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PROCLAMATIONS

ROLAND MICHENER
[L.S.]

CANADA

ELIZABETH DEUX, par la Grâce de Dieu, REINE du Royaume-Uni, du Canada
et des ses autres royaumes et territoires, Chef du Commonwealth,
Défenseur de la Foi.

A TOUS CEUX À QUI les présentes parviendront ou qu'icelles pourront de quelque
manière concerner,-SALUT:

Le sous-procureur général suppléant
D. S. THORSON

PROCLAMATION

A TTENDU que c'est Notre désir et détermination de Nous rencontrer aussi-
tôt que faire se pourra avec Notre peuple du Canada, et d'obtenir son avis au
Parlement;

NOUS FAISONS CONNAÎTRE Notre volonté et plaisir royal de convoquer un parle-
ment et Nous déclarons en outre que, sur et suivant l'avis de Notre Conseil privé
pour le Canada, Nous avons aujourd'hui même donné des ordres en vue de
l'émission de Nos Brefs d'élection en due forme et conformément à la loi,
lesquels Brefs porteront la date du premier jour de septembre 1972, arrêteront
comme jour de scrutin le trentième jour d'octobre 1972 et seront rapportables le
vingtième jour de novembre 1972.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN: Notre très fidèle et
bien-aimé Conseiller, Roland Michener, Chancelier et Compagnon principal de
Notre Ordre du Canada, Chancelier et Commandeur de Notre Ordre du Mérite
militaire, à qui Nous avons décerné Notre Décoration des forces canadiennes,
Gouverneur général et Commandant en chef du Canada.

A NOTRE HÔTEL DU GOUVERNEMENT, en Notre ville d'Ottawa, dix-neuf cent
soixante-douze, le vingt et unième de Notre Règne.

Par ordre,
Le sous-registraire général du Canada

G. F. OSBALDESTON

DIEU SAUVE LA REINE



ROLAND MICHENER
[L.S.]

CANADA

ÉLIZABETH DEUX, par la Grâce de Dieu, REINE du Royaume-Uni, du Canada
et des ses autres royaumes et territoires, Chef du Commonwealth,
Défenseur de la Foi.

A TOUS CEUX À QUI les présentes parviendront ou qu'icelles pourront de quelque
manière concerner,-SALUT:

Le sous-procureur général suppléant
D. S. THORSON

PROCLAMATION

SACHEZ que, désireux et ayant résolu, aussitôt que faire se pourra, de Nous ren-
contrer avec Notre peuple du Canada, et d'obtenir son avis au Parlement, Nous,
sur et suivant l'avis de Notre Premier ministre du Canada, par les présentes
convoquons la Chambre des communes du Canada, et la sommons de se réunir
en Notre Cité d'Ottawa, le lundi, vingtième jour de novembre prochain pour,
là et alors, entrer en conférence et traiter avec le Sénat du Canada.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN: Notre très fidèle et
bien-aimé Conseiller, Roland Michener, Chancelier et Compagnon principal de
Notre Ordre du Canada, Chancelier et Commandeur de Notre Ordre du Mérite
militaire, à qui Nous avons décerné Notre Décoration des forces canadiennes,
Gouverneur général et Commandant en chef du Canada.

A NOTRE HÔTEL DU GOUVERNEMENT, en Notre ville d'Ottawa, ce premier jour de
septembre en l'an de grâce mil neuf cent soixante-douze, le vingt et unième de
Notre Règne.

Par ordre,
Le sous-registraire général du Canada

G. F. OSBALDESTON

DIEU SAUVE LA REINE



ROLAND MICHENER
[L.S.]

CANADA

ÉLIZABETH DEUX, par la Grâce de Dieu, REINE du Royaume-Uni, du Canada
et des ses autres royaumes et territoires, Chef du Commonwealth,
Défenseur de la Foi.

A NOS BIEN-AIMÉS ET FIDÈLES SÉNATEURS du Canada et aux MEMBRES élus pour
servir dans la Chambre des communes du Canada, à tous et chacun de vous,-
SALUT:

Le sous-procureur général suppléant
D. S. THORSON

PROCLAMATION

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve convoqué le lundi
vingtième jour du mois de novembr 1972, date à laquelle vous étiez tenus et
contraints d'être présents en Notre cité d'Ottawa. Néanmoins, pour certaines
causes et considérations, Nous voulons que vous et chacun de vous à cet égard
soyez exonérés; vous commandant et par ces présentes vous enjoignant, et
à chacun de vous et à tous autres y intéressés, de vous trouver personnellement
en Notre cité d'Ottawa, susdite, le jeudi quatrième jour du mois de janvier
1973, à 10 h. 30 du matin, pour L'EXPÉDITION DES AFFAIRES, et y traiter et
conclure sur les matières qui, par la faveur de Dieu en Notredit Parlement du
Canada, pourront par le Conseil commun du Canada, être ordonnées.

EN FOI DE QUoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN: Notre très fidèle et
bien-aimé Conseiller, Roland Michener, Chancelier et Compagnon principal de
Notre Ordre du Canada, Chancelier et Commandeur de Notre Ordre du Mérite
militaire à qui Nous avons décerné Notre Décoration des forces canadiennes,
Gouverneur général et Commandant en chef du Canada.

A Toronto, ce seizième jour de novembre en l'an de grâce mil neuf cent soixante-
douze, le vingt et unième de Notre Règne.

Par ordre,
Le sous-registraire général du Canada

D. H. W. HENRY

DIEU SAUVE LA REINE



CANADA

Par Son Excellence le très honorable JULES LÉGER, Gouverneur général et
Commandant en chef du Canada.

A tous ceux à qui les présentes parviendront,-SALUT:

PROCLAMATION

A TTENDU que par une Commission sous le Grand Sceau du Canada en date
du cinquième jour d'octobre en l'an de grâce mil neuf cent soixante-treize, il a
gracieusement plu à Sa Majesté la REINE ÉLIZABETH DEUX, de me nommer,
durant le bon plaisir royal, Gouverneur général et Commandant en chef au
Canada, et qu'en outre, par ladite Commission, il lui a plu de me conférer
l'autorité et le pouvoir et de m'enjoindre d'exercer les attributions et d'observer
les instructions contenues dans certaines Lettres Patentes sous le Grand Sceau
du Canada, en date du huitième jour de septembre en l'an de grâce mil neuf
cent quarante-sept, constituant la charge de Gouverneur général et Commandant
en chef au Canada, et dans toutes autres Lettres Patentes comportant addition,
modification ou substitution à cet égard.

Et ATTENDU qu'en conformité desdites Lettres Patentes, j'ai fait lire et publier
avec toute la solennité voulue ladite Commission sous le Grand Sceau du
Canada me nommant, durant le bon plaisir royal, Gouverneur général et Com-
mandant en chef au Canada, en présence du juge en chef ou autre juge de la
Cour suprême du Canada et des membres du Conseil privé de la Reine pour le
Canada, et que j'ai prêté les serments prescrits par lesdites Lettres Patentes.

SACHEZ donc maintenant que j'ai cru à propos d'émettre la présente proclamation
aux fins de faire connaître ladite nomination par Sa Majesté et de faire savoir
que j'ai assumé les fonctions de ladite charge de Gouverneur général et de
Commandant en chef au Canada.

ET PAR LES PRÉSENTES, j'ordonne et j'enjoins à tous et à chacun des fonction-
naires et ministres de Sa Majesté au Canada de continuer l'exercice de leurs
fonctions et emplois respectifs, et que les féaux sujets de Sa Majesté ainsi que
tous les autres que les présentes intéressent prennent connaissance de ladite
proclamation et agissent en conséquence.

DONNÉ sous mon Seing et Sceau d'Office à Ottawa, ce quatorzième jour de janvier
en l'an de grâce mil neuf cent soixante-quatorze et le vingt-deuxième du
règne de Sa Majesté.

[L.S.]

JULES LÉGER
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OTTAWA, LE JEUDI 4 JANVIER 1973

Dix heures et demie du matin

Aujourd'hui est le premier jour de séance de la
première session du vingt-neuvième Parlement, qui a
été convoqué pour l'expédition des affaires. Monsieur Alis-
tair Fraser, B.A., LL.B., greffier de la Chambre des com-
munes, Monsieur J. Gordon Dubroy, greffier adjoint (admi-
nistration et procédure) de la Chambre des communes,
Monsieur Marcel R. Pelletier, B.A., B.Ph., LL.L., D.E.S.D.,
Greffier adjoint (affaires juridiques) de la Chambre des
communes et le lieutenant-colonel David V. Currie,
V.C., sergent d'armes de la Chambre des communes,
commissaires nommés en vertu d'une ordonnance dedi-
mus potestatem pour faire prêter serment aux membres
de la Chambre des communes, sont présents dans l'exer-
cice de leurs fonctions. Ledit M. Alistair Fraser dépose
sur la Table la liste des députés qui ont été proclamés
élus à ce Parlement, liste attestée et signée par M.
J.-M. Hamel, directeur général des élections, et qu'il a
reçue en sa qualité de Greffier de la Chambre des com-
munes. Lesdites attestation et liste sont ainsi conçues:

VINGT-NEUVIÈME ÉLECTION GÉNÉRALE

BUREAU DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DES ÉLECTIONS

La présente certifie que, à la suite de la dissolution
du vingt-huitième Parlement le premier jour de septem-
bre 1972, les brefs ont été émis le même jour, sur l'ordre
de Son Excellence le Gouverneur en conseil, ordonnant
l'élection dans chaque circonscription du Canada d'un

député à la Chambre des communes. Ces brefs furent
adressés individuellement à chacun des présidents d'élec-
tion mentionnés dans la liste ci-jointe et leur enjoi-
gnaient de pourvoir à la présentation des candidats, sauf
dans les circonscriptions ci-après mentionnées, le dixiè-
me jour d'octobre 1972 et, si nécessaire, de tenir un
scrutin le trentième jour d'octobre 1972. Dans les cir-
conscriptions de Cochrane, Kenora-Rainy River, Thunder
Bay, Abitibi, Manicouagan, Bonavista-Trinity-Concep-
tion, Burin-Burgeo, Gander-Twillingate, Grand Falls-
White Bay-Labrador, Humber-Saint-Georges-Sainte-
Barbe, Churchill, Mackenzie, Meadow Lake, Athabasca,
Peace River, Rocky Mountain, Coast Chilcotin, Prince
George-Peace River, Skeena, Yukon et Territoires du
Nord-Ouest, la présentation des candidats était fixée
au deuxième jour d'octobre 1972.

Et que les personnes dont les noms figurent sur la liste
ci-jointe furent au temps requis déclarées élues députés
à la Chambre des communes en conformité desdits brefs.
Leurs noms ont été dûment inscrits suivant l'ordre dans
lequel les rapports ont été reçus dans un livre tenu à
cette fin, conformément aux dispositions de la Loi élec-
torale du Canada, et, subséquemment, les avis de ces
rapports ont été dûment publiés dans la Gazette du
Canada.

Signé sous mon seing, à Ottawa, ce treizième jour de
décembre 1972.

Le Directeur général des élections
J.-M. HAMEL

26370--l



JOURNAUX4 janvier 1973

LISTE DES DÉPUTÉS DE LA CHAMBRE
DES COMMUNES

VINGT-NEUVIÈME PARLEMENT

Circonscriptions électorales Députés élus Présidents d'élection

Algoma........................
Brant................... ......
Bruce ..........................
Cochrane.......................
Elgin...........................
Essex-Windsor .................
Fort William....................
Frontenac-Lennox et

Addington ....................
Glengarry-Prescott-Russell..
Grenville--Carleton..............
Grey-Simcoe ...................
Halton .........................
Halton-Wentworth ..............
Hamilton-Est...................
Hamilton Mountain ...............
Hamilton-Wentworth............
Hamilton-Ouest.................
Hastings .......................
Huron ................... ......
Kenora-Rainy River .............
Kent-Essex ....................
Kingston et les Îles ...............
Kitchener......................
Lambton-Kent.................
Lanark-Renfrew-Carleton.......
Leeds..........................
Lincoln ................. .......
London-Est ....................
London-Ouest ...................
Middlesex......................
Niagara Falls ...................
Nickel Beit .....................
Nipissing ...................... .
Norfolk-Haldimand.............
Northumberland-Durham .........
Ontario.........................
Oshawa-Whitby .................
Ottawa--Carleton................
Ottawa-Centre ..................
Ottawa-Est .....................
Ottawa-Ouest ...................
Oxford.........................
Parry Sound-Muskoka ..........
Peel-Dufferin-Simcoe...........
Peel-Sud.......................
Perth-Wilmot ..................
Peterborough ...................
Port Arthur ....................
Prince Edward-Hastings ..........
Renfrew North-Nipissing East ..
Sarnia-Lambton ................
Sault-Sainte-Marie ...............
St. Catharines ...................
Simcoe-Nord ...................

PROVINCE D'ONTARIO

Maurice Foster ..................
Derek Blackburn................
Ross Whicher ...................
Ralph W. Stewart...............
John Wise......................
Eugene Whelan .................
Paul MeRae....................

Douglas Alkenbrack ....... .......
Denis Ethier....................
Walter Baker ...................
Gus Mitges .....................
Terry O'Connor .................
Bill Kempling ..................
John Carr Munro................
Duncan M. Beattie ...............
Sean O'Sullivan .................
Lincoln M. Alexander .............
Jack Ellis......................
Robert E. McKinley ............
John M. Reid ...................
Harold W. Danforth ........ -......
Flora MacDonald ................
Kieth R. Hymmen...............
J. R. Bob Holmes ...............
Paul Dick......................
Tom Cossitt ....................
Ken Hlgson....................
Charles R. Turner...............
Judd Buchanan.................
Bill Frank......................
Joe Hueglin ....................
John Rodriguez .................
J.-J. Biais .................... .
Bill Knowles...................
Allan Lawrence.................
Norman A. Cafik................
Edward Broadbent ...............
John Turner ....................
Hugh Poulin....................
Jean-Robert Gauthier ...........
Peter Reilly ....................
Wally Nesbitt....................
Stan Darling..... ...............
Ellwood Madilli.................
Don Blenkarn ..................
Bill Jarvis......................
Hugh Faulkner ..... ............-
Bob Andras........... .........
George Hees ....................
Leonard D. Hopkins ...... -........
Bud Cullen .....................
Cyril Symes ....................
Trevor Morgan ........... -.......
P. B. Rynard ....................

Farquhar Anglin
M-m Kaye Davies
Arthur Ernest Greer
Robert Perras
Robert O. Burgess
Emmanuel Joseph Boutette
Walter J. Clemens

Lawrence S. McCann
Léo Séguin
Justin J. Dervin
James B. Parsons
Gordon B. Blake
Gordon Goodrow
Jack C. Beemer
John Thomas Lewington
Deno L. Santi
Joseph A. Petruccefli
Reginald W. Dunham
A. Garnet Hicks
Maxwell Y. Cameron
William John Stein
James Louis Keenleyside
Peter C. A. Frankland
John P. Roberts
R. Vernon McCarten
William John Jelly
John B. Aikens
Kevin B. Kenny
John G. Kerr
Ray McPhail
Charles MeClive Jacklîn
Leo Jones
A. Thomas Smith
George E. Pond
Carroll Nichols
Roger G. Conant
Ralph A. Wallace
Paul Landry
Mathew John McGrath
Marcel Lavigne
M-, Isobel Sparling
W. David Richards
Robert James Newton
Fred MeDougal
Keith Shaw
John T. Walsh
M-m Amy B. Curtis
Joseph L. McCormack
M-,' Grace Radcliffe
Guy du Manoir
Edward Kenneth Mercurio
J. J. Hussey
George J. Findlay
Allan Bernard Roach

4 janvier 1973JOURNAUX



4 javier1973CHAMBRE DES COMMUNES

Circonscriptions électorales

Stormont Dundas...............
Sudbury .......................
Thunder Bay ...................
Timiskaming....................
Timmins .......................
Victoria-Haliburton .............
Waterloo .......................
Welland........................
Wellington .....................
Wellington-Grey-Dufferin-

Waterloo......................
Windsor-Walkerville......... >....
Windsor-Ouest ..................
York-Nord......................
York-Simcoe...................

Députés élus

PROVINCE D'ONTARIO (fin)

Lucien Lamoureux ...............
Jim Jerome .....................
Keith Penner...................
Arnold Peters.............. .....
Jean Roy.......................
Bill Scott.......................
Max Saltsman ..................
Victor Railton ...................
Alfred Dryden Hales .............

Perrin Beatty ...................
Mark MacGuigan................
Herb Gray......................
Barnett J. Danson.........
Sinclair Stevens.................

Présidents d'élection

Alphonse-H. Charron
Pierino Favretto
William A. Dwyer
G. Clifford Krick
MI Viola Gravel
Guy Albert Mills
William Cardy Woods
MIm' Helen A. Durley
John W. Becker

John S. Black
Amédée-F. Janisse
Roland J. Baldassi
Brian Bailey
Rex L. Smith

RÉGION MÉTROPOITAINE DE TORONTO

Broadview......................
Davenport ......................
Don Valley .......... ...........
Eglinton........................
Etobicoke.......................
Greenwood....................* **High Park-Humber Valley ........
Parkdale.......................
Rosedale .......... .............
St. Paul's.......................
Scarborough-Est.................
Scarborough-Ouest ...............
Spadina........................
Toronto-Lakeshore ..............
Trinity.........................
York-Centre ....................
York-Est .......................
York-Scarborough ...............
York-Sud.......................
York-Ouest .....................

John Gilbert ....................
Charles L. Caccia ................
Jim Gillies......................
Mitchell Sharp ..................
Alastair Gillespie................
Andrew F. Brewin ...............
Otto Jelinek ....................
Stanley Haidasz.................
Donald S. Macdonald .............
Ronald Atkey ...................
Reg Stackhouse .................
John Harney ....................
Peter Stollery ...................
Terry Grier....................
Paul Hellyer ....................
James E. Walker ................
Ian Arrol ......................
Robert Stanbury .................
David Lewis ....................
Jim. Fleming ....................

Joseph R. Galbraith
Slough Bolton
MIe Bitten Sutton
MI' Florence J. Morson
Ernest H. Farrow
Edgar W. Gunn
Owen Forbes
Zenon Gutkowski
MmeC Cara Ruth Kaplan
MI' Bernice T. Murphy
M-m Maureen J. Brown
James G. Bishop
Terence G. Mott
David Joseph Sandford
Frank Lofranco
MI' Lillian Hassman
M-m Zetta Howe
MI,' Rosemlary L. Clark
M-m Mary Medline
Kenneth L. Thompson

PROVINCE DE QUÉBEC

Abitibi.........................
Argenteuil-Deux-Montagnes ........
Beauce.........................
Beauharnois-Salaberry...........
Bellechasse.....................
Berthier........................
Bonaventure-Iles-de-la-Madeleine .
Brome-Missisquoi ...............
Chambly.......................
Champlain ......................
Charlevoix .....................
Chicoutimi ......................
Compton.......................

Gérard Laprise ..................
Francis Fox .....................
Yves Caron .....................
Gérald Lanlel ...................
Adrien Lambert .................
Antonio Yanakis .................
Albert Béchard ..................
Heward Grafftey .................
Yvon L'Heureux .................
René Matte .....................
Gilles Caouette ..................
Paul Langlois...................
Henry Latulippe .................

26370-11i

Paul-Henri Poitras
André-M. Paré
Gérard Côté
Joseph Primeau
Ovila Prévost
Gaston Fleury
Paul-Henri Leblanc
Gilles Desrosiers
Claude Geoffrion
Ernest Goulet
Fernand Tremblay
Henri-Charles Savard
Paul Tellier

4 janvier 1973



JOURNAUX 4 janvier 1973

Circonscriptions électorales Députés élus Présidents d'élection

Drummond ......................
Frontenac ......................
Gaspé..........................
Gatineau .......................
Hulli...........................
Joliette.........................
Kamnouraska .....................
Labelle............... ..........
Lac-Saint-Jean ..................
Langelier.......................
Lapointe........................
Laprairie.......................
Lévis ..........................
Longueuil ......................
Lotbinière......................
Louis-Hébert ...................
Manicouagan ....................
Matane.........................
Montmorency ....................
Pontiac.........................
Portneuf........................
Québec-Est.....................
Richelieu.......................
Richmond.......................
Rimouski.......................
Rivière-du-Loup-Témiscouata..
Roberval.......................
Saint-Hyacinthe .................
Saint-Jean ......................
Saint-Maurice ...................
Shefford........................
Sherbrooke ......................
Témiscamingue ...................
Terrebonne.....................
Trois-Rivières-Métropolitain ........
Villeneuve......................

Ahuntsic .............

Dollard........................
Duvernay......................
Gamelin........................
Hochelaga ......................
Lachine........................
Lafontaine......................
LaSalle........................
Laurier ........................
Lavali.........................
Maisonneuve-Rosemont ..........
Mercier........................
Montréal-Bourassa...............
Mount Royal ....................
Notre-Dame-de-Grâce .............
Outremont......................
Papineau.......................

PROVINCE DE QUÉBEC (fin)

Jean-Marie Boisvert ..............
Léopold Corriveau...............
J.-Alexandre Cyr................
Gaston Clermont ................
Gaston Isabelle ..................
Roch La Salle ...................
Chs.-Eugène Dionne.............
Maurice Dupras.................
Marcel Lessard ..................
Jean Marchand.................
Gifles Marceau ..................
Ian Watson .....................
Raynald Guay ...................
Jacques Olivier.................
André Fortin ................. ...
Albanie Morin..................
Gustave Blouin.................
Pierre De Bané.................
Ovide Laflamme .................
Tom Lefebvre ...................
Roland Godin ...................
Gérard Duquet ..................
Florian Côté ....................
Léonel Beaudoin ................
Eudore Allard ...................
Rosaire Gendron ............ ....
C.-A. Gauthier ..................
Claude Wagner ..................
Walter B. Smith ................
Jean Chrétien ...................
Gilbert Rondeau .................
Irénée Pelletier .................
Réal Caouette ...................
J.-Roland Comtois ...............
Claude-G. Lajoie ................
Oza Tétrault ....................

ÎLE DE MONTRÉAL ET ÎLE JÉSUS

Jeanne Sauvé ...................
Jean-Pierre Goyer ...............
Yves Demers...................
Arthur Portelance ...............
Gérard Pelletier ............... ..
Rod Blaker .. . .. . .. .. ..
Georges-C. Lachance ............
John Campbell ..................
Fernand-E. Leblanc ..............
Marcel Roy.....................
J.-Antonio Thomas ...............
Prosper Boulanger ...............
Jacques-L. Trudel ...............
Pierre Elliott Trudeau .............
Warren Allmand ................
Marc Lalonde ...................
André Quellet ...................

Lucien Gamache
Jos.-Luc Roy
Ludger Gagné
Germain Lesieur
Jean-Louis Garneau
Claude A.myot
Pierre Fafard
Charles-Édouard Rochon
Noël Girard
Léo Paquet
Raymond Bélanger
Yvon Joyal
Mme Thérèse Atkinson
Maurice Desmarais
Lucien Lesage
Marc-Édouard Côté
Mme Ghislaine Binet-Savard
André-A. Lévesque
Charles Bolduc
J. Wallace McDonald
Guy Renaud
Adrien Giguère
Richard LeMay
J.-Philippe Bourque
Jules Bellavanoe
Lionel Larochelle
Roland Dion
Jean-Paul Brault
Yves Deland
Jean-Paul Terriault
Paul Langlois
Rock A. Guertin
Patrick Riopel
Rosaire Gendron
François St-Arnaud
Jean-Paul Jolicoeur

René Malo
Louis-Philippe Chamberland
J.-Maurice Charbonneau
Léo Brûlé
Gérard Provost
J.-Aimé Rousseau
Maurice Courville
Hector Rousseau
Gérard Ouimet
Alexandre Joly
Edmond Goulet
Paul Bourgeois
Roland Vaiîlancourt
Wilfred G. Brown
Gérard-J. Michaud
Arthur Tremblay
J.-Armand Laurencelle

JOURNAUX 4 janvier 1973



4 javier1973CHAMBRE DES COMMUNES

Circonscriptions électorales Députés élus Présidents d'élection

ÎLE DE MONTRÉAL ET ÎLE JÉSUS (fin)

Saint-Denis .....................
Saint-Henri.....................
Saint-Jacques ...................
Sainte-Marie ....................
Saint-Michel ....................
Vaudreuil.......................
Verdun ........................
Westmount.....................

Marcel Prud'homme ..............
Gérard Loiselle .................
Jacques Guilbault ................
Raymond Dupont................
Monique Bégin ..................
Harold T. Herbert ...............
Bryce Mackasey .................
C. M. Drury ....................

M"' Éliane Renaud
J.-A. Racicot
Paul-Émile Jodoin
Lionel Marcil
Roger Hébert
M" Gisèle Castonguay
Raymond Savard
M"m Margaret B. Sise

PROVINCE DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE

Annapolis Valley ................
Cape Breton-East Richmond ........
Cape Breton Highlands-Canso..
Cape Breton-The Sydneys ..........
Central Nova ....................
Cumberland-Colchester-Nord .......
Dartmouth-Halifax-Est............
Halifax.........................
Halifax-East Hants ...............
South Shore ....................
South Western Nova ............

Pat Nowlan .....................
Donald Maclnnis ................
Allan Joseph MacEachen ..........
Robert Muir....................
Elmer M. MacKay ...............
Robert C. Coates ................
Mike Forrestaîll..................
Robert Lorne Stanfield ............
Bob McCleave ...................
Lloyd R. Crouse.................
Charles E. Haliburton .............

Samuel T. Kempton
Daniel Wilson MacDonald
Walter J. Fougère
John Hugh MacDonald
W. Bernard MacLellan
Arthur H. Doane
Douglas R. Lester
M-" Alyce B. Chesterman
Robert J. MacLeod
Sydney Ford Clements
Basil Belliveau

PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK

Carleton-Charlotte...............
Fundy-Royal....................
Gloucester......................
Madawaska-Victorja ..............
Moncton........................
Northumberland-Miramichi.........
Restigouche .....................
Saint-Jean-Lancaster.............
Westmorland-Kent...............
York-Sunbury...................

Bonavista-Trinity-Conception..
Burin-Burgeo ....................
Gander-Twîllingate ...............
Grand Falls-White Bay-Labrador .

Humber-Saint-Georges-Sainte-
Barbe........................

Saint-Jean-Est...................
Saint-Jean-Ouest .................

Fred A. McCain.................
Gordon Fairweather ..............
Herb Breau .....................
Eymard Corbin ..................
Charles H. Thomas ...............
G. A. Perey Smith ...............
Jean-Eudes Dubé ................
Tom Bell .......................
Roméo-Adrien LeBlanc ............
J. Robert Howie .................

PROVINCE DE TERRE-NEUVE

Dave Rooney ....................
Don Jamieson ...................
John Lundrigan ..................
Bill Rompkey ...................

Jack Marshahll...................
James A. McGrath ...............
Walter Carter...................

Daniel R. Bresnahan
Arlie L. Palmer
Frank E. Mersereau
Leroy J. Kavanaugh
Cyril Abramson
James B. Dalton
Ronald Daigle
James W. O'Brien
Amance LeBlane
Fred Blair

N. Wilfred Lidstone
Philip R. Hollett
Edgar A. Baird
Hayward T. Burden

Perey H. Wheeler
Clarence Day
Mark B. Davis

PROVINCE DE L'ÎLE DU PRINCE-ÉDOUARD

Cardigan......................... Daniel J. MacDonald .............
Egmont .......................... David MacDonald ................
Hillsborough ...................... Heath Macquarrie ...............
Malpèque ........................ J. Angus Macean ...... .........

Kenneth Stewart Clements
Ralph Carman Maceîll
Keith Kennedy
Elmer Waugh
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Circonscriptions électorales Députés élus Présidents d'élection

Brandon-Souris ..................
Churchilli...... ................
Dauphin ........ ...............
Lisgar .................... .....
Marquette ......................
Portage........................
Provencher .....................
Saint-Boniface..................
Selkirk ........................
Winnipeg-Nord ..................
Winnipeg-Nord-Centre ............
Winnipeg-Sud ...................
Winnipeg-Sud-Centre .............

PROVINCE DU MANITOBA

Walter Dinsdale .................
Keith Taylor ....................
Gordon Ritchie............._...
Jack B. Murta ............ ......
Craig Stewart ...................
Peter P. Masniuk ................
Jake Epp.......................
Joseph-P. Guay ...... ..........
Doug Rowland ..................
David Orlikow ..................
Stanley H. Knowles ..... .........
James Richardson ................
Dan McKenzie ..................

Alfred G. Wood
Norman R. Krueger
Roderick J. A. Dewar
James Hunter Treble
William Thomas Wherrett
Elwood C. Brooker
Anthony Bertrand Bonner
Jean-Marie Deniset
Grant Del Biglo
Norman Sydney Goltsman
Tomn Blaine
Arthur Wortzman
Donald I. Cook

PROVINCE DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE

Burnaby-Richmond-Delta ..........
Burnaby-Seymour ...............
Capilano.......................
Coast Chilcotin ..................
Comox-Alberni ..................
Esquimalt-Saanich ..............
Fraser Valley-Est ................
Fraser Valley-Ouest ....... .......
Kamaloops-Cariboo ...............
Kootenay-Ouest .............
Nanaimo-Cowichan-Les îles......
New Westminster ................
Okanagan Boundary ..............
Okanagan-Kootenay ..............
Prince George-Peace River ........
Skeena .........................
Surrey-White Rock ..............
Vancouver-Centre ................
Vancouver-Est ..................
Vancouver Kingsway ...... ......
Vancouver Quadra ...............
Vancouver-Sud..................
Victoria........................

John Reynolds ..................
Ed Nelson......................
Jack Davis .....................
Harry Olaussen ........ -........
Tom Barnett...................
Donald Munro ..................
Alex B. Patterson ...............
Mark Rose......................
Leonard S. Marchand .............
Randolph Harding...............
T. C. Tommy Douglas ...........
Stuart Malcolm Leggatt ..........
George H. Whittaker .............
Doug Stewart ...................
Frank Oberle ...................
Frank Howard ..................
Barry Mather ...................
Ron Basford ....................
C. Paddy Neale.................
Grace Macînnis .................
Bill Clarke .. . . . . . . . . . .
John A. Fraser ..................
Allan B. McKinnon ..............

Arthur A. McDougall
Mtme Margaret Beattie
Robert S. Thorpe
Albert John Pearsaîl
Colin S. Wilson
M-, Winnogene B. Lea
Robert M. Riddell
Thomas M. Knight
Wilfred Rimmer
M-, Helen G. Fairbank
Frederick G. Spencer
M-,' Caroline McDonald
MI"' Helen S. Frazer
A. R. Kaulback
Edward Lawrence Pollard
N. J. Gurvîch
Colin M. Anderson
Humphry Mostyn
Marino Culos
Arthur Walker, Sr.
M

tm
e Margaret Evelyn Mirko

William Baillie Harriman
David R. Wilson

PROVINCE DE LA SASKATCHEWAN

Assiniboia................. .....
Battleford-Kindersley............
Mackenzie ......................
Meadow Lake ...................
Moose Jaw......................
Prince-Albert ...................
Qu'Appelle-Moose Mountain..
Regina-Est......................
Regina-Lake Centre .............
Saskatoon-Biggar...............
Saskatoon-Humboldt............
Swif t Current-Maple Creek ...
Yorkton-Melville...............

Bull Knight .......... -...........
Norval Horner ..................
Stanley James Korchinski ........
Eli Nesdoly.....................
Doug Neil ......................
John George Diefenbaker ..........
Alvin Hamilton.................
Jim Balfour...................
Les Benjamin ...................
Ait A. P. Gleave.................
Otto Lang ................. .....
Frank Hamilton ................
Lorne Nystrom .............. ....

Murray McCormick
Frank J. Herback
A. B. Ferrie
Louis-N. Vey
Robert F. Kern
G. Archie Anderson
Frank Mather
A. J. Selinger
Arthur J. Joa
David Mark Geary
Walter M. Pappenfus
Irving Hansen
Henry Graf
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Circonscriptions éleectorales Députés élus Présidents d'élection

Athabasca .......................
Battle River ...................
Calgary-Centre ....................
Calgary-Nord .....................
Calgary-Sud .... .................
Crow foot .........................
Edmonton-Centre ........... ......
Edmonton-Est ....................
Edmonton-Strathcona .............
Edmonton-Ouest ..................
Lethbridge .......................
M edicine Hat .....................
Palliser ..... ..................
Peace River ... .................
Pem bina ..........................
Red D eer .........................
Rocky Mountain ................
Vegreville .........................
Wetaskiwin ....................

Yukon ........................

Territoires du Nord-Ouest . . . ......

PROVINCE D'ALBERTA

Paul Yewchuk ....................
Harry Kuntz ...................
Harvie Andre .....................
Eldon Woolliams ....... ..........
Peter Bawden ....................
Jack Horner ......................
Steven Eugene Paproski .... .......
William M. Skoreyko ..............
Doug Roche . .....................
Marcel Lambert ...................
Ken Hurlburt .....................
Bert Hargrave ....................
Stan Schumacher ..................
Ged Baldwin ......................
Dan Hollands .....................
T. Gordon Towers ................
Joe Clark ........................
Don Mazankowski .................
Stan Schellenberger ...............

TERRITOIRE DU YUKON

Erik Nielsen ......................

TERRITOIRES DU NORD-OUEST

W ally Firth .......................

J.-Bernard Ouimet
Robert Elwyn Grattidge
William E. Peters
M"', Joan R. Anderson
M"' Jean Hutton Atkinson
J. Lee Sims
M"" Justine J. Trottier
James Salyzyn
M"' Elizabeth S. Hunter
M"' Rosemary M. Mason
Edwin N. Davidson
Gilford J. Emery
Louis L. Schmaltz
Paul-É. Maisonneuve
John L. Gorman
Neil K. Leatherdale
Herbert Alexander Robinson
Roland-F. Rocque
Lawrence F. Wilson

Harold James MacDonald

Raymond John Price

Les députés qui ont prêté et souscrit le serment d'office
prescrit par la loi prennent séance.

Le Greffier donne communication de la lettre ci-après:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL
OTTAWA

le 4 janvier 1973
Monsieur,

Je suis chargé de vous faire part que Le très honorable
Gérald Fauteux, C.P., le Juge en Chef du Canada, en sa
qualité de Gouverneur général suppléant, se rendra à la
Chambre du Sénat à 10 h. 30 du matin, le 4 janvier 1973
pour ouvrir la première session du vingt-neuvième Parle-
ment du Canada.

Veuillez agréer, Monsieur le Greffier, l'assurance de ma
haute considération.

Le Secrétaire administratif du Gouverneur général,
ANDRÉ GARNEAU

Monsieur le Greffier
de la Chambre des communes

Le gentilhomme huissier de la verge noire apporte le
message suivant:

Membres de la Chambre des communes,

Son Honneur le Gouverneur général suppléant désire
la présence immédiate des honorables députés dans la
salle de l'honorable Sénat.

En conséquence, les députés se rendent à la salle du
Sénat, dont le président prononce les paroles suivantes:

Honorables membres du Sénat,
Membres de la Chambre des communes,

Je suis chargé de vous informer que Son Excellence
le Gouverneur général ne juge pas à propos de faire
connaître les motifs qui l'ont porté à convoquer le pré-
sent Parlement du Canada avant que la Chambre des
communes ait choisi son Orateur, conformément à la loi;
mais, cet après-midi, à trois heures, Son Excellence fera
connaître les raisons de la convocation des Chambres.

Au retour des députés;
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S'adressant au Greffier, le très honorable Pierre Elliott
Trudeau propose, avec l'appui de l'honorable Robert L.
Stanfield: Que M. Lucien Lamoureux, député de la cir-
conscription électorale de Stormont-Dundas, prenne le
fauteuil de cette Chambre en qualité d'Orateur.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Le Greffier ayant déclaré M. Lucien Lamoureux dû-
ment élu, celui-ci est conduit au fauteuil par le très ho-
norable Pierre Elliott Trudeau et l'honorable Robert L.
Stanfield. M. Lamoureux exprime à la Chambre ses
humbles remerciements pour le grand honneur qu'il lui
a plu de lui conférer en le choisissant Orateur.

La masse est posée sur la Table.

A 11h. 08 du matin, la séance est suspendue jusqu'à
trois heures cet après-midi.

Trois heures de l'après-midi

La Chambre reprend sa séance.

PRIÈRE

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre que
voici.

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL
OTTAWA

le 4 janvier 1973
Monsieur,

J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le
Gouverneur général arrivera à l'entrée principale du
Palais du Parlement à trois heures de l'après-midi de ce
jour, le 4 janvier 1973, et que lorsqu'on aura avisé Son
Excellence que tout est prêt, elle se rendra à la Chambre
du Sénat pour ouvrir officiellement la première session
du vingt-neuvième Parlement du Canada.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de
ma haute considération.

Le Chef du Cabinet du Gouverneur général,
ESMOND BUTLER

L'honorable
Le Président de la Chambre des Communes

Le gentilhomme huissier de la verge noire apporte le
message suivant:

«Monsieur l'Orateur, Son Excellence le Gouverneur
général désire la présence immédiate de cette honorable
Chambre dans la salle des séances de l'honorable Sénat.»

En conséquence, M. l'Orateur, accompagné de la
Chambre, se rend à la salle des séances du Sénat. M.
l'Orateur dit:

Qu'IL PLAISE À VOTRE ExCELLENCE,

La Chambre des communes m'a élu son Orateur, bien
que je sois peu capable de remplir les devoirs importants
qui me sont par là assignés.

Si, dans l'exécution de ces devoirs, il m'arrivait de me
tromper, je demande que la faute m'en soit imputée et
non aux Communes dont je suis le serviteur, et qui, par
ma voix, en vue de s'acquitter le mieux possible de leur
devoir envers leur Reine et la patrie, réclament hum-
blement la reconnaissance de leurs droits et privilèges
incontestables, notamment la liberté de parole dans les
débats, l'accès auprès de la personne de Votre Excellence
en tout temps convenable, et que leurs délibérations
soient interprétées par Votre Excellence de la manière la
plus favorable.

L'honorable président du Sénat répond en ces termes:

«Monsieur l'Orateur, j'ai ordre de Son Excellence le
Gouverneur général de vous déclarer qu'Il a pleine con-
fiance dans la loyauté et l'attachement de la Chambre
des communes envers la personne et le gouvernement de
Sa Majesté; et ne doutant nullement que ses délibéra-
tions seront marquées au coin de la sagesse, de la modé-
ration et de la prudence, Il lui accorde, et en toute occa-
sion saura reconnaître, ses privilèges constitutionnels.

J'ai également ordre de vous assurer que les Com-
munes auront, en toute occasion convenable, libre accès
auprès de Son Excellence, et que leurs délibérations, ainsi
que vos paroles et vos actes seront toujours interprétés
par Elle de la manière la plus favorable.»

Au retour de la Chambre;

M. l'Orateur fait connaître que les Communes se sont
rendues au Sénat et qu'en leur nom il a réclamé les privi-
lèges accordés d'ordinaire, qu'il a plu à Son Excellence de
bien vouloir leur confirmer.

M. Trudeau, appuyé par M. MacEachen, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-1, Loi concernant
la prestation des serments d'office, qui est lu une première
fois.

M. l'Orateur fait connaître que, lorsque la Chambre
s'est rendue auprès de Son Excellence le Gouverneur
général aujourd'hui, dans la salle des séances du Sénat,
il a plu à Son Excellence de prononcer un discours de-
vant les deux Chambres du Parlement. Afin d'éviter les
erreurs, il en a obtenu le texte, qui est ainsi conçu:
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Honorables Membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,

J'ai l'honneur de vous souhaiter la bienvenue à la pre-
mière session de la vingt-neuvième Législature du
Canada. Je veux saluer particulièrement ceux qui s'ap-
prêtent à exercer pour la première fois leur importante
fonction de législateur.

La nouvelle année s'annonce pleine d'intérêt pour vous
tous, ainsi que pour l'ensemble des Canadiens. Sa Majesté
la reine et Son Altesse Royale le duc d'Édimbourg vien-
dront au Canada à deux reprises. A la fin de juin et au
début de juillet, la reine et le duc participeront aux fêtes
qui marqueront le centenaire de l'entrée de l'Ile-du-
Prince-Edouard dans la Confédération canadienne, aux
fêtes du tricentenaire de la ville de Kingston, fondée en
1673 par le comte de Frontenac, puis aux cérémonies du
centenaire de la Gendarmerie royale du Canada. J'ex-
prime le sentiment général des Canadiens en disant com-
bien nous serons tous heureux d'accueillir, à l'occasion de
ces fêtes nationales, notre gracieuse souveraine et Son
Altesse Royale.

En août, les Canadiens accueilleront de nouveau Sa
Majesté, non seulement comme leur reine mais aussi dans
son rôle de chef du Commonwealth. La reine et le duc
d'Édimbourg seront présents à Ottawa pour la rencontre
des chefs de gouvernement du Commonwealth. Le Gou-
vernement,,qui, pour la première fois, agira comme hôte à
l'occasion de ces réunions périodiques, attache beaucoup
d'importance au Commonwealth, ainsi qu'aux traditions,
aux institutions et à la langue qu'il a en commun avec lui.
A ce propos, je note que deux ans ne se sont pas écoulés
depuis que se tenait au Canada une conférence de l'A-
gence de coopération culturelle et technique, laquelle ras-
semblait des représentants de plusieurs pays d'expression
française. Deux rencontres successives de ce genre mon-
trent bien la richesse de la dualité linguistique du Canada
et la qualité singulière des liens internationaux qu'il nous
est ainsi permis de nouer.

Des entretiens multilatéraux préliminaires en vue de la
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe,
depuis si longtemps attendue, sont en cours. Le Canada a
insisté pour que la conférence elle-même, à laquelle il
prendra part, accorde toute l'importance voulue aux ques-
tions de la liberté de déplacement des gens, de la liberté
de commerce, d'information et de diffusion technologique
entre l'Est et l'Ouest.

Distincte de la Conférence sur la sécurité et la coopéra-
tion en Europe, mais étroitement liée à celle-ci, la
deuxième phase des Conversations sur la limitation des
armements stratégiques entre les États-Unis et l'Union
Soviétique se poursuit présentement, et l'on projette des
pourparlers sur la réduction mutuelle et équilibrée des
forces entre les pays de l'OTAN et ceux du Pacte de
Varsovie.

Parce qu'il est un des principaux pays commerçants du
monde, le Canada est sensible à la moindre évolution des
tendances du commerce mondial, ainsi qu'à toute modifi-
cation des accords monétaires internationaux. Le gouver-
nement est très actif au sein du Groupe des vingt chargé
de la réforme du système monétaire international. Voilà
maintenant trois ans que le Gouvernement insiste auprès
des pays du Marché Commun élargi sur la nécessité qu'il
y a pour eux de faire preuve d'ouverture; il s'emploie, par
d'intensives consultations, à raffermir, dans le domaine
commercial comme dans d'autres domaines, les relations
entre le Canada et le Marché Commun. C'est sur cette

question qu'ont principalement porté les entretiens que le
Premier ministre a eus avec le Premier ministre de
Grande-Bretagne lorsqu'il lui a rendu visite le mois der-
nier. Le Gouvernement vient d'annoncer la nomination
d'un ambassadeur exclusivement accrédité auprès des
Communautés économiques européennes.

Tout en nous efforçant de resserrer avec l'Europe des
liens économiques, culturels et politiques de longue date,
nous ne perdons pas de vue notre allié le plus proche et
notre marché extérieur le plus important, les Etats-Unis.
Le Gouvernement poursuivra avec les Etats-Unis des dis-
cussions pour régler certaines difficultés qui sont surve-
nues dans nos accords commerciaux avec ce pays, de
même que pour y maintenir et étendre nos possibilités
d'échanges commerciaux.

On prêtera une attention particulière à l'accès des
exportateurs aux marchés étrangers. On prévoit, pour
l'automne de 1973, une nouvelle série de négociations mul-
tilatérales dans le cadre de l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce. Le Gouvernement prendra une
part active à ces négociations.

Pour ce qui est du pays lui-même, le Gouvernement
demeure entièrement voué à la réalisation de deux objec-
tifs primordiaux, l'unité nationale et l'égalité des chances
pour tous les Canadiens.

En poursuivant ces objectifs, le Gouvernement accorde
la plus haute priorité à deux secteurs:
-la politique économique, dans le dessein de réduire le

chômage, contenir l'inflation et, de manière générale,
renforcer l'économie;

-la politique sociale, dans le dessein de parvenir, en
consultation avec les provinces, à une réorganisation
des programmes de sécurité sociale existants.

Dans le domaine de la politique économique, le Gouver-
nement s'est fixé quatre objectifs:
-en premier lieu, multiplier les possibilités d'emploi à un

rythme qui permettra une diminution aussi rapide que
possible du nombre des chômeurs;

-en deuxième lieu, promouvoir une croissance économi-
que stable à un rythme qui maintiendra la progression
du niveau de vie de tous les citoyens et autorisera une
réalisation plus satisfaisante de nos possibilités
économiques;

-en troisième lieu, atteindre une stabilité raisonnable des
prix;

-en quatrième lieu, faire en sorte que toutes les régions
du pays bénéficient de la prospérité d'une économie en
expansion.

Pour atteindre ses objectifs économiques, le Gouverne-
ment a lancé un programme en deux phases.

La première phase comprend des mesures destinées à
créer immédiatement plus d'emplois en renforçant et en
élargissant des programmes existants. Ces mesures ont
été annoncées et ont déjà de l'effet. Elles comportent:

-des crédits additionnels pour le programme d'Initiatives
locales;

-des crédits additionnels pour le programme de Forma-
tion en cours d'emploi;

-d'importants projets de travaux saisonniers d'équipe-
ment, qui seront réalisés en collaboration avec les pro-
vinces et les municipalités;
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-des crédits spéciaux affectés par le gouvernement fédé-
ral à des projets faisant surtout appel à la main-d'œuvre
pour stimuler la création directe d'emplois.

La deuxième phase comprend des mesures qui renfor-
ceront la base de notre économie, sur lesquelles on pourra
se prononcer pendant la session et qui seront susceptibles
d'avoir de l'effet à brève échéance.

-Des amendements à la Loi de l'impôt sur le revenu, à la
Loi sur l'accise et au Tarif des douanes, présentant à
nouveau des mesures antérieurement annoncées.

-Un remaniement important du Plan d'aide générale detransition pour permettre à l'industrie de profiter des
occ'asions qui se présenteront d'augmenter notre com-
merce extérieur.

-Une aide à la petite entreprise au moyen de nouvelles
dispositions pour améliorer les services de gestion et deconsultation et simplifier l'accès aux facilités de
financement.

-Un élargissement du rôle de la Banque d'expansion
industrielle et l'amélioration de ses services.

-Des mesures pour stimuler le tourisme au Canada.
-Des amendements à la Loi sur l'expansion des exporta-

tions, de manière à accroître le capital de la Société
pour l'expansion des exportations et à relever les pla-fonds financiers des prêts, des garanties, des assurances
à l'exportation, ainsi que des assurances des investisse-
ments à l'étranger.

-Une aide aux coopératives et aux caisses d'épargne et
de crédit.

-Des mesures renouvelées visant à réduire des disparités
régionales depuis longtemps persistantes. Le ministère
de l'Expansion économique régionale sera davantage
décentralisé afin que soient mieux évaluées les perspec-
tives de développement économique.

-Un examen des programmes d'encouragement à la
recherche et au développement, afin d'accroître leur
efficacité en stimulant l'innovation dans le secteur privé
de l'économie. Cet examen portera notamment sur le
brevetage, l'octroiement de permis et d'autres aspects
de la politique technologique.

-Des mesures visant à assurer aux Canadiens un meil-
leur contrôle de leur économie, par le filtrage de la
mainmise étrangère sur les entreprises canadiennes; des
mesures concernant la dissémination au Canada de
techniques étrangères et leur mise à la disposition des
industriels canadiens; des mesures visant à accroître la
participation canadienne à la propriété et au contrôle
des projets d'exploitation des richesses naturelles; et, en
consultation avec les provinces, des mesures concernant
les nouveaux investissements étrangers directs et la
vente de propriétés foncières à des étrangers.

-Des mesures qui auront pour effet de réaménager la Loi
sur les corporations canadiennes, y compris une disposi-
tion exigeant une majorité d'administrateurs canadiens
dans les sociétés à charte fédérale.

-Le Gouvernement tiendra, . dans les cinq grandes
régions du pays, des réunions avec les gouvernements
provinciaux, afin d'examiner l'influence des tarifs de
transport des marchandises sur le développement éco-
nomique et sur les prix à la consommation. Les compa-
gnies de chemin de fer ont accepté de participer à ces
réunions.

Toutes ensemble, ces mesures contribueront à l'élabora-
tion et à la mise au point d'une politique industrielle
cohérente au Canada.

Dans le domaine de la politique sociale, le Gouverne-
ment estime que l'ensemble du régime canadien de sécu-
rité sociale-au niveau fédéral et au niveau provincial-
doit être réexaminé et réorganisé de façon à mieux répon-dre aux besoins des citoyens dans les différentes régions
du pays.

Selon le Gouvernement, cette réorganisation devrait
être fondée sur cinq principes qui, pris dans leur ensem-
ble, constituent l'objectif de sa politique en matière de
sécurité sociale.

Premièrement, le régime de sécurité sociale doit assurer
aux personnes incapables de travailler, les vieillards, les
aveugles et les invalides, un revenu annuel garanti à la
fois honorable et équitable.

Deuxièmement, le régime de sécurité sociale tel qu'il
s'applique aux personnes capables de travailler doit com-
porter des incitations au travail et des dispositions souli-
gnant davantage la nécessité de remettre au travail les
personnes émargeant à l'assistance sociale.

Troisièmement, il faut maiptenir une juste corrélation
entre les revenus des personnes qui ne touchent que le
salaire minimum ou guère plus, les revenus garantis que
perçoivent les personnes incapables de travailler et les
allocations versées à celles qui sont en mesure de travail-
ler mais qui se trouvent sans emploi.

Quatrièmement, il faut admettre que les provinces peu-vent souhaiter voir les structures des régimes de sécurité
varier en fonction des besoins sociaux, du niveau des
revenus et du coût de la vie dans les différentes
collectivités.

Enfin, il doit être reconnu que ce réexamen du régime
de sécurité sociale canadien doit être mené conjointement
par le gouvernement fédéral et ceux des provinces. Ce
n'est que par une entente satisfaisante entre les gouverne-
ments du Canada et des provinces que l'on parviendra à
un meilleur régime de sécurité sociale. A cette fin, le
Gouvernement conviera les provinces à une conférence
des ministres du Bien-être en avril prochain.

Le Gouvernement prendra immédiatement certaines
mesures en conformité des principes énoncés plus haut.
Au sujet des personnes en mesure de travailler mais tem-
porairement sans emploi, une loi sera présentée afin d'é-
claircir certains aspects du Plan d'assurance-chômage etde mettre fin aux abus qui n'ont pas été éliminés au
moyen de mesures administratives déjà appliquées.

Un plan d'allocations familiales équitable est indispen-
sable à un régime de sécurité sociale efficace. On propo-
sera un nouveau programme de sécurité du revenu fami-
lial qui tiendra compte particulièrement des besoins des
familles à faibles revenus. On vous soumettra un projet de
loi destiné à améliorer la situation économique des bénéfi-
ciaires de la pension de vieillesse.

Sous réserve d'une entente avec les provinces à ce sujet,
on présentera, pour l'améliorer, des changements au
régime des pensions du Canada, dans le dessein d'aug-menter les pensions des veuves, des veuves ayant des
enfants à charge, ainsi que les pensions des invalides. On
procédera à d'autres amendements nécessaires.

Dans un autre domaine de la politique sociale, celui de
l'habitat et de l'aménagement urbain, le Gouvernement
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propose de prendre les mesures suivantes, en collabora-
tion avec les provinces:

-une contribution à l'allocation de logements à loyer
modique et autres résidences pour personnes agées;

-une aide aux familles à revenu faible ou modique qui
veulent faire l'acquisition d'une maison;

-de nouveaux stimulants à l'intention des coopératives et
des sociétés sans but lucratif pour la construction
d'habitations;

-une aide au réaménagement des vieux quartiers;

-un plan d'aménagement des terrains pour faciliter la
création de nouvelles villes et enrayer le développement
urbain excessif;

-des mesures pour intéresser davantage les investisseurs
à la construction domiciliaire afin de répondre aux
besoins à cet égard;

-un système de garanties pour la protection des acqué-
reurs de nouvelles maisons;

-une aide au réaménagement des lignes de chemin de fer
et autres installations;

-une étude des responsabilités du Gouvernement à l'é-
gard du transport urbain en général.

Vu l'importance croissante d'une bonne condition physi-
que pour le bien-être et la santé des Canadiens, et vu le
besoin pour les gens de faire du sport davantage, on
propose d'augmenter de plus du double, au cours des trois
prochaines années financières, les dépenses actuelles pré-
vues aux termes du Programme de la santé et du sport
amateur. On annoncera des dispositions pour élargir et
consolider ce programme.

Le problème de l'inflation se pose à l'échelle mondiale.
Le Gouvernement est décidé à contenir l'inflation du
Canada afin de protéger le dollar canadien, dont dépend
le pouvoir d'achat des Canadiens, et de préserver la posi-
tion du Canada sur le marché mondial. Bien que les prix
des denrées alimentaires se soient quelque peu stabilisés
au Canada depuis un mois ou deux, le Gouvernement
accorde une attention particulière aux conséquences que
pourrait avoir, dans l'avenir, la tendance mondiale à
l'augmentation des prix des denrées alimentaires. Il pro-
pose de charger un comité mixte du Sénat et de la Cham-
bre des communes de faire une étude spéciale de ce
problème.

De bonnes communications entre toutes les régions du
pays sont essentielles à l'unité et à la prospérité du
Canada. Les progrès de la technologie peuvent avoir
d'amples et profondes répercussions sur le bien-être
social et économique de tous les Canadiens. Le Gouverne-
ment soumettra prochainement au Parlement des propo-
sitions visant à établir une politique nationale des commu-
nications et à résoudre les problèmes que soulève
l'interaction grandissante de la radio-télévision et des
autres formes de télécommunication, les intérêts et les
préoccupations des gouvernements provinciaux étant
dûment en considération.

Le Gouvernement déposera un projet de loi formulant
une politique relative à la concurrence afin de protéger et
de renforcer le système de marché sur lequel est fondée
notre économie. Cette nouvelle politique sera accordée

aux politiques industrielles en général et à la politique
concernant la capitalisation étrangère en particulier.

Nos produits agricoles, particulièrement le blé et autres
céréales, sont en grande demande sur le marché mondial.
Le Gouvernement accordera la plus grande attention aux
problèmes de transport, d'entreposage et de manutention,
afin d'assurer efficacement et régulièrement le mouve-
ment et la livraison du grain et des autres produits
agricoles.

Vous serez priés d'amender la Loi sur l'assurance-
récolte afin de permettre au Gouvernement de rembour-
ser aux provinces un maximum de cinquante pour cent
des primes payées en vertu des contrats d'assurance,
réduisant ainsi les frais d'assurance du fermier.

Le Gouvernement est favorable au principe d'une juste
proportion entre les prix des grains de provende qu'utili-
sent les éleveurs de bétail des différentes régions du
Canada. Le Gouvernement entend prendre, avant la pro-
chaine saison agricole, des dispositions de nature à assu-
rer le maximum de progrè% à la production des grains de
provende et à l'élevage du bétail au Canada.

On vous soumettra des mesures pour protéger le milieu
naturel et pour stimuler la productivité des industries qui
utilisent les ressources renouvelables. En plus d'amende-
ments à la Loi prévoyant le développement de la pêche
commerciale du Canada, vous sereZ priés d'étudier des
projets de loi sur les agents de contamination de l'environ-
nement et sur la faune du Canada.

Afin de protéger l'intégrité écologique des régions côtiè-
res et maritimes du Canada, on continuera à se préparer à
la troisième Conférence des Nations unies sur le droit de
la mer. En collaboration avec le ministère de l'Environne-
ment et autres ministères intéressés, le ministère d'État
chargé de la Science et de la Technologie recommandera
la mise sur pied d'un programme national de recherche et
de perfectionnement dans le domaine de la science et de
la technologie de la mer.

Le Gouvernement poursuivra ses efforts pour venir à
bout du problème toujours menaçant de la piraterie
aérienne au moyen de mesures nationales, bilatérales et
multilatérales. Vous serez priés en particulier de modifier
la Loi sur l'aéronautique afin de pouvoir appliquer dans
les aéroports de rigoureuses mesures de sécurité, y com-
pris la fouille des personnes et des biens.

Vous serez appelés à examiner un projet de loi modi-
fiant la Loi sur l'immigration de façon à prévenir les abus,
notamment à l'égard des dispositions qui permettent aux
visiteurs de demander pendant leur séjour au Canada
d'être admis à titre d'immigrants. Vous serez également
priés d'amender la Loi sur la Commission d'appel de
l'immigration afin de permettre que soient entendus, rapi-
dement et avec équité, les appels en instance et d'éviter
que ne se renouvelle l'encombrement du rôle des appels.

La complexité croissante de notre société requiert une
coordination de plus en plus étroite des programmes des
gouvernements fédéral et provinciaux. Le Premier minis-
tre proposera qu'ait lieu au printemps une rencontre avec
les premiers ministres des provinces pour envisager de
nouvelles démarches afin de mieux harmoniser, dans l'in-
térêt de tous les Canadiens, les objectifs, les orientations
politiques et les programmes, particulièrement dans ces
domaines qui engagent la responsabilité des deux niveaux
de gouvernement.

26370-21
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On projette aussi des conférences fédérales-provinciales
à l'échelon ministériel sur un certain nombre d'affairesurgentes, entre autres:

-la politique financière et économique;

-le rapport du Conseil économique du Canada;
-les programmes de soins médicaux;

-l'éducation post-secondaire;

-l'habitation;

-les restrictions quant à l'acquisition de terrains par desétrangers;

-la sécurité du revenu;

-la politique industrielle.

Le Gouvernement proposera aux gouvernements desprovinces de la Colombie-Britannique, de l'Alberta, de laSaskatchewan et du Manitoba de convoquer avec lui uneconférence sur les perspectives économiques de l'Ouest.Une telle conférence serait sans précédent dans l'histoiredes relations fédérales-provinciales au Canada. Elle pour-rait être préparée conjointement et avoir lieu dans l'Ouestau cours de l'été. Le but de cette conférence serait depasser en revue les possibilités de progrès économique etsocial et plus particulièrement, d'envisager des program-mes concrets destinés à stimuler et à élargir les baseséconomiques et industrielles de l'Ouest canadien.

Parmi ces programmes concrets, le Gouvernement sou-mettrait à la discussion la possibilité de créer de nouvellesinstitutions financières régionales qui seraient mieux àmême de satisfaire aux besoins de financement des entre-prises commerciales et à l'expansion industrielle del'Ouest canadien.

Une autre proposition d'étude conjointe concerneraitl'amélioration de l'ensemble du système de transport, siindispensable à la solution des problèmes de distancepropres à cette région, éloignée des autre parties duCanada et des ports océaniques. On pourrait égalementexaminer les besoins d'aménagement dans les régionsfrontalières septentrionales des quatre provinces.

Le Gouvernement reconnaît que les Canadiens del'Ouest désirent édifier une structure industrielle sur labase des vastes ressources de leur région en matièrespremières et en énergie. Afin de parvenir à cet objectif auplan régional, et compte tenu de la croissance constantede l'ensemble de l'économie, il faudra davantage décen-traliser l'activité industrielle.

Le Gouvernement estime que ces questions pourraient,avec d'autres, occuper une place importante dans un pro-gramme de mise en valeur de l'Ouest. Il est en outredisposé à entendre des avis et des recommandations surdes mécanismes permanents de consultation fédérale-pro-vinciale à l'égard de cette mise en valeur, dans le cadregénéral de la croissance nationale.

Le Gouvernement entend élargir encore les possibilitésqui s'offrent aux membres des Forces armées canadien-
nes de- servir au Canada. En plus de maintenir un hautdegré d'efficacité militaire, ainsi que l'exige le rôle princi-pal et primordial des Forces armées, on mettra davantageen valeur ces nombreux domaines où les talents et laformation variés de cette fraction dévouée de la popula-tion canadienne peuvent contribuer à la réalisation desobjectifs nationaux.

Vous serez priés d'amender la Loi sur les relations de
travail dans la Fonction publique et la Loi' sur l'emploidans la Fonction publique.

Il sera demandé au Parlement de confirmer les princi-
pes fondamentaux du programme gouvernemental con-
cernant le bilinguisme dans la Fonction publique.

Le Gouvernement entend continuer à travailler à la
réalisation des objectifs de la Loi sur les langues officiel-
les. Une aide supplémentaire sera offerte aux provinces
afin que, dans la mesure du possible,
-les Canadiens puissent faire instruire leurs enfants dans

la langue officielle de leur choix;
-les jeunes Canadiens puissent étudier, comme langueseconde, l'autre langue officielle;
-les gouvernements provinciaux puissent être de plus en

plus à même de servir leurs citoyens dans les deux
langues officielles, selon les besoins.

Par sa politique de multiculturalisme, le Gouvernement
continuera à encourager le développement d'une société
où les individus et les groupes peuvent s'épanouir et
exprimer leur personnalité culturelle. Un conseil consulta-
tif auprès du ministre d'État responsable du multicultura-
lisme sera constitué.

On présentera des mesures destinées à réformer le sys-tème pénal et le régime des libérations conditionnelles
pour améliorer la réhabilitation des détenus et la protec-
tion du public.

La période d'essai de cinq ans durant laquelle la peinede mort ne s'appliquait que dans le cas du meurtre d'un
policier ou d'un gardien de prison a pris fin. Vous serez
appelés à vous prononcer, par vote libre, sur la question
urgente de savoir ce qu'il en sera de la peine capitale dans
l'application de la loi au Canada.

On vous soumettra des propositions concernant les con-flits d'intérêts selon qu'ils peuvent toucher des membres
du Parlement, des ministres de la Couronne et des
fonctionnaires.

Vous serez priés d'examiner un projet de loi sur les
dépenses d'élection.

Le Gouvernement recommandera à la Chambre des
communes la transmission, complète ou partielle, parradio et par télévision, de ses travaux et des travaux de
ses comités.

Vous serez priés de prendre en considération d'autres
mesures législatives.

Membres de la Chambre des communes,

Le Gouvernement compte présenter un budget peu
après l'ouverture de la session. Le moment est venu de
fournir au Parlement un rapport complet sur la situation
économique et financière du Canada et de proposer des
mesures fiscales, ainsi que d'autres mesures nécessaires à
la bonne gestion de l'économie.

Durant la session, vous serez priés de voter les fonds
requis pour les services et les paiements autorisés par le
Parlement.

Honorables Membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Puisse la Divine Providence vous guider dans vos

délibérations.
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Sur motion de M. Trudeau, appuyé par M. MacEachen,
il est ordonné,-Que le discours du Trône, que Son
Excellence a prononcé aujourd'hui devant les deux Cham-
bres du Parlement, soit pris en considération à la pro-
chaine séance de la Chambre.

M. Trudeau, membre du conseil privé de la reine, remet
un message de Son Excellence le Gouverneur général. M.
l'Orateur en donne lecture ainsi qu'il suit:

ROLAND MICHENER:
Le Gouverneur général transmet à la Chambre des

communes une copie authentique d'un décret du Conseil
nommant l'honorable Allan Joseph MacEachen, président
du Conseil privé de la reine pour le Canada, l'honorable
Charles Mills Drury, président du Conseil du Trésor,
l'honorable Jean Chrétien, ministre des Affaires indiennes
et du Nord canadien et l'honorable Donald Stovel Macdo-
nald, ministre de l'Énergie, des Mines, et des Ressources
pour agir avec l'Orateur de la Chambre des communes,
à titre de commissaires, aux fins et en vertu des disposi-
tions du chapitre H-9 des Statuts revisés du Canada,
1970, intitulé: Loi concernant la Chambre des communes.

Sur motion de M. Trudeau, appuyé par M. MacEachen,
il est résolu,-Qu'un Comité spécial soit institué en vertu
des dispositions de l'article 65 du Règlement, aux fins
de dresser et présenter une liste des députés qui doivent
composer les Comités permanents de la Chambre; ledit
Comité se composant de Messieurs Baldwin, Bell, Fortin,
Knowles (Winnipeg-Nord-Centre), Lefebvre et Mac-
Eachen, et que l'application des dispositions du paragra-
phe (1) de l'article 65 du Règlement concernant le nom-
bre des députés du Comité soit suspendue.

Sur motion de M. Trudeau, appuyé par M. Stanfield,
M. Robert McCleave, député de la circonscription électo-
rale d'Halifax-East Hants, est élu président des comi-
tés pléniers de la Chambre.

Sur motion de M. Trudeau, appuyé par M. Caouette,
M. Gérald Laniel, député de la circonscription électorale
de Beauharnois-Salaberry, est nommé vice-président des
comités pléniers de la Chambre.

Sur motion de M. Trudeau, appuyé par M. MacEachen,
M. Prosper Boulanger, député de la circonscription élec-
torale de Mercier, est nommé vice-président adjoint des
comités pléniers de la Chambre.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. l'Orateur,-Rapport (en français et en anglais)
du Bibliothécaire parlementaire, conformément à l'article
2 du Règlement, concernant la Bibliothèque du Parle-
ment (Document parlementaire n° 291-1/3).

Par M. Trudeau, membre du conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du Conseil écono-
mique du Canada, y compris l'état financier, ainsi que
le rapport de l'auditeur y relatif, pour l'année financière
terminée le 31 mars 1972, conformément à l'article
21(1) de la Loi sur le Conseil économique du Canada,
chapitre E-1, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
no 291-1/125).

Par M. Trudeau,-Rapport (en français et en anglais)
du Conseil de fiducie du Fonds canadien de recherches
de la reine Élisabeth Il sur les maladies de l'enfance, y
compris les états financiers du Conseil et le rapport de
l'auditeur général, pour l'année financière terminée le 31
mars 1972, conformément à l'article 15 de la Loi sur le
Fonds canadien de recherches de la reine Élisabeth II,
chapitre Q-1, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
no 291-1/224).

Par M. Trudeau,-Sommaire des arrêtés en conseil
adoptés durant le mois d'avril 1972. (Textes français et
anglais). (Document parlementaire n° 291-1/354).

Par M. Trudeau,-Sommaire des arrêtés en conseil
adoptés durant le mois de mai 1972. (Textes français
et anglais). (Document parlementaire n° 291-1/355).

Par M. Trudeau,-Sommaire des arrêtés en conseil
adoptés durant le mois de juin 1972. (Textes français
et anglais). (Document parlementaire n° 291-1/356).

Par M. Trudeau,-Sommaire des arrêtés en conseil
adoptés durant le mois de juillet 1972. (Textes français
et anglais). (Document parlementaire n° 291-1/357).

Par M. Trudeau,-Sommaire des arrêtés en conseil
adoptés durant le mois d'août 1972. (Textes français
et anglais). (Document parlementaire n° 291-1/358).

Par M. Trudeau,-Sommaire des arrêtés en conseil
adoptés durant le mois de septembre 1972. (Textes fran-
çais et anglais). (Document parlementaire n° 291-1/359).

Par M. Trudeau,-Sommaire des arrêtés en conseil
adoptés durant le mois d'octobre 1972. (Textes français
et anglais). (Document parlementaire n° 291-1/360).

Par M. Allmand, membre du conseil privé de la
Reine,-Rapport (en français et en anglais) du ministère
du Solliciteur général du Canada, pour l'année financière
terminée le 31 mars 1972, conformément à l'article 5
de la Loi sur le ministère du Solliciteur général, chapi-
tre S-12, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n°
291-1/25).

Par M. Allmand,-Rapport (en français et en anglais)
des comptes et de l'état financier de la caisse de re-
traite de la Gendarmerie royale du Canada (personnes
à charge), pour l'année financière terminée le 31 mars
1971, ainsi que le rapport de l'auditeur général, con-
formément à l'article 55(4) de la Loi sur la continuation
des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, chapi-
tre R-10, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-
1/232).
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Par M. Allmand,-Rapport (en français et en anglais)
des comptes et de l'état financier de la caisse de retraite
de la Gendarmerie royale du Canada (personnes à
charge) pour l'année financière terminée le 31 mars
1972 ainsi que le rapport de l'auditeur général, con-
formément à l'article 55(4) de la Loi sur la continuation
des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, chapi-
tre R-10, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n0 291-
1/232A).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Leduc dans
la province de l'Alberta, conformément au paragraphe
(3) de l'article 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale
du Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais).
(Document parlementaire n° 291-1/266).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Spruce Grove
dans la province de l'Alberta, conformément au para-
graphe (3) de l'article 20 de la Loi sur la Gendarmerie
royale du Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte
anglais). (Document parlementaire n' 291-1/266A).

Par M. Allmand,-Copie d'accords entre le gouver-
nement du Canada et certaines municipalités dans la
province de l'Île du Prince-Édouard, conformément au
paragraphe (3) de l'article 20 de la Loi sur la Gendar-
merie royale du Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970.
(Texte anglais). (Document parlementaire n° 291-1/273).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité d'Antigonish, Nou-
velle-Écosse, conformément au paragraphe (3) de l'arti-
cle 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada,
chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). Document
parlementaire n° 291-1/275).

Par M. Davis, membre du conseil privé de la Reine-
Rapport (en français et en anglais) de l'Office canadien
du poisson salé, pour l'année financière terminée le 31
mars 1972, conformément à l'article 32 de la Loi sur le
poisson salé, chapitre C-37 (1" supplément), S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n° 291-1/368).

Par M. Davis,-Rapport (en français et en anglais) de
l'Office des prix des produits de pêche, pour l'année
financière terminée le 31 mars 1972, conformément à
l'article 7 de la Loi sur le soutien des prix des produits
de la pêche, chapitre F-23, S.R.C., 1970. (Document par-
lementaire n° 291-1/148).

Par M. Dubé, membre du conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) du ministère des
Travaux publics, pour l'année financière terminée le
31 mars 1971, conformément à l'article 34 de la Loi sur
les travaux publics, chapitre P-38, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/21).

Par M. Dubé,-Rapport définitif (en français et en
anglais) concernant les opérations relevant de la Loi sur
la route Transcanadienne, pour la période écoulée entre
le 10 décembre 1949 et le 31 mai 1971, conformément à
l'article 9 de ladite loi, chapitre 269, S.R.C., 1952. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/248).

Par M. Faulkner, membre du conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du Secrétaire d'État
du Canada, pour l'année financière terminée le 31 mars

1971, conformément à l'article 6 de la Loi sur le ministère
du secrétariat d'État, chapitre S-15, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire no 291-1/24).

Par M. Faulkner,-Rapport (en français et en anglais)
de la Société Radio-Canada, comprenant les comptes et
les états financiers ainsi que le raport de l'auditeur gé-
néral, pour l'année financière terminée le 31 mars 1972,
conformément à l'article 47 de la Loi sur la radiodiffusion,
chapitre B-11, S.R.C., 1970 (Document parlementaire no
291-1/86).

Par M. Gillespie, membre du conseil privé de la Reine
-Rapport (en français et en anglais) publié par le minis-
tère de l'Industrie et du Commerce sur l'application de
la Loi stimulant la recherche et le développement scienti-
fiques, pour l'année financière terminée le 31 mars 1972,
conformément à l'article 17 de ladite loi, chapitre I-10,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/164).

Par M. Gillespie, Rapport (en français et en anglais) du
Bureau fédéral de la statistique pour l'année financière
terminée le 31 mars 1971. (Document parlementaire no
291-1/122).

Par M. Gray, membre du conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) du ministère de la
Consommation et des Corporations pour l'année financière
terminée le 31 mars 1971, conformément à l'article 10 de
la Loi sur le ministère de la Consommation et des Cor-
porations, chapitre C-27, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire no 291-1/7).

Par M. Gray,-Copies (en français et en anglais) de
l'arrêté en conseil C.P. 1972-1873, en date du 29 août 1972,
modifiant la Partie Il de l'annexe de la Loi sur les pro-
duits dangereux, conformément à l'article 8(3) de ladite
loi, chapitre H-3, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
no 291-1/160).

Par M. Gray,-Rapport (en français et en anglais) du
directeur des enquêtes et recherches, pour l'année finan-
cière terminée le 31 mars 1972, conformément à l'article
49 de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, chapi-
tre C-23, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/
112).

Par M. Lalonde, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du ministère de
la Santé nationale et du Bien-être social, pour l'année
financière terminée le 31 mars 1971, conformément à
l'article 13 de la Loi sur le ministère de la Santé nationale
et du Bien-être social, chapitre N-9, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/18).

Par M. Lalonde, Rapport (en français et en anglais)
sur l'application du Régime d'assistance publique du
Canada pour l'année financière terminée le 31 mars 1971,
conformément à l'article 19 du Régime d'assistance publi-
que du Canada, chapitre C-1, S.R.C., 1970. (Document
parlementaire n° 291-1/77).

Par M. Lalonde,-Rapport (en français et en anglais)
sur les dépenses et l'administration relatives à la Loi
sur les allocations familiales, pour l'année financière
terminée le 31 mars 1972, conformément à l'article 14
de ladite Loi, chapitre F-1, S.R.C., 1970. (Document par-
lementaire n° 291-1/141).
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Par M. Lalonde,-Rapport (en français et en anglais)
sur l'application de la Loi sur la Caisse d'aide à la santé,
pour l'année financière terminée le 31 mars 1972, con-
formément à l'article 13 de ladite Loi, chapitre H-4,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/156).

Par M. Lalonde,-Rapport (en français et en anglais)
sur les dépenses et l'administration relatives à la Loi
sur la sécurité de la vieillesse, pour l'année financière
terminée le 31 mars 1972, conformément à l'article 26
de ladite loi, chapitre 0-6, S.R.C., 1970. (Document par-
lementaire n° 291-1/204).

Par M. TLalonde,-État (en français et en anglais)
concernant les recettes et les dépenses en vertu de la
Partie V (Marins malades) de la Loi sur la marine
marchande du Canada, pour l'année financière terminée
le 31 mars 1971, conformément à l'article 306 de ladite
Loi, chapitre S-9, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n° 291-1/238).

Par M. Lalonde,-État (en français et en anglais) con-
cernant les recettes et les dépenses en vertu de la Partie
V (Marins malades) de la Loi sur la marine marchande
du Canada, pour l'année financière terminée le 31 mars
1972, conformément à l'article 306 de ladite loi, chapitre
S-9, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/
238A).

Par M. Lalonde,-Rapport (en français et en anglais)
sur les dépenses et l'administration relatives à la Loi
sur l'assistance-chômage, pour l'année financière termi-
née le 31 mars 1971, conformément à l'article 8 de ladite
loi, chapitre U-1, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n° 291-1/251).

Par M. Lalonde,-Rapport (en français et en anglais)
sur l'administration de la Loi sur les allocations aux
jeunes pour l'année financière terminée le 31 mars 1972,
conformément à l'article 13 de ladite loi, chapitre Y-1,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/262).

Par M. MacDonald (Cardigan), membre du conseil
privé de la Reine,-Rapports (en français et en anglais)
du ministère des Affaires des anciens combattants et de
la Commission canadienne des pensions pour l'année
financière terminée le 31 mars 1972, conformément à l'ar-
ticle 8 de la Loi sur le ministère des Affaires des anciens
combattants, chapitre V-1 et à l'article 4(2) de la Loi sur
les pensions, chapitre P-7, S.R.C., 1970, y compris, pour la
même période, les rapports de la Commission des alloca-
tions aux anciens combattants, du Conseil de révision
des pensions et du Bureau de services juridiques des
pensions. (Document parlementaire n° 291-1/27).

Par M. Macdonald (Rosedale), membre du conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
concernant l'application de la Loi d'urgence sur l'aide à
l'exploitation des mines d'or, pour l'année financière
terminée le 31 mars 1972, conformément à l'article 10 de
ladite loi, chapitre E-5, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/131).

Par M. Pelletier (Hochelaga), membre du conseil privé
de la Reine,-Copies des Lettres Patentes modifiant et
étendant les objets et pouvoirs de Télésat Canada,

conformément au paragraphe (2) de l'article 33 de la
Loi de la Télésat Canada, chapitre T-4, S.R.C., 1970.
(Textes français et anglais). (Document parlementaire
n° 291-1/305).

Par M. Sharp, membre du conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) du ministère des
Affaires extérieures, pour l'année terminée le 31 décem-
bre 1971 conformément à l'article 6 de la Loi sur le
ministère des Affaires extérieures, chapitre E-20, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/10).

Par M. Sharp,-Rapport (en français et en anglais)
du Centre de recherches pour le développement inter-
national, pour l'année financière terminée le 31 mars
1972, conformément à l'article 22 de la Loi sur le Centre
de recherches pour le développement international, cha-
pitre 21 (1" Supplément), S.R.C., 1970. (Document par-
lementaire n° 291-1/365).

Par M. Stanbury, membre du conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du ministère du
Revenu national pour l'année financière terminée le 31
mars 1972, conformément à l'article 5 de la Loi sur le
ministère du Revenu national, chapitre N-15, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/19.)

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
du président de la Banque d'expansion industrielle, pour
l'année terminée le 30 septenbre 1972, ainsi que le rap-
port des vérificateurs, conformément à l'article 30(4) de
la Loi sur la Banque d'expansion industrielle, chapitre
1-9, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/162).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton),-Rapport (en fran-
çais et en anglais) du surintendant des assurances du
Canada, Volume I,-Précis des États des Compagnies
d'assurance au Canada, pour l'année terminée le 31 décem-
bre 1971, conformément à l'article 8 de la Loi sur le
département des assurances, chapitre 1-17, S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n° 191-1/165).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton),-Comptes publics
du Canada, Volumes I, II et III, pour l'année financière
terminée le 31 mars 1972, conformément à l'article 55(1)
de la Loi sur l'administration financière, chapitre F-10,
S.R.C., 1970. (Textes français et anglais) (Document parle-
mentaire n° 291-1/214).

Par M. Whelan, membre du conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) de la Commission
canadienne des grains, pour l'année 1971, conformément
à l'article 14 de la Loi sur les grains du Canada, chapitre
7, Statuts du Canada, 1970-1971-1972. (Document par-
lementaire n° 291-1/153).

A 5 h. 07 de l'après-midi, sur motion de M. Trudeau,
appuyé par M. MacEachen, la Chambre s'ajourne jusqu'à
demain, à onze heures du matin, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.

4 janvier 1973
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N° 2

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 5 JANVIER 1973

Onze heures du matin

PRIÈRE

Il est donné lecture de l'ordre relatif à la prise en
considération du discours du Trône prononcé par Son
Excellence le Gouverneur général du Canada devant
les deux Chambres du Parlement.

M. Blais, appuyé par M. Blaker, propose,-Que l'A-
dresse, dont le texte suit, soit présentée à Son Excellence
le Gouverneur général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Roland Michener,
Chancelier et Compagnon principal de l'Ordre du Cana-
da, à qui a été décernée la Décoration des forces cana-
diennes, Gouverneur général et Commandant en chef du
Canada.

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, la
Chambre des communes du Canada, assemblée en Parle-
ment, prions respectueusement Votre Excellence d'agréer
nos humbles remerciements pour le gracieux discours
qu'Elle a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Il s'élève un débat, et ledit débat est ajourné sur mo-
'ion de M. Stanfield, appuyé par M. Baldwin.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Qu'une
période, n'excédant pas une heure, soit allouée pour
l'étude de la motion relative au Viet-nam qui doit
être proposée plus tard au cours de la séance et que le

porte-parole de chaque parti n'ait pas plus de quinze
minutes à sa disposition.

M. Sharp, appuyé par M. Allmand, propose,-Que la
Chambre

1. A noté avec une vive inquiétude la poursuite des
hostilités au Nord et au Sud Viet-nam ainsi qu'au Cam-
bodge et au Laos, et déplore les bombardements massifs
récents de la région Hanoi-Haiphong;

2. Est consciente de la possibilité que le Canada soit
appelé à jouer un nouveau rôle de surveillance après
l'arrêt des hostilités au Viet-nam;

3. Est heureuse de la reprise des négociations visant à
mettre fin aux hostilités au Viet-nam;

4. Est heureuse de l'arrêt du bombardement de la ré-
gion Hanoi-Haiphong;

5. Demande à toutes les parties impliquées dans le
conflit de s'abstenir de poser des actes guerriers qui pour-
raient compromettre le succès des présentes négocia-
tions;

6. Demande au gouvernement des États-Unis de s'abs-
tenir de reprendre le bombardement aérien de la région
Hanoi-Haiphong;

7. Demande au gouvernement de transmettre le texte
de la présente résolution aux participants aux négocia-
tions de Paris sur le Viet-nam.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.
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États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Chrétien, membre du Conseil privé de la Reine,
-Exemplaire des Ordonnances, chapitres 17 à 25, sanc-
tionnées le 13 octobre 1972, conformément à l'article
16(1) de la Loi sur les Territoires du Nord-Ouest, chapitre
N-22, S.R.C., 1970, ainsi que copie de l'arrêté en conseil
C.P. 1972-2718, en date du 23 novembre 1972, approuvant
lesdites Ordonnances. (Texte anglais). (Document parle-
mentaire n° 291-1/200).

Par M. Chrétien,-État relatif aux deniers remboursés
sous le régime de la Loi des remboursements (ressources
naturelles), durant la période allant du 16 février 1972
au 4 janvier 1973, conformément à l'article 3 de ladite

Loi, chapitre 35, Statuts du Canada, 1932 (Textes fran-
çais et anglais). (Document parlementaire n° 291-1/225).

Par M. Chrétien,-État des répartitions et mises à
point des dettes contractées pour avances de graines de
semences, de fourrage pour les animaux et pour aide
sous toute autre forme, effectuées durant la période
allant du 16 février 1972 au 4 janvier 1973, conformé-
ment à l'article 2 de la Loi concernant certaines créan-
ces de la Couronne, chapitre 51, Statuts du Canada, 1926-
1927. (Textes français et anglais). (Document parlemen-
taire n° 291-1/237).

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Mar-
chand (Langelier), à 2 h. 50 de l'après-midi, la Chambre
s'ajourne jusqu'à lundi, à deux heures de l'après-midi, en
conformité des dispositions du paragraphe (2) de l'article
2 du Règlement.
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N° 3

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE LUNDI 8 JANVIER 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIERE

M. MacEachen, du Comité spécial institué aux fins de
dresser et présenter une liste des députés qui doivent
composer les Comités permanents de la Chambre en con-
formité des dispositions de l'article 65 du Règlement,
présente le premier rapport dudit comité, dont voici le
texte:

Le comité recommande que le Comité permanent des
prévisions budgétaires en général soit composé des dé-
putés suivants: MM. Alexander, Balfour, Caouette (Char-
levoix), Clermont, Comtois, Demers, Gauthier (Ottawa-
Est), Grafftey, Langlois, Leblanc (Laurier), Lundrigan,
Mather, McGrath, Nielsen, Orlikow, Poulin, Reilly, Roy
(Laval) et Woolliams.

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Baldwin,
ledit rapport est agréé.

M. Drury, membre du Conseil privé de la Reine, remet
un message de Son Excellence le Gouverneur général,
lequel message est lu par M. l'Orateur ainsi qu'il suit:

ROLAND MICHENER

Son Excellence le Gouverneur général transmet à la
Chambre des communes le budget supplémentaire des
prévisions budgétaires (A) relatives aux sommes re-
quises pour le service du Canada pour l'année se termi-
nant le 31 mars 1973, et, conformément aux dispositions
de l'«Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1967», le

Gouverneur général recommande lesdites prévisions bud-
gétaires à la Chambre des communes.
Résidence du Gouverneur général, Ottawa.

Ledit budget supplémentaire (A) pour l'année expi-
rant le 31 mars 1973, est enregistré à titre de document
parlementaire n° 291-1/132.

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Drury,
il est ordonné,-Que le budget supplémentaire (A) 1972-
1973 déposé aujourd'hui soit déféré au Comité permanent
des prévisions budgétaires en général.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion
de M. Blais, appuyé par M. Blaker,--Que l'Adresse, dont
le texte suit, soit présentée à Son Excellence le Gouver-
neur général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Roland Michener,
Chancelier et Compagnon principal de l'Ordre du Canada,
Chancelier et Commandeur de l'Ordre du Mérite militaire
à qui a été décernée la Décoration des forces canadiennes,
Gouverneur général et Commandant en chef du Canada.

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, la
Chambre des communes du Canada, assemblée en Parle-
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ment, prions respectueusement Votre Excellence d'agréer
nos humbles remerciements pour le gracieux discours
qu'Elle a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Le débat se poursuit:

M. Stanfield, appuyé par M. Baldwin, propose l'amen-
dement suivant,-Que les mots suivants soient ajoutés à
l'Adresse:

«Nous affirmons respectueusement à Votre Excellence
que les conseillers de Votre Excellence ne possèdent pas
la confiance de cette Chambre.-

Il s'élève un débat;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant> est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) de la Commission
de conservation des forêts des Rocheuses orientales pour
l'année financière terminée le 31 mars 1972, conformé-
ment à l'article 10 de la Loi sur la conservation des forêts
des Rocheuses orientales, chapitre 59, Statuts du Canada,
1947. (Document parlementaire n° 291-1/124).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-Classification des prêts des banques à
charte du Canada au 30 septembre 1972, conformément à
l'article 119(1) de la Loi sur les banques, chapitre B-1,
S.R.C., 1970 (Textes français et anglais) (Document parle-
mentaire n' 291-1/66).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton),-Classification du
passif-dépôts des banques à charte du Canada au 30 avril
1972, conformément à l'article 119(1) de la Loi sur les
banques, chapitre B-1, S.R.C., 1970. (Textes français et
anglais). (Document parlementaire n° 291/70).

A 10 h. 18 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 8 janvier 1973
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No 4

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 9 JANVIER 1973

Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, du
rapport du Conseil de recherches sur les pêcheries du
Canada, pour l'année terminée le 31 décembre 1971.
(Document parlementaire n° 291-1/149).

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Blais,
appuyé par M. Blaker,-Que l'Adresse, dont le texte suit,
soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général du
Canada:

A Son Excellence le très honorable Roland Michener,
Chancelier et Compagnon principal de l'Ordre du Canada,
Chancelier et Commandeur de l'Ordre du Mérite militaire,
à qui a été décernée la Décoration des forces canadiennes,
Gouverneur général et Commandant en chef du Canada.

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, la
Chambre des communes du Canada, assemblée en Parle-
ment, prions respectueusement Votre Excellence d'agréer
nos humbles remerciements pour le gracieux discours
qu'Elle a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Et sur la proposition d'amendement de M. Stanfield,
appuyé par M. Baldwin,-Que les mots suivants soient
ajoutés à l'Adresse:

«Nous affirmons respectueusement à Votre Excellence
que les conseillers de Votre Excellence ne possèdent
pas la confiance de cette Chambre.-

Le débat se poursuit;

M. Hees, appuyé par M. Bell, propose,-Que ledit débat
soit maintenant ajourné.

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
suivant:

(Vote l° 1)

POUE

Messieurs

Alexander
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty (Welington-
Grey-Dufierin-
Waterloo)

Bell
Bienkarn
Carter

Clark
(Rocky Mountain)

Clarke
(Vancouver
Quadra)

Coates
Cossitt
Crouse
Danforth
Darling
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Ellis
Epp
Fairweather
Forrestall

Frank
Fraser
Gillies
Grafftey
Hales
Haliburton
Hamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hamilton
(Swift Current-
Maple Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
Higson
Hollands
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Hoirnes
Borner (Crowfoot)
Horner

(Battleford-
Kindersley)

Howie
Hueglln
Hurlburt
Jarvis
Jelinek
Kempling
Knowles (Norfolk-

Haldimand)
Korchinski
Kuntz
Lambert

(Edmonton-Ouest)
Lawrene
Lundrigan
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (M'-)

(Kingston et
les Îles)

Allard
Allniand
Andras
Barnett
Basford
Beaudoin
Béchard
Bégin (MI'-)
Benjamin
Blackburn
Blais
Blaker
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Témiscamingue)
Caron
Chrétien
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Dionne
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet

Messieurs

Maclnnis
(Cape Breton-
East Richmnond)

MacKay
MacLean
Macquarrie
Madiil
Marahail
Masnîuk
Mazankowski
MeCain
McGrath
MeKenzle
McKinley
MeKinnon
Mitges
Morgan
Mii
Munro (Esqulmait-

Saanich)
Murta
Neil (Moose Jaw)
Nesbitt
Nielsen
Nowlan

CONTRE

Messieurs

Ethier
Firth
Fleming
Fortin
Foster
Fox
Gauthier (Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Gleave
Godin
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guibault
Haiclasz
Harding
Harney
Herbert
Hopkins
Howard
Hymmen
Isabelle
Jamieson
Jerome
Knight
Knowles (Winnipeg-

Nord-Centre)
Lachance
Lafiamme
Lajole
Lalonde
Lambert

(Bellechasse)
Lang
Langlois
Lanlel
Laprise
La Salle
Latulippe
Leblanc (Laurier)

Oberle
O'Connor
O'Suflivan
Paproski
Patterson
Reilly
Reynolds
Ritchie
Roche
Schellenberger
Schuinacher
Scott
Skoreyko
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart (Marquette)
Taylor
Thomas (Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams
Yewchuk-104.

LeBlanc
(Westmorland-
Kent)

Lef ebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Lolselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
Maclnnis (M--)
Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mather
Matte
McRae
Morin (M--)
Munro

(Hamilton-Est)
Neale

Vancouver-Est)
Nelson
Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Olivier
Orlikow
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Peters
Portelance
Poulin

Prud'homme
Rafiton
Reid
Richardson
Rodriguez
Rompkey
Rooney
Rose
Rowland
Roy (Timmins)
Roy (Lavai)
Saltsman
Sauvé (M--)

Messieurs

Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramiehi)

Smith (Saint-Jean)
Stanbury
Stewart (Okanagan-

Kootenay)
Stewart (Cochrane)
Stollery
Symnes
Tétrault

Thomas (Maison-
neuve-Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner (London-

Est)
Turner

(Ottawa-Carleton)
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis-153.

Le débat reprend sur la motion de M. Biais, appuyé
par M. Blaker,--Que l'Adresse, dont le texte suit, soit
présentée à Son Excellence le Gouverneur général du
Canada:

A Son Excellence le très honorable Roland Michener,
Chancelier et Compagnon principal de l'Ordre du Canada,
Chancelier et Commandeur de l'Ordre du Mérite militaire,
à qui a été décernée la Décoration des forces canadiennes,
Gouverneur général et Commandant en chef du Canada.

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, la
Chambre des communes du Canada, assemblée en Parle-
ment, prions respectueusement Votre Excellence d'agréer
nos humbles remerciements pour le gracieux discours
qu'Elle a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Et sur la proposition d'amendement de M. Stanfield,
appuyé par M. Baldwîn,-Que les mots suivants soient
ajoutés à l'Adresse:

« Nous affirmons respectueusement à Votre Excellence
que les conseillers de Votre Excellence ne possèdent
pas la confiance de cette Chambre..

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 9 h. 52 du soir, la motion «Que cette Chambre s'a-
journe maintenant. est réputée présentée en conformité
de l'article 40(l) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(l) du Règlement savoir:

JOURNAUX
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Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur l'application
de la Loi sur les subventions au développement régional
et sur les subventions aux zones spéciales pour le mois
de juin 1972, conformément à l'article 16 de ladite loi,
chapitre R-3, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n° 291-1/326).

Par M. Jamieson,-Rapport (en français et en anglais)
sur l'application de la Loi sur les subventions au déve-
loppement régional et sur les subventions aux zones
spéciales pour le mois de juillet 1972, conformément à
l'article 16 de ladite loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/327).

Par M. Jamieson,-Rapport (en français et en anglais)
sur l'application de la Loi sur les subventions au déve-
loppement régional et sur les subventions aux zones
spéciales pour le mois d'août 1972, conformément à
l'article 16 de ladite loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/328).

Par M. Jamieson,-Rapport (en français et en anglais)
sur l'application de la Loi sur les subventions au déve-

loppement régional et sur les subventions aux zones
spéciales pour le mois de septembre 1972, conformément
à l'article 16 de ladite loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970. (Do-
cument parlementaire n° 291-1/329).

Par M. Jamieson,-Rapport (en français et en anglais)
sur l'application de la Loi sur les subventions au déve-
loppement régional et sur les subventions aux zones
spéciales pour le mois d'octobre 1972, conformément à
l'article 16 de ladite loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n0 291-1/330).

Par M. Jamieson,-Rapport (en français et en anglais)
sur l'application de la Loi sur les subventions au déve-
loppement régional et sur les subventions aux zones spé-
ciales pour le mois de novembre 1972, conformément à
l'article 16 de ladite loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n° 291-1/331).

A 10 h. 17 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (2) de l'article 2 du Règlement.
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N° 5

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 10 JANVIER 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Blais,
appuyé par M. Blaker,-Que l'Adresse, dont le texte suit,
soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général du
Canada:

A Son Excellence le très honorable Roland Michener,
Chancelier et Compagnon principal de l'Ordre du Canada,
Chancelier et Commandeur de l'Ordre du Mérite mili-
taire, à qui a été décernée la Décoration des forces
canadiennes, Gouverneur général et Commandant en chef
du Canada.

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, la
Chambre des communes du Canada, assemblée en Parle-
ment, prions respectueusement Votre Excellence d'agréer
nos humbles remerciements pour le gracieux discours
qu'Elle a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Et sur la proposition d'amendement de M. Stanfield,
appuyé par M. Baldwin,-Que les mots suivants soient
ajoutés à l'Adresse:

«Nous affirmons respectueusement à Votre Excellence
que les conseillers de Votre Excellence ne possèdent
pas la confiance de cette Chambre.-

Le débat se poursuit;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée ainsi qu'il suit:

M. Walker en remplacement de M. Gauthier (Ottawa-
Est) sur la liste des membres du Comité permanent des
prévisions budgétaires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(l) du
Règlement, savoir:

Par M. Allmand, membre du Conseil privé de la Reine,
-Copie de l'accord entre le gouvernement du Canada et
la municipalité de Red Deer dans la province de l'Alberta,
conformément au paragraphe (3) de l'article 20 de la Loi
sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre R-9,
S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlementaire
n° 291-1/226B).

A 5 h. 58 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onzes heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 2 du Règlement.
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N°6

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE JEUDI 11 JANVIER 1973

Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Allmand, appuyé par M. Faulkner, présente, avec la

permission de la Chambre, le Bill C-2, Loi modifiant le

Code criminel, qui est lu une première fois, l'impression
en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la

prochaine séance de la Chambre.

L'avis de motion qui suit est appelé, reporté aux ordres

inscrits au nom du gouvernement et fait l'objet d'un

ordre d'examen dans la prochaine séance de la Chambre,
conformément à l'article 21(2) du Règlement:

Qu'un comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre

des communes soit établi dans le but d'enquêter et de

présenter des recommandations sur les tendances des prix

de l'alimentation au Canada et sur les facteurs locaux et

étrangers qui expliquent ces tendances.

Que les 20 membres de la Chambre des communes qui

seront désignés ultérieurement par la Chambre soient les

membres du comité spécial mixte et que soit suspendue, à

cet égard, l'application de l'article 65(5) du Règlement de

la Chambre des communes.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des person-

nes, d'exiger la production de documents et de dossiers et

d'interroger des témoins; de siéger pendant les ajourne-

ments de la Chambre; de faire rapport à l'occasion et de

faire imprimer de jour en jour les documents et témoigna-

ges qu'il juge utiles; de déléguer à des sous-comités l'un

quelconque ou la totalité de ses pouvoirs sauf celui de

faire rapport directement à la Chambre; de retenir les

services d'avocats, de comptables et du personnel tech-

nique et de bureau qu'il juge nécessaire; et

Qu'il soit transmis au Sénat un message demandant à

cette Chambre de se joindre à la Chambre des communes

pour les fins précitées et de désigner, si le Sénat le juge

utile, certains de ses membres pour siéger au comité spé-

cial mixte projeté.-Le ministre de la Consommation et

des Corporations.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Blais,

appuyé par M. Blaker,-Que l'Adresse, dont le texte suit,

soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général du

Canada:

A Son Excellence le très honorable Roland Michener,

Chancelier et Compagnon principal de l'Ordre du Canada,
Chancelier et Commandeur de l'Ordre du Mérite mili-

taire, à qui a été décernée la Décoration des forces cana-

diennes, Gouverneur général et Commandant en chef

du Canada.
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QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, la
Chambre des communes du Canada, assemblée en Parle-
ment, prions respectueusement Votre Excellence d'agréer
nos humbles remerciements pour le gracieux discours
qu'Elle a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Et sur la proposition d'amendement de M. Stanfield,
appuyé par M. Baldwin,-Que les mots suivants soient
ajoutés à l'Adresse:

«Nous affirmons respectueusement à Votre Excellence
que les conseillers de Votre Excellence ne possèdent
pas la confiance de cette Chambre».
Le débat se poursuit;

M. Boisvert soumet le sous-amendement suivant,-
Que l'amendement soit modifié en retranchant les mots
après «de Votre Excellence», et en les remplaçant par
ce qui suit:

«n'aient pas proposé les réformes du Crédit Social
nécessaires pour garantir un revenu minimum annuel
à tous les Canadiens, entre autres la pension de vieil-
lesse à 60 ans..

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: A l'ordre. L'honorable député de Drum-
mond (M. Boisvert) propose un amendement au sujet
duquel j'ai des doutes très sérieux, pour ce qui est de la
procédure. Mais avant de décider la question, je suis prêt
à entendre les commentaires, les recommandations ou les
avis de mes honorables collègues de la Chambre. L'amen-
dement se lit comme il suit:

Que l'amendement principal soit amendé en substi-
tuant les mots après «de Votre Excellence», et en les
remplaçant par ce qui suit: «n'aient pas proposé les
réformes du Crédit Social nécessaires pour garantir un
revenu minimum à tous les Canadiens, entre autres la
pension de vieillesse, à 60 ans..

La motion de l'honorable député aurait été recevable
sous forme de motion principale, et non comme motion
secondaire tendant à se greffer à une motion dont la
Chambre est déjà saisie. Pour cette raison, je regrette
de dire à l'honorable député que sa motion n'est pas rece-
vable comme sous-amendement.

Le débat reprend sur la motion de M. Biais, appuyé
par M. Blaker,-Que l'Adresse, dont le texte suit, soit
présentée à Son Excellence le Gouverneur général du
Canada:

A Son Excellence le très honorable Roland Michener,
Chancelier et Compagnon principal de l'Ordre du Canada,
à qui a été décernée la Décoration des forces canadiennes,
Gouverneur général et Commandant en chef du Canada.

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, laChambre des communes du Canada, assemblée en Parle-
ment, prions respectueusement Votre Excellence d'agréer
nos humbles remerciements pour le gracieux discours
qu'Elle a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Et sur la proposition d'amendement de M. Stanfield,
appuyé par M. Baldwin,-Que les mots suivants soient
ajoutés à l'Adresse:

«Nous affirmons respectueusement à Votre Excellence
que les conseillers de Votre Excellence ne possèdent
pas la confiance de cette Chambre.-

Après plus ample débat, à 9 h. 30 du soir, M. l'Orateur
interrompt les délibérations, suivant les dispositions du
paragraphe (4) de l'article 38 du Règlement.

Ladite proposition d'amendement, mise aux voix, est
rejetée par le vote suivant:

La question devant la Chambre serait donc la suivante:
Nous affirmons respectueusement à Votre Excellence

que les conseillers de Votre Excellence n'aient pas pro-
posé les réformes du Crédit Social nécessaires pour
garantir un revenu minimum annuel ...

A mon sens, il s'agit évidemment d'un nouvel amende-
ment, et non d'un sous-amendement. Comme je l'ai dit,je serais heureux d'entendre les commentaires que leshonorables députés voudront bien faire pour me permettre
de trancher la question de la recevabilité de cette pro-position d'amendement.

M. L'ORATEUR: A mon sens, il n'y a pas de doute, au
point de vue procédure, que la proposition d'amendement
de l'honorable député constitue une question entièrement
nouvelle. Il ne vise pas à préciser la substance de l'amen-
dement proposé par l'honorable chef de l'opposition offi-
cielle (M. Stanfield) mais tend plutôt à y substituer une
proposition entièrement nouvelle.

Alexander
Aikenbrack
Andre
Arrol
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty (Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bell
Blenkarn
Carter
Clark

(Rocky Mountain)

(Vote n° 2)

POUR

Messieurs

Clarke
(ancouver
Quadra)

Coates
Cossitt
Crouse
Danforth
Darling
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Ellis
Epp
Fairweather
Porrestail
Frank
Fraser
GiMles

Grafftey
Hales

Haliburton
Hamilton

(Qu'Appelle-Moose Mountain)
Hamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
Higson
Hollands
Holmes
Horner (Crowfoot)
Horner(Battleford-

Kindersley)
Howie

HueglinHurlburt
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Jarvis
Jellnec
Kempling
Knowles (Norfolk-

Haldimand)
Korchinski
Kuntz
Lambert

(Edmonton-Ouest)
Lawrence
Lundrigan
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (Mi'-)

(Kingston et
les îles)

MacInnis
<Cape Breton-
East Richmond)

MacKay
MacLean
Macquarrie
MadiS

Allard
AUmrand
Andras
Darnet
Basf ard
Beaudain
Béchard
Bégmn (MU-)
Benjamin
Blackburn
Biais
Blaker
Blouin
Baisvert
Boulanger
Breau
Braadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caron
Chrétien
Clermont
Comntois
Corbin
Carriveau
côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis

Messieurs

Marshall
Masnluk
Mazankowski
McCain
MeCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
MeKinnon
Mitges
Morgan
Muir
Munro (Esquimait-

Saanich)
Murta
Neil (Moose Jaw)
Nesbitt
Nie]sen
Nowlan
Oberle
O'Connor
O'Sullivan
Paproski

CONTRE

Messieurs
De Bané
Demers
Dionne
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Firth
Fleming
Fortin
Foster
Fox
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Godin
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guibault
Haldasz
Harding
Harney
Herbert
Hopkins

Patterson
Reilly
Reynolds
Ritchie
Roche
Rynard
Schellenberger
Schurnacher
Scott
Skoreyka
Stalekhouse
Stanfield
Stevens
Stewart (Marquette)
Taylor
Iliomas (Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams
Yewchuk-107.

Hynunen
Isabelle
Jamieson
Jerome
Knight
Knowles (Winnipeg-

Nord-Centre)
Lachance
Laflamme
Lajnie
Lalonde
Lang
Langlois
Laniel
Laprise
La Salle
Latulippe
Leblanc (Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
MacInnis (M-~)

Mackasey
Marceau
Marchand

(Langeller)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mather
Matte
McRae
Morin (M-')
Munro

(Hamilton-Est)
Neale

(Vancouver-Est)
Nelson
Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Olivier
Orlikow
Ouellet

Messieurs

Pelletier
(Hochelaga)

Pelletier
(Sherbrooke)

Penner
Peters
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Rodriguez
Rompkey
Rondeau
Rooney
Rose
Rowland
Roy (Tmins)
Roy (Laval)
Saltsm-an
Sauvé (M-e)
Sharp

Smith
(Northumnberlanid-
Mirainichi)

Smith (Saint-Jean)
Stanbury
Stewart (Okanagan-

Kootenay)
Stewart (Cochrane)
Stollery
Symes
Tarnas (Maison-

neuve-Rasemont)
Trudeau
Trudel
Turner (London-

Est)
Turner

(Ottawa -Carleton)
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis-148.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65 (4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée ainsi qu'il suit:

MM. Lambcrt (Edmonton-Ouest) et Forrestaîl en rem-
placement de MM. Woolliams et Lundrigan sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

MM. Gauthier (Ottawa-Est) et Trudel en remplacement
de MM. Walker et Clermont sur la liste des membres du
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(l)
du Règlement, savoir:

Par M. l'Orateur,-Rapport (en français et en anglais)
du directeur général des élections, conformément au para-
graphe (3) de l'article 59 de la Loi électorale du Canada,
chapitre 14, (11, supplément), S.R.C., 1970. (Document
parlementaire ni0 291-1/4).

A 10 h. 03 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 2 du Réglement.

Il janvier 1973
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No 7

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 12 JANVIER 1973

Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Gillespie, appuyé par M. Munro (Hamilton-Est),
présente, avec la permission de la Chambre, le Bill C-3,
Loi modifiant la Loi sur l'expansion des exportations, qui
est lu une première fois, l'impression en est ordonnée et
la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance
de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général, imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi
sur l'expansion des exportations de façon à faire passer
le capital-actions autorisé de la Société pour l'expansion
des exportations de soixante-quinze millions de dollars à
cent vingt-cinq millions de dollars, et de façon à faire
passer le plafond des prêts et garanties en cours consen-
tis par la Société en vertu de l'article 29 de la Loi et de
l'ancien article 21A de la Loi sur l'assurance des crédits
à l'exportation de huit cent cinquante millions de dollars
à un milliard cinq cent millions de dollars.

M. Davis, appuyé par M. Dubé, présente, avec la per-
mission de la Chambre, le Bill C-4, Loi modifiant la Loi

sur le développement de la pêche, qui est lu une pre-
mière fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Cham-
bre.

Le texte du message et de la recommandation du
Gouverneur général, imprimé en conformité des disposi-
tions du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement,
au sujet du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi
sur le développement de la pêche, prévoyant des paie-
ments en application des règlements pour la construction
et l'outillage d'installations commerciales destinées à la
fabrication et à l'entreposage de la glace et à la réfrigé-
ration du poisson qui contribueront à accroître la produc-
tivité de la pêche commerciale.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Blais, appuyé par M. Blaker,-Que l'Adresse, dont le
texte suit, soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Roland Michener,
Chancelier et Compagnon principal de l'Ordre du Canada,
Chancelier et Commandeur de l'Ordre du Mérite mili-
taire, à qui a été décernée la Décoration des forces cana-
diennes, Gouverneur général et Commandant en chef
du Canada.
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QUIL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, la
Chambre des communes du Canada, assemblée en Parle-
ment, prions respectueusement Votre Excellence d'agréer
nos humbles remerciements pour le gracieux discours
qu'Elle a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Le débat se poursuit;

M. Crouse, appuyé par M. Bell, propose l'amendement
suivant,-Que les mots suivants soient ajoutés à l'Adres-
se:

Cette Chambre déplore que les conseillers de Votre
Excellence à cause de leur inertie, de leur indifférence
et de leur incompétence parlementaire n'aient pas
jugé opportun de s'attaquer immédiatement aux pro-
blèmes qui confrontent les Canadiens, particulière-
ment la situation alarmante qui découle des hausses
récentes et simultanées dans le chômage et le coût de
la vie».

Il s'élève un débat;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée ainsi qu'il suit:

M. Clermont en remplacement de M. Trudel sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffler
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Goyer, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) du ministère des
Approvisionnements et Services pour l'année financière
terminée le 31 mars 1972, conformément à l'article 12 de
la Loi sur le ministère des Approvisionnements et Ser-
vices, chapitre S-18, S.R.C., 1970. (Document parlemen-
taire n° 291-1/29).

Par M. Ouellet, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) du ministère des
Postes sur l'activité de l'année financière terminée le 31
mars 1972, conformément à l'article 80(2) de la Loi sur
les postes, chapitre P-14, S.R.C., 1970. (Document par-
lementaire n° 291-1/20).

A 4 h. 51 de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
lundi, à onze heures du matin, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (2) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 12 janvier 1973
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JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE LUNDI 15 JANVIER 1973

Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Drury, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, des man-
dats spéciaux émis depuis la dissolution du Parlement le
1" septembre 1972, ainsi qu'une cédule y afférent, con-
formément à l'article 23(3) de la Loi sur l'administration
financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/258).

DÉCLARATION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Puis-je me reporter à une procédure
suivie ces dernières années en ce qui a trait à la présen-
tation et à la première lecture des bills publics.

Le Feuilleton d'aujourd'hui renferme quelque cent
vingt bills émanant des honorables députés.

Il serait difficile pour la présidence de passer en revue
en ce moment les dispositions de chacun de ces bills. En
conséquence, la Chambre voudra peut-être adopter la
façon de procéder qu'elle a suivie au cours de sessions
récentes, c'est-à-dire, présenter ces bills et leur faire subir
la première lecture, de sorte que chacun d'eux puisse être
examiné minutieusement d'ici au moment désigné pour
la deuxième lecture, afin de permettre à la présidence de
déceler toute erreur allant à l'encontre des coutumes de
la Chambre.

Je suggère donc que, de l'assentiment unanime, tous
les bills publics paraissant aujourd'hui au Feuilleton pour
fins de présentation au nom de députés soient réputée avoir
été présentés et lus une première fois et avoir fait l'objet
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d'un ordre tendant à leur impression et à leur deuxième
lecture à la prochaine séance de la Chambre, sous ré-
serve, naturellement, d'un examen ultérieur quant à la
régularité de chacun.

Plaît-il à la Chambre de procéder de la façon dont je
viens de faire motion?

En conséquence, du consentement unanime, les bills
ci-après sont réputés avoir été présentés et lus une pre-
mière fois et avoir fait l'objet d'un ordre tendant à leur
impression et à leur deuxième lecture à la prochaine
séance de la Chambre:

Bill C-5, Loi modifiant la Loi sur les normes des pres-
tations de pension (renseignements aux employés).-
M. Rose.

Bill C-6, Loi modifiant la Loi nationale sur l'habitation
(projets municipaux contre la pollution des eaux et des
sols). -M. Alexander.

Bill C-7, Loi modifiant la Loi sur la statistique (statis-
tiques de zone).-M. MacDonald (Egmont).

Bill C-8, Loi modifiant la Loi de l'impôt sur le revenu
(article 239).-M. Lambert (Edmonton-Ouest).

Bill C-9, Loi garantissant davantage le droit du libre
accès aux documents et renseignements publics relatifs à
l'administration du gouvernement (communication de
renseignements administratifs).-M. Mather.
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Bill C-10, Loi modifiant l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique, 1867 (abolition du Sénat).-M. Knowles
(Winnipeg-Nord-Centre).

Bill C-11, Loi modifiant la Loi sur les chemins de fer.-
M. Thomas (Moncton).

Bill C-12, Loi modifiant les Actes de l'Amérique du
Nord britannique, 1867 à 1965 (représentation du Yukon
et des territoires du Nord-Ouest au Sénat).-M. Nielsen.

Bill C-13, Loi concernant la semaine nationale d'appré-
ciation de la jeunesse.-M. Reynolds.

Bill C-14, Loi modifiant la Loi constituant en corpora-
tion la Banque du Canada.-M. Caouette (Témisca-
mingue).

Bill C-15, Loi concernant l'exportation des denrées cul-
tivées et produites au Canada.-M. Peters.

Bill C-16, Loi modifiant la Loi sur les Indiens.-M.
Foster.

Bill C-17, Loi modifiant la Loi électorale du Canada
(liste électorale permanente).-M. Buchanan.

Bill C-18, Loi prévoyant l'établissement de l'Adminis-
tration de la route Alaska-Yukon (route de l'Alaska)-
M. Oberle.

Bill C-19, Loi modifiant la Loi sur l'administration
financière (comptes publics).-M. Hales.

Bill C-20, Loi modifiant le nom de la Corporation de
disposition des biens de la Couronne.-M. Cullen.

Bill C-21, Loi modifiant la Loi sur les Commissions de
port (Commission du port de Nanaïmo).-M. Douglas.

Bill C-22, Loi modifiant la Loi sur la radiodiffusion
(annonces publicitaires au cours de programmes destinés
aux enfants).-M. McGrath.

Bill C-23, Loi modifiant la Loi sur les pêcheries.-
M. Barnett.

Bill C-24, Loi modifiant la Loi sur la Cour suprême
(fonction judiciaire).-M. Fairweather.

Bill C-25, Loi modifiant la Loi sur l'Office national de
l'énergie.-M. Andre.

Bill C-26, Loi créant l'Administration nationale du
transport urbain.-M. Stevens.

Bill C-27, Loi modifiant la Loi sur le casier judiciaire.
-M. Rynard.

Bill C-28, Loi réglementant les dépenses d'élections.
-M"' MacDonald (Kingston et les Îles).

Bill C-29, Loi modifiant le Code criminel (maîtrise
d'un véhicule à moteur.-M. Nesbitt.

Bill C-30, Loi modifiant la Loi sur le Sénat et la
Chambre des communes.-M. Stewart (Cochrane).

Bill C-31, Loi concernant la Loi sur la revision des
limites des circonscriptions électorales.-M. Blaker.

Bill C-32, Loi modifiant la Loi sur la revision des
limites des circonscriptions électorales (avis d'observa-
tions à formuler aux séances).-M. Howie.

Bill C-33, Loi prévoyant l'établissement d'une Com-
mission fédérale d'enquête sur les transports (enquêtes
impartiales en matière d'accidents de transport).-M.
Forrestall.

Bill C-34, Loi modifiant le Code criminel (avortement).
-M"" MacInnis.

Bill C-35, Loi modifiant la Loi sur la sécurité des véhi-
cules automobiles (ceintures de sécurité).-M. Mather.

Bill C-36, Loi créant un Conseil de révision adminis-
trative.-M. Rose.

Bill C-37, Loi visant à établir un numéro de téléphone
universel à composer en cas d'urgence.-M. Mather.

Bill C-38, Loi concernant la divulgation de leurs inté-
rêts financiers par les sénateurs, les députés et certaines
autres personnes.-M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre).

Bill C-39, Loi modifiant la Loi sur les Commissions de
port.-M. Reynolds.

Bill C-40, Loi prvoyant la tenue d'un plébiscite natio-
nal sur la suppression des dispositions relatives à
l'avortement que comporte le Code criminel du Canada.
-M. Reynolds.

Bill C-41, Loi ayant pour objet la protection des
sources d'information (privilèges de la presse).-M.
Peters.

Bill C-42, Loi visant à restreindre l'usage du tabac.-
M. Mather.

Bill C-43, Loi modifiant la Loi électorale du Canada
(prisonniers habilités à voter).-M. MacDonald (Egmont).

Bill C-44, Loi modifiant le Code canadien du travail
(normes) (indemnité de cessation d'emploi).-M. Peters.

Bill C-45, Loi concernant le taux des tarifs applicable
aux invalides sur les moyens de transport fédéraux
(gratuité ou réduction des tarifs).-M. Nesbitt.

Bill C-46, Loi modifiant le Code criminel (cruauté
envers les animaux).-M. Mather.

Bill C-47, Loi modifiant le Code criminel (communi-
cations téléphoniques harcelantes).-M. Mather.

Bill C-48, Loi concernant la sécurité des bateaux).-
M. Mather.

Bill C-49, Loi concernant la divulgation des dossiers
de solvabilité.-M. McGrath.

Bill C-50, Loi sur l'obligation de placer le drapeau
national du Canada dans les deux Chambres du Parle-
ment.-M. Stewart (Cochrane).

Bill C-51, Loi modifiant la Loi sur la revision des limi-
tes des circonscriptions électorales.-M. Lambert (Ed-
monton-Ouest).

Bill C-52, Loi modifiant les Actes de l'Amérique du
Nord britannique, 1867 à 1965, en ce qui a trait au
quorum de la Chambre des communes.-M. Knowles
(Winnipeg-Nord-Centre).

Bill C-53, Loi prévoyant l'établissement de l'Adminis-
tration de la route Alaska-Yukon (route de l'Alaska).
-M. Reynolds.

Bill C-54, Loi concernant le plateau continental.-
M. McGrath.

Bill C-55, Loi modifiant la Loi électorale du Canada
(liste électorale permanente).-M. Fleming.

Bill C-56, Loi modifiant la Loi électorale du Canada
(vote par procuration).-M. Horner (Crowfoot).

Bill C-57, Loi modifiant la Loi sur les petits prêts.-
M. Rowland.
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Bill C-58, Loi concernant le droit qu'a le public à
l'information relativement aux affaires publiques.-M.
Baldwin.

Bill C-59, Loi modifiant le Code criminel (jeunes con-
trevenants).-M. Woolliams.

Bill C-60, Loi modifiant la Loi électorale du Canada
(publication de résultats de sondages électoraux).-M.
Coates.

Bill C-61, Loi modifiant les Actes de l'Amérique du
Nord britannique, 1867 à 1965 (durée de la Chambre
des communes).-M. Caouette (Témiscamingue).

Bill C-62, Loi désignant le parc Major's Hill.-M.
Stewart (Cochrane).

Bill C-63, Loi modifiant la Loi sur la radiodiffusion.
-M. Mather.

Bill C-64, Loi modifiant le Code canadien du travail
(distinction injuste en matière d'âge ou de sexe).-
M. Forrestall.

Bill C-65, Loi modifiant la Loi sur le ministère de l'En-
vironnement (Pêches).-M. McGrath.

Bill C-66, Loi modifiant la Loi nationale sur les trans-
ports (service de voyage par chemin de fer).-M. Whicher.

Bill C-67, Loi créant le poste d'Ombudsman.-M. Reid.
Bill C-68, Loi modifiant la Loi sur le ministère de

l'Expansion économique régionale.-M. MacDonald (Eg-
mont).

Bill C-69, Loi modifiant le Code criminel (manifesta-
tion au Parlement).-M. Stewart (Cochrane).

Bill C-70, Loi modifiant la Loi sur les enquêtes (publi-
cation des rapports).-M. Alexander.

Bill C-71, Loi modifiant la Loi sur les terres destinées
aux anciens combattants.-M. MacDonald (Egmont).

Bill C-72, Loi concernant les emplois au gouvernement
du Canada qui ne sont pas du ressort de la Loi sur l'em-
ploi dans la Fonction publique.-M. Orlikow.

Bill C-73, Loi modifiant la Loi sur le droit d'auteur.-
M. Rose.

Bill C-74, Loi concernant les corporations de la Cou-
ronne (non mandataires de Sa Majesté).-M. Fortin.

Bill C-75, Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté cana-
dienne.-M. Andre.

Bill C-76, Loi modifiant le Code canadien du tra-
vail (augmentation du salaire horaire minimum).-M.
Knowles (Winnipeg-Nord-Centre).

Bill C-77, Loi modifiant la Loi sur le ministère de la
Consommation et des Corporations.-M. Mather.

Bil C-78, Loi modifiant la Loi sur la preuve au Canada
(déclarations incriminantes).-M. Orlikow.

Bill C-79, Loi modifiant le Code canadien du travail
(disposition créant dix jours fériés payés).-M. Knowles
(Winnipeg-Nord-Centre).

Bill C-80, Loi modifiant le Code criminel (suppression
des numéros de série des véhicules à moteur).-M.
Mather.

Bill C-81, Loi concernant la protection des dossiers des
entreprises canadiennes.-M. Mather.

Bill C-82, Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté cana-
dienne (autorisation d'absence sans perte de salaire pour
comparution devant le tribunal de la citoyenneté).-M.
Knowles (Winnipeg-Nord-Centre).

Bill C-83, Loi concernant l'étiquetage des produits
domestiques dangereux.-M. Mather.

Bill C-84, Loi modifiant la Loi des aliments et drogues.
-M. Mather.

Bill C-85, Loi concernant la nomination de l'Orateur
de la Chambre des communes comme député de la
circonscription électorale de la colline du Parlement.-
M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre).

Bill C-86, Loi modifiant la Loi électorale du Canada
(publication de résultats de votes d'essai).-M. Peters.

Bill C-87, Loi modifiant le Code criminel (détention
préventive) .- M. Orlikow.

Bill C-88, Loi concernant la protection des espèces
menacées d'extinction.-M. Watson.

Bill C-89, Loi réglementant l'activité des démarcheurs
parlementaires.-M. Mather.

Bill C-90, Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la
vieillesse.-M. Reynolds.

Bill C-91, Loi modifiant la Loi sur l'immigration (arrié-

ration mentale).-M. Mather.

Bill C-92, Loi créant l'Administration du passage de
Terre-Neuve.-M. Marshall.

Bill C-93, Loi créant le poste de commissaire parle-
mentaire.-M. Reynolds.

Bill C-94, Loi concernant l'aéroport international
d'Ottawa.-M. Isabelle.

Bill C-95, Loi concernant la fête de sir John A. Mac-
donald.-M. Macquarrie.

Bill C-96, Loi modifiant la Loi sur l'Administration
financière (commissaire du Parlement à l'administra-
tion).-M. Reynolds.

Bill C-97, Loi modifiant la Loi sur le divorce.-M. Fair-
weather.

Bill C-98, Loi modifiant la Loi sur les relations de
travail dans la Fonction publique (décisions arbitrales).
-M. Reilly.

Bill C-99, Loi concernant le creusement dans les cime-
tières d'Indiens ou d'Inuits.-M. Harney.

Bill C-100, Loi concernant les denrées périssables em-
ballées.-M. Mather.

Bill C-101, Loi modifiant la Loi sur les Commissions
de port (membre d'une Commission).-M. Rose.

Bill C-102, Loi relative aux bruits industriels.-M.
Mather.

Bill C-103, Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté
canadienne (liberté de conscience).-M. Peters.

Bill C-104, Loi modifiant les Actes de l'Amérique du
Nord britannique, 1867 à 1965 (durée du mandat de
la Chambre des communes).-M. Rowland.

Bill C-105, Loi créant un Conseil des transports de
l'Atlantique.-M. Nowlan.
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Bill C-106, Loi modifiant les Actes de l'Amérique du nos humbles remerciements pour le gracieux discours
Nord britannique, 1867 à 1965 (durée du mandat de la qu'Elle a adressé aux deux Chambres du Parlement.
Chambre des communes).-M"" MacInnis. Et sur la proposition d'amendement de M. CrousE

Bill C-107, Loi modifiant l'Acte de l'Amérique du Nord appuyé par M. Bell,-Que les mots suivants soient ajouté
britannique, 1867 (Capitale nationale du Canada).- à l'Adresse:
M. Isabelle. «Cette Chambre déplore que les conseillers de Votr

Bill C-108, Loi modifiant le Code canadien du travail Excellence à cause de leur inertie, de leur indiffé
(vacances annuelles de trois semaines après trois ans). rence et de leur incompétence parlementaire n'aien
-M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre). pas jugé opportun de s'attaquer immédiatement au

Bill C-109, Loi modifiant la Loi sur l'étiquetage des problèmes qui confrontent les Canadiens, particulière
textiles (interdictions et étiquettes).-M"" MacInnis. ment la situation alarmante qui découle des hausse

Bill C-110, Loi établissant le Code national de contrôle récentes et simultanées dans le chômage et le coût d
du bruit.-M. Grier. la vie».

Bill C-111, Loi modifiant la Loi sur l'emploi dans la Le débat se poursuit;
Fonction publique (distinction injuste en matière d'âge).
-M. Forrestall.

rations, suivant les dispositions du paragraphe (4) dBill C-112, Loi modifiant les Actes de l'Amérique du l'article 38 du Règlement.
Nord britannique, 1867 à 1965 (durée du mandat de la
Chambre des communes).--M. Peters. Ladite proposition d'amendement, mise aux voix, es

Bill C-113, Loi modifiant la Loi sur les relations de rejetée par le vote suivant:
travail dans la Fonction publique.-M. Orlikow.

Bill C-114, Loi modifiant le Code criminel (sécurité
des pneumatiques).-M. Mather.

Bill C-115, Loi modifiant le Régime de pensions du
Canada.-M. Rowland.

Bill C-116, Loi modifiant la Loi sur le ministère de Messieurs
la Justice (rapport annuel).-M. Fortin. Alexander Haliburton Masniuk

Aikenbrack Hamilton MatteBill C-117, Loi prévoyant la tenue d'un plébiscite na- Andre (Qu'Appele- Mazankowski
tional sur l'abolition de la peine capitale.-M. Reynolds. Arroi Moose Mountain) MeCain

Bill C-118, Loi modifiant la Loi sur la radiodiffusion aker (Sitn McGrath
(temps de diffusion égal aux partis de l'opposition).- Baldwin Mape Creek) McKnleyM. Orlikow. Balfour Hargrave MeKinnon

Bawden Hees MitgesBill C-119, Loi modifiant la Loi sur la revision des Beattie Hellyer Morgan
limites des circonscriptions électorales (règles).-M. (Hamilton Higson Muir
Reid.noumbles rmcientc

Bill C-120, Loi modifiant le Code criminel (captation
de messages télégraphiques, etc.)-M. Orlikow.

Bill C-121, Loi modifiant la Loi électorale du Canada
(forme des bulletins).-M. Rowland.

Bill C-122, Loi ayant pour objet la protection dessources d'informations (privilège de la presse).-M. Fair-weather.
Bill C-123, Loi modifiant la Loi sur les subventions

au développement régional.-M. MacDonald (Egmont).

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.Blais, appuyé par M. Blaker,-Que l'Adresse, dont letexte suit, soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Roland Michener,
Chancelier et Compagnon principal de l'Ordre du Canada,
Chancelier et Commandeur de l'Ordre du Mérite mili-
taire, à qui a été décernée la Décoration des forces cana-
diennes, Gouverneur général et Commandant en chef
du Canada.

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,
Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, la

Chambre des communes du Canada, assemblée en Parle-
ment, prions respectueusement Votre Excellence d'agréer
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Reynolds
Ritchie
Roche
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Schellenberger
Schumacher
Scott
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Stackhouse
Stanfield
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Allmand
Andras
Barnett
Basford
Béchard
Bégin (MIl-)
Benjamin
Blackburn
Blais
Blaker
Blouin
Boulanger
Breau
Broadbent
Buchanan
Caccla
Cafik
Campbell
Caron
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
Côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Firth
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Gleave
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)

CONTRE

Messieurs

Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Harding
Harney
Herbert
Hopkins
Howard
Hymmen
Isabelle
Jamieson
Jerome
Knight
Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre)
Lachance
Laflamme
Lajoie
Lalonde
Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Leblanc (Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
MacInnis (MI-)
Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mather
McRae
Morin (MI-)
Munro

(Hamilton-Est)
Neale

(Vancouver-Est)

Nelson
Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Olivier
Orlikow
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Peters
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Richardson
Rodriguez
Rompkey
Rooney
Rose
Rowland
Roy (Timmins)
Roy (Laval)
Saltsman
Sauvé (MI-O)
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith (Saint-Jean)
Stanbury
Stewart (Okanagan-

Kootenay)
Stewart (Cochrane)
Stollery
Symes
Thomas (Maison-

neuve-Rosemont)
Trudeau
Trudel
Turner (London-

Est)
Turner

(Ottawa-Carleton)
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakds-139.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée ainsi qu'il suit:

MM. Nowlan et Trudel en remplacement de MM.
Balfour et Gauthier (Ottawa-Est) sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Faulkner, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du Conseil des
Arts du Canada, y compris le rapport de l'Auditeur
général concernant les relevés financiers du Conseil, pour
l'année financière terminée le 31 mars 1972, conformé-
ment à l'article 23 de la Loi sur le Conseil des Arts du
Canada, chapitre C-2, S.R.C., 1970. (Document parlemen-
taire n° 291-1/80).

Par M. Lang, membre du Conseil privé de la Reine,-
Copies (en français et en anglais) de l'Ordonnance modi-
ficatrice n° 2 rendue par les juges le 16 octobre 1972
concernant les règles de la Cour fédérale ainsi que l'ar-
rêté en conseil C.P. 1972-3044, en date du 19 décembre
1972, approuvant ladite ordonnance, conformément à l'ar-
ticle 46(5) de la Loi sur la Cour fédérale, chapitre 1,
Statuts du Canada, 1970-1971-1972. (Document parle-
mentaire n° 291-1/404).

Par M. Lang,-Premier rapport annuel (en français et
en anglais) de la Commission de réforme du droit du
Canada, pour la période du 1" juin 1971 au 31 mai 1972,
conformément au paragraphe c) de l'article 18 de la Loi
sur la Commission de réforme du droit, chapitre 23 (1",
Supplément), S.R.C., 1970. (Document parlementaire n°
291-1/409).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Copies (en français et en anglais) de l'arrêté en
conseil C.P. 1972-1042, en date du 16 mai 1972, modifiant
le Tarif des honoraires des élections fédérales, établi
par le décret en conseil C.P. 1971-785, en date du 23 avril
1971, conformément à l'article 61(2) de la Loi électorale
du Canada, chapitre 14 (1"0 Supplément), S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n° 291-1/402).

A dix heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions du
paragraphe (2) de l'article 2 du Règlement.
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CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 16 JANVIER 1973

Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil privé de
la Reine, dépose sur la Table,-Copie, en anglais, du
rapport annuel de la Commission permanente d'ingé-
nieurs aux gouvernements des États-Unis et du Canada,
pour la période allant du 1- octobre 1971 au 30 septembre
1972, relatif au traité sur le fleuve Columbia. (Document
parlementaire n° 291-1/264).

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Biais, appuyé par M. Blaker,-Que l'Adresse, dont le
texte suit, soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Roland Michener,
Chancelier et Compagnon principal de l'Ordre du Canada,
Chancelier et Commandeur de l'Ordre du Mérite mili-
taire, à qui a été décernée la Décoration des forces cana-
diennes, Gouverneur général et Commandant en chef
du Canada.

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, la
Chambre des communes du Canada, assemblée en Parle-
ment, prions respectueusement Votre Excellence d'agréer

nos humbles remerciements pour le gracieux discours
qu'Elle a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 9 h. 55 du soir, la motion «Que cette Chambre s'a-
journe maintenant, est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Faulkner, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) de la Société de
développement de l'industrie cinématographique cana-
dienne pour l'année financière terminée le 31 mars 1972,
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ainsi que l'état financier et le rapport de l'auditeur général
à ce sujet, conformément à l'article 20 de la Loi sur la
Société de développement de l'Industrie cinématogra-
phique canadienne, chapitre C-8, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/91).

Par M. Faulkner,-Rapport (en français et en anglais)
de l'Office national du film du Canada pour l'année finan-
cière terminée le 31 mars 1972, conformément au para-
graphe 2 de l'article 20 de la Loi nationale sur le film,
chapitre N-7, S.R.C., 1970, y compris les états financiers
dudit Office. (Document parlementaire n° 291-1/189).

Par M. Faulkner,--Rapport (en français et en anglais)
des musées nationaux du Canada pour l'année financière
terminée le 31 mars 1972, conformément à l'article 22
de la Loi sur les musées nationaux du Canada, chapitre
N-12, S.R.C., 1970, ainsi que le rapport de l'auditeur
général y afférent. (Document parlementaire n° 291-
1/300).

A 10 h. 19 du soir, la Chambre s'ajourne à demain à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (2) de l'article 2 du Règlement.
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N° 10

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 17 JANVIER 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,-Copies, en français et en anglais, de
lettres, en date du 15 janvier 1973, adressées par le très
honorable Premier ministre aux (1) premiers ministres
des provinces de l'Ontario, du Québec de l'Île-du-Prince-
Édouard, de la Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve et du
Nouveau-Brunswick;

(2) Premiers ministres des provinces de la Colombie-
Britannique, de l'Alberta, de la Saskatchewan et du
Manitoba, relativement à des réunions fédérales-provin-
ciales proposées, au niveau ministériel. (Document par-
lementaire n° 291-5/29).

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil privé
de la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français et
en anglais, du rapport du surintendant des assurances
du Canada sur les sociétés coopératives de crédit, pour
l'année terminée le 31 décembre 1971. (Document parle-
mentaire n° 291-1/114).

M. Turner (Ottawa-Carleton), dépose sur la Table,-
Copies, en français et en anglais, du rapport du surinten-
dant des assurances du Canada au sujet des compagnies
de petits prêts et des prêteurs d'argent détenant des
permis en vertu de la Loi sur les petits prêts, pour l'an-
née terminée le 31 décembre 1971. (Document parlemen-
taire n° 291-1/241).

M. Turner (Ottawa-Carleton), dépose sur la Table,-
Copies, en français et en anglais, de l'ordre du jour pro-
posé de la conférence du Comité fédéral-provincial des
ministres des Finances et des trésoriers provinciaux de-
vant être tenue à Ottawa, les 18 et 19 janvier 1973.
(Document parlementaire n° 291-5/30).

M. Andras, appuyé par M. MacEachen, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-124, Loi modifiant
la Loi de 1971 sur l'assurance-chômage (n° 1), qui est lu
une première fois, l'impression en est ordonnée et la
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de la
Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du
Gouverneur général, imprimé en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement,
au sujet du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi
de 1971 sur l'assurance-chômage de façon à supprimer la
limite des avances fixée par l'article 137 et de façon à
prévoir que la somme autorisée en vertu du crédit L30a
(Main-d'œuvre et Immigration) du budget supplémentai-
re (A) de 1972-1973 est réputée être une avance faite en
vertu de cet article et non une affectation de crédit visée
à l'alinéa 133b) de cette Loi.

26370-4
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M. Andras, appuyé par M. MacEachen, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-125, Loi modifiant
la Loi de 1971 sur l'assurance-chômage (n° 2), qui est lu
une première fois, l'impression en est ordonnée et la
deuxième lectur3 en est fixée à la prochaine séance de
la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du
Gouverneur général, imprimé en conformité des disposi-
tions du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au
sujet du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande
à la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi
de 1971 sur l'assurance-chômage (n° 2) relativement aux
périodes de prestations et aux taux des prestations.

DÉCLARATION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: J'ai eu le privilège de lire le projet de
loi proposé par l'honorable député de Skeena (M.
Howard) intitulé «Loi modifiant la Loi sur la mer terri-
toriale et les zones de pêche» et les notes explicatives
accompagnant le bill m'ont particulièrement intéressé,
pour ne pas dire fasciné. Je crois que la présidence a
déjà rappelé à l'honorable député, à une occasion au
moins, que les notes explicatives doivent respecter des
principes établis depuis longtemps.

A ce propos, puis-je rappeler à l'honorable député le
commentaire 357 de la 4' édition de Beauchesne, selon
lequel les notes explicatives doivent être brèves. La
concision est une qualité toute subjective et les normes
du député peuvent être différentes de celles de la pré-
sidence. Mais la présente note explicative ne me semble
pas conforme aux traditions et aux usages de la Cham-
bre.

Je dirais à tous les honorables députés que les notes
explicatives ne devraient pas être un discours prononcé
à l'étape de la deuxième lecture. L'honorable député
semble faire valoir des arguments au lieu de donner
une note explicative. Il a demandé que la question soit
réservée; je lui suggère donc de prendre quelques mi-
nutes pour examiner les notes explicatives et les rendre
peut-être un peu moins polémiques.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Blais, appuyé par M. Blaker,-Que l'Adresse, dont le
texte suit, soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général du Canada:

A Son Excellence le très honorable Roland Michener,
Chancelier et Compagnon principal de l'Ordre du Canada,
Chancelier et Commandeur de l'Ordre du Mérite mili-
taire, à qui a été décernée la Décoration des forces cana-
diennes, Gouverneur général et Commandant en chef
du Canada.

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, la
Chambre des communes du Canada, assemblée en Parle-
ment, prions respectueusement Votre Exc llence d'agréer
nos humbles remerciements pour le gracieux discours
qu'Elle a adressé aux deux Chambres du Parlement.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée, sur division.

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Mac-
donald (Rosedale), il est ordonné,-Que ladite Adresse
soit grossoyée et présentée à Son Excellence le Gouver-
neur général par M. l'Orateur.

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Mac-
donald (Rosedale), il est ordonné, conformément à l'arti-
cle 58 du Règlement,-Que la Chambre prenne en con-
sidération à sa prochaine séance les travaux relatifs aux
subsides.

États et rapports déposés auprès du Greflier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1) du
Règlement, savoir:

Par M. Andras, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) sur la situation du
Compte d'assurance-chômage et sur les opérations de la
Commission, y compris le rapport de l'auditeur général,
pour l'année financière terminée le 31 mars 1972, con-
formément à l'article 138 de la Loi de 1971 sur l'assu-
rance-chômage, chapitre 48, Statuts du Canada, 1970-
1971-1972. (Document parlementaire n° 291-1/253).

A 5 h. 50 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX
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JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE JEUDI 18 JANVIER 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. MacEachen, du Comité spécial institué aux fins de
dresser et présenter une liste des députés qui doivent
composer les Comités permanents de la Chambre en con-
formité des dispositions de l'article 65 du Règlement,
présente le deuxième rapport dudit comité, dont voici le
texte:

Le Comité recommande que les Comités permanents
de cette Chambre se composent des députés dont les
noms suivent:

N° 1
Agriculture

Messieurs

Beaudoin
Caron
Corriveau
Côté
Danforth
Ethier
Fox
Gleave
Hamilton (Swift Current-

Maple Creek)
Hargrave
Horner (Crowfoot)
Horner (Battleford-

Kindersley)
Hurlburt
Knight
Korchinski

Lambert (Bellechasse)
La Salle
Lessard
Marchand (Kamloops-

Cariboo)
McCain
McKinley
Murta
Nesdoly
Peters
Roy (Lavai)
Smith (Saint-Jean)
Stewart (Okanagan-

Kootenay)
Whicher
Whittaker
Wise-(30).

N° 2

Radiodiffusion, Films et Assistance aux arts

Alkenbrack
Arrol
Bégin (Mll)
Blaker
Fleming
Grafftey
Guilbault
Jarvis
Marceau
Matte

Messieurs

Mitges
Nowlan
Paproski
Rose
Roy (Timmins)
Stewart (Cochrane)
Stollery
Symes
Yewchuk-(19).

N° 1

Affaires extérieures et Défense nationale

Balfour
Brewin
Corbin
Cullen
Cyr
Danson
De Bané
Douglas
Dupras

26370-44

Messieurs

Fairweather
Forrestall
Harney
Hees
Hopkins
Hymmen
Lachance
Langlois
Laprise
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Matte Reilly
McKinnon Rowland
Munro (Esquimalt-Saanich) Stackhouse
Nesbitt Stewart (Marquette)
Patterson Wagner
Pelletier (Sherbrooke) Walker-(30).

NO 4

Finances, Commerce et Questions économiques

Messieurs

Herbert
Lambert (Edmonton-Ouest)
Orlikow
ýRitchie
Rondeau
Saltsman
Stevens
Trudel
Whicher-(19).

NO 5

Pêches et Forêts

Messieurs

NO 7

Affaires indiennes et Développement du Nord canadien

Messieurs

Buchanan
Clark (Rocky Mountain)
côté
Cyr
Firth
Gauthier (RobervaD
Hollands
Howard
Lajoie
L'Heureux

MacDonald (MI',)
(Kingston et les Îles)

Marchand (Kamloops-
Cariboo)

McRae
Neil (Moose Jaw)
Nielsen
Oberle
Schellenberger
Taylor
Watson-(19).

NO 8

Justice et Questions juridiques

Atkey
Béchard
Blaker
Boisvert
Fairweather
Gilbert
Guay (Lévis)
Jerome
Lawrence
Leggatt

Messieurs

Morgan

O'Connor
O'Sullivan
Poulin
Prud'homme
Wagner
Woolliams
Yanakis-(19).

LeBlanc (Westmorland-
Kent)

Lundrigan
MacLean
McCain
Olaussen
Rempkey
Rooney
Smith (Northumberland-

Miramichi)
Wise-(19).

NO 6

Santé, Bien-être social et Affaires sociales

Messieurs

Bégin (Mlle)
Cafik
Corbin
Gauthier (Ottawa-Est)
Grafftey
Holmes
Hueglin
Isabelle
Jelînek
Lambert (Bellechasse)

MacInnis (MI')
Macquarrie
Nystrom
Railton
Reynolds
Roche
Rynard
Thomas (Maisonneuve-

Rosemont)
Walker-(19).

NO 9

Travail, Main-d'oeuvre et Immigration

Messieurs

Alexander McGrath
Andre Muir
Beattie (Hamilton Mountain) Neale (Vancouver-Est)
Caccia Olivier
Dionne Portelance
Fleming Reilly
Knowles (Winnipeg-Nord- Skoreyko

Centre) Stollery
Loiselle Turner (London-Est)
MacGuigan Yewchuk-(19).

NO 10

Bills privés en général et Règlement

Messqieur.q

Baker
Campbell
Clermont
Coates
Duquet
Fortin

Lambert (Edmonton-Ouest)
McKenzîe
Nelson
Scott
Stollery
Yanakis-(12).

Baker
Breau
Buchanan
Clermont
Comtois
Danforth
Danson
Dick
Gillies
Hellyer

Allard
Barnett
Béchard
Blenkarn
Campbell
Crouse
Cyr
Fraser
Guay (Lévis)
Raliburton

JOURNAUX
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NO il

Ressources nationales et Travaux publics

No 15

Expansion économique régionale

Andre
Bawden
Blackburn
Biais
Dinsdale
Ethier
Gendron.
Haliburton
Hamilton (Qu'Appelle-

Moose Mountain)

Messieurs

Harding
Higson
Hymmen
Lajole
McRae
Paproski
Rompkey
Rooney
Stevens
Tétrault-(19).

Messieurs

Biais
Broadbent
Cossitt
Dick
Dupont
Epp
Gauthier (Roberval)
Howie
LeBianc (Westmorland-

Kent)
Lessard

Luncrigan
MacInnis (Cape Breton-East

Richmond)
MacKay
Pelletier (Sherbrooke)
Penner
Prud'homme
Rodriguez
Smith (Saint-Jean)
Stew art (Marquette) 19.

NI 12

Privilèges et Élections

Messieurs

Baker
Benjamin
Biais
Caccia
Clark (Rocky Mountain)
Forrestail
Howardl
Jerome
Lachance
Laflamme

MacDonald (MI',)
(Kingston et les Îles)

Macquai-rie
Matte
McKinley
McKinnon
O'Connor
Poulin
Reid
Stewart (Okanagan-

Kootenay)-(19).

No 13

Procédure et Organisation

NO 16

Transports et Communications

Messieurs

Beatty (Wellington-Grey-
Dufferin-Waterloo)

Benj amin
Blouin
Campbell
Carter
Duquet
Ellis
Godin
Grier

Guay (Saint-Boniface)
Horner (Crowfoot)
Kuntz
Loiselle
Mazankowski
McKenzie
Railton
Stewart (Cochrane)
Thomas (Moncton)
Trudel-(19).

Messieurs

Fortin
Foster
Knowles (Winnipeg-Nord-

Centre)
Lambert (Edmonton-Ouest)
LeBlane (Westmorland-

Kent)

Caouette (Charlevoix)
Clarke (Vancouver Quadra)
Cossitt
Crouse
Cullen
Darling
Demers
Dupont
Dupras
Frank

Morgan
Nielsen
Nowlan
Penncr
Reid
Walker
Woolliams-(12).

Gauthier (Ottawa-Est)
Hales
Knight
Leblanc (Laurier)
Mather
Olivier
Sehumacher
Thomas (Maisonneuve-

Rosemont)
Towers-(19).

Allard
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Cullen
Dupras
Foster
Guay

(Saint-Boniface)
Hamilton

(Swif t Current-
Maple Creek)

Herbert
Kempling

Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre)

Knowles (Norfolk-
Haldimand)

Loiselle
Madili
Masniuk
Marshall
Peters
Scott
Thomas (Maison-

neuve-Rosemont)
Turner (London

East)-(19).

Le Comité recommande également que les Comités
mixtes se composent des députés dont les noms suivent:

NO 17

Affaires des anciens combattants

Messieurs

No 14

Comptes publics

Messieurs

18 janvier 1973
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N° 18

Bibliothèque du Parlement
N° 21

Restaurant du Parlement

Bell
Blackburn
Boisvert
Cafik
Caron
Gauthier

(Ottawa-Est)
Jelinek
L'Heureux
MacDonald

(Egmont)

Messieurs

MacGuigan
MacKay
Mitges
O'Sullivan
Pelletier

(Sherbrooke)
Prud'homme
Reid
Ritchie
Roche
Rose-(19).

Allard
Bégin (M"',)
Bell
Crouse
Danson
Foster
Gleave
Guay

(Saint-Boniface)
Hales
Harding
Langlois

Messieurs

Leblanc (Laurier)
Munro (Esquimalt-

Saanich)
Neil (Moose Jaw)
Nesbitt
Paproski
Portelance
Roy (Laval)
Schumacher

Thomas
(Moncton)-(20).

Atkey
Balfour
Béchard
Brewin
Clark

(Rocky Mountain)

N° 19

Impressions

Barnett
Caouette

(Charlevoix)
Corbin
Dupont
Ellis
Ethier
Forrestall
Fox
Grafftey

Messieurs

Hopkins
Howie
Hymmen
Marshall
Masniuk
McRae
Morin (M")
Patterson
Rowland
Stackhouse-(19).

Messieurs

Fairweather
Fortin
Fox
Marceau
Morin (M-')
Poulin
Ritchie-(12).

Et que l'application des dispositions du paragraphe (3)
de l'article 65 du Règlement, concernant le nombre des
députés devant siéger au sein des Comités permanents
mixtes de la bibliothèque du Parlement et des impres-
sions, soit suspendue à cet égard.

Le Comité recommande que les députés devant siéger
au sein du Comité mixte du restaurant du Parlement,
âoient les suivants:

Et qu'un message soit transmis au Sénat le priant de se
joindre à cette Chambre pour former les Comités mixtes
de la bibliothèque du Parlement, des impressions, des
règlements et autres textes réglementaires et du restaurant
du Parlement.

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Sharp,
ledit rapport est agréé.

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Richard-
son, il est ordonné,-Qu'un message soit transmis au Sénat
le priant de se joindre à cette Chambre pour former les
Comités mixtes de la bibliothèque du Parlement, des im-
pressions, des règlements et autres textes réglementaires
et du restaurant du Parlement, et que les députés devant
faire partie de chacun des comités susdits pour y repré-
senter cette Chambre soient ceux dont il est fait mention
dans le deuxième rapport du Comité spécial qui a été
présenté aujourd'hui.

M. Dubé, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copie, en anglais, du rapport, en date du
29 décembre 1972, de l'Officier enquêteur, (M. J. W.
Swackhamer) conformément au paragraphe 4(d) de
l'article 8 de la Loi sur l'Expropriation, S.R.C. 1970
(1", supplément), y compris un compte rendu verbatim de
l'audition tenue le 7 décembre 1972 relativement au site
de l'aéroport international de Toronto à Pickering, On-
tario. (Document parlementaire n° 291-7/1).

M. Howard, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-126, Loi modifiant la Loi sur la mer territoriale et
les zones de pêche, qui est lu une première fois, l'im-
pression en est ordonnée et la deuxième lecture en est
fixée à la prochaine séance de la Chambre.

N° 20

Règlements et autres textes réglementaires

JOURNAUX 18 janvier 1973
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M. Gray, appuyé par M. MacEachen, propose,-Qu'un
comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre des com-
munes soit établi dans le but d'enquêter et de présenter
des recommandations sur les tendances des prix de l'ali-
mentation au Canada et sur les facteurs locaux et étran-
gers qui expliquent ces tendances.

Que les 20 membres de la Chambre des communes qui
seront désignés ultérieurement par la Chambre soient les
membres du comité spécial mixte et que soit suspendue,
à cet égard, l'application de l'article 65(5) du Règlement
de la Chambre des communes.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des
personnes, d'exiger la production de documents et de
dossiers et d'interroger des témoins; de siéger pendant les
ajournements de la Chambre; de faire rapport à l'occasion
et de faire imprimer de jour en jour les documents et
et témoignages qu'il juge utiles; de déléguer à des sous-
comités l'un quelconque ou la totalité de ses pouvoirs
sauf celui de faire rapport directement à la Chambre; de
retenir les services d'avocats, de comptables et du per-
sonnel technique et de bureau qu'il juge nécessaire; et

Qu'il soit transmis au Sénat un message demandant à
cette Chambre de se joindre à la Chambre des communes
pour les fins précitées et de désigner, si le Sénat le juge
utile, certains de ses membres pour siéger au comité
mixte projeté.

Il s'élève un débat;

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que les
discours sur ladite motion soient limités à vingt minutes,
sauf dans le cas du premier orateur de chaque parti.

Le débat reprend sur la motion de M. Gray, appuyé
par M. MacEachen,-Qu'un comité spécial mixte du
Sénat et de la Chambre des communes soit établi
dans le but d'enquêter et de présenter des recommanda-
tions sur les tendances des prix de l'alimentation au
Canada et sur les facteurs locaux et étrangers qui expli-
quent ces tendances.

Que les 20 membres de la Chambre des communes qui
seront désignés ultérieurement par la Chambre soient les
membres du comité spécial mixte et que soit suspendue,
à cet égard, l'application de l'article 65(5) du Règlement
de la Chambre des communes.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des
personnes, d'exiger la production de documents et de
dossiers et d'interroger des témoins; de siéger pendant les
ajournements de la Chambre; de faire rapport à l'occasion
et de faire imprimer de jour en jour les documents et
et témoignages qu'il juge utiles; de déléguer à des sous-
comités l'un quelconque ou la totalité de ses pouvoirs
sauf celui de faire rapport directement à la Chambre; de
retenir les services d'avocats, de comptables et du per-
sonnel technique et de bureau qu'il juge nécessaire; et

Qu'il soit transmis au Sénat un message demandant à
cette Chambre de se joindre à la Chambre des communes
pour les fins précitées et de désigner, si le Sénat le juge

utile, certains de ses membres pour siéger au comité
mixte projeté.

Le débat se poursuit;

M. Lawrence, appuyé par M. Jarvis, propose l'amende-
ment suivant,--Que la motion soit modifiée comme suit:
a) en retranchant les mots comité spécial mixte du Sénat
et de la Chambre des communes, dans le premier para-
graphe et en leur substituant comité spécial de cette
Chambre; b) en retranchant le mot mixte dans le
deuxième paragraphe; c) en retranchant également le
mot mixte dans le quatrième paragraphe.

Il s'élève un débat;

M-"® MacInnis, appuyée par M. Nystrom, soumet le
sous-amendement suivant,-Que l'amendement soit mo-
difié en remplaçant le point à la fin par une virgule, et
en y ajoutant les mots suivants:

«Et de plus, que le Comité présente un rapport inté-
rimaire avec recommandations, et ce, en dedans de
deux mois depuis son institution en plus d'un rapport
final lorsqu'il aura complété son enquête».

DÉCISION DE M. L'ORATEUR SUPPLÉANT

M. L'ORATEUR SUPPLÉANT: La présidence éprouve quel-
ques difficultés avec le sous-amendement proposé par
l'honorable représentante. A première vue, je suis enclin
à penser qu'il est irrecevable car il ne porte pas sur
l'amendement présenté par l'honorable député de North-
umberland-Durham (M. Lawrence) mais plutôt sur la
motion principale. Je suis prêt à entendre les avis avant de
prendre une décision finale en ce qui concerne la validité
de ce sous-amendement.

M. L'ORATEUR SUPPLÉANT: Il est réconfortant pour moi,
qui n'ai jamais eu à statuer sur une question telle que
celle-ci, de bénéficier de l'aide de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), de l'honorable député de
Peace-River (M. Baldwin) et de l'honorable député de
Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles). Il est quelque peu
impressionnant de recevoir des conseils de telles
sommités. Toutefois, j'estime que personne n'a pré-
senté d'argument valable en faveur de la fusion
du sous-amendement et de la motion et en faveur
d'une mise aux voix et personne ne semble con-
sidérer qu'il y aurait de graves inconvénients si la pré-
sidence rejetait le sous-amendement, puisque les députés
auront la possibilité de la présenter à un moment ulté-
rieur. Cela ne signifie pas que la présidence l'acceptera
obligatoirement alors. En tout état de cause, ayant énoncé
brièvement ces quelques motifs, je dois malheureusement
statuer que le sous-amendement est inacceptable pour
l'heure sous sa forme actuelle, mais je remercie néan-
moins les experts en procédure pour leur participation.
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La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Gray,
appuyé par M. MacEachen,-Qu'un comité spécial mixte
du Sénat et de la Chambre des communes soit établi
dans le but d'enquêter et de présenter des recommanda-
tions sur les tendances des prix de l'alimentation au
Canada et sur les facteurs locaux et étrangers qui expli-
quent ces tendances.

Que les 20 membres de la Chambre des communes qui
seront désignés ultérieurement par la Chambre soient les
membres du comité spécial mixte et que soit suspendue,
à cet égard, l'application de l'article 65(5) du Règlement
de la Chambre des communes.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des
personnes, d'exiger la production de documents et de
dossiers et d'interroger des témoins; de siéger pendant les
ajournements de la Chambre; de faire rapport à l'occasion
et de faire imprimer de jour en jour les documents et
et témoignages qu'il juge utiles; de déléguer à des sous-
comités l'un quelconque ou la totalité de ses pouvoirs
sauf celui de faire rapport directement à la Chambre; de
retenir les services d'avocats, de comptables et du per-
sonnel technique et de bureau qu'il juge nécessaire; et

Qu'il soit transmis au Sénat un message demandant à
cette Chambre de se joindre à la Chambre des communes
pour les fins précitées et de désigner, si le Sénat le juge
utile, certains de ses membres pour siéger au comité
mixte projeté.

Et sur la proposition d'amendement de M. Lawrence,
appuyée par M. Jarvis,-Que la motion soit modifiée
comme suit: a) en retranchant les mots «comité spécial
mixte du Sénat et de la Chambre des communes» dans
le premier paragraphe et en leur substituant comité spé-
cial de cette Chambre; b) en retranchant le mot mixte
dans le deuxième paragraphe; c) en retranchant égale-
ment le mot mixte dans le quatrième paragraphe.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

DÉCLARATION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Les honorables députés se souviendront
que 120 projets de loi d'initiative parlementaire furent
déposés lundi dernier conformément à l'ancienne tradition
et, puisqu'il n'était pas possible à la présidence d'examiner
les dispositions de chacun pour déterminer s'ils étaient
admissibles du point de vue de la procédure, il fut décidé
qu'ils seraient tous considérés comme déposés et lus
pour la première fois et que l'impression en serait or-
donné sous réserve de leur étude ultérieure.

J'ai maintenant eu la possibilité d'examiner la plupart
de ces projets de loi et j'aimerais en énumérer un cer-
tain nombre qui ont, du moins à mon sens, des implica-
tions d'ordre financier.

Tout d'abord, le deuxième projet de loi sur la liste des
bills d'initiative parlementaire, le bill C-6, tendant à
modifier la loi nationale sur l'habitation, inscrit au nom
de l'honorable député de Hamilton-Ouest (M. Alexander)
et le bill C-24, inscrit au nom de l'honorable député de
Kingston et Les îles (MI" MacDonald). Il y a le n° 26, le
bill C-30, proposé par l'honorable député de Cochrane (M.
Stewart); le n° 29, loi prévoyant l'établissement d'une
Commission fédérale d'enquête sur les transports; puis un
bill figurant au nom de l'honorable député d'Oxford (M.
Nesbitt), loi concernant le taux des tarifs applicables aux
invalides sur les moyens de transport fédéraux, qui porte
le n° 41 sur la liste.

Je crains que nous ne parvenions à étudier qu'un petit
nombre des bills figurant au bas de la liste mais il y a
également le n° 88, loi créant l'Administration du passage
de Terre-Neuve, qui figure au nom de l'honorable député
de Humber-Saint-Georges-Sainte-Barbe (M. Marshall).
Bien sûr, ces bills resteront sur la liste. Je ne prends actuel-
lement aucune décision à leur égard mais si les députés
étudiaient soigneusement les bills que j'ai énumérés ils
verraient dans bien des cas, sinon dans tous, qu'il s'agit
de bills de finance ou qu'ils empietent sur les prérogatives
financières de la Couronne.

Je me propose de les laisser figurer pour le moment au
Feuilleton et lorsque leur tour viendra, en commençant
par le prochain bill privé dont nous serons saisis et qui
figure au nom de l'honorable député de Hamilton-Ouest
(M. Alexander), j'écouterai les arguments tendant à prou-
ver qu'il s'agit ou non d'un bill de finance et déciderai si
oui ou non la Chambre peut en débattre. Je ne prends
aucune décision pour le moment mais je serais ravi d'en-
tendre les arguments de députés susceptibles de convain-
cre la présidence de l'inexactitude de sa première déci-
sion. Nous passons maintenant au premier bill privé.

(Bills publics)

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent du travail, de la main-
d'oeuvre et de l'immigration du Bill C-5, Loi modifiant
la Loi sur les normes des prestations de pension (ren-
seignements aux employés).

M. Rose, appuyé par M. Benjamin, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au
Comité permanent du travail, de la main-d'œuvre et de
l'immigration.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

La Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Gray, apuyé par M. MacEachen,-Qu'un comité
spécial mixte du Sénat et de la Chambre des com-
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munes soit établi dans le but d'enquêter et de présenter
des recommandations sur les tendances des prix de l'ali-
mentation au Canada et sur les facteurs locaux et étran-
gers qui expliquent ces tendances.

Que les 20 membres de la Chambre des communes qui
seront désignés ultérieurement par la Chambre soient
les membres du comité spécial mixte et que soit suspen-
due, à cet égard, l'application de l'article 65(5) du Règle-
ment de la Chambre des communes.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des per-
sonnes, d'exiger la production de documents et de dos-
siers et d'interroger des témoins; de siéger pendant les
ajournements de la Chambre; de faire rapport à l'occa-
sion et de faire imprimer de jour en jour les documents
et témoignages qu'il juge utiles; de déléguer à des sous-
comités l'un quelconque ou la totalité de ses pouvoirs
sauf celui de faire rapport directement à la Chambre; de
retenir les services d'avocats, de comptables et du per-
sonnel technique et de bureau qu'il juge nécessaire; et

Qu'il soit transmis au Sénat un message demandant à
cette Chambre de se joindre à la Chambre des communes
pour les fins précitées et de désigner, si le Sénat le juge
utile, certains de ses membres pour siéger au comité spé-
cial mixte projeté.

Et sur la proposition d'amendement de M. Lawrence,
appuyé par M. Jarvis,-Que la motion soit modifiée
comme suit: a) en retranchant les mots comité spécial
mixte du Sénat et de la Chambre des communes, dans
le premier paragraphe et en leur substituant comité spé-
cial de cette Chambre; b) en retranchant le mot mixte
dans le deuxième paragraphe; c) en retranchant égale-
ment le mot mixte dans le quatrième paragraphe.

Le débat se poursuit;

M. Allard, appuyé par M. Lambert (Bellechasse), sou-
met le sous-amendement suivant,-Que l'amendement
soit modifié en remplaçant le point par une virgule, et
en y ajoutant les mots suivants:

«et que le comité ainsi formé soit mandaté de plus
pour étudier les possibilités de réduire les taux
d'intérêts aux consommateurs, afin d'augmenter leur
pouvoir d'achat vis-à-vis les biens de consommation.»

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: L'honorable député de Rimouski (M.
Allard) propose comme sous-amendement la motion qu'il
vient de lire. La présidence a des doutes fort sérieux
quant à la recevabilité de cet amendement et serait heu-
reuse d'entendre les commentaires des honorables députés
qui voudraient bien l'éclairer sur ce sujet. S'il n'y a pas
de commentaires, je suis prêt à rendre ma décision.

M. L'ORATEUR: Je remercie l'honorable député de Belle-
chasse (M. Lambert) de ses commentaires en vue d'éclai-
rer la présidence. L'amendement proposé par l'honorable
député de Rimouski (M. Allard) est évidemment intéres-
sant, mais, comme je l'ai dit, j'ai certains doutes quant à

sa recevabilité, principalement parce qu'il tend à modifier
la motion principale plutôt que l'amendement.

En d'autres mots, ce que l'honorable député propose
à la Chambre, c'est un nouvel amendement plutôt qu'un
sous-amendement. L'honorable député tente, en d'autres
mots, de modifier la motion principale dont la Chambre
est saisie plutôt que l'amendement, qui vise à éliminer la
référence au Sénat. Le sous-amendement devrait forcé-
ment et nécessairement se rattacher au sujet traité dans
l'amendement qui est maintenant à l'étude.

L'honorable député pourrait peut-être proposer une
motion comme celle qu'il vient de suggérer comme modi-
fication à la motion principale.

Je dois cependant faire une mise en garde à l'honorable
député. Je ne dis pas que même cette motion serait rece-
vable, particulièrement en ce qui a trait aux dispositions
du commentaire 291 du Précis de procédure parlemen-
taire de Beauchesne 4® édition.

De toute façon, cela est hypothétique, et ce qui est
proposé est un amendement bien précis qui, à mon sens,
ne peut être considéré comme un sous-amendement.

C'est donc avec regret que je dois en venir à cette
décision, qui est d'ailleurs aussi celle qui a été rendue
il y a un moment par le vice-président de la Chambre,
relativement à un amendement proposé par un représen-
tant du Nouveau parti démocratique.

C'est donc avec regret que j'avise l'honorable député
que sa motion ne peut être présentée à la Chambre.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Gray,
appuyé par M. MacEachen,-Qu'un comité spécial mixte
du Sénat et de la Chambre des communes soit établi
dans le but d'enquêter et de présenter des recommanda-
tions sur les tendances des prix de l'alimentation au
Canada et sur les facteurs locaux et étrangers qui expli-
quent ces tendances.

Que les 20 membres de la Chambre des communes qui
seront désignés ultérieurement par la Chambre soient les
membres du comité spécial mixte et que soit suspendue,
à cet égard, l'application de l'article 65(5) du Règlement
de la Chambre des communes.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des
personnes, d'exiger la production de documents et de
dossiers et d'interroger des témoins; de siéger pendant les
ajournements de la Chambre; de faire rapport à l'occasion
et de faire imprimer de jour en jour les documents et
témoignages qu'il juge utiles; de déléguer à des sous-
comités l'un quelconque ou la totalité de ses pouvoirs
sauf celui de faire rapport directement à la Chambre; de
retenir les services d'avocats, de comptables et du per-
sonnel technique et de bureau qu'il juge nécessaire; et

Qu'il soit transmis au Sénat un message demandant à
cette Chambre de se joindre à la Chambre des communes
pour les fins précitées et de désigner, si le Sénat le juge
utile, certains de ses membres pour siéger au comité
mixte projeté.
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Et sur la proposition d'amendement de M. Lawrence,
appuyé par M. Jarvis,--Que la motion soit modifiée
comme suit: a) en retranchant les mots comité spécial
mixte du Sénat et de la Chambre des communes, dans
le premier paragraphe et en leur substituant comité spé-
cial de cette Chambre; b) en retranchant le mot mixte
dans le deuxième paragraphe; c) en retranchant égale-
ment le mot mixte dans le quatrième paragraphe.

Après plus ample débat, ladite proposition d'amende-
ment, mise aux voix, est agréée, par le vote suivant:

(Vote le 4)

POUR

Messieurs

Alexander
Alkenbrack
AIlard
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Barnett
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty (Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bell
Benjamin
Blackburn
Blenkarn
Broadbent
Caouette

(Charlevoix)
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Coates
Cossitt
Crouse
Danforth
Darling
Dick
Dinsdale
Dionne
Ellîs
Epp
Fairweather
Forrestaîl
Frank
Fraser
Gilbert
Giulies
Gieave
Godin
Grafftey
Grier
Hales

Haliburton
Hamilton

(Swift Current-
Mapie Creek)

Harding
Hargrave
Harney
Hees
Hellyer
Higson
Hoiiands
Holmes
Horner (Crowfoot)
Horner

(Battleford-
Kindersiey)

Howard
H-owie
Hueglin
Hurlburt
Jarvis
Jelinek
Kempling
Knight
Knowles (Winnipeg-

Nord-Centre>
Knowles (Norfolk-

Haldimand)
Kuntz
Lambert

(Beilechasse)
Laprise
Lawrence
Leggatt
Lewis
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (MI'-)

Kingston et les
les)

MacTnnis
(Cape Breton-
East Richmond)

MacInnis (M--)
MacKay
MacLean
Macquarrie
Madill
Marshall
Mather

Matte
Mazankowski
MeCain
McGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
Mitges
Morgan
Muir
Munro (Esquimait-

Saanich)
Murta
Neii (Moose Jaw)
Nelson
Nesbitt
Nesdoly
Nielsen
Nowian
Nystrom
Oberle
O'Connor
Qiaussen
Orlikow
O'Sulllvan
Paproski
Patterson
RelUy
Reynolds
Roche
Rose
Saltsman
Scheilenberger
Schumacher
Scott
Skoreyko
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart (Marquette)
Symes
Taylor
Tétrault
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Wooliiams
Yewchuk-128.

CONTRE

Messieurs

Allmand
Andras
Basf ord
Bechard
Bégin (mile)
Biais
Blaker
Bloumn
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbel
Caron
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
côté
Culien
Cyr
Danson
Davis
Demers
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Goyer

En conséquence,
ainsi:

Gray
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guibault
Ilaidiasz
Herbert
Hopkins
Hymmen
Isabelle
Jerome
Lachance
Laj oie
Lalonde
Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Leblanc (Laurier)
LeBianc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
L'Heureux
Loiselie
MacDonald

(Cardigan)
MacEachen
MacGuigan
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

MeRae

Munro
(Hamilton-Est)

Olivier
Quellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Portelance
Poulin
Prud'homme
Bailton
Reid
Richardson
Rompkey
Rooney
Roy (Timmins)
Roy (Lavai)
Sauvé (M-e)
Sharp
Smith

(Northumberlanld-
Miramichi)

Smith (Saint-Jean)
Stanbury
Stewart (Okanagan-

Kootenay)
Stoiiery
Thomas (Maison-

neuve-Rosesuont)
Trudel
Turner (London-

Est)
Turner

(Ottawa-Carleton)
Waiker
Watson
Wheiafl
Whicher
Yanakis-102.

ladite motion telle que modifiée se lit

Qu'un comité spécial de cette Chambre soit établi dans
le but d'enquêter et de présenter des recommandations
sur les tendances des prix de l'alimentation au Canada et
sur les facteurs locaux et étrangers qui expliquent ces ten-
dances.

Que les 20 membres de la Chambre des communes qui
seront désignés ultérieurement par la Chambre soient les
membres du comité spécial et que soit suspendue, à cet
égard, l'application de l'article 65(5) du Règlement de la
Chambre des communes.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des per-
sonnes, d'exiger la production de documents et de dos-
siers et d'interroger des témoins; de siéger pendant les
ajournements de la Chambre; de faire rapport à l'occa-
sion et de faire imprimer de jour en jour les documents
et témoignages qu'il juge utiles; de déléguer à des sous-
comités l'un quelconque ou la totalité de ses pouvoirs
sauf celui de faire rapport directement à la Chambre;
de retenir les services d'avocats, de comptables et du
personnel technique et de bureau qu'il juge nécessaire.
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Modifßcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Whicher, Neale (Vancouver-Est), Jerome, Balfour
et Blenkarn en remplacement de MM. Comtois, Mather,
Demers, Nowlan et Forrestall sur la liste des membres du
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Côté en remplacement de M. Jerome sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions bud-
gétaires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
-41(1) du Règlement, savoir:

Par M. Chrétien, membre du Conseil privé de la Reine,
Exemplaire des Ordonnances rendues par le Conseil du
Territoire du Yukon sanctionnées le 8 décembre 1972, con-
formément à l'article 20(1) de la Loi sur le Yukon, chapi-
tre Y-2, S.R.C., 1970 ainsi qu'une copie de l'arrêté en con-
seil C.P. 1973-83, en date du 9 janvier 1973, approuvant
lesdites ordonnances. (Texte anglais). (Document parle-
mentaire n° 291-1/263).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Rapport annuel (en français et en anglais) de
la Commission des relations de travail dans la Fonction
publique, pour l'année financière terminée le 31 mars
1972, conformément à l'article 115 de la Loi sur les rela-
tions de travail dans la Fonction publique, chapitre P-35,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/219).

A 10h. 20 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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OTTAWA, LE VENDREDI 19 JANVIER 1973

Onze heures du matin

PRIÈRE

La Chambre reprend le débat sur la motion, telle que
modifiée, de M. Gray appuyé par M. MacEachen,-Qu'un
comité spécial de cette Chambre soit établi dans le but
d'enquêter et de présenter des recommandations sur les
tendances des prix de l'alimentation au Canada et sur les
facteurs locaux et étrangers qui expliquent ces ten-
dances.

Que les 20 membres de la Chambre des communes qui
seront désignés ultérieurement par la Chambre soient les
membres du comité spécial et que soit suspendue, à cet
égard, l'application de l'article 65(5) du Règlement de la
Chambre des communes.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des per-
sonnes, d'exiger la production de documents et de dos-
siers et d'interroger des témoins; de siéger pendant les
ajournements de la Chambre; de faire rapport à l'occa-
sion et de faire imprimer de jour en jour les documents
et témoignages qu'il juge utiles; de déléguer à des sous-
comités l'un quelconque ou la totalité de ses pouvoirs
sauf celui de faire rapport directement à la Chambre;
de retenir les services d'avocats, de comptables et du
personnel technique et de bureau qu'il juge nécessaire.

Le débat se poursuit;

M. McGrath, appuyé par M. Hellyer, propose l'amende-
ment suivant,-Que la motion soit modifiée en ajou-
tant immédiatement à la suite du troisième paragraphe,
ce qui suit:

"Que ledit Comité présente son rapport final avec
recommandations en moins de trois mois depuis la date
de son institution".

Il s'élève un débat;

M. Harney, appuyé par M. Symes, propose le sous-
amendement suivant,-Que l'amendement soit modifié
en retranchant les mots een moins de trois mois depuis
la date de son institution» et en les remplaçant par ce
qui suit:

"une fois son enquête terminée, il devra présenter un
rapport intérimaire avec recommandations de prendre
les mesures qui s'imposent, et ce, en moins de deux
mois depuis sa première réunion."

Il s'élève un débat;

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

M. Marshall, appuyé par M. Baker, propose,-Que, de
l'avis de la Chambre, il est opportun que le gouverne-
ment devrait étudier l'opportunité de créer un minis-
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tère d'État chargé de formuler une nouvelle politique
générale sur la jeunesse. (Avis de motion n° 1).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les disposiitons de l'article 65 (4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

M. Jerome en remplacement de M. Côté sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table conformément à l'article 41(1) du
Règlement, savoir:

Par M. l'Orateur,-Compte rendu (en français et en
anglais) des délibérations de la Commission de la Régie
intérieure, pour la période allant du 24 avril 1972 au
27 décembre 1972 en conformité des dispositions de l'ar-
ticle 78 du Règlement. (Document parlementaire n° 291-
1/2).

A cinq heures du l'après-midi, la Chambre s'ajourne
à lundi à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Rè-
glement.
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N° 13

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE LUNDI 22 JANVIER 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, d'une
note canadienne remise au Département d'État du gou-
vernement des États-Unis le 19 janvier 1973, relativement
à l'imposition de droits compensateurs à l'endroit de la
Société Canadienne des pneus Michelin Ltée. (Document
parlementaire n° 291-6/132).

M. Marchand (Langelier), appuyé par M. MacEachen,
présente, avec la permission de la Chambre, le Bill C-127,
Loi modifiant la Loi sur le pilotage, qui est lu une
première fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. Marchand (Langelier), appuyé par M. MacEachen,
présente, avec la permission de la Chambre, le Bill C-128,
Loi modifiant la Loi sur l'aéronautique, qui est lu une
première fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général, imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi
sur l'aéronautique de façon à prévoir l'établissement de
mesures de sécurité dans les aérodromes et la désignation
d'agents de sécurité.

M. Whelan, appuyé par M. MacEachen, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-129, Loi modifiant
la Loi sur l'assurance-récolte, qui est lu une première
fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture
en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général, imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi
sur l'assurance-récolte de façon à permettre à toute pro-
vince qui avance une partie de la prime d'assurance-
récolte de se faire rembourser jusqu'à concurrence de
cinquante pour cent des primes acquittées pour le compte
des personnes assurées, si aucune contribution n'est de-
mandée au gouvernement canadien pour les frais d'admi-
nistration du plan d'assurance-récolte provincial.
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M. Macdonald (Rosedale), appuyé par M. MacEachen,
présente, avec la permission de la Chambre, le Bill C-130,
Loi modifiant la Loi d'urgence sur l'aide à l'exploitation
des mines d'or, qui est lu une première fois, l'impression
en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à
la prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du
Gouverneur général, imprimé en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement,
au sujet du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi
d'urgence sur l'aide à l'exploitation des mines d'or en
prorogeant la Loi du 30 juin 1973 au 30 juin 1976.

M. Davis, appuyé par M. MacEachen, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-131, Loi concernant
la faune du Canada, qui est lu une première fois, l'im-
pression en est ordonnée et la deuxième lecture en est
fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du
Gouverneur général, imprimé en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement,
au sujet du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande
à la Chambre des communes une mesure ayant trait aux
animaux sauvages du Canada; prévoyant des accords
avec le gouvernement d'une province, avec des adminis-
trations municipales, des organisations ou avec des per-
sonnes, relativement à des programmes et mesures de
conservation et de meilleure connaissance des animaux
sauvages ainsi qu'à des recherches sur ces animaux de
même qu'à la répartition du coût de ces programmes et
mesures; prévoyant l'achat, l'acquisition ou la location
de terres; prévoyant que toutes les dépenses faites pour
l'application de la loi seront acquittées par prélèvement
sur les crédits affectés par le Parlement; et prévoyant
des dispositions pour appliquer la loi.

La Chambre reprend le débat sur la motion, telle que
modifiée, de M. Gray appuyé par M. MacEachen,-
Qu'un comité spécial de cette Chambre soit établi dans
le but d'enquêter et de présenter des recommandations
sur les tendances des prix de l'alimentation au Canada
et sur les facteurs locaux et étrangers qui expliquent
ces tendances.

Que les 20 membres de la Chambre des communes qui
seront désignés ultérieurement par la Chambre soient
les membres du comité spécial et que soit suspendue,
à cet égard, l'application de l'article 65(5) du Règlement
de la Chambre des communes.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des per-
sonnes, d'exiger la production de documents et de dossiers
et d'interroger des témoins; de siéger pendant les ajour-
nements de la Chambre; de faire rapport à l'occasion
et de faire imprimer de jour en jour les documents et

témoignages qu'il juge utiles; de déléguer à des sous-
comités l'un quelconque ou la totalité de ses pouvoirs
sauf celui de faire rapport directement à la Chambre;
de retenir les services d'avocats, de comptables et du
personnel technique et de bureau qu'il juge nécessaire.

Sur la proposition d'amendement de M. McGrath,
appuyé par M. Hellyer,-Que la motion soit modifiée
en ajoutant immédiatement à la suite du troisième para-
graphe, ce qui suit:

«Que ledit Comité devra présenter son rapport final
avec recommandations en moins de trois mois depuis
la date de son institution.»

Et sur la proposition de sous-amendement de M.
Harney, appuyé par M. Symes,-Que l'amendement soit
modifié en retranchant les mots «en moins de trois mois
depuis la date de son institution» et en les remplaçant
par ce qui suit:

«une fois son enquête terminée, il devra présenter un
rapport intérimaire avec recommandations de prendre
les mesures qui s'imposent, et ce, en moins de deux
mois depuis sa première réunion.».

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions
de l'article 15 (4) du Règlement)

(Avis de motions)

M. Ellis, appuyé par M. Kempling, propose,-Que, de
l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait étudier
l'opportunité de modifier la Loi sur les prêts aux petites
entreprises pour porter à $75,000 le montant maximum
d'un prêt. (Avis de motion n° 2).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que tout
vote par appel nominal pour disposer de toutes les ques-
tions maintenant devant la Chambre soit différé à demain
et pris en considération comme premier ordre sous la
rubrique des Ordres inscrits au nom du gouvernement,
alors que l'on procédera sur-le-champ à la mise aux voix
des amendements et des sous-amendements dont la Cham-
bre est saisie.

Le débat reprend sur la motion, tel que modifiée, de
M. Gray appuyé par M. MacEachen,-Qu'un comité
spécial de cette Chambre soit établi dans le but d'enquêter
et de présenter des recommandations sur les tendances
des prix de l'alimentation au Canada et sur les facteurs
locaux et étrangers qui expliquent ces tendances.

Que les 20 membres de la Chambre des communes qui
seront désignés ultérieurement par la Chambre soient les
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membres du comité spécial et que soit suspendue, à cet
égard, l'application de l'article 65(5) du Règlement de la
Chambre des communes.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des
personnes, d'exiger la production de documents et de
dossiers et d'interroger des témoins; de siéger pendant les
ajournements de la Chambre; de faire rapport à l'occasion
et de faire imprimer de jour en jour les documents et
témoignages qu'il juge utiles; de déléguer à des sous-
comités l'un quelconque ou la totalité de ses pouvoirs
sauf celui de faire rapport directement à la Chambre; de
retenir les services d'avocats, de comptables et du per-
sonnel technique et de bureau qu'il juge nécessaire.

Sur la proposition d'amendement de M. McGrath,
appuyé par M. Hellyer,-Que la motion soit modifiée en
ajoutant immédiatement à la suite du troisième para-
graphe, ce qui suit:

«Que ledit Comité devra présenter son rapport final
avec recommandations en moins de trois mois depuis
la date de son institution.».

Et sur la proposition de sous-amendement de M.
Harney, appuyé par M. Symes,-Que l'amendement soit
modifié en retranchant les mots «en moins de trois mois
depuis la date de son institution» et en les remplaçant
par ce qui suit:

«une fois son enquête terminée, il devra présenter un
rapport intérimaine avec recommandations de prendre
les mesures qui s'imposent, et ce, en moins de deux
mois depuis sa première réunion.».

Après plus ample débat, ladite proposition de sous-
amendement est mise aux voix et en conformité des dis-
positions de l'ordre spécial adopté plus tôt aujourd'hui,
le vote est différé.

Le débat reprend sur la motion, tel que modifiée, de
M. Gray appuyé par M. MacEachen,-Qu'un comité
spécial de cette Chambre soit établi dans le but d'enquêter
et de présenter des recommandations sur les tendances
des prix de l'alimentation au Canada et sur les facteurs
locaux et étrangers qui expliquent ces tendances.

Que les 20 membres de la Chambre des communes qui
seront désignés ultérieurement par la Chambre soient les
membres du comité spécial et que soit suspendue, à cet
égard, l'application de l'article 65(5) du Règlement de la
Chambre des communes.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des
personnes, d'exiger la production de documents et de
dossiers et d'interroger des témoins; de siéger pendant les
ajournements de la Chambre; de faire rapport à l'occasion
et de faire imprimer de jour en jour les documents et
témoignages qu'il juge utiles; de déléguer à des sous-
comités l'un quelconque ou la totalité de ses pouvoirs
sauf celui de faire rapport directement à la Chambre; de
retenir les services d'avocats, de comptables et du per-
sonnel technique et de bureau qu'il juge nécessaire.

Et sur la proposition d'amendement de M. McGrath,
appuyé par M. Hellyer,-Que la motion soit modifiée

en ajoutant immédiatement à la suite du troisième para-
graphe, ce qui suit:

«Que ledit Comité devra présenter son rapport final
avec recommandation en moins de trois mois depuis
la date de son institution.'

Après plus ample débat, ladite proposition d'amende-
ment est mise aux voix et en conformité des dispositions
de l'ordre spécial adopté plus tôt aujourd'hui, le vote
est différé.

Le débat reprend sur la motion, tel que modifiée, de
M. Gray appuyé par M. MacEachen,-Qu'un comité
spécial de cette Chambre soit établi dans le but d'enquêter
et de présenter des recommandations sur les tendances
des prix de l'alimentation au Canada et sur les facteurs
locaux et étrangers qui expliquent ces tendances.

Que les 20 membres de la Chambre des communes qui
seront désignés ultérieurement par la Chambre soient les
membres du comité spécial et que soit suspendue, à cet
égard, l'application de l'article 65(5) du Règlement de la
Chambre des communes.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des
personnes, d'exiger la production de documents et de
dossiers et d'interroger des témoins; de siéger pendant les
ajournements de la Chambre; de faire rapport à l'occasion
et de faire imprimer de jour en jour les documents et
témoignages qu'il juge utiles; de déléguer à des sous-
comités l'un quelconque ou la totalité de ses pouvoirs
sauf celui de faire rapport directement à la Chambre; de
retenir les services d'avocats, de comptables et du per-
sonnel technique et de bureau qu'il juge nécessaire.

Le débat se poursuit;

M. Woolliams, appuyé par M. Dinsdale, propose l'a-
mendement suivant,-Que la motion soit modifiée en
retranchant le nombre «20» à la première ligne du second
paragraphe et en le remplaçant par le nombre «19».

Il s'élève un débat;

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre), appuyé par
M. Knight, propose le sous-amendement suivant,-Que
l'amendement proposé soit modifié en retranchant le
nombre «19» et en lui substituant le nombre «25>.

Après débat, ladite proposition de sous-amendement
est mise aux voix et en conformité des dispositions de
l'ordre spécial adopté plus tôt aujourd'hui, le vote est
différé.

Le débat reprend sur la motion, tel que modifiée, de
M. Gray appuyé par M. MacEachen,-Qu'un comité
spécial de cette Chambre soit établi dans le but d'enquêter
et de présenter des recommandations sur les tendances
des prix de l'alimentation au Canada et sur les facteurs
locaux et étrangers qui expliquent ces tendances.
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Que les 20 membres de la Chambre des communes qui
seront désignés ultérieurement par la Chambre soient les
membres du comité spécial et que soit suspendue, à cet
égard, l'application de l'article 65(5) du Règlement de la
Chambre des communes.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des
personnes, d'exiger la production de documents et de
dossiers et d'interroger des témoins; de siéger pendant les
ajournements de la Chambre; de faire rapport à l'occasion
et de faire imprimer de jour en jour les documents et
témoignages qu'il juge utiles; de déléguer à des sous-
comités l'un quelconque ou la totalité de ses pouvoirs
sauf celui de faire rapport directement à la Chambre; de
retenir les services d'avocats, de comptables et du per-
sonnel technique et de bureau qu'il juge nécessaire.

Et sur la proposition d'amendement de M. Woolliams,
appuyé par M. Dinsdale,-Que la motion soit modifiée en
retranchant le nombre «20» à la première ligne du second
paragraphe et en le remplaçant par le nombre «19».

Après débat, ladite proposition d'amendement est mise
aux voix et en conformité des dispositions de l'ordre
spécial adopté plus tôt aujourd'hui, le vote est reporté.

Le débat reprend sur la motion, tel que modifiée, de
M. Gray appuyé par M. MacEachen,-Qu'un comité
spécial de cette Chambre soit établi dans le but d'enquêter
et de présenter des recommandations sur les tendances
des prix de l'alimentation au Canada et sur les facteurs
locaux et étrangers qui expliquent ces tendances.

Que les 20 membres de la Chambre des communes qui
seront désignés ultérieurement par la Chambre soient les
membres du comité spécial et que soit suspendue, à cet
égard, l'application de l'article 65(5) du Règlement de la
Chambre des communes.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des
personnes, d'exiger la production de documents et de
dossiers et d'interroger des témoins; de siéger pendant les
ajournements de la Chambre; de faire rapport à l'occasion
et de faire imprimer de jour en jour les documents et
témoignages qu'il juge utiles; de déléguer à des sous-
comités l'un quelconque ou la totalité de ses pouvoirs
sauf celui de faire rapport directement à la Chambre; de
retenir les services d'avocats, de comptables et du per-
sonnel technique et de bureau qu'il juge nécessaire.

Le débat se poursuit;

M. Atkey, appuyé par M. MacDonald (Egmont), pro-
pose l'amendement suivant,-Que la motion soit modifiée
en insérant dans le premier paragraphe, immédiatement
après le mot «Canada», les mots «depuis 1967».

Après débat, ladite proposition d'amendement est mise
aux voix et en conformité des dispositions de l'ordre
spécial adopté plus tôt aujourd'hui, le vote est différé.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 02 du soir, la motion «Que cette Chambre s'a-
journe maintenant. est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

M. Comtois en remplacement de M. Jerome sur la
liste des membres du comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement, savoir:

Par M. Chrétien, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien, pour l'année
financière terminée le 31 mars 1972, conformément à
l'article 7 de la Loi sur le ministère des Affaires indiennes
et du Nord canadien, chapitre 1-7, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/13).

Par M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) exposant l'activité
du ministère de l'Industrie et du Commerce pour l'exer-
cice financier terminé le 31 mars 1972, conformément
à l'article 8 de la Loi sur le ministère de l'Industrie et
du Commerce, chapitre I-11, S.R.C., 1970. (Document
parlementaire n° 291-1/12).

A 10 h. 24 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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N° 14

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 23 JANVIER 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

En conformité des dispositions de l'ordre spécial adopté
le lundi 22 janvier 1973, la Chambre procède aux votes
différés et à la mise aux voix de toutes questions néces-
saires pour disposer des amendements dont la Chambre
est maintenant saisie relativement à la formation du
Comité spécial pour enquêter sur les tendances des prix
de l'alimentation.

M. Gray, appuyé par M. MacEachen, propose,-Qu'un
comité spécial de cette Chambre soit établi dans le but
d'enquêter et de présenter des recommandations sur les
tendances des prix de l'alimentation au Canada et sur
les facteurs locaux et étrangers qui expliquent ces ten-
dances.

Que les 20 membres de la Chambre des communes qui
seront désignés ultérieurement par la Chambre soient les
membres du comité spécial et que soit suspendue, à cet
égard, l'application de l'article 65(5) du Règlement de
la Chambre des communes.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des per-
sonnes, d'exiger la production de documents et de
dossiers et d'interroger des témoins; de siéger pendant

les ajournements de la Chambre; de faire rapport à
l'occasion et de faire imprimer de jour en jour les docu-
ments et témoignages qu'il juge utiles; de déléguer à
des sous-comités l'un quelconque ou la totalité de ses
pouvoirs sauf celui de faire rapport directement à la
Chambre; de retenir les services d'avocats, de comptables
et du personnel technique et de bureau qu'il juge né-
cessaire.

M. McGrath, appuyé par M. Hellyer, propose,-Que
la motion soit modifiée en ajoutant immédiatement à la
suite du troisième paragraphe, ce qui suit:

«Que ledit comité devra présenter son rapport final
avec recommandations en moins de trois mois depuis
la date de son institution.».

M. Harney, appuyé par M. Symes, propose,-Que
l'amendement soit modifié en retranchant les mots een

moins de trois mois depuis la date de son institution» et
en les remplaçant par ce qui suit:

«une fois son enquête terminée, il devra présenter
un rapport intérimaire avec recommandations de
prendre les mesures qui s'imposent et ce, en moins
de deux mois depuis sa première éunion...
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Ladite proposition de sous-amendement, mise aux voix,
est agréée par le vote suivant:

(Vote no 5)

P'OUR

Allard
AlImand
Andras
Barnett
Basf ord
Beaudoin
Béchard
Bégin (MI-)
Benjamin
Blackburn
Biais
Blaker
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau.
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caron
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Dionne
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Éthier
Faulkner
Firth
Fleming
Fortin
Foster
Fox
Gauthier (Roberval) Marchand
Gauthier (Langelier)

(Ottawa-Est) Marchand
Gendron (Kamloops-
Gilbert Cariboo)
Gillespie Mather
Gleave Matte
Godin McRae

CONTRE

Messieurs

Baldwin
Balfour
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Messieurs

Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Harding
Harney
Herbert
Hopkins
Howard
Hymimen
Isabelle
Jamieson.
Jerome
Knight
Knowles (Winnipeg-

Nord-Centre>
Lachance
Laflamme
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Bellechasse)
Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Latulippe
Leblanc (Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Leasard
Lewis
L'Hleureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

<Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
Maclnnis (MI-)
Mackasey
Marceau

Beatty (Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bell
Blenkarn
Carter

Clark
(Rocky Mountaln>

Clarke
(Vancouver
Quadra)

Coates
Cossitt
Crouse
Danforth
Darling
Dick
Diefenbakoer
Dinsdale
Ellis
Epp
Fairweather
Forrestal
Frank
Fraser
Gilles
Grafftey
Hales
Haliburton
Hamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hamilton
(Swift Current-
Maple Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
Higson
Hollands
Holmnes

IlRaer (Crowfoot)
Horner

(Battleford-
Kindersley)

Howie
Hueglin
Hurlburt
Jarvis
Kempling
Knowles (Norfolk-

Haldimand)
Korchlnski
Kuntz
Lambert

(Edmonton-Ouest)
Lawrence
Lundrigan
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (MU-)

(Kingston et
les Îles>

MacInis
(Cape Breton-
East Richmond)

MacKay
MacLean
Macquaýrie
Madili
Marshall
Masniuk
Mazankowski
McCain
McGrath
MeKenzie

Morin (MI
m

-)
Munro

(Hamilton-Est)
Neale

(Vancouver-Est)
Nelson
Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Olivier
Orlikow
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Richardson
Rodriguez
Rompkey
Rondeau
Rooney
Rose
Rowland
Roy (Timmins)
Roy (Laval)
Saltsman
Sauvé (MI-

0
)

Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith (Saint-Jean)
Stanbury
Stewart (Okanagan-

Kootenay>
Stewart (Cochrane)
Stollery
Symes
Tétrault
Thomas (Maison-

neuve-Rosemont)
Trudeau
Trudel
Turner (London-

Est>
Turner

(Ottawa-Carleton)
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis-152.

McKinley
McKinnon
Mitges
Muir
Munro (Esqulmait-

Saanich)
Murta
Neil (Moose Jaw)
Nesbitt
Nielsen
Nowlan
Oberle
O'Connor
O'Sullivan
Paproski
Rellly
Reynolds
Ritchie
Roche
Rynard
Schellenberger
Sehumacher
Scott
Stackhouse
Stanfleld
Stevens
Stewart <Marquette)
Taylor
Thomas (Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams
Yewchuk-102.

telle que modifiée,
,n.

M. Woolliams, appuyé par M. Dinsdale, propose,-Que
la motion soit modifiée en retranchant le nombre «20» à
la première ligne du second paragraphe et en lui substi-
tuant le nombre «19>.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre), appuyé par M.
Knight, propose,-Que l'amendement proposé soit modifié
en retranchant le nombre «19» et en lui substituant le
nombre «25».

Ladite proposition de sous-amendement, mise aux voix,
est agréée par le vote suivant:

(Vote no 6)

POUR

Allard
Allmand
Andras
Barnett
Basford
Beaudoin
Béchard
Bégin (MI'*)
Benjamin
Blackburn
Biais

Messieurs

Blaker
Blnuin
Boiavert
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell

Caouette
( Charlevoix)

Caron
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
côté
Cullen
Cyr
Danson

Ladite proposition d'amendement,
mise aux voix, est agréée, sur divisi!

Alexander
Alkenbraec
Andre
Arrol
Atkey
Baker
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Davis
De Bané
Demers
Dionne
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Firth
Fleming
Fortin
Foster
Fox
Gauthier (Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Gleave
Godin
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guibault
Raldasz
Harding
Harney
Hlerbert
Hopkins
Howard
Hyrmmen
Isabelle
Jamiason
Jerome
Knight
Knowles (Winnipeg-

Nord-Centre)
Lachance
Laflamme

Lajole
Lalonde
Lambert

(Beliechasse)
Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Latulippe
Leblanc (Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewia
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
MacInnis (Mm-)
Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mather
Matte
Mdllae
Morin (MIe)
Munro

(Hamilton-Est)
Neale

(Vancouver-Est)
Nelson
Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Olivier
Orlikow

CONTRE

Messieurs

Alexander Clarke
Alkenbrack (Vancouver
Andre Quadra)
Arrol Coates
Atkey Cossitt
Baker Crouse
Baldwin Danforth
Balfour Darling
Bawden Dick
Beattie Diefenbaker

(Hamilton Dirsda1e
Mountain) Ellis

Beatty (Wellington- Epp
Grey-Dullerin- iFairweather
Waterloo) Forrestal

Bell Frank
Blenkarn Fraser
Carter Gillies
Clark Grafftey

(Rocky Mountain) Hlales

Quellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Richardson
Rodriguez
Rompkey
Rondeau
Rooney
Rose
Rowland
Roy (Timmins)
Roy (Laval)
Saltsman
Sauvé (MI

m')
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith (Saint-Jean)
Stanbury
Stewart (Okanagan-

Kootenay)
Stewart (Cochrane)
Stollery
Symes
Tétrault
Thomas (Maison-

neuve-Rosemont)
Trudeau
Trudel
Turner (London-

Est)
Turner

(Ottawa -Carleton)
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis-

5 2
.

Haliburton
Hamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hamilton
(Swif t Current-
Mapie Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
Higson
Hollands
Holmes
Horner (Crowfoot)
Horner

(Battleford-
Kîndersley)

Hlowie
Hueglin
Hurlburt

Jarvis
Kempling
Knowles (Norfolk-

Haldinend)
Korchinski
Kuntz
Lambert

(Edmontonl-Ouest)
Lawrence
Lundrigan
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (MIle)

(Kingston et
les Iles)

MacInilis
(Cape Breton-
East Richmond)

MacKay
MacLean
Macquarrie

Madili
Marshall
Masniuk
Mazankowski
McCain
McGrath
McKenzie
McKinley
McKinnofl
Mitges
Muir
Muniro (Esqulmait-

Saanieh)
Murta
Neil (Moose Jaw)
Nesbitt
Nielsen
Nowlan
Oberle
O'Connor
O'Sullivan

Ladite proposition d'amendement,
mise aux voix, est agréée, sur divisio

Paproskl
Reynolds
Ritchie
Roche
Rynard
Schellenberger
Sehumacher
Scott
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart (Marquette)
Taylor
Thomas (Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams
Yewchuk 101.

telle que modifiée,
ri.

M. Atkey, appuyé Par M. MacDonald (Egmont), pro-
pose,-Que la motion soit modifiée en insérant dans le
premier paragraphe, immédiatement après le mot
«Canada», les mots «depuis 1967».

Ladite proposition d'amendement,
rejetée par le vote suivant:

Alexander
Alkenbrack
Allard
Andre
Arrol
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Bawden
Beattie

(Hamiltonl
Mountain)

Beatty (Wellingtonl-
Grey-Dufferifl-
Waterloo)

Beaudoin
Bel!
Blenkarn
Boisvert
Caouette

(Charlevoix)
Carter
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver,
Quadra)

Coates
Cossitt
Crouse
Danforth
Darling
Dick

mise aux voix, est

(Vote no 7)

POUR

Messieurs

Diefenbaker Hurlburt
Dinsdale Jarvis
Dionne Kempling
Ellis Knowles (Norfolk-
Epp Haldimand)
Fairweather Korchinski
Forrestall Kuntz
Fortin Lambert
Frank (Bellechasse)
Fraser Lamrbert
Gauthier (Roberval) (Edmonton-Ouest)
Gillies Latulippe
Godin Lawrence
Grafftey Lundrigan
Hales MacDonald
Haliburton (Egmont)
Hamilton MacDonald (Ml le)

(Qu'Appelle- (Kingston et
Moose Mountain) les Iles)

Hamilton MacInnis
(Swift Current- (Cape-Breton-
Mapie Creek) East-Richmond)

Hargrave MacKay
Hees MacLean
Hellyer Macquarrie
Higson MiVadil
Hollands Marshall
Holmes Masniuk
Horner (Crowfoot) Matte
Ilorner Mazankowski

(Battleford- McCain
Kindersley) MeGrath

Howie McKenzie
Hueglin McKinley
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McKinnon
Mitges
Muir
Munro (Esquimait-

Saanich)
Murta
Nei (Moose Jaw)
Nesbitt
Nielsen
Nowlan
Oberle
O'Connor

Allmand
Andras
Barnett
Basford
Béchard
Bégin (Mile)
Benjamin
Blackburn
Blais
Blaker
Blouin
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caron
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
Côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Firth
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Gleave
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)

O'Sullivan
Paproskj
Reilly
Reynolds
Ritchie
Roche
Rondeau
Rynard
Schellenberger
Schumacher
Scott
Stackhouse

CONTRE

Messieurs

Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Harding
Harney
Herbert
Hopkins
Howard
Hymmen
Isabelle
Jarnieson
Jerome
Knight
Knowles (Winnipeg

Nord-Centre)
Lachance
Laflamme
Lajoie
Lalonde
Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Leblanc (Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
MacInnis (Mm-)
Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mather
McRae
Morin (M--)
Munro

(Hamilton-Est)
Neale

(Vancouver-Est)

Stanfield
Stevens
Stewart (Marquette)
Taylor
Tétrault
Thomas (Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams
Yewchuk-115.

Nelson
Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Olivier
Orlikow
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Portelance

- Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Richardson
Rodriguez
Rompkey
Rooney
Rose
Rowland
Roy (Timmins)
Roy (Laval)
Saltsman
Sauvé (Mm)
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith (Saint-Jean)
Stanbury
Stewart (Okanagan-

Kootenay)
Stewart (Cochrane)
Stollery
Symes
Thomas (Maison-

neuve-Rosemont)
Trudeau
Trudel
Turner (London-

Est)
Turner

(Ottawa-Carleton)
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis--139.

Le débat reprend sur la motion, telle que modifiée, de
M. Gray, appuyé par M. MacEachen,-Qu'un comité
spécial de cette Chambre soit établi dans le but d'enquêter
et de présenter des recommandations sur les tendances
des prix de l'alimentation au Canada et sur les facteurs
locaux et étrangers qui expliquent ces tendances.

Que les 25 membres de la Chambre des communes qui
seront désignés ultérieurement par la Chambre soient
les membres du comité spécial et que soit suspendue, à
cet égard, l'application de l'article 65(5) du Règlement
de la Chambre des communes.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des per-
sonnes, d'exiger la production de documents et dossiers
et d'interroger des témoins; de siéger pendant les ajour-
nements de la Chambre; de faire rapport à l'occasion et
de faire imprimer de jour en jour les documents et témoi-
gnages qu'il juge utiles; de déléguer à des sous-comités
l'un quelconque ou la totalité de ses pouvoirs sauf celui
de faire rapport directement à la Chambre; de retenir les
services d'avocats, de comptables et du personnel techni-
que et de bureau qu'il juge nécessaire.

Que ledit comité devra présenter son rapport final avec
recommandations une fois son enquête terminée et il
devra présenter un rapport intérimaire avec recomman-
dations de prendre les mesures qui s'imposent, et ce, en
moins de deux mois depuis sa première réunion.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)
Du consentement unanime, les ordres numéros 1 et 2

sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques du Bill C-8, Loi
modifiant la Loi de l'impôt sur le revenu (article 239).

M. Lambert (Edmonton-Ouest), appuyé par M. Bell,
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion, tel que modifiée, de
M. Gray, appuyé par M. MacEachen,-Qu'un comité spé-
cial de cette Chambre soit établi dans le but d'enquêter
et de présenter des recommandations sur lei tendances
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des prix de l'alimentation au Canada et sur les facteurs
locaux et étrangers qui expliquent ces tendances.

Que les 25 membres de la Chambre des communes qui
seront désignés ultérieurement par la Chambre soient les
membres du comité spécial et que soit suspendue, à cet
égard, l'application de l'article 65(5) du Règlement de la
Chambre des communes.

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des per-
sonnes, d'exiger la production de documents et de dos-
siers et d'interroger des témoins; de siéger pendant les
ajournements de la Chambre; de faire rapport à l'occa-
sion et de faire imprimer de jour en jour les documents
et témoignages qu'il juge utiles; de déléguer à des sous-
comités l'un quelconque ou la totalité de ses pouvoirs
sauf celui de faire rapport directement à la Chambre; de
retenir les services d'avocats, de comptables et du per-
sonnel technique et de bureau qu'il juge nécessaire.

Que ledit comité devra présenter son rapport final
avec recommandations une fois son enquête terminée et
il devra présenter un rapport intérimaire avec recom-
mandations de prendre les mesures qui s'imposent, et ce,
en moins de deux mois depuis sa première réunion.

Après plus ample débat, ladite motion, telle que modi-
fiée, mise aux voix, est agréée, sur division.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 01 du soir, la motion «Que cette Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)

du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Forrestall, Hales et Demers en remplacement de
MM. Blenkarn, Grafftey et Poulin sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

M. Jerome en remplacement de M. Comtois sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions bud-
gétaires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement, savoir:

Par M. Dubé, membre du Conseil privé de la Reine,-
Copie du rapport, en date du 29 décembre 1972, de l'Offi-
cier enquêteur (M. J. W. Swackhamer), conformément au
paragraphe 4 (d) de l'article 8 de la Loi sur l'Expropria-
tion, S.R.C. 1970 (1" supplément), y compris un compte
rendu verbatim de l'audition tenue le 7 décembre 1972
au sujet du site de l'aéroport international de Toronto
à Pickering, Ontario. (Document parlementaire n° 291-
7/1).

Par M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport trimestriel (en français et en anglais) sur
l'application de la Loi de soutien de l'emploi pour la
période se terminant le 30 juin 1972, conformément à
l'article 21, chapitre 56 de ladite loi, Statuts du Canada,
1970-1971-1972. (Document parlementaire n' 291-1/180).

A 10 h. 27 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Basford, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
d'un communiqué, en date du 23 janvier 1973, émis à la
suite de la Conférence fédérale-provinciale sur l'habita-
tion, tenue à Ottawa les 22 et 23 janvier 1973. (Document
parlementaire n° 291-5/33).

M. Gillespie, appuyé par M. MacEachen, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-132, Loi pré-
voyant l'examen et l'appréciation des prises de contrôle
d'entreprises commerciales canadiennes par certaines per-
sonnes et ceux de la création, par certaines personnes,
d'entreprises nouvelles au Canada, qui est lu une pre-
mière fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général, imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure prévoyant l'exa-
men et l'appréciation des prises de contrôle d'entreprises
commerciales canadiennes par certaines personnes et la
création de nouvelles entreprises au Canada par certaines
personnes; prévoyant la création d'une Agence d'examen

de l'investissement étranger et la nomination d'un com-
missaire de l'agence; prévoyant la désignation de toute
personne pour effectuer une enquête sous le régime de la
loi; prévoyant des indemnités aux personnes sommées de
comparaître à des enquêtes en vertu de la loi; et pré-
voyant des dispositions relatives à l'application de la loi.

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
d'un rapport exposant les dépenses globales d'élection de
chaque candidat à l'élection du 30 octobre 1972, établi
par circonscription et fondé sur l'état des dépenses d'é-
lection que fournit chaque candidat comme l'exige l'arti-
cle 63 de la Loi électorale du Canada, indiquant, en ou-
tre, les noms des candidats, dans chaque circonscription,
dont l'état des dépenses d'élection n'a pas été transmis.-
(Avis de motion portant production de documents n° 1-
M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre).

Il est ordonné,--Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de l'ensemble de la correspondance, des dépêches, des mé-
moires et de tous autres documents touchant la réorgani-
sation et la mécanisation de la Direction des douanes au
ministère du Revenu national.-(Avis de motion portant
production de documents n° 2-M. Coates).
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Il est ordonné,--Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de tous les plébiscites ou référendums qui ont eu lieu de-
puis 1867 et, dans chaque cas le texte figurant sur le
bulletin de vote ainsi que les résultats et la disposition
légale.-(Avis de motion portant production de docu-
ments n° 30-M. Forrestall).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
d'une liste des sociétés pharmaceutiques qui se confor-
ment à la norme gouvernementale (74 - GP - 1 c) établie
pour le gouvernement par le Conseil consultatif de l'ac-
quisition des drogues-(Avis de motion portant produc-
tion de documents n° 46-M. Orlikow).

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent du travail, de la main-
d'œuvre et de l'immigration du Bill C-124, Loi modifiant
la Loi de 1971 sur l'assurance-chômage (n° 1).

M. Andras, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent du travail, de la main-d'oeuvre et
de l'immigration.

Il s'élève un débat;

M. Baldwin, appuyé par M. Wagner, soumet l'amende-
ment suivant,-Que tous les mots suivant le mot «Que>
soient retranchés et remplacés par ce qui suit:

«la Chambre, tout en reconnaissant la nécessité de
fournir des fonds pour le paiement de prestations d'as-
surance-chômage à ceux qui y ont droit, refuse d'ap-
prouver une mesure qui, d'une part supprime toutes
restrictions sur des avances en vertu de l'article 137 de
la Loi de 1971 sur l'assurance-chômage et, d'autre part,
cherche à légaliser et à ratifier les actes abusifs et
illégaux accomplis par le gouvernement en faisant des
avances supérieures à la limite prévue par la loi».

Et un rappel au Règlement ayant été soulevé;

M. l'Orateur suppléant remet sa décision.

Le débat reprend sur la motion de M. Andras, appuyé
par M. MacEachen,--Que le Bill C-124, Loi modifiant la
Loi de 1971 sur l'assurance-chômage (N° 1), soit mainte-
nant lu une deuxième fois et déféré au Comité perma-
nent du travail, de la main-d'œuvre et de l'immigration.

Le débat se poursuit;

A six heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

24 janvier 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

Sur motion de M. Lefebvre, appuyé par M. Foster, il
est ordonné,-Que le Comité spécial sur les tendances
des prix de l'alimentation soit composé des députés dont
les noms suivent, à savoir mesdames MacInnis (Vancou-
ver Kingsway) et Morin et messieurs Atkey, Boisvert,
Cullen, Danforth, Fleming, Fox, Gauthier (Ottawa-Est),
Gauthier (Roberval), Gleave, Grafftey, Horner (Crow-
foot), Lawrence, LeBlanc (Westmorland-Kent), Mc-
Grath, Mitges, Murta, Penner, Roy (Laval), Saltsman,
Scott, Whicher, Whittaker et Yanakis.

La Chambre reprend l'étude du rappel au Règlement
soulevé par l'honorable député de Peace River (M.
Baldwin).

DÉCISION DE M. L'ORATEUR ADJOINT

M. L'ORATEUR ADJOINT: Avant de donner la parole à
l'honorable ministre de la Justice (M. Lang), je pourrais
peut-être parler du rappel au Règlement dont il a été
question hier. Il faisait suite à l'amendement présenté
par l'honorable député de Peace River (M. Baldwin). En
termes techniques, il s'agit d'un amendement motivé et
la plupart d'entre eux suscitent des difficultés extraordi-
naires à la présidence. Le présent amendement offre des
difficultés de ce genre.

L'amendement de l'honorable député est ainsi conçu: La
Chambre, tout en reconnaissant la nécessité de fournir
des fonds pour le paiement de prestations d'assurance-
chômage à ceux qui y ont droit, refuse d'approuver une
mesure qui, d'une part, supprime toutes restrictions sur
les avances faites en vertu de l'article 137 de la loi de 1971
sur l'assurance-chômage et, d'autre part, cherche à légali-
ser et à ratifier les actes répréhensibles et illégaux dont
le gouvernement s'est rendu coupable en faisant des
avances supérieures à la limite prévue par la loi.

Divers députés ont présenté des arguments à l'appui de
son admissibilité ou pour demander qu'il soit rejeté. On
s'y oppose parce que la motion est en réalité un rejet
amplifié, c'est-à-dire une tentative en vue de rejeter la
motion à l'étape de la deuxième lecture en expliquant
pourquoi l'étude de la mesure ne devrait pas être pour-
suivie. S'il en était ainsi, la motion de l'honorable député
de Peace River serait irrecevable, car il est très clair selon
Beauchesne que: Un amendement proposant une négation
directe, même si celle-ci se dissimule sous du verbiage,
n'est pas conforme au Règlement.

On trouve cette disposition à la page 174 de la 4° édi-
tion de Beauchesne, de même que d'autres phrases dans
le même sens qui sont très claires.
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Il me fallait ensuite me demander si, en fait, cette
motion n'était pas un rejet amplifié. La recommandation
imprimée dans ce projet de loi en expose le principe. En
fait, il y a deux principes. Le premier supprimerait le
plafond sur les avances aux termes de l'article 137 de
la loi, et le second prévoierait qu'un montant autorisé
au titre du crédit L30a de la main-d'oeuvre et de l'immi-
gration sera considéré comme une avance aux termes
de l'article 137.

Il m'a semblé en lisant cette motion qu'elle traitait en
fait de ces deux principes. Restait alors à savoir si elle
le faisait de telle manière à pouvoir bénéficier de la pro-
tection du règlement relatif aux amendements motivés?
Les honorables députés trouveront qu'on en traite briève-
ment dans le commentaire 382 du Beauchesne qui dit ce
qui suit: Un député qui désire exprimer des raisons spéci-
ales de s'opposer à la deuxième lecture d'un bill peut aussi
proposer, à titre d'amendement, une résolution décla-
ratoire sur quelque principe contraire à ceux qui sont
consacrés par le bill lui-même, à son opportunité ou à
ses dispositions, ou en différant ou exprimant certaines
opinions sur les circonstances se rattachant à la présen-
tation du bill, ou son étude, ou autrement opposée à
ce Qu'il suive son cours, ou demandant la présentation
de renseignements complémentaires concernant le bill
par des comités, ou des commissaires, ainsi que la pro-
duction de documents ou d'autres témoignages ou l'opi-
nion de juges.

Ma première réaction après avoir lu ce commentaire,
après avoir étudié des cas qui s'y rapportaient et les
références plus détaillées contenues aux pages 487 et 488
de la 18° édition des Procédures et Usages du Parlement
d'Erskine May, a été que la protection accordée à un
amendement motivé s'appliquerait dans ce cas. La ques-
tion concernant les restrictions sur les avances m'a claire-
ment paru être déclaratoire d'un principe différent de
l'un des principes du projet de loi.

Ceci étant, et ayant toujours des doutes à ce sujet,
je me suis dis que je laisserais la Chambre le trancher.
Mais j'ai été troublé par les premières lignes de la motion
de l'honorable député de Peace River, qui disent: tout en
reconnaissant la nécessité de fournir des fonds pour le
paiement des prestations d'assurance-chômage à ceux qui
y ont droit ...

L'utilisation de ces mots, à mon avis, fait sortir cette
motion du cadre du projet de loi dont la Chambre est
maintenant saisie, bien qu'elle semble en fait se rapporter
au bill C-125. N'aimant pourtant pas me servir de raison-
étroites et techniques pour prendre une décision, j'ai le
sentiment qu'il faut que cela soit fait si l'on veut que les
amendements motivés aient du sens, et, par conséquent,
je déclare que la motion est irrecevable.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Andras, appuyé par M. MacEachen,-Que le Bill C-124,
Loi modifiant la Loi de 1971 sur l'assurance-chômage
(N° 1), soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au
Comité permanent du travail, de la main-d'œuvre et de
l'immigration.

Le débat se poursuit;

M. Nielsen, appuyé par M. Alexander, soumet l'amen-
dement suivant,-Que la motion soit modifiée en retran-
chant tous les mots qui suivent le mot «Que. et en y
substituant ce qui suit:

«la Chambre, constatant que, par l'article 2 du Bill
C-124, le gouvernement propose de modifier la loi
de façon à imposer aux travailleurs canadiens pré-
sents et futurs et à leurs employeurs le paiement de
la somme de $454,000,000 au détriment du plan
d'assurance-chômage; constatant également que le
gouvernement éviterait ainsi de rendre compte de
cette somme dans son exposé des revenus et des
dépenses budgétaires pour la présente année finan-
cière; et constatant en outre que le gouvernement
éviterait ainsi de demander au Parlement de voter
cette somme à titre de dépense budgétaire et éviterait
de présenter une motion de voies et moyens par
laquelle cette somme pourrait être obtenue en sou-
mettant les contribuables et les corporations à des
impôts additionnels, comme la loi l'exige présente-
ment, adopte la résolution que le Bill C-124 ne soit
pas maintenant lu une deuxième fois mais que
l'objet en soit déférée au Comité permanent des pré-
visions budgétaires en général».

Et un rappel au Règlement ayant été soulevé par
l'honorable député de Peace River (M. Baldwin);

M. l'Orateur suppléant remet sa décision à plus tard
aujourd'hui.

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions
de l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres numéros 1 et 2
sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent de la justice et des ques-
tions juridiques du Bill C-9, Loi garantissant davantage
le droit du libre accès aux documents et renseignements
publics relatifs à l'administration du gouvernement (com-
munication de renseignements administratifs).

M. Mather, appuyé par M. Knight, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au
Comité permanent de la justice et des questions juri-
diques.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

DÉCISION DE M. L'ORATEUR ADJOINT

M. L'ORATEUR ADJOINT: L'honorable député du Yukon
(M. Nielsen) a soulevé une question intéressante au sujet
de laquelle je dois maintenant rendre une décision.

JOURNAUX
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L'honorable député a signalé que l'article 2 du bill C-124
dont la Chambre est saisie, concerne une affectation qu'un
des comités de la Chambre est en train d'examiner. Cette
constatation l'a incité à demander à la présidence de
décider si toute discussion actuelle sur le bill C-124 ne
serait pas contraire au Règlement.

Dans son exposé, l'honorable député s'est référé à la
18° édition de Parliamentary Practice d'Erskine May. On
y lit ce qui suit à la page 364: Une motion ne doit pas an-
ticiper sur une question qui doit être étudiée par la
Chambre soit sous forme d'un projet de loi soit sous
forme d'une motion dont de débat a été ajourné.

L'honorable député a également cité un extrait de la
page suivante qui parle d'un ordre décroissant de valeurs
au sujet des questions soumises au processus parlemen-
taire. On lit ce qui suit:

... on ne doit pas anticiper sur une question donnée
si elle est contenue dans une forme ou dans une procédure
plus efficace que la procédure projetée d'anticipation,
mais on peut anticiper si la deuxième procédure est d'une
efficacité égale ou supérieure.

La Chambre n'a pas vraiment été saisie de ce crédit
et elle n'a pris aucune décision à ce sujet, si ce n'est de
le soumettre à l'examen d'un comité. Néanmoins, le pro-
jet de loi a subi la première lecture et la Chambre étudie
maintenant l'opportunité du lui faire subir la deuxiè-
me. Il me semble que le projet de loi dont la Chambre
est saisie représente la procédure la plus efficace rela-
tivement au crédit à l'étude. Le bill C-124 servirait de
base statutaire et le crédit n'en serait que la conséquence.

Un passage de la page 731 de la 18° édition d'Erskine
May me renforce dans ma décision. Voici ce qu'on peut
y lire: Dépenses faites par anticipation avant l'autorisa-
tion statutaire.-Un cas analogue à ceux susmentionnés
se présente lorsqu'un crédit est présenté et l'argent dé-
pensé par anticipation, avant l'adoption d'un projet de
loi pendant la même session autorisant cette dépense.

Dans son second rapport de la session 1931-1932 (para.
5) le comité des comptes publics a critiqué deux caté-
gories de cas qui avaient donné lieu à cette pratique. Le
Trésor a justifié l'inclusion de tels postes de dépenses
dans le budget comme renseignements nécessaires à la
Chambre, mais a convenu:-

(1) qu'une note devrait être ajoutée au budget pour
indiquer que ces crédits exigeaient une autorisation
statutaire supplémentaire; et

(2) que le projet de loi d'autorisation doit devenir
loi avant que la loi des subsides n'autorise le crédit en
cause.

Cette décision est rendue sans préjudice de l'argument
invoqué par le président du Conseil privé (M. Mac-
Eachen) en disant que l'honorable député du Yukon au-
rait dû soulever cette question plus tôt dans le débat. Né-
anmoins, je ferais remarquer que la Chambre en a été
plus ou moins avisée hier. Je le répète, c'est une opinion
discutable.

Je n'oublie pas non plus la remarque de l'honorable
député le Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles) concer-
nant la troisième lecture, mais cela reste également une
proposition ouverte.

Il faudrait peut-être également faire remarquer que
la présidence, du fait d'une longue coutume et de son pou-
voir discrétionnaire, n'intervient pas dans les questions
juridiques ou constitutionnelles. Il suffit à la présidence
de s'occuper des questions de procédure.

La présidence voudrait remercier le député du Yukon
pour avoir soulevé cette question. Il s'agit peut-être là
d'une matière qui a entraîné de nombreuses décisions au
cours des années mais, assez bizarrement, elle est restée
tapie dans l'ombre de la pratique parlementaire. L'hono-
rable député l'a mise au grand jour de manière compé-
tente et honnête et nous a demandé d'examiner les mé-
thodes procédurales les plus précises.

Je dois également décider de la validité de la motion
présentée par l'honorable député du Yukon. Puisque nous
avons passé beaucoup de temps, pendant la période du
dîner, à examiner la première question importante, je de-
manderais l'indulgence du député et de la Chambre avant
de rendre ma décision.

Le débat reprend sur la motion de M. Andras, appuyé
par M. MacEachen,-Que le Bill C-124, Loi modifiant la
Loi de 1971 sur l'assurance-chômage (N 1), soit mainte-
nant lu une deuxième fois et déféré au Comité perma-
nent du travail, de la main-d'œuvre et de l'immigration.

Le débat se poursuit;

Un rappel au Règlement ayant été soulevé,

DÉCISION DE M. L'ORATEUR ADJOINT

M. L'ORATEUR ADJOINT: Je pense bien que l'on a déjà
fait ces remarques mais la présidence tente depuis un
certain temps de séparer les débats du comité de ceux
de la Chambre.

Plus tôt dans la soirée, l'honorable député du Yukon
(M. Nielsen) a proposé la motion suivante: Qu'on modifie
la motion en retranchant tous les mots après «Que> et
qu'on les remplace par ce qui suit:

la Chambre, constatant que, par l'article 2 du bill
C-124, le gouvernement propose de modifier la loi de
façon à imposer aux travailleurs canadiens présents
et futurs et à leurs employeurs le paiement de la somme
de $454,000,000 au détriment du programme d'assu-
rance-chômage; constatant également que le gouverne-
ment éviterait ainsi de rendre compte de cette somme
dans son relevé des recettes et des dépenses budgétaires
pour l'année financière en cours; et constatant en outre
que le gouvernement éviterait ainsi de demander au
Parlement de voter cette somme à titre de dépense
budgétaire et de présenter une motion de voies et
moyens par laquelle cette somme pourrait être obtenue
en percevant des particuliers et des sociétés des impôts
additionnels, comme la loi l'exige présentement, décide
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que le bill C-124 ne soit pas maintenant lu une deu-
xième fois mais renvoyé au comité permanent des pré-
visions budgétaires en général.

Par autorisation indulgente de la Chambre, la question
de la recevabilité de la motion a été mise de côté afin de
régler un autre point. Il existe une formule habituelle
d'amendement qui prévoit que l'objet d'un bill peut être
renvoyé à un comité permanent. Cette motion, de l'avis
de la présidence, devrait être établie en bonne et due
forme et ne pas contenir des allégations qui pourraient
être considérées uniquement comme matière à contro-
verse. Toutefois, d'autres questions sont soulevées dans
la motion qui la rendent irrecevable.

Comme en a décidé monsieur l'Orateur, le 26 janvier
1971: Il ne l'est pas. En grande partie, il s'agit d'une
déviation ou d'une modification de la forme consacrée
d'amendement proposant que l'objet d'un bill ou d'une
motion soit envoyé à un comité spécial ou à un comité
permanent.

Ce que je trouve répréhensible dans cet amendement,
du point de vue de la procédure, c'est qu'il porte sur les
détails du bill.

J'éprouve aussi certains doutes quant à la suggestion
que le bill devrait être renvoyé au comité permanent des
prévisions budgétaires en général.

Le débat reprend sur la motion de M. Andras, appuyé
par M. MacEachen,--Que le Bill C-124, Loi modifiant la
Loi de 1971 sur l'assurance-chômage (NI 1), soit mainte-
nant lu une deuxième fois et déféré au Comité perma-
nent du travail, de la main-d'oeuvre et de l'immigration.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée par le vote suivant:

(Vote no 8)

POUR

Messieurs

côté
Cullen
Cyr
Davis
De Bané
Demers
Dionne
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Firth
Fleming
Foster
Fox
Gauthier (Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert

Gillespie
Gleave
Godin
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Harding
Herbert
Hopkins
Howard
Hymimen
J amieson
Jerome
Knight
Knowles (Winnipeg-

Nord-Centre)
Lachance
Laflamme
La joie
Lalonde

Lambert
<Bellechasse)

Langlois
Laniel
Laprise
La Salle
Latulippe
Leblanc (Laurier)
LeBlanc

(Westmnorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
MacInnis (Mme)
Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamnloops-
Cariboo)

Matte
McRae
Morin (Mme)
Munro

(Hamilton-Est)
Neale

(Vancouver-Est)
Nesdoly
Nystromn
Olaussen
Olivier
Orlikow
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Peters
Portelanoe
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Richardson
Rodriguez
Rompkey
Rondeau
Rooney
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Rose
Rowland
Roy (Lavai)
Saltsman
Sauvé (M-)
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith (Saint-Jean)
Stanbury
Stewart (Okanagan-

Kootenay)
Stewart (Cochrane)
Stollery
Symes
Thomas (Maison-

neuve-Rosemont)
Trudeau
Trudel
Turner (London-

Est)
Turner

(Ottawa-Carleton)
Waiker
Watson
Wheian
Whicher
Yanakîs-39.

CONTRE

Messieurs

Alexander
Alkenbrack
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Baifour
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty (Wellingtonl-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bell
Bienkarn
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Coates
Cossîtt
Crouse
Danforth
Darling
Dick
Dinsdale
Ellis
Fairweathr
ForrestaUl
Frank
Fraser
Gillies
Grafftey
Hales
Haliburton

H{amilton
(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hamilton
(Swift Current-
Mapie Creek)

Hargrave
Heilyer
Higson
Hollands
Holmes
Horner (Crowloot>
Hramer (Battleford-

Kindersley)
Hueglin
Hurlburt
Jarvis
Kempiing
Knowles (Norfolk-

Haidimand)
Kuntz
Lambert

(Edmonton-Queit)
Lawrence
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (M"*)

(Kingston et
les les)

Maclnmis
(Cape Breton-
East Richmnond)

MacKay
Macquarrie
Madili
Masniuk
Mazankowskl

McCain
McCieave
MeGrath
McKenzie
McKinley
Mitges
Muir
Munro (Esqulmalt-

Saanich)
Murta
Nefi (Moose Jaw)
Nesbitt
Nielsen
Nowlan
Oberle
O'Connor
O'Suiiivan
Paproski
Reily
Reynolds
Ritchie
Roche
Schellenberger
Scott
Skoreyko
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart (Marquette)
Taylor
Thomas (Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woollianis
Yewchuk--02.

Allrnand
Andras
Basf ord
Beaudoin
Béchard
Bégin (Mlle)
Benjamin
Biais
Biaker
Boisvert
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caron
Clermont
Corbin
Corriveau
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En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent du travail, de la main-
d'œuvre et de l'immigration.

Le Sénat transmet un message dont voici le texte:

Il est ordonné,-Qu'un message soit transmis à la Cham-
bre des communes, par un des greffiers à la Table, pour
l'informer que les honorables sénateurs Asselin, Bélisle,
Cameron, Choquette, Côté, Fournier (de Lanaudière),
Fournier (Madawaska-Restigouche), Gouin, Heath, Hicks,
Kinnear, Lapointe, McIlraith, O'Leary, Quart et Yuzyk,
ont été constitués en un comité chargé d'aider l'honorable
Président dans l'administration de la Bibliothèque du
Parlement, en ce qui concerne les intérêts du Sénat, et
d'agir au nom du Sénat, comme membres du comité mixte
des deux Chambres au sujet de ladite Bibliothèque.

Le Sénat transmet un message dont voici le texte:

Il est ordonné,-Qu'un message soit transmis à la
Chambre des communes, par un des greffiers à la Table,
pour l'informer que les honorables sénateurs Asselin,
Bonnell, Bourque, Duggan, Fournier (Restigouche-Glou-
cester), Gouin, Greene, Haig, Heath, Isnor, Macdonald,
McGrand, Michaud, Neiman, O'Leary et Sullivan, ont été
constitués en un comité chargé de surveiller les travaux
d'impression du Sénat pendant la présente session, et
d'agir au nom du Sénat comme membres du comité mixte
des deux Chambres au sujet desdites impressions du
Parlement.

Le Sénat transmet un message dont voici le texte:

Il est ordonné,-Qu'un message soit transmis à la
Chambre des communes, par un des greffiers à la Table,
pour l'informer que les honorables sénateurs Flynn,
Forsey, Goldenberg, Lafond, Neiman, Rowe, Thompson
et Walker, ont été désignés pour agir comme représen-

tants du Sénat au sein du Comité mixte des deux
Chambres au sujet des règlements et autres textes régle-
mentaires.

Le Sénat transmet un message dont voici le texte:

Il est ordonné,-Qu'un message soit transmis à la
Chambre des communes, par un des greffiers à la Table,
pour l'informer que l'honorable Président, les honorables
sénateurs Heath, Inman, Langlois, Macdonald, Norrie et
Welch, ont été constitués en un comité chargé de diriger
la gestion du Restaurant du Parlement en ce qui con-
cerne les intéréts du Sénat, et d'agir au nom du Sénat
comme membres du comité mixte des deux Chambres au
sujet dudit Restaurant.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée ainsi qu'il suit:

MM. Côté, Herbert, Ritchie, Scott et Hueglin en rem-
placement de MM. Whicher, Jerome, Reilly, Forrestall
et McGrath sur la liste des membres du Comité perma-
nent des prévisions budgétaires en général.

MM. Blais, Roy (Laval) et Jerome en remplacement de
MM. Roy (Laval), Blais et Herbert sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des prévisions budgétaires
en général.

MM. Reilly, McGrath, Forrestall et Lundrigan en
remplacement de MM. Scott, Hueglin, Ritchie et Hales
sur la liste des membres du Comité permanent des prévi-
sions budgétaires en général.

A 10 h. 38 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 26 JANVIER 1973

Onze heures du matin

PRIÈRE

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent de la justice et des ques-
tions juridiques du Bill C-2, Loi modifiant le Code cri-
minel.

M. Allmand, appuyé par M. Haidasz, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent de la justice et des questions ju-
ridiques.

Il s'élève un débat;

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres numéros 1 et 2
sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent de la justice et des
questions juridiques du Bill C-10, Loi modifiant l'Acte
de l'Amérique du Nord britannique 1867 (abolition du
Sénat).

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre), appuyé par M.
Douglas, propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la jus-
tice et des questions juridiques.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été comuniqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

M. Thomas (Moncton) en remplacement de M. Sko-
reyko sur la liste des membres du Comité permanent du
travail, de la main-d'œuvre et de l'immigration.

États et rapports déposés auprès du Gre fler
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement, savoir:

26370-6
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Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
24 janvier 1973, demandant copie de tous les plébiscites
ou référendums qui ont eu lieu depuis 1867 et, dans
chaque cas le texte figurant sur le bulletin de vote ainsi
que les résultats et la disposition légale.-(Avis de mo-
tion portant production de documents n° 30). (Document
parlementaire n° 291-3/30).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Con-
seil privé de la Reine-Relevé des revenus, des dépenses
et autres données des banques à charte du Canada pour

l'exercice financier terminé le 31 octobre 1972, confor-
mément à l'article 119(1) de la Loi sur les banques,
chapitre B-1, S.R.C., 1970. (Textes français et anglais).
(Document parlementaire n° 291-1-67).

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne
à lundi à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Rè-
glement.
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DU CANADA

OTTAWA, LE LUNDI 29 JANVIER 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,--Copies, en français et en anglais, du
texte de notes remis aux parties aux accords mettant fin
à la guerre et rétablissant la paix au Vietnam, ainsi
qu'aux protocoles de ces accords, signés à Paris le 27
janvier 1973. (Document parlementaire n° 291-6/60).

DÉCLARATION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Puis-je attirer l'attention de la Cham-
bre sur une erreur dans la version française de la recom-
mandation qui accompagne le Bill modifiant la Loi
nationale sur l'habitation.

La recommandation stipule que la somme totale des
prêts sera portée de 15 à 19 milliards de dollars. La
somme devrait se lire 16 milliards au lieu de 15 milliards
de dollars. La version anglaise de cette recommandation
est correcte.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, la question suivante est transformée en ordre
de dépôt de documents, savoir:

N' 166-M. Broadbent
1. Quels sont les noms des sociétés qui ont profité des

subventions accordées en vertu du Programme de sub-
ventions au transport du charbon (STC) pour chacune
des années financières 1968-1969, 1969-1970, 1970-1971,

1971-1972, 1972-1973 jusqu'à ce jour et quels étaient les
montants des subventions dans chaque cas?

2. Quels sont les objectifs du Programme précité?
3. Le ministère a-t-il fait faire une estimation du Pro-

gramme et, dans l'affirmative, quelle était la date de son
dernier rapport? (Document parlementaire n° 291-2/166).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse à l'ordre susdit.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Allmand, appuyé par M. Haidasz,-Que le Bill C-2, Loi
modifiant le Code criminel, soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la
justice et des questions juridiques.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions
de l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

M. Fortin, appuyé par M. Matte, propose,-Que, de
l'avis de la Chambre, un comité spécial d'étude sur les
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corporations de la Couronne exerçant une activité finan-
cière, commerciale ou industrielle soit formé afin d'étu-
dier les diverses lois établissant les corporations de la
Couronne s'adonnant à une activité financière, commer-
ciale ou industrielle, la Loi sur le fonctionnement des
compagnies de l'État, les articles 76 à 88 de la Loi de
l'administration financière et de toute autre loi relative
aux corporations de la Couronne et de conseiller à la
Chambre l'adoption d'une loi-cadre sur les entreprises
publiques fédérales; de plus, ce comité examinera, mais
non limitativement les sujets suivants: a) le régime juri-
dique des employés de ces corporations, b) leur structure
financière, c) leur mode de financement, d) le contrôle
gouvernemental sur lesdites corporations, e) le régime
fiscal (taxes municipale, scolaire, provinciale, fédérale,
f) le statut des administrateurs, g) les privilèges de ces
corporations résultant de leur qualité de mandataire de
Sa Majesté, h) le statut des filiales de ces entreprises,
i) leur politique d'achat, j) le problème de la vérification
financière par l'auditeur général du Canada ou des véri-
ficateurs privés, k) l'opportunité de l'intervention de
l'État dans le domaine économique sous forme d'entre-
prises et toutes autres matières.-(Avis de motion n° 3).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Allmand, appuyé
par M. Haidasz,-Que le Bill C-2, Loi modifiant le Code
criminel, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent de la justice et des questions
juridiques.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 01 du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

M. Corbin en remplacement de M. LeBlanc (Westmor-
land-Kent) sur la liste des membres du Comité spécial
sur les tendances des prix de l'alimentation.

M. Barnett en remplacement de M. Neale (Vancouver-
Est) sur la liste des membres du Comité permanent du
travail, de la main-d'œuvre et de l'immigration.

M. Blais en remplacement de M. Trudel sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. Fox en remplacement de M. MacGuigan sur la
liste des membres du Comité permanent du travail, de
la main-d'œuvre et de l'immigration.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
du ministère des Transports pour l'année financière ter-
minée le 31 mars 1972, conformément à l'article 34 de
la Loi sur le ministère des Transports, chapitre T-15,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/26).

A 10 h. 25 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Marchand (Langelier), membre du Conseil privé de
la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français et en
anglais, de la déclaration du ministre des Transports, en
date du 30 janvier 1973, sur le choix de l'emplacement
pour le second aéroport international de la région de
Toronto. (Document parlementaire n° 291-7/1A).

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que ledit
document soit imprimé en appendice aux Débats de ce
jour.

M. Marchand (Langelier), dépose sur la Table,-
Copies, en français et en anglais, de la Réponse du minis-
tère des Transports au résumé du rapport de l'Agent aux
auditions qui a trait au nouvel aéroport de Toronto.
(Document parlementaire n° 291-7/lB).

M. Basford, appuyé par M. MacEachen, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-133, Loi modifiant
la Loi nationale sur l'habitation, qui est lu une première
fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture
en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du
Gouverneur général, imprimé en conformité des disposi-
tions du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement,
au sujet du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande
à la Chambre des communes une mesure modifiant la
Loi nationale sur l'habitation; étendant la définition de
projet coopératif d'habitations et prévoyant que les prêts
s'y rattachant seront assurables; permettant à la Société
de rembourser les prêteurs agréés de leurs frais légaux
engagés pour acquérir le bien hypothéqué dont le titre
est par la suite transféré à la Société; prévoyant que la
Société peut effectuer un paiement directement à l'ache-
teur pour lui permettre de faire terminer sa maison
lorsque le constructeur ne l'a pas terminée; augmentant
de seize milliards à dix-neuf milliards de dollars le
montant global de tous les prêts à l'égard desquels des
polices d'assurance ont été émises sous le régime de la
loi; prévoyant, suivant certaines modalités, des prêts à
des sociétés sans but lucratif pour des projets d'habi-
tations à bas loyer couvrant jusqu'à cent pour cent de
la valeur d'emprunt du projet, et le versement à ces
sociétés de contributions ne dépassant pas dix pour cent
du coût en capital du projet; prévoyant, suivant les
modalités établies à la Partie VI.1, que la Société peut
participer à des projets concernant de nouvelles collec-
tivités jusqu'à concurrence de l'ensemble de cent millions
de dollars et toutes sommes supplémentaires que le Par-
lement autorise à dépenser à ces fins; prévoyant, suivant
les modalités établies à la Partie II.1, que la Société
peut participer à un programme d'amélioration de quar-
tiers jusqu'à concurrence de l'ensemble de trois cents
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millions de dollars et toutes sommes supplémentaires
que le Parlement a.toise à dépenser à cette fin; pré-
voyant, suivant les modalités établies à la Partie IV.1,
que la Société peut participer à un programme de restau-
ration de logements familiaux existants jusqu'à concur-
rence de l'ensemble de cent millions de dollars et toutes
smrnnms supplémentaires que le Parlement autorise à
dépenser à cette fin; prévoyant, suivant les modalités
établies à la Partie IV.2, que la Société peut consentir
des prêts pour faciliter l'acquisition d'une maison et
consentir des prêts ou contributions à des associations
coopératives; sous le régime de la Partie V de la loi et
suivant les modalités prescrites, précisant le pouvoir qu'a
la Société d'offrir des programmes de formation et des
facilités d'enseignement, d'étendre ses opérations de
recherche et de développement, et prévoyant que la
Société a le pouvoir d'assurer la vente d2 certains équipe-
ments et autres parties constituantes de maisons jusqu'à
concurrence de dix millions de dollars en sus de l'en-
semble des paiements autorisés soUs le régime de ladite
Partie, prévoyant, par prélèvement sur les fonds que le
Parlement y affectera, que la Société peut verser une
contribution sous le régime de la Partie V jusqu'à con-
currence de dix mille dollars pour un projet particulier,
sauf disposition contraire des règlements, à toute per-
sonne qui entreprend un projet pour une famille à faible
revenu; prévoyant, par prélèvement sur les fonds que
le Parlement y affectera, le remboursement des frais
subis et dépenses faites pour l'application de la Partie V;
prévoyant un montant ne dépassant pas l'ensemble de
vingt-cinq millions de dollars et toutes sommes supplé-
mentaires que le Parlement autorise pour les pertes
subies en exécution de projets et pour les dépenses faites
en exécution des dispositions de la Partie V; prévoyant
que la Société peut entreprendre avec les provinces des
projets visant à l'acquisition et à l'aménagement de
terrains qui ne sont pas destinés uniquement à des fins
d'habitation; prévoyant, suivant les modalités prescrites,
que la Société peut consentir des prêts à une province,
une municipalité ou un office du logement public afin
de les aider à acquérir et à équiper des terrains qui ne
sont pas destinés uniquement à des fins d'habitation;
faisant passer à trois cents millions de dollars le mon-
tant mis à la disposition de la Société pour lui permettre
de consentir des prêts destinés à des projets municipaux
de traitement des eaux d'égout; prévoyant que la Société
peut consentir des prêts à un Indien dans le but d'acheter
et d'améliorer des projets d'habitations sur les réserves
indiennes; accordant à la Société un montant n'excédant
pas dix milliards de dollars pour lui permettre de con-
sentir des prêts en vertu des Parties II, IV.2, VI, VI.1,
destinés à des projets municipaux de traitement des
eaux d'égout et à des projets d'habitations sur les ré-
serves indiennes; et prévoyant que la Société peut être
remboursée, par prélèvement sur les fonds que le Parle-
ment affecte à ces fins, des contributions versées à des
sociétés sans but lucratif et à des associations coopéra-
tives, des sommes qu'elle aura prêtées et au rembourse-
ment desquelles elle aura renoncé en vertu de la Partie
VIl1, des pertes subies en vertu des Parties II, IV.2, VI
et VI.1, et des frais subis et des dépenses faites pour
l'application des Parties IV.2 et VI.1.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Allmand, appuyé par M. Haidasz,-Que le Bill C-2, Loi

modifiant le Code criminel, soit maintenant lu une
deuxièýme fois et déféré au Comité permanent de la
justice et des questions juridiques.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions
de l'article .15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres numéros 1 et 2
sont réservés.

il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent des transports et des
Communications du Bill C-11, Loi modifiant la Loi sur
les chemins de fer.

M. Thomas (Moncton), appuyé par M. Patterson, pro-
pose,- Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité des transports et des commu-
nications.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Du consentement unanime, M. MacEachen, au nom
de M. Marchand (Langelier), appuyé par M. Sharp,
propose,-Que le Bill C-127, Loi modifiant la Loi sur
le pilotage, soit maintenant lu une deuxième fois et
déféré à un comité plénier.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée,
sur division.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
étudié en comité plénier, rapporté sans amendement,
agréé à l'étape du rapport, lu une troisième fois et adopté.

Le débat reprend sur la motion de M. Allmand, appuyé
par M. Haidasz,-Que le Bill C-2, Loi modifiant le Code
criminel, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent de la justice et des questions
juridiques.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant. est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:
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MM. Yewchuk et Schumacher en remplacement de
MM. McGrath et Horner (Crowfoot) sur la liste des
membres du Comité spécial sur les tendances des prix
de l'alimentation.

M. Ritchie en remplacement de M. Yewchuk sur la
liste des membres du Comité permanent du travail, de
la main-d'œuvre et de l'immigration.

MM. Stanfield, MacInnis (Cape Breton-East Rich-
mond), Poulin, Roche, Skoreyko, Darling, Ellis, Herbert
et Ritchie en remplacement de MM. Alexander, Lun-
drigan, Jerome, McGrath, Stanfield, Reilly, Forrestall,
Roy (Laval) et Balfour sur la liste des membres du
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

M. LeBlanc (Westmorland-Kent) en remplacement de
M. Corbin sur la liste des membres du Comité spécial
sur les tendances des prix de l'alimentation.

M. Dupont en remplacement de M. Fox sur la liste
des membres du Comité permanent du travail, de la
main-d'œuvre et de l'immigration.

M. Roy (Laval) en remplacement de M. Herbert sur
la liste des membres du Comité permanent des prévi-
sions budgétaires en général.

MM. Hollands et Alexander en remplacement de MM.
Ellis et Ritchie sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

A 10 h. 28 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre que
voici:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL
OTTAWA

le 31 janvier 1973

Monsieur le Président,
J'ai l'honneur de vous aviser que le très honorable

Gérald Fauteux, C.P., le Juge en chef du Canada, en sa
qualité de suppléant de Son Excellence le Gouverneur
général, se rendra à la Chambre du Sénat aujourd'hui,
le 31 janvier à 5 h. 45 de l'après-midi, afin de donner la
sanction royale à quelques bills.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de
ma haute considération.

Le Secrétaire administratif du Gouverneur général,
ANDRÉ GARNEAU

L'honorable
Le Président de la Chambre des communes

M. l'Orateur dépose sur la Table,-Copies, en français
et en anglais, du rapport du Commissaire aux langues
"fPqielles, pour l'année financière terminée le 31 mars

1972, conformément à l'article 34(1) de la Loi sur les lan-
gues officielles, chapitre 0-2, S.R.C., 1970. (Document
parlementaire n° 291-1/301.).

M. MacDonald (Cardigan), membre du Conseil privé de
la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français et en
anglais, du rapport du groupe mixte d'étude sur le taux
de base des pensions en date du 1" novembre 1972 (M.
A. 0. Solomon, président). (Document parlementaire
n° 291-4/51).

M. Dubé, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copie, en anglais, du rapport de l'Agent
aux auditions (M. A. W. Fisher, c.r.), en date du 20 jan-
vier 1973, au sujet de l'expropriation de certaines proprié-
tés sises sur Lancaster Crescent dans la subdivision de
Burkeville, à Sea Island, (C.-B.), conformément à l'article
8(4)d) de la Loi sur l'expropriation, chapitre 16, S.R.C.,
1970 (1er supplément). (Document parlementaire n° 291-
7/2).

M. Howard, appuyé par M. Peters, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-134, Loi concernant
les terres des Indiens en Colombie-Britannique, qui est
lu une première fois, l'impression en est ordonnée et la
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de la
Chambre.
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Il est résolu,-Qu'une humble adresse soit présentée à
Son Excellence la priant de faire déposer à la Chambre
copie des lettres, télégrammes, notes de service et autres
documents ou correspondance échangés entre le gouverne-
ment, le CP, le CN et toute municipalité ou tout par t icu-
lier au sujet du déplacement éventuel de la voie ferrée à
Wetaskiwin (Alberta). (Avis de motion portant produc-
tion de documents n° 74-M. Schellenberger).

La Chambre reurend le débat sur la motion de M.
Allmand, appuyé par M. Haidasz,-Que le Bill C-2, Loi
modifiant le Code criminel, soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la ius-
tice et des questions juridiques.

Le débat se poursuit;

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, le Bill C-127,
Loi modifiant la Loi sur le pilotage.

Un message est reçu du très honorable jitigeGérld'
Fauteux, C.P., juge en chef du Canada, en sa qualité de
suppléant de Son Excellence le Gouverneur général,
qui exprime le désir que la Chambre se rende immédia-
tement dans la Chambre du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur, accompagné de la
Chambre, se rend au Sénat.

Au retour,

M. l'Orateur fait savoir que, lorsque la Chambre s'est
rendue auprès du très honorable suppléant de Son Excel-
lence le Gouverneur général dans la salle des séances du
Sénat, Son Honneur a bien voulu donner, au nom de
Sa Majesté, la sanction royale au bill suivant:

Bill C-127, Loi modifiant la Loi sur le pilotage.-Chapi-
tre n° 1.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Lambert (Edmonton-Ouest) et MacGuigan en
remplacement de MM. McGrath et Loiselle sur la liste des
membres du Comité permanent du travail, de la main-
d'oeuvre et de l'immigration.

MM. Hamilton (Swift Current-Maple Creek), Horner
(Battleford-Kindersley), Hurlburt, Neil (Moose-Jaw),
Schellenberger, Towers, Murta, Gleave et Nesdoly en rem-
placement de MM. Skoreyko, Alexander, Roche, Maclnnis
(Cape Breton-East Richmond), Lambert (Edmonton-
Ouest), Darling, Hollands, Orlikow et Neale (Vancouver-

Est) sur la liste des membres du Comité permanent des
prévisions budgétaires en général.

MM. Lessard et Corriveau en remplacement de MM.
Demers et Roy (Laval) sur la liste des membres du
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Korçhinski, Mazankowski, Nowlan, Roy (Laval,
Forrestall, Skoreyko, Lundrigan, O'Sullivan et Dick en
remplacement de MM. Horner (Battleford-Kindersley),
Nielsen, Korchinski, Clermont, Hamilton (Swift Current-
Maple Creek), Hurlburt, Neil (Moose Jaw), Schellenber-
ger et Towers sur la liste des membres du Comité per-
manent des prévisions budgétaires en général.

MM. Jelinek et Balfour en remplacement de MM. Murta
et Nowlan sur la liste des membres du Comité permanent
des prévisions budgétaires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre,ý{sontr déposés sur la Table, conformément à l'article

ýk1(Nl duRèglement, savoir;

Par M. Andras, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du ministère de la
Main-d'œuvre et de l'Immigration, pour l'année financière
terminée le 31 mars 1972, conformément à l'article 5 de la
Loi sur le ministère de la Main-d'œuvre et de l'Immigra-
tion, chapitre M-1, S.R.C., 1970. (Document parlemen-
taire n0 291-1/17).

Par M. Basford, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) du département d'É-
tat chargé des Affaires urbaines, pour l'année financière
terminée le 31 mars 1972, conformément à l'article 22 de
la Loi de 1970 sur l'organisation du gouvernement, cha-
pitre C. 42, Statuts du Canada 1970-1971-1972. (Document
parlementaire n° 291-1/31).

Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport revisé sur l'application de la Loi sur les sub-
ventions au développement régional pour le mois de juin
1972, conformément à l'article 16 de ladite Loi, chapitre
R-3, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/326).

Par M. Jamieson,-Rapport revisé sur l'application de
la Loi sur les subventions au développement régional
pour le mois de juillet 1972, conformément à l'article 16
de ladite Loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/327).

Par M. Jamieson,-Rapport revisé sur l'application de
la Loi sur les subventions au développement régional pour
le mois d'août 1972, conformément à l'article 16 de ladite
Loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n, 291-1/328).

Par M. Jamieson,-Rapport revisé sur l'application de
la Loi sur les subventions au développement régional pour
le mois de septembre 1972, conformément à l'article 16
de ladite Loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/329).
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Par M. Jamieson,-Rapport revisé sur l'application de
la Loi sur les subventions au développement régional pour
le mois d'octobre 1972, conformément à l'article 16 de
ladite Loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/330).

Par M. Jamieson,-Rapport revisé sur l'application de
la Loi sur les subvenions au développement régional pour
le mois de novembre 1972, conformément à l'article 16
de ladite Loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/331).

Par M. Jamieson,-Rapport (en français et en anglais)
sur l'application de la Loi sur les subventions au déve-
loppement régional pour le mois de décembre 1972, con-
formément à l'article 16 de ladite Loi, chapitre R-3, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/332).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
du surintendant des assurances du Canada, Volume III,
États annuels relatifs aux compagnies d'assurance-vie et
aux sociétés de secours mutuels, pour l'année terminée le
31 décembre 1971, conformément à l'article 8 de la Loi
sur le département des assurances, chapitre 1-17, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/167).

A 6 h. 07 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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N°21

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE JEUDI 1e FÉVRIER 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Basford, appuyé par M. MacEachen, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-135, Loi créant
des mécanismes et des institutions supplémentaires de
financement dans le domaine du commerce des hypo-
thèques grevant des propriétés résidentielles au Canada,
qui est lu une première fois, l'impression en est ordon-
née et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine
séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande
à la Chambre des communes une mesure créant des
mécanismes et des institutions supplémentaires dans le
domaine du commerce des hypothèques grevant des pro-
priétés résidentielles au Canada; créant la Bourse fédé-
rale d'hypothèques et prévoyant ses objets, son capital
social, ses pouvoirs et ses administrateurs, et autorisant
en outre le gouvernement du Canada à souscrire des
actions de la Société pour un montant n'excédant pas
cent millions de dollars et le ministre des Finances à
consentir à la Société des prêts ne devant à aucun
moment excéder la somme de trois cents millions de
dollars.

L'avis de motion qui suit est appelé, reporté aux ordres
inscrits au nom du gouvernement et fait l'objet d'un

ordre d'examen plus tard aujourd'hui, conformément à
l'article 21(2) du Règlement:

La Chambre se réjouit de la signature des accords
mettant fin à la guerre et rétablissant la paix au Vietnam
et constate, comme partie des accords de cessez-le-feu,
la présence de dispositions constituant une Commission
internationale de contrôle et de surveillance à laquelle le
Canada a accepté de participer pour une période initiale
de 60 jours comme le mentionne la note datée du 27
janvier 1973 que le secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures a adressée aux quatre parties au cessez-le-feu
vietnamien.-Le secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures.

M. Sharp, appuyé par M. Turner (Ottawa-Carleton)
propose,-La Chambre se réjouit de la signature des
accords mettant fin à la guerre et rétablissant la paix au
Vietnam et constate, comme partie des accords de cessez-
le-feu, la présence de dispositions constituant une Com-
mission internationale de contrôle et de surveillance à
laquelle le Canada a accepté de participer pour une
période initiale de 60 jours comme le mentionne la note
datée du 27 janvier 1973 que le secrétaire d'État aux
Affaires extérieures a adressée aux quatre parties au
cessez-le-feu vietnamien.

fI s'élève un débat;
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Du consentement unanime, il est ordonné,-Que les
discours sur ladite motion soient limités à vingt minutes,
sauf dans le cas du premier orateur de chaque parti,
qui disposera de 40 minutes.

Le débat reprend sur la motion de M. Sharp, appuyé
par M. Turner (Ottawa-Carleton),-La Chambre se ré-
jouit de la signature des accords mettant fin à la guerre
et rétablissant la paix au Vietnam et constate, comme
partie des accords de cessez-le-feu, la présence de dis-
positions constituant une Commission internationale de
contrôle et de surveillance à laquelle le Canada a accep-
té de participer pour une période initiale de 60 jours
comme le mentionne la note datée du 27 janvier 1973
que le secrétaire d'État aux Affaires extérieures a adres-
sée aux quatre parties au cessez-le-feu vietnamien.

Le débat se poursuit;

M. Wagner, appuyé par M. Stackhouse, propose l'a-
mendement suivant,-Que la motion soit modifiée en y
ajoutant, immédiatement après les mots «cessez-le-feu
vietnamien», ce qui suit:

«et déclare que le gouvernement du Canada ne pourra
décider de prolonger sa participation ou établir les
conditions de cette participation à ladite Commission
après la période initiale de 60 jours que si sa décision
est préalablement confirmée par une résolution de la
Chambre».

Il s'élève un débat;

M. Lewis, appuyé par M. Brewin, propose le sous-
amendement suivant,-Que l'amendement soit modifié
en y ajoutant, après les mots «prolonger sa participa-
tion», les mots «ou de retirer».

Il s'élève un débat;

Du consentement unanime, l'heure réservée aux affaires
inscrites au nom des députés, est suspendue.

Le débat reprend sur la motion de M. Sharp, appuyé
par M. Turner (Ottawa-Carleton),-La Chambre se ré-
jouit de la signature des accords mettant fin à la guerre
et rétablissant la paix au Vietnam et constate, comme
partie des accords de cessez-le-feu, la présence de dis-
positions constituant une Commission internationale de
contrôle et de surveillance à laquelle le Canada a accep-
té de participer pour une période initiale de 60 jours
comme le mentionne la note datée du 27 janvier 1973
que le secrétaire d'État aux Affaires extérieures a adres-
sée aux quatre parties au cessez-le-feu vietnamien.

Sur la proposition d'amendement de M. Wagner,
appuyé par M. Stackhouse,-Que la motion soit modifiée
en y ajoutant, immédiatement après les mots «cessez-le-
feu vietnamien', ce qui suit:

«et déclare que le gouvernement du Canada ne pourra
décider de prolonger sa participation ou établir les
conditions de cette participation à ladite Commission

après la période initiale de 60 jours que si sa décision
est préalablement confirmée par une résolution de la
Chambre».

Et sur la proposition de sous-amendement de M. Lewis,
appuyé par M. Brewin,-Que l'amendement soit modifié
en y ajoutant, après les mots «prolonger sa participa-
tion., les mots «ou de retirer».

Le débat se poursuit

Du consentement unanime, la Chambre revient à
l'appel-Présentation de rapports des comités perma-
nents et spéciaux.

M. Portelance, du Comité permanent du travail, de la
main-d'œuvre et de l'immigration, présente le premier
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du jeudi 25
janvier 1973, le Comité a étudié le Bill C-124, Loi modi-
fiant la Loi de 1971 sur l'assurance-chômage (N° 1) et a
convenu d'en faire rapport sans modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages
s'y rapportant, (fascicules n" 1 et 2) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 1 aux
Journaux)

Le débat reprend sur la motion de M. Sharp, appuyé
par M. Turner (Ottawa-Carleton),-La Chambre se
réjouit de la signature des accords mettant fin à la guerre
et rétablissant la paix au Vietnam et constate, comme
partie des accords de cessez-le-feu, la présence de dis-
positions constituant une Commission internationale de
contrôle et de surveillance à laquelle le Canada a accepté
de participer pour une période initiale de 60 jours
comme le mentionne la note datée du 27 janvier 1973
que le secrétaire d'État aux Affaires extérieures a
adressée aux quatre parties au cessez-le-feu vietnamien.

Sur la proposition d'amendement de M. Wagner, ap-
puyé par M. Stackhouse,-Que la motion soit modifiée
en y ajoutant, immédiatement après les mots «cessez-le-
feu vietnamien», ce qui suit:

«et déclare que le gouvernement du Canada ne pourra
décider de prolonger sa participation ou établir les
conditions de cette participation à ladite Commission
après la période initiale de 60 jours que si sa décision
est préalablement confirmée par une résolution de la
Chambre».

1", février 1973JOURNAUX
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Et sur la proposition de sous-amendement de M. Lewis,
appuyé par M. Brewin,-Que l'amendement soit modifié
en y ajoutant, après les mots «prolonger sa participation»,
les mots «ou de retirer».

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Caron, Jerome, Poulin, Nielsen, MacKay, Cler-
mont, Macquarrie, Marshall et Fraser en remplacement
de MM. Poulin, Corriveau, Caron, Mazankowski, Jelinek,
Côté, Skoreyko, O'Sullivan et Dick sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. Clarke (Vancouver Quadra) en remplacement de
M. Grafftey sur la liste des membres du Comité spécial
sur les tendances des prix de l'alimentation.

M", Bégin en remplacement de M. Olivier sur la liste
des membres du Comité permanent du travail, de la
main-d'œuvre et de l'immigration.

MM. Mather, Neale (Vancouver-Est), O'Sullivan,
Yanakis et Dick en remplacement de MM. Gleave, Nes-
doly, Lundrigan, Roy (Laval) et Fraser sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

MM. Olivier, McRae, Schellenberger et Loiselle en
remplacement de M"' Bégin, et MM. MacGuigan, Lam-

bert (Edmonton-Ouest) et Stollery sur la liste des mem-
bres du Comité permanent du travail, de la main-
d'œuvre et de l'immigration.

MM. Rodriguez, Skoreyko, Lundrigan, Béchard, Demers
et Hollands en remplacement de MM. Mather, Mac-
quarrie, MacKay, Poulin, Lessard et Marshall sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

MM. Roy (Laval) et Schumacher en remplacement
de MM. Yanakis et Forrestall sur la liste des membres
du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

MM. Orlikow, Alexander et Poulin en remplacement de
MM. Rodriguez, Dick et Jerome sur la liste des membres
du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

États et rapports déposés auprès du Greffler
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine,
-Sommaire des arrêtés en conseil adoptés durant le
mois de novembre 1972. (Textes français et anglais).
(Document parlementaire n° 291-1/343).

Par M. Turner, membre du Conseil privé de la Reine,
Rapport (en français et en anglais) sur les opérations

découlant de la Loi sur l'aide aux améliorations munici-
pales pour l'année terminée le 31 décembre 1972, con-
formément à l'article 11 de ladite Loi, chapitre M-16,
S.R.C., 1970.-(Document parlementaire n° 291-1/178).

A 10 h. 25 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

1"1 février 1973 CHAMBRE DES COMMUNES
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N° 22

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 2 FÉVRIER 1973

Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Leblanc (Laurier), du Comité permanent des pré-
visions budgétaires en général, présente le premier
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du lundi 8 jan-
vier 1973, le Comité a étudié le Budget supplémentaire
(A) pour l'année financière se terminant le 31 mars 1973
et le recommande à l'approbation de la Chambre.

Un exemplaire des procès-verbaux et des témoignages
s'y rapportant (fascicules n°' 1 à 9 inclusivement) est
déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 2 aux
Journaux)

M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies de la correspondance adres-
sée au Premier ministre du Canada, au sujet des Jeux
olympiques de 1976; (1) lettre, en français et en anglais,
en date du 1®' février 1973, de M. C. O. R. Rousseau,
Président et Commissaire général du comité organisa-
teur; (2) lettre, en français et en anglais, en date du
1°' février 1973, de Son Honneur le maire de la ville
de Montréal; (3) lettre, en français et en anglais, en date
du 31 janvier 1973, du Premier ministre de la province

de Québec, M. Robert Bourassa. (Document parlemen-
taire n° 291-5/34).

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que ledit
document soit imprimé en appendice aux Débats de
ce jour.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques du Bill C-3, Loi
modifiant la Loi sur l'expansion des exportations.

M. Gillespie, appuyé par M. MacEachen, propose,-
Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent des finances, du commerce
et des questions économiques.

Il s'élève un débat;

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement).

(Avis de motions)

M. Hurlburt, appuyé par M. Hellyer, propose,-Que,
de l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait
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étudier sans délai l'élaboration d'une politique nationale
sur le camionnage qui permettrait le mouvement de
denrées d'une province du Canada à l'autre sans que les
entreprises de camionnage et les fabricants de camions
aient à faire face aux frais prohibitifs qu'entraînent
l'immatriculation, les taxes sur l'essence et les permis,
ce qui pourrait être évité si le gouvernement fédéral
délivrait des permis aux transporteurs interprovinciaux.
-(Avis de motion n° 4).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Ethier, Caron, Jerome, Jarvis, Forrestall et
Towers en remplacement de MM. Demers, Roy (Laval),

Béchard, Hollands, Skoreyko et Schumacher sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions bud-
gétaires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Whelan, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur le fonctionne-
ment des accords conclus et les paiements faits aux
provinces en vertu de la Loi sur l'assurance-récolte
pendant l'année financière terminée le 31 mars 1972,
conformément à l'article 13 de ladite loi, chapitre C-36,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/116).

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne
à lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité
des dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.

JOURNAUX 2 février 1973
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No 23

JOURNAUX
DE'LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE LUNDI 5 FÉVRIER 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

Du consentement unanime, en conformité des dispo-
sitions de l'article 43 du Règlement, sur motion de M.
Douglas, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), il est ordonné,-Que le rapport annuel du mi-
nistère de l'Énergie, des Mines et des Ressources, soit
déféré au Comité permanent des ressources nationales
et des travaux publics afin qu'il l'étudie et en fasse
rapport.

M. Nelson, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre,
le Bill C-136, Loi concernant le jour du drapeau cana-
dien, qui est lu une première fois, l'impression en est
ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la pro-
chaine séance de la Chambre.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les trois questions suivantes sont transfor-
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 119-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le départe-
ment d'État chargé de la Science et de la Technologie
a-t-il consacrée aux contrats accordés à des particuliers
et à des organismes de l'extérieur aux fins de recherche,
développement et autres services de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien
revenait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et
des organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des
contrats aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation pendant l'année financière en
cours, à combien se chiffre chaque contrat et quel en
est l'objectif? (Document parlementaire n° 291-2/119)

N° 204-M. Firth

1. Quels ont été les bénéficiaires du Programme d'aide
à l'exploration minière dans le Nord (AEMN) durant
chacune des années financières de 1968-1969 jusqu'à
maintenant, et quels montants sont en cause dans chaque
cas?

2. Quels sont les objectifs du programme précisé?

3. Le Ministère a-t-il fait une évaluation du programme
et, dans l'affirmative, à quand remonte le dernier rapport
sur la question? (Document parlementaire n° 291-2/204)

N° 208-M. Lambert (Bellechasse)

Au 31 décembre 1972, combien de projets le ministère
de la Main-d'ouvre et de l'Immigration a-t-il recus en
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vertu du Programme d'initiatives locales, a) pour quel
montant total, b) quel est le nombre de projets acceptés
au 31 décembre 1972, c) pour quel montant, d) à cette
même date, quel est le nombre de projets approuvés pour
la province de Québec, e) dans quels comtés et combien
par comté? (Document parlementaire n° 291-2/208)

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est donné lecture de l'ordre relatif à l'étape du
rapport du Bill C-124, Loi modifiant la Loi de 1971 sur
l'assurance-chômage (NI 1), rapporté sans amendement
par le Comité permanent du travail, de la main-d'œuvre
et de l'immigration.

M. Alexander, appuyé par M. Baldwin, propose,--Que
le Bill C-124, Loi modifiant la Loi de 1971 sur l'assu-
rance-chômage (N° 1), soit modifié par le retranchement,
à la page 1, des lignes 4 et 5 et la substitution de ce
qui suit:

«1. Le paragraphe 137(4) de la Loi de 1971 sur
l'asurance-chômage est abrogé et remplacé par ce qui
suit:
«(4) Le total non remboursé des avances faites en
vertu du présent article ne doit à aucun moment dé-
passer neuf cents millions de dollars sauf lorsqu'une
avance est approuvée par une résolution de la Chambre
des communes présentée et adoptée en conformité des
règles de cette Chambre».»

M. Nielsen, appuyé par M. Wagner, propose,-Que le
Bill C-124, Loi modifiant la Loi de 1971 sur l'assurance-
chômage (N 1), soit modifié par le retranchement, à
la page 1, des lignes 4 et 5 et la substitution de ce qui
suit:

«1. Le paragraphe 137(4) de la Loi de 1971 sur
l'assurance-chômage est abrogé et remplacé par ce qui
suit:
«(4) Nonobstant les dispositions de l'article 23 de la
Loi sur l'administration financière, le total non rem-
boursé des avances faites en vertu du présent article
ne doit à aucun moment dépasser neuf cents millions
de dollars.

M. Baldwin, appuyé par M. Alexander, propose,--Que
le Bill C-124, Loi modifiant la Loi de 1971 sur l'assu-
rance-chômage (N° 1), soit modifié par le retranchement,
à la page 1, des lignes 6 à 27 inclusivement et la substi-
tution de ce qui suit:

«2. La somme, s'il en est, qui peut être autorisée aux
fins de la Loi de 1971 sur l'assurance-chômage au
cours de l'année financière se terminant le 31 mars
1973, en vertu du crédit L30a (Main-d'œuvre et Im-
migration) du budget supplémentaire (A) de 1972-
1973 déposé à la Chambre des communes le 8 janvier

1973, est, nonobstant toute autre disposition de la Loi
de 1971 sur l'assurance-chômage, réputée être une
affectation de crédit visée à l'alinéa 133b) de cette loi..

Il s'élève un débat;

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Les honorables députés pourraient se
reporter au commentaire 246 (3) ainsi qu'au commentaire
250 (4). J'ai l'impression et je crains que, non seulement
l'amendement proposé par l'honorable député, mais les
autres aussi introduiraient peut-être un principe nouveau,
et je crois de plus qu'ils empiéteraient sur les droits de la
Couronne en matière de finance. C'est un domaine qui me
crée des difficultés et c'est un domaine dont a traité
l'honorable député de Hamilton-Ouest (M. Alexander).

Je remercie les honorables députés de leurs commen-
taires très intéressants. Comme je l'ai dit plus tôt cet
après-midi, j'ai mûrement réfléchi à ces nombreux
amendements et ils me préoccupent vivement. Je les ai
étudiés en me référant à May, Beauchesne, Bourinot et,
il va sans dire, au Règlement. J'ai espéré trouver là
certains éclaircissements qui auraient permis à la prési-
dence de les accepter. Je comptais aussi que les députés
pourraient me persuader que ces amendements étaient
recevables en vertu de l'article 55 du Règlement afin qu'on
pût discuter de cette mesure importante.

Malgré les arguments qu'on a avancés cet après-midi,
j'éprouve beaucoup de difficultés à accepter la receva-
bilité de ces amendements. J'insiste sur le fait que j'ai
pris la peine d'étudier les arguments apportés par les
participants à ce débat à l'appui de la recevabilité des
amendements. J'ai été particulièrement impressionné par
les arguments de l'honorable député du Yukon (M. Niel-
sen). Les précédents qu'il a cités m'ont donné l'impression
que si je siégeais au tribuanl, j'aurais conclu qu'il s'est
donné beaucoup de peine pour présenter des arguments
très convaincants en faveur de ce qui, fondamentalement,
était un cas difficilement défendable.

L'honorable député admettra, comme tout député qui
s'intéresse aux précédents et à la procédure, que ces
amendements ne représentent même pas un cas limite. Il
me serait extrêmement difficile de concilier mon opinion
de questions de ce genre avec mon acceptation des amen-
dements. J'espérais qu'on parviendrait à un accommode-
ment mais, je le répète, il me serait difficile de les
accepter.

Mes objections à leur égard sont celles que j'ai expo-
sées quand, à la suggestion faite précédemment au cours
de la discussion par le député du Yukon, j'ai émis mes
réserves à leur sujet. Des arguments contre ont été pré-
sentés et l'honorable député du Yukon a cité un très in-
téressant commentaire du chapitre XXVII de la 18® édi-
tion de May. J'ai l'impression que cette citation est plus
historique qu'autre chose. Il a lui-même reconnu qu'une
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partie de sa citation concernait une procédure utilisée au
XVIII* siècle et au cours de la première moitié du
XIX* siècle.

Ce très intéressant paragraphe de May illustre l'évolu-
tion du contrôle du Trésor. Il est évident que quiconque
lit ces paragraphes aboutit à la conclusion que ce con-
trôle n'a pas évolué dans le sens qu'indique le premier
paragraphe mais plutôt en sens inverse. Le premier
paragraphe s'établit comme suit:

Lorsque la fréquence croissante de pareils amende-
ments avait familiarisé la Chambre avec la nature du
mécanisme permettant à l'initiative de la Couronne
en matière de finance de s'exprimer; et qu'il était
admis que les termes de la résolution de finance re-
commandée par la Couronne décidait une fois pour
toutes des limites de l'amendement au bill lui-même ...

Et plus loin:

La Chambre n'a pas accepté ce changement de
procédure sans protester.

Je comprends fort bien que les députés veuillent pro-
tester contre les changements au cours des siècles, mais
je trouve difficile d'accepter l'argument académique
présenté par l'honorable député de Hamilton-Ouest (M.
Alexander), d'après lequel la présidence, d'une façon ou
d'une autre, devrait passer outre au Règlement ou l'ou-
blier pour permettre aux députés, en tant que défenseurs
de leurs droits contre la Couronne, de présenter des
amendements ou de proposer des mesures législatives
qui, d'une certaine façon, enfreindraient l'initiative qui
appartient à la Couronne dans le domaine financier.
L'honorable député de Hamilton-Ouest a présenté à la
présidence une proposition très intéressante, mais je me
demande si en l'acceptant, l'Orateur ne finirait pas, comme
d'autres orateurs des siècles passés, par se faire trancher
la tête s'il l'acceptait.

Qu'il me soit permis de me reporter aux arguments
invoqués par l'honorable député de Peace River (M.
Baldwin) et que j'ai trouvés très intéressants. Il a pré-
tendu que la présidence, dans le passé, avait admis la re-
cevabilité d'un amendement qui retranchait une disposi-
tion. Bien entendu, c'est la vérité, mais une telle décision
ne doit pas s'appliquer nécessairement à. un bill qui ne
renferme qu'un seul article et que cet article tend à faire
disparaître un article de la loi qu'il s'agit de modifier.

Je dirai à l'honorable député de Peace River que son
argumentation pourrait peut-être être acceptable dans le
cas où il s'agirait de plus d'un article, si l'amendement
cherchait à n'en faire disparaître qu'un, mais dans un cas
où la motion, de fait, cherche à faire entièrement échec
au bill, la situation est quelque peu différente. A cet
égard, je me reporte à la page 550 de la 17' edition de
May, dont le président du Conseil privé (M. MacEachen)
a cité un passage. C'est la disposition suivante: Un
amendement qui équivaut à la négation du bill ou qui
prend le contre-pied du principe du bill adopté en deu-
xième lecture est irrecevable.

Je crains que ce soit là une objection qu'il soit extrê-
mement difficile de surmonter.

Je me demande s'il m'est nécessaire de lire une fois
de plus les commentaires de Beauchesne dont on a déjà
fait lecture, mais je vous réfère à la première partie du
paragraphe (3) du commentaire 246, que se lit comme
il suit: Le principe directeur quand il s'agit de déter-
miner les conséquences d'une modification dans le
domaine financier, sur l'initiative de la Couronne, con-
siste en ce que la communication, à laquelle la demande
royale de recommandation est annexée, doit être consi-
dérée comme établissant, une fois pour toutes (à moins
qu'elle ne soit retirée et remplacée), non seulement le
montant d'un prélèvement, mais ausi ses objectifs, ses
buts, ses conditions, et les réserves qui s'y rattachent.

L'honorable député du Yukon m'a fait remarquer que,
selon ce commentaire, un amendement ne peut pas chan-
ger ou amender le montant d'un prélèvement. Le com-
mentaire, toutefois, se rapporte, non seulement au montant
d'un prélèvement mais aussi à ses objectifs, à ses buts,
à ses conditions, et aux réserves qui s'y rattachent, ce
que l'on ne peut d'ailleurs, pas changer. Par conséquent,
même lorsqu'il ne s'agit pas d'un montant, à mon avis,
la Chambre doit toujours tenir compte du principe qu'on
ne peut proposer un amendement qui pourrait de quel-
que façon changer les objectifs, les buts, les conditions et
les réserves de la recommandation royale.

Les honorables députés ont aussi mentionné le para-
graphe (4) du commentaire 250. Il se lit comme suit: Ne
peuvent être modifiés les termes fondamentaux de la
résolution de finance soumise à l'examen de la Chambre
avec la recommandation du gouverneur général, et dont
s'inspire la formation du comité plénier. Les amende-
ments ne seront réguliers que s'ils coïncident avec les
termes de la résolution.

J'ai l'impression que l'amendement proposé par l'hono-
rable député ne coïncide pas avec les termes de la résolu-
tion. En fait, il me semble contraire à la résolution dans
ce sens qu'il semble introduire un principe entièrement
nouveau. A mon avis, il faut signaler qu'en plus des mots
qui forment la première partie de l'amendement du
député, ceux qui suivent introduisent un autre principe:
... sauf lorsqu'une avance est approuvée par une résolu-
tion de la Chambre des communes présentée et adoptée
en conformité des règles de cette Chambre.

Ceci dépasserait entièrement la mention concernant
la recommandation royale et semblerait être un principe
qui dépasserait celui du bill lui-même, tel qu'adopté par
la Chambre des communes en deuxième lecture.

Respectueusement et pleinement conscient de l'im-
portance de cette question et en tenant compte des argu-
ments très valables présentés par divers députés, je
ne vois pas comment je pourrais, en ma conscience,
à la lumière de mes obligations envers la Chambre, ac-
cepter des amendements qui pourraient faciliter à la
Chambre son étude des points soulevés par les députés.
J'espère toutefois que ce sera possible quand nous
aurons atteint une autre étape du bill. Les honorables
députés auront alors l'occasion de présenter des amen-
dements qui, je l'espère, seront recevables. Si nous
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passons à la troisième lecture du bill et que soient pré-
sentés des amendement qui permettront à la Chambre
d'examiner les aspects très intéressants des questions
insérées dans ces amendements, j'étudierai certainement
les amendements de façon objective et, s'ils sont con-
formes au Règlement, je permettrai que la Chambre en
soit saisie.

Je regrette beaucoup d'avoir eu à prendre cette déci-
sion. Elle m'a causé beaucoup de déchirement et de
douleur, et j'espère que tous les honorables députés se
rendront compte de la position difficile dans laquelle la
présidence se retrouve dans de telles circonstances.

Sur motion de M. Andras, appuyé par M. MacEachen,
ledit bill est agréé à l'étape du rapport.

Du consentement unanime, M. Andras, appuyé par
M. MacEachen, propose,-Que ledit bill soit maintenant
lu une troisième fois et adopté.

Et un rappel au Règlement ayant été soulevé par
l'honorable député de Hamilton-Ouest (M. Alexander);

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions
de l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, les articles 5 à 12 inclu-
sivement sont réservés et conservent leur rang.

M. Baker, appuyé par M. MacLean, propose,-Que,
de l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait appor-
ter des modifications à la Loi sur l'emploi dans la
Fonction publique, à la Loi sur les relations de travail
dans la Fonction publique et au Code du travail
du Canada, pour que toutes les dispositions du Code du
travail du Canada concernant les justes méthodes d'em-
ploi s'appliquent à la Fonction publique du Canada.-
(Avis de motion n° 13).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Andras, appuyé
par M. MacEachen,-Que le Bill C-124, Loi modifiant la
Loi de 1971 sur l'assurance-chômage (N° 1), soit mainte-
nant lu une troisième fois et adopté.

Et sur le rappel au Règlement de l'honorable député
de Hamilton-Ouest (M. Alexander);

DÉCISION DE M. L'ORATEUR SUPPLÉANT

M. L'ORATEUR SUPPLÉANT: Je remercie les députés de
leurs interventions. Plus tôt dans la journée, alors que le
bill C-124 revenait à la Chambre pour la troisième lec-
ture, l'honorable député de Hamilton-Ouest (M. Alexan-
der) invoquait le Règlement déclarant que le bill C-124

ne pouvait faire l'objet d'une étude à ce moment-ci. Le
député prétendait qu'étant donné que le crédit L.30a
allait prévoir certains fonds qui ne pourraient être auto-
risés avant l'adoption d'un bill de finance incorporant
le crédit L.30a, le libellé de l'article 2 du bill C-124 ne
voulait rien dire et n'avait aucune validité. L'honorable
député est d'avis que le mot <autorisée» employé à l'article
(2) du bill C-124, signifie autorisée par une loi des subsi-
des. Bien que la présidence ait fait l'examen préliminaire
du rappel au Règlement le 25 janvier comme en fait foi
la page 661 du hansard, au cours des dernières années,
il est arrivé parfois que l'on ait soulevé la question de
l'étude de bills concurrents ou interdépendants, si on
peut les appeler ainsi.

Le 20 avril 1970, comme en font foi les pages 6046 et
6047 du hansard, l'honorable député de South Shore (M.
Crouse) a invoqué le Règlement à propos du bill C-204,
loi modifiant la loi des pêcheries. Il soutenait que le bill
comportait un vice de forme puisqu'il incorporait, par ren-
voi, certaines dispositions de deux lois inexistantes, la loi
sur les ressources en eau du Canada et la loi sur les eaux
intérieures du Nord. L'honorable député affirmait qu'il y
avait lieu de croire que ces renvois avaient trait au bill
C-144, loi pourvoyant à la gestion des ressources en eau
du Canada, y compris la recherche, la planification et
la mise en oeuvre de programmes ayant trait à leur
conservation, à leur mise en valeur et à leur utilisation,
et au bill C-187, loi concernant les ressources en eau à
l'intérieur du Territoire du Yukon et des Territoires du
Nord-Ouest, ces deux mesures faisant alors l'objet d'une
étude article par article de la part de comités perma-
nents de la Chambre.

Il disait: «On ne saurait nous demander de présumer
que ces bills reviendront du comité non modifiés ou
qu'ils ne subiront aucune modification au cours des autres
étapes qu'ils devront franchir à la Chambre et à l'autre
endroit. Nous ne pouvons même pas présumer que les
dispositions similaires dans ce bill et dans les deux autres
bills auront, en fin de compte, la même forme au point
de vue législatif. Trois comités distincts vont se pencher
sur eux; le comité permanent des ressources nationales
et des travaux publics et le comité des affaires indiennes
et du développement du Nord canadien, et ce bill-ci va
être envoyé au comité permanent des pêches et des
forêts. Tant que ces deux autres bills n'auront pas leur
forme définitive en tant que textes de loi, ce bill-ci devra
être considéré comme incomplet.» C'est la fin de la cita-
tion du l'argument avancé par l'honorable député de
South Shore. La présidence a laissé entendre à ce mo-
ment-là que le rappel au Règlement était fort intéressant
et non sans mérite, mais peut-être prématuré. La ques-
tion n'a pas été remise sur le tapis.

Je pourrais peut-être aussi vous reporter au hansard
du 30 juillet 1958 aux pages 2872 à 2874, qui renferment
le texte d'une discussion sur d'autres bills associés, c'est-
à-dire des bills renfermant des dispositions interdépen-
dantes. A ce moment-là, la Chambre était saisie de projets
de loi pour amender la Loi sur la taxe d'accise et la loi
sur le tarif des douanes et bien qu'aucune décision n'ait
été rendue par l'Orateur, il serait juste de supposer, à
mon avis, qu'on estimait, à cette époque qu'il s'agissait
non pas d'un rappel au Règlement mais plutôt de voir
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comment on pouvait assurer à la Chambre le chemine-
ment logique de bills associés ou interdépendants.

Je ne doute aucunement qu'il y ait un bon nombre de
bills associés qui aient été étudiés simultanément à la
Chambre. Par exemple, je suis certains que l'on peut
trouver des dispositions étroitement reliées presque cha-
que année dans les bills visant le budget et l'impôt. On
peut en trouver d'autres exemples comme lorsque, en
1967, la Chambre étudiait simultanément à une étape
quelconque des bills portant sur la revision de la loi
sur la Banque du Canada, la loi sur les banques et les
opérations bancaires, ainsi que la loi sur les banques
d'épargne de Québec.

Au cours de la même session, la Chambre a étudié
concurremment des bills modifiant la loi sur l'emploi dans
la Fonction publique, la loi sur les relations de travail
dans la Fonction publique, la loi sur l'administration
financière et la loi modifiant le droit statutaire (Pensions)
qui comportent toutes des dispositions interdépendantes.
A cet égard, je conseille aux députés de consulter le
compte rendu des délibérations du comité mixte sur la
Fonction publique du Canada au cours de la session de
1966-1967. En ce qui concerne la session de 1967-1968, on
pourrait se référer aux amendements apportés à la loi
sur l'administration financière et à la loi concernant
l'organisation du gouvernement du Canada qui ont toutes
deux reçu la sanction royale le 28 mars 1969.

J'ai consacré quelque temps à ces exemplaires parce
que j'en ai été prié par l'honorable député de Winnipeg-
Nord-Centre (M. Knowles); je sais en outre que d'autres
députés s'intéressent également à la question.

On aurait pu dire que le bill et le crédit pertinent, qui
constitue en réalité une partie intégrale de l'étape préli-
minaire à l'adoption d'un bill de subsides dont est pré-
sentement saisi la Chambre, n'ont pas été étudiés par le
même comité et que des dispositions importantes de l'un
d'entre eux pourraient ou auraient pu être modifiées ou
amendées de façon que l'un aurait pu ne pas être con-
forme en harmonie avec l'autre. Ce problème pourrait
à mon avis être résolu à l'étape de l'étude en comité
plénier ou du rapport sur le deuxième bill à atteindre
l'une ou l'autre de ces étapes.

Quelle serait l'autre solution possible? Ce serait sûre-
ment de remettre l'étude du présent bill et de procéder
à toutes les étapes de l'examen du crédit dans le budget
supplémentaire. Cela n'impliquerait pas seulement l'adop-
tion du crédit tel qu'il figure actuellement en tant que
Crédit 5 à la page viii du Feuilleton d'aujourd'hui sous
les avis de motions présentés conformément à l'article
58(4)a) du Règlement. Cela signifierait en réalité l'amen-
dement d'un statut du Parlement au moyen d'un poste
budgétaire, procédure à laquelle les membres de la Cham-
bre des communes se sont toujours opposés fermement
par le passé.

C'est en effet ce que la présidence voulait dire le 25
janvier comme en fait foi la page 69 des Procès-verbaux,
-j'ai déjà donné la page du hansard-lorsque j'ai déclaré
en partie, «que le projet de loi d'autorisation doit devenir

loi avant que la loi des subsides n'autorise le crédit en
cause». Puis-je signaler l'utilisation des termes «autori-
sation» et «autorise» qui figuraient dans le commentaire
tiré de la 18, édition de May, à la page 731.

S'ils en avaient le choix, je crois que les honorables
députés s'attendraient à ce que la présidence favorise la
méthode qu'eux-mêmes ont constamment prônée aupara-
vant. La présidence a toujours soutenu cette position et
c'est pour me conformer à des décisions antérieures que je
soutiens que la procédure à l'étude est celle à retenir, et
que, par conséquent, la troisième lecture se poursuivra.

Le débat reprend sur la motion de M. Andras, appuyé
par M. MacEachen,-Que le Bill C-124, Loi modifiant la
Loi de 1971 sur l'assurance-chômage (N° 1), soit mainte-
nant lu une troisième fois et adopté.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 01 du soir, la motion «Que cette Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Olivier en remplacement de M. Yanakis sur la liste
des membres du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques.

M. Blaker en remplacement de M. Thomas (Maison-
neuve-Rosemont) sur la liste des membres du Comité
permanent des comptes publics.

Etats et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Andras, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) de la Direction des
rentes sur l'État, pour l'année financière terminée le 31
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mars 1972, conformément à l'article 16 de la Loi relative
aux rentes sur l'État, chapitre G-6, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/57).

Par M. Dubé, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport de l'Agent aux auditions (M. A. W. Fisher, c.r.),
en date du 20 janvier 1973, au sujet de l'expropriation de
certaines propriétés sises sur Lancaster Crescent dans la
subdivision de Burkeville, à Sea Island, (C.-B.), confor-

mément à l'article 8(4)d) de la Loi sur l'expropriation,
chapitre 16, S.R.C., 1970 (1" supplément). (Document
parlementaire n° 291-7/2).

A 10 h. 26 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Howard, appuyé par M. Peters, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-137, Loi modifiant
la Loi électorale du Canada (forme du bulletin de vote),
qui est lu une première fois, l'impression en est ordonnée
et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance
de la Chambre.

M. Leggatt, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-138, Loi modifiant le Code criminel (contrôle des
armes offensives et des armes à feu), qui est lu une
première fois, l'impression en est ordonnée et la deuxiè-
me lecture en est fixée à la prochaine séance de la
Chambre.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Andras, appuyé par M. MacEachen,--Que le Bill C-124,
Loi modifiant la Loi de 1971 sur l'assurance-chômage
(N° 1), soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent de la santé, du

bien-être social et des affaires sociales du Bill C-6, Loi
modifiant la Loi nationale sur l'habitation (projets mu-
nicipaux contre la pollution des eaux et des sols).

Et un rappel au Règlement ayant été soulevé;

DÉCISION DE M. L'ORATEUR SUPPLÉANT

M. L'ORATEUR SUPPLÉANT: J'ai écouté avec grand intérêt
les arguments très intéressants avancés par les honorables
députés au sujet du bill C-6. Si vous me permettez, j'aime-
rais faire mes observations en français.

Au cours de son intervention, l'honorable député de
Hamilton-Ouest, (M. Alexander) s'est référé à une cer-
taine procédure étrangère au rappel au Règlement et ses
observations étaient très intéressantes mais je ne crois
pas devoir les commenter en ce moment. Cependant, une
partie de ses remarques était pertinente et je me ferai un
devoir de les soumettre à Monsieur l'Orateur.

En ce qui concerne le rappel au Règlement je vais lire
certaines explications et ma décision sera basée sur le
paragraphe (1) du commentaire 246 du Précis de Beau-
chesne, 41 édition, après quoi je ferai allusion à un
autre commentaire.

Le bill de l'honorable député propose des modifica-
tions à la Partie VII de la Loi nationale sur l'habitation
qui a trait aux prêts destinés à des projets municipaux
de traitement d'eaux vannes.

La loi stipule que des prêts peuvent être consentis
pour faciliter la construction ou l'agrandissement d'un
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projet de traitement des eaux vannes. L'article 1 du bill
proposé par l'honorable député prévoit que des prêts
pourraient être consentis dans le but de faciliter la
construction ou l'agrandissement de grosses canalisations
d'eau et de collecteurs des eaux de ruissellement. La
loi actuelle, cependant, prévoit, suivant certaines con-
ditions, une remise de 25 p. 100 du prêt et de l'intérêt.
L'article 2 du bill augmenterait à 50 p. 100 et, en certains
cas, jusqu'à 75 p. 100 cette remise.

Comme la loi en vigueur fixe également une limite
aux prélèvements sur le Fonds du revenu consolidé
effectués relativement à ces prêts, le bill proposé suppri-
merait cette limite.

Enfin, l'article 3 du bill de l'honorable député prévoit
que les dépenses exigées aux termes du bill seront
comblées par voie de lois portant affectation de crédits.

Il semble donc à la présidence que tous ces travaux
entraîneraient une dépense de deniers publics. Ce bill
est donc véritablement ce qu'on pourrait appeler un
«bill de finance».

L'article 1 du bill ajouterait un autre sujet pouvant
donner lieu à des prêts. L'article 2 adoucirait les condi-
tions et les restrictions à l'obtention des prêts. Pour ce
qui est de l'article 3, il prévoit que le Parlement pourrait
affecter des deniers aux fins du bill et, finalement, la
suppression de la limite des prélèvements sur le Fonds
du revenu consolidé rendrait possibles des prêts d'un
montant indéfini.

L'honorable député soulève un point précis en suggé-
rant qu'un bill émanant d'un député peut prévoir que
le gouvernement adoucisse les conditions de remise de
prêts.

J'estime que l'objet du bill présenté par l'honorable
député comporte des éléments qui font qu'un tel bill
ne peut être présenté que par un ministre de la Couronne
et qu'une recommandation de Son Excellence doit y être
attachée.

Je ne parlerai pas des arguments apportés par l'hono-
rable député de Laprairie (M. Watson) quand il invoque
le commentaire 249; je m'en tiendrai au Règlement.

L'article 62 (1) du Règlement stipule que:

La Chambre ne peut adopter ou approuver ni crédit,
ni résolution, ni adresse, ni projet de loi portant affecta-
tion d'une partie des recettes publiques, ni aucune taxe
ou impôt, à une fin qui n'a pas été antérieurement
recommandée à la Chambre par un message du Gouver-
neur général au cours de la session pendant laquelle ce
crédit, cette résolution, cette adresse ou ce projet de loi
est proposé.

Pour ce qu'il est du point précis de la remise de prêts,
je me référerai, comme je l'ai dit il y a un instant, à
un extrait du commentaire 246(1) de Beauchesne, 41
édition, qui se lit ainsi:

L'approbation de l'exécutif est de rigueur pour des
mesures comme les projets de loi relatifs ... à la remise
ou à la réduction de sommes dues à la Couronne.

Je citerai aussi le commentaire 256(1):

Une résolution tendant à imposer au gouvernement
fédéral l'obligation de donner suite à une convention
que n'avait pas remplie le gouvernement de l'ancienne
province du Canada et portant que les colons devaient
recevoir l'argent provenant des terres de la Couronne,
a été déclarée irrégulière parce qu'elle n'émanait pas
du comité et qu'elle n'était pas munie de la recommanda-
tion du Gouverneur général.

Dans les circonstances, il serait difficile de laisser le
bill suivre son cours. C'est pourquoi la présidence dé-
clare qu'on ne peut pousser plus loin l'étude du bill.

Le débat reprend sur la motion de M. Andras, appuyé
par M. MacEachen,-Que le Bill C-124, Loi modifiant la
Loi de 1971 sur l'assurance-chômage (NI 1), soit main-
tenant lu une troisième fois et adopté.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée, par le vote suivant:

(Vote no 9)

POUR

Messieurs

Allard
Allmand
Andras
Barnett
Basford
Beaudoin
Béchard
Bégin (MI'*)
Benjamin
Blackburn
Blais
Blaker
Blouin
Boisvert
Boulanger
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caron
Carter
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
Côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
Demers
Dionne
Douglas
Drury
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier

Faulkner
Firth
Fleming
Fortin
Foster
Fox
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Gleave
Godin
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Harding
Harney
Herbert
Hopkins
Howard
Hymmen
Isabelle
Jamieson
Jerome
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Lafiamme
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Bellechasse)

Lang
Langlois
Laniel
Laprise
Latulippe
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
Lundrigan
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
MacInnis (M-e)
Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mather
McRae
Morin (Mme)
Muir
Munro

(Hamilton-Est>
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdoly

6 février 1973JOURNAUX
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Nystromn
Olaussen
Olivier
Orhikow
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Penner
Peters
Portelance
Poulin
Railton
Reid
Richardson
Rodriguez
Rornpkey
Rooney
Rose

Alexander
Alkenbrack
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bell
Blenkarn
Clark

(Rocky Mountain)

Messieurs

Rowland
Roy

(Timn~xs)
Boy

(Laval)
Saltsman
Sauvé (M-')
Sharp
Smith

(Northumnberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

CONTRE

Messieurs

Clarke
(Vancouver-
Quadra)

Coates
Cossltt
Crouse
Danforth
Darling
Dick
Ells
Epp
Fairweather
Forrestail
Frank
Fraser
Gifles
Grafftey
Hales
Haliburton

Stollery
Symes
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakls-148.

Hamilton
(Qu'Appelle-

Moose Mountain)
Hamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
Higson
Hollands
Holmes
Borner

(Crowfoot)
Horner

(Battleford-
Kindersley)

Howie
Hueglin
Hurlburt

Jarvis
Jelinek
Kempling
Knowles

(Norfolkc-
Haldimaand)

Korchinski
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

La Salle
Lawrence
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (MI')

(Kingston
et les Îles)

MacKay
MacLean
Macquarrie
Madili
Marshall

Messieurs

Masniuc
Mazankowski
McCain
McCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
Mitges
Morgan
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nesbitt
Nielsen
Oberle
O'Sullivan
Paproskl
Patterson

Reilly
Reynolds
Ritchie
Roche
Rynard
Schellenberger
Schumacher
Scott
Skoreyko
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Taylor
Thomas

(Moncton)
Towers
Whittaker
Wise
Woolliams
Yewchuk-98.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Douglas en remplacement de M. Blackburn sur la
liste des membres du Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics.

A 10 h. 31 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règment.

26370ý-7 J
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M. Benjamin, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), présente, avec la permission de la Cham-
bre, le Bill C-139, Loi modifiant la Loi sur l'Immigration,
qui est lu une première fois, l'impression en est ordonnée
et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance
de la Chambre.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, la question suivante est transformée en ordre
de dépôt de documents, savoir:

N° 70-M. Nystrom

1. Combien d'argent a dépensé le ministère de la Main-
d'oeuvre et de l'Immigration pour la publicité et/ou l'in-
formation durant chacune des années financières 1968-
1969, 1969-1970, 1970-1971 et 1971-1972?

2. Quels sont les noms et adresses des entreprises et des
particuliers à qui on a adjugé les contrats, combien a-t-
on dépensé dans chaque cas et quel était l'objet de
chaque contrat?

3. Quels contrats de publicité et/ou d'information a-t-on
adjugés durant l'année financière actuelle, quels sont les
noms et adresses des bénéficiaires, de quel montant s'a-
git-il dans chaque cas et quel est l'objet de chacun des
contrats? (Document parlementaire n' 291-2/70).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse à l'ordre susdit.

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
du rapport intitulé «Groupe d'étude sur le traitement des
égouts municipaux> rédigé par George Seaden à la
demande du ministre d'État chargé des Affaires urbaines.
-(Avis de motion portant production de documents
n° 27-M"' MacInnis).

Il est résolu,-Qu'une humble adresse soit présentée
à Son Excellence la priant de faire déposer à la Cham-
bre copie des comptes rendus des délibérations du Comité
de liaison Canada-Colombie-Britannique relativement
au fleuve Columbia, de 1958 jusqu'à la signature du
Traité avec les États-Unis en janvier 1961.-(Avis de
motion portant production documents no 34-M.
Hamilton (Qu'Appelle-Moose Mountain))

Il est résolu,--Qu'une humble adresse soit présentée à
Son Excellence la priant de faire déposer à la Chambre
copie de la correspondance échangée entre le gouverne-
ment du Canada et ceux des États-Unis et du Vietnam
du Nord, au sujet du rôle éventuel du Canada touchant
le maintien de la paix au Vietnam du Sud.-(Avis de
motion portant production de documents n° 85-M.
Broadbent).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de toute correspondance et de tous télégrammes, mémo-
randums et autres documents adressés au gouvernement
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insistant sur l'émission d'un timbre commémorant le
25* anniversaire de mariage du couple royal ainsi que
les réponses y afférentes.-(Avis de motion portant pro-
duction de documents n° 124-M. Dinsdale).

Il est résolu,-Qu'une humble adresse soit présentée à
Son Excellence la priant de faire déposer à la Chambre
copie de toute correspondance échangée depuis le 1"0 dé-
cembre 1969 entre la province de la Nouvelle-Écosse et
le gouvernement du Canada, ou toute personne leur ser-
vant de mandataire, ainsi que les cartes et tout autre
document, y compris la convention et les procès-verbaux
de toutes les réunions qui ont été tenues par le comité
consultatif mixte fédéral-provincial, concernant l'amé-
nagement d'un troisième parc national dans la province
de la Nouvelle-Écosse, le long de la côte Est de cette
province.-(Avis de motion portant production de docu-
ments n° 131-M. Forrestall).

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en con-
sidération des travaux des subsides.

Un rappel au Règlement ayant été soulevé par l'hono-
rable député de Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles):

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Je remercie les honorables députés de
leurs excellentes observations. Les honorables députés qui
n'ont pas étudié de très près cette question de procédure
très intéressante en seront probablement venus à la même
conclusion que moi: l'affaire est assez embrouillée. Comme
certains participants à la discussion l'ont signalé, c'est la
première fois que nous faisons face à une difficulté sem-
blable; aussi, elle exigera vraisemblablement un peu d'ima-
gination et beaucoup de bonne volonté de la part de la
présidence et des honorables députés, dans l'interprétation
du Règlement pour rendre justice à la Chambre et à tous
les députés. C'est peut-être pour cette raison que j'ai
essayé d'interpréter les arguments des honorables députés
au cours de cette discussion.

J'aimerais d'abord me reporter à ceux de l'honorable
député de Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles). Il a fait
tout d'abord allusion à la forme de ces avis. L'honorable
président du Conseil privé a aussi mentionné ce point tout
comme, je pense, l'honorable député du Yukon (M. Niel-
sen). Tous ceux qui en ont parlé étaient d'accord
pour dire qu'il ne constituait pas le fond de la discussion,
et je suis de leur avis. Par contre, je n'ai pas abandonné
mon intention de faire une mise en garde quant à la
forme de l'avis. Bien qu'elle ait déjà servi, il s'agissait
de circonstances où la présidence n'avait pas trop le
temps de faire objection. Il est toujours difficile pour la
présidence de déclarer irrecevables de telles motions,
ce qui prive les députés d'une mise aux voix. Voilà
pourquoi, en pareils cas, la présidence doit se montrer
indulgente et signaler aux honorables députés que ce que
le Règlement prévoit, c'est un avis d'objection et non pas
une motion ou un amendement comme tel.

Si les honorables députés devaient prendre l'habitude de
présenter ces avis sous forme de motions plutôt que des
avis d'objection à un crédit, ce qui entraînerait des discus-
sions et des délibérations, alors nous connaîtrions certaines
difficultés car il y aurait plus de motions, sur lesquelles
on ne pourrait pas voter, que d'avis. J'espère que la
tendance contraire se dessinera et que les honorables
députés feront un effort pour présenter ces avis sous forme
d'avis d'objection au lieu d'en faire des amendements qui
donnent lieu à une argumentation. Par conséquent, je con-
viens avec les honorables députés qu'une décision sur une
question aussi importante ne devrait pas porter sur la
forme des avis dont nous sommes saisis.

Le deuxième point soulevé par l'honorable député de
Winnipeg-Nord-Centre--il y a si longtemps que j'oublie
si c'était le deuxième, le troisième ou le quatrième point,
mais je crois que c'était bien le deuxième-était que les
avis d'opposition sont censés donner lieu à une mise aux
voix sur certains crédits seulement à l'expiration du délai
prévu ou lorsque la clôture entre en jeu-si jamais le cas
se produit. J'ai l'impression que c'est la procédure que
nous avons suivie jusqu'à maintenant. Les avis ont été
étudiés puis un vote a été pris sur le crédit qui fait
l'objet d'opposition seulement à la toute dernière minute,
lorsque la clôture a été appliquée à la fin de la période.

De fait, rien n'empêche la Chambre d'étudier ces mo-
tions indépendamment des dispositions de l'article 58 du
Règlement. Je signale aux honorables députés la possibi-
lité de le faire en vertu des dispositions de l'article 32(l)
k) qui se lit comme suit: «Peuvent faire l'objet d'un débat:
k) Les motions portant la prise en considération de toute
motion inscrite en vue de l'examen des subsides;». Je me
suis même demandé pourquoi la Chambre n'avait pas
invoqué ces dispositions afin que ces crédits soient mis en
délibération avant la toute dernière minute d'un jour
prévu. C'est un parti qui s'offre toujours à la Chambre, et
pour cette raison, je ne crois pas pouvoir accepter l'argu-
ment avancé par l'honorable député de Winnipeg-Nord-
Centre sur ce point en particulier.

J'ai été également impressionné, si je puis dire, par
son argument concernant la difficulté de la procédure
maintenant proposée par les honorables députés qui ont
déposé ces avis de motion, c'est-à-dire que la Chambre
pourrait être appelée à voter deux fois sur la même ques-
tion. On pourrait prétendre que cette situation est hypo-
thétique ou que l'objection est prématurée, que l'on pour-
rait reprendre l'argument plus tard lorsque l'on sera
appelé à voter pour la deuxième fois sur la question.

Rendre maintenant une décision sur cette question cons-
titue peut-être une opinion personnelle, mais il est peut-
être bon de reporter les honorables députés à la 18,
édition de May et de leur conseiller de lire le dernier
paragraphe au bas de la page 483 et le premier para-
graphe au haut de la page 484. Je ne lirai pas tout car il
faudrait trop de temps, mais ce savant auteur laisse
entendre qu'il n'y a rien de mauvais dans cette façon
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de procéder. Il dit: «Les diverses étapes que franchit un
bill (normalement mais pas nécessairement des jours
différents) ont pour but, selon la pratique parlementaire,
de fournir autant de possibilités non seulement d'exa-
men, mais également de réexamen. Ces étapes peuvent
inclure l'adoption de toute résolution de finance néces-
saire. Ainsi, un bill au complet peut être considéré
comme une question unique qui n'est pas réglée tant
qu'il n'a pas été adopté. On ne peut donc s'opposer à un
amendement présenté à une étape particulière parce qu'il
soulève de nouveau une question tranchée à une étape
antérieure».

Et l'auteur poursuit dans la même veine. Je crois que
ce commentaire s'applique en l'occurrence et que les
députés aimeraient y réfléchir. De toute façon, je ne
crois pas que cela ait été le principal sujet de contestation
de l'honorable député.

Le président du Conseil privé, appuyant l'honorable
député de Winnipeg-Nord-Centre, a déclaré qu'aujour-
d'hui est soit un jour prévu ou ne l'est pas. Je n'ai aucune
difficulté à décider que ce n'est pas un jour prévu. D'après
mon interprétation du Règlement présenté à la Chambre
et adopté par elle en 1968, il vise l'établissement d'une
procédure tout à faite nouvelle en matière de finance
et l'élimination de toutes les procédures de finance anté-
ripures, de sorte qu'il n'y ait plus qu'une seule procé-
dure applicable aux finances: soit un jour prévu, c'est-
à-dire un certain jour qu'on appelle jour de l'opposition,
ou jour réservé au gouvernement, lorsque le gouverne-
ment estime qu'il y a urgence et demande à la Chambre
d'étudier une certaine question, pendant le temps alloué
au gouvernement. Cela se fait, je le répète, pendant le
temps alloué au gouvernement, et à mon avis, c'est la
seule différence entre les deux procédures. Dans un cas,
la Chambre étudie une question pendant le temps réservé
à l'opposition; dans l'autre, lorsque le temps presse ou
que le gouvernement juge la question urgente-et c'est
au gouvernement d'en décider-on la traite pendant le
temps réservé au gouvernement.

A mon avis, il faudrait que le gouvernement soit fer-
mement convaincu qu'il y a urgence, car il lui faut
consacrer une partie du temps qui lui est alloué à l'étude
de questions qui normalement seraient traitées à la
Chambre pendant une période allouée à l'opposition,
conformément aux dispositions de l'article 58 du Règle-
ment. Le texte du Règlement révisé en 1968 établit, pour
ainsi dire, un mécanisme pour l'étude des questions
financières et cette procédure vise essentiellement le
renvoi des prévisions à un ou plusieurs comités, leur
retour à la Chambre selon un calendrier prévu et un
débat qui se déroule pendant les jours prévus.

On doit interpréter l'article 58(18) du Règlement
comme stipulant que, dans certains cas, l'examen des
subsides doit se faire pendant un temps alloué au
gouvernement et non pendant les jours prévus, réservés
à l'opposition en vertu du Règlement. Les deux procé-
dures sont semblables, sauf que l'on ne peut consacrer
les jours prévus réservés à l'opposition à des travaux
de subsides lorsque le gouvernement présente des
subsides en dehors du cycle prévu au Règlement. Le
même mécanisme doit s'appliquer aux deux cas, sauf

en ce qui concerne les dispositions d'attribution de temps
du Règlement et l'utilisation de certains jours par
l'opposition.

Dans ce cas particulier, l'avis d'opposition à l'adoption
de postes du budget a été donné conformément à l'article
58(4)a) du Règlement. La conclusion en est que la
Chambre est saisie de ces avis conformément au Règle-
ment et que les motions requises doivent être présentées
afin que les subsides soient débattus.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
le crédit la, au montant de $200,000 du ministère des
Finances, pour le Programme des politiques financières
et économiques-Dépenses du programme, Budget sup-
plémentaire (A) pour l'année financière se terminant
le 31 mars 1973, soit agréé.

Ladite motion est réservée à la demande du gouverne-
ment.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
le crédit L12a, au montant de $350,000,000 du ministère
des Finances, pour le Programme du Fonds d'investisse-
ment pour les projets d'hiver-Fonds d'investissement,
Budget supplémentaire (A) pour l'année financière se
terminant le 31 mars 1973, soit agréé.

Il s'élève un débat;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Horner (Crowfoot) et McGrath en remplacement
de MM. Schumacher et Yewchuk sur la liste des mem-
bres du Comité spécial sur les tendances des prix de
l'alimentation.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M' Sauvé, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du département
d'État chargé des Sciences et de la Technologie, pour
l'année financière terminée le 31 mars 1972, conformé-
ment à l'article 22 de la Loi de 1970 sur l'organisation
du gouvernement, chapitre C. 42, Statuts du Canada
1970-1971-1972. (Document parlementaire n° 291-1/30).

Par M. Whelan, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du ministère de
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l'Agriculture du Canada, pour l'année financière terminée 22 de la Loi sur la Commission canadienne du lait,
le 31 mars 1972, conformément à l'article 6 de la Loi chapitre C-7, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n
sur le ministère de l'Agriculture, chapitre A-10, S.R.C., 291-1/90).
1970. (Document parlementaire n° 291-1/6).

Par M. Whelan,-Rapport (en français et en anglais)
de la Commission canadienne du lait, pour l'année finan-
cière terminée le 31 mars 1972, conformément à l'article

A six heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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M. Howard, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-140, Loi modifiant la Loi électorale du Canada
(personne dont le nom ne figure pas sur la liste électo-
rale), qui est lu une première fois, l'impression en est
ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la pro-
chaine séance de la Chambre.

L'avis de motion qui suit est appelé, reporté aux ordres
inscrits au nom du gouvernement et fait l'objet d'un
ordre d'examen dans la prochaine séance de la Chambre,
conformément à l'article 21(2) du Règlement:

Que le rapport du groupe mixte d'étude sur le taux de
base des pensions, déposé le 31 janvier 1973, soit déféré
au Comité permanent des affaires des anciens combat-
tants.-Le ministre des Affaires des anciens combat-
tants.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Drury, appuyé par M. MacEachen,-Que le crédit L12a,
au montant de $350,000,000 du ministère des Finances,
pour le Programme du Fonds d'investissement pour les
projets d'hiver-Fonds d'investissement, Budget supplé-
mentaire (A) pour l'année financière se terminant le
31 mars 1973, soit agréé.

Le débat se poursuit;

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, le Bill
C-124, Loi modifiant la Loi de 1971 sur l'assurance-
chômage (NI 1).

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre que
voici:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL
OTTAWA

Le 8 février 1973

Monsieur le Président,
J'ai l'honneur de vous aviser que le très honorable Gérald

Fauteux, C.P., le Juge en chef du Canada, en sa qualité
de suppléant de Son Excellence le Gouverneur général,
se rendra à la Chambre du Sénat aujourd'hui, le 8 février
à 5 h. 45 de l'après-midi, afin de donner la sanction
royale à un bill.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de
ma haute considération.

Le Secrétaire administratif du Gouverneur général,
ANDRÉ GARNEAU

L'honorable
Le Président de la Chambre des communes
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(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres numéros 1 et 2
sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales du Bill C-13, Loi
concernant la semaine nationale d'appréciation de la
jeunesse.

M. Reynolds, appuyé par M. Higson, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent de la santé, du bien-être social et
des affaires sociales.

Il s'élève un débat;

Un message est reçu du très honorable juge Gérald
Fauteux, C.P., juge en chef du Canada, en sa qualité de
suppléant de Son Excellence le Gouverneur général, qui
exprime le désir que la Chambre se rende immédiate-
ment dans la Chambre du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur accompagné de la
Chambre, se rend au Sénat.

Au retour,

M. l'Orateur fait savoir que, lorsque la Chambre s'est
rendue auprès du très honorable député de Son Excel-
lence le Gouverneur général dans la salle des séances du
Sénat, Son Honneur a bien voulu donner, au nom de
Sa Majesté, la sanction royale au bill suivant:

Bill C-124, Loi modifiant la Loi de 1971 sur l'assurance-
chômage (N° 1).-Chapitre n° 2.

Le débat reprend sur la motion de M. Drury, appuyé
par M. MacEachen,-Que le crédit L12a, au montant de
$350,000,000 du ministère des Finances, pour le Pro-
gramme du Fonds d'investissement pour les projets
d'hiver-Fonds d'investissement, Budget supplémentaire
(A) pour l'année financière se terminant le 31 mars 1973,
soit agréé.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 02 du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Balfour et Hopkins en remplacement de MM.
Hamilton (Qu'Appelle-Moose Mountain) et Rooney sur
la liste des membres du Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics.

M. Latulippe en remplacement de M. Allard sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires des
anciens combattants.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41 (1) du Règlement savoir:

Par M. Andras, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) indiquant tous les
permis du ministre délivrés durant l'année civile 1972,
conformément au paragraphe 5 de l'article 8 de la Loi
sur l'immigration, chapitre 1-2, S.R.C., 1970. (Document
parlementaire n0 291-1/158).

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil
privé de la Reine,-Exemplaire des budgets d'établisse-
ment et d'exploitation des Chemins de fer Nationaux du
Canada pour l'année se terminant le 31 décembre 1972,
conformément au paragraphe (2) de l'article 37 de la
Loi sur les Chemins de fer Nationaux du Canada, chapi-
tre C-10 et du paragraphe (2) de l'article 70 de la Loi
sur l'administration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970,
ainsi que copie de l'arrêté en conseil C.P. 1972-1865, en
date du 25 août 1972, approuvant lesdits budgets. (Texte
anglais). (Document parlementaire n 291-1/98).

Par M. Marchand (Langelier),-Budget d'établisse-
ments d'Air Canada pour l'année se terminant le 31
décembre 1972; conformément au paragraphe (2) de l'ar-
ticle 70 de la Loi sur l'administration financière, chapitre
F-10, S.R.C., 1970, ainsi que copie de l'arrêté en conseil
C.P. 1973-138, en date du 18 janvier 1973, approuvant
ledit budget. (Texte anglais). (Document parlementaire
n° 291-1/56).

Par M. Marchand (Langelier).-Budget d'établissement
de la Société des Transports du Nord Limitée, pour
l'année se terminant le 31 décembre 1972, conformément
à l'article 70(2) de la Loi sur l'administration financière,
chapitre F-10, S.R.C., 1970, ainsi que copie de l'arrêté

JOURNAUX

8 février 

1973



8 février 1973 CHAMBRE DES COMMUNES

en conseil C.P. 1972-1866, en date du 25 août 1972,
approuvant ledit budget. (Textes anglais) (Document
parlementaire n° 291-1/202).

A 10 h. 25 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

26370-8à

8 février 1973 CHAMBRE DES COMMUNES
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DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 9 FÉVRIER 1973

Onze heures du matin

PRIÈRE

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Drury, appuyé par M. MacEachen,-Que le crédit L12a,
au montant de $350,000,000 du ministère des Finances,
pour le Programme du Fonds d'investissement pour les
projets d'hiver-Fonds d'investissement, Budget supplé-
mentaire (A) pour l'année financière se terminant le
31 mars 1973, soit agréé.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée, sur division.

M. Drury, appuyé par M. Lang, propose,-Que le cré-
dit 35a, au montant de $850,000 du ministère de la Santé
nationale et du Bien-être social, pour le Programme de
sécurité de revenu et d'assistance sociale-Dépenses de
fonctionnement, Budget supplémentaire (A) pour l'année
financière se terminant le 31 mars 1973, soit agréé.

M. Drury, appuyé par M. Lang, propose,-Que le cré-
dit 40a, au montant de $2,685,000 du ministère de la Santé
nationale et du Bien-être social, pour le Programme de
sécurité de revenu et d'assistance sociale-Contributions,
Budget supplémentaire (A) pour l'année financière se
terminant le 31 mars 1973, soit agréé.

M. Drury, appuyé par M. Lang, propose,-Que le cré-
dit 45a, au montant de $1,000,000 du ministère de la Santé
nationale et du Bien-être social pour la santé et le sport

amateur-dépenses de fonctionnement, Budget supplé-
mentaire (A) pour l'année financière se terminant le 31
mars 1973, soit agréé.

Il s'élève un débat;

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Les ordres numéros 1 à 4 inclusivement sont réservés
à la demande du gouvernement.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent des affaires indiennes et
du développement du Nord canadien du Bill C-16, Loi
modifiant la Loi sur les Indiens.

M. Foster, appuyé par M. Lefebvre, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au
Comité permanent des affaires indiennes et du développe-
ment du Nord canadien.
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Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent des affaires indiennes et du
développement du Nord canadien.

États et rapports déposés auprès du Greffter
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du ministère de
l'Expansion économique régionale pour l'année financière

terminée le 31 mars 1972, conformément à l'article 22
de la Loi sur le ministère de l'Expansion économique
régionale, chapitre R-4, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/28).

Par M. Jamieson,-Rapport (en français et en anglais)
sur le rétablissement agricole des Prairies et les opéra-
tions s'y rattachant, pour l'année financière terminée le
31 mars 1972, conformément à l'article 10 de la Loi sur
le rétablissemnt agricole des Prairies, chapitre P-17,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/211).

A 4 h. 35 de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à lundi,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

L'avis de motion qui suit est appelé, reporté aux ordres
inscrits au nom du gouvernement et fait l'objet d'un
ordre d'examen dans la prochaine séance de la Chambre,
conformément à l'article 21(2) du Règlement:

Que le rapport annuel du ministère des Affaires in-
diennes et du Nord canadien pour l'année terminée le
31 mars 1972, déposé le 22 janvier 1973, soit déféré au
Comité permanent des affaires indiennes et du dévelop-
pement du Nord canadien.-Le ministre des Affaires
indiennes et du Nord canadien.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les cinq questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

NI 71-M. Nystrom
1. Combien d'argent a dépensé le ministère de la Dé-

fense nationale pour la publicité et/ou l'information
durant chacune des années financières 1968-1969, 1969-
1970, 1970-1971 et 1971-1972?

2. Quels sont les noms et adresses des entreprises et
des particuliers à qui on a adjugé les contrats, combien
a-t-on dépensé dans chaque cas et quel était l'objet de
chaque contrat?

3. Quels contrats de publicité et/ou d'information a-
t-on adjugés durant l'année financière actuelle, quels sont

les noms et adresses des bénéficiaires, de quel montant
s'agit-il dans chaque cas et quel est l'objet de chacun
des contrats? (Document parlementaire 291-2/71).

N° 92-M. Nystrom
1. Combien d'argent a dépensé le ministère de l'Envi-

rennement pour la publicité et/ou l'information durant
chacune des années financières 1968-1969, 1969-1970, 1970-
1971 et 1971-1972?

2. Quels sont les noms et adresses des entreprises et
des particuliers à qui on a adjugé les contrats, combien
a-t-on dépensé dans chaque cas et quel était l'objet de
chaque contrat?

3. Quels contrats de publicité et/ou d'information a-t-on
adjugés durant l'année financière actuelle, quels sont les
noms et adresses des bénéficiaires, de quel montant s'agit-
il dans chaque cas et quel est l'objet de chacun des
contrats? (Document parlementaire 291-2/92).

N° 104-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le Conseil na-
tional de recrerches a-t-il consacrée aux contrats accordés
à des particuliers et à des organismes de l'extérieur aux
fins de recherche, développement et autres services de
consultation?
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2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien re-
venait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et
des organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des
contrats aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation pendant l'année financière en
cours, à combien se chiffre chaque contrat et quel en est
l'objectif? (Document parlementaire 291-2/104).

N° 170-M. Rodriguez
1. Quels sont les noms des sociétés qui ont profité du

Programme d'amortissement fiscal accéléré (ACCH) rela-
tif aux installations et à l'équipement anti-pollution, pour
chacune des années financières 1971-1972 et 1972-1973
jusqu'à ce jour et, dans chaque cas, quels coûts a-t-on
admis à l'amortissement accéléré aux termes du Pro-
gramme?

2. Quels sont les objectifs de ce programme?
3. Le ministère a-t-il fait faire une estimation du Pro-

gramme et, dans l'affirmative, à quelle date remonte son
dernier rapport sur la question? (Document parlemen-
taire 291-2/170).

N° 205-M. Forrestall
1. Combien a-t-on reçu de demandes de concessions re-

lativement au centenaire de la GRC et de la part de qui?
2. Combien a-t-on approuvé de demandes et qui en

ont été les bénéficiaires?
3. Pour chaque cas approuvé, quelles sont les grilles de

redevances?
4. La Monnaie royale canadienne a-t-elle demandé une

concession et, dans la négative, pourquoi?
5. Pourquoi les permis n'ont-ils pas été délivrés de la

même façon que pour l'année du centenaire de la Con-
fédération? (Document parlementaire 291-2/205).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Drury, appuyé par M. Lang,-Que le crédit 35a, au mon-
tant de $850,000 du ministère de la Santé nationale et du
Bien-être social, pour le Programme de sécurité de revenu
et d'assistance sociale-Dépenses de fonctionnement,
Budget supplémentaire (A) pour l'année financière se
terminant le 31 mars 1973, soit agréé.

Et sur la motion de M. Drury, appuyé par M. Lang,-
Que le crédit 40a, au montant de $2,685,000 du ministère
de la Santé nationale et du Bien-être social, pour le Pro-
gramme de sécurité de revenu et d'assistance sociale-
Contributions, Budget supplémentaire (A) pour l'année
financière se terminant le 31 mars 1973, soit agréé.

Et sur la motion de M. Drury, appuyé par M. Lang,-
Que le crédit 45a, au montant de $1,000,000 du ministère
de la Santé nationale et du Bien-être social pour la santé
et le sport amateur-dépenses de fonctionnement, Budget

supplémentaire (A) pour l'année financière se terminant
le 31 mars 1973, soit agréé.

Après plus ample débat, lesdites motions, mises aux
voix, sont agréées.

M. MacEachen, au nom de M. Drury, appuyé par M.
Pelletier, propose,-Que le crédit 10a, au montant de
$292,263,037 du ministère de la Main-d'oeuvre et de
l'Immigration, pour le Programme de perfectionnement
et d'utilisation de la main-d'oeuvre, Budget supplémen-
taire (A) pour l'année financière se terminant le 31 mars
1973, soit agréé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

M. MacEachen, au nom de M. Drury, appuyé par M.
Pelletier, propose,-Que le crédit la, au montant de
$200,000 du ministère des Finances, pour le Programme
des politiques financières et économiques-Dépenses du
programme, Budget supplémentaire (A) pour l'année
financière se terminant le 31 mars 1973, soit agréé.

M. MacEachen, au nom de M. Drury, appuyé par M.
Pelletier, propose,-Que le crédit 15a, au montant de
$5,475,000 du ministère de la Main-d'œuvre et de l'Immi-
gration, pour le Programme d'immigration-Dépenses du
programme, Budget supplémentaire (A) pour l'année
financière se terminant le 31 mars 1973, soit agréé.

M. MacEachen, au nom de M. Drury, appuyé par M.
Pelletier, propose,-Que le crédit L30a, au montant de
$454,000,000 du ministère de la Main-d'oeuvre et de l'Im-
migration, pour le Programme d'administration, Com-
mission d'assurance-chômage, Budget supplémentaire
(A) pour l'année financière se terminant le 31 mars 1973,
soit agréé.

M. MacEachen, au nom de M. Drury, appuyé par M.
Pelletier, propose,-Que le crédit Sa, au montant de
$60,000,000 du Conseil du Trésor-Éventualités du gou-
vernement, Budget supplémentaire (A) pour l'année
financière se terminant le 31 mars 1973, soit agréé.

Lesdites motions, mises aux voix, sont agréées.

M. MacEachen, au nom de M. Drury, appuyé par M.
Pelletier, propose,-Que le budget supplémentaire (A)
pour l'année financière se terminant le 31 mars 1973,
déposé à la Chambre le 8 janvier 1973, sauf les crédits
agréés plus tôt aujourd'hui, soit agréé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

M. MacEachen, au nom de M. Drury, appuyé par
M. Pelletier, propose,-Que le Bill C-141, Loi accordant
à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service
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public de l'année financière se terminant le 31 mars 1973,
soit maintenant lu une première fois et imprimé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une première fois et
l'impression en est ordonnée.

M. MacEachen, au nom de M. Drury, appuyé par M.
Pelletier, propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré à un comité plénier.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré à un comité plénier.

Du consentement unanime, l'heure réservée aux affaires
inscrites au nom des députés, est suspendue.

Le Bill C-141, Loi accordant à Sa Majesté certaines
sommes d'argent pour le service public de l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1973, est étudié en Comité
plénier, et après avoir fait rapport de l'état de la question,
le Comité obtient la permission d'en reprendre l'étude
à la prochaine séance de la Chambre.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Corbin en remplacement de M. LeBlanc (Westmor-
land-Kent) sur la liste des membres du Comité spécial
sur les tendances des prix de l'alimentation.

MM. Mazankowski et Yewchuk en remplacement de
MM. Clark (Rocky Mountain) et Oberle sur la liste des
membres du Comité permanent des Affaires indiennes et
du développement du Nord canadien.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1) du
Règlement savoir:

Par M. Pelletier, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du ministère des
Communications, pour l'année financière terminée le 31
mars 1972, conformément à l'article 6 de la Loi sur le
ministère des Communications, chapitre C-24, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/22).

A 10 h. 27 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

12 février 1973 CHAMBRE DES COMMUNES
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copie, en anglais, de la correspon-
dance relative à la visite de Sa Majesté la Reine
Elizabeth et de Son Altesse Royale le duc d'Edimbourg
à la province de l'Alberta le 5 juillet 1973. (D)cumnent
parlementaire no 291-7/3).

M. Leggatt, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), demande à présenter le Bill C-142, Loi modi-
fiant le Code criminel (avortement); agrét.

M. Leggatt, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une
première fois et imprimé.

Ladite motion, mise aux voix, est
suivant:

(Vote no 10)

POUR

Messieurs

Atkey
Baker
Balfour
Barnett
Basf ord

agréée, par le vote

Bawden
Beattie

(Hamiliton
Mountain)

Béchard

Messieurs

Bégin (M'*>)
Benjamin
Blais
Blairer
Blouin
Boulanger
]Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Carlon
Clark

(Rocky Mountaln)
Clermont
Comntols
Corbin
Corriveau
Cossltt
côté
Crouse
Cullen
Cyr
Danforth
Danson
Darling
De Bané
Demers
Dick
Douglas

Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ellis
Ethier
Fairweather
Faulkner
Firth
Fleming
Forrestai!
Foster
Frank
Fraser
Gauthler

Gendron
Gilbert
Gillespie
Gleave
Goyer
Grafftey
Gray
Grier
Guilbault
Haldasz
Haliburton
Hamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Harding

Hargrave
Harney
Hees
Hellyer
Herbert
Hopkins
Howard
Howie
Hynen
Isabelle
Janiieson
Jelinek
Jerome
Kempling
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Lajole
Lalonde
Lang
Langlois
Lanjel
La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis

Alexander
Allmand
Andras
Andre
Arrol
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Messieurs

L'Heureux
Loiselle
Lundrigan
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (Mlle)

(Kingston
et les Îles)

MacEachen
MacGuigan
MacInnis (M-e)
Mackasey
MacKay
Macquarrie
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mather
McCain
McCleave
McKinley
McRae
Mitges
Morin (Mm)
Munro

(Hamilton-Est)

Neale
(Vancouver-
Est)

Nesdoly
Nielsen
Nowlan
Nystrom
O'Connor
Olaussen
Olivier
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Peters
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Red
Reilly
Richardson
Ritchie
Roche
Rodriguez
Rompkey
Rooney
Rose
Rowland
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval)

Saltsman
Sauvé (Mme)
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stanfield
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Symes
Taylor
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Towers
Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Whelan
Whicher
Wise
Yanakis-179.

CONTRE

Messieurs

Allard
Beaudoin
Bell
Blenkarn
Boisvert
Caouette

(Charlevoix)
Carter
Clarke

(Vancouver-
Quadra)

Diefenbaker
Dinsdale
Dionne
Epp
Gauthier

(Roberval)
Godin
Hales
Hamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Higson
Holmes

Horner
(Crowfoot)

Horner
(Battleford-
Kindersley)

Hurlburt
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Kuntz
Lambert

(Bellechasse)
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Laprise
Latulippe
Madill
Masniuk
Matte
Mazankowski
McGrath
McKenzie
McKinnon
Muir

Munro
(Esquimalt-
Saanich)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nesbitt
O'Sullivan
Paproski
Patterson
Rondeau
Rynard
Schellenberger
Schumacher
Scott
Skoreyko
Stackhouse
Stevens
Tétrault
Thomas

(Moncton)
Wagner
Whittaker
Woollîams
Yewchuk-56.

En conséquence, ledit bill est lu une première fois,
l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture en
est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. McKenzie, appuyé par M. McKinnon, présente,
avec la permission de la Chambre, le Bill C-143, Loi

modifiant la Loi sur la radiodiffusion, qui est lu une pre-
mière fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Sur la motion de M. MacEachen, au nom de M. Chrétien,
appuyé par M. Munro (Hamilton-Est), il est ordonné,-
Que le rapport annuel du ministère des Affaires indiennes
et du Nord canadien pour l'année terminée le 31 mars
1972, déposé le 22 janvier 1973, soit déféré au Comité
permanent des affaires indiennes et du développement
du Nord canadien.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Le Bill C-141, Loi accordant à Sa Majesté certaines
sommes d'argent pour le service public de l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1973, est étudié de nou-
veau en Comité plénier, et après avoir fait rapport de
l'état de la question, le Comité obtient la permission d'en
reprendre l'étude plus tard aujourd'hui.

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres numéros 1 et 2
sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques du Bill C-14,
Loi modifiant la Loi constituant en corporation la Banque
du Canada.

M. Rondeau, au nom de M. Caouette (Témiscamin-
gue), appuyé par M. Lambert (Bellechasse), propose,-
Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent des finances, du commerce
et des questions économiques.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des:
députés est expirée.

La Chambre reprend l'étude en Comité plénier du
Bill C-141, Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année financière se
terminant le 31 mars 1973 et, après avoir fait de nouveau
rapport de l'état de la question, le Comité obtient la
permission d'en reprendre l'étude à la prochaine séance
de la Chambre.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant> est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

JOURNAUX 13 février 1973
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Modifßcations de la composition des comités M. Dinsdale en remplacement de M. Hollands sur la
liste des membres du Comité permanent des affairesAvis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre indiennes et du développement du Nord canadien.

des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)
b) du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Smith (Northumberland-Miramichi) en remplace-
ment de M. Corbin sur la liste des membres du Comité
spécial sur les tendances des prix de l'alimentation.

A 10 h. 28 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

En conformité des dispositions de l'article 43 du Règle-
ment, sur motion de M. Cyr, appuyé par M. Stewart
(Cochrane), il est ordonné,-Que le président de la
Chambre, à la suite de l'adoption de cette motion soit
autorisé, à compter du 15 février 1973, à déployer à la
Chambre des communes, le drapeau canadien à l'endroit
qu'il aura lui-même choisi.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, la question suivante est transformée en ordre
de dépôt de documents, savoir:

*N° 789-M. Rynard

1. Combien de personnes ont adressé une demande au
Régime de pensions du Canada pour obtenir des presta-
tions d'invalidité et n'y ont pas été admises pour les
années 1969, 1970, 1971 et 1972?

2. Combien de personnes reconnues invalides, avec cer-
tificat de leur médecin personnel à l'appui, n'ont pas été
admises à recevoir une pension au titre du Régime de
pensions du Canada à la suite d'un examen effectué par
les médecins du ministère de la Santé nationale et du
Bien-être social, au cours des années 1969, 1970, 1971 et
1972? (Document parlementaire 291-2/789).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse à. l'ordre susdit.

L'avis de motion portant production de documents n°
33, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production du rapport du Comité de la refonte des lois,
dont M. John G. Bryden est le président,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Darthmouth-Halifax-Est (M. Forrestall), est reporté
par le Greffier à l'ordre relatif aux Avis de Motions (docu-
ments), conformément à l'article 48(1) du Règlement.

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de toutes instances reçues par le gouvernement, ou par
tout organisme, ministère ou direction, depuis le 1'
juillet 1971, ayant trait à l'application de la loi de l'impôt
sur le revenu aux prospecteurs.-(Avis de motion portant
production de documents n° 35-M. Howard).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de toute la correspondance en réponse aux extraits et
recommandations du rapport établi à la suite de l'enquête
officielle sur le naufrage du «SS Patrick Morris».-Avis
de motion portant production de documents n° 43-M.
Marshall).
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L'avis de motion portant production de documents n°
86, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de ce qu'on nomme le rapport Bryden
portant sur la révision de la loi sur les relations de travail
dans la Fonction publique, présenté au ministre de la
Main-d'œuvre et de l'Immigration en juin 1971,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de tous les rapports établis par le gouvernement ou à
son intention au sujet des incidences socio-économiques
qu'aurait sur les moyens d'existence des indigènes la
construction projetée du pipeline de la vallée du Mac-
kenzie.-(Avis de motion portant production de docu-
ments n° 115-M. Firth).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de toute la correspondance échangée entre le gouverne-
ment et le groupe de sociétés privées chargé de promou-
voir la construction de l'oléoduc de la vallée du Macken-
zie.-(Avis de motion portant production de documents
n° 116-M. Saltsman).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de tous les rapports préparés par le gouvernement ou
pour ce dernier concernant les conséquences économi-
ques qu'entraînerait la construction projetée de l'oléoduc
de la vallée du Mackenzie.-(Avis de motion portant pro-
duction de documents n° 117-M. Saltsman).

Il est résolu,-Qu'une humble adresse soit présentée à
Son Excellence la priant de faire déposer à la Chambre
copie de tous les accords conclus avec la province de
Québec des dernières années pour l'établissement de
parcs nationaux dans cette province.-(Avis de motion
portant production de documents n° 126-M. Knight).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre
copie du rapport Stanbury-Fields sur l'imposition des
Indiens et des bandes indiennes de la Colombie-Britan-
nique.-(Avis de motion portant production de docu-
ments n° 133-M. Howard).

Le Bill C-141, Loi accordant à Sa Majesté certaines
sommes d'argent pour le service public de l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1973, est étudié de nou-
veau en Comité plénier, et après avoir fait rapport de
l'état de la question, le Comité obtient la permission d'en
reprendre l'étude à, la prochaine séance de la Chambre.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)b) du
Règlement, la liste des membres des comités est modifiée,
ainsi qu'il suit:

MM. Nowlan et MacLean en remplacement de MM.
Reilly et Balfour sur la liste des membres du Comité
permanent des affaires extérieures et de la défense na-
tionale.

M. Balfour en remplacement de M. Macquarrie sur la
liste des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

M. Oberle en remplacement de M. Schellenberger sur
la liste des membres du Comité permanent des affaires
indiennes et du développement du Nord canadien.

États et rapports déposés auprès du Greffter
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(l) du Règlement savoir:

Par M. Goyer, membre du Conseil privé de la Reine,-
Copies (en français et en anglais) du budget des immo-
bilisations des Arsenaux canadiens Limitée, pour l'année
financière se terminant le 31 mars 1974, conformément
à l'article 70(2) de la Loi sur l'administration financière,
chapitre F-10, S.R.C., 1970 et de l'arrêté en conseil C.P.
1973-281, en date du 1W février 1973, approuvant ledit
budget. (Document parlementaire n° 291-1/85A).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre en date du
24 janvier 1973, demandant copie de l'ensemble de la
correspondance, des dépêches, des mémoires et de tous
autres documents touchant la réorganisation et la méca-
nisation de la Direction des douanes au ministère du
Revenu national.(Avis de motion portant production de
documents n° 2). (Document parlementaire n° 291-3/2).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre en date du 24 janvier 1973, demandant copie d'une
liste des sociétés pharmaceutiques qui se conforment
à la norme gouvernementale (74-GP-1 c) établie pour
le gouvernement par le Conseil consultatif de l'acquisi-
tion des drogues. (Avis de motion portant production de
documents n° 46). (Document parlementaire n° 291-3/46).

A 5 h. 57 de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
demain, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.

14 février 1973JOURNAUX



22 ÉLIZABETH 11-1973

No 31

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE JEUDI 15 FÉVRIER 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

En conformité des dispositions de l'article 43 du Règle-
ment, sur motion de M. Howard, appuyé par M. Knowles
(Winnipeg-Nord-Centre), il est ordonné,-Que, nonobs-
tant la disposition des affaires inscrites au nom des
députés, à cinq heures cet après-midi, la Chambre pro-
cède à l'étude du Bill C-136, Loi concernant le jour du
drapeau canadien paraissant au nom de l'honorable
député de Burnaby-Seymour.

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, d'un
accord entre le gouvernement du Canada et le gouverne-
ment de la République de Cuba relatif aux détourne-
ments d'avions, de vaisseaux et à d'autres infractions.
Fait à Ottawa le 15 février 1973. (Document parlemen-
taire n° 291-6/86).

Du consentement unanime, l'ordre portant deuxième
lecture et renvoi au Comité permanent de la procédure
et de l'organisation du Bill C-50, Loi sur l'obligation de
placer le drapeau national du Canada dans les deux
Chambres du Parlement, est révoqué et ledit bill est
retiré.

M. MacKay, appuyé par M. Forrestall, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-144, Loi modifiant

la Loi sur les subventions au développement régional
(rapport sur l'application de la loi), qui est lu une
première fois, l'impression en est ordonnée et la deuxiè-
me lecture en est fixée à la prochaine séance de la
Chambre.

En conformité des dispositions de l'article 60(2) du
Règlement, un ordre du jour relatif à l'étude d'une motion
des voies et moyens est désigné pour lundi le 19 février
1973, à huit heures du soir, en vue de permettre la
présentation d'un exposé budgétaire par le ministre des
Finances.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que, à
cinq heures de l'après-midi lundi le 19 février 1973, le
débat sur l'ordre inscrit au nom du gouvernement soit
ajourné afin que, à huit heures du soir, l'ordre numéro 2
inscrit au nom du gouvernement soit appelé pour la pré-
sentation du budget.

Sur motion de M. MacEachen, au nom de M. MacDonald
(Cardigan), appuyé par M. Sharp, il est ordonné,-Que
le rapport du groupe mixte d'étude sur le taux de base
des pensions, déposé le 31 janvier 1973, soit déféré au
Comité permanent des affaires des anciens combattants.
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Le Bill C-141, Loi accordant à Sa Majesté certaines
sommes d'argent pour le service public de l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1973, est étudié de nou-
veau en Comité plénier, et après avoir fait rapport de
l'état de la question, le Comité obtient la permission d'en
reprendre l'étude plus tard aujourd'hui.

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions
de l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

En conformité des dispositions de l'ordre spécial adopté
plus tôt aujourd'hui, il est donné lecture de l'ordre por-
tant deuxième lecture et renvoi au Comité permanent
de la justice et des questions juridiques du Bill C-136,
Loi concernant le jour du drapeau canadien.

M. Nelson, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la
justice et des questions juridiques.

Il s'élève un débat;

Du consentement unanime, il est ordonné,-(1) Que
le Bill C-136, Loi concernant le jour du drapeau cana-
dien, soit l'ordre numéro 1 sous la rubrique des «Bills
publics»; (2) Que le Bill C-95, Loi concernant la fête
de sir John A. Macdonald, soit l'ordre numéro 2 sous
la rubrique des «Bills publics» et (3) Que les ordres
suivants soient renumérotés en conséquence.

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

La Chambre reprend l'étude en Comité plénier du
Bill C-141, Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année financière se
terminant le 31 mars 1973 et, après avoir fait de nouveau
rapport de l'état de la question, le Comité obtient la
permission d'en reprendre l'étude à la prochaine séance
de la Chambre.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 03 du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifßcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)b)

du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Macquarrie en remplacement de M. MacLean sur
la liste des membres du Comité permanent des affaires
extérieures et de la défense nationale.

M. Latulippe en remplacement de M. Rondeau sur la
liste des membres du Comité permanent des finances,
du commerce et des questions économiques.

MM. Kuntz, Clark (Rocky Mountain) et Blais en rem-
placement de MM. Yewchuk, Mazankowski et Watson
sur la liste des membres du Comité permanent des
affaires indiennes et du développement du Nord canadien.

MM. Hamilton (Qu'Appelle-Moose Mountain), Ritchie
et Schumacher en remplacement de MM. Balfour, Higson
et Haliburton sur la liste des membres du Comité per-
manent des ressources nationales et des travaux publics.

M. Woolliams en remplacement de M. Dinsdale sur la
liste des membres du Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(l) du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
reine,-Réponse à un ordre de la Chambre en date du
14 février 1973, demandant copie de toutes instances
reçues par le gouvernement, ou par tout organisme,
ministère ou direction, depuis le 1er juillet 1971, ayant
trait à l'application de la loi de l'impôt sur le revenu
aux prospecteurs. (Avis de motion portant production
de documents n° 35.) (Document parlementaire n° 291-
3/35).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre en date du 14 février 1973, demandant copie de toute
la correspondance en réponse aux extraits et recomman-
dations du rapport établi à la suite de l'enquête officielle
sur le naufrage du «SS Patrick Morris». (Avis de motion
portant production de documents n° 43.) (Document
parlementaire n° 291-3/43).

Par M. MacEachen,-Réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur général, en date du 14 février
1973, demandant copie de tous les accords conclus avec
la province de Québec des dernières années pour l'éta-
blissement de parcs nationaux dans cette province. (Avis
de motion portant production de documents n' 126.)
(Document parlementaire n° 291-3/126).

A 10 h. 29 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 15 février 1973
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Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Howard, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-145, Loi prévoyant la création de comités consul-
tatifs d'aménagement d'aéroports ruraux, qui est lu une
première fois, l'impression en est ordonnée et la deu-
xième lecture en est fixée à la prochaine séance de la
Chambre.

Le Bill C-141, Loi accordant à Sa Majesté certaines
sommes d'argent pour le service public de l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1973, est étudié de nou-
veau en Comité plénier, et après avoir fait rapport de
l'état de la question, le Comité obtient la permission d'en
reprendre l'étude plus tard aujourd'hui.

Du consentement unanime, l'heure réservée aux
affaires inscrites au nom des députés est suspendue.

Du consentement unanime, la Chambre revient à
l'appel Présentation de rapports des comités permanents
et spéciaux.

M. Buchanan, du Comité permanent des affaires
indiennes et du développement du Nord canadien, pré-
sente le premier rapport dudit Comité, dont voici le
texte:

Réuni pour étudier le Rapport annuel du ministère
des Affaires indiennes et du Nord canadien pour l'année
terminée le 31 mars 1972, le Comité a entendu les re-
présentations de la Fraternité des Indiens du Yukon à
propos du mémoire qu'elle a présenté au premier mi-
nistre le mercredi 14 février 1973 et il appuie la de-
mande de cette association qu'on forme dès maintenant
le comité de négociation demandé dans ledit mémoire et
que ce comité de négociation commence ses travaux au
plus tard le 31 mars 1973.

Un exemplaire des Procès-verbaux et témoignages
pertinents (fascicule n° 1) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 3 aux
Journaux)

La Chambre reprend l'étude en Comité plénier du
Bill C-141, Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes
d'argent pour le service public de l'année financière se
terminant le 31 mars 1973 et, après avoir fait de nouveau
rapport de l'état de la question, le Comité obtient la
permission d'en reprendre l'étude à la prochaine séance
de la Chambre.
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Modileations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Reid en remplacement de M. Pelletier (Sherbrooke)
sur la liste des membres du Comtié permanent des af-
faires extérieures et de la défense nationale.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Faulkner, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du Secrétaire d'État
du Canada, pour l'année financière terminée le 31 mars

1972, conformément à l'article 6 de la Loi sur le minis-
tère du secrétariat d'État, chapitre S-15, S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n° 291-1/24A).

Par M. Marchand (Langelier) membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
des travaux effectués et des dépenses engagées au 31 dé-
cembre 1972, sous le régime de l'article 1 du chapitre
3, Statuts du Canada, 1968-1969, concernant la construc-
tion et l'achèvement par la Compagnie des Chemins de
fer Nationaux du Canada, d'une ligne ferroviaire à par-
tir d'un point situé près du mille 17 du prolongement
Windfall, sur la subdivision de Sangudo, en direction
ouest jusqu'à Bigstone, province d'Alberta, conformé-
ment à l'article 8 de ladite loi. (Document parlementaire
n° 291-1/99C).

A 5 h. 03 de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) le l'article 2 du Règle-
ment.

16 février 
1973
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En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les trois questions suivantes sont transfor-
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

NI 23-M. Coates

Du 1" septembre au 30 octobre 1972, y a-t-il des per-
sonnes, à part le Premier ministre et les membres du
Cabinet, qui ont utilisé les avions de l'État, et dans l'affir-
mative, a) en vertu de quelle autorisation l'appareil a-t-il
été utilisé, b) quel était le but du vol, c) quelle en était
la destination, d) quels sont les noms de ceux qui ont fait
le voyage, e) étaient-ils tous à l'emploi du Gouverne-
ment du Canada, et dans la négative, pourquoi étaient-ils
du voyage? (Document parlementaire 291-2/23).

N° 66-M. Wise

Quelles sont les quantités respectives et la nomencla-
ture des produits alimentaires, transformés ou non, que
le Canada a importés en 1970 et en 1971? (Document par-
lementaire 291-2/66).

N° 108-M. Nystrom

1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-
1970, 1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale la Com-
mission de la fonction publique a-t-elle consacrée aux

contrats accordés à des particuliers et à des organismes
de l'extérieur aux fins de recherche, développement et
autres services de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et
des organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des
contrats aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation pendant l'année financière en
cours, à combien se chiffre chaque contrat et quel en est
l'objectif? (Document parlementaire 291-2/108).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Le Bill C-141, Loi accordant à Sa Majesté certaines
sommes d'argent pour le service public de l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1973, est étudié de nou-
veau en Comité plénier, et après avoir fait rapport de
l'état de la question, le Comité obtient la permission d'en
reprendre l'étude à la prochaine séance de la Chambre.
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(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions
de l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Les articles 5-12 et 14-20 sont réservés à la demande
du gouvernement et conservent leur rang.

M. Dinsdale, appuyé par M. Macquarrie, propose,-
Que, de l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait
songer, sans tarder, à mettre sur pied, en collaboration
avec les gouvernements provinciaux et des groupes béné-
voles, des programmes spéciaux à l'intention de ceux
qui souffrent de maladies chroniques ou d'infirmité graves
y compris: a) des normes de construction prévoyant un
accès facile aux édifices publics, des écoles et des univer-
sités, b) des services suffisants dans le domaine des
écoles, de la formation professionnelle et de l'orienta-
tion, c) du matériel technique et électronique pour les
personnes handicapées afin qu'elles puissent contrôler
leur milieu immédiat, (chaleur, lumière, radio, télévision,
machine à écrire, magnétophone, et ainsi de suite) ce qui
permettrait à un grand nombre de ces personnes de vivre
dans leur famille au lieu de végéter dans des hôpitaux
pour handicapés et malades chroniques qui coûtent très
cher, d) des installations distinctes dans les hôpitaux
pour les patients jeunes et ceux qui sont plus âgés et e)
une coordination générale des politiques d'aide à ce
groupe afin que «s'il est impossible d'ajouter des années
aux vies de ceux qui sont gravement malades, que l'on
redonne au moins un peu de vie aux années qu'il leur
restent».-(Avis de motion n° 21).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

A huit heures du soir, il est donné lecture de l'ordre
portant prise en considération d'une motion des voies
et moyens;

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen propose,-Que la Chambre approuve la politique
budgétaire générale du gouvernement.

Il s'élève un débat;

M. Turner (Ottawa-Carleton) membre du Conseil privé
de la Reine, dépose sur la Table,-(l) Avis de motion des
voies et moyens visant à modifier la Loi de l'impôt sur le
revenu. (Textes français et anglais). (Document parlemen-
taire n° 291-1/308);

(2) Avis de motion des voies et moyens visant à modi-
fier les Règles de 1971 concernant l'application de l'impôt
sur le revenu. (Textes français et anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/309);

(3) Avis de motion des voies et moyens relatif à la
Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise et la Loi sur
l'accise. (Textes français et anglais). (Document parle-
mentaire n° 291-1/310);

(4) Avis de motion des voies et moyens relatif au
Tarif des douanes. (Textes français et anglais). (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/311).

Il est ordonné,-Que des tableaux supplémentaires
relatifs au Budget soient imprimés en appendice aux
Débats de ce jour. (Textes français et anglais). (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/312).

Le débat se poursuit et ledit débat est ajourné sur
motion de M. Lambert (Edmonton-Ouest), appuyé par
M. Baker.

A 9 h. 46 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 19 février 1973
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N°34

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 20 FÉVRIER 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Drury, membre du Conseil privé de la Reine, remet
un message de Son Excellence le Gouverneur général,
lequel message est lu par M. l'Orateur ainsi qu'il suit:

ROLAND MICHENER

Son Excellence le Gouverneur général transmet à la
Chambre des communes le budget des dépenses relatives
aux sommes requises pour le service du Canada pour
l'année se terminant le 31 mars 1974, et, conformément
aux dispositions de l'«Acte de l'Amérique du Nord bri-
tannique, 1867», le Gouverneur général recommande les-
dites prévisions budgétaires à la Chambre des communes.

Résidence du Gouverneur général, Ottawa.

Ledit budget des dépenses 1973-1974, est enregistré à
titre de document parlementaire n° 291-1/132A).

Le Bill C-141, Loi accordant à Sa Majesté certaines
sommes d'argent pour le service public de l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1973, est étudié de nou-
veau en Comité plénier, et après avoir fait rapport de
l'état de la question, le Comité obtient la permission d'en
reprendre l'étude plus tard aujourd'hui.

(Appel des affaires inscrites au nom des députés,
suivant les dispositions de l'article 15(4) du Règle-
ment)

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres numéros 1, 2 et
3 sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent de la justice et des
questions juridiques du Bill C-12, Loi modifiant les Actes
de l'Amérique du Nord britannique, 1867 à 1965 (repré-
sentation du Yukon et des territoires du Nord-Ouest au
Sénat).

M. Nielsen, appuyé par M. Macquarrie, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent de la justice et des questions
juridiques.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

La Chambre reprend l'étude en Comité plénier du
Bill C-141, Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes
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d'argent pour le service public de l'année financière se
terminant le 31 mars 1973, qui est rapporté sans amende-
ment, agréé à l'étape du rapport, lu une troisième fois
et adopté.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Allmand, appuyé par M. Haidasz,-Que le Bill C-2, Loi
modifiant le Code criminel, soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la jus-
tice et des questions juridiques.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 01 du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant> est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifßcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)
b) du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Grier et LeBlanc (Westmorland-Kent) en rem-
placement de MM. Saltsman et Smith (Northumberland-
Miramichi) sur la liste des membres du Comité spécial
sur les tendances des prix de l'alimentation.

MM. Lessard et Hopkins en remplacement de MM.
Cullen et Loiselle sur la liste des membres du Comité
permanent des affaires des anciens combattants.

A 10 h. 31 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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N° 35

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 21 FÉVRIER 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les trois questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

NI 165-M. Broadbent
1. Quels sont les noms des sociétés qui ont reçu des

subventions en espèces en vertu du Programme de recher-
ches industrielles pour la défense (DIR) au cours de cha-
cune des années financières 1968-1969, 1969-1970, 1970-
1971, 1971-1972, 1972-1973 jusqu'ici et, dans chaque cas,
quels ont été les montants engagés et versés?

2. Quels sont les objectifs du Programme?
3. Le Ministère a-t-il fait une appréciation du Pro-

gramme et, dans l'affirmative, quelle est la date du dernier
rapport sur le sujet? (Document parlementaire 291-2/165).

N° 187-M. Grier
Quelle est la valeur totale des contrats de fourniture de

biens et de services pour les besoins civils et militaires,
passés par le ministère des Approvisionnements et Servi-
ces avec les sociétés suivantes, au cours des années finan-
cières 1969-1970, 1970-1971, 1971-1972 et 1972-1973, jusqu'à
ce jour: Atlantic Sugar Refineries; Abitibi Paper Co. Ltd.;
Alcan Aluminium Ltée.; Algoma Steel Corporation Ltd.;
Bethlehem Copper Co. Ltd.; BP Oi and Gas Ltd.; Bell

Canada; Canadian Pacifie Railway Co.; Canadian Inger-
soll-Rand Co. Ltd.; Consolidated Bathurst Ltd.; Canadian
Johns-Manville Co.; Chemcell Ltd.; Chrysler Corp.; Cana-
dian International Paper; Canadian Javelin; Canada Pack-
ers Ltd.; Dominion Foundries and Steel; DuPont du
Canada Ltée.; Domtar Ltd.; Eddy Match Co. Ltd.; Eddy
Paper Co. Ltd.; Ford Motor Co.; Foster Advertising;
General Motors Corp.; Gordon Hill Advertising; Hudson's
Bay Co.; Husky Oil Ltd.; Imperial Oi Ltd.; IBM Canada
Ltd.; International Nickel Co. (Canada) Ltd.; Kates, Peat,
Marwick Co.; McFarland Construction; Micro-Max Prod-
ucts Ltd.; McCain Foods Ltd.; MacMillan Bloedel Ltd.;
Massey-Ferguson Ltd.; McLaren Advertising; National
Sea Products Ltd.; Peat, Marwick, Mitchell Co.; Procter
and Gamble Co. of Canada Ltd.; Petrofina Canada Ltd.;
Steel Co. of Canada Ltd.; Shell Canada Ltd.; Simpson's
Ltd.; Sperry Rand Canada Ltd.; Swift Canada Co. Ltd.;
Texaco Co. Ltd.; Union Carbied of Canada Ltd.; Westing-
house Canada Ltd.; Canadian Admiral Corp.; Imperial
Furniture Manufacturing Co. Ltd.; Pacifie Petroleum
Ltd.; Standard Aero Engine Ltd.; Canadian Motorola
Electronies Co.; John Deere Ltd.; Dyer & Miller Bros.
Ltd.; Honeywell Ltd.; International Harvester Co. of
Canada Ltd.; Minnesota Mining & Manufacturing of
Canada Ltd.; Molson Industries Ltd.; Xerox of Canada
Ltd.; Aircraft Appliances & Equipment Ltd.; Computing

70-9
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Devices of Canada; General Foods Ltd.; North American
Rockwell of Canada Ltd.; Sparton of Canada Ltd.; Bristol
Aerospace Ltd.; Dominion Road Machinery Co. Ltd.;
International Harvester Co. of Canada Ltd.; Orenda Ltd.;
Litton Systems (Canada) Ltd.; Uniroyal Ltd.; Acme
Seeley Ltd.; American Motors (Canada) Ltd.; Burrowes
Manufacturing Ltd.; Canadian General Electric Co. Ltd.;
Gulf Oil Canada Ltd.; Hewlett-Packard (Canada) Ltd.;
Kodak Canada Ltd.; RCA Ltd.; Rolland Paper Co. Ltd.;
Spartan Aero Ltd.; Sunar Industries Ltd.; Acres Consul-
ting Services Ltd.; Boeing of Canada Ltd.; Canadair Ltd.;
Canadian Industries Ltd.; Canadian Marconi Co.; DeHav-
illand Aircraft of Canada Ltd.; Digital Equipment of
Canada Ltd.; Dominion Textile Ltd.; Irving Oil Co. Ltd.;
United Aircraft; Microsystems International Ltd.; North-
ern Electric Ltd.? (Document parlementaire 291-2/187).

N, 203-M. Firth
1. Quels ont été les bénéficiaires du Programme d'aide

aux prospecteurs (PAP) durant chacune des années finan-
cières, de 1968-1969 jusqu'à maintenant, et quels sont les
montants en cause dans chaque cas?

2. Quels sont les objectifs du programme précité?
3. Le ministère a-t-il fait une évaluation du programme

et, dans l'affirmative, à quand remonte le dernier rapport
sur la question? (Document parlementaire 291-2/203).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est résolu,-Qu'une humble adresse soit présentée à
Son Excellence la priant de faire déposer à la Chambre
copie de toute correspondance, télégramme ou autre docu-
ment échangés depuis le 1e janvier 1969, entre le gouver-
nement ou toute agence, direction ou ministère du gouver-
nement et le gouvernement de la Colombie-Britannique,
relativement à la possibilité d'installer une usine de trans-
formation de poisson le long de la côte nord de la
Colombie-Britannique et mettant en cause la Pacifßc North
Coast Native Co-operative.-(Avis de motion portant pro-
duction de documents n° 39-M. Howard).

Il est ordonné,- Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de toute correspondance, télégramme, circulaire, étude,
rapport ou autre document échangés depuis le 1" janvier
1969, par toute agence, direction ou ministère du gouver-
nement, relativement à la possibilité d'installer une usine
de transformation de poisson le long de la côte nord de
la Colombie-Britannique et impliquant la Pacißtc North
Coast Native Co-operative.-(Avis de motion portant pro-
duction de documents n° 40-M. Howard).

Il est résolu,--Qu'une humble adresse soit présentée à
Son Excellence la priant de faire déposer à la Chambre
copie de la correspondance, des télégrammes, des notes de
service et des autres documents échangés entre le maire
de Montréal, le premier ministre du Québec et le gouver-

nement du Canada, au sujet des Jeux Olympiques prévus
à Montréal en 1976.-(Avis de motion portant production
de documents n° 42-M. Marshall).

L'avis de motion portant production de documents n° 47,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du rapport de M. le juge Tritschler sur
l'enquête menée au sujet de la construction du chemin de
fer du Grand Lac des Esclaves,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 48,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société MacMillan Bloedel Limited, Port
Alberni, Colombie-Britannique, depuis le 1" janvier 1972
au sujet des règlements concernant les effluents des mou-
lins de pâte et papier et l'application de ces dispositions à
la société susmentionnée,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 49,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société MacMillan Bloedel Limited,
Nanaïmo, Colombie-Britannique, depuis le 1" janvier 1972
au sujet des règlements concernant les effluents des mou-
lins de pâte et papier et l'application de ces dispositions à
la société susmentionnée,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 50,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégiamme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Northwood Pulp Limited, Prince-
George, Colombie-Britannique, depuis le 11 janvier 1972
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au sujet des règlements concernant les effluents des mou-
lins de pâte et papier et l'application de ces dispositions à
la société susmentionnée,
est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 51,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Prince George Pulp and Paper
Limited, C.P. 6000, Prince-George, Colombie-Britannique,
depuis le 1er janvier 1972 au sujet des règlements concer-
nant les effluents des moulins de pâte et papier et l'appli-
cation de ces dispositions à la société susmentionnée,
est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 52,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Evironnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Rayonier Canada Limited, Woodfi-
bre, Colombie-Britannique, depuis le 1" janvier 1972 au
sujet des règlements concernant les effluents des moulins
de pâte et papier et l'application de ces dispositions à la
société susmentionnée,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 53,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Rayonier Canada Lirmited, Port-
Alice, Colombie-Britannique, depuis le 1" janvier 1972 au
sujet des règlements concernant les effluents des moulins
de pâte et papier et l'application de ces dispositions à la
société susmentionnée,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 54,
amsi concu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Scott Paper Limited, B.P. 760, New
Westminster, Colombie-Britannique, depuis le 1" janvier
1972 au sujet des règlements concernant les effluents des
moulins de pâte et papier et l'application de ces disposi-
tions à la société susmentionnée,
est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 55,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Tahsis Company Limited, Gold
River, Colombie-Britannique, depuis le 1", janvier 1972 au
sujet des règlements concernant les effluents des moulins
de pâte et papier et l'application de ces dispositions à la
société susmentionnée,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 56,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Weyerhaeuser Canada Ltd., B.P.
800, Kamloops, Colombie-Britannique, depuis le 1" jan-
vier 1972 au sujet des règlements concernant les effluents
des moulins de pâte et papier et l'application de ces dis-
positions à la société susmentionnée,
est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 57,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Cariboo Pulp and Paper Company,
Quesnel, Colombie-Britannique (Mise en train: fin 1972),
depuis le 1" janvier 1972 au sujet des règlements concer-
nant les effluents des moulins de pâte et papier et l'appli-
cation de ces dispositions à la société susmentionnée,
est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
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à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 58,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société British Columbia Forest Products
Ltd., Mackenzie, Colombie-Britannique (en construction),
depuis le 1°, janvier 1972 au sujet des règlements concer-
nant les effluents des moulins de pâte et papier et l'appli-
cation de ces dispositions à la société susmentionnée,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 59,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Belkin Paperboard Limited, Bur-
naby, Colombie-Britannique, depuis le 1® janvier 1972 au
sujet des règlements concernant les effluents des moulins
de pâte et papier et l'application de ces dispositions à la
société susmentionnée,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 60,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société British Columbia Forest Products
Limited, Crofton, Colombie-Britannique, depuis le 1" jan-
vier 1972 au sujet des règlements concernant les effluents
des moulins de pâte et papier et l'application de ces dispo-
sitions à la société susmentionnée,
est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 61,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce

ministère et la société Canadian Forest Products Limited,
New Westminster, Colombie-Britannique, depuis le 1"e jan-
vier 1972 au sujet des règlements concernant les effluents
des moulins de pâte et papier et l'application de ces dispo-
sitions à la société susmentionnée,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 62,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Canadian Forest Products Limited,
Port Mellon, Colombie-Britannique, depuis le 1", janvier
1972 au sujet des règlements concernant les effluents des
moulins de pâte et papier et l'application de ces disposi-
tions à la société susmentionnée,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 63,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Columbia Cellulose Company,
Limited, B.P. 1000, Castlegar, Colombie-Britannique,
depuis le 1" janvier 1972 au sujet des règlements concer-
nant les effluents des moulins de pâte et papier et l'appli-
cation de ces dispositions à la société susmentionnée,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 64,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Columbia Cellulose Company,
Limited, Prince-Rupert, Colombie-Britannique, (Kraft)
depuis le l" janvier 1972 au sujet des règlements concer-
nant les effluents des moulins de pâte et papier et l'appli-
cation de ces dispositions à la société susmentionnée,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.
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L'avis de motion portant production de documents n° 65,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Columbia Cellulose Company,
Limited, Prince-Rupert, Colombie-Britannique (sulfite),
depuis le l" janvier 1972 au sujet des règlements concer-
nant les effluents des moulins de pâte et papier et l'appli-
cation de ces dispositions à la société susmentionnée,
est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 66, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Crestbrook Forest Industries Ltd.,
Skookumchuck, Colombie-Britannique, depuis le 1" jan-
vier 1972 au sujet des règlements concernant les effluents
des moulins de pâte et papier et l'application de ces dis-
positions à la société susmentionnée,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
67, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Crown Zellerbach Canada Limited,
Campbell River, Colombie-Britannique, depuis le 1"' jan-
vier 1972 au sujet des règlements concernant les effluents
des moulins de pâte et papier et l'application de ces dis-
positions à la société susmentionnée,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 68, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Crown Zellerbach Canada Limited,
Ocean Falls, Colombie-Britannique, depuis le 1®r janvier
1972 au sujet des règlements concernant les effluents des
moulins de pâte et papier et l'application de ces disposi-
tions à la société susmentionnée,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 69, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Eurocan Pulp and Paper Co. Ltd.,
Kitimat, Colombie-Britannique, depuis le 1er janvier 1972
au sujet des règlements concernant les effluents des mou-
lins de pâte et papier et l'application de ces dispositions à
la société susmentionnée,
est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 70, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Finlay Forest Industries Ltd., Mac-
kenzie, Colombie-Britannique, depuis le 1" janvier 1972
au sujet des règlements concernant les effluents des mou-
lins de pâte et papier et l'application de ces dispositions
à la société susmentionnée,
est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 71, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Intercontinental Pulp Company
Ltd., B.P. 600, Prince-George, Colombie-Britannique,
depuis le 1" janvier 1972 au sujet des règlements concer-
nant les effluents des moulins de pâte et papier et l'appli-
cation de ces dispositions à la société susmentionnée,
est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 72, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
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tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société MacMillan Bloedel Limited, 1010
Derwent Way, Île Annacis, Colombie-Britannique, depuis
le 1" janvier 1972 au sujet des règlements concernant les
effluents des moulins de pâte et papier et l'application de
ces dispositions à la société susmentionnée,
est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 73, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société MacMillan Bloedel Limited, Powell
River, Colombie-Britannique, depuis le 1" janvier 1972 au
sujet des règlements concernant les efflents des moulins
de pâte et papier et l'application de ces dispositions à la
société susmentionnée,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

Il est résolu,--Qu'une humble adresse soit adressée à
Son Excellence la priant de faire déposer à la Chambre
copie de toute la correspondance, des lettres, télégram-
mes ou autres documents échangés entre le gouverne-
ment fédéral et le gouvernement de l'Alberta au sujet
du déplacement éventuel des voies ferrées qui traversent
les municipalités de la province.-(Avis de motion
portant production de documents n° 75-M. Schellen-
berger).

L'avis de motion portant production de documents
n0 76, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de l'entente conclue et de tous les
documents relatifs à l'offre garanti de prêt faite par
le ministère de l'Expansion économique régionale à la
Commonwealth Holiday Inns Ltd. de London (Ontario)
pour la construction d'un hôtel à Winnipeg (Manitoba),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Compton (M. Latulippe), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de Motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n0 78, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de l'entente conclue et, de tous les
documents relatifs à l'offre de garantie de prêt faite
par le ministère de l'Expansion économique régionale à
l'Hôtel Parc Samuel Holland de Québec,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Bellechasse (M. Lambert), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de Motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 79, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du contrat et, de tous les documents
relatifs à l'offre de subvention qui aurait été faite par
le ministère de l'Expansion économique régionale à la
Corporation du journal Le Soleil de Québec,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Bellechasse (M. Lambert), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de Motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de tous les rapports préparés par le gouvernement ou
pour ce dernier concernant les conséquences qu'aurait
sur l'écologie septentrionale la construction projetée de
l'oléoduc de la vallée du Mackenzie.-(Avis de motion
portant production de documents n° 81-M. Harding).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de toute documentation et de tous renseignements
fournis par «l'industrie du pipeline et les groupes con-
nexes» dont il est question à la page 61 du rapport
annuel 1971-1972 du ministère des Affaires indiennes et
du Nord canadien.-(Avis de motion portant production
de documents n° 129-M. Harding).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de l'étude faite dans le cadre de l'ARDA par R. Steven
Rodd sur la culture de la betterave à sucre dans l'Ontario
et le Québec, présentée en 1967 au titre du projet fédéral
n° 15036.-(Avis de motion portant production de docu-
ments n' 132-M. Danforth).

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion
de M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen,-Que la Chambre approuve la politique budgé-
taire générale du gouvernement.

Le débat se poursuit;
M. Lambert (Edmonton-Ouest), appuyé par M. Bald-

win, propose l'amendement suivant,- Que tous les mots
après «Que» soient rayés et remplacés par les suivants:

«tout en reconnaissant certaines dispositions bénéfiques
dans les projets énoncés dans le budget, la Chambre
déplore l'absence de mesures propres à réduire con-
sidérablement le chômage, à contrer efficacement la
hausse du coût de la vie et à stimuler l'intérêt des
citoyens dans la participation à l'entreprise canadienne
et à son expansion».

Il s'élève un débat;
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M. Matte, appuyé par M. Beaudoin, propose le sous-
amendement suivant,-Que l'amendement soit modifié
par la substitution du point final par une virgule, et qu'on
y ajoute ce qui suit:

«ainsi que l'absence de mesures propres à diminuer le
fardeau de la dette publique fédérale et à encourager
le financement public des provinces par des prêts sans
intérêts consentis par la Banque du Canada».

Il s'élève un débat;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Pelletier (Sherbrooke) en remplacement de M. Reid
sur la liste des membres du Comité permanent des
affaires extérieures et de la défense nationale.

M. Saltsman en remplacement de M. Grier sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des
prix de l'alimentation.

MM. Cullen et Loiselle en remplacement de MM.
Lessard et Hopkins sur la liste des membres du Comité
permanent des affaires des anciens combattants.

M. Railton en remplacement de M. Cullen sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires des an-
ciens combattants.

M. Schumacher en remplacement de M. Horner (Crow-
foot) sur la liste des membres du Comité spécial sur les
tendances des prix de l'alimentation.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) du ministère de l'En-

vironnement, pour l'année financière terminée le 31 mars
1972, conformément à l'article 7 de la Loi sur le ministère
de l'Environnement, chapitre 42, Statuts du Canada,
1970-1971-1972. (Document parlementaire n° 291-1/14).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gou-
verneur général, en date du 7 février 1973, demandant
copie de la correspondance échangée entre le gouverne-
ment du Canada et ceux des États-Unis et du Vietnam
du Nord, au sujet du rôle éventuel du Canada touchant
le maintien de la paix au Vietnam du Sud.--(Avis de
motion portant production de documents n° 85). (Docu-
ment parlementaire n° 291-3/85).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 14 février 1973, demandant copie de
tous les rapports établis par le gouvernement ou à son
intention au sujet des incidences socio-économiques
qu'aurait sur les moyens d'existence des indigènes la
construction projetée du pipeline de la vallée du Mac-
kenzie.-(Avis de motion portant production de docu-
ments n° 115). (Document parlementaire n° 291-3/115).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 14 février 1973, demandant copie du
rapport Stanbury-Fields sur l'imposition des Indiens et
des bandes indiennes de la Colombie-Britannique.-(Avis
de motion portant production de documents n° 133).
(Document parlementaire n° 291-3/133).

Par M. MacEachen,-Réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur général, en date du 21 février
1973, demandant copie de la correspondance, des télé-
grammes, des notes de service et des autres documents
échangés entre le maire de Montréal, le premier ministre
du Québec et le gouvernement du Canada, au sujet des
Jeux Olympiques prévus à Montréal en 1976.-(Avis de
motion portant production de documents n' 42). Docu-
ment parlementaire n° 291-3/42).

A 5 h. 57 de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à de-
main, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Schumacher, appuyé par M. Baldwin, présente,
avec la permission de la Chambre, sur division, le Bill
C-146, Loi sur l'obligation de placer les drapeaux du
Canada dans les deux Chambres du Parlement, qui est
lu une première fois, l'impression en est ordonnée et la
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de
la Chambre.

M. Lalonde, appuyé par M. Dubé, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-147, Loi modifiant
la Loi sur la sécurité de la vieillesse, qui est lu une pre-
mière fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général, imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi
sur la sécurité de la vieillesse de façon à augmenter le
montant de base de la pension de vieillesse mensuelle, le
portant à cent dollars, à compter du 1" avril 1973, la
nouvelle indexation devant intervenir à compter du
1" avril 1974; et, sous le régime de la Partie II de la
loi, de façon à préciser quelle est l'année de base de la
formule d'indexation et à simplifier le calcul du revenu.

M. MacDonald (Cardigan), appuyé par M. MacEachen,
présente, avec la permission de la Chambre, le Bill C-148,
Loi modifiant la Loi sur les allocations aux anciens com-
battants, qui est lu une première fois, l'impression en est
ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la pro-
chaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du
Gouverneur général, imprimé en conformité des disposi-
tions du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement,
au sujet du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi
sur les allocations aux anciens combattants de façon à
hausser, à compter du 1" avril 1973, le montant mensuel
indiqué à l'alinéa 4(1)a) de la loi, le portant à deux
cent cinquante-sept dollars et vingt et un cents, et à
hausser le revenu total, les allocations comprises, en vertu
de l'alinéa 4(1)b) de la loi, le portant à trois mille neuf
cent vingt-six dollars et cinquante-deux cents; de façon
à hausser, à compter du 1", avril 1973, jusqu'à concur-
rence des montants indiqués à l'annexe et pour les di-
verses catégories de bénéficiaires également indiqués à
l'annexe, le taux mensuel des allocations et le maximum
du revenu annuel total, les allocations comprises; de façon
à supprimer les restrictions relatives au versement d'une
allocation à une personne qui est propriétaire de biens
mobiliers; de façon à supprimer certains pouvoirs relatifs
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à des biens aliénés lorsqu'il s'agit de déterminer l'admis-
sibilité à une allocation ou le montant d'une allocation;
et de façon à prévoir que la nouvelle indexation des
allocations interviendra à compter du 1" janvier 1974.

Il est ordonné,-Que les discours relatifs au débat sur
le budget soient limités à quinze minutes, exception
faite, savoir, 1) pour trois députés de l'opposition offi-
cielle, à qui on accordera trente minutes. Cependant, si
l'un d'eux est le Chef de l'opposition, ce dernier aura
quarante minutes à sa disposition. 2) A cinq ministres,
il sera alloué trente minutes chacun; mais advenant que
l'un d'eux soit le Premier ministre, celui-ci disposera
alors de quarante minutes. 3) Le Chef du parti néo-
démocrate ainsi que celui du Crédit social du Canada,
ou leur porte-parole, pourront disposer de quarante
minutes respectivement; et

Qu'il n'y ait aucune prolongation de temps.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. MacEachen,-
Que la Chambre approuve la politique budgétaire géné-
rale du gouvernement.

Sur la proposition d'amendement de M. Lambert
(Edmonton-Ouest), appuyé par M. Baldwin,-Que tous
les mots après «Que» soient rayés et remplacés par les
suivants:

«tout en reconnaissant certaines dispositions bénéfi-
ques dans les projets énoncés dans le budget, la Cham-
bre déplore l'absence de mesures propres à réduire
considérablement le chômage, à contrer efficacement
la hausse du coût de la vie et à stimuler l'intérêt des
citoyens dans la participation à l'entreprise canadienne
et à son expansion».

Et sur la proposition de sous-amendement de M. Matte,
appuyé par M. Beaudoin,-Que l'amendement soit modifié
par la substitution du point final par une virgule, et
qu'on y ajoute ce qui suit:

«ainsi que l'absence de mesures propres à diminuer le
fardeau de la dette publique fédérale et à encourager
le financement public des provinces par des prêts sans
intérêt consentis par la Banque du Canada».
Le débat se poursuit;

A 9 h. 45 du soir, M. l'Orateur interrompt les délibé-
rations suivant les dispositions du paragraphe (6) de
l'article 60 du Règlement.

Ladite proposition de sous-amendement, mise aux voix,
est rejetée par le vote suivant:

(Vote no 11)

POUR

Messieurs

Allard
Beaudoin
Boisvert
Caouette

(Charlevoix)

Dionne
Fortin
Gauthier

(Roberval)
Godin

Laprise
La Salle
Latulippe
Matte
Rondeau-13.

Alexander
Alkenbrack
Allmand
Andras
Andre
Arrol
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Barnett
Basford
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Béchard
Bégin (MIle)
Bell
Benjamin
Biais
Blaker
Blenkarn
Blouin
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caron
Carter
chrétien
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver-
Quadra)

Clermont
Coates
Comtois
Corbin
Corriveau
Cossitt
côté
Crouse
Cullen
Cyr
Danforth
Danson
Darling
Davis
De Bané
Demers
Dick
Dinsdale
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ellis
Epp
Ethier
Faulkner
Firth
Fleming
Forrestall
Foster
Fox
Frank

CONTRE

Messieurs

Fraser
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Gillies
Gleave
Goyer
Grafftey
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Hales
Halburton
Hamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hamilton
(Swift Current-
Maple Creek)

Harding
Hargrave
Harney
Hees
Hellyer
Herbert
Higson
Hollands
Hoinies
Hopkins
Horner

(Battleford-
Kindersley)

Howard
Howie
Hueglin
Hurlburt
Hymmen
Isabelle
Jamieson
Jarvis
Jerome
Kempiing
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Knowles
(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Kuntz
Lachance
Lalonde
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lang
Langlois
Laniel
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
teBlanc

(Westmorland.
Kent)

Lefebvre
Leggat
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle

Lundrigan
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et les Îles)

MacEachen
MacGuigan
MaclInis

(Cape Breton-
East Richmond)

MacInnis (Mm)
Mackasey
MacKay
Macean
Macquarrie
Madill
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Marshall
Masniuk
Mather
Mazankowski
McCain
McGrath
MeKenzie
McKinley
McKinnon
McRae
Mitges
Morgan
Morin (Mm)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Murta
Neale

(Vancouver-
Est)

Neil
(Moose Jaw)

Nelson
Nesbitt
Nesdoly
Nielsen
Nystrom
Oberle
O'Connor
Olaussen
Olivier
O'Sullivan
Ouellet
Paproski
Patterson
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Peters
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Reilly
Reynolds
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Messieurs

Richardson
Ritchie
Roche
Rodriguez
Rompkey
Rooney
Rose
Rowland
Roy

(Timmins>
Roy

(Laval)
Saltsman
Sauvé (Mme)
Schellenberger
Schumacher
Scott
Sharp
Skoreyko
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stackhouse
Stanbury
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Symes
Taylor
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Thomas
(Moncton)

Towers
Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Caeton)

Wagner
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Whittaker
Wise
Woolliams
Yanakis
Yewchuk-236.

Le Sénat transmet un message à cette Chambre dont
voici le texte:

Il est ordonné,-Que le Comité mixte permanent du
Sénat et de la Chambre des communes sur les Règle-

ments et autres textes réglementaires ait le pouvoir de
siéger pendant les ajournements du Sénat; et

Qu'un message soit transmis à la Chambre des com-
munes pour l'en informer.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)
b) du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Mazankowski, Schellenberger, Yewchuk, Watson,
Hurlburt, Ritchie et Stewart (Marquette) en remplace-
ment de MM. Nielsen, Dinsdale, Kuntz, Blais, Mazan-
kowski, Yewchuk et Schellenberger sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des affaires indiennes et du
développement du Nord canadien.

MM. Holmes et Alkenbrack en remplacement de MM.
Mitges et Scott sur la liste des membres du Comité spé-
cial sur les tendances des prix de l'alimentation.

A 10 h. 14 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

26370-10k

22 février 1973
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N° 37

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 23 FÉVRIER 1973

Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Dupras, du Comité permanent des affaires des an-
ciens combattants, présente le premier rapport dudit
Comité, dont voici le texte:

En conformité de son Ordre de renvoi du 15 février
1973, le Comité a examiné le rapport du groupe mixte
d'étude sur le taux de base des pensions, et il a convenu
d'en faire rapport avec l'assentiment du Comité.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages (fas-
cicule n° 1) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés d titre d'Appendice n, 4 aux
Journaux)

M. Pelletier (Hochelaga), membre du Conseil privé de
la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français et en
anglais, d'une lettre, en date du 20 février 1973, adressée
au ministre des Communications de la province de Qué-
bec, par le ministre des Communications du Canada, rela-
tivement aux télécommunications. (Document parlemen-
taire n° 291-5/155).

M. Saltsman, appuyé par M" MacInnis, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-149, Loi modifiant
le Régime de pensions du Canada (contributions et pres-
tations de la maîtresse de maison), qui est lu une pre-
mière fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. Stevens, appuyé par M. Baldwin, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-150, Loi concernant
le jour des découvertes, qui est lu une première fois, l'im-
pression en est ordonnée et la deuxième lecture en est
fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. Coates, appuyé par M. Muir, présente, avec la per-
mission de la Chambre, le Bill C-151, Loi modifiant le
Régime de pensions du Canada, qui est lu une première
fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture
en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre que
voici:
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RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL
OTTAWA

Le 23 février 1973
Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous aviser que l'honorable Wishart
F. Spence, O.B.E., juge puiné de la Cour suprême du
Canada, en sa qualité de suppléant de Son Excellence le
Gouverneur général, se rendra à la Chambre du Sénat
aujourd'hui, le 23 février à 12 h. 45 de l'après-midi, afin
de donner la sanction royale à un bill.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de
ma haute considération.

Le Secrétaire administratif du Gouverneur général,
ANDRÉ GARNEAU

L'honorable
Le Président de la Chambre des communes

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. MacEachen,--
Que la Chambre approuve la poltique budgétaire géné-
rale du gouvernement.

Et sur la proposition d'amendement de M. Lambert
(Edmonton-Ouest), appuyé par M. Baldwin,--Que tous
les mots après «Que» soient rayés et remplacés par les
suivants:

«tout en reconnaissant certaines dispositions bénéfi-
ques dans les projets énoncés dans le budget, la Cham-
bre déplore l'absence de mesures propres à réduire
considérablement le chômage, à contrer efficacement
la hausse du coût de la vie et à stimuler l'intérêt des
citoyens dans la participation à l'entreprise canadienne
et à son expansion».

Le débat se poursuit;

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté le Bill C-141, Loi accordant à
Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service
public de l'année financière se terminant le 31 mars 1973.

Un message est reçu de l'honorable Wishart F. Spence,
O.B.E., juge puîné de la Cour suprême du Canada, à titre
de suppléant de Son Excellence le Gouverneur général,
qui exprime le désir que la Chambre se rende immédiate-
ment dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur accompagné de la Cham-
bre, se rend au Sénat.

Au retour.

M. l'Orateur fait connaître qu'il s'est adressé à l'hono-
rable suppléant de Son Excellence le Gouverneur général
dans les termes suivants:

«QU'IL PLAISE À VOTRE HONNEUR.

«Les Communes du Canada ont voté les subsides néces-
saires pour permettre au Gouvernement de faire face à
certaines dépenses du service public.

«Au nom des Communes, je présente à Votre Honneur
le bill suivant:

«Bill C-141, Loi accordant à Sa Majesté certaines som-
mes d'argent pour le service public de l'année financière
expirant le 31 mars 1973.»

«Que je prie humblement Votre Honneur de sanction-
ner.»

Sur ce, le greffier du Sénat, d'ordre du suppléant de
Son Excellence le Gouverneur général, s'est ainsi exprimé:

«Au nom de Sa Majesté, l'honorable suppléant de Son
Excellence le Gouverneur général remercie ses loyaux
sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.»

Le débat reprend sur la motion de M. Turner (Ottawa-
Carleton), appuyé par M. MacEachen,-Que la Chambre
approuve la politique budgétaire générale du gouverne-
ment.

Et sur la proposition d'amendement de M. Lambert
(Edmonton-Ouest), appuyé par M. Baldwin,-Que tous
les mots après «Que» soient rayés et remplacés par les
suivants:

«tout en reconnaissant certaines dispositions bénéfi-
ques dans les projets énoncés dans le budget, la Cham-
bre déplore l'absence de mesures propres à réduire
considérablement le chômage, à contrer efficacement
la hausse du coût de la vie et à stimuler l'intérêt des
citoyens dans la participation à l'entreprise canadienne
et à son expansion».

Le débat se poursuit;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)
b) du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Mitges et Scott en remplacement de MM. Holmes
et Alkenbrack sur la liste des membres du Comité spécial
sur les tendances des prix de l'alimentation.

M. Grier en remplacement de M. Saltsman sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des prix
de l'alimentation.

A 5 h. 06 de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.

23 février 1973
JOURNAUX
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No 38

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE LUNDI 26 FÉVRIER 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

Sur motion de M. Howard, appuyé par M. Firth, le
premier rapport du Comité permanent des affaires in-
diennes et du développement du Nord canadien, pré-
senté à la Chambre le vendredi 16 février 1973, est
agréé.

M. Blackburn, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), présente, avec la permission de la Cham-
bre, le Bill C-152, Loi modifiant la Loi sur la preuve au
Canada, qui est lu une première fois, l'impression en est
ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la pro-
chaine séance de la Chambre.

L'avis de motion qui suit est appelé, reporté aux
ordres inscrits au nom du gouvernement et fait l'objet
d'un ordre d'examen dans la prochaine séance de la
Chambre, conformément à l'article 21(2) du Règlement:

Que le Comité permanent de la procédure et de l'or-
ganisation soit autorisé à étudier le Règlement de la
Chambre, ainsi que la procédure de la Chambre et de
ses Comités, surtout en ce qui concerne toutes les ques-
tions dont M. l'Orateur a laissé entendre, au cours des
28' et 29® Parlements, qu'il pourrait être nécessaire de
les soumettre à l'examen dudit Comité, et à faire rap-
port à la Chambre des vues sur tout aspect de ces ques-

tions qui pourrait nécessiter une réforme, en faisant des
recommandations quant au genre de réforme qu'il y
aurait lieu de faire;

Et que, lors de son étude des questions susmention-
nées, ledit Comité soit autorisé à se déplacer à l'extérieur
du Canada.-Le président du Conseil privé.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les cinq questions suivantes sont transfor-
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 167-M. Broadbent
1. Quels sont les noms des bénéficiaires du Programme

de subsides au transport (ST) pour chacune des années
financières 1968-1969, 1969-1970, 1970-1971, 1971-1972,
1972-973 jusqu'à ce jour et quels ont été les montants en
cause dans chaque cas?

2. Quels sont les objectifs du Programme précité?
3. Le ministère a-t-il fait faire une estimation du Pro-

gramme et, dans l'affirmative, quelle était la date de son
dernier rapport? (Document parlementaire n° 291-2/167).

N° 220-M. Cossitt
Qui était employé au bureau du premier ministre et

qui y était attaché ou prêté a) au 31 juillet 1972, b) au
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30 octobre 1972, c) au 8 janvier 1973 et, dans chaque cas,
i) quels étaient les fonctions et ii) le traitement de cha-
cun d'eux? (Document parlementaire n° 291-2/220).

NI 239-M. Matte

Des contrats ont-ils été accordés de 1968 à 1973 pour la
construction de maisons ou d'autres travaux à la réserve
indienne de Weymontachie dans le nord du comté de
Champlain et, dans l'affirmative, a) quelle est la nature
de ces contrats, b) la somme, c) le nom des entrepre-
neurs? (Document parlementaire n° 291-2/239).

N° 288-M. Fraser

1. Quels sont les noms de toutes les personnes qui ont
été employées, au bureau du Premier ministre, contre ré-
munération, du 1®, janvier 1972 au 1", août 1972?

2. Quels ont été les traitements mensuels versés à ceux
qui ont travaillé au bureau du Premier ministre du 1"
janvier 1972 au 1®, août 1972? (Document parlementaire
n° 291-2/288).

N° 442-M. Stevens

De 1946 jusqu'à 1972 inclusivement, quel a été pour
chacune de ces années a) le nombre total d'émigrants
canadiens, b) leur destination, c) leur catégorie d'emploi
en général, d) leur niveau d'instruction en général, e) le
nombre d'émigrants nés au Canada, f) le nombre d'émi-
grants nés à l'extérieur du Canada, indiquant leur pays
d'origine? (Document parlementaire n° 291-2/442).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. MacEachen,-
Que la Chambre approuve la politique budgétaire géné-
rale du gouvernement.

Et sur la proposition d'amendement de M. Lambert
(Edmonton-Ouest), appuyé par M. Baldwin,-Que tous
les mots après «Que» soient rayés et remplacés par les
suivants:

«tout en reconnaissant certaines dispositions bénéfi-
ques dans les projets énoncés dans le budget, la Cham-
bre déplore l'absence de mesures propres à réduire
considérablement le chômage, à contrer efficacement
la hausse du coût de la vie et à stimuler l'intérêt des
citoyens dans la participation à l'entreprise canadienne
et à son expansion».

Le débat se poursuit;

A 9 h. 45 du soir, M. l'Orateur interrompt les délibé-
rations suivant les dispositions du paragraphe (7) de
l'article 60 du Règlement.

Ladite proposition d'amendement, mise aux voix,
est rejetée par le vote suivant:

Alexander
Alkenbrack
Allard
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bell
Blenkarn
Boisvert
Carter
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver-
Quadra)

Coates
Cossîtt
Crouse
Danforth
Darling
Dick
Dinsdale
Ellis
Epp
Fairweather
Forrestall
Fortin
Frank
Fraser
Gauthier

(Roberval)
Gillies
Godin
Grafftey
Hales
Haliburton

AlImand
Andras
Barnett
Basford
Béchard
Bégin (MI-e)
Benjamin
Blackburn
BIais
Blaker
Blouin
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Caflk
Campbell
Caron
Chrétien
Clermont
Comtois
Corbin

(Vote no 12)

POUR

Messieurs

Hamilton
(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hamilton
(Swift Current-
Maple Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
Higson
Hollands
Holmes
Horner

(Crowfoot)
Horner

(Battleford-
Kindersley)

H-owie
Hueglin
Hurlburt
Jarvis
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Kuntz
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Laprise
Lawrence
Lundrigan
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et les Îles)

Mac1nnis
(Cape Breton-
East Richmond)

MacKay
MacLean
Macquarrie
Madill
Marshall
Masniuk

CONTRE

Messieurs

Corriveau
Côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Firth
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert

Matte
Mazankowski
McCain
McCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
Mitges
Morgan
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nesbitt
Nielsen
Nowlan
O'Connor
O'Sullivan
Paproski
Patterson
Reilly
Reynolds
Ritchie
Roche
Rynard
Schellenberger
Schumacher
Scott
Skoreyko
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Taylor
Thomas

(Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams
Yewchuk-111.

Gillespie
Gleave
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Harding
Harney
Herbert
Hopkins
Howard
Hymmen
Isabelle
Jamieson
Jerome
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance

JOURNAUX
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Laflamme
Lajoie
Lalonde
Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
MacInnis (Mm®)
Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mather

Messieurs

McRae
Morin (Mme)
Munro

(Hamilton-Est)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Olivier
Orlikow
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Peters
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Richardson
Rodriguez
Rompkey
Rooney
Rose
Rowland
Roy

(Timmins)

Roy
(Laval)

Saltsman
Sauvé (Mme)
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Symes
Thomas

(Maisonneuve-
Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis-14

U-1, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-
1/251A).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gou-
verneur général, en date du 31 janvier 1973, demandant
copie des lettres, télégrammes, notes de service et autres
documents ou correspondance échangés entre le gouver-
nement, le CP, le CN et toute municipalité ou tout parti-
culier au sujet du déplacement éventuel de la voie ferrée
à Wetaskiwin (Alberta). (Avis de motion portant pro-
duction de documents n° 74). (Document parlementaire
n° 291-3/74).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 21 février 1973, demandant copie de tous
les rapports préparés par le gouvernement ou pour ce
dernier concernant les conséquences qu'aurait sur l'éco-
logie septentrionale la construction projetée de l'oléoduc
de la vallée du Mackenzie,-(Avis de motion portant
production de documents n' 81). (Document parlemen-
taire n° 291-3/81).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 21 février 1973, demandant copie de
toute documentation et de tous renseignements fournis
par «l'industrie du pipe-line et les groupes connexes> dont
il est question à la page 61 du rapport annuel 1971-1972
du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien.
(Avis de motion portant production de documents n°
129). (Document parlementaire n° 291-3/129).

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Lalonde, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur les dépenses
et l'administration relatives à la Loi sur l'assistance-
chômage, pour l'année financière terminée le 31 mars
1972, conformément à l'article 8 de ladite loi, chapitre

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 21 février 1973, demandant copie de
l'étude faite dans le cadre de l'ARDA par R. Steven Rodd
sur la culture de la betterave à sucre dans l'Ontario et
le Québec, présentée en 1967 au titre du projet fédéral
n° 15036. (Avis de motion portant production de docu-
ments n° 132). (Document parlementaire n° 291-3/132).

A 10 h. 15 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

26 février 
1973
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N° 39

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 27 FÉVRIER 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIERE

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Marchand
(Langelier), il est -ordonné,-Qu'en conformité des dis-
positions de l'article 59 du Règlement, les prévisions
budgétaires des sommes requises pour l'administration
du Canada pour l'année financière se terminant le 31
mars 1974 soient renvoyées aux divers comités perma-
nents de la Chambre, comme suit:

Au Comité permanent de l'agriculture
Crédits 1, 5, 10, 15, L20, 25 et 30-Ministère de l'Agri-

culture
Crédit 35-Commission canadienne du lait
Crédit 40 et 45-Office canadien des provendes
Crédit 50-Société du crédit agricole

Au Comité permanent de la radiodiffusion, des films et
de l'assistance aux arts

Crédits 1, 5, 10, 15, 20, 25, 30, 35 et 40-Secrétariat
d'État

Crédit 45-Conseil des Arts du Canada
Crédits 50 et L55-Société Radio-Canada
Crédit 5-Information Canada
Crédit 60-Compagnie des jeunes Canadiens
Crédit 65-Corporation du Centre national des Arts

Crédits 70 et L75-Office national du film
Crédit 80-Bibliothèque nationale
Crédits 85 et 90-Musées nationaux du Canada
Crédits 95 et L100-Archives publiques

Au Comité permanent des affaires extérieures et de la
défense nationale

Crédits 1, 5, 10 et 15-Ministère des Affaires exté-
rieures

Crédits 20, 25 et L30-Agence canadienne de dévelop-
pement international

Crédit 35-Commission mixte internationale
Crédits 1, 5, 10, 15, 20 et 25-Ministère de la Défense

nationale
Crédit 30-Construction de défense (1951) Limitée

Au Comité permanent des finances, du commerce et des
questions économiques

Crédits 1, 5 et 10-Ministère des Finances
Crédit 20-Département des assurances
Crédit 25-Commission du tarif
Crédits 1, 5, 10, L15, L20, 25, 30 et 35-Ministère de

l'Industrie et du Commerce
Crédit 40-Conseil canadien des normes



JOURNAUX 27 février 1973

Crédit 45-Statistique Canada
Crédit 20-Conseil économique du Canada
Crédits 1 et 5-Ministère du Revenu national

Au Comité permanent des pêches et des forêts

Crédits 1, 5, 10, 15, 20 et 25-Ministère de l'Envi-
ronnement

Au Comité permanent de la santé, du bien-être social
et des affaires sociales

Crédits 1, 5, 10, 15 et 20-Ministère de la Consom-
mation et des Corporations

Crédits 1, 5, 10, 15, 20, 25, 30, 35, 40, 45 et 50-
Ministère de la Santé nationale et du Bien-être social

Crédits 55 et 60-Conseil de recherches médicales
Crédits 1 et 5-Département d'État chargé des Affaires

urbaines
Crédits 10 et L15-Société centrale d'hypothèques et

de logement
Crédits 20, 25 et L30-Commission de la Capitale

nationale

Au Comité permanent des affaires indiennes et du déve-
loppement du Nord canadien

Crédits 1, 5, 10, L15, L20, 25, 30, 35, L40, L45, L50,
L55, L60, L65, 70, 75 et 80-Ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien

Crédit L85-Commission d'énergie du Nord canadien

Au Comité permanent des ressources nationales et des
travaux publics

Crédits 1, 5, 10, L15 et 20-Ministère de l'Énergie, des
Mines et des Ressources

Crédits 25 et 30-Commission de contrôle de l'Énergie
atomique

Crédits 35, 40, L45 et L50-Énergie atomique du
Canada, Limitée

Crédit 55-Office national de l'Energie
Crédits 1, 5, 10, 15, 20, 25, L30, 35 et 40-Ministère des

Travaux publics

Au Comité permanent de la justice et des questions
juridiques

Crédit 1-Ministère de la Justice
Crédit 5-Commission de réforme du droit du Canada
Crédit 10-Commission de révision de l'impôt
Crédit 1-Ministère du Solliciteur général
Crédits 5, 10 et 15-Services correctionnels
Crédits 20 et 25-Gendarmerie royale du Canada

Au Comité permanent du travail, de la main-d'œuvre et
de l'immigration

Crédit 1-Ministère du Travail
Crédit 30-Commission d'assurance-chômage

Crédits 1, 5, 10, 15 et 20-Ministère de la Main-d'oeu-
vre et de l'Immigration

Crédit 25-Commission d'appel de l'immigration

Au Comité permanent de l'expansion économique régio-
nale

Crédits 1, 5, 10, L15, L20, L25 et L30-Ministère de
l'Expansion économique régionale

Crédit 35, 40 et 45-Société de développement du Cap-
Breton

Au Comité permanent des transports et des communi-
cations

Crédits 1 et 5-Ministère des Communications
Crédit 15-Conseil de la Radio-Télévision canadienne
Crédit L10-Société canadienne de télécommunications

transmarines
Crédits 1 et 5-Postes
Crédits 1, 5, 10, 15, 20, 25, L30, 35, 40, 45, 50 et 55-

Ministère des Transports
Crédit 60-Administration de pilotage de l'Atlantique
Crédits 65 et 70-Commission canadienne des transports
Crédit 75-Administration de pilotage des Grands lacs,

Ltée
Crédit 80-Administration de pilotage des Laurentides
Crédits 85 et L90-Conseil des ports nationaux
Crédit L95-Société des transports du Nord Limitée
Crédit 100-Administration de pilotage du Pacifique
Crédits 105 et 110-Administration de la voie maritime

du Saint-Laurent

Au Comité permanent des privilèges et élections

Crédit 10-Directeur général des élections

Au Comité permanent des affaires des anciens com-
battants

Crédits 1, 5, 10, 15, 20, 25, 30, 35, 40, 45, 50 et 55-
Ministère des Affaires des anciens combattants

Au Comité permanent des prévisions budgétaires en
général

Crédit 1-Gouverneur général et Lieutenants-gouver-
neurs

Crédits 1 et 5-Conseil privé
Crédit 15-Commissaire aux langues officielles
Crédit 25-Commission des relations de travail dans la

Fonction publique
Crédit 1-Département d'État chargé de la Science et

de la Technologie
Crédit 5-Conseil des Sciences du Canada
Crédit 105-Commission de la Fonction publique
Crédits 1 et 5-Ministère des Approvisionnements et

Services
Crédit 10-Les Arsenaux canadiens Limitée
Crédit 15-Auditeur général
Crédit 15-Corporation commerciale canadienne
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Crédits 1, 5, 10, 15 et 20-Conseil du Trésor
Crédits 25, 30 et 35-Conseil national de recherches du

Canada
Au Comité permanent de la procédure et de l'organi-

sation
Crédit 1-Le Sénat
Crédit 5-La Chambre des communes
Crédit 10-Bibliothèque du Parlement

M. Saltsman, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-153, Loi réglementant le commerce, qui est lu une
première fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. MacEachen,-
Que la Chambre approuve la politique budgétaire géné-
rale du gouvernement.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Nielsen, Dinsdale et Schellenberger en remplace-
ment de MM. Hurlburt, Ritchie et Stewart (Marquette)
sur la liste des membres du Comité permanent des affai-
res indiennes et du développement du Nord canadien.

MM. Balfour, Rooney, Mazankowski et Rompkey en
remplacement de MM. Hamilton (Qu'Appelle-Moose-

Mountain), Rompkey, Balfour et Rooney sur la liste des
membres du Comité permanent des ressources nationales
et des travaux publics.

M. Hargrave en remplacement de M. Clarke (Vancou-
ver Quadra) sur la liste des membres du Comité spécial
sur les tendances des prix de l'alimentation.

Etats et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine,
-Sommaire des arrêtés en conseil adoptés durant le
mois de décembre 1972. (Textes français et anglais).
(Document parlementaire n° 291-1/362).

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil privé
de la Reine,-Relevé des recettes de quayage, des droits
de ports et une liste de tous les baux consentis sous le
régime de la Loi sur les ports et jetées de l'État pour
l'année financière terminée le 31 mars 1971, conformé-
ment aux articles 14 et 18 de ladite loi, chapitre G-9,
S.R.C., 1970. (Textes français et anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/261).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-Liste des actionnaires des banques à
charte du Canada à la fin des exercices financiers termi-
nés le 31 octobre 1972, conformément à l'article 119(1)
de la Loi sur les banques, chapitre B-1, S.R.C., 1970.
(Textes français et anglais). (Document parlementaire
n° 291-1/68).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton),-Liste des action-
naires des banques constituées en vertu de la Loi sur
les banques d'épargne de Québec, à la fin des exercices
financiers terminés le 31 octobre 1972, conformément à
l'article 101(1) de ladite loi, chapitre B-4, S.R.C., 1970.
(Textes français et anglais). (Document parlementaire
n° 291-1/71).

A 10 h. 26 du soir, la Chambre s'ajourne à demaine, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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OTTAWA, LE MERCREDI 28 FÉVRIER 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIERE

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les huit questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 163-M. Broadbent
1. Quels sont les noms des sociétés qui ont reçu des

subventions en espèces en vertu du Programme d'aide à la
recherche industrielle (IRAP) au cours de chacune des
années financières 1968-1969, 1969-1970, 1970-1971, 1971-
1972, 1972-1973 jusqu'ici et, dans chaque cas, quels ont
été les montants engagés et versés?

2. Quels sont les objectifs du Programme?
3. Le Ministère a-t-il fait une appréciation du Pro-

gramme et, dans l'affirmative, quelle est la date du der-
nier rapport sur le sujet? (Document parlementaire n°
291-2/163).

N° 209-M. Gilbert
1. Combien de prêts ont été approuvés en 1970 et 1971

par la Société centrale d'hypothèques et de logement dans
le cadre du Programme spécial d'innovations en matière
de logements (articles 16 et 40 de la Loi nationale sur
l'habitation), pour tous genres de logements et modes
d'occupation, répartis suivant les catégories de revenus
familiaux (par tranche de $1,000 sans plafond), pour
chaque province et territoire et pour chacune des vingt
régions métropolitaines (Hull et Ottawa considérées sé-
parément)?

2. Quelle était la moyenne de ces prêts répartis suivant
les catégories de revenus familiaux (par tranches de

$1,000 sans plafond) pour chaque province et territoire et
pour chacune des vingt régions métropolitaines (Hull
et Ottawa considérées séparément)? (Document parle-
mentaire n° 291-2/209).

N° 210-M. Gilbert
Combien de logements unifamiliaux, jumelés, duplex

et rangées de maisons ont été financés en vertu de la Loi
nationale sur l'habitation durant chacune des cinq
dernières années civiles, répartis suivant les catégories
de revenus familiaux (par tranches de $1,000 sans pla-
fond) et le prix du logement (échelle de $5,000 sans pla-
fond), pour chaque province et territoire, et pour cha-
cune des vingt régions métropolitaines (Hull et Ottawa
considérées séparément) à l'exclusion des travaux de
construction effectués dans le cadre du Programme spé-
cial d'innovations? (Document parlementaire n° 291-
2/210).

N° 211-M. Gilbert
Combien de prêts ont été approuvés en vertu de la Loi

nationale sur l'habitation pour la construction d'unités de
logements en copropriété (nouveaux logements) durant
chacune des cinq dernières années civiles, répartis suivant
la catégorie des revenus familiaux (par tranches de $1,000
sans plafond) pour chaque province et territoire, et pour
chacune des vingt régions métropolitaines (Hull et Ottawa
considérées séparément) à l'exclusion des travaux de
construction exécutés dans le cadre du Programme spécial
d'innovations? (Document parlementaire n° 291-2/211).
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NI 253-M. Forrestall
1. Par province et pour chaque année depuis 1964

jusqu'au 31 décembre 1972, la Corporation de disposition
des biens de la Couronne s'est départie de combien d'acres
de terrains de la Couronne?

2. Combien d'acres de ces terrains sont allés à des
municipalités légalement constituées et, donner leur
nom, la superficie des terrains et les dates des dispositions?

3. Est-ce que toutes ces municipalités ont eu la première
offre, sans qu'on tienne compte des autres prix offerts et,
dans la négative, a) lesquelles ont été traitées et b)
pour quelles raisons?

4. Le gouvernement a-t-il l'habitude de vendre les
terrains de la Couronne aux plus offrants, sans tenir
compte du tort causé aux intérêts des municipalités inté-
ressées et, dans l'affirmative, pourquoi? (Document par-
lementaire n° 291-2/253).

N° 282-M. Stevens
1. Est-ce l'intention du Premier ministre de maintenir

le nombre de ses secrétaires parlementaires à 16 et, dans
l'affirmative, pourquoi?

2. A-t-on demandé au président du Conseil du Trésor
de réduire le nombre d'employés attachés au bureau du
Premier ministre et, dans l'affirmative, qui l'a demandé?

3. a) Quels sont les traitements et les fonctions des
membres faisant partie du personnel du Premier ministre,
b) quelle est la description des tâches dans le cas de cha-
que employé?

4. a) Quels sont les traitements et les fonctions du
personnel actuel du Conseil privé, b) quelle est la des-
cription des tâches dans le cas de chaque employé? (Do-
cument parlementaire n° 291-2/282).

NI 524-M. Matte
1. Combien de projets d'initiatives locales pour les

années 1972-1973 ont été acceptés pour les circonscriptions
électorales a) de Champlain, b) de Portneuf, c) de Saint-
Maurice, d) de Trois-Rivières-Métropolitain e) de Ville-
neuve et f) de Berthier?

2. Quels sont, pour ces projets, a) le titre, b) l'endroit
de leur exécution, c) les responsables, d) le nombre
d'emplois créés par eux et e) les montants investis? (Do-
cument parlementaire n° 291-2/524).

N° 691-M. Gauthier (Roberval)
1. Quel est le nombre de projets d'Initiatives locales

acceptés dans chacune des provinces depuis l'entrée en
vigueur du Programme du même nom ainsi que les
sommes d'argent y investies?

2. Quel est le nombre de projets d'Initiatives municipa-
les, pour la même période?

3. Quel est le nombre des Initiatives locales et munici-
pales pour chacun des comtés de la province de Québec,
avec les sommes d'argent y investies? (Document par-
lementaire n° 291-2/691).

M. Breau, secrétaire parlementaire du ministre de
l'Industrie et du Commerce, dépose la réponse aux ordres
susdits.

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
du dernier rapport d'appréciation du Programme de sub-
ventions pour le transport de la houille (SCT).-(Avis

de motion portant production de documents n° 14-
M. Broadbent).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
du dernier rapport d'appréciation du Programme établi
aux termes de la loi stimulant le développement de
certaines régions (ADIA).-(Avis de motion portant
production de documents n° 18-M. Broadbent).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
du dernier rapport d'appréciation du Programme d'exo-
nération des droits de douane pour les machines (MACH).
-(Avis de motion portant production de documents n°
24-M. Rodriguez).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de l'appel d'offre numéro LKT 8080-2-1392 concernant
la construction d'une estacade côtière contre la pollution
par le pétrole ainsi que de la correspondance échangée
par le ministère des Approvisionnements et Services à
ce sujet--(Avis de motion portant production de docu-
ments n° 2O-M. Hellyer).

L'avis de motion portant production de documents n°
87, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère de l'Industrie et du Com-
merce pour la dernière année et dont le Parlement a
approuvé les dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
88, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère des Affaires des anciens
combattants pour la dernière année et dont le Parlement
a approuvé les dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
89, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du département d'État chargé des Affai-
res urbaines pour la dernière année et dont le Parlement
a approuvé les dépenses,
est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.
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L'avis de motion portant production de documents n'
90, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du Conseil du Trésor pour la dernière
année et dont le Parlement a approuvé les dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
91, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère des Transports pour la
dernière année et dont le Parlement a approuvé les
dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n"
92, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère des Approvisionnements
et Services pour la dernière année et dont le Parlement a
approuvé les dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n'
93, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X)_ de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère du Solliciteur général du
Canada pour la dernière année et dont le Parlement a
approuvé les dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n0

94, ainsi conçu:
Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la

production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision

des programmes) du ministère du Secrétariat d'État pour
la dernière année et dont le Parlement a approuvé les
dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n'
95, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du département d'État chargé de la
Science et de la Technologie pour la dernière année et
dont le Parlement a approuvé les dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
96, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère de l'Expansion économi-
que régionale pour la dernière année et dont le Parlement
a approuvé les dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
97, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère des Travaux publics pour
la dernière année et dont le Parlement a approuvé les
dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n'
98, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du Bureau du Conseil privé pour la
dernière année et dont le Parlement a approuvé les
dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

28 février 1973



JOURNAUX 28 février 1973

L'avis de motion portant production de documents n°
99, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère de la Justice pour la
dernière année et dont le Parlement a approuvé les
dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
100, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère du Travail pour la der-
nière année et dont le Parlement a approuvé les dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n,
101, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère de la Défense nationale
pour la dernière année et dont le Parlement a approuvé
les dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
102, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère de la Main-d'œuvre et de
l'Immigration pour la dernière année et dont le Parlement
a approuvé les dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n"
103, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision

des programmes) du ministère du Revenu national pour
la dernière année et dont le Parlement a approuvé les
dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n'
104, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère des Postes pour la der-
nière année et dont le Parlement a approuvé les dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
105, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère de l'Agriculture pour la
dernière année et dont le Parlement a approuvé les
dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
106, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du Bureau de l'Auditeur général pour
la dernière année et dont le Parlement a approuvé les
dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
107, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère des Communications
pour la dernière année et dont le Parlement a approuvé
les dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Horonto Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
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Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
108, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère de la Consommation et
des Corporations pour la dernière année et dont le Parle-
ment a approuvé les dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
109, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère de l'Énergie, des Mines
et des Ressources pour la dernière année et dont le
Parlement a approuvé les dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
110, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère de l'Environnement pour
la dernière année et dont le Parlement a approuvé les
dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
111, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère des Affaires extérieures
pour la dernière année et dont le Parlement a approuvé
les dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
112, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X)_ de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère des Finances pour la
dernière année et dont le Parlement a approuvé les dé-
penses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
113, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère de la Santé nationale et
du Bien-être social pour la dernière année et dont le
Parlement a approuvé les dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n0

114, ainsi conçu:
Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la

production de copie (y compris des budgets supplémentai-
res A, B, X) de la prévision des programmes (Révision
des programmes) du ministère des Affaires indiennes et
du Nord canadien pour la dernière année et dont le
Parlement a approuvé les dépenses,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Toronto-Lakeshore (M. Grier), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n"
130, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie des accords de formation et d'emploi
préparés en vue du projet du pipeline Mackenzie men-
tionné à la page 61 du rapport annuel du ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Kootenay-Ouest (M. Harding), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
ments), conformément à l'article 48(1) du Règlement.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. MacEachen,-
Que la Chambre approuve la politique budgétaire géné-
rale du gouvernement.

28 février 
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Le débat se poursuit;

A 5 h. 45 de l'après-midi, M. l'Orateur interrompt les
délibérations suivant les dispositions du paragraphe (8)
de l'article 60 du Règlement.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée par le vote
suivant:

(Vote n0, 13)

POUR

Messieurs

Guay
(Saint-Boniface)

Guay (Lévis)
Guiibault
Haidasz
Harding
Harney
Herbert
Hopkins
Howard
Hymmnen
Isabelle
Jamieson
Jerome
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Lafiamme
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Bellechasse)
Lang
Langlois
Laniel
Laprise
La Salle
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiseile
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
MacInnis (MI-')
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mather
McRae
Morin (Mm-)
Munro

(Hamilton-Est)

Neale
(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdoly
Nystrom
Olivier
Orlikow
Quellet
Pelletier

(Hocheiaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Richardson
Rodriguez
Rompkey
Rooney
Rose
Rowland
Rtoy

(Timmins)
Roy

(Lavai)
Saitsman
Sauvé (M--)
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stoiiery
Symes
Tétrault
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est>

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Whelan
Whicher-143.

Alexander
Alkenbrack
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bell
Blenkarn
Carter
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Cossitt
Crouse
Danforth
Darling
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Ellis
Epp
Fairweather
Forrestail
Frank
Fraser
Grafftey
Haies
Haliburton
Hlamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Hargrave

CONTRE

Messieurs

Hees
Hellyer
Higson
Hollands
Ilolies
Horner

(Crowfoot)
Horner

(Battieford-
Kindersiey)

Howie
Hueglin
Hurlburt
Jarvis
Kemnping
Knowies

(Norfolk-
1Haidim-and)

Korchinski
Kuntz
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Latulippe
Lawrence
Lundigan
MacDonald

(Egmnont)
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et les les)

MacInnis
(Cape Breton-
East Richmlond)

MacKay
MacLean
Macquarrie
MadiU
Marshall
Masniuk
Mazankowski
MeCain
MeCleave
MeGrath

McKenzie
McKinley
McKinnori
Mitges
Morgan
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Murta
Nefi

(Moose Jaw)
Nesbitt
Nielsen
Nowian
Oberle
O'Connor
O'Sullivan
Paproski
Patterson
Reiliy
Reynolds
Ritchie
Roche
Rynard
Schellenberger
Sehumacher
Scott
Skoreyko
Stackhouse
Stevens
Stewart

(Marquette)
Taylor
Thomas

(Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams
Yewchuk-102.

Allard
Aflmand
Andras
Barnett
Basford
Beaudoin
Béchard
Bégmn (MlU-)
Benjamin
Blackburn
Biais
Blaker
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Camnpbell
Caouette

(Charlevoix)
Caron
Chrétien
Clermont
Comitois
Corbin
Corriveau
côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Dionne
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Firth
Fleming
Fortin
Foster
Fox
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Gleave
Godin
Goyer
Gray

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)
b) du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Oberle en remplacement de M. Jelinek sur la liste
des membres du Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaires sociales.

M. Mather en remplacement de M. Neale (Vancouver-
Est) sur la liste des membres du Comité permanent des
prévisions budgétaires en général.

M. Horner (Crowfoot) en remplacement de M. Schu-
macher sur la liste des membres du Comité spécial sur
les tendances des prix de l'alimentation.

M. Ritchie en remplacement de M. Grafftey sur la liste
des membres du Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaires sociales.

M. Dupont en remplacement de M. Thomas (Maison-
neuve-Rosemont) sur la liste des membres du Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.
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États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement, savoir:

Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la
Reine,-Rapport (en français et en anglais) sur
l'application de la Loi sur les subventions au déve-
loppement régional pour le mois de janvier 1973, con-
formément à l'article 16 de ladite Loi, chapitre R-3, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/322).

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil
privé de la Reine,-Exemplaire des budgets d'établisse-
ment et d'exploitation des Chemins de fer Nationaux du
Canada pour l'année se terminant le 31 décembre 1972,
conformément au paragraphe (2) de l'article 37 de la
Loi sur les Chemins de fer Nationaux du Canada, cha-
pitre C-10 et du paragraphe (2) de l'article 70 de la Loi
sur l'administration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970,
ainsi que copie de l'arrêté en conseil C.P. 1972-1865, en

date du 25 août 1972, approuvant lesdits budgets. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/98).

Par M. Marchand (Langelier),-Budget revisé d'éta-
blissement d'Air Canada pour l'année se terminant le 31
décembre 1972, conformément au paragraphe (2) de l'ar-
ticle 70 de la Loi sur l'administration financière, chapitre
F-10, S.R.C., 1970, ainsi que copie de l'arrêté en conseil
C.P. 1973-138, en date du 18 janvier 1973, approuvant

ledit budget. (Document parlementaire n° 291-1/56).

Par M. Marchand (Langelier),-Budget revisé d'éta-
blissement de la Société des Transports du Nord Limitée,
pour l'année se terminant le 31 décembre 1972, conformé-
ment à l'article 70(2) de la Loi sur l'administration
financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970, ainsi que copie de
l'arrêté en conseil C.P. 1972-1866, en date du 25 août
1972, approuvant ledit budget. (Document parlementaire
n° 291-1/202).

A 6 h. 14 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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N>41

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE JEUDI 1e" MARS 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Allmand, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
du rapport, en date du 24 avril 1972, de la Commission
d'enquête sur le soulèvement survenu au pénitencier de
Kingston, en avril 1971, sous la présidence de M. J. W.
Swackhamer, C.R. (Document parlementaire n° 291-
4/113).

M. Rodriguez, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), présente, avec la permission de la Cham-
bre, le Bill C-154, Loi modifiant la Loi de 1971 sur
l'assurance-chômage, qui est lu une première fois, l'im-
pression en est ordonnée et la deuxième lecture en est
fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaires sociales du Bill C-147, Loi
modifiant la Loi sur la sécurité de la vieillesse.

M. Lalonde, appuyé par M. Dubé, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au
Comité permanent de la santé, du bien-être social et des
affaires sociales.

Il s'élève un débat;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

Du consentement unanime, la Chambre procède à
l'étude des «Avis de motions émanant des députés.»

Du consentement unanime, M. Fairweather, appuyé
par M. Danson, propose,-Que, de l'avis de la Chambre,
il y a lieu de prendre acte de la Conférence interparle-
mentaire sur la coopération et la sécurité européennes
tenue à Helsinki, Finlande, du 26 au 31 janvier 1973.-
(Avis de motion n° 76).

Il s'élève un débat;

Du consentement unanime, ladite motion est retirée
et le sujet en est déféré au Comité permanent des affaires
extérieures et de la défense nationale.

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat renrend sur la motion de M. Lalonde, appuyé
par M. Dubé,-Que le Bill C-147, Loi modifiant la Loi
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sur la sécurité de la vieillesse, soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la santé,
du bien-être social et des affaires sociales.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 9 h. 59 du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifßcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Foster, Lajoie et Watson en remplacement de
MM. Lajoie, Watson et Foster sur la liste des membres
du Comité permanent des affaires indiennes ýet du dé-
veloppement du Nord canadien.

M. Lambert (Edmonton-Ouest) en remplacement de
M. Bell sur la liste des membres du Comité permanent
mixte de la bibliothèque du Parlement.

M. Thomas (Moncton) en remplacement de M. Lam-
bert (Edmonton-Ouest) sur la liste des membres du
Comité permanent des bills privés en général et du
Règlement.

MM. Wise, Frank, Côté et Yanakis en remplacement
de MM. Danforth, Horner (Crowfoot), Yanakis et Côté
sur la liste des membres du Comité spécial sur les ten-
dances des prix de l'alimentation.

M. Laprise en remplacement de M. Gauthier (Rober-
val) sur la liste des membres du Comité permanent des
affaires indiennes et du développement du Nord cana-
dien.

M. Nelson en remplacement de M. Douglas sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires exté-
rieures et de la défense nationale.

MM. Corriveau, Caccia, Hamilton (Qu'Appelle-Moose-
Mountain) et Rooney en remplacement de MM. Ethier,
Hopkins, Paproski et Rompkey sur la liste des membres
du Comité permanent des ressources nationales et des
travaux publics.

M. Ethier en remplacement de M. Corriveau sur la
liste des membres du Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1) du
Règlement savoir:

Par M. Lalonde, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) de la Direction de
la santé et du sport amateur pour l'année financière ter-
minée le 31 mars 1972, conformément à l'article 13 de
la Loi sur la santé et le sport amateur, chapitre F-25,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/150).

A 10 h. 27 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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N° 42

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 2 MARS 1973

Onze heures du matin

PRIÈRE

Sur motion de M. MacDonald (Egmont), appuyé par
M. Fraser, la Chambre exprime, par l'intermédiaire de
M. l'Orateur, ses félicitations les plus chaleureuses à Karen
Magnussen, de North Vancouver, qui a gagné non seule-
ment le championnat mondial de patinage artistique hier
soir, mais aussi le cœur de tous les Canadiens d'un océan
à l'autre.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Lalonde, appuyé par M. Dubé,-Que le Bill C-147, Loi
modifiant la Loi sur la sécurité de la vieillesse, soit main-
tenant lu une deuxième fois et déféré au Comité perma-
nent de la santé, du bien-être social et des affaires sociales.

Le débat se poursuit;

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

Du consentement unanime, la Chambre procède à
l'étude des «Bills publics.»

Du consentement unanime, sur motion de M. Reid,
appuyé par M. Macquarrie, il est ordonné ce qui suit:

1) que l'ordre intitulé suite du débat portant deuxième
lecture du Bill C-136, Loi concerant le jour du drapeau
canadien;

2) que l'ordre portant deuxième lecture du Bill C-95,
Loi concernant la fête de sir John A. Macdonald; et

3) que l'ordre portant deuxième lecture du Bill C-150,
Loi concernant le jour des découvertes,
soient révoqués, lesdits bills retirés et que l'objet de la
désignation d'un jour de congé national, au cours de la
période s'étendant du mois de janvier au mois de mars,
soit déféré au Comité permanent de la justice et des
questions juridiques.

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Ellis, Marshall et Douglas en remplacement de
MM. Nowlan, Wagner et Nelson sur la liste des membres
du Comité permanent des affaires extérieures et de la
défense nationale.

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne
à lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

26370-11
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N° 43

JOURNAUX
DE*LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE LUNDI 5 MARS 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, (1) d'un
communiqué, en date du 2 mars 1973, intitulé «Acte de
la Conférence Internationale sur le Vietnam»;

(2) du texte du discours prononcé par le secrétaire
d'Êtat aux Affaires extérieures à la séance inaugurale
de la Conférence Internationale sur le Vietnam à Paris
le 26 février 1973;

(3) d'un exposé du secrétaire d'État aux Affaires exté-
rieures du Canada à la Conférence Internationale de
Paris, session plénière, le 1", mars 1973. (Document par-
lementaire n° 291-6/50).

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que ledit
document soit imprimé en appendice aux Débats de ce
jour.

M. Barnett, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-155, Loi modifiant la Loi sur la protection des
eaux navigables, qui est lu une première fois, l'impres-
sion en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée
à la prochaine séance de la Chambre.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les trois questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 109-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale la Commission
canadienne des transports a-t-elle consacrée aux contrats
accordés à des particuliers et à des organismes de l'exté-
rieur aux fins de recherche, développement et autres ser-
vices de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des contrats
aux fins de recherche, développement et autres services de
consultation pendant l'année financière en cours, à com-
bien se chiffre chaque contrat et quel en est l'objectif?
(Document parlementaire n° 291-2/109).

N° 169-M. Broadbent

1. Quels sont les noms des sociétés qui, aux termes de
la Loi sur les subventions au développement régional
(LSDR), ont reçu jusqu'ici, au cours de chacune des
années financières 1970-1971, 1971-1972 et 1972-1973, des

26370-11j
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garanties de prêts distribuées par la province où l'on
devait faire les investissements?

2. Dans chaque cas, quel a été le montant de ces garan-
ties de prêts?

3. Quels sont les objectifs du programme mentionné
ci-dessus?

4. Le ministère a-t-il fait faire une évaluation du pro-
gramme et, dans l'affirmative, quel est la date de son
dernier rapport? (Document parlementaire n° 291-2/169).

N° 570-M. Macquarrie
1. Quelle quantité de mousse d'Irlande chaque province

a-t-elle importée et pour quel montant au cours de cha-
cune des dix dernières années?

2. Au cours de chacune de ces années, quelle quantité
de ce produit a-t-on envoyé a) au Danemark et b) aux
États-Unis pour l'extraction de caragénane?

3. Le gouvernement de l'Île-du-Prince-Édouard a-t-il
fait des instances pour la construction d'une usine d'ex-
traction de caragénane dans l'Île?

4. Quelles études ont été entreprises concernant la pos-
sibilité de construire une telle usine?

5. Combien ont coûté ces études? (Document parlemen-
taire n° 291-2/570).

M. Hopkins, secrétaire parlementaire du ministre de
la Défense nationale, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Stevens, appuyé par M. Baldwin, propose,-
La Chambre, constatant que les formules de déclaration
d'impôt sur le revenu préparées par le gouvernement
prêtent à confusion tout en étant illégales, prie le gou-
vernement d'accorder aux contribuables accablés une
assistance financière et une prolongation de délai, d'ac-
célérer le paiement de remboursements d'impôt à plus de
six millions de contribuables, et de prendre des mesures
immédiates en vue de régulariser à la fois le régime
fiscal de 1972 et les formules.

Après débat, les délibérations relatives à ladite motion
sont terminées.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant> est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Rooney en remplacement de M. LeBlanc (Westmor-
land-Kent) sur la liste des membres du Comité spécial
sur les tendances des prix de l'alimentation.

M. Saltsman en remplacement de M. Grier sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des
prix de l'alimentation.

M. Baker et McGrath en remplacement de MM. O'Sul-
livan et Towers sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Grier en remplacement de M. Saltsman sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des
prix de l'alimentation.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Cham-
bre, est déposé sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Basford, membre du Conseil privé de la Reine,
-Budget d'établissement de la Société centrale d'hypo-
thèques et de logement, pour l'année se terminant le
31 décembre 1973, conformément à l'article 70(2) de la
Loi sur l'administration financière, chapitre F-10, S.R.C.,
1970 (textes français et anglais), tel qu'approuvé par
l'arrêté en conseil C.P. 1973-440, en date du 22 février
1973. (Document parlementaire n° 291-1/109).

A 10 h. 24 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

5 mars 1973
JOURNAUX
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Drury, membre du Conseil privé de la Reine, remet
un message de Son Excellence le Gouverneur général,
lequel message est lu par M. l'Orateur ainsi qu'il suit:

ROLAND MICHENER

Son Excellence le Gouverneur général transmet à la
Chambre des communes le cahier supplémentaire des
prévisions budgétaires (B) relatives aux sommes re-
quises pour le service du Canada pour l'année se termi-
nant le 31 mars 1973, et, conformément aux dispositions
de l'«Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1867», le
Gouverneur général recommande lesdites prévisions bud-
gétaires à la Chambre des communes.

Résidence du Gouverneur général, Ottawa.

Ledit budget supplémentaire (B) pour l'année expi-
rant le 31 mars 1973, est enregistré à titre de document
parlementaire n° 291-1/132B.

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Drury,
il est ordonné,-Que le budget supplémentaire déposé
aujourd'hui soit déféré au Comité permanent des prévi-
sions budgétaires en général.

En conformité de l'article 43 du Règlement, sur motion
de M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre), appuyé par
M. Knight, il est ordonné,-Que la Chambre déplore
l'attitude de certains propriétaires et de certaines mai-
sons de santé qui ont augmenté les loyers et autres frais
exigés des pensionnés de la vieillesse immédiatement
après ou depuis l'annonce des augmentations de pension
faite dans l'exposé budgétaire du 19 février 1973.

M. Saltsman, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), présente, avec la permission de la Cham-
bre, le Bill C-156, Loi concernant la Loi sur la révision
des limites des circonscriptions électorales, qui est lu une
première fois, l'impression en est ordonnée et la deuxiè-
me lecture en est fixée à la prochaine séance de la
Chambre.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en con-
sidération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Stanfield, appuyé par M. Baldwin propose,-
Que la Chambre déclare qu'elle doute que la combinaison
des réductions de l'impôt sur les sociétés et des amortis-
sements accélérés prévus au Budget de mai 1972 ainsi
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que des propositions du Budget de février 1973 constitue
une réponse satisfaisante et juste aux besoins du pays.

Et un rappel au Règlement ayant été soulevé par
l'honorable député de Cape Breton Highlands-Canso (M.
MacEachen) quant à l'acceptabilité de cette motion;

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Je remercie les honorables députés de
leurs observations éclairées sur la la question de procé-
dure. Je n'aurais jamais cru, au début du débat, qu'il
puisse y avoir autant d'aspects à la question. J'y ai réflé-
chi sérieusement pendant des heures avant l'ouverture de
la séance cet après-midi, même avec angoisse, cherchant
la lumière.

La présidence apprécie les observations des honorables
députés. Elles m'ont sûrement aidé à prendre une déci-
sion. On a invoqué bien des arguments; de fait, ils
étaient si nombreux que je ne pourrai sûrement pas les
mentionner tous. J'avais commencé à les prendre en
note, espérant pouvoir m'y reporter individuellement
dans la dernière heure; j'en aurai sûrement oublié. L'ho-
norable député de Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles)
je crois, et d'autres peut-être, ont fait ressortir un point.
L'honorable député de Lotbinière (M. Fortin) a trouvé à
redire de la forme de la motion proposée par l'honorable
chef de l'opposition (M. Stanfield). Je dois admettre
avoir moi aussi des doutes sérieux sur le libellé de la
motion en anglais.

Voici la version anglaise de la motion: «That this
House expresses its lack of confidence that the combina-
tion of the corporate tax ... » etc. Je soupçonne qu'on
veut dire plutôt «That this House doubts that the com-
bination of the corporate ... » produira tel ou tel résultat,
comme le dit la version française. «Que la Chambre
déclare qu'elle doute que la combinaison des réductions
de l'impôt sur les sociétés et des amortissements ...
constitue une réponse satisfaisante et juste aux besoins
du pays».

J'éprouve moi-même de sérieuses réserves. Je dois
dire que je doute beaucoup qu'il s'agisse d'une motion
de défiance, mais la question est beaucoup trop technique
pour me permettre de prendre une décision sur cette
base, ce que je n'ai pas l'intention de faire. J'ajouterais
que je suis pleinement d'accord avec ceux qui estiment
que des motions de ce genre devraient être rédigées plus
clairement.

Cela dit, j'en viens maintenant à ce que je considère
comme les points les plus importants soulevés à cet
égard. Il est évident que les graves objections de procé-
dure susceptibles d'être soulevées et qui de fait l'ont été
au cours de ce débat, et les lacunes les plus graves qu'on
a signalées concernent la pratique bien établie selon
laquelle on ne peut demander à la Chambre de voter
deux fois sur la même question pendant la même session.
De nombreux commentaires et précédents viennent à
l'appui de cette règle. Des députés ont cité le commen-
taire 201 de la quatrième édition du Beauchesne. Tous
les députés conviendront qu'il s'agit d'une règle fonda-
mentale de procédure parlementaire. Il ne pourrait
indéniablement y avoir de débat intelligent, logique et
constructif si la même motion faisait l'objet de votes

périodiques pendant la même session. Il ne fait aucun
doute que cette règle est importante et que les députés
ne devraient pas l'oublier tant dans leurs motions que
dans leurs amendements.

Cependant, cette règle qui semble si claire en principe
n'est pas toujours d'application facile et des difficultés
s'élèvent fréquemment quant à savoir si une question
mise aux voix n'est pas en fait la même sur laquelle la
Chambre s'est déjà exprimée. On pourrait parfaitement
argumenter, à l'appui de la recevabilité de cette motion,
que celle dont on propose aujourd'hui la mise aux voix
est difféente de celle sur laquelle un vote a eu lieu à la
suite du débat sur le budget. C'est l'argument vigoureuse-
ment défendu par l'honorable député de Peace River
(M. Baldwin) appuyé par l'honorable député de Trinity
(M. Hellyer). J'accorde une certaine valeur à l'argument
du député de Trinity. Je conviens avec lui qu'il a exposé
un aspect de la situation qui n'a peut-être pas jusqu'à
présent été établi très clairement.

La Chambre a décidé lors d'un vote précédent qu'elle
était d'accord dans l'ensemble avec la politique budgé-
taire du gouvernement. L'honorable député de Peace
River a déclaré que la motion qui nous est proposée est
différente du fait qu'elle s'applique plus particulièrement
à une combinaison de certains éléments du budget de
1972 et de propositions contenues dans le budget de 1973.
En d'autres termes, on a lit que même si la Chambre
avait approuvé, par son vote, la politique budgétaire du
gouvernement, elle pouvait ne pas approuver la combi-
naison des dernières propositions et de celles que conte-
nait le budget de 1972. Cet argument, bien entendu, mé-
rite que la présidence y accorde une très grande atten-
tion.

Je pense que l'argument soulevé par l'honorable dé-
puté de Lotbinière est également très pertinent. L'article
du Règlement permet la présentation de motions de dé-
fiance pendant les jours que l'on appelle journées de
l'opposition. L'article 58(3) du Règlement qui l'autorise
est formulé en termes très généraux et stipule: «Les
motions d'opposition .. . peuvent avoir trait à toute ques-
tion relevant de la compétence du Parlement du Ca-
nada....»

L'honorable député de Lotbinière a soulevé cet argu-
ment et, à mon avis, il est très pertinent. L'article du
Règlement, comme l'a fait remarquer l'honorable député,
laisse une grande latitude à l'opposition pour les motions
qu'elle présente. C'est l'une des raisons pour lesquelles
depuis l'entrée en vigueur de cet article du Règlement,
en 1968, aucune motion d'opposition n'a jamais été dé-
clarée irrecevable. A plusieurs reprises, la présidence
s'est demandée si une motion d'opposition ne soumettait
pas à l'attention de la Chambre une question qui avait
déjà été l'objet d'une décision au cours de la session. Ce-
pendant, dans tous les cas, on a donné au motionnaire
le bénéfice du doute. L'honorable député de Winnipeg-
Nord-Centre a signalé que cela s'était présenté et pro-
duit de temps en temps mais a déclaré que ce genre
d'argument n'avait peut-être jamais été soulevé par la
présidence ou qu'on n'avait jamais invoqué le Règlement
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dans le cas d'une motion des subsides qui était en même
temps une motion de défiance.

Une fois au moins la présidence est intervenue pour
une question du même ordre. Il s'agissait d'une motion
proposée le 29 janvier 1969 par le chef de l'opposition.
J'ai alors exprimé des réserves, signalant que la motion
proposée le 29 janvier 1969 par l'honorable chef de l'op-
position. J'ai alors exprimé des réserves, signalant que
la motion proposée par le chef de l'opposition aux ter-
mes de l'article 58 du Règlement pourrait peut-être ra-
mener sur le tapis une question sur laquelle une décision
avait déjà été rendue; mais, pour certaines raisons, car
nous étions gouvernés par un article du Règlement de
portée très large, et afin de ne pas étouffer le débat, la
présidence a décidé que l'honorable député devait ob-
tenir le bénéfice du doute.

Je serais porté en l'occurrence à en arriver à la même
décision. Aujourd'hui est une journée réservée à l'oppo-
sition où le motionnaire peut présenter une motion de
défiance portant sur un sujet de son choix. A mon avis,
l'Orateur ne doit pas intervenir pour empêcher le débat
ou une mise aux voix, à moins que la motion ne soit
nettement et indubitablement irrégulière. Lorsque la
question de procédure est raisonnablement discutable, je
crois que la présidence a le devoir d'accepter la motion
et de permettre à la Chambre de faire connaître sa déci-
sion sur la question de confiance.

Je suis persuadé que s'il y a lieu de discuter de la
recevabilité ou de l'irrecevabilité d'un cas et qu'on peut
raisonnablement soutenir qu'une motion est recevable,
il serait extrêmement difficile à la présidence d'intervenir
dans de telles circonstances et de déclarer que la motion
est irrecevable, ne peut être présentée, ne peut être
débattue, et ne peut faire l'objet d'un vote. Je n'écarte
pas les arguments présentés par l'honorable député de
Winnipeg-Nord-Centre et l'honorable président du Con-
seil privé (M. MacEachen). Je reconnais l'importance
du maintien des traditions et des principes d'après les-
quels on ne doit permettre la Chambre en demeure de
voter deux fois sur le même sujet au cours de la même
session.

Comme j'éprouve des doutes, comme le montrent les
arguments présentés et le long débat de procédure qui
vient de se dérouler, sur le fait qu'il s'agit d'une question
différente et qu'on demande aux honorables députés de
voter une deuxième fois sur le même point, je crois que
la présidence a le devoir d'accorder le bénéfice du doute
au motionnaire. Cela étant, je crois qu'on a le droit de
présenter la motion et que le chef de l'opposition doit
être entendu.

Il s'élève un débat sur ladite motion;

A 9 h. 45 du soir, M. l'Orateur interrompt les délibé-
rations suivant les dispositions du paragraphe (9) de
l'article 58 du Règlement.

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
suivant:

Alexander
Alkenbraclc
Allard
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Beaudoin
Bell
Blenkarn
Carter
Clark

(RockyMountain)
Clarke

(Vancouver-
Quadra)

Coates
Cossitt
Crouse
Danforth
Darling
Dick
Diefenbaker
Dinsdale

Epp
Fairweather
Forrestal
Frank
Fraser
Gillies
Godin
Grafftey
Hales
Haliburton
Hamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Allmand
Andras
Barnett
Basf ord
Béchard
Bégin (MI'-)
Benjamin
Blackburn
Blais
Blaker
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caron

(Vote nO 14)

POUR
Messieurs

Hamilton
(Swift Current-

Maple Creek)
Hargrave
Hees
Hellyer
Higson
Hollands
Hioines
Horner

(Crowfoot)
Horner

(Battleford-
Kindersley)

Howie
Hueglin
Hurlburt
Jarvis
Jelinek
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Kuntz
Lambert

(Bellechasse)
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lawrence
Lundrigan
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (MU-O)

(Kingston
et les Îles)

MacInnis
(Cape Breton-

East Richmnond)
MacKay
MacLean
Macquarrie
Mad il
Marshall
Masniuk

CONTRE

Messieurs

Chrétien
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
Côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Dionne
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Firth
Fleming

Mazankowski
McCain
McCleave
MeGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
Mitges
Morgan
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nesbltt
Nielsen
Nowlan
Oberle
O'Sullivan
Paproski
Patterson
Reilly
Reynolds
Ritchie
Roche
Rynard
Schellerberger
Schumacher
Scott
Skoreyko
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Taylor
Thomas

(Moncton)
Towers
Wagner
Wise
Woolliams
Yewchuk-108.

Fortin
Foster
Fox
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Gleave
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Harding
Harney
Herbert
Hopkins
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Howard
Hymmen
Isabelle
Jamieson
Jerome
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre>

Lachance
Laflsmme
LaJoie
Lalonde
Lang
Langlois
Laniel
Laprise
Latulippe
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmoriand-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGulgan
Maclnnis (Mme)

Messieurs
Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamiloops-
Cariboo)

Mather
Matte
McRae
Morin (M-m)
Munro

(Hamilton-Est)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdoly
Nystrom.
Olaussen
Olivier
Orlikow
Duellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Peters
Portelanoe
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Richardson
RodrIguez
Bompkey

Rooney
Rowland
Roy

(Thmmins)
Roy

(Laval)
Saitsman
Sauvé (M-m)
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramnichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanburyr
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stollery
Symes
Tétrault
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis-147.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Cham-
bre des communes suivant les dispositions de l'article
65(4) b) du Réglement, la liste des membres des comités
est modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Wagner et Nowlan en remplacement de MM. Ellis
et Marshall sur la liste des membres du Comité perma-
nent des affaires extérieures et de la défense nationale.

M. Rooney en remplacement de M. Watson sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires indiennes
et du développement du Nord canadien.

MM. Danforth, Ritchie, Schumacher et LeBlanc (West-
morland-Kent) en remplacement de MM. Wise, Scott,
Ritchie et Rooney sur la liste des membres du Comité
spécial sur les tendances des prix de l'alimentation.

MM. Demers, Reilly et M-m Morin en remplacement de
MM. Ethier, Balfour et Jerome sur la liste des membres
du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

M. O'Sullivan en remplacement de M. Lundrigan sur
la liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

A 10 h. 15 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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OTTAWA, LE MERCREDI 7 MARS 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les onze questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 127-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le ministère du
Travail a-t-il consacrée aux contrats accordés à des parti-
culiers et à des organismes de l'extérieur aux fins de
recherche, développement et autres services de consulta-
tion?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des contrats
aux fins de recherche, développement et autres services de
consultation pendant l'année financière en cours, à com-
bien se chiffre chaque contrat et quel en est l'objectif?
(Document parlementaire n° 291-2/127).

N° 136-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le Conseil de
recherches pour la défense a-t-il consacrée aux contrats
accordés à des particuliers et à des organismes de l'exté-

rieur aux fins de recherche, développement et autres ser-
vices de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des contrats
aux fins de recherche, développement et autres services de
consultation pendant l'année financière en cours, à com-
bien se chiffre chaque contrat et quel en est l'objectif?
(Document parlementaire n° 291-2/136).

NI 142-M. Grier
1. Combien le ministère des Approvisionnements et Ser-

vices a-t-il dépensé dans chaque province pour l'achat de
biens et de services durant chacune des trois dernières
années financières?

2. A combien s'élèvent, pour chacune des trois dernières
années financières et par pays, les dépenses faites par le
ministère des Approvisionnements et Services pour l'achat
de biens et de services à l'étranger? (Document parlemen-
taire n° 291-2/142).

N° 175-M. Rodriguez
1. Quels sont les noms de ceux qui ont reçu des subven-

tions ou des prêts aux termes du Programme d'expansion
26370-12
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des exportations, pour chacune des années financières
1971-1972 et 1972-1973 jusqu'à ce jour et quels sont les
sommes en cause dans chaque cas?

2. Quels sont les objectifs du Programme?
3. Le ministère a-t-il fait faire une estimation du Pro-

gramme et, dans l'affirmative, à quelle date remonte son
dernier rapport sur la question? (Document parlementaire
n° 291-2/175).

N° 193-M. Orlikow
1. Quels sont les employeurs qui ont signé des contrats

dans le cadre du Programme de formation de la main-
d'œuvre du ministère de la Main-d'œuvre et de l'Immigra-
tion, en vue de former le personnel, au sein de l'entreprise
et en cours d'emploi, pour chacune des années financières
1967-1968, 1968-1969, 1969-1970, 1970-1971, 1971-1972 et
1972-1973 jusqu'à ce jour?

2. Quel était, pour chacun d'eux et à l'égard de chaque
année financière, le montant dépensé et quel est le mon-
tant engagé pour 1972-1973?

3. Quels sont les objectifs de ce Programme?
4. Le ministère a-t-il évalué ce Programme et, dans

l'affirmative, quelle est la date du dernier rapport d'éva-
luation? (Document parlementaire n° 291-2/193).

N° 464-M. Beaudoin
1. Le ministère des Communications a-t-il une politique

en matière de bilinguisme?
2. Quel est le nombre total et le pourcentage des

employés de ce ministère qui sont a) unilingues anglais,
b) unilingues français, c) bilingues?

3. En 1960, 1962, 1964, 1966, 1968 et 1970, quel était le
nombre total et le pourcentage des employés du même
ministère qui étaient a) unilingues anglais, b) unilingues
français, c) bilingues?

4. Pour chaque année depuis 1960, quel a été le budget
octroyé à ce ministère pour le développement du bilin-
guisme? (Document parlementaire n° 291-2/464).

N° 598-M. Gillies
1. Quelle est la valeur, en dollars, du matériel de com-

munication sans fil acheté par le ministère de la Défense
nationale pour chaque année financière à partir de
1968-1969?

2. Combien de ce matériel, en dollars, le ministère a-t-il
acheté d'entreprises installées a) au Canada, b) aux États-
Unis, c) en Grande-Bretagne, d) au Japon et e) dans
d'autres pays? (Document parlementaire n° 291-2/598).

N° 722-M"° MacDonald (Kingston et les Îles)
1. Parmi les familles indiennes qui vivaient dans des

réserves au Canada en 1968, 1969, 1970, 1971 et 1972, com-
bien occupaient des logements de trois pièces ou moins?

2. Quel est le pourcentage des logements indiens dans
les réserves qui disposaient de l'électricité en 1968, 1969,
1970, 1971 et 1972?

3. Quel pourcentage de logements indiens dans les ré-
serves disposaient de service d'égoût ou de fosses septiques
en 1968, 1969, 1970, 1971 et 1972?

4. Quel pourcentage de logements indiens dans les ré-
serves disposaient de l'eau courante, de salles de bain et
de toilettes intérieures en 1968, 1969, 1970, 1971 et 1972?
(Document parlementaire n° 291-2/722).

N° 725--M"° MacDonald (Kingston et les Îles)
Combien d'Indiens ont été incarcérés dans des péniten-

ciers canadiens en 1968, 1969, 1970, 1971 et 1972? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/725).

NI 760-M. Hollands
1. Au cours de l'année 1972, combien de têtes de bétail

a) ont été vendues par la ferme expérimentale de
Lacombe (Alberta), b) quelle en était la valeur et qui
était l'acheteur?

2. Durant l'année 1972, combien de porcs ont été ven-
dus, à qui et à quel prix l'unité? (Document parlemen-
taire n° 291-2/760).

N° 1033-M. Clark (Rocky Mountain)
1. Depuis 1960, quels ont été les surintendants de cha-

cun des parcs nationaux du Canada et, dans chaque cas,
pour quels motifs ceux-ci ont-ils été changés?

2. Est-ce la politique du gouvernement de laisser quel-
qu'un- surintendant d'un parc pendant une période de
temps minimale et/ou maximale et, dans l'affirmative,
quelle est a) la période minimale habituelle et b) la pé-
riode maximale habituelle? (Document parlementaire
n° 291-2/1033).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

L'avis de motion portant production de documents n° 7,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production du dernier rapport d'appréciation du Pro-
gramme d'aide au dessin industriel (IDAP),

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 9,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production du dernier rapport d'appréciation du Pro-
gramme pour l'accroissement de la productivité (PEP),

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 10,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production du dernier rapport d'appréciation du Pro-
gramme stimulant la recherche et le développement indus-
triel (IRDIA),
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est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 11,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production du dernier rapport d'appréciation du Pro-
gramme pour l'avancement de la technologie (PAIT),

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 16,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production du dernier rapport d'appréciation du Pro-
gramme de subventions en vertu de la Loi d'urgence sur
l'aide à l'exploitation des mines d'or (EGMA),

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 23,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production du dernier rapport d'appréciation du Pro-
gramme général d'aide de transition (GAAP),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Nickel Belt (M. Rodriguez), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n° 28,
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production d'un exemplaire du dernier rapport d'estima-
tion du programme de mobilité de la main-d'oeuvre du
Canada,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 136, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute la correspondance et de tous
les télégrammes, memorandums et autres documents reçus
par le gouvernement au sujet du nouveau code postal
ainsi que les réponses afférentes,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Brandon-Souris (M. Dinsdale), est reporté par le Gref-
fier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 141, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copies des rapports« d'évaluation préparés
par le Conseil du Trésor, ces deux dernières années, sur le
programme d'aide de transition à l'industrie de l'automo-
bile (AAA) administré par le ministère de l'Industrie et
du Commerce,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 143, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copies des rapports d'évaluation préparés
par le Conseil du Trésor, ces deux dernières années, sur le
programme d'aide à la construction de navires (SCSP)
administré par le ministère de l'Industrie et du Commerce,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
d'Oshawa-Whitby (M. Broadbent), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 144, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copies des rapports d'évaluation préparés
par le Conseil du Trésor, ces deux dernières années, sur le
programme pour l'accroissement de la productivité (PEP)
administré par le ministère de l'Industrie et du Commerce,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
d'Oshawa-Whitby (M. Broadbent), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 145, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copies des rapports d'évaluation préparés
par le Conseil du Trésor, ces deux dernières années, sur le
programme pour l'avancement de la technologie (PAIT)
administré par le ministère de l'Industrie et du Commerce,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
d'Oshawa-Whitby (M. Broadbent), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.
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L'avis de motion portant production de documents
n° 146, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copies des rapports d'évaluation préparés
par le Conseil du Trésor, ces deux dernières années, sur le
programme d'exonération des droits de douane pour les
fabricants de véhicules à moteur (MVM) administré par
le ministère de l'Industrie et du Commerce,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
d'Oshawa-Whitby (M. Broadbent), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n' 147, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copies des rapports d'évaluation préparés
par le Conseil du Trésor, ces deux dernières années, sur le
programme d'exonération des droits de douane pour les
machines (MACH) administré par le ministère de l'Indus-
trie et du Commerce,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
d'Oshawa-Whitby (M. Broadbent), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 148, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copies des rapports d'évaluation préparés
par le Conseil du Trésor, ces deux dernières années, sur la
loi stimulant la recherche et le développement scienti-
fiques (IRDIA) administré par le ministère de l'Industrie
et du Commerce,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
d'Oshawa-Whitby (M. Broadbent), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 149, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copies des rapports d'évaluation préparés
par le Conseil du Trésor, ces deux dernières années, sur le
programme d'aide au dessin industriel (IDAP) administré
par le ministère de l'Industrie et du Commerce,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
d'Oshawa-Whitby (M. Broadbent), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 150, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copies des rapports d'évaluation préparés
par le Conseil du Trésor, ces deux dernières années, sur le

programme d'aide générale de transition (GAAP) admi-
nistré par le ministère de l'Industrie et du Commerce,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
d'Oshawa-Whitby (M. Broadbent), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 151, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copies des rapports d'évaluation préparés
par le Conseil du Trésor, ces deux dernières années, sur le
programme de soutien de l'emploi (ESP) administré par
le ministère de l'Industrie et du Commerce,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
d'Oshawa-Whitby (M. Broadbent), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

Il est résolu,-Qu'une humble adresse soit présentée à
Son Excellence la priant de faire déposer à la Chambre
copie de tout mémoire, de toute correspondance et de tout
autre document échangés, du 100 janvier 1968 à ce jour,
par le gouvernement du Canada avec toute municipalité,
tout organisme et tout particulier de la circonscription
fédérale de Compton, relativement à la construction de
bureaux de poste ou de tous autres édifices fédéraux dans
ladite circonscription.-(Avis de motion portant produc-
tion de documents n° 160-M. Latulippe).

M. MacEachen, appuyé par M. Marchand (Langelier)
propose,-Que le Comité permanent de la procédure et de
l'organisation soit autorisé à étudier le Règlement de la
Chambre, ainsi que la procédure de la Chambre et de ses
Comités, surtout en ce qui concerne toutes les questions
dont M. l'Orateur a laissé entendre, au cours des 28, et
29e Parlements, qu'il pourrait être nécessaire de les sou-
mettre à l'examen dudit Comité, et à faire rapport à la
Chambre des vues sur tout aspect de ces questions qui
pourrait nécessiter une réforme, en faisant des recom-
mandations quant au genre de réforme qu'il y aurait lieu
de faire;

Et que, lors de son étude des questions susmentionnées,
ledit Comité soit autorisé à se déplacer à l'extérieur du
Canada.

Il s'élève un débat;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Saltsman en remplacement de M. Gleave sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des prix
de l'alimentation.

7 mars 1973
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M. Blais en remplacement de M. Turner (London-Est)
sur la liste des membres du Comité permanent des affaires
des anciens combattants.

M. Frank en remplacement de M. Masniuk sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires des an-
ciens combattants.

MM. LeBlanc (Westmorland-Kent) et Corbin en rem-
placement de MM. Rooney et LeBlanc (Westmorland-
Kent) sur la liste des membres du Comité spécial sur les
tendances des prix de l'alimentation.

États et rapport déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Chrétien, membre du Conseil privé de la Reine,
-Copies, en français et en anglais, du budget revisé d'éta-

blissement de la Commission d'énergie du Nord canadien,
pour l'année terminée le 31 mars 1972, conformément à
l'article 70(2) de la Loi sur l'administration financière,
chapitre F-10, S.R.C. 1970, ainsi que copie, en anglais, de
l'arrêté en conseil C.P. 1973-279, en date du 1* février
1973, approuvant ledit budget. (Document parlementaire
n° 291-1/198).

Par M. Chrétien,-Budget d'établissement de la Com-
mission d'énergie du Nord canadien pour l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1974, conformément à
l'article 70(2) de la Loi sur l'administration financière,
chapitre F-10, S.R.C., 1970, ainsi que copie de l'arrêté en
conseil C.P. 1973-280, en date du lr février 1973, approu-
vant ledit budget. (Textes français et anglais). (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/198A).

A 6 h. 03 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

7 mars 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Neale (Vancouver-Est), appuyé par M. Knowles
(Winnipeg-Nord-Centre), présente, avec la permission
de la Chambre, le Bill C-157, Loi modifiant la Loi sur
la marine marchande du Canada (cabotage), qui est lu
une première fois, l'impression en est ordonnée et la
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de
la Chambre.

M. Atkey, appuyé par M. Baldwin, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-158, Loi concernant
la semaine nationale d'embauchage des handicapés, qui
est lu une première fois, l'impression en est ordonnée et
la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance
de la Chambre.

M. Atkey, appuyé par M. Baldwin, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-159, Loi modifiant
la Loi sur le ministère de la Main-d'oeuvre et de l'Immi-
gration (handicapés), qui est lu une première fois, l'im-
pression en est ordonnée et la deuxième lecture en. est
fixée à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Lalonde, appuyé par M. Dubé,-Que le Bill C-147, Loi
modifiant la Loi sur la sécurité de la vieillesse, soit main-

tenant lu une deuxième fois et déféré au Comité perma-
nent de la santé, du bien-être social et des affaires so-
ciales.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent de la santé, du bien-être
social et des affaires sociales.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent des affaires des anciens
combattants du Bill C-148, Loi modifiant la Loi sur les
allocations aux anciens combattants.

M. MacDonald (Cardigan), appuyé par M. Gillespie,
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent des affir'es des an-
ciens combattants.

Il s'élève un débat;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

Du consentement unanime, la Chambre procède à
l'étude des «Bills publics».
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Du consentement unanime, il est donné lecture de
l'ordre portant deuxième lecture et renvoi au Comité
permanent des privilèges et élections du Bill C-31, Loi
concernant la Loi sur la revision des limites des cir-
conscriptions électorales.

M. Blaker, appuyé par M. Saltsman, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au
Comité permanent des privilèges et élections.

Après débat, ladite motion, mise aux voix est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et,
du consentement unanime, étudié en Comité plénier, rap-
porté sans amendement, agréé à l'étape du rapport, lu
une troisième fois et adopté.

Du consentement unanime, il est donné lecture de
l'ordre portant deuxième lecture et renvoi au Comité
permanent des privilèges et élections du Bill C-156, Loi
concernant la Loi sur la révision des limites des circons-
criptions électorales.

M. Saltsman, appuyé par M. Blaker, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent des privilèges et élections.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et,
du consentement unanime, étudié en Comité plénier,
rapporté sans amendement, agréé à l'étape du rapport,
lu une troisième fois et adopté.

Le débat reprend sur la motion de M. MacDonald
(Cardigan), appuyé par M. Gillespie,-Que le Bill C-148,
Loi modifiant la Loi sur les allocations aux anciens com-
battants, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent des affaires des anciens combat-
tants.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent des affaires des anciens
combattants.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Stollery en remplacement de M. McRae sur la liste
des membres du Comité permanent du travail, de la
main-d'œuvre et de l'immigration.

M. Rompkey en remplacement de M. Caccia sur la
liste des membres du Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics.

MM. Lundrigan et Ethier en remplacement de M.
McGrath et M"" Morin sur la liste des membres du
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Horner (Crowfoot), Scott et LeBlanc (Westmor-
land-Kent) en remplacement de MM. Mitges, Whittaker
et Corbin sur la liste des membres du Comité spécial sur
les tendances des prix de l'alimentation.

MM. Stevens, Higson, Thomas (Moncton) et Blenkarn
en remplacement de MM. Forrestall, Nielsen, Alexander
et Reilly sur la liste des membres du Comité permanent
des prévisions budgétaires en général.

M. Railton en remplacement de M. Lajoie sur la liste
des membres du Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics.

M'" Morin en remplacement de M. Pelletier (Sher-
brooke) sur la liste des membres du Comité permanent
des affaires extérieures et de la défense nationale.

MM. Breau, Morgan et Smith (Saint-Jean) en rem-
placement de MM. Poulin, Thomas (Moncton) et Caron
sur la liste des membres du Comité permanent des pré-
visions budgétaires en général.

MM. Alexander et Lawrence en remplacement de MM.
Jarvis et Baker sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
28 février 1973, demandant copie du dernier rapport
d'appréciation du Programme de subventions pour le
transport de la houille (SCT). (Avis de motion portant
production de documents n° 14). (Document parlemen-
taire n° 291-3/14).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 28 février 1973, demandant copie du
dernier rapport d'appréciation du Programme d'exoné-
ration des droits de douane pour les machines (MACH).
(Avis de motion portant production de documents n°
24). (Document parlementaire n° 291-3/24).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 7 février 1973, demandant copie du
rapport intitulé «Groupe d'étude sur le traitement des
égouts municipaux. rédigé par George Seaden à la
demande du ministre d'État chargé des Affaires urbaines.
-(Avis de motion portant production de documents
n° 27). (Document parlementaire n° 291-3/27).

A 10 h. 29 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX
8 mars 1973
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Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Howard, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-160, Loi modifiant la Loi sur les pénitenciers (li-
berté religieuse), qui est lu une première fois, l'impression
en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la
prochaine séance de la Chambre.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Mac-
Eachen, appuyé par M. Marchand (Langelier) ,-Que le
Comité permanent de la procédure et de l'organisation soit
autorisé à étudier le Règlement de la Chambre, ainsi que
la procédure de la Chambre et de ses Comités, surtout en
ce qui concerne toutes les questions dont M. l'Orateur a
laissé entendre, au cours des 28e et 29e Parlements, qu'il
pourrait être nécessaire de les soumettre à l'examen dudit
Comité, et à faire rapport à la Chambre des vues sur tout
aspect de ces questions qui pourrait nécessiter une ré-
forme, en faisant des recommandations quant au genre de
réforme qu'il y aurait lieu de faire;

Et que, lors de son étude des questions susmentionnées,
ledit Comité soit autorisé à se déplacer à l'extérieur du
Canada.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Gil-
lespie, appuyé par M. MacEachen,-Que le Bill C-3, Loi
modifiant la Loi sur l'expansion des exportations, soit
maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité per-
manent des finances, du commerce et des questions éco-
nomiques.

Le débat se poursuit;

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres numéros 1, 2 et 3
sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent des affaires indiennes et
du développement du Nord canadien du Bill C-18, Loi
prévoyant l'établissement de l'Administration de la route
Alaska-Yukon (Route de l'Alaska).

M. Oberle, appuyé par M. Bell, propose,-Que ledit bill
soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité
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permanent des affaires indiennes et du développement du
Nord canadien.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Modifßcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65 (4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Corbin et Lessard en remplacement de MM. Guay
(Lévis) et Rompkey sur la liste des membres du Comité
permanent des pêches et des forêts.

MM. Guay (Lévis) et Rompkey en remplacement de
MM. Corbin et Lessard sur la liste des membres du Comité
permanent des pêches et des forêts.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) en remplacement
de M' MacInnis sur la liste des membres du Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1) du
Règlement savoir:

Par M. Lalonde, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) concernant l'applica-
tion de la Loi sur les soins médicaux, pour l'année finan-
cière terminée le 31 mars 1972, conformément à l'article 9
de ladite Loi, chapitre M-8, S.R.C., 1970. (Document par-
lementaire n° 291-1/298).

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne
à lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

9 mars 1973
JOURNAUX
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

En conformité de l'article 43 du Règlement, sur mo-
tion de M. Baldwin, appuyé par M. MacDonald (Egmont),
il est ordonné,-Que la Chambre exprime son regret à
l'annonce de la retraite prochaine de M. Maxwell Hen-
derson, auditeur général du Canada, et consigne au
compte rendu sa haute appréciation des loyaux services
rendus par M. Henderson au Parlement et à la popula-
tion, ainsi que de l'impartialité et de l'objectivité dont
il a fait preuve dans l'exécution de ses fonctions.

M"- MacInnis, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), présente, avec la permission de la Cham-
bre, le Bill C-161, Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté
canadienne (citoyen canadien de naissance), qui est lu
une première fois, l'impression en est ordonnée et la
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de
la Chambre.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les trois questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N0 26-M. Coates
1. Combien ont coûté à la Commission d'assurance-chô-

mage les centres d'informatique qu'elle a installés d'un

bout à l'autre du Canada, à quel endroit sont-ils installés,
et quel est présentement l'effectif de chacun d'entre eux?

2. Combien y a-t-il eu de pannes majeures à chacun de
ces centres depuis leur installation, et combien de temps
chacune des pannes a-t-elle duré?

3. Combien y a-t-il eu de pannes mineures dans chacun
de ces centres depuis leur installation, et combien de
temps chacune d'entre elles a-t-elle duré? (Document
parlementaire n° 291-2/26).

N° 490-M. Beaudoin

Depuis le 30 avril 1970, le gouvernement canadien a-t-il
consenti des prêts avec ou sans intérêt à des pays étran-
gers et, dans l'affirmative, a) à quels pays, b) à quelle
date, c) pour quel montant, d) à quel taux d'intérêt et
e) pour combien d'années? (Document parlementaire
n° 291-2/490).

N° 535-M. Wagner

1. Dans le cadre du Programme des initiatives locales,
quelles subventions ont été accordées en 1972 dans la
circonscription de Saint-Hyacinthe?

2. Quels sont les noms et adresses des bénéficiaires de
ces subventions en 1972 et quels sont également les noms
et adresses des parrains impliqués?
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3. Quels sont les noms et adresses des requérants et des
parrains de chacun des requérants qui n'ont pas reçu de
subventions suite aux demandes formulées en 1972 dans
le cadre du Programme des initiatives locales?

4. Quelle évaluation le Cabinet du ministre a-t-il faite
de ces subventions accordées en 1972 dans la circonscrip-
tion de Saint-Hyacinthe, par rapport à leur utilisation
effective?

5. Qui a fait l'évaluation des subventions versées en
1972 dans la circonscription de Saint-Hyacinthe?

6. Le ministère a-t-il des bilans vérifiés de ces subven-
tions et peut-on en prendre connaissance? (Document
parlementaire n° 291-2/535).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Laprise, appuyé par M. Gauthier (Roberval),
propose,-Que la Chambre déplore la hausse continuelle
du chômage ainsi que le refus ou la négligence du gou-
vernement de proposer des mesures efficaces pour fournir
plus d'emplois rémunérateurs aux Canadiens et elle blâme
les autorités en place qui imposent ou tolèrent des me-
sures quasi-répressives qui sont imposées à des citoyens
qui ne font que réclamer le respect de leur droit fonda-
mental à un niveau de vie décent et de leur dignité de
personnes humaines qui veulent vivre dans un climat
de liberté et de sécurité.

Après débat, les délibérations relatives à ladite motion
sont terminées.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Gleave en remplacement de M. Grier sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des prix
de l'alimentation.

MM. Kempling, Jarvis, Hees, Poulin et Caron en rem-
placement de MM. Blenkarn, Alexander, Lawrence,
Smith (Saint-Jean) et Breau sur la liste des membres
du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

M. Turner (London-Est) en remplacement de M. Blais
sur la liste des membres du Comité permanent des
affaires des anciens combattants.

MM. Korchinski et Kuntz en remplacement de M.
Nielsen et M"* MacDonald (Kingston et les Îles) sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires in-
diennes et du développement du Nord canadien.

M. Nesdoly en remplacement de M. Mather sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. Watson en remplacement de M. Rooney sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires indiennes
et du développement du Nord canadien.

MM. Nowlan et McKenzie en remplacement de MM.
Higson et Jarvis sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

A 10 h. 37 du soir la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 12 
mars 

1973
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JOURNAUX
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OTTAWA, LE MARDI 13 MARS 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil pri-
vé de la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français
et en anglais, (1) du Communiqué de Presse du Conseil
des Ministres des Finances de la Communauté Écono-
mique Européenne réuni à Bruxelles le 11 mars 1973.
(Document parlementaire n° 291-6/12);

(2) Du Communiqué de Presse de la Réunion Ministé-
rielle du Groupe des Dix et de la Communauté Éco-
nomique Européenne tenue à Paris le 9 mars 1973. (Do-
cument parlementaire n° 291-6/12A).

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Broadbent, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), propose,-Que la Chambre déplore l'im-
puissance du gouvernement à élaborer, indépendamment
de l'Accord canado-américain de 1965 sur la production
automobile, une politique qui profiterait aux Canadiens
et contribuerait à résoudre le conflit canado-américain
en ce domaine à l'avantage commun des deux pays; et,
par conséquent, la Chambre presse le gouvernement de
prendre certaines mesures immédiates dans le but de
réduire le coût des automobiles aux consommateurs cana-
diens et de protéger l'emploi des travailleurs canadiens
de l'industrie automobile.

Après débat, les délibérations relatives à ladite motion
sont terminées.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Whicher en remplacement de M. Smith (Saint-
Jean) sur la liste des membres du Comité permanent des
finances, du commerce et des questions économiques.

M. Smith (Saint-Jean) en remplacement de M. Whicher
sur la liste des membres du Comité permanent des
finances, du commerce et des questions économiques.

M. Olivier en remplacement de M. Cafik sur la liste
des membres du Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaires sociales.
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MM. Marchand (Kamloops-Cariboo) et Smith (North-
umberland-Miramichi) en remplacement de MM. Poulin
et Clermont sur la liste des membres du Comité perma-
nent des prévisions budgétaires en général.

MM. Gleave, Dinsdale, Clark (Rocky Mountain), Schel-
lenberger, Neil (Moose Jaw), Taylor, Jarvis, Lessard et
Corriveau en remplacement de MM. Orlikow, Hees,
Kempling, Nowlan, Stevens, Morgan, McKenzie, Ethier
et Blais sur la liste des membres du Comité permanent
des prévisions budgétaires en général.

MM. Whittaker et Clarke (Vancouver Quadra) en rem-
placement de MM. Murta et Hargrave sur la liste des
membres du Comité spécial sur les tendances des prix de
l'alimentation.

M. Cafik en remplacement de M. Olivier sur la liste
des membres du Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaire9 sociales

MM. Blais, Ethier, Poulin et Clermont en remplace-
ment de MM. Lessard, Corriveau, Marchand (Kamloops-
Cariboo) et Smith (Northumberland-Miramichi) sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

M. Murta en remplacement de M. Frank sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des
prix de l'alimentation.

MM. Horner (Battleford-Kindersley) et Hurlburt en
remplacement de MM. Oberle et Schellenberger sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires in-
diennes et du développement du Nord canadien.

M. Mitges en remplacement de M. Schumacher sur la
liste des membres du Comité spécial sur les tendances
des prix de l'alimentation.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
24 janvier 1973, demandant copie d'un rapport exposant
les dépenses globales d'élection de chaque candidat à
l'élection du 30 octobre 1972, établi par circonscription
et fondé sur l'état des dépenses d'élection que fournit
chaque candidat comme l'exige l'article 63 de la Loi
électorale du Canada, indiquant, en outre, les noms des
candidats, dans chaque circonscription, dont l'état des
dépenses d'élection n'a pas été transmis.-(Avis de mo-
tion portant production de documents n° 1). (Document
parlementaire n° 291-3/1).

Par M. MacEachen,-Réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur. gé néral, en date du 7 février
1973, demandant copie des comptes rendus des délibéra-
tions du Comité de liaison Canada-Colombie-Britan-
nique relativement au fleuve Columbia, de 1958 jusqu'à
la signature du Traité avec les États-Unis en janvier
1961.'-(Avis de motion portant production de documents
n° 34). (Document parlementaire n° 291-3/34).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton) membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
du surintendant des assurances du Canada sur les com-
pagnies de prêt et de fiducie, pour l'année terminée le
31 décembre 1971, conformément à l'article 8 de la Loi
sur le département des assurances, chapitre 1-17 S.R.C.,.
1970. (Document parlementaire n° 291-1/170).

A 10 h. 29 du soir la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 13 mars 1973
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N° 50

JOURNAUX
DE'LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 14 MARS 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Isabelle, du Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales, présente le pre-
mier raport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du jeudi le 8
mars 1973, le Comité a étudié le Bill C-147, Loi modifiant
la Loi sur la sécurité de la vieillesse et a convenu d'en
faire rapport sans modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicule n° 1) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 5 aux
Journaux)

M. Dupras, du Comité permanent des affaires des an-
ciens combattants, présente le deuxième rapport dudit
Comité, dont voici le texte:

En conformité de son Ordre de renvoi du 8 mars 1973,
le Comité a étudié le Bill C-148, Loi modifiant la Loi
sur les allocations aux anciens combatants, et a convenu
d'en faire rapport sans modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicule n° 4) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 6 aux
Journaux)

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les deux questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 113-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le Conseil du
Trésor a-t-il consacrée aux contrats accordés à des parti-
culiers et à des organismes de l'extérieur aux fins de
recherche, développement et autres services de consul-
tation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et
des organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des
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contrats aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation pendant l'année financière en
cours, à combien se chiffre chaque contrat et quel en est
l'objectif? (Document parlementaire n° 291-2/113).

N° 235-M. Andre
1. Depuis que le ministre d'État chargé des Sciences et

de la Technologie a fait connaître sa décision d'affermer
les travaux de recherche et de développement subvention-
nés par le gouvernement, combien de contrats ont été
attribués?

2. Quelles sont les entreprises qui ont obtenu ces con-
trats et à combien s'élèvent-ils dans chaque cas?

3. Combien y a-t-il actuellement de contrats en cours
de négociation ou d'étude? (Document parlementaire
n° 291-2/235).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

L'avis de motion portant production de documents
n° 119, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toutes les ententes intervenues
entre la Ligue nationale de hockey et Hockey Canada,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles), au nom de l'ho-
norable représentant de Fraser Valley-Ouest (M. Rose),
est reporté par le Greffier à l'ordre relatif aux Avis de
motions (documents), conformément à l'article 48(1) du
Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 121, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de l'accord conclu entre la Ligue
nationale de Hockey et Hockey Canada concernant la
série Canada-Union soviétique,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles), au nom de
l'honorable représentant de Fraser Valley-Ouest
(M. Rose), est reporté par le Greffier à l'ordre relatif aux
Avis de motions (documents), conformément à l'article
48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 152, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du memorandum intitulé «Rapport
interministériel du Comité sur le contrôle de l'héroïne»
adressé au Cabinet le 10 avril 1972,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents),
conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 153, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du mémorandum intitulé «Rapport
interministériel du Comité sur le contrôle de l'héroïne»,
adresé au Cabinet le 20 mars 1972,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

Il est résolu,-Qu'une humble adresse soit présentée à
Son Excellence la priant de faire déposer à la Chambre
copie de toute correspondance entre la province de la
Nouvelle-Écosse et le gouvernement, ou entre tout fonc-
tionnaire ou organisme agissant en leur nom, touchant la
possibilité de négocier le versement d'indemnités con-
jointes pour les dégâts causés par l'eau et le vent, ou tout
autre dégât provoqué par le cyclone Bess en août 1971,
y compris toute demande d'indemnité et tout avis de re-
fus y afférent.-(Avis de motion portant production de
documents n° 186-M. Forrestall).

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Gillespie, appuyé par M. MacEachen,-Que le Bill C-3,
Loi modifiant la Loi sur l'expansion des exportations,
soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au Co-
mité permanent des finances, du commerce et des ques-
tions économiques.

Le débat se poursuit;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Jelinek en remplacement de M. Holmes sur la
liste des membres du Comité permanent de la santé,
du bien-être social et des affaires sociales.

MM. Alexander et Fraser en remplacement de MM.
Clark (Rocky Mountain) et Schellenberger sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions bud-
gétaires en général.

M. McRae en remplacement de M. Railton sur la liste
des membres du Comité permanent des transports et des
communications.

M. Grier en remplacement de M. Saltsman sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des prix
de l'alimentation.

MM. Higson, Yewchuk, Reilly et MacDonald (Egmont)
en remplacement de MM. Forrestall, Hees, Nowlan et
McKinnon sur la liste des membres du Comité perma-
nent des affaires extérieures et de la défense nationale.

MM. McKinnon et Patterson en remplacement de MM.
Ritchie et Reynolds sur la liste des membres du Comité
permanent de la santé; du bien-être social et des affaires
sociales.
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MM. MacLean, McCain, Haliburton, Grier, Côté et
MeKinnon en remplacement de MM. Dinsdale, Neil
(Moose Jaw), Taylor, Gleave, Ethier et MacLean sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

MM. Yanakis, Stollery et Jarvis en remplacement de
MM. Leblanc (Laurier), Dupont et Cossitt sur la liste
des membres du Comité permanent des comptes publics.

M. Lessard en remplacement de M. Poulin sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions bud-
gétaires en général.

A six heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

14 mars 1973



22 ÉLIZABETH 11-1973

No51

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE JEUDI 15 MARS 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. MacEachen, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
d'un exposé de la politique gouvernementale, en date
du 16 février 1973, au sujet des avis de motions portant
production de documents. (Document parlementaire n°
291-7/4).

M. Andras, membre du Conseil privé de la Reine,
'dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
de documents concernant le Programme d'initiatives lo-
cales et le Programme de formation en cours d'emploi
ainsi qu'il suit:

(1) mémoire interministériel et message par télécom-
munication y afférents en date du 2 octobre 1972;

(2) message par télécommunication du 9 mars 1973;
(3) message par télécommunication du 15 mars 1973;

et
(4) publication de la déclaration du ministre de la

Main-d'œuvre et de l'Immigration en date du 6 décem-
bre 1972. (Document parlementaire n° 291-7/5).

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que lesdits
,documents soient imprimés en appendice aux Débats de
'ce jour.

M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
.sur la Table,--Copie, en anglais, d'une convention, en

date du 24 novembre 1972, entre le gouvernement fédéral
et la Société de développement de la baie James pour
des études écologiques dans la région de la baie James
ainsi que copies, en français et en anglais, d'un commu-
niqué, en date du 28 novembre 1972, au sujet de la signa-
ture de ladite convention. (Document parlementaire
n° 291-5/156).

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Gillespie, appuyé par M. MacEachen,-Que le Bill C-3,
Loi modifiant la Loi sur l'expansion des exportations,
soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée, sur division.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
et déféré au Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaires sociales du Bill C-133, Loi modi-
fiant la Loi nationale sur l'habitation.
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M. Basford, appuyé par M. Lang, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au
Comité permanent de la santé, du bien-être social et des
affaires sociales.

Il s'élève un débat;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions (documents))

Du consentement unanime, l'ordre numéro 33 est ré-
servé.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre), appuyé par M.
Howard, propose,-Qu'un ordre de la Chambre soit donné
en vue de la production de copie de ce qu'on nomme le
rapport Bryden portant sur la révision de la loi sur les
relations de travail dans la Fonction publique, présenté
au ministre de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration en
juin 1971.-(Avis de motion portant production de docu-
ments n° 86)

Il s'élève un débat;

Il est ordonné,-Que l'exposé de la politique gouver-
nementale, en date du 16 février 1973, au sujet des avis
de motions portant production de documents, déposé
plus tôt aujourd'hui par le Président du Conseil privé
(M. MacEachen), soit imprimé en appendice aux Débats
de ce jour.

M. MacDonald (Egmont), appuyé par M. Knowles
(Norfolk-Haldimand), soumet l'amendement suivant,-
Que le sujet dont la Chambre est actuellement saisie
soit renvoyé au comité des privilèges et élections, et,
notamment, les principes directeurs concernant la pro-
duction des documents déposés par le président du Conseil
privé, afin d'examiner ces principes directeurs pour voir
s'il convient de les accepter, de les rejeter ou de les
modifier.

M. l'Orateur suppléant déclare ladite proposition d'a-
mendement irrecevable parce que c'est une motion de
fond et non un amendement.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que l'avis
de motion portant production de documents n° 86 soit
réservé.

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des dé-
putés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Basford, appuyé
par M. Lang,-Que le Bill C-133, Loi modifiant la Loi
nationale sur l'habitation, soit maintenant lu une deuxiè-
me fois et déféré au Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Smith (Saint-Jean), Hees, Forrestall, MeKinnon
et Nowlan en remplacement de Mm« Morin, MM. Higson,
Yewchuk, Reilly et MacDonald (Egmont) sur la liste des
membres du Comité permanent des affaires extérieures
et de la défense nationale.

M. Gauthier (Roberval) en remplacement de M. La-
prise sur la liste des membres du Comité permanent des
affaires indiennes et du développement du Nord canadien.

M. Gleave en remplacement de M. Grier sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. MacDonald (Egmont) en remplacement de M.
Nielsen sur la liste des membres du Comité permanent
de la procédure et de l'organisation.

MM. Howard et Rose en remplacement de MM. Ben-
jamin et Grier sur la liste des membres du Comité per-
manent des transports et des communications.

MM. Hargrave et Hollands en remplacement de MM.
Murta et Danforth sur la liste des membres du Comité
spécial sur les tendances des prix de l'alimentation.

M. Whittaker en remplacement de M. Hueglin sur la
liste des membres du Comité permanent de la santé,
du bien-être social et des affaires sociales.

M. Portelance en remplacement de M. Blouin sur la
liste des membres du Comité permanent des transports
et des communications.

M. Kempling en remplacement de M. Thomas (Mone-
ton) sur la liste des membres du Comité permanent des
transports et des communications.

M. Pelletier (Sherbrooke) en remplacement de Mm.
Morin sur la liste des membres du Comité permanent des
affaires extérieures et de la défense nationale.

M. Ethier en remplacement de M. Blais sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

MM. Towers, Wise, Murta, Hargrave, Hamilton (Swift
Current-Maple Creek), Horner (Crowfoot) et Whittaker
en remplacement de MM. Fraser, Jarvis, Alexander,
O'Sullivan, McCain, MeKinnon et Haliburton sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

JOURNAUX 15 mars 1973
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États et rapports déposés auprès du Greffier du Tribunal antidumping pour l'année terminée le 31
de la Chambre décembre 1972, conformément à l'article 32 de la Loi

antidumping, chapitre A-15, S.R.C., 1970. (Document
Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre parlementaire n0 291-1/282).

est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement, savoir: '

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)

A 10 n. 22 au soir, la Chambre sajourne ema, ,
onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Marchand (Langelier), membre du Conseil privé
de la Reine, dépose sur la Table,-Copics, en français et
en anglais, d'un rapport présenté à la Commission cana-
dienne des transports en octobre 1972, sur les consé-
quences pour la navigation canadienne des Grands Lacs
de l'octroi de subventions d'exploitation aux navires amé-
ricains pratiquant le commerce canado-américain de
vrac sur les Grands Lacs. (Document parlementaire
n° 291-4/52).

M. Watson au nom de M. Basford, membre du Conseil
privé de la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en fran-
çais et en anglais, d'un spécimen de lettre adressée par le
ministre d'État chargé des Affaires urbaines aux ministres
provinciaux de Logement ou des Affaires municipales,
selon le cas, proposant un gel des loyers des ensembles de
logements publics pour les personnes âgées. (Document
parlementaire n° 291-5/35).

La Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Basford, appuyé par M. Lang,-Que le Bill C-133, Loi
modifiant la Loi nationale sur l'habitation, soit main-
tenant lu une deuxième fois et déféré au Comité per-
manent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

Le débat se poursuit;

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, les articles 5 à 8 inclusive-
ment sont réservés et conservent leur rang.

M. O'Sullivan, appuyé par M. Bell, propose,-Que, de
l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait mener une
enquête publique complète sur le projet d'agrandissement
de l'aéroport de Mount Hope et qu'il faudrait immédiate-
ment étudier la possibilité de choisir d'autres emplace-
ments pour ce projet.-(Avis de motion n° 9).

Il s'élève un débat;

M. Howard appuyé par M. Broadbent, propose,-Que
la Chambre aborde maintenant une autre question, savoir:

L'avis de motion n° 49 inscrit au nom de l'honorable
député des territoires du Nord-Ouest, laquelle motion a
trait à l'institution d'un comité spécial en vue d'enquêter
sur tous les aspects des droits des aborigènes.



JOURNAUX 16 mars 1973

Ladite motion, est agréée par le vote suivant:

(Vote n° 15)

POUR

Messieurs

Baker
Baldwin
Barnett
Beatty

(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bell
Blenkarn
Brewin
Broadbent
Clarke

(Vancouver-
Quadra)

Crouse
Darling
Dick
Diefenbaker
Ellis
Epp
Fairweather
Firth
Fraser
Gleave

Andras
Basford
Béchard
Boisvert
Buchanan
Cafik
Caouette

(Charlevoix)
Clermont
Cullen
Cyr
De Bané
Dubé
Ethier
Faulkner
Fleming
Fortin
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gillespie
Goyer
Gray

Grier
Hales
Haliburton
Harding
Hargrave
Horner

(Crowfoot)
Howard
Howie
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lambert
(Edmonton-
Ouest)

Leggatt
Lundrigan
MacDonald

(Egmont)
Maclnnis

(Cape Breton-
East Richmond)

CONTRE

Messieurs

Guay
(Saint-Boniface)

Herbert
Hopkins
Isabelle
Jamieson
Lachance
Latulippe
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
L'Heureux
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacGuigan
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Morin (Mm)
Munro

(Hamilton-Est)

MacInnis (Mm.)
MacLean
Macquarrie
Marshall
Masniuk
McCain
McGrath
McKenzie
McKinnon
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

O'Sullivan
Patterson
Peters
Reilly
Rose
Schumacher
Stanfield
Stevens
Symes
Whittaker
Woolliams-55.

Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Poulin
Prud'homme
Railton
Rondeau
Roy

(Laval)
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stewart
(Cochrane)

Tétrault
Trudeau
Turner

(London-
Est)

Walker
Watson
Whicher-53.

En conséquence, M. Firth, appuyé par M. Howard, pro-
pose,-Que, de l'avis de la Chambre, un comité spécial,
composé de onze membres, soit institué en vue d'enquêter
sur tous les aspects des droits des aborigènes indiens et
esquimaux du Canada; que ce comité soit autorisé à faire
rapport de temps à autre de ses observations, opinions et
recommandations sur la question; et

Qu'il soit autorisé à convoquer des témoins et à faire
déposer des dossiers et des documents, à se réunir durant

les séances de la Chambre ou en d'autre temps, à délibérer
en divers endroits, à faire imprimer au jour le jour les
documents et témoignages qu'il jugera opportuns, à
former avec ses membres les sous-comités qu'il jugera
souhaitables ou nécessaires et à leur déléguer tous ses
pouvoirs ou certains d'entre eux, sauf celui de faire rap-
port directement à la Chambre et à embaucher le person-
nel qu'il jugera opportun ou nécessaire.-(Avis de motion
n° 49).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des dé-
putés est expirée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

M. Pelletier (Sherbrooke) en remplacement de
M. Hymmen sur la liste des membres du Comité per-
manent des affaires extérieures et de la défense nationale.

M. Turner (London-Est) en remplacement de M. Trudel
sur la liste des membres du Comité permanent des trans-
ports et des communications.

États et rapport déposés auprès du Greffier

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais) de
la Société d'assurance-dépôts du Canada, pour l'année
terminée le 31 décembre 1972, conformément à l'article 46
de la Loi sur la Société d'assurance-dépôts du Canada,
chapitre C-3, S.R.C., 1970, ainsi que les comptes et les
états financiers. (Document parlementaire n° 291-1/78).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton),-Rapport (en fran-
çais et en anglais) du surintendant des assurances du
Canada, Volume II, Etats annuels-compagnies d'assu-
rance incendie et risques divers, pour l'année terminée le
31 décembre 1971, conformément à l'article 8 de la Loi sur
le département des assurances, chapitre 1-17, S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n° 291-1/166).

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne
à lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité
des dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.

JOURNAUX 16 mars 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Mather, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-162, Loi modifiant le Code criminel (avertisse-
ment sur les contenants de boissons alcooliques), qui
est lu une première fois, l'impression en est ordonnée et
la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de
la Chambre.

M. Caccia, appuyé par M. Roy (Lavai), présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-163, Loi sur la
signature et l'application de la Convention 96 de la
Conférence internationale du Travail concernant les bu-
reaux de placement payants, qui est lu une première fois,
l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture en est
fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Chrétien,
présente, avec la permission de la Chambre, le Bill C-164,
Loi autorisant la prestation de fonds pour faire face à
certaines dépenses d'établissement du réseau des Che-
mins de fer Nationaux du Canada et d'Air Canada depuis
le 1" janvier 1973 jusqu'au 30 juin 1974, ainsi que la
garantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs qu'émettra
la Compagnie de Chemins de fer Nationaux du Canada
et de certaines débentures qu'émettra Air Canada, qui

est lu une première fois, l'impression en est ordonnée et
la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de
la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général, imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure visant à autoriser
les Chemins de fer Nationaux du Canada à faire, en
l'année civile 1973, des dépenses d'établissement, y com-
pris des placements en valeurs de compagnies affiliées,
n'excédant pas dans l'ensemble $225,500,000; à permettre
au réseau national de faire des dépenses d'établissement
n'excédant pas dans l'ensemble $75,000,000 (y compris
le montant ne dépassant pas $8,000,000 pour des em-
branchements) au cours des premiers six mois de l'année
civile 1974 en vue de s'acquitter d'obligations contractées
avant le 1W janvier 1974; à conclure avant le 1", juillet
1974, pour des montants n'excédant pas $167,500,000, des
contrats de matériel, d'additions et de transformations
exigeant des paiements après l'année civile 1973; au
cours de la période comprise entre le 1" janvier 1973 et le
1", juillet 1974, à emprunter soit à Sa Majesté, soit par
voie d'émissions de valeurs garanties par Sa Majesté, un
montant ne dépassant pas $21,000,000 pour la construc-
tion d'embranchements; à autoriser Sa Majesté à consen-
tir des prêts directement à Air Canada ou à garantir des

70-13
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valeurs émises par Air Canada, n'excédant pas $140,000,-
000, en vue d'acquitter des obligations de la compagnie
aérienne devenues échues et payables au cours de la
période allant du 1" janvier 1973 au 30 juin 1974; à
autoriser la garantie par Sa Majesté de débentures n'ex-
cédant pas l'équivalent de £13,000,000 en dollars cana-
diens devant être émises par Air Canada au cours de la
période comprise entre le 11" juillet 1972 et le 31 décem-
bre 1976 pour le paiement de certains systèmes de pro-
pulsion et pièces rapportées fournis en vertu de contrats
conclus avant le 1" juillet 1972; à autoriser Sa Majesté
à continuer d'acheter, jusqu'au 31 décembre 1973, de la
Compagnie des Chemins de fer Nationaux du Canada, des
actions privilégiées à 4 pour cent pour un montant annuel
n'excédant pas 3 pour cent des revenus bruts de la Com-
pagnie; à porter à un milliard de dollars le maximum
du remboursement pouvant être effectué en vertu de la
Loi de 1955 sur le remboursement d'obligations des
Chemins de fer Nationaux du Canada; à autoriser Sa
Majesté à consentir des prêts à la Compagnie des Chemins
de fer Nationaux du Canada et à Air Canada afin de
pallier toute insuffisance de recettes d'exploitation jus-
qu'au 30 juin 1974, ces prêts devant être remboursés sur
les revenus de la Compagnie des Chemins de fer et ceux
d'Air Canada ou, si les revenus se révèlent insuffisants,
au moyen de crédits subséquemment votés par le Parle-
ment.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les sept questions suivantes sont trans-
formées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 81-M. Nystrom
1. Combien d'argent a dépensé Statistique Canada pour

la publicité et/ou l'information durant chacune des années
financières 1968-1969, 1969-1970, 1970-1971 et 1971-1972?

2. Quels sont les noms et adresses des entreprises et des
particuliers à qui on a adjugé les contrats, combien a-t-on
dépensé dans chaque cas et quel était l'objet de chaque
contrat ?

3. Quels contrats de publicité et/ou d'information a-t-on
adjugés durant l'année financière actuelle, quels sont les
noms et adresses des bénéficiaires, de quel montant s'a-
git-il dans chaque cas et quel est l'objet de chacun des
contrats? (Document parlementaire n° 291-2/81).

NI 158-M. Broadbent
1. Quels sont les noms des sociétés qui ont reçu des

subventions en espèces en vertu du Programme pour l'a-
vancement de la technologie indutrielle (PAIT) au cours
de chacune des années financières 1968-1969, 1969-1970,
1970-1971, 1971-1972, 1972-1973 jusqu'ici et, dans chaque
cas, quels ont été les montants engagés et versés?

2. Quels sont les objectifs du Programme?
3. Le Ministère a-t-il fait une appréciation du Pro-

gramme et, dans l'affirmative, quelle est la date du der-
nier rapport sur le sujet? (Document parlementaire n°
291-2/158).

NI 183-M. Harding
1. Combien chaque ministère et organisme fédéral a-t-il

acheté de matériel de bureau des catégories suivantes au
cours de chacune des années financières 1968-1969, 1969-

1970, 1970-1971, 1971-1972, 1972-1973 à ce jour et combien
en a-t-il coûté pour a) machines à écrire, b) dictaphones,
c) enregistreurs sur ruban, d) machines à additionner et
e) machines à calculer?

2. Quelle réserve totale en détient chaque ministère et
organisme fédéral pour chacune des catégories mention-
nées au premier paragraphe? (Document parlementaire
n° 291-2/183).

N° 812-M. Marshall
Quels travaux a réalisés le ministère des Travaux

publics dans la circonscription d'Humber-Saint-Georges-
Sainte-Barbe durant chacune des années 1968 à 1972, et à
quel prix? (Document parlementaire n° 291-2/812).

N° 855-M. Korchinski
1. Combien a) de naissances et b) de décès ont été enre-

gistrés dans chacune des trois provinces des Prairies
depuis 1945?

2. Quelle était la population de chaque province, chaque
année, depuis 1945? (Document parlementaire n° 291-
2/855).

N° 871-M. Orlikow
Des amendes ont-elles été imposées l'an dernier à des

personnes ou à des sociétés pour des infractions à la loi
relative aux enquêtes sur les coalitions ou à l'article 411
ou 412 du Code criminel et, dans l'affirmative, a) quels
sont les noms des personnes ou des sociétés ainsi con-
damnées, b) quel était le montant de l'amende dans chaque
cas, c) à quelle date a-t-elle été imposée et d) quelles
infractions l'ont provoquée? (Document parlementaire
n° 291-2/871).

N° 895-M. Stevens
1. Quels prêts accordés en vertu de l'article 29 de la Loi

pour l'expansion des exportations comportaient des versé-
ments en souffrance de 30 jours ou plus au 31 janvier 1973,
et pour chaque prêt quel est a) le nom et le pays du
débiteur, b) l'exportateur canadien bénéficiant de cet
emprunt, c) la date de l'emprunt, d) le montant premier
du principal, e) le taux d'intérêt, f) le versement dû de-
puis le plus longtemps et g) la somme totale à recouvrir
en principal et versement en souffrance (indiquant le
principal, les intérêts et le total de ces versements en
souffrance)?

2. La Société pour l'expansion des exportations a-t-elle
refinancé ou reprêté un ou des prêts accordés en vertu de
l'article 29 et, dans l'affirmative, quelle est la raison de
ce refinancement ou des nouveaux prêts? (Document
parlementaire n° 291-2/895).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Basford, appuyé par M. Lang,-Que le Bill C-133, Loi
modifiant la Loi nationale sur l'habitation, soit main-
tenant lu une deuxième fois et déféré au Comité per-
manent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

Le débat se poursuit;

19 mars 1973
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(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires ins-
crites au nom des députés, suivant les dispositions de L'ar-
ticle 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, les articles 5, 6, 7, 8, 10,
11, 12 et 14 sont réservés.

M. Neil (Moose Jaw), appuyé par M. Oberle, propose,
-Que, de l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait
étudier l'opportunité de modifier la Loi sur le Régime de
pensions du Canada en vue de permettre aux agriculteurs
qui le désirent de participer à ce Régime quel que soit
leur revenu net.-(Avis de motion n° 15).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des dé-
putés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Basford, appuyé
par M. Lang,-Que le Bill C-133, Loi modifiant la Loi
nationale sur l'habitation, soit maintenant lu une deuxiè-
me fois et déféré au Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales.

Le débat se poursuit;

Du consentement unanime, la Chambre revient à l'appel
des Motions.

M. Andras, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, d'une lettre en date du 11
janvier 1973, adressée par le ministre de la Main-d'œuvre
et de l'Immigration et le ministre de la Santé nationale
et du Bien-être social (1) en français, au ministre des
Affaires sociales du Québec et (2) en anglais, aux autres
ministres provinciaux du Bien-être au sujet d'une colla-
boration plus étroite entre les Centres de Main-d'œuvre
du Canada et les bureaux du bien-être social. (Document
parlementaire n° 291-5/36).

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant> est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités et mo-
difiée ainsi qu'il suit:

M. Danforth en remplacement de M. Hollands sur la
liste des membres du Comité spécial sur les tendances
des prix de l'alimentation.

MM. Nielsen, Dinsdale, Jarvis, O'Sullivan, Atkey, Hall-
burton, Marshall et Paproski en remplacement de MM.
Lundrigan, Towers, Wise, Murta, Hargrave, Hamilton
(Swift Current-Maple Creek), Horner (Crowfoot) et
Whittaker sur la liste des membres du Comité perma-
nent des prévisions budgétaires en général.

MM. Arrol, Biais et Poulin en remplacement de MM.
Atkey, Demers et Lessard sur la liste des membres du
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Hollands en remplacement de M. Paproski sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Andras, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) relatifs à la Loi sur
la réadaptation professionnelle des invalides pour l'année
financière terminée le 31 mars 1972, conformément à
l'article 8 de ladite Loi, chapitre V-7, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/257).

Par M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil
privé de la Reine,-Copie (en anglais) du budget d'éta-
blissement de l'Énergie atomique du Canada Limitée
pour l'année financière se terminant le 31 mars 1973,
conformément à l'article 70 (2) de la Loi sur l'adminis-
tration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970, et copies
(en français et en anglais) de l'arrêté en conseil C.P.
1972-1062, en date du 23 mai 1972, approuvant ledit
budget. (Document parlementaire n° 291-1/63).

A 10 h. 28 du soir la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

26370-13½
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Drury, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, du Com-
muniqué de Presse de la Réunion Ministérielle du Groupe
des Dix et de la Communauté Économique Européenne
tenue à Paris le 16 mars 1973. (Document parlementaire
n° 291-6/12B).

M. Turner (London-Est) au nom de M. Munro (Ha-
milton-Est), membre du Conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
du rapport d'Information Canada, pour l'année finan-
cière terminée le 31 mars 1972. (Document parlemen-
taire n° 291-1/304).

L'honorable député d'Edmonton-Strathcona (M. Roche)
présente une pétition.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Mazankowski, appuyé par M. Thomas (Monc-
ton), propose,-Que la Chambre, constatant l'impuissan-
ce du gouvernement à réaliser une politique nationale
globale des transports, et constatant en outre l'insuffisance

des solutions gouvernementales aux problèmes des trans-
ports au Canada, déplore que le gouvernement n'ait
pas reconnu que les transports au Canada sont essentiels
à l'unité canadienne, à l'égalité régionale, à l'encourage-
ment au développement des ressources, à l'accroissement
du commerce international et local et à l'amélioration
de la qualité de la vie urbaine et rurale, et réclame
que des mesures immédiates soient prises en vue d'éta-
blir une politique nationale globale des transports afin
d'atteindre ces objectifs.

Après débat, les délibérations relatives à ladite motion
sont terminées.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant> est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(l) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée ainsi qu'il suit:
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M" MacInnis en remplacement de M. Knowles (Win-
nipeg-Nord-Centre) sur la liste des membres du Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

M. Hollands en remplacement de M. Horner (Crow-
foot) sur la liste des membres du Comité spécial sur les
tendances des prix de l'alimentation.

MM. Baker, Lambert (Edmonton-Ouest) et Whittaker
en remplacement de MM. Dinsdale, Arrol et Haliburton
sur la liste des membres du Comité permanent des pré-
visions budgétaires en général.

M. Reilly en remplacement de M. Danforth sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des
prix de l'alimentation.

M"« Morin et MM. Rose, Demers, Lessard, Béchard
et Morgan en remplacement de MM. Caron, Gleave,
Blais, Ethier, Côté et Baker sur la liste des membres du
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Blenkarn, Kempling et McKinley en remplace-
ment de MM. Marshall, Hollands et Whittaker sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions bud-
gétaires en général.

MM. Mather, Reilly, Stackhouse, Wise et Hollands en
remplacement de MM. Rose, Jarvis, Lambert (Edmonton-
Ouest), McKinley et Kempling sur la liste des membres
du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

M. Hales en remplacement de M. Ritchie sur la liste
des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

MM. Blais et Côté en remplacement de M-* Morin
et M. Béchard sur la liste des membres du Comité per-
manent des prévisions budgétaires en général.

MM. Holmes, Ritchie et Smith (Saint-Jean) en rem-
placement de MM. Jelinek, Oberle et Walker sur la liste
des membres du Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaires sociales.

M. Lambert (Edmonton-Ouest) en remplacement de
M. Stackhouse sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Stackhouse en remplacement de M. Lambert (Ed-
monton-Ouest) sur la liste des membres du Comité per-
manent des prévisions budgétaires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur les opérations
découlant de la Loi sur les licences d'exportation et d'im-
portation, pour l'année terminée le 31 décembre 1972,
conformément à l'article 26 de ladite Loi, chapitre E-17,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/137).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
du Gouverneur de la Banque du Canada et relevé des
comptes, pour l'année terminée le 31 décembre 1972,
conformément à l'article 26(3) de la Loi sur la Banque
du Canada, chapitre B-2, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/65).

A 10 h. 27 du soir la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX
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PRIÈRE

M. Leblanc (Laurier), du Comité permanent des prévi-
sions budgétaires en général, présente le deuxième rap-
port dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 6 mars
1973, le Comité a examiné les crédits suivants qui figu-
rent au Budget supplémentaire (B) pour l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1973:

Crédits lb, 5b, 10b, 15b, 20b et 25b: Agriculture;
Crédits lb, 5b et L6b: Communications;

Crédit 5b: Consommation et Corporations;
Crédits lb, 5b, 15b et 25b: Énergie, Mines et Ressour-

ces;
Crédits lb, 5b, 10b, 20b, 21b, 25b et L27b: Environne-

ment;

Crédits lb, 5b, 10b, L16b, L17b, 30b, L40b, L45b et 50b:
Affaires extérieures;

Crédits lb, Lllb, 14b, 16b et 20b: Finances;

Crédit lb: Gouverneur général et lieutenants-gouver-
neurs;

Crédits 5b, 10b, 20b, 25b, 30b, L55b, L61b, 65b, 70b,
75b et 79b: Affaires indiennes et Nord canadien;

Crédits lb, 10b, l1b, L1 L6b, L18b, 20b, 30b, 31b,
32b et 45b: Industrie et Commerce;

Crédits 5b et 10b: Justice;

Crédit 25b: Travail;

Crédits lb, 5b, 10b et 15b: Main-d'oeuvre et Immigra-
tion;

Crédits 5b et 15b: Défense nationale;

Crédits lb, 15b, L16b, 20b, 30b, 35b, 40b, 45b et 50b:
Santé nationale et Bien-être social;

Crédits lb et 5b: Revenu national;

Crédits 10b et 20b: Conseil privé;

Crédits 5b, 10b, 15b, Ll6b, 20b, 25b, L30b et 35b: Tra-
vaux publics;

Crédits lb et L15b: Expansion économique régionale;

Crédits 15b, 30b, 40b, 45b, 60b, 70b, 75b, 90b, 95b,
105b et L107b: Secrétariat d'État;

Crédits lb, 5b, 10b, 15b et L16b: Solliciteur général;

Crédits lb, 5b, L6b, L7b, L8b, l0b, 15b et 20b: Appro-
visionnements et Services;

Crédits 5b, 20b, 25b, 30b, 40b, 100b et 130b: Transports;

Crédits 20b, 25b et 30b: Conseil du Trésor;

Crédit 20b: Affaires urbaines; et
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Crédits lb, 5b, 20b et 45b; Affaires des anciens com-
battants.

Le Comité rapporte le Budget supplémentaire (B) de
l'année financière se terminant le 31 mars 1973 sauf le
crédit 16b: FINANCES, qui n'a pas été adopté.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages
s'y rapportant (fascicules n" 10 à 18 inclusivement) est
déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 7 aux
Journaux)

M. l'Orateur fait savoir à la Chambre que le Greffier
de la Chambre a déposé sur la Table le premier rapport
du greffier des pétitions, dont il est donné lecture, ainsi
qu'il suit:

Le greffier des pétitions a l'honneur de faire connaître
qu'il a examiné la pétition signée par 29,880 personnes
dans la cité d'Edmonton (Alberta), ayant trait aux pen-
sions de vieillesse et aux pensions des anciens combat-
tants, présentée par M. Douglas Roche, député, le mardi
20 mars 1973, et il constate que la pétition est conforme
aux exigences du Règlement quant à sa forme.

M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine dé-
pose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
du rapport de la Commission du textile et du vêtement,
en date du 20 décembre 1972, sur une enquête relative
aux chemises pour hommes et pour garçons. (Document
parlementaire n° 291-4/151).

M. Gillespie dépose sur la Table,-Copies, en français
et en anglais, du rapport de la Commission du textile
et du vêtement, en date du 20 décembre 1972, sur une
enquête relative aux filés acryliques. (Document parle-
mentaire n° 291-4/152).

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les huit questions suivantes sont transfor-
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 19-M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre)
1. Des membres du Cabinet sont-ils administrateurs de

sociétés, de compagnies, etc., et, dans l'affirmative, quels
sont-ils, de quelles sociétés ou compagnies sont-ils admi-
nistrateurs, et quand ces ministres ont-il été nommés
administrateurs?

2. Des membres du Cabinet ont-ils démissionné de leurs
postes d'administrateur depuis leur assermentation
comme membres du Conseil privé et, dans l'affirmative,
quels sont ces ministres, à quand remontent leurs démis-
sions respectives et quelles sont les sociétés ou compagnies
concernées? (Document parlementaire n° 291-2/19).

N° 52-M. Diefenbaker
1. A combien se sont élevées, depuis juillet 1971, les

différentes formes de subventions d'aide accordées dans

chaque province, par les ministères fédéraux, à divers
types d'entreprises pour qu'elles installent de nouvelles
industries ou agrandissent celles qui existent déjà?

2. A-t-on enregistré des faillites parmi les bénéficiaires
qui ont déjà obtenu une aide?

3. Quels sont a) les noms et adresses de ces derniers, b)
les montants accordées ou payés à chacun d'eux et les
dates correspondantes, et c) la date de chaque jugement
déclaratif de faillite? (Document parlementaire n° 291-
2/52).

N° 88-M. Nystrom
1. Combien d'argent a dépensé le ministère de l'Industrie

et du Commerce pour la publicité et/ou l'information
durant chacune des années financières 1968-1969, 1969-
1970, 1970-1971 et 1971-1972?

2. Quels sont les noms et adresses des entreprises et des
particuliers à qui on a adjugé les contrats, combien a-t-on
dépensé dans chaque cas et quel était l'objet de chaque
contrat?

3. Quels contrats de publicité et/ou d'information a-t-on
adjugés durant l'année financière actuelle, quels sont les
noms et adresses des bénéficiaires, de quel montant s'a-
git-il dans chaque cas et quel est l'objet de chacun des
contrats? (Document parlementaire n° 291-2/88).

N° 101-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le ministère de
la Défense nationale a-t-il consacrée aux contrats ac-
cordés à des particuliers et à des organismes de l'ex-
térieur aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et
des organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des
contrats aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation pendant l'année financière en
cours, à combien se chiffre chaque contrat et quel en est
l'objectif? (Document parlementaire n° 291-2/101).

N° 591-M. Alexander
1. Le gouvernement a-t-il reçu de M. E. Zeigler, des

rapports préliminaires, provisoires ou autres à la suite de
la publication d'un document intitulé Background Objecti-
ves and methodology of the Longitudinal Study of the
Economic and Social Adaptation of Immigrants et, dans
l'affirmative, a) combien en a-t-il reçus et seront-ils
publiés, b) dans la négative, pourquoi n'en a-t-il pas
reçu?

2. Depuis 1966, a-t-on fait des études quelconque au
sujet des conséquences de l'immigration sur l'offre et la
demande en économie et, dans l'affirmative, a) combien
d'études a-t-on faites, b) quand ont-elles été terminées,
c) quels en sont les titres, d) qui les a rédigées et e)
seront-elles publiées?

3. Depuis 1966, le gouvernement a-t-il mené des en-
quêtes au sujet de l'adaptation économique et sociale des
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immigrants et, dans l'affirmative, a) combien, b) à quelle
date ont-elles été terminées, c) quels en sont les titres,
d) qui les a rédigées et e) seront-elles publiées?

4. Recueille-t-on, deux fois par an (en février et en
novembre), des renseignements sur les immigrants pour
les publier en appendice à l'enquête mensuelle sur la
main-d'œuvre et, dans l'affirmative, le public y a-t-il
accès?

5. De 1966 à 1971 inclusivement, quelles sont les don-
nées statistiques complètes, par profession, relative aux
immigrants parrainés et non-parrainés au Canada? (Do-
cument parlementaire n° 291-2/591).

N° 786-M. Lawrence
Quelles personnes demeurant dans le comté de North-

umberland (Ontario), ou les organismes s'y trouvant
établis ont reçu des subventions en vertu du Programme
des initiatives locales en 1972 et quelles sont leurs adres-
ses, quel est le but des subventions et combien a été
versé dans chaque cas? (Document parlementaire n°
291-2/786).

N° 807-M. Latulippe
1. En ce qui a trait à la circonscription électorale de

Compton, a) combien de projets d'initiatives locales ont
été présentés et b) combien ont été acceptés par le minis-
tère de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration?

2. Est-il possible d'obtenir la liste, a) des projets pré-
sentés et b) des projets acceptés? (Document parlemen-
taire n° 291-2/807).

N° 1278-M. Rowland
1. a) Dans les flottilles des Forces armées canadiennes

sur les côtes Est et Ouest (élément maritime), quels sont
les noms, classe et type des navires en service et b) des
navires en radoub?

2. Quelle est la durée utile prévue de la coque de
chacun de ces navires?

3. Lesquels de ces navires ont présentement a) un
effectif de guerre complet, b) un effectif de paix complet,
c) un effectif suffisant pour aller en mer, d) un effectif
insuffisant pour aller en mer?

4. Existe-t-il une réserve d'officiers et d'hommes capa-
bles d'armer les destroyers de la classe DDH280 qui ne
sont pas encore en service ou bien faudra-t-il, à cet égard,
puiser dans les équipages d'autres navires en service?
(Document parlementaire n° 291-2/1278).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de toute la correspondance échangée entre le ministre
de l'Industrie et du Commerce et les fabricants d'auto-
mobiles au sujet du prix des modèles 1973.-(Avis de
motion portant production de documents n° 3-M. Broad-
bent).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
des études, analyses et rapports de toutes sortes déjà
faits ou en train d'être faits par tout organisme, direc-

tion ou ministère de l'État touchant l'aménagement
d'installations portuaires en eaux profondes sur la côte
du Pacifique.-(Avis de motion portant production de
documents n° 45-M. Leggatt).

L'avis de motion portant production de documents n°
122, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de
la production de copie du rapport d'évaluation du
Programme d'Initiatives locales pour l'année 1972,
est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (docu-
ments), conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 158, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute la correspondance, étude,
mémoire et ordonnance, etc. relativement à la fermeture
du bureau de la Commission d'assurance-chômage, à
Montmagny (Québec),

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (docu-
ments), conformément à l'article 48(1) du Règlement.

Il est résolu,-Qu'une humble adresse soit présentée à
Son Excellence la priant de faire déposer à la Chambre
copie du télégramme du 6 février 1973 et des lettres du
9 février 1973, du 31 mai 1972, du 15 mars 1972 et du
3 décembre 1972 de l'honorable Gérard Pelletier à M.
Jean-Paul L'Allier.-(Avis de motion portant production
de documents n 189-M. Nowlan).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de tous les procès-verbaux des réunions que le Comité
exécutif du Comité de coordination des transports du
Manitoba a tenues au sujet des installations ferroviaires
de Winnipeg.-(Avis de motion portant production de
documents n° 190-M. Rowland).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de toute la correspondance échangée entre le Canadien-
Pacifique et le président du Comité de coordination des
transports du Manitoba.-(Avis de motion portant pro-
duction de documents n° 191-M. Rowland).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de toute la correspondance échangée entre le président
du Comité de coordination des transports du Manitoba
et les principaux expert-conseils dont le Comité a retenu
les services.-(Avis de motion portant production de
documents n° 192-M. Rowland).

26370-14
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Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de la première réponse qu'a donnée le Canada à la
deuxième enquête des Nations-Unies sur l'accroissement
et l'évolution démographiques.-(Avis de motion portant
production de documents n° 195-M. Rowland).

L'avis de motion portant production de documents
n° 196, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du rapport soumis en juin 1969 au
ministère des Postes par la firme Samson, Belair, Riddell,
Stead Inc.,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Basford, appuyé par M. Lang,-Que le Bill C-133, Loi
modifiant la Loi nationale sur l'habitation, soit main-
tenant lu une deuxième fois et déféré au Comité perma-
nent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

Le débat se poursuit;

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, les bills
suivants:

Bill C-31, Loi concernant la Loi sur la revision des
limites des circonscriptions électorales.

Bill C-156, Loi concernant la Loi sur la révision des
limites des circonscriptions électorales.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres du comités est mo-
difiée ainsi qu'il suit:

M"'0 Morin en remplacement de M. Smith (Saint-Jean)
sur la liste des membres du Comité permanent des affaires
extérieures et de la défense nationale.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) en remplace-
ment de M"'

® MacInnis sur la liste des membres du Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

M. Grier en remplacement de M. Nesdoly sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. Wise en remplacement de M. Mitges sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendance des
prix de l'alimentation.

MM. Cossitt et Ritchie en remplacement de MM. Morgan
et Blenkarn sur la liste des membres du Comité per-
manent des prévisions budgétaires en général.

M" MacDonald (Kingston et les Îles), MM. Oberle,
Nielsen et Schellenberger en remplacement de MM.
Kuntz, Korchinski, Horner (Battleford-Kindersley) et
Hurlburt sur la liste des membres du Comité permanent
des affaires indiennes et du développement du Nord
canadien

MM. Lambert (Edmonton-Ouest) et Béchard en rem-
placement de MM. Stackhouse et Lessard sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

MM. Mazankowki et Towers en remplacement de MM.
McCain et Horner (Crowfoot) sur la liste des membres
du Comité permanent de l'agriculture.

M. Blenkarn en remplacement de M. Wise sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

MM. Stevens et Jarvis en remplacement de MM. Reilly
et Lambert (Edmonton-Ouest) sur la liste des membres
du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

M. Rose en remplacement de M. Mather sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgétaires
en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41 (1) du Règlement savoir:

Par M. Lalonde, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur l'administra-
tion des allocations aux aveugles du Canada, pour l'an-
née financière terminée le 31 mars 1972, conformément
à l'article 12 de la Loi sur les aveugles, chapitre B-7,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/73).

Par M. Lalonde,--Rapport (en français et en anglais)
sur l'administration du Régime de pensions du Canada,
pour l'année financière terminée le 31 mars 1972, confor-
mément à l'article 118 de ladite loi, chapitre C-5, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/83).

Par M. Lalonde,-Rapport (en français et en anglais)
sur l'administration des allocations aux invalides du
Canada, pour l'année financière terminée le 31 mars 1972,
conformément à l'article 12 de la Loi sur les invalides,
chapitre D-6, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n°
291-1/121).

Par M. Lalonde,-Rapport (en français et en anglais)
sur l'administration de l'assistance-vieillesse au Canada,
pour l'année financière terminée le 31 mars 1972, con-
formément à l'article 12 de la Loi sur l'assistance-vieil-
lesse, chapitre 0-5, S.R.C., 1970. (Document parlemen-
taire n0 291-1/203).

Par M. MacEachern, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
21 mars 1973, demandant copie de toute la correspon-
dance échangée entre le ministre de l'Industrie et du
Commerce et les fabricants d'automobiles au sujet du
prix des modèles 1973.-(Avis de motion portant pro-
duction de documents n° 3). (Document parlementaire
n° 291-3/3).
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Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 7 février 1973, demandant copie de toute
correspondance et de tous télégrammes, mémorandums
et autres documents adressés au gouvernement insistant
sur l'émission d'un timbre commémorant le 25, anni-
versaire de mariage du couple royal ainsi que les répon-
ses y afférentes.-(Avis de motion portant production
de documents n° 124). (Document parlementaire n° 291-
3/124).

Par M. MacEachen,-Réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur général, en date du 21 mars

1973, demandant copie du télégramme du 6 février
1973 et des lettres du 9 février 1973, du 31 mai 1972,
du 15 mars 1972 et du 3 décembre 1972 de l'honorable
Gérard Pelletier à M. Jean-Paul L'Allier.-(Avis de
motion portant production de documents n° 189). (Docu-
ment parlementaire n° 291-3/189).

A six heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Pelletier (Hochelaga), membre du Conseil privé de
la Reine, dépose sur la Table,-(1) Copies, en français et
en anglais, d'un Livre Vert intitulé «Vers une politique
nationale de la télécommunication-Exposé du gouverne-
ment du Canada» mars 1973. (Document parlementaire n°
291-4/53).

(2) Copies, en français et en anglais, du texte de la
lettre d'invitation à une conférence fédérale-provinciale,
en date du 16 mars 1973, envoyée aux ministres pro-
vinciaux responsables des communications, par le minis-
tre fédéral des Communications. (Document parlemen-
taire n' 291-5/50).

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Basford, appuyé par M. Lang,-Que le Bill C-133, Loi
modifiant la Loi nationale sur l'habitation, soit main-
tenant lu une deuxième fois et déféré au Comité perma-
nent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires ins-
crites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions (documents))

M. Forrestall, appuyé par M. Baker, propose,-Qu'un
ordre de la Chambre soit donné en vue de la production

du rapport du Comité de la refonte des lois, dont M. John
nationale de la télécommunication-Exposé du gouverne-
ment du Canada» mars 1973. (Document parlementaire n°
291-4/53).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Basford, appuyé
par M. Lang,-Que le Bill C-133, Loi modifiant la Loi
nationale sur l'habitation, soit maintenant lu une deuxiè-
me fois et déféré au Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent de la santé, du bien-être
social et des affaires sociales.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 20 du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.
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Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée ainsi qu'il suit:

MM. Ritchie et Bawden en remplacement de MM.
Hales et Danforth sur la liste des membres du Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

MM. Reynolds et Hueglin en remplacement de MM.
Ritchie et Whittaker sur la liste des membres du Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

MM. Reilly, Lambert (Edmonton-Ouest), Baker, Caron,
Lessard, Mather, Smith (Saint-Jean) et Clarke Vancou-
ver-Quadra) en remplacement de MM. Cossitt, Ritchie,
Stevens, Blais, Demers, Rose, Béchard et Jarvis sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

M. Broadbent en remplacement de M. Harding sur la
liste des membres du Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics.

MM. Frank et Corbin en remplacement de MM. Reilly
et LeBlanc (Westmorland-Kent) sur la liste des membres
du Comité spécial sur les tendances des prix de l'ali-
mentation.

MM. Marshall, Carter et Munro (Esquimalt-Saanich)
en remplacement de MM. Haliburton, McCain et Lun-
drigan sur la liste des membres du Comité permanent
des pêches et des forêts.

M. Walker en remplacement de M. Smith (Saint-Jean)
sur la liste des membres du Comité permanent de la
santé, du bien-être social et des affaires sociales.

M. Hurlburt en remplacement de M. Nielsen sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires
indiennes et du développement du Nord canadien.

M. Morgan en remplacement de M. Clark (Rocky
Mountain) sur la liste des membres du Comité mixte
permanent des règlements et autres textes réglementaires.

M. Korchinski en remplacement de M. Dinsdale sur
la liste des membres du Comité permanent des affaires
indiennes et du développement du Nord canadien.

M. Towers en remplacement de M. Atkey sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des
prix de l'alimentation.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Cham-
bre, est déposé sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
concernant l'application de la Loi sur les allocations de
retraite des membres du Parlement, pour l'année finan-
cière terminée le 31 mars 1972, conformément à l'article
35 de ladite loi, chapitre 25, (1" Supplément), S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/173).

A 10 h. 42 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
onze heures du matin, en conformité des dispositions du
paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copie, en anglais, d'un rapport intérimaire,
en date du mois de mars 1973, intitulé <Great Lakes
Shore Erosion Studies». (Document parlementaire n°
291-4/54).

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Lewis, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), propose,-Que la Chambre déplore l'im-
puissance du gouvernement à élaborer des politiques
visant à créer et à exploiter des sociétés de la Couronne
au bénéfice du public, et blâme le gouvernement de s'être
départi de ses titres et d'avoir accordé un traitement pré-
férentiel aux sociétés privées dans le domaine du trans-
port public au détriment de sociétés appartenant à la
population du Canada.

Après débat, les délibérations relatives à ladite motion
sont terminées.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

M. Reilly en remplacement de M. Hees sur la liste des
membres du Comité permanent des affaires extérieures
et de la défense nationale.

MM. Lessard, Hurlburt, Murta, Smith (Saint-Jean) et
Horner (Crowfoot) en remplacement de Mm Morin, MM.
Frank, Wise, Corbin et Hollands sur la liste des membres
du Comité spécial sur les tendances des prix de l'alimen-
tation.

M. Howard en remplacement de M. Barnett sur la liste
des membres du Comité permanent des pêches et des
forêts.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Cham-
bre, est déposé sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Basford, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) de la Société cen-
trale d'hypothèques et de logement ainsi que les états
financiers pour l'année terminée le 31 décembre 1972,
conformément à l'article 33(3) de la Loi sur la Société
centrale d'hypothèques et de logement, chapitre C-16,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/108).

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne
à lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Harney, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-165, Loi concernant la protection des espèces
menacées d'extinction, qui est lu une première fois,
l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture en
est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les neuf questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 24-M. Coates

1. Du 1" septembre au 30 octobre 1972, combien de fois
le Premier ministre et des ministres du Cabinet ont-ils
utilisé les avions de l'État?

2. Dans chaque cas, a) qui a utilisé l'avion, b) de quel
genre d'avion s'agissait-il, c) combien de temps l'a-t-on
utilisé, d) quelles escales a-t-on faites, e) quelle a été la
distance totale parcourue, f) combien cela a-t-il coûté à
l'État?

3. Dans chaque cas, comment s'appellaient tous les pas-
sagers de chaque vol, et s'ils n'étaient pas au service de
l'État, pourquoi étaient-ils du voyage? (Document parle-
mentaire n° 291-2/24).

N° 106-M. Nystrom

1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,
1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le ministère des
Postes a-t-il consacrée aux contrats accordés à des parti-
culiers et à des organismes de l'extérieur aux fins de re-
cherche, développement et autres services de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des contrats
aux fins de recherche, développement et autres services de
consultation pendant l'année financière en cours, à com-
bien se chiffre chaque contrat et quel en est l'objectif?
(Document parlementaire n° 291-2/106).

NI 110-M. Nystrom

1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,
1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le Conseil de la
radio-télévision canadienne a-t-il consacrée aux contrats
accordés à des particuliers et à des organismes de l'exté-
rieur aux fins de recherche, développement et autres ser-
vices de consultation?
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2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des contrats
aux fins de recherche, développement et autres services
de consultation pendant l'année financière en cours, à
combien se chiffre chaque contrat et quel en est l'objectif?
(Document parlementaire n° 291-2/110.)

NI 182-M. Harding
1. Combien chaque ministère et organisme, y compris le

bureau du Premier ministre, a-t-il consacré aux frais de
déplacement de son personnel au cours de chacune des
années financières 1968-1969, 1969-1970, 1970-1971,
1971-1972?

2. Combien chaque ministère et organisme, y compris le
bureau du Premier ministre, a-t-il consacré aux réceptions
(compte tenu des conférences qui ont eu lieu hors du siège
central) au cours de chacune des années financières 1968-
1969, 1969-1970, 1970-1971, 1971-1972? (Document par-
lementaire n° 291-2/182).

N° 199-M. Lewis
1. Quels ont été les montants déclarés par les «sociétés

industrielles» au poste «provision pour impôts sur le
revenu-période à venir», pour chacune des années 1968,
1969, 1970, 1971 et 1972 jusqu'à maintenant, pour chacun
des 37 groupes d'industries (en plus des neuf groupes
d'industries), classés a) selon l'importance de l'actif (i)
moins de $1,000,000, (ii) $1,000,000 à $4,999,999, (iii)
$5,000,000 à $9,999,999 (iv) $10,000,000 à $24,999,999 (y)
$25,000,000 et plus et b) selon que l'industrie est possédée
par (i) des étrangers (ii) par des Canadiens?

2. A combien se chiffraient, à la date de compilation
la plus récente, les montants accumulés qu'ont déclarés
les sociétés au poste «réserve pour impôts futurs sur le
revenu», pour les 37 groupes d'industries (en plus des
neuf groupes d'industries), classés selon l'importance de
l'actif (mêmes catégories qu'à la question 1) et selon
que l'industrie est possédée par des étrangers ou par des
Canadiens? (Document parlementaire n° 291-2/199).

N° 818-M. Lambert (Bellechasse)
1. Au 31 janvier 1973, combien de projets le ministère

de la main-d'œuvre et de l'Immigration a-t-il reçus en
vertu du programme d'initiatives locales, a) pour quel
montant total, b) quel est le nombre de projets acceptés
au 31 janvier 1973, c) pour quel montant, d) à cette
même date, quel est le nombre de projets approuvés pour
la province de Québec et e) dans quelles circonscriptions
et combien pour chacune?

2. Les circonscriptions où un plus grand nombre de
projets ont été approuvés sont-elles plus lourdement
éprouvées par le chômage? (Document parlementaire
n° 291-2/818).

N° 885-M. Orlikow
1. Au cours de l'année dernière, combien de fois le

gouvernement a-t-il porté des accusations ou intenté des
poursuites contre des sociétés qui avaient violé la loi
relative aux enquêtes sur les coalitions, sauf pour les cas
relevant de l'article 33(c)?

2. Dans chaque cas, a) quelles étaient les sociétés
en cause et b) quelles sociétés a-t-on reconnues coupables
lors des poursuites et quelles peines le tribunal a-t-il
imposées?

3. Quelle somme le gouvernement a-t-il consacrée à
l'enquête et aux poursuites dans les cas mentionnés
ci-dessus, exception faite des traitements des fonctionnai-
res permanents mais y compris les émoluments versés
aux avocats, aux sténographes et aux autres fonctionnai-
res ainsi que les frais de déplacement des représentants
du ministère, le coût de la transcription, etc.,? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/885).

NI 971-M. Korchinski
1. Au cours des cinq dernières années, dans chaque

province, a) combien d'élévateurs à grain fonction-
naient, b) quelle était la capacité totale des élévateurs?

2. Au cours des cinq dernières années, combien de
points de livraison n'ont plus eu d'élévateur? (Document
parlementaire n' 291-2/971).

NI 1001-M. Caouette (Charlevoix)
Au cours des dix dernières années, a) à combien s'éle-

vait le coût d'entretien du quai aux Escoumains et b)
pour chaque contrat d'entretien (i) qui a présenté une
soumission et (ii) à quel prix était chaque soumission
présentée? (Document parlementaire n° 291-2/1001).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Nielsen, appuyé par M. Baldwin, propose,-Que
la Chambre condamne la vente effectuée par le gouver-
nement le 27 juillet 1972, par l'arrêté en conseil C.P.
1972-1715, de la totalité du capital social de la Société
Polymer Limitée à la Corporation de développement du
Canada.

Il s'élève un débat;

Ce jour étant le septième et dernier jour prévu pour
la période se terminant le 26 mars 1973, à 9 h. 45 du
soir, M. l'Orateur, interrompt les délibérations suivant
les dispositions du paragraphe (10) de l'article 58 du
Règlement.

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée, par le vote
suivant:

(Vote n° 16)

POUR

Messieurs

Alexander
Alkenbrack
Andre
Arrol
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Bawden

Beattie
(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bell
Blenkarn

Carter
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver-
Quadra)

Coates
Cossitt
Crouse
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Danforth
Darling
flicic
Dinsdale
.Dionne
Ellis
Epp
Fairweather
Frankc
Fraser
Gillies
Godin
Grafftey
Hfaies
Haliburton
Hlamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountaln>

Hfamilton
(Swift Current-
Maple Creek)

Ifees
Hellyer
Higson
Ilollands
flolmes
liorner

(Battleford-
Kindersiey)

Howie
Hueglin
liurlburt
Jarvis

Ailard
Aflrand
Andras
Basf ord
Beaudoin
Béchard
Bégin (M'le)
Benjamin
Blackburn
Biais
Binker
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Caouette

(Charlevoix)
Caron
Chrétien
Clermont
Corbin
Corriveau
côté
Culien
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet

Messieurs

Jelinek
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haiciimand)

Korchinski
Kuntz
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lawrence
Lundrigan
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et les les)

MacInnis
(Cape Breton-
East Richmond)

Mac}Cay
MacLean
Macquarrie
Mad ill
Marshall
Masniuk
Mazankowski
McCain
McCieave
McGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
Mitges

CONTRE

Messieurs

Ethier
Faulkner
Fleming
Fortin
Foster
Fox
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Gleave
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Harding
Harney
Herbert
Hopkins
Howard
Hymmen
Isabelle
Jamieson
Jerome
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre>

Lachance
Laflamme
Lajoie
Lalonde

Morgan
Muir
Munro

(Esquîmalt-
Saanich)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nesbitt
Nielsen
Nowlan
Oberle
O'Connor
O'Silllivari
Paproski
Patterson
Reilly
Ritchie
Roche
Rynard
Schellenberger
Sehumacher
Scott
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Thomas

(Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Wooliiams
'Yewchuk-10l.

Lambert
(Bellechasse)

Lang
Langlois
Laniel
Laprise
La Salle
Latulippe
Leblanc

(Laurier)
LeBlano

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
MacInnis (M--~)
Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops
Cariboo)

Mather
Matte
MeRae
Morin (M--

0
)

Munro
(Hamilton-Est)

Neale
(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdoly
Nystromn
Olaussen
Olivier
Orllkow
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Peters
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton

Messieurs

Reid
Richardson
Rodriguez
Rompkey
Rooney
Rowland
Roy

(Timimins)
Roy

(Laval)
Saitsman
Sauvé (M--)
Sharp
Smïith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury

Stewart
(Okaniagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stoflery
Symes
Tétrauit
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Waiker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis-145.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
le crédit lb, au montant de $1.00 du ministère de
l'Industrie et du Commerce, programme commercial et
industriel--dépenses de fonctionnement, Budget sup-
plémentaire (B) pour l'année financière se terminant
le 31 mars 1973, soit agréé.

Ladite motion, mise aux voix, est
suivant:

(Vote no 17)

Aliard
Aflmand
Andras
Basf ord
Beaudoini
Béchard
Bégin (Mlle)
Benjamin
Blackburn
Biais
Blaker
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Broadbent
Buchan
Caccia
Caflk
Caouette

(Charlevoix)
Caron
Chrétien
Clermont
Corbin
Corriveau
côté
Cullen
Cyr
lianson
Davis
De Bané
Demers
Dionne
Douglas

POUR

Messieurs

Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Gleave
Godin
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Harding
Hamney
Herbert
Hopkins
Howard
Hymmen
Isabelle
Jamieson

agréée par le vote

Jerome
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Laflamme
Lai oie
Lalonde
Lambert

(Bellechasse)
Lang
Langlois
Laniel
Laprise
La Salle
Latulippe
Leblanc

(Laurier)
LeBllanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
Mackasey
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Messieurs

MacInnis (M"'*)
Marceau
Marchand

(Langeller)
Marchand

(Kamnloops-
Carlboo)

Mather
Matte
McRae
Morin (M-0)
Munro

(Hamilton-Est)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Olivier
Orlikow
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)

Pelletier
(Sherbrooke)

Penner
Peters
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Richardson
Rodriguez
Rompkey
Rooney
Rowland
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval)
SaItsman
Sauvé (M

tm
e)

Sharp
Smith

(Northumberland-
Mivramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanhury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Symes
Tétrault
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Trudau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis-146.

CONTRE

Messieurs

Alexander
Alkenbrack
Andra
Arroi
Atkay
Baker
Baldwin
Balfour
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufiarln-
Waterloo)

Bell
Blenkarn
Carter
Clark

<Bocky Mountain)
Clarke

(Vancouver-
Quadra)

Coates
Cossitt
Creuse
Dan-forth
Darling
Dick
Dinsdale
Ells
Epp
Fairweather
Fortin
Frank
Fraser
Gillies
Grafftey
Hales
Haliburton
Hamilton

(Qu'Appele-
Moosa Mountain)

Hamilton
(Swift Currant-
Maple Creek)

Hees
Hellyer
Higson
Hollands
Hoimes
Borner

<Battleford-
Kindersley)

Howie
Hueglin
Hurlburt
Jarvis
Jelinek
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Kuntz
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lawrence
Lundrigan
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et les Iles)

MacInnis
(Cape Breton-
East Richmond)

MacKay
MacLean
Macquarrie
Madill
Marshall
Masniuk
Mazankowski
MeCain

McCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
MeK<innon
Mitges
Morgan
Muir
Munro

(Esquimiait-
Saanich)

Murta
Neil

(Moosa Jaw)
Nesbitt
Nielsen
Nowlan
Oberle
O'Connor
O'Sulllvan
Paproski
Patterson
Reilly
Ritchie
Roche
Rynard
Schellenberger
Schumacher
Scott
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Thomas

(Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams
Yewchuk 100.

M. Druùry, appuyé par M. MacEachen, propose,--Que
le crédit 25b, au montant de $19,O00 du ministère du
Travail, Information Canada-dépenses du programme,
Budget supplémentaire (B) pour l'année financière se
terminant le 31 mars 1973, soit agrée.

Ladite motion,
suivant:

Allmand
Andras
Basford
Béchard
Bégin (Mlle)
Biais
Blaker
Blouin
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Cafik
Caron
Chrétien
Clermont
Corbin
Corriveau
côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Bihier
Faulkner
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Goyer
Gray
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)

Alexander
Alkenbrack
Allard
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

mise aux voix, est rejetée par le vote

(Vote no 18)

POUR

Messieurs

Guilbault
Haidasz
Herbert
Hopkins
Hymmen
Isabelle
Jamieson
Jerome
Lachance
Laflamxne
La joie
Lalonde
Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
Mackasey
Marceau
Marchand

<Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

McRae

Munro
(Hamilton-Est)

Olivier
Ouellet

CONTRE

Messieurs

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Beaudoin
Bell
Benj amin
Blackburn
Blenkarn
Boisvert
Broadbent
Caouette

(Charlevoix)

Pelletier
(Hochelaga)

Pelletier
(Sherbrooke)

Panner
Portelanca
Poulin
Prud'homme
Itailton
Raid
Richardson
Rompkey
Rooney
Roy
(Timmins)

Roy
(Laval)

Sauvé (Mme)
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Walker
Watson
Whelan
Whicher
'Yanakis-107.

Carter
Clark

(Rncky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Coates
Cossitt
Creuse
Danforth
Darling
Dick
Dinsdale

26 mars 1973
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Messieurs

Dionne
Douglas
Ells
Epp
Fairweather
Fortin
Frank
Fraser
Gauthier

(Roberval)
Gilbert
Gilies
Gleave
Grafftey
Grier
Hales
Haliburton
Hamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hamilton
(Swift Current-
Maple Creek)

Harding
Harney
Hees
Hellyer
Higson
Hollands
Holines
Horfler

(Battleford-
Kindersley)

Howard
Howle
Hueglin
Hurlburt
Jarvis
Jelinek
Kempling
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Knowles
(Norfolk-
Haldimnd)

Korchinsld
Kuntz
Lambert

(Belleehasse)
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Laprise
Latulippe
Lawrence
Leggatt
Lewis
Lundrigan
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (MIle)

(Kingston
et les Îles)

Maclnnis
(Cape Breton-
East Richmond)

MacInnis (M--e)
MacKay
MacLean
Macquarrie
Madill
Marshal
Masniuk
Mather
Matte
Mazankowski
Mecain
McCleave
MeGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
Mitges
Morgan
Muir

Munro
(Esqulmalt-
Saanich)

Murta
Neale

(Vancouver-
Est)

Neil
(Moose Jaw)

Nelson
Nesbitt
Nesdoly
Nielsen
Nowlan
Nystrom
Oberle
O'Connor
Olaussyn
Orlikow
O'Sulivan
Paproski
Patterson
Peters
Reilly
Ritchie
Roche
Rodriguez
Rowland
Rynard
Saltsman
Schellenberger
Sehumacher
Scott
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Symes
Tétrault
Thomas

(Moncton)
To'wers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliamis
Yewchuk-138.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,--Que
le crédit lb, au montant de $1.00 du ministère du Rcvcnu
national, Douanes et accise-dépenses du programme,
Budget supplémentaire (B) pour l'année financière se
terminant le 31 mars 1973, soit agréé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée, sur division.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,--Que
le crédit lb, au montant de $209,00O du ministère du
Solliciteur général, Administration-dépenses du pro-
gramme, Budget supplémentaire (B) pour l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1973, soit agréé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée par le vote
suivant:

Allard
Aflmand
Andras
Basf ord
Beaudoin
Béchard
Bégin, (Mlle)
Benjamn-d
Blackburn
Biais
Blaker
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Broadbent
Buchanan
Caccia
Caflk
Caouette

(Charlevoix)
Caron
Chrétien
Clermont
Corbin
Corriveau
côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Douglas
Drury
Duhé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Gleeve
Godin
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault

(Vote no 19)

POUR

Messieurs

Haidasz
Harding
Harney
Herbert
Hopkins
Howard
H-ymimen
Isabelle
Jamieson
Jerome
Knlght
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachanoe
Laflamme
Lajoie
Lalonde
Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Latulippe
Leblanc

(Laurier)
Lelllanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
Maclnnis (M--)
Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mather
Matte
McRae
Morin (M-e)
Munro

(Hamilton-Est)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Olivier
Orlikow
Guellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penrier
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Richardson
Rodriguez
Rompkey
Rooney
Rowland
Roy

(Timmins)
ROY

(Laval)
Saltsman
Sauvé (M-e)
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smrith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Symes
Tétrault
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis--141.

CONTRE

Messieurs

Alexander
Alkenbrack
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Bawden

Beattie
(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bell
Blenkara

Carter
Clark

(Rocky Mountain>
Clarke

(Vancouver-
Quadra)

Coates
Cofflitt
Crouse
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Danforth
Darling
Dick
Dinsdale
Dionne
Ellis
Epp
Fairweather
Fortin
Frank
Fraser
Gauthier

(Roberval)
Gillies
Grafftey
Hales
Haliburton
Hamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hamilton
(Swift Current-

Maple Creek)
Hees
Hellyer
Higson
Hollands
Holmes
Horner

(Battleford-
Kindersley)

Howie
Hueglin.
Hurlburt
Jarvis
Jelinek

Messieurs

Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Kuntz
Lambert

(Bellechasse)
Lambert

(Ednmonton-
Ouest)

Laprise
Lawrence
Lundrigan
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (Mn-)

(Kingston
et les îles)

MacInnis
(Cape Breton-
East Richmond)

MacKay
MacLean
Macquarrie
Madill
Marshall
Masniuk
Mazankowski
McCain
McCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
Mitges

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
le Budget supplémentaire (B) pour l'année se terminant
le 31 mars 1973, déposé à la Chambre le 6 mars 1973,
sauf le crédit 16b, Finances, le crédit lb, Industrie et
Commerce, le crédit 25b, Travail, le crédit lb, Revenu
national et le crédit lb, Solliciteur général, soit agréé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
je Bill C-166, Loi accordant à Sa Majesté certaines
sommes d'argent pour le service public de l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1973, soit maintenant lu
une première fois et imprimé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une première fois
et l'impression en est ordonnée.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
à un Comité plénier.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Morgan
Muir
Muniro

(Esquimalt-
Saanich)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nesbitt
Nielsen
Nowlan
Oberle
O'Connor
O'Sullivan
Paproski
Patterson
Peters
Reilly
Ritchie
Roche
Rynard
Schellenberger
Schumacher
Scott
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Thomas

(Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams
Yewchuk-105.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
étudié en Comité plénier, rapporté sans amendement et
agréé à l'étape du rapport.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Ladite motion, mise aux voix. est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois
et adopté.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
les crédits provisoires soient adoptés, à savoir:

Qu'une somme n'excédant pas $2,722,427,083.92, soit
l'ensemble

a) des trois douzièmes du total de tous les postes
énoncés au budget de l'année financière se terminant le
31 mars 1974, présenté à la Chambre des communes le
20 février 1973, $2,526,603,492.25;

b) des sept douzièmes du montant total du poste 20,
Finances, et du poste L95, Transports, dudit budget
énoncés à l'annexe A, $17,319,750;

c) des cinq douzièmes du montant total du poste 10,
Conseil du Trésor, dudit budget énoncé à l'annexe B,
$22,692,916.67;

d) des quatre douzièmes du montant total du poste 10,
Affaires urbaines, dudit budget énoncé à l'annexe C,
$25,675,000;

e) des trois douzièmes du montant total du poste 30,
Énergie, Mines et Ressources, du poste 10, Main-d'oeuvre
et Immigration, des postes 35 et 40, Expansion écono-
mique régionale, ainsi que des postes 35 et 45, Transports,
dudit budget énoncés à l'annexe D, $92,333,500;

f) des deux douzièmes du montant total du poste 5,
Finances, du poste 35, Transports, et du poste 5, Conseil
du Trésor, dudit budget énoncés à l'annexe E, $25,524,000:
et

g) du douxième du montant total du poste 70, Affaires
indiennes et Nord canadien, du poste 60, Santé nationale
et Bien-être social, des postes 1 et 5, Approvisionnements
et Services, et du poste 50, Affaires des anciens combat-
tants, dudit budget énoncés à l'annexe F, $12,278,425;

soit accordée à Sa Majesté pour l'année financière se
terminant le 31 mars 1974.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
le Bill C-167, Loi accordant à Sa Majesté certaines
sommes d'argent pour le service public de l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1974, soit maintenant lu
une première fois et imprimé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.
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En conséquence, ledit bill est lu une première fois
et l'impression en est ordonnée.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
à un Comité plénier.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
étudié en Comité plénier, rapporté avec un amendement
et agréé tel que modifié à l'étape du rapport.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois
et adopté.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

M"" MacInnis en remplacement de M. Knowles (Win-
nipeg-Nord-Centre) sur la liste des membres du Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

M. Rodriguez en remplacement de M. Broadbent sur
la liste des membres du Comité permanent de l'expansion
économique régionale.

MM. Dinsdale et McKenzie en remplacement de MM.
Clarke (Vancouver Quadra) et Lambert (Edmonton-
Ouest) sur la liste des membres du Comité permanent
des prévisions budgétaires en général.

M. Knight en remplacement de M. Rodriguez sur la
liste des membres du Comité permanent de l'expansion
économique régionale.

M. Danforth en remplacement de M. Horner (Crow-
foot) sur la liste des membres du Comité spécial sur
les tendances des prix de l'alimentation.

M. Jarvis en remplacement de M. Blenkarn sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

M"" Morin, MM. Atkey, Frank et LeBlane (West-
morland-Kent) en remplacement de MM. Lessard,
Towers, Hargrave et Smith (Saint-Jean) sur la liste des
membres du Comité spécial sur les tendances des prix
de l'alimentation.

États et rapports déposés auprès du Greffier

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Chrétien, membre du Conseil privé de la Reine,
-Exemplaire des Ordonnances, chapitres 1 à 19, sanc-
tionnées le 9 février 1973, conformément à l'article 16(1)
de la Loi sur les Territoires du Nord-Ouest, chapitre N-22,
S.R.C., 1970, ainsi que copie de l'arrêté en conseil C.P.
1973-622, en date du 13 mars 1973, approuvant lesdites
ordonnances. (Texte anglais). (Document parlementaire
No 291-1/200A).

Par M. Gray, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur les opérations
du Registraire général du Canada comme registraire aux
termes de la Loi sur les syndicats ouvriers pour l'année
terminée le 31 mars 1972, conformément à l'article 30
de ladite Loi, chapitre T-11, S.R.C., 1970. (Document
parlementaire n° 291-1/411).

Par M. Gray,-Copies (en français et en anglais) de
l'État détaillé des cautionnements enregistrés au Bureau
du registraire général du Canada, pour l'année terminée
le 31 mars 1972, conformément à l'article 32 de la Loi
sur les fonctionnaires publics, chapitre P-30, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/412).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
14 février 1973, demandant copie, de toute la correspon-
dance échangée entre le gouvernement et le groupe de
sociétés privées chargé de promouvoir la construction
de l'oléoduc de la vallée du Mackenzie.-(Avis de motion
portant production de documents n' 116). (Document
parlementaire n° 291-3/116).

A 11 h. 20 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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PRIÈRE

Le Bill C-148, Loi modifiant la Loi sur les allocations
aux anciens combattants, rapporté sans amendement par
le Comité permanent des affaires des anciens combattants,
est agréé à l'étape du rapport.

M. MacDonald (Cardigan), appuyé par M. MacEachen,
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une troisième
fois et adopté.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Il est donné lecture de l'ordre relatif à l'étape du rap-
port du Bill C-147, Loi modifiant la Loi sur la sécurité
de la vieillesse, rapporté sans amendement par le Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

Et des amendements devant être proposés, ainsi qu'il
suit:

Qu'on modifie le Bill C-147, Loi modifiant la Loi sur
la sécurité de la vieillesse, en retranchant les mots cent
dollars, à la ligne 9 de l'article 1 et en les remplaçant;
par deux cents dollars.-M. Laprise.

Qu'on modifie le Bill C-147, Loi modifiant la Loi sur
la sécurité de la vieillesse, en ajoutant à l'article 1 le
paragraphe suivant:

«(2) Sous réserve de la présente loi et des règle-
ments, il peut être payé une pension mensuelle à toute
personne, qui a atteint l'âge de 60 ans.»

et que les paragraphes subséquents soient renumérotés,-
M. Fortin.

Qu'on modifie le Bill C-147, Loi modifiant la Loi sur
la sécurité de la vieillesse, en ajoutant à l'article 1 le
paragraphe suivant:

« (2) Sous réserve des dispositions de la présente loi
et des règlements, il peut être payé une pension men-
suelle à toute personne, même si son âge est inférieur
aux dispositions de la présente loi, si son conjoint
reçoit cette pension mensuelle dès qu'il a atteint l'âge
d'admissibilité prévue dans la présente loi.»

et que les paragraphes subséquents soient renumérotés.-
M. Lambert (Bellechasse).

Qu'on modifie le Bill C-147, Loi modifiant la Loi sur
la sécurité de la vieillesse, en ajoutant à l'article 1 le
paragraphe suivant:

«(2) Sous réserve des dispositions de la présente loi
et des règlements, il peut être payé une pension men-
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suelle à toute personne dont l'âge se situe entre 60 et 65
ans, et qui en fait la demande, en prenant sa retraite.»

et que les paragraphes subséquents soient renumérotés.
-M. Matte.

Qu'on modifie le Bill C-147, Loi modifiant la Loi sur
la sécurité de la vieillesse, en ajoutant à l'article 1 le
paragraphe suivant:

<(2) Sous réserve de la présente loi et des règle-
ments, il peut être payé une pension mensuelle à toute
personne handicapée qui a atteint l'âge de 50 ans.,

et que les paragraphes subséquents soient renumérotés.
-M. Godin.

Un rappel au Règlement ayant été soulevé quant à la
régularité desdites propositions d'amendements;

Il s'élève un débat;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres numéros 1 à 6
inclusivement sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent de la radiodiffusion, des
films et de l'assistance aux arts du Bill C-22, Loi modi-
fiant la Loi sur la radiodiffusion (annonces publicitaires
au cours de programmes destinés aux enfants).

M. McGrath, appuyé par M. Penner, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent de la radiodiffusion, des films et de
l'assistance aux arts.

Il s'élève un débat;

M. Reid, appuyé par M. Lundrigan, propose l'amende-
ment suivant,-Que ledit bill ne soit pas maintenant lu
une deuxième fois mais que l'objet soit déféré au Comité
permanent de la radiodiffusion, des films et de l'assis-
tance aux arts.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, l'ordre portant deuxième lecture et
renvoi au Comité permanent de la radiodiffusion, des
films et de l'assistance aux arts est révoqué et l'objet
dudit bill est déféré au Comité permanent de la radio-
diffusion, des films et de l'assistance aux arts.

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le Bill C-147, Loi modifiant la Loi sur la sécurité de
la vieillesse, rapporté sans amendement par le Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales, est étudié de nouveau à l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend l'étude du rappel au Règle-
ment relatif à la régularité des propositions d'amende-
ments, ainsi qu'il suit:

Qu'on modifie le Bill C-147, Loi modifiant la Loi sur
la sécurité de la vieillesse, en retranchant les mots
cent dollars, à la ligne 9 de l'article 1 et en les rempla-
çant par deux cents dollars.-M. Laprise.

Qu'on modifie le Bill C-147, Loi modifiant la Loi sur
la sécurité de la vieillesse, en ajoutant à l'article 1 le
paragraphe suivant:

«(2) Sous réserve de la présente loi et des règle-
ments, il peut être payé une pension mensuelle à
toute personne, qui a atteint l'âge de 60 ans.»

et que les paragraphes subséquents soient renumérotés.-
M. Fortin.

Qu'on modifie le Bill C-147, Loi modifiant la Loi sur
la sécurité de la vieillesse, en ajoutant à l'article 1 le
paragraphe suivant:

«(2) Sous réserve des dispositions de la présente
loi et des règlements, il peut être payé une pension
mensuelle à toute personne, même si son âge est infé-
rieur aux dispositions de la présente loi, si son conjoint
reçoit cette pension mensuelle dès qu'il a atteint l'âge
d'admissibilité prévue dans la présente loi.»

et que les paragraphes subséquents soient renumérotés.
-M. Lambert (Bellechasse).

Qu'on modifie le Bill C-147, Loi modifiant la Loi sur
la sécurité de la vieillesse, en ajoutant à l'article 1 le
paragraphe suivant:

«(2) Sous réserve des dispositions de la présente
loi et des règlements, il peut être payé une pension
mensuelle à toute personne dont l'âge se situe entre
60 et 65 ans, et qui en fait la demande, en prenant sa
retraite.-

et que les paragraphes subséquents soient renumérotés.
-M. Matte.

Qu'on modifie le Bill C-147, Loi modifiant la Loi sur
la sécurité de la vieillesse, en ajoutant à l'article 1 le
paragraphe suivant:

«(2) Sous réserve de la présente loi et des règle-
ments, il peut être payé une pension mensuelle à toute
personne handicapée qui a atteint l'âge de 50 ans.»

et que les paragraphes subséquents soient renumérotés.
-M. Godin.

M. l'Orateur suppléant déclare les propositions d'a-
mandements irrecevables parce que dans certains cas
elles impliquent une dépense des deniers publics impré-
vue dans la recommandation royale tandis que dans
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d'autres elles tentent de contourner le bill dont la Cham-
bre est saisie et ainsi modifier la loi existante.

Sur motion de M. Lalonde, appuyé par M. Goyer, ledit
bill est agréé à l'étape du rapport.

M. Lalonde, appuyé par M. Lang, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Il s'élève un débat;

M. Matte, appuyé par M. Caouette (Charlevoix), sou-
met l'amendement suivant,-Que le Bill C-147 ne soit
pas maintenant lu une troisième fois mais qu'il soit
renvoyé au Comité permanent de la santé, du bien-être
social et des affaires sociales afin que soit discuté l'a-
baissement de l'âge de la pension de la sécurité de la
vieillesse de 65 à 60 ans et l'acceptation automatique du
conjoint à la pension dès que l'un des deux a atteint
l'âge de 60 ans.

M. l'Orateur suppléant cite le commentaire 418 de la
4' édition du Précis de porcédure parlementaire de
Beauchesne ainsi que l'article 61 du Règlement pour
déclarer ladite proposition d'amendement irrecevable à
l'effet qu'elle outrepasse la portée du bill dont la
Chambre est saisie et impose une dépense des deniers
publics imprévue dans la recommandation qui accom-
pagne ce bill.

Le débat reprend sur la motion de M. Lalonde, appuyé
par M. Lang,-Que le Bill C-147, Loi modifiant la Loi
sur la sécurité de la vieillesse, soit maintenant lu une
troisième fois et adopté.

Le débat se poursuit;

M. Rondeau, appuyé par M. Lambert (Bellechasse),
soumet l'amendement suivant,-Que le Bill C-147, Loi
modifiant la Loi sur la sécurité de la vieillesse, ne soit
pas maintenant lu une troisième fois, mais qu'il soit
renvoyé au Comité permanent de la santé nationale et
du bien-être social pour étude plus approfondie quant
aux conditions d'admission aux bénéfices prévus dans
ladite Loi.

Il s'élève un débat;

DÉCISION DE M. L'ORATEUR ADJOINT

M. L'ORATEUR ADJOINT: Plus tôt ce soir, l'honorable dé-
puté de Shefford (M. Rondeau) a présenté un amende-
ment et je rendrai maintenant ma décision à ce sujet. Je
désire remercier l'honorable député de Lotbinière (M.
Fortin) et le secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé (M. Reid) de l'assistance qu'ils ont fournie
à la présidence au sujet de la question qui m'a causé de
grandes difficultés.

Le bill à l'étude contient une disposition simple. Il
porte sur la pension de base aux termes de la loi sur la
sécurité de la vieillesse. A mon avis, rien dans le bill
ne va beaucoup plus loin. Je me demande à quoi vise
l'amendement. Je soutiens qu'il propose qu'un comité de
la Chambre étudie les conditions à réunir pour une pen-
sion aux termes de la loi sur la sécurité de la vieillesse.
La motion ne dit pas si le montant de la pension devrait

être modifié. Cependant, le député de Shefford propose
dans son amendement l'étude des conditions à réunir
pour qu'une personne ait droit à la pension. Selon moi,
il tente d'utiliser le bill à l'étude pour modifier la loi
d'autorisation. Autrement, pourquoi le comité étudierait-
il la formule? Ce faisant, sa proposition ne se rapporte
pas vraiment à la disposition du bil à l'étude et, selon la
règle fondamentale, l'amendement doit se rapporter à la
question.

Je puis comprendre son empressement à tenter de
modifier une importante mesure. Toutefois, en tant que
serviteur de la Chambre je ne peux m'occuper des ques-
tions qu'en me conformant à ce qui représente, à mon
avis, les restrictions imposées pour la gouverne de la
présidence.

Puis-je signaler aux honorables députés une partie du
commentaire 418 de la quatrième édition de Beauchesne.
La deuxième phrase se lit ainsi qu'il suit: «Tous les
amendements qui peuvent être proposés à l'étape de la
deuxième lecture d'un bill peuvent l'être à celle de la
troisième lecture sauf qu'ils ne peuvent porter sur un su-
jet étranger au bill.»

Je reviens sur le point qu'à mon avis l'amendement
n'est pas pertinent, mais qu'il se rapproche de si près
de la question que j'ai eu de la difficulté à rendre cette
décision. A regret je ne peux le mettre en délibération.

Le débat reprend sur la motion de M. Lalonde, appuyé
par M. Lang,-Que le Bill C-147, Loi modifiant la Loi sur
la sécurité de la vieillesse, soit maintenant lu une
troisième fois et adopté.

Le débat se poursuit;

Modifßcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65 (4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) et Jelinek en
remplacement de M"" MacInnis et M. Reynolds sur la
liste des membres du Comité permanent de la santé, du
bien-être et des affaires sociales.

MM. Balfour, Symes, Loiselle, Guay (Lévis), Demers
et Stevens en remplacement de MM. Baker, Grier, Cler-
mont, Smith (Saint-Jean), Guay (Lévis) et O'Sullivan
sur la liste des membres du Comité permanent des pré-
visions budgétaires en général.

M. Harding en remplacement de M. Broadbent sur la
liste des membres du Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics.

M. Higson en remplacement de M. Jelinek sur la liste
des membres du Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaires sociales.

M. O'Sullivan en remplacement de M. Stevens sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.
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M. Haliburton en remplacement de M. Fraser sur la
liste des membres du Comité permanent des pêches et des
forêts.

M. Harney en remplacement de M. Symes sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. Neil (Moose Jaw) en remplacement de M. Stewart
(Marquette) sur la liste des membres du Comité perma-
nent de l'expansion économique régionale.

MM. McCain et Lundrigan en remplacement de MM.
Marshall et Carter sur la liste des membres du Comité
permanent des pêches et des forêts.

M. Rodriguez en remplacement de M. Broadbent sur la
liste des membres du Comité permanent de l'expansion
économique régionale.

États et rapports déposés auprès du Greffier

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Drury, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) sur l'exécution de la
Loi sur la pension du service public pour l'année finan-
cière terminée le 31 mars 1972, conformément aux articles
36 et 49 de ladite loi, chapitre P-36, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/220).

Par M. Drury,-Rapport (en français et en anglais) sur
l'exécution de la Loi sur les prestations de retraite sup-
plémentaires, pour l'année financière terminée le 31 mars
1972, conformément à l'article 11, chapitre 43, (1",
Supplément), S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n° 291-1/366).

Par M. Whelan, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) de l'Office canadien
des provendes pour la campagne agricole terminée le
31 juillet 1972, conformément à l'article 22 de la Loi
sur l'aide à l'alimentation des animaux de ferme, cha-
pitre L-9, S.R.C., 1970, y compris les comptes et les états
financiers. (Document parlementaire n° 291-1/94).

A 11 h. 22 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil privé
de la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français et
en anglais, d'un Communiqué du Comité du Conseil des
Gouverneurs du Fonds Monétaire International, en date
du 27 mars 1973, sur la réforme du système monétaire
international et les questions connexes. (Document parle-
mentaire n° 291-6/24).

Du consentement unanime il est ordonné que ledit
Communiqué soit publié en appendice aux Débats de ce
jour.

M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
d'un rapport de la Commission du textile et du vêtement,
en date du 20 décembre 1972, sur une enquête relative
aux filés de filament de polyester et d'un communiqué,
en date du 28 mars 1973, à ce sujet. (Document parlemen-
taire n° 291-4/153).

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les quatre questions suivantes sont trans-
formées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 30-M. Coates
1. Combien de détenus des institutions pénitentiaires

fédérales ont participé en 1972, aux programmes des sor-
ties spéciales, pour chacune des institutions du pays?

2. Parmi ceux-ci, combien n'ont pas respecté les condi-
tions de sortie spéciale, et parmi ceux qui ne les ont pas
respectées ont aussi commis un délit? (Document parle-
mentaire n° 291-2/30).

N° 137-M. Nystrom

1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,
1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le ministère de
l'Agriculture a-t-il consacrée aux contrats accordés à des
particuliers et à des organismes de l'extérieur aux fins de
recherche, développement et autres services de consulta-
tion?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des contrats
aux fins de recherche, développement et autres services de
consultation pendant l'année financière en cours, à com-
bien se chiffre chaque contrat et quel en est l'objectif?
(Document parlementaire n° 291-2/137).
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N° 641-M. Fortin
1. Combien y a-t-il d'usines produisant du papier au

Canada et où sont-elles situées?
2. Depuis 1968, le gouvernement a-t-il versé des subven-

tions a) d'agrandissement, b) d'exploitation à des moulins
à papier au Canada?

3. Combien d'usines ont a) complètement, b) partielle-
ment cessé leurs opérations?

4. Combien d'ouvriers travaillant, dans des moulins à
papier au Canada ont été, depuis 1968, remerciés de leurs
services a) pour fermeture, b) en raison d'une diminution
de la production? (Document parlementaire n° 291-2/641).

N° 995-M. Diefenbaker
1. a) Quel est le nombre des contrats de films du gou-

vernement que l'Office national du film a confiés à des
sous-traitants de l'entreprise privée au cours de chacune
des cinq dernières années et b) quel pourcentage des con-
trats passés entre le gouvernement et l'ONF ces contrats
représentent-ils pour chaque année?

2. a) Quelles ont été les dix plus grosses sociétés ciné-
matographiques qui ont eu ces sous-contrats de l'ONF et
b) quel est le montant total des contrats qu'elles ont eus
chaque année et quel pourcentage du total ce montant
représentait-il?

3. Lesquels de ces sous-traitants n'appartenaient pas à
des Canadiens?

4. a) Combien de projets de films l'ONF a-t-il présente-
ment confiés à des sous-traitants non-canadiens, b) quelle
est la valeur de chacun de ces contrats et c) pour lesquels
de ces contrats des sociétés possédées par des Canadiens
ont-elles fait des offres concurrentielles? (Document par-
lementaire n° 291-2/995).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de toute correspondance, télégrammes ou autres docu-
ments échangés depuis le 1®' janvier 1969, entre le gou-
vernement ou toute agence, direction ou ministère du
gouvernement et toute personne ou société s'occupant de
transformation de poisson en Colombie-Britannique rela-
tivement à l'achat possible d'usines de transformation de
poisson ou de conserveries, appartenant à ladite personne
ou à ladite société ou exploitées par ces dernières depuis
le 1er janvier 1969.-(Avis de motion portant production
de documents n° 36-M. Howard).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de toute étude, analyse et rapport faits par toute agence,
direction ou ministère du gouvernement depuis le 1°r jan-
vier 1969, ou commandés par contrat relativement à la
possibilité d'installer une usine de transformation de pois-
son le long de la côte nord de la Colombie-Britannique,
que ces études, analyses ou rapports concernent ou non
la Pacific North Coast Native Co-operative.-(Avis de
motion portant production de documents n° 37-M. How-
ard).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de toute correspondance, télégrammes ou autres documents
échangés depuis le 1W janvier 1969, entre le gouvernement
ou toute agence, direction ou ministère du gouvernement
et toute personne, groupe ou organisation relativement à
la possibilité d'installer une usine de transformation de
poisson le long de la côte nord de la Colombie-Britanni-
que et impliquant la Pacific North Coast Native Co-
operative.-(Avis de motion portant production de docu-
ments n° 38-M. Howard).

Il est résolu,-Qu'une humble adresse soit présentée à
Son Excellence la priant de faire déposer à la Chambre
copie de la correspondance échangée entre le gouverne-
ment et le conseil du grand Toronto et de la ville de
Toronto au sujet de la construction de la tour de télé-
communications du CN et du CP.-(Avis de motion por-
tant production de documents n° 135-M. Stackhouse).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
du rapport du groupe d'étude chargé de la question des
pipe-lines du Nord.-(Avis de motion portant production
de documents n° 188-M. Rowland).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
du rapport intitulé «Economic Prospects for the Goose
Bay Area» préparé pour le gouvernement par le Bureau
of Management Consulting.-(Avis de motion portant
production de documents n° 202-M. Rompkey).

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Lalonde, appuyé par M. Lang,-Que le Bill C-147, Loi
modifiant la Loi sur la sécurité de la vieillesse, soit main-
tenant lu une troisième fois et adopté.

Le débat se poursuit;

M. La Salle, appuyé par M. Matte soumet l'amende-
ment suivant,-Que le Bill C-147 ne soit pas maintenant
lu une troisième fois mais qu'il soit renvoyé au Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales pour permettre au ministre responsable de com-
paraître de nouveau devant ledit Comité afin de modifier
le projet de loi de façon à ce qu'il réponde mieux aux
besoins de la population canadienne.

Après débat, ledit amendement, mis aux voix, est
rejeté par le vote suivant:

(Vote n 20)

POUR

Messieurs

Allard
Beaudoin
Boisvert
Caouette

(Charlevoix)
Dionne

Fortin
Gauthier

(Roberval)
Godin
Lambert

(Bellechasse)

Laprise
La Salle
Latulippe
Matie
Rondeau
Tétrault-- 15.
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Alexander
Aflmand,
Andras
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Barnet
Basf ord
Bawdeju
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferln-
Waterloo)

Béchard
Bégin (Mlle)
Bell
Benjamin
Blackburn
Biais
Blaker
Blenkarn
Blouin
Boulanger
Breau
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafilk
Campbell
Caroan
Carter
Chrétien
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver-
Quadra)

Clermnont
Coates
Comtois
Corbin
Corriveau
côté
Crouse
Cullen
Cyr
Danforth
Danson
Darling
Davis
De Bané
Demers
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Duquet
Ells
Epp
Ethier
Fairweather
Fleming
Faster
Fox
Frank
Fraser
Gauthier

(Ottawa-Est)

CONTRE

Messieurs

Gendron
Gilbert
Gillespie
Gillies
Gleave
Goyer
Grafftey
Gray
Grier
Guay

(Saint-Bonlface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Hales
Haliburton
Hamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hamilton
(Swift Current-
Maple Creek)

Harding
Harney
Hees
Hellyer
Herbert
Higson
Hollands
Hopkins
Horner

(Crow.foot)
Horner

(Battleford-
Kindersley)

Howard
Howie
Hueglin
Hurllburt
Isabelle
Jarvis
Jelinek
Jerome
Rempling
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Knowles
(Norfolk-
Haldimand)

Kuntz
Lachance
Lafiamme
Lajoje
Lalonde
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lang
Langlois
Laniel
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
LeBlane

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
Lundrigan
MacDonald

(Cardigan)

MacDonald (M-)
(Kingston
et les les)

MacEachen
MacGuigan
MacInis

(Cape Breton-
Est Richmond)

MacIrmis (M-'-)
MacKay
MacLean
Macquarrie
Madill
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Masniuk
Mather
Mazankowski
McCain
McGrath
McKenzie
McKiley
MeKinnon
McRae
Mitges
Morgan
Marin (Mm.)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Murta
Neale

(Vancouver-
Est)

Neil
(Moose Jaw)

Nelson
Nesbitt
Nesdoly
Nowlan
Nystrom
Oberle
Olaussen
Olivier
Orllkow
O'Sullivan
Ouellet
Paproski
Patterson
Pelletier

(Hochelaga)
Penner
Paters
Poulin
Prud'homme
Railton
Raid
Richardson
Ritchie
Roche
Rodriguez
Rompkey
Rooney
Rose
Rowland
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval)
Rynard

Saltsman
Sauvé (M--)
Schellenberger
Scott
Sharp
Smith

(Northumberland-
Mirainichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stanfield
Stevens

Messieurs

Stewart
(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Symes
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Thomas
(Moncton)

Towers
Trudeau
Trudel

Turner
(London-
Est)
(Ottawa-
Carleton)

Wagner
Walker
Watson
Whittaker
Wise
Woolliams
Yanakis
Turner
Yewchuk-216.

La motion principale, mise aux voix, est agréée, par le
vote suivant:

Alexander
Alkenbrack
Allard
Aljmand
Andras
Andre
ArroI
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Barnett
Basford
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Beaudoîn
Béchard
Bégin (M".)
Bell
Benjamin
Blackburn
Biais
Blakar
Blenkarn
Bleuin
Boisvert
Boulanger
Breau.
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbiell
Caouatte

(Charlavoix)
Caron
Carter
Chrétien
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont
Coates
Comtois
Corbin
Corriveau
côté
Crouse

(Vote no $21)

POURt

Messieurs

Cullen
Cyr
Danforth
Danson.
Darling
Davis
De Bané
Demers
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Dionne
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Duquct
Epp
Ethier
Fairweather
Fleming
Fortin
Foster
Fox
Frank
Fraser
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Gillias
Gleave
Godin
Goyer
Grafftey
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Hales
Haliburtan
Hamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hamiton
(Swift Currant-
Maple Creek)

Harding
Harney

Hees
Hellyer
Herbert
xigson
Hollands
Hopkins
Borner

(Crowfoot)
Horner

(Battleford-
Kindersley)

Howard
Howie
Hueglin
Hurlburt
Isabelle
Jarvis
Jelinek
Jerome
Kempling
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Knowles
(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Kuntz
Lachance
Lafiamme
La joie
Lalonde
Lambert

(Ballechasse)
Lamnbert

(Edmonton-
Ouest)

Lang
Langlois
Lanial
Laprisa
La Salle
Latulippe
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(WestmorIand-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
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Loiselle
Lundrigan
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald (Mle)

(Kingston
et les Îles)

MacEachen
MacGuigan
MacInnis

(Cape Breton-
East Richmond)

MacInnis (Mm)
Mackasey
MacKay
MacLean
Macquarrie
Madill
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Masniuk
Mather
Matte
Mazankowski
McCain
McGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
McRae
Mitges
Morgan
Morin (Mm)
Muir
Munro

(Esquimait-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Murta
Neale

(Vancouver-
Est)

Neil
(Moose Jaw)

Nelson
Nesbitt
Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Olivier
Orlikow
O'Sullivan
Ouellet
Paproski
Patterson
Pelletier

(Hochelaga)
Penner
Peters
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Richardson
Ritchie
Roche
Rodriguez
Rompkey
Rondeau
Rooney
Rose
Rowland
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval)

CONTRE

NIL

En conséquence, ledit bill est lu
adopté.

Rynard
Saltsman
Sauvé (Mm)
Schellenberger
Scott
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stanfield
Stevens
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Symes
Tétrault
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Towers
Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-

Carleton)
Wagner
Watson
Whittaker
Wise
Woolliamas
Yanakis
Yewchuk-228.

une troisième fois et

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffiier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)
b) du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Broadbent, Gilbert et Caccia en remplacement de
MM. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre), Nystrom et Cafik
sur la liste des membres du Comité permanent de la santé,
du bien-être social et des affaires sociales.

M. McGrath en remplacement de M. Woolliams sur la
liste des membres du Comité permanent de la procédure
et de l'organisation.

M. Fraser en remplacement de M. Blenkarn sur la liste
des membres du Comité permanent des pêches et des
forêts.

MM. Nesbitt, Blenkarn, Andre, Alexander et Clermont
en remplacement de MM. Nielsen, Dinsdale, Jarvis, Mc-
Kenzie et Lessard sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Olivier en remplacement de M. LeBlanc (Westmor-
land-Kent) sur la liste des membres du Comité permanent
de la procédure et de l'organisation.

M. Balfour en remplacement de M. Reilly sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. Hueglin en remplacement de M. Mazankowski sur
la liste des membres du Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics.

M. Barnett en remplacement de M. Howard sur la liste
des membres du Comité permanent des pêches et des
forêts.

MM. Nesbitt, Andre, Blenkarn et Alexander en rem-
placement de MM. Nielsen, Jarvis, Dinsdale et McKenzie
sur la liste des membres du Comité permanent des pré-
visions budgétaires en général.

M. Clark (Rocky Mountain) en remplacement de M.
Alkenbrack sur la liste des membres du Comité perma-
nent de la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux
arts.

MM. Neale (Vancouver-Est) et Balfour en remplace-
ment de MM. Balfour et Reilly sur la liste des membres
du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

M. Darling en remplacement de M. Marshall sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires des
anciens combattants.

États et rapports déposés auprès du Greffler
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil privé
de la Reine,-Rapport (en français et en anglais) con-
cernant l'application de la Loi dérogatoire sur les confé-
rences maritimes, pour l'année terminée le 31 décembre
1972, conformément à l'article 12 de ladite Loi, chapitre
39, (1W Supplément), S.R.C., 1970. (Document parlemen-
taire n° 291-1/367).

A 6 h. 10 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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M. Dupras, du Comité permanent des affaires des
anciens combattants, présente le troisième rapport dudit
Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 27
février 1973, le Comité a examiné les crédits sous le
titre Affaires des anciens combattants, du Budget des
dépenses pour l'année financière se terminant le 31 mars
1974, et en fait rapport.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n" 2, 3, 5, 6 et 7) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n' 8 aux
Journaux)

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine, dépose sur la Table,-(1) Avis de
motion des voies et moyens relatif à la Loi de l'impôt
sur le revenu. (Texte français et anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/308A);

(2) Avis de motion des voies et moyens relatif aux
Règles de 1971 concernant l'application de l'impôt sur
le revenu. (Textes français et anglais). (Document par-
lementaire n° 291-1/309A);

(3) Avis de motions des voies et moyens relatif à la
Partie IV du Chapitre 63 des Statuts de 1970-1971-1972.
(Textes français et anglais). (Document parlementaire
n° 291-1/313);

(4) Avis de motion des voies et moyens relatif à la
Loi sur la taxe d'accise. (Textes français et anglais).
(Document parlementaire n° 291-1/310A);

(5) Avis de motion des voies et moyens relatif au
Tarif des douanes. (Textes français et anglais). (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/311A).

En conformité des dispositions du paragraphe (2) de
l'article 60 du Règlement, M. Turner (Ottawa-Carleton),
membre du conseil privé de la Reine, désigne le mardi
3 avril 1973 pour l'étude de motions des voies et moyens.

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Marchand
(Langelier), il est ordonné,-Que, le vendredi 30 mars
1973, la Chambre se réunisse à dix heures du matin et
s'ajourne une heure plus tard alors qu'on aura pris en
considération et disposé des affaires courantes, en vertu
des dispositions des paragraphes (1) et (2) de l'article 15
du Règlement; et qu'elle se réunisse à nouveau de deux
heures à cinq heures de l'après-midi pour aborder l'ordre
des travaux prévu au paragraphe (4) de l'article 15
du Règlement.
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Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Marchand
(Langelier), il est ordonné,-Que le discours que doit
prononcer le Président du Mexique, M. Luis Echeverria,
le 30 mars 1973, devant les députés et les sénateurs
réunis à la Chambre des communes, les allocutions de
présentations de même que les allocutions qui s'y
rattachent figurent en appendice aux Débats de la
Chambre des communes pour faire partie des archives
de ce Parlement.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent des ressources nationales
et des travaux publics du Bill C-130, Loi modifiant la
Loi d'urgence sur l'aide à l'exploitation des mines d'or.

M. MacDonald (Rosedale), appuyé par M. Dubé, pro-
pose,-Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois
et déféré au Comité permanent des ressources nationales
et des travaux publics.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre que
voici:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL
OTTAWA

Le 29 MARS 1973

Monsieur le Président,
J'ai l'honneur de vous aviser que l'honorable D. C.

Abbott, C.P., juge puîné de la Cour suprême du Canada,
en sa qualité de suppléant de Son Excellence le Gouver-
neur général, se rendra à la Chambre du Sénat aujour-
d'hui, le 29 mars, à 5 h. 45 de l'après-midi, afin de donner
la sanction royale à quelques bills.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

Le Secrétaire administratif du Gouverneur général,
ANDRÉ GARNEAU

L'honorable
Le Président de la Chambre des communes

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, les bills suivants:

Bill C-166, Loi accordant à Sa Majesté certaines
sommes d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1973.

Bill C-167, Loi accordant à Sa Majesté certaines
sommes d'argent pour le service public de l'année finan-
cière expirant le 31 mars 1974.

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions (documents))

Suite de la prise en considération de la motion de M.
Knowles (Winnipeg-Nord-Centre), appuyé par M.
Howard:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de ce qu'on nomme le rapport
Bryden portant sur la révision de la loi sur les relations
de travail dans la Fonction publique, présenté au
ministre de la Main-d'œuvre et de l'Immigration en juin
1971.-(Avis de motion portant production de docu-
ments n° 86).

Le débat se poursuit;

Du consentement unanime, M. Reid, appuyé par M.
Foster, propose,-Que l'ordre soit annulé et que le docu-
ment intitulé «Avis de motions portant production de
documents», déposé le 15 mars 1973, soit déféré au
Comité mixte permanent des règlements et autres textes
réglementaires;

Et qu'un message soit transmis au Sénat pour informer
Leurs Honneurs que ledit document a été déféré à ce
Comité.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, l'avis de motion portant production
de documents n° 86 est annulé et le document intitulé
«Avis de motions portant production de documents>, dé-
posé le 15 mars 1973, est déféré au Comité mixte per-
manent des règlements et autres textes réglementaires.

Un message est reçu de l'honorable juge D. C. Abbott,
C.P., juge puîné de la Cour suprême du Canada, en sa
qualité de suppléant de Son Excellence le Gouverneur
général, qui exprime le désir que la Chambre se rende
immédiatement dans la Chambre du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur, accompagné de la
Chambre, se rend au Sénat.

Au retour,

M. l'Orateur fait savoir que, lorsque la Chambre s'est
rendue auprès de l'honorable député de Son Excellence
le Gouverneur général dans la salle des séances du
Sénat, Son Honneur a bien voulu donner, au nom de
Sa Majesté, la sanction royale aux bills suivants:

Bill C-31, Loi concernant la Loi sur la révision des
limites des circonscriptions électorales.-Chapitre n° 6.

Bill C-156, Loi concernant la Loi sur la révision des
limites des circonscriptions électorales.-Chapitre n° 7.
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M. l'Orateur fait aussi connaître qu'il s'est adressé
à l'honorable député de Son Excellence le Gouverneur
général dans les termes suivants:

QU'IL PLAISE À VOTRE HONNEUR:

Les Communes du Canada ont voté certains subsides
nécessaires pour permettre au Gouvernement de faire
face à certaines dépenses du service public:

Au nom des Communes, je présente à Votre Honneur
les bills suivants:

«Bill C-166, Loi accordant à Sa Majesté certaines som-
mes d'argent pour le service public de l'année financière
expirant le 31 mars 1973».

«Bill C-167, Loi accordant à Sa Majesté certaines som-
mes d'argent pour le service public de l'année financière
expirant le 31 mars 1974-.

Que je prie humblement Votre Honneur de sanction-
ner.

Sur ce, le greffier du Sénat, d'ordre du député de Son
Excellence le Gouverneur général, s'est ainsi exprimé:

«Au nom de Sa Majesté, l'honorable député de Son
Excellence le Gouverneur général remercie ses loyaux
sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ces bills..

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent de l'agriculture du Bill
C-129, Loi modifiant la Loi sur l'assurance-récolte.

M. Whelan, appuyé par M. Faulkner, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent de l'agriculture.

Il s'élève un débat;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant. est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Orlikow en remplacement de M. Symes sur la liste
des membres du Comité permanent de la radiodiffusion,
des films et de l'assistance aux arts.

MM. Blenkarn, Atkey, Woolliams, McKenzie, Hellyer,
Baker, Carter et Rondeau en remplacement de MM.
McKinnon, Patterson, Hueglin, Rynard, Higson, Holmes,
Roche et Lambert (Bellechasse) sur la liste des membres
du Comité permanent de la santé, du bien-être social et
des affaires sociales.

MM. Yewchuk, Nielsen, Horner (Battleford-Kinders-
ley), M", MacDonald (Kingston et les Îles) et M.
Barnett en remplacement de M"' MacDonald (Kingston
et les Iles), MM. Taylor, Hurlburt, Korchinski et Firth
sur la liste des membres du Comité permanent des affaires
indiennes et du développement du Nord canadien.

M. Hargrave en remplacement de M. Scott sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des prix
de l'alimentation.

M. Clarke (Vancouver Quadra) en remplacement de
M. Macquarrie sur la liste des membres du Comité per-
manent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

M. Barnett en remplacement de M. Neale (Vancouver-
Est) sur la liste des membres du Comité permanent du
travail, de la main-d'oeuvre et de l'immigration.

MM. Balfour et Neil (Moose Jaw) en remplacement
de MM. Neil (Moose-Jaw) et Balfour sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. Korchinski en remplacement de M. Schellenberger
sur la liste des membres du Comité permanent des affaires
indiennes et du développement du Nord canadien.

MM. Nielsen, Whittaker, Jarvis et Forrestall en rem-
placement de MM. Hollands, Nesbitt, Andre et Balfour
sur la liste des membres du Comité permanent des prévi-
sions budgétaires en général.

M. Watson en remplacement de M. Walker sur la liste
des membres du Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaires sociales.

MM. Smith (Saint-Jean) et Reynolds en remplacement
de M" Bégin et M. Hellyer sur la liste des membres du
Comité permanent de la santé, du bien-être social et des
affaires sociales.

MM. Reilly et Stackhouse en remplacement de MM.
Neil (Moose Jaw) et Nielsen sur la liste des membres du
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Nelson (Burnaby-Seymour) en remplacement de
M. Knight sur la liste des membres du Comité permanent
des comptes publics.

M. Nelson (Burnaby-Seymour) en remplacement de
M' MacInnis (Vancouver Kingsway) sur la liste des
membres du Comité spécial sur les tendances des prix de
l'alimentation.

MM. Stollery, Lessard, Béchard et Smith (Saint-Jean)
en remplacement de MM. Côté, Clermont, Caron et Poulin
sur la liste des membres du Comité permanent des prévi-
sions budgétaires en général.

M. Roy (Laval) en remplacement de M. Smith (Saint-
Jean) sur la liste des membres du Comité permanent des
prévisions budgétaires en général.
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États et rapports déposés auprès du Greffier

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Gray, membre du Conseil privé de la Reine,-
Copies (en français et en anglais) de la liste des com-
missions délivrées durant l'année financière terminée le
31 mars 1972, conformément à l'article 4 de la Loi sur
les fonctionnaires publics, chapitre P-30, S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n° 291-1/413).

Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la Reine,
-Budgets d'établissement de la Société de développe-
ment du Cap-Breton, pour l'année se terminant le 31
décembre 1973, conformément aux articles 21 et 26 de
la Loi sur la Société de développement du Cap-Breton,
chapitre C-13, S.R.C., 1970, et copie de l'arrêté en con-
seil C.P. 1973-650, en date du 22 mars 1973, approuvant
lesdits budgets. (Textes français et anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/107).

Par M. Lang, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport annuel (en français et en anglais) des activités
de la Commission de révision de l'impôt, pour l'année
terminée le 31 décembre 1972, conformément à l'article
17 de la Loi sur la Commission de révision de l'impôt,
chapitre 11, Statuts du Canada, 1970-1971-1972. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/297).

Par M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
du ministère de l'Énergie, des Mines et des Ressources
pour l'année financière terminée le 31 mars 1972, con-
formément à l'article 5 de la Loi sur le ministère de
l'Énergie, des Mines et des Ressources, chapitre E-6,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/9).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gou-
verneur général, en date du 28 mars 1973, demandant
copie de la correspondance échangée entre le gouverne-
ment et le conseil du grand Toronto et de la ville de
Toronto au sujet de la construction de la tour de télé-
communications du CN et du CP.-(Avis de motion por-
tant production de documents n° 135). (Document par-
lementaire n° 291-3/135).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 28 mars 1973, demandant copie du rap-
port intitulé «Economic Prospects for the Goose Bay
Area» préparé pour le gouvernement par le Bureau of
Management Consulting.-(Avcis de motion portant pro-
duction de documents n° 202). (Document parlementaire
n° 291-3/202).

A 10 h. 29 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
dix heures du matin, en conformité des dispositions de
l'ordre spécial adopté plus tôt aujourd'hui.

JOURNAUX

29 mars 1973
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Dix heures du matin

PRIÈRE

M. Lang, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, d'une
déclaration faite le 30 mars 1973, sur le système bivalent
de prix du blé. (Document parlementaire n° 291-7/6).

A onze heures du matin, la Chambre s'ajourne à deux
heures de l'après-midi, conformément aux dispositions de
l'ordre spécial adopté le jeudi 29 mars 1973.

SÉANCE DE L'APRÈS-MIDI

Deux heures;

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture et
renvoi au Comité permanent des finances, du commerce
et des questions économiques du Bill C-132, Loi prévoyant
l'examen et l'appréciation des prises de contrôle d'entre-
prises commerciales canadiennes par certaines personnes
et ceux de la création, par certaines personnes, d'entre-
prises nouvelles au Canada.

M. Gillespie, appuyé par M. Dubé, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au
Comité permanent des finances, du commerce et des ques-
tions économiques.

Il s'élève un débat;

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement).

(Avis de motions)

M. Coates, appuyé par M. Hales, propose,-Que, de
l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait étudier im-
médiatement la possibilité d'instaurer, conjointement avec
les provinces, un programme garantissant à tout couple,
dont l'un des conjoints atteint l'âge de 65 ans, un revenu
de base qui ne soit pas inférieur à celui que les deux con-
joints de ce couple auraient perçu, en vertu de la législa-
tion fédérale présente, s'ils avaient atteint simultanément
l'âge de 65 ans.-(Avis de motion n° 5).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

États et rapports déposés auprès du Greffier

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:
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Par M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) aux termes de la
Loi sur les déclarations des corporations et des syndicats
ouvriers, Partie II, pour l'année terminée le 31 décembre
1970, conformément au paragraphe 18(1) de ladite Loi,
chapitre C-31, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n° 291-1/115).

Par M. Goyer, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du Séquestre des
biens ennemis, pour l'année terminée le 31 décembre 1972,
conformément à l'article 3 de la Loi sur le commerce avec
l'ennemi (Pouvoirs transitoires), chapitre 24, Statuts du
Canada, 1947. (Document parlementaire n° 291-1/118).

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil privé
de la Reine,--Rapport (en français et en anglais) de la
Commission canadienne des transports, pour l'année ter-
minée le 31 décembre 1972, conformément à l'article 28(2)
de la Loi nationale sur les transports, chapitre N-17,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/105).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
sur les opérations effectuées en vertu de la Loi sur les
accords de Bretton Woods et de la Loi sur l'Association
internationale de développement, pour l'année terminée
le 31 décembre 1972, conformément à l'article 7 de la
première loi susmentionnée et de l'article 5 de la
deuxième loi, chapitres B-9 et 1-21 respectivement, S.R.C.
1970. (Document parlementaire n° 291-1/74).

Par M. Whelan, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur les accords con-
clus en vertu de la Loi sur la vente coopérative des pro-
duits agricoles, pour l'année se terminant le 31 mars 1973,
conformément à l'article 7 de ladite loi, chapitre A-6,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/53).

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne
à lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Cullen, du Comité spécial sur les tendances des prix
de l'alimentation, présente le premier rapport dudit
Comité, dont voici le texte:

Le mardi 23 janvier 1973, la Chambre des communes
adoptait la résolution suivante:

Qu'un comité spécial de cette Chambre soit établi
dans le but d'enquêter et de présenter des recomman-
dations sur les tendances des prix de l'alimentation
au Canada et sur les facteurs locaux et étrangers qui
expliquent ces tendances;

Que les 25 membres de la Chambre des communes
qui seront désignés ultérieurement par la Chambre
soient les membres du comité spécial et que soit sus-
pendue, à cet égard, l'application de l'article 65(5) du
Règlement de la Chambre des communes;

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des per-
sonnes, d'exiger la production de documents et de dos-
siers et d'interroger des témoins; de siéger pendant les
ajournements de la Chambre; de faire rapport à l'oc-
casion et de faire imprimer de jour en jour les docu-
ments et témoignages qu'il juge utiles; de déléguer à
des sous-comités l'un quelconque ou la totalité de ses
pouvoirs sauf celui de faire rapport directement à la
Chambre; de retenir les services d'avocats, de compta-
bles et du personnel technique et de bureau qu'il juge
nécessaire; et

Que ledit comité devra présenter son rapport final
avec recommandations une fois son enquête terminée
et il devra présenter un rapport intérimaire avec re-
commandations de prendre les mesures qui s'imposent,
et ce, en moins de deux mois depuis sa première réu-
nion.

Le Comité a tenu 21 séances du 30 janvier 1973 au 30
mars 1973 et il a entendu les témoins suivants:

L'hon. Herb Gray, ministre de la Consommation et des
Corporations; l'hon. Eugene Whelan, ministre de l'Agri-
culture; M-, Sylvia Ostry, statisticien en chef du Canada;
le Gouvernement du Manitoba; le Gouvernement de
l'Alberta; l'Association canadienne des consommateurs;
l'Organisation nationale antipauvreté; l'Association cana-
dienne de l'emballage; le Syndicat national des cultiva-
teurs; l'Association des éleveurs de bovins du Canada; la
Commission canadienne du lait; le Conseil des salaisons
du Canada; l'Association canadienne des manufacturiers
de produits alimentaires; le Conseil national de l'indus-
trie laitière du Canada; l'Institut canadien de la distri-
bution alimentaire; les Fabricants canadiens de produits
alimentaires; l'Association des manufacturiers canadiens;
la Fédération canadienne de l'agriculture; le Conseil
canadien du commerce de détail; l'Association des mar-
chands détaillants du Canada; l'Association canadienne
des annonceurs incorporée; les Coopératives fédérées,
Limitée; le Congrès du Travail du Canada; l'Union des
producteurs agricoles.
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Comme le Comité, conformément à son ordre de renvoi,
devait présenter un rapport provisoire dans les deux
mois suivant sa première séance, il a été recommandé
par le sous-comité du programme et de la procédure et
agréé par le comité principal qu'après avoir entendu
Statistique Canada et deux ministres du gouvernement
fédéral, à savoir le ministre de la Consommation et des
Corporations et le ministre de l'Agriculture, le Comité
devrait alors limiter ses témoins aux organismes repré-
sentatifs. Les Gouvernements des provinces du Manitoba
et de l'Alberta ont tous deux demandé la permission de
déposer devant le Comité en vue de présenter leurs points
de vue et le Comité a accueilli volontiers ces demandes.

Plusieurs particuliers, groupes et organismes ont ac-
cepté l'invitation que leur a faite le Comité de lui sou-
mettre pour examen des lettres et des mémoires.

Observations générales
Le présent rapport part du fait que l'aspect social et

l'aspect économique, quand il s'agit des prix de l'alimen-
tation, doivent être examinés ensemble.

Les augmentations générales des prix de l'alimentation
sont imputables à un certain nombre de facteurs, dont
chacun, à des degrés divers, a exercé une pression à la
hausse sur les prix. D'abord, les grands producteurs in-
ternationaux d'un certain nombre de denrées alimentai-
res ont connu des conditions climatiques exceptionnelle-
ment mauvaises qui ont entraîné une diminution de
l'ensemble de la production des denrées alimentaires,
situation qui a engendré à son tour une diminution des
réserves mondiales de blé, de provendes et de graines
oléagineuses. De plus, le délai nécessaire pour approvi-
sionner en viande les marchés, est venu aggraver la
situation, vu qu'une offre excédentaire avait contraint,
en 1971, un grand nombre de producteurs primaires à
réduire leur production pour 1972. Il existait donc une
pénurie de viande, tant au Canada que dans le reste
du monde.

En deuxième lieu, depuis quelques années, la courbe
de la demande s'est modifiée tant au Canada qu'à l'étran-
ger. Les goûts changent au fur et à mesure de l'augmen-
tation des revenus, et, partout, dans le monde, le con-
sommateur exige des aliments d'une meilleure qualité
nutritive. Le Comité a reçu des données statistiques qui
l'ont amplement renseigné sur l'augmentation de la
demande de viande de bouf et de porc, dont la teneur
protéique est habituellement plus élevée, tandis que
celle des aliments riches en amidon fléchissait parallèle-
ment. Bref, les Canadiens aiment la viande et ils sont
prêts à en payer le prix. La demande des consommateurs
dans le cas du porc et de bœuf est forte, d'où une pénurie
qui s'est traduite par une augmentation des prix.

Facteurs qui influent sur le prix des denrées alimentaires
Sans vouloir qualifier aucun facteur d'excessif (s'il en

est), on peut signaler que les facteurs suivants jouent
un rôle dans le prix global des aliments:

a) Les frais de fonctionnement auxquels font face
à la fois les producteurs primaires et les pêcheurs.
(D'après les témoignages, il semble que la plupart

des producteurs primaires obtiennent maintenant un
prix plus équitable pour leurs produits);

b) Coûts de la transformation;

c) Coûts du transport;

d) Coûts de l'emballage;

e) Frais publicitaires;

f) Coûts de la vente au gros et de la vente au détail.

Il faudrait remarquer que chacun des facteurs sus-
mentionnés comprend les frais de main-d'œuvre, les frais
d'investissements, le revenu de l'investissement et les
impôts. On compte parmi les facteurs, les tarifs d'im-
portation qui nécessitent une étude. «L'inflation n'est
pas vraiment un facteur distinct mais on peut faire la
distinction entre les influences inflationnistes profondes
et d'autres facteurs en évaluant les augmentations des
prix. On a remarqué que le fait de prévoir l'imposition
de contrôle des prix contribue peut-être à leur augmen-
tation.-

Répercussion de l'augmentation du prix des denrées
alimentaires

Un nombre important de Canadiens touche un revenu
tellement bas que leur situation était précaire même
avant la période récente d'augmentation rapide des prix
des denrées alimentaires. Un fait important se dégage
des audiences: l'augmentation du prix des aliments a
transformé ces situations précaires en situations presque
désespérées. L'Organisation nationale antipauvreté a fait
ressortir les difficultés auxquelles font face les pauvres
qui travaillent, les gens qui sont à la retraite et les gens
à faible revenu, par suite de l'augmentation du prix des
denrées alimentaires. Les pauvres souffrent excessive-
ment de ces augmentations, parce que le pourcentage
de revenu consacré normalement à l'alimentation est
naturellement plus élevé dans le cas des groupes à faible
revenu que dans celui des groupes à revenu plus élevé.
Nous reconnaissons que le Parlement s'est beaucoup
occupé de ce problème mais nous estimons que d'autres
mesures s'imposent et nous en aurons plus long à dire
à ce sujet dans nos recommandations.

Les Fabricants canadiens de produits alimentaires ont
résumé l'opinion d'un grand nombre d'autres témoins
qui ont d'une façon ou d'une autre présenté des données
indiquant que l'augmentation des revenus en 1972,
comme au cours des années précédentes, a régulièrement
été supérieure à l'augmentation des prix à la consom-
mation en général. Bien entendu, cela n'est pas contra-
dictoire avec notre conclusion que les groupes à faibles
revenu et à revenu fixe sont dans une situation vraiment
difficile.

Au Canada, l'efficacité du producteur primaire alliée
à celle des autres qui contribuent à la production de
l'économie a beaucoup ajouté au pouvoir d'achat de la
famille moyenne. Le mémoire du Gouvernement de
l'Alberta, fondé sur le salaire moyen des ouvriers d'usines
a présenté des données intéressantes sur ce que le sa-
laire horaire permettait d'acheter en 1951, en 1961 et
en 1971:

JOURNAUX 2 avril 1973
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BRUF
Steak de surlonge
Côte de boeuf de choix

PORC

Côtelette

Poulet (Catégorie A)
Lait (frais)
Oeufs (Catégorie A gros)
Pommes de terre (NI 1 pour la cuisson)
Pommes
Pain (blanc, emballé)

1951
1.51 livre
1.24 livre

1.79 livre

non disponible
5.97 pintes
1.63 douz.

33.6 livres
10.4 livres
10.0 pains

(Source: Ministère de l'Agriculture de l'Alberta)

Le Comité a établi une comparaison entre les indices
des prix de l'alimentation au détail dans le cas de vingt-
sept pays industrialisés. De 1967 à 1972, il s'avère que
le taux d'augmentation propre au Canada est resté infé-
rieur à celui de tous ces pays sauf six d'entre eux:
l'Allemagne de l'Ouest, l'Australie, la Suisse, l'Autriche,
le Mexique et l'Italie et que, d'autre part, il n'a été que
très légèrement supérieur à ceux de ces puissances éco-
nomiques.

Le producteur primaire
Le Comité a appris que bien que le cultivateur ait

augmenté considérablement sa productivité afin de pou-
vori gagner un revenu normal, il n'a pas toujours réussi
à le faire. De fait, on a montré que le rendement annuel
moyen du travail et de l'investissement du cultivateur est
bas comparativement à celui des autres classes du Canada.

Au cours des discussions sur la condition des produc-
teurs primaires, il a été souvent question des offices de
commercialisation. Votre Comité convient que ces orga-
nismes peuvent contribuer à atteindre et à maintenir
une croissance équilibrée aussi bien dans le domaine
agricole que dans d'autres secteurs de la chaîne alimen-
taire. La croissance équilibrée avantage au mieux les
producteurs et les consommateurs.

Contrôle des prix de l'alimentation
C'est presque à l'unanimité qu'on s'est opposé à l'im-

position d'un contrôle des prix uniquement sur les den-
rées alimentaires. Le Gouvernement de l'Alberta, en
commentant ce point, a fait la déclaration suivante: «Bien
que nous admettons que le contrôle des prix de l'alimen-
tation éliminerait à court terme la tendance à l'augmen-
tation constante des prix des aliments, nous estimons
qu'à long terme, l'industrie de l'alimentation et le con-
sommateur en ressentiraient les effets néfastes. L'indus-
trie de l'alimentation, aux prises avec l'augmentation des
frais d'approvisionnement et des prix fixes des produits,
se verrait contrainte de maintenir les niveaux nécessaires
de production. Le rétrécissement des marges de profit
mettrait beaucoup de producteurs, de conditionneurs et de
manutentionnaires dans une position économique précaire;
si bien que la production aurait tendance à diminuer
au fur et à mesure que s'amenuiseraient les stimulants
aux bénéfices. Une telle situation irait à l'encontre
des intérêts tant des consommateurs que des produc-
teurs.» Dans leur témoignage, les représentants du Gou-

vernement de l'Alberta ont déclaré qu'ils s'inquiétaient
aussi de l'apparition d'un marché noir.

Pour une étude ultérieure

Le Comité estime qu'à la prochaine étape de ses en-
quêtes, il devrait faire un effort spécial pour déterminer
où on peut réaliser des économies importantes dans l'uti-
lisation des ressources de la chaîne de production des
denrées alimentaires. Les gains de productivité au niveau
de l'exploitation agricole ont été considérables depuis
vingt-cinq ans et par conséquent, le Comité se propose
de concentrer ses efforts sur d'autres maillons de la
chaîne dans l'enquête qu'il poursuit sur le facteur d'effi-
cacité. Jusqu'ici, les témoins qui ont comparu comme
porte-parole des conditionneurs, des grossistes et des dé-
taillants sont des représentants des organismes auxquels
ces entreprises appartiennent. Les organismes en question
ne possèdent pas les renseignements précis que le Comité
demande dans son enquête sur l'utilisation des ressources
et il faudra donc attendre la comparution des représen-
tants des grandes entreprises pour qu'il soit en mesure
d'en arriver à des conclusions définitives en ce domaine.
Toutefois, le Comité a pu tirer quelques conclusions pro-
visoires. Le voici:

a) Quoique le regroupement des grossistes, des condi-
tionneurs, des emballeurs et des détaillants en quel-
ques grandes sociétés pourrait contribuer, en certains
cas, à une augmentation de la productivité, cet état de
choses pourrait avoir des effets nuisibles sur le plan de
l'efficacité dans d'autres domaines.

b) La concurrence en matière de place sur les rayons
peut agir au détriment de petites entreprises de dis-
tribution, pourtant efficaces.

c) On peut consacrer une somme exagérée à la publi-
cité de quelques denrées alimentaires.

d) Les économies réalisées à l'emballage pourraient
constituer une source importante 'damélioration de
l'efficacité globale dans l'emploi des ressources.

e) la surproductivité peut également amener des pro-
blèmes, en particulier dans le domaine de la distribu-
tion des produits alimentaires.

Le Comité cherchera aussi à savoir si certains inter-
médiaires de la chaîne alimentaire réalisent des profits
trop élevés.

26370-16

1961
1.88 livre
2.07 livres

2.51 livres

4.21 livres
7.79 pintes
3.25 douz.
38.3 livres
10.3 livres
11.5 pains

1971
2.47 livres
2.85 livres

3.81 livres

6.66 livres
9.80 pintes
6.85 douz.

60.7 livres
15.2 livres
16.1 pains
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RECOMMANDATIONS

Le Comité recommande:
1. Que le Gouvernement étudie l'opportunité de pré-

senter une loi créant une commission indépendante de
révision des prix de l'alimentation ayant les pouvoirs
d'examiner les prix et qui devrait faire rapport au mi-
nistre de la Consommation et des Corporations. Dans
ce rapport présenté au ministre, la Commission pourrait
recommander des mesures convenables.

De plus, les rapports périodiques de la Commission de
révision des prix de l'alimentation peuvent être confiés
à un Comité permanent de la Chambre. La Commission
aura l'autorité d'inclure dans son rapport périodique
une demande de comparaître devant ledit Comité per-
manent.

Après le renvoi d'un rapport, le Comité pourrait de-
mander à la Commission de comparaître.

2. Que certaines dispositions de la loi sur la concur-
rence qu'on propose, traitant de la protection du con-
sommateur (ex: publicité trompeuse, attrape-nigauds
et vente par remplacement), fassent partie d'une autre
loi et soient adoptées immédiatement et qu'elles ne soient
pas comprises avec les dispositions concernant les mono-
poles, le fusionnement, etc., exigeant une concordance
avec des directives politiques plus larges concernant la
stratégie industrielle et les investissements étrangers.

3. Que le Gouvernement étudie l'opportunité de pré-
senter une loi concernant la teneur nutritive des produits
alimentaires vendus aux consommateurs et qui exige
un étiquetage faisant montre de cette valeur, car il
s'impose de faire comprendre aux consommateurs l'infor-
mation sur l'alimentation.

4. Que les radiodiffuseurs en particulier et tous les
grands organes d'information en général soient encou-
ragés à continuer et à augmenter les programmes et
articles visant l'information du consommateur. Les rensei-
gnements destinés aux consommateurs doivent être diffu-
sés à toutes les couches de la population et le Comité
invite les média d'information à entreprendre plus de
reportages d'enquêtes sur la protection du consommateur.

Le consommateur est un peu responsable de l'aug-
mentation croissante des prix des produits alimentaires
actuels. Avec le temps le consommateur agit avec de
moins en moins de sagesse en matière d'achats. Un vaste
programme d'éducation du consommateur est nécessaire,
mais il s'avérera inutile si les particuliers ne réussissent
pas à tirer profit d'un tel service. Les consommateurs
doivent demander des renseignements aux média d'in-
formation, aux établissements de détail et aux services
gouvernementaux. Il incombe aux consommateurs, et
particulièrement à ceux qui sont les plus désavantagés
par la hausse des prix, d'étudier les méthodes rationnelles
en matière d'achats.

5. Nous recommandons que le gouvernement fédéral,
en collaboration avec les différents gouvernements pro-
vinciaux, étudie la possibilité de lancer des programmes
à frais partagés permettant aux gens à faible revenu
de bien se nourrir.

Le Comité est d'avis que des programmes devraient
permettre la distribution directe de denrées alimentaires
à des groupes particuliers, c'est-à-dire principalement
aux enfants, aux vieillards, aux personnes qui ne peu-
vent quitter leur foyer, et aux nécessiteux.

6. Que le ministère de la Consommation et des Corpo-
rations alloue des sommes d'un montant déterminé aux
groupes de consommateurs pour la présentation de mé-
moires aux diverses commissions gouvernementales,
comme il convient.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n" 1 à 17 inclusivement) est
déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 9 aux
Journaux)

M. Dubé, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copie, en anglais, du rapport de l'agent
aux auditions (M. Isidor M. Wolfe, avocat) en date du
28 février 1973, au sujet de certaines expropriations pro-
jetées en vue de l'expansion de l'aéroport international
de Vancouver (C.-B.) conformément à l'article 8(4)d)
de la Loi sur l'expropriation, chapitre 16, S.R.C., 1970
(1" supplément). (Document parlementaire n° 291-
7/2A).

M. Baldwin, appuyé par M. Hellyer, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-168, Loi concernant
la mise en accusation, qui est lu une première fois, l'im-
pression en est ordonnée et la deuxième lecture en est
fixée à la prochaine séance de la Chambre.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les onze questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 611- M. Broadbent
1. Quels sont les noms des personnes de l'entreprise

privée qui sont temporairement prêtées à la Fonction
publique et dans chaque cas, a) quel est le nom et
l'adresse de leur compagnie, b) quel poste ces personnes
occupent-elles dans la Fonction publique, c) quelles sont
leurs fonctions, d) quelle est leur rémunération et e)
quelle est la durée des affectations?

2. Quels sont les noms des fonctionnaires temporaire-
ment prêtés à l'entreprise privés et dans chaque cas,
a) quel poste détiennent-ils dans la Fonction publique
et quelle est leur rémunération, b) à quelles sociétés
ont-ils été prêtés et c) pour combien de temps? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/611).

N° 690-M. Cossitt
1. Depuis avril 1968, a-t-on vendu des jeeps apparte-

nant aux Forces armées canadiennes et, dans l'affirma-
tive, dans quelles conditions?

2. Depuis avril 1968, a-t-on vendu des jeeps apparte-
nant aux Forces armées canadiennes et, dans l'affirma-
tive, pour chaque véhicule, a) quel était le nom de
l'acheteur, b) quelle a été la date de la vente et c) quel
prix l'a-t-on vendu? (Document parlementaire n° 291-
2/690).
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NI 837-M. Rowland
1. A combien évalue-t-on actuellement le coût total

de la construction de l'édifice de la Commission des
grains à Winnipeg?

2. Ce chiffre est-il plus élevé que ce qu'on avait
d'abord prévu et, dans l'affirmative, de combien?

3. A-t-on fait des réparations, des rajouts ou apporté
des modifications dans ou à l'édifice à la demande ou sur
l'ordre du ministère des Travaux publics ou du directeur
du projet en utilisant des «ordres de changement», des
«avis de changement» ou d'autres moyens et, dans l'affir-
mative, quelle est la description de chaque réparation,
rajout ou modification et les frais qui en ont résultés?
(Document parlementaire n° 291-2/837).

N° 882-M. Orlikow
1. Quelles sommes le gouvernement a-t-il consacrées

l'an dernier à la recherche agricole touchant: a) les ser-
vices du ministère de l'Agriculture, b) le Conseil national
de recherches et c) les facultés universitaires d'agricul-
ture?

2. Combien se propose-t-il d'affecter cette année à
la recherche agricole pour les trois catégories mention-
nées ci-dessus? (Document parlementaire n° 291-2/882).

N° 960-M. Lessard
Au 10 février 1973, quel était le nombre de projets

d'initiatives locales acceptés et quels sont les montants
qui ont été répartis dans chaque comté de la province
de Québec? (Document parlementaire n° 291-2/960).

N° 1058-M. McKinnon
Le gouvernement permet-il à certains fonctionnaires

de prendre leur retraite à l'âge de 55 ans et de bénéficier
chaque année de l'augmentation de 2% indexée sur le
coût de la vie, quand ils touchent leur pension et, dans
l'affirmative, a) dans quels ministère travaillent ces
fonctionnaires, b) la même possibilité est-elle offerte aux
retraités du ministère de la Défense nationale et si tel
n'est pas le cas, pourquoi? (Document parlementaire
n° 291-2/1058).

N° 1089-M. Paproski
1. Combien y avait-il d'employés salariés à plein temps

au ministère du Revenu national a) le 1" janvier 1963,
b) le 1" janvier 1973?

2. Combien d'employés, pendant chacune de ces années,
touchaient des traitements a) inférieurs à $10,000, b) de
$10,000 à $20,000, c) supérieurs à $20,000 (Document
parlementaire n° 291-2/1089).

N° 1201-M. Towers
1. A combien se sont élevés en 1972, les articles de

bureau importés des États-Unis?
2. Le Canada exporte-t-il aux États-Unis ou à d'autres

pays des articles de bureau de fabrication canadienne et,
dans l'affirmative, pour quel montant? (Document parle-
mentaire n° 291-2/1201).

*N° 1380-M. Diefenbaker
Quelles mesures le Premier ministre et le gouvernement

ont-ils prises pour tenir la promesse faite durant les élec-

tions à l'effet que le gouvernement financerait l'aménage-
ment d'un parc de 80 acres près du port de Toronto?
(Document parlementaire n° 291-2/1380).

N° 1462-M. Orlikow
1. Combien de personnes purgeaient des peines dans

chaque pénitencier du Canada au cours de 1972?
2. Parmi celles-ci combien étaient a) des Indiens au

sens de la Loi sur les Indiens, b) des gens d'ascendance
indienne, dans chaque pénitencier? (Document parle-
mentaire n° 291-2/1462).

N° 1507-M. Caouette (Charlevoix)
1. Quelles ont été depuis 1967, par province, a) la super-

ficie de l'ensemencement, b) la production totale et c) la
valeur de la production de la graine de colza?

2. Quelle quantité de cette production a été exportée et
quelle autre a été consommée au Canada?

3. A quelles fins, la graine de Colza et ses produits ont-
ils été utilisés au Canada?

4. Quels genres d'industries ou d'entreprises sont les
plus gros acheteurs de la graine de colza et de ses pro-
duits, et à quelles fins les utilisent-elles?

5. Le gouvernement verse-t-il des subventions, d'une
nature ou d'une autre aux producteurs de la graine de
colza, et, dans l'affirmative, sous quelles formes? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/1507).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

M. Lewis (York-Sud), de son siège à la Chambre, de-
mande la permission de proposer, en conformité des dis-
positions de l'article 26 du Règlement, l'ajournement de
la Chambre en vue de la discussion d'une affaire déter-
minée et importante dont l'étude s'impose d'urgence et
énonce ainsi la question: la décision de la Commission
canadienne des transports d'autoriser presque toutes les
hausses de tarifs demandées par Bell Canada dans sa
demande A et la nécessité pour le gouvernement de sus-
pendre immédiatement l'application de la décision et
d'en envisager l'annulation parce qu'elle est inacceptable
et contraire à l'intérêt public.

En conformité des dispositions du paragraphe (6) de
l'article 26 du Règlement, M. l'Orateur remet sa décision
jusqu'à plus tard au cours de la séance, quant à l'oppor-
tunité de discuter de cette affaire.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Gillespie, appuyé par M. Dubé,-Que le Bill C-132, Loi
prévoyant l'examen et l'appréciation des prises de con-
trôle d'entreprises commerciales canadiennes par cer-
taines personnes et ceux de la création, par certaines
personnes, d'entreprises nouvelles au Canada, soit main-
tenant lu une deuxième fois et déféré au Comité perma-
nent des finances, du commerce et des questions écono-
miques.

Le débat se poursuit;
26370-161
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DÉCLARATION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: A l'ordre, je vous prie. Avant de passer
à la suite des travaux, je devrais peut-être parler de la
question soulevée aujourd'hui lorsque l'honorable député
de York-Sud (M. Lewis) a proposé l'ajournement de la
Chambre en vertu de l'article 26 du Règlement afin de
discuter d'une ordonnance de la Commission canadienne
des transports. Les honorables députés ont convenu d'ac-
corder à la présidence le temps d'étudier la motion.
Lorsqu'elle a été présentée, j'ai exprimé des doutes quant
à l'opportunité d'un débat sur une motion d'ajournement
pour étudier cette importante question, tout en reconnais-
sant qu'il s'agit d'une question d'envergure nationale,
urgente.

Après mûre délibération, je dirai que le caractère pres-
sant de la question, le fait qu'elle fait l'objet d'un intérêt
et d'une préoccupation nationales et, facteur encore plus
important, le fait qu'il ne semble pas devoir se présenter
de si tôt une occasion de la débattre, me portent à croire
que la Chambre et la présidence seraient d'accord pour
accepter la motion. Il s'agit essentiellement d'un cas mar-
ginal et, ne voyant aucune occasion proche pour la Cham-
bre d'en discuter, je pense qu'on doit accorder au député
le bénéfice du doute. Il se pourrait, il est vrai, qu'un
moyen plus approprié soit offert aux députés de débattre
la question, mais tout bien considéré, je dois décider
qu'on devrait accepter la motion.

En conséquence, la permission ayant été accordée de
débattre ladite question, M. l'Orateur, en conformité des
dispositions du paragraphe (9) de l'article 26 du Règle-
ment, ordonne que ladite question reste en suspens jus-
qu'à huit heures ce soir.

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

M. Nesbitt, appuyé par M. Hellyer, propose,-Que, de
l'avis de la Chambre, lorsque le revenu d'une personne
ne lui permet pas d'acquitter en tout ou en partie le
prix des médicaments prescrits par un médecin à son
intention ou à celle d'une personne à sa charge, le gou-
vernement, de sa propre initiative ou de concert avec les
provinces, devrait étudier l'opportunité de prendre les
mesures permettant à cette personne d'obtenir ces médi-
caments.-(Avis de motion n' 6).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que les
discours sur la motion devant être débattue, en confor-
mité des dispositions de l'article 26 du Règlement, soient
limités à dix minutes, sauf dans le cas du premier ora-
teur de chaque parti, qui disposera de quinze minutes; et

Que les délibérations se terminent à onze heures ce
soir, au plus tard.

A huit heures du soir, en conformité des dispositions
de l'article 26 du Règlement, M. Lewis, appuyé par M.
Knowles (Winnipeg-Nord-Centre), propose,-Que cette
Chambre s'ajourne maintenant.

Après débat, M. l'Orateur déclare la motion adoptée.

Modifications de la composition des comités
Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre

des communes suivant les dispositions de l'article
65(4) b) du Règlement, la liste des membres des comités
est modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Kempling, Morgan et Blenkarn en remplacement
de MM. Baker, Dick et Ritchie sur la liste des membres
du Comité permanent des finances, du commerce et
des questions économiques.

MM. McKinley, Stackhouse, Danforth, Kempling,
Beatty (Wellington-Grey-Dufferin-Waterloo) et Grier
en remplacement de MM. Lundrigan, MacLean, Hall-
burton, Crouse, McCain et Olaussen sur la liste des
membres du Comité permanent des pêches et des forêts.

MM. Nielsen, Ritchie et Baker en remplacement de
MM. Stackbouse, Blenkarn et Alexander sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

MM. McGrath, Hueglin et Forrestall en remplacement
de MM. Muir, Ritchie et Schellenberger sur la liste des
membres du Comité permanent du travail, de la main-
d'œuvre et de l'immigration.

M. Holmes en remplacement de M. Beatty (Welling-
ton-Grey-Dufferin-Waterloo) sur la liste des membres
du Comité permanent des pêches et des forêts.

MM. Taylor, Dinsdale et Fraser en remplacement de
MM. Yewchuk, Horner (Battleford-Kindersley) et Kor-
chinski sur la liste des membres du Comité permanent
des affaires indiennes et du développement du Nord cana-
dien.

M. Smith (Saint-Jean) en remplacement de M. Lan-
glois sur la liste des membres du Comité permanent des
prévisions budgétaires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la
Reine,-Rapport (en français et en anglais) sur l'appli-
cation de la Loi sur les subventions au développement
régional pour le mois de février 1973, conformément à
l'article 16 de ladite Loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970. (Do-
cument parlementaire n° 291-1/323).

A onze heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions de l'ordre spécial adopté plus tôt aujourd'hui.

2 avril 1973



22 ÉLIZABETH 11-1973

No 64

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 3 AVRIL 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. L'Heureux, appuyé par M. Trudel, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-169, Loi concer-
nant l'emploi contre rémunération symbolique, qui est lu
une première fois, l'impression en est ordonnée et la
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de
la Chambre.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération de la motion des voies et moyens visant à mo-
difier la Loi de l'impôt sur le revenu (document parle-
mentaire n° 291-1/308A), déposée sur la Table le jeudi
29 mars 1973.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen, propose,-Que ladite motion soit maintenant
agréée.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en con-
sidération de la motion des voies et moyens visant à
modifier les Règles de 1971 concernant l'application
de l'impôt sur le revenu (document parlementaire n°
291-1/309A), déposée sur la Table le jeudi 29 mars 1973.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen, propose,-Que ladite motion soit maintenant
agréée.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en con-
sidération de la motion des voies et moyens visant à
modifier la Partie IV du chapitre 63 des statuts de 1970-
1971-1972 (document parlementaire n° 291-1/313), dé-
posée sur la Table le jeudi 29 mars 1973.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen, propose,-Que ladite motion soit maintenant
agréée.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conformité des dispositions du paragraphe (11) de
l'article 60 du Règlement, sur motion de M. Turner
(Ottawa-Carleton), appuyé par M. MacEachen, le Bill
C-170, Loi modifiant la législation concernant l'impôt sur
le revenu, qui est lu une première fois, l'impression en
est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la pro-
chaine séance de la Chambre.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en con-
sidération de la motion des voies et moyens visant à
modifier la Loi sur la taxe d 'ccise (document parlemen-
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taire n° 291-1/310A), déposée sur la Table le jeudi
29 mars 1973.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen, propose,-Que ladite motion soit maintenant
agréée.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conformité des dispositions du paragraphe (11) de
l'article 60 du Règlement, sur motion de M. Turner
(Ottawa-Carleton), appuyé par M. MacEachen, le Bill
C-171, Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise, qui est
lu une première fois, l'impression en est ordonnée et la
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de
la Chambre.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en con-
sidération de la motion des v9ies et moyens concernant
le Tarif des douanes (documbnt parlementaire n° 291-
1/311A), déposée sur la Table le jeudi 29 mars 1973.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen, propose,-Que ladite motion soit maintenant
agréée.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conformité des dispositions du paragraphe (11)
de l'article 60 du Règlement, sur motion de M. Turner
(Ottawa-Carleton), appuyé par M. MacEachen, le Bill
C-172, Loi modifiant le Tarif des douanes, qui est lu
une première fois, l'impression en est ordonnée et la
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de
la Chambre.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Gillespie, appuyé par M. Dubé,-Que le Bill C-132,
Loi prévoyant l'examen et l'appréciation des prises de
contrôle d'entreprises commerciales canadiennes par
certaines personnes et ceux de la création, par certaines
personnes, d'entreprises nouvelles au Canada, soit main-
tenant lu une deuxième fois et déféré au Comité per-
manent des finances, du commerce et des questions
économiques.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions
de l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, l'ordre numéro 1 est ré-
servé.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième
lecture et renvoi au Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques du Bill C-15,
Loi concernant l'exportation des denrées cultivées et
produites au Canada.

M. Peters, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent des finan-
ces, du commerce et des questions économiques.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Gillespie, appuyé
par M. Dubé, que le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen
et l'appréciation des prises de contrôle par certaines per-
sonnes et ceux de la création, par certaines personnes,
d'entreprises nouvelles au Canada, soit maintenant lu
une deuxième fois et déféré au Comité pemanent des
finances, du commerce et des questions économiques.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 01 du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant. cst réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modiftcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article
65(4)b) du Règlement, la liste des membres des comités
est modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Symes, Beatty (Wellington-Grey-Dufferin-Water-
loo), Reynolds, Yewchuk et Marchand (Kamloops-Cari-
boo) en remplacement de MM. Orlikow, Yewchuk, Pa-
proski, Grafftey et Blaker sur la liste des membres du
Comité permanent de la radiodiffusion, des films et de
l'assistance aux arts.

M. Harney en remplacement de M. Orlikow sur la
liste des membres du Comité permanent des finances,
du commerce et des questions économiques.

M. Knowles (Norfolk-Haldimand) en remplacement
de M. Munro (Esquimalt-Saanich) sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des pêches et des forêts.

M. Reilly en remplacement de M. Clark (Rocky
Mountain) sur la liste des membres du Comité perma-
nent des affaires indiennes et du développement du Nord
canadien.

MM. Neale (Vancouver-Est) et Frank en remplace-
ment de MM. Barnett et Thomas (Moncton) sur la liste
des membres du Comité permanent du travail, de la
main-d'œuvre et de l'immigration.

M. Clermont en remplacement de M. Smith (Saint-
Jean) sur la liste des membres du Comité permanent
des prévisions budgétaires en général.
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M. Clark (Rocky Mountain) en remplacement de M.
Reilly sur la liste des membres du Comité permanent des
affaires indiennes et du développement du Nord cana-
dien.

M. Thomas (Moncton) en remplacement de M. Frank
sur la liste des membres du Comité permanent du travail,
de la main-d'œuvre et de l'immigration.

M. Alkenbrack en remplacement de M. Jarvis sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

M. Herbert en remplacement de M. Rompkey sur la
liste des membres du Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics.

MM. Crouse, Haliburton, Lundrigan, MacLean, McCain
et Munro (Esquimalt-Saanich) en remplacement de MM.
McKinley, Stackhouse, Danforth, Kempling, Holmes et
Knowles (Norfolk-Haldimand) sur la liste des membres
du Comité permanent des pêches et des forêts.

MM. Caron, Smith (Saint-Jean) et Gauthier (Ottawa-
Est) en remplacement de MM. Stollery, Roy (Laval) et
Lessard sur la liste des membres du Comité permanent
des prévisions budgétaires en général.

MM. Herbert et Taylor en remplacement de MM.
Rompkey et Bawden sur la liste des membres du Comité
permanent des ressources nationales et des travaux
publics.

M. Nielsen en remplacement de M. Woolliams sur la
liste des membres du Comité permanent de la justice et
des questions juridiques.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine,
-Sommaire des arrêtés en conseil adoptés durant le mois
de janvier 1973. (Textes français et anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/351).

Par M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) de la Société pour
l'expansion des exportations, pour l'année terminée le
31 décembre 1972, ainsi que l'état financier, conformé-
ment à l'article 75(3) de la Loi sur l'administration finan-
cière, chapitre F-10, S.R.C., 1970. (Document parlemen-
taire n° 291-1/289).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
28 mars 1973, demandant copie du rapport du groupe
d'étude chargé de la question des pipe-lines du Nord.-
(Avis de motion portant production de documents n° 188).
(Document parlementaire n° 291-3/188).

A 10 h. 32 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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PRIÈRE

M. Buchanan, du Comité permanent des Affaires in-
diennes et du développement du Nord canadien, présente
le deuxième rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Lors de l'étude du Rapport annuel du ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien pour l'année
financière terminée le 31 mars 1972, votre Comité a
convenu de faire rapport à la Chambre dans les termes
suivants:

Votre Comité accepte et sanctionne la notion de titre
de propriété des autochtones, telle qu'elle est exposée
dans le document intitulé «Titre de propriété territo-
riale des autochtones», présenté au Comité par M. Geor-
ge Manuel, président de la Fraternité nationale des In-
diens du Canada, le jeudi 29 mars 1973, et il prie le
premier ministre, au nom du gouvernement du Canada,
d'accepter et de sanctionner publiquement ladite notion
de titre de propriété des autochtones et de prendre im-
médiatement des mesures pour entamer des négociations
avec la population indienne au sujet dudit titre.

Une copie des procès-verbaux et témoignages (fascicu-
les n** 8 et 9) est déposée.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
raport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 10 aux
Journaux)

M. Buchanan, du Comité permanent des Affaires in-
diennes et du développement du Nord canadien, présente
le troisième rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Lors de l'étude du Rapport annuel du ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien pour l'année finan-
cière terminée le 31 mars 1972, votre Comité a convenu
de faire rapport à la Chambre dans les termes suivants:

Votre Comité recommande à la Chambre que des fonds
suffisants soient immédiatement mis à la disposition des
associations d'Indiens et de Métis non inscrits du Canada
pour leur permettre d'étudier la question des titres de
propriété des autochtones d'Indiens et de Métis non ins-
crits du Canada et que le gouvernement canadien négo-
cie le règlement de toute revendication provenant de ces
Indiens et Métis non inscrits dès que ladite étude sera
terminée.

Une copie des procès-verbaux et témoignages (fasci-
cule n° 9) a été déposée en même temps que le deuxième
rapport de votre Comité.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les cinq questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:
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N° 6-M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre)
1. Combien de personnes au Canada, par province,

touchent la pension de vieillesse?
2. Des bénéficiaires de la pension de vieillesse, combien

au Canada reçoivent, par province, le supplément de
revenu garanti?

3. Des bénéficiaires du supplément de revenu garanti,
combien au Canada en perçoivent le montant intégral,
par province?

4. Quel montant moyen, pour le Canada et pour chaque
province, les bénéficiaires de la pension de vieillesse
touchent-ils à titre de supplément de revenu garanti?

5. Les réponses aux questions ci-dessus tiennent-elles
compte des personnes vivant à l'étranger et touchant la
pension de vieillesse et, dans l'affirmative, de combien de
personnes s'agit-il et, si celles-ci sont réparties par pro-
vince, quel en est le nombre par province? (Document
parlementaire n° 291-2/6).

N0 69-M. Nystrom
1. Combien d'argent a dépensé le ministère du Travail

pour la publicité et/ou l'information durant chacune des
années financières 1968-1969, 1969-1970, 1970-1971 et
1971-1972?

2. Quels sont les nois et adresses des entreprises et des
particuliers à qui on a adjugé les contrats, combien a-t-on
dépensé dans chaque cas et quel était l'objet de chaque
contrat?

3. Quels contrats de publicité et/ou d'information a-t-on
adjugés durant l'année financière actuelle, quels sont les
noms et adresses des bénéficiaires, de quel montant s'a-
git-il dans chaque cas et quel est l'objet de chacun des
contrats? (Document parlementaire n° 291-2/69).

N° 522-M. Reynolds
En 1972, à combien se sont élevées en tout les subven-

tions du ministère de l'Expansion économique régionale
et celles qui ont été accordées aux termes du Programme
de production de l'industrie de défense et du Programme
pour l'avancement de la technologie industrielle et, a)
quelle en a été la répartition en dollars par province, b)
quel a été le nombre de projets pour chaque programme?
(Document parlementaire n° 291-2/522).

N° 653-M. Holmes
1. Au 31 décembre 1972, combien de projets ont été

autorisés pour la Caisse d'aide à la santé?
2. Pour chaque projet a) quand chacun d'eux a-t-il été

approuvé, b) quels sont les nom et adresse de chaque
bénéficiaire, c) quel était l'objectif de chacun, d) quel a
été le montant accordé? (Document parlementaire
n° 291-2/653).

N° 1392-M. Hamilton (Qu'Appelle-Moose Mountain)
Des demandes de concessions d'exploitation ont-elles

été faites en vertu du règlement sur les terres pétrolifères
et gazifères du Canada et, dans l'affirmative, a) quelles
sont les sociétés auxquelles on a octroyé des concessions
et b) quels sont les accords intervenus entre chaque
société et le gouvernement quant au partage de la super-
ficie? (Document parlementaire n° 291-2/1392).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est résolu,-Qu'une humble adresse soit présentée à
Son Excellence la priant de faire déposer à la Chambre
copie de toute correspondance, télégrammes, mémoires
et autres documents échangés entre le gouvernement du
Canada et la province de Québec au sujet du projet de
loi relatif au régime de sécurité du revenu familial. (Bill
C-170, 4° session du 28e Parlement)-(Avis de motion
portant production de documents n° 41-M. Marshall).

L'avis de motion portant production de documents n°
159, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copies de tous',documents, mémoires et cor-
respondance ayant trait à Tétude du PIL n° M-1101
«OMNIBUS» présenté par Peace in this House Inc., est

appelé et, à la demande de l'honorable représentant de
Selkirk (M. Rowland), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Gillespie, appuyé par M. Dubé,-Que le Bill C-132,
Loi prévoyant l'examen et l'appréciation des prises de
contrôle d'entreprises commerciales canadiennes par
certaines personnes et ceux de la création, par certaines
personnes, d'entreprises nouvelles au Canada, soit mainte-
nant lu une deuxième fois et déféré au Comité permanent
des finances, du commerce et des questions économiques.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que la
durée des discours soit limitée à 15 minutes chacun et que
la question sur ladite motion soit mise aux voix à six
heures ce soir.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent des finances, du commerce
et des questions économiques.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article
65(4) b) du Règlement, la liste des membres des comités
est modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Olaussen en remplacement de M. Grier sur la liste
des membres du Comité permanent des pêches et des
forêts.

MM. Gilbert et Orlikow en remplacement de MM.
Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) et Neale (Vancou-
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ver-Est) sur la liste des membres du Comité permanent
,du travail, de la main-d'oeuvre et de l'immigration.

M. Ritchie en remplacement de M. Kuntz sur la liste
,des membres du Comité permanent des transports et des
communications.

MM. Hales, Carter, Schumacher et Gauthier (Ottawa-
Est) en remplacement de MM. Jarvis, Reynolds, Arrol et
Marchand (Kamloops-Cariboo) sur la liste des membres
du Comité permanent de la radiodiffusion, des films et
de l'assistance aux arts.

MM. Grier et Benjamin en remplacement de MM.
Howard et Rose sur la liste des membres du Comité
permanent des transports et des communications.

M. Thomas (Moncton) en remplacement de M. Ritchie
sur la liste des membres du Comité permanent des
transports et des communications.

M. Horner (Crowfoot) en remplacement de M. Nowlan
sur la liste des membres du Comité permanent de la
radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts.

M. MacGuigan en remplacement de M. Olivier sur la
liste des membres du Comité permanent du travail, de
la main-d'œuvre et de l'immigration.

A 6 h. 01 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

4 avril 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. l'Orateur dépose sur la Table,-Copies authentiques,
en français et en anglais, du rapport de la Commission
de délimitation des circonscriptions électorales pour la
province de Terre-Neuve, conformément à l'article 19(1)
de la Loi sur la revision des limites des circonscriptions
·électorales, chapitre E-2, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/424).

M'" MacInnis, appuyée par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), présente, avec la permission de la Cham-
bre, le Bill C-173, Loi concernant les passeports délivrés
aux femmes mariées, qui est lu une première fois, l'im-
pression en est ordonnée et la deuxième lecture en est
fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi à un Comité plénier du Bill C-170, Loi modi-
fiant la législation concernant l'impôt sur le revenu.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen, propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré à un Comité plénier.

Il s'élève un débat;

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer quil a adopté, sans amendement, les bills
suivants:

Bill C-147, Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la
vieillesse.

Bill C-148, Loi modifiant la Loi sur les allocations aux
anciens combattants.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre que
voici:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL
OTTAWA

Le 5 AVRIL 1973

Monsieur le Président,
J'ai l'honneur de vous aviser que le très honorable

Gérald Fauteux, C.P., le Juge en chef du Canada, en sa
qualité de suppléant de Son Excellence le Gouverneur
général, se rendra à la Chambre du Sénat aujourd'hui,
le 5 avril, à 5 h. 45 de l'après-midi, afin de donner la
sanction royale à quelques bills.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de
ma haute considération.

Le Chef du Cabinet du Gouverneur général,
ESMOND BUTLER

L'honorable
Le Président de la Chambre des communes
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(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires ins-
crites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions (documents))

M. Benjamin, appuyé par M. Knight, propose,--Qu'un
ordre de la Chambre soit donné en vue de la production
de copie du rapport de M. le juge Tritschler sur l'enquête
menée au sujet de la construction du chemin de fer du
Grand Lac des Esclaves.-(Avis de motion portant pro-
duction de documents n° 47)

Il s'élève un débat;

Un message est reçu du très honorable juge Gérald
Fauteux, C.P., juge en chef du Canada, en sa qualité de
suppléant de Son Excellence le Gouverneur général, qui
exprime le désir que la Chambre se rende immédiate-
ment dans la Chambre du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur accompagné de la Cham-
bre, se rend au Sénat.

Au retour,

M. l'Orateur fait savoir que, lorsque la Chambre s'est
rendue auprès du très honorable député de Son Excel-
lence le Gouverneur général dans la salle des séances du
Sénat, Son Honneur a bien voulu donner, au nom de
Sa Majesté, la sanction royale aux bills suivants:

Bill C-147, Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la
vieillesse.-Chapitre n° 8

Bill C-148, Loi modifiant la Loi sur les allocations aux
anciens combattants.-Chapitre n° 9

Le débat reprend sur la motion de M. Turner (Ottawa-
Carleton), appuyé par M. MacEachen, Que le Bill C-170,
Loi modifiant la législation concernant l'impôt sur le
revenu, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
à un Comité plénier.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Cham-
bre des communes suivant les dispositions de l'article
65(4)b) du Règlement, la liste des membres des comités
est modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Kuntz en remplacement de M. Mazankowski sur
la liste des membres du Comité permanent de l'agri-
culture.

M. Dick en remplacement de M. Morgan sur la liste
des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

MM. Corbin et Marshall en remplacement de MM.
Rompkey et Munro (Esquimalt-Saanich) sur la liste
des membres du Comité permanent des pêches et des,
forêts.

M. Walker en remplacement de M. Smith (Saint-Jean)
sur la liste des membres du Comité permanent de la
santé, du bien-être social et des affaires sociales.

MM. Schellenberger et Korchinski en remplacement
de M. Oberle et M"" MacDonald (Kingston et les Îles)
sur la liste des membres du Comité permanent des affai-
res indiennes et du développement du Nord canadien.

M. Woolliams en remplacement de M. Nielsen sur la
liste des membres du Comité permanent de la justice
et des questions juridiques.

MM. Skoreyko, Arrol, Ritchie et Atkey en remplace-
ment de MM. Andre, Forrestal1, McGrath et Thomas
(Moncton) sur la liste des membres du Comité perma-
nent du travail, de la main-d'œuvre et de l'immigration.

MM. Hales, Crouse, Jarvis, Balfour, Roy (Timmins),
Korchinski et Towers en remplacement de MM. Alken-
brack, Baker, Whittaker, Ritchie, Smith (Saint-Jean),
O'Sullivan et Jarvis sur la liste des membres du Comit
permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Haliburton, Yanakis et Railton en remplacement
de MM. Cossitt, Blais et Smith (Saint-Jean) sur la liste
des membres du Comité permanent de l'expansion écono-
mique régionale.

M. Rose en remplacement de M. Benjamin sur la liste,
des membres du Comité permanent des transports et des
communications.

MM. McKenzie et Grafftey en remplacement de MM.
Beatty (Wellington-Grey-Dufferin-Waterloo) et Clark
(Rocky Mountain) sur la liste des membres du Comité
permanent de la radiodiffusion, des films et de l'assis-
tance aux arts.

MM. Blenkarn, Olivier et Hales en remplacement de
MM. Ritchie, Loiselle et Reilly sur la liste des membres
du Comité permanent du travail, de la main-d'œuvre
et de l'immigration.

MM. McGrath, Dupont et Olivier en remplacement de
MM. Beatty (Wellington-Grey-Dufferin-Waterloo), Por-
telance et Duquet sur la liste des membres du Comité
permanent des transports et des communications.

MM. Stevens, Darling et Stackhouse en remplacement
de MM. Baker, Clarke (Vancouver Quadra) et Reynolds
sur la liste des membres du Comité permanent de la
santé, du bien-être social et des affaires sociales.

M. Kempling en remplacement de M. Schumacher sur
la liste des membres du Comité permanent de la radio-
diffusion, des films et de l'assistance aux arts.

MM. Dupras, Reilly, Arrol, Jarvis, Carter et Firth en-
remplacement de MM. Roy (Timmins), Mitges, Carter,.
Horner (Crowfoot), Jarvis et Rose sur la liste des mem-
bres du Comité permanent de la radiodiffusion, des films.
et de l'assistance aux arts.
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États et rapports déposés auprès du Greffier de l'Office national de l'énergie, pour l'année terminée le
de la Chambre 31 décembre 1972, conformément à l'article 91 de la Loi

sur l'Office national de l'énergie, chapitre N-6, S.R.C.,
Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre, 1970. (Document parlementaire n0 291-1/188).

est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport, (en français et en anglais)

A 10 h. 28 du soir, la Chambre s'ajourne à demai,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

5 avril 1973
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Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Portelance, du Comité permanent du travail, de la
main-d'oeuvre et de l'imigration, présente le deuxième
raport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 27
février 1973, le Comité a examiné le crédit 15 sous le
titre Main-d'œuvre et Immigration du Budget des dépen-
ses pour l'année financière se terminant le 31 mars 1974
et en fait rapport.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicule n° 4) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 11 aux
Journaux)

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. MacEachen,-
Que le Bill C-170, Loi modifiant la législation concernant
l'impôt sur le revenu, soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré à un Comité plénier.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
étudié en Comité plénier, et après avoir fait rapport de
l'état de la question, le Comité obtient la permission d'en
reprendre l'étude à la prochaine séance de la Chambre.

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement).

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres n' 1 et 2 sont
réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent des comptes publics
du Bill C-19, Loi modifiant la Loi sur l'administration
financière (comptes publics).

M. Hales, appuyé par M. Bell, propose,-Que ledit bill
soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité
permanent des comptes publics.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.



JOURNAUX

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

M. Harding en remplacement de M. Olaussen sur la
liste des membres du Comité permanent des pêches et des
forêts.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41() du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
28 février 1973, demandant copie du dernier rapport
d'appréciation du Programme établi aux termes de la

6 avril 1973

loi stimulant le développement de certaines régions
(ADIA).-(Avis de motion portant production de docu-
ments n° 18). (Document parlementaire n° 291-3/18).

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil privé
de la Reine,-Copies (en français et en anglais) de l'état
financier sur l'exploitation et l'entretien, de même qu'un
état montrant les immobilisations nettes pour l'année ter-
minée le 31 décembre 1972, en vertu du chapitre 56, Sta-
tuts du Canada, 1960-1961, concernant la construction,
par la Compagnie des Chemins de fer Nationaux du Ca-
nada, d'une ligne ferroviaire à partir d'un point situé à
proximité de Grimshaw, dans la province d'Alberta, vers
le nord jusqu'au Grand Lac des Esclaves, dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, conformément à l'article 9 de la-
dite loi. (Document parlementaire n° 291-1/99).

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne
à lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité
des dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Reynolds, appuyé par M. Paproski, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-174, Loi inter-
disant de tuer des ours polaires au Canada, qui est lu une
première fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les dix questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 22-M. Coates
1. Combien de candidats défaits aux élections fédérales

du 30 octobre 1972 ont été recrutés jusqu'à présent par le
Premier ministre ou des ministres du Cabinet et combien
ont obtenu au sein du gouvernement un poste rémunéré à
même le Trésor fédéral?

2. Pour chacun de ces cas, a) comment s'appelle l'inté-
ressé, b) de quel poste s'agit-il, c) quel en est le traite-
ment annuel, d) quelles sont les fonctions en question, et
quand l'intéressé les a-t-il assumées? (Document parle-
mentaire n° 291-2/22).

N° 73-M. Nystrom
1. Combien d'argent a dépensé le ministère du Revenu

national pour la publicité et/ou l'information durant cha-

cune des années financières 1968-1969, 1969-1970, 1970-
1971 et 1971-1972?

2. Quels sont les noms et adresses des entreprises et des
particuliers à qui on a adjugé les contrats, combien a-t-on
dépensé dans chaque cas et quel était l'objet de chaque
contrat?

3. Quels contrats de publicité et/ou d'information a-t-on
adjugés durant l'année financière actuelle, quels sont les
noms et adresses des bénéficiaires, de quel montant s'a-
git-il dans chaque cas et quel est l'objet de chacun des
contrats? (Document parlementaire n° 291-2/73).

N° 111-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale l'Agence cana-
dienne de développement international a-t-elle consacrée
aux contrats accordés à des particuliers et à des organis-
mes de l'extérieur aux fins de recherche, développement
et autres services de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des con-
trats aux fins de recherche, développement et autres ser-
vices de consultation pendant l'année financière en cours,
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à combien se chiffre chaque contrat et quel en est l'objec-
tif? (Document parlementaire n° 291-2/111).

N° 123-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le ministère
des Communications a-t-il consacrée aux contrats accor-
dés à des particuliers et à des organismes de l'extérieur
aux fins de recherche, développement et autres services
de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien
revenait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et
des organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des con-
trats aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation pendant l'année financière en
cours, à combien se chiffre chaque contrat et quel en est
l'objectif? (Document parlementaire n° 291-2/123).

N° 126-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-

1970, 1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le minis-
tère de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration a-t-il con-
sacrée aux contrats accordés à des particuliers et à des
organismes de l'extérieur aux fins de recherche, dévelop-
pement et d'autres services de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et
des organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des
contrats aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation pendant l'année financière en
cours, à combien se chiffre chaque contrat et quel en est
l'objectif? (Document parlementaire n° 291-2/126).

N0 976-M. Gillies
1. Pour chacune des années financières 1970-1971 à 1973-

1974, combien a) de citoyens canadiens de naissance, b)
d'immigrants reçus d'origine américaine (i) ont obtenu du
Conseil des Arts du Canada des subventions dans le
domaine des humanités et des sciences sociales (ii) ont
présenté des demandes à cet effet?

2. Combien d'immigrants reçus, d'origine américaine,
ayant obtenu des subventions dans le domaine des huma-
nités et des sciences sociales, sont retournés à l'enseigne-
ment universitaire au Canada, après avoir terminé leurs
cours de perfectionnement a) en 1970-1971, b) 1971-1972
et c) en 1972-1973 jusqu'à ce jour?

3. Pour chacune des années financières 1970-1971 à 1973-
1974, combien d'immigrants reçus, d'origine non améri-
caine a) ont obtenu du Conseil des Arts du Canada des
subventions dans le domaine des humanités et des scien-
ces sociales, b) ont présenté des demandes à cet effet?

4. Combien d'immigrants reçus, d'origine non améri-
caine, ayant obtenu des subventions dans le domaine des
humanités et des sciences sociales, sont retournés à l'en-

seignement universitaire au Canada après avoir terminé

leurs cours de perfectionnement, en a) 1970-1971, b) 1971-
1972 et c) 1972-1973 jusqu'à ce jour?

5. Quels sont les divers critères utilisés par le Conseil
des Arts du Canada pour évaluer les demandes de subven-
tions qu'il reçoit dans le domaine des humanités et des
sciences sociales?

6. Qui fait partie du Comité chargé d'accorder les sub-
ventions du Conseil des Arts du Canada dans ce domaine?
(Document parlementaire n° 291-2/976).

N° 1181-M. Kempling
Dans le cadre du Programme de formation en cours

d'emploi, quels ont été pour chacune des deux dernières
années financières a) le nombre total des demandes re-
çues, b) la date à laquelle chaque demande est parvenue,
c) les montants en dollars visés par chaque demande
approuvée, d) les dates d'approbation de chaque demande
formulée par les succursales, les filiales et les compagnies
associées des maisons Eaton, Hudson Bay et Simpsons-
Sears, e) les directives suivies quant à la somme maxi-
mum qu'une compagnie peut toucher au cours d'une
année financière en vertu de ce programme de formation?
(Document parlementaire n° 291-2/1181).

NI 1466-M. Orlikow
1. Pour chaque mois de 1971 et pour chaque province,

quel est le nombre des néo-Canadiens qui ont suivi des
cours spéciaux d'anglais aux termes de la Loi sur la for-
mation de la main-d'œuvre?

2. Pour chaque mois de 1971 et pour chaque province,
quel est le nombre de ceux qui ont suivi des cours spé-
ciaux d'anglais aux termes de la Loi sur l'assistance à la
formation technique et professionnelle? (Document par-
lementaire n° 291-2/1466).

N° 1468-M. Orlikow
1. Pour chaque mois de 1971 et pour chaque province,

quel est le nombre des adultes qui ont suivi des cours aux
termes de la Loi sur la formation de la main-d'oeuvre?

2. Pour chaque mois de 1971 et pour chaque province,
quel est le nombre de ceux qui ont suivi des cours aux
termes de la Loi sur l'assistance à la formation technique
et professionnelle? (Document parlementaire n° 291-2/
1468).

N° 1532-M. Matte
1. Combien y a-t-il de banques à charte actuellement au

Canada?
2. Quels sont les noms de ces banques?
3. Quelle est la réserve de chacune d'elles?
4. Quel a été le montant des prêts consentis par chacune

d'elles en 1972? (Document parlementaire n° 291-2/1532).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Le Bill C-170, Loi modifiant la législation concernant
l'impôt sur le revenu, est étudié de nouveau en Comité
plénier et, après avoir fait rapport de l'état de la question,
le Comité obtient la permission d'en reprendre l'étude
plus tard aujourd'hui.
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Du consentement unanime, il est ordonné,-Qu'une
analyse de certains articles ou de certains paragraphes
dont il n'est pas fait mention dans la motion des voies et
moyens; mais qui apparaissent dans le Bill C-170, soit
imprimée en appendice aux Débats de ce jour.

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, l'article n° 7 est réservé.

M. Balfour, appuyé par M. Towers, propose,-Que, de
l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait étudier
l'opportunité de proposer une mesure tendant à modifier
la Loi de l'impôt sur le revenu de façon qu'un contribua-
ble puisse déduire, lors du calcul annuel de son revenu
imposable, l'intérêt du prêt ayant servi à financer la cons-
truction ou l'achat de sa résidence principale.-Avis de
motion n° 8).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

La Chambre reprend l'étude en Comité plénier du
Bill C-170, Loi modifiant la législation concernant l'impôt
sur le revenu et, après avoir fait de nouveau rapport de
l'état de la question, le Comité obtient la permission d'en
reprendre l'étude à la prochaine séance de la Chambre.

Du consentement unanime, M. Turner (Ottawa-Carle-
ton), membre du conseil privé de la Reine, dépose sur la
Table (textes français et anglais) des motions de voies
et moyens ainsi qu'il suit:

1. Qu'on modifie le Bill C-170 par l'insertion, immédia-
tement après l'article 20, de l'article suivant:

«20.1 (1) L'article 73 de ladite loi est modifié par
l'adjonction des paragraphes suivants:

«Transfert (3) Aux fins de la présente Partie, lorsque
entre vils à une date quelconque après 1971, un fonds
de biens de terre d'un contribuable qui est situé au

par un Canada ou un bien amortissable d'une catégo-
agriculteur rie prescrite d'un contribuable qui est situé au
à son Canada a été transféré par un contribuable à
enfant un enfant du contribuable qui résidait au

Canada immédiatement avant le transfert, et
que le bien était, immédiatement avant le
transfert, utilisé par ce dernier, son conjoint
ou l'un de ses enfants dans le cadre d'une
entreprise agricole, les règles suivantes s'ap-
pliquent:

a) lorsque le bien transféré était un bien
amortissable d'une catégorie prescrite du
contribuable, le contribuable est réputé

avoir disposé du bien à la date du transfert
et avoir reçu en contrepartie de cette dispo-
sition,

(i) dans tout cas auquel ni le sous-alinéa
(ii) ni le sous-alinéa (iii) ne s'applique,
le produit de la disposition autrement dé-
terminé,
(ii) si le produit de la disposition autre-
ment déterminé dépassait le plus élevé
des deux montants suivants:

(A) la juste valeur marchande du bien
immédiatement avant la date du trans-
fert, ou
(B) la partie de la fraction non amortie
du coût en capital qu'il a supporté, im-
médiatement avant la date du transfert,
et pour tous les biens amortissables de
cette catégorie du contribuable, repré-
sentée par le rapport existant entre la
juste valeur marchande, à cette date,
des biens ainsi transférés et la juste
valeur marchande, à cette date, de tous
les biens amortissables de cette caté-
gorie du contribuable,

un produit égal au plus élevé des deux
montants mentionnés dans les dispositions
(A) et (B), ou
(iii) si le produit de la disposition autre-
ment déterminé était inférieur au moin-
dre des deux montants mentionnés dans
les dispositions (i) (A) et (B), le moin-
dre de ces deux montants;

b) lorsque le bien transféré était un fonds
de terre du contribuable, ce dernier est
réputé avoir disposé du bien à la date du
transfert et avoir reçu, en contrepartie de
ladite disposition,

(i) dans tout cas auquel ni le sous-alinéa
(ii) ni le sous-alinéa (iii) ne s'applique,
le produit de la disposition autrement
déterminé,
(ii) si le produit de la disposition autre-
ment déterminé dépasse le plus élevé des
deux montants suivants:

(A) la juste valeur marchande du fonds
de terre immédiatement avant la date
du transfert, ou
(B) le prix de base rajusté, pour le con-
tribuable, du fonds de terre immédia-
tement avant la date du transfert,

un produit égal au plus élevé des deux
montants mentionnés dans les dispositions
(A) et (B), ou
(iii) si le produit de la disposition autre-
ment déterminé était inférieur au moins
élevé des deux montants mentionnés dans
les dispositions (i) (A) et (B), un pro-
duit égal au moins élevé de ces montants;

c) l'article 69 ne s'applique pas pour déter-
miner le produit de la disposition du bien
amortissable ou du fonds de terre;
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d) l'enfant est réputé avoir acquis le bien
amortissable ou le fonds de terre, selon le
cas, pour un montant égal au produit de la
disposition qui est réputé avoir été reçu
en vertu de l'alinéa a) ou b), respective-
ment; et

e) lorsque l'enfant est réputé avoir acquis
des biens amortissables d'une catégorie
prescrite, appartenant au contribuable, pour
une somme calculée en vertu de l'alinéa c),
et que le coût en capital supporté par le
contribuable pour ces biens excède la somme
calculée en vertu de cet alinéa, aux fins des
articles 13 et 20 et de tous règlements établis
aux termes de l'alinéa 20(l)a)

(i) le coût en capital supporté par l'en-
fant pour les biens est réputé être le
montant qui représentait le coût en capital
supporté par le contribuable pour lesdits
biens, et

(ii) l'excédent est réputé, aux termes des
règlements établis en vertu de l'alinéa
20(1)a), avoir été admis en déduction au
titre des biens, en faveur de l'enfant, lors
du calcul du revenu pour les années d'im-
position antérieures à l'acquisition de ces
biens.

Sens large (4) Aux fins du paragraphe (3), <enfant>
du mot d'un contribuable comprend les petits-enfants«enfant» et arrière-petits-enfants..

(2) Le présent article s'applique aux années d'imposi-
tion 1972 et suivantes.

20.2 (1) Ladite loi est en outre modifiée par l'inser-
tion, immédiatement après l'article 75, de l'article
suivant:

«Gain ou 75.1 (1) Lorsque,
perte
présumés a) après 1971, un contribuable a transféré
pour des biens (lesdits biens étant désignés aul'auteur présent paragraphe comme les «biens trans-
transfert férés») à un enfant du contribuable dans

des circonstances telles que le paragraphe
73(3) s'appliquait à l'égard du transfert,
b) le transfert a été fait pour une somme
inférieure à la juste valeur marchande que
les biens transférés avaient immédiatement
avant la date du transfert, et
c) dans une année d'imposition, le bénéfi-
ciaire des biens transférés en a disposé et
n'a pas, avant la fin de cette année, atteint
l'âge de 18 ans,

dans le calcul du revenu de l'auteur du trans-
fert pour toute année d'imposition, la fraction,
si fraction il y a,

d) du total des gains en capital imposables
du bénéficiaire du transfert tirés, pour l'an-
née, de la disposition des biens transférés,

qui est en sus

e) du total des pertes en capital déductibles
du bénéficiaire du transfert provenant, pour
l'année, de la disposition des biens trans-
férés,

est réputé, durant la vie de l'auteur du trans-
fert, tandis que ce dernier réside au Canada,
être un gain en capital imposable de l'auteur
du transfert, tiré, pour l'année, de la disposi-
tion de biens, et tout gain ou perte inclus dans
le calcul du total visé à l'alinéa d) ou du total.
visé à l'alinéa e) est réputé, aux fins du calcul
du revenu du bénéficiaire du transfert pour
une année d'imposition, ne pas avoir été un
gain ni une perte du bénéficiaire du transfert.

Sens large (2) Aux fins de cet article «enfant» d'un
du mot contribuable comprend les petits-enfants et«enfant» arrière-petits-enfants..

(2) Le présent article s'applique aux années d'imposi-
tion 1972 et suivantes. (Document parlementaire n° 291-
1/308B).

2. Qu'on modifie davantage la Loi de l'impôt sur le
revenu par l'addition des alinéas suivants:

«(64) Que pour les années d'imposition 1972
et suivantes, ladite Loi soit modifiée pour comporter
une disposition à l'effet suivant:

Aux fins de la Partie I,
lorsque à une date quelconque après 1971, un
fonds de terre d'un contribuable qui est situé
au Canada ou un bien amortissable d'une caté-
gorie prescrite d'un contribuable qui est situé
au Canada a été transféré par un contribuable
à un enfant du contribuable qui résidait au
Canada immédiatement avant le transfert, et
que le bien était, immédiatement avant le
transfert, utilisé par ce dernier, son conjoint
ou l'un de ses enfants dans le cadre d'une
entreprise agricole, les règles suivantes s'ap-
pliquent:

a) lorsque le bien transféré était un bien
amortissable d'une catégorie prescrite du
contribuable, le contribuable est réputé avoir
disposé du bien à la date du transfert et
avoir reçu en contrepartie de cette dispo-
sition,

(i) dans tout cas auquel ni le sous-ali-
néa (ii) ni le sous-alinéa (iii) ne s'appli-
que, le produit de la disposition autrement
déterminé,
(ii) si le produit de la disposition autre-
ment déterminé dépassait le plus élevé
des deux montants suivants:

(A) la juste valeur marchande du bien
immédiatement avant la date du trans-
fert, ou
(B) la partie de la fraction non amor-
tie du coût en capital qu'il a supporté,
immédiatement avant la date du trans-
fert, et pour tous les biens amortissables
de cette catégorie du contribuable, re-
présentée par le rapport existant entre
la juste valeur marchande, à cette date,
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des biens ainsi transférés et la juste
valeur marchande, à cette date, de tous
les biens amortissables de cette catégo-
rie du contribuable,

un produit égal au plus élevé des deux
montants mentionnés dans les dispositions
(A) et (B), ou (iii) si le produit de la
disposition autrement déterminé était in-
férieur au moindre des deux montants
mentionnés dans les dispositions (ii)
(A) et (B), le moindre de ces deux
montants;

b) lorsque le bien transféré était un fonds
de terre du contribuable, ce dernier est
réputé avoir disposé du bien à la date du
transfert et avoir reçu, en contrepartie de
ladite disposition,

(i) dans tout cas auquel ni le sous-ali-
néa (ii) ni le sous-alinéa (iii) ne s'ap-
plique, le produit de la disposition autre-
ment déterminé,

(il) si le produit de la disposition autre-
ment déterminé dépasse le plus élevé des
deux montants suivants:

(A) la juste valeur marchande du fonds
de terre immédiatement avant la date
du transfert, ou

(B) le prix de base rajusté, pour le con-
tribuable, du fonds de terre immédiate-
ment avant la date du transfert,

un produit égal au plus élevé des deux
montants mentionnés dans les dispositions
(A) et (B), ou

(iii) si le produit de la disposition autre-
ment déterminé était inférieur au moins
élevé des deux montants mentionnés dans
les dispositions (ii) (A) et (B), un pro-
duit égal au moins élevé de ces montants;

c) l'article 69 ne s'applique pas pour déter-
miner le produit de la disposition du bien
amortissable ou du fonds de terre;

d) l'enfant est réputé avoir acquis le bien
amortissable ou le fonds de terre, selon le
cas, pour un montant égal au produit de la
disposition qui est réputé avoir été reçu en
vertu de l'alinéa a) ou b) respectivement; et

e) lorsque l'enfant est réputé avoir acquis
des biens amortissables d'une catégorie
prescrite, appartenant au contribuable, pour
une somme calculée en vertu de l'alinéa c),
et que le coût en capital supporté par le
contribuable pour ces biens excède la somme
calculée en vertu de cet alinéa, aux fins des
articles 13 et 20 et de tous règlements éta-
blis aux termes de l'alinéa 20(1)a)

(i) le coût en capital supporté par l'en-
fant pour les biens est réputé être le mon-
tant qui représentait le coût en capital

supporté par le contribuable pour lesdits
biens, et

(ii) l'excédent est réputé, aux termes des
règlements établis en vertu de l'alinéa
20(1)a), avoir été admis en déduction au
titre des biens, en faveur de l'enfant, lors
du calcul du revenu pour les années d'im-
position antérieures à l'acquisition de ces
biens,

(65) Que pour les années d'imposition 1972
et suivantes, ladite Loi soit modifiée pour
comporter une disposition à l'effet suivant:

Lorsque,

a) après 1971, un contribuable a transféré
des biens (lesdits biens étant désignés au
présent paragraphe comme les «biens trans-
férés.) à un enfant du contribuable dans
des circonstances telles que le paragraphe
73(3) s'appliquait à l'égard du transfert,

b) le transfert a été fait pour une somme
inférieure à la juste valeur marchande que
les biens transférés avaient immédiatement
avant la date du transfert, et

c) dans une année d'imposition, le bénéfi-
ciaire des biens transférés en a disposé et
n'a pas, avant la fin de cette année, atteint
l'âge de 18 ans,

dans le calcul du revenu de l'auteur du trans-
fert pour toute année d'imposition, la fraction,
si fraction il y a,

d) du total des gains en capital imposables
du bénéficiaire du transfert tirés, pour l'an-
née, de la disposition des biens transférés,

qui est en sus
e) du total des pertes en capital déductibles
du bénéficiaire du transfert provenant, pour
l'année, de la disposition des biens trans-
férés,

est réputé, durant la vie de l'auteur du trans-
fert, tandis que ce dernier réside au Canada,
être un gain en capital imposable de l'auteur
du transfert, tiré, pour l'année, de la disposi-
tion de biens, et tout gain ou perte inclus dans
le calcul du total visé à l'alinéa d) ou du total
visé à l'alinéa e) est réputé, aux fins du calcul
du revenu du bénéficiaire du transfert pour
une année d'imposition, ne pas avoir été un
gain ni une perte du bénéficiaire du transfert.»
(Document parlementaire n° 291-1/308C).

3. Qu'on modifie le Bill C-170 en retranchant les lignes
34 à 37, à la page 123, et en les remplaçant par ce qui
suit:
«Transfert (19) Lorsqu'un contribuable était proprié-
entre vifs taire d'un fonds de terre mentionné au para-
de terrains graphe 73(3) le 31 décembre 1971 et par la
agricoles suite pendant toute la période allant jusqu'a
par un
agriculteur à son transfert par lui à son enfant, dans des
son enfant circonstances auxquelles ce paragraphe de la

loi modifiée s'applique, les règles suivantes
s'appliquent:
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a) l'alinéa 73(3)c) de la loi modifiée ne
s'applique pas aux fins du calcul du coût,
pour l'enfant, du fonds de terre, et
b) le paragraphe (5) s'applique relative-
ment au transfert du fonds de terre à l'en-
fant comme si les mentions .18 juin 1971.
qui y sont faites étaient remplacées par des
mentions «31 décembre 1971>.

Sens large (2) Aux fins des paragraphes (18) et (19)
du mot «enfant» d'un contribuable comprend les«enfants» petits-enfants et les arrière-petits-enfants.»

(Document parlementaire n° 291-1/309B).
4. Qu'on modifie davantage les Règles de 1971 concer-

nant l'application de la Loi de l'impôt sur le revenu, par
l'addition de l'alinéa suivant:

«(26) Que lesdites Règles soient modifiées pour
comporter une disposition à l'effet suivant:

(19) Lorsqu'un contribuable était proprié-
taire d'un fonds de terre mentionné au para-
graphe 73(3) le 31 décembre 1971 et par la
suite pendant toute la période allant jusqu'à
son transfert par lui à son enfant, dans des
circonstances auxquelles ce paragraphe de la
loi modifiée s'applique, les règles suivantes
s'appliquent:

a) l'alinéa 73(3)d) de la loi modifiée ne
s'applique pas aux fins du calcul du coût,
pour l'enfant, du fonds de terre, et
b) le paragraphe (5) s'applique relative-
ment au transfert du fonds de terre à l'en-
fant comme si les mentions «18 juin 1971.
qui y sont faites étaient remplacées par des
mentions «31 décembre 1971.. (Document
parlementaire n° 291-1/309C).

Du consentement unanime, lesdites motions de voies et
moyens sont agréées et il est ordonné, qu'elles soient
imprimées en appendice aux Débats de ce jour.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)
A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre

s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités
Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre

des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée ainsi qu'il suit:

M. Langlois en remplacement de M. Caron sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. Romkey en remplacement de M. Herbert sur la
liste des membres du Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics.

MM. Blais et Smith (Saint-Jean) en remplacement
de MM. Yanakis et Railton sur la liste des membres du
Comité premanent de l'expansion économique régionale.

M" Bégin et M. Safik en remplacement de MM. Du-
pont et Watson sur la liste des membres du Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

M. Rompkey en remplacement de M. Corbin sur la
liste des membres du Comité permanent des pêches et
des forêts.

MM. Mitges, Beatty (Wellington-Grey-Dufferin-Water-
loo), Clark (Rocky Mountain) et Jarvis en remplace-
ment de MM. Reilly, McKenzie, Kempling et Carter sur
la liste des membres du Comité permanent de la radio-
diffusion, des films et de l'assistance aux arts.

M. Peters en remplacement de M. Harding sur la liste
des membres du Comité permanent des ressources na-
tionales et des travaux publics.

MM. Hollands, Jarvis et O'Sullivan en remplacement
de MM. Nielsen, Hales et Korchinski sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. Munro (Esquimalt-Saanich) en remplacement de
M. Dick sur la liste des membres du Comité permanent
des finances, du commerce et des questions économiques.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Basford, membre du Conseil privé de la Reine,
-Budget d'établissement de la Commission de la Capitale
nationale pour l'année financière terminée le 31 mars
1973, conformément à l'article 70 (2) de la Loi sur l'admi-
nistration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970, tel
qu'approuvé par l'arrêté en conseil C.P. 1973-870, en
date du 5 avril 1973. (Textes français et anglais). (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/182).

Par M. Chrétien, membre du Conseil privé de la Reine,
-Exemplaires des ordonnances rendues par le Conseil
du Territoire du Yukon, sanctionnées le 6 mars 1973,
conformément à l'article 20(1) de la Loi sur le Yukon,
chapitre Y-2, S.R.C., 1970 ainsi que copie de l'arrêté en
conseil C.P. 1973-859, en date du 3 avril 1973 approuvant
lesdites ordonnances. (Texte anglais). (Document par-
lementaire n° 291-1/263A).

Par M. Gray, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) sur l'administration
de la Loi sur les arrangements entre cultivateurs et créan-
ciers, pour l'année financière terminée le 31 mars 1973,
conformément à l'article 41(2) de ladite Loi, chapitre F-5,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/145).

A 10 h. 28 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 9 avril 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

Du consentement unanime, il est ordonné,-Qu'on
limite la durée des discours sur la motion portant adop-
tion du premier rapport du Comité spécial sur les tendan-
ces des prix de l'alimentation, présenté à la Chambre
le lundi 2 avril 1973, à vingt minutes chacun, sauf dans
le cas du principal orateur de chaque parti qui disposera
de trente minutes.

Il est donné lecture de l'ordre portant adoption du
premier rapport du Comité spécial sur les tendances des
prix de l'alimentation, présenté à la Chambre le lundi
2 avril 1973 et on soulève un rappel au Règlement relati-
vement à une certaine recommandation dudit rapport.

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Je remercie les honorables députés d'a-
voir éclairé la présidence de leur opinion et de leurs
avis. Sauf erreur, le président du Conseil privé voulait
attirer l'attention afin de signaler le très intéressant rap-
pel au Règlement qu'il a soulevé et auquel j'ai fait allu-
sion au moment où l'avis a été déposé.

Je dois dire que je ne peux accepter le point de vue
exprimé par l'honorable député de Winnipeg-Nord-Centre
(M. Knowles) et qu'a repris ensuite, bien naturellement,

l'honorable député de Peace River (M. Baldwin). Je dois
dire en même temps que je n'empêche nullement l'examen
du rapport à ce moment-ci. Lorsque la Chambre a été
saisie de la question, j'ai dit que nous allions examiner en
fait une des nombreuses recommandations faites par le
comité. Je suis certain que les honorables députés désirent
oublier l'aspect procédural de cette affaire et passer au
débat des recommandations contenues dans le rapport.

Les honorables députés ne pourront me convaincre ce-
pendant que la présidence devrait mettre de côté une
pratique qui existe depuis de nombreuses années, voire
même plus d'une centaine d'années. Les honorables dé-
putés peuvent prétendre que le fait de recommander une
mesure à la Chambre n'est qu'une recommandation et
que le gouvernement n'y est pas tenu. Vous vous sou-
viendrez, il y a juste quelques années, que la Chambre
avait adopté un rapport prônant certaines mesures; par-
ce que le gouvernement, dans sa sagesse ou son manque
de sagesse, selon le côté de la Chambre où l'on siège,
n'avait pas donné suite à la recommandation-et j'insiste
sur ce mot-proposée par le comité, on a prétendu que
le gouvernement méprisait la Chambre et que le mot
«recommander» ne pouvait être utilisé selon le sens que
lui donne l'honorable député de Peace River, mais que
la mesure en question constituait un ordre de la Cham-
bre auquel le gouvernement devait se soumettre. C'est
là le problème qui surgit, je crois, lorsqu'il est question

26370-17
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de dépenses d'argent. C'est un principe fondamental de
notre régime parlementaire que l'initiative financière re-
vienne à la Couronne et, à mon avis, c'est contourner
cette pratique bien établie que de prétendre qu'un co-
mité ayant recommandé certaines dépenses, la Chambre
peut approuver le rapport du Comité puis juger qu'un
ordre a été donné, auquel le gouvernement est tenu
d'obéir, portant la dépense de certaines sommes d'argent
sur lesquelles aucune recommandation n'a été faite. Voilà
le problème. C'est aussi simple que cela.

Les honorables députés se sont reportés à des précé-
dents. Moi aussi, avec l'aide des greffiers à la Table de
la Chambre, et de fait bien peu de précédents existent à
l'appui de la position adoptée par le député de Winni-
peg-Nord-Centre et celui de Peace River.

* * * * *

Le député de Winnipeg-Nord-Centre a parlé d'un tout
récent précédent concernant une recommandation de dé-
penser des fonds qui figurait dans un rapport du comité
des affaires des anciens combattants, comme en font foi
les Journaux de la Chambre du 22 et du 23 juin 1970.
A remarquer qu'il s'agissait alors d'un rapport dont l'étude
avait fait l'objet du consentement unanime. Voici la mo-
tion: «Que l'avis de motion inscrit au feuilleton des avis
au nom de l'honorable député d'Ottawa-Ouest au sujet
de l'adoption du deuxième rapport du comité permanent
des affaires des anciens combattants soit étudié et que la
question soit mise aux voix sans débat».

Voilà qui explique à mon avis, pourquoi on n'a pas pu
invoquer le Règlement. Je ne veux pas m'étendre plus
longtemps sur cette question mais je dirai encore aux
honorables députés qu'il est bon de respecter les précé-
dents de longue date.

Un usage en vigueur depuis longtemps à la Chambre
veut que dans les recommandations d'un comité qui
exigent la dépense de fonds, figure la formule tradition-
nelle priant le gouvernement d'envisager l'opportunité de
dépenser des fonds. Les députés devraient sérieusement
songer à inclure cette formule magique dans les rapports
de leurs comités lorsqu'ils font de telles recommandations.

Ceci dit, nous ne nous occupons, comme je l'ai dit
l'autre jour, que d'un seul aspect de ce rapport. A mon
avis, tous les députés devraient avoir hâte de passer immé-
diatement à l'étude de ce rapport très important et si
les honorables députés sont entièrement ou à demi satis-
faits des remarques que j'ai faites, je vais maintenant
mettre en délibération la motion inscrite au nom du dé-
puté de Vancouver-Kingsway.

En conséquence, le paragraphe 6 contenant les recom-
mandations du premier rapport du Comité spécial sur
les tendances des prix de l'alimentation est modifié pour
se lire ainsi qu'il suit:

6. Que le gouvernement étudie l'opportunité pour le
ministère de la Consommation et des Corporations d'al-
louer des sommes d'un montant déterminé aux groupes
de consommateurs pour la présentation de mémoires aux
diverses commissions gouvernementales, comme il con-
vient.

M' MacInnis, appuyée par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), propose,-Que le premier rapport du Co-
mité spécial sur les tendances des prix de l'alimentation,
présenté à la Chambre le lundi 2 avril 1973, tel que mo-
difié, soit agréé.

Il s'élève un débat;

Du consentement unanime, l'heure réservée aux affaires
inscrites au nom des députés est suspendue.

Le débat reprend sur la motion de M'" MacInnis, ap-
puyée par M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre),-Que
le premier rapport du Comité spécial sur les tendances
des prix de l'alimentation, présenté à la Chambre le
lundi 2 avril 1973, tel que modifié, soit agréé.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 01 du soir, la motion <Que la Chambre s'ajourne
maintenant> est réputée présentée en conformité de l'ar-
ticle 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée ainsi qu'il suit:

MM. Ritchie et Danforth en remplacement de MM.
Danforth et Ritchie sur la liste des membres du Comité
permanent de l'agriculture.

MM. Ritchie, Broadbent et Grier en remplacement de
MM. Blenkarn, Saltsman et Harney sur la liste des
membres du Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques.

MM. Andre, Oberle, Darling et Blenkarn en remplace-
ment de MM. MacLean, McCain, Crouse et Lundrigan sur
la liste des membres du Comité permanent des pêches et
des forêts.

MM. Watson, Harney, Orlikow et Gilbert en remplace-
ment de MM. Cafik, Broadbent, Gilbert et Orlikow sur la
liste des membres du Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales.

MM. Dupras, Yanakis et Schumacher en remplacement
de MM. Blaker, Olivier et Atkey sur la liste des membres
du Comité permanent de la justice et des questions juri-
diques.

M. Neale (Vancouver-Est) en remplacement de M.
Gilbert sur la liste des membres du Comité permanent
du travail, de la main-d'œuvre et de l'immigration.

MM. Ritchie, Corbin, Cossitt, Munro (Esquimalt-
Saanich) et Marceau en remplacement de MM. Reilly,
Clermont, Crouse, Towers et Roy (Timmins) sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions bud-
gétaires en général.
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MM. Roy (Timmins) et Danforth en remplacement de
MM. Rompkey et Hueglin sur la liste des membres du
Comité permanent des ressources nationales et des tra-
vaux publics.

M. Munro (Esquimalt-Saanich) en remplacement de
M. Balfour sur la liste des membres du Comité perma-
nent des privilèges et élections.

M. Roche en remplacement de M. McGrath sur la liste
des membres du Comité permanent de la procédure et
de l'organisation.

M. Stewart (Marquette) en remplacement de M. Lun-
drigan sur la liste des membres du Comité permanent
de l'expansion économique régionale.

M. Olivier en remplacement de M. Yanakis sur la liste
des membres du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques.

M. Clermont en remplacement de M. Corbin sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

MM. Oberle, Horner (Battleford-Kindersley) et M",
MacDonald (Kingston et les Îles) en remplacement de
MM. Nielsen, Fraser et Korchinski sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des affaires indiennes et du
développement du Nord canadien.

M. Rose en remplacement de M. Firth sur la liste des
membres du Comité permanent de la radiodiffusion, des
films et de l'assistance aux arts.

M. Leggatt en remplacement de M. Orlikow sur la liste
des membres du Comité permanent du travail, de la main-
d'œuvre et de l'immigration.

M. Harding en remplacement de M. Peters sur la liste
des membres du Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics.

M. Hollands en remplacement de M"" MacDonald
(Kingston et les Îles) sur la liste des membres du Comité
permanent des privilèges et élections.

MM. Reynolds, Langlois, Roy (Timmins) et MacDonald
(Egmont) en remplacement de MM. Mitges, Fleming,
Gauthier (Ottawa-Est) et Yewchuk sur la liste des mem-
bres du Comité permanent de la radiodiffusion, des films
et de l'assistance aux arts.

MM. Roche et Ritchie en remplacement de MM. Baker
et Clark (Rocky Mountain) sur la liste des membres du
Comité permanent des privilèges et élections.

M. Munro (Esquimalt-Saanich) en remplacement de
M. Jarvis sur la liste des membres du Comité permanent
de la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts.

M"" MacDonald (Kingston et les Îles) en remplacement
de M. Munro (Esquimalt-Saanich) sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des privilèges et élections.

M"® Bégin et MM. Corriveau, Reilly et McGrath en
remplacement de MM. Olivier, Dupont, Hales et Atkey
sur la liste des membres du Comité permanent du travail,
de la main-d'oeuvre et de l'immigration.

M. Forrestall en remplacement de M. McGrath sur la
liste des membres du Comité permanent des transports
et des communications.

M. Andre en remplacement de M. Hueglin sur la liste
des membres du Comité permanent du travail, de la main-
d'œuvre et de l'immigration.

M. Lundrigan en remplacement de M. Beattie (Hamil-
tan Mountain) sur la liste des membres du Comité perma-
nent du travail, de la main-d'œuvre et de l'immigration.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) sur les opérations
découlant de la Loi sur les ouvrages destinés à l'amélio-
ration des cours d'eau internationaux pour l'année termi-
née le 31 décembre 1972, conformément à l'article 10 de
ladite Loi, chapitre 1-22, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/168).

A 10 h. 25 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

26370-171

10 avril 1973



22 ÉLIZABETH 11-1973

No 70

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 11 AVRIL 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Hymmen, du Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics, présente le premier
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du jeudi 29 mars
1973, le Comité a étudié le Bill C-130, Loi modifiant la
Loi d'urgence sur l'aide à l'exploitation des mines d'or,
et a convenu d'en faire rapport sans modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages re-
latifs à ce Bill (fascicule n° 12) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 12 aux
Journaux)

M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, du
rapport du Conseil de recherches sur les pêcheries du
Canada, pour l'année terminée le 31 décembre 1972.
(Document parlementaire n° 291-1/149A).

M" MacDonald (Kingston et les Îles), appuyée par
M. Howard, propose,-Que le deuxième rapport du Co-

mité permanent des affaires indiennes et du dévelop-
pement du Nord canadien, présenté à la Chambre le
mercredi 4 avril 1973, soit agréé.

On soulève un rappel au Règlement relativement à
une certaine recomandation dudit rapport.

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Je remercie de nouveau les honorables
députés d'avoir éclairé la présidence. On a soulevé cette
question deux fois au cours des derniers jours. Alors que
j'exprimais mes vues au sujet de motions dont la Chambre
est saisie, j'avais précisé que je nourrissais surtout des
doutes sur le troisième rapport du comité plutôt que sur le
deuxième. Pour reprendre les propos de l'honorable dé-
puté de Skeena (M. Howard) j'estime que la deuxième
partie du deuxième rapport traite de principes. Si erreur
il y a dans les termes du libellé du rapport, on la dé-
couvrirait dans la dernière partie qui se lit comme suit:
«... et de prendre immédiatement des mesures pour en-
tamer des négociations avec la population indienne au
sujet dudit titre.»

J'aurais espéré et j'espère encore qu'on aurait pu
modifier ce texte et parvenir au même résultat en le
modifiant comme suit: «... et d'étudier l'opportunité d'en-
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tamer des négociations avec la population indienne au
sujet dudit titre».

Il ne s'agit peut-être pas là d'une modification substan-
tielle, mais, si l'on ajoutait ces mots au rapport dont la
Chambre est saisie, nous respecterions une pratique de
vieille date à la Chambre et nous nous épargnerions bien
des difficultés. Je me demande si la Chambre consenti-
rait unanimement à faire cette modification tout de suite.
Si oui, il n'y aurait pas de problème. Y a-t-il consente-
ment unanime?

Par conséquent, du consentement unanime, le rapport
est ainsi modifié. Puisque c'est chose faite, la motion
ne présente aucune difficulté procédurale et elle sera
mise en délibération.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Qu'on
aborde l'étude de cette motion à la conclusion des affai-
res courantes ordinaires et, qu'à ce moment, on limite
la durée des discours à quinze minutes chacun, sauf dans
le cas du principal orateur de chaque parti qui disposera
de trente minutes.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les sept questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 36-M. Reynolds
1. Combien d'ex-députés du 28® Parlement occupent

maintenant un poste au service de l'État, à un titre
quelconque?

2. a) Quels sont les noms des intéressés, b) quels postes
occupent-ils présentement, c) de quel ministère relèvent-
ils, d) quels traitements touchent-ils respectivement?
(Document parlementaire n° 291-2/36).

No 135-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-

1970, 1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le mi-
nistère de l'Énergie, des Mines et des Ressources a-t-il
consacrée aux contrats accordés à des particuliers et à
des organismes de l'extérieur aux fins de recherche, dé-
veloppement et autres services de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objet de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et
des organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des
contrats aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation pendant l'année financière en
cours, à combien se chiffre chaque contrat et quel en
est l'objectif? (Document parlementaire n° 291-2/135).

N° 153-M. Broadbent
1. Quelles sont les sociétés qui ont reçu des subventions

en espèces dans le cadre du Programme de subventions
pour la construction de navires (SCSP) au cours de cha-
cune des années financières 1968-1969, 1969-1970, 1970-

1971, 1971-1972 et 1972-1973 jusqu'à maintenant et à
combien s'élevait chaque subvention?

2. Qui étaient les propriétaires des navires et autres
vaisseaux construits dans le cadre du Programme durant
chacune de ces années financières?

3. Qui étaient les propriétaires de navires avec ports
d'attache à l'étranger qui ont commandé des navires et
autres vaisseaux dans le cadre du Programme et quels
sont ceux qui ont bénéficié de subventions fédérales à
l'exportation et quel en a été le montant dans chaque cas
au cours de ces années financières?

4. Quels sont les objectifs du Programme précité?

5. Le ministère a-t-il fait une appréciation du Pro-
gramme et, dans l'affirmative, à quand remonte le der-
nier rapport? (Document parlementaire n° 291-2/153).

NI 181-M. Harding
Combien chaque ministère et organisme gouverne-

mental a-t-il dépensé pour la location de bureaux et
d'espaces d'entreposage au cours des années financières
1968-1969, 1969-1970, 1970-1971 et 1971-1972? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/181).

N0 429-M. Whittaker
1. Le Canada importe-t-il des mandarines du Japon et,

dans l'affirmative, quelle quantité en a-t-on importée
durant chaque année financière de 1968-1969 à 1971-1972?

2. A quel port ces mandarines ont-elles été déchargées
et dans quelle région du pays en a-t-on vendu la majeure
partie?

3. Quelle a été la valeur totale en dollars des importa-
tions de ces mandarines durant chacune des années finan-
cières indiquées à la question 1?

4. Le Canada exporte-t-il des pommes au Japon et, dans
la négative, pour quelles raisons?

5. Le gouvernement du Canada a-t-il fait des représen-
tations au gouvernement du Japon au sujet de l'expor-
tation de pommes au Japon et, dans l'affirmative, a)
quand les a-t-il faites et b) des pourparlers à ce sujet
sont-ils en cours présentement entre les deux pays?
(Document parlementaire n° 291-2/429).

NI 506-M. Forrestall
1. Quelle est la superficie totale, en pieds carrés, des

bureaux et autres locaux appartenant au gouvernement
du Canada ou loués par celui-ci a) dans la région de la
capitale nationale, b) dans l'agglomération de Halifax-
Dartmouth, c) dans l'agglomération de Montréal, d) dans
l'agglomération de Toronto, e) dans l'agglomération de
Vancouver-Victoria, f) dans l'agglomération de Winnipeg,
g) dans l'agglomération d'Edmonton, h) dans l'agglomé-
ration de Calgary, i) dans l'agglomération de London
(Ontario) et j) dans l'agglomération de Québec?

2. Dans chacun de ces cas, quel est le pourcentage des
locaux a) dont le gouvernement est propriétaire, b) qu'il
loue? (Document parlementaire n° 291-2/506).

N° 544-M. Latutippe
1. Quelles ont été les réalisations du gouvernement

fédéral (par ministère) dans la circonscription électorale
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de Compton au cours de la présente année fiscale (1972-
1973)?

2. Quels sont les projets du gouvernement fédéral (par
ministère) dans la même circonscription électorale pour
la prochaine année fiscale (1973-1974)? (Document par-
lementaire n° 291-2/544).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de toutes les notes et instances officielles faites par ou au
nom du gouvernement du Canada au gouvernement des
États-Unis d'Amérique concernant la taxe compensatrice
imposée sur les pneus Michelin de fabrication canadienne.
-(Avis de motion portant production de documents
n° 197-M. Lawrence).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de toutes les notes et instances officielles faites par ou
au nom du gouvernement du Canada au gouvernement
des États-Unis d'Amérique concernant le programme
DISC.-(Avis de motion portant production de docu-
ments n° 198-M. Lawrence).

On reprend l'étude de la motion de M" MacDonald
(Kingston et les Îles), appuyée par M. Howard,-Que
le deuxième rapport du Comité permanent des affaires
indiennes et du développement du Nord canadien, pré-
senté à la Chambre le mercredi 4 avril 1973, tel que modi-
fié du consentement unanime aujourd'hui, soit agréé.

Il s'élève un débat;

En conformité des dispositions du paragraphe (5)a)
de l'article 6 du Règlement, M. Barnett, appuyé par M.
Peters, propose,-Que la Chambre continue de siéger
après six heures ce soir afin de continuer l'étude de la
motion d'adoption du deuxième rapport du Comité per-
manent des affaires indiennes et du développement du
Nord canadien.

Et plus de dix députés s'étant levés pour s'y opposer,
ladite motion est réputée retirée en conformité des dis-

positions du paragraphe (5) b) de l'article 6 du Règle-
ment.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65 (4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée ainsi qu'il suit:

M. Marshall en remplacement de M. Stevens sur la
liste des membres du Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales.

MM. Wise, Towers et Baker en remplacement de MM.
Ritchie, Cossitt et Munro (Esquimalt-Saanich) sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

M. LeBlanc (Westmorland-Kent) en remplacement dE
M. Penner sur la liste des membres du Comité perma-
nent de la procédure et de l'organisation.

M. Portelance en remplacement de M. Corbin sur la
liste des membres du Comité permanent de la santé.
du bien-être social et des affaires sociales.

MM. Gleave et Nesdoly en remplacement de MM.
Broadbent et Grier sur la liste des membres du Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

M'"- MacInnis, MM. Dupont, Reynolds, Roy (Laval) et
M"® Bégin en remplacement de MM. Gilbert, Gauthier
(Ottawa-Est), Carter, M", Bégin et M. Caccia sur la liste
des membres du Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaires sociales.

MM. Poulin, Lessard et Herbert en remplacement de
MM. Béchard, Loiselle et Marceau sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

MM. Hueglin et Rompkey en remplacement de MM.
Danforth et Roy (Timmins) sur la liste des membres du
Comité permanent des ressources nationales et des tra-
vaux publics.

A six heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Jerome, du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques, présente le premier rapport dudit
Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 27
février 1973, le Comité a examiné les crédits 1, 5 et 10
sous le titre Justice du Budget des dépenses pour l'année
financière se terminant le 31 mars 1974 et en fait rapport.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n' 1, 2, 3, 4, 5 et 6) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 13 aux
Journaux)

M. Portelance, du Comité permanent du travail, de la
main-d'œuvre et de l'immigration, présente le troisième
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 27
février 1973, le Comité a examiné le crédit 1 sous le titre
Travail du Budget des dépenses pour l'année financière
se terminant le 31 mars 1974 et en fait rapport.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n' 3, 5 et 6) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n, 14 aux
Journaux)

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil privé
de la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français et
en anglais, d'un document intitulé «Compte rendu de la
situation économique», avril 1973. (Document parlemen-
taire n° 291-1/315).

M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Rapport, en français et en anglais,
intitulé «Investissements privés et publics au Canada-
Perspectives de 1973 et estimations d'ordre régional».
(Document parlementaire n° 291-1/213).

L'honorable député de Burnaby-Richmond-Delta (M.
Reynolds) présente une pétition.
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M"" MacInnis, appuyée par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), présente, avec la permission de la Cham-
bre, le Bill C-175, Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté
canadienne (mêmes exigences de résidence appliquées
aux aubains conjoints de Canadiens), qui est lu une pre-
mière fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le Bill C-170, Loi modifiant la législation concernant
l'impôt sur le revenu, est étudié de nouveau en Comité
plénier et, après avoir fait rapport de l'état de la ques-
tion, le Comité obtient la permission d'en reprendre
l'étude plus tard aujourd'hui.

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des dépuiés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions (documents))

Du consentement unanime, sur motion de M. Howard,
les avis de motions (documents) qui paraissent ci-dessous,
sont étudiés en bloc et adoptés sur division.

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société MacMillan Bloedel Limited, Port
Alberni, Colombie-Britannique, depuis le 1" janvier 1972
au sujet des règlements concernant les effluents des mou-
lins de pâte et papier et l'application de ces dispositions à
la société susmentionnée.- (Avis de motion portant pro-
duction de documents n° 48-M. Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société MacMillan Bloedel Limited,
Nanaïmo, Colombie-Britannique, depuis le 1"e janvier 1972
au sujet des règlements concernant les effluents des mou-
lins de pâte et papier et l'application de ces dispositions à
la société susmentionnée.-(Avis de motion portant pro-
duction de documents n° 49-M. Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Northwood Pulp Limited, Prince
George, Colombie-Britannique, depuis le 1" janvier 1972
au sujet des règlements concernant les effluents des mou-
lins de pâte et papier et l'application de ces dispositions à
la société susmentionnée.- (Avis de motion portant pro-
duction de documents n' 50-M. Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Prince George Pulp and Paper
Limited, B.P. 6000, Prince George, Colombie-Britannique,
depuis le 1" janvier 1972 au sujet des règlements concer-
nant les effluents des moulins de pâte et papier et l'appli-
cation de ces dispositions à la société susmentionnée.-
(Avis de motion portant production de documents n' 51
-I. Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Rayonier Canada Limited, Wood-
fibre, Colombie-Britannique, depuis le 1r janvier 1972 au
sujet des règlements concernant les effluents des moulins
de pâte et papier et l'application de ces dispositions à la
société susmentionnée.-(Avis de motion portant pro-
ducion de documents n° 52-M. Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Rayonier Canada Limited, Port
Alice, Colombie-Britannique, depuis le 1" janvier 1972 au
sujet des règlements concernant les effluents des moulins
de pâte et papier et l'application de ces dispositions à la
société susmentionnée.- (Avis de motion portant pro-
duction de documents n' 53-M. Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le minis-
tère de l'Environnement ou tout organisme ou direction
de ce ministère et la société Scott Paper Limited, B.P.
760, New Westminster, Colombie-Britannique, depuis le
1" janvier 1972 au sujet des règlements concernant les
effluents des moulins de pâte et papier et l'application
de ces dispositions à la société susmentionnée.-(Avis de
motion portant production de documents n° 54-M.
Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le minis-
tère de l'Environnement ou tout organisme ou direction
de ce ministère et la société Tahsis Company Limited,
Gold River, Colombie-Britannique, depuis le 1"' janvier
1972 au sujet des règlements concernant les effluents des
moulins de pâte et papier et l'application de ces disposi-
tions à la société susmentionnée.- (Avis de motion por-
tant production de documents n° 55-M. Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le minis-
tère de l'Environnement ou tout organisme ou direction
de ce ministère et la société Weyerhaeuser Company Ltd.,
B.P. 800, Kamloops, Colombie-Britannique, depuis le
1W janvier 1972 au sujet des règlements concernant les
effluents des moulins de pâte et papier et l'application
de ces dispositions à la société susmentionné.-(Avis
de motion portant production de document n° 56-M.
Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le minis-
tère de l'Environnement ou tout organisme ou direction
de ce ministère et la société Cariboo Pulp and Paper
Company, Quesnel, Colombie-Britannique (Mise en train:
fin 1972), depuis le 1" janvier 1972 au sujet des règle-
ments concernant les effluents des moulins de pâte et
papier et l'application de ces dispositions à la société
susmentionnée.-(Avis de motion portant production de
documents n° 57-M. Howard).
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Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le minis-
tère de l'Environnement ou tout organisme ou direction
de ce ministère et la société British Columbia Forest
Products Ltd., Mackenzie, Colombie-Britaninique (en
construction), depuis le 1" janvier 1972 au sujet des règle-
ments concernant les effluents des moulins de pâte et
papier et l'application de ces dispositions à la société
susmentionnée.-(Avis de motion portant production de
documents n° 58-M. Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le minis-
tère de l'Environnement ou tout organisme ou direction
de ce ministère et la société Belkin Paperboard Limited,
Burnaby, Colombie-Britannique, depuis le 1" janvier
1972 au sujet des règlements concernant les effluents des
moulins de pâte et papier et l'application de ces dispo-
sitions à la société susmentionnée.-(Avis de motion
portant production de documents n° 59-M. Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le minis-
tère de l'Environnement ou tout organisme ou direction
de ce ministère et la société British Columbia Forest
Products Limited, Crofton, Colombie-Britannique, depuis
e 1" janvier 1972 au sujet des règlements concernant

les effluents des moulins de pâte et papier et l'application
de ces dispositions à la société susmentionnée.-(Avis de
motion portant production de documents n' 60-M.
Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le minis-
tère de l'Environnement ou tout organisme ou direction
de ce ministère et la société Canadian Forest Products
Limited, New Westminster, Colombie-Britannique, depuis
le 1" janvier 1972 au sujet des règlements concernant
les effluents des moulins de pâte et papier et l'application
de ces dispositions à la société susmentionnée.- (Avis
de motion portant production de documents n° 61-M.
Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le minis-
tère de l'Environnement ou tout organisme ou direction
de ce ministère et la société Canadian Forest Products
Limited, Port Mellon, Colombie-Britannique, depuis le
1" janvier 1972 au sujet des règlements concernant les
effluents des moulins de pâte et papier et l'application de
ces dispositions à la société susmentionnée.-(Avis de
motion portant production de documents n' 62-M.
Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Columbia Cellulose Company,
LYnite d, B.P. 1000, Castlegar, Colombie-Britannique,
depuis le 1" janvier 1972 au sujet des règlements concer-
nant les effluents des moulins de pâte et papier et l'appli-
cation de ces dispositions à la société susmentionnée.-

(Avis de motion portant production de documents n° 63-
M. Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le minis-
tère de l'Environnement ou tout organisme ou direction
de ce ministère et la société Columbia Cellulose Company,
Limited, Prince-Rupert, Colombie-Britannique (Kraft),
depuis le 1" janvier 1972 au sujet des règlements concer-
nant les effluents des moulins de pâte et papier et l'appli-
cation de ces dispositions à la société susmentionnée.-
(Avis de motion portant production de documents n, 64-
M. Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documneits, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de
ce ministère et la société Columbia Cellulose Company,
Limited, Prince-Rupert, Colombie-Britannique (sulfite),
depuis le 1"' janvier 1972 au sujet des règlements concer-
nant les effluents des moulins de pâte et papier et l'appli-
cation de ces dispositions à la société susmentionnée.-
(Avis de motion portant production de documents n' 65-
M. Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Crestbrook Forest Industries Ltd.,
Skookumchuck, Colombie-Britannique, depuis le 1®" jan-
vier 1972 au sujet des règlements concernant les effluents
des moulins de pâte et papier et l'application de ces dispo-
sitions à la société susmentionnée.-(Avis de motion por-
tant production de documents n° 66-M. Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Crown Zetlerbach Canada Limited,
Campbell River, Colombie-Britannique, depuis le 1" jan-
vier 1972 au sujet des règlements concernant les effluents
des moulins de pâte et papier et l'application de ces dispo-
sitions à la société susmentionnée-(Avis de motion
portant production de documents n' 67-M. Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Crown Zellerbach Canada Limited,
Ocean Falls, Colombie-Britannique, depuis le 1" janvier
1972 au sujet des règlements concernant les effluents des
moulins de pâte et papier et l'application de ces disposi-
tions à la société susmentionnée.- (Avis de motion portant
production de documents n° 68-M. Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, écha,,ée entre le ministère
de l'Environnement ou tout organisme ou direction de ce
ministère et la société Eurocan Puip and Paper Co. Ltd.,
Kitimat, Colombie-Britannique, depuis le 1" janvier 1972
au sujet des règlements concerniant les effluents des mou-
lins de pâte et papier et l'application de ces dispositions
à la société susmentionnée.-(Avis de motion portant
production de documents n° 69-M. Howard).
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Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le minis-
tère de l'Environnement ou tout organisme ou direction de
ce ministère et la société Finlay Forest Industries Ltd.,
Mackenzie, Colombie-Britannique, depuis le 1" janvier
1972 au sujet des règlements concernant les effluents des
moulins de pâte et papier et l'application de ces disposi-
tions à la société susmentionnée.-(Avis de motion por-
tant production de documents n° 70-M. Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le mi-
nistère de l'Environnement ou tout organisme ou direction
de ce ministère et la société Intercontinental Pulp Com-
pany Ltd., B.P. 600, Prince George, Colombie-Britannique,
depuis le 1®, janvier 1972 au sujet des règlements concer-
nant les effluents des moulins de pâte et papier et l'appli-
cation de ces dispositions à la société susmentionnée.-
(Avis de motion portant production de documents n° 71-
M. Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le mi-
nistère de l'Environnement ou tout organisme ou direction
de ce ministère et la société MacMilan Bloedel Limited,
1010 Derwent Wau, Île Annacis, Colombie-Britannique,
depuis le lr janvier 1972 au sujet des règlements concer-
nant les effluents des moulins de pâte et papier et l'ap-
plication de ces dispositions à la société susmentionnée.-
(Avis de motion portant production de documents n° 72
-M. Howard).

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de toute correspondance, y compris
tout télégramme et documents, échangée entre le mi-
nistère de l'Environnement ou tout organisme ou direction
de ce ministère et la société MacMilan Bloedel Limited,
Powell River, Colombie-Britannique, depuis le 1®r janvier
1972 au sujet des règlements concernant les effluents des
moulins de pâte et papier et l'application de ces disposi-
tions à la société susmentionnée.-(Avis de motion por-
tant production de documents n° 73-M. Howard).

M. Latulippe, appuyé par M. Allard, propose,-Qu'un
ordre de la Chambre soit donné en vue de la production
de copie de l'entente conclue et de tous les documents
relatifs à l'offre de garanti de prêt faite par le ministère
de l'Expansion économique régionale à la Commonwealth
Holiday Inns Ltd. de London (Ontario) pour la construc-
tion d'un hôtel à Winnipeg (Manitoba) .- (Avis de motion
portant production de documents n° 76).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

La Chambre reprend l'étude en Comité plénier du Bill
C-170, Loi modifiant la législation concernant l'impôt
sur le revenu, qui est rapporté avec des amendements et
agréé tel que modifié à l'étape du rapport.

Du consentement unanime, M. Turner (Ottawa-Carle-
ton), appuyé par M. Stanbury, propose,-Que ledit bill
soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi à un Comité plénier du Bill C-171, Loi modifiant
la Loi sur la taxe d'accise.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Stan-
bury, propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré à un Comité plénier.

Il s'élève un débat;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65 (4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée ainsi qu'il suit:

M. Hees en remplacement de M. Reilly sur la liste des
membres du Comité permanent des affaires extérieures
et de la défense nationale.

MM. Murta, Horner (Crowfoot), Horner (Battleford-
Kindersley), Hamilton (Swift Current-Maple Creek),
Hurlburt, Towers, Neil (Moose Jaw) et Whittaker en
remplacement de MM. Stevens, Ritchie, Bawden, Gillies,
Hellyer, Kempling, Lambert (Edmonton-Ouest) et Mun-
ro (Esquimalt-Saanich) sur la liste des membres du
Comité permanent des finances, du commerce et des
questions économiques.

M. Lawrence en remplacement de M. Fraser sur la liste
des membres du Comité permanent des pêches et des
forêts.

M. Gilbert en remplacement de M" Maclnnis sur la
liste des membres du Comité permanent de la santé,
du bien-être social et des affaires sociales.

MM. Fraser, Horner (Battleford-Kindersley) et Forres-
tall en remplacement de MM. Horner (Battleford-Kin-
dersley), Neil (Moose Jaw) et Clark (Rocky Mountain)
sur la liste des membres du Comité permanent des
affaires indiennes et du développement du Nord canadien.

M. Atkey en remplacement de M. Morgan sur la liste
des membres du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques.

MM. Beattie (Hamilton Mountain), Hueglin, Forres-
tall et Atkey en remplacement de MM. Reilly, Arrol,
Skoreyko et Blenkarn sur la liste des membres du Comité
permanent du travail, de la main-d'œuvre et de l'immi-
gration.
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MM. Harney, Schumacher et Beatty (Wellington-Grey-
Dufferin-Waterloo) en remplacement de MM. Grier, Car-
ter et Forrestall sur la liste des membres du Comité
permanent des transports et des communications.

MM. Lundrigan et Balfour en remplacement de MM.
Stewart (Marquette) et Neil (Moose Jaw) sur la liste
des membres du Comité permanent de l'expansion éco-
nomique régionale.

M. Corbin en remplacement de M. Portelance sur la
liste des membres du Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales.

M. Morgan en remplacement de M. Schumacher sur la
liste des membres du Comité permanent de la justice et
des questions juridiques.

M. Masniuk en remplacement de M. Schumacher sur
la liste des membres du Comité permanent des transports
et des communications,

MM. Munro (Esquimalt-Saanich) et Skoreyko en rem-
placement de MM. Jarvis et Hollands sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgétaires
en général.

M. Ritchie en remplacement de M. Whittaker sur la
liste des membres du Comité permanent des finances,
du commerce et des questions économiques.

M. Roy (Laval) en remplacement de M. Herbert sur
la liste des membres du Comité permanent des prévi-
sions budgétaires en général.

MM. Darling et Hollands en remplacement de MM.
Balfour et Skoreyko sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Biais, Ethier, Caron et McGrath en remplacement
de MM. Stewart (Cochrane), Olivier, Dupon et Kempling
sur la liste des membres du Comité permanent des trans-
ports et des communications.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) aux termes de la
Loi sur les déclarations des corporations et des syndicats
ouvriers, Partie I-Corporations, pour l'année terminée
le 31 décembre 1970, conformément au paragraphe 18(1)
de ladite Loi, chapitre C-31, S.R.C., 1970. (Document par-
lementaire n' 291-1/115A).

Par M. Goyer, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) de la Société Polymer
Limitée, y compris les comptes et les états financiers,
pour l'année terminée le 31 décembre 1972, conformé-
ment à l'article 75(3) de la Loi sur l'administration finan-
cière, chapitre F-10, S.R.C., 1970. (Document parlemen-
taire n° 291-1/208).

Par M. Lang, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) de la Commission
canadienne du blé, pour la campagne agricole terminée
le 31 juillet 1972, ainsi que le rapport des vérificateurs,
conformément à l'article 7(2) de la Loi sur la Commis-
sion canadienne du blé, chapitre C-12, S.R.C., 1970. (Do-
cument parlementaire n° 291-1/259).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
11 avril 1973, demandant copie de toutes les notes et
instances officielles faites par ou au nom du gouverne-
ment du Canada au gouvernement des États-Unis d'Amé-
rique concernant la taxe compensatrice imposée sur les
pneus Michelin de fabrication canadienne.- (Avis de
motion portant production de documents n° 197). (Docu-
ment parlementaire n° 291-3/197).

Par M. MacEachen,- Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 11 avril 1973, demandant copie de toutes
les notes et instances officielles faites par ou au nom du
gouvernement du Canada au gouvernement des États-
Unis d'Amérique concernant le programme DISC.-(Avis
de motion portant production de documents n° 198).
(Document parlementaire n° 291-3/198).

A 10 h. 15 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

12 avril 1973 CHAMBRE DES COMMUNES
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M. l'Orateur fait savoir à la Chambre que le Greffier de
la Chambre a déposé sur la Table le deuxième rapport
du greffier des pétitions, dont il est donné lecture, ainsi
qu'il suit:

Le greffier des pétitions a l'honneur de faire connaître
qu'il a examiné la pétition signée par environ 10,000 per-
sonnes dans la province de la Colombie-Britannique,
ayant trait à l'augmentation constante du prix des ali-
ments, présentée par M. John Reynolds, député, le jeudi
12 avril 1973, et il constate que la pétition est conforme
aux exigences du Règlement quant à sa forme.

M. Trudel, du Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques, présente le premier
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du jeudi 15 mars
1973, le Comité a étudié le Bill C-3, Loi modifiant la Loi
sur l'expansion des exportations, et a convenu d'en faire
rapport sans modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n°' 7, 8 et 11) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 15 aux
Journaux)

M. Pelletier (Hochelaga), membre du Conseil privé de
la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français et en
anglais, d'un Livre Vert intitulé «Principes directeurs
d'une politique téléinformatique». (Document parlemen-
taire n° 291-4/55).

M. Lang, appuyé par M. MacEachen, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-176, Loi modifiant
le Code criminel, la Loi sur la responsabilité de la Cou-
ronne et la Loi sur les secrets officiels, qui est lu une pre-
mière fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant le Code
criminel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne et
la Loi sur les secrets officiels concernant la protection de
la vie privée; pour créer des infractions ayant rapport
aux atteintes à la vie privée; et pour prévoir que la Cou-
ronne doit, dans certaines circonstances, être responsable
des dommages-intérêts punitifs d'une somme ne dépas-
sant pas $5,000 et de la totalité des pertes ou dommages
causés par l'interception d'une communication privée, et



JOURNAUX 13 avril 1973

des dommages-intérêts punitifs d'une somme ne dépas-
sant pas $5,000 et de la totalité des pertes ou dommages
causés par l'utilisation ou la divulgation de cette commu-
nication privée ou par la divulgation de son existence.

L'avis de motion qui suit est appelé, reporté aux ordres
inscrits au nom du gouvernement et fait l'objet d'un
ordre d'examen dans la prochaine séance de la Chambre,
conformément à l'article 21(2) du Règlement:

Que la Chambre,

(i) sachant que, comme le stipule la Loi sur les lan-
gues officielles, les langues française et anglaise ont un
statut, des droits et des privilèges égaux quant à leur
emploi dans toutes les institutions du Parlement et du
gouvernement du Canada;

sachant qu'il incombe aux ministères et organismes du
gouvernement du Canada de veiller à ce que, conformé-
ment à ladite Loi, le public puisse communiquer avec eux
et obtenir leurs services dans les deux langues officielles;
tout en

reconnaissant que les fonctionnaires devraient pouvoir,
en règle générale, et sujet aux dispositions de la Loi sur
les langues officielles relatives aux services à donner au
public, accomplir leurs fonctions au sein du gouverne-
ment du Canada dans la langue officielle de leur choix;

reconnaisse et approuve par les présentes les principes
suivants en vue d'atteindre les objectifs susmentionnés:

(1) les postes qui sont considérés, dans les circons-
tances actuelles, comme exigeant la connaissance et
l'usage du français et de l'anglais seront d'abord iden-
tifiés et ensuite désignés comme bilingues au cours de
la période se terminant le 31 décembre 1978;

(2) les postes où l'anglais est une exigence essen-
tielle du travail seront également identifiés, de même
que les postes où le français est essentiel et ceux où le
français ou l'anglais peuvent être utilisés au choix;

(3) une connaissance du français et de l'anglais est
un des éléments constitutifs du mérite dans la sélection
des candidats aux postes bilingues;

(4) les concours aux postes bilingues seront ouverts
tant aux candidats bilingues qu'aux candidats unilin-
gues qui ont officiellement indiqué leur volonté de de-
venir bilingues;

(5) les concours aux postes unilingues continueront
d'être ouverts aux candidats unilingues ou bilingues
qui satisfont aux exigences linguistiques de l'emploi;

(6) tout titulaire unilingu J'un poste bilingue peut
choisir d'entreprendre une formation linguistique et de
devenir bilingue, ou d'être muté à un autre poste dont
le salaire maximal est le même que celui du poste dont
il était titulaire; ou encore, s'il devait refuser une telle
mutation, de conserver son poste même si celui-ci a été
désigné comme bilingue;

(7) les employés qui, le 6 avril 1966, avaient à leur
crédit dix années consécutives de service dans la Fonc-
tion publique fédérale et qui y ont travaillé de façon

continue depuis, auront droit de postuler n'importe
quel poste qui a été identifié en vue d'être désigné ulté-
rieurement comme bilingue sans avoir à indiquer leur
volonté de devenir bilingues;

(8) les unilingues francophones et les unilingues
anglophones à l'extérieur de la Fonction publique qui
expriment leur volonté de devenir bilingues peuvent
postuler des postes bilingues faisant l'objet de concours
publics;

(9) la formation linguistique sera offerte, à même les
fonds publics, aux fonctionnaires unilingues ainsi
qu'aux personnes venant de l'extérieur de la Fonction
publique qui sont nommées à des postes bilingues;

approuve en outre que le gouvernement du Canada, et,
en particulier, le Conseil du Trésor et la Commission de
la Fonction publique prennent les mesures nécessaires
pour mettre en œuvre les principes susmentionnés; et

(ii) approuve enfin que des mesures soient prises,
après consultation auprès des représentants des employés,
visant à augmenter l'utilisation de la langue française à
tous les niveaux de la Fonction publique, en augmentant,
là où c'est possible, le nombre des unités de langue fran-
çaise, en intensifiant les efforts de recrutement de la
Commission de la Fonction publique, en offrant des pro-
grammes de formation en français et en élaborant avec
les gouvernements de la province de l'Ontario et du Qué-
bec, des projets visant à rehausser le caractère bilingue
de la Région de la capitale nationale, facilitant ainsi la
réalisation, dans le cadre du principe du mérite, de l'ob-
jectif visant à assurer la pleine participation à la Fonc-
tion publique des membres des collectivités anglophone
et francophone.-Le Premier ministre.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Stanbury,-
Que le Bill C-171, Loi modifiant la Loi sur la taxe d'ac-
cise, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré à un
Comité plénier.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
étudié en Comité plénier, rapporté sans amendement et
agréé à l'étape du rapport.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Drury,
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une troisième
fois et adopté.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi à un Comité plénier du Bill C-172, Loi
modifiant le Tarif des douanes.

JOURNAUX 13 avril 1973
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M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Goyer,
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré à un Comité plénier.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
étudié en Comité plénier, rapporté sans amendement et
agréé à l'étape du rapport.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Faulk-
ner, propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une troi-
sième fois et adopté.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent des transports et des
communications du Bill C-164, Loi autorisant la presta-
tion de fonds pour faire face à certaines dépenses d'éta-
blissement du réseau des Chemins de fer Nationaux du
Canada et d'Air Canada depuis le 1", janvier 1973 jus-
qu'au 30 juin 1974, ainsi que la garantie, par Sa Majesté,
de certaines valeurs qu'émettra la Compagnie de Che-
mins de fer Nationaux du Canada et de certaines dében-
turcs qu'émettra Air Canada.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Faulk-
ner, propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent des trans-
ports et des communications.

Il s'élève un débat;

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement).

Du consentement unanime, la Chambre procède à l'é-
tude de l'ordre n° 4.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième
lecture et renvoi au Comité permanent des transports
et des communications du Bill C-21, Loi modifiant la Loi
sur les Commissions de port (Commission du port de
Nanaïmo).

M. Douglas, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent des trans-
ports et des communications.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent des transports et des com-
munications.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée ainsi qu'il suit:

MM. Schellenberger, Yewchuk, Fleming et Nowlan en
remplacement de MM. Reynolds, Grafftey, Langlois et
Hales sur la liste des membres du Comité permanent de
la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts.

MM. Gillies, Stevens, Kempling, Lambert (Edmonton-
Ouest), Dick, Baker, Hellyer, Whittaker et Saltsman en
remplacement de MM. Murta, Horner (Crowfoot), Horner
(Battleford-Kindersley), Hamilton (Swift Current-Maple
Creek), Hurlburt, Towers, Neil (Moose Jaw), Hellyer
et Gleave sur la liste des membres du Comité permanent
des finances, du commerce et des questions économiques.

M. Leblanc (Laurier) en remplacement de M. Comtois
sur la liste des membres du Comité permanent des
finances, du commerce et des questions économiques.

M. Hymmen en remplacement de M. De Bané sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires exté-
rieures et de la défense nationale.

État et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) de la Société de
développement du Cap-Breton pour l'année terminée le
31 décembre 1972, conformément à l'article 33(1) de la
Loi sur la Société de développement du Cap-Breton,
chapitre C-13, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n° 291-1/106).

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en anglais) concernant les
exemptions autorisées par le ministre des Transports, aux
termes de la Loi sur la marine marchande du Canada,
dans les cas où l'on n'a pu obtenir les services d'un capi-
taine ou d'un officier possédant le certificat et l'expérience
exigés, au cours de l'année terminée le 31 décembre 1972,
conformément à l'article 134(2) de ladite Loi, chapitre
S-9, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/239).

A 4 h. 31 de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à lundi,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

13 avril 1973 CHAMBRE DES COMMUNES
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Lachance, du Comité permanent des affaires exté-
rieures et de la défense nationale, présente le premier
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 27
février 1973, le Comité a étudié les prévisions budgétaires
du ministère de la Défense nationale. Il s'est particulière-
ment attardé sur l'engagement du Canada envers le
NORAD et a convenu de présenter le rapport suivant:

1. Introduction
En 1958, un échange de notes entre le gouvernement du

Canada et celui des États-Unis a entraîné la création du
Commandement de la défense aérienne de l'Amérique du
Nord (NORAD). Cet accord concrétisait et augmentait
l'étroite collaboration bilatérale qui s'était développée
durant la première moitié des années 50, en instituant un
commandement intégré pour coordonner les efforts des
deux pays dans le domaine de la défense aérienne du
continent. Il n'obligeait aucun des partenaires à engager
des effectifs militaires déterminés, et laissait chaque gou-
vernement libre de décider de l'ampleur et de la nature
de sa contribution.

L'accord avait une durée de dix ans, et ses dispositions
pouvaient faire l'objet d'un réexamen n'importe quand

sur demande de l'un des deux pays. Le 30 mars 1968,
les deux gouvernements ont prolongé l'accord pour cinq
ans; il était encore une fois stipulé qu'on pouvait le révi-
ser n'importe quand et le résilier moyennant un an de
préavis sur demande de l'un ou l'autre des deux pays.
Cette prolongation de cinq ans expire le 12 mai 1973.

Les crédits du ministère de la Défense nationale et du
ministère des Affaires extérieures ont été renvoyés au
Comité le 27 février. L'expiration prochaine de l'accord
du NORAD a amené le Comité à considérer en priorité
la question de l'avenir de cet accord. Le Comité a aussi
jugé nécessaire de tenir plusieurs séances sur la situation
au Vietnam.

2. Étude antérieure du Comité
Au printemps de 1969, le Comité permanent des affai-

res extérieures et de la défense nationale de la Chambre
des communes a fait une étude approfondie de l'accord
du NORAD, avec visite du quartier général de la région
nordique du NORAD à North Bay. Le Comité a tenu dix-
neuf séances et entendu neuf témoins et invités, y com-
pris le ministre de la Défense nationale et le Secrétaire
d'État aux affaires extérieures. Le Comité a conclu, entre
autres, que
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«le Canada doit demeurer dans le NORAD et (le Co-
mité) ne recommande pas d'apporter des modifications
fondamentales aux accords actuels étant donné le dé-
boursé considérable que cela entraînerait à ce moment-
ci ... et vu en particulier que l'importance relative de
la menace des bombardiers ennemis a diminué.»

En même temps, étant donné les incertitudes concer-
nant «le nouveau système de défense aérienne envisagé
actuellement par les États-Unis», le Comité ne jugeait
pas «souhaitable de prendre maintenant une décision
concernant la participation du Canada au nouveau
système.»

Enfin, le Comité proposait que

«si l'on en vient à décider d'y participer... , tout ac-
cord futur de coopération avec les États-Unis devra
tenir compte ... du principe que, dans toute la mesure
du possible et compte tenu de la sécurité du Canada,
la défense du territoire et de l'espace aérien du Canada
(y compris les opérations ordinaires de surveillance et
de police) devra être assurée par les Forces cana-
diennes commandées par des Canadiens.»

Cependant, tous les partis n'étaient pas d'accord avec
ces conclusions. Le Nouveau Parti Démocratique a publié
un communiqué de presse dans lequel il disait:

«Nous n'endossons par la conclusion du Comité selon
laquelle la menace des bombardiers existe encore, bien
qu'allant en diminuant, et qu'elle exige par conséquent
des mesures de défense active. A notre avis, la menace
des bombardiers est inexistante, et c'est gaspiller de
l'argent que d'entretenir un système de défense coûteux
pour y faire face.»

Le parti ajoutait cependant qu'il ne s'opposait pas à la
collaboration avec les États-Unis en ce qui concerne la
surveillance et la défense de l'espace aérien de l'Amé-
rique du Nord.

3. La présente étude du Comité

Étant donné la profondeur de son étude de 1969, et
comme la situation qui régnait à cette époque demeure
en très grande partie la même, le Comité a limité son
étude à un examen des faits nouveaux survenus depuis
ce rapport. Il a entendu le Ministre de la Défense natio-
nale, M. Richardson, le sous-commandant en Chef du
NORAD, le major-général Reginald Lane, et M. David
Kirkwood, sous-ministre adjoint (politiques) au minis-
tère de la Défense nationale. Le Comité a aussi invité
M. Colin Gray, (auteur du livre Canadian Defence/
Priorities: A Question of Relevance) mais une maladie
soudaine l'a malheureusement empêché de comparaître.
Cependant, le Comité a étudié son article sur le NORAD
publié dans la série Behind the Headlines par l'Institut
canadien des affaires internationales, et il a aussi exa-
miné l'exposé écrit que M. Gray entendait présenter (an-
nexé au fascicule n 9 des comptes rendus des délibéra-
tions du Comité).

Le Comité a aussi tenu compte des deux articles de M.
Roger Swanson parus dans le numéro de novembre-
décembre 1972 de la revue Perspectives internationales.

En plus du fait le plus important, c'est-à-dire que les
États-Unis n'ont pris aucune décision concernant les
nouveaux systèmes de défense aérienne, le Comité a tenu
compte des faits nouveaux suivants survenus depuis
son rapport de 1969:

(1) l'heureuse issue de la première étape des négocia-
tions SALT, qui a ralenti la course aux armements
stratégiques et a contribué à renforcer l'équilibre stra-
tégique actuel,

(2) la conclusion de traités entre l'Union soviétique
et l'Allemagne et entre la Pologne et l'Allemagne,
les accords de Berlin, et l'ouverture de discussions à
Helsinki sur la sécurité et la coopération européennes,
et à Vienne sur la réduction mutuelle et équilibrée
des forces, autant de faits qui renforcent la progression
vers une détente Est-Ouest,

(3) le Livre blanc de 1971 sur la Défense, qui réaffir-
mait le besoin persistant de préserver la stabilité
internationale en continuant à collaborer avec les
États-Unis à la défense de l'Amérique du Nord,

(4) le retrait des missiles Bomarc,

(5) la modification des frontières divisionnaires et
régionales au sein de la région du NORAD dans le
sens dont le Comité s'est fait l'avocat, c'est-à-dire de
façon à permettre aux Forces canadiennes comman-
dées par des Canadiens d'assumer de plus grandes res-
ponsabilités pour la défense du territoire canadien, et

(6) le maintien par l'URSS d'une flotte de bombar-
diers importante, dont la faible réduction a été plus
que compensée par les améliorations technologiques et
la mise au point de prototypes d'un nouveau bombar-
dier supersonique qui pourra peut-être avoir un rayon
d'action intercontinental.

Le Comité a également noté la réduction continuelle
de l'effectif militaire du NORAD de 1961 à 1972. Le
nombre de réseaux avancés de pré-alerte est passé de
75 à 31, les 98 postes du réseau du Canada moyen ont
été abandonnés et les postes de radar du réseau Pinetree
et des États-Unis continentaux sont passés de 256 à
103. De plus, le nombre d'escadrilles de chasseurs-inter-
cepteurs est passé de 103 à 29. Le Canada fournit actuel-
lement 48 appareils au NORAD contre 162 en 1961 et une
réduction correspondante a eu lieu pour les appareils
américains. L'effectif total du NORAD est actuellement
de 85,000 alors qu'il était de 248,000 en 1961. Cette ré-
duction reflète non seulement une certaine amélioration
des possibilités du système de défense aérienne, mais
aussi une diminution de l'importance relative accordée
à la menace des bombardiers soviétiques.

Le Comité a décidé qu'il est en mesure de dire si ces
développements ou d'autres encore ont modifié la situa-
tion qui existait lors de la rédaction de son rapport de
1969 et de reviser la recommandation qu'il a faite alors,
selon laquelle l'accord NORAD devait être prolongé
jusqu'à ce que les États-Unis prennent une décision
quant au nouveau système de défense aérienne et c'est
alors que toute la question de la participation du Canada
aux accords de défense aérienne de l'Amérique du
Nord devrait faire l'objet d'une révision complète.

JOURNAUX
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4. Considérations d'ordre stratégique
Le Comité est d'accord avec la déclaration faite dans

le document intitulé La défense dans les années 70 à
savoir

«que la coopération avec les Forces armées des États-
Unis dans la défense de l'Amérique du Nord sera
toujours nécessaire, aussi longtemps que la sécurité
commune des deux pays dépendra de la stabilité de
l'équilibre des forces stratégiques.»

M. Richardson a dit aux membres du Comité qu'en rai-
son de sa position géographique, le Canada peut contri-
buer efficacement aux systèmes de surveillance et d'alerte
ainsi qu'aux forces d'interception que les deux gouverne-
ments jugent nécessaire pour la sécurité mutuelle des
,deux pays et pour s'assurer que les bombardiers sovié-
tiques ne seront pas employés efficacement contre les
forces de représailles des États-Unis.

La nature exacte de cette collaboration n'apparaît ce-
pendant pas très clairement. Le Général Lane a dit au
Comité notamment «Je dis bien possibilités, car ne con-
naissant pas les intentions des Soviétiques, le NORAD doit
fonder sa planification sur les moyens dont ils disposent.»
M. Gray n'est pas d'accord avec cette déclaration. Il pré-
tend qu'aucun pays ne peut fonder sa politique de dé-
fense uniquement sur les desseins ennemis.

«Affirmer que notre planification doit s'inspirer du po-
tentiel ennemi, c'est faire comme un particulier qui
choisirait de prendre une police d'assurance contre le
risque d'être frappé par un météorite. Cela peut arri-
ver, mais est-ce probable?»

M. Swanson a signalé une autre difficulté lorsqu'il a
déclaré que:

«Le nœud des divergences éventuelles entre les États-
Unis et le Canada réside dans la question de l'impor-
tance qu'il faut attribuer tant à la dissuasion qu'à la
détente.»

Toutefois, cela ne veut pas dire que pour le Canada, il
soit inutile de conserver une défense anti-aérienne puis-
sante. Le ministre de la Défense nationale a déclaré au
Comité que les bombardiers pilotés,

«s'il peuvent atteindre leur objectif subrepticement et
sans avoir rencontré de résistance, seraient une arme
très efficace contre les installations américaines de mis-
siles au sol et les forces de bombardiers stratégiques,
et qu'ils pourraient sérieusement réduire la capacité de
représailles des États-Unis.»

De l'avis du Comité, on ne devrait pas oublier que
puisque le NORAD n'est qu'un mécanisme de contrôle qui
assure la coordination des efforts des deux pays, il est
concevable que le Canada continue à y adhérer, même si
sa contribution en hommes et en matériels est très ré-
duite. Le rôle militaire précis du Canada dans le cadre
d'une défense aérienne continentale remanié ne peut être
établi qu'en fonction d'une série de questions auxquelles
on ne peut encore répondre.

Les progrès récemment accomplis par les États-Unis et
par l'URSS au cours des entretiens SALT ont aussi con-
duit à des conclusions mutuelles contradictoires. D'une
part, les dispositions de l'article 1, section 2 du Traité

ABM pouvaient conduire aux conclusions que les efforts
défensifs à grande échelle sont un anachronisme dans une
période de détente accrue. D'autre part, il est toujours
possible de prétendre qu'une limitation des systèmes de
missiles de nature défensive (et peut-être même offen-
sive) pourrait augmenter l'importance des bombardiers
dans un rôle de première frappe et par cela même l'im-
portance de la défense anti-aérienne.

L'insuffisance des seules considérations stratégiques à
fournir des réponses positives quant à ce que devrait être
la politique canadienne appropriée envers NORAD est
incommensurablement accrue par l'incertitude qui règne
aux États-Unis sur les moyens militaires les plus appro-
priés pour faire échec à la menace des bombardiers.
Lorsque le Comité préparait son rapport en 1969, on dis-
cutait de plusieurs systèmes d'armement nouveaux et
dans une certaine mesure étroitement liés entre eux, que
les Américains étudiaient pour remédier aux lacunes des
structures existantes: un système aéroporté d'alerte et de
contrôle (AWACS); un radar outre-horizon (OTH-B);
et un intercepteur piloté amélioré (IMI). En 1973, ces
trois systèmes sont encore à l'étape de projet tout comme
le missile à tête chercheuse (SAM-D). Tout comme il
était impossible au Comité, en 1969 de recommander une
politique canadienne à long terme envers NORAD, il en
est de même en 1973. Jusqu'à ce que les décisions finales
aient été prises aux États-Unis sur la fourniture de l'un
ou de plusieurs de ces systèmes de défense proposés, il
est impossible pour le Canada de savoir quel pourra être
son rôle à long terne dans le cadre de NORAD, et si rôle
il y a. La part des frais qu'assumerait le Canada et la
mesure dans laquelle ces nouveaux systèmes exigeront
l'utilisation de bases ou d'espace aérien canadiens sont les
deux questions principales qui demandent des réponses
avant que le gouvernement canadien puisse songer à s'en-
gager pour longtemps à participer au NORAD. Le Comité
est d'avis qu'il serait futile en ce moment de proposer des
réponses à des situations hypothétiques qui dépendent de
décisions qui n'ont pas encore été prises aux États-Unis.

5. La défense de la souveraineté canadienne

Plutôt que de réchauffer l'ancienne controverse qui est
de savoir si le Canada devrait, pour des raisons straté-
giques et militaires, continuer à participer à un système
de défense anti-bombardiers, le Comité a préféré se
pencher sur d'autres considérations qui permettraient
de décider si le Canada doit demeurer dans le NORAD.
Vu que la première priorité du gouvernement, d'après le
Livre blanc sur la Défense dans les années 70, est
«la surveillance de notre propre territoire et de nos cô-
tes, c'est-à-dire la protection de notre souveraineté,»
il est raisonnable de se demander jusqu'à quel point la
participation au NORAD augmente ou réduit l'aptitude
du Canada à garantir sa propre souveraineté.

Le Comité en a conclu qu'une des justifications fon-
damentales de notre participation continue au NORAD
est le fait que le Canada peut ainsi éviter de recevoir
de la part des États-Unis une demande en vue d'utiliser
des installations au Canada dont l'octroi pourrait em-
piéter (du moins aux yeux de certains Canadiens) sur
la souveraineté canadienne. Dans les discussions sur la
défense aérienne continentale, on parle aujourd'hui du
postulat que l'espace aérien canadien est la contribution
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la plus importante que le Canada apporte; les radars
installés dans le Nord canadien sont nécessaires pour an-
noncer à temps une attaque ennemie et permettre l'in-
terception des appareils dans les régions nordiques rela-
tivement isolées, plutôt qu'au-dessus des régions situées
plus au Sud, fortement peuplées, du Canada et des
Etats-Unis. C'est pourquoi beaucoup d'observateurs bien
informés trouvent inconcevable que le Canada se retire
de ce genre de défense aérienne nord américaine. Les
postes de radar installés au Canada sont tellement vi-
taux pour le système actuel de défense anti-bombardiers
qu'il faudrait que quelqu'un s'en occupe, même si le
Canada n'était pas membre du NORAD. De l'avis du
Comité, tant que ces fonctions de détection et d'identifi-
cation seront importantes elle devront être assurées par
un personnel canadien, dans des bases administrées par
des Canadiens. Bien qu'il soit peut-être nécessaire de
recourir à quelque personnel militaire étranger qui se-
rait cantonné au Canada, ce personnel devrait être aussi
limité que possible. Le Comité croit que le Canada, de
par son adhésion au NORAD, peut plus facilement con-
fier autant des fonctions de surveillance et de détection
nécessaires que possible aux membres de ses propres
Forces armées.

Plusieurs de ces mêmes conditions s'appliquent à l'a-
vion intercepteur Voodoo 48 CF-101 attaché au NORAD.
Le Comité convient que la capacité d'interception exerce
un effet salutaire, puisqu'un avion étranger pénétrant
dans l'espace aérien du Canada serait aussitôt identifié
et sommé de se retirer; en l'absence d'une telle capacité,
tout empiétement, si accidentel soit-il, pourrait être con-
sidéré comme le prélude à une attaque ennemie et en-
traînerait le déploiement de pleines mesures de repré-
sailles. Tant que leur fonction d'interception est utile,
le Comité estime que celle-ci devrait, dans la mesure du
possible, être exercée par des appareils canadiens, ba-
sés au Canada et pilotés par des Canadiens.

Le Comité juge aussi digne de mention le fait que
l'aviation canadienne d'interception joue un grand rôle
dans la protection de la souveraineté canadienne contre
les incursions non militaires. Un grand nombre des plus
importantes routes aériennes reliant les États-Unis, l'Eu-
rope et l'Asie traversent le territoire canadien et il im-
porte que le Canada puisse déterminer quand il y a eu
infraction aux règlements et qu'il soit en mesure d'iden-
tifier l'appareil en cause. Comme l'a fait remarquer
David Kirkwood, cette exigence

«a probablement pris un regain d'importance que la
piraterie aérienne est devenue un phénomène plus
fréquent. Les installations de radar et l'aviation d'in-
terception permettent au Canada de repérer, d'iden-
tîfier et au besoin de maîtriser par la force ou la me-
nace de la force tout appareil étranger susceptbile de
mettre en danger la souveraineté canadienne.»

On peut soutenir que ces installations de surveillance
et de contrôle seraient maintenues, que le Canada par-
ticipe ou non à NORAD, mais, de l'avis du Comité le
fait de confier des tâches multiples à cet élément du
Commandement de la défense aérienne des Forces ar-
mées canadiennes permet de tirer le meilleur parti pos-
sible tant des installations que des ressources de ces
dernières. La contribution à la défense aérienne conti-
nentale est relativement peu coûteuse puisque le Canada

maintiendrait la plupart des installations qu'il participe
ou non à NORAD. Le Comité estime donc que le fait
d'être membre de NORAD donne au Canada le double
avantage de pouvoir limiter les demandes américaines
d'installations militaires sur son territoire tout en utili-
sant dans une large mesure à des fins purement natio-
nales ses propres installations destinées à l'origine à
NORAD.

Toutefois, on invoque également que la participation
au NORAD diminue au lieu d'augmenter les efforts du
Canada pour protéger sa propre souveraineté. Comme
le déclare Roger Swanson:

«le NORAD symbolise le degré d'entente qui peut
exister entre deux pays souverains devant une menace
extérieure. Toutefois, le NORAD symbolise également
ce que plusieurs Canadiens voudraient éviter-une
symbiose avec les États-Unis d'une nature bilatérale
plutôt que multilatérale... »

Tout en reconnaissant les mérites de cet argument, le
Comité estime qu'il est plus que compensé par d'autres
moyens déjà mentionnés, alors que l'appartenance au
NORAD a un important effet de retour sur l'aptitude du
Canada à protéger sa propre souveraineté.

6. Observations politiques

Le Comité estime difficile, sinon impossible, de recou-
rir exclusivement à des critères politiques pour déter-
miner la politique du Canada à l'égard du NORAD. Mê-
me si des personnes bien informées affirment que l'ap-
partenance donne au Canada une occasion d'influencer
certaines des politiques de défense des États-nUis, d'au-
tres soutiennent que cette influence est illusoire. Ainsi,
Colin Gray écrit que les arguments politiques sont gran-
dement hors de propos:

«L'appartenance au NORAD n'apporte aucun avantage
important pour le Canada, ni non plus le retrait.»

D'autre part, le ministre de la Défense nationale a
déclaré au Comité que les relations mutuelles engendrées
dans le contexte de l'accord du NORAD donne au Canada
un instrument utile pour faire connaître ses vues à
l'autorité américaine à un échelon élevé aux heures de
tension, même lorsque le Canada n'est pas directement
mêlé à la crise.

D'après une autre opinion, une décision du Canada
de se retirer du NORAD serait grandement préjudiciable
aux relations canado-américaines et aliénerait sans né-
cessité l'administration des États-Unis; cependant, d'au-
tres soutiennent que les États-Unis se contenteraient
d'assumer la responsabilité entière de la défense même
de l'air en Amérique du Nord, pourvu que leur serait
accordé au besoin l'accès aux bases et à l'espace aérien
du Canada.

Le Comité croit impossible de parvenir à une évalua-
tion précise sur la question. Il proposerait seulement que
tout débat sur la question de la participation continue au
NORAD se limite à des faits concrets plutôt qu'à des
arguments de nature émotive. Même si le Canada déci-
dait de se retirer du NORAD, cela ne nuirait pas néces-
sairement aux relations canado-américaines si ce retrait
était fait de façon rationnelle; les relations bilatérales en
souffriraient probablement si le débat était mené de façon
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hargneuse ce qui mettrait en question le principe fonda-
mental voulant que les relations entre les deux pays
demeurent étroites et harmonieuses.

7. Considérations économiques

Bien que les multiples tâches dévolues aux Forces ar-
mées canadiennes empêchent de préciser le pourcentage
exact du budget de la défense qui est consacré au
NORAD, M Richardson a déclaré au Comité que le Ca-
nada et les Etats-Unis affectent annuellement au NORAD
près de 1,270 millions de dollars; la contribution du
Canada est de 150 millions de dollars, soit un peu moins
de 12 p. 100 de ce total. Le ministre a ajouté que le coût
annuel direct de toutes les activités de la défense
aérienne de l'Amérique du Nord au Canada est évalué à
250 millions de dollars desquels le gouvernement améri-
cain assume environ 100 millions. Puisqu'il faudrait
maintenir de nombreuses fonctions se rattachant au
NORAD pour défendre la souveraineté nationale même si
le Canada se retirait de cet organisme, le Comité est
d'avis qu'une dépense annuelle de 150 millions de dollars
pour la défense aérienne continentale n'est pas excessive.

Le Comité reconnaît qu'il est difficile de tirer une con-
clusion définitive de l'Accord sur la participation à la
production de défense signé après l'Accord du NORAD en
1958. Bien que cet accord se soit traduit par un surplus
commercial global pour le Canada (de 1959 à 1969, le
Canada a profité d'une balance commerciale favorable de
505 millions de dollars), certains observateurs, notam-
ment Colin Gray, soutiennent que ce résultat a eu un
effet «malsain» et «déformant» sur l'économie. Toutefois,
la plupart d'entre eux estiment que le Canada en a pro-
fité. Le Livre blanc sur la Défense de 1971 déclare que
cet accord et d'autres du même genre ont permis au
Canada «de doter ses Forces armées du meilleur matériel
possible à des prix très avantageux.» Dans un rapport sur
les relations canado-américaines présenté en 1970, le
Comité permanent de la Chambre des communes des
affaires extérieures et de la défense nationale avait fait
remarquer que l'accord a été «pour bon nombre d'indus-
tries canadiennes de fabrication l'un des moyens les plus
efficaces de se tenir au courant des progrès techniques
dans des domaines comme l'électronique et la science
aérospatiale.»

Cependant il est possible que l'accord de partage de
la production pour la défense sera à l'avenir moins im-
portant pour le Canada étant donné que l'achat de maté-
riel militaire par les États-Unis diminuera comparé aux
sommets atteints au milieu des années 1960. De plus l'ac-
cord ne peut être considéré comme faisant partie de
l'accord du NORAD. On peut concevoir que cet accord
serait maintenu même si le Canada décidait de se retirer
du NORAD. De plus, l'accord constitue actuellement da-
vantage un aspect des relations commerciales canado-
américaines que des relations de défense bilatérale. Pour
toutes ces raisons, le Comité croit qu'à elles seules les
considérations éeconomiques ne peuvent jouer un rôle im-
portant dans l'établissement de la politique canadienne
appropriée face à NORAD.

8. Conclusions et recommandations

Le Comité a essayé d'établir dans les paragraphes sus-
mentionnés certains des principaux facteurs que l'on doit

considérer au moment où les Canadiens étudient la ques-
tion à savoir si le Canada devrait continuer de participer
au commandement de la défense aérienne de l'Amérique
du Nord. En s'appuyant en grande partie sur les faits
déjà disponibles, il n'a pas essayé d'évaluer en détail l'ac-
cord de NORAD. Il a tenté plutôt de faire ressortir les
points qu'il considère les plus pertinents à mesure que
la date limite du 12 mai approche.

En se basant sur les considérations déjà mentionnées,
le Comité en est arrivé à plusieurs conclusions générales:

a) Le Comité croit que le gouvernement canadien de-
vrait négocier avec le gouvernement américain un pro-
longement à court terme de l'accord actuel du NORAD.
Il s'agirait d'un prolongement de deux ans à la fin duquel
le gouvernement américain aurait pris une décision con-
cernant les systèmes des nouvelles armes, qu'il se procu-
rera s'il y a lieu pour la défense aérienne continentale.
Cette conclusion se fonde sur le fait que même si on peut
discuter le maintien de notre participation en invoquant
des raisons d'ordre stratégique, politique et économique,
les installations militaires du NORAD jouent certaine-
ment un rôle primordial dans la capacité qu'a le Canada
de protéger sa souveraineté. Le Comité croit que cette
affectation des Forces armées du Canada à de multiples
tâches entraîne un emploi maximum de leurs installa-
tions et de leurs ressources et permet au Canada de rem-
plir, à un prix raionnable, deux fonctions importantes.

b) Le Comité croit aussi que le gouvernement ne de-
vrait prendre aucun engagement à long terme concernant
le maintien de sa participation au NORAD, au-delà de
la période de 2 ans proposée. Tant qu'on n'aura pas pris
de décision sur les futurs systèmes d'armement, le Canada
ne pourra pas décider s'il doit continuer ou non à contri-
buer à la défense aérienne de l'Amérique du Nord et
à quelles conditions. C'est seulement après cette décision
qu'il saura quelle part du coût des nouveaux systèmes il
peut s'attendre à assumer et dans quelle mesure les nou-
veaux systèmes exigeront l'utilisation du territoire ou de
l'espace aérien canadiens.

c) Le Comité croit, qu'entre temps, le gouvernement
doit élaborer des plans pour parer aux imprévus, afin
d'assurer que le Canada conserve les moyens de protége'r
sa souveraineté, qu'il reste dans le NORAD ou non. Le
gouvernement devrait disposer d'une évaluation indépen-
dante permettant de prévoir dans quelle mesure chacun
des nouveaux systèmes d'armement proposés dépendra
du territoire canadien, et indiquant la capacité du Canada
d'assumer lui-même certaines des tâches qui en résulte-
ront. 11 devrait également commercer à envisager le rem-
placement du Voodoo (qui, a-t-on dit au Comité, cessera
d'être utilisable d'ici 1978 ou 1980), si l'on juge qu'un
intercepteur continue d'être essentiel au maintien d'une
surveillance et d'une capacité de contrôle efficaces, assu-
mées par le Canada. Comme on a dit au Comité qu'il y a
«même actuellement de réelles limites» quant à la capa-
cité du Canada d'exercer efficacement sa souveraineté
«dans des parties de notre espace aérien ou l'absence
d'une telle capacité serait un sujet de grave préoccupa-
tion», le gouvernement devrait préciser dans quelle me-
sure il est nécessaire pour le Canada d'exercer cette
souveraineLé
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Pour sa part, après avoir terminé l'examen du budget
des dépenses des ministères de la Défense nationale et
des Affaires extérieures, le Comité tient à revenir à la
question du NORAD afin d'étudier ses implications à long
terme et de voir comment les accords NORAD se ratta-
chent aux autres accords bilatéraux de défense que le
Canada a passés avec les Etats-Unis.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n°- 2, 9 et 10) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 16 aux
Journaux)

M. Lang, appuyé par M. MacEachen, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-177, Loi modifiant la
Loi sur les juges, qui est lu une première fois, l'impres-
sion en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée
à la prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bil précité se lit ainsi:

Son Excellence le gouverneur général recommande à la
Chambre des communes une mesure modifiant la Loi sur
les juges de façon à prévoir le traitement

a) de deux juges supplémentaires de la Cour d'appel
fédérale,

b) de deux juges supplémentaires de la Division de
première instance de la Cour fédérale,

c) d'un premier juge en chef associé de la Cour supé-
rieure du Québec,

d) d'un juge supplémentaire de la Division d'appel de
la Cour suprême de la Nouvelle-Écosse,

e) d'un juge supplémentaire de la Cour d'appel de la
Colombie-Britannique,

f) de quatre juges et juges junior supplémentaires des
cours de comté et de district de l'Ontario,

g) d'un juge supplémentaire de la cour de comté du
Nouveau-Brunswick,

h) d'un juge en chef des cours de comté du Manitoba,
i) de quatre juges supplémentaires des cours de comté

de la Colombie-Britannique,

j) de deux juges supplémentaires des cours de district
de l'Alberta,

k) d'au plus cinq juges nommés à des cours d'appel des
provinces, d'au plus dix juges nommés à des cours supé-
rieures des provinces autres que des cours d'appel et d'au
plus dix juges nommés à des cours de comté des pro-
vinces lorsqu'une loi provinciale crée ces postes avant que
la rémunération ne soit fixée par la Loi sur les juges.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les cinquante questions suivantes sont trans-
formées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N' 130-M. Nystrom

1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,
1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le ministère de
l'Industrie et du Commerce a-t-il consacrée aux contrats
accordés à des particuliers et à des organismes de l'ex-
térieur aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien
revenait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et
des organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des
contrats aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation pendant l'année financière en
cours, à combien se chiffre chaque contrat et quel en
est l'objectif? (Document parlementaire n° 291-2/130).

N° 498-M. Beaudoin
1. Pour chaque pays où le gouvernement canadien a

consenti des prêts sans intérêt ou à un taux d'intérêt
moindre que 4 pour cent, quel a été le taux d'exportation
du Canada vis-à-vis chacun de ces pays, et ce, année
par année, depuis 1960?

2. Dans combien de ces pays, et lesquels, la balance
commerciale du Canada a-t-elle été déficitaire depuis
1960? (Document parlementaire n° 291-2/498).

NI 1097-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à chacun des pays de l'Amé-
rique latine pour leur développement

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
chacun de ces pays? (Document parlementaire n° 291-
2/1097).

NI 1098-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années au Bangla-desh pour son
développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1098-1115).

NI 1099-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années au Pakistan pour son dévelop-
pement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1098-1115).

N° 1100-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à l'Inde pour son développe-
ment?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1098-1115).
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NI 1101-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années au Sri Lanka pour son déve-
loppement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada
dans ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1098-
1115).
N° 1102-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années aux Îles Fidji pour son déve-
loppement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada
dans ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1098-
1115).

NI 1103-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours des
cinq dernières années à Hong Kong pour son dévelop-
pement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1098-1115).
N° 1104-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années à la Corée pour son dévelop-
pement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1098-1115).
N° 1105-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années aux Îles Maldives pour son
développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1098-1115).
N° 1106-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années au Samoa Occidental pour son
développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1098-1115).

NI 1107-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années aux Îles Philippines pour son
développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada
dans ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1098-
1115).

N° 1108-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à la Turquie pour son déve-
loppement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1098-1115).

N° 1109-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années à l'Iran pour son développe-
ment?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n, 291-2/1098-1115).

NI 1110-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années à l'Indochine pour son déve-
loppement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1098-1115).

NI 1111-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à la Thaïlande pour son déve-
loppement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1098-1115).

N° 1112-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à l'Indonésie pour son dévelop-
pement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1098-1115).

N° 1113-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années à la Malaisie pour son déve-
loppement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1098-1115).

N° 1114-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années à Singapour pour son dévelop-
pement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1098-1115).

N° 1115-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années à la Birmanie pour son déve-
loppement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1098-1115).

NI 1116-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années au Nigeria et au Sierra-Leone
pour leur développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ces pays? (Document parlementaire n° 291-2/1116-1130).

28116 avril 1973 CHAMBRE DES COMMUNES



JOURNAUX 6arl97

N° 1117-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années au Ghana pour son dévelop-
pement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1116-1130).

N0 1118-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années à la Gambie pour son déve-
loppement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1116-1130).

N° 1119-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années au Liberia pour son dévelop-
pement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1116-1130).

N° 1120-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années au Kenya pour son dévelop-
pement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1116-1130).

N° 1121-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années à Malte pour son développe-
ment?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1116-1130).

N° 1122-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années à l'Ouganda pour son dévelop-
pement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1116-1130).

N° 1123-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à l'Éthiopie pour son dévelop-
pement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1116-1130).

N° 1124-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années à la Somalie pour son déve-
loppement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1116-1130).

N° 1125-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années à Chypre pour son développe-
ment?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1116-1130).

N° 1126-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à la Zambie pour son déve-
loppement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1116-1130).

N° 1127-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années au Malawi pour son déve-
loppement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long fe:rme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlemenaire n° 291-2/1116-1130).

NI 1128-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années à la Rhodésie pour son
développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1116-1130).

N0 1129-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années au Namibia pour son déve-
loppement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlemenaire n° 291-2/1116-1130).

N° 1130-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à la Tanzanie et à l'Ile Mau-
rice pour leur développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ces pays? (Document parlementaire n° 291-2/1116-1130).

NI 1131-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années au Honduras britannique
(Belize) pour son développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1131-1143).

N' 1132-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à la Jamaïque pour son
développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1131-1143).
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N0 1133-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à Antigua pour son dévelop-
pement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1131-1143).

N0 1134-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à la Barbade pour son dé-
veloppement

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1131-1143).

N' 1135-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à la République dominicaine
pour son développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n0 291-2/1131-1143).

N' 1136-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à la Grenade pour son déve-
loppement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n0 291-2/1131-1143).

N' 1137-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années aux Îles Windward pour son
développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n0 291-2/1131-1143).

N° 1138-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à Montserrat pour son déve-
loppement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n0 291-2/1131-1143).

N0 1139-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à St. Kitts pour son développe-
ment?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n0 291-2/1131-1143).

N0 1140-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à Sainte-Lucie pour son
-développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n0 291-2/1131-1143).

N0 1141-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à Saint-Vincent pour son
développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n0 291-2/1131-1143).

N0 1142-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à la Guyane pour son
développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n0 291-2/1131-1143).

N0 1143-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années à la Trinité et Tobago pour son
développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n0 291-2/1131-1143).

N0 1538-M. McKenzie
1. A combien s'élèvent les sommes versées par le mi-

nisière de la Consommation et des Corporations à
chacune des cinq régions du Canada au cours des années
financières 1968-1969 à 1971-1972?

2. Que représentaient ces sommes, par personne et
par région? (Document parlementaire n0 291-2/1538).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Faulkner,-
Que le Bill C-164, Loi autorisant la prestation de fonds
pour faire face à certaines dépenses d'établissement du
réseau des Chemins de fer Nationaux du Canada et d'Air
Canada depuis le 1" janvier 1973 jusqu'au 30 juin 1974,
ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs
qu'émettra la Compagnie de Chemins de fer Nationaux
du Canada et de certaines débentures qu'émettra Air
Canada, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent des transports et des communica-
tions.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, l'article n0 7 est réservé.
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M. Reynolds, appuyé par M. Yewchuk, propose,-
Que, de l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait
étudier l'opportunité de transférer les terres de la Cou-
ronne, généralement désignées sous le nom de Station
Ladner des Forces canadiennes ou d'ancien aéroport de
Boundary Bay ainsi que les immeubles qui y sont édifiés,
à la municipalité de Delta et, en coopération avec celle-ci,
faire de cette région un ensemble industriel et récréatif,
comprenant des industries secondaires non polluantes,
des parcs, des plages maritimes et des stades aménagés
pour le plus grand bien de Delta, de Richmond et de
Lower Mainland et qui serviraient d'exemple à d'autres
collectivités urbaines et régionales d'importance moyenne.
-(Avis de motion n° 10).

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Le débat reprend sur la motion de M. Turner (Ottawa-
Carleton), appuyé par M. Faulkner,-Que le Bill C-164,
Loi autorisant la prestation de fonds pour faire face à
certaines dépenses d'établissement du réseau des Chemins
de fer Nationaux du Canada et d'Air Canada depuis le
1" janvier 1973 jusqu'au 30 juin 1974, ainsi que la garan-
tie, par Sa Majesté, de certaines valeurs qu'émettra
la Compagnie de Chemins de fer Nationaux du Canada
et de certaines débentures qu'émettra Air Canada, soit
maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité
permanent des transports et des communications.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Orlikow et Nystrom en remplacement de MM.
Nesdoly et Saltsman sur la liste des membres du Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

M"' MacInnis en remplacement de M. Nelson sur la
liste des membres du Comité spécial sur les tendances
des prix de l'alimentation.

M. MacGuigan en remplacement de M. McRae sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires
indiennes et du développement du Nord canadien.

MM. Grier et Gilbert en remplacement de MM. Rose
et Grier sur la liste des membres du Comité permanent
des transports et des communications.

MM. Hurlburt, Neil (Moose Jaw) et Clark (Rocky
Mountain) en remplacement de MM. Horner (Battle-
ford-Kindersley), Fraser et Forrestall sur la liste des
membres du Comité permanent des affaires indiennes
et du développement du Nord canadien.

M. Caccia en remplacement de M. Dupont sur la liste
des membres du Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales.

M. Munro (Esquimalt-Saanich) en remplacement de
M. Nowlan sur la liste des membres du Comité perma-
nent de la procédure et de l'organisation.

États et rapports déposés auprès du Gregfler
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Goyer, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) du directeur de la
Monnaie royale canadienne, ainsi que les comptes et
les états financiers, pour l'année terminée le 31 décem-
bre 1972, conformément à l'article 75(3) de la Loi sur
l'administration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n° 291-1/176).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
28 février 1973, demandant copie de l'appel d'offre nu-
méro LKT 8080-2-1392 concernant la construction d'une
estacade côtière contre la pollution par le pétrole ainsi
que de la correspondance échangée par le ministère des
Approvisionnements et Services à ce sujet-(Avis de
motion portant production de documents n° 80). (Docu-
ment parlementaire n° 291-3/80).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 21 mars 1973, demandant copie des
études, analyses et rapports de toutes sortes déjà faits
ou en train d'être faits par tout organisme, direction ou
ministère de l'État touchant l'aménagement d'installa-
tions portuaires en eaux profondes sur la côte du Paci-
fique.-(Avis de motion portant production de docu-
ments n° 45). (Document parlementaire n° 291-3/45).

A 10 h. 30 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. MacEachen, appuyé par M. Davis, propose,-Que la
Chambre, lorsqu'elle s'ajournera le mercredi 18 avril 1973,
demeure ajournée jusqu'au lundi 7 mai 1973. Toutefois,
si M. l'Orateur, après consultation avec le Gouverne-
ment, devient convaincu que, dans l'intérêt public, la
Chambre doit se réunir plus tôt dans l'intervalle, il pourra
faire connaître, par avis, qu'il a acquis cette conviction
et la Chambre alors se réunira au temps fixé dans un tel
avis et poursuivra ses travaux comme si elle avait été
dûment ajournée à cette date; et

Que, si M. l'Orateur n'est pas en état d'agir par suite
de maladie ou pour toute autre cause, l'Orateur suppléant
ou le vice-président des comités agira en son nom aux
fins de convoquer la Chambre de nouveau.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Du consentement unanime, M. MacEachen, appuyé par
M. Chrétien, présente, avec la permission de la Chambre,
le Bill C-178, Loi modifiant la Loi sur les relations de
travail dans la Fonction publique, qui est lu une première
fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture
en est fixée à plus tard aujourd'hui.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le gouverneur général recommande
à la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi
sur les relations de travail dans la Fonction publique de
façon à ajouter à la Commission au plus trois présidents
suppléants et à prévoir leur traitement et autre rémuné-
ration.

Il est ordonné,-Qu'à huit heures ce soir, la Chambre
aborde l'étude de l'ordre numéro 31 inscrit au nom du
gouvernement et qu'à dix heures, elle mette aux voix,
sur-le-champ, toute question nécessaire à disposer de
la motion dont la Chambre est saisie.

Le Bill C-130, Loi modifiant la Loi d'urgence sur l'aide
à l'exploitation des mines d'or, rapporté sans amende-
ment par le Comité permanent des ressources nationales
et des travaux publics, est agréé à l'étape du rapport.

M. Chrétien, au nom de M. Macdonald (Rosedale),
appuyé par M. Dubé, propose,-Que ledit bill soit mainte-
nant lu une troisième fois et adopté.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.
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En conformité de l'ordre spécial adopté plus tôt au-
jourd'hui, il est donné lecture de l'ordre portant deuxiè-
me lecture et renvoi à un Comité plénier du Bill C-178,
Loi modifiant la Loi sur les relations de travail dans
la Fonction publique.

M. MacEachen, appuyé par M. Chrétien, propose,-
Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et
déféré à un Comité plénier.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
étudié en Comité plénier, rapporté sans amendement,
agréé à l'étape du rapport, lu une troisième fois et
adopté.

Le Bill C-3, Loi modifiant la Loi sur l'expansion des
exportations, rapporté sans amendement par le Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques, est agréé à l'étape du rapport.

M. Gillespie, appuyé par M. MacEachen, propose,-
Que ledit bill soit maintenant lu une troisième fois et
adopté.

Il s'élève un débat;

Du consentement unanime, l'heure réservée aux affai-
res inscrites au nom des députés est suspendue.

Le débat reprend sur la motion de M. Gillespie, appuyé
par M. MacEachen,-Que le Bill C-3, Loi modifiant la
Loi sur l'expansion des exportations, soit maintenant lu
une troisième fois et adopté.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M m"e
MacInnis, appuyée par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre),-Que le premier rapport du Comité spécial sur
les tendances des prix de l'alimentation, présenté à la
Chambre le lundi 2 avril 1973, tel que modifié soit agréé.

Le débat se poursuit;

M. Lawrence, appuyé par M. Clarke (Vancouver
Quadra), soumet l'amendement suivant,-Que la motion
(pour agréer le rapport intérimaire du comité parle-
mentaire étudiant la tendance des prix de l'alimentation)
soit modifiée.

(1) par la suppression de tous les mots qui suivent
le chiffre 1973, et la substitution des mots «ne soit pas
agréé», et

(2) par l'adjonction de ce qui suit:
«et que ledit rapport intérimaire soit renvoyé audit
Comité lui enjoignant de recommander à la Chambre

a) son mandat soit élargi pour comprendre une étude
de tous les prix et coûts, et non seulement les prix de
l'alimentation, et

b) le gouvernement examine l'opportunité d'ordonner
un gel immédiat de 90 jours sur tous revenus, coûts
et prix, exemptant uniquement le prix des aliments
«à la sortie de la ferme», et

c) le gouvernement examine l'opportunité de prendre
des mesures pour stabiliser les coûts dans l'économie
canadienne et mettre fin à la hausse du coût de la vie
au pays, après la période du gel de 90 jours».

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: A l'ordre. La présidence doute sérieuse-
ment de la recevabilité de cet amendement. Je suis prêt
à écouter les arguments des honorables députés, qu'ils
soient pour ou contre les aspects procéduraux le l'amen-
dement. Je pourrais ajouter que la principale réserve que
j'y apporte, c'est que la question semble être entièrement
nouvelle et, à mon avis, on ne peut la considérer comme
un amendement. Pourtant je veux bien écouter les dépu-
tés, mais je crois qu'ils auront fort à faire pour convaincre
la présidence que cette motion peut être considérée
comme amendement. Les honorables députés qui vou-
draient offrir leur avis à la présidence peuvent en même
temps me citer des précédents à cette sorte d'amende-
ment à une motion tendant à l'adoption d'un rapport de
comité.

Les honorables députés semblent hésiter à débattre une
question de procédure. Je me rends bien compte que la
limite de temps n'aide pas les choses et que les honorables
députés ont hâte de participer au débat, après quoi, selon
l'ordre de la Chambre, il y aura un vote à 10 heures ce
soir. Je crois aussi comprendre pourquoi les honorables
députés trouvent difficile de présenter des arguments à
l'appui de la recevabilité de la motion.

S'il existait une raison quelconque qui inciterait la pré-
sidence à accepter l'amendement, étant donné que nous
procédons en vertu du consentement, de l'accord unanime
et d'un ordre de la Chambre, je serais assurément disposé
à l'accepter, autrement dit, si les honorables députés con-
venaient à l'unanimité que l'amendement doit être accepté
en dépit du vice de procédure. Mais je dois décider main-
tenant qu'il s'agit là d'une nouvelle question sous réserve
des échanges qui peuvent avoir lieu plus tard entre les
députés.

La motion dont est saisie la Chambre vise l'adoption
du rapport d'un comité. Les honorables députés voudront
peut-être se reporter au mandat initial, qui est passable
ment restreint et sur lequel se fonde bien sûr le rapport
qui nous est présenté. L'amendement dont nous sommes
saisis soulève une tout autre question puisqu'on y suggère
que le rapport ne soit pas adopté mais que le comité soit
invité à étudier un certain nombre de solutions de re-
change dont le mandat initial créant le comité ne faisait
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aucune mention. C'est pourquoi, je crois qu'il s'agit d'une
question tout à fait nouvelle et je ne vois pas comment
les règles de procédure pourraient permettre de l'accepter.

M. L'ORATEUR: Non. A l'ordre, s'il vous plaît. Je pense
que puisqu'il y a un accord, nous devrions essayer de
terminer le débat et que le mieux serait que nous en
restions là. Je pensais que l'amendement etait irrecevable.
Il constituait une belle tentative de présenter une ques-
tion entièrement nouvelle. Il y aura sans doute une autre
occasion pour la Chambre de l'étudier et peut-être qu'a-
lors il pourra y avoir un vote. Je pense que les honorables
députés devraient se contenter de voter sur la question
principale qui est celle qui sera soumise à la Chambre à
10 heures.

Le débat reprend sur la motion de M- Maclnnis, ap-
puyée par M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) ,-Que
le premier rapport du Comité spécial sur les tendances
des prix de l'alimentation, présenté a la Chambre le
lundi 2 avril 1973, tel que modifié, soit agréé.

A dix heures du soir, M. l'Orateur interrompt les déli-
bérations en conformité des dispositions de lordre spécial
adopté plus tôt aujourd'hui.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée par le vote
suivant:

(Vote no 22)

POUR

Messieurs

Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Gleave
Goyer
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Harding
Harney
Herbert
Hopkins
Hymnmen
Jamieson
Jerome
Knight

Knowies
(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Lafiamme
Lalonde
Lambert

(BeBlechasse)
Lang
Langlois
Laniel
Lapnise
Latulippe
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lewis
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
MacEachen
MacGuigan
MacInnms (Mme)
Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

MeRae

Morin (Mme)
Munro

(Hamilton-Est)
Nystrom
Olaussen
Olivier
Orlikow
OueBlet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Peters
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid

Messieurs

Richardson
Rodriguez
Rompkey
Rondeau
Rooney
Rowland
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval)
Saltsman
Sharp
Smith

<Saint-Jean)
Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Symes
Tétrault
Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis-129.

CONTRE

Messieurs

Alexander
Aikenbrack
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bell
Blenkarn
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver-
Quadra)

Cossitt
Darling
Dick
Dinsdaie
Ellis
Rpp
Forrestafi
Frank
Fraser
Giliies
Grafftey
Hales
Haliburton
Hamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Hargrave
Heilyer
Higson
Holmes
Horner

(Crowfoot)
Borner

I Battieford-
Kindersley)

Howie
Hueglin
Hurlburt
Jarvis
Jelinek
Kempllng
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Kuntz
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lawrence
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (MIl-)

(Kingeton
et les lies)

MacInnis
(Cape Breton-
East Richmond)

MacKay
MacLean
Macquarrie
Masniuk
Mazankowskl
McCain
McCleave

McKenzie
McKinley
MeKinnon
Mitges
Morgan
Munro

(Esquimait-
Saanich)

Murta
Neil

(Mnose Jaw)
Nesbitt
O'Connor
O'Sulivan
Paproskl
Patterson
Reilly
Reynolds
Ritchie
Roche
Rynard
Scheilenberger
Schumacher
Scott
Skoreyko
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Taylor
Thomas

(Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Wooiliams
Yewchuk-90.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65 (4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée ainsi qu'il suit:

Ailard
Allmnand
Andras
Barnett
Basford
Beaudoin
Béchard.
Bégin (Mll-)
Benjamin
Biais
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Caouette

(Charlevoix)
Caron
Chrétien
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
côté
CuBlen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Dionne
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MM. Alkenbrack et Ritchie en remplacement de MM.
Danforth et Kuntz sur la liste des membres du Comité
permanent de l'agriculture.

MM. Mitges, Grafftey, Jarvis, Nowlan, Munro (Esqui-
malt-Saanich), Reynolds et Arrol en remplacement de
MM. Nowlan, Munro (Esquimalt-Saanich), MacDonald
(Egmont), Arrol, Jarvis, Grafftey et Nowlan sur la liste
des membres du Comité permanent de la radiodiffusion,
des films et de l'assistance aux arts.

M. Kuntz en remplacement de M. Dinsdale sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires indiennes
et du développement du Nord canadien.

MM. Dinsdale, Haliburton, Atkey et Carter en rem-
placement de MM. Hamilton (Qu'Appelle-Moose Moun-
tain), Taylor, Stevens et Woolliams sur la liste des
membres du Comité permanent des ressources nationales
et des travaux publics.

M. McKenzie en remplacement de M. Andre sur la liste
des membres du Comité permanent des ressources na-
tionales et des travaux publics.

M. Nowlan en remplacement de M. Roche sur la liste
des membres du Comité permanent de la procédure et
de l'organisation.

MM. Forrestall et Stewart (Marquette) en remplace-
ment de MM. Lundrigan et Balfour sur la liste des mem-
bres du Comité permanent de l'expansion économique
régionale.

MM. Grier, Fraser, Reynolds, Atkey, Blenkarn, Herbert
et Ellis en remplacement de MM. Gilbert, McGrath,

Masniuk, McKenzie, Ellis, Campbell et Thomas (Moncton)
sur la liste des membres du Comité permanent des trans-
ports et des communications.

M. Beattie (Hamilton Mountain) en remplacement de
M. Reynolds sur la liste des membres du Comité perma-
nent des transports et des communications.

M. Roche en remplacement de M. Atkey sur la liste des
membres du Comité permanent des ressources nationales
et des travaux publics.

MM. Comtois, Saltsman, Hellyer et Bawden en rem-
placement de MM. Whitcher, Orlikow, Ritchie et Baker
sur la liste des membres du Comité permanent des finan-
ces, du commerce et des questions économiques.

MM. Stevens et Duquet en remplacement de MM.
Beattie (Hamilton Mountain) et Ethier sur la liste des
membres du Comité permanent des transports et des
communications.

M. Ritchie en remplacement de M. Whittaker sur la
liste des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

MM. Guilbault, Gendron et Fox en remplacement de
MM. Blais, Caron et Herbert sur la liste des membres du
Comité permanent des transports et des communications.

A 10 h. 27 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 18 AVRIL 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre que
voici:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL
OTTAWA

Le 18 AVRIL 1973

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous aviser que Son Excellence le
Gouverneur général se rendra à la Chambre du Sénat
aujourd'hui, le 18 avril, à 5 h. 45 de l'après-midi, afin de
donner la sanction royale à des projets de loi.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de
ma haute considération.

Le Secrétaire administratif du Gouverneur général,
ANDRÉ GARNEAU

L'honorable

Le Président de la Chambre des Communes

M. l'Orateur dépose sur la Table,-copie du texte d'un
extrait du procès-verbal d'une réunion des commissaires
de la régie interne, tenue le mardi 17 avril 1973, con-
cernant les dépenses encourues par les députés, pour
appels téléphoniques (Document parlementaire n° 291-
1/1A), qui se lit ainsi:

Copie d'un extrait des délibérations d'une réunion des
commissaires de la régie interne de la Chambre des com-
munes tenue à Ottawa le mardi 17 avril 1973 concernant
les frais de téléphone, qui se lit ainsi:

En application du paragraphe 43(1) de la Loi sur le
Sénat et la Chambre des communes, des cartes de cré-
dit peuvent être délivrées aux députés dans le but de
leur permettre de placer des appels téléphoniques
interurbains de tout endroit de leur circonscription élec-
torale respective à tout autre endroit de leur circons-
cription électorale respective, et dans le but de leur per-
mettre de placer des appels téléphoniques interurbains
de tout endroit de leur circonscription électorale respec-
tive ou de leur résidence, à leur bureau respectif du
Parlement et à tout ministère, département ou agence
du gouvernement fédéral à Ottawa ou à tout bureau
régional d'un ministère, département ou agence du gou-
vernement fédéral situé au Canada.

Ce qui précède est ajouté aux services téléphoniques
existants accessibles aux membres de la Chambre des
communes.

Du consentement unanime, sur motion de M. Mac-
Eachen, appuyé par M. Munro (Hamilton-Est), ledit
extrait est agréé.
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M. l'Orateur dépose sur la Table,-Copies, en français
et en anglais, d'un extrait du procès-verbal d'une ré-
union des commissaires de la régie interne, tenue le mardi
17 avril 1973, concernant la revision des traitements des
employés de la Chambre des communes. (Document par-
lementaire n° 291-1/1).

M. Penner, du Comité permanent de l'expansion écono-
mique régionale, présente le premier rapport dudit Comité,
dont voici le texte:

Le Comité recommande qu'il lui soit accordé l'autorisa-
tion de se déplacer d'un endroit à un autre au Canada
d'ici le 31 mai 1973 pendant son étude du Budget du
ministère de l'Expansion économique régionale pour l'an-
née financière se terminant le 31 mars 1974 et que,
d'autre part, il soit autorisé à se faire accompagner par
le personnel nécessaire.

Une copie des procès-verbaux et témoignages pertinents
(fascicule n° 5) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 17 aux
Journaux)

M. Lalonde, membre du conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
d'un document de travail, en date du 18 avril 1973, sur
la sécurité sociale au Canada. (Document parlementaire
n° 291-4/56).

M. Andras, membre du conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,-Copies, en français et en anglais, d'un
rapport provisoire, en date du 16 avril 1973, du Comité
consultatif de l'assurance-chômage, conformément à l'ar-
ticle 110(4), chapitre 48, Statuts du Canada, 1970-1971-
1972. (Document parlementaire n° 291-1/252).

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu une
opposition signée par les députés de Saint-Jean-Est, Gan-
der-Twillingate, Saint-Jean-Ouest, Humber-Saint-Geor-
ges-Sainte-Barbe, Bonavista-Trinity-Conception, Burin-
Burgeo, Grand Falls-White Bay-Labrador, Assiniboia,
Cape Breton Highlands-Canso et Dauphin, qui lui a été
transmise aux termes de l'article 20 de la Loi sur la revi-
sion des limites des circonscriptions électorales, chapitre
E-2, S.R.C., 1970, relativement au rapport de la Com-
mission de délimitation des circonscriptions électorales
pour la province de Terre-Neuve.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que le
texte de ladite objection soit imprimé en appendice aux
Procès-Verbaux de ce jour.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les vingt-sept questions suivantes sont trans-
formées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 29-M. Coates

1. Combien de détenus se sont évadés des institutions
pénitentiaires fédérales en 1972 et a) de quelles institu-
tions se sont-ils évadés, b) quand, respectivement, et à
raison de quel nombre, c) dans chaque cas, pendant com-
bien de temps les évadés ont-ils été en liberté et d) com-
bien n'ont pas encore été repris?

2. Quels sont les chiffres correspondant à ceux de
a), b), c) et d) du premier paragraphe, pour 1968, 1969,
1970 et 1971?

3. Parmi les évadés de 1972, combien ont commis un
délit entre leur évasion et leur récupération?

4. Est-il arrivé que des évadés repris plus tard n'aient
pas été poursuivis en justice pour s'être enfuis et dans
l'affirmative, combien de fois, et pourquoi dans chaque
cas, n'a-t-on pas entamé d'autres poursuites? (Document
parlementaire n° 291-2/29).

N0 77-M. Nystrom

1. Combien d'argent a dépensé le ministère de l'Expan-
sion économique régionale pour la publicité et/ou l'infor-
mation durant chacune des années financières 1968-1969,
1969-1970, 1970-1971 et 1971-1972?

2. Quels sont les noms et adresses des entreprises et des
particuliers à qui on a adjugé les contrats, combien a-t-on
dépensé dans chaque cas et quel était l'objet de chaque
contrat?

3. Quels contrats de publicité et/ou d'information a-t-on
adjugés durant l'année financière actuelle, quels sont les
noms et adresses des bénéficiaires, de quel montant s'a-
git-il dans chaque cas et quel est l'objet de chacun des
contrats? (Document parlementaire n° 291-2/77).

*N° 790-M. Rynard

De janvier 1971 à janvier 1972, combien de produits
pharmaceutiques la Direction des aliments et drogues
a-t-elle approuvés qui, à la connaissance du gouverne-
ment, ne l'avaient pas été par le Programme Parcost de
l'Ontario et quels sont les noms de ces produits? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/790).

NI 1144-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années au Sénégal pour son dévelop-
pement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1144-1164).

N° 1145-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années au Mali pour son développe-
ment?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1144-1164).
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NI 1146-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à la Mauritanie pour son déve-
loppement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1144-1164).

N° 1147-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années à la Guinée pour son dévelop-
pement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1144-1164).

N° 1148-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à la Tunisie pour son dévelop-
pement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1144-1164).

N° 1149-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années à la République Malgache pour
son développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1144-1164).

N° 1150-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à la Côte d'Ivoire pour son
développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1144-1164).

N° 1151-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années au Niger pour son développe-
ment?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1144-1164).

NI 1152-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années à la Haute-Volta pour son
développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1144-1164).

N° 1153-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années au Togo pour son développe-
ment?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1144-1164).

N° 1154-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années au Dahomey pour son déve-
loppement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1144-1164).

NI 1155-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années à l'Algérie pour son dévelop-
pement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1144-1164).

N° 1156-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

d"s cinq clrnières années au Maroc pour son développe-
ment?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1144-1164).

N° 1157-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années au Zaïre pour son développe-
ment?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1144-1164).

NI 1158-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années au Rouanda pour son dévelop-
pement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1144-1164).

N° 1159-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années au Burundi pour son dévclop-
pement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1144-1164).

N° 1160-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années au Congo-Brazzaville pour son
développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1144-1164).

NI 1161-M. Paproski
1. Quelle assistance financière a été fournie au cours

des cinq dernières années au Cameroun pour son déve-
loppement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1144-1164).
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N° 1162-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années au Gabon pour son dévelop-
pement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n' 291-2/1144-1164).

N' 1163-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années à la République Centrafricaine
pour son développement?

2. Quels sont les principaux projets de développement
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire no 291-2/1144-1164).

No 1164-M. Paproski

1. Quelle assistance financière a été fournie au cours
des cinq dernières années au Tchad pour son développe-
ment?

2. Quels sont les principaux projets de développcment
à long terme actuellement patronnés par le Canada dans
ce pays? (Document parlementaire n° 291-2/1144-1164).

NI 1172-M. Gauthier (Roberval)

1. Les ordinateurs installés dans les cinq bureaux chef
de la Commission d'assurance-chômage (Moncton, Belle-
ville, Montréal, Vancouver, Winnipeg), ont-ils été achetés
ou loués?

2. a) Quand ont-ils été achetés ou loués, b) est-ce un
produit neuf ou d'occasion, c) quel en est le prix, d) si
payé par versement, quelles étaient les conditions et le
taux d'intérêt, e) combien a-t-on payé pour l'entretien
depuis l'achat ou la location jusqu'au 31 décembre 1972,
f) combien de personnes ont-ils remplacées, g) combien
a-t-on payé aux spécialistes américains pour la mise en
marché de ces ordinateurs et h) combien y a-t-il de pré-
posés à l'entretien?

3. Quel est le total des salaires payés par la Commission
d'assurance-chômage pour les douze derniers mois?

4. Combien touchent un salaire de a) $30,000 à $25,000,
b) $25,000 à $20,000, c) $20,000 à $15,000, d) $15,000 à
$10,000 et e) $10,000 à $5,000?

5. Combien y a-t-il d'employés dans les bureaux de a)
Moncton (N.-B.), b) Belleville (Ontario), c) Montréal
(Québec), d) Vancouver (C.-B.) et e) Winnipeg (Mani-
toba)?

6. Combien y a-t-il d'employés dans chacun des bureaux
régionaux du Québec?

7. Quel est le nombre total des personnes travaillant
pour la Commission d'assurance-chômage?

8. Quel était le nombre d'employés de bureaux a) avant
l'installation des ordinateurs et b) le 31 décembre 1972?
(Document parlementaire n° 291-2/1172).

No 1372-M. Stewart (Okanagan-Kootenay)

1. Combien de demandes de subventions provenant de
la Colombie-Britannique le ministère de l'Expansion éco-
nomique régionale a-t-il reçues, depuis sa création?

2. Combien de demandes ont été agréées, lesquelles et
de quel montant s'agit-il dans chaque cas?

3. Combien de demandes ont été rejetées, lesquelles et
pour quelles raisons?

4. Quelles sont les entreprises établies en Colombie-
Britannique qui ont créé des emplois après avoir reçu
une subvention?

5. Combien d'emplois ont été réellement créés dans
chaque cas? (Document parlementaire n° 291-2/1372).

N° 1673-M. Orlikow

1. Pour chacune des dix dernières années, combien d'ar-
gent a été souscrit ou de marchés ont été conclus par la
Société pour l'expansion des exportations, ou par la
Société d'assurance des crédits à l'exportation qui l'a pré-
cédée, pour chacune des cinq régions et chacune des dix
provinces du Canada?

2. Quels montants cela représente-t-il par tête pour
chacune des cinq régions et pour chaque province du
Canada? (Document parlementaire n° 291-2/1673).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

L'avis de motion portant production de documents
n° 161, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programe de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la
société MacMillan Bloedel Limited, Port Alberni (Co-
lombie-Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), confor-
mément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 162, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de
pâte et papier que le gouvernement essaie de négocier
avec la société MacMillan Bloedel Limited, Nanaïmo
(Colombie-Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant de
Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à l'or-
dre relatif aux Avis de motions (documents), conformé-
ment à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 163, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de
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pâte et papier que le gouvernement essaie de négocier
avec la société Northwood Pulp Limited, Prince George
(Colombie-Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents no
164, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la
société Prince George Pulp and Paper Limited, B.P. 6000,
Prince George (Colombie-Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
165, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la
société Rayonier Canada Limited, Woodfibre (Colombie-
Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
166, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la
société Rayonier Canada Limited, Port Alice (Colombie-
Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 167, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la
société Scott Paper Linited, B.P. 760, New Westminster
(Colombie-Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à

l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 168, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et aapier que le gouvernement essaie de négocier avec la
société Tahsis Company Limited, Gold River (Colombie-
Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 169, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la
société Weyerhaeuser Canada Ltd., B.P. 800, Kamloops
(Colombie-Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 170, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la
société Cariboo Pulp and Paper Company, Quesnel (Co-
lombie-Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 171, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la
société British Columbia For2st Products Ltd., Mackenzie
(Colombie-Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.
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L'avis de motion portant production de documents
n° 172, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la
société Belkin Paperboard Limited, Burnaby (Colombie-
Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 173, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la
société British Columbia Forest Products Limited, Crof-
ton (Colombie-Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 174, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la
société Canadian Forest Products Limited, New West-
minster (Colombie-Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 175, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la
société Canadian Forest Products Limited, Port Mellon
(Colombie-Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 176, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application

du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la
société Columbia Cellulose Company, Limited, B.P. 1000,
Castlegar (Colombie-Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 177, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la

société Columbia Cellulose Company, Limited, Prince
Rupert (Colombie-Britannique), (Kraft),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-

formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 178, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la

production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte

et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la

société Columbia Cellulose Company, Limited, Prince
Rupert (Colombie-Britannique), (sulfite),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents

n° 179, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la

production de copie du programme de mise en application

du règlement concernant les effluents des moulins de pâte

et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la

société Crestbrook Forest Industries Ltd., Skookumchuck
(Colombie-Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant

de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à

l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-

formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 180, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la

production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la
société Crown Zellerbach Canada Limited, Campbell
River (Colombie-Britannique),
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est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 181, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la
société Crown Zellerbach Canada Limited, Ocean Falls
(Colombie-Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 182, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la
société European Pulp and Paper Co. Ltd., Kitimat
(Colombie-Britannique) et Finlay Forest Industries Ltd.,
Mackenzie (Colombie-Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 183, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la
société Intercontinental Pulp Company Ltd., B.P. 600,
Prince-George (Colombie-Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 184, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec la
société MacMillan Bloedel Limited, 1010 Derwent Wau,
Île Annacis (Colombie-Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 185, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du programme de mise en application
du règlement concernant les effluents des moulins de pâte
et papier que le gouvernement essaie de négocier avec
la société MacMillan Bloedel Limited, Powell River
(Colombie-Britannique),

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Skeena (M. Howard), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 201, ainsi conçu:

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence
la priant de faire déposer à la Chambre copie des projets
de principes du Comité mixte international, datés du
31 octobre 1959, et du Projet n° 2 Canada-Colombie-
Britannique, daté du 26 novembre 1960, dont il est fait
mention dans le procès-verbal des réunions du Comité
de liaison Canada-Colombie-Britannique sur la politique
relative au fleuve Columbia,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Qu'Appelle-Moose Mountain (M. Hamilton), est re-
porté par le Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions
(documents), conformément à l'article 48(1) du Règle-
ment.

Il est résolu,-Qu'une humble adresse soit présentée
à son Excellence la priant de faire déposer à la Chambre
copie de toute correspondance, télégrammes, requêtes ou
autres documents échangés entre le gouvernement ou
tout ministère du gouvernement et toute personne, grou-
pes ou organisations relativement à la construction d'un
bureau de poste ou d'un édifice abritant le ministère
des Postes à Taschereau (Québec).-Avis de motion
portant production de documents n° 203-M. Laprise).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
des documents d'examen du CRTC pour a) MSA Cable-
vision Ltd., 70-255 4-73, b) Western Cablevision, 71-226
5-75, c) Coquitlam Cablevision, 71-301-76, d) Fraser
Valley Cablevision, 71-229-3-75, e) Canadian Wirevision
Ltd., 71-301-2-76.-(Avis de motion portant production
de documents n° 204-M. Rose).

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, les bills
suivants:

Bill C-3, Loi modifiant la Loi sur l'expansion des ex-
portations.

Bill C-178, Loi modifiant la Loi sur les relations de
travail dans la Fonction publique.

Bill C-130, Loi modifiant la Loi d'urgence sur l'aide
à l'exploitation des mines d'or.
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Bill C-170, Loi modifiant la législation concernant
l'impôt sur le revenu.

Bill C-171, Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise.

Bill C-172, Loi modifiant le Tarif des douanes.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Whelan, appuyé par M. Faulkner,-Que le Bill C-129, Loi
modifiant la Loi sur l'assurance-récolte, soit maintenant
lu une deuxième fois et déféré au Comité permanent de
l'agriculture.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent de l'agriculture.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent de la justice et des ques-
tions juridiques du Bill C-177, Loi modifiant la Loi sur
les juges.

M. Lang, appuyé par M. Dubé, propose,-Que lelit bill
soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité
permanent de la justice et des questions juridiques.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent de la justice et des questions
juridiques.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent des transports et des
communications du Bill C-128, Loi modifiant la Loi sur
l'aéronautique.

M. Marchand (Langelier), appuyé par M. MacEachen,
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent des transports et des
communications.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent des transports et des com-
munications.

Un message est reçu de Son Excellence le Gouverneur
général qui exprime le désir que la Chambre se rende
immédiatement dans la Chambre du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur, accompagné de la
Chambre, se rend au Sénat.

Au retour,

M. l'Orateur fait savoir que, lorsque la Chambre s'est
rendue auprès de Son Excellence le Gouverneur général
dans la salle des séances du Sénat, Son Excellence a bien
voulu donner, au nom de Sa Majesté, la sanction royale
aux bills suivants:

Bill C-172, Loi modifiant le Tarif des douanes.-Cha-
pitre n° 10

Bill C-130, Loi modifiant la Loi d'urgence sur l'aide
à l'exploitation des mines d'or.-Chapitre n° 11

Bill C-171, Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise.-
Chapitre n° 12

Bill C-3, Loi modifiant la Loi sur l'expansion des
exportations.-Chapitre n° 13

Bill C-170, Loi modifiant la législation concernant l'im-
pôt sur le revenu.-Chapitre n° 14

Bill C-178, Loi modifiant la Loi sur les relations de
travail dans la Fonction publique.-Chapitre n° 15.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée ainsi qu'il suit:

M", Bégin en remplacement de M. Lessard sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) de l'Office de com-
mercialisation du poisson d'eau douce, pour l'année ter-
minée le 30 avril 1972, conformément à l'article 33 de la
Loi sur la commercialisation du poisson d'eau douce,
chapitre F-13, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n0 291-1/294).

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil
privé de la Reine,-États financiers du Conseil des ports
nationaux, pour l'année terminée le 31 décembre 1972,
conformément à l'article 32 de la Loi sur le Conseil des
ports nationaux, chapitre N-8, S.R.C., 1970. (Textes
français et anglais). (Document parlementaire n° 291-
1/154).

A 6 h. 02 du soir, la Chambre s'ajourne jusqu'à deux
heures de l'après-midi le lundi 7 mai 1973, en confor-
mité des dispositions de l'ordre adopté le mardi 17 avril
1973.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

Du consentement unanime, sur motion de M. Lang,
appuyé par M. Sharp, il est ordonné,-Que le rapport
annuel de la Commission canadienne du blé, pour la cam-
pagne agricole terminée le 31 juillet 1972, déposé sur la
Table le 12 avril 1973, soit déféré au Comité permanent
de l'agriculture.

M. l'Orateur dépose sur la Table,-Copies authentiques,
en français et en anglais, (déposé s auprès de M. l'Orateur
le 27 avril 1973) du rapport de la Commission de déli-
mitation des circonscriptions électorales pour la province
de l'Île du Prince-Édouard, 1973, conformément à l'article
19(1) de la Loi sur la revision des limites des circonscrip-
tions électorales, chapitre E-2, S.R.C., 1970. (Document
parlementaire n° 291-1/427).

M. Turner (London-Est) au nom de M. Munro (Hamil-
ton-Est), membre du Conseil privé de la Reine, dépose sur
la Table,-Copies, en français et en anglais, d'un docu-
ment intitulé «La situation au Canada concernant les
conventions et recommandations adoptées aux 55, (Mari-
time) et 56® sessions de la Conférence internationale du
Travail, Genève, octobre 1970 et juin 1971». (Document
parlementaire n 291-6/20).

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les dix-huit questions suivantes sont trans-
formées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 89-M. Nystrom

1. Combien d'argent a dépensé le ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien pour la publicité et/ou
l'information durant chacune des années financières 1968-
1969, 1969-1970, 1970-1971 et 1971-1972?

2. Quels sont les noms et adresses des entreprises et des
particuliers à qui on a adjugé les contrats, combien a-t-on
dépensé dans chaque cas et quel était l'objet de chaque
contrat?

3. Quels contrats de publicité et/ou d'information a-t-on
adjugés durant l'année financière actuelle, quels sont les
noms et adresses des bénéficiaires, de quel montant s'a-
git-il dans chaque cas et quel est l'objet de chacun des
contrats? (Document parlementaire n° 291-2/89).

NI 134-M. Nystromn

1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,
1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le ministère de
l'Environnement a-t-il consacrée aux contrats accordés à
des particuliers et à des organismes de l'extérieur aux
fins de recherche, développement et autres services de
consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?
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3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organisations de l'extérieur à qui l'on a accordé des con-
trats aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation pendant l'année financière au
cours, à combien se chiffre chaque contrat et quel en est
l'objectif? (Document parlementaire n° 291-2/134).

No 157-M. Broadbent
1. Quels sont les noms des sociétés qui ont reçu des

subventions en espèces en vertu du Programme de pro-
ductivité de l'industrie du matériel de défense (DIP), au
cours de chacune des années financières 1968-1969, 1969-
1970, 1970-1971, 1971-1972, 1972-1973 jusqu'ici et, dans
chaque cas, quels ont été les montants engagés et versés?

2. Quels sont les objectifs du Programme?
3. Le Ministère a-t-il fait une appréciation du Pro-

gramme et, dans l'affirmative, quelle est la date du der-
nier rapport sur le sujet? (Document parlementaire
n° 291-2/157).

N° 180-M. Harding
Quel est le coût total de l'achat et de l'installation des

accessoires de bureau suivants a) ameublement, b) tapis
et pose de tapis, c) rideaux et stores, d) plantes (natu-
relles et artificielles), e) autres, dans chacun des minis-
tères et des organismes fédéraux et pour chacune des
années financières 1968-1969, 1969-1970, 1970-1971, 1971-
1972, 1972-1973 jusqu'à ce jour? (Document parlementaire
n° 291-2/180).

No 487-M. Beaudoin
Chaque année depuis 1867, le gouvernement canadien

a-t-il prêté de l'argent à des municipalités du Canada et
dans l'affirmative, a) à quel taux d'intérêt et b) pour
combien de temps? (Document parlementaire n° 291-
2/487).

NI 529-M. McKenzie
Au cours de chaque année civile 1970, 1971 et 1972

respectivement, a) combien de postes ont été reconnus
bilingues dans la Fonction publique fédérale à Winnipeg,
b) combien de nouvelles nominations ont été faites pour
pourvoir ces postes, c) dans quelle proportion ces nou-
veaux postes devaient-ils être occupés par des employés
bilingues, d) dans quelle proportion ces employés bilin-
gues étaient-ils surtout francophones, e) combien de
fonctionnaires fédéraux de Winnipeg ont été déplacés
par suite de l'imposition du bilinguisme? (Document
parlementaire n° 291-2/529).

N° 585-M. Mather
Au cours de chacune des années 1970, 1971 et 1972,

quels ont été a) les revenus que le gouvernement fédéral
a retirés grâce aux cigarettes, b) les sommes totales con-
sacrées par le gouvernement fédéral à la relation entre
le tabac et la santé et c) les prévisions du ministère de
la Santé nationale et du Bien-être social concernant le
nombre de décès et de jours de travail perdus à cause
de la maladie et le coût, pour l'économie, des maladies
causées par l'usage de la cigarette? (Document parle-
mentaire no 291-2/585).

N° 850-M. Lambert (Bellechasse)
Quel a été le montant dépensé par le gouvernement

canadien pour aider aux garderies d'enfants pour chacune

des provinces durant l'année financière 1971-1972? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/850).

NI 887-M. Clark (Rocky Mountain)
1. Au cours de chacune des dix dernières années,

quelles études ont été entreprises en ce qui concerne
a) la location de terrains dans les parcs nationaux du
Canada, b) la politique de tenure par bail dans les parcs
nationaux du Canada, c) l'aménagement de lotissements
dans les parcs nationaux du Canada, d) les évaluations
foncières dans les parcs nationaux du Canada et e) toute
autre question portant sur les changements administratifs
ou les changements de méthode concernant les parcs
nationaux du Canada?

2. Pour chaque étude a) quel en a été le coût, b) qui
l'a effectuée, c) quelle date a-t-elle été achevée et d) à
quelle date a-t-elle été publiée, et si elle ne l'a pas été
(i) quelle en est la raison (ii) à quelle date sera-t-elle
publiée? (Document parlementaire n° 291-2/887).

N° 1010-M. Fortin
Pour chaque circonscription fédérale de la province

de Québec en 1972-1973, a) combien de projets d'initia-
tives locales ont été soumis pour acceptation, b) combien
ont été acceptés, quel est le montant de chaque accepta-
tion et à quelle date chaque projet a-t-il été accepté, c)
combien de projets ont été rejetés et quel est le montant
exact de l'ensemble des projets rejetés, d) combien y
a-t-il de projets encore à l'étude? (Document parlemen-
taire n° 291-2/1010).

NI 1011-M. Fortin
1. Combien de projets d'initiatives locales ont été

soumis par des citoyens de la circonscription fédérale de
Lotbinière en 1972-1973?

2. a) Combien de projets ont été acceptés, b) quel est
le montant de l'acceptation de chaque projet, c) à quelle
date chaque projet a-t-il été accepté?

3. a) Combien de projets ont été refusés, b) à quelle
date, c) pour quelles raisons, d) quel est le montant exact
de chacun de ces projets?

4. a) Quels sont les projets encore à l'étude, b) quel
est le montant de chacun de ces projets? (Document par-
lementaire n° 291-2/1011).

NI 1060-M. Lambert (Bellechasse)
1. Combien de fonctionnaires ont été chargés d'analy-

ser, de sélectionner et d'approuver les projets soumis dans
le cadre du Programme d'initiatives locales (PIL) en
provenance de la province de Québec?

2. Quel est le nom de chacun de ces fonctionnaires?
3. Le bureau régional de Montréal avait-il la respon-

sabilité et l'autorité d'approuver ou de rejeter ces projets,
et dans la négative, y avait-il un autre Comité de sélec-
tion à Ottawa, et dans l'affirmative, quels sont le nom et
la fonction de chacune des personnes de ce Comité?

4. Existait-il des normes spécifiques que les fonction-
naires devaient strictement observer pour juger de l'ac-
ceptabilité ou du refus d'un projet, et dans l'affirmative,
quelles étaient-elles?

5. Les projets prioritaires étaient-ils a) ceux qui se
rapportaient aux loisirs et soumis par des organismes
privés ou b) ceux soumis par des corps publics pour des
travaux publics? (Document parlementaire n° 291-2/
1060).
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N° 1196-M. Matte
Quel est le montant total accordé à chacune des 74

circonscriptions du Québec dans les cadres du PIL?
(Document parlementaire n° 291-2/1196).

N0 1272-M. Matte

Pour chacune des 74 circonscriptions électorales du
Québec, a) combien de projets furent acceptés dans les
cadres du PIL et b) quel est le taux de chômage? (Docu-
ment parlementaire n 291-2/1272).

No 1414-M. Knight

1. Combien d'employés travaillaient à plein temps au
ministère du Revenu national, au 31 janvier 1970?

2. Combien parmi eux gagnaient plus de $15,000 par
an, réparti par tranches de $1,000 de traitement?

3. Combien d'employés travaillaient à plein temps au
ministère du Revenu national, au 31 janvier 1973?

4. Combien parmi eux gagnaient plus de $18,000 par
an, réparti par tranches de $1,000 de traitement? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/1414).

NI 1461-M. Haliburton

1. Quel montant a-t-on consacré au Programme d'ini-
tiatives locales pour la saison 1972-1973?

2. Quels sont, au total, les frais administratifs et de
surveillance assumés par le gouvernement dans le cadre
du Programme d'initiatives locales?

3. Quels montants ont été affectés, dans chaque pro-
vince, au PIL?

4. Quels montants ont été affectés au PIL dans chaque
circonscription de la Nouvelle-Écosse, du Québec, de
l'Ontario et du Manitoba?

5. Quel est le montant total affecté à des projets
qui laisseront des installations permanentes comme des
maisons, des édifices publics, des terrains de jeu, etc.?

6. Quel est le montant total affecté à des projets qui,
une fois atteint leur objectif principal, ne laisseront pas
d'installations permanentes pour la communauté?

7. Quel est le montant total affecté à des projets aux-
quels les gouvernements provinciaux ou municipaux par-
ticipent directement ou indirectement?

8. Combien de subventions a-t-on accordées?
9. Combien de programmes sont actuellement exécutés

par un organisme qui a reçu des fonds dans le cadre du
PIL, en 1971-1972? (Document parlementaire n° 291-
2/1461).

NI 1546-M. Masniuk

1. Combien de wagons-trémies à céréales sont présente-
ment utilisés a) par le CN, b) par le CP?

2. Quelles sont les voies principales utilisées pour ces
wagons-trémies a) par le CN, b) par le CP?

3. Quel est le nombre maximum de wagons-trémies à
céréales qui peuvent circuler sur ces voies principales?

4. Le gouvernement juge-t-il la capacité actuelle suffi-
sante et, dans la négative, quelles mesures entend-il
prendre pour corriger la situation? (Document parlemen-
taire n° 291-2/1546).

N° 1735-M. Stewart (Okanagan-Kootenay)
Combien d'ambassades et de consulats y a-t-il au

Canada, quels sont les pays représentés et quelle est l'a-
dresse de chaque ambassade et de chaque consulat? (Do-
cument parlementaire n° 291-2/1735).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent de la justice et des
questions juridiques du Bill C-176, Loi modifiant le Code
criminel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne et
la Loi sur les secrets officiels.

M. Lang, appuyé par M. Richardson, propose,-Que le-
dit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent de la justice et des questions juri-
diques.

Il s'élève un débat;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires-
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, les articles n-" 7 et 1l sont
réservés.

M. Wagner, appuyé par M. Bell, propose,-Que, de
l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait, dans le
cadre de programmes appropriés, étudier l'opportunité de
prendre les mesures nécessaires pour désigner St-Hya-
cinthe comme zone spéciale en vue d'assurer l'expansion
économique de cette ville moyennant certains stimulants
en faveur de ses industries, d'y faire sensiblement pro-
gresser le secteur industriel et, moyennant une aide
financière, d'assurer des services communautaires tels que
l'adduction d'eau, l'installation d'égouts et la construe-
tion de routes et d'écoles.-(Avis de motion n° 12).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Lang, appuyé
par M. Richardson,-Que le Bill C-176, Loi modifiant le
Code criminel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne
et la Loi sur les secrets officiels, soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la jus-
tice et des questions juridiques.

Le débat se poursuit;
26370-202
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(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 02 du soir, la motion «Que la Chambre s'ajourne
maintenant» est réputée présentée en conformité de l'ar-
ticle 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée ainsi qu'il suit:

M. Nielsen en remplacement de M. Darling sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

MM. Horner (Crowfoot), Mazankowski, Danforth et
Neil (Moose Jaw) en remplacement de MM. Alkenbrack,
Whittaker, Towers et Wise sur la liste des membres du
Comité permanent de l'agriculture.

M. Grafftey en remplacement de M. Wagner sur la liste
des membres du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques.

M. Broadbent en remplacement de M. Nystrom sur la
liste des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

M. Firth en remplacement de M. Barnett sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires indiennes
et du développement du Nord canadien.

M. Nielsen en remplacement de M. Fairweather sur la
liste des membres du Comité permanent de la justice et
des questions juridiques.

M. Benjamin en remplacement de M. Harney sur la
liste des membres du Comité permanent des transports
et des communications.

MM. Hamilton (Qu'Appelle-Moose Mountain), Balfour,
Bawden et Andre en remplacement de MM. Hueglin,
Haliburton, McKenzie et Roche sur la liste des membres
du Comité permanent des ressources nationales et des
travaux publics.

M. Orlikow en remplacement de M. Grier sur la liste
des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

MM. Munro (Esquimalt-Saanich) et Ellis en remplace-
ment de MM. Dick et Ritchie sur la liste des membres
du Comité permanent des finances, du commerce et des
questions économiques.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Dubé, membre du Conseil privé de la Reine,-
Copie du rapport de l'agent aux auditions (M. Isidor M.
Wolfe, avocat) en date du 28 février 1973, au sujet de cer-
taines expropriations projetées en vue de l'expansion de
l'aéroport international de Vancouver (C.-B.) conformé-
ment à l'article 8(4)d) de la Loi sur l'expropriation,
chapitre 16, S.R.C., 1970 (1l supplément). (Document
parlementaire n, 291-7/2A).

Par M. Gray, membre du Conseil privé de la Reine,-
Arrêté en conseil C.P. 1973-710, en date du 27 mars 1973,
modifiant l'arrêté en conseil C.P. 1954-1976, en date du
15 décembre 1954, établissant les Règles régissant la fail-
lite dans leur forme modifiée, conformément à l'article
180 (2) de la Loi sur la faillite, chapitre B-3, S.R.C., 1970.
(Textes français et anglais). (Document parlementaire
n° 291-1/284).

Par M. Gray,-Copies (en français et en anglais) de
l'État détaillé des cautionnements enregistrés au Bureau
du registraire général du Canada, pour l'année terminée
le 31 mars 1973, conformément à l'article 32 de la Loi
sur les fonctionnaires publics, chapitre P-30, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/412A).

Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la
Reine,-Rapport (en français et en anglais) sur l'appli-
cation de la Loi sur les subventions au développement
régional pour le mois de mars 1973, conformément à
l'article 16 de ladite Loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n° 291-1/324).

Par M. Lalonde, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur l'application du
Régime d'assistance publique du Canada, pour l'année
financière terminée le 31 mars 1972, conformément à
l'article 19 du Régime d'assistance publique du Canada,
chapitre C-1, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n°
291-1/77A).

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil
privé de la Reine,-Budget d'établissement (en français
et en anglais) du Conseil des ports nationaux, pour
l'année se terminant le 31 décembre 1973, conformément
à l'article 70(2) de la Loi sur l'administration financière,
chapitre F-10, S.R.C., 1970 et arrêté en conseil C.P. 1973-
977, en date du 12 avril 1973, approuvant ledit budget.
(Document parlementaire n° 291-1/155).

M. Marchand (Langelier),-Rapport (en français et
en anglais) de la Société des Transports du Nord Limitée,
y compris les comptes et les états financiers, pour l'année
terminée le 31 décembre 1972, conformément à l'article
75(3) de la Loi sur l'administration financière, chapitre
F-10, S.R.C., 1970 (Document parlementaire n° 291-1/
201).

Par M. Munro (Hamilton-Est), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
sur les mesures prises en vertu du Code canadien du tra-
vail-Partie V-(Relations industrielles), pour l'année
financière terminée le 31 mars 1973, conformément à
l'article 170 de ladite Loi, chapitre, L-1, S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n° 291-1/406).

Par M. Whelan, membre du Conseil privé de la Reine,
-Copies (en français et en anglais) du budget d'établis-
sement de la Société du crédit agricole, pour l'année
financière se terminant le 31 mars 1974, conformément
à l'article 70(2), de la Loi sur l'administration financière,
chapitre F-10, S.R.C., 1970 et de l'arrêté en conseil C.P.
1973-1015, en date du 19 avril 1973, approuvant ledit
budget. (Document parlementaire n° 291-1/143).

A 10 h. 25 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Lang,
appuyé par M. Richardson,-Que le Bill C-176, Loi modi-
fiant le Code criminel, la Loi sur la responsabilité de la
Couronne et la Loi sur les secrets officiels, soit mainte-
nant lu une deuxième fois et déféré au Comité perma-
nent de la justice et des questions juridiques.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres no- 1 à 3 sont
réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent des pêches et des forêts
du Bill C-23, Loi modifiant la Loi sur les pêcheries.

M. Barnett, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent des pêches
et des forêts.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux
députés est expirée.

affaires inscrites au nom des

Le débat reprend sur la motion de M. Lang, appuyé
par M. Richardson,-Que le Bill C-176, Loi modifiant le
Code criminel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne
et la Loi sur les secrets officiels, soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la jus-
tice et des questions juridiques.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent de la justice et des questions
juridiques.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent des pêches et des
forêts du Bill C-131, Loi concernant la faune du Canada.

M. Davis, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent des pêches et des forêts.

Il s'élève un débat;
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(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

M. Stewart (Marquette) en remplacement de M. Dan-
forth sur la liste des membres du Comité permanent de
l'agriculture.

MM. Fairweather et Cossitt en remplacement de MM.
Lawrence et Woolliams sur la liste des membres du
Comité permanent de la justice et des questions juri-
diques.

MM. Thomas (Moncton) et Reilly en remplacement de
MM. Atkey et Andre sur la liste des membres du Comité
permanent du travail, de la main-d'oeuvre et de l'immi-
gration.

M. Muir en remplacement de M. Dick sur la liste des
membres du Comité permanent de l'expansion écono-
mique régionale.

MM. Fleming, Railton, Blouin et Cafik en remplace-
ment de MM. Loiselle, Duquet, Guilbault et Gendron sur
la liste des membres du Comité permanent des transports
et des communications.

MM. MacLean, Crouse, MeCain et Fraser en remplace-
ment de MM. Andre, Oberle, Darling et Lawrence sur
la liste des membres du Comité permanent des pêches
et des forêts.

MM. Mather et Munro (Esquimalt-Saanich) en rem-
placement de MM. Harding et Fraser sur la liste des
membres du Comité permanent des pêches et des forêts.

M. Darling en remplacement de M. McCain sur la liste
des membres du Comité permanent des pêches et des
forêts.

MM. Harney, Rose et Danson en remplacement de
MM. Benjamin, Grier et Fox sur la liste des membres
du Comité permanent des transports et des communica-
tions.

MM. Kempling, Stackhouse et Thomas (Moncton) en
remplacement de MM. Blenkarn, Fraser et Ellis sur la
liste des membres du Comité permanent des transports
et des communications.

MM. McKenzie et Stollery en remplacement de MM.
Stackhouse et Blouin sur la liste des membres du Comité
permanent des transports et des communications.

M. Duquet en remplacement de M. Stollery sur la liste
des membres du Comité permanent des transports et
des communications.

États et rapports déposés auprès du Grefier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la
Chambre, sont déposés sur la Table, conformément à
l'article 41(1) du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à une adresse à Son Excellence le
Gouverneur général, en date du 4 avril 1973, demandant
copie de toute correspondance, télégrammes, mémoires
et autres documents échangés entre le gouvernement du
Canada et la province de Québec au sujet du projet
de loi relatif au régime de sécurité du revenu familial.
(Bill C-170, 41 session du 28' Parlement)-(Avis de
motion portant production de documents n° 41). (Docu-
ment parlementaire n° 291-3/41).

Par M. MacEachen,--Réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur général, en date du 21 février
1973, demandant copie de toute la correspondance, des
lettres, télégrammes ou autres documents échangés entre
le gouvernement fédéral et le gouvernement de l'Alberta
au sujet du déplacement éventuel des voies ferrées qui
traversent les municipalités de la province.-(Avis de
motion portant production de documents n° 75). (Docu-
ment parlementaire n° 291-3/75).

A 10 h. 28 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 8 mai 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIERE

M. l'Orateur dépose sur la Table,-Copies authentiques,
en français et en anglais, du rapport de la Commission
de délimitation des circonscriptions électorales pour la
province du Nouveau-Brunswick, 1973, conformément
à l'article 19(1) de la Loi sur la revision des limites des
circonscriptions électorales, chapitre E-2, S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n° 291-1/423).

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil pri-
vé de la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français
et en anglais, d'un dossier énonçant la position prise par
le fédéral, lors de la conférence fédérale-provinciale des
ministres des Finances tenue à Ottawa le 8 mai 1973, au
sujet de nouvelles dispositions financières dans le domai-
ne des soins et de l'enseignement postsecondaire. (Docu-
ment parlementaire n° 291-5/37).

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que ledit
document soit imprimé en appendice aux Débats de ce
jour.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les sept questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N0 79-M. Nystrom

1. Combien d'argent a dépensé le ministère du Secréta-
riat d'État pour la publicité et/ou l'information durant
chacune des années financières 1968-1969, 1969-1970, 1970-
1971 et 1971-1972?

2. Quels sont les noms et adresses des entreprises et
des particuliers à qui on a adjugé les contrats, combien
a-t-on dépensé dans chaque cas et quel était l'objet de
chaque contrat?

3. Quels contrats de publicité et/ou d'information a-t-on
adjugés durant l'année financière actuelle, quels sont les
noms et adresses des bénéficiaires, de quel montant s'a-
git-il dans chaque cas et quel est l'objet de chacun des
contrats? (Document parlementaire n° 291-2/79).

N° 586-M. Mather

1. Au cours du mois précédant la création d'Informa-
tion Canada, quel était, au sein de tous les ministères
du gouvernement, le nombre total des fonctionnaires af-
fectés à l'information, y compris les employés de soutien
et autres?

2. Quel était ce nombre pour le mois de décembre
1972? (Document parlementaire n° 291-2/586).
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NI 1499-M. Godin
Le ministère de l'Expansion économique régionale a-t-il

investi des fonds dans la circonscription électorale de
Portneuf et, dans l'affirmative, a) combien, au total, de-
puis la création de ce ministère, b) quelle est la liste
intégrale des entreprises ayant ainsi bénéficié de subven-
tions, c) quels sont les détails des ententes conclues dans
ladite circonscription depuis la création de ce ministère,
d) des entreprises ayant bénéficié de subventions combien
ont-elles fait faillite et, dans l'affirmative, (i) à quel
moment après avoir touché une subvention, (ii) en vertu
de la loi, quel montant le gouvernement a-t-il récupéré?
(Document parlementaire n° 291-2/1499).

NI 1797-M. Lewis
A combien se chiffrent globalement et en détail les

contributions en argent versées aux partis politiques (voir
p. 33 de la publication de Statistique Canada «Statistique
fiscale des sociétés, 1970») déclarées par les corporations
pour 1968, comme «montants qui ne peuvent être comptés
comme dépenses réelles», selon les neuf groupes d'indus-
tries et selon que l'industrie est sous contrôle étranger
ou canadien? (Document parlementaire n° 291-2/1797).

N° 1798-M. Lewis
A combien se chiffrent globalement et en détail les

contributions en argent versées aux partis politiques
(voir p. 33 de la publication de Statistique Canada «Sta-
tistique fiscale des sociétés, 1970») déclarées par les cor-
porations pour 1969, comme «montants qui ne peuvent être
comptés comme dépenses réelles», selon les neuf groupes
d'industries et selon que l'industrie est sous contrôle
étranger ou canadien? (Document parlementaire n° 291-
2/1798).

NI 1815-M. Orlikow

1. En mai, juin, juillet et août de 1971, quel était le
nombre de sans-travail dans chaque province?

2. En mai, juin, juillet et août de 1970 et 1971, dans
chaque province, combien d'élèves d'école secondaire et
d'étudiants d'université étaient sans travail? (Document
parlementaire n° 291-2/1815).

NI 1897-M. Lambert (Bellechasse)
1. Quel était le nombre de personnes âgées de 60 à 65

ans au 31 mars 1972?
2. Quel était, à cette date, le nombre de personnes du

sexe masculin et, quel était le nombre du sexe féminin?
3. Quel était le nombre de ces catégories de personnes

pour chacune des provinces? (Document parlementaire
n° 291-2/1897).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

L'avis de motion portant production de documents
n° 194, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du rapport de la Commission d'en-
quête sur les dégâts causés au HMCS Restigouche pen-
dant qu'il était en réparation,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant de
Selkirk (M. Rowland), est reporté par le Greffier à l'ordre
relatif aux Avis de motions (documents), conformément
à l'article 48(1) du Règlement.

Il est résolu,-Qu'une humble adresse soit présentée
à son Excellence la priant de faire déposer à la Chambre
copie de tout document, lettres et ententes survenues en-
tre le ministre fédéral de l'Agriculture et le ministre de
l'Agriculture de la province de Québec relativement aux
subventions offertes aux producteurs agricoles du Québec
dont les pertes de récoltes ont été causées par les pluies
abondantes de l'été 1972.-(Avis de motion portant pro-
duction de documents n° 213-M. Lambert (Bellechasse)).

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Davis,
appuyé par M. MacEachen,-Que le Bill C-131, Loi con-
cernant la faune du Canada, soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent des pêches
et des forêts.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent des pêches et des forêts.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que les
ordres portant deuxième lecture et renvoi au Comité per-
manent des pêches et des forêts des bills suivants:

Bill C-88, Loi concernant la protection des espèces
menacées d'extinction

Bill C-165, Loi concernant la protection des espèces
menacées d'extinction

soient révoqués, lesdits bills retirés et que l'objet en soit
déféré au Comité permanent des pêches et des forêts.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Rowland et Olaussen en remplacement de MM.
Barnett et Mather sur la liste des membres du Comité
permanent des pêches et des forêts.

M. Orlikow en remplacement de M. Leggatt sur la liste
des membres du Comité permanent du travail, de la
main-d'œuvre et de l'immigration.

MM. Lambert (Edmonton-Ouest) et Andre en rempla-
cement de MM. Nielsen et Munro (Esquimalt-Saanich)
sur la liste des membres du Comité permanent des pré-
visions budgétaires en général.

M. McCain en remplacement de M. Dinsdale sur la
liste des membres du Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics.

9 mai 1973
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MM. Haliburton et Ritchie en remplacement de MM.
Ritchie et Andre sur la liste des membres du Comité
permanent des ressources nationales et des travaux pu-
blics.

M. Loiselle en remplacement de M. Fleming sur la
liste des membres du Comité permanent des transports
et des communications.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Chrétien, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur le nombre et
le montant des prêts consentis aux Indiens en vertu de
l'article 70(1) de la Loi sur les Indiens pendant l'année
financière terminée le 31 mars 1973, conformément à
l'article 70(6) de ladite Loi, chapitre 1-6, S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n° 291-1/161).

Par M. Chrétien,-Rapport (en français et en anglais)
de l'auditeur général concernant l'examen des comptes
et des états financiers de la Commission des champs de
bataille nationaux, pour l'année financière terminée le
31 mars 1972, conformément à l'article 12 de la Loi
concernant les champs de bataille nationaux de Québec,
chapitre 57, Statuts du Canada, 1907-1908, et l'article
75(3) de la Loi sur l'administration financière, chapitre
F-10, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-
1/194).

Par M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil
privé de la Reine.-Rapport (en français et en anglais)
de l'Eldorado Nucléaire Limitée et Eldorado Aviation
Limitée, y compris leurs comptes et leurs états financiers,
pour l'année terminée le 31 décembre 1972, conformément
à l'article 75(3) de la Loi sur l'administration financière,
chapitre F-10, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n° 291-1/129).

A 6 h. 05 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

9 mai 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Hymmen, du Comité permanent des ressources na-
tionales et des travaux publics, présente le deuxième rap-
port dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 27
février 1973, le Comité a examiné les crédits suivants du
Budget des dépenses pour l'année financière se terminant
le 31 mars 1974 et en fait rapport:

Crédits 25 et 30 sous le titre Commission de contrôle de
l'énergie atomique;

Crédits 35, 40, L45 et L50 sous le titre de l'Énergie
atomique du Canada, Limitée.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n" 11 et 15) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 18 aux
Journaux)

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies d'instruments diplomatiques, ainsi
qu'il suit:

(1) Convention relative à l'Institut interaméricain des
sciences agricoles. Washington, le 15 janvier 1944. En

vigueur pour le Canada le 4 novembre 1972. (Textes fran-
çais et anglais). (Document parlementaire n° 291-6/159).

(2) Convention portant création d'un Conseil de coopé-
ration douanière (avec annexe). Bruxelles, le 15 décem-
bre 1950. En vigueur pour le Canada le 12 octobre 1971.
(Textes français et anglais). (Document parlementaire
n° 291-6/160).

(3) Convention douanière relative aux Containers et
protocole de signature. Genève, le 18 mai 1956. En vi-
gueur pour le Canada le 7 décembre 1972. (Textes fran-
çais et anglais). (Document parlementaire n° 291-6/161).

(4) Accord constitutif de la Banque interaméricaine
de développement (avec annexes). Washington, le 8 avril
1959. En vigueur pour le Canada le 3 mai 1972. (Textes
français et anglais). (Document parlementaire n° 291-6/
162).

(5) Accord pour la sauvegarde mutuelle du secret des
inventions intéressant la défense et ayant fait l'objet de
demandes de brevet. Paris, le 21 septembre 1960. En vi-
gueur pour le Canada le 1' septembre 1972. (Textes fran-
çais et anglais). (Document parlementaire n° 291-6/163).

(6) Convention douanière (avec annexes) sur le carnet
A.T.A. pour l'admission temporaire de marchandises
(Convention A.T.A.). Bruxelles, le 6 décembre 1961. En
vigueur pour le Canada le 10 septembre 1972. (Textes fran-
çais et anglais). (Document parlementaire n° 291-6/164).
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(7) Convention relative à l'Organisation hydrogra-
phique internationale, Monaco, le 3 mai 1967. En vigueur
pour le Canada le 22 septembre 1970. (Textes français et
anglais). (Document parlementaire n° 291-6/165).

(8) Accord sur le statut du personnel des états d'ori-
gine attaché à un quartier général militaire international
de l'O.T.A.N. en République fédérale d'Allemagne. Bonn,
le 7 février 1969. En vigueur pour le Canada le 29 janvier
1970. (Textes français et anglais). (Document parlemen-
taire n0 291-6/88).

(9) Échange de notes entre le gouvernement du Ca-
nada et le gouvernement des États-Unis d'Amérique con-
cernant la terminaison des accords relatifs aux installa-
tions des communications mondiales des États-Unis à
Terre-Neuve. Washington, le 9 mai 1969. En vigueur le
9 mai 1969. (Textes français et anglais). (Document par-
lementaire n° 291-6/136).

(10) Accord entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement de la Trinité et Tobago concernant des ser-
vices aériens commerciaux réguilers. Port of Spain, le 11
août 1970. En vigueur le 3 novembre 1971. (Textes fran-
çais et anglais). (Document parlementaire n° 291-6/129).

(11) Accord OTAN sur la communication, à des fins de
défense, d'informations techniques. Bruxelles, le 19 octo-
bre 1970. En vigueur pour le Canada le 7 févrer 1971.
(Textes français et anglais). (Document parlementaire
n° 291-6/22).

(12) Echange de notes entre le gouvernement du Ca-
nada et le gouvernement de la République Dominicaine
permettant aux stations radio d'amateur des deux pays
d'échanger des messages et autres communications avec
des tiers. Saint-Domingue, le 31 mars 1971. En vigueur le
31 mars 1971. (Textes français et anglais). (Document
parlementaire n° 291-6/113).

(13) Échange de notes entre le gouvernement du Ca-
nada et le gouvernement de Singapour constituant un
accord relatif aux investissements canadiens à Singapour
et aux garanties de ces investissements de la part du gou-
vernement canadien par l'intermédiaire de son manda-
taire, la Société pour l'expansion des exportations. Kuala
Lumpur et Singapour, le 26 et le 30 juillet 1971. En vi-
gueur le 30 juillet 1971. (Textes français et anglais).
(Document parlementaire n° 291-6/125).

(14) Échange de notes entre le gouvernement du Ca-
nada et le gouvernement de l'Italie constituant un accord
entre les deux gouvernements pour la formation au
Canada de cinquante-deux recrues de l'aviation italienne.
Ottawa, le 24 août 1971. En vigueur le 24 août 1971.
(Textes français et anglais). (Document parlementaire
n° 291-6/103).

(15) Échange de notes entre le gouvernement du Ca-
nada et le gouvernement de la Confédération Suisse por-
tant renouvellement de l'Accord de coopération du 6 mars
1958 concernant l'utilisation pacifique de l'énergie ato-
mique. Berne, le 1" décembre 1971. En vigueur le 1"
décembre 1971 (avec effet rétroactif au 1" août 1971).
(Textes français et anglais). (Document parlementaire
n° 291-6/126).

(16) Échange de notes entre le gouvernement du Ca-
nada et le gouvernement de la République du Brésil cons-
tituant un accord réciproque sur l'exploitation de radio-
amateurs. Brasilia, le 6 janvier et le 1"e février 1972. En
vigueur le 1" février 1972. (Textes français et anglais).
(Document parlementaire n° 291-6/80).

(17) Échange de notes entre le gouvernement du Ca-
nada et le gouvernement de la Trinité et Tobago afin de
permettre aux stations radio d'amateur du Canada et de
la Trinité et Tobago d'échanger des messages ou d'autres
communications émanant de tierces parties ou destinés à
des tierces parties. Port of Spain, le 11 février 1972. En
vigueur le 13 mars 1972. (Textes français et anglais).
(Document parlementaire n° 291-6/129A).

(18) Accord entre le gouvernement du Canada et
l'Agence internationale de l'énergie atomique relatif à
l'application de garanties dans le cadre du Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires. Vienne, le 21
février 1972. En vigueur le 21 février 1972. (Textes fran-
çais et anglais). (Document parlementaire n0 291-6/42).

(19) Échange de notes entre les gouvernements du
Canada et des États-Unis d'Amérique concernant la créa-
tion à Terre-Neuve d'une installation temporaire de pis-
tage spatial qui se rattacherait au projet Skylab. Ottawa,
le 20 décembre 1971 et le 23 février 1972. En vigueur le
23 février 1972. (Textes français et anglais). (Document
parlementaire n° 291-6/138).

(20) Accord entre les gouvernements du Canada, de
la République d'Islande et du Royaume de Norvège con-
cernant un programme d'observateurs internationaux
pour les stations baleinières terrestres situées dans la ré-
gion de l'Atlantique Nord. Oslo, le 7 avril 1972. En vi-
gueur le 15 avril 1972. (Textes français et anglais).
(Document parlementaire n° 291-6/166).

(21) Échange de notes entre les gouvernements du
Canada et des États-Unis d'Amérique prorogeant d'un an,
à compter du 24 avril 1972, l'Accord signé à Ottawa le
24 avril 1970 concernant des privilèges de pêche récipro-
ques à l'égard de certaines parties de leur littoral respec-
tif. Ottawa, le 7 avril et le 21 avril 1972. En vigueur le
21 avril 1972. (Textes français et anglais). (Document
parlementaire n° 291-6/141).

(22) Échange de notes entre le gouvernement du Ca-
nada et le gouvernement de la République fédérale d'Al-
lemagne modifiant l'accord du 8 juillet 1969 concernant
l'utilisation du polygone de recherche Churchill. Ottawa,
le 28 avril 1972. En vigueur le 28 avril 1972. (Textes fran-
çais et anglais). (Document parlementaire n° 291-6/88A).

(23) Échange de notes entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement d'Israël constituant un accord
relatif aux investissements canadiens en Israël et aux
garanties de ces investissements de la part du gouverne-
ment canadien par l'intermédiaire de son mandataire, la
Société pour l'expansion des exportations. Ottawa, le
1" mai 1972. En vigueur le 1W mai 1972. (Textes français
et anglais). (Document parlementaire n° 291-6/105).

(24) Échange de notes entre le gouvernement du Canada
et le gouvernement de St. Vincent (Antilles britanniques)
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constituant un accord concernant les investissements cana-
diens à St. Vincent assurés par le gouvernement du
Canada par son agent, la Société pour l'expansion des
exportations. Port of Spain et Kingston (Antilles britan-
niques), le 27 avril et le 8 mai 1972. En vigueur le 8 mai
1972. (Textes français et anglais). (Document parlemen-
taire n° 291-6/150).

(25) Échange de notes entre le gouvernement du Canada
et l'Organisation européenne de recherches spatiales
(CERS) concernant la coopération dans le domaine de la
technologie spatiale avancée. Neuilly-sur-Seine, le 18 mai
1972. En vigueur le 18 mai 1972. (Textes français et an-
glais). (Document parlementaire n° 291-6/167).

(26) Accord entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement du Royaume des Pays-Bas concernant l'en-
traînement au Canada d'élèves-pilotes de l'aviation
royale des Pays-Bas. Ottawa, le 24 mai 1972. En vigueur
provisoirement le 24 mai 1972. (Textes français et anglais).
(Document parlementaire n° 291-6/119).

(27) Échange de notes entre le gouvernement du Canada
et le gouvernement des États-Unis prorogeant jusqu'au
30 juin 1973 l'Accord du 5 décembre 1952 relatif à la
location de certains terrains situés dans les limites de la
station de l'A.R.C. à Goose-Bay. Ottawa, le 13 juillet
1972. En vigueur le 13 juillet 1972. (Textes français et
anglais). (Document parlementaire n° 291-6/133).

(28) Échange de notes entre le gouvernement du Canada
et le gouvernement des États-Unis d'Amérique amendant
l'Accord du 9 mars 1959 concernant le tarif des péages
de la voie maritime du Saint-Laurent. (avec memorandum
d'accord). Washington, le 27 juillet 1972. En vigueur le
27 juillet 1972. (Textes français et anglais). (Document
parlementaire n° 291-6/140).

(29) Accord commercial entre le Canada et la Tunisie.
Tunis, le 8 août 1972. En vigueur le 8 août 1972. (Textes
français et anglais). (Document parlementaire n° 291-
6/151).

(30) Accord entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement de la République algérienne démocratique
et populaire au sujet de la vente de blé par le Canada,
Ottawa, le 18 août 1972. En vigueur le 18 août 1972.
(Textes français et anglais). (Document parlementaire
n° 291-6/74).

(31) Echange de notes entre le gouvernement du Canada
et le gouvernement de la République du Guatemala
constituant un accord de réciprocité sur l'exploitation des
stations de radio d'amateur. Guatemala, le 28 août 1972.
En vigueur le 12 septembre 1972. (Textes français et an-
glais). (Document parlementaire n° 291-6/114).

(32) Échange de notes entre le gouvernemnt du Canada
et le gouvernement de la République d'Italie constituant
un accord qui modifie l'accord sur les services aériens
selon les dispositions du protocole du 28 avril 1972.
Toronto, le 28 août 1972. En vigueur le 28 août 1972.
(Textes français et anglais). (Document parlementaire
n° 291-6/103A).

(33) Accord de commerce entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement de la République des Phi-
lippines (avec échange de lettres). Manila, le 29 août 1972.
En vigueur le 29 août 1972. (Textes français et anglais).
(Document parlementaire n° 291-6/99).

(34) Échange de notes entre le gouvernement du Canada
et le gouvernement des États-Unis d'Amérique concer-
nant la préservation de la qualité d'eau dans la section
internationale du fleuve Saint-Jean. Ottawa, le 21 sep-
tembre 1972. En vigueur le 21 septembre 1972. (Textes
français et anglais). (Document parlementaire n° 291-
6/132A).

(35) Accord entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement d'Irlande relatif au Régime de pensions
du Canada. Ottawa, le 21 novembre 1972. En vigueur le
1" janvier 1973. (Textes français et anglais). (Document
parlementaire n° 291-6/106).

(36) Échange de notes entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement de la République du Libéria
constituant un accord relatif aux investissements cana-
diens au Libéria et aux garanties de ces investissements
de la part du gouvernement canadien par l'intermédiaire
de son mandataire, la Société pour l'expansion des ex-
portations. Monrovia, le 24 novembre 1972. En vigueur
le 24 novembre 1972. (Textes français et anglais). (Docu-
ment parlementaire n° 291-6/112).

(37) Échange de notes entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement de l'État espagnol concernant
des relations de pêche entre les deux pays. Ottawa, le
18 décembre 1972. En vigueur le 18 décembre 1972.
(Textes français et anglais). (Document parlementaire
n° 291-6/149).

M. Gillespie, membre du conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
(1) d'un rapport de la Commission du textile et du
vêtement en date du 27 septembre 1972, sur une enquête
relative aux tissus larges de filaments de polyester.
(Document parlementaire n° 291-4/153A).

(2) d'un rapport de la Commission du textile et du
vêtement en date du 24 janvier 1973, sur une enquête
relative aux tricots doubles et tricots sur métier chaîne.
(Document parlementaire n° 291-4/154).

M. Basford, membre du conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
d'un exposé sur la première conférence tripartite de
l'Ontario qui aura lieu le 28 et 29 mai 1973 à l'univer-
sité Trent, à Peterborough. (Document parlementaire
n° 291-5/135).

M. Knight, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre,
le Bill C-179, Loi modifiant la Loi sur les chemins de
fer (déviations, changements et déplacements), qui est
lu une première fois, l'impression en est ordonnée et la
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de
la Chambre.

10 mai 1973 CHAMBRE DES COMMUNES
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Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Gillies, au nom de M. Baldwin, appuyé par
M. Fraser, propose,-Que la Chambre déplore l'impuis-
sance du gouvernement à prendre des mesures concrètes
et efficaces contre la hausse du coût de la vie, particu-
lièrement évidente dans les prix des loyers, de l'alimen-
tation et du vêtement; et, par conséquent, presse le
gouvernement d'imposer immédiatement un gel tem-
poraire de façon à lui permettre de mettre au point,
conjointement avec les provinces, l'industrie et le monde
ouvrier, un plan satisfaisant en vue de maintenir le
coût de la vie dans des limites convenables.

Après débat, les délibérations relatives à ladite motion
sont terminées.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Yanakis, Towers, Wise, Danforth, Jarvis et Alken-
brack en remplacement de MM. Fox, Hargrave, Kor-
chinski, Mazankowski, Stewart (Marquette) et Horner
(Crowfoot) sur la liste des membres du Comité perma-
nent de l'agriculture.

M. O'Connor en remplacement de M. Munro (Esquimalt-
Saanich) sur la liste des membres du Comité permanent
des finances, du commerce et des questions économiques.

MM. Danforth, Ritchie et McCain en remplacement de
MM. Wise, Darling et Blenkarn sur la liste des membres
du Comité permanent des pêches et des forêts.

MM. Fox et Stackhouse en remplacement de MM.
Dupras et O'Sullivan sur la liste des membres du Comité
permanent de la justice et des questions juridiques.

MM. Ritchie, Blenkarn et Frank en remplacement de
MM. Lundrigan, Reilly et Forrestall sur la liste des
membres du Comité permanent du travail, de la main-
d'œuvre et de l'immigration.

MM. Campbell, Forrestall, Nielsen, Ellis, Blais et Trudel
en remplacement de MM. Turner (London-Est), Kempling,
Thomas (Moncton), McKenzie, Cafik et Duquet sur la

liste des membres du Comité permanent des transports
et des communications.

MM. Grier et Ritche en remplacement de MM. Saltsman
et Ellis sur la liste des membres du Comité permanent
des finances, du commerce et des questions économiques.

MM. Dinsdale, Nielsen, Ellis, Hales, Jarvis et Schellen-
berger en remplacement de MM. Lambert (Edmonton-
Ouest), Andre, O'Sullivan, Forrestali, Hollands et Wise
sur la liste des membres du Comité permanent des pré-
visions budgétaires en général.

M. Roche en remplacement de M. Morgan sur la liste
des membres du Comité permanent de la procédure et de
l'organisation.

M. Andre en remplacement de M. Carter sur la liste
des membres du Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics.

MM. Turner (London-Est), Kuntz et Kempling en rem-
placement de MM. Trudel, Atkey et Forrestal1 sur la
liste des membres du Comité permanent des transports
et des communications.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la
Chambre, sont déposés sur la Table, conformément à
l'article 41(1) du Règlement savoir:

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil privé
de la Reine,-Copies (en français et en anglais) du budget
d'établissement d'Air Canada pour l'année se terminant le
31 décembre 1973, conformément au paragraphe (2) de
l'article 70 de la Loi sur l'administration financière, cha-
pitre F-10, S.R.C., 1970, ainsi que copie de l'arrêté en
conseil C.P. 1973-975, en date du 12 avril 1973, approu-
vant ledit budget. (Document parlementaire n° 291-
1/56A).

Par M. Marchand (Langelier) ,-Exemplaires (en fran-
çais et en anglais) des budgets d'établissement et d'ex-
ploitation des Chemins de fer Nationaux du Canada pour
l'année se terminant le 31 décembre 1973, conformément
au paragraphe (2) de l'article 37 de la Loi sur les Chemins
de fer Nationaux du Canada, chapitre C-10 et du para-
graphe (2) de l'article 70 de la Loi sur l'administration
financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970, ainsi que copie de
l'arrêté en conseil C.P. 1973-976, en date du 12 avril 1973,
approuvant lesdits budgets. (Document parlementaire
n0 291-1/98A).

A 10 h. 30 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

10 mai 1973JOURNAUX
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Onze heures du matin
PRIÈRE

M. Schumacher, appuyé par M. Hales, présente avec la
permission de la Chambre, le Bill C-180, Loi modifiant
la Loi sur les chemins de fer, qui est lu une première
fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture
en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Douglas, appuyé par M. Howard, propose,-Que
la Chambre désapprouve la proposition du gouvernement
de se retirer progressivement des présentes ententes sur le
partage des coûts en matière de programmes de soins
hospitaliers et médicaux et prie le gouvernement de fi-
nancer tous les services de santé dans une proportion de
50% et d'étendre le fonds de ressources de santé de façon
à permettre aux gouvernements provinciaux d'améliorer
leurs services de santé.

Après débat, les délibérations relatives à ladite motion
sont terminées.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

M. Wagner en remplacement de M. Grafftey sur la
liste des membres du Comité permanent de la justice et
des questions juridiques.

M. Barnett en remplacement de M. Harding sur la liste
des membres du Comité permanent des ressources na-
tionales et des travaux publics.

MM. Harding et Barnett en remplacement de MM.
Olaussen et Rowland sur la liste des membres du Comité
permanent des pêches et des forêts.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la
Chambre, sont déposés sur la Table, conformément à
l'article 41(1) du Règlement savoir:

Par M. Gray, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur les opérations
du Registraire général du Canada, comme registraire aux
termes de la Loi sur les syndicats ouvriers, pour l'année
terminée le 31 mars 1973, conformément à l'article 30 de
ladite Loi, chapitre T-11, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/411A).

Par M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) de la Commission
du parc international Roosevelt de Campobello, pour
l'année terminée le 31 décembre 1972, ainsi que l'état
financier, conformément à l'article 7 de la Loi sur
la Commission du parc international Roosevelt de
Campobello, chapitre 19, Statuts du Canada, 1964-1965.
(Document parlementaire n° 291-1/229).

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. l'Orateur dépose sur la Table,-Copies authentiques,
en français et en anglais, du rapport de la Commission
de délimitation des circonscriptions électorales pour la
province de Québec, 1973, conformément à l'article 19(1)
de la Loi sur la revision des limites des circonscriptions
électorales, chapitre E-2, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/428).

En conformité de l'article 43 du Règlement, sur motion
de M. Harding, appuyé par M. Mather, il est ordonné,-
Que la Chambre des communes du Canada prie de nou-
veau toutes les puissances nucléaires de mettre fin à tout
essai d'appareils nucléaires et exhorte en particulier le
gouvernement de la France à annuler tous ses projets
d'essais nucléaires dans l'océan Pacifique.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les treize questions suivantes sont transfor-
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

NI 80-M. Nystromn
1. Combien d'argent a dépensé le ministère du Sollici-

teur général pour la publicité et/ou l'information durant
chacune des années financières 1968-1969, 1969-1970, 1970-
1971 et 1971-1972?

2. Quels sont les noms et adresses des entreprises et des
particuliers à qui on a adjugé les contrats, combien a-t-on
dépensé dans chaque cas et quel était l'objet de chaque
contrat?

3. Quels contrats de publicité et/ou d'information a-t-on
adjugés durant l'année financière actuelle, quels sont les
noms et adresses des bénéficiaires, de quel montant s'a-
git-il dans chaque cas et quel est l'objet de chacun des
contrats? (Document parlementaire n° 291-2/80).

N° 114-M. Nystrom

1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,
1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale la Commission
de l'assurance-chômage a-t-elle consacrée aux contrats
accordés à des particuliers et à des organismes de l'exté-
rieur aux fins de recherche, développement et autres ser-
vices de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et
des organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des con-
trats aux fins de recherche, développement et autres
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services de consultation pendant l'année financière en
cours, à combien se chiffre chaque contrat et quel en est
l'objectif? (Document parlementaire n° 291-2/114).

N° 538-M. Wagner
1. Quels sont les noms des avocats et des études légales

de la province de Québec qui ont travaillé pour le minis-
tère de la Justice, du 1" janvier 1972 au 1", janvier 1973?

2. Quels travaux spécifiques ont été accomplis par
chacun d'eux?

3. Quelle somme d'argent a été versée à chacun d'eux
a) en honoraires, b) en déboursés et c) en frais de voya-
ges? (Document parlementaire n° 291-2/538).

NI 856-M. Korchinski
1. Combien de projets de travaux publics y a-t-il eu

dans chaque province en 1972?
2. Quelle somme totale a été affectée à ces projets en

1972?
3. De ces projets, combien était des bureaux de poste?
4. Où se trouvent ces bureaux de poste, en Saskat-

cliewan? (Document parlementaire n 291-2/856).

N° 964-M. Mather
Quel est le montant total en dollars des dépenses pu-

blicitaires engagées par le gouvernement auprès de tous
les media en 1972? (Document parlementaire n° 291-2/
964).

N° 1006-M. Boisvert
1. Quel est la liste des projets d'initiatives locales

acceptées dans la circonscription de Drummond pour les
années 1971 et 1972?

2. Quels ont été les montants versés à chacun de ces
projets?

3. Quels étaient les coordonnateurs de chacun des
projets? (Document parlementaire n° 291-2/1006).

N° 1028-M. Matte
1. Combien y a-t-il d'adjoints spéciaux dans les diffé-

rents ministères du gouvernement fédéral?
2. Quels sont les ministères qui ont des adjoints

spéciaux?
3. a) Qui sont ces adjoints spéciaux, b) comment

sont-ils nommés, c) ont-ils tous le même salaire (i) dans
l'affirmative, quel est-il (ii) dans la négative, quelles
en sont les raisons? (Document parlementaire n° 291-
2/1028).

N° 1171-M. Macquarrie
1. Quelles subventions ont été versées aux programmes

d'aide légale au citoyen a) dans quels centres et b) pour
quels montants?

2. Quelles formes d'aide non financière le ministère
de la Santé nationale et du Bien-être social accorde-t-il
à ces programmes?

3. Combien le ministère estime-t-il qu'il existe au
Canada de programmes de ce genre? (Document parle-
mentaire n° 291-2/1171).

NI 1270-M. Cossitt
1. Quelles sont les personnes à l'emploi des secrétaires

parlementaires, prêtées à leurs bureaux ou qui y sont
attachées et, dans chaque cas, a) quelles sont les fonc-
tions de chacune d'elles et b) quel traitement touchent-
elles pour l'année financière en cours?

2. Parmi ces personnes y en a-t-il qui reçoivent in-
directement des sommes provenant de fonds versés par
le gouvernement au parti Libéral du Canada pour effec-
tuer des recherches et, dans l'affirmative, qui sont ces
personnes et combien touchent-elles? (Document parle-
mentaire n° 291-2/1270).

N° 1293-M. Matte
Quels sont les titres, les endroits et les montants des

projets acceptés dans les cadres du PIL dans les cir-
conscriptions de, a) Champlain, b) Portneuf, c) Trois-
Rivières-Métropolitain, d) Saint-Maurice, e) Berthier et
f) Villeneuve? (Document parlementaire n° 291-2/1293).

N 1441-M. Caouette (Témiscamingue)
1. Combien de projets ont été reçus en provenance du

Québec dans le cadre du Programme des initiatives
locales?

2. Quel est le nombre de projets soumis par chacun
des comtés de la province de Québec?

3. Combien de ces projets ont été, a) acceptés et b)
rejetés? (Document parlementaire n° 291-2/1441).

N° 1818-M. Stewart (Okanagan-Kootenay)
1. Combien d'organismes de bienfaisance ont été consti-

tués en sociétés chaque année de 1960 à 1972 Inclu-
sivement?

2. a) Combien d'entre eux ont cessé de fonctionner
chaque année de 1960 à 1972 inclusivement, b) quel est le
nom de chacun d'eux, c) où chacun se situe-t-il? d) pour
quelle raison, chacun a-t-il cessé de fonctionner? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/1818).

NI 1829 M. Marchand (Kamloops-Cariboo)
1. Depuis 1971, combien de subventions a-t-on accor-

dées à des succursales de la Légion Royale canadienne au
Canada aux termes du programme d'initiatives locales?

2. A quelles succursales a-t-on accordé ces subventions
et quelle somme a-t-on versée dans chaque cas?

3. Quelle était la nature de chacun des projets? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/1829).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Allmand, appuyé par M. Haidasz,-Que le Bill C-2, Loi
modifiant le Code criminel, soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la jus-
tice et des questions juridiques.

Le débat se poursuit;
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(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, les articles 7, 11 et 14 sont
réservés.

M. Morgan, appuyé par M. McKinley, propose,-Que,
de l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait songer
à modifier la Loi de l'impôt sur le revenu pour que, dans
sa déclaration d'impôt, le contribuable puisse déduire de
son revenu imposable de l'année a) le montant qu'il a
versé au cours de l'année en taxes municipales jusqu'à
concurrence de $500 et b) le montant qu'il a payé durant
cette année à titre d'intérêts sur l'hypothèque de sa de-
meure principale jusqu'à concurrence de $2,000.-(Avis
de motion n° 16).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Allmand, appuyé
par M. Haidasz,-Que le Bill C-2, Loi modifiant le Code
criminel, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent de la justice et des questions juri-
diques.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre
s'ajourne maintenant. est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

M. Carter en remplacement de M. Balfour sur la liste
des membres du Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics.

M. Broadbent en remplacement de M. Harney sur la
liste des membres du Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales.

MM. Dinsdale, McKenzie, Madill et Haliburton en rem-
placement de M. Beatty (Wellington-Grey-Dufferin-
Waterloo), Stevens, Kuntz et Kempling sur la liste des
membres du Comité permanent des transports et des
communications.

MM. Dinsdale, Hueglin, McKenzie et Roche en rem-
placement de MM. Schumacher, Hamilton (Qu'Appelle-
Moose Mountain), Ritchie et Andre sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des ressources nationales et
des travaux publics.

M. Smith (Saint-Jean) en remplacement de M. Corbin
sur la liste des membres du Comité permanent de la
santé, du bien-être social et des affaires sociales.

M. Gauthier (Ottawa-Est) en remplacement de M.
Caccia sur la liste des membres du Comité permanent
de la santé, du bien-être social et des affaires sociales.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Allmand, membre du Conseil privé de la Reine,
-Copie de l'accord entre le gouvernement du Canada et
la municipalité de Abbotsford dans la province de la
Colombie-Britannique, conformément au paragraphe (3)
de l'article 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du
Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais).
(Document parlementaire n° 291-1/268).

A 10 h. 30 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Horner (Crowfoot), du Comité permanent des trans-
ports et des communications, présente le premier rapport
dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 27
février 1973, le Comité a examiné les crédits suivants du
Budget des dépenses pour l'année financière se terminant
le 31 mars 1974 et en fait rapport:

Crédits 15, 20, 25 et L30 ayant trait au Programme des
transports aériens sous le titre Ministère des Transports.

Lors de l'étude de ces crédits, le Comité a convenu de
faire rapport à la Chambre dans les termes suivants:

Le Comité recommande au gouvernement d'étudier
l'opportunité de considérer que la révision du règlement
sur les taxes des Services aéronautiques relativement à
l'atterrissage des avions aux aéroports du ministère n'en-
trera pas en vigueur le 11" juillet 1973, comme il a été
proposé, mais qu'elle sera suspendue pour en permettre
l'étude et l'évaluation en consultation avec les représen-
tants des clubs, des écoles commerciales et des associa-
tions aéronautiques.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n°• 1, 5, 6 et 7) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 19 aux
Journaux)

M'" Morin, du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques, présente le deuxième rapport dudit
Comité, dont voici le texte:

Au cours de l'étude du budget pour l'année financière
se terminant le 31 mars 1974, du ministère du Solliciteur
général, sous la rubrique Programme des services cor-
rectionnels, le Comité a convenu de faire rapport à la
Chambre de ce qui suit:

Le Comité recommande qu'un Comité spécial soit
constitué afin d'enquêter sur l'administration du système
pénitentiaire, y compris la sécurité, la libération condi-
tionnelle et les congés temporaires, que ce comité ait le
pouvoir de convoquer les témoins et de visiter les insti-
tutions et qu'il fasse rapport de ses recommandations
dans un délai raisonnable afin qu'on puisse procéder à
une enquête approfondie.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages per-
tinents (fascicule n° 9) est déposé.
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(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 20 aux
Journaux).

M. Sharp, membre du conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, de Com-
muniqués, en date du 8 mai 1973, à la suite d'entretiens
canado-américains relativement aux problèmes de la
pêche du saumon du Pacifique. (Document parlementaire
n' 291-6/141A).

M. Lalonde, membre du conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,-Une liste, en date du 23 mars 1973,
des lots de médicaments qui n'étaient pas conformes aux
spécifications de l'étiquetage à l'analyse par les Labora-
toires de la Direction générale de la protection de la santé
selon le Programme de contrôle de la qualité des médi-
caments (QUAD) 1972-1973. (Textes français et anglais).
(Document parlementaire n° 291-7/7).

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Allmand, appuyé par M. Haidasz,-Que le Bill C-2, Loi
modifiant le Code criminel, soit maintenant lu une deuxiè-
me fois et déféré au Comité permanent de la justice et
des questions juridiques.

Le débat se poursuit et ledit débat est réputé ajourné.

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres n' 1 à 5 sont
réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent des transports et des
communications du Bill C-26, Loi créant l'Administration
nationale de transport urbain.

M. Stevens, appuyé par M. Baker, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au
Comité permanent des transports et des communications.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Qu'une
motion, autorisant le Comité permanent de la justice et
des questions juridiques à faire enquête sur le système
pénitentiaire, soit prise en considération à huit heures
ce soir:

Que ladite motion ne soit pas modifiée et que lorsque
le débat y afférent aura pris fin, elle soit réputée adoptée;
et

Que les discours soient limités à une durée de quinze
minutes chacun.

A huit heures du soir, en conformité des dispositions
de l'ordre spécial adopté plus tôt aujourd'hui, M. Rey-
nolds, appuyé par M. Nielsen, propose,-Que le Comité
permanent de la justice et des questions juridiques soit
autorisé à faire enquête sur l'administration du système
pénitentiaire, y compris la sécurité, la libération con-
ditionnelle et les absences motivées, et qu'il fasse rapport
de ses recommandations dans le plus bref délai, une
fois son enquête approfondie terminée.

Après débat, M. l'Orateur déclare la motion adoptée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Gauthier (Ottawa-Est), et Grafftey en rempla-
cement de MM. Dupras et Mitges sur la liste des mem-
bres du Comité permanent de la radiodiffusion, des films
et de l'assistance aux arts.

MM. Carter, Fraser et McRae en remplacement de
MM. Danforth, Munro (Esquimalt-Saanich) et LeBlanc
(Westmorland-Kent) sur la liste des membres du Comité
permanent des pêches et des forêts.

M. Nystrom en remplacement de M. Broadbent sur la
liste des membres du Comité permanent des finances,
du commerce et des questions économiques.

MM. Masniuk, Oberle et Caccia en remplacement de
MM. McKenzie, Stackhouse et Gauthier (Ottawa-Est)
sur la liste des membres du Comité permanent de la
santé, du bien-être social et des affaires sociales.

MM. Dinsdale, Nielsen et Fraser en remplacement de
MM. Oberle, Hurlburt et Kuntz sur la liste des membres
du Comité permanent des affaires indiennes et du dé-
veloppement du Nord canadien.

MM. Demers, Lawrence, M", MacDonald (Kingston
et les Iles), MM. Howard, Côté et Munro (Esquimalt-
Saanich), en remplacement de MM. Béchard, Fair-
weather, Atkey,. Leggatt, Olivier et M' MacDonald
(Kingston et les Iles) sur la liste des membres du Comité
permanent de la justice et des questions juridiques.

MM. Forrestall, O'Sullivan, Reilly, Schellenberger et
Yewchuk en remplacement de MM. Nielsen, Dinsdale,
Schellenberger, Hales et Ellis sur la liste des membres
du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

M. Morgan en remplacement de M. Roche sur la liste
des membres du Comité permanent de la procédure et
de l'organisation.

MM. Benjamin, Trudel, Stewart (Marquette) et De-
mers en remplacement de MM. Rose, Railton, Ellis et
Danson sur la liste des membres du Comité permanent
des transports et des communications.
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M. Hopkins en remplacement de M. Railton sur la liste
des membres du Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics.

MM. De Bané et Matte en remplacement de MM. Lan-
glois et Caouette (Charlevoix) sur la liste des membres
du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

M. Mitges en remplacement de M. Danforth sur la liste
des membres du Comité permanent de l'agriculture.

MM. Whittaker, Hamilton (Swift Current-Maple
Creek), Herbert, McKinley, M-" Morin, MM. Lachance
et McKenzie en remplacement de MM. Reynolds, Blen-
karn, M", Bégin, MM. Marshall, Walker, Smith (Saint-
Jean) et Masniuk sur la liste des membres du Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

M. Taylor en remplacement de M. Roche sur la liste
des membres du Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics.

M. Atkey en remplacement de M. Munro (Esquimalt-
Saanich) sur la liste des membres du Comité permanent
de la justice et des questions juridiques.

MM. Orlikow et Blais en remplacement de MM. Grier
et Buchanan sur la liste des membres du Comité perma-
nent des finances, du commerce et des questions écono-
miques.

MM. Walker, Symes et M", Bégin en remplacement de
M'" Morin et MM. Gilbert et Herbert sur la liste des
membres du Comité permanent de la santé, du bien-être
social et des affaires sociales.

MM. Towers, Blouin, Holland, Gendron, M'" Morin
et M. Smith (Saint-Jean) en remplacement de MM.
Nielsen, Trudel, Haliburton, Blais, Campbell et Demers

sur la liste des membres du Comité permanent des trans-
ports et des communications.

M. Blenkarn en remplacement de M. McKinley sur la
liste des membres du Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales.

M. Masniuk en remplacement de M. Hamilton (Swift
Current-Maple Creek) sur la liste des membres du Co-
mité perinanant de la santé, du bien-être social et des
affaires sociales.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la
Chambre, sont déposés sur la Table, conformément à
l'article 41(1) du Règlement savoir:

Par M. Gray, membre du Conseil privé de la Reine,-
Copies (en français et en anglais) de la liste des com-
missions délivrées durant l'année financière terminée le
31 mars 1973, conformément à l'article 4 de la Loi sur
les fonctionnaires publics, chapitre P-30, S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n° 291-1/413A).

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil privé
de la Reine,-Budget d'établissement de l'Administration
de la voie maritime du Saint-Laurent pour l'année se
terminant le 31 décembre 1973, conformément à l'article
70(2) de la Loi sur l'administration financière, chapitre
F-10, S.R.C., 1970, et arrêté en conseil C.P. 1973-1028 en
date du 19 avril 1973, approuvant ledit budget. (Textes
français et anglais) (Document parlementaire n° 291-
1/243).

A 12 h. 56 du matin mercredi, la Chambre s'ajourne
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dis-
positions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Horner (Crowfoot), du Comité permanent des
transports et des communications, présente.le deuxième
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 27 fé-
vrier 1973, le Comité a examiné les crédits suivants du
Budget des dépenses pour l'année financière se terminant
le 31 mars 1974 et en fait rapport:

Crédits 1 et 5 sous le titre Ministère des Postes.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicule n° 8) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 21 aux
Journaux.)

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les six questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 121-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le ministère
des Travaux publics a-t-il consacrée aux contrats accor-
dés à des particuliers et à des organismes de l'extérieur

aux fins de recherche, développement et autres services
de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et
des organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des
contrats aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation pendant l'année financière en
cours, à combien se chiffre chaque contrat et quel en est
l'objectif? (Document parlementaire n° 291-2/121).

NI 548-M. Latulippe

1. En 1972, quel est le nombre a) d'automobiles, b) de
camionnettes, c) de camions, d) de bateaux et e) d'avions
appartenant au gouvernement fédéral?

2. Quel est le prix d'achat moyen de ces véhicules?

3. De quelle marque de commerce sont les a) automo-
biles, b) camionnettes et c) camions?

4. Ces véhicules sont-ils achetés par soumissions et,
dans la négative, quelle est la personne (pour chaque
ministère) qui décide de l'achat des véhicules et com-
ment se fait le choix de la marque de commerce? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/548).
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*NI 1168-M. Bell

1. Un questionnaire relatif aux postes de catégorie tech-
nique, signé par M. Walter Scott Hoar du bureau de
Saint-Jean, Division de la protection des végétaux au
ministère de l'Agriculture, a-t-il été transmis au bureau
de révision de la classification et, dans l'affirmative, à
quelle date?

2. Un questionnaire révisé a-t-il été substitué et pré-
senté avec des changements ou des suppressions et, dans
l'affirmative, a) par qui, b) qui a signé le document, c)
en vertu de quelle autorité la substitution a-t-elle été
apportée?

3. Le poste de M. Hoar a-t-il été reclassifié et, dans
l'affirmative, a) à quelle date, b) pour quelles raisons,
c) quelle est la nouvelle classification?

4. Des formules ont-elles été envoyées par M. Hoar
demandant une révision de son poste et, dans l'affirma-
tive, combien et à quelles dates?

5. Qu'a-t-on fait pour réviser le poste de M. Hoar en ce
qui concerne ses fonctions avant 1968? (Document parle-
mentaire n0 291-2/1168).

N° 1476-M. Benjamin
Pour chaque année financière depuis 1968-1969 et jus-

qu'aux prévisions budgétaires de l'année financière 1973-
1974 inclusivement, quelles sommes a-t-on versées à
chaque société de chemins de fer en vertu de chacun des
articles 256, 258, 261, 272 et 413 de la Loi sur les chemins
de fer? (Document parlementaire n° 291-2/1476).

N° 1859-M. Fortin
1. Depuis combien de temps monsieur et madame Ryten

sont-ils à l'emploi de Statistique Canada?
2. Quel est le degré de la formation universitaire de

madame Ryten?
3. Par qui ont-ils été recommandés?
4. Ont-ils obtenu leur emploi à la suite d'un concours

ouvert et, dans l'affirmative, quels étaient les autres can-
didats et quels étaient les membres du jury d'examen?

5. Madame et monsieur Ryten ont-ils reçu des promo-
tions depuis lors et, dans l'affirmative, comment sont-elles
justifiées?

6. Combien de voyages ont-ils fait depuis leur engage-
ment et dans quel but chacun a-t-il été fait? (Document
parlementaire n° 291-2/1859).

NI 1887-M. Orlikow
Quelle a été au Canada, en 1961, 1966, 1971 et 1972,

d'après les déclarations d'impôt sur le revenu, les données
de Statistique Canada, ou toute autre source, la réparti-
tion des contribuables, familles et particuliers, suivant les
groupes de revenus, et notamment pour ceux dont le re-
venu était, a) (i) supérieure à $1,000,000, (ii) $500,000,
(iii) $250,000, (iv) $100,000 et b) inférieur à (i) $6,000,
(ii) $5,000, (iii) $4,000, (iv) $3,000, (v) $2,000, (vi)
$1,000 par an? (Document parlementaire n° 291-2/1887).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
s-il privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de
M. Allmand, appuyé par M. Haidasz,-Que le Bill C-2,
Loi modifiant le Code criminel, soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la jus-
tice et des questions juridiques.

Le débat se poursuit;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée ainsi qu'il suit:

MM. Oberle, Horner (Crowfoot) et Kuntz en remplace-
ment de MM. Clark (Rocky Mountain), Reynolds et
Arrol sur la liste des membres du Comité permanent de
la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts.

MM. Harney et Grier en remplacement de MM. Orlikow
et Nystrom sur la liste des membres du Comité perma-
nent des finances, du commerce et des questions écono-
miques.

MM. Brewin, Atkey et Skoreyko en remplacement de
MM. Orlikow, Frank et Ritchie sur la liste des membres
du Comité permanent du travail, de la main-d'œuvre et
de l'immigration.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant. remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse supplémentaire à un ordre de la Cham-
bre, en date du 14 mai 1973, (Question n° 1270), deman-
dant:

1. Quelles sont les personnes à l'emploi des secrétaires
parlementaires, prêtées à leurs bureaux ou qui y sont
attachées et, dans chaque cas, a) quelles sont les fonc-
tions de chacune d'elles et b) quel traitement touchent-
elles pour l'année financière en cours?

2. Parmi ces personnes y en a-t-il qui reçoivent indi-
rectement des sommes provenant de fonds versés par le
gouvernement au parti Libéral du Canada pour effectuer
des recherches et, dans l'affirmative, qui sont ces per-
sonnes et combien touchent-elles? (Document parlemen-
taire n° 291-2/1270A).

A 6 h. 06 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 16 mai 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M" Morin, du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques, présente le troisième rapport dudit
Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mercredi
18 avril 1973, le Comité a étudié le Bill C-177, Loi modi-
fiant la Loi sur les juges et a convenu d'en faire rapport
sans modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages rela-
tifs à ce bill (fascicule n° 10) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 22 aux
Journaux.)

M. Isabelle, du Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaires sociales, présente le deuxième
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du jeudi 22 mars
1973, le Comité a étudié le Bill C-133, loi modifiant la
Loi nationale sur l'habitation, et il a convenu d'en faire
rapport avec les modifications suivantes:

Article 4

Retrancher les lignes 4 et 5 de la page 3 et les rem-
placer par ce qui suit:

«vertu de l'hypothèque prise sur la maison,»

Article 7

Retrancher les lignes 34 et 35 de la page 3 et les rem-
placer par ce qui suit:

«but lucratif qui est

a) constituée exclusivement à des fins caritatives, ou
b) une association coopérative qui construit, acquiert
ou améliore un projet d'habitations dans l'intention
de fournir des habitations à des personnes dont la
majorité sont membres de l'association et qui occu-
peront ces habitations à un titre autre que celui de
propriétaire après l'achèvement du projet,

peut être égal à la»

Retrancher la ligne 5 de la page 4 et la remplacer par
ce qui suit:

«caritatives,»
26370-21i
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Retrancher la ligne 10 de la page 4 et la remplacer par
ce qui suit:

«organisme provincial ou municipal, ou

c) une association coopérative qui construit, acquiert
ou améliore un projet d'habitations dans l'intention
de fournir des habitations à des personnes dont la
majorité sont membres de l'association et qui occu-
peront ces habitations à un titre autre que celui de
propriétaire après l'achèvement du projet,»

Article 8

Retrancher la ligne 1, à la page 5, et la remplacer par
ce qui suit:

«des articles 15.1, 34.16 et 34.18, des sommes»

Article 10

Insérer immédiatement après l'alinéa e) de la page 6,
ce qui suit:

«e.1) prévoir que la municipalité démontre la dis-
ponibilité d'autres logements à la portée des per-
sonnes physiques dépossédées;»

Retrancher les lignes 39 et 40 de la page 7 et les lignes
1 et 2 de la page 8 et les remplacer par ce qui suit:

"ainsi que d'un régime de mise en application de ces
normes,

(vi) pour la conclusion de prêts destinés à des
améliorations'

Retrancher les lignes 33 à 37 de la page 8 et les rem-
placer par ce qui suit:

«molition

a) de terrains et d'immeubles résidentiels situés en
dehors des quartiers choisis en application de la pré-
sente Partie et ne satisfaisant pas aux normes mini-
males d'habitation énoncées dans l'accord; et

b) de terrains et d'immeubles, autres que des im-
meubles résidentiels, situés en dehors des quartiers
choisis en application de la présente Partie et

(i) situés dans une zone comportant des logements
occupés surtout par des particuliers ou des familles
à faible revenu, et

(ii) utilisés à une fin qui est incompatible avec les
caractéristiques générales de la zone où sont situés
les immeubles,

lorsque les terrains serviront, après leur acquisi-
tion et leur dégagement, à l'aménagement d'habi-
tations ou de facilités récréatives ou sociales.»

Insérer immédiatement après la ligne 39 de la page 8,
l'alinéa suivant:

«aa) se limiter à de petits projets décrits dans les
règlements;>

Retrancher la ligne 40 à la page 8 et la remplacer par
ce qui suit:

«a) énoncer, aux fins de l'alinéa a) de ce paragraphe,»

Ajouter, immédiatement après l'alinéa d) de la page 9,
ce qui suit:

«d.1) prévoir que la municipalité démontre la dispo-
nibilité d'autres logements à la portée des personnes
physiques dépossédées;»

Retrancher la ligne 30 de la page 9 et la remplacer
par ce qui suit:

.immeuble, la Société peut ap-'

Retrancher la ligne 38 de la page 9 et la remplacer
par ce qui suit:

«b) acquérir ou démolir des immeubles,»

Retrancher la ligne 41 de la page 9 et la remplacer
par ce qui suit:

«tion des immeubles, telle que le déter-'

Insérer immédiatement après le mot «conseil» à la
ligne 37 de la page 10, ce qui suit:

«mais ne doit pas excéder de plus d'une demie de un
pour cent le taux qu'approuverait le gouverneur en
conseil, sous le régime de l'article 37 de la Loi sur
Padministration fßnancière, à l'occasion d'un emprunt
d'un montant comparable et soumis à des modalités
comparables contracté au nom de Sa Majesté;»

Retrancher le titre «Remise en état des logements fami-
liaux existants', qui précède l'article 34.1, à la page 12,
et le remplacer par celui qui suit:

«REMISE EN ÉTAT ET TRANSFORMATION DES
IMMEUBLES RÉSIDENTIELS EXISTANTS'

Retrancher les lignes 1 à 24, à la page 12, et les rem-
placer par ce qui suit:

«34.1 (1) La Société peut, dans les circonstances
que peut prescrire un règlement du gouverneur en
conseil, consentir un prêt

a) au propriétaire d'un logement familial, aux fins
d'aider à la réparation, la remise en état et l'amé-
lioration de ce logement, lorsque celui-ci est situé

(i) dans un quartier choisi en conformité d'un
accord conclu en vertu de l'article 27.1, ou

(ii) dans une zone d'une province, autre qu'un
quartier visé au sous-alinéa (i), que le gouverneur
en conseil a, avec l'assentiment de la province,
désigné par décret comme étant une zone dans
laquelle la Société pourra consentir des prêts en
vertu de la présente Partie;

b) au propriétaire d'un logement familial ou de
facilités de logement du type foyer ou pension, aux
fins d'aider à leur réparation et à leur remise en état,
lorsque le propriétaire est une corporation sans but
lucratif, définie au paragraphe 15.1 (3) et visée au
paragraphe 15.1 (2); ou

c) à une corporation sans but lucratif, définie au
paragraphe 15.1 (3), aux fins d'aider à la transfor-
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mation d'un immeuble résidentiel existant, que pos-
sède cette corporation, en un immeuble offrant

(i) un plus grand nombre de logements familiaux,
lorsque l'immeuble existant comporte un ou plu-
sieurs logements familiaux,
(i) des facilités de logement du type foyer ou
pension, ou
(iii) un plus grand nombre de lits, du type foyer
ou pension, lorsque l'immeuble existant offre des
facilités de logement du type foyer ou pension..

Ajouter, immédiatement après le mot «conseil., à la
ligne 29, page 12, ce qui suit:

<mais ne doit pas excéder de plus d'une demie de un
pour cent le taux qu'approuverait le gouverneur en
conseil, sous le régime de l'article 37 de la Loi sur
l'administration financière, à l'occasion d'un emprunt
d'un montant comparable et soumis à des modalités
comparables contracté au nom de Sa Majesté;.

Retrancher la ligne 34, à la page 12, et la remplacer
par ce qui suit:

«cède pas la durée utile du logement, des facilités de
logement ou de l'immeuble.

Retrancher la ligne 39, à la page 12, et la remplacer
par ce qui suit:

«ou des facilités de logement, ou la transformation de
l'immeuble ont commencé;.

Retrancher la ligne 41, à la page 12, et la remplacer
par ce qui suit:

«thèque grevant le logement familial, les facilités de
logement ou l'immeuble.

Retrancher la ligne 13, à la page 13, et la remplacer
par ce qui suit:

<le logement familial, les facilités de logement ou
l'immeuble n'ont pas adopté de»

Retrancher les lignes 19 à 24, à la page 13, et les rem-
placer par ce qui suit:

«vertu de l'article 34.1 a été utilisé pour la réparation
et la remise en état du logement familial ou des facilités
de logement, ou pour la transformation de l'immeuble
résidentiel, relativement auxquels il a été consenti,
la Société peut faire remise à l'emprunteur:

a) d'un montant calculé en fonction du revenu de
l'emprunteur selon les règlements pour chaque loge-
ment familial; ou

b) d'une somme ne dépassant pas cinq cents dollars
pour chaque lit du type foyer ou pension fourni
après la réparation et la remise en état, ou la trans-
formation.»

Retrancher les lignes 29 à 46 de la page 13 et les lignes
1 à 6 de la page 14 et les remplacer par ce qui suit:

«ne réside pas dans ce logement à moins que le pro-
priétaire n'ait passé avec la Société un contrat pré-
voyant que

a) les frais de réparation, de remise en état et
d'amélioration de chaque logement entrepris par le
propriétaire qui ne réside pas dans ce logement est
égal ou supérieur au montant du prêt consenti pour
chaque logement;
b) le loyer qu'il fera payer ne dépassera pas, pen-
dant la période que fixe la Société, le loyer que
celle-ci estime juste et raisonnable compte tcnu du
revenu familial probable du locataire du logement;

c) le logement ne sera ni vendu ni autrement aliéné
pendant la durée du contrat, si ce n'est du consente-
ment de la Société et aux conditions qu'elle peut
approuver; et,
d) si l'emprunteur commet une infraction au con-
trat, la Société aura le droit de déclarer échu et
exigible immédiatement le principal impayé du prêt
ou d'augmenter l'intérêt exigible par la suite sur
le solde impayé dudit prêt à un taux que le gou-
verneur en conseil peut fixer.

Retrancher les lignes 1 et 2 de la page 17 et les rem-
placer par ce qui suit:

«de les vendre à ses membres; ou'

Retrancher les lignes 6 et 7 de la page 17 et les rem-
placer par ce qui suit:

«ragraphe 15.1 (3), et»

Retrancher les lignes 19 à 22, à la page 17, et les rem-
placer par ce qui suit:

«nées au paragraphe 34.15 (2); et»

Retrancher la ligne 24 de la page 17 et la remplacer
par ce qui suit:

<nées au paragraphe 15.1 (1) ou 34.15 (2), lorsque le»

Retrancher les lignes 43 et 44 de la page 17 et les rem-
placer par ce qui suit:

«selon la définition qu'en donne le paragraphe 15.1 (3),
et'

Article 14

Retrancher la ligne 6 à la page 20 et la remplacer
par ce qui suit:

«pour un particulier ou des familles à faible revenu,
un.

Article 17

Ajouter après le mot «conseil' à la ligne 2, page 22,
ce qui suit:

«mais ne doit pas excéder de plus d'une demie de un
pour cent le taux qu'approuverait le gouverneur en
conseil, sous le régime de l'article 37 de la Loi sur
l'administration financière, à l'occasion d'un emprunt
d'un montant comparable et soumis à des modalités
comparables contraté au nom de Sa Majesté»
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Retrancher la ligne 19 de la page 22 et la remplacer
par ce qui suit:

«fins d'habitation ou à toute autre fin connexe par la
province, la»

Article 18

Ajouter immédiatement après la ligne 6 de la page 23
l'article suivant:

«18.1 Le paragraphe 44(1) de ladite loi est révoqué
et remplacé par ce qui suit:

44.(1) La Société peut passer des accords avec
a) une province, une municipalité ou un office du
logement public pour un projet de logement public,
ou
b) une corporation à but non lucratif au sens du
paragraphe 15.1 (2) ou une association coopérative
au sens de l'alinéa 34.18(1)b) pour un projet de
logement public désigné par la province aux fins de
cet article

par lesquels la Société versera des contributions dans
le but de l'aider à offrir des logements aux individus
ou familles à faibles revenus pour un loyer dont le
montant est inférieur au montant normalement requis
pour financer les frais d'amortissement et de fonction-
nement du projet de logement public.»

Ajouter immédiatement après le mot «Finances» à la
ligne 41, page 24, ce qui suit:

«à un taux d'intérêt qui, s'il en est, ne doit pas excéder
de plus d'une demie de un pour cent le taux qu'ap-
prouverait le gouverneur en conseil, sous le régime de
l'article 37 de la Loi sur l'administration financière,
à l'occasion d'un emprunt d'un montant comparable
et soumis à des modalités comparables contracté au
nom de Sa Majesté,»

Le Comité a ordonné la réimpression du Bill C-133,
tel que modifié.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n°' 6, 7, 8, 9, 10 et 11) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 23 aux
Journaux.)

M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil privé
de la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français
et en anglais, d'une déclaration des ministres fédéraux
et provinciaux responsables de la politique minérale,
intitulée «Objectifs d'une politique minérale canadienne'.
(Document parlementaire n° 291-4/57).

M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,-Copies, en français et en anglais, de
l'Ordre du jour de la conférence des premiers ministres
du 23 au 25 mai 1973. (Document parlementaire n' 291-
5/29A).

M. Haidasz, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
du texte du mandat du Conseil Consultatif Canadien du
Multiculturalisme, ainsi qu'une liste des membres du
Conseil Consultatif Canadien pour le Multiculturalisme.
(Document parlementaire n° 291-1/414).

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment. M. Matte, appuyé par M. Fortin, propose,-
Que cette Chambre déplore la décision du gouvernement
de surseoir à l'application intégrale de la politique con-
tenue dans la Loi sur les langues officielles et condamne
les solutions proposées par le gouvernement et, par con-
séquent, presse ce dernier à trouver des moyens réalistes
et concrets qui sauvegarderaient de façon beaucoup plus
juste et raisonnable les droits des canadiens francophones
et anglophones.

Après débat, les délibérations relatives à ladite motion
sont terminées.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre
s'ajourne maintenant' est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifßcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée ainsi qu'il suit:

M. Hargrave en remplacement de M. Jarvis sur la liste
des membres du Comité permanent de l'agriculture.

MM. Oberle et Horner (Battleford-Kindersley) en rem-
placement de MM. Nielsen et Neil (Moose Jaw) sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires in-
diennes et du développement du Nord canadien.

MM. Laflamme, Leggatt et Béchard en remplacement
de MM. Côté, Howard et Demers sur la liste des membres
du Comité permanent de la justice et des questions juri-
diques.

MM. Hollands, Jelinek et Cossitt en remplacement de
MM. Towers, Reilly et Baker sur la liste des membres du
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Ellis, Roche, Stevens, Railton et McRae en rem-
placement de MM. Bawden, Taylor, Carter, McRae et
Gendron sur la liste des membres du Comité permanent
des ressources nationales et des travaux publics.

M. Ritchie en remplacement de M. MacDonald (Eg-
mont) sur la liste des membres du Comité permanent
de la procédure et de l'organisation.
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M. Coates en remplacement de M. Stewart (Marquette)
sur la liste des membres du Comité permanent de l'ex-
pansion économique régionale.

M. Blais en remplacement de M. MacGuigan sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires
indiennes et du développement du Nord canadien.

M. Gilbert en remplacement de M. Neale (Vancouver-
Est) sur la liste des membres du Comité permanent du
travail, de la main-d'oeuvre et de l'immigration.

MM. Campbell, Poulin, Duquet et Symes en remplace-
ment de M. Gendron, M"' Morin, MM. Smith (Saint-
Jean) et Harney sur la liste des membres du Comité
permanent des transports et des communications.

MM. Dupont, Cafik et Corbin en remplacement de MM.
Walker, Caccia et Lachance sur la liste des membres du
Comité permanent de la santé, du bien-être social et des
affaires sociales.

MM. Frank, Roy (Laval), Clermont, Cullen, Beatty
(Wellington-Grey-Dufferin-Waterloo), Ritchie et Papros-
ki en remplacement de MM. McGrath, Stollery, M"'
Bégin, MM. Corriveau, Hueglin, Skoreyko et Thomas
(Moncton) sur la liste des membres du Comité perma-
nent du travail, de la main-d'œuvre et de l'immigration.

MM. Rowland et Nesdoly en remplacement de MM.
Barnett et Harding sur la liste des membres du Comité
permanent des pêches et des forêts.

M. Fraser en remplacement de M. Haliburton sur la
liste des membres du Comité permanent de l'expansion
économique régionale.

M. Herbert en remplacement de M. Prud'homme sur
la liste des membres du Comité permanent de l'expan-
sion économique régionale.

États de rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Goyer, membre du Conseil privé de la Reine,-
Copies (en français et en anglais) du budget des immo-
bilisations de la Monnaie royale du Canada, pour l'année
se terminant le 31 décembre 1973, conformément à l'ar-
ticle 70(2) de la Loi sur l'administration financière,
chapitre F-10, S.R.C., 1970 et de l'arrêté en conseil C.P.
1973-1026, en date du 19 avril 1973, approuvant ledit
budget. (Document parlementaire n° 291-1/176A).

A 10 h. 27 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Béchard, du Comité permanent des pêches et des
forêts, présente le premier rapport dudit Comité, dont
voici le texte:

Au cours de l'étude du Budget du ministère de l'Envi-
ronnement pour l'année financière se terminant le 31 mars
1974, le Comité a décidé de rapporter ce qui suit à la
Chambre:

Le Comité recommande que le rapport annuel de 1971-
1972 de l'Office de commercialisation du poisson d'eau
douce soit renvoyé à ce Comité qui l'étudiera puis en fera
rapport à la Chambre.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicule n° 13) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 24 aux
Journaux.)

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que le dé-
bat sur la motion des subsides soit interrompu à 4 h. 45
cet après-midi et qu'à ce moment, l'objection concernant
le rapport de la Commission de délimitation des circons-
criptions électorales pour la province de Terre-Neuve,
1973, soit prise en considération.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment. M. Marshall, appuyé par M. Baldwin, propose,-
Que la Chambre presse le gouvernement de présenter des
mesures prioritaires dans le but de remédier aux pré-
sentes injustices causées aux anciens combattants et, en
particulier, de supprimer les injustices résultant des taux
de base des pensions d'invalidité et autres, des services de
traitement, des allocations et de la Loi sur les terres
destinées aux anciens combattants.

Après débat, à 4 h. 45 de l'après-midi, les délibérations
relatives à ladite motion sont terminées, en conformité de
l'ordre spécial adopté plus tôt aujourd'hui.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en considé-
ration d'une objection au rapport de la Commission de
délimitation des circonscriptions électorales pour la pro-
vince de Terre-Neuve, en conformité de la Loi sur la
révision des limites des circonscriptions électorales.

Le 18 avril 1973, un avis d'une objection sous forme
d'une motion a été présenté à M. l'Orateur dans les
termes suivants:

Province de Terre-Neuve
Que, conformément à l'article 20 de la Loi sur la révi-

sion des limites des circonscriptions électorales (chapitre
26370-22
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E-2, S.R.C., 1970), cette Chambre étudie le sujet sur le-
quel est fondée une opposition aux recommandations du
Rapport de la Commission de délimitation des circonscrip-
tions électorales agissant pour la province de Terre-
Neuve, déposé par M. l'Orateur devant cette Chambre le
jeudi 5 avril 1973, pour les motifs ci-après énoncés:

1. A Terre-Neuve, la Commission n'a pas accordé d'at-
tention spéciale aux considérations d'ordre géographique,
à la dispersion, à la densité et au taux relatif de crois-
sance de la population, et a ignoré ou négligé les pro-
blèmes particuliers de communication et de transport
lorsqu'elle a divisé ladite province en six (6) nouvelles
circonscriptions électorales.

2. La Commission n'a pas accordé d'attention ni de
considération spéciale à l'accessibilité d'une région à une
autre dans plusieurs circonscriptions électorales rurales
lorsqu'elle en a fixé les limites.

3. La Commission n'a pas porté ni accordé d'attention
appropriée à la cohésion physique, sociale ou économique
dans plusieurs des nouvelles circonscriptions électorales
qu'elle a établies et a semblé ignorer et a effectivement
ignoré la question d'unité ou de communauté d'intérêt,
rendant ainsi une représentation adéquate de la popula-
tion au parlement une tâche pratiquement impossible.

4. La Commission n'a pas pris en considération le fait
que les limites de la plupart des circonscriptions électo-
rales de Terre-Neuve, comme elles existaient avant la
redistribution, étaient conformes à l'esprit des conditions
de l'union entre Terre-Neuve et le Canada.

5. Les difficultés que rencontrerait un député à tenter
de garder contact avec des commettants éparpillés dans
certaines circonscriptions électorales seraient considéra-
bles. Les frais de déplacement encourus pour tenter de
garder ce contact pourraient fort bien être considérés
comme exorbitants.

6. Et toutes autres objections que les députés soussignés
peuvent estimer applicables dans le but de réaliser l'esprit
et les modalités de la loi en cause.

Signature des députés:
J. A. McGrath (Saint-Jean-Est)
J. Lundrigan (Gander-Twillingate)
W. Carter (Saint-Jean-Ouest)
J. Marshall (Humber-Saint-Georges-Sainte-Barbe)
D. Rooney (Bonavista-Trinity-Conception)
D. Jamieson (Burin-Burgeo)
W. Rompkey (Grand Falls-White Bay-Labrador)
B. Knight (Assiniboia)
A. MacEachen (Cape Breton Highlands-Canso)
G. Ritchie (Dauphin)

Plus ample considération de ladite objection est
différée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)
b) du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Gendron en remplacement de M. Roy (Laval) sur
la liste des membres du Comité permanent de l'agricul-
ture.

M. Epp en remplacement de M. Hees sur la liste des
membres du Comité permanent des affaires extérieures
et de la défense nationale.

M. Mackasey en remplacement de M. Danson sur la
liste des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

M. Watson en remplacement de M. McRae sur la liste
des membres du Comité permanent des pêches et des
forêts.

*M. Lundrigan en remplacement de M. Haliburton sur
la liste des membres du Comité permanent de l'expansion
économique régionale.

MM. Barnett et Harding en remplacement de MM. Row-
land et Nesdoly sur la liste des membres du Comité
permanent des pêches et des forêts.

M" MacInnis (Vancouver-Kingsway) en remplacement
de M. Symes sur la liste des membres du Comité perma-
nent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

M. MacGuigan en remplacement de M. Lafiamme sur
la liste des membres du Comité permanent de la justice
et des questions juridiques.

M. Hopkins en remplacement de M. Gauthier (Ottawa-
Est) sur la liste des membres du Comité permanent des
prévisions budgétaires en général.

M. Cyr en remplacement de M. De Bané sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

*Pour corriger l'avis déposé le 17 mai 1973.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Andras, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) concernant le nombre
et le montant des prêts consentis aux immigrants en vertu
de l'article 65(1) de la Loi sur l'immigration pendant
l'année terminée le 31 mars 1973, conformément à l'article
65(6) de ladite Loi, chapitre 1-2, S.R.C., 1970. (Document
parlementaire n° 291-1/159).

A 5 h. 03 de l'après-midi, le Chambre s'ajourne jus-
qu'au mardi 22 mai 1973, à deux heures de l'après-midi
en conformité des dispositions du paragraphe (3) de l'ar-
ticle 2 du Règlement.

18 mai 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. l'Orateur dépose sur la Table,-Copies authentiques,
en français et en anglais, du rapport de la Commission
de délimitation des circonscriptions électorales pour la
province du Manitoba, 1973, conformément à l'article
19(1) de la Loi sur la revision des limites des circons-
criptions électorales, chapitre E-2, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/422).

M. Buchanan, du Comité permanent des affaires in-
diennes et du développement du Nord canadien, présente
le quatrième rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Lors de l'étude des prévisions budgétaires du ministère
des Affaires indiennes et du Nord canadien pour l'année
financière se terminant le 31 mars 1974, votre comité a
décidé de faire rapport à la Chambre dans les termes
suivants:

Votre comité recommande qu'on accède aux demandes
réitérées du Conseil territorial du Yukon visant une ré-
forme gouvernementale au niveau du Territoire, que la
résolution n° 40 du Conseil, présentée au ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien, soit acceptée par
le gouvernement et que celui-ci étudie l'opportunité de
proposer les amendements appropriés à la Loi sur le
Yukon.

Un exemplaire de la résolution n° 40 du Conseil est
annexé.

APPENDICE

* * *

EXTRAIT-PROCÈS-VERBAUX

CONSEIL DU TERRITOIRE DU YUKON

PREMIÈRE SESSION-1966

Motion n° 40
Présentée par: M. Taylor
Appuyée par: M. Thompson

Il est résolu que le commissaire fasse parvenir au
ministre des Affaires du Nord et des Ressources natio-
nales, dans les plus brefs délais, la résolution du Conseil
ci-jointe.

Il est résolu que le ministre des Affaires du Nord et
des Ressources nationales renvoie le bill C-146, loi visant
à modifier la Loi sur le Yukon, au comité permanent des
affaires du Nord et des ressources nationales de la Cham-
bre des communes afin de permettre au Conseil du terri-
toire du Yukon de justifier les amendements inhérents,
pertinents ou autrement nécessaires à l'application des
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principes implicites dans les modifications suivantes
aujourd'hui requises du ministre à savoir:

a) Le Conseil du territoire du Yukon sera connu sous
le nom d'Assemblée législative du Yukon;

b) Le nombre de membres de l'Assemblée législative
du Yukon sera porté à 15 et le mandat de l'Assemblée
à 4 ans;

c) Le comité consultatif des finances sera remplacé par
un comité exécutif comprenant au moins 5 membres.
ayant le plein pouvoir exécutif dans les domaines sui-
vants:

(i) Éducation, santé et bien-être

(ii) Ressources territoriales y compris les biens-fonds

(iii) Travaux publics

(iv) Justice et correctionnelle

(v) Revenu et finances

(vi) Forêt

(vii) Pêche

(viii) Toute autre fonction exécutive et adminis-
trative, y compris l'industrie et le travail, contrôlée
ou effectuée par le gouvernement fédéral,

l'Assemblée législative ayant la juridiction législative
exclusive lui permettant de rédiger des ordonnances
pour le gouvernement du Territoire portant sur les
sujets mentionnés ci-dessus, sans préjudice des pou-
voirs législatifs qui lui sont reconnus aux termes de
l'article 16 de la Loi sur le Yukon;

d) Le nombre des membres de l'Assemblée législative
du Yukon passera de 15 à 21 ou à tout autre nombre
plus élevé que l'Assemblée législative du Yukon pourra
déterminer, à l'expiration des 12 ans qui suivront la
mise en vigueur des amendements à la Loi sur le
Yukon implicites dans cette résolution, alors qu'on
procédera aux changements législatifs ou autres qui
s'imposeront pour constituer la province du Yukon
en lui accordant les mêmes pouvoirs législatifs et
exécutifs que ceux des autres provinces du Canada;

e) Les députés jouiront de tous les pouvoirs nécessai-
res à l'instar des députés des autres Assemblées légis-
latives provinciales en vue de fixer leurs indemnités
et leurs allocations et d'instituer un régime de pension
ou d'y participer, ou à un régime collectif d'assurance-
maladie;

f) L'article 24 de la Loi sur le Yukon sera abrogé;

g) Le statut de l'Assemblée législative du Yukon sera
élargi afin de lui permettre de participer à toutes les
conférences interprovinciales et fédérales-provinciales,
ainsi qu'aux entretiens et aux ententes qui s'ensuivront;

h) La Loi sur les titres de biens-fonds sera annulée
en ce qui a trait au territoire du Yukon et remplacée
par l'ordonnance sur les titres de biens-fonds;

i) Tout biens-fonds de la Couronne sera détenu au
nom de celle-ci du chef du Territoire.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages per-
tinents (fascicule no 15) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice no 25 aux
Journaux.)

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Allmand, appuyé par M. Haidasz,-Que le Bill C-2, Loi
modifiant le Code criminel, soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la
justice et des questions juridiques.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, l'ordre no 1 est réservé.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent des privilèges et élections
du Bill C-17, Loi modifiant la Loi électorale du Canada
(liste électorale permanente).

M. Buchanan, appuyé par M. Reid, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au
Comité permanent des privilèges et élections.

Il s'élève un débat;

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que l'objet
dudit bill soit déféré au Comité permanent des privilèges
et élections.

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Allmand, appuyé
par M. Haidasz,-Que le Bill C-2, Loi modifiant le Code
criminel, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent de la justice et des questions juri-
diques.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.
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Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article
65(4) b) du Règlement, la liste des membres des comités
est modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Clark (Rocky Mountain) et Orlikow en remplace-
ment de MM. Oberle et Rose sur la liste des membres
du Comité permanent de la radiodiffusion, des films et
de l'assistance aux arts.

MM. Broadbent, Nystrom et Schumacher en remplace-
ment de MM. Harney, Grier et O'Connor sur la liste
des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

MM. Holmes, Macquarrie, Higson, Rynard, Ritchie,
Patterson, Reynolds et Roche en remplacement de MM.
Atkey, Woolliams, Darling, Oberle, Whittaker, McKenzie,
Blenkarn et Masniuk sur la liste des membres du Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

MM. Saltsman, LeBlanc (Westmorland-Kent), Har-
ney, Holmes et Patterson en remplacment de MM. Har-
ney, Demers, Saltsman, Cossitt et Jarvis sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

MM. Neil (Moose Jaw), Stewart (Marquette), Corbin,
Hopkins, Railton et Prud'homme en remplacement de
MM. Howie, Muir, Pelletier (Sherbrooke), Smith (Saint-
Jean), Dupont et Biais sur la liste des membres du
Comité permanent de l'expansion économique régionale.

MM. Horner (Crowfoot), Horner (Battleford-Kinders-
ley), Murta, Hamilton (Swift Current-Maple Creek),
Hargrave, Neil (Moose Jaw), Hurlburt et Stewart (Mar-
quette) en remplacement de MM. Gillies, Stevens, Kem-
pling, Lambert (Edmonton-Ouest), Hellyer, Bawden,
Schumacher et Ritchie sur la liste des membres du
Comité permanent des finances, du commerce et des
questions économiques.

MM. Thomas (Moncton), Hamilton (Swift Current-
Maple Creek), Forrestall, Taylor, Fraser et Ellis en rem-
placement de MM. Dinsdale, McKenzie, Madill, Stewart
(Marquette), Towers et Hollands sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des transports et des com-
munications.

MM. Langlois, Demers et Gauthier (Ottawa-Est) en
remplacement de MM. Cyr, LeBlanc (Westmorland-Kent)
et Hopkins sur la liste des membres du Comité perma-
nent des prévisions budgétaires en général.

MM. Dupont, Pelletier (Sherbrooke), Blais et Smith
(Saint-Jean) en remplacement de MM. Railton, Corbin,
Prud'homme et Hopkins sur la liste des membres du
Comité permanent de l'expansion économique régionale.

M. Grafftey en remplacement de M. Macquarrie sur la
liste des membres du Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales.

M. Howard en remplacement de M. Symes sur la liste
des membres du Comité permanent des transports et des
communications.

MM. Schellenberger et Ellis en remplacement de MM.
Alkenbrack et Wise sur la liste des membres du Comité
permanent de l'agriculture.

M. McRae en remplacement de M. Rooney sur la liste
des membres du Comité permanent des pêches et des
forêts.

M. Neil (Moose Jaw) en remplacement de M. Oberle
sur le Comité permanent des affaires indiennes et du
développement du Nord canadien.

MM. Lundrigan et Carter en remplacement de MM.
Hueglin et Ellis sur la liste des membres du Comité
permanent des ressources nationales et des travaux
publics.

M. Thomas (Moncton) en remplacement de M. Papros-
ki sur la liste des membres du Comité permanent du
travail, de la main-d'œuvre et de l'immigration.

MM. Rodriguez et Harney en remplacement de MM.
Brewin et Gilbert sur la liste des membres du Comité
permanent du travail, de la main-d'œuvre et de l'immi-
gration.

M. Railton en remplacement de M. Blouin sur la liste
des membres du Comité permanent des transports et des
communications.

MM. Bawden et Hees en remplacement de MM. Mac-
quarrie et Wagner sur la liste des membres du Comité
permanent des affaires extérieures et de la défense
nationale.

MM. Beatty (Wellington-Grey-Dufferin-Waterloo) et
Bell en remplacement de MM. Forrestall et Fraser sur la
liste des membres du Comité permanent des transports
et des communications.

MM. Poulin, Béchard, Guay (Lévis), Whicher et Roy
(Laval) en remplacement de MM. Breau, Mackasey, Blais,
Comtois et Leblanc (Laurier) sur la liste des membres
du Comité permanent des finances, du commerce et des
questions économiques.

M. Schumacher en remplacement de M. Thomas (Mone-
ton) sur la liste des membres du Comité permanent des
transports et des communications.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Gray, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) du ministère de la
Consommation et des Corporations pour l'année financière
terminée le 31 mars 1972, conformément à l'article 10 de
la Loi sur le ministère de la Consommation et des Cor-
porations, chapitre C-27, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/7A).

A 10 h. 28 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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PRIÈRE

M. Allmand, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
du mandat de la Commission d'enquête nommée afin
d'examiner l'ensemble du programme de sécurité des
pénitenciers situés dans la Région du Québec par rapport
au programme de sécurité national du Service canadien
des pénitenciers ainsi qu'un communiqué, en date du
16 mai 1973, à ce sujet. (Document parlementaire 291-
4/160).

M. Sharp, au nom de M. Turner (Ottawa-Carleton),
membre du Conseil privé de la Reine, dépose sur la Table,
-Copies, en français et en anglais, du rapport de l'audi-
teur général à la Chambre des communes, pour l'année
financière terminée le 31 mars 1972. (Document parle-
mentaire n° 291-1/64).

En conformité de l'article 43 du Règlement, sur mo-
tion de M. Baldwin, appuyé par M. Bell, il est ordonné,
-Que les comptes publics de l'année terminée le 31 mars
1971 et de l'année terminée le 31 mars 1972 ainsi que les
rapports de l'Auditeur général, y afférents, accompagnés
des témoignages recueillis par le Comité au cours de la
quatrième session du 28® Parlement, soient déférés au
Comité permanent des comptes publics.

M. Basford, membre du conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,-Copies, en anglais, d'une lettre en
date du 13 avril 1973, du ministre d'État chargé des Affai-
res urbaines à Chairman, Metropolitan Board of Com-
missioners of Police, Toronto, Ontario au sujet du col-
lège Rochdale. (Document parlementaire n° 291-7/8).

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que ledit
document soit imprimé en appendice aux Débats de ce
jour.

Sur motion de M. Penner, appuyé par M. Jerome, le
premier rapport du Comité permanent de l'expansion
économique régionale, présenté à la Chambre le mercredi
18 avril 1973, est agréé.

M. Reynolds, appuyé par M. Baldwin, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-181, Loi modifiant
la Loi sur les stupéfiants, qui est lu une première fois,
l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture en est
fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. Blais, appuyé par M. Corbin, présente, avec la per-
mission de la Chambre, le Bill C-182, Loi modifiant le
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Régime de pensions du Canada (enfant d'un cotisant
invalide), qui est lu une première fois, l'impression en
est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la
prochaine séance de la Chambre.

M. MacEachen, au nom de M. Turner (Ottawa-Carle-
ton), appuyé par M. Chrétien, présente, avec la permis-
sion de la Chambre, le Bill C-183, Loi modifiant la Loi
sur les associations coopératives de credit, qui est lu
une première fois, l'impression en est ordonnée et la
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de
la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi
sur les associations coopératives de crédit de façon à au-
toriser la Société d'assurance-dépôts du Canada à con-
sentir des prêts aux associations afin de leur permettre
de disposer des liquidités dont elles ont besoin pour
s'acquitter du paiement de leurs titres de créance venant
à échéance; de façon à autoriser la Société à consentir
des prêts aux corporations créées ou maintenues aux
termes ou en application des lois d'une province afin de
leur permettre de faire face à leurs besoins à court
terme de liquidités qui découlent de leurs opérations; et
de façon à prévoir, sur le Fonds du revenu consolidé,
des avances à la Société n'excédant pas la somme de
deux cents millions de dollars aux fins de consentir les
prêts, et à autoriser le remboursement à la Société des
pertes qu'elle subit relativement aux prêts.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les six questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

NI 99-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le ministère des
Approvisionnements et des Services a-t-il consacrée aux
contrats accordés à des particuliers et à des organismes
de l'extérieur aux fins de recherche, développement et
autres services de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien
revenait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et
des organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des
contrats aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation pendant l'année financière en
cours, à combien se chiffre chaque contrat et quel en
est l'objectif? (Document parlementaire n° 291-2/99.)

N° 555-M. Latulippe
Quel est le pourcentage a) des personnes unilingues

(i) français (ii) anglais et b) de personnes bilingues

dans chacun des ministères fédéraux de la région de la
Capitale nationale? (Document parlementaire n° 291-
2/555.)

N° 956-M. Grier
1. Quelles sont les raisons des différences qu'il y a dans

les relevés mensuels des chômeurs faits par le Relevé
de la main-d'œuvre (Statistique Canada), la Commis-
sion d'assurance-chômage et le ministère de la Main-
d'œuvre et de l'Immigration (clients sans emploi et
cherchant de l'emploi)?

2. Quelles sont les définitions respectives du terme
«chômeur» dans chacun des trois cas susmentionnés?

3. Comment s'établit quantitativement la concordance
entre ces trois dénombrements des chômeurs?

4. Quelle est l'explication des chiffres résiduels, s'il y
en a? (Document parlementaire n° 291-2/956.)

N' 1533-M. Haliburton
1. Combien a coûté en tout l'aide prodiguée aux pays

en voie de développement en 1960, 1965, 1968 et 1972?
2. Combien a coûté l'aide accordée aux pays membres

de diverses organisations internationales dont le Canada
fait partie ou plus exactement, a) à quels pays du Com-
monwealth et pour quel montant, b) à quelles associa-
tions de pays francophones et pour quel montant, c) à
quels pays membres des Nations Unies à l'exclusion de
a) et b) et pour quel montant, d) à quels autres pays?
(Document parlementaire n° 291-2/1533.)

N° 1765-M. Stewart (Okanagan-Kootenay)
1. Combien y a-t-il de bureaux de douane au Canada

et à quel endroit chacun est-il situé?
2. Quel a été le total des frais d'entretien et de dotation

en personnel de chacun de ces bureaux pour chacune
des années de 1960 à 1972 inclusivement?

3. Combien y a-t-il de douaniers dans chacun des
bureaux de douane du Canada? (Document parlemen-
taire n° 291-2/1765.)

N0 1821-M. Stewart (Okanagan-Kootenay)
Combien de refuges pour la faune y a-t-il au Canada

et a) où est situé chacun d'eux, b) quelle est la superficie
de chaque refuge, c) quel genre de faune chacun protège-
t-il, d) combien coûte au gouvernement l'entretien de
chaque refuge? (Document parlementaire n° 291-2/1821.)

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est ordonné,--Qu'il soit déposé à la Chambre copie
du tarif-marchandises de la Trident Steamships Limited.
-(Avis de motion portant production de documents n,
214-M. Beattie (Hamilton Mountain)).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de tous les détails concernant les propriétaires du navire
M.V. Travetal.-(Avis de motion portant production de
documents n° 216-M. Beattie (Hamilton Mountain)).
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L'avis de motion portant production de documents
n' 218, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du tarif-marchandises de la New-
foundland Steamships Limited,
est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Hamilton Mountain (M. Beattie), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de Motions (docu-
ments), conformément à l'article 48(1) du Règlement.

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de tous les détails concernant les propriétaires des na-
vires M.V. Chimo et M.V. Cabot.-(Avis de motion por-
tant production de documents n° 220-M. Beattie (Ham-
ilton Mountain)).

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que l'or-
dre pour la reprise du débat sur la motion portant deuxiè-
me lecture et renvoi au Comité permanent de la justice
et des questions juridiques du Bill C-2, Loi modifiant le
Code criminel, soit arrêté pour le jeudi 24 mai 1973, et
que, si nécessaire, à 9 h. 30 du soir le mardi 29 mai
1973, l'on mette aux voix, sur-le-champ, toutes questions
nécessaires pour disposer de la motion principale et de
tout amendement, à moins que le débat ayant pris fin
auparavant ne nécessite un vote qui a été différé; et

Que le vendredi 25 mai 1973 et le lundi 28 mai 1973
soient désignés comme jours prévus, en conformité des
dispositions de l'article 58 du Règlement.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Allmand, appuyé par M. Haidasz,-Que le Bill C-2, Loi
modifiant le Code criminel, soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la
justice et des questions juridiques.

Le débat se poursuit;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article
65(4)b) du Règlement, la liste des membres des comités
est modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Gleave et Nesdoly en remplacement de MM.
Broadbent et Nystrom sur la liste des membres du Co-
mité permanent des finances, du commerce et des ques-
tions économiques.

M. Peters en remplacement de M. Harney sur la liste
des membres du Comité permanent du travail, de la
main-d'œuvre et de l'immigration.

M. Grier en remplacement de M. Harney sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions bud-
gétaires en général.

M. Lessard en remplacement de M. Duquet sur la liste
des membres du Comité permanent des transports et des
communications.

MM. Breau et Comtois en remplacement de MM. Roy
(Laval) et Poulin sur la liste des membres du Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

M. Lundrigan en remplacement de M. McCain sur la
liste des membres du Comité permanent des pêches et
des forêts.

M. Fairweather et M"e MacDonald (Kingston et les
Îles) en remplacement de MM. Stackhouse et Cossitt
sur la liste des membres du Comité permanent de la
justice et des questions juridiques.

MM. Lambert (Edmonton-Ouest), Towers, Baker et
Blenkarn en remplacement de MM. O'Sullivan, Jelinek,
Yewchuk et Patterson sur la liste des membres du
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Balfour en remplacement de M. Haliburton sur
la liste des membres du Comité permanent des res-
sources nationales et des travaux publics.

MM. Korchinski et Mazankowski en remplacement
de MM. Hurlburt et Stewart (Marquette) sur la liste des
membres du Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques.

M. O'Sullivan en remplacement de M. Wagner sur la
liste des membres du Comité permanent de la justice
et des questions juridiques.

MM. Foster et Stewart (Cochrane) en remplacement
de MM. Dupont et Herbert sur la liste des membres du
Comité permanent de l'expansion économique régionale.

M. Ritchie en remplacement de M. Horner (Battleford-
Kindersley) sur la liste des membres du Comité per-
manent des finances, du commerce et des questions
économiques.

M. Nielsen en remplacement de M. Fraser sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires
indiennes et du développement du Nord canadien.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Turner, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur l'application
de la Partie Il de la Loi sur l'assurance des crédits à
l'exportation pour l'année financière terminée le 31 mars
1973, conformément à l'article 27 de ladite Loi, chapitre
105, S.R.C., 1952. (Document parlementaire n0 291-
1/139).

A 6 h. 02 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Horner (Crowfoot), du Comité permanent des trans-
ports et des communications, présente le troisième rapport
dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 27
février 1973, le Comité a examiné les crédits 85 et L90
ayant trait au Conseil des ports nationaux sous le titre
Transports du Budget des dépenses pour l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1974 et en fait rapport.

Lors de l'étude de ces crédits, le Comité a convenu
de faire rapport à la Chambre dans les termes suivants:

Le Comité recommande au gouvernement d'étudier
l'opportunité de mettre à la disposition du Comité le
rapport sur les améliorations à apporter au port de
Churchill.

Le Comité recommande au gouvernement d'étudier
l'opportunité d'entreprendre immédiatement la réalisa-
tion d'un programme complet d'amélioration au port
de Churchill portant notamment sur le dragage, les quais,
la manutention des grains et les installations d'entrepo-
sage du grain.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages per-
tinents (fascicule n° 9) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 26 aux
Journaux.)

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, de la
correspondance échangée entre le ministère des Affaires
extérieures et M. Marc Cayer, au sujet des dépenses
encourues par ce dernier, pour son rapatriement, ainsi
qu'une note inter-ministérielle spécifiant ces dépenses.
(Document parlementaire n° 291-7/9).

M. Reynolds, appuyé par M. Baldwin, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-184, Loi modifiant
la Loi établissant des jours fériés, qui est lu une première
fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture
en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. Stackhouse, appuyé par M. Reynolds, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-185, Loi modifiant
la Loi électorale du Canada (congé), qui est lu une
première fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu une
opposition signée par les députés de Sherbrooke, Glouces-
ter, Madawaska-Victoria, Bonaventure-Îles-de-la-Made-
leine, Lapointe, York-Sunbury, Westmorland-Kent,
Carleton-Charlotte, Glengarry-Prescott-Russell et Sarnia-



JOURNAUX 24 mai 1973

Lambton, qui lui a été transmise aux termes de l'article
20 de la Loi sur la révision des limites des circonscriptions
électorales, chapitre E-2, S.R.C., 1970, relativement au
rapport de la Commission de délimitation des circons-
criptions électorales pour la province du Nouveau-
Brunswick.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que le texte
de ladite objection soit imprimé en appendice aux Procès-
Verbaux de ce jour.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Allmand, appuyé par M. Haidasz,-Que le Bill C-2, Loi
modifiant le Code criminel, soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la
justice et des questions juridiques.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions (documents))

Du consentement unanime, les ordres numéros 78 et
79 sont réservés.

M. Grier, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,-Qu'un ordre de la Chambre soit donné
en vue de la production de copie (y compris des budgets
supplémentaires A, B, X) de la prévision des program-
mes (Révision des programmes) du ministère de l'Indus-
trie et du Commerce pour la dernière année et dont le
Parlement a approuvé les dépenses. (Avis de motion
portant production de documents n' 87).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Allmand, appuyé
par M. Haidasz,-Que le Bill C-2, Loi modifiant le Code
criminel, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent de la justice et des questions juri-
diques.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre
s'ajourne maintenant' est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Danson, Blais, Leblanc (Laurier), Broadbent,
Nystrom, Lambert (Edmonton-Ouest), Gillies, Stevens
et Kempling en remplacement de MM. Béchard, Guay
(Lévis), Whicher, Gleave, Nesdoly, Horner (Crowfoot),
Murta, Hamilton (Swift Current-Maple Creek) et Har-
grave sur la liste des membres du Comité permanent des
finances, du commerce et des questions économiques.

MM. Hellyer, Bawden et O'Connor en remplacement
de M. Neil (Moose Jaw), Korchinski et Mazankowski
sur la liste des membres du Comité permanent des finan-
ces, du commerce et des questions économiques.

M. Kuntz en remplacement de M. Nielsen sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires indiennes
et du développement' du Nord canadien.

MM. Hellyer, Bawden t Cossitt en remplacement de
M. Lawrence, M", MacDonald (Kingston et les Îles),
M. Fairweather sur la liste des membres du Comité per-
manent de la justice et des questions juridiques.

MG Gendron en remplacement de M. Cullen sur la liste
des membres du Comité permanent du travail, de la
main-d'œuvre et de l'immigration.

M. Marshall en remplacement de M. Atkey sur la liste
des membres du Comité permanent du travail, de la
main-d'œuvre et de l'immigration.

M. Harney en remplacement de M. Grier sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. O'Sullivan en remplacement de M. Lambert (Ed-
monton-Ouest) sur la liste des membres du Comité per-
manent des prévisions budgétaires en général.

MM. Harding et Crouse en remplacement de MM. Bar-
nett et McCain sur la liste des membres du Comité per-
manent des ressources nationales et des travaux publics.

MM. Madill et Higson en remplacement de MM. O'Con-
nor et Roche sur la liste ds membres du Comité perma-
nent des privilèges et élections.

M. Hamilton (Swift Current-Maple Creek) en rem-
placement de M. Coates sur la liste des membres du
Comité permanent de l'expansion économique régionale.

M. Mitges en remplacement de M. Atkey sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des
prix de l'alimentation.

M. Duquet en remplacement de M. Lessard sur la liste
des membres du Comité permanent des transports et
des communications.

M. LeBlanc (Westmorland-Kent) en remplacement
de M. Rompkey sur la liste des membres du Comité per-
manent des ressources nationales et des travaux publics.

M. Roy (Timmins) en remplacement de M. LeBlanc
(Westmorland-Kent) sur la liste des membres du Comité
permanent de l'expansion économique régionale.

M. Hollands en remplacement de M. Bawden sur la
liste des membres du Comité permanent des finances,
du commerce et des questions économiques.
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M. Walker en remplacement de M. Dupont sur la liste
des membres du Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales.

M. Cullen en remplacement de M. Gendron sur la
liste des membres du Comité permanent du travail, de
la main-d'œuvre et de l'immigration.

MM. Hargrave, Neil (Moose Jaw), Reid et Howie en
remplacement de MM. Neil (Moose Jaw), Stewart (Mar-
quette), Pelletier (Sherbrooke) et Forrestall sur la liste
des membres du Comité permanent de l'expansion éco-
nomique régionale.

M. Andre en remplacement de M. Hollands sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. Blouin en remplacement de M. Gauthier (Ottawa-
Est) sur la liste des membres du Comité permanent des
prévisions budgétaires en général.

M. Nielsen en remplacement de M. Baker sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. Mitges en remplacement de M. Schellenberger sur
la liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil privé
de la Reine,-Rapport (en français et en anglais) de la
Direction de la sécurité automobile et routière, pour
l'année financière terminée le 31 mars 1972, conformé-
ment à l'article 20 de la Loi sur la sécurité des véhicules
automobiles, chapitre 26, (1", Supplément) S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n° 291-1/370).

A 10 h. 28 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Howard, appuyé par M" MacInnis, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-186, Loi modifiant
la Loi sur la prévention de la pollution des eaux arcti-
ques, qui est lu une première fois, l'impression en est
ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la prochai-
ne séance de la Chambre.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Baldwin, appuyé par M. MacLean, propose,-
Que la Chambre, s'élevant contre le fait que le gouver-
nement s'approprie constamment le contrôle parlementaire
des deniers publics et contre la mauvaise administration
dont fait preuve le gouvernement dans la dépense de
revenus publics croissants, donne avis que des mesures
immédiates et concluantes doivent être prises dans le but
de rétablir le contrôle parlementaire des fonds publics.

Après débat, les délibérations relatives à ladite motion
sont terminées.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Barnett et Haliburton en remplacement de MM.
Harding et Lundrigan sur la liste des membres du Comité
permanent des ressources nationales et des travaux pu-
blics.

MM. Balfour et Railton en remplacement de MM.
Howie et Reid sur la liste des membres du Comité per-
manent de l'expansion économique régionale.

M. Jerome en remplacement de M. Railton sur la liste
des membres du Comité permanent de l'expansion éco-
nomique régionale.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la
Chambre, sont déposés sur la Table, conformément à
l'article 41(1) du Règlement savoir:

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil privé
de la Reine,-Rapport (en français et en anglais) du
Conseil des ports nationaux, y compris les comptes et les
états financiers, pour l'année terminée le 31 décembre
1972, conformément à l'article 32 de la Loi sur le Conseil
des ports nationaux, chapitre N-8, S.R.C. 1970. (Document
parlementaire n° 291-1/154A).
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Par M. Marchand (Langelier) ,-Budget d'établisse-
ment de la Société des Transports du Nord Limitée, pour
l'année se terminant le 31 décembre 1973, conformément
à l'article 70(2) de la Loi sur l'administration financière,
chapitre F-10, S.R.C., 1970, ainsi que copie de l'arrêté en
conseil C.P. 1973-1172, en date du 17 mai 1973, approu-
vant ledit budget. (Document parlementaire n° 291-
1/202A).

Par M. Marchand (Langelier)--Rapport (en français
et en anglais) de l'Administration de la voie maritime
du Saint-Laurent, y compris les comptes et les états fi-
nanciers pour l'année terminée le 31 décembre 1972,
conformément à l'article 75(3) et de la Loi sur l'admi-
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nistration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970 (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/242).

Par M. Marchand (Langelier),-Rapport (en français et
en anglais) de la Seaway International Bridge Corpora-
tion, Ltd., ainsi que ses comptes et états financiers pour
l'année terminée le 31 décembre 1972, conformément à
l'article 75(3) de la Loi sur l'administration financière,
chapitre F-10, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n0 291-1/235).

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
lundi, à deux heures de l'après-midi en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
d'un communiqué émis à l'issue de la Conférence fédérale-
provinciale des premiers ministres tenue à Ottawa du
23 au 25 mai 1973. (Document parlementaire n° 291-
5/29B).

M. Gray, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, de l'ar-
rêté en conseil C.P. 1973-1239, en date du 25 mai 1973,
oui nomme les commissaires, constitue la Commission de
surveillance du prix des produits alimentaires et spécifie
son mandat. (Document parlementaire n° 291-4/165).

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les huit questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

NI 117-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le ministère du
Solliciteur général a-t-il consacrée aux contrats accordés
à des particuliers et à des organismes de l'extérieur aux
fins de recherche, développement et autres services de
consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des contrats
aux fins de recherche, développement et autres services de
consultation pendant l'année financière en cours, à com-
bien se chiffre chaque contrat et quel en est l'objectif?
(Document parlementaire n° 291-2/117).

N° 125-M. Nystrom

1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,
1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le ministère de
la Consommation et des Corporations a-t-il consacrée aux
contrats accordés à des particuliers et à des organismes de
l'extérieur aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des contrats
aux fins de recherche, développement et autres services de
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consultation pendant l'année financière en cours, à com-
bien se chiffre chaque contrat et quel en est l'objectif?
(Document parlementaire n° 291-2/125).

NI 612-M. Broadbent
1. Messieurs M. Ervin Pringle, Murray A. McBride, John

Roberts, Raymond J. Perrault, Paul St. Pierre, Martin P.
O'Connell et Jervis Black sont-ils au service du gouver-
nement et, dans l'affirmative, a) quand sont-ils entrés en
fonction, b) quelles sont leurs fonctions et c) quelle est
leur rémunération?

2. D'autres candidats aux dernières élections fédérales
figurent-ils sur la liste de paie du Trésor fédéral et, dans
l'affirmative, a) qui sont-ils, b) quel poste occupent-ils et
c) quelle est leur rémunération? (Document parlementaire
n° 291-2/612).

No 864-M. Korchinski
1. Où sont situés les bureaux d'assurance-chômage au

Canada?
2. Combien de demandes ont été traitées dans chaque

bureau depuis la modification apportée à la Loi sur l'as-
surance-chômage en 1971?

3. Combien de fonctionnaires occupent un emploi dans
chaque bureau chargé de décider si l'on doit aceocerdOU
rejeter les demandes?

4. Dans chaque bureau, combien de demandes de pres-
tations d'asurance-chômage ont été rejetées?

5. Combien d'appels ont été interjetés dans chaque
bureau à la suite des décisions rendues?

6. Combien de décisions la Commission d'appel a-t-elle
annulées et de quels bureaux provenait la décision
initiale? (Document parlementaire no 291-2/864).

No 1215-M. Beaudoin
1. Quelle est la liste de tous les projets des initiatives

locales présentées pour la circonscription fédérale de
Richmond en 1972?

2. Pour chacun de ces projets, a) quels étaient les co-
ordonnateurs, b) quel était le montant demandé pour
créer combien d'emplois, c) quels sont les projets qui ont
été acceptés et selon quels critères, d) quels sont les
projets qui ont été refusés et quelles ont été les raisons
invoquées pour ces refus, e) quelle est la date d'accepta-
tion ou de refus de chaque projet qui a été présenté et
f) quelle a été la date de réception de chaque projet
présenté? (Document parlementaire no 291-2/1215).

No 1500-M. Godin
1. Quel montant a été investi par la Société centrale

d'hypothèques et de logement a) dans le Québec, b) en
Ontario, pour chacune des années 1968, 1969, 1970, 1971?

2. En regard de la construction domiciliaire pour les
mêmes années, quel a été le nombre d'unités de logement
construites a) dans le Québec, b) en Ontario, selon les
modèles suivant (i) maison unifamiliale (ii) duplex
semi-détaché (iii) maison appartements et (iv) maison
à loyer? (Document parlementaire n° 291-2/1500).

No 1527-M. Jarvis
1. Quel est le montant total des subventions, allocations

ou autres formes d'aide financière, directe ou indirecte,

qui sera accordé par le gouvernement à la Cirtex
Knitting Incorporated lorsqu'elle s'installera au Nouveau-
Brunswick?

2. Quel est le montant total des subventions, allocations
ou autres formes d'aide financière dépensé en 1972 par
le gouvernement pour aider des bonneteries appartenant
à des sociétés et à des entrepreneurs canadiens et exploi-
tées par eux dans chacune des dix provinces et chacun
des territoires?

3. Quelle est la politique du gouvernement en ce qui
concerne les restrictions aux importations de textiles au
Canada? (Document parlementaire no 291-2/1527).

No 1833-M. Grier
1. a) Quels ont été les frais de construction du traver-

sier Pelee Islander, b) à qui ont-ils été versés et par qui,
c) quelles sont les modalités d'utilisation de ce navire
par la Pelee Shipping Company Limited?

2. A combien s'élèvent les subventions versées à la
Pelee Shipping Company Lijnited chaque année de 1960
à 1967 inclusivement?- -

3. Où en est le litige entre le syndicat et la Pelee Ship-
ping Company Limited, et est-il d'ordre économique ou
bien se rapporte-t-il à la mise en vigueur du Code cana-
dien dii travail (Normes)?

4. a) à subvention à la Pelee Shipping Company
Limited a-t-elle augmentée en 1968 et, dans l'affirmative,
cette augmentation avait-elle en vue l'application du
Code canadien du travail (Normes), b) quel est le mon-
tant des sûbventions versées chaque année de 1968 à 1972
inclusivement et à ce jour?

5. La politique du gouvernement est-elle de subven-
tionner des employeurs, comme le Pelee Shipping Com-
pany Limited, alors qu'ils subissent une grève légale de
la part de leurs employés?

6. Quel a été le revenu d'exploitation du navire sub-
ventionné Pelee Islander au cours des années 1970, 1971
et 1972?

7. Les tarifs imposés au public par l'exploitant du
Pelee Islander sont-ils approuvés par la Commission ca-
nadienne des transports et, dans la négative, pour quelle
raison?

8. a) Qui est propriétaire du Pelee Islander, b) qui en
était propriétaire auparavant, c) le navire est-il en vente
et, dans l'affirmative, par qui est-il vendu, à qui et sui-
vant quelles modalités?

9. Le Pelee Islander est-il la seule source de revenu
de l'exploitant actuel et, dans la négative, quelles sont
les autres sources de revenu, connues du gouvernement,
de cette personne? (Document parlementaire n° 291-
2/1833).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération des travaux des subsides.

L'avis de motion d'opposition concernant la participa-
tion du Canada au Vietnam, inscrite au nom de l'honora-
ble député de Greenwood, M. Brewin, ayant été appelé
mais non étudié, est révoqué.

28 mai 1973
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En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Douglas, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre) propose,-Que la Chambre voit avec in-
quiétude les récentes augmentations des prix du pétrole
brut, de l'essence et d'autres produits épurés ainsi que
des quantités accrues d'essence exportées du Canada et
exhorte donc le gouvernement à prendre des dispositions
immédiates dans le but d'appliquer les mesures suivantes:

a) Établir des moyens de contrôler l'exportation d'es-
sence et d'autres produits pétroliers épurés;

b) Établir un régime de deux prix pour l'essence et
le pétrole: un prix à l'exportation représentant le prix
sur les marchés d'exportation et un prix canadien sen-
siblement moins élevé;

c) Supprimer la frontière de la vallée de l'Outaouais
et permettre au pétrole importé et au pétrole canadien
de circuler librement au bénéfice de la concurrence des
prix.

Après débat, les délibérations relatives à ladite motion
sont terminées.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre
s'ajourne maintenant. est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée ainsi qu'il suit:

MM. McRae et Muir en remplacement de MM. Smith
(Saint-Jean) et Hamilton (Swift Current-Maple Creek)
sur la liste des membres du Comité permanent de l'ex-
pansion économique régionale.

M. Saltsman en remplacement de M. Grier sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des prix
de l'alimentation.

MM. Buchanan et Whicher en remplacement de MM.
Danson et Blais sur la liste des membres du Comité per-
manent des finances, du commerce et des questions éco-
nomiques.

MM. LeBlanc (Westmorland-Kent) et Rooney en rem-
placement de MM. Watson et McRae sur la liste des
membres du Comité permanent des pêches et des forêts.

M. Dupont en remplacement de M. Walker sur la liste
des membres du Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaires sociales.

M. MacGuigan en remplacement de M. Blais sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires indiennes
et du développement du Nord canadien.

MM. Loiselle et Stollery en remplacement de MM. Roy
(Laval) et Clermont sur la liste des membres du Comité
permanent du travail, de la main-d'œuvre et de l'immi-
gration.

M. Gauthier (Ottawa-Est) en remplacement de M.
Blouin sur la liste des membres du Comité permanent
des prévisions budgétaires en général.

MM. Gendron et Rompkey en remplacement de MM.
Railton et LeBlanc (Westmorland-Kent) sur la liste des
membres du Comité permanent des ressources nationales
et des travaux publics.

MM. Leblanc (Laurier) et Thomas (Maisonneuve-
Rosemont) en remplacement de MM. Yanakis et Blaker
sur la liste des membres du Comité permanent des comptes
publics.

M. Stewart (Cochrane) en remplacement de M. Poulin
sur la liste des membres du Comité permanent des trans-
ports et des communications.

M. Grier en remplacement de M. Orlikow sur la liste
des membres du Comité permanent de la radiodiffusion,
des films et de l'assistance aux arts.

MM. Orlikow et Saltsman en remplacement de MM.
Broadbent et Nystrom sur la liste des membres du Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

MM. Korchinski et Nielsen en remplacement de MM.
Horner (Battleford-Kindersley) et Kuntz sur la liste des
membres du Comité permanent des affaires indiennes et
du développement du Nord canadien.

M. McCain en remplacement de M. Haliburton sur la
liste des membres du Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics.

M. Clermont en remplacement de M. Olivier sur la liste
des membres du Comité permanent des comptes publics.

MM. Symes, Howie, Dick, Prud'homme et Pelletier
(Sherbrooke) en remplacement de MM. Rodriguez, Epp,
Balfour, Stewart (Cochrane) et Roy (Timmins) sur la
liste des membres du Comité permanent de l'expansion
économique régionale.

M. Barnett en remplacement de M. Harding sur la liste
des membres du Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics.

M. LeBlanc (Westmorland-Kent) en remplacement de
M. Foster sur la liste des membres du Comité permanent
de l'expansion économique régionale.

États et rapports déposés auprès du Greflier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil privé
de la Reine,-Rapport (en français et en anglais) de
l'Administration de pilotage de l'Atlantique, y compris
les comptes et les états financiers pour l'année terminée
le 31 décembre 1972, conformément à l'article 28 de la Loi
sur le pilotage, chapitre 52, Statuts du Canada 1970-1971-
1972. (Document parlementaire n° 291-1/415).

Par M. Marchand (Langelier) ,-Rapport (en français et
en anglais) de l'Administration de pilotage des Lauren-
tides, y compris les comptes et les états financiers pour
l'année terminée le 31 décembre 1972, conformément à
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l'article 28 de la Loi sur le pilotage, chapitre 52, Statuts
du Canada 1970-1971-1972. (Document parlementaire
n° 291-1/416).

Par M. Marchand (Langelier),-Rapport (en français
et en anglais) de l'Administration de pilotage des Grands
Lacs, y compris les comptes et les états financiers pour
l'année terminée le 31 décembre 1972, conformément à
l'article 28 de la Loi sur le pilotage, chapitre 52, Statuts
du Canada 1970-1971-1972. (Document parlementaire n°
291-1/417).

28 mai 1973

Par M. Marchand (Langelier),-Rapport (en français
et en anglais) de l'Administration de pilotage du Pacifi-
que, y compris les comptes et les états financiers pour
l'année terminée le 31 décembre 1972, conformément à
l'article 28 de la Loi sur le pilotage, chapitre 52, Statuts
du Canada 1970-1971-1972. (Document parlementaire n
291-1/418).

A 10 h. 27 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. l'Orateur dépose sur la Table,-Copies authentiques,
en français et en anglais, du rapport de la Commission
de délimitation des circonscriptions électorales pour la
province d'Alberta, 1973, conformément à l'article 19(1)
de la Loi sur la révision des limites des circonscriptions
électorales, chapitre E-2, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/420).

M. Béchard, du Comité permanent des pêches et des
forêts, présente le deuxième rapport dudit Comité, dont
voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 27 fé-
vrier 1973, le comité a examiné les crédits sous le titre
Environnement du Budget des dépenses pour l'année
financière se terminant le 31 mars 1974, et il en fait
rapport.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n°' 1 à 16 inclusivement) est
déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 27 aux
Journaux.)

M. Leblanc (Laurier), du Comité permanent des pré-
visions budgétaires en général, présente le troisième rap-
port dudit Comité, dont voici le texte:

Le Comité a étudié les dispositions du Budget pour
l'année financière se terminant le 31 mars 1974, énumérées
dans son Ordre de renvoi daté du mardi 27 février 1973
et il en fait rapport.

En étudiant ces prévisions budgétaires, le Comité qui a
constaté d'une part la nécessité d'élargir et d'améliorer
la recherche et le développement scientifiques au Canada
et d'autre part, le manque d'énergie et de souplesse dont
le département d'État chargé de la Science et de la Tech-
nologie fait preuve dans la réalisation de ces objectifs,
recommande que le gouvernement étudie l'opportunité de
présenter les mesures législatives nécessaires pour faire
relever le Conseil national des recherches du Canada du
département d'État chargé de la Science et de la Techno-
logie.

Une copie des procès-verbaux et témoignages pertinents
est déposée (fascicules n-' 11 et 19 à 35 inclusivement).

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 28 aux
Journaux.)
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M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Un Livre Blanc intitulé: «Vietnam: Partici-
pation à la Commission internationale de contrôle et de
surveillance telle qu'envisagée par le Canada du 25 octo-
bre 1972 au 27 mars 1973». (Textes français et anglaisa).
(Document parlementaire n° 291-6/61).

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil privé
de la Reine, dépose sur la Table,-(1) Avis de motion
des voies et moyens visant à modifier la Loi de l'impôt
sur le revenu. (Textes français et anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/314);

(2) Avis de motion des voies et moyens visant à modi-
fier les Règles de 1971 concernant l'application de l'impôt
sur le revenu. (Textes français et anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/314A);

(3) Projet de modification des Règlements de l'impôt
sur le revenu: «Amortissement accéléré du coût en capi-
tal applicable à la fabrication et la transformation, la
machinerie et l'équipement». (Textes français et anglais).
(Document parlementaire n° 291-1/314B).

L'honorable député de Victoria (M. McKinnon) pré-
sente une pétition.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Allmand, appuyé par M. Haidasz,-Que le Bill C-2, Loi
modifiant le Code criminel, soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la
justice et des questions juridiques.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres numéros 1 à 7
inclusivement sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent de la procédure et de
l'organisation du Bill C-30, Loi modifiant la Loi sur le
Sénat et la Chambre des communes.

M. Stewart (Cochrane), appuyé par M. Trudel, propose,
-Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois
et déféré au Comité permanent de la procédure et de
l'organisation.

Il s'élève un débat;

Un rappel au Règlement est soulevé quant à la receva-
bilité de ce bill. L'Orateur adjoint remet sa décision.

Du consentement unanime, la Chambre revient à l'étu-
de des «Ordres inscrits au nom du gouvernement».

Il est donné lecture de l'ordre relatif à l'étape du
rapport du Bill C-177, Loi modifiant la Loi sur les juges,
rapporté sans amendement par le Comité permanent de
la justice et des questions juridiques.

M. Lang, appuyé par M. Lalonde, propose,--Qu'on
modifie le Bill C-177, Loi modifiant la Loi sur les juges,
en retranchant la ligne 11 de l'article 5 à la page 2,
et en la remplaçant par ce qui suit:

«b) Cent quatre juges et juges junior des».

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général est le suivant:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes que le Bill C-177, Loi modi-
fiant la Loi sur les juges, présentement devant la Cham-
bre, soit modifié par le retranchement de la ligne 9 de
l'article 5 à la page 2 et son remplacement par ce qui
suit:

.b) Cent quatre juges et juges junior des».

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Sur motion de M. Lang, appuyé par M. Lalonde, ledit
bill, tel que modifié, est agréé à l'étape du rapport.

Du consentement unanime, sur motion de M. Lang,
appuyé par M. Lalonde, ledit bill est lu une troisième
fois et adopté.

La Chambre revient à l'étude des «Bills publics».

Le débat reprend sur la motion de M. Stewart (Coch-
rane), appuyé par M. Trudel,-Que le Bill C-30, Loi
modifiant la Loi sur le Sénat et la Chambre des commu-
nes, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au.
Comité permanent de la procédure et de l'organisation..

Le débat se poursuit;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Allmand, appuyé
par M. Haidasz,-Que le Bill C-2, Loi modifiant le Code
criminel, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent de la justice et des questions juri-
diques.

Après plus ample débat, à 9 h. 30 du soir, M. l'Orateur
interrompt les délibérations, suivant les dispositions de
l'ordre spécial adopté le mercredi 23 mai 1973.
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Ladite motion, mise aux voix, est agréée par le vote
suivant:

(Vote no 23)

POUR

Messieurs

Alexander
Allmand
Andras
Atkey
Baker
Baldwin
Barnett
Basf ard
Beatty

(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Béchard
Bégin (MU-)
Blackburn
Biais
Blaker
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccla
Caflk
Chrétien
Clark

(Rocky Mountain)
Corbin
côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demnerg
Diefenbaker
Douglas
Drury
Dubé
Dupant
Euls
Ethier
Fairweather
Faulkner
Firth
Fleming
Forrestafl
Foster
Fox
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendran
Gilbert
Gillespie
Giliies
Gleave

Goyer
Grafftey
Gray
Grier
Guibault
Haidasz
Harding
Harney
Hellyer
Herbert
Haimes
Howard
Hymmen
Jamieson
Jerome
Knight
Knawles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Lajoie
Lalonde
Lang
Langlois
Laniel
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lewis
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmoant)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (Mlle)

(Kingston
et les Îles)

MacEachen
MacGuigan
MacInnis (M-0)
Mackasey
Macquarrie
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Marshall
McGrath
Mdllae

Morgan
Munro

(Harnilton-Est)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdaly
Nystramn
O'Connor
Olaussen
Olivier
Orlikow
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Peters
Partelance
Paulin
Prud'homme
Railton
Reid
Reflly
Richardson
Ritchie
Roche
Rodriguez
Rompkey
Rooney
Rose
Rowland
Roy

(Timmnins)
Roy

(Laval)
Saltsman
Sharp
Smith

(Northumnberland-
Miramichi)

Stanbury
Stanfield
Stewart

(Cochrane)
Stollery
Syrnes
Trudeau
Turner

(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Whelan-138.

CONTRE

Messieurs

Beaudoin
Bell
Blenkarn
Boisvert
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Témiscamingue)

Caron
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont
Coates
Comtois
Corriveau
Cossitt

Crouse
Danforth
Darling
Dick
Dinsdale
Dionne
Dupras
Duquet
Epp
Fortin
Frank
Fraser
Gauthier

(Roberval)
Godin
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Hales
Hamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hargrave
Hees
Higson
Hollands
Hokins
Horner

(Crowfoot)
Horner

(Battieford-
Kindersley)

Hawle
Hueglin
Hurlburt
Isabelle
Jarvis
Jelinek
Kempling

Messieurs

Knowles
(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Kuntz
Laflamme
Lamnbert

(Bellechasse)
Lambert

(Edmonton-
OJuest)

Laprise
La Salle
Latuppe
Lawrence
L'Heureux
Loisefle
Lundrigan
MacInnis

(Cape Breton-
East Richmond)

MacKay
MacLean
Madill
Masniuk
Mather
Matte
Mazankowskl
McCain
Mcçleave
MeKenzie
McKinley
McKînnon
Mitges
Morin (MI-)
Muir
Munro

(Esqulmalt-
Saanich)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nielsen
Nowlan
Oberie
O'Sullivan
Paproski
Patterson
Reynolds
Rondeau
Rynard
Schellenberger
Sohurnacher
Skoreyko
Smith

(Saint-Jean)
Stackhouse
Stevens
Stewart

(Marquette)
Taylor
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Thomas
(Moncton)

Towers
Trudel
Turner

(London-
Est)

Wagner
Whicher
Whittaker
Wise
Woolllams
Yanakls
Yewchuk-114.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois
et déféré au Comité permanent de la justice et des ques-
tions juridiques.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40 (1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65 (4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée ainsi qu'il suit:

MM. Arrol, Herbert, Mazankowski, Horner (Crowfoot),
Hees, Gendron, Blenkarn et McKinley en remplacement
de MM. Horner (Crowfoot), Fleming, Kuntz, Grafftey,
Munro (Esquimalt-Saanich), Gauthier (Ottawa-Est),
Hramer (Crowfoot) et Arroi sur la liste des membres du
Comité permanent de la radiodiffusion, des films et de
l'assistance aux arts.

Alkenbrack
Allard
Andre
Arrai
Balfour
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mauntain)
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MM. McRae et Watson en remplacement de MM.
LeBlane (Westmorland-Kent) et Cyr sur la liste des
membres du Comité permanent des pêches et des forêts.

MM. McKenzie, Masniuk, Oberle et Grier en remplace-
ment de MM. Clarke (Vancouver Quadra), Lawrence,
Mitges et Gleave sur la liste des membres du Comité
spécial sur les tendances des prix de l'alimentation.

MM. Nowlan, Arrol, Poulin, Stollery et Thomas
(Moncton) en remplacement de MM. Bell, Hamilton
(Swift Current-Maple Creek), Turner (London-Est),
Duquet et Taylor sur la liste des membres du Comité
permanent des transports et des communications.

M. MacDonald (Egmont) en remplacement de M.
Ritchie sur la liste des membres du Comité permanent
de la procédure de l'organisation.

MM. Rodriguez et Foster en remplacement de MM.
Symes et LeBlanc (Westmorland-Kent) sur la liste des
membres du Comité permanent de l'expansion écono-
mique régionale.

MM. Fairweather et Wagner en remplacement de MM.
Hellyer et Bawden sur la liste des membres du Comité
permanent de la justice et des questions juridiques.

M. Clermont en remplacement de M. Loiselle sur la
liste des membres du Comité permanent du travail, de
la main-d'oeuvre et de l'immigration.

MM. Grafftey et Paproski en remplacement de MM.
Hees et Mazankowski sur la liste des membres du Comité
permanent de la radiodiffusion, des films et de l'assis-
tance aux arts.

M. Paproski en remplacement de M. Nesbitt sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires exté-
rieures et de la défense nationale.

M. Paproski en remplacement de M. Stevens sur la
liste des membres du Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics.

M-', Morin et MM. Jarvis et Whittaker en remplace-
ment de MM. Lessard, Ritchie et Mitges sur la liste des
membres du Comité permanent de l'agriculture.

MM. Railton, Hamilton (Qu'Appelle-Moose Mountain),
Marshall et Stevens en remplacement de MM. Hopkins,
Roche, Carter et Paproski sur la liste des membres du
Comité permanent des ressources nationales et des tra-
vaux publics.

M. Cullen en remplacement de M. Prud'homme sur la
liste des membres du Comité permanent de l'expansion
économique régionale.

M. Nystrom en remplacement de M. Saltsman sur la
liste des membres du Comité permanent des finances,
du commerce et des questions économiques.

M. Harding en remplacement de M. Barnett sur la liste
des membres du Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics.

A 10 h. 23 du soir, la Chambre s'ajourne à demain
à deux heures de*l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux pétitions introductives de bills privés sont pré-
sentées suivant les dispositions de l'article 67(1) du Rè-
glement.

M. Railton, au nom de M. Isabelle, du Comité perma-
nent de la santé, du bien-être social et des affaires so-
ciales, présente le troisième rapport dudit Comité, dont
voici le texte:

Conformément à Son Ordre de renvoi du mardi 27
février 1973, le Comité a étudié les crédits sous le titre
Santé nationale et Bien-être social du Budget des dé-
penses pour l'année financière se terminant le 31 mars
1974 et en fait rapport.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n°* 2, 3, 4, 5, 12, 13 et 14) est dé-
posé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 29 aux
Journaux.)

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table-Copies, en français et en anglais,

d'une lettre personnelle du ministre des Affaires étran-
gères de la Zambie, en date du 28 mai 1973, au Secré-
taire d'État aux Affaires extérieures. (Document parle-
mentaire n° 291-6/153).

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les sept questions suivantes sont transformées
en ordre de dépôt de documents, savoir:

NI 574-M. Muir

1. Dans la région de la capitale nationale, combien de
compagnies de taxis ont signé des contrats permettant au
gouvernement d'utiliser un certain nombre de leurs taxis?

2. Quel est le nombre de taxis prévu dans le contrat
passé avec chaque compagnie et à quel prix? (Document
parlementaire n° 291-2/574).

N° 857-M. Korchinski
1. Jusqu'à présent, combien de fonctionnaires ont suivi

des cours de langue et combien d'entre eux ont suivi, a)
des cours d'anglais et b) des cours de français?

2. Combien ont coûté ces cours?
3. Combien y avait-il de fonctionnaires de chaque mi-

nistère?
4. Combien d'entre eux ont rempli les conditions néces-

saires pour toucher la prime spéciale accordée aux fonc-
tionnaires bilingues?
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5. Combien a-t-on déboursé pour payer la prime spé-
ciale de 7% depuis l'institution de cette prime? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/857).

N0 993-M. Forrestall
Quels ont été jusqu'ici la durée, l'effectif et le coût total

de toutes les missions internationales de contrôle de paix
assurées par le gouvernement canadien, ces renseigne-
ments étant ventilés par le ministère intéressé? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/993).

NI 1023-M. Hueglin
1. Le total des prestations d'assurance-chômage versées

en 1972 atteint-il le double des $1,020,000,000 d'abord
prévus et, dans l'affirmative, pour quelle raison?

2. Sur quoi s'est-on fondé pour établir ces prévisions
de $1,020,000,000? (Document parlementaire n° 291-
2/1023).

N° 1810-M. Dinsdale
1. Quels résultats ont été obtenus en vue de l'établisse-

ment d'un réseau électrique national au Canada?
2. Quelles provinces sont reliées entre elles de telle

façon à pouvoir satisfaire aux besoins des périodes de
pointe par voie d'alimentation réciproque en électricité?

3. Un comité chargé de l'organisation du réseau a-t-il
été institué, et, dans l'affirmative, a) quels sont les mem-
bres du comité, b) à quelle date s'est-il réuni pour la
dernière fois?

4. a) La construction de centrales importantes, telles
que celles du fleuve Nelson au Manitoba et de la baie
James au Québec, a-t-elle été envisagée en vue de l'éco-
nomie d'électricité qui résulterait de liaisons avec le ré-
seau national, b) quelles consultations ont eu lieu avec
l'Hydro-Québec sur cette question, c) quels accords ont
été conclus?

5. Dans le cas de la centrale de la baie James, quelle
diminution du coût de l'électricité produite résultera de
cette liaison? (Document parlementaire n° 291-2/1810).

N° 1936-M. Rodriguez
1. Combien d'agents de contrôle des prestations la Com-

mission d'assurance-chômage employait-elle au 15 avril
1973 et, a) combien étaient de sexe masculin, b) combien
étaient de sexe féminin?

2. Combien d'agents de contrôle des prestations, a) ne
parlent qu'anglais, b) ne parlent que français, c) parlent
les deux langues?

3. Combien parlent l'anglais ou le français et une autre
langue?

4. Combien d'agents de contrôle des prestations ont de
l'expérience dans le domaine de l'application de la loi?

5. a) Quels sont les paliers d'emploi à la Commission
d'assurance-chômage et b) quels sont les traitements affé-
rents à ces différents paliers? (Document parlementaire
n° 291-2/1936).

N° 2018-M. Laprise
1. Au cours de chaque année financière, au 31 mars

1970-1971, 1971-1972 et 1972-1973, quel nombre de prêts
et pour quels montants, la Banque d'expansion indus-

trielle a-t-elle consentis dans chacune des provinces et
territoires canadiens?

2. Au cours de chaque année financière, au 31 mars
1970-1971, 1971-1972 et 1972-1973, quels ont été pour
chaque province le nombre et le montant de créances non
remboursées, et combien sont considérées comme perdues?
(Document parlementaire n° 291-2/2018).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

L'avis de motion portant production de documents n°
187, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copies des bilans financiers, vérifiés ou non,
suivant le cas, de tous les projets réalisés en Colombie-
Britannique en 1971-1972 dans le cadre du Programme
Perspectives-Jeunesse et du Programme des initiatives
locales,

est appelé et, à la demande de l'honorable représen-
tant de Burnaby-Richmond-Delta (M. Reynolds), est
reporté par le Greffier à l'ordre relatif aux Avis de mo-
tions (documents), conformément à l'article 48(1) du
Règlement.

Il est résolu,-Qu'une humble adresse soit présentée à
Son Excellence la priant de faire déposer à la Chambre
copie de toutes notes, correspondance ou mémoires échan-
gés entre le gouvernement fédéral, la ville de Toronto,
l'Association des pilotes de ligne du Canada, l'Associa-
tion canadienne des propriétaires d'avions et des pilotes
et tout autre ministère ou organisme fédéral relativement
à la décision visant à approuver le projet de construction
d'une Tour de 1,800 pieds pour le CN dans le centre de la
ville de Toronto.-(Avis de motion portant production
de documents n° 205-M. Forrestall).

L'avis de motion portant production de documents n°
219, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de tous les détails concernant les
propriétaires de la Newfoundland Steamships Limited,
est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Hamilton Mountain (M. Beattie), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (docu-
ments), conformément à l'article 48(1) du Règlement.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Rè-
glement, M. Yewchuk, appuyé par M. Epp, propose,-
Que la Chambre, affirmant à nouveau que des générations
de personnes de races diverses et de nombreuses nationa-
lités se sont unies en temps de paix et en temps de
guerre pour bâtir un Canada libre et façonner une natio-
nalité canadienne, déplore le manque d'empressement et
de conviction avec lequel le gouvernement reconnaît
cette réalité.

Après débat, les délibérations relatives à ladite motion
sont terminées.
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Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

M. Lessard en remplacement de M" Morin sur la liste
des membres du Comité permanent de l'agriculture.

MM. Gauthier (Ottawa-Est) et Fleming en remplace-
ment de MM. Gendron et Herbert sur la liste des mem-
bres du Comité permanent de la radiodiffusion, des films
et de l'assistance aux arts.

MM. Whittaker et Danson en remplacement de MM.
Hollands et Breau sur la liste des membres du Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

MM. Gauthier (Ottawa-Est), Paproski et Walker en
remplacement de MM. Corbin, Reynolds et Watson sur
la liste des membres du Comité permanent de la santé,
du bien-être social et des affaires sociales.

MM. Caron et Lawrence en remplacement de MM.
Prud'homme et Atkey sur la liste des membres du Comité
permanent de la justice et des questions juridiques.

M. Baker en remplacement de M. Nielsen sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions bud-
gétaires en général.

MM. Epp, Kempling, Oberle, et Ellis en remplacement
de MM. Muir, Dick, Lundrigan, et Howie sur la liste des
membres du Comité permanent de l'expansion économi-
que régionale.

M. Taylor en remplacement de M. Hargrave sur la
liste des membres du Comité permanent de l'expansion
économique régionale.

M. Roy (Laval) en remplacement de M. Gauthier (Ot-
tawa-Est) sur la liste des membres du Comité permanent
de la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts.

M. Turner (London-Est) en remplacement de M. Rail-
ton sur la liste des membres du Comité permanent des
transports et des communications.

MM. Herbert, Mitges, Jarvis, Rose et Corbin en rem-
placement de M"® Bégin, MM. McKinley, Schellenber-
ger, Symes et Stollery sur la liste des membres du Comité
permanent de la radiodiffusion, des films et de l'assis-
tance aux arts.

M. Macquarrie en remplacement de M. McKinley sur
la liste des membres du Comité permanent des privilèges
et des élections.

M. MacGuigan en remplacement de M. Fleming sur la
liste des membres du Comité permanent de la radiodiffu-
sion, des films et de l'assistance aux arts.

M. Atkey en remplacement de M. Lawrence sur la liste
des membres du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques.

M. Atkey en remplacement de M. Alexander sur la
liste des membres du Comité permanent du travail, de
la main-d'œuvre et de l'immigration.

Etats et rapports déposés auprès du Grefßier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la
Reine,-Rapport (en français et en anglais) sur l'appli-
cation de la Loi sur les subventions au développement
régional pour le mois d'avril 1973, conformément à l'ar-
ticle 16 de ladite loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/325).

A 6 h. 01 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

26370-23J
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Du consentement unanime, il est ordonné,-Que le
Comité permanent de la procédure et de l'organisation
soit chargé d'étudier la question des déclarations faites
par des députés à l'extérieur de la Chambre à l'égard de
délibérations tenues à la Chambre et de déterminer de
quelle façon et dans quelle mesure ces déclarations peu-
vent être traitées, commentées ou débattues par les
députés à la Chambre.

M. l'Orateur fait savoir à la Chambre que le greffier de
la Chambre a déposé sur la Table le troisième rapport
du greffier des pétitions, dont il est donné lecture, ainsi
qu'il suit:

Le greffier des pétitions a l'honneur de faire connaître
qu'il a examiné la pétition signée par environ 4,000 per-
sonnes de différents endroits au Canada, ayant trait à
l'uniforme écossais pour les régiments canadiens des
Highlands de la milice et des cadets, présentée par M.
Allan McKinnon, député, le mardi 29 mai 1973, et il
constate que la pétition est conforme aux exigences du
Règlement quant à sa forme.

M. Portelance, du Comité permanent du travail, de la
main-d'œuvre et de l'immigration, présente le quatrième
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Le Comité a étudié le crédit 25 du budget des dépenses
pour l'année financière se terminant le 31 mars 1974 du
ministère de la main-d'œuvre et de l'immigration.

Au cours de son étude dudit crédit, le Comité a décidé
d'en faire rapport comme suit:

Que le comité recommande au gouvernemennt d'exami-
ner s'il est souhaitable de présenter des modifications à la
loi sur la Commission d'appel de l'immigration avant les
vacances d'été.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n°' 9 et 13) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 30 aux
Journaux.)

M. Portelance, du Comité permanent du travail, de la
main-d'œuvre et de l'immigration, présente le cinquième
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 27
février 1973, le Comité a examiné les crédits 25 et 30
sous le titre Main-d'oeuvre et Immigration du Budget des



JOURNAUX31 mai 1973

dépenses pour l'année financière se terminant le 31 mars
1974 et en fait rapport.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n" 9, 10, 11, 12 et 13) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 31 aux
Journaux.)

M. Penner, du Comité permanent de l'expansion écono-
mique régionale, présente le deuxième rapport dudit
Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 27
février 1973, le comité a étudié les crédits sous le titre
Expansion économique régionale du Budget des dépenses
pour l'année financière se terminant le 31 mars 1974, et
il fait les recommandations suivantes:

Le comité recommande à la Chambre que le gouverne-
ment étudie l'opportunité de transmettre les études faites
par le ministère de l'Expansion économique régionale ou
pour son compte, à tout groupe régional, organisme muni-
cipal ou provincial qui en fera la demande.

Le comité recommande à la Chambre que le gouver-
nement étudie l'opportunité de constituer un groupe
d'étude mixte représentant le ministère des Transports
et celui de l'Expansion économique régionale, sous la
direction de ce dernier: le comité recommande, en outre,
que ce groupe d'étude se fixe les objectifs suivants: l'iden-
tification des domaines de responsabilité ministérielle
mutuelle, les répercussions des divergences des taux de
tranpsort des marchandises sur l'expansion régionale, les
rôles que les transports peuvent et devraient jouer pour
pallier les disparités régionales, et les modalités grâce
auxquelles le gouvernement fédéral peut coordonner et
intégrer l'élaboration d'une politique nationale des trans-
ports et une politique d'atténuation des disparités régio-
nales. Le comité recommande également que le ministre
de l'Expansion économique régionale lui fasse rapport des
progrès accomplis par le groupe d'étude, dans un an à
compter de ce jour ou, si le Parlement ne siège pas alors,
à la date ultérieure la plus rapprochée à laquelle ce
comité siégera ou sera reconstitué, selon le cas.

Le comité appuie la position des mineurs du Cap-
Breton, à savoir que la Société de développement du Cap-
Breton n'a pas agi au mieux des intérêts mineurs en
déduisant, des versements de pension de retraite, des
sommes provenant légalement des Programmes fédéraux
d'assurance-chômage et du Régime de pensions du Ca-
nada. En outre, le comité recommande à la Chambre de
prendre une décision énergique en faveur des demandes
légitimes des mineurs du Cap-Breton et au gouvernement
de songer à la possibilité d'enjoindre la Société de déve-
loppement du Cap-Breton de satisfaire aux dites de-
mandes.

Lors de l'étude des prévisions budgétaires, le comité
s'est servi de l'autorité accordée par la Chambre lui per-
mettant d'ajourner d'un endroit à l'autre au Canada avant

le 31 mai 1973, en tenant une séance à Sudbury (Ontario)
le 30 mai 1973.

Le comité recommande à la Chambre que le gouverne-
ment songe à la possibilité d'établir, en négociant avec la
province de l'Ontario, des régions désignées spéciales dans
le Nord de l'Ontario.

Le comité recommande qu'il ait le droit de voyager d'un
endroit à l'autre au Canada afin de s'occuper de questions
ayant rapport au ministère de l'Expansion économique
régionale.

Le comité est d'avis qu'il n'a pu remplir toutes ses obli-
gations envers le public du Canada, car les renseignements
demandés n'ont pas tous été donnés et recommande que
le Comité permanent de la procédure et de l'organisation
revoie les pouvoirs et prérogatives des divers comités de
la Chambre relativement à la demande de renseigne-
ments.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n" 1 à 14) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 32 aux
Journaux.)

M. Penner, du Comité permanent de l'expansion éco-
nomique régionale, présente le troisième rapport dudit
Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 27 fé-
vrier, votre comité a étudié les crédits sous le titre
Expansion économique régionale du Budget des dépenses
pour l'année financière se terminant le 31 mars 1974,
et en fait rapport.

Une copie des procès-verbaux et témoignages s'y rap-
portant (fascicules n" 1 à 14) est déposée.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 33 aux
Journaux.)

M. Jerome, du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques, présente le quatrième rapport du-
dit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 27 fé-
vrier 1973, le Comité a examiné les crédits sous le titre
Solliciteur général du Budget des dépenses pour l'année
financière se terminant le 31 mars 1974.

Le Comité a modifié le crédit 1"-Administration-
Dépenses du programme, subventions inscrites au Bud-
get et contributions-en réduisant le montant dudit cré-
dit de $278,000.00, soit de $2,978,000.00 à $2,700,000.00,
et fait rapport dudit crédit modifié.
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Le Comité fait également rapport des autres crédits
sous le titre Solliciteur général.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n- 7, 8, 9, 10, 11 et 12) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 34 aux
Journaux.)

M. Stewart (Cochrane), du Comité permanent de la
radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts, pré-
sente le premier rapport dudit Comité, dont voici le
texte:

Le Comité a étudié le crédit 50 sous le titre du Se-
crétariat d'État du Budget des dépenses pour l'année
financière se terminant le 31 mars 1974 et a convenu de
présenter le rapport suivant à la Chambre:

Le Comité a modifié le crédit 50-Paiement à la So-
ciété Radio-Canada--en réduisant le montant dudit cré-
dit de $1,000.00, soit de $232,797,000.00 à $232,796,000.00.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n" 2, 3, 4 et 12) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 35 aux
Journaux.)

M. Whicher, du Comité permanent de l'agriculture,
présente le premier rapport dudit Comité, dont voici le
texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 27
février 1973, le Comité a examiné les crédits sous le
titre Agriculture du Budget des dépenses pour l'année
financière se terminant le 31 mars 1974 et en fait
rapport.

Lors de l'étude de ces crédits, le Comité a convenu de
faire rapport à la Chambre dans les termes suivants:

Le Comité recommande que le ministre de l'Agricul-
ture étudie la possibilité d'intensifier le programme de
stérilisation de la pyrale de la pomme entrepris dans la
région de Keremeous-Cowston Valley par la station de
recherche Summerland jusqu'à l'élimination de la pyrale
de cette vallée isolée de Colombie-Britannique afin de
prouver que cette éradication est possible et de démon-
trer qu'on peut limiter l'emploi des insecticides qui
contribuent à polluer l'environnement.

Le Comité recommande que la Société du crédit agri-
cole étudie l'opportunité de réviser les règlements en
collaboration avec les provinces en ce qui a trait aux
programmes de développement des petites exploitations
agricoles afin d'établir une certaine péréquation entre
les provinces quant au montant maximum payable pour
l'achat de terres par la Société en vertu de la loi et du

programme de développement des petites entreprises
agricoles.

Le Comité recommande que le ministre de l'Agricul-
ture étudie l'opportunité d'éliminer le droit de réache-
minement et le droit frappant les silos de tête de ligne
sur les expéditions directes par voie ferroviaire des cé-
réales fourragères de l'Ouest du Canada aux zones d'uti-
lisation de l'Est du Canada et de la Colombie-Britan-
nique.

Le Comité recommande que le ministre de l'Agricul-
ture étudie la possibilité de réviser la politique et les
règlements suivis dans la concession des permis pour
l'importation du bétail exotique afin qu'un comité sur
la sélection des races exotiques puisse fonctionner entre
le gouvernement et les producteurs comme un moyen de
communication pour expliquer le mode de sélection et
pour faire des recommandations.

Le Comité recommande que le gouvernement étudie
l'opportunité d'imposer une surtaxe qui frapperait au-
tomatiquement les fruits importés au Canada ou qui
risquent de l'être lorsque le niveau des prix risque de
compromettre la situation de l'Association canadienne
des producteurs de fruits.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n" 1 à 4 inclusivement et 6 à 12
inclusivement) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 36 aux
Journaux.)

M. Hymmen, du Comité permanent des ressources na-
tionales et des travaux publics, présente le troisième
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

En étudiant le Budget des dépenses pour l'année fi-
nancière se terminant le 31 mars 1974, sous le titre des
Travaux publics, le Comité a institué un sous-comité
chargé de faire enquête sur les besoins en installations
portuaires et en quais dans les ports pour petites em-
barcations des régions de l'Atlantique.

Voici le rapport du sous-comité, adopté par le Comité
le mardi 29 mai 1973:

Le mardi 17 avril 1973, le Comité permanent des
ressources nationales et des travaux publics ordonnait:

Que le Comité forme un sous-comité pour faire
enquête sur les besoins en installations portuaires
et en quais dans les ports pour petites embarca-
tions des régions de l'Atlantique et faire rapport au
Comité dans les 30 jours qui suivront et, au besoin,
que le Comité sollicite un Ordre de renvoi de la
Chambre des communes à cet effet.

Le mardi 8 mai 1973, le Comité ordonnait aussi:
Que le sous-comité chargé de faire enquête sur

les besoins en installations portuaires et en quais
se compose de huit membres: trois représentants
libéraux, trois représentants conservateurs pro-
gressistes, un représentant du nouveau parti démo-
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cratique et un représentant du parti du crédit social
qui seront désignés par le président après les con-
sultations habituelles; et

Que ledit sous-comité ait le pouvoir d'élire son
propre président et son vice-président, de convoquer
des témoins, d'entendre les témoignages, et d'ordon-
ner d'imprimer chaque jour les documents et les
témoignages requis.

Conformément à l'ordre du 8 mai 1973, les députés
dont les noms suivent ont été nommés au sous-comité:
MM. Barnett, Carter, Haliburton (vice-président),
MeCain, McRae (président), Rompkey, Rooney et
Tétrault.

Les députés dont les noms suivent ont également par-
ticipé aux travaux du sous-comité à l'occasion: MM.
Bell, Crouse, Forrestall, LeBlanc (Westmorland-Kent),
Lundrigan, Marshall, McGrath, Schumacher et Smith
(Northumberland-Miramichi).

Votre sous-comité s'est réuni les 11, 14, 22, 23, 25 et
28 mai 1973, et les personnes dont les noms suivent ont
comparu ou ont tenu des réunions avec lui:

l'hon. Jack Davis, ministre de l'Environnement et mi-
nistre des Pêches;

l'hon. Jean-Eudes Dubé, ministre des Travaux
publics;

l'hon. Charles M. Drury, président du Conseil du
Trésor;

Du ministère des Travaux publics: M. G. B. Williams,
sous-ministre adjoint principal; M. C. K. Hurst, ingé-
nieur en chef;

Du ministère de l'Environnement: M. W. A. Reid, di-
recteur, Direction des installations portuaires pour pe-
tites embarcations;

Du ministère des Transports: M. W. Nicholl, de l'Ad-
ministration du transport maritime du Canada, section
des havres et ports.

Votre sous-comité a rencontré les personnes dont les
noms suivent:

De Terre-Neuve: M. Rupert Prince, sous-ministre des
Pêches de Terre-Neuve; le père James A. Berresford,
de l'Association de développement du centre de Bona-
vista, King's Cove; M. Albert Bird, de Cartwright, La-
brador; M. Richard Cashin, président du Syndicat des
pêcheurs, travailleurs de l'alimentation et autres em-
ployés; M. Wayne Quinlan, de Bay de Verde; M. Gordon
Weir, de Little Bay Islands.

De la Nouvelle-Écosse: M. Martin Cottreau, de Wedge-
port; M. Harold Crocker, de Freeport, comté de Digby;
M. Rudolph Link, de Clark's Harbour, comté de Shel-
burne; M. Roy Payzant, de Liverpool, comté de Queen's.

Du Nouveau-Brunswick: M. Adrice Dorion, de Bara-
chois; M. Theodore Green, de Seal Cove, Grand Manan;
M. Normand Maillet, de Côte Ste-Anne; M. Gale
McLaughlin, de Grand Manan; M. Stanley Savage, de
Wilson's Beach, Campobello; M. Ernest Wentworth, de

St. Andrew's; M. Leonard Wilson, de Lorneville, St.
John West.

De l'Île-du-Prince-Édouard: M. Elwood Cook, de Cape
Wolfe, Howard's Cove, directeur de l'Association des
pêcheurs de l'Île-du-Prince-Édouard; M. Adélard Gal-
lant, d'Egmont Bay, secrétaire de l'Association des pê-
cheurs de l'Île-du-Prince-Édouard.

Votre sous-comité remercie les témoins d'avoir com-
paru. M. W. Blizard, du service des recherches de la
Bibliothèque du Parlement a apporté aux travaux du
sous-comité une aide précieuse.

Le groupe de travail interministériel sur les ports
pour petites embarcations définit ces ports de la façon
suivante: toute zone abritée, naturelle ou artificielle, où
les petites embarcations peuvent s'amarrer ou accoster
et qui sert à l'une ou l'autre ou à l'ensemble des acti-
vités suivantes: pêche commerciale, pêche sportive et
récréative et mouillage des embarcations de plaisance.
En 1971, il y avait 2,304 ports de ce genre au Canada.
Plus de 50 p. 100 d'entre eux étaient situés dans la ré-
gion de l'Atlantique.

La conception, les plans, l'aménagement, l'entretien,
l'administration et le financement des ports pour petites
embarcations font intervenir directement les ministères
fédéraux suivants: Transports, Travaux publics, Envi-
ronnement (Pêches), et Expansion économique ré-
gionale.

En 1968, le groupe de travail interministériel sur les
ports canadiens a recommandé de charger un seul orga-
nisme de l'État de toutes les activités fédérales concer-
nant les ports et les havres du Canada. Le groupe en
était arrivé à la conclusion que le Canada avait, com-
parativement à sa population, beaucoup plus de ports
que les pays européens, en incluant les centaines de
petits ports de pêche. De l'avis du groupe, ce grand
nombre de ports tenait au fait que le Canada n'avait pas
de zones d'arrière-pays à forte densité démographique
et industrielle et à faible superficie, mais par contre,
des côtes exceptionnellement longues.

Conclusions

Les témoignages rendus devant votre sous-comité ont
couvert un vaste éventail de questions concernant les
ports pour petites embarcations des régions de l'Atlan-
tique. Le sous-comité est d'avis que les ports pour pe-
tites embarcations des régions de l'Atlantique ont été
grandement négligés. Les témoignages permettent de
croire qu'il se pose beaucoup de problèmes dans ce do-
maine. Vu l'importance fondamentale de ces ports pour
l'économie de la région atlantique, la demande mondiale
toujours plus forte pour les produits canadiens de la
pêche, les prix intéressants, les grandes répercussions
sociales et économiques de la situation actuelle, et le
peu de temps dont il a disposé jusqu'à présent, le sous-
comité recommande que l'on prenne des mesures afin
d'assurer la continuation du travail déjà commencé.
Une recommandation à cet effet sera présentée dans un
autre rapport.

La centralisation des ports pour petites embarcations a
soulevé beaucoup de discussions; en effet certains seraient
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fermés et d'autres, moins nombreux, mais plus grands et
de meilleure qualité, seraient construits dans le but de
concentrer les activités de la pêche dans une région
donnée. La plupart des témoignages présentés par les
pêcheurs indiquent que ces mesures augmenteraient la
distance «de navigation», et entraîneraient des problèmes
de réinstallation, une congestion, la perte d'heures ouvrées
et un produit de qualité inférieure.

Votre sous-comité conclut donc:
1. Qu'une politique nationale sur la centralisation

des ports pour petites embarcations ne pourrait s'ap-
pliquer efficacement dans des nombreuses régions; et

2. Que, dans certaines régions de l'Atlantique, il est
possible d'améliorer les installations maritimes ac-
tuelles.

On a déclaré au sous-comité qu'il y avait beaucoup
d'installations portuaires et de quais qui se détérioraient
dans de nombreuses collectivités de l'Atlantique. Il s'agit
dans bien des cas d'extensions de quai, de la nécessité de
dragage et de brise-lames, d'entrepôts et de services de
réparation. Fréquemment, il semble qu'une somme relati-
vement peu élevée permettrait à de petits ports de donner
leur plein rendement. Les installations maritimes actuelles
accroissent souvent les dangers d'incendie et les pêcheurs
voient leurs bateaux et leur équipement considérable-
ment endommagés à cause d'installations encombrées et
délabrées qui empêchent un chargement, un décharge-
ment, une entrée au bassin et un entreposage efficaces.

Votre sous-comité conclut donc:
3. Que l'état actuel des installations portuaires et

des ports pour petites embarcations dans les régions
de l'Atlantique est lamentable et qu'il constitue un
grave danger ainsi qu'un problème social et écono-
mique critique pour de nombreuses collectivités loca-
les de l'Atlantique; et

4. Que, dans bon nombre de cas, une somme rela-
tivement peu élevée permettrait de remédier à la
situation.

Votre sous-comité a la preuve de trop de cas dans
lesquels les installations projetées et construites se sont
révélées inutiles ou inadéquates pour la pêche. Dans pres-
que tous les cas, les hauts fonctionnaires du gouverne-
ment n'avaient pas consulté les besoins et les exigences
du pêcheur local.

Votre sous-comité conclut donc:
5. Que les installations portuaires pour petites em-

barcations sont projetées, conçues, construites et répa-
rées sans qu'on ait, au préalable, consulté les pre-
miers usagers, les pêcheurs locaux.

Les témoignages présentés au sous-comité suggèrent
que l'état actuel de ces installations portuaires et des
quais pose de graves problèmes financiers aux collectivités
locales relativement aux frais supplémentaires de répara-
tion de vaisseaux et d'équipement et à la qualité et à la
quantité inférieures des produits de la pêche.

Il semble y avoir confusion quant à la responsabilité des
divers ministères d'État pour ce qui est des ports pour
petites embarcations. Les témoignages soulignent le cas

de nombreuses requêtes, toutes apparemment justifiées,
que l'on s'obstine pourtant à refuser. Prenons le cas de
réponses contradictoires provenant de différents ministè-
res et celui d'approbation de fonds, au sujet desquelles
aucune mesure ultérieure n'a été prise.

Votre sous-comité conclut donc:
6. Que l'un des principaux facteurs contribuant au

retard de l'évaluation et de la mise en vigueur de
programmes et de demandes sur les ports pour petites
embarcations est que trop de ministères partagent la
responsabilité.

Recommandations
En se basant sur ces conclusions, le sous-comité recom-

mande:

1. Que le gouvernement songe à la possibilité d'aug-
menter sensiblement les dépenses budgétaires cou-
rantes s'appliquant aux installations portuaires et de
quais dans les ports pour petites embarcations des
régions de l'Atlantique.

2. Qu'en tenant compte de la conclusion 2 de ce
rapport, le gouvernement songe à la possibilité de
présenter, pour l'année financière en cours, un budget
supplémentaire permettant de passer immédiatement
à l'action, dans le cas de tout projet approuvé locale-
ment acceptable, et de réaménager ou de réparer
d'autres ports afin de les rendre sûrs et utilisables.

3. Que le gouvernement songe à la possibilité de
faire une étude complète des programmes sur les ports
pour petites embarcations dans les régions de l'Atlan-
tique en s'attardant spécialement à toute proposition
visant à la centralisation d'installations portuaires
pour petites embarcations.

4. Que le gouvernement fédéral, en collaboration
avec les divers gouvernements provinciaux, songe à
la possibilité d'élaborer des politiques et des program-
mes provinciaux et régionaux sur les ports pour
petites embarcations et sur les infrastructures con-
nexes dans les régions de l'Atlantique.

5. Que le gouvernement, en élaborant ce genre de
programmes provinciaux et régionaux visant à l'amé-
lioration des installations portuaires pour petites em-
barcations, songe à tenir compte de l'opinion des
pêcheurs locaux, de leurs syndicats et des organisa-
tions et des intérêts locaux de la collectivité.

6. Que le gouvernement étudie la possibilité d'ap-
pliquer le plus tôt possible le projet de transférer à
un seul organisme de l'État fédéral la responsabilité
des ports pour petites embarcations des régions de
l'Atlantique.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages du
Comité (fascicules n' 14, 15 et 21) ainsi que du sous-
comité (sous-fascicules n°' I à 4 inclusivement) s'y rap-
portant, est déposé,

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 37 aux
Journaux.)
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M. Hymmen, du Comité permanent des ressources na-
tionales et des travaux publics, présente le quatrième
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

En étudiant le Budget des dépenses pour l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1974, sous le titre des Tra-
vaux publics, le Comité a convenu de présenter le rapport
suivant:

Votre Comité recommande qu'un Comité spécial de la
Chambre soit immédiatement chargé de poursuivre l'en-
quête et de faire rapport sur les besoins en installations
portuaires et en quais dans les ports pour petites embar-
cations des régions de l'Atlantique et que ledit Comité
reçoive copie des procès-verbaux et témoignages et de tout
document présenté au Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics et au sous-comité sur les
installations portuaires et les quais dans les ports pour
petites embarcations des régions de l'Atlantique.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages du
Comité (fascicules n- 14, 15 et 21) ainsi que du sous-
comité (sous-fascicules n°' 1 à 4 inclusivement) s'y rap-
portant, est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 38 aux
Journaux.)

M. Hymmen, du Comité permanent des ressources na-
tionales et des travaux publics, présente le cinquième
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 27
février 1973, le Comité a examiné les crédits sous le titre
Énergie, Mines et Ressources et sous le titre Travaux
publics du Budget des dépenses pour l'année financière se
terminant le 31 mars 1974 et en fait rapport, sauf les
crédits 25, 30, 35, 40, L45 et L50 sous le titre Énergie,
Mines et Ressources, dont le Comité a déjà fait rapport.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules no' 13, 14, 15, 18, 19, 20 et 21) est
déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 39 aux
Journaux.)

M. Munro (Hamilton-Est), membre du conseil privé
de la Reine, dépose sur la Table,-Un dossier, en français
et en anglais, relativement à l'institution et au mandat
d'un Conseil consultatif de la condition de la femme.
(Document parlementaire n° 291-4/104).

L'honorable député de Vancouver-Sud (M. Fraser)
présente une pétition.

M. Blenkarn, appuyé par M. Baldwin, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-187, Loi modifiant le
Code criminel, qui est lu une première fois, l'impression
en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la
prochaine séance de la Chambre.

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté le bill suivant, qu'il soumet à
son assentiment:

Bill S-6, Loi concernant la Centre Amusement Co.
Limited.-M. Poulin.

Ledit bill est réputé avoir été lu une première fois et
la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de
la Chambre, suivant les dispositions de l'article 100(2)
du Règlement.

M. Trudeau, appuyé par M. Drury, propose,-Que la
Chambre,

(i) sachant que, comme le stipule la Loi sur les langues
officielles, les langues française et anglaise ont un
statut, des droits et des privilèges égaux quant à
leur emploi dans toutes les institutions du Parlement
et du gouvernement du Canada;

sachant qu'il incombe aux ministères et organismes
du gouvernement du Canada de veiller à ce que,
conformément à ladite Loi, le public puisse commu-
niquer avec eux et obtenir leurs services dans les
deux langues officielles; tout en

reconnaissant que les fonctionnaires devraient pou-
voir, en règle générale, et sujet aux dispositions de
la Loi sur les langues officielles relatives aux ser-
vices à donner au public, accomplir leurs fonctions
au sein du gouvernement du Canada dans la langue
officielle de leur choix;

reconnaisse et approuve par les présentes les prin-
cipes suivants en vue d'atteindre les objectifs sus-
mentionnés:

(1) les postes qui sont considérés, dans les cir-
constances actuelles comme exigeant la con-
naissance et l'usage du français et de l'anglais
seront d'abord identifiés et ensuite désignés
comme bilingues au cours de la période se ter-
minant le 31 décembre 1978;

(2) les postes où l'anglais est une exigence essen-
tielle du travail seront également identifiés, de
même que les postes où le français est essentiel
et ceux où le français ou l'anglais peuvent être
utilisés au choix;

(3) une connaissance du français et de l'anglais est
un des éléments constitutifs du mérite dans la
sélection des candidats aux postes bilingues;

(4) les concours aux postes bilingues seront ouverts
tant aux candidats bilingues qu'aux candidats
unilingues qui ont officiellement indiqué leur
volonté de devenir bilingues;

(5) les concours aux postes unilingues continueront
d'être ouverts aux candidats unilingues ou bi-

JOURNAUX

31 
mai 

1973



31 ma 1973CHAMBRE DES COMMUNES

lingues qui satisfont aux exigences linguistiques
de l'emploi;

(6) tout titulaire unilingue d'un poste bilingue peut
choisir d'entreprendre une formation linguistique
et de devenir bilingue, ou d'être muté à un autre
poste dont le salaire maximal est le même que
celui du poste dont il était titulaire; ou encore,
s'il devait refuser une telle mutation, de con-
server son poste même si celui-ci a été désigné
comme bilingue;

(7) les employés qui, le 6 avril 1966, avaient à leur
crédit dix années consécutives de service dans
la Fonction publique fédérale et qui y ont tra-
vaillé de façon continue depuis, auront droit
de postuler n'importe quel poste qui a été iden-
tifié en vue d'être désigné ultérieurement com-
me bilingue sans avoir à indiquer leur volonté
de devenir bilingues;

(8) les unilingues francophones et les unilingues
anglophones à l'extérieur de la Fonction publique
qui expriment leur volonté de devenir bilingues
peuvent postuler des postes bilingues faisant
l'objet de concours publics;

(9) la formation linguistique sera offerte, à même
les fonds publics, aux fonctionnaires unilingues
ainsi qu'aux personnes venant de l'extérieur
de la Fonction publique qui sont nommées à des
postes bilingues;

approuve en outre que le gouvernement du Canada,
et, en particulier, le Conseil du Trésor et la Com-
mission de la Fonction publique prennent les mesures
nécessaires pour mettre en oeuvre les principes sus-
mentioniés; et

(i) approuve enfin que des mesures soient prises, après
consultation auprès des représentants des employés,
visant à augmenter l'utilisation de la langue française
à tous les niveaux de la Fonction publique, en aug-
mentant, là où c'est possible, le nombre des unités
de langue française, en intensifiant les efforts de re-
crutement de la Commission de la Fonction publique,
en offrant des programmes de formation en français
et en élaborant avec les gouvernements de la pro-
vince de l'Ontario et du Québec, des projets visant à
rehausser le caractère bilingue de la Région de la
capitale nationale, facilitant ainsi la réalisation, dans
le cadre du principe du mérite, de l'objectif visant
à assurer la pleine participation à la Fonction publi-
que des membres des collectivités anglophone et
francophone.

Il s'élève un débat;

Du consentement unanime, la Chambre revient à la
Présentation des rapports des comités permanents et spé-
ciaux.

M. Jerome, du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques, présente le cinquième rapport dudit
Comité, dont voici le texte:

Votre Comité recommande que le nombre de ses mem-
bres soit augmenté en y ajoutant les noms suivants:

Messieurs Beaudoin, Fox, Howard, Lawrence, M" Mac-
Donald (Kingston et les Îles), Messieurs O'Connor, Oli-
vier et Prud'homme, et que les dispositions de l'article
65(1) (i) du Règlement s'y rapportant, soient suspendues,
afin que deux sous-comités soient formés pour com-
mencer l'enquête sur l'administration du régime péni-
tentiaire alors que le Comité continue l'étude des projets
de loi qui lui sont présentement renvoyés, que le quorum
du Comité soit établi à dix membres et que les disposi-
tions de l'article 65(6) du Règlement s'y rapportant soient
suspendues.

Votre Comité recommande de plus que lesdits sous-
comités aient le pouvoir d'ajourner d'un endroit à un
autre au Canada, accompagnés du personnel de soutien
nécessaire, dans le but de visiter les pénitenciers.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages
s'y rapportant (fascicules n°' 11 et 12) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n' 40 aux
Journaux.)

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions (documents))

M. Lambert (Bellechasse), appuyé par M. Knowles
(Winnipeg-Nord-Centre), propose,-Qu'un ordre de la
Chambre soit donné en vue de la production de copie
de l'entente conclue et, de tous les documents relatifs
à l'offre de garantie de prêt faite par le ministère de
l'Expansion économique régionale à l'Hôtel Parc Sa-
muel Holland de Québec. (Avis de motion portant pro-
duction de documents n° 78).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Trudeau, ap-
puyé par M. Drury,-

Que la Chambre,

(i) sachant que, comme le stipule la Loi sur les langues
officielles, les langues française et anglaise ont un
statut, des droits et des privilèges égaux quant à
leur emploi dans toutes les institutions du Parle-
ment et du gouvernement du Canada;
sachant qu'il incombe aux ministères et organismes
du gouvernement du Canada de veiller à ce que,
conformément à ladite Loi, le public puisse com-
muniquer avec eux et obtenir leurs services dans
les deux langues officielles; tout en
reconnaissant que les fonctionnaires devraient pou-
voir, en règle générale, et sujet aux dispositions
de la Loi sur les langues officielles relatives aux
services à donner au public, accomplir leurs fonc-
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tions au sein du gouvernement du Canada dans la
langue officielle de leur choix;
reconnaisse et approuve par les présentes les prin-
cipes suivants en vue d'atteindre les objectifs sus-
mentionnés:

(1) les postes qui sont considérés, dans les cir-
constances actuelles, comme exigeant la con-
naissance de l'usage de français et de l'anglais
seront d'abord identifiés et ensuite désignés
comme bilingues au cours de la période se
terminant le 31 décembre 1978;

(2) les postes où l'anglais est une exigence essen-
tielle du travail seront également identifiés, de
même que les postes où le français est essen-
tiel et ceux où le français ou l'anglais peuvent
être utilisés au choix;

(3) une connaissance du français et de l'anglais
est un des éléments constitutifs du mérite dans
la sélection des candidats aux postes bilingues;

(4) les concours aux postes bilingues seront ouverts
tant aux candidats bilingues qu'aux candidats
unilingues qui ont officiellement indiqué leur
volonté de devenir bilingues;

(5) les concours aux postes unilingues continueront
d'être ouverts aux candidats unilingues qui sa-
tisfont aux exigences linguistiques de l'emploi;

(6) tout titulaire unilingue d'un poste bilingue peut
choisir d'entreprendre une formation linguisti-
que et de devenir bilingue, ou d'être muté à un
autre poste dont le salaire maximal est le même
que celui du poste dont il était titulaire; ou
encore, s'il devait refuser une telle mutation,
de conserver son poste même si celui-ci a été
désigné comme bilingue;

(7) les employés qui, le 6 avril 1966, avaient à leur
crédit dix années consécutives de service dans
la Fonction publique fédérale et qui y ont tra-
vaillé de façon continue depuis, auront droit de
postuler n'importe quel poste qui a été identi-
fié en vue d'être désigné ultérieurement comme
bilingue sans avoir à indiquer leur volonté de
devenir bilingues;

(8) les unilingues francophones et les unilingues
anglophones à l'extérieur de la Fonction publi-
que qui expriment leur volonté de devenir bi-
lingues peuvent postuler des postes bilingues
faisant l'objet de concours publics;

(9) la formation linguistique sera offerte, à même
les fonds publics, aux fonctionnaires unilingues
ainsi qu'aux personnes venant de l'extérieur de
la Fonction publique qui sont nommées à des
postes bilingues;

approuve en outre que le gouvernement du Ca-
nada, et, en particulier, le Conseil du Trésor et la
Commission de la Fonction publique prennent les
mesures nécessaires pour mettre en oeuvre les prin-
cipes susmentionnés; et

(ii) approuve enfin que des mesures soient prises, après
consultation auprès des représentants des employés,

visant à augmenter l'utilisation de la langue fran-
çaise à tous les niveaux de la Fonction publique, en
augmentant, là où c'est possible, le nombre des
unités de langue française, en intensifiant les ef-
forts de recrutement de la Commission de la Fonc-
tion publique, en offrant des programmes de for-
mation en français et en élaborant avec les
gouvernements de la province de l'Ontario et du
Québec, des projets visant à rehausser le caractère
bilingue de la Région de la capitale nationale, fa-
cilitant ainsi la réalisation, dans le cadre du prin-
cipe du mérite, de l'objectif visant à assurer la
pleine participation à la Fonction publique des
membres des collectivités anglophone et franco-
phone.

Le débat se poursuit;

M. Stanfield, appuyé par M. Baker, propose l'amende-
ment suivant,-Qu'on modifie la motion en ajoutant au
paragraphe (i), à la suite des mots: «prennent les me-
sures nécessaires pour mettre en œuvre les principes
susmentionnés>, ce qui suit:

«et que le gouvernement du Canada, comme me-
sure prioritaire, dépose un projet de loi incorporant
les principes susmentionnés à la Loi sur les langues
officielles, à la Loi sur l'emploi dans la Fonction
publique, et à tous autres Statuts appropriés».

Il s'élève un débat;

M. Matte, appuyé par M. Rondeau, soumet une propo-
sition d'amendement:

Qu'on modifie la motion en remplaçant, après les mots
-objectifs susmentionnés: du quatrième paragraphe, les
neuf principes qui y sont énumérés, par les principes
suivants:

(1) Le bilinguisme ne peut être considéré comme un
facteur essentiel de compétence.

(2) La connaissance des deux langues officielles n'est
requise que dans les postes administratifs où cela
devient un critère de compétence comme les postes
de téléphonistes, d'hôtesses, de conducteurs de
trains, de préposés à la réception, etc.

(3) Chacun est libre au Canada de parler la langue de
son choix.

(4) Compte tenu des circonstances géographiques et
démographiques, chacun a le droit au Canada d'être
servi et administré dans la langue officielle qu'il
veut.

(5) L'unilinguisme ne peut empêcher un fonctionnaire
de l'administration canadienne d'accéder à des
postes supérieurs. En conséquence le gouvernement
s'engage à organiser, à structurer et à réaliser une
administration parallèle, l'une anglophone et l'autre
francophone, dans tous les ministères du gouverne-
ment fédéral.

a) chaque ministère aura deux sections, l'une an-
glaise l'autre française. Ces sections auront une
envergure proportionnelle aux exigences des be-
soins administratifs respectifs, ce qui signifie que
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les ministères ne comporteront pas nécessairement
le même nombre de fonctionnaires.

b) Ces ministères seront des touts autonomes à
responsabilité égale jusqu'au niveau des sous-
ministres. Le sous-ministre francophone et le sous-
ministre anglophone ayant même compétence et
même responsabilité.
c) les promotions seront exclusivement au mérite
dans chacun des ministères.

M. l'Orateur adjoint déclare cette proposition d'amen-
dement irrecevable à l'effet qu'elle n'est pas réellement
un amendement à l'amendement dont la Chambre est
présentement saisie.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 9 h. 54 du soir, la motion «Que la Chambre s'ajourne
maintenant» est réputée présentée en conformité de
l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Kuntz, Masniuk, Danforth, Frank, Roy (Laval)
et Wise en remplacement de MM. Hamilton (Swift Cur-
rent-Maple Creek), Hurlburt, McKinley, Ellis, Lessard et
Hargrave sur la liste des membres du Comité permanent
de l'agriculture.

MM. Schellenberger, McGrath et Arrol en remplace-
ment de MM. Jarvis, Grafftey et Paproski sur la liste des
membres du Comité permanent de la radiodiffusion, des
films et de l'assistance aux arts.

MM. Stackhouse et Blaker en remplacement de MM.
O'Connor et Fox sur la liste des membres du Comité per-
manent de la justice et des questions juridiques.

MM. Paproski, Wise, O'Sullivan, Buchanan et Hymmen
en remplacement de MM. Marshall, Beatty (Wellington-
Grey-Dufferin-Waterloo), Blenkarn, Cullen et Stollery sur
la liste des membres du Comité permanent du travail,
de la main-d'oeuvre et de l'immigration.

MM. Dick, Howie, Prud'homme, Muir, Railton et
LeBlanc (Westmorland-Kent) en remplacemnt de MM.
Oberle, Ellis, Cullen, Taylor, Jerome et McRae sur la liste
des membres du Comité de l'expansion économique ré-
gionale.

M. Atkey en remplacement de M. Oberle sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des prix
de l'alimentation.

M, McKenzie en remplacement de M. Arrol sur la liste
des membres du Comité permanent des transports et des
communications.

MM. Gauthier (Ottawa-Est) et Andre en remplacement
de MM. Roy (Timmins) et Midges sur la liste des mem-
bres du Comité permanent de la radiodiffusion, des films
et de l'assistance aux arts.

MM. Roy (Timmins), Blouin et Gendron en remplace-
ment de MM. Cullen, Cyr et Pelletier (Sherbrooke) sur
la liste des membres du Comité permanent des affaires
extérieures et de la défense nationale.

M. Breau en remplacement de M. Whicher sur la liste
des membres du Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques.

M. LeBlanc (Westmorland-Kent) en remplacement de
M. Lajoie sur la liste des membres du Comité permanent
des affaires indiennes et du développement du Nord
canadien.

M. Ethier en remplacement de M. Stollery sur la liste
des membres du Comité permanent des transports et des
communications.

M. Macquarrie en remplacement de M. Forrestal1 sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires exté-
rieures et de la défense nationale.

M. Bawden en remplacement de M. O'Connor sur la liste
des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

M. Roy (Timmins) en remplacement de M. Buchanan
sur la liste des membres du Comité permanent des finan-
ces, du commerce et des questions économiques.

MM. Lajoie et Kuntz en remplacement de MM. Watson
et Neil (Moose Jaw) sur la liste des membres du Comité
permanent des affaires indiennes et du développement
du Nord canadien.

MM. LeBlanc (Westmorland-Kent) et Towers en rem-
placement de MM. Corbin et Schellenberger sur la liste
des membres du Comité permanent de la radiodiffusion,
des films et de l'assistance aux arts.

M. Blaker, M"® Bégin, MM. Turner (London-Est),
Lambert (Bellechasse), Beattie (Hamilton Mountain) et
Fleming en remplacement de MM. LeBlanc (Westmor-
land-Kent) MacGuigan, Roy (Laval), Matte, Yewchuk et
Gauthier (Ottawa-Est) sur la liste des membres du
Comité permanent de la radiodiffusion, des films et de
l'assistance aux arts.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Lalonde, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du ministère de
la Santé nationale et du Bien-être social, pour l'année
financière terminée le 31 mars 1972, conformément à
l'article 13 de la Loi sur le ministère de la Santé nationale
et du Bien-être social, chapitre N-9, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/18A).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gou-
verneur général, en date du 30 mai 1973, demandant
copie de toutes notes, correspondance ou mémoires échan-
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gés entre le gouvernement fédéral, la ville de Toronto,
l'Association des pilotes de ligne du Canada, l'Associa-
tion canadienne des propriétaires d'avions et des pilotes
et tout autre ministère ou organisme fédéral relativement
à la décision visant à approuver le projet de construction
d'une Tour de 1800 pieds pour le CN dans le centre de la
ville de Toronto.-(Avis de motion portant production de
documents n° 205). (Document parlementaire n° 291-
3/205).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
sur l'examen actuariel du Compte de pension de retraite
des Forces canadiennes au Fonds du revenu consolidé au
31 décembre 1970, conformément à l'article 27 de la Loi
sur la pension de retraite des Forces canadiennes-Partie
1-Chapitre C-9, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n' 291-1/221).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton),-Rapport (en fran-
çais et en anglais) sur l'examen actuariel du Compte de
prestations de décès des Forces régulières au Fonds du
revenu consolidé au 31 décembre 1970, conformément à
l'article 40 de la Loi sur la pension de retraite des Forces
candiennes-Partie II-chapitre C-9, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/223).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton) ,-Rapport (en fran-
çais et en anglais) sur les opérations du compte du fonds
de change, ainsi que l'état financier, pour l'année terminée
le 31 décembre 1972, conformément à l'article 17 de la Loi

sur la monnaie et les changes, chapitre C-39, S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n° 291-1/133).

Quatrième rapport du greffier des pétitions, conformé-
ment à l'article 67(7) du Règlement, ainsi qu'il suit:

Le greffier des pétitions a l'honneur de faire connaître
que les pétitions des requérants dont les noms suivent,
déposées le mercredi 30 mai 1973, sont conformes aux
prescriptions de l'article 67 du Règlement. Toutefois, ces
pétitions ont été déposées après le délai spécifié à l'article
90 du Règlement.

Fred Schofield, John Ebbs, Elizabeth Ann LeBoldus,
Michael LeBoldus et John Gerard Dunlap, de la cité
d'Ottawa (Ontario), demandant l'adoption d'une loi con-
sidérant l'avis de dissolution de Centre Amusement Co.
Limited comme n'ayant jamais eu d'effet.- M. Poulin.

The National Dental Examining Board of Canada,
demandant l'adoption d'une loi modifiant la loi le consti-
tuant en société et prévoyant des dispositions concernant
l'examen que doivent subir tous les dentistes omniprati-
ciens, dentistes spécialistes, hygiénistes dentaires, dentis-
tes-assistants et auxiliaires de dentisterie, ainsi que leur
homologation.-M. Railton.

A 10 h. 25 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Onze heures du matin

PRIÈRE

M. l'Orateur fait savoir à la Chambre que le greffier de
la Chambre a déposé sur la Table le cinquième rapport
du greffier des pétitions, dont il est donné lecture, ainsi
qu'il suit:

Le greffier des pétitions a l'honneur de faire connaître
qu'il a examiné la pétition signée par sept cent soixante-
dix-huit personnes de différents endroits au Canada,
ayant trait à l'émission d'un timbre commémoratif à
l'effigie de Sa Majesté (couronnée), en l'honneur de Sa
visite royale cette année, présentée par M. John Fraser,
député, le jeudi 31 mai 1973, et il constate que la pétition
est conforme aux exigences du Règlement quant à sa
forme.

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil privé
de la Reine, dépose sur la Table,-La Revue des comptes
de l'État pour l'année financière 1972-1973. (Document
parlementaire n° 291-1/316).

Il est ordonné,-Que ledit document soit imprimé en
appendice aux Débats de ce jour.

M. Breau, au nom de M. Gillespie, membre du Conseil
privé de la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en fran-

çais et en anglais, d'un rapport de la Commission du
textile et du vêtement, en date du 9 mai 1973, sur une
enquête relative aux serviettes et aux tissus pour ser-
viettes de cotton-éponge. (Document parlementaire n°
291-4/155).

M. Prud'homme, appuyé par M. Fleming, présente,
avec la permission de la Chambre, le Bill C-188, Loi
modifiant la Loi sur la citoyenneté canadienne (exigence
minimum de résidence), qui est lu une première fois,
l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture en
est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Trudeau, appuyé par M. Drury,-Que la Chambre,
(i) sachant que, comme le stipule la Loi sur les langues

officielles, les langues française et anglaise ont un
statut, des droits et des privilèges égaux quant à
leur emploi dans toutes les institutions du Parlement
et du gouvernement du Canada;
sachant qu'il incombe aux ministères et organismes
du gouvernement du Canada de veiller à ce que,
conformément à ladite Loi, le public puisse commu-
niquer avec eux et obtenir leurs services dans les
deux langues officielles; tout en
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reconnaissant que les fonctionnaires devraient pou-
voir, en règle générale, et sujet aux dispositions de
la Loi sur les langues officielles relatives aux ser-
vices à donner au public, accomplir leurs fonctions
au sein du gouvernement du Canada dans la langue
officielle de leur choix;

reconnaisse et approuve par les présentes les prin-
cipes suivants en vue d'atteindre les objectifs sus-
mentionnés:

(1) les postes qui sont considérés, dans les cir-
constances actuelles comme exigeant la con-
naissance et l'usage du français et de l'anglais
seront d'abord identifiés et ensuite désignés
comme bilingues au cours de la période se ter-
minant le 31 décembre 1978;

(2) les postes où l'anglais est une exigence essen-
tielle du travail seront également identifiés, de
même que les postes où le français est essentiel
et ceux où le français ou l'anglais peuvent être
utilisés au choix;

(3) une connaissance du français et de l'anglais est
un des éléments constitutifs du mérite dans la
sélection des candidats aux postes bilingues;

(4) les concours aux postes bilingues seront ouverts
tant aux candidats bilingues qu'aux candidats
unilingues qui ont officiellement indiqué leur
volonté de devenir bilingues;

(5) les concours aux postes unilingues continueront
d'être ouverts aux candidats unilingues ou bi-
lingues qui satisfont aux exigences linguistiques
de l'emploi;

(6) tout titulaire unilingue d'un poste bilingue peut
choisir d'entreprendre une formation linguistique
et de devenir bilingue, ou d'être muté à un autre
poste dont le salaire maximal est le même que
celui du poste dont il était titulaire; ou encore,
s'il devait refuser une telle mutation, de con-
server son poste même si celui-ci a été désigné
comme bilingue;

(7) les employés qui, le 6 avril 1966, avaient à leur
crédit dix années consécutives de service dans
la Fonction publique fédérale et qui y ont tra-
vaillé de façon continue depuis, auront droit
de postuler n'importe quel poste qui a été iden-
tifié en vue d'être désigné ultérieurement com-
me bilingue sans avoir à indiquer leur volonté
de devenir bilingues;

(8) les unilingues francophones et les unilingues
anglophones à l'extérieur de la Fonction publi-
que qui expriment leur volonté de devenir bi-
lingues peuvent postuler des postes bilingues
faisant l'objet de concours publics;

(9) la formation linguistique sera offerte, à même
les fonds publics, aux fonctionnaires unilingues
ainsi qu'aux personnes venant de l'extérieur
de la Fonction publique qui sont nommées à des
postes bilingues;

approuve en outre que le gouvernement du Canada,
et, en particulier, le Conseil du Trésor et la Com-

mission de la Fonction publique prennent les mesures
nécessaires pour mettre en œuvre les principes sus-
mentionnés; et

(ii) approuve enfin que des mesures soient prises, après
consultation auprès des représentants des employés,
visant à augmenter l'utilisation de la langue française
à tous les niveaux de la Fonction publique, en aug-
mentant, là où c'est possible, le nombre des unités
de langue française, en intensifiant les efforts de re-
crutement de la Commission de la Fonction publique,
en offrant des programmes de formation en français
et en élaborant avec les gouvernements de la pro-
vince de l'Ontario et du Québec, des projets visant à
rehausser le caractère bilingue de la Région de la
capitale nationale, facilitant ainsi la réalisation, dans
le cadre du principe du mérite, de l'objectif visant
à assurer la pleine participation à la Fonction pu-
blique des membres des collectivités anglophone et
francophone.

Et sur la proposition d'amendement de M. Stanfield,
appuyé par M. Baker,-Qu'on modifie la motion en ajou-
tant au paragraphe (i), à la suite des mots: <prennent

les mesures nécessaires pour mettre en ouvre les principes
susmentionnés», ce qui suit:

<et que le gouvernement du Canada, comme me-
sure prioritaire, dépose un projet de loi incorporant
les principes susmentionnés à la Loi sur les langues
officielles, à la Loi sur l'emploi dans la Fonction
publique, et à tous autres Statuts appropriés».

Le débat se poursuit;

M. Latulippe, appuyé par M. Matte, soumet une propo-
sition d'amendement:

Qu'on modifie l'amendement en ajoutant, après les
mots <et aux autres lois pertinentes;> les mots suivants:

«et que le gouvernement devrait étudier la possibi-
lité d'organiser, de structurer et de réaliser une
administration parallèle, l'une anglophone et l'autre
francophone, dans tous les ministères du gouverne-
ment fédéral;

a) chaque ministère aura deux sections, l'une an-
glaise, l'autre française. Ces sections auront une
envergure proportionnelle aux exigences des besoins
administratifs respectifs, ce qui signifie que les minis-
tères ne comporteront pas nécessairement le même
nombre de fonctionnaires,

b) ces ministères seront des touts autonomes à res-
ponsabilité égale jusqu'au niveau du poste de sous-
ministre. Le sous-ministre anglophone ayant même
compétence et même responsabilité que le sous-
ministre francophone.

c) les promotions seront exclusivement au mérite
dans chacun des ministères.

DÉCISION DE M. L'ORATEUR SUPPLÉANT

M. L'ORATEUR sUPPLÉANT (M. Boulanger): En ce qui
a trait au sous-amendement qui vient d'être proposé par
l'honorable député de Compton (M. Latulippe), j'ai des
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doutes quant à sa recevabilité n'étant pas, semble-t-il
pertinent. Si je me reporte au paragraphe (3) du com-
mentaire 202, à la page 173, de la 41 édition du Précis de
procédure parlementaire de Beauchesne, on lit ce qui
suit: «L'objet d'un sous-amendement étant de modi-
fier un amendement, il ne devrait pas élargir la portée de
l'amendement mais se rapporter à des questions non
visées par celui-ci; si l'intention est de soulever des ques-
tions étrangères à l'amendement, le député devrait
attendre qu'il ait été statué sur l'amendement pour en
proposer un nouveau.»

Me basant sur ce commentaire, je veux assurer l'ho-
norable député qu'il pourra de toute façon présenter sa
motion plus tard au cours du débat, parce que lorsque la
Chambre aura disposé de l'amendement dont elle est
présentement saisie, qu'il soit rejeté ou accepté, il lui
sera toujours loisible de soumettre un amendement
pertinent. Il pourra même à ce moment-là, élaborer
davantage pour revenir avec un amendement semblable
à celui qui avait été proposé hier.

Donc, pour cette raison et surtout en vertu du com-
mentaire que je viens de citer et étant donné que l'ho-
norable député aura l'occasion de présenter un amende-
ment plus tard au cours du débat, je suis obligé, avec
regret, de rejeter la proposition d'amendement de l'hono-
rable député de Compton.

Du consentement unanime, l'heure réservée aux affai-
res inscrites au nom des députés est suspendue.

Le débat reprend sur la motion de M. Trudeau, ap-
puyé par M. Drury,-

Que la Chambre,
(i) sachant que, comme le stipule la Loi sur les langues

officielles, les langues française et anglaise ont un
statut, des droits et des privilèges égaux quant à
leur emploi dans toutes les institutions du Parlement
et du gouvernement du Canada;
sachant qu'il incombe aux ministères et organismes
du gouvernement du Canada de veiller à ce que,
conformément à ladite Loi, le public puisse commu-
niquer avec eux et obtenir leurs services dans les
deux langues officielles; tout en
reconnaissant que les fonctionnaires devraient pou-
voir, en règle générale, et sujet aux dispositions de
la Loi sur les langues officielles relatives aux ser-
vices à donner au public, accomplir leurs fonctions
au sein du gouvernement du Canada dans la langue
officielle de leur choix;

reconnaisse et approuve par les présentes les prin-
cipes suivants en vue d'atteindre les objectifs sus-
mentionnés:

(1) les postes qui sont considérés, dans les cir-
constances actuelles, comme exigeant la con-
naissance et l'usage du français et de l'anglais
seront d'abord identifiés et ensuite désignés
comme bilingues au cours de la période se ter-
minant le 31 décembre 1978;

(2) les postes où l'anglais est une exigence essen-
tielle du travail seront également identifiés, de

même qce les postes où le français est essentiel
et ceux où le français ou l'anglais peuvent être
utilisés au choix;

(3) une connaissance du français et de l'anglais est
un des éléments constitutifs du mérite dans la
sélection des candidats aux postes bilingues;

(4) les concours aux postes bilingues seront ouverts
tant aux candidats bilingues qu'aux candidats
unilingues qui ont officiellement indiqué leur
volonté de devenir bilingues;

(5) les concours aux postes unilingues continueront
d'être ouverts aux candidats unilingues qui satis-
font aux exigences linguistiques de l'emploi;

(6) tout titulaire unilingue d'un poste bilingue peut
choisir d'entreprendre une formation linguistique
et de devenir bilingue, ou d'être muté à un autre
poste dont le salaire maximal est le même que
celui du poste dont il était titulaire; ou encore,
s'il devait refuser une telle mutation, de con-
server son poste même si celui-ci a été désigné
comme bilingue;

(7) les employés qui, le 6 avril 1966, avaient à leur
crédit dix années consécutives de service dans
la Fonction publique fédérale et qui y ont tra-
vaillé de façon continue depuis, auront droit
de postuler n'importe quel poste qui a été iden-
tifié en vue d'être désigné ultérieurement com-
me bilingue sans avoir à indiquer leur volonté
de devenir bilingues;

(8) les unilingues francophones et les unilingues
anglophones à l'extérieur de la Fonction publi-
que qui expriment leur volonté de devenir bi-
lingues peuvent postuler des postes bilingues
faisant l'objet de concours publics;

(9) la formation linguistique sera offerte, à même
les fonds publics, aux fonctionnaires unilingues
ainsi qu'aux personnes venant de l'extérieur
de la Fonction publique qui sont nommées à des
postes bilingues;

approuve en outre que le gouvernement du Canada,
et, en particulier, le Conseil du Trésor et la Com-
mission de la Fonction publique prennent les mesures
nécessaires pour mettre en œuvre les principes sus-
mentionnés; et

(ii) approuve enfin que des mesures soient prises, après
consultation auprès des représentants des employés,
visant à augmenter l'utilisation de la langue française
à tous les niveaux de la Fonction publique, en aug-
mentant, là où c'est possible, le nombre des unités
de langue française, en intensifiant les efforts de re-
crutement de la Commission de la Fonction publique,
en offrant des programmes de formation en français
et en élaborant avec les gouvernements de la pro-
vince de l'Ontario et du Québec, des projets visant à
rehausser le caractère bilingue de la Région de la
capitale nationale, facilitant ainsi la réalisation, dans
le cadre du principe du mérite, de l'objectif visant
à assurer la pleine participation à la Fonction pu-
blique des membres des collectivités anglophone et
francophone.
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Et sur la proposition d'amendement de M. Stanfield,
appuyé par M. Baker,-Qu'on modifie la motion en ajou-
tant au paragraphe (i), à la suite des mots: «prennent les
mesures nécessaires pour mettre en œuvre les principes
susmentionnés», ce qui suit:

<et que le gouvernement du Canada, comme me-
sure prioritaire, dépose un projet de loi incorporant
les principes susmentionnés à la Loi sur les langues
officielles, à la Loi sur l'emploi dans la Fonction
publique, et à tous autres Statuts appropriés».

Le débat se poursuit;

1" juin 1973

Modifications de la composition des comités
Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre

des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Gleave et Nelson en remplacement de MM. Grier
et Saltsman sur la liste des membres du Comité spécial
sur les tendances des prix de l'alimentation.

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.
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PRIÈRE

M. Stanbury, appuyé par M. MacEachen, présente,
avec la permission de la Chambre, le Bill C-189, Loi
modifiant la Loi sur les douanes, qui est lu une première
fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture
en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. Lalonde, appuyé par M. MacEachen, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-190, Loi modifiant
le Régime de pensions du Canada, qui est lu une première
fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture
en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le gouverneur général recommande à la
Chambre des communes une mesure modifiant le Régime
de pensions du Canada; prévoyant, suivant les modalités
prescrites, le remboursement de contributions à un coti-
sant qui, appartenant à une secte religieuse reconnue ou à
partie de celle-ci, a choisi de ne pas verser de contribu-
tions; prévoyant le paiement d'intérêt à un taux prescrit
à l'égard d'une plus-payé; et prévoyant le paiement des
frais judiciaires de l'intimé lors d'un appel interjeté par
le Ministre devant la Commission d'appel des pensions.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les huit questions suivantes sont transformées
en ordre de dépôt de documents, savoir:

N° 228-M. Mazankowski

1. Quelle a été la recette totale provenant des média de
communications, dans le cadre du tournoi de hockey
Canada-Russie a) au Canada, b) en Russie?

2. Quelle a été la recette totale provenant de toutes
autres sources dans le cadre du tournoi de hockey
Canada-Russie a) au Canada, b) en Russie?

3. Quelle a été la grille de répartition de ces recettes?

4. Comment se répartit la grille des dépenses globales
effectuées par le gouvernement fédéral pour le tournoi de
hockey Canada-Russie? (Document parlementaire n° 291-
2/228).

NI 926-M. Knight

1. Quels sont les fonctionnaires ministériels (y compris
le personnel du cabinet du Premier ministre) qui, durant
l'année civile 1972, ont reçu plus de $1,000 de surtemps?

2. Quel a été le surtemps payé dans chaque cas et quelle
était l'échelle de traitement de chacun de ces employés?
(Document parlementaire n° 291-2/926).
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N° 997-M. McKinnon
1. Combien de contrats ont été accordés à la compagnie

German & Milne (G. & M.) Montréal chaque année, de-
puis dix ans?

2. Combien de contrats indiqués en 1. ont été accordés
à cette société, sans qu'il y ait eu appels d'offre?

3. Combien d'entreprises sont inscrites sur la liste des
fournisseurs du ministère des Approvisionnements et Ser-
vices comme étant des constructeurs de navires et qui
sont-elles? (Document parlementaire n° 291-2/997).

N° 1047-M. Barnett
1. Depuis le 1", septembre 1968, a) des subventions ont

été versées pour la construction de combien de bateaux de
pêche sur la côte du Pacifique, b) à qui ces subventions
ont-elles été versées, à l'égard de quels bateaux et quels
en sont les montants?

2. Combien de propriétaires de bateaux de pêche, sur la
côte du Pacifique, ont vendu leur bateau en vertu du
«Programme de rachat» et a) détiennent présentement un
permis pour la pêche commerciale du saumon, b) ont
obtenu une subvention pour la construction d'un nouveau
bateau de pêche?

3. Combien d'Indiens détenaient un permis pour la
pêche commerciale du saumon a) en 1968, b) en 1972?
(Document parlementaire n° 291-2/1047).

N° 1656-M. Harding
1. Quels sont les lacs et les rivières du Canada où la

pêche est interdite à cause de la pollution par le mercure
et, dans chaque cas, quel est le délai d'interdiction?

2. A combien estime-t-on la perte d'emplois et de reve-
nus de la pêche suite à cette interdiction?

3. Dans chaque cas, à quoi faut-il attribuer la pollution
par le mercure?

4. Quelles mesures ont été prises pour nettoyer les
endroits pollués par le mercure? (Document parlemen-
taire n° 291-2/1656).

N° 1693-M. Stewart (Okanagan-Kootenay)
1. Combien de travailleurs sociaux le gouvernement

fédéral emploie-t-il a) dans chaque ministère et b) dans
chaque province du Canada?

2. Combien de travailleurs sociaux au service de l'État
ont a) un diplôme de travailleur social, b) un baccalauréat
en service social, c) une maîtrise en service social, d) suivi
des cours pour adultes, e) reçu leur formation en cours
d'emploi et f) d'autres qualifications?

3. Combien de travailleurs sociaux oeuvrent dans le
secteur a) médical, b) psychiatrique et c) de l'action
sociale communautaire?

4. Combien de travailleurs sociaux au service de l'État
sont qualifiés pour a) le travail sur les cas individuels, b)
le travail sur les groupes et c) l'action sociale comnu-
nautaire (Document parlementaire n° 291-2/1693).

NI 1742-M. Nielsen
1. Combien de personnes sont employées par a) le gou-

vernement des Territoires du Nord-Ouest, b) le gouverne-
ment du Canada à (i) Yellowknife, Territoires du Nord-
Ouest et (ii) dans le reste des Territoires du Nord-Ouest?

2. Quelle est la somme totale versée en traitement et en
allocations aux fonctionnaires de a) et de b), (i) et (ii)
ci-dessus? (Document parlementaire n° 291-2/1742).

NI 1904-M. Lambert (Bellechasse)
Quel est le nom et la profession de chacun des 40 mem-

bres du Conseil consultatif attaché au ministère de l'In-
dustrie et du Commerce et, a) à quelle date chacun d'eux
est-il entré en fonction, b) quelle est la durée de leur
mandat, c) quel est précisément leur rôle, d) reçoivent-ils
des honoraires et, dans l'affirmative, (i) quels sont ces
honoraires et (ii) comment sont-ils déterminés, e) quelle
est la langue maternelle de chacun d'eux et f) combien
d'entre eux sont bilingues? (Document parlementaire
n° 291-2/1904).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Trudeau, appuyé par M. Drury,-Que la Chambre,

(i) sachant que, comme le stipule la Loi sur les langues
officielles, les langues française et anglaise ont un
statut, des droits et des privilèges égaux quant à
leur emploi dans toutes les institutions du Parlement
et du gouvernement du Canada;

sachant qu'il incombe aux ministères et organismes
du gouvernement du Canada de veiller à ce que,
conformément à ladite Loi, le public puisse commu-
niquer avec eux et obtenir leurs services dans les
deux langues officielles; tout en

reconnaissant que les fonctionnaires devraient pou-
voir, en règle générale, et sujet aux dispositions de
la Loi sur les langues officielles relatives aux ser-
vices à donner au public, accomplir leurs fonctions
au sein du gouvernement du Canada dans la langue
officielle de leur choix;

reconnaisse et approuve par les présentes les prin-
cipes suivants en vue d'atteindre les objectifs sus-
mentionnés:

(1) les postes qui sont considérés, dans les cir-
constances actuelles comme exigeant la con-
naissance et l'usage du français et de l'anglais
seront d'abord identifiés et ensuite désignés
comme bilingues au cours de la période se ter-
minant le 31 décembre 1978;

(2) les postes où l'anglais est une exigence essen-
tielle du travail seront également identifiés, de
même que les postes où le français est essentiel
et ceux où le français ou l'anglais peuvent être
utilisés au choix;

(3) une connaissance du français et de l'anglais est
un des éléments constitutifs du mérite dans la
sélection des candidats aux postes bilingues;

(4) les concours aux postes bilingues seront ouverts
tant aux candidats bilingues qu'aux candidats
unilingues qui ont officiellement indiqué leur
volonté de devenir bilingues;
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(5) les concours aux postes unilingues continueront
d'être ouverts aux candidats unilingues ou bi-
lingues qui satisfont aux exigences linguistiques
de l'emploi;

(6) tout titulaire unilingue d'un poste bilingue peut
choisir d'entreprendre une formation linguistique
et de devenir bilingue, ou d'être muté à un autre
poste dont le salaire maximal est le même que
celui du poste dont il était titulaire; ou encore,
s'il devait refuser une telle mutation, de con-
server son poste même si celui-ci a été désigné
comme bilingue;

(7) les employés qui, le 6 avril 1966, avaient à leur
crédit dix années consécutives de service dans
la Fonction publique fédérale et qui y ont tra-
vaillé de façon continue depuis, auront droit
de postuler n'importe quel poste qui a été iden-
tifié en vue d'être désigné ultérieurement com-
me bilingue sans avoir à indiquer leur volonté
de devenir bilingues;

(8) les unilingues francophones et les unilingues
anglophones à l'extérieur de la Fonction publi-
que qui expriment leur volonté de devenir
bilingues peuvent postuler des postes bilingues
faisant l'objet de concours publics;

(9) la formation linguistique sera offerte, à même
les fonds publics, aux fonctionnaires unilingues
ainsi qu'aux personnes venant de l'extérieur
de la Fonction publique qui sont nommées à
des postes bilingues;

approuve en outre que le gouvernement du Canada,
et, en particulier, le Conseil du Trésor et la Com-
mission de la Fonction publique prennent les mesures
nécessaires pour mettre en œuvre les principes sus-
mentionnés; et

(il) approuve enfin que des mesures soient prises, après
consultation auprès des représentants des employés,
visant à augmenter l'utilisation de la langue française
à tous les niveaux de la Fonction publique, en aug-
mentant, là où c'est possible, le nombre des unités
de langue française, en intensifiant les efforts de re-
crutement de la Commission de la Fonction publique,
en offrant des programmes de formation en français
et en élaborant avec les gouvernements de la pro-
vince de l'Ontario et du Québec, des projets visant
à rehausser le caractère bilingue de la Région de la
capitale nationale, facilitant ainsi la réalisation, dans
le cadre du principe du mérite, de l'objectif visant
à assurer la pleine participation à la Fonction pu-
blique des membres des collectivités anglophone et
francophone.

Et sur la proposition d'amendement de M. Stanfield,
appuyé par M. Baker,-Qu'on modifie la motion en ajou-
tant au paragraphe (i), à la suite des mots <prennent

les mesures nécessaires pour mettre en œuvre les prin-
cipes susmentionnés», ce qui suit:

«et que le gouvernement du Canada, comme me-
sure prioritaire, dépose un projet de loi incorporant
les principes susmentionnés à la Loi sur les langues
officielles, à la Loi sur l'emploi dans la Fonction
publique, et à tous autres Statuts appropriés».

Le débat se poursuit;

Du consentement unanime, l'heure réservée aux affaires
inscrites au nom des députés est suspendue.

Le débat reprend sur la motion de M. Trudeau, ap-
puyé par M. Drury,-Que la Chambre,

(i) sachant que, comme le stipule la Loi sur les langues
officielles, les langues française et anglaise ont un
statut, des droits et des privilèges égaux quant à
leur emploi dans toutes les institutions du Parlement
et du gouvernement du Canada;

sachant qu'il incombe aux ministères et organismes
du gouvernement du Canada de veiller à ce que,
conformément à ladite Loi, le public puisse commu-
niquer avec eux et obtenir leurs services dans les
deux langues officielles; tout en

reconnaissant que les fonctionnaires devraient pou-
voir, en règle générale, et sujet aux dispositions de
la Loi sur les langues officielles relatives aux ser-
vices à donner au public, accomplir leurs fonctions
au sein du gouvernement du Canada dans la langue
officielle de leur choix;

reconnaisse et approuve par les présentes les prin-
cipes suivants en vue d'atteindre les objectifs sus-
mentionnés:
(1) les postes qui sont considérés, dans les cir-

constances actuelles comme exigeant la con-
naissance et l'usage du français et de l'anglais
seront d'abord identifiés et ensuite désignés
comme bilingues au cours de la période se ter-
minant le 31 décembre 1978;

(2) les postes où l'anglais est une exigence essen-
tielle du travail seront également identifiés, de
même que les postes où le français est essentiel
et ceux où le français ou l'anglais peuvent être
utilisés au choix;

(3) une connaissance du français et de l'anglais est
un des éléments constitutifs du mérite dans la
sélection des candidats aux postes bilingues;

(4) les concours aux postes bilingues seront ouverts
tant aux candidats bilingues qu'aux candidats
unilingues qui ont officiellement indiqué leur
volonté de devenir bilingues;

(5) les concours aux postes unilingues continueront
d'être ouverts aux candidats unilingues ou bi-
lingues qui satisfont aux exigences linguistiques
de l'emploi;

(6) tout titulaire unilingue d'un poste bilingue peut
choisir d'entreprendre une formation linguistique
et de devenir bilingue, ou d'être muté à un autre
poste dont le salaire maximal est le même que
celui du poste dont il était titulaire; ou encore,
s'il devait refuser une telle mutation, de con-
server son poste même si celui-ci a été désigné
comme bilingue;

(7) les employés qui, le 6 avril 1966, avaient à leur
crédit dix années consécutives de service dans
la Fonction publique fédérale et qui y ont tra-
vaillé de façon continue depuis, auront droit
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de postuler n'importe quel poste qui a été iden-
tifié en vue d'être désigné ultérieurement com-
me bilingue sans avoir à indiquer leur volonté
de devenir bilingues;

(8) les unilingues francophones et les unilingues
anglophones à l'extérieur de la Fonction publi-
que qui expriment leur volonté de devenir
bilingues peuvent postuler des postes bilingues
faisant l'objet de concours publics;

(9) la formation linguistique sera offerte, à même
les fonds publics, aux fonctionnaires unilingues
ainsi qu'aux personnes venant de l'extérieur
de la Fonction publique qui sont nommées à
des postes bilingues;

approuve en outre que le gouvernement du Canada,
et, en particulier, le Conseil du Trésor et la Com-
mission de la Fonction publique prennent les mesures
nécessaires pour mettre en œuvre les principes sus-
mentionnés; et

(ii) approuve enfin que des mesures soient prises, après
consultation auprès des représentants des employés,
visant à augmenter l'utilisation del a langue française
à tous les niveaux de la Fonction publique, en aug-
mentant, là où c'est possible, le nombre des unités
de langue française, en intensifiant les efforts de re-
crutement de la Commission de la Fonction publique,
en offrant des programmes de formation en français
et en élaborant avec les gouvernements de la pro-
vince de l'Ontario et du Québec, des projets visant
à rehausser le caractère bilingue de la Région de la
capitale nationale, facilitant ainsi la réalisation, dans
le cadre du principe du mérite, de l'objectif visant
à assurer la pleine participation à la Fonction pu-
blique des membres des collectivités anglophone et
francophone.

Et sur la proposition d'amendement de M. Stanfield,
appuyé par M. Baker,-Qu'on modifie la motion en ajou-
tant au paragraphe (i), à la suite des mots: «prennent les
mesures nécessaires pour mettre en œuvre les principes
susmentionnés», ce qui suit:

«et que le gouvernement du Canada, comme me-
sure prioritaire, dépose un projet de loi incorporant
les principes susmentionnés à la Loi sur les langues
officielles, à la Loi sur l'emploi dans la Fonction
publique, et à tous autres Statuts appropriés».

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 05 du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

M. Saltsman en remplacement de M. Orlikow sur la
liste des membres du Comité permanent des finances,
du commerce et des questions économiques.

M. MacKay en remplacement de M. Whittaker sur la
liste des membres du Comité permanent des finances,
du commerce et des questions économiques.

MM. Scott, Clarke (Vancouver Quadra) et Horner
(Crowfoot) en remplacement de MM. MacKenzie, Dan-
forth et Masniuk sur la liste des membres du Comité
spécial sur les tendances des prix de l'alimentation.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
23 mai 1973, demandant copie de tous les détails con-
cernant les propriétaires du navire M.V. Traveltal.-(Avis
de motion portant production de documents n° 216). (Do-
cument parlementaire n° 291-3/216).

A 10 h. 31 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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M. Marchand (Langelier), membre du Conseil privé
de la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français et
en anglais, du rapport de la Société Air Canada pour
l'année terminée le 31 décembre 1972, conformément à
l'article 27 de la Loi constituant Air Canada, chapitre
A-11 S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/54).

M. Marchand (Langelier), dépose sur la Table,-Copies
en français et en anglais, du rapport des Chemins de fer
Nationaux du Canada pour l'année terminée le 31 décem-
bre 1972, conformément à l'article 40 de la Loi sur les
Chemins de fer Nationaux du Canada, chapitre C-10,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/96).

En conformité des dispositions du paragraphe (2) de
l'article 60 du Règlement, M. Turner (Ottawa-Carleton),
membre du Conseil privé de la Reine, désigne le mercre-
di 6 juin 1973 pour l'étude de motions des voies et moyens
en date du lundi 19 février 1973 et du mardi 29 mai
1973.

Sur motion de M. Jerome, appuyé par M. Poulin, le
cinquième rapport du Comité permanent de la justice et
des questions juridiques, présenté à la Chambre le jeudi
31 mai 1973, est agréé.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Trudeau, appuyé par M. Drury,-Que la Chambre,

(i) sachant que, comme le stipule la Loi sur les langues
officielles, les langues française et anglaise ont un
statut, des droits et des privilèges égaux quant à
leur emploi dans toutes les institutions du Parlement
et du gouvernement du Canada;

sachant qu'il incombe aux ministères et organismes
du gouvernement du Canada de veiller à ce que,
conformément à ladite Loi, le public puisse commu-
niquer avec eux et obtenir leurs services dans les
deux langues officielles; tout en

reconnaissant que les fonctionnaires devraient pou-
voir, en règle générale, et sujet aux dispositions de
la Loi sur les langues officielles relatives aux ser-
vices à donner au public, accomplir leurs fonctions
au sein du gouvernement du Canada dans la langue
officielle de leur choix;

reconnaisse et approuve par les présentes les prin-
cipes suivants en vue d'atteindre les objectifs sus-
mentionnés:

(1) les postes qui sont considérés, dans les cir-
constances actuelles comme exigeant la con-
naissance et l'usage du français et de l'anglais
seront d'abord identifiés et ensuite désignés
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comme bilingues au cours de la période se ter-
minant le 31 décembre 1978;

(2) les postes où l'anglais est une exigence essen-
tielle du travail seront également identifiés, de
même que les postes où le français est essentiel
et ceux où le français ou l'anglais peuvent être
utilisés au choix;

(3) une connaissance du français et de l'anglais est
un des éléments constitutifs du mérite dans la
sélection des candidats aux postes bilingues;

(4) les concours aux postes bilingues seront ouverts
tant aux candidats bilingues qu'aux candidats
unilingues qui ont officiellement indiqué leur
volonté de devenir bilingues;

(5) les concours aux postes unilingues continueront
d'être ouverts aux candidats unilingues ou bi-
lingues qui satisfont aux exigences linguistiques
de l'emploi;

(6) tout titulaire unilingue d'un poste bilingue peut
choisir d'entreprendre une formation linguistique
et de devenir bilingue, ou d'être muté à un autre
poste dont le salaire maximal est le même que
celui du poste dont il était titulaire; ou encore,
s'il devait refuser une telle mutation, de con-
server son poste même si celui-ci a été désigné
comme bilingue;

(7) les employés qui, le 6 avril 1966, avaient à leur
crédit dix années consécutives de service dans
la Fonction publique fédérale et qui y ont tra-
vaillé de façon continue depuis, auront droit
de postuler n'importe quel poste qui a été iden-
tifié en vue d'être désigné ultérieurement com-
me bilingue sans avoir à indiquer leur volonté
de devenir bilingues;

(8) les unilingues francophones et les unilingues
anglophones à l'extérieur de la Fonction publi-
que qui expriment leur volonté de devenir
bilingues peuvent postuler des postes bilingues
faisant l'objet de concours publics;

(9) la formation linguistique sera offerte, à même
les fonds publics, aux fonctionnaires unilingues
ainsi qu'aux personnes venant de l'extérieur
de la Fonction publique qui sont nommées à
des postes bilingues;

approuve en outre que le gouvernement du Canada,
et, en particulier, le Conseil du Trésor et la Com-
mission de la Fonction publique prennent les mesures
nécessaires pour mettre en œuvre les principes sus-
mentionnés; et

(ii) approuve enfin que des mesures soient prises, après
consultation auprès des représentants des employés,
visant à augmenter l'utilisation de la langue française
à tous les niveaux de la Fonction publique, en aug-
mentant, là où c'est possible, le nombre des unités
de langue française, en intensifiant les efforts de re-
crutement de la Commission de la Fonction publique,
en offrant des programmes de formation en français
et en élaborant avec les gouvernements de la pro-
vince de l'Ontario et du Québec, des projets visant
à rehausser le caractère bilingue de la Région de la
capitale nationale, facilitant ainsi la réalisation, dans

le cadre du principe du mérite, de l'objectif visant
à assurer la pleine participation à la Fonction pu-
blique des membres des collectivités anglophone et
francophone.

Et sur la proposition d'amendement de M. Stanfield,
appuyé par M. Baker,-Qu'on modifie la motion en ajou-
tant au paragraphe (i), à la suite des mots <prennent

les mesures nécessaires pour mettre en oeuvre les prin-
cipes susmentionnés», ce qui suit:

«et que le gouvernement du Canada, comme me-
sure prioritaire, dépose un projet de loi incorporant
les principes susmentionnés à la Loi sur les langues
officielles, à la Loi sur l'emploi dans la Fonction
publique, et à tous autres Statuts appropriés».

Le débat se poursuit;

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que le
débat présentement en cours sur la proposition d'amende-
ment dont la Chambre est saisie prenne fin à l'ajourne-
ment de ce soir et que le vote par appel nominal pour en
disposer soit différé à demain après-midi, lors de l'appel
des ordres inscrits au nom du gouvernement.

Qu'à ce moment, le débat reprenne sur la motion prin-
cipale; et

Qu'à 5 h. 45 de l'après-midi, l'on procède à la mise
aux voix de toutes questions nécessaires pour disposer
et de la motion principale et de tout amendement.

Du consentement unanime, l'heure réservée aux affaires
inscrites au nom des députés est suspendue.

Le débat reprend sur la motion de M. Trudeau, ap-
puyé par M. Drury,-Que la Chambre,

(i) sachant que, comme le stipule la Loi sur les langues
officielles, les langues française et anglaise ont un
statut, des droits et des privilèges égaux quant à
leur emploi dans toutes les institutions du Parlement
et du gouvernement du Canada;

sachant qu'il incombe aux ministères et organismes
du gouvernement du Canada de veiller à ce que,
conformément à ladite Loi, le public puisse commu-
niquer avec eux et obtenir leurs services dans les
deux langues officielles; tout en

reconnaissant que les fonctionnaires devraient pou-
voir, en règle générale, et sujet aux dispositions de
la Loi sur les langues officielles relatives aux ser-
vices à donner au public, accomplir leurs fonctions
au sein du gouvernement du Canada dans la langue
officielle de leur choix;

reconnaisse et approuve par les présentes les prin-
cipes suivants en vue d'atteindre les objectifs sus-
mentionnés:

(1) les postes qui sont considérés, dans les cir-
constances actuelles comme exigeant la con-
naissance et l'usage du français et de l'anglais
seront d'abord identifiés et ensuite désignés
comme bilingues au cours de la période se ter-
minant le 31 décembre 1978;
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(2) les postes où l'anglais est une exigence essen-
tielle du travail seront également identifiés, de
même que les postes où le français est essentiel
et ceux où le français ou l'anglais peuvent être
utilisés au choix;

(3) une connaissance du français et de l'anglais est
un des éléments constitutifs du mérite dans la
sélection des candidats aux postes bilingues;

(4) les concours aux postes bilingues seront ouverts
tant aux candidats bilingues qu'aux candidats
unilingues qui ont officiellement indiqué leur
volonté de devenir bilingues;

(5) les concours aux postes unilingues continueront
d'être ouverts aux candidats unilingues ou bi-
lingues qui satisfont aux exigences linguistiques
de l'emploi;

(6) tout titulaire unilingue d'un poste bilingue peut
choisir d'entreprendre une formation linguistique
et de devenir bilingue, ou d'être muté à un autre
poste dont le salaire maximal est le même que
celui du poste dont il était titulaire; ou encore,
s'il devait refuser une telle mutation, de con-
server son poste même si celui-ci a été désigné
comme bilingue;

(7) les employés qui, le 6 avril 1966, avaient à leur
crédit dix années consécutives de service dans
la Fonction publique fédérale et qui y ont tra-
vaillé de façon continue depuis, auront droit
de postuler n'importe quel poste qui a été iden-
tifié en vue d'être désigné ultérieurement com-
me bilingue sans avoir à indiquer leur volonté
de devenir bilingues;

(8) les unilingues francophones et les unilingues
anglophones à l'extérieur de la Fonction publi-
que qui expriment leur volonté de devenir
bilingues peuvent postuler des postes bilingues
faisant l'objet de concours publics;

(9) la formation linguistique sera offerte, à même
les fonds publics, aux fonctionnaires unilingues
ainsi qu'aux personnes venant de l'extérieur
de la Fonction publique qui sont nommées à
des postes bilingues;

approuve en outre que le gouvernement du Canada,
et, en particulier, le Conseil du Trésor et la Com-
mission de la Fonction publique prennent les mesures
nécessaires pour mettre en œuvre les principes sus-
mentionnés; et

(ii) approuve enfin que des mesures soient prises, après
consultation auprès des représentants des employés,
visant à augmenter l'utilisation de la langue française
à tous les niveaux de la Fonction publique, en aug-
mentant, là où c'est possible, le nombre des unités
de langue française, en intensifiant les efforts de re-
crutement de la Commission de la Fonction publique,
en offrant des programmes de formation en français
et en élaborant avec les gouvernements de la pro-
vince de l'Ontario et du Québec, des projets visant
à rehausser le caractère bilingue de la Région de la
capitale nationale, facilitant ainsi la réalisation, dans
le cadre du principe du mérite, de l'objectif visant
à assurer la pleine participation à la Fonction pu-

blique des membres des collectivités anglophone et
francophone.

Et sur la proposition d'amendement de M. Stanfield,
appuyé par M. Baker,-Qu'on modifie la motion en ajou-
tant au paragraphe (i), à la suite des mots «prennent
les mesures nécessaires pour mettre en œuvre les prin-
cipes susmentionnés», ce qui suit:

«et que le gouvernement du Canada, comme me-
sure prioritaire, dépose un projet de loi incorporant
les principes susmentionnés à la Loi sur les langues
officielles, à la Loi sur l'emploi dans la Fonction
publique, et à tuus autres Statuts appropriés».

Après plus ample débat, la question sur la proposition
d'amendement est mise aux voix et en vertu des disposi-
tions de l'ordre spécial adopté plus tôt aujourd'hui, le
vote par appel nominal est différé à demain après-midi.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 02 du soir, la motion «Que la Chambre s'ajour-
ne maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. McKinley, Lessard, Hargrave, Mitges, Rooney,
Railton, Kempling et Mackay en remplacement de MM.
Horner (Battleford-Kindersley), Yanakis, Danforth, Kuntz,
Roy (Laval), Gendron, Masniuk et Jarvis sur la liste des
membres du Comité permanent de l'agriculture.

M. Broadbent en remplacement de M. Saltsman sur la
liste des membres du Comité permanent des finances,
du commerce et des questions économiques.

M. Prud'homme en remplacement de M. Caron sur la
liste des membres du Comité permanent de la justice
et des questions juridiques.

M. Schumacher en remplacement de M. Hamilton
(Qu'Appelle-Moose Mountain) sur la liste des membres
du Comité permanent des ressources nationales et des
travaux publics.

M. Roche en remplacement de M. MacDonald (Egmont)
sur la liste des membres du Comité permanent de la
procédure et de l'organisation.

M. Mitges en remplacement de M. Horner (Crowfoot)
sur la liste des membres du Comité spécial sur les ten-
dances des prix de l'alimentation.

MM. Danforth et Macquarrie en remplacement de
MM. Atkey et O'Sullivan sur la liste des membres du
Comité permanent de la justice et des questions juridi-
ques.

MM. Blais et O'Sullivan en remplacement de MM.
Prud'homme et Wagner sur la liste des membres du
Comité permanent de la justice et des questions juridi-
ques.
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M. Grier en remplacement de M. Nelson sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des
prix à l'alimentation.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement, savoir:

5 juin 1973

Par M. Pelletier (Hochelaga), membre du Conseil privé
de la Reine,-Copies (en français et en anglais) du rap-
port annuel de 1972 de Télésat Canada, conformément à
l'article 37 de la Loi de la Télésat Canada, chapitre T-4,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/305A).

A 10 h. 30 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté le bill suivant, qu'il soumet à
son assentiment:

Bill S-5, Loi modifiant la Loi sur les prêts destinés aux
améliorations agricoles.-M. Guay (Saint-Boniface).

M. Allmand, appuyé par M. MacEachen présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-191, Loi modifiant
la Loi sur la libération conditionnelle des détenus, qui
est lu une première fois, l'impression en est ordonnée et
la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance
de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe 2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son ExceUence le gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi
sur la libération conditionnelle de détenus de façon à
prévoir la nomination d'au plus dix membres spéciaux
supplémentaires à la Commission ainsi que leur rémuné-
ration et leur frais.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les neuf questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 100-M. Nystrom

1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,
1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale Statistique
Canada a-t-il consacrée aux contrats accordés à des par-
ticuliers et à des organismes de l'extérieur aux fins de
recherche, développement et autres services de consulta-
tion?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien re-
venait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et
des organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des
contrats aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation pendant l'année financière en
cours, à combien se chiffre chaque contrat et quel en est
l'objectif? (Document parlementaire n° 291-2/100).

N° 107-M. Nystrom

1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,
1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le Bureau
du Conseil privé a-t-il consacrée aux contrats accordés
à des particuliers et à des organismes de l'extérieur aux
fins de recherche, développement et autres services de
consultation?
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2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien re-
venait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et
des organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des
contrats aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation pendant l'année financière en
cours, à combien se chiffre chaque contrat et quel en est
l'objectif? (Document parlementaire n° 291-2/107).

NI 1007-M. Boisvert
1. a) Combien d'industries ont bénéficié de subventions

dans la région de Drummondville par l'entremise du
ministère de l'Expansion économique régionale depuis la
création de ce dernier et a) quel est le nom de ces in-
dustries, b) quel montant chacune d'elles a-t-elle reçu,
c) avant de recevoir leur première subvention, quel était
le nombre de leurs employés?

2. Une fois les subventions versées, quel a été le nom-
bre global d'employés dans ces industries et, a) le nombre
dans chaque industrie, b) le nombre de situations, c) la
durée en années de ces situations?

3. Parmi les industries fermées depuis 1968, combien
d'entre elles ont reçu des subventions et, a) quel a été
le nombre de mises à pied, b) quels ont été les montants
versés à chacune de ces industries, c) quel est leur nom,
d) quel est le nom des principaux actionnaires de ces
compagnies? (Document parlementaire n° 291-2/1007).

N° 1190-M. Atkey
1. Quels ministères fédéraux suivent, le cas échéant,

une politique précise quant à l'emploi des infirmes, et
quelle en est la nature?

2. a) Le ministère de la Main-d'oeuvre et de l'Immi-
gration a-t-il déjà lancé des programmes de publicité ou
d'encouragement visant à informer les employeurs du
secteur privé des possibilités et des avantages qu'offre
l'emploi des infirmes et, dans l'affirmative, (i) de quelle
nature étaient ces programmes (il) quels étaient les dé-
penses engagées par le gouvernement pour les faire appli-
quer durant chacune des cinq dernières années financiè-
res, b) certains de ces programmes sont-ils encore en
vigueur et, sinon, pour quelle raison?

3. Le ministère de la Main-d'oeuvre et de l'Immigra-
tion a-t-il des conseillers spéciaux en main-d'œuvre,
dans les Centres de main-d'œuvre et les centres régio-
naux, pour s'occuper exclusivement du placement des
infirmes et, dans l'affirmative, a) quel en est le nombre,
b) où se trouvent-ils, c) quelles aptitudes exige-t-on au
minimum de ce personnel et de quel ordre en sont ap-
proximativement les traitements?

4. Existe-t-il des conseillers en main-d'oeuvre spéciale-
ment désignés dans les différents Centres de main-d'oeu-
vre du Canada pour s'occuper du reclassement des in-
firmes dans la population active (même s'ils ne s'occupent
pas exclusivement de cette question) et, dans l'affirma-
tive, a) combien sont ainsi désignés, b) où se trouvent-
ils, c) quelles aptitudes exige-t-on au minimum de ce
personnel et de quel ordre en sont approximativement les
traitements?

5. Le ministère de la Main-d'œuvre et de l'Immigration
a-t-il lancé un programme de travail auprès des
employeurs du secteur privé en vue de recenser et aug-
menter le nombre des emplois auxquels les infirmes peu-
vent prétendre et, dans l'affirmative, de quelle nature
est ce programme et quels sont les engagements pris par
le gouvernement tant sur le plan financier qu'en années-
hommes à ce sujet au cours des cinq dernières années
financières?

6. Le ministère de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration
participe-t-il à des comités ou conférences au niveau fédé-
ral-provincial en vue d'examiner précisément les besoins
et les exigences de l'emploi des infirmes et, dans l'affir-
mative, a) lesquels, b) quelle est leur fréquence, c) quelle
est la nature des discussions?

7. Le Programme de rééducation professionnelle a-t-il
été transféré du ministère de la Main-d'œuvre et de l'Im-
migration à celui de la Santé nationale et du Bien-être
social et, dans l'affirmative, quand ce changement s'est-il
produit et pour quelle raison? (Document parlementaire
n° 291-2/1190).

N° 1478-M. McKinnon
1. Quels sont les noms et adresses des avocats et cabi-

nets d'avocats de la circonscription de Victoria (C.-B.)
dont le gouvernement fédéral a retenu les services durant
les années 1972, 1971, 1970, 1969 et 1968?

2. Quels honoraires a-t-on versés annuellement à cha-
cun d'eux? (Document parlementaire n° 291-2/1478).

N° 1556-M. Latulippe
Quel est le nombre des projets d'initiatives locales qui

furent acceptés dans la province d'Ontario et quels sont
les montants qui ont été ainsi répartis dans chaque cir-
conscription au 13 mars 1973? (Document parlementaire
n° 291-2/1556).

No 1567-M. Latulippe
Quel est le nombre des projets d'initiatives locales qui

furent acceptés dans la province de Québec et quels sont
les montants qui ont été ainsi répartis dans chaque cir-
conscription au 13 mars 1973? (Document parlementaire
n° 291-2/1567).

No 1740-M. Stewart (Okanagan-Kootenay)
1. Quelle est la politique du gouvernement à l'égard

de l'Organisation des mesures d'urgence du Canada?
2. Combien l'OMU compte-elle de sous-unités au

Canada?
3. Quels sont les objectifs confiés à chaque sous-unité?
4. Où sont situées ces unités?
5. Combien chaque unité a-t-elle coûté de 1960 à 1972

inclusivement?
6. Le gouvernement accorde-t-il des subventions aux

municipalités pour leur permettre de créer de telles
unités?

7. Les municipalités participent-elles financièrement à
l'activité de l'OMU chez-elles?

8. Les municipalités accordent-elles une aide à l'OMU
sous forme de bâtiments ou de services et, le cas échéant,
quelle en est la valeur?
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9. Comb3ien l'OMU a-t-elle coûté en tout aux contri-
buables canadiens, par province, pour chaque année, de
1960 à 1972 inclusivement?

10. Combien l'OMU a-t-elle coûté dans chacune des
villes suivantes, a) Montréal, b) Toronto, c) Winnipeg,
d) Vancouver, e) Calgary, f) Edmonton, g) London, h)
Windsor, i) Ottawa, j) Québec, k) Victoria, 1) Halifax,
m) Saskatoon, n) Regina, o) Saint-Jean (T.-N.)?

11. Le gouvernement fédéral entend-il poursuivre ce
programme?

12. Quels sont les services dispensés par l'OMU?
13. Combien de Canadiens, chaque année, ont été for-

més par l'OMU de 1960 à 1972 inclusivement et quel genre
de formation ont-ils reçu et quel diplôme leur a-t-on
décerné?

14. De 1960 à 1972 inclusivement, a-t-on fait des frais
publicitaires pour l'OMU et, dans l'affirmative, combien
a-t-on dépensé chaque année?

15. Quels sont les cours de formation offerts par l'OMU
et qui peut en profiter?

16. L'activité de l'OMU est-elle coordonnée avec celle
des Forces canadiennes, font-elles des exercices conjoin-
tement et, dans l'affirmative, quand et où les derniers
exercices ont-ils eu lieu?

17. Quelle est la composition de l'OMU?
18. Quels sont les administrateurs de l'OMU?
19. Combien de personnes participent directement à

l'OMU?

20. Combien y a-t-il de sous-unités et a) où se trou-
vent-elles, b) qui les dirigent, c) quel en est le personnel,
d) quel entraînement se donne dans chacune, e) quels
cours y offre-t-on? (Document parlementaire n° 291-2/
1740).

N0 1741-M. Nielsen
1. Combien de personnes sont employées par a) le

gouvernement du Territoire du Yukon, b) le gouverne-
ment du Canada à (i) Whitehorse, Yukon et (ii) dans le
reste du Yukon?

2. Quelle est la somme totale versée en traitements et
en allocations aux fonctionnaires de a) et de b), (i) et
(ii) ci-dessus? (Document parlementaire n° 291-2/1741).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

L'avis de motion portant production de documents
n° 207, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de l'étude sur la presse ethnique
du Canada faite pour le gouvernement dans le cadre du
Programme de développement culturel,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Peace River (M. Baldwin), au nom de l'honorable
représentant d'Athabasca (M. Yewchuk), est reporté
par le Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (do-
cuments), conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 209, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du rapport du gouvernement sur les
études ethniques canadiennes,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Peace River (M. Baldwin), au nom de l'honorable
représentant d'Athabasca (M. Yewchuk), est reporté par
le Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (docu-
ments), conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
210, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du document sur les politiques éven-
tuelles rédigé en fonction du rapport sur les études ethni-
ques canadiennes qui a été remis au gouvernement,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Peace River (M. Baldwin), au nom de l'honorable
représentant d'Athabasca (M. Yewchuk), est reporté par
le Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (docu-
ments), conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents n°
212, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de tous les rapports que l'<IAAC» à
terminés jusqu'à présent,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Peace River (M. Baldwin), au nom de l'honorable
représentant d'Athabasca (M. Yewchuk), est reporté par
le Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motion (docu-
ments), conformément à l'article 48(1) du Règlement.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération de la motion des voies et moyens visant à mo-
difier la Loi de l'impôt sur le revenu (document parle-
menaire n 291-1/314), déposée sur la Table le mardi
29 mai 1973.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen, propose,-Que ladite motion soit maintenant
agréé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en con-
sidération de la motion des voies et moyens visant à
modifier les Règles de 1971 concernant l'application
de l'impôt sur le revenu (document parlementaire n°
291-1/314A), déposée sur la Table le mardi 29 mai 1973.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen, propose,-Que ladite motion soit maintenant
agréée.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.
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En conformité des dispositions du paragraphe (11) de
l'article 60 du Règlement, sur motion de M. Turner
(Ottawa-Carleton), appuyé par M. MacEachen, le Bill
C-192, Loi modifiant la Loi de l'impôt sur le revenu
(n° 2), est lu une première fois, l'impression en est or-
donnée et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine
séance de la Chambre.

En conformité des dispositions du paragraphe (11) de
l'article 60 du Règlement, sur motion de M. Turner
(Ottawa-Carleton), appuyé par M. MacEachen, le Bill
C-193, Loi modifiant la législation concernant l'impôt
sur le revenu (n° 3), est lu une première fois, l'impression
en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la
prochaine séance de la Chambre.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en con-
sidération de la motion des voies et moyens visant à
modifier la Loi sur la taxe d'accise et la Loi sur l'accise
(document parlementaire n' 291-1/310), déposée sur la
Table le lundi 19 février 1973.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen, propose,-Que ladite motion soit maintenant
agréée.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conformité des dispositions du paragraphe (11) de
l'article 60 du Règlement, sur motion de M. Turner
(Ottawa-Carleton), appuyé par M. MacEachen, le Bill
C-194, Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise et la Loi
sur l'accise (n, 2), est lu une première fois, l'impression
en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à
la prochaine séance de la Chambre.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en con-
sidération de la motion des voies et moyens concernant
le Tarif des douanes (document parlementaire n° 291-
1/311), déposée sur la Table le lundi 19 février 1973.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen, propose,-Que ladite motion soit maintenant
agréée.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conformité des dispositions du paragraphe (11)
de l'article 60 du Règlement, sur motion de M. Turner
(Ottawa-Carleton), appuyé par M. MacEachen, le Bill
C-195, Loi modifiant le Tarif des douanes (n° 2), est lu
une première fois, l'impression en est ordonnée et la
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de
la Chambre.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Trudeau, appuyé par M. Drury,-Que la Chambre,

(i) sachant que, comme le stipule la Loi sur les langues
officielles, les langues française et anglaise ont un

statut, des droits et des privilèges égaux quant à
leur emploi dans toutes les institutions du Parlement
et du gouvernement du Canada;

sachant qu'il incombe aux ministères et organismes
du gouvernement du Canada de veiller à ce que,
conformément à ladite Loi, le public puisse commu-
niquer avec eux et obtenir leurs services dans les
deux langues officielles; tout en

reconnaissant que les fonctionnaires devraient pou-
voir, en règle générale, et sujet aux dispositions de
la Loi sur les langues officielles relatives aux ser-
vices à donner au public, accomplir leurs fonctions
au sein du gouvernement du Canada dans la langue
officielle de leur choix;

reconnaisse et approuve par les présentes les prin-
cipes suivants en vue d'atteindre les objectifs sus-
mentionnés:

(1) les postes qui sont considérés, dans les cir-
constances actuelles comme exigeant la con-
naissance et l'usage du français et de l'anglais
seront d'abord identifiés et ensuite désignés
comme bilingues au cours de la période se ter-
minant le 31 décembre 1978;

(2) les postes où l'anglais est une exigence essen-
tielle du travail seront également identifiés, de
même que les postes où le français est essentiel
et ceux où le français ou l'anglais peuvent être
utilisés au choix;

(3) une connaissance du français et de l'anglais est
un des éléments constitutifs du mérite dans la
sélection des candidats aux postes bilingues;

(4) les concours aux postes bilingues seront ouverts
tant aux candidats bilingues qu'aux candidats
unilingues qui ont officiellement indiqué leur
volonté de devenir bilingues;

(5) les concours aux postes unilingues continueront
d'être ouverts aux candidats unilingues ou bi-
lingues qui satisfont aux exigences linguistiques
de l'emploi;

(6) tout titulaire unilingue d'un poste bilingue peut
choisir d'entreprendre une formation linguistique
et de devenir bilingue, ou d'être muté à un autre
poste dont le salaire maximal est le même que
celui du poste dont il était titulaire; ou encore,
s'il devait refuser une telle mutation, de con-
server son poste même si celui-ci a été désigné
comme bilingue;

(7) les employés qui, le 6 avril 1966, avaient à leur
crédit dix années consécutives de service dans
la Fonction publique fédérale et qui y ont tra-
vaillé de façon continue depuis, auront droit
de postuler n'importe quel poste qui a été iden-
tifié en vue d'être désigné ultérieurement com-
me bilingue sans avoir à indiquer leur volonté
de devenir bilingues;

(8) les unilingues francophones et les unilingues
anglophones à l'extérieur de la Fonction publi-
que qui expriment leur volonté de devenir
bilingues peuvent postuler des postes bilingues
faisant l'objet de concours publics;
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(9) la formation linguistique sera offerte, à même
les fonds publics, aux fonctionnaires unilingues
ainsi qu'aux personnes venant de l'extérieur
de la Fonction publique qui sont nommées à
des postes bilingues;

approuve en outre que le gouvernement du Canada,
et, en particulier, le Conseil du Trésor et la Com-
mission de la Fonction publique prennent les mesures
nécessaires pour mettre en oeuvre les principes sus-
mentionnés; et

(ii) approuve enfin que des mesures soient prises, aprés
consultation auprès des représentants des emiployéS,
visant à augmcnter l'utilisation de la langue française
à tous les niveaux de la Fonction publique, en aug-
mentant, là où c'est possible, le nombre des unités
de langue française, en intensifiant les efforts de re-
crutement de la Commission de la Fonction publique,'en offrant des programmes de formation en français
et en élaborant avec les gouvernements de la pro-
vince de l'Ontario et du Québec, des proj ets visant
à rehausser le caractère bilingue de la Région de la
capitale nationale, facilitant ainsi la réalisation, dans
le cadre du principe du mérite, de l'objectif visant
à assurer la pleine participation à la Fonction pu-
blique des membres des collectivités anglophone et
francophone.

Et sur la proposition d'amendement de M. Stanfield,
appuyé par M. Baker,-Qu'on modifie la motion en ajou-
tant au paragraphe (i), à la suite des mots -prennent
les mesures nécessaires pour mcttrc en oeuvre les prin-
cipes susmentionnés», ce qui suit:

«et que le gouvernement du Canada, comme me-
sure prioritaire, dépose un projet de loi incorporant
les principes susmentionnés à la Loi sur les langues
officielles, à la Loi sur l'emploi dans la Fonction
publique, et à tous autres Statuts appropriés».

En conformité de l'ordre spécial adopté le mardi 5 juin
1973, la Chambre procède à la mise aux voix différée de
la proposition d'amendement de M. Stanfield, appuyé
par M. Baker.

Ladite proposition d'amendement,
rejetée par le vote suivant:

Alexander
Alkenbrack
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

(Vote We 24)

POUR

Messieurs

Bell
Blenkarn
Carter
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Coates
Cossitt
Crouse
Danforth
Darling
Djck
Dinsdale
Ellis

mise aux voix, est

Epp
Fairweather
Forrestall
Frank
Gillies
Grafftey
Hales
Haliburton
Hargrave
Hees
Higson
Hollands
Holmes
Horner

(Crowfoot)

Horner
(Battleford-
Kindersley)

Howard
Howîe
Hueglin
Hurlburt
Jarvis
Kempllng
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Kuntz
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

La Salle
Lawrence
Lundrigan
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et les les)

Ailard
Allmand
Andras
Barnet
Basford
Beaudoin
Beehard
Bégin (M,,.)
Benjamin
B3lackburn
Biais
Blaker
Blouin
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Temiscamingue)
Caron
Chrétien
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Diore
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Firth
Fleming
Fortin
Poster

Messieurs
MacKay
MacLean
Macquarrie
Madili
Marshall
Mazankowski
MeCain
MeCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
MeKinnon
Mitges
Morgan
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nowlan
Oberle
O'Connor

CONTRE

Messieurs

Fox
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Gleave
Godin
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Harding
Harney
Herbert
Hopkins
Hymmen
Isabelle
Jamieson
Jeromne
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Laflamme
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Bellechasse)
Lang
Langlois
Laniel
Laprise
Leblanc

<Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux

O'Sullivan
Paproski
Peters
Reilly
Reynolds
Ritchie
Roche
Schellenberger
Sehumacher
Scott
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Taylor
Thomas

(Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams-96.

Loiselle
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
MacInnis (M--)
Mareau
Marchand

(Langeller)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mather
Matte
McRae
Morin (M--)
Munro

(IHamilton-Est)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Olivier
Orlikow
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Rodriguez
Rompkey
Rooney
Rose
Roy

(Timmidns)
Roy

(Laval)
Saltsman
Sauvé (M--)
Sharp
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Smith
(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Messieurs

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Symes
Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Le débat reprend sur la motion
par M. Drury,-Que la Chambre,

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis-143.

de M. Trudeau, appuyé

(i) sachant que, comme le stipule la Loi sur les langues
officielles, les langues française et anglaise ont un
statut, des droits et des privilèges égaux quant à
leur emploi dans toutes les institutions du Parlement
et du gouvernement du Canada;

sachant qu'il incombe aux ministères et organismes
du gouvernement du Canada de veiller à ce que,
conformément à ladite Loi, le public puisse commu-
niquer avec eux et obtenir leurs services dans les
deux langues officielles; tout en

reconnaissant que les fonctionnaires devraient pou-
voir, en règle générale, et sujet aux dispositions de
la Loi sur les langues officielles relatives aux ser-
vices à donner au public, accomplir leurs fonctions
au sein du gouvernement du Canada dans la langue
officielle de leur choix;

reconnaisse et approuve par les présentes les prin-
cipes suivants en vue d'atteindre les objectifs sus-
mentionnés:

(1) les postes qui sont considérés, dans les cir-
constances actuelles comme exigeant la con-
naissance et l'usage du français et de l'anglais
seront d'abord identifiés et ensuite désignés
comme bilingues au cours de la période se ter-
minant le 31 décembre 1978;

(2) les postes où l'anglais est une exigence essen-
tielle du travail seront également identifiés, de
même que les postes où le français est essentiel
et ceux où le français ou l'anglais peuvent être
utilisés au choix;

(3) une connaissance du français et de l'anglais est
un des éléments constitutifs du mérite dans la
sélection des candidats aux postes bilingues;

(4) les concours aux postes bilingues seront ouverts
tant aux candidats bilingues qu'aux candidats
unilingues qui ont officiellement indiqué leur
volonté de devenir bilingues;

(5) les concours aux postes unilingues continueront
d'être ouverts aux candidats unilingues ou bi-
lingues qui satisfont aux exigences linguistiques
de l'emploi;

(6) tout titulaire unilingue d'un poste bilingue peut
choisir d'entreprendre une formation linguistique
et de devenir bilingue, ou d'être muté à un autre

poste dont le salaire maximal est le même que
celui du poste dont il était titulaire; ou encore,
s'il devait refuser une telle mutation, de con-
server son poste même si celui-ci a été désigné
comme bilingue;

(7) les employés qui, le 6 avril 1966, avaient à leur
crédit dix années consécutives de service dans
la Fonction publique fédérale et qui y ont tra-
vaillé de façon continue depuis, auront droit
de postuler n'importe quel poste qui a été iden-
tifié en vue d'être désigné ultérieurement com-
me bilingue sans avoir à indiquer leur volonté
de devenir bilingues;

(8) les unilingues francophones et les unilingues
anglophones à l'extérieur de la Fonction publi-
que qui expriment leur volonté de devenir
bilingues peuvent postuler des postes bilingues
faisant l'objet de concours publics;

(9) la formation linguistique sera offerte, à même
les fonds publics, aux fonctionnaires unilingues
ainsi qu'aux personnes venant de l'extérieur
de la Fonction publique qui sont nommées à
des postes bilingues;

approuve en outre que le gouvernement du Canada,
et, en particulier, le Conseil du Trésor et la Com-
mission de la Fonction publique prennent les mesures
nécessaires pour mettre en œuvre les principes sus-
mentionnés; et

(ii) approuve enfin que des mesures soient prises, après
consultation auprès des représentants des employés,
visant à augmenter l'utilisation de la langue française
à tous les niveaux de la Fonction publique, en aug-
mentant, là où c'est possible, le nombre des unités
de langue française, en intensifiant les efforts de re-
crutement de la Commission de la Fonction publique,
en offrant des programmes de formation en français
et en élaborant avec les gouvernements de la pro-
vince de l'Ontario et du Québec, des projets visant
à rehausser le caractère bilingue de la Région de la
capitale nationale, facilitant ainsi la réalisation, dans
le cadre du principe du mérite, de l'objectif visant
à assurer la pleine participation à la Fonction pu-
blique des membres des collectivités anglophone et
francophone.

Le débat se poursuit;

M. Caouette (Témiscamingue), appuyé par M. Matte,
propose l'amendement suivant,-

Qu'on modifie la motion en remplaçant, après les mots
«objectifs susmentionnés: «du quatrième paragraphe, les
neuf principes qui y sont énumérés par les principes
suivants:

(1) Le bilinguisme ne peut être considéré comme un
facteur essentiel de compétence.

(2) La connaissance des deux langues officielles n'est
requise que dans les postes administratifs où cela
devient un critère de compétence comme les postes
de téléphonistes, d'hôtesses, de conducteurs de
trains, de préposés à la réception, etc.
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(3) Chacun est libre au Canada de parler la langue
de son choix.

(4) Compte tenu des circonstances géographiques et
démographiques, chacun a le droit au Canada d'être
servi et administré dans la langue officielle qu'il
veut.

(5) L'unflinguisme ne peut empêcher un fonctionnaire
de l'administration canadienne d'accéder à des
postes supérieurs. En conséquence le gouverne-
ment devrait étudier la possibilité d'organiser, de
structurer et de réaliser une administration paral-
lèle, l'une anglophone et l'autre francophonc, dans
tous les ministères du gouvernement fédéral;
a) chaque miistêre aura deux sections, l'une an-
glaise, l'autre française. Ces sections auront une
envergure proportionnelle aux exigences des be-
soins administratifs respectifs, ce qui signifie que
les ministères ne comporteront pas nécessairement
le même nombre de fonctionnaires.

b) ces ministères seront des touts autonomes à res-
ponsabilité égale jusqu'au niveau du poste de sous-
ministre. Le sous-ministre anglophone ayant même
compétence et même responsabilité que le sous-
ministre francophone.

c) les promotions seront exclusivement au mérite
dans chacun dcs ministères.

Il s'élève un débat;

A 5h. 45 de l'après-midi, M. l'Orateur interrompt le
débat en conformité des dispositions de l'ordre spécial
adopté le mardi 5 juin 1973.

Ladite proposition d'amendement, mise aux voix, est
rejetée par le vote suivant:

(Vote n0, 25)

POUR

Messieurs

Allard
Beaudoin
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Témiscamingue)

Dionne
Fortin
Gauthier

(Roberval)
Godin

Lambert
(Bellechasse) -

Laprise
Matte-11.

CONTRE

Messieurs

Alexander
Alkenbrack
Allmand
Andras
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Barnett
Basf ord
Bawden

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Béchard
Bégin (MI-o)
Bell
Benjamin
Blackburn
Biais
Blaker
Blenkarn
Blouin

Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Caron
Carter
Chrétien
Clark

(Rocky Mountain)

Clarke
(Vancouver
Quadra)

Clermont
Coates
Comtois
Corbin
Corriveau
Cossitt
côté
Crouse
CuIlen
Cyr
Danforth
Danson
Darling
Davis
De Bané
Demners
Dick
Dinsdale
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Eflis
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Firth
Fleming
Forrestall
Foster
Fox
Frank
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Gillies
Gleave
Goyer
G rafftcy
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Hales
Haliburton
Harding
Ilargrave
Harney
Hees
Herbert
Higson
Hollands
Holmnes
Hopkins
Horner

(Crowfoot)
Horncr

(Battleford-
Kindersley)

Howard
Howie
Hueglin
Hurihurt
Hymmen
Isabelle
Jamieson
Jarvis
Jerome
Kempling

Messieurs
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Knowles
(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Kuntz
Lachance
Lafiamme
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
Lundrigan
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (Mile)

(Kingston
et les les)

MacEachen
MacGuigan
MacInnis (M

tm
e)

Mackasey
MacKay
MacLean
Macquarrie
Madjill
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Marshall
Masniuk
Mather
Mazankowski
McCain
McGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
McRae
Mitges
Morgan
Morin (M-O)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Murta
Neale

(Vancouver-
Est)

Neil
<Moose Jaw)

Nelson
Nesdoly
Nowlan
Nystrom
Oberle
O'Connor
Olaussen
Olivier
Orlikow
O'Sullivan
Paproski
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Shcrbrooke)
Penner
Peters
Portelance
Poulin
Prud'homme
Raillon
Reid
Reilly
Reynolds
Ritchie
Roche
Rodriguez
Rompkey
Rooney
Rose
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval)
Saltsman
Sauvé (M-m )
Schellenberger
Schumacher
Scott
Sharp
Skoreyko
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stackhouse
Stanbury
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Symes
Taylor
Thomas

(Moncton)
Towers
Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Wagner
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Whittaker
Wise
Yanakis-227.

26370-25
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La motion principale, mise aux voix, est agréée par
le vote suivant:

Alexander
A.Umand
Andras
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Barnett
Basford
Bawden
Beatty

(Wellington-
Grey-Dufferîn-
Waterloo)

Béchard
Bégmn (MI'-)
Bell
Benjamin
Blackburn
Biais
Blaker
Blenkarn
Blouin
Boulanger
Breau
Brewmn
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Caron
Carter
Chrétien
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont
Coates
Comtois
Corbin
Corriveau
côté
Crouse
Cullen
Cyr
Danforth
Danson
Darling
Davis
De Bané
Demers
Dick
Dinsdale
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
MEs

Epp.
Ethier
Fairweather
Faulkcner
Firth
Fleming

(Vo te W. 26)

POUR

Messieurs

Forrestafl
Foster
Fox
Frank
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Gillies
Gleave
Goyer
Grafftey
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Maidasz
Hales
Haliburton
Harding
Ilargrave
Harney
Hees
Herbert
Higson
Holmes
Hopkins
Hioward
Howîe
Hlueglin
Hurlburt
Hymmen
Isabelle
Jamieson
Jarvis
Jerome
Kempling
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Knowles
(Norfolk-
Haldimand)

Kuntz
Lachance
Laflamme
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lang
Langlois
Lami
La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux

Loiselle
Lundrigan
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (Mlle)

(Kingston
et les Îles)

MacEachen
MacGuigan
MacInnis (M

m
«)

Mackasey
MacKay
MacLean
Macquarrie
Madill
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops)
Cariboo)

Marshal
Mather
Mazankowski
McCain
MeCleave
MeGrath
McKiley
McKînnon
MeRae
Mitges
Morgan
Morin (MI-)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Murta
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdoly
Nowlan
Nystrom
O'Connor
Olaussen
Olivier
Orlikow
O'Sullivan
Quellet
Paproski
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Plenner
Peters
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Reilly
Reynolds
Roche

Messieurs

Rodriguez
Rompkey
Rooney
Rose
Roy

(Timmins)
ROY

(Lava»)
Saltsmnan
Sauvé (MI-)
Schellenberger
Scott
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miraruichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stackhouse
Stanbury
Stanfield
Stevens
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Symes
Thomas

(Moncton)
Towers

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Wagner
Walicer
Watson
Whelan
Whicher
Whittaioer
Wise
Yanakis--214.

CONTRE

Messieurs

Alkenbrack
Cossltt;
Diefenbaker
Hollands
Horner

(Crowfoot)

Homner
(Battleford-
Kindersley)

Korchinski
Masniuk
McKenzie
Neil

(Moose Jaw)

Oberle
Ritchie
Schumacher
Skoreyko
Stewart

(Marquette)
Taylor-16.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65 (4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Caouette (Charlevoix) en remplacement de M.
Matte sur la liste des membres du Comité permanent
des prévisions budgétaires en général.

M. Béchard en remplacement de M. Campbell sur la
liste des membres du Comité permanent des bills privés
en général et du Règlement.

M. Danforth en remplacement de M. Hurlburt sur la
liste des membres du Comité spécial sur les tendances
des prix de l'alimentation.

États et rapports déposés auprès du Grefiler
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(l) du Règlement savoir:

Par M. MacDonald (Cardigan), membre du conseil
privé de la Reine,-État relatif aux opérations découlant
de la Loi sur l'assurance des soldats de retour au pays
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pour l'année financière terminée le 31 mars 1973, con- S.R.C., 1970. (Textes français et anglais). (Document par-
formément à l'article 17(2) de ladite Loi, chapitre 59, lementaire n° 291-1/254).
Statuts du Canada, 1951. (Textes français et anglais).
(Document parlementaire n° 291-1/228).

Par M. MacDonald (Cardigan),-État relatif aux opé-
rations découlant de la Loi sur l'assurance des anciens
combattants pour l'année terminée le 31 mars 1973, con-
formément à l'article 18(2) de ladite Loi, chapitre V-3,

A 6 h. 20 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

26370-251
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

DÉCLARATION DE M. L'ORATEUR

A la page 379 des Procès-verbaux d'hier, il est dit que
le Bill S-5, Loi modifiant la Loi sur les prêts destinés
aux améliorations agricoles, est réputé lu une première
fois et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine
séance de la Chambre, suivant les dispositions de l'article
100(2) du Règlement.

Par inadvertance on a traité ce bill comme un bill privé
plutôt qu'un bill public.

Cette entrée dans les Procès-verbaux sera rayée et le
Bill S-5 apparaîtra au Feuilleton de demain sous la
rubrique «Première lecture des bills publics émanant du
Sénat>.

M. Horner (Crowfoot), du Comité permanent des
transports et des communications, présente le quatrième
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du vendredi
13 avril 1973, le Comité a étudié le Bill C-21, Loi modi-
fiant la Loi sur les Commissions de port (Commission du
port de Nanaïmo) et a convenu d'en faire rapport sans
modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages per-
tinents (fascicule n° 11) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 41 aux
Journaux).

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que les
discours sur la motion relative aux travaux des subsides
se limitent à quinze minutes, exception faite du propo-
seur et du principal orateur du gouvernement qui dispo-
seront de trente minutes et des principaux orateurs du
Nouveau Parti Démocratique et du Parti Crédit Social
du Canada à qui on accordera vingt minutes.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Stanfield, appuyé par M. MacLean, propose,-
Que la Chambre reconnaisse le principe voulant que le
Canada et les autres états côtiers soient propriétaires des
ressources de la pêche sur leurs plateaux et talus con-
tinentaux respectifs, que l'administration de ces res-
sources relève de l'état côtier, que d'autres états ne
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puissent y pratiquer la pêche qu'avec l'autorisation de
l'état côtier; et

Que la Chambre convienne que, dans l'application de
cette politique, le Canada doit exercer une surveillance
appropriée de sorte que des mesures rapides puissent être
prises lorsque les intérêts canadiens sont menacés ou
violés.

Il s'élève un débat;

M. Barnett, appuyé par M. Olaussen, propose l'amende-
ment suivant,-Qu'on modifie la motion en ajoutant une
virgule après les mots «avec l'autorisation de l'état
côtier» et en y insérant ce qui suit:

«et que la Chambre affirme le droit de propriété du
Canada sur le poisson anadrome frayant à l'intérieur
de nos frontières et son droit exclusif d'en faire la
pêche».

Après débat, les délibérations sont terminées.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée ainsi qu'il suit:

M. Orlikow en remplacement de M. Broadbent sur la
liste des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

M. Jarvis en remplacement de M. Macquarrie sur la
liste des membres du Comité permanent de la justice et
des questions juridiques.

MM. Rose, Kempling, Forrestall, Reynolds, Frank et
Duquet en remplacement de MM. Benjamin, Thomas
(Moncton), Beatty (Wellington-Grey-Dufferin-Waterloo),
Schumacher, Nowlan et Stewart (Cochrane) sur la liste
des membres du Comité permanent des transports et com-
munications.

M. Blenkarn en remplacement de M. Kempling sur la
liste des membres du Comité permanent des finances,
du commerce et des questions économiques.

MM. Atkey et Wagner en remplacement de MM. Dan-
forth et Nielsen sur la liste des membres du Comité
permanent de la justice et des questions juridiques.

M. Peters en remplacement de M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre) sur la liste des membres du Comité per-
manent de la procédure et de l'organisation.

MM. Danforth et Yanakis en remplacement de MM.
Murta et Railton sur la liste des membres du Comité
permanent de l'agriculture.

M. Bawden en remplacement de M. Crouse sur la liste
des membres du Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics.

M. Knowles (Norfolk-Haldimand) en remplacement de
M. Whittaker sur la liste des membres du Comité per-
manent de l'agriculture.

M. Taylor en remplacement de M. Dinsdale sur la liste
des membres du Comité permanent des ressources na-
tionales et des travaux publics.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gou-
verneur général, en date du 7 juin 1973, demandant copie
de toute correspondance échangée depuis le 1" décembre
1969 entre la province de la Nouvelle-Ecosse et le
gouvernement du Canada, ou toute personne leur servant
de mandataire, ainsi que les cartes et tout autre docu-
ment, y compris la convention et les procès-verbaux
de toutes les réunions qui ont été tenues par le comité
consultatif mixte fédéral-provincial, concernant l'aména-
gement d'un troisième parc national dans la province de
la Nouvelle-Écosse, le long de la côte Est de cette pro-
vince.-(Avis de motion portant production de documents
n° 131) (Document parlementaire n° 291-3/131).

A 10 h. 22 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

7 juin 1973JOURNAUX
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Onze heures du matin

PRIÈRE

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu une oppo-
sition signée par les députés de Bonaventure-Îles-de-la-
Madeleine, Montmorency, Montréal-Bourassa, Gaspé,
Témiscamingue, Saint-Maurice, Lac-Saint-Jean, Berthier,
Lapointe, Matane, Lotbinière et Pontiac, qui lui a été
transmise aux termes de l'article 20 de la Loi sur la revi-
sion des limites des circonscriptions électorales, chapitre
E-2, S.R.C., 1970, relativement au rapport de la Commis-
sion de délimitation des circonscriptions électorales pour
la province de Québec.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que le texte
de ladite objection soit imprimé en appendice aux Procès-
verbaux de ce jour.

M. Whicher, du Comité permanent de l'agriculture, pré-
sente le deuxième rapport dudit Comité, dont voici le
texte:

Lors de l'étude de son Ordre de renvoi du mercredi
18 avril 1973 concernant le Bill C-129, Loi modifiant la
Loi sur l'assurance-récolte, le Comité a convenu de faire
rapport à la Chambre dans les termes suivants:

Le Comité recommande au gouvernement d'étudier
l'opportunité d'amender la Loi sur l'assurance-récolte,
afin d'y inclure une disposition prévoyant l'indemnisation
complète et immédiate de toute perte résultant de la des-

truction ou du dommage causé à une récolte ou à des
récoltes, de toute façon assurée(s) en vertu de la présente
loi, et provenant d'un hasard particulier à une région ou
à des régions dans une province.

Le Comité recommande que le gouvernement continue
d'étudier la Loi sur l'assistance à l'agriculture des Prai-
ries, en ayant comme objectif d'inclure dans le programme
d'assurance des récoltes, une mesure afin de faire face aux
désastres régionaux dans de telles régions comme celles
appelées régions sèches de la région triangulaire de Pal-
lister en Saskatchewan et en Alberta.

M. Whicher, du Comité permanent de l'agriculture, pré-
sente le troisième rapport dudit Comité, dont voici le
texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mercredi 18
avril 1973, le Comité a étudié le Bill C-129, Loi modifiant
la Loi sur l'assurance-récolte et a convenu d'en faire rap-
port sans modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages rela-
tifs à ce bill (fascicules n°' 13 et 14) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 42 aux
Journaux.)
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Du consentement unanime, sur motion de M. Stollery,
appuyé par M. Poulin, il est ordonné,-Que la pétition de
la Centre Amusement Co. Limited, déposée après le délai
spécifié à l'article 90 du Règlement, soit déférée au Comité
permanent des bills privés en général et du Règlement,
avec le Quatrième Rapport du greffier des pétitions pré-
senté à la Chambre le jeudi 31 mai 1973, afin que le
Comité soit en mesure de faire les recommandations qu'il
jugera à propos.

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil privé
de la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français et
en anglais, d'un communiqué, en date du 28 décembre
1972, ayant trait au Règlement de l'impôt sur le revenu
proposé au sujet des bénéfices de fabrication et de trans-
formation. (Document parlementaire n° 291-7/10).

M. MacEachern, au nom de M. Drury, appuyé par M.
Chrétien, présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-196, Loi concernant les Jeux olympiques d'été de
1976, qui est lu une première fois, l'impression en est
ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la pro-
chaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le gouverneur général recommande à la
Chambre des communes une mesure concernant les Jeux
olympiques de 1976; prévoyant la mise en circulation au
Canada de pièces commémorant les Jeux olympiques ainsi
que la fabrication et la vente de timbres et de produits
postaux connexes; établissant dans les comptes du Canada
un Compte des jeux olympiques et créditant à ce Compte
les produits, moins les frais de production, que retire le
Canada de la frappe et de la vente de pièces des Jeux
olympiques et les produits nets que retire le Canada de
la vente de timbres et de produits postaux connexes; pré-
voyant le paiement par prélèvement sur le Fonds du re-
venu consolidé et porté au débit du Compte de tous les
frais qu'engage le Canada à l'occasion de la diffusion et
de la vente de pièces des Jeux olympiques; prévoyant, au
cours des douze premiers mois qui suivront l'entrée en
vigueur de la présente mesure, un déficit n'excédant pas
$500,000 au Compte lorsqu'utilisé pour payer les frais

qu'engage le Canada à l'occasion de la diffusion et de la
vente de pièces des Jeux olympiques; et autorisant le
paiement à la Société des Jeux olympiques de sommes
figurant au crédit du Compte et qui dépassent la somme
qui peut être nécessaire au règlement des frais qu'a enga-
gés le Canada à l'occasion de la diffusion et de la vente
de pièces des Jeux olympiques avant que l'autorisation de
paiement ne soit établie.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Dinsdale, appuyé par M. Hellyer, propose,-
Que la Chambre regrette la détérioration incroyable du
service postal au Canada au cours des six dernières
années: y compris la fermeture de bureaux de postes
ruraux; la réduction de six à cinq jours du service urbain;
l'élan précipité et coûteux vers l'automatisation et l'uti-
lisation d'ordinateurs causant l'insécurité d'emploi et
l'affaiblissement du moral parmi les employés-tout ceci
en dépit de tarifs postaux nettement accrus qui ont grave-
ment affecté les publications canadiennes de moindre
envergure, forçant plusieurs d'entre elles à fermer leurs
portes; et exhorte le gouvernement à prendre les mesures
nécessaires pour rétablir la qualité antérieure de ce mode
de communication d'importance capitale.

Après débat, les délibérations relatives à ladite motion
sont terminées.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. MacDonald (Egmont) en remplacement de M.
Paproski sur la liste des membres du Comité permanent
des affaires extérieures et de la défense nationale.

A 5 h. 01 de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.
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PRIÈRE

En conformité des dispositions de l'article 30(4) du
Règlement, les neuf questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N0 72-M. Nystrom
1. Combien d'argent a dépensé le ministère de la Santé

nationale et du Bien-être social pour la publicité et/ou
l'information durant chacune des anaées financières 1968-
1969, 1969-1970, 1970-1971 et 1971-1972?

2. Quels sont les noms et adresses des entreprises et des
particuliers à qui on a adjugé les contrats, combien a-t-on
dépensé dans chaque cas et quel était l'objet de chaque
contrat?

3. Quels contrats de publicité et/ou d'information a-t-on
adjugés durant l'année financières actuelle, quels sont les
noms et adresses des bénéficiaires, de quel montant s'a-
git-il dans chaque cas et quel est l'objet de chacun des
contrats? (Document parlementaire n° 291-2/72).

N° 246-M. Andre
Le ministère de la Santé nationale et du Bien-être so-

cial a-t-il pris des mesures à la suite des recommanda-
tions publiées le 1®r octobre 1969 par la Commission sur
les troubles émotifs et les problèmes scolaires des enfants
Commission on Emotional and Learning Disorders in
Children dans un volume intitulé <Un million d'enfants>
One Million Children et, dans l'affirmative, quelles re-
commandations a-t-on acceptées et quelles mesures le
ministère a-t-il prises? (Document parlementaire n° 291-
2/246).

N° 486-M. Beaudoin
1. Depuis le 30 avril 1970, le gouvernement canadien

a-t-il prêté de l'argent à l'une ou l'autre des dix pro-
vinces canadiennes, et dans l'affirmative, quel montant a
été prêté a) par province chaque année, b) par l'entre-
mise de quelle institution bancaire?

2. Pour chaque prêt, quel en était le taux d'intérêt
et la date d'échéance? (Document parlementaire n° 291-
2/486).

N° 726-M", MacDonald (Kingston et les Îles)
1. Quelle proportion du budget total du ministère des

Affaires indiennes et du Nord canadien a été directement
allouée aux bandes indiennes du Canada en 1968, 1969,
1970, 1971 et 1972?

2. Quelle proportion du budget du ministère des Aff ai-
res indiennes et du Nord canadien a été consacrée à
l'étude de problèmes indiens déterminés en 1968, 1969,
1970, 1971 et 1972 et quelles ont été les études entre-
prises?

3. a) Combien parmi ces études qu'a financées le mi-
nistère des Affaires Indiennes et du Nord canadien ont
été entreprises par (i) des Indiens uniquement (il) des
Indiens en collaboration avec d'autres (iii) par d'autres
que des Indiens et b) quelles sont les études qui ont été
entreprises uniquement par des Indiens? (Document par-
lementaire n° 291-2/726).

N° 797-M. Fortin
1. Quels sont les noms de toutes les agences de publicité

auxquelles le gouvernement fédéral et chacune des socié-
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tés de la Couronne ont eu recours pendant les années
financières a) 1968-1969, b) 1969-1970, c) 1970-1971 et d)
1971-1972?

2. Quelle rémunération chaque agence de publicité a-
t-elle reçue au cours de ces années financières et à même
quels crédits s'est-on procuré les fonds nécessaires? (Do-
cument parlementaire n° 291-2/797).

NI 894-M. Korchinski
1. a) Combien de grain la Commission canadienne du

blé a-t-elle vendu dans chaque province au cours des dix
dernières années et b) quel genre de grain a été vendu
dans chacune d'elle?

2. Lorsque l'expédition du grain s'est faite en confor-
mité de la loi sur l'aide à l'alimentation des animaux de
ferme, a) quelle en était la provenance et b) quelle en
était la destination?

3. Combien et quel genre de grain a été expédié à cha-
que port du Canada au cours des dix dernières années?

4. De quelle aide a bénéficié chaque port en vertu de la
loi sur l'aide à l'alimentation des animaux de ferme?
(Document parlementaire n° 291-2/894).

NI 898--M. Stackhouse
Combien ont payé en 1971 et en 1972, les ministères

fédéraux aux agences de publicité et aux maisons de
relations publiques? (Document parlementaire n° 291-
21898).

N0 1378-M. Godin
Pour l'année 1972, les convois du Canadien National

ont-ils été impliqués dans des accidents et, dans l'affirma-
tive a) quel est le nombre de ces accidents, b) à quelle
date se sont-ils produits, c) quels genres de train étaient
impliqués, (i) passagers, (ii) marchandises, d) a-t-on
décelé les causes desdits accidents, e) à combien se sont
élevés les dommages matériels pour chacun de ces acci-
dents et f) combien y a-t-il de pertes de vie? (Document
parlementaire n° 291-2/1378).

N° 2073-M. McKenzie
Au cours des années 1969 à 1972, pour chaque province,

quels sont les édifices fédéraux qui ont été construits ou
loués au moyen d'appels d'offres, et dans chaque cas, pour
quelles raisons le contrat n'a-t-il pas été adjugé au plus
bas soumissionnaire? (Document parlementaire n° 291-
2/2073).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

M. Sharp, membre du conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copie, en anglais, d'une lettre, en date du
7 juin 1973, adressée à M. et M"" D. R. Sinclair par le
Président de la République de la Zambie. (Document
parlementaire n° 291-1/154).

Il est ordonné,-Que ledit document soit imprimé en
appendice aux Débats de ce jour.

Il est donné lecture de l'ordre relatif à l'étape du rap-
port du Bill C-133, Loi modifiant la Loi nationale sur
l'habitation, rapporté avec des amendements par le
Comité permanent de la santé, du bien-être social et
des affaires sociales.

DÉCLARATION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: J'allais proposer aux députés que nous
étudions d'abord l'amendement n° 1 puis le n° 2, puis,
globalement, les no' 3, 5, 9 et 11, également globalement
les n°, 4, 6, 10 et 12 et, séparément, les n°' 7, 8 et 13.

M. Woolliams, appuyé par M. Crouse, propose,-Qu'on
modifie le décret du Bill C-133, Loi modifiant la Loi
nationale sur l'habitation, en retranchant les lignes 1 à 3
de la page 1 et en les remplaçant par ce qui suit:

«le Parlement du Canada, déclarant par les présen-
tes qu'il est du devoir du gouvernement du Canada
d'offrir, ou de veiller à ce que soit offert, le plus
grand nombre d'habitations au plus grand nombre de
résidents du Canada à des coûts raisonnables, en prin-
cipal et intérêt, compte tenu de leurs moyens respec-
tifs, et de garantir davantage qu'on s'acquittera de
cette obligation dans le but de réaliser cet objectif,
conformément aux modalités de la présente loi;

En conséquence, Sa Majesté, sur l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des communes
du Canada, décrète:»

Il s'élève un débat;

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Si aucun autre député ne veut prendre
la parole au sujet de cette question très intéressante, la
présidence va essayer de prendre une décision qui,
j'espère, semblera acceptable à tous les honorables dépu-
tés, y compris l'honorable député de Calgary-Nord (M.
Woolliams). Je pense qu'il faut insister sur le fait que
nous avons là une question fort intéressante. Il n'arrive
pas souvent que l'on cherche à modifier un bill modifica-
teur de la façon dont a parlé l'honorable député de
Calgary-Nord. En écoutant les arguments avancés par
un certain nombre de députés, il m'a semblé que certains
d'entre eux n'avaient peut-être pas compris que nous
parlions d'un bill modificateur et non d'un bill principal.

L'honorable député d'Hamilton-Ouest (M. Alexander),
par exemple, a parlé d'un préambule du Code du travail.
Bien entendu, ce qui figure dans le Code du travail et
ce dont la Chambre fut saisie était un bill qui compor-
tait un préambule. Il va sans dire que quand la Chambre
est saisie d'un préambule, celui-ci peut être amendé, mo-
difié ou supprimé. Il n'en demeure pas moins que le bill
à l'étude ne comporte pas de préambule et que l'amen-
dement cherche à ajouter à ce bill un préambule qui,
s'il était adopté, serait ajouté à la loi principale, la loi
nationale sur le logement, de sorte qu'en modifiant le
bill modificateur, nous modifierions la loi principale. C'est
la difficulté que j'ai.

Je répète qu'il n'en y aurait aucune si le bill à l'étude
renfermait un préambule. Alors, si certains honorables
députés, y compris l'honorable député de Calgary-Nord
tenaient à le modifier, il n'aurait aucune difficulté à le
faire puisque nous en serions saisis. Toutefois, nous n'en
sommes pas saisis en ce moment, pas plus que de bien
d'autres articles du bill original et, par conséquent, nous
ne pouvons pas essayer d'apporter des modifications à des
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articles qui ne sont pas à l'étude comme nous ne pou-
vons pas modifier un préambule qui n'est pas à l'étude.

Il va sans dire que les anciens parlementaires à ma
gauche qui ont pris part à ce débat, l'honorable député
de Calgary-Nord, l'honorable député de Hamilton-Ouest
et l'honorable député de Winnipeg-Nord-Centre (M.
Knowles), par exemple, connaissent les commentaires
que je dois signaler à votre attention. Ceux-ci sont des
plus pertinents, à mon avis.

Personne ne peut, à mon avis, fermer les yeux sur le
commentaire 398 qu'on retrouve à la page 289 de la qua-
trième édition de Beauchesne et que voici: «Il est premis
de proposer des amendements à n'importe quelle partie
d'un bill, qu'il s'agisse du préambule,..

Et je dis que, quand il y a un préambule à l'étude, il
peut être amendé: «... des articles ou des annexes; on
peut retrancher ou ajouter des articles, ou ajouter des
annexes. Cependant, il n'est pas permis de proposer quel-
que amendement que ce soit à la partie déclaratoire des
bills qui accordent une aide ou des subsides à la Cou-
ronne, ou à l'article déclaratoire d'autres bills.»

Autrement dit, nous ne pouvons amender l'article décla-
ratoire du bill. Ce que l'honorable député de Calgary-Nord
cherche à réaliser en amendant le décret pour en faire un
décret et préambule combinés, c'est d'introduire dans la
loi un préambule qui n'est pas à l'étude. Ce serait là
évidemment une conséquence logique du travail de la
Chambre si nous décidions d'étudier cet amendement et
s'il était adopté.

Un autre commentaire dont les honorables députés ont
parlé il y a un instant est tiré de la dix-huitième édition
de May, à la page 519, et se lit comme suit: «Quand le
bill ne renferme pas de préambule lors de sa présenta-
tion, il n'appartient pas au comité d'en présenter un.»

Il est bien clair pour moi que le bill n'a pas de préam-
bule. Tout ce que nous avons, c'est un article déclara-
toire, et cet article déclaratoire ne peut être modifié de la
façon proposée par l'honorable député de Calgary-Nord.
Comme s'en doutent probablement les honorables députés,
il y a beaucoup de précédents qu'on pourrait citer, mais je
ne crois pas que ce soit là ce que les honorables députés
attendent de moi. Au cours des deux derniers jours, j'ai
étudié tous les précédents que j'ai pu trouver. J'ai de-
mandé l'avis des hauts fonctionnaires de la Chambre et
je leur ai demandé d'aider la présidence à trouver des
précédents. Il n'a pas été possible de trouver un seul
précédent qui justifierait la présidence de permettre que
soit présentée la motion de l'honorable député de Calgary-
Nord.

Un précédent a été porté à mon attention, à la page 508
de la dix-huitième édition de May, mais ce cas remonte à
1932. Il est signalé dans l'ouvrage de May, que l'on a
déjà accepté que des amendements soient proposés aux
termes du décret du Import Duties Bill de 1932. Je
pense que ce qu'il est important de mentionner ici, c'est
que dans ce cas particulier de précédent remontant à
1932 au Royaume-Uni, le comité étudiait un bill de
finance, et il est bien reconnu évidemment, même dans

la pratique canadienne, que dans le cas de lois de finance,
le décret est une combinaison de préambule et de décret.
Voilà ce dont traitait le comité dans le cas de ce précé-
dent de 1932 au R.-U. C'était un bill de finance qui
débutait par une combinaison de préambule et de décret,
et le président du comité avait jugé qu'un amendement
pouvait être proposé sous cette forme. Dans le cas qui
nous occupe, ce n'est pas un bill de finance ordinaire
que nous étudions, et il ne s'agit pas non plus d'une
combinaison de préambule et de décret. Nous sommes
en présence d'un décret très simple et très direct, et je
maintiens en toute déférence pour les honorables dépu-
tés, que je ne pense pas que le bill puisse être amendé de
la façon proposée par l'honorable député de Calgary-Nord.

Tout en respectant profondément les arguments très
intéressants présentés par l'honorable député de Calgary-
Nord, je puis difficilement accepter son affirmation. Je
comprends qu'il n'ait pas voulu pousser l'affaire plus loin
de crainte d'abuser du temps de la Chambre. Peut-être
que, sans cette restriction, il aurait pu présenter d'autres
arguments aptes à amener la présidence à prendre une
autre décision. A la lumière, cependant, des arguments
proposés de fait à la réflexion de la présidence, je ne
puis faire autrement que de mettre fin ici à la discussion
sur cette motion. Si l'honorable député veut vraiment ex-
poser à la Chambre et au ministre ses vues sur la motion,
il trouvera sûrement l'occasion de le faire à l'étude des
autres articles.

M. Broadbent, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), propose,-Qu'on modifie le Bill C-133, Loi
modifiant la Loi nationale sur l'habitation, en ajoutant,
immédiatement après la ligne 38 de la page 3 de l'article 7
du Bill, ce qui suit:

<c) une corporation d'habitation dont toutes les ac-
tions appartiennent à une municipalité ou à un orga-
nisme municipal,».

Après débat, ladite motion est mise aux voix et M.
l'Orateur diffère la convocation des députés en confor-
mité des dispositions du paragraphe (11) de l'article 75
du Règlement.

M. Woolliams, appuyé par M. Hales, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-133, Loi modifiant la Loi nationale sur
l'habitation, par le retranchement des lignes 37 à 45 de
la page 10 et leur remplacement par ce qui suit:

«en conseil, et qui ne doit pas excéder de plus d'une
demie de un pour cent le taux d'intérêt que produi-
raient sur le marché des obligations du gouvernement
du Canada qui, au moment où ce taux d'intérêt est
prescrit en vertu du présent paragraphe, arriveraient
à échéance dans vingt ans, intérêts que le gouverneur
en conseil doit fixer en se fondant sur le rendement
des émissions les plus comparables d'obligations du
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gouvernement du Canada en circulation sur le mar-
ché; et..

M. Woolliams, appuyé par M. Hales, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-133, Loi modifiant la Loi nationale sur
l'habitation, par le retranchement des lignes 5 à 13 de la
page 13 et leur remplacement par ce qui suit:

«verneur en conseil et qui ne doit pas excéder de plus
d'une demie de un pour cent le taux d'intérêt que pro-
duiraient sur le marché des obligations du gouverne-
ment du Canada qui, au moment où ce taux d'intérêt
est prescrit en vertu du présent paragraphe, arrive-
raient à échéance dans vingt ans, intérêts que le gou-
verneur en conseil doit fixer en se fondant sur le
rendement des émissions les plus comparables d'o-
bligations du gouvernement du Canada en circula-
tion sur le marché;>.

M. Woolliams, appuyé par M. Hales, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-133, Loi modifiant la Loi nationale sur
l'habitation, par le retranchement des lignes 29 à 37 de
la page 22 et de la ligne 1 de la page 23 et leur rempla-
cement par ce qui suit:

«prescrit le gouverneur en conseil et qui ne doit pas
excéder de plus d'une demie de un pour cent le
taux d'intérêt que produiraient sur le marché des
obligations du gouvernement du Canada qui, au mo-
ment où ce taux d'intérêt est prescrit en vertu du
présent paragraphe, arriveraient à échéance dans
vingt ans, intérêts que le gouverneur en conseil doit
fixer en se fondant sur le rendement des émissions
les plus comparables d'obligations du gouvernement
du Canada en circulation sur le marché, les paie-
ments>.

M. Woolliams, appuyé par M. Hales, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-133, Loi modifiant la Loi nationale sur
l'habitation, par le retranchement des lignes 32 à 40 de la
page 26 et leur remplacement par ce qui suit:

«que le cas échéant, le gouverneur en conseil peut
prescrire par règlement et qui ne doit pas excé-
der de plus d'une demie pour cent le taux d'intérêt
que produiraient sur le marché des obligations du
gouvernement du Canada qui, au moment où ce taux
d'intérêt est prescrit en vertu du présent paragraphe,
arriveraient à échéance dans vingt ans, intérêts que
le gouverneur en conseil doit fixer en se fondant sur
le rendement des émissions les plus comparables
d'obligations du gouvernement du Canada en circu-
lation sur le marché, et la Société doit».

Il s'élève un débat sur lesdites motions;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, les articles 7, 11, 14 et 17
sont réservés.

M. Blenkarn, appuyé par M. Stackhouse, propose,-
Que, de l'avis de la Chambre, étant donné que les parcs
sont aménagés à l'intention de la population et pour ses
loisirs, le gouvernement devrait étudier l'opportunité, a)
de négocier sans délai, par l'entremise de ses Comités, avec
les autorités provinciales et municipales, l'aménagement
de grands parcs de loisirs dans les centres urbains en voie
de développement et dans leurs alentours, et b) créer un
organisme ou un ministère chargé d'acquérir des parcs
près des centres urbains, conformément à la nouvelle poli-
tique des parcs nationaux. (Avis de motion n* 18).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

L'étude reprend à l'étape du rapport du Bill C-133,
Loi modifiant la Loi nationale sur l'habitation, rapporté
avec des amendements par le Comité permanent de la
santé, du bien-être social et des affaires sociales.

Le débat reprend sur la motion de M. Woolliams,
appuyé par M. Hales,--Qu'on modifie le Bill C-133, Loi
modifiant la Loi nationale sur l'habitation, par le re-
tranchement des lignes 37 à 45 de la page 10 et leur
remplacement par ce qui suit:

«en conseil, et qui ne doit pas excéder de plus d'une
demie de un pour cent le taux d'intérêt que produi-
raient sur le marché des obligations du gouverne-
ment du Canada qui, au moment où ce taux d'intérêt
est prescrit en vertu du présent paragraphe, arrive-
raient à échéance dans vingt ans, intérêts que le
gouverneur en conseil doit fixer en se fondant sur le
rendement des émissions les plus comparables d'obli-
gations du gouvernement du Canada en circulation
sur le marché; et».

Et sur la motion de M. Woolliams, appuyé par M.
Hales,-Qu'on modifie le Bill C-133, Loi modifiant la Loi
nationale sur l'habitation, par le retranchement des lignes
5 à 13 de la page 13 et leur remplacement par ce qui suit:

«verneur en conseil et qui ne doit pas excéder de plus
d'une demie de un pour cent le taux d'intérêt que
produiraient sur le marché des obligations du gou-
vernement du Canada qui, au moment où ce taux
d'intérêt est prescrit en vertu du présent paragraphe,
arriveraient à échéance dans vingt ans, intérêts que
le gouverneur en conseil doit fixer en se fondant sur
le rendement des émissions les plus comparables d'o-
bligations du gouvernement du Canada en circula-
tion sur le marché;».

Et sur la motion de M. Woolliams, appuyé par M. Hales,
-Qu'on modifie le Bill C-133, Loi modifiant la Loi natio-
nale sur l'habitation, par le retranchement des lignes 29
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à 37 de la page 22 et de la ligne 1 de la page 23 et leur
remplacement par ce qui suit:

<prescrit le gouverneur en conseil et qui ne doit pas
excéder de plus d'une demie de un pour cent le taux
d'intérêt que produiraient sur le marché des obliga-
tions du gouvernement du Canada qui, au moment
où ce taux d'intérêt est prescrit en vertu du présent
paragraphe, arriveraient à échéance dans vingt ans,
intérêts que le gouverneur en conseil doit fixer en se
fondant sur le rendement des émissions les plus com-
parables d'obligations du gouvernement du Canada
en circulation sur le marché, les paiements..

Et sur la motion de M. Woolliams, appuyé par M.
Hales,--Qu'on modifie le Bill C-133, Loi modifiant la Loi
nationale sur l'habitation, par le retranchement des lignes
32 à 40 de la page 26 et leur remplacement par ce qui suit:

«que, le cas échéant, le gouverneur en conseil peut
prescrire par règlement et qui ne doit pas excéder de
plus d'une demie de un pour cent le taux d'intérêt
que produiraient sur le marché des obligations du
gouvernement du Canada qui, au moment où ce taux
d'intérêt est prescrit en vertu du présent paragraphe,
arriveraient à échéance dans vingt ans, intérêts que
le gouverneur en conseil doit fixer en se fondant sur
le rendement des émissions les plus comparables d'o-
bligations du gouvernement du Canada en circula-
tion sur le marché, et la Société doit».

M. Broadbent, appuyé par M. Grier, soumet la propo-
sition de sous-amendement suivante,-Qu'on modifie
l'amendement par le retranchement des mots «de plus
d'une demie de un pour cent».

Et un rappel au Règlement est soulevé quant à l'accep-
tabilité dudit sous-amendement;

DÉCISION DE M. L'ORATEUR SUPPLÉANT

M. L'ORATEUR SUPPLÉANT (M. Laniel): Je remercie
beaucoup les honorables députés qui ont essayé d'aider
la présidence à prendre cette décision très difficile. Je
pense qu'il me faut toutefois reprendre certains des argu-
ments présentés par les honorables députés.

Le premier argument a été soulevé par l'honorable
député de Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles) qui m'a
demandé de me reporter au commentaire n° 202 de
Beauchesne. Je ne conteste pas le point soulevé par
l'honorable député selon lequel un député a le droit de
proposer un amendement à une motion qui est en réalité
un amendement à un projet de loi dont la Chambre est
actuellement saisie. La question soulevée par la prési-
dence lorsque l'honorable député d'Oshawa-Whitby
(M. Broadbent) a proposé son amendement se basait sur

un article bien précis du Règlement que nous avons
accepté et respecté depuis 3 ans et qui régit la procédure
à l'étape du rapport d'un bill à la Chambre.

En expliquant son point de vue, l'honorable député de
Winnipeg-Nord-Centre semblait essayer de convaincre
l'Orateur qu'un vote sur les motions présentées par le
député de Calgary-Nord (M. Woolliams) empêcherait, à
l'étape du rapport, la présentation d'autres amendements
dont l'avis a déjà été donné et qui figurent dans le
Feuilleton d'aujourd'hui. Je ne suis pas d'accord car cela
est contraire au Règlement de la Chambre, notamment
l'article 75(5) du Règlement qui permet à l'Orateur d'en
établir l'ordre. Je ne crois pas qu'une motion que l'on
pourrait considérer comme annulant ou contredisant une
autre motion sur laquelle la Chambre s'est prononcée
pourrait être rejetée par l'Orateur, sauf pour des raisons
de procédure.

A mon avis, le simple fait que l'honorable député
d'Oshawa-Whitby ait donné avis des motions 4, 6, 10
et 12 indique à la présidence-c'est là, du moins, mon
interprétation-que c'est une motion de fond, l'avis ayant
été donné conformément à l'article 75 du Règlement.
De même, la motion proposée conformément à la même
procédure par l'honorable député de Calgary-Nord est une
motion de fond.

Je n'ai pas l'intention de faire des commentaires sur
toute décision ultérieure prise par la Chambre. Je ne crois
pas être maintenant en mesure de porter un jugement
sur une décision de la Chambre. L'honorable député a
entendu les commentaires du ministre au sujet de sa
motion, mais je ne crois pas que la présidence puisse
fonder sa décision sur le simple fait qu'une motion,
appuyée par des députés des deux côtés de la Chambre,
puisse être adoptée. Cette décision n'a pas encore été
prise. Il est également possible que certaines motions à
l'étude soient rejetées, mais cela n'empêcherait pas la
discussion d'autres motions. Je ne devrais pas non plus
rendre de décision relativement à ce que la Chambre
décidera de faire quand viendra le moment d'étudier les
motions de l'honorable député d'Oshawa-Whitby dont
avis a été donné.

Je suis convaincu que si je donnais raison à l'honorable
député de Winnipeg-Nord-Centre, l'article 75(5) du
Règlement n'aura plus aucun effet puisque, à l'occasion,
des honorables députés présentent des amendements qui
sont presque identiques. Dans le passé, la présidence n'a
pas essayé de les restreindre quand il s'est agi d'amende-
ments de ce genre.

Nous avons entendu les arguments de l'honorable dé-
puté de St. Catharines (M. Morgan), de l'honorable
ministre et de l'honorable député de Greenwood (M.
Brewin) qui ont fait valoir que l'amendement était en
fait une motion de fond et on a dit que la présidence
ne devrait pas fonder sa décision sur celle rendue
cet après-midi par l'Orateur quant à l'ordre. Je peux
assurer les députés que ce n'est pas de cette manière
que j'envisage l'amendement proposé par l'honorable
député d'Oshawa-Whitby. Je considère comme une mo-
tion de fond dont on a donné préavis et j'envisage le fait
que l'honorable député essaie d'annexer une motion à
celle dont la Chambre est saisie.
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Je suis d'avis qu'en se fondant sur l'article 75(5) du
Règlement au meilleur avantage des députés et pour pré-
server l'ordre et les coutumes de la Chambre, la prési-
dence ne peut permettre que l'on procède ainsi. Je ne sais
pas si j'ai repris tous les arguments qu'ont fait valoir les
députés, mais en me fondant sur celui de l'honorable
ministre et de l'honorable député de Winnipeg-Nord-
Centre, il serait impossible de reporter l'amendement
après le vote.

Pour ce qui est de la différence dans les taux d'intérêt,
l'amendement de l'honorable député d'Oshawa-Whitby
n'exige pas cette différence. La pratique que nous avons
adoptée fournit parfois l'occasion aux députés de débattre
un certain nombre d'amendements présentés en même
temps par un député avant la mise aux voix. Je ne pense
pas qu'il existe une restriction générale à la motion dont
le député d'Oshawa-Whitby a donné préavis.

Pour toutes ces raisons, je pense qu'il est du meilleur
intérêt de la Chambre que la présidence considère comme
motion de fond l'amendement que l'honorable député
essaie d'annexer à la motion dont la Chambre est saisie.
Je ne sais pas si je me suis fait comprendre, mais pour
cette raison, la présidence ne peut accepter l'amendement.

Le débat reprend sur la motion de M. Woolliams,
appuyé par M. Hales,-Qu'on modifie le Bill C-133, Loi
modifiant la Loi nationale sur l'habitation, par le retran-
chement des lignes 37 à 45 de la page 10 et leur rem-
placement par ce qui suit:

«en conseil, et qui ne doit pas excéder de plus d'une
demie de un pour cent le taux d'intérêt que produi-
raient sur le marché des obligations du gouverne-
ment du Canada qui, au moment où ce taux d'intérêt
est prescrit en vertu du présent paragraphe, arrive-
raient à échéance dans vingt ans, intérêts que le
gouverneur en conseil doit fixer en se fondant sur le
rendement des émissions les plus comparables d'obli-
gations du gouvernement du Canada en circulation
sur le marché; et».

Et sur la motion de M. Woolliams, appuyé par M. Hales,
-Qu'on modifie le Bill C-133, Loi modifiant la Loi natio-
nale sur l'habitation, par le retranchement des lignes
5 à 13 de la page 13 et leur remplacement par ce qui
suit:

«verneur en conseil et qui ne doit pas excéder de plus
d'une demie de un pour cent le taux d'intérêt que
produiraient sur le marché des obligations du gou-
vernement du Canada qui, au moment où ce taux
d'intérêt est prescrit en vertu du présent paragraphe,
arriveraient à échéance dans vingt ans, intérêts que
le gouverneur en conseil doit fixer en se fondant sur
le rendement des émissions les plus comparables d'o-
bligations du gouvernement du Canada en circula-
tion sur le marché;».

Et sur la motion de M. Woolliams, appuyé par M.
Hales,-Qu'on modifie le Bill C-133, Loi modifiant le Loi
nationale sur l'habitation, par le retranchement des lignes
29 à 37 de la page 22 et de la ligne 1 de la page 23 et
leur remplacement par ce qui suit:

<prescrit le gouverneur en conseil et qui ne doit pas
excéder de plus d'une demie de un pour cent le taux
d'intérêt que produiraient sur le marché des obliga-
tions du gouvernement du Canada qui, au moment
où ce taux d'intérêt est prescrit en vertu du présent
paragraphe, arriveraient à échéance dans vingt ans,
intérêts que le gouverneur en conseil doit fixer en se
fondant sur le rendement des émissions les plus com-
parables d'obligations du gouvernement du Canada
en circulation sur le marché, les paiements».

Et sur la motion de M. Woolliams, appuyé par M.
Hales,-Qu'on modifie le Bill C-133, Loi modifiant la Loi
nationale sur l'habitation, par le retranchement des lignes
32 à 40 de la page 26 et leur remplacement par ce qui
suit:

«que, le cas échéant, le gouverneur en conseil peut
prescrire par règlement et qui ne doit pas excéder de
plus d'une demie de un pour cent le taux d'intérêt
que produiraient sur le marché des obligations du
gouvernement du Canada qui, au moment où ce taux
d'intérêt est prescrit en vertu du présent paragraphe,
arriveraient à échéance dans vingt ans, intérêts que
le gouverneur en conseil doit fixer en se fondant sur
le rendement des émissions les plus comparables d'o-
bligations du gouvernement du Canada en circula-
tion sur le marché, et la Société doit».

M. Gilbert, appuyé par M. Orlikow, propose le sous-
amendement suivant,-Qu'on modifie l'amendement par
le retranchement des mots <une demie» et son remplace-
ment par les mots «un quart».

Il s'élève un débat;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion <Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifßcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:
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M. Symes en remplacement de M. Grier sur la liste
des membres du Comité permanent de la radiodiffusion,
des films et de l'assistance aux arts.

M. Corbin en remplacement de M. Clermont sur la liste
des membres du Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine,-
Copies (en français et en anglais) du budget revisé des
immobilisations de l'Office canadien du poisson salé pour

l'année financière terminée le 31 mars 1973 et de l'arrêté
en conseil C.P. 1973-393, en date du 15 février 1973, ap-
prouvant ledit budget, conformément à l'article 70(2) de
la Loi sur l'administration financière, chapitre F-10,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/368A).

Par M. Davis,-Copies (en français et en anglais) du
budget des immobilisations de l'Office canadien du poisson
salé pour l'année financière se terminant le 31 mars 1974
et de l'arrêté en conseil C.P. 1973-394, en date du 15
février 1973, approuvant ledit budget, conformément à
l'article 70(2) de la Loi sur l'administration financière,
chapitre F-10, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n° 291-1/368B).

A 10 h. 20 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

11 juin 1973



22 ÉLIZABETH 11-1973

N° 101

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 12 JUIN 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu une
opposition signée par les députés de Lafontaine, Nipissing,
Welland, Sherbrooke, Kingston et les Îles, Prince George-
Peace River, Saint-Denis, Gloucester, Lapointe, Saint-
Jean, Bruce et Bonaventure-Iles-de-la-Madeleine, qui lui
a été transmise aux termes de l'article 20 de la Loi sur
la revision des limites des circonscriptions électorales,
chapitre E-2, S.R.C., 1970, relativement au rapport de la
Commission de délimitation des circonscriptions électo-
rales pour la province de Québec.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que le
texte de ladite objection soit imprimé en appendice aux
Procès-verbaux de ce jour.

M. Faulkner, membre du Conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,-Copies, en français et en anglais, des
rapports provinciaux sur le Programme fédéral-provin-
cial de coopération pour la promotion du bilinguisme
dans le domaine de l'éducation aux niveaux pré-univer-
sitaires daté du mois de mai 1973. (Document parlemen-
taire n° 291-5/51).

A l'appel de la rubrique Première lecture des bills pu-
blics émanant du Sénat, le Bill S-5, Loi modifiant la Loi
sur les prêts destinés aux améliorations agricoles;

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Ce Bill semble irrecevable puisqu'il pro-
pose une modification à la disposition financière de la Loi
modifiant la Loi sur les prêts destinés aux améliorations
agricoles.

Lorsqu'en 1968 on a modifié la Loi sur les prêts destinés
aux améliorations agricoles, la recommandation royale
déclarait spécifiquement qu'en vertu de cette loi la somme
maximale de n'importe quel prêt consenti à un emprun-
teur serait de $25,000. La recommandation royale qui ap-
paraissait à ce Bil lse lisait en partie ...

«portant de $15,000 à $25,000 le montant maximum
d'un prêt qui peut être consenti à un emprunteur en
vertu de la loi, y compris tout montant dû relative-
ment aux autres prêts garantis pour améliorations
agricoles;».

Le Bill S-5 propose maintenant que le montant maxi-
mum de tout prêt soit porté à $40,000.

Un amendement du même genre n'aurait pu être pro-
posé lors de l'étude du Bill précédent, en 1968. On sou-
tiendra peut-être que le Bill S-5 ne pourvoit pas une
dépense directe. Il n'en demeure pas moins que ce Bill
S-5 augmente substantiellement les sommes d'argent
garanties. Le paragraphe (3) du commentaire 246 de la
4° édition de Beauchesne se lit en partie comme suit:

«En ce qui concerne la norme ainsi fixée, tout amen-
dement enfreint l'initiative de la Couronne dans le
domaine financier, non seulement s'il augmente
le montant, mais aussi s'il en étend les objets
et les fins, ou s'il relâche les conditions et les ré-
serves signalées dans la communication, par laquelle
la Couronne a demandé, ou recommandé, un pré-
lèvement.».
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Dans des circonstances semblables, en 1969, lorsque la
Chambre a été saisie d'un bill public émanant du Sénat
et contenant une disposition financière, la Présidence a
dit ceci:

'En permettant que ces dispositions relatives aux
crédits subsistent dans un bill public émanant du
Sénat, les privilèges de la Chambre ont, à mon avis,
été lésés. Le paragraphe 1 de l'article 62 du Règle-
ment, qui est explicite à cet égard, est ainsi conçu:
«La Chambre ne peut adopter ou approuver ni cré-
dit, ni résolution, ni adresse, ni projet de loi portant
affectation d'une partie des recettes publiques, ni
aucune taxe ou impôt, à une fin qui n'a pas été
antérieurement recommandée à la Chambre par un
message du Gouverneur général au cours de la session
pendant laquelle ce crédit, cette résolution, cette
adresse ou ce projet de loi est proposé.» >.

Je dois donc en venir à la conclusion qu'étant donné
que les dispositions du Bill S-5 relativement à l'affecta-
tion de deniers publics enfreignent les privilèges de cette
Chambre, ce Bill doit être rejeté. Alors, l'avis portant
première lecture de ce Bill sera rayé du Feuilleton.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent des pêches et des forêts
du Bill C-4, Loi modifiant la Loi sur le développement de
la pêche.

M. Davis, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent des pêches et des forêts.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent des pêches et des forêts.

Le Bill C-133, Loi modifiant la Loi nationale sur l'habi-
tation, rapporté avec amendements par le Comité perma-
nent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales est étudié de nouveau à l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Woolliams, appuyé par M. Hales,-Qu'on modifie le
Bill C-133, Loi modifiant la Loi nationale sur l'habitation,
par le retranchement des lignes 37 à 45 de la page 10 et
leur remplacement par ce qui suit:

«en conseil, et qui ne doit pas excéder de plus d'une
demie de un pour cent le taux d'intérêt que produi-
raient sur le marché des obligations du gouverne-
ment du Canada qui, au moment où ce taux d'intérêt
est prescrit en vertu du présent paragraphe, arrive-
raient à échéance dans vingt ans, intérêts que le
gouverneur en conseil doit fixer en se fondant sur le
rendement des émissions les plus comparables d'obli-
gations du gouvernement du Canada en circulation
sur le marché; et».

Et sur la motion de M. Woolliams, appuyé par M.
Hales,-Qu'on modifie le Bill C-133, Loi modifiant la Loi
nationale sur l'habitation, par le retranchement des lignes
5 à 13 de la page 13 et leur remplacement par ce qui
suit:

«verneur en conseil et qui ne doit pas excéder de plus
d'une demie de un pour cent le taux d'intérêt que
produiraient sur le marché des obligations du gou-
vernement du Canada qui, au moment où ce taux
d'intérêt est prescrit en vertu du présent paragraphe,
arriveraient à échéance dans vingt ans, intérêts que
le gouverneur en conseil doit fixer en se fondant sur
le rendement des émissions les plus comparables d'o-
bligations du gouvernement du Canada en circulation
sur le marché;»

Et sur la motion de M. Woolliams, appuyé par M.
Hales,-Qu'on modifie le Bill C-133, Loi modifiant la Loi
nationale sur l'habitation, par le retranchement des lignes
29 à 37 de la page 22 et de la ligne 1 de la page 23 et
leur remplacement par ce qui suit:

«prescrit le gouverneur en conseil et qui ne doit pas
excéder de plus d'une demie de un pour cent le taux
d'intérêt que produiraient sur le marché des obliga-
tions du gouvernement du Canada qui, au moment
où ce taux d'intérêt est prescrit en vertu du présent
paragraphe, arriveraient à échéance dans vingt ans,
intérêts que le gouverneur en conseil doit fixer en se
fondant sur le rendement des émissions les plus com-
parables d'obligations du gouvernement du Canada
en circulation sur le marché, les paiements».

Et sur la motion de M. Woolliams, appuyé par M.
Hales,-Qu'on modifie le Bill C-133, Loi modifiant la Loi
nationale sur l'habitation, par le retranchement des lignes
32 à 40 de la page 26 et leur remplacement par ce qui
suit:

«que, le cas échéant, le gouverneur en conseil peut
prescrire par règlement et qui ne doit pas excéder de
plus d'une demie de un pour cent le taux d'intérêt
que produiraient sur le marché des obligations du
gouvernement du Canada qui, au moment où ce taux
d'intérêt est prescrit en vertu du présent paragraphe,
arriveraient à échéance dans vingt ans, intérêts que
le gouverneur en conseil doit fixer en se fondant sur
le rendement des émissions les plus comparables d'o-
bligations du gouvernement du Canada en circulation
sur le marché, et la Société doit».

Et sur la proposition de sous-amendement de M. Gilbert,
appuyé par M. Orlikow,-Que l'amendement soit modifié
par le retranchement des mots «une demie» et son rem-
placement par les mots «un quart».
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Après plus ample débat, lesdites motions sont mises
aux voix et M. l'Orateur diffère la convocation des députés
en conformité des dispositions du paragraphe (11) de
l'article 75 du Règlement.

M. Broadbent, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), propose,-Qu'on modifie le Bill C-133, Loi
modifiant la Loi nationale sur l'habitation, en retranchant
les lignes 37 et 38 de la page 10 de l'article 10 du Bill et
en y substituant ce qui suit:

«en conseil ne doit pas excéder le».

M. Broadbent, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), propose,-Qu'on modifie le Bill C-133, Loi
modifiant la Loi nationale sur l'habitation en retranchant
les lignes 6 et 7 de la page 13 de l'article 12 du Bill et
en y substituant ce qui suit:

«excéder le taux qu'approuverait le».

M. Broadbent, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), propose,-Qu'on modifie le Bill C-133, Loi
modifiant la Loi nationale sur l'habitation, en retran-
chant les lignes 30 et 31 de la page 22 de l'article 17 du
Bill et en y substituant ce qui suit:

«ne doit pas excéder le taux qu'ap-».

M. Broadbent, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), propose,-Qu'on modifie le Bill C-133,
Loi modifiant la Loi nationale sur l'habitation, en re-
tranchant les lignes 32 et 33 de la page 26 de l'article 19
du Bill et en y substituant ce qui suit:

«qui, s'il en est, ne doit pas excéder le».

Après débat, lesdites motions sont mises aux voix et
M. l'Orateur diffère la convocation des députés en con-
formité des dispositions du paragraphe (11) de l'article
75 du Règlement.

M. Basford, appuyé par M. Marchand (Langelier), pro-
pose,-Qu'on modifie le Bill C-133, Loi modifiant la Loi
nationale sur l'habitation, en retranchant les lignes 10
à 13, à la page 14, et en y substituant ce qui suit:

«a) au montant que le gouverneur en conseil peut
prescrire par règlement à l'égard de chaque logement
familial; ou».

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

M. Broadbent, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), propose,-Qu'on modifie le Bill C-133, Loi
modifiant la Loi nationale sur l'habitation, en retranchant
les lignes 19 à 46, de la page 14 et les lignes 1 à 4, à la
page 15 et en les remplaçant par ce qui suit:

«34.12 Sous réserve des dispositions de l'alinéa
34.1(1)b), un prêt ne peut, en vertu de l'article 34.1,
être consenti au propriétaire d'un logement familial
qui ne réside pas dans ce logement, à moins que ce
dernier ne soit situé dans un quartier visé à l'alinéa
34.1 (1) a) et que le propriétaire n'ait passé avec la
Société un contrat prévoyant que

a) le loyer qu'il fera payer ne dépassera pas, pen-
dant la période que fixe la Société, le loyer que
celle-ci estime juste et raisonnable compte tenu du
revenu familial probable du locataire du logement;

b) le logement ne sera ni vendu ni autrement
aliéné pendant la durée du contrat, si ce n'est du
consentement de la Société et aux conditions
qu'elle peut approuver; et

c) si l'emprunteur commet une infraction au con-
trat, la Société aura le droit de déclarer échu et
exigible immédiatement le principal impayé du
prêt ou d'augmenter l'intérêt exigible par la suite
sur le solde impayé dudit prêt à un taux que le
gouverneur en conseil peut fixer.»

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée,
sur division.

M. Oberle, appuyé par M. Darling, propose,-Qu'on
modifie l'article 21 du Bill C-133, Loi modifiant la Loi
nationale sur l'habitation, par le retranchement des li-
gnes 27 à 34 à la page 29 et leur remplacement par ce
qui suit:

«59. Sous réserve et en conformité des règlements
du gouverneur en conseil, la Société peut consentir
des prêts

a) aux Indiens, selon la définition qu'en donne la
Loi sur les Indiens, en vue d'aider à l'achat, l'amé-
lioration ou la construction de projets d'habitations
sur les réserves indiennes; et

b) aux personnes physiques ou aux corporations en
vue de leur faciliter l'acquisition, l'amélioration ou
la construction de logements unifamiliaux, compor-
tant les installations sanitaires que la loi peut
exiger, dans des régions rurales non constituées en
municipalité et autres régions constituées et dans
des régions rurales non dotées de réseaux d'égout
sanitaire collectif et de canalisations d'eau.»

Et un rappel au Règlement est soulevée quant à l'ac-
ceptabilité de ladite motion.
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DÉCISION DE M. L'ORATEUR ADJOINT

M. L'ORATEUR ADJOINT: La présidence fait face à plu-
sieurs difficultés devant l'amendement proposé par le
député de Prince George-Peace River. Il en a signalé une
vers la fin de son intervention dans la discussion sur le
rappel au Règlement. A mon avis, la première partie de
l'amendement, qui incorpore les mots figurant déj à dans
la mesure à l'étude, diff ère beaucoup de la dernière partie.
Si je n'avais à rendre une décision sur une question de
rigueur juridique, je devrais me demander si l'on peut
vraiment trouver dans la recommandation royale ce que
propose l'article 59 b).

J'ai l'impression que le député cherche à permettre
aux habitants des régions rurales de profiter de certains
avantages offerts par la loi nationale sur l'habitation.
Aussi louable que cela puisse être, ayant lu la recomman-
dation royale je n'y trouve pas ce que propose son amen-
dement. Je regrette donc, pour cette simple raison, de ne
pouvoir mettre l'amendement en délibération.

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la
motion de M. Broadbent, appuyé par M. Knowles (Win-
nipeg-Nord-Centre) ,-Qu'on modifie le Bill C-133, Loi
modifiant la Loi nationale sur l'habitation, en ajoutant,
immédiatement après la ligne 38 de la page 3 de l'article
7 du Bill, ce qui suit:

.c) une corporation d'habitation dont toutes les
actions apartiennent à une municipalité ou à un
organisme municipal,».

Ladite motion, mise aux voix, est agréée par le vote
suivant:

Higson
Hoiiands
Holznes
Horner

(Crowfoot)
Horner

(Battleford-
Kindersley)

Howard
Howie
Hueglin
Hurlburt
Jarvis
Jelinek
Kempling
Knight
Knowles

(WinnJipeg-
Nord-Centre)

Knowies
(Norfolk-
Haidimand)

Kuntz
Lambert

(Bellechasse)
Lambert

Messieurs

MacDonald
(Egmont)

MacDonald (Mlle)
(Kingston

et les les)
MacInn.s

(Cape Breton-
East Richmond)

MacKay
Macquarrie
Madill
Marshall
Masniuk
Mather
Matte
Mazankowskl
McCain
MeGrath
McKenzie
McKinley
MeKinnon
Morgan
Muir
Munro

(Esquimait-
Saanich)

(Edmonton-Ouest) Murta
Laprise Neale
Latulippe (Vancouver-
Lawrence Est)
Leggatt Nefi
Lewis (Moose Jaw)
Lundriigan Nelson

Nesdoly
Nowan
Nystrom
Oberle
O'Connor
Olaussen
Orlikow
O'Sulivan
Paproski
Patterson
Peters
Reynolds
Ritchie
Roche
Rodriguez
Rowland
Rynard
Saltsman
Schellenberger
Scott
Skoreyco
Stanfieid
Stevens
Stewart

(Marquette)
Symes
Taylor
Thomas

(Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Woolliams

Yewchuk-133.

(Vote ne 27)

POUR

Messieurs

Alexander
Alkenbracv
A.ndre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Barnett
Bawden
Beattie

(Hamnilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bell
Benjamin
Blackburn
Bienkamn
Brewln
Broadbent

Caouette
(Charlevoix)

Caouette
(Témiscamingue)

Carter
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke
(Vancouver-
Quadra)

Coates
Cositt
Crouse
Danforth
Darling
Diclc
Diefenbaker
Dinsdale
Dionne
Douglas
Ellis
Epp
Fairweather

Forrestail
Fortin
Frank
Fraser
Gauthier

(Roberval)
Gilbert
Gillies
Gleave
Godin
Grafltey
Grier
Haies
Hamiilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hamnilton
(Swif t Current-
Maple Creek)

Harding
Hargrave
Harney
Hellyer

Allmand
Andras
Basf ord
Béchard
Bégin (mit.)
Biais
Biaker
Blouin
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caron
Chrétien
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané

Deniers

CONTRE

Messieurs

Drury
Dubé
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Foster
Fox
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Goyer
Gray
Guay

(Sait-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Herbert
Hopkins
Hymmen
Isabelle
Jamieson
Tafiamrne

Lajoie
Lalonde
Lang
Langlis
Laniei
La Salle
Leblanc

(Laurier)
Lefebvre
Lessard
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

McRae
Morin (M-)>
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Messieurs

ROY
(Tùiins)

Roy
(Laval)

Sauvé (M--)
Sharp
Smith

(Northumnberland-
Miramichii)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stewart

(Okanagan-
iCootenay)

Stewart
(Cochrane)

StoUlery
Truideau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis-1Ol.

La Chambre aborde la mise aux voix différée du sous-
amendement de M. Gilbert, appuyé par M. Orlikow,-
Que l'amendement soit modifié par le retranchement des
mots «un demi» et son remplacement par les mots -un
ýquart'.

Ladite motion,
-suivant:

Barnett
Benjamin
Blackburn
Brewin
Broadbent
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Térniscamingue)
Dionne
Douglas
Fortin
Gauthier

(Roberval)
Gilbert

Alexander
Alkenbrack
Allmand
Andras
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Basf ord
Bawden
Beattie

(Hamnilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

mise aux voix, est agréée par le vote

(Vote n* 28)

POUR

Messieurs

Gleave
Godin
Gnier
Harding
Harney
Howard
Knight
Knowies

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lambert
(Bellechasse)

Laprise
Latulippe
Leggatt

CONTRE

Messieurs

Béchard
Bégin (MI'-)
Bell
Biais
Blaker
Blenkarn
Blouin
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Caflk
Campbell
Caron
Carter
Chrétien
Clark

(Rocky Mountain)

Lewis
Mather
Matte
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdoly
Nystrom.
Olaussen
Orlikow
Peters
Rodriguez
Rowland
Saltsman
Syme&-238.

Clarke
(Vancouver-
Quadra)

Clermont
Coates
Gomtois
Corbin
Corriveau.
Cossitt
Crouse
Cullen
Cyr
Danforth
Danson
Darling
Davis
De Bané
Demers
Dick

Munro
(Harnilton-Est)

olivier
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Portelance
Poulin
Prudlhomme
Railton
Reid
Richardson
Rooney

Diefenbaker
Dinsdale
Drury
Dubé
Dupras
Duquet
Ellis
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Forrestal
Foster
Fox
Frank
Fraser
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Gillies
Goyer
Grafftey
Gray
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Hales
Hamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hamilton
(Swift Current-

Maple Creek)
Hargrave
Hellyer
Herbert
Higson
Hollands
Holmes
Hopkins
Horner

(Crowfoot)
Horner

(Battieford-
Kindersley)

Huwi,,

Hueglin
]Eurlburt
Hymmen
Isabelle
Jamieson
Jarvis
Jelinek
lCempling
Knowles

(Norfolk-
Haldirnand)

Kuntz
Laflamme
Lajoie
Lalonde

Messieurs

Lambert
(Edmonton-
Ouest)

Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
Lefebvre
Lessard.
L'Heureux
Loiselle
Lundrigan
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (MI')

(Kin4ston
et les Îles)

MacEachen
MacGugan
MacInnis

<Cape Breton-
East Richmond)

MacKay
Macquarrie
Madill
Marceau
Marchand

(Langeller)
Marchand

(Kamloops-
Carlboo)

Marshal
Masniuc
Mazankowski
McCamn
McGrath
McKenzie
McKinley
MeKinnon
McRae
Morgan
Morin (M-0')
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(H-amîlton-Est)

Murta
Nefi

(Moose Jaw)
Nowlan
Oberle
O'Connor
Olivier
O'Sullivan
Oueilet

La Chambre aborde la mise aux voix différée des mo-
tions numéros 3, 5, 9 et 11, ainsi qu'il suit: Qu'on modi-
fie le Bill C-133, Loi modifiant la Loi nationale sur l'ha-
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Paproski
Patterson
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Portelance
Poulin,
Prud'homme
Railton
Reid
Reynolds
Richardson
Ritchie
Roche
Rooney
Roy

(Timmins)
Roy

(Lavai)
Rynard
Sauvé (M--)
Schellenberger
Scott
Sharp
Skoreyko
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Okaniagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Taylor
Thomas

(Moncton)
Towers
Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Wagner
WalJker
Watson
Whelan
Whicher
Whittaker
Woolliams
Yanakis
Yewchuk-196.
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bitation, par le retranchement des lignes 37 à 45 de la
page 10 et leur remplacement par ce qui suit:

«en conseil, et qui ne doit pas excéder de plus d'une
demie de un pour cent le taux d'intérêt que produi-
raient sur le marché des obligations du gouverne-
ment du Canada qui, au moment où ce taux d'inté-
rêt est prescrit en vertu du présent paragraphe, ar-
riveraient à échéance dans vingt ans, intérêts que le
gouverneur en conseil doit fixer en se fondant sur le
rendement des émissions les plus comparables d'obli-
gations du gouvernement du Canada en circulation
sur le marché; et».-M. Woolliams.

Qu'on modifie le Bill C-133, Loi modifiant la Loi na-
tionale sur l'habitation, par le retranchement des lignes
5 à 13 de la page 13 et leur remplacement par ce qui
suit:

«verneur en conseil et qui ne doit pas excéder de
plus d'une demie de un pour cent le taux d'intérêt
que produiraient sur le marché des obligations du
gouvernement du Canada qui, au moment où ce taux
d'intérêt est prescrit en vertu du présent paragraphe,
arriveraient à échéance dans vingt ans, intérêts que
le gouverneur en conseil doit fixer en se fondant sur
le rendement des émissions les plus comparables d'o-
bligations du gouvernement du Canada en circula-
tion sur le marché;».-M. Woolliams.

Qu'on modifie le Bill C-133, Loi modifiant la Loi na-
tionale sur l'habitation, par le retranchement des lignes
29 à 37 de la page 22 et de la ligne 1 de la page 23 et
leur remplacement par ce qui suit:

«prescrit le gouverneur en conseil et qui ne doit pas
excéder de plus d'une demie de un pour cent le taux
d'intérêt que produiraient sur le marché des obliga-
tions du gouvernement du Canada qui, au moment
où ce taux d'intérêt est prescrit en vertu du présent
paragraphe, arriveraient à échéance dans vingt ans,
intérêts que le gouverneur en conseil doit fixer en se
fondant sur le rendement des émissions les plus com-
parables d'obligations du gouvernement du Canada
en circulation sur le marché les paiements».-M.
Woolliams.

Qu'on modifie le Bill C-133, Loi modifiant la Loi na-
tionale sur l'habitation, par le retranchement des lignes
32 à 40 de la page 26 et leur remplacement par ce qui
suit:

« que, le cas échéant, le gouverneur en conseil peut
prescrire par règlement et qui ne doit pas excéder de
plus d'une demie de un pour cent le taux d'intérêt
que produiraient sur le marché des obligations du
gouvernement du Canada qui, au moment où ce taux
d'intérêt est prescrit en vertu du présent paragraphe,
arriveraient à échéance dans vingt ans, intérêts que
le gouverneur en conseil doit fixer en se fondant sur
le rendement des émissions les plus comparables d'o-
bligations du gouvernement du Canada en circula-
tion sur le marché, et la Société doit».-M.
Woolliams.

Lesdites motions, mises aux voix, sont agréées par le
vote suivant:

Alexander
Alkenbrack
Allmand
Andras
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Barnett
Basford
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Du±!erin-
Waterloo)

Béchard
Bégin (MI'-)
Bell
Benjamin
Blackburn
Blais
Blaker
Blenkarn
Blouin
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Témiscamingue)
Caron
Carter
Chrétien
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont
Coates
comtois
Corbin
Corriveau
Cossitt
Crouse
Cullen
Cyr
Danforth
Danson
Darling
Davis
De Bané
Demers
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Dionne
Douglas

(Vote n° 29)
POUR

Messieurs

Drury
Dubé
Dupras
Duquet
Ellis
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Forrestall
Fortin
Foster
Fox
Frank
Fraser
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
C endron
Gilbert
Gillespie
Gillies
Gleave
Godin
Goyer
Grafftey
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Hales
Hamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hamilton
(Swift Current-

Maple Creek)
Harding
Hargrave
Harney
Hellyer
Herbert
Higson
Hollands
Holmes
Hopkins
Horner

(Crowfoot)
Horner

(Battleford-
Kindersley)

Howard
Howie
Hueglin
Hurlburt
Hymmen
Isabelle
Jamieson
Jarvis
Jelinek
Kempling
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Knowles
(Norfolk-
Haldimand)

Kuntz
Laflamme
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Bellechasse>
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lang
Langlois
Laniel
Laprise
La Salle
Latulippe
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
Lundrigan
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et Les Îles)

MacEachen
MacGuigan
MacInnis

(Cape Breton-
East Richmond)

MacKay
Macquarrie
Madll1
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Marshall
Masniuk
Mather
Matte
Mazankowski
MeCain
McCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
McK.innon
McRae
Morgan
Morin (M--)
Muir
Munro

(Esquimat-
Saanich)
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Munro
(Hamilton-Est)

Murta
Neale

(Vancouver-
Est)

Neil
(Moose Jaw)

Nelson
Nesdoly
Nowlan
Nystrom.
Oberle
O'Connor
Olaussen
Olivier
Orlikow
O'Sullivan
Ouellet
Paproski
Patterson
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Peters
Portelance
Poulin
Prud'homme

Messieurs

Railton
Reid
Reynolds
Richardson
Ritchie
Roche
Rodriguez
Rooney
Rowland
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval)
Rynard
Saltsman
Sauvé (M")
Schellenberger
Scott
Sharp
Skoreyko
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)

CONTRE

AUcUN

Sur motion de M. Basford, appuyé par M. MacEachen,
ledit bill, modifié, est agréé à l'étape du rapport.

Du consentement unanime, sur motion de M. Basford,
appuyé par M. MacEachen, ledit bill est lu une troisième
fois et adopté.

(Appel des affaires inscrites au nom des députés, suivant
les dispositions de l'article 15(4) du Règlement-

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres n" 1 à 3 sont
réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent de la justice et des ques-
tions juridiques du Bill C-24, Loi modifiant la Loi sur
la Cour suprême (fonction judiciaire).

M. Fairweather, appuyé par M. Wagner, propose,-
Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent de la justice et des questions
juridiques.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Stewart
(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Symes
Taylor
Thomas

(Moncton)
Towers
Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Wagner
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Whittaker
Woolliams
Yanakis
Yewchuk-235.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales du Bill C-135, Loi
créant des mécanismes et des institutions supplémentaires
de financement dans le domaine du commerce des hypo-
thèques grevant des propriétés résidentielles au Canada.

M. Basford, appuyé par M. Gillespie, propose,--Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent de la santé, du bien-être social et
des affaires sociales.

Il s'élève un débat;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée ainsi qu'il suit:

MM. Gauthier (Ottawa-Est), Foster, Mitges, Roy
(Timmins), Roche, Nowlan et Yewchuk en remplacement
de MM. Dlaker, Herbert, Blenkarn, Fleming, Andre,
Beattie (Hamilton Mountain) et Towers sur la liste des
membres du Comité permanent de la radiodiffusion, des
films et de l'assistance aux arts.

MM. Kempling, Munro (Esquimalt-Saanich), Clermont
et Smith (Northumberland-Miramichi) en remplacement
de MM. Bawden, Lambert (Edmonton-Ouest), Roy
(Timmins) et Danson sur la liste des membres du Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

M. Caron en remplacement de M. Blaker sur la liste
des membres du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques.

MM. Paproski, Higson, Neil (Moose Jaw) et McKinnon
en remplacement de MM. Schumacher, Jarvis, Towers et
Paproski sur la liste des membres du Comité permanent
des comptes publics.

M. MacDonald (Egmont) en remplacement de M. Roche
sur la liste des membres du Comité permanent de la pro-
cédure et de l'organisation.

M. Caron en remplacement de M. Déchard sur la liste
des membres du Comité permanent des bills privés en
général et du Règlement.

MM. Lambert (Edmonton-Ouest), Rynard et Buchanan
en remplacement de MM. Munro (Esquimalt-Saanich),
McKay et Corbin sur la liste des membres du Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

MM. Thomas (Moncton) et Beatty (Wellington-Grey-
Dufferin-Waterloo) en remplacement de MM. Reynolds
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et Frank sur la liste des membres du Comité permanent Est) sur la liste des membres du Comité permanent de la
des transports et des communications. radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts.

M. Nesdoly en remplacement de M. Harding sur la liste
des membres du Comité permanent des pches et des A 10 h. 28 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,

à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
M. Stollery en remplacement de M. Turner (London- sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 13 JUIN 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Duquet, du Comité permanent des bills privés en
général et du Règlement, présente le premier rapport du-
dit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du vendredi 8
juin 1973, le Comité a étudié la pétition de la Centre
Amusement Co. Limited, déposée après le délai spécifié
à l'article 90 du Règlement, ainsi que le Quatrième Rap-
port du greffier des pétitions s'y rapportant, présenté à
la Chambre le jeudi 31 mai 1973.

M. Poulin, député, parrain de la pétition, a fait valoir
que le délai, au delà du temps déterminé à l'article 90 du
Règlement, est imputable, en partie, à des facteurs indé-
pendants de la volonté de la Centre Amusement Co.
Limited. Néanmoins, il a déclaré qu'il était essentiel que
le projet de loi soit adopté au cours de la présente session
du Parlement, et il a demandé respectueusement que cet-
te pétition soit reçue.

Après avoir pris en considération les raisons pour
lesquelles cette pétition a été présentée en retard, le
Comité recommande que l'application de l'article 90 du
Règlement soit suspendue à cet égard et que la pétition
soit reçue. Les frais imposables, ainsi qu'il est prévu aux
alinéas a) et c) du paragraphe (3) de l'article 91 du Rè-
glement, s'élèvent à $300.

La pétition susmentionnée et le Quatrième Rapport du
greffier des pétitions sont renvoyés avec le présent rap-
port.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages per-
tinents (fascicule n° 1) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 43 aux
Journaux.)

M. l'Orateur dépose sur la Table,-Copies authentiques,
en français et en anglais, du rapport de la Commission
de délimitation des circonscriptions électorales pour la
province de la Saskatchewan, 1973, conformément à
l'article 19(1) de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales, chapitre E-2, S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n° 291-1/429).

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté le bill suivant, qu'il soumet à
son assentiment:

Bill S-7, Loi concernant The National Dental Examin-
ing Board of Canada.-M. Railton.

Ledit bill est réputé avoir été lu une première fois et
la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de
la Chambre, suivant les dispositions de l'article 100(2)
du Règlement.
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M. Basford, membre du Conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,-Copies, en français et en anglais, de
déclarations concernant la longueur des pistes cyclables
de la Commission de la Capitale nationale ainsi que les
promenades dans la Capitale nationale. (Document par-
lementaire n° 291-7/11).

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les quatre questions suivantes sont transfor-
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 132-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le ministère des
Finances a-t-il consacrée aux contrats accordés à des par-
ticuliers et à des organismes de l'extérieur aux fins de
recherche, développement et autres services de consulta-
tion?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et
des organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des
contrats aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation pendant l'année financière en
cours, à combien se chiffre chaque contrat et quel en
est l'objectif? (Document parlementaire n° 291-2/132).

N° 639-M. Fortin
1. Pour quels postes, le gouverneur en conseil jouit-il

d'un pouvoir de nomination exclusif?
2. Quel est le traitement correspondant à chacun de ces

postes?
3. Quels en sont les titulaires actuels et depuis quand le

sont-ils?
4. Quelle est la formation de chacun de ces titulaires

et quel est leur âge? (Document parlementaire n° 291-
2/639).

N° 640-M. Fortin
1. Pour quels postes le cabinet jouit-il d'un pouvoir de

nomination exclusif?
2. Quels sont a) l'âge, b) la formation professionnelle,

c) l'expérience, d) l'origine ethnique, e) le degré de bi-
linguisme et f) le traitement de chaque sous-ministre,
de chaque sous-ministre associé et de chaque sous-
ministre adjoint? (Document parlementaire n° 291-2/640).

NI 2090-M. Frank
1. Quels étaient le nombre et la valeur totale des prêts

consentis en 1971-1972 et 1972-1973 par la Banque
d'expansion industrielle pour les catégories suivantes de
prêts a) moins de $25,000, b) de $25,000 à $49,999, c) de
$50,000 à $99,999, d) de $100,000 à $499,999, e) de $500,000
à $999,999 et f) plus de 1 million?

2. Quels sont le nombre et la valeur des créances irre-
couvrables dans ces catégories pour 1971-1972 et 1972-
1973?

3. Pour chaque province en 1971-1972 et 1972-1973,
quels sont le nombre et la valeur des prêts consentis à
des entreprises a) de commerce en gros, b) de commerce
au détail, c) de fabrication, d) de transport et communi-
cations, e) d'exploitation minière, f) de construction, g)
d'exploitation agricole, h) de pêche, i) d'exploitation fo-
restière, j) de services et k) de tourisme?

4. Pour chaque province en 1971-1972 et 1972-1973,
quels sont le nombre et la valeur des prêts consentis à
des entreprises en affaires dans les régions métropolitai-
nes (population supérieure à 100,000) comparativement
au reste de la province?

5. Dans chaque province, pour les mêmes années fi-
nancières, combien de nouveaux bureaux la Banque
d'expansion industrielle a-t-elle ouverts et à quels en-
droits? (Document parlementaire n° 291-2/2090).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con--
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de la publication d'exemplaires de tous les examens de
fin d'études sur tous les sujets écrits en français et en
anglais dans les collèges militaires royaux du Québec.-
(Avis de motion portant production de documents n°
224-M. McKenzie).

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi à un Comité plénier du Bill C-192, Loi modi-
fiant la Loi de l'impôt sur le revenu (n° 2).

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen, propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré à un Comité plénier.

Il s'élève un débat;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée ainsi qu'il suit:

M. Roche en remplacement de M. MacDonald (Egmont)
sur la liste des membres du Comité permanent de la
procédure et de l'organisation.

MM. Bawden, McRae et MacKay en remplacement de
MM. Ritchie, Buchanan et Gillies sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des finances, du commerce et
des questions économiques.

M. Howard en remplacement de M. Nesdoly sur la liste
des membres du Comité permanent des pêches et des
forêts.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:
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Par M. Faulkner, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) de la Commission
de la Fonction publique du Canada, pour l'année termi-
née le 31 décembre 1972, conformément à l'article 45 de
la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique, chapitre
P-32, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-
1/216).

Par M. Faulkner,-Rapport (en français et en anglais)
sur les postes ou les personnes soustraits en totalité ou
en partie à l'application de la Loi sur l'emploi de la
Fonction publique pour la période allant du 1" janvier
1972 au 31 décembre 1972, conformément à l'article 45
de la Loi sur l'emploi dans la Fonction publique, chapitre

P-32, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-
1/217).

Par M. Faulkner,-Rapport (en français et en anglais)
de la Commission de la Fonction publique sur la déléga-
tion de pouvoirs en matière de personnel pour la période
allant du 1" janvier 1972 au 31 décembre 1972, confor-
mément à l'article 45 de la Loi sur l'emploi dans la
Fonction publique, chapitre P-32, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/218).

A six heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

13 juin 1973
13 iuin 1973 CHAMBRE DES COMMUNES
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu une
opposition signée par les députés de Dauphin, Winnipeg-
Sud-Centre, Provencher, Churchill, Brandon-Souris, Lis-
gar, Marquette, Portage, Crowfoot et Moose Jaw, qui lui
a été transmise aux termes de l'article 20 de la Loi sur
la revision des limites des circonscriptions électorales,
chapitre E-2, S.R.C., 1970, relativement au rapport de la
Commission de délimitation des circonscriptions électo-
rales pour la province du Manitoba.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que le
texte de ladite objection soit imprimé en appendice aux
Procès-verbaux de ce jour.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu une
opposition signée par les députés de Crowfoot, Vegreville,
Athabasca, Edmonton-Ouest, Calgary-Nord, Red Deer,
Rocky Mountain, Battle River, Wetaskiwin, Medicine Hat,
Lethbridge, Pembina et Edmonton-Est, qui lui a été
transmise aux termes de l'article 20 de la Loi sur la revi-
sion des limites des circonscriptions électorales, chapitre
E-2, S.R.C., 1970, relativement au rapport de la Commis-
sion de délimitation des circonscriptions électorales pour
la province de l'Alberta.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que le
texte de ladite objection soit imprimé en appendice aux
Procès-verbaux de ce jour.

Sur motion de M. Clermont, appuyé par M. Laflamme,
il est ordonné,-Que la pétition de The National Dental
Examining Board of Canada, déposée après le délai spé-
cifié à l'article 90 du Règlement, soit déférée au Comité
permanent des bills privés en général et du Règlement,
avec le Quatrième Rapport du greffier des pétitions pré-
senté à la Chambre le jeudi 31 mai 1973, afin que le
Comité soit en mesure de faire les recommandations qu'il
jugera à propos.

Il est ordonné,-Que lorsque la Chambre s'ajournera le
vendredi 22 juin, elle demeure ajournée au mardi 26 juin
1973.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en considé-
ration des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Gillies, appuyé par M. Baldwin, propose,-Que
la Chambre déclare que le gouvernement a perdu sa
confiance parce qu'il s'entête, par faiblesse, à suivre des
politiques démodées qui accablent la population du Canada
de hausses de plus en plus pénibles du coût de la vie.

Il s'élève un débat;
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M. Godin, appuyé par M. Gauthier (Roberval), propose
l'amendement suivant,-Qu'on modifie la motion en ajou-
tant immédiatement après les mots «coût de la vie», ce
qui suit:

«et parce qu'il n'a pas songé à des réformes finan-
cières permettant de combattre la hausse des prix
et l'inflation en appliquant les principes économiques
suivants: l'escompte compensé et l'émission de crédits
nouveaux par la Banque du Canada pour financer
toutes productions nouvelles.»

Il s'élève un débat;

DÉCISION DE M. L'ORATEUR SUPPLÉANT

M. l'ORATEUR SUPPLÉANT (M. Laniel): A l'ordre. Avant
de donner la parole à l'honorable député de Vaudreuil
(M. Herbert) qui l'avait à 6 heures, je désire revenir à
l'amendement qu'a proposé l'honorable député de Port-
neuf (M. Godin). Avant d'inviter les honorables députés
à prendre la parole sur les aspects de la procédure, puis-
je dire que je suis presque prêt à saisir la Chambre de
l'amendement pour les motifs que je vais expliquer.

Les honorables députés savent que la présidence a laissé
entendre, avant la suspension de la séance, à 6 heures,
au moment de la présentation de l'amendement par l'ho-
norable député de Portneuf, qu'elle serait prête, à 8 heu-
res, à entendre les arguments relatifs à la recevabilité
de l'amendement.

Je peux dire, à ce moment-ci que j'ai beaucoup d'hési-
tation, au point de vue de la procédure, à accepter
l'amendement dans sa forme actuelle. Tout d'abord, la
première partie de l'amendement, à mon avis, n'entraîne
aucun changement à la motion principale, et si je réfère
les honorables députés au paragraphe (15) du commen-
taire 202 du Précis de procédure parlementaire de Beau-
chesne, la présidence devrait, en temps normal, refuser
un amendement qui, en somme, ne constituerait qu'une
confirmation de qui est contenu dans la motion principale.

La plus grande difficulté se pose relativement à la
deuxième partie de l'amendement du fait que la propo-
sition de l'honorable député de Portneuf constitue une
motion complètement nouvelle dont l'objet n'est pas
prévu dans la motion principale.

La présidence hésite à accepter un tel genre d'amende-
ment, parce que nous tenons aujourd'hui un débat sur
une motion de défiance à l'égard du gouvernement. Le
motionnaire a tout de même le privilège de choisir le
sujet de sa motion, et si l'on permet de présenter des
amendements qui s'écartent du sujet, même s'ils touchent
à un domaine connexe, ces amendements constituent des
propositions complètement différentes, et je pense qu'on
abuse des prérogatives de celui qui a présenté la motion
principale.

Ceci dit, je pense que les honorables députés peuvent
retrouver tous les arguments sur une telle décision qui
pourrait être rendue dans le Précis de procédures parle-
mentaire de Beauchesne, aux paragraphes (1), (3) et (5),
du commentaire 203.

A mon avis, la deuxième partie de l'amendement pré-
senté par l'honorable député de Portneuf devrait néces-

siter normalement un préavis qui aurait dû paraître au
Feuilleton, mais, de toute façon, étant donné les circons-
tances, ce point n'influencera pas ma décision. Je veux
seulement mettre les honorables députés en garde contre
le danger de permettre ce genre de relâche dans la pro-
cédure, principalement dans le cas d'une motion de dé-
fiance, relâche dont les premiers à en souffrir seraient les
honorables députés qui, à l'occasion, veulent proposer de
telles motions de défiance.

Cependant, nous tenons aujourd'hui un débat de la plus
haute importance, parce que la question à l'étude est tout
de même fondamentale sur le plan de la vie ou de la
survie d'un gouvernement, et plutôt que d'utiliser une
période de 30 à 60 minutes pour discuter de procédure,
inviter les honorables députés à éclairer la présidence et,
finalement, en arriver à une décision finale, j'ai cru, en
toute justice pour ceux qui ont présenté la motion prin-
cipale, devoir accepter l'amendement en réaffirmant toute-
fois mes doutes quant à sa forme et plus particulière-
ment quant à la teneur de la deuxième partie dudit
amendement.

Compte tenu de ces réserves, et tout en mettant les
honorables députés en garde, je me propose donc d'ac-
cepter l'amendement et de le soumettre à la Chambre.

Le débat reprend sur la motion de M. Gillies, ap-
puyé par M. Baldwin,-Que la Chambre déclare que le
gouvernement a perdu sa confiance parce qu'il s'entête,
par faiblesse, à suivre des politiques démodées qui ac-
cablent la population du Canada de hausses de plus en
plus pénibles du coût de la vie.

Et sur la motion d'amendement de M. Godin, appuyé
par M. Gauthier (Roberval),-Qu'on modifie la motion
en ajoutant immédiatement après les mots «coût de la
vie», ce qui suit:

«et parce qu'il n'a pas songé à des réformes finan-
cières permettant de combattre la hausse des prix
et l'inflation en appliquant les principes économi-
ques suivants: l'escompte compensé et l'émission de
crédits nouveaux par la Banque du Canada pour fi-
nancer toutes productions nouvelles.»

Après plus ample débat, à 9 h. 45 du soir, M. l'Ora-
teur interrompt les délibérations suivant les dispositions
du paragraphe (9) de l'article 58 du Règlement.

Ledit amendement, mis aux voix, est rejeté par le
vote suivant:

(Vote n° 30)

POUR

Messieurs

Allard
Caouette

(Charlevoix)
Dionne

Gauthier
(Roberval)

Godin

Latulippe
Matte
Rondeau-8.
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Alexander
Aikenbrack
Aflmand
Andras
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Basford
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin'.
Waterloo)

Béchard
Bégin (M'le)
Bell
Benjamin
Blackburn
Biais
Blaker
Blenkarn
Blouin
Boulanger
Breau
Broadbent
Caccia
Cafik
Campbell
Caron
Carter
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont
Coates
Comatols
Corbin
Corriveau
côté
Crouse
Cuilen
Cyr
Danforth
Darling
Davis
De Bané
Demers
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Ellis
Epp
Ethier
Faulkner
Fleming
Foster
Fox
Frank
Fraser
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gilleanle

CONTRE

Messieurs

Gillies
Gleave
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guilbault
Haidasz
Haliburton.
Hamnilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hamilton
(Swift Current-
Maple Creek)

Harding
Hargrave
H-ees
Hellyer
Herbert
Higson
Hollands
Holmes
Hopkins
Horner

<Crowfoot)
Howard
Hueglin
H-ymimen
Isabelle
Jamieson
Jarvis
Jelinek
Jerome
Kempling
Knowles

(Winnilpeg-
Nord-Centre)

Knowles
(Norfolk-
Haldimand)

Kuntz
Lafiammne
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
Lundrigan
MacDonald

<Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et les les)

MacEachen
MacGuigan
MacInnis (Mm0)
Macquarrie

Madill
Marceau
Marchand

(Langeller)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Marshall
Masniuk
Mather
Mazankowski
MeCain
McGrath
McKenzie
McKinley
MeKinnon
McRae
Mitges
Morgan
Morin (M

m
-)

Muir
Munro

(Esquimait-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Neil
<Moose Jaw)

Nelson
Nielsen
Nowlan
Nystrom
Oberle
O'Connor
Olaussen
Olivier
Orlikow
O'Sulflvan
Ouellet
Paproski
Patterson
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Peters
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Reynolds
Richardson
Ritchie
Roche
Rodriguez
Rooney
Rose
Rowland
ROY

(Timmins)
Roy

(Lavai)
Rynard
Schellenberger
Scott
Smith

(Northumblerland-
Miramuchi)

Smith
(Saint-Jean)

Stackhouse
Stanbury
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)

Stewart
(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Symes
Thomas

(Moncton)
Towers

Messieurs

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Wagner

La motion principale, mise aux
le vote suivant:

Alexander
Alkenbracc
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bell
Blenikarn
Carter
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Coates
Crouse
Danforth
Darling
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Ellis
Epp
Frankc
Fraser
Gillies
Haliburton

Allard
Allmand
Andras
Basf ord.
Béchard
Bégin (M'le)
Benjamin
Blackburn
BMais
Blaker
Blouin
Boulanger
Breau
Broadbent
Caccia
Cafik

(Vote n0 31)
POUR

Messieurs

Hamilton
(Qu'Appelle-

Moose Mountain)
Hamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
Higson
Holiands
Holmes
Horner

(Crowfoot)
Hueglin
Jarvis
Jelinek
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Kuntz
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

La Salle
Lawrence
Lundrigan
MacDonald (MI-)

(Kingston
et les les)

Macquarrie
Madill
Marshall
Masniuk
Mazankowski
Mcçamn
McCleave

CONTRE

Messieurs

Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caron
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
côté
Cullen
Cyr
Davis
De Bané
Demers
Dionne
Douzlas

Walker
Watson
Wheian
Whicher
Whittaker
Wise
Woolliamis
Yanakis
Yewchuk-208.

voix, est rejetée par

McGrath
McKerizie
McKinley
McKinnon
Mitges
Morgan
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Nefi
(Moose Jaw)

Nielsen
Nowlan
Oberle
O'Connor
O'Sullivan
Paproski
Patterson
Reynolds
Ritchie
Roche
Hynard
Schellenberger
Scott
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Thomas

(Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woofllams
Yewchuk-89.

Drury
Drubé
Dupont
Dupras
Ethier
Faulkner
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Fst)
Gendron
Gilbert
Gillespie
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Gleave
Godin
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guilbault
Haidasz
Harding
Herbert
Hopkins
Howard
Hymmen
Isabelle
Jamieson
Jerome
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Laflanune
Lajoie
Lalonde
Lang
Langlois
Laniel
Latulippe
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux

Messieurs

Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
MacInnis (M m )
Marceau
Marchand

(Langeller)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mather
Matte
McRae
Morin (Mm)
Munro

(Hamilton-Est)
Nelson
Nystrom
Olaussen
Olivier
Orlikow
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Peters
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid

Richardson
Rodriguez
Rondeau
Rooney
Rose
Rowland
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval)
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Symes
Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis-128.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article
65(4)b) du Règlement, la liste des membres des comités
est modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Ritchie en remplacement de M. Bawden sur la liste
des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

M. Fortin en remplacement de M. Boisvert sur la liste
des membres du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques.

M. Towers en remplacement de M. Neil (Moose Jaw)
sur la liste des membres du Comité permanent des
comptes publics.

MM. Bawden et Rodriguez en remplacement de MM.
MacKay et Orlikow sur la liste des membres du Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

MM. Benjamin, Atkey et Mitges en remplacement de
MM. Rose, Kempling et Forrestall sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des transports et des com-
munications.

M. Railton en remplacement de M. Duquet sur la
liste des membres du Comité permanent des transports
et des communications.

MM. Oberle et Jarvis en remplacement de MM. Yew-
chuk et Roche sur la liste des membres du Comité per-
manent de la radiodiffusion, des films et de l'assistance
aux arts.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse supplémentaire à un ordre de la Cham-
bre, en date du 30 mai 1973, (Question n° 993), deman-
dant:

Quels ont été jusqu'ici la durée, l'effectif et le coût
total de toutes les missions internationales de contrôle
de paix assurées par le gouvernement canadien, ces ren-
seignements étant ventilés par le ministère intéressé?
(Document parlementaire n° 291-2/993A).

A 10 h. 25 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Onze heures du matin

PRIÈRE

Sur motion de M. Clermont, au nom de M. Duquet,
appuyé par M. Cyr, le premier rapport du Comité perma-
nent des bills privés en général et du Règlement, pré-
senté à la Chambre le mercredi 13 juin 1973, est agréé.

M. Orlikow soumet la proposition de motion comme
suit:

Que le troisième rapport du Comité permanent des
transports et des communications, présenté à la Chambre
le mardi 24 mai 1973, soit agréé.

Il s'élève un débat sur un rappel au Règlement soulevé
quant à la régularité dudit rapport. M. l'Orateur diffère
sa décision sur la question.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. MacEachen,-
Que le Bill C-192, Loi modifiant la Loi de l'impôt sur le
revenu (n, 2), soit maintenant lu une deuxième fois et
déféré à un Comité plénier.

Le débat se poursuit;

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement).

(Avis de motions)

Du consentement unanime les ordres n°" 7, 11, 14 et 17
sont réservés.

M. Muir, appuyé par M. Bell, propose,-Que, de l'avis
de la Chambre, le gouvernement devrait étudier dès
maintenant la possibilité de fournir gratuitement des
médicaments aux Canadiens admissibles à la pension de
vieillesse et au supplément de revenu garanti.-(Avis de
motion n 19).

Il s'élève un débat.

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)b)
du Règlement, la liste des membres des comités et modi-
fiée ainsi qu'il suit:
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M. Fleming en remplacement de M"* Bégin sur la liste
des membres du Comité permanent de la radiodiffusion,
des films et de l'assistance aux arts.

M. Orlikow en remplacement de M. Rodriguez sur la
liste des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

MM. Alexander, Blenkarn, Skoreyko et Roche en
remplacement de MM. Atkey, Frank, O'Sullivan et Pa-
proski sur la liste des membres du Comité permanent
du travail, de la main-d'œuvre et de l'immigration.

M. Gillies en remplacement de M. McGrath sur la
liste des membres du Comité spécial sur les tendances des
prix sur l'alimentation.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Lalonde, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) sur l'application des
accords avec les provinces au titre de la Loi sur l'assu-
rance-hospitalisation et les services diagnostiques pour
l'année financière terminée le 31 mars 1972, conformé-

ment à l'article 9 de ladite loi, chapitre H-8, S.R.C. 1970.
(Document parlementaire n° 291-1/157).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
23 mai 1973, demandant copies de tous les détails con-
cernant les propriétaires des navires M.V. Chimo et M.V.
Cabot.-Avis de motion portant production de documents
n° 220).-(Document parlementaire n° 291-3/220).

Par l'Examinateur des pétitions introductives de bills
privés,-Premier rapport, conformément à l'article 97(2)
du Règlement, ainsi qu'il suit:

L'Examinateur des pétitions introductives de bills
privés a l'honneur de faire connaître que les requérants
suivants ont observé les prescriptions de l'article 93 du
Règlement:

Fred Schofield, John Ebbs, Elizabeth Ann LeBoldus,
Michael LeBoldus et John Gerard Dunlap, de la cité
d'Ottawa (Ontario), demandant l'adoption d'une loi con-
sidérant l'avis de dissolution de Centre Amusement Co.
Limited comme n'ayant jamais eu d'effet.

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.

JOURNAUX
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

Sur la proposition de motion de M. Orlikow, portant
que le troisième rapport du Comité permanent des trans-
ports et des communications, présenté à la Chambre le
jeudi 24 mai 1973, soit agréé et sur un rappel au Règle-
ment, concernant la régularité dudit rapport, soulevé le
vendredi 15 juin 1973.

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: A l'ordre. Vendredi dernier, l'honorable
député de Winnipeg-Nord (M. Orlikow) a soumis une
proposition de motion portant sur l'adoption du troisième
rapport du comité permanent des transports et des com-
munications. A la suite d'un rappel du Règlement, on a
mis en doute l'acceptabilité du rapport au point de vue
de la procédure et, plus particulièrement, le droit de
l'honorable député de proposer l'adoption du rapport.

Un certain nombre de députés ont participé à la dis-
cussion de procédure à la fin de laquelle il a été convenu
que la présidence devrait avoir la chance d'examiner
les arguments invoqués pour et contre l'acceptabilité de
la motion de l'honorable député quant à la procédure.

Il est certain que seuls les fonctions et les pouvoirs du
comité des subsides à l'égard des prévisions budgétaires,
ont été transférés aux comités permanents lors de la
modification du Règlement en 1968. Le paragraphe 14
de l'article 58 du Règlement est ainsi conçu: «Lors de
chaque session, le budget principal visant la prochaine

année financière à l'égard de chaque ministère du gou-
vernement doit être renvoyé à un comité permanent au
plus tard le 1" mars de l'année financière en cours.
Chaque comité en question doit étudier ce budget en en
faire rapport, ou est censé en avoir fait rapport, à la
Chambre au plus tard le 31 mai de l'année financière en
cours.»

Voici l'article 59 du Règlement: «Une motion à décider
sans débat ni amendement peut être faite à l'appel des
affaires courantes ordinaires par un ministre de la Cou-
ronne en vue de renvoyer un ou plusieurs postes du
budget principal des dépenses ou d'un budget supplémen-
taire des dépenses à un comité permanent ou à plusieurs
comités permanents et, sur rapport de ces comités, les
postes en question sont déposés sur la Table de la Cham-
bre.»

L'ancien article 57 du Règlement qui précédait l'article
59 du Règlement actuellement en vigueur se limitait
ainsi: «Une motion à décider sans débat ni amendement
peut être faite sans avis pendant les opérations courantes
ordinaires, par un ministre de la Couronne, à l'effet de
retirer du comité des subsides un ou plusieurs postes des
prévisions de dépenses et d'en saisir quelque comité per-
manent ou spécial. Sur rapport d'un tel comité, le ou les
postes en questions se trouvent être renvoyés devant le
comité des subsides.»
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Avant 1968, le comité des subsides pouvait étudier,
rejeter réduire et adopter les prévisions budgétaires, mais
l'adoption finale incombait à la Chambre après la pré-
sentation du rapport du comité des subsides. De même,
les comités permanents peuvent maintenant étudier, adop-
ter, rejeter, réduire les prévisions budgétaires et faire
rapport à la Chambre à ce sujet, mais tout comme dans
le cas du comité des subsides, l'adoption fiscale incombe
encore à la Chambre.

On remarquera que le nouvel article 58 du Règlement
n'étend pas les pouvoirs du comité permanent qui étudie
les prévisions budgétaires. Il a fait seulement ce que la
procédure de la Chambre exigeait, soit abolir le comité
des subsides.

Les comités permanents ont, sans contredit, le pouvoir
de présenter des rapports sur les prévisions qu'ils ont
étudiées. Je signalerais un premier exemple de ces rap-
ports, soit le 41 rapport du comité permanent des prévi-
sions budgétaires en général, présenté le 28 février 1969,
sur le recours aux crédits d'un dollar pour légiférer. Ce
rapport suivait l'adoption du nouveau Règlement en dé-
cembre 1968.

Il est intéressant de signaler que ce rapport est le seul
exemple d'un rapport de comité sur les prévisions bud-
gétaires qui soit proposé d'être pris en considération en
vertu des dispositions de l'article 58 du Règlement.

Ce qu'il faut se demander avant tout, c'est qui doit pri-
mer, la Chambre ou le comité? Le comité donnera-t-il des
directives à la Chambre par la voie de ses rapports, ou
la Chambre donnera-t-elle des directives au comité au
moyen des ordres de renvoi?

Si un comité permanent pouvait présenter des rapports
de caractère indépendant à la suite de son étude des
prévisions budgétaires d'un ministère, aucune limite ne
pourrait être fixée au nombre de ses rapports. La Chambre
aurait certes du mal à étudier tous ces rapports à l'appel
des motions pendant la période réservée aux affaires
courantes ordinaires.

Il a été dit que les pouvoirs et la portée des comités
devraient être élargis et qu'ils l'ont été en vertu de la
procédure adoptée récemment, mais on ne peut certes
soutenir que ces pouvoirs surpassent ceux de la Chambre.

On pourrait dire que le «rapport d'un comité, quant à
la forme aussi bien qu'au fond, devrait correspondre à
l'autorité conférée au comité».

Pour illustrer ce que la présidence a à l'esprit, je pro-
pose qu'on se reporte aux commentaires que faisait le
député de Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles) lors
d'un débat survenu le 10 avril. L'honorable représentant
y évoque, en particulier, un rapport du comité perna-
nent des affaires des anciens combattants relativement à
un document connu sous le nom de rapport Woods, le-
quel, selon les propres paroles de l'honorable représen-
tant comprend «littéralement des vingtaines de recom-
mandations dont l'application exigerait l'engagement de
dépenses». Ce rapport était l'ordre de renvoi au comité
et en tant que tel, le comité ne pouvait rien faire, sauf
faire une étude et des recommandations sur l'opportunité
de tels paiements. La forme et la teneur du rapport ne

pouvaient être autres. Il faut remarquer aussi que le co-
mité recommande la mise en oeuvre de certaines propo-
sitions; en d'autres termes, il ne s'agissait pas d'une ins-
truction adressée au gouvernement.

Voici un excellent exemple d'un comité permanent qui
a fait son travail et présenté son rapport en se conformant
rigoureusement à son mandat.

Il serait extrêmement risqué pour la présidence de se
lancer dans une description générale de la forme et de la
teneur acceptable d'un rapport d'un comité permanent
sur des prévisions budgétaires, mais l'on peut dire en
toute sûreté que, lors du débat qui a eu lieu vendredi
dernier, aucun député n'a prétendu que la teneur des
divers rapports mentionnés était conforme à la forme et
à la teneur des mandats des divers comités permanents.

Néanmoins, disons que l'un ou plusieurs de ces rapports
se fondaient sur les prévisions budgétaires qui font partie
des mandats des comités. La présidence peut-elle écarter
le mécanisme procédural prévu aux fins de l'étude des
rapports des comités des prévisions budgétaires? Le para-
graphe 16 de l'article 58 du Règlement est si clair et formel
que la réponse ne laisse aucun doute. Voici ce qu'on y lit:
«Il ne sera tenu aucun débat sur une motion tendant à
l'adoption d'un rapport d'un comité permanent relative-
ment aux prévisions budgétaires qui lui auront été ren-
voyées, sauf lors d'un jour désigné à cet égard».

Dans l'argument présenté à la Chambre vendredi der-
nier par le député de Winnipeg-Nord-Centre et celui de
Peace River (M. Baldwin), à mon avis, l'on a admis, au
moins tacitement, que compte tenu de l'article 58(16) du
Règlement, la motion du député de Winnipeg-Nord ne
pouvait l'être en ces termes et à ce moment-là.

Je n'ai pas l'intention pour le moment de traiter en
particulier des rapports à l'égard desquels des motions
d'acceptation ont été déposées, mais il faudrait, ce me
semble, prévoir un moment où ces avis de motions pour-
raient, au besoin, être retirés et peut-être s'arranger pour
que la question faisant l'objet du rapport soit soulevée
aux jours réservés. C'est un fait qu'il reste bien peu de
temps à cette fin, mais je ne vois pas comment nous pour-
rions agir autrement.

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, du com-
muniqué final du Conseil de l'Atlantique Nord émis à la
suite de la session ministérielle, tenue à Copenhague les
14 et 15 juin 1973. (Document parlementaire n° 291-6/23).

M. Andras, appuyé par M. Marchand (Langelier), pré-
sente, avec la permission de la Chambre, le Bill C-197,
Loi modifiant la Loi sur la Commission d'appel de l'im-
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migration, qui est lu une première fois, l'impression en
est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la
prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi
sur la Commission d'appel de l'immigration de façon
à conférer au gouverneur en conseil, à titre permanent,
le pouvoir de nommer sept membres à titre temporaire
à la Commission et, à titre temporaire, le pouvoir de
nommer à titre temporaire le nombre de membres qu'il
considère nécessaire pour trancher l'arriéré d'appels de
la Commission ainsi que les appels à venir.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les sept questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 105-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-

1970, 1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le minis-
tère du Revenu national a-t-il consacrée aux contrats
accordés à des particuliers et à des organismes de l'exté-
rieur aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et
des organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des
contrats aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation pendant l'année financière en
cours, à combien se chiffre chaque contrat et quel en est
l'objectif? (Document parlementaire n° 291-2/105).

N° 1019-M. Hueglin
1. En ce qui concerne les réclamations frauduleuses

d'assurance-chômage, quelle méthode, le cas échéant,
a-t-on conçue pour éliminer les réclamations frauduleu-
ses d'assurance-chômage?

2. Combien de réclamations, le cas échéant, a-t-on re-
jetées, par mois, a) durant l'année civile 1971, b) depuis
le 1" janvier 1972 jusqu'au dernier mois pour lequel des
statistiques sont disponibles?

3. Parmi les réclamations rejetées en a) 1972 et b)
1971, combien, par mois, étaient (i) des premières récla-
mations (ii) des renouvellements? (Document parlemen-
taire n° 291-2/1019).

N° 1725-M. Korchinski
1. Combien de demandes de subventions dans le cadre

du Programme des initiatives locales ont été faites par
des associations d'Indiens ou par les Indiens vivant dans
des réserves?

2. Quelles sont les réserves qui ont reçu des subven-
tions en vertu de ce Programme, quels en ont été les
montants et à quelles fins ont-elles été accordées? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/1725).

N° 1727-M. Muir

1. Combien de demandes ont été approuvées en Nou-
velle-Écosse en vertu du Programme d'initiatives locales?

2. Combien de demandes ont été approuvées pour cha-
cune des circonscriptions fédérales de la Nouvelle-Écosse
et, dans chaque cas, quel était le montant de la subven-
tion et le nom du projet?

3. Combien de demandes sont venues de chacune des
circonscriptions fédérales de la Nouvelle-Écosse? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/1727).

N 1893-M. Beaudoin

1. Le Canada a-t-il importé des pierres de «Granite»
pour usages multiples d'autres pays depuis le 1"e janvier
1971 et, dans l'affirmative, de quels pays?

2. Les industries non canadiennes qui exportent du
«Granite» au Canada ont-elles des frais de douanes ou
autres à payer et, dans l'affirmative, quels sont ces frais?

3. Le gouvernement fédéral a-t-il déjà (depuis le 1"
janvier 1971) aidé financièrement, soit par des prêts ou
des dons, des compagnies canadiennes qui se spécialisent
dans l'extraction du «Granite» et, dans l'affirmative, quel-
les sont ces compagnies et quelle a été la nature de l'aide
fédérale? (Document parlementaire n° 291-2/1893).

N° 1900-M. Forrestall

1. Quels sont les noms, dates de construction, les modè-
les de navire et la durée de service prévue des navires
de la Garde côtière canadienne?

2. Le gouvernement a-t-il l'intention d'établir un pro-
gramme de remplacement et de modernisation particulier
pour la Garde côtière canadienne, a) dans l'affirmative,
à quelle date, b) si ce n'est pas cette année, pour quelle
raison? (Document parlementaire n° 291-2/1900).

N° 2052-M. Matte

1. a) Combien de conférences fédérales-provinciales
ont eu lieu depuis 1936, b) quelle était la date de chacune
et c) quelle en était la nature?

2. A-t-on discuté au cours de ces conférences de la
constitution canadienne et, dans l'affirmative, quand?
(Document parlementaire n° 291-2/2052).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. MacEachen,-
Que le Bill C-192, Loi modifiant la Loi de l'impôt sur
le revenu (no 2), sont maintenant lu une deuxième fois
et déféré à un Comité plénier.

Après plus ample débat, ladite motion est mise aux
voix et, en conformité des dispositions d'un ordre adopté
aujourd'hui, un vote par appel nominal portant deuxiè-
me lecture et renvoi à un Comité plénier du Bill C-192,
Loi modifiant la Loi de l'impôt sur le revenu (no 2), est
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différé à l'appel des Ordres inscrits au nom du gouver-
nement concernant la reprise du débat sur ladite motion,
le mercredi 20 juin 1973.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi à un Comité plénier du Bill C-193, Loi modi-
fiant la législation concernant l'impôt sur le revenu (n° 3).

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Basford,
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré à un Comité plénier.

Il s'élève un débat;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, les articles 7, 11, 14 et 17
sont réservés.

M. Knowles (Norfolk-Haldimand), appuyé par M. Epp,
propose,-Que, de l'avis de la Chambre, le gouvernement
devrait envisager de réviser la Loi sur l'assurance-chô-
mage afin d'en supprimer les dispositions qui tendent à
détourner du travail ainsi que toutes celles qui se fondent
sur le principe du bien-être social et non sur celui de
l'assurance sociale.-(Avis de motion n° 20).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Turner (Ottawa-
Carleton), appuyé par M. Basford,-Que le Bill C-193,
Loi modifiant la législation concernant l'impôt sur le
revenu (n° 3), soit maintenant lu une deuxième fois et
déféré à un Comité plénier.

Après débat, la question mise aux voix est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
étudié en Comité plénier, et après avoir fait rapport de
l'état de la question, le Comité obtient la permission
d'en reprendre l'étude à la prochaine séance de la Cham-
bre.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre
s'ajourne maintenant> est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Madill et Clark (Rocky Mountain) en remplace-
ment de MM. Ritchie et Bawden sur la liste des membres
du Comité permanent des finances, du commerce et des
questions économiques.

MM. Munro (Esquimalt-Saanich), Mackay, Buchanan
et Danson en remplacement de MM. Rynard, Kempling,
Smith (Northumberland-Miramichi) et Breau sur la liste
des membres du Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Lalonde, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du Conseil des re-
cherches médicales, pour l'année financière terminée le
31 mars 1973, y compris les états financiers, conformé-
ment à l'article 17 de la Loi sur le Conseil de recherches
médicales, chapitre M-9, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/299).

A 10 h. 28 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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PRIÈRE

M. Davis, membre du conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, d'un
Accord entre le gouvernement du Canada et le gouverne-
ment des Etats-Unis d'Amérique, signé à Ottawa le 15
juin 1973 et en vigueur le 16 juin 1973, relativement aux
privilèges réciproques de pêche dans certaines régions
sises au large de leurs côtes. (Document parlementaire
n° 291-6/141B).

M. Macdonald (Rosedale), membre du conseil privé de
la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français et en
anglais, des modifications des Règlements sur l'Office
national de l'énergie (Partie VI). (Document parlemen-
taire n° 291-7/12).

Sur motion de M. Lang, appuyé par M. Macdonald
(Rosedale), il est ordonné,-Que le discours du Premier
ministre de l'Inde, Madame Indira Gandhi, prononcé plus
tôt aujourd'hui devant les sénateurs et les députés, les
allocutions de présentations de même que les allocutions
qui s'y rattachent figurent en appendice aux Débats de
ce jour pour faire partie des archives de cette Chambre.

M. Firth, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le

Bill C-198, Loi modifiant la Loi sur la revision des
limites des circonscriptions électorales (territoires du
Nord-Ouest), qui est lu une première fois, l'impression
en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la
prochaine séance de la Chambre.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en con-
sidération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Benjamin, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), propose,-Que la Chambre exprime l'avis
que le Canada a un besoin urgent d'une nouvelle poli-
tique nationale des transports, orientée vers la suppres-
sion des inégalités et disparités régionales, et comportant
notamment l'équilibre de l'ensemble du tarif marchan-
dises, la disparition de l'habitude d'abandonner des lignes
et des services ferroviaires, et une plus grande utilisation
des ports de Churchill et de Prince Rupert.

Il s'élève un débat;

M. Fortin, appuyé par M. Lambert (Bellechasse), pro-
pose l'amendement suivant,-Qu'on modifie la motion en
remplaçant le point par une virgule et en y ajoutant ce
qui suit:

«et que cette nouvelle politique nationale des trans-
ports tienne particulièrement compte des différences
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de coût dans le prix d'achat des grains de provendes,
entre l'Est et l'Ouest du Canada, afin d'assurer un
juste prix pour tous les producteurs agricoles du
Canada..

Après débat, les délibérations sont terminées.

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, le Bill C-177,
Loi modifiant la Loi sur les juges.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre
s'ajourne maintenant> est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée ainsi qu'il suit:

MM. Forrestall et Paproski en remplacement de MM.
Bawden et Epp sur la liste des membres du Comité per-
manent des affaires extérieures et de la défense nationale.

MM. Breau, Symes et Harney en remplacement de MM.
Danson, Nystrom et Orlikow sur la liste des membres du
Comité permanent des finances, du commerce et des
questions économiques.

M. Paproski en remplacement de M. Marshall sur la
liste des membres du Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) en remplacement
de M. Peters sur la liste des membres du Comité perma-
nent de la procédure et de l'organisation.

M. Blaker en remplacement de M. Thomas (Maison-
neuve-Rosemont) sur la liste des membres du Comité
permanent des comptes publics.

M. Kempling en remplacement de M. Madill sur la liste
des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

MM. Cyr, LeBlanc (Westmorland-Kent) et McCain en
remplacement de MM. Smith (Northumberland-Mirami-
chi), Campbell et Haliburton sur la liste des membres
du Comité permanent des pêches et des forêts.

MM. Gillies et Danson en remplacement de MM. Clark
(Rocky Mountain) et Breau sur la liste des membres du
Comité permanent des finances, du commerce et des ques-
tions économiques.

M. Olaussen en remplacement de M. Howard sur la
liste des membres du Comité permanent des pêches et
des forêts.

M. Fleming en remplacement de M. Béchard sur la
liste des membres du Comité permanent de la justice
et des questions juridiques.

MM. Nystrom et Knight en remplacement de MM.
Symes et Harney sur la liste des membres du Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

MM. Watson, Horner (Battleford-Kindersley), Mitges,
Oberle et Neil (Moose Jaw) en remplacement de MM.
LeBlanc (Westmorland-Kent), Dinsdale, Korchinski, Neil-
sen et Kuntz sur la liste des membres du Comité perma-
nent des affaires indiennes et du développement du Nord
canadien.

A 10 h. 28 du soir, la Chambre s'ajourne à demain
à deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX
19 juin 1973
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PRIÈRE

M. Duquet, du Comité permanent des bills privés en
général et du Règlement, présente le deuxième rapport
dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du jeudi 14 juin
1973, le Comité a étudié la pétition de The National Den-
tal Examining Board of Canada, déposée après le délai
spécifié à l'article 90 du Règlement, ainsi que le Quatrième
Rapport du greffier des pétitions s'y rapportant, présenté
à la Chambre le jeudi 31 mai 1973.

M. Railton, député, parrain de la pétition, a fait valoir
que le délai, au delà du temps déterminé à l'article 90 du
Règlement, est imputable, en partie, à des facteurs indé-
pendants de la volonté de The National Dental Examining
Board of Canada. Néanmoins, il a déclaré qu'il était essen-
tiel que le projet de loi soit adopté au cours de la présente
session du Parlement, et il a demandé respectueusement
que cette pétition soit reçue.

Après avoir pris en considération les raisons pour les-
quelles cette pétition a été présentée en retard, le Comité
recommande que l'application de l'article 90 du Règlement
soit suspendue à cet égard et que la pétition soit reçue.
Les frais imposables, ainsi qu'il est prévu aux alinéas a)
et c) du paragraphe (3) de l'article 91 du Règlement,
s'élèvent à $300.

La pétition susmentionnée et le Quatrième Rapport du
greffier des pétitions sont renvoyés avec le présent rap-
port.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages per-
tinents (fascicule n° 2) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 44 aux
Journaux)

M. Marchand (Kamloops-Cariboo), appuyé par M. Pen-
ner, présente, avec la permission de la Chambre, le Bill
C-199, Loi modifiant le Code criminel (peine pour vol de
bestiaux), qui est lu une première fois, l'impression en
est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la pro-
chaine séance de la Chambre.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les quatre questions suivantes sont transfor-
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

26370-28
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NI 1767-M. Stewart (Okanagan-Kootenay)

1. Combien d'acres de terrain le gouvernement a-t-il
exproprié au cours de chacune des années de 1960 à 1972
inclusivement dans chaque territoire et province du
Canada?

2. Combien l'acquisition de ces terrains a-t-elle coûté
dans chaque province et territoire du Canada au cours de
chacune des années de 1960 à 1972 inclusivement? (Docu-
ment parlementaire n0 291-2/1767).

NI 1929-M. Stewart (Okanagan-Kootenay)
1. A quels pays l'ACDI fournit-elle actuellement de

l'aide à l'expansion économique?
2. Quels ont été les fonds alloués à chacun de ces pays

au cours de l'année financière 1972-1973?
3. Quel est le nombre total de Canadiens travaillant à

l'étranger sous les auspices de 'ACDI? (Document parle-
mentaire n, 291-2/1929).

NI 1937-M. Reynolds
Quels projets la Direction des drogues du ministère de

la Santé nationale et du Bien-être social a-t-elle financés
ou approuvés et de quels mandats se sert-on à cet effet?
(Document parlementaire n0 291-2/1937).

NI 1987-M. Stevens
Quels ont été, dans chaque circonscription électorale

fédérale de la Province d'Ontario, de 1972 à 1973, a) le
nombre de demandes adressées dans le cadre du pro-
gramme FIL, b) le nombre de projets approuvés, c) le
montant total impliqué, d) le nombre de semaines-hommes
d'emploi créées par les projets approuvés? (Document
parlementaire ni0 291-2/1987).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

En conformité de l'ordre adopté le lundi 18 juin 1973,
la Chambre procède à la mise aux voix différée de la mo-
tion de M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M.
MacEachen,-Que le Bill C-192, Loi modifiant la Loi de
l'impôt sur le revenu (nio 2), soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré à un Comité plénier.

Ladite motion, mise aux voix, est
suivant:

Alexander
Alkenbracc
AlImand
Andras
Arroi
Baker
Baldwin

(Vote ne 32)

POUR

Messieurs

Balfour
Basf ord
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beaudoin

agréée par le vote

Béchard
Bégin (MI'e)
Bell
Biais
Blaker
Blouin
Boulanger

Breau
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Temiscamingue)
Caron
Chrétien
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont
Coates
Comtois
Corbin
Corriveau
Cossitt
côté
Crouse
Cullen
Cyr
Danforth
Danson
Darling
Davis
De Bané
Demers
Dick
Dionne
Drury
Dubé
Dupont
IJupras
Duquet
Epp
Ethier
Fairweather
Fleming
Forrestafl
Fortin
Fox
Frank
Fraser
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Gillies
Goyer
Grafftey
Gray
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guiibault
Haidasz
Hales
Haliburton
Hamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Hargrave
Hellyer
Herbert
Higson
Hollands
Hoines
Hopkins

Mesieurs

Horner
(Crowfoot)

Horner
(Battleford-
Kindersley)

Howie
Hurlburt
Hymmen
Isabelle
Jamieson
Jarvis
Jelinek
Jerome
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinskj
Kuntz
Lachance
Lajoie
Lalonde
Lamnbert

(Bellechasse)
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lang
Langlois
Laniel
Laprise
La Salle
Latulippe
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
LeBlanec

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
L'Heureux
Loiselie
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et les les>

MacEachen
MacGuigan
MacInnis

(Cape Breton-
East Richmond)

Mackasey
MacKay
MacLean
Macquarrie
Madill
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Masniuk
Matte
Mazankowskl
McCleave
McKenzie
McKinley
McKj--nnon
McRae
Mitges
Morgan

Morin (M-e)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Neil
(Moose Jaw)

Nowlan
Oberle
Olivier
O'Sullivan
Quellet
Paproski
Patterson
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Portelance
Poulin
Prud'homme
Reid
Reynolds
Richardson
Roche
Rompkey
Rooney
Roy

(Tiniins)
Roy

(Laval)
Rynard
Sauvé (M--)
Schellenberger
Scott
Sharp
Smith

<Saint-Jean)
Stackhouse
Stanbury
Stanl¶eld
Stevens
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Taylor
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Thomas
(Moncton)

Towers
Trudeau
Trudel
Turner

(Ottawa-
Carleton)

Wagner
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Whittaker
Wise
Woolliams-194.

20 iuin 1973
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Barnett
Benjamin
Blackburn
Brewin
Broadbent
Douglas
Firth
Gilbert
Gleave
Grier
Harding
Harney

CONTRE
Messieurs

Howard
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Leggatt
Lewis
MacInnis (Mm®)
Mather
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson
Nystrom
Olaussen
Orlikow
Peters
Rodriguez
Rose
Rowland
Saltsman
Symes-30.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
étudié en Comité plénier, et après avoir fait rapport de
l'état de la question, le Comité obtient la permission d'en
reprendre l'étude à la prochaine séance de la Chambre.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent du travail, de la main-
d'œuvre et de l'immigration du Bill C-197, Loi modifiant
la Loi sur la Commission d'appel de l'immigration.

M. Andras, appuyé par M. Gillespie, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent du travail, de la main-d'œuvre et
de l'immigration.

Après débat, du consentement unanime, ledit débat est
ajourné.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en considé-
ration d'une objection au rapport de la Commission de
délimitation des circonscriptions électorales pour la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, en conformité de la Loi sur
la révision des limites des circonscriptions électorales.

Le 24 mai 1973, un avis d'une objection sous forme
d'une motion a été présenté à M. l'Orateur dans les termes
suivants:

Province du Nouveau-Brunswick

Que, conformément à l'article 20 de la Loi sur la révi-
sion des limites des circonscriptions électorales (chapitre
E-2, S.R.C., 1970), cette Chambre étudie le sujet sur
lequel est fondée une opposition aux recommandations du
Rapport de la Commission de délimitation des circonscrip-
tions électorales agissant pour la province du Nouveau-
Brunswick déposé par M. l'Orateur devant cette Chambre
le mercredi 9 mai 1973, pour les motifs ci-après énoncés:

1. Dans de nombreuses régions du Nouveau-Brunswick
la Commission n'a pas accordé d'attention spéciale aux
considérations d'ordre géographique et a ignoré ou né-
gligé les problèmes de communication lorsqu'elle a divisé
ladite province en de nouvelles circonscriptions.

2. La Commission n'a pas accordé d'attention particu-
lière ni de considération appropriée à la cohésion phy-
sique, sociale ou économique dans plusieurs des nouvelles
circonscriptions électorales qu'elle a établies et a semblé
ignorer et a effectivement ignoré la question d'unité ou
de communauté d'intérêt, rendant ainsi une représenta-

tion adéquate de la population au parlement une tâche
pratiquement impossible.

3. La Commission n'a pas pris en considération le fait
que les limites de la plupart des circonscriptions électo-
rales du Nouveau-Brunswick, comme elles existaient
avant la redistribution, étaient considérées comme accep-
tables par la grande majorité des électeurs de ces cir-
conscriptions.

4. Les difficultés que rencontrerait un député à tenter
de garder contact avec des électeurs éparpillés dans cer-
taines circonscriptions électorales, difficultés qui sont déjà
nombreuses, seraient accrues considérablement.

5. Et toutes autres oppositions que les députés soussi-
gnés peuvent estimer applicables dans le but de réaliser
l'esprit et les modalités de la loi en cause.

Signature des députés:

I. Pelletier (Sherbrooke)
H. Breau (Gloucester)
E. G. Corbin (Madawaska-

Victoria)
A. Béchard (Bonaventure-

Îles-de-la-Madeleine)
G. Marceau (Lapointe)
J. R. Howie (York-

Sunbury)

R. LeBlane (Westmorland-
Kent)

F. McCain (Carleton-
Charlotte)

D. Ethier (Glengarry-
Prescott-Russell)

J. Cullen (Sarnia-
Lambton)

Plus ample considération de ladite objection est différée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

M. Haliburton en remplacement de M. Ritchie sur la
liste des membres du Comité permanent des pêches et des
forêts.

M. Rodriguez en remplacement de M. Nelson sur la liste
des membres du Comité permanent des comptes publics.

M. Nelson en remplacement de M. Gleave sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des prix
de l'alimentation.

M. Orlikow en remplacement de M. Knight sur la liste
des membres du Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur le Bureau, conformément à l'article
41(1) du Règlement, savoir:

Par M. Andras, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) relatif à la Loi sur
la réadaption professionnelle des invalides, pour l'année
financière terminée le 31 mars 1973, conformément à
l'article 8 de ladite Loi, chapitre V-7, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/257A).

26370-28J
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Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine, -Réponse à une adresse à Son Excellence le Gou-
verneur général, en date du 14 mars 1973, demandant
copie de toute correspondance entre la province de la
Nouvelle-Écosse et le gouvernement, ou entre tout fonc-
tionnaire ou organisme agissant en leur nom, touchant la
possibilité de négocier le versement d'indemnités con-
jointes pour les dégâts causés par l'eau et le vent, ou tout
autre dégât provoqué par le cyclone Bess en août 1971,

20 juin 1973

y compris toute demande d'indemnité et tout avis de refus
y afférent.-(Avis de motion portant production de docu-
ments n° 186). (Document parlementaire n° 291-3/186).

A six heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

20 juin 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Béchard, du Comité permanent des pêches et des
forêts, présente le troisième rapport dudit Comité, dont
voici le texte:

Lors de l'étude de son Ordre de renvoi du mardi 12 juin
1973, concernant le Bill C-4, Loi modifiant la loi sur le
développement de la pêche, le Comité a convenu de faire
rapport à la Chambre ainsi qu'il suit:

Le Comité recommande au gouvernement d'étudier
l'opportunité de proposer la modification suivante à
l'étape du rapport:

Article 1
Retrancher les lignes 7 à 9, et les remplacer par ce

qui suit:

ainsi que par l'abrogation de l'alinéa c) et son rem-
placement par les alinéas suivants:

«c) pour la construction, la transformation, la con-
version et l'équipement de bateaux de pêche; et

M. Béchard, du Comité permanent des pêches et des
forêts, présente le quatrième rapport dudit Comité, dont
voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 12 juin
1973, le Comité a étudié le Bill C-4, Loi modifiant la loi
sur le développement de la pêche, et a convenu d'en faire
rapport sans modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages rela-
tifs à ce bill (fascicules n°' 17 et 18) est déposé.

(Les procès-verbaux et l's témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 45 aux
Journaux.)

M. Marchand (Langelier), membre du Conseil privé de
la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français et en
anglais, du mandat du Comité d'étude indépendant sur
les besoins de transports aériens de la région de Toronto.
(Document parlementaire n° 291-7/1C.)

M. Yewchuk, appuyé par M. Bell, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-200, Loi modifiant la
Loi sur les langues officielles, qui est lu une première
fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture
en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.
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M. Yewchuk, appuyé par M. Bell, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-201, Loi modifiant la
Déclaration canadienne des droits, qui est lu une pre-
mière fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. MacDonald (Cardigan), appuyé par M. MacEachen,
présente, avec la permission de la Chambre, le Bill C-202,
Loi modifiant la Loi sur les pensions, qui est lu une
première fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi
sur les pensions; afin de porter à mille cinquante dollars
par année la pension attribuée à discrétion au père ou à
la mère ou à une personne tenant lieu de père ou de
mère d'un membre des forces; afin de porter à cinq cent
un dollars par année la pension attribuée à discrétion à
chaque père ou mère ou chaque personne tenant lieu de
père ou de mère lorsque le membre des forces avait plus
d'une de ces personnes à sa charge; et afin de prévoir,
comme l'exposent les annexes, une hausse de l'échelle des
pensions d'invalidité jusqu'à concurrence de $4,704 et une
hausse de l'échelle des pensions de décès jusqu'à con-
currence de $3,528.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en con-
sidération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Horner (Crowfoot), appuyé par M. Baldwin,
propose,-Que la Chambre blâme le gouvernement et le
ministre responsable de la Commission canadienne du blé
de ne pas avoir porté au maximum les ventes de blé aux
prix les plus élevés du marché mondial et, par ailleurs,
de ne pas avoir permis à la Commission d'agir de façon
positive et efficace pour le plus grand avantage du pro-
ducteur de blé canadien; et que la Chambre déplore que
le gouvernement n'ait pas annoncé, par l'intermédiaire
de la Commission, un paiement immédiat de 30 cents le
boisseau sur tout le blé vendu au cours de l'année-récolte
1972-1973.

Après débat, à 9 h. 45 du soir, M. l'Orateur interrompt
les délibérations suivant les dispositions du paragraphe
(9) de l'article 58 du Règlement.

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
suivant:

(Vote nO 33)

POUR

Messieurs

Alexander
Alkenbrack
Arrol
Baker
Baldwin

Balfour
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beaudoin
Bell
Blenkarn
Clark

(Rocky Mountain)

Clarke
(Vancouver-
Quadra)

Coates
Cossitt
Crouse
Danforth
Darling
Dck
Diefenbaker
Dinsdale
Dionne
Ellis
Epp
Fairweather
ForrestaUl
Frank
Fraser
Gillies
Grafftey
Hales
Haliburton
Hlamilton

<Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hamilton
(Swift Current-

Maple Creek)
Hargrave

Higson
Hollands
Holmes
Horner

(Crowloot)

Messieurs

Horner
(Battleford-
Kindersley)

Howie
Hueglin
Huriburt
Jarvis
Jellnek
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Kuntz
Lambert

(Bellechasse)
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Laprise
Lawrence
MacDonald (Mlle)

(Kingston
et Les Iles)

MacKay
MacLean
Macquarrie
Madill
Masniuk
Matte
Mazankowski
McGrath
McKenzie
McKinley

MeKinnon
Mitges
Morgan
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nowlan
Oberle
OSullivan
Patterson
Reilly
Reynolds
Roche
Rynard
Schellenberger
Scott
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Taylor
Thomas

(Moncton)
Towers
Writtaker
Wise
Woolliams
Yewchuk-93.

CONTRE

Messieurs

Allmand
Andras
Barnett
Béchard
Bégin (Mlle)
Benjamin
Biais
Blaker
Blouin
Boulanger
Breau
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caron
Chrétien
Clermnont
Comtois
Corbin
Corriveau
Côté
Cullen
Cyr
Danson
De Bané
Demers
Douglas
Drury
Dubé
Dupras
Duquet
Ethier
Faulknei
Firth

Fleming
Fox
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Gleave
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Harding
Harney
Herbert
Hopkins
Howard
Hymmen.
Isabelle
Jamieson
Jerome
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Lajoie
Lang
Langlois
La Salle
Leblanc

(Laurier)

LeBlanc
(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessarcd
Lewis
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
MacInnis (Mm0)
Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mather
McRae
Morin (Me)
Munro

(Haamilton-Est)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson
Nystrom
Olaussen
Orlikow
Ouellet
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Pelletier
(Sherbrooke)

Penner
Peters
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Richardson
Rompkey
Rooney

CHAMBRE DES COMMUNES

Messieurs

Rose
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval)
Saltsman
Sauvé (M--)
Sharp
Smith

(Saint-Jean)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Symes
Trudeau
Trudel
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis-120.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Grafftey et Roche en remplacement de MM. Ober-
le et Beatty (Wellington-Grey-Dufferin-Waterloo) sur la
liste des membres du Comité permanent de la radiodiffu-
sion, des films et de l'assistance aux arts.

M. Herbert en remplacement de M. Foster sur la liste
des membres du Comité permanent de la radiodiffusion,
des films et de l'assistance aux arts.

M. Cyr en remplacement de M. Blouin sur la liste des
membres du Comité permanent des affaires extérieures
et de la défense nationale.

MM. Breau et Buchanan en remplacement de MM.
Buchanan et McRae sur la liste des membres du Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

MM. Peters, Kuntz, Stewart (Cochrane), Forrestall et
Lessard en remplacement de MM. Benjamin, Beatty
(Wellington-Grey-Dufferin-Waterloo), Ethier, Atkey et
Turner (London-Est) sur la liste des membres du Comité
permanent des transports et de communications.

M. Oberle en remplacement de M. Atkey sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des
prix de l'alimentation.

M. Clark (Rocky Mountain) en remplacement de M.
O'Connor sur la liste des membres du Comité permanent
de la justice et des questions juridiques.

M. Blaker et M"* Bégin en remplacement de MM.
Gauthier (Ottawa-Est) et Fleming sur la liste des mem-
bres du Comité permanent de la radiodiffusion, des films
et de l'assistance aux arts.

M. McKenzie en remplacement de M. Mitges sur la
liste des membres du Comité permanent de la radiodiffu-
sion, des films et de l'assistance aux arts.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Faulkner, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du Centre national
des Arts y compris l'état financier pour l'année financière
terminée le 31 mars 1972, conformément à l'article 17
de la Loi sur le Centre national des Arts, chapitre N-2,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/179).

Par M. MacDonald (Cardigan), membre du Conseil
privé de la Reine,-État détaillé des engagements finan-
ciers conclus et des dépenses faites sous le régime de
Loi sur les terres destinées aux anciens combattants,
pour l'année financière terminée le 31 mars 1973, con-
formément à l'article 49 de ladite Loi, chapitre V-4,
S.R.C., 1970. (Textes français et anglais.) (Document
parlementaire n° 291-1/256).

Par M" Sauvé, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du Conseil des
Sciences du Canada, pour l'année financière terminée le
31 mars 1973, conformément à l'article 19 de la Loi
sur le Conseil des Sciences du Canada, chapitre S-5,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/234).

A 10 h. 11 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Allmand, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
du rapport du Groupe d'étude sur la mise en liberté des
détenus, en date du 30 novembre 1972. (Document parle-
mentaire n° 291-4/58.)

Du consentement unanime, en conformité des disposi-
tions de l'article 43 du Règlement, sur motion de M.
Harding, appuyé par M. Firth, il est résolu,-Que la
Chambre des communes approuve la position adoptée
par la Cour internationale de justice priant la France
de mettre fin à ses essais jusqu'à ce que la Cour, qui
tiendra des audiences en septembre et décembre de
l'année en cours, puisse rendre une décision finale, et
exhorte le gouvernement français à remettre ces essais
nucléaires projetés par la France dans le Pacifique Sud
comme le demande la Cour.

Sur motion de M. Stollery, au nom de M. Duquet,
appuyé par M. Dupras, le deuxième rapport du Comité
permanent des bills privés en général et du Règlement,
présenté à la Chambre le mercredi 20 juin 1973, est agréé.

M. MacEachen, appuyé par M. Dubé, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-203, Loi modifiant

la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion
et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses
d'élection, qui est lu une première fois, l'impression en
est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la
prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général, imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi
électorale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la
Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses
d'élection; de façon à prévoir que, sur réception des cer-
tificats prescrits du directeur général des élections, les
candidats élus ou ceux qui ont obtenu un nombre de voix
égal à 20% du nombre de votes exprimés dans la cir-
conscription correspondante seront remboursés à concur-
rence de seize cents pour chacun des vingt-cinq mille
premiers noms figurant sur les listes préliminaires des
électeurs de leur circonscription et de quatorze cents pour
chaque nom supplémentaire, de deux cent cinquante
dollars; de façon à prévoir qu'un candidat d'une circons-
cription électorale mentionnée à l'annexe III de la loi
sera remboursé d'une somme pour les frais de déplace-
ment; de façon à prévoir que tous les autres candidats
seront remboursés de deux cent cinquante dollars; et de
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façon à prévoir que, lors de toute élection générale, les
partis enregistrés seront remboursés de cinquante pour
cent du coût de six heures et demie de temps d'émission
aux heures d'écoute de pointe suivant la répartition de
ce temps entre les partis enregistrés et suivant l'utilisa-
tion qu'ils en ont faite.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de
M. Andras, appuyé par M. Gillespie,-Que le Bill C-197,
Loi modifiant la Loi sur la Commission d'appel de l'im-
migration, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent du travail, de la main-d'œuvre et
de l'immigration.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent du travail, de la main-
d'œuvre et de l'immigration.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent des affaires des
anciens combattants du Bill C-202, Loi modifiant la Loi
sur les pensions.

Du consentement unanime, M. Dubé, au nom de M.
MacDonald (Cardigan), appuyé par M. Lang, propose,-
Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et
déféré à un Comité plénier.

Après débat ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
étudié en Comité plénier, rapporté sans amendement,
agréé à l'étape du rapport, lu une troisième fois et adopté.

(Appel des affair-s inserites au nom des députés,
suivant les dispositions de l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres n' 1 à 17 inclu-
sivement sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent de la santé, du bien-être
social et des affaires sociales du Bill C-42, Loi visant à
restreindre l'usage du tabac.

M. Mather, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la
santé, du bien-être social et des affaires sociales.

Il s'élève un débat;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée ainsi qu'il suit:

M. Fleming en remplacement de M. Roy (Timmins)
sur la liste des membres du Comité permanent de la
radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts.

M. Harding en remplacement de M. Olaussen sur la
liste des membres du Comité permanent des pêches et
des forêts.

États de rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par l'Examinateur des pétitions introductives de bills
privés,-Deuxième rapport, conformément à l'article
97(2) du Règlement, ainsi qu'il suit:

L'Examinateur des pétitions introductives de bills
privés a l'honneur de faire connaître que les requérants
suivants ont observé les prescriptions de l'article 93 du
Règlement:

The National Dental Examining Board of Canada,
demandant l'adoption d'une loi modifiant la loi le consti-
tuant en société et prévoyant des dispositions concernant
l'examen que doivent subir tous les dentistes omniprati-
ciens, dentistes spécialistes, hygiénistes dentaires, den-
tistes-assistants et auxiliaires de dentisterie, ainsi que
leur homologation.

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
mardi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions de l'ordre spécial adopté le jeudi 14 juin 1973.

JOURNAUX
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

L'honorable député de Peace River (M. Baldwin) sou-
lève un rappel au Règlement concernant la question
d'effectuer des réductions dans le Budget des dépenses.

Il s'élève un débat;

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Si aucun autre honorable député ne
désire prendre la parole pour participer à ce si intéressant
débat sur une question de procédure, je vais y aller de
mes propres observations qui, en comparaison du temps
que nous avons mis à discuter de cette affaire, seront fort
brèves.

Si je comprends bien, l'honorable député du Yukon (M.
Nielsen) a inscrit au Feuilleton, ainsi qu'il en a le droit,
un avis de motion qu'il propose à l'examen de la Cham-
bre un jour réservé, dernier jour réservé de la présente
période. En temps normal, dans les circonstances ordi-
naires, une telle motion, présentée par la présidence à
l'appel de l'ordre du jour, aurait fait l'objet d'un débat
jusqu'à la fin du temps alloué à l'étude des affaires du
gouvernement, soit jusqu'à l'heure de l'ajournement.

Comme les honorables députés le savent, 25 jours sont
xéservés au cours de l'exercice financier ou des périodes

de subsides. Au cours de chaque période, deux de ces
motions sont mises aux voix. Les deux motions pouvant
être mises aux voix ont déjà été proposées à la Chambre,
il ne s'agit donc pas là d'une motion pouvant être mise
aux voix. L'honorable député a présenté une motion très
intéressante et très originale et si les honorables députés
avaient décidé de la débattre, je n'y aurais pas vu d'ob-
jection car elle aurait permis à la Chambre d'étudier
certain crédits particuliers que, de l'avis de l'honorable
député du Yukon ou d'autres députés, la Chambre devrait
étudier.

A mon avis, la difficulté provient de ce que nous ne
pourrions pas voter. Telle est la difficulté que nous ren-
controns. Les honorables députés de Peace River (M.
Baldwin), Edmonton-Ouest (M. Lambert) et du Yukon
ont souligné ce point. A leur avis, notre Règlement fait
défaut en ce qu'il ne donne pas à la Chambre la possibilité
de s'exprimer par vote, non pas nécessairement sur un
crédit du budget mais sur un crédit réduit.

Les honorables députés signalent qu'en vertu de notre
Règlement, tel qu'il existait avant 1968, le comité des sub-
sides pouvait mettre aux voix un crédit réduit. Pourtant,
par décision de la Chambre-il a été signalé qu'il s'agissait
d'une décision unanime de la Chambre-on a modifié la
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procédure. Au lieu d'étudier ces crédits en comité des
subsides, on a proposé que les débats et les votes aient
lieu dans les comités permanents de la Chambre. Aux
termes de dispositions spéciales, nos prévisions budgé-
taires sont maintenant renvoyées à divers comités per-
manents qui étudient les prévisions budgétaires d'un
ministère ou d'un organisme du gouvernement et les
députés, lors de l'examen de ces prévisions, ont l'occasion
de se prononcer pour ou contre un poste ou de le réduire.
C'est le droit ou le privilège que nous avions lorsque nous
siégions en comité des subsides et que nous avons trans-
mis aux comités permanents.

Telle n'était peut-être pas l'intention des honorables
députés qui avaient travaillé avec zèle à réformer, chan-
ger ou modifier notre Règlement en 1968. Ils voulaient
peut-être réserver une occasion à la Chambre elle-même,
soit en comité des subsides, soit en comité plénier, soit à la
Chambre sous la présidence de l'Orateur, de se prononcer
sur la réduction d'un poste, mais je ne suis pas certain
que cette occasion particulière ait été préservée. Évidem-
ment durant les quatre années écoulées depuis la modi-
fication du Règlement, cette occasion ne s'est pas pré-
sentée.

Il se pourrait bien que des honorables députés veuillent
modifier cette procédure et qu'une certaine interprétation
du Règlement soit avancée d'ici quelques semaines pour
permettre aux honorables députés de se prononcer non
seulement contre un crédit mais aussi contre une partie
d'un crédit. C'est pour atteindre à cette fin que parfois
des honorables députés donnent avis de leur opposition à
un crédit en en mentionnant une partie, mais comme
l'honorable député d'Ontario (M. Cafik) l'a dit, ce genre
d'intreprétation du Règlement qui permet à des hono-
rables députés de donner avis de leur opposition à une
partie d'un crédit au lieu de s'opposer à tout le crédit
présente des difficultés. A toutes fins utiles, le résultat
est le même, mais ce sur quoi nous sommes appelés à
nous prononcer n'est pas la partie du crédit à laquelle
l'honorable député s'oppose, mais tout le crédit. Telle est
la procédure que nous avons suivie jusqu'ici et je cruis
qu'il serait difficile de donner une autre interprétation du
Règlement.

Jusqu'à maintenant cette discussion qui s'est révélée
des plus éclairées, de même que mes commentaires qui,
je le crains, le sont bien moins, paraissent quelque peu
hypothétiques, comme j'ai profité de l'occasion pour le
dire plus tôt, car il existe pour nous en ce moment la
possibilité d'un débat sur la motion de l'honorable député
du Yukon. La Règlement établit bien clairement que l'ho-
norable député n'est pas tenu de présenter sa motion, au-
quel cas ladite motion est retirée, et alors aux termes
de l'alinéa 12 de l'article 58 du Règlement nous sommes
limités à l'étude des subsides, et un jour réservé à
l'opposition nous étudierons les motions qui figurent au
nom du président du Conseil du Trésor (M. Drury).

Les honorables députés m'accorderont que la situation
est hypothétique et que pour l'instant nous n'en sommes
pas rendus là. J'ai cru que les honorables députés voulai-
ent cette discussion pour permettre de déterminer quelle
serait la position du gouvernement si l'honorable député
du Yukon décidait de laisser tomber so motion. Ayant pré-
texté, je crois, un rappel au Règlement, l'honorable député
sait maintenant quelle sera la position du gouvernement,

telle que nous l'a exprimée l'honorable président du Con-
seil privé (M. MacEachen), et aussi quelle sera celle de la
présidence si l'on invoque le Règlement plus tard. Il ne
nous reste plus qu'à entendre le dernier mot, celui de
l'honorable député du Yukon; il nous dira s'il compte
pousser sa motion plus avant; à cet égard, la Chambre
aimerait, je crois, entendre l'honorable député lui-même
ou son porte-parole.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en considé-
ration des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Nielsen, appuyé par M. Baldwin, propose,-Que
la Chambre s'oppose aux crédits suivants:

a) Crédit 70 du ministère des Affaires indiennes et du
Nord canadien consacré au Programme de Conservation,
au montant de $1,000,000 (pour services professionnels et
spéciaux);

b) (i) Crédit 5 du ministère du Travail consacré à
Information Canada, excluant les dépenses du Programme
de l'Imprimeur de la Reine;

b) (ii) Le fonds renouvelable des expositions d'Infor-
mation Canada, autorisé en vertu du crédit L149b (Ap-
provisionnements et Services) de la Loi n° 1 de 1970
portant affectation de crédits, et augmenté en vertu du
crédit L30 (Approvisionnements et Services) de la Loi
n° 3 de 1971 portant affectation de crédits.-M. Nielsen.

c) Crédit 15 du ministère des Travaux publics consacré
au Programme du logement-Dépenses en capital, au
montant de $43,900,000 (immeubles polyvalents);

d) Crédit 1 du ministère de l'Expansion économique
régionale consacré aux dépenses de fonctionnement, au
montant de $1,000,000 (pour services professionnels et
spéciaux);

e) Crédit 50 du ministère du Secrétariat d'État con-
sacré à la Société Radio-Canada, au montant de $59,999
(salaire du président);

f) Crédit L30 du ministère des Transports consacré au
Programme des transports aériens, au montant de
$4,310,000 (construction et architecture), Aéroport inter-
national de Toronto n° 2 à Pickering;

g) Crédit 5 du Conseil du Trésor (sauf un montant de
$60,000,000) consacré au Programme des éventualités du
gouvernement et aux Programmes financés par l'adminis-
tration centrale.

Il s'élève un débat;

Ce jour étant le treizième et dernier jour prévu pour
la période des subsides se terminant le 30 juin 1973, à
9 h. 45 du soir, M. l'Orateur interrompt les délibérations
suivant les dispositions du paragraphe (10) de l'article
58 du Règlement.

L'honorable député du Yukon (M. Nielsen) soulève
un rappel au Règlement à l'effet que certains crédits du
Budget des dépenses sont irréguliers puisque leur portée
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dépasse l'année financière se terminant le 31 mars 1974
et que le message y afférent limite les dépenses estima-
tives à l'année financière en cours.

DÉCISION DE M. L'ORATEUR ADJOINT

M. L'ORATEUR ADJOINT: A l'ordre, je vous prie. L'hono-
rable député du Yukon (M. Nielsen) a invoqué le Règle-
ment à l'égard du premier des crédits des prévisions qui
figurent à la page VI à la fin du Feuilleton d'aujourd'hui.
L'honorable député a également envoyé à la présidence
une liste intitulée «Crédits des prévisions principales de
1973-1974 qui s'appliquent au-delà de l'année financière
en cours qui se termine le 31 mars 1974.»

Sauf erreur, l'argument de l'honorable député est fondé
sur un article de l'Acte de l'Amérique du Nord britan-
nique, un article de la loi sur l'administration financière
et sur l'article 62 (1) du Règlement. A son avis, la prési-
dence ne devrait pas mettre le crédit en délibération parce
que les dépenses afférentes à certains postes continueront
après l'année financière se terminant le 31 mars 1974.
J'ai fait remarquer que son argument ne s'appliquait à
aucun des articles dans la liste qu'il m'a fournie, mais
je pense que la Chambre admet que puisque l'argument
a été présenté, je devrais m'occuper de l'objection, bien
qu'il serait plus opportun de la soulever, comme l'hono-
rable député l'a dit lui-même, lorsqu'il fera valoir son
point de vue au sujet des articles 7 et 9.

Il a fallu à la présidence un peu de temps pour prendre
une décision pour la bonne raison que les dossiers sont
déjà un précédent à l'appui de l'argument avancé par
l'honorable député du Yukon. Je voudrais lire à la Cham-
bre l'article 62(1) du Règlement: «La Chambre ne peut
adopter ou approuver ni crédit, ni résolution, ni adresse,
ni projet de loi portant affectation d'une partie des re-
cettes publiques, ni aucune taxe ou impôt, à une fin qui
n'a pas été antérieurement recommandée à la Chambre
par un message du Gouverneur général au cours de la
session pendant laquelle ce crédit, cette résolution, cette
adresse ou ce projet de loi est proposé.»

Les honorables députés noteront que les mots <au cours
de la session» s'appliquent à la session au cours de laquelle
le crédit est demandé à la Chambre des communes. Rien
dans cette disposition précise du Règlement ne stipule
que la dépense se fera au cours de cette année financière
ou session précise.

Je recommande aux honorables députés de réfléchir au
fait que lorsqu'ils adoptent le budget à la Chambre des
communes, par exemple pour des ouvrages publics tels
qu'un quai, il n'est jamais nécessaire que le quai soit
achevé vers le 31 mars, par exemple, ni que le crédit
adopté pour le quai ne se trouve pas dans les mains de
l'entrepreneur après le 31 mars, à la fin de l'année finan-
cière. Tout ce qui est exigé, c'est que la dépense ne soit
pas proposée au cours d'une session sans avoir été précé-
dée par la recommandation de Son Excellence le gouver-
neur en conseil.

Il existe d'autres exemples. Je pourrais parler de prêts,
d'investissements et d'avances qui peuvent ètre décidés
au cours d'une année financière donnée et porter sur
d'autres années. Ce que l'honorable député propose, c'est

que la présidence rende une décision qui aurait pour effet
d'écarter une coutume bien établie de la Chambre, et la
présidence ne peut ni ne veut le faire.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que le
crédit 70, au montant de $45,032,100 du ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien, Conservation-
Dépenses de fonctionnement, Budget principal des dépen-
ses pour l'année financière se terminant le 31 mars 1974
(moins la somme votée au titre des crédits provisoires),
soit agréé,

Ladite motion, mise aux voix, est agréée, sur division.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que le
crédit 5, au montant de $10,521,000 du ministère du Tra-
vail, Information Canada-Dépenses du programme, Bud-
get principal des dépenses pour l'année financière se
terminant le 31 mars 1974 (moins la somme votée au titre
des crédits provisoires), soit agréé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée, sur division.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que le
crédit 15, au montant de $193,978,000 du ministère des
Travaux publics, Logement-Dépenses en capital, Budget
principal des dépenses pour l'année financière se termi-
nant le 31 mars 1974 (moins la somme votée au titre des
crédits provisoires), soit agréé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée, sur division.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que le
crédit 1, au montant de $41,442,000 du ministère de l'Ex-
pansion économique régionale-Dépenses de fonctionne-
ment, Budget principal des dépenses pour l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1974 (moins la somme
votée au titre des crédits provisoires), soit agréé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée, sur division

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
le crédit 50, au montant de $232,797,000 du ministère du
Secrétariat d'État, Société Radio-Canada-Frais de fonc-
tionnement (moins la somme votée au titre des crédits
provisoires et moins la somme pour laquelle ledit crédit
a été réduit par le Comité permanent de la radiodiffusion,
des films et de l'assistance aux arts), Budget principal
des dépenses pour l'année financière se terminant le
31 mars 1974, soit agréé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée, sur division.
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M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,--Que le
crédit 1, au montant de $2,978,000 du ministère du Solli-
citeur général, Administration-Dépenses du Programme,
pour l'année financière se terminant le 31 mars 1974
(moins la somme votée au titre des crédits provisoires),
soit rétabli au Budget principal des dépenses.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée par le vote
suivant:

Allmand
Andras
Barnett
Basford
Béchard
Bégin (MI'-)
Benjamin
Blackburn
Biais
Blaker
Blouin
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccla
Cafik
Caron
Chrétien
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Firth
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Gleave
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)

(Vote n' 34)

POUR

Messieurs

Guay (Lévis)
Guilbault
Hfaidasz
Harding
Harney
Herbert
Hopkins
Isabelle
Jarnieson
Jerome
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Lafiamme
Lajoie
Lalonde
Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmnorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
MacInnis (M-'O)
Marceau
Marchand

<Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

McRae
Morin (M,,~)
Munro

(Hamilton-Est)

Neale
(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdoly
Nystrom
Olivier
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Poulin
Prud'homme
Rafiton
Reid
Richardson
Rodriguez
Rompkey
Rooney
Rose
Roy

(Timndns)
Roy

(Laval)
Saltsman
Sauvé (M-')
Smith

(Northumnberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis--126.

Alexander
Alkenbrack
Allard
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferln-
Waterloo)

Beaudoin
Bell
Bienkarn
Caouette

(Témiscamingue)
Carter
Clark

(Rocky Mountain>
Clarke

(Vancouve
Quadra)

Cossitt
Crouse
Danforth
Darling
Dick
Dionne
Ellis
Epp
Forrestal
Fortin
Frank
Fraser
Gauthier

(Roberval)
Gillies
Godin
Grafftey
Hales

CONTRE

Messieurs

Haliburton
Hamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Hellyer
Higson
Hollands
Holmes
Horner

(Crowfoot)
Horner

(Battieford-
Kindersley)

Howard
Howie
Hueglin
Hurlburt
Jarvis
Jellnek
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Kuntz
Lambert

(Bellechasse)
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Laprise
Lawrence
Lundrigan
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (M'l)

(Kingston
et les Îles)

MacInnis
(Cape Breton-
East Richmnond)

MacKay
MacLean
Macquarrie
Madill

Marshall
Masniuk
Matte
Mazankowsld
McCain
MeCleave
MeGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
Mitges
Morgan
Muir
Munro

(Esquimait-
Saanlch)

Neil
(Moose Jaw)

Nielsen
Oberle
O'Connor
O'Sullivan
Paproski
Patterson
Peters
Relly
Reynolds
Sehelleuberger
Schumacher
Scott
Skoreyko
Stackhouse
Stanfleld
Stevens
Stewart

(Marquette)
Taylor
Thomas

(Moncton)
Towers
Wagner
Whitttaker
Wise
Woolliamns
Yewchuk-105.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
le crédit L30, au montant de $157,596,000 du ministère
des Transports, Programme des transports aériens-Avan-
ces pour les dépenses de fonctionnement et en capital des
aéroports, Budget principal des dépenses pour l'année
financière se terminant le 31 mars 1974 (moins la somme
votée au titre des crédits provisoires), soit agréé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée, sur division.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,--Que le
crédit 5, au montant de $80,000,000 du Conseil du Trésor,
Éventualités du gouvernement, Budget principal des dé-
penses pour l'année financière se terminant le 31 mars
1974 (moins la somme votée au titre des crédits provi-
soires), soit agréé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée, sur division-
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M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,--Que le
Budget principal des dépenses pour l'année financière se
terminant le 31 mars 1974, à l'exception des crédits dont
on a disposé plus tôt aujourd'hui et moins les sommes
votées au titre des crédits provisoires, soit agréé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée, sur division.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
le Bill C-204, Loi accordant à Sa Majesté certaines som-
mes d'argent pour le service public de l'année financière
se terminant le 31 mars 1974, soit maintenant lu une
première fois et imprimé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée, sur division.

En conséquence, ledit bill est lu une première fois et
l'impression en est ordonnée.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
à un Comité plénier.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée, sur division.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
étudié en comité plénier, rapporté sans amendement et
agréé à l'étape du rapport.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée, sur division.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, les bills
suivants:

Bill C-133, Loi modifiant la Loi nationale sur l'ha-
bitation.

Bill C-202, Loi modifiant la Loi sur les pensions.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article
65(4)b) du Règlement, la liste des membres des comités
est modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Woolliams en remplacement de M. Cossitt sur la
liste des membres du Comité permanent de la justice et
des questions juridiques.

MM. Gilbert et Leggatt en remplacement de MM.
Rodriguez et Peters sur la liste des membres du Comité
permanent du travail, de la main-d'œuvre et de l'immi-
gration.

M. Munro (Esquimalt-Saanich) en remplacement de
M. Fairweather sur la liste des membres du Comité per-
manent de la justice et des questions juridiques.

MM. Arrol, Atkey et Reilly en remplacement de MM.
Ritchie, Skoreyko et Wise sur la liste des membres du
Comité permanent du travail, de la main-d'œuvre et de
l'immigration.

MM. Blaker et Béchard en remplacement de MM. Caron
et Fleming sur la liste des membres du Comité perma-
nent de la justice et des questions juridiques.

MM. O'Connor et Cossitt en remplacement de MM.
Stackhouse et O'Sullivan sur la liste des membres du
Comité permanent de la justice et des questions juri-
diques.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. MacDonald (Cardigan), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
de la Commission du Fonds de bienfaisance de l'armée,
y compris les comptes et les états financiers, pour l'année
financière terminée le 31 mars 1973, conformément à
l'article 13 de la Loi sur le Fonds de bienfaisance de
l'armée, chapitre A-16, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/58).

Par M. Munro (Hamilton-Est), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
des mesures prises en vertu du Code canadien du travail
Partie III (Normes du travail), pour l'année financière
terminée le 31 mars 1973, conformément à l'article 75 du
Code canadien du travail (Normes), chapitre L-1, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/82).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-État concernant l'application de la
Loi sur l'assurance du service civil, pour l'année finan-
cière terminée le 31 mars 1973, conformément à l'article
21(2) de ladite loi, chapitre 49, S.R.C., 1952. (Textes
français et anglais). (Document parlementaire n° 291-
1/110).

Par M. Whelan, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) de la Société du
crédit agricole, y compris les comptes et les états finan-
ciers, pour l'année financière terminée le 31 mars 1973,
conformément à l'article 75(3) de la Loi sur l'admi-
nistration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/142).

A 11 h. 34 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Pelletier (Hochelaga), membre du Conseil privé de
la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français et en
anglais, d'un document intitulé «Examen par le gouver-
nement du Canada de la décision rendue le 30 mars
1973 par la Commission canadienne des transports sur
la requête «A» de la société Bell Canada». (Document
parlementaire n° 291-7/13).

M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, de
tableaux indiquant, par zones de pêche et espèces de
poissons dans l'Atlantique nord-ouest, les limites de
prises pour le Canada en 1973 et en 1974 ainsi que les
prises permises aux autres nations durant les mêmes
années. (Document parlementaire n0 291-7/14).

M. Howard, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre,
le Bill C-205, Loi modifiant la Loi sur les prêts aux petites
entreprises, qui est lu une première fois, l'impression en
est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la
prochaine séance de la Chambre.

M. Howard, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre,

le Bill C-206, Loi modifiant la Loi sur les prêts destinés
aux améliorations agricoles, qui est lu une première
fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture
en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. Howard, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-207, Loi modifiant la Loi sur les prêts aidant aux
opérations de pêche, qui est lu une première fois, l'im-
pression en est ordonnée et la deuxième lecture en est
fixée à la prochaine séance de la Chambre.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les quatre questions suivantes sont transfor-
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

NI 625-M. Rose

1. Quels étaient les noms et les fonctions officielles des
personnes dont les dépenses ont été défrayées en totalité
ou en partie par le gouvernement ou par Hockey Canada
pour assister en Europe aux jeux de 1972 de l'équipe
nationale de hockey du Canada?

2. Quel a été le montant versé a) par Hockey Canada
et b) par le gouvernement?

3. Combien a-t-on versé à chaque personne ou pour
son compte? (Document parlementaire n° 291-2/625).
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N° 1474-M. Nielsen

1. Sur les 55 recommandations de la Commission d'en-
quête relatives aux troubles qui ont eu lieu au pénitencier
de Kingston en avril 1971 et le communiqué de presse du
Solliciteur général en date du 1" mars 1973 concernant
le rapport de la Commission, lesquelles des 48 recom-
mandations ont été totalement appliquées et lesquelles
étaient en voie de l'être à la réception du rapport?

2. Lesquelles des 7 autres recommandations sont encore
à l'étude?

3. Quelles accusations de délit criminel ont été portées
contre quels détenus, et quel a été le résultat du procès
dans chaque cas?

4. Reste-t-il des accusations de délit criminel en instan-
ce contre des détenus ou des agents de correction et,
dans l'affirmative, comment se propose-t-on d'en dispo-
ser?

5. D'autres sanctions disciplinaires ont-elles été prises
contre des détenus ou des agents de correction et, dans
l'affirmative, contre quels détenus et quels agents de cor-
rection et, dans chaque cas, comment a-t-on disposé des
sanctions?

6. Depuis la présentation du rapport, y a-t-il eu une
augmentation ou une diminution de personnel et, dans
l'affirmative, de quelles fonctions s'agit-il?

7. Avant la présentation du rapport de la Commission,
des normes autres que le mérite ont-elles été imposées
pour les promotions aux postes supérieurs?

8. Quels sont les principaux critères actuels de
promotion?

9. Quel est le nombre actuel de détenus au pénitencier
de Kingston?

10. Combien de psychologues et (ou) de psychiatres
font partie du personnel a) à plein temps et b) à temps
partiel au pénitencier de Kingston?

11. Quel est le nombre total d'employés actuels au
pénitencier de Kingston et combien font partie de chaque
catégorie d'emploi? (Document parlementaire n° 291-
2/1474).

*N° 1488-M. Masniuk
1. De quelle façon le secrétariat d'État décide-t-il de

donner une subvention de voyages et d'échanges aux
étudiants des écoles secondaires?

2. Quel critère utilise le comité de sélection pour éva-
luer un projet ?

3. Quels sont les membres du comité de sélection?
4. Les députés sont-ils invités à participer aux travaux

du comité?
5. Si le comité de sélection rejette un projet, peut-on

en appeler de sa décision?
6. Quels sont les bénéficiaires, les montants et la des-

tination géographique des subventions a) approuvées,
b) versées? (Document parlementaire n° 291-2/1488).

N° 1686-M. Matte
1. Quel est le nombre total d'employés au sein de

chacun des ministères du gouvernement fédéral?
2. Quel est le nombre total d'employés au sein de cha-

cune des corporations de la Couronne?

3. Quel est le nombre total d'employés au sein de cha-
cun des départements gouvernementaux rattachés à
l'un ou l'autre des ministères? (Document parlementaire
n° 291-2/1686).

M. Comtois, secrétaire parlementaire du ministre des
Finances, dépose la réponse aux ordres susdits.

Le Bill C-192, Loi modifiant la Loi sur le revenu (n°
2), est étudié de nouveau en Comité plénier et, après
avoir fait rapport de l'état de la question, le Comité
obtient la permission d'en reprendre l'étude à la prochai-
ne séance de la Chambre.

Du consentement unanime, la Chambre revient à
l'appel des Motions.

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil pri-
vé de la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en anglais
et en français, des règlements de l'impôt sur le revenu
-Modification C.P. 1972-1611 27 juillet 1972. (Docu-
ment parlementaire n° 291-7/15).

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en con-
sidération d'objections au rapport de la Commission de
délimitation des circonscriptions électorales pour la pro-
vince de Québec, en conformité de la Loi sur la révision
des limites des circonscriptions électorales.

Les vendredi 8 juin et mardi 12 juin 1973, des avis
d'objections sous forme de motions ont été présentés à
M. l'Orateur dans les termes suivants:

Province de Québec

Que, conformément à l'article 20 de la Loi sur la révi-
sion des limites des circonscriptions électorales (chapitre
E-2, S.R.C., 1970) cette Chambre étudie le sujet sur
lequel est fondée une objection aux recommandations du
Rapport de la Commission de délimitation des cir-
conscriptions électorales agissant pour la province de
Québec déposé par M. l'Orateur devant cette Chambre
le lundi 14 mai 1973, pour les motifs ci-après énoncés:

1) La Commission n'a pas tenu compte des considéra-
tions d'ordre géographique et économique et a ignoré ou
négligé les problèmes de communications à l'intérieur et
entre les circonscriptions proposées;

2) Dans les circonscriptions proposées, hors Montréal,
la cohésion physique, sociale et économique est ignorée,
détruisant les communautés d'intérêts et rendant une
représentation adéquate quasi impossible;

3) Les différences géographiques et démographiques
créées par le projet de redistribution rendent davantage
impossible le travail des représentants particulièrement
en milieu rural;

4) La Commission n'a nullement appliqué les disposi-
tions de la loi prévoyant une marge allant jusqu'à 25%
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de différence de population selon qu'il s'agissait de dis-
tricts ruraux, semi ruraux et urbains;

5) Les soussignés se réservent d'ajouter tous autres
motifs d'opposition qu'ils jugeront utiles et opportuns de
soulever au cours du débat qu'ils réclament devant cette
Chambre, notamment les noms proposés de certaines
circonscriptions.

Signature des députés:

A. Béchard (Bonaventure-Îles-de-la-Madeleine)
O. Laflamme (Montmorency)
J. L. Trudel (Montréal-Bourassa)
A. Cyr (Gaspé)
R. Caouette (Témiscamingue)
J. Chrétien (Saint-Maurice)
M. Lessard (Lac-Saint-Jean)
A. Yanakis (Berthier)
G. Marceau (Lapointe)
P. De Bané (Matane)
A. Fortin (Lotbinière)
T. Lefebvre (Pontiac)

Circonscription électorale recommandée de ROSEMONT

Que, conformément à l'article 20 de la Loi sur la révi-
sion des limites des circonscriptions électorales (chapitre
E-2, S.R.C., 1970) cette Chambre étudie le sujet sur
lequel est fondée une objection aux recommandations
du Rapport de la Commission de délimitation des cir-
conscriptions électorales agissant pour la province de
Québec déposé par M. l'Orateur devant cette Chambre
le lundi 14 mai 1973, pour les motifs ci-après énoncés:
(1) Suggestion que le nom soit LAFONTAINE ou le
comté de LAFONTAINE-ROSEMONT. (2) Le nom de
LAFONTAINE est un nom d'une importance historique
qui ne devrait pas disparaître.

Signature des députés:

G. Lachance (Lafontaine)
J.-J. Blais (Nipissing)
V. Railton (Welland)
I. Pelletier (Sherbrooke)
F. MacDonald (Kingston et les Îles)
F. Oberle (Prince-George-Peace River)
M. Prud'homme (Saint-Denis)
H. Breau (Gloucester)
G. Marceau (Lapointe)
W. Smith (Saint-Jean)
R. Whicher (Bruce)
A. Béchard (Bonaventure-Îles-de-la-Madeleine)

Plus ample considération desdites objections est dif-
férée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Rodriguez et Neale (Vancouver-Est) en rempla-
cement de MM. Nystrom et Orlikow sur la liste des
membres du Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques.

MM. Darling et Munro (Esquimalt-Saanich) en rem-
placement de MM. Haliburton et Lundrigan sur la liste
des membres du Comité permanent des pêches et des
forêts.

MM. Fleming, Fairweather, O'Sullivan et Stackhouse
en remplacement de MM. Guay (Lévis), Munro (Es-
quimalt-Saanich), Cossitt et O'Connor sur la liste des
membres du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques.

M. Harney en remplacement de M. Harding sur la
liste des membres du Comité permanent des pêches et
des forêts.

États et rapports déposés auprès du Grelier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Goyer, membre du Conseil privé de la
Reine,-Rapport (en français et en anglais) de la Cor-
poration de disposition des biens de la Couronne, y
compris les comptes et les états financiers, pour l'année
financière terminée le 31 mars 1973, conformément à
l'article 14 de la Loi sur les biens de surplus de la Cou-
ronne, chapitre S-20, S.R.C., 1970. (Document parlemen-
taire n° 291-1/117).

Par M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil
privé de la Reine,-Copie (en anglais) du budget d'éta-
blissement de l'Energie atomique du Canada Limitée,
pour l'année financière se terminant le 31 mars 1974,
conformément à l'article 70(2) de la Loi sur l'adminis-
tration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970, et copies
(en français et en anglais) de l'arrêté en conseil C.P.
1973-1539, en date du 14 juin 1973, approuvant ledit
budget. (Document parlementaire n° 291-1/63A).

Par M. Richardson, membre du Conseil privé de la
Reine,-État concernant la situation et les transactions
du Compte de pension de retraite des forces canadiennes
et état concernant les pensions, les allocations annuelles,
les allocations de cessation en espèces et les rembourse-
ments de contributions, pour l'année financière terminée
le 31 mars 1973, conformément à l'article 28 de la Loi
sur la pension de retraite des forces canadiennes, cha-
pitre C-9, S.R.C., 1970. (Textes français et anglais).
(Document parlementaire n° 291-1/92).

Par M. Richardson, rapport (en français et en anglais)
de la Construction de Défense (1951) Limitée, y com-
pris les comptes et les états financiers, pour l'année
financière terminée le 31 mars 1973, conformément à
l'article 75(3) de la Loi sur l'administration financière,
chapitre F-10, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n° 291-1/120).

27 juin 1973 CHAMBRE DES COMMUNES
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Par M. Richardson,-État concernant les sommes re-
çues et déboursées dans le fonds spécial affecté au
remplacement du matériel, pour l'année financière ter-
minée le 31 mars 1973, conformément à l'article 11(4)
de la Loi sur la défense nationale, chapitre N-4, S.R.C.,
1970 (Versions française et anglaise). (Document parle-
mentaire n° 291-1/185).

27 juin 1973

financière terminée le 31 mars 1973, conformément à
l'article 41 de la partie II de la Loi sur la pension de
retraite des forces canadiennes, chapitre C-9, S.R.C.,
1970. (Textes français et anglais). (Document parle-
mentaire n° 291-1/226).

A 6 h. 05 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
Par M. Richardson,-Bilan et transactions du compte de deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-

prestations au décès de la Force régulière, pour l'année tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

DÉCLARATION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: A l'ordre. Hier, à l'appel des motions,
l'honorable ministre des Communications (M. Pelletier)
a proposé, en vertu des dispositions du paragraphe (2)
de l'article 41, du Règlement, de déposer un document
qu'il a appelé, et je cite: «L'examen par le gouvernement
du Canada de la décision rendue le 30 mars 1973 par la
Commission canadienne des transports sur la requête «A»
de la Société Bell Canada».

L'honorable député de York-Sud (M. Lewis) a fait
objection à cette procédure alléguant que le ministre
aurait dû plutôt soumettre ce document sous forme de
déclaration ministérielle, en vertu du paragraphe (2) de
l'article 15, du Règlement. Ne connaissant pas alors la
nature du document en litige, j'ai suggéré que l'on me
permette de l'étudier afin de déterminer s'il était de ceux
qui peuvent être déposés sur la Table de la Chambre,
conformément au paragraphe (2) de l'article 41 du Règle-
ment. Il semble que les propos de la présidence n'aient
été entendus à la Table que d'une oreille distraite, si bien
que le document présenté par le ministre a été effective-
ment accepté tel qu'en témoignent les Procès-verbaux de
la Chambre. Les commentaires de la présidence deviennent
donc quelque peu académiques. Je me permets cependant
de passer quelques commentaires au sujet du problème
de procédure soulevé par l'honorable député de York-
Sud, avec l'appui de son collègue, l'honorable député de
Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles).

Il me semble que les règlements doivent être interpré-
tés dans ce sens qu'une déclaration ministérielle tendant
à annoncer une action ou une politique quelconque du
gouvernement devrait être faite à l'appel des motions, en
vertu de l'article 15 du Règlement. Ce règlement a évi-
demment pour but de fournir aux représentants des
partis d'opposition l'occasion de faire des commentaires
en réponse à l'annonce faite par un ministre.

Après avoir étudié le document déposé hier par le
ministre des Communications, j'ai l'impression qu'il s'agit
là plutôt d'un document d'information qui pourrait, à
mon sens, être déposé conformément à l'article 41 du
Règlement, comme l'a fait l'honorable ministre, hier.

De façon générale, j'accepte la suggestion du député de
Winnipeg-Nord-Centre et du député de York-Sud qu'une
déclaration ministérielle du genre de celles qui sont nor-
malement faites à l'appel des Motions, conformément à
l'article 15 du Règlement, ne peut être déposée sur la
Table en vertu de l'article 41 du Règlement. La difficulté
ne semble pas se poser cependant dans ce cas puisque, à
mon avis, le document en question était de ceux qui
peuvent être déposés sur la Table plutôt que présentés
en Chambre comme une déclaration ministérielle.

Il est possible que l'objection de l'honorable député de
York-Sud puisse être interprétée dans ce sens que le
ministre aurait dû faire une déclaration ministérielle,
conformément à l'article 15, même après qu'il eut déposé
un document en vertu de l'article 41 du Règlement. Dans
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ce sens, le rappel au Règlement soulevé par l'honorable
député ne se rapporte plus à l'interprétation du Règle-
ment. Il s'agit plutôt d'un grief qui dépasse les frontières
de la procédure.

Il est ordonné,-Qu'à huit heures ce soir, la Chambre
revienne à l'appel des Motions afin que le ministre de
l'Énergie, des Mines et des Ressources puisse faire une
déclaration.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général du Bill C-196, Loi concernant les Jeux
olympiques d'été de 1976.

M. Drury, appuyé par M. Faulkner, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

Il s'élève un débat;

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté le Bill C-204, Loi accordant à Sa
Majesté certaines sommes d'argent pour le service public
de l'année financière se terminant le 31 mars 1974.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre que
voici:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL
OTTAWA

Le 28 juiN 1973
Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous aviser que l'honorable Roland A.
Ritchie, juge puîné de la Cour suprême du Canada, en sa
qualité de suppléant de Son Excellence le Gouverneur
général, se rendra à la Chambre du Sénat aujourd'hui,
le 28 juin, à 5 h. 45 de l'après-midi, afin de donner la
sanction royale à certains projets de loi.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de
ma haute considération.

Le Secrétaire administratif du Gouverneur général,
ANDRÉ GARNEAU

L'honorable
Le Président de la Chambre des communes

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills privés)

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent des bills privés en général
et du Règlement du Bill S-6, Loi concernant la Centre
Amusement Co. Limitecl

M. Poulin, appuyé par M. Reid, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au
Comité permanent des bills privés en général et du
Règlement.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent des bills privés en général
et du Règlement.

Le débat reprend sur la motion de M. Drury, appuyé
par M. Faulkner,-Que le Bill C-196, Loi concernant les
Jeux olympiques d'été de 1976, soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent des prévi-
sions budgétaires en général.

Le débat se poursuit;

Un message est reçu de l'honorable juge Roland A.
Ritchie, juge puîné de la Cour suprême du Canada, en
sa qualité de suppléant de Son Excellence le Gouverneur
général, qui exprime le désir que la Chambre se rende
immédiatement dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence M. l'Orateur, accompagné de la Cham-
bre, se rend au Sénat.

Au retour,

M. l'Orateur fait savoir que, lorsque la Chambre s'est
rendue auprès de l'honorable suppléant de Son Excel-
lence le Gouverneur général dans la salle des séances du
Sénat, Son Honneur a bien voulu donner, au nom de Sa
Majesté, la sanction royale aux bills suivants:

Bill C-177, Loi modifiant la Loi sur les juges-Cha-
pitre n° 17.

Bill C-133, Loi modifiant la Loi nationale sur l'habita-
tion-Chapitre n° 18.

Bill C-202, Loi modifiant la Loi sur les pensions-
Chapitre n° 19.

M. l'Orateur fait aussi connaître qu'il s'est adressé à
l'honorable suppléant de Son Excellence le Gouverneur
général dans les termes suivants:

QU'IL PLAISE À VOTRE HONNEUR,

«Les Communes du Canada ont voté les subsides né-
cessaires pour permettre au Gouvernement de faire face
à certaines dépenses du service public.
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«Au nom des Communes, je présente à Votre Honneur
le bill suivant:

«Bill C-204, Loi accordant à Sa Majesté certaines som-
mes d'argent pour le service public de l'année financière
expirant le 31 mars 1974.

«Que je prie humblement Votre Honneur de sanction-
ner.»

Sur ce, le greffier du Sénat, d'ordre du suppléant de Son
Excellence le Gouverneur général, s'est ainsi exprimé:

«Au nom de Sa Majesté, l'honorable suppléant de Son
Excellence le Gouverneur général remercie ses loyaux
sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.>

A huit heures du soir, la Chambre revient à l'appel des
Motions, en conformité des dispositions de l'ordre adopté
plus tôt aujourd'hui.

M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil privé de
la Reine, dépose sur la Table,-Exemplaires, en français
et en anglais, Tome 1, Analyse et Tome 2, Annexes,
intitulés: Politique canadienne de l'énergie. (Document
parlementaire n° 291-4/59).

Le débat reprend sur la motion de M. Drury, appuyé
par M. Faulkner,-Que le Bill C-196, Loi concernant les
Jeux olympiques d'été de 1976, soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent des pré-
visions budgétaires en général.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre
s'ajourne maintenant> est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

M. Nystrom en remplacement de M. Neale (Vancouver-
Est) sur la liste des membres du Comité permanent des
finances, du commerce et des questions économiques.

M. Korchinski en remplacement de M. Mitges sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires in-
diennes et du développement du Nord canadien.

MM. O'Connor, Munro (Esquimalt-Saanich), Caccia,
Côté et Cossitt en remplacement de MM. Lawrence, Mor-
gan, Olivier, Fox et Wagner sur la liste des membres du
Comité permanent de la justice et des questions juri-
diques.

M. Ritchie en remplacement de M. Thomas (Moncton)
sur la liste des membres du Comité permanent du travail,
de la main-d'œuvre et de l'immigration.

M. Ritchie en remplacement de M. Roche sur la liste
des membres du Comité permanent de la procédure et
de l'organisation.

MM. Schumacher et Kempling en remplacement de
MM. Higson et Frank sur la liste des membres du Comité
permanent des comptes publics.

M. Roy (Laval), M" Morin et M. Prud'homme en rem-
placement de MM. Hymmen, Buchanan et Turner (Lon-
don-Est) sur la liste des membres du Comité permanent
du travail, de la main-d'œuvre et de l'immigration.

M. Blouin en remplacement de M. MacGuigan sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires
indiennes et du développement du Nord canadien.

M. Darling en remplacement de M. Reilly sur la liste
des membres du Comité permanent du travail, de la
main-d'oeuvre et de l'immigration.

MM. Munro (Esquimalt-Saanich), Schumacher, Ethier,
Blais, Dupras et Gendron en remplacement de MM.
McKenzie, Thomas (Moncton), Campbell, Guay (Saint-
Boniface), Stewart (Cochrane) et Poulin sur la liste des
membres du Comité permanent des transports et des
communications.

M. Poulin en remplacement de M. Blais sur la liste des
membres du Comité permanent des transports et des com-
munications.

MM. Alexander et Fox en remplacement de M"® Mac-
Donald (Kingston et les Îles) et M. Côté sur la liste des
membres du Comité permanent de la justice et des ques-
tions juridiques.

MM. Poulin et Blais en remplacement de M" Morin et
M. Caccia sur la liste des membres du Comité permanent
du travail, de la main-d'œuvre et de l'immigration.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Andras, membre du Conseil privé de la
Reine,-Rapport (en français et en anglais) de la Com-
mission d'assurance-chômage, pour l'année terminée le
31 décembre 1972, conformément à l'article 130(2), cha-
pitre 48, Statuts du Canada, 1970-1971-1972. (Document
parlementaire n' 291-1/250).

Par M. Faulkner, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du directeur géné-
ral de la Bibliothèque nationale, pour l'année financière
terminée le 31 mars 1973, conformément à l'article 13
de la Loi sur la Bibliothèque nationale, chapitre N-11,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/169).

28 juin 1973 CHAMBRE DES COMMUNES



JOURNAUX

Par M. Goyer, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) des Arsenaux Cana-
diens Limitée, y compris les comptes et les états finan-
ciers, pour l'année financière terminée le 31 mars 1973,
conformément à l'article 75(3) de la Loi sur l'adminis-
tration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970. (Document
parlementaire n° 291-1/85).

Par M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
de l'Énergie atomique du Canada, Limitée, y compris les
comptes et les états financiers, pour l'année financière
terminée le 31 mars 1973, conformément à l'article 75(3)
de la Loi sur l'administration financière, chapitre F-10,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n0 291-1/62).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse supplémentaire à un ordre de la Cham-

28 juin 1973

bre, en date du 4 juin 1973, (Question n° 228) deman-
dant: 1. Quelle a été la recette totale provenant des
média de communications, dans le cadre du tournoi de
hockey Canada-Russie a) au Canada, b) en Russie?

2. Quelle a été la recette totale provenant de toutes
autres sources dans le cadre du tournoi de hockey
Canada-Russie a) au Canada, b) en Russie?

3. Quelle a été la grille de répartition de ces recettes?

4. Comment se répartit la grille des dépenses globales
effectuées par le gouvernement fédéral pour le tournoi de
hockey Canada-Russie? (Document parlementaire n° 291-
2/228A).

A 10 h. 24 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX
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Onze heures du matin

PRIÈRE

M. l'Orateur dépose sur la Table,-Copies authentiques,
en français et en anglais, du rapport de la Commission
de délimitation des circonscriptions électorales pour la
province de la Nouvelle-Ecosse, 1973, conformément à
l'article 19(1) de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales, chapitre E-2, S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n° 291-1/425).

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu une
objection signée par le très honorable député de Prince-
Albert et les honorables députés d'Assiniboia, Lisgar,
Dauphin, Vegreville, Mackenzie, Winnipeg-Nord-Centre,
Palliser, Crowfoot et Burin-Burgeo, qui lui a été trans-
mise aux termes de l'article 20 de la Loi sur la révision
des limites des circonscriptions électorales, chapitre E-2,
S.R.C., 1970, relativement au rapport de la Commission
de délimitation des circonscriptions électorales pour la
province de la Saskatchewan.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que le
texte de ladite objection soit imprimé en appendice aux
Procès-verbaux de ce jour.

M. Portelance, du Comité permanent du travail, de la
main-d'œuvre et de l'immigration, présente le sixième
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du vendredi
22 juin 1973, le Comité a étudié le Bill C-197, Loi modi-
fiant la Loi sur la Commission d'appel de l'immigration,
et a convenu d'en faire rapport sans modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n" 14 et 15) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 46 aux
Journaux.)

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, du texte
des recommandations finales des consultations d'Helsinki
au sujet de la conférence sur la sécurité et la coopération
en Europe. (Document parlementaire n 291-6/18).

M. Jamieson, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
d'une série de documents de travail préparés par le
ministère de l'Expansion économique régionale comme
contribution aux consultations fédérales-provinciales
relativement à une politique de développement régional
au Canada concernant 1) l'Alberta, 2) la Colombie-Bri-
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tannique, 3) le Manitoba, 4) le Nouveau-Brunswick, 5)
la Nouvelle-Ecosse, 6) l'Ontario, 7) le Québec, 8) la
Saskatchewan, 9) Terre-Neuve, 10) la région de l'Atlan-
tique, 11) la région de l'Ouest, 12) la région du Nord-
Ouest. (Document parlementaire n° 291-4/60).

M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
du rapport du Tribunal antidumping concernant les effets
des importations sur la production de la chaussure cana-
dienne. (Document parlementaire n° 291-1/282A).

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Drury, appuyé par M. Faulkner,-Que le Bill C-196, Loi
concernant les Jeux olympiques d'été de 1976, soit main-
tenant lu une deuxième fois et déféré au Comité perma-
nent des prévisions budgétaires en général.

Le débat se poursuit;

(Appel des affaires inscrites au nom des députés,
suivant les dispositions de l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, les articles 7, 11, 14, 17 et 22
sont réservés.

M. Stewart (Cochrane), appuyé par M. Reid, propose,-
Que, de l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait
réexaminer l'opportunité de présenter un projet de la loi
visant à prévoir la nomination de certains députés au sein
des commissions gouvernementales et des conseils d'ad-
ministration des différentes sociétés et organismes de la
Couronne afin d'assurer un contrôle meilleur et plus
direct de l'autorité législative sur le gouvernement et de
cendre au Parlement une partie de ses pouvoirs en per-
-nettant aux députés de participer à l'exploitation d'orga-
nismes semi-indépendants tout en les mettant à même
de surveiller les affaires de l'Etat de façon plus
éclairée.-(Avis de motion n° 23).

Il s'élève un débat;

Modifßcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Beatty (Wellington-Grey-Dufferin-Waterloo) en
remplacement de M. Roche sur la liste des membres du
Comité permanent de la radiodiffusion, des films et de
l'assistance aux arts.

MM. Campbell, Guay (Saint-Boniface) et Stewart
(Cochrane) en remplacement de MM. Ethier, Gendron et
Dupras sur la liste des membres du Comité permanent
des transports et des communications.

M"' MacDonald (Kingston et les Îles) en remplace-
ment de M. Alexander sur la liste des membres du
Comité permanent de la justice et des questions juridi-
ques.

M. Olivier en rempacement de M. Caccia sur la liste des
membres du Comité permanent de la justice et des ques-
tions juridiques.

M. McGrath en remplacement de M. Darling sur la
liste des membres du Comité permanent du travail, de la
main-d'œuvre et de l'immigration.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport du Conseil canadien des normes, y compris les
comptes et les états financiers, pour l'année financière
terminée le 31 mars 1973, conformément à l'article 20 de
la Loi sur le Conseil canadien des normes, chapitre 41
(1" supplément), S.R.C., 1970. (Textes français et an-
glais). (Document parlementaire n° 291-1/76).

Par M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais) de
la Commission de contrôle de l'énergie atomique du
Canada, pour l'année financière terminée le 31 mars 1973,
conformément à l'article 20(1) de la Loi sur le contrôle
de l'énergie atomique, chapitre A-19, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/61).

Par M. Pelletier (Hochelaga), membre du Conseil privé
de la Reine,-Rapport (en français et en anglais) de la
Société canadienne des télécommunications transmarines,
y compris les comptes et les états financiers, pour l'année
terminée le 31 mars 1973, conformément à l'article
75(3) de la Loi sur l'administration financière, chapitre
F-10, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/
102).

Par M. Pelletier (Hochelaga),-Rapport (en français
et en anglais) du Conseil de la Radio-Télévision cana-
dienne, pour l'année terminée le 31 mars 1973, confor-
mément à l'article 31 de la Loi sur la radiodiffusion, cha-
pitre B-11, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n° 291-1/286).

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
mardi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (3) de l'article 2 du Règle-
ment

29 juin 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. l'Orateur dépose sur la Table,-Copies authentiques,
en français et en anglais, du rapport de la Commission
de délimitation des circonscriptions électorales pour la
province de la Colombie-Britannique, 1973, conformément
à l'article 19(1) de la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales, chapitre E-2, S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n' 291-1/421).

M. MacEachen, appuyé par M. Chrétien, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-208, Loi suspen-
dant l'application de la Loi sur la revision des limites des
circonscriptions électorales, qui est lu une première fois,
l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture en est
fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général, imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à la
Chambre des communes une mesure suspendant l'applica-
tion de la Loi sur la revision des limites des circonscrip-
tions électorales de façon à prévoir, suivant les modalités
prescrites, la fin et le rétablissement de la constitution
et de la composition de commissions que vise cette
Loi ainsi que la rémunération de certains de ses membres;
et de façon à prévoir le paiement des frais de ses
membres.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Drury, appuyé par M. Faulkner,-Que le Bill C-196, Loi
concernant les Jeux olympiques d'été de 1976, soit main-
tenant lu une deuxième fois et déféré au Comité perma-
nent des prévisions budgétaires en général.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée sur division.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent des prévisions budgétaires
en général.

Le Bill C-192, Loi modifiant la Loi de l'impôt sur le
revenu (n' 2), est étudié de nouveau en Comité plénier
et, après avoir fait rapport de l'état de la question, le
Comité obtient la permission d'en reprendre l'étude plus
tard aujourd'hui.

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Le Bill C-21, Loi modifiant la Loi sur les Commissions
de port (Commission du port de Nanaïmo), rapporté sans
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amendement par le Comité permanent des transports et
des communications, est agréé à l'étape du rapport.

M. Douglas, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,--Que ledit bill soit maintenant lu une
troisième fois et adopté.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

La Chambre reprend l'étude en Comité plénier du Bill
C-192, Loi modifiant la Loi sur l'impôt sur le revenu
(n° 2), et, après avoir de nouveau fait rapport de l'état
de la question, le Comité obtient la permission d'en re-
prendre l'étude plus tard aujourd'hui.

Du consentement unanime, la Chambre revient à la
Présentation de rapports des Comités permanents et spé-
ciaux.

M. Jerome, du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques, présente le sixième rapport dudit
Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 29 mai
1973, le Comité a étudié le Bill C-2, Loi modifiant le Code
criminel, et a convenu d'en faire rapport avec les modi-
fications suivantes:

Article 3

Retrancher la ligne 13, à la page 2, et la remplacer par
ce qui suit:

<3. (1) Les paragraphes 218(1) à (3) de>

Ajouter immédiatement après la ligne 32, à la page 2,
le nouveau paragraphe suivant:

«(2) L'article 218 de ladite loi est en outre modifié
par l'adjonction des paragraphes suivants:

<(5) Nonobstant toute disposition de la Loi sur la
libération conditionnelle de détenus et à moins que le
Parlement du Canada n'ordonne le contraire, nulle
personne

a) à qui une sentence d'emprisonnement à perpé-
tuité pour meurtre a été imposée après l'entrée en
vigueur du présent paragraphe,
b) à qui une sentence d'emprisonnement à perpé-
tuité est, aux termes de l'article 8 de la Loi modi-
fiant le droit pénal (peine capitale), réputée avoir
été imposée, ou
c) relativement à laquelle une sentence de mort
pour meurtre a été commuée, après l'entrée en
vigueur du présent article, en un emprisonnement
à perpétuité,

ne doit être remise en liberté en vertu de l'octroi
d'une libération conditionnelle aux termes de la Loi
sur la libération conditionnelle de détenus, à moins

d) qu'elle n'ait purgé au moins dix années de cette
sentence, calculées de la manière indiquée au para-
graphe (7), et

e) que la Commission nationale des libérations
conditionnelles n'ait décidé, par un vote d'au moins
les deux tiers de ses membres, d'accorder à cette
personne la libération conditionnelle visée par cette
loi.

(6) Nonobstant l'alinéa (5)d), le juge qui préside
le procès d'un accusé qui est ou a été déclaré coupable
de meurtre, ou, lorsque ce juge est incapable de ce
faire, un autre juge du même tribunal peut,

a) au moment de prononcer la sentence de l'accu-
sé, s'il s'agit d'un cas visé à l'alinéa (5)a), ou

b) à tout moment, sur demande, pourvu que cette
demande lui soit présentée dans un délai raison-
nable

(i) Après l'entrée en vigueur du présent article,
s'il s'agit d'un cas visé à l'alinéa (5) b), ou

(ii) après la signature d'un instrument ou d'un
écrit mentionné au paragraphe 684(2), déclarant
qu'une sentence de mort a été commuée, s'il s'agit
d'un cas visé à l'alinéa (5)c),

compte tenu du caractère de l'accusé, de la nature
de l'infraction et des circonstances qui ont entouré
sa perpétration, ainsi que toute recommandation faite
en application du paragraphe (8) remplacer par or-
donnance le nombre d'années spécifié à l'alinéa (5) d)
par un nombre d'années supérieur à dix mais ne dé-
passant pas vingt.

(7) Dans le calcul de la période mentionnée à
l'alinéa (5) d) ou de celle par laquelle celle-ci est
remplacée en application du paragraphe (6), il doit
être inclus toute période passée sous garde,

a) dans le cas d'une sentence d'emprisonnement
à perpétuité, entre le jour où la personne a été
arrêtée et incarcérée par suite de l'infraction pour
laquelle elle a été condamnée à l'emprisonnement
à perpétuité et le jour où la sentence a été imposée
ou est réputée, aux termes de l'article 8 de la Loi
modifiant le droit pénal (peine capitale), avoir été
imposée, ou

b) dans le cas d'une sentence de mort, entre le jour
où la personne a été arrêtée et incarcérée par suite
de l'infraction pour laquelle elle a été condamnée
à mort et le jour où la sentence a été commuée.

(8) Lorsqu'un jury déclare un accusé coupable de
meurtre punissable d'emprisonnement à perpétuité,
le juge qui préside au procès doit, avant de dissoudre
le jury, poser aux jurés la question suivante:

<Vous avez déclaré l'accusé coupable de meurtre
punissable d'emprisonnement à perpétuité et la loi
exige que je prononce maintenant contre lui la
peine d'emprisonnement à perpétuité. Désirez-vous
faire une recommandation quant aux nombre d'an-
nées qu'il doit purger avant de devenir admissible
à la libération conditionnelle? Vous n'êtes pas tenus
de faire une recommandation, mais si vous le faites,
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je tiendrai compte de votre recommandation lors-
que j'examinerai si je dois remplacer ou non par
une période supérieure à dix ans mais ne dépassant
pas vingt ans, la période de dix ans que l'accusé
devrait autrement purger en vertu de la loi avant
de devenir admissible à la libération condition-
nelle.>

(9) Nonobstant la Loi sur les pénitenciers et la Loi
sur la libération conditionnelle de détenus, dans le
cas de toute personne visée à l'alinéa (5)a), b) ou c),
aucune absence sans escorte ne peut être autorisée
en vertu de l'article 26 de la Loi sur les pénitenciers
et aucune libération conditionnelle de jour ne peut
être accordée en vertu de l'article 10 de la Loi sur
la libération conditionnelle de détenus avant la troi-
sième année précédant l'expiration de la période
mentionnée à l'alinéa (5)d) ou de la période par
laquelle celle-ci est remplacée en application du
paragraphe (6).»

Nouvel article 6.1
Ajouter immédiatement après la ligne 34, à la page 3,

le nouvel article suivant:
«6.1 La définition des termes «sentence» ou «con-

damnation» figurant à l'article 601 de ladite loi est
abrogée et remplacée par ce qui suit:

«sentence» ou <condamnation» comprend une dé-
claration faite aux termes du paragraphe 181 (3), une
ordonnance rendue aux termes de l'article 95, 653,
654 ou 655 ou du paragraphe 218(6), et une déclara-
tion prise en vertu du paragraphe 662.1 (1), du para-
graphe 663(1) ou du paragraphe 664(3) ou (4.»

Article 7
Retrancher les lignes 1 à 12, à la page 4, et les rempla-

cer par ce qui suit:

«(3) Nonobstant toute autre loi ou autorité, une
personne,

a) à l'égard de qui une sentence de mort a été
commuée en emprisonnement à perpétuité ou en un
un emprisonnement à temps,
b) à qui une sentence d'emprisonnement à perpé-
tuité a été imposée comme peine minimum, ou
c) à qui une sentence d'emprisonnement à perpé-
tuité est, aux termes de l'article 8 de la Loi modi-
fiant le droit pénal (peine capitale), réputée avoir
été imposée,

ne doit pas être remise en liberté de son vivant ou
pendant la durée de son emprisonnement, selon le
cas, sans l'approbation antérieure du gouverneur en
conseil; toutefois ce paragraphe ne s'applique pas à
l'égard d'une absence autorisée en vertu de l'article 26
de la Loi sur les pénitenciers ou d'une libération con-
ditionnelle de jour accordée en vertu de l'article 10
de la Loi sur la libération conditionnelle de détenus.»

Article 10
Retrancher la ligne 21, à la page 5, et la remplacer par

ce qui suit:

«loi, les paragraphes 218(5) à (9) du Code criminel,
tel qu'ils sont édictés par le paragraphe 3(2) de la
présente lui et les articles»

Le Comité a ordonné la réimpression du Bill C-2, tel
que modifié, pour l'usage de la Chambre des communes,
à l'étape du rapport, en application de l'article 75(2) du
Règlement.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages rela-
tifs à ce Bill (fascicules n°' 18, 19 et 20) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistré à titre d'Appendice n° 47 aux
Journaux.)

La Chambre reprend l'étude en Comité plénier du
Bill C-192, Loi modifiant la Loi de l'impôt sur le revenu
(n° 2), et, après avoir de nouveau fait rapport de l'état
de la question, le Comité obtient la permission d'en re-
prendre l'étude à la prochaine séance de la Chambre.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Caccia en remplacement de M. Blais sur la liste des
membres du Comité permanent du travail, de la main-
d'œuvre et de l'immigration.

MM. Smith (Northumberland-Miramichi) et Olaussen
en remplacement de MM. McRae et Harney sur la liste
des membres du Comité permanent des pêches et des
forêts.

MM. Dinsdale et Darling en remplacement de M",
MacDonald (Kingston et les Îles) et M. Korchinski sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires in-
diennes et du développement du Nord canadien.

MM. Roy (Timmins), Roche et Alkenbrack en rem-
placement de MM. Stollery, MeKenzie et Clark (Rocky
Mountain) sur la liste des membres du Comité perma-
nent de la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux
arts.

MM. Peters et MacDonald (Egmont) en remplace-
ment de MM. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) et Munro
(Esquimalt-Saanich) sur la liste des membres du Comité
permanent de la procédure et de l'organisation.

M. Stollery en remplacement de M. Guilbault sur la
liste des membres du Comité permanent de la radiodiffu-
sion, des films et de l'assistance aux arts.
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États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Drury, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) du Conseil national
de recherches du Canada, pour l'année financière terminée
le 31 mars 1973, conformément à l'article 16 de la Loi sur
le Conseil national de recherches, chapitre N-14, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/192).

Par M. Drury,-Rapport (en français et en anglais) de
la Société canadienne des brevets et d'exploitation Limi-
tée, y compris les comptes et les états financiers, pour
l'année financière terminée le 31 mars 1973, conformément
à l'article 75(3) de la Loi sur l'administration financière,
chapitre F-10, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n° 291-1/104).

A 10 h. 27 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 4 JUILLET 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. l'Orateur dépose sur la Table,-Copies authentiques,
en français et en anglais, du rapport de la Commission
de délimitation des circonscriptions électorales pour la
province de l'Ontario, 1973, conformément à l'article 19(1)
de la Loi sur la révision des limites des circonscriptions
électorales, chapitre E-2, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/426).

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté le bill suivant, qu'il soumet à son
assentiment:

Bill S-9, Loi habilitant le Canada à se conformer à la
Convention relative à la reconnaissance internationale des
droits sur aéronef.-M. Marchand (Langelier).

M. Béchard, du Comité permanent des pêches et des
forêts, présente le cinquième rapport dudit Comité, dont
voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mercredi 9 mai
1973, le Comité a étudié le Bill C-131, Loi concernant la
faune du Canada, et il a convenu d'en faire rapport avec
la modification suivante:

Article 12

Retrancher les lignes 30 à 33 de la page 5, et les rem-
placer par ce qui suit:

«à cette fin, nommer, avec l'approbation du gouverne-
ment de toute province intéressée, tout agent de la
pêche ou de la chasse de la province ou toute personne
que la province emploie aux fins de l'application de
toute loi se rattachant à la faune..

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules w", 19 et 20) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 48 aux
Journaux.)

M. Drury, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, du circu-
laire n° 1973-88 du Conseil du Trésor, en date du 29 juin
1973, ayant trait aux exigences linguistiques des postes,
ainsi que le bulletin n° 73-12 de la Commission de la
Fonction publique, en date du 29 juin 1973, concernant la
dotation en personnel des postes bilingues. (Document
parlementaire n° 291-7/16).
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En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les neuf questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 118-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le ministère du
Secrétariat d'État a-t-il consacrée aux contrats accordés
à des particuliers et à des organismes de l'extérieur aux
fins de recherche, développement et autres services de
consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des contrats
aux fins de recherche, développement et autres services de
consultation pendant l'année financière en cours, à com-
bien se chiffre chaque contrat et quel en est l'objectif?
(Document parlementaire n° 291-2/118).

N° 120-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le ministère de
l'Expansion économique régionale a-t-il consacrée aux
contrats accordés à des particuliers et à des organismes de
l'extérieur aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation?

2. Qules sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des contrats
aux fins de recherche, développement et autres services de
consultation pendant l'année financière en cours, à com-
bien se chiffre chaque contrat et quel en est l'objectif?
(Document parlementaire n° 291-2/120).

NI 154-M. Broadbent
1. Quelles sont les sociétés qui ont accepté des subven-

tions en espèces aux termes de la Loi stimulant le déve-
loppement de certaines régions (LSDCR) pour chacune
des années financières 1966-1967, 1967-1968, 1968-1969,
1969-1970, 1970-1971, 1971-1972 et 1972-1973 jusqu'ici, ré-
parties par province où les dépenses d'investissement de-
vaient être faites?

2. Dans chaque cas a) quelles étaient les sommes enga-
gées et quels versements en espèces ont été faits jusqu'ici,
b) combien d'emplois s'est-on engagé à créer, c) combien
de ces nouveaux emplois existent à l'heure actuelle, d)
quelle était la date projetée du commencement de l'exploi-
tation commerciale des installations en question?

3. Quels sont les bénéficiaires de subventions LSDCR
qui a) sont, à l'heure actuelle, en retard sur la date pré-
vue pour la mise en train de la production commerciale,
b) ont avisé le ministère que les installations prévues
n'entreront pas en production commericale, c) ont com-
mencé la production commerciale dans les installations
prévues, mais en ont, depuis lors abandonné l'exploitation,
d) doivent encore commencer la production commerciale
dans leurs installations?

4. Quels étaient les montants de subventions recouvrés
par le ministère dans les cas mentionnés au paragraphe 3
c)?

5. Quels sont les objectifs du programme précité?
6. Le ministère a-t-il fait une étude d'évaluation du

programme et, dans l'afrirmative, quelle était la date du
dernier rapport? (Document parlementaire n° 291-2/154).

NI 561-M. Wagner
1. Dans le cadre des subventions accordées dans la pro-

vince de Québec par le ministère de l'Expansion écono-
mique régionale depuis ses débuts, combien de demandes,
en provenance du Québec, ont été faites au ministère?

2. Combien de ces demandes, lesquelles et pour quel
montant dans chaque cas, ont été acceptées?

3. Combien de ces demandes, lesquelles et pour quels
motifs, ont été rejetées par le ministère?

4. Quels sont les noms et adresses des industries au
Québec qui, ayant déjà fait faillite ou cession de leurs
biens ou encore fermé leurs portes un temps, ont, par la
suite, reçu une subvention du ministère de l'Expansion
économique régionale?

5. Quels sont les noms et adresses des industries au
Québec, en spécifiant les détails de quelle catégorie elles
relèvent, qui, après avoir reçu une subvention du minis-
tère de l'Expansion économique régionale, ont déclaré
faillite, fait cession de leurs biens, fermé leurs portes ou
encore vendu leurs intérêts complets ou majoritaires à
d'autres industriels canadiens ou américains?

6. Quels sont les noms des industries au Québec qui,
ayant reçu une subvention, ont créé des emplois nou-
veaux?

7. Dans chacun des cas, combien d'emplois ont été
effectivement créés?

8. Quels sont les noms des compagnies du Québec qui,
après avoir reçu une subvention, n'ont créé aucun
emploi?

9. Quels sont les noms des compagnies au Québec qui,
après avoir reçu une subvention, ont procédé à des mises
à pied et pour chaque compagnie nommée, combien de
mises à pied ont été effectuées?

10. Quels sont les noms d'industries, de compagnies de
publications ou de journaux quotidiens qui ont reçu une
subvention, même après qu'une enquête du ministère eût
démontré qu'elles ou qu'ils n'en avaient pas vraiment
besoin?

11. Quels sont les noms des industries qui ont reçu une
ou des subventions du ministère et dont les directeurs ou
actionnaires actuels ou passés ont ou ont eu une associa-
tion quelconque avec le gouvernement, un ministère, une
compagnie de la Couronne ou le bureau d'un ministre?
(Document parlementaire n° 291-2/561).

N° 634-M. Grier
1. Au cours de chacune des quatre dernières années

financières, quel a été le montant des a) subventions, b)
prêts, c) remises de droits, d) primes consentis par cha-
que ministère, société et organisme de l'Etat à la com-
pagnie Bell Canada Limitée et à ses filiales, les sociétés
(i) Northern Electric Co. Ltd. (ii) North American Tele-
graph Ltd. (iii) Newfoundland Telephone Co. Ltd. (iv)
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Capital Telephone Company Ltd. (y) Maitiarul Tele-
services Ltd. (vi) Northern Telephone Ltd. (vii) The
New Brunswick Telephone Company Ltd. (viii) Télébec
Ltd. (ix) Caradoc-Ekfrid Telephone Company Ltd. (x)
Oxford Telephone Ltd. et (xi) Micro Systems Interna-
tional?

2. Quel a été, en dollars, le montant consacré par cha-
que mmnistère, société et organisme de l'État à l'achat de
biens et de services à chacune des compagnies men-
tionnées ci-dessus?

3. Quel est le montant annuel de la location que paie
chaque ministère, société et organisme de l'État pour
l'utilisation de locaux dans les édifices possédés ou loués
par la compagnie Bell Canada? (Document parlementaire
no 291-2/634).

Le Bull C-192, Loi modifiant la Loi de l'impôt sur le
revenu (no 2), est étudié de nouveau en Comité plénier,
rapporté avec amendements et agréé à l'étape du rapport.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen, propose,-Que ledit bull, tel que modifié, soit
maintenant lu une troisième fois et adopté.

Après débat, ladite motion, mise
par le vote suivant:

NI 66-M.MuirAlexanderN 0 66-M.MuirAikenbrack
1. Combien a coûté en tout jusqu'ici la Commission Le Allard

Dain?Aro
Atkey

2. Combien de contrats de recherche la Commission Le Baker
Dain a-t-elle accordés? Baldwin

Basford3. Quel était l'objectif poursuivi par chacun et combien Beattie
ont-ils coûté? (Document parlementaire n, 291-2/686). (Hamnilton

Mountain)
Beatty

(Wellington-
No 2037-M. Boisvert Grey-Dufterin-

Combien la marine militaire compte-t-elle d'unités Waterloo)
Beadoinpour assurer la défense du pays? (Document parlemen- Beau~

taire n0 291-2/2037). Bégin (M-)
Bell
Biais
Bienkaxn

NI 2038-M. Boisvert Blouin
Combien l'aviation militaire compte-t-elle d'unités pour Boisvert

la dfene d pay? (ocuentparlmenair n0 Boulangerassurer ldéesdupy?(ouetpreetiei, Breau291-2/2038). Buchanan
Caccia
Cafiic
Campbell

NI 2165-M. Wise Caouette
1. A quels pays africains le Canada accorde-t-il de (Chiarlevoix~)

l'aide? Caouette
(Témiscamingue)

2. A combien s'élèvc l'aide accordée à ces pays au cours Caron
des années 1970, 1971 et 1972? Clermont

Corbin3. Sous quelle forme cette aide a-t-elle été versée à ces côté
pays? (Document parlementaire n, 291-2/2165). Crouse

Cullen
M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con- Cyr

seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits. Danforth
Danson
Darling
De Bané
Demers

L'avis de motion portant production de document n0 235 Dick
Dinsdaleainsi conçu: Dionne

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la Drury
production de copie du rapport rédigé par P.S. Ross & flubé

DuprasPartners, conseillers en gestion, relativement à une étude Duquet
sur l'établissement du prix de revient pour le compte du Ellhs
ministère des Postes du Canada, Epp

Ethier
est appelé et, à la demande de l'honorable représentant de Fairweather
Winnipeg-Sud-Centre (M. McKenzie), est reporté par le Faulkner
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (docu- Fleming

Foster
ments). conformément à l'article 48(1) du Règlement. Frank

26370-30

(Vote no 35)

POUR

Messieurs

Gauthier
(Ottawa-Est)

Gendron
Gillespie
Grafftey
Gray
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Haies
H-aliburton
Hargrave
Heliyer
Herbert
Higson
Hollands
Holmes
Hopkins
Hueglin
Isabelle
Jamieson
Jarvis
Jelinek
Kempiing
Knowles

(Norfoik-
Haidimand)

Kuntz
Laflanmme
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Bellechasse)
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Langlois
Laniel
Laprise
La Salle
Latulippe
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
Loiselle
Lundrigan
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
MacEachen
MacGuigan

aux voix, est agréée

MacInnis
(Cape Breton-

Est Richmiond)
MacKay
MacLean
Macquarrie
Madiii
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Marshall
Masniuk
Mazankowaki
McCain
McCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
Mitges
Muir
Munro

(Esquixnait-
Saanich)

Muniro
(Hamilton-Est)

Murta
O'Connor
Ouellet
Patterson
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Porteianoe
Poulia
Prud'homme
Railton
Reid
Richardson
Ritchie
Roche
Rompkcy
Roy

(Timiniins)
Roy

(Lavai)
Rynard
Sauvé (M-")
Schellenberger
Scott
Skoreyko
Smnith

(Northumberland-
Miramichi)

Stanbury

4 juillet 1973 CHAMBRE DES CO MUNES



JOURNAUX 4 juillet 1978

Stevens
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Taylor

Barnett
Blackburn
Broadbent
Douglas
Firth
Gilbert
Grier
Howard

Messieurs

Thomas
(Moncton)

Towers
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

CONTRE

Messieurs

Knowles
(Winnipeg-
Nord-Centre)

Leggatt
Lewis
MacInis (M-$)
Mather
Neale

(Vancouver-
Est)

En conséquence, ledit bill est lu
adopté.

Wagner
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Whittaker
Wise
Yewchuk-165.

Nelson
Nystrom
Olaussen
Orlikow
Peters
Rodriguez
Rose
Saltsman
Symes-23.

une troisième fois et

La Chambre reprend l'étude en Comité plénier du Bill
C-193, Loi modifiant la législation concernant l'impôt sur
le revenu (n° 3), et, après avoir de nouveau fait rapport
de l'état de la question, le Comité obtient la permission
d'en reprendre l'étude à la prochaine séance de la
Chambre.

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine, dépose sur la Table,-(1) Avis de
motion des voies et moyens visant à modifier la Loi de
l'impôt sur le revenu. (Textes français et anglais).
(Document parlementaire n° 291-1/314C);

(2) Avis de motion des voies et moyens visant à modi-
fier les Règles de 1971 concernant l'application de l'impôt
sur le revenu. (Textes français et anglais). (Document
parlementaire n0 291-1/314D);

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que ledit
avis de motions des voies et moyens, soit imprimé en
appendice aux Procès-verbaux de ce jour.

Conformément aux dispositions du paragraphe (2) de
l'article 60 du Règlement, M. Turner (Ottawa-Carleton),
membre du conseil privé de la Reine, désigne un Ordre
relatif aux voies et moyens pour le jeudi 5 juillet 1973.

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté le bill suivant, qu'il soumet à
son assentiment:

Bill S-4, Loi modifiant la Loi sur les parcs nationaux-
M. Chrétien.

Modiftcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée, ainsi qu'il suit:

MM. Hellyer, Macquarrie et Jelinek en remplacement
de MM. O'Sullivan, Holmes et Mitges sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. Jarvis en remplacement de M. Coates sur la liste
des membres du Comité permanent des bills privés en
général et du Règlement.

M. Lessard en remplacement de M. Yanakis sur la liste
des membres du Comité permanent des bills privés en
général et du Règlement.

MM. Wagner, Stevens, Epp, Kempling, Darling et
Haliburton en remplacement de MM. Blenkarn, Towers,
Andre, Baker, Macquarrie et Forrestall sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

États et rapports déposés auprès du Grefter
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Whelan, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du Conseil natio-
nal de commercialisation des produits de ferme, pour
l'année financière se terminant le 31 mars 1973, con-
formément à l'article 16 de la Loi sur les offices de com-
mercialisation des produits de ferme, chapitre 65, Statuts
du Canada, 1970-1971-1972. (Document parlementaire n°
291-1/419).

A 6 h. 02 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 4 juillet 1973
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OTTAWA, LE JEUDI 5 JUILLET 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Duquet, du Comité permanent des bills privés en
général et du Règlement, présente le troisième rapport
dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du jeudi 28 juin
1973, le Comité a étudié le Bill S-6, Loi concernant la
Centre Amusement Co. Limited, et a convenu d'en faire
rapport sans modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages per-
tinents (fascicule n° 3) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 49 aux
Journaux.)

M. Baldwin, appuyé par M. Baker, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-209, Loi modifiant la
Loi sur les arrangements entre cultivateurs et créanciers,
qui est lu une première fois, l'impression en est ordonnée
et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance
de la Chambre.

Les bills suivants, émanant du Sénat, sont lus une
première fois et la deuxième lecture en est fixée à la pro-
chaine séance de la Chambre:

Bill S-9, Loi habilitant le Canada à se conformer à la
Convention relative à la reconnaissance internationale
des droits sur aéronef.-M. Marchand (Langelier).

Bill S-4, Loi modifiant la Loi sur les parcs nationaux.-
M. Chrétien.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération de la motion des voies et moyens visant à modi-
fier la Loi de l'impôt sur le revenu (document parlemen-
taire n° 291-1/314C), déposée sur la Table le mercredi
4 juillet 1973.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen, propose,-Que ladite motion soit maintenant
agréée.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en considé-
ration de la motion des voies et moyens visant à modifier

26370-30J
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les Règles de 1971 concernant l'application de l'impôt sur
le revenu (document parlementaire n° 291-1/314D), dé-
posée sur la Table le mercredi 4 juillet 1973.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen, propose,-Que ladite motion soit maintenant
agréée.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Le Bill C-193, Loi modifiant la législation concernant
l'impôt sur le revenu (n° 3), est étudié de nouveau en
Comité plénier, rapporté avec amendements, agréé à
l'étape du rapport, lu une troisième fois et adopté.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en considé-
ration d'une objection au rapport de la Commission de
délimitation des circonscriptions électorales pour la pro-
vince du Manitoba, en conformité de la Loi sur la révision
des limites des circonscriptions électorales.

Le jeudi 14 juin 1973, un avis d'une objection sous
forme d'une motion a été présenté à M. l'Orateur dans
les termes suivants:

Province du Manitoba

Que, conformément à l'article 20 de la Loi sur la révi-
sion des limites des circonscriptions électorales (chapitre
E-2, S.R.C., 1970) cette Chambre étudie le sujet sur
lequel est fondée une opposition aux recommandations
du Rapport de la Commission de délimitation des cir-
conscriptions électorales agissant pour la province du
Manitoba déposé par M. l'Orateur devant cette Chambre
le mardi 22 mai 1973, pour les motifs ci-après énoncés:

1. Le fait que la Commission n'a pas tenu compte des
marges procentuelles prévues par la loi et de la délimi-
tation des circonscriptions de sorte que la représentation
rurale est numériquement égale à la représentation ur-
baine quant au nombre d'électeurs dans chaque cir-
conscription.

2. La délimitation des circonscriptions électorales ne
tient pas compte des structures géographiques, commer-
ciales et sociales, surtout celles des circonscriptions
rurales.

3. La délimitation des circonscriptions, de façon que
la ville de Winnipeg qui compte environ la moitié de la
population du Manitoba, constitue une partie impor-
tante de neuf circonscriptions différentes du Manitoba.

4. Et toutes autres oppositions que les députés sous-
signés peuvent estimer applicables dans le but de réali-
ser l'esprit et les modalités de la Loi en cause.
Signature des députés:

G. Ritchie (Dauphin)
D. McKenzie (Winnipeg-Sud-Centre)
J. Epp (Provencher)
K. Taylor (Churchill)
W. G. Dinsdale (Brandon-Souris)
J. B. Murta (Lisgar)
C. Stewart (Marquette)
P. P. Masniuk (Portage)
J. H. Horner (Crowfoot)
D. Neil (Moose Jaw)

Plus ample considération de ladite objection est
différée.

(Appel des affaires inscrites au nom des députés, sui-
vant les dispositions de l'article 15(4) du Règlement)

Du consentement unanime, la Chambre procède à
l'étude de l'article n° 7 des «Avis de motions».

M. Lambert (Edmonton-Ouest), appuyé par M. Dins-
dale, propose,-Que, de l'avis de la Chambre, le gou-
vernement devrait étudier l'opportunité d'éliminer toutes
réserves et restrictions concernant le droit aux pensions
et aux pensions ou allocations de retraite de toutes sortes
qui reviennent au personnel retraité des Forces armées
canadiennes et de la Gendarmerie royale du Canada, ainsi
qu'aux sénateurs et aux députés, lorsqu'ils entrent au
service du gouvernement du Canada soit, par l'intermé-
diaire de la Commission de la Fonction publique, ou qu'ils
sont nommés par les autorités fédérales à une Commission,
à un Conseil, à un organisme quelconque ou à la Magis-
trature du Canada.-(Avis de motion n° 7).

Après débat, du consentement unanime, ladite motion
est réputée retirée et le sujet de la motion est déféré au
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent des privilèges et
élections du Bill C-208, Loi suspendant l'application de
la Loi sur la revision des limites des circonscriptions
électorales.

M. MacEachen, appuyé par M. Whelan, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent des privilèges et élections.

Il s'élève un débat;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée ainsi qu'il suit:

MM. Masniuk, Maclnnis (Cape Breton-East Richmond)
et Neil (Moose Jaw) en remplacement de MM. Horner
(Battleford-Kindersley), Oberle et Kuntz sur la liste des
membres du Comité permanent des affaires indiennes et
du développement du Nord canadien.
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M. Barnett en remplacement de M. Howard sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires indiennes
et du développement du Nord canadien.

M. Caron en remplacement de M. Fleming sur la liste
des membres du Comité de la justice et des questions
juridiques.

MM. Portelance et Forrestall en remplacement de MM.
Poulin et Kempling sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Frank et Higson en remplacement de MM. Clarke
(Vancouver Quadra) et Schumacher sur la liste des
membres du Comité permanent des comptes publics.

M. Orlikow en remplacement de M. Nystrom sur la
liste des membres du Comité permanent des finances,
du commerce et des questions économiques.

MM. Lawrence et Guay (Lévis) en remplacement de
MM. Jarvis et Béchard sur la liste des membres du Co-
mité permanent de la justice et des questions juridiques.

M. Duquet en remplacement de M. Buchanan sur la
liste des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

M. Rose en remplacement de M. Mather sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgétaires
en général.

M. Clark (Rocky Mountain) en remplacement de M.
Jarvis sur la liste des membres du Comité permanent de
la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts.

MM. Fraser et Kempling en remplacement de MM.
Haliburton et Forrestall sur la liste des membres du
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Guilbault en remplacement de M. Roy (Timmins)
sur la liste des membres du Comité permanent de la
radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts.

M. Railton en remplacement de M. Roy (Timmins) sur
la liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

M. Smith (Saint-Jean) en remplacement de M. Roy
(Laval) sur la liste des membres du Comité permanent
des prévisions budgétaires en général.

A 10 h. 31 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

5 juillet 1973
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Onze heures du matin

PRIÈRE

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
MacEachen, appuyé par M. Whelan,-Que le Bill C-208,
Loi suspendant l'application de la Loi sur la revision
des limites des circonscriptions électorales, soit mainte-
nant lu une deuxième fois et déféré au Comité permanent
des privilèges et élections.

Le débat se poursuit;

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement).

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres numéros 1 à 8
inclusivement sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent de la justice et des
questions juridiques du Bill C-134, Loi modifiant le Code
criminel (avortement).

M'-, MacInnis, appuyée par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre) propose,-Que ledit bill soit maintenant lu
une deuxième fois et déféré au Comité permanent de la
justice et des questions juridiques.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
difiée ainsi qu'il suit:

*M. Railton en remplacement de M. Gauthier (Ottawa-
Est) sur la liste des membres du Comité permanent des
prévisions budgétaires en général.

M. Buchanan en remplacement de M. Duquet sur la
liste des membres du Comité permanent des finances,
du commerce et des questions économiques.

MM. Poulin et Roy (Laval) en remplacement de MM.
Railton et Smith (Saint-Jean) sur la liste des membres
du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

*Pour corriger l'avis déposé le 5 juillet 1973.

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-(1) Copies, en français et en anglais, du
texte d'une déclaration du secrétaire d'État aux Affaires
extérieures, à la Conférence sur la sécurité et la coopé-
ration européenne à Helsinki, le 4 juillet 1973. (Document
parlementaire n° 291-6/18A).

(2) Copies, en français et en anglais, de la soumission
du Canada conformément au paragraphe 6(b) du cha-
pitre 1 des recommandations finales des consultations
faites par le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, à
Helsinki, le 5 juillet 1973. (Document parlementaire n°
291-6/18B).

(3) Copies, en français et en anglais, d'un communiqué
sur la première phase de la Conférence sur la sécurité
et la coopération en Europe. (Document parlementaire
n° 291-6/18c).

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les six questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 930-M. Knight
1. Quels sont les fonctionnaires à plein temps de chaque

ministère fédéral, société ministérielle, organisme officiel
et société propriétaire, dont le siège est à l'étranger et qui,
durant l'année financière 1971-1972, ont voyagé et soumis
des états de dépenses de voyage de plus de $1,000?

2. Dans chaque cas, quelles ont été ces dépenses de
voyage, la destination du fonctionnaire en déplacement et
son échelle de traitement? (Document parlementaire
n° 291-2/930).

N° 1079-M. Howard
Pour les années financières a) 1970-1971, b) 1971-1972,

c) 1972-1973 jusqu'à maintenant, à l'exception des bandes
indiennes, quels sont les noms et adresses de chaque asso-
ciation d'Indiens ayant reçu des subventions, et quel a été
le montant de la subvention dans chaque cas? (Document
parlementaire n° 291-2/1079).

N° 1487-M. Leggatt
1. Combien d'hôpitaux canadiens ont un Comité d'avor-

tements thérapeutiques et combien d'hôpitaux n'en ont
pas et, dans chaque cas, quels sont les noms de ces hôpi-
taux et où sont-ils situés?

2. Dans le cas de chaque hôpital qui ne possède pas de
Comité d'avortements thérapeutiques, pourquoi n'en a-t-
on pas formé un? (Document parlementaire n° 291-
2/1487).

N° 1711-M. Kempling
Quelle est la relation précise et détaillée entre l'indice

des prix de vente de l'industrie et l'indice général des prix



JOURNAUX 9 juillet 1973

de gros pour chacun des mois suivants a) décembre 1972,
b) janvier 1973, c) février 1973 et d) quelle est l'extra-
polation pour les six mois suivants? (Document parlemen-
taire n° 291-2/1711).

N° 1912-M. Yewchuk
1. Quels, a) groupes ethniques, b) personnes ont reçu

du Conseil des arts du Canada des subventions pour rédi-
ger des livres d'histoire et faire des recherches sur les
contextes culturels du Canada?

2. Combien d'argent a-t-on affecté aux 17 livres d'his-
toire concernant les groupes ethniques pour lesquels des
subventions ont été approuvées? (Document parlemen-
taire n° 291-2/1912).

N° 2101-M. Yewchuk
1. Jusqu'à présent, combien d'Ougandais a) ont immigré

au Canada, b) se sont installés à (i) Montréal (ii) Ottawa
(iii) Toronto (iv) Vancouver (v) ailleurs?

2. Combien d'Ougandais a) médecins, b) ingénieurs, c)
architectes, d) économistes, e) artisans, f) commerçants,
g) agronomes, h) autres diplômés universitaires se sont
installés (i) au Québec (ii) en Ontario (iii) en Colombie-
Britannique (iv) ailleurs?

3. Combien d'argent le gouvernement a-t-il affecté à des
cours-immersion de français pour l'enseignement du fran-
çais aux Ougandais a) à Montréal, b) dans la province de
Québec?

4. a) Combien d'Ougandais sont dans la Fonction publi-
que, b) combien suivent actuellement des cours-immersion
de français?

5. Quels critères ont observés les autorités de l'immigra-
tion à Montréal pour déterminer où s'installeraient les
Ougandais?

6. Jusqu'à présent, combien a coûté au gouvernement le
logement et la pension des Ougandais à l'hôtel Beacon
Arms d'Ottawa? (Document parlementaire n° 291-2/2101).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
MacEachen, appuyé par M. Whelan,-Que le Bill C-208,
Loi suspendant l'application de la Loi sur la revision des
limites des circonscriptions électorales, soit maintenant
lu une deuxième fois et déféré au Comité permanent des
privilèges et élections.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, l'article 11 est réservé.

M. Bell, appuyé par M. Munro (Esquimalt-Saanich),
propose,-Que, de l'avis de la Chambre, le gouvernement
devrait étudier l'opportunité de redonner vie à la Marine
marchande du Canada.-(Avis de motion n° 14).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Du consentement unanime, la Chambre revient à l'appel
des Motions.

M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
d'une déclaration et d'une liste de marchandises néces-
sitant une licence d'exportation. (Document parlemen-
taire n° 291-7/17).

Le débat reprend sur la motion de M. MacEachen,
appuyé par M. Whelan,-Que le Bill C-208, Loi suspen-
dant l'application de la Loi sur la revision des limites
des circonscriptions électorales, soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent des privi-
lèges et élections.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65 (4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée, ainsi qu'il suit:

M. Atkey en remplacement de M. Oberle sur la liste
des membres du Comité spécial des tendances des prix
sur l'alimentation.

M. Nystrom en remplacement de M. Rodriguez sur la
liste des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

M. Penner en remplacement de M. Clermont sur la
liste des membres du Comité permanent des comptes
publics.

A 10 h. 30 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 9 juillet 1973
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PRIÈRE

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
MacEachen, appuyé par M. Whelan,-Que le Bill C-208,
Loi suspendant l'application de la Loi sur la revision
des limites des circonscriptions électorales, soit mainte-
nant lu une deuxième fois et déféré au Comité permanent
des privilèges et élections.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent des privilèges et
élections du Bill C-28, Loi régissant les dépenses
d'élection.

DÉCISION DE M. L'ORATEUR ADJOINT

M. L'ORATEUR ADJOINT: A l'ordre. Je crains de ne pou-
voir permettre la présentation de cette motion à ce
moment-ci sans au moins parler de la question du Rè-
glement qui, comme M. l'Orateur nous en avait préve-
nus en janvier, devrait faire l'objet d'une étude de la

part de la présidence et de la Chambre à l'étape de la
deuxième lecture de plusieurs bills.

L'un des bills auxquels on a mis ce genre d'opposition
est le projet présenté par le député de Kingston et les
Îles, (M"' MacDonald). Je peux dire au député que ce
qui ennuie la présidence, et qui ennuyait l'Orateur à
cette époque, ce sont les articles 6, 7 et 9 qui, semble-t-il,
portent affectation des recettes publiques et qui, si tel
est le cas, tombent directement sous le coup de l'interdic-
tion stipulée aux articles 62 et 63 du Règlement.

J'invite maintenant le député ou les autres députés qui
désirent présenter leur opinion à cet égard afin d'aider la
présidence, de le faire. Autrement, je puis décider que le
bill ne peut être présenté pour le moment.

Le débat reprend sur la motion de M. MacEachen,
appuyé par M. Whelan,-Que le Bill C-208, Loi sus-
pendant l'application de la Loi sur la revision des li-
mites des circonscriptions électorales, soit maintenant
lu une deuxième fois et déféré au Comité permanent
des privilèges et élections.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.
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En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
sur division, et déféré au Comité permanent des privi-
lèges et élections.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent des privilèges et
élections du Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale
du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de
l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection.

M. MacEachen, appuyé par M. MacDonald (Car-
digan), propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent des pri-
vilèges et élections.

Il s'élève un débat;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentéc en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Cham-
bre des communes suivant les dispositions de l'article
65(4) b) du Règlement, la liste des membres des comités
est modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Murta et Hamilton (Swift Current-Maple
Creek) en remplacement de MM. Danforth et Mitges
sur la liste des membres du Comité permanent de
l'agriculture.

MM. Ritchie et Blais en remplacement de MM.
Munro (Esquimalt-Saanich) et Clermont sur la liste
des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

M. Béchard en remplacement de M. Langlois sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

M. Roche en remplacement de M. Ritchie sur la liste
des membres du Comité permanent de la procédure et
de l'organisation.

MM. Clermont et Clarke (Vancouver Quadra) en
remplacement de MM. Penner et Kempling sur la liste
des membres du Comité permanent des comptes publics.

MM. Gleave, McGrath et Nelson en remplacement de
MM. Nelson, Danforth et Grier sur la liste des membres
du Comité spécial des tendances sur les prix de l'ali-
mentation.

MM. Horner (Battleford-Kindersley) et Epp en rem-
placement de MM. Knowles (Norfolk-Haldimand) et
Wise sur la liste des membres du Comité permanent
de l'agriculture.

MM. Clermont, Loiselle et Bawden en remplacement
de MM. Buchanan, Trudel et Lambert (Edmonton-
Ouest) sur la liste des membres du Comité permanent
des finances, du commerce et des questions écono-
miques.

M. Munro (Esquimalt-Saanich) en remplacement de
M. Stevens sur la liste des membres du Comité per-
manent des finances, du commerce et des questions
économiques.

MM. Blais et Mather en remplacement de MM. Pou-
lin et Harney sur la liste des membres du Comité per-
manent des prévisions budgétaires en général.

A 10 h. 24 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX
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M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
de la substance de la déclaration concernant la petite
entreprise et portant sur la création proposée de la Ban-
que Industrielle et Agence de Développement, en date
du 11 juillet 1973. (Document parlementaire n° 291-7/18).

M. Nesdoly, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-210, Loi modifiant la Loi électorale du Canada,
qui est lu une première fois, l'impression en est ordonnée
et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance
de la Chambre.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les trois questions suivantes sont transfor-
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 865-M. Orlikow
1. Quelles sociétés de relations publiques ou organismes

de recherche économique ou sociale ont été chargés par
les ministères, les organismes gouvernementaux ou les
sociétés de la Couronne, de rédiger des dépliants, des
brochures, des enquêtes économiques, etc., destinées à
exposer et à expliquer au public la politique du gouver-
nement?

2. a) Quel ministère ou organisme a retenu leurs
services, b) quelles tâches particulières leur ont été attri-
buées, c) combien ont-ils été payés et d) ont-ils été
invités à présenter des soumissions et, sinon, comment
ont-ils été choisis? (Document parlementaire n° 291-
2/865).

N° 1068-M. Howard

Quel est a) le nom, b) le pays d'immatriculation et
c) le pays d'appartenance de chacun des navires de la
Marine marchande du Canada dont il est fait mention
dans la réponse à la question n° 688 de la session cou-
rante telle qu'elle figure à la page 1501 des Débats?
(Document parlementaire n° 291-2/1068).

N° 2221-M. Beattie (Hamilton Mountain)
1. Combien de subventions ont été attribuées pour les

services d'interprétation simultanée en 1972?
2. Quel a été le montant total de ces subventions?
3. Combien de subventions ont été accordées pour ces

services entre le 1" janvier 1973 et le 31 mai 1973?
4. Quels groupes ont obtenu des subventions pour ces

services en 1972?
5. De quelles villes provenaient-ils? (Document parle-

mentaire n° 291-2/2221).
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M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

L'avis de motion portant production de document n° 77
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de la correspondance, des télégram-
mes et des autres documents échangés entre le ministre
des Finances et/ou tout autre ministre en cause et les
vérificateurs-comptables Touche, Ross et Cie et Peat,
Marwick and Mitchell, au sujet des services de vérifica-
tion-comptable dispensés à Air Canada et au Canadien
National,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Vegreville (M. Mazankowski), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (docu-
ments), conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de document
n° 206 ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de documents ou rapports préparés
par des représentants de la SCHL à la suite d'une en-
quête faite le 22 janvier sur certaines maisons situées à
Place de la Promenade à Neufchatel,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Portneuf (M. Godin), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de document
n° 208 ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de l'étude-pilote faite conjointement
par le CRTC et la Direction de la citoyenneté à Montréal
sur la radiodiffusion en ce qui concerne les groupes dont
la langue n'est pas l'une des deux langues officielles,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
d'Athabasca (M. Yewchuk) est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
MacEachen, appuyé par M. MacDonald (Cardigan),-
Que le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, soit
maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité
permanent des privilèges et élections.

Le débat se poursuit;

M. l'Orateur adjoint informe la Chambre que M. l'Ora-
teur a reçu une objection signée par les députés de
Cochrane, Parry Sound-Muskoka, Timmins, Kenora-

Rainy River, York-Ouest, Nipissing, Renfrew-Nord-
Nipissing-Est, Thunder Bay, Algoma et Grenville-Carle-
ton, qui lui a été transmise aux termes de l'article 20
de la Loi sur la revision des limites des circonscriptions
électorales, chapitre E-2, S.R.C., 1970, relativement au
rapport de la Commission de délimitation des circonscrip-
tions électorales pour la province de l'Ontario.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que le
texte de ladite objection soit imprimé en appendice aux
Procès-verbaux de ce jour.

Le débat reprend sur la motion de M. MacEachen,
appuyé par M. MacDonald (Cardigan),-Que le Bill
C-203, Loi modifiant la Loi électorale du Canada, la Loi
sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt sur le revenu
à l'égard des dépenses d'élection, soit maintenant lu
une deuxième fois et déféré au Comité permanent des
privilèges et élections.

Le débat se poursuit;

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer que le nom de l'honorable sénateur Forsey
a été ajouté à la liste des sénateurs qui font partie du
Comité mixte de la bibliothèque du Parlement.

Modifßcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Lambert (Edmonton-Ouest) et Stevens en rem-
placement de MM. Bawden et Munro (Esquimalt-
Saanich) sur la liste des membres du Comité permanent
des finances, du commerce et des questions économiques.

M. Gauthier (Ottawa-Est) en remplacement de M.
Blais sur la liste des membres du Comité permanent des
prévisions budgétaires en général.

M. Stackhouse en remplacement de M. Macquarrie sur
la liste des membres du Comité permanent des privi-
lèges et élections.

M. O'Connor en remplacement de M. Ritchie sur la
liste des membres du Comité mixte permanent des
règlements et autres textes réglementaires.

M. Andre en remplacement de M. Paproski sur la liste
des membres du Comité permanent des ressources na-
turelles et des travaux publics.

MM. Clermont et Blais en remplacement de MM. Blais
et Buchanan sur la liste des membres du Comité perma-
nent des finances, du commerce et des questions écono-
miques.

M. Latulippe en remplacement de M. Caouette
(Charlevoix) sur la liste des membres du Comité per-
manent des prévisions budgétaires en général.

JOURNAUX
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États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Basford, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur la Commission
de la Capitale nationale, pour l'année financière termi-
née le 31 mars 1973, ainsi que les comptes et les états
financiers, en conformité des dispositions de l'article
75(3) de la Loi sur l'administration financière, chapitre
F-10, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-
1/181).

Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la
Reine,-Rapport (en français et en anglais) sur l'appli-
cation de la Loi sur les subventions au développement
régional pour le mois de mai 1973, conformément à
l'article 16 de ladite Loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970
(Document parlementaire n° 291-1/325A).

Par M. Whelan, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) de l'Office des pro-
duits agricoles, pour l'année financière terminée le 31

mars 1973, conformément à l'article 7 de la Loi sur
l'Office des produits agricoles, chapitre A-5, S.R.C., 1970.
(Document parlementaire n° 291-1/51).

Par M. Whelan,-Rapport (en français et en anglais)
de l'Office de stabilisation des prix agricoles, pour l'an-
née financière terminée le 31 mars 1973, conformément
à l'article 14 de la Loi sur la stabilisation des prix agri-
coles, chapitre A-9, S.R.C., 1970. (Document parlemen-
taire n° 291-1/52).

Mémoires (en français et en anglais) de la Société
royale du Canada, 1972, conformément à l'article 9 de
la Loi constituant en société la Société royale du Canada,
chapitre 46, S.R.C., 1883. (Document parlementaire n°
291-1/233).

État financier de la Société royale du Canada, pour la
période terminée le 28 février 1973. (Document parle-
mentaire n° 291-1/233A).

A 5 h. 45 de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
demain, à deux heures de l'après-midi, en conformité
des dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du
Règlement.

11 juillet 1973
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M. l'Orateur dépose sur la Table,-Copie du texte
d'un extrait du procès-verbal d'une réunion des com-
missaires de la régie interne, tenue le mercredi 11 juillet
1973, concernant les services téléphoniques pour les
députés (Document parlementaire n° 291-1/lB), qui se
lit ainsi:

Conformément à l'article 43(1) de la Loi sur le Sénat
et la Chambre des communes, les députés peuvent uti-
liser le réseau téléphonique interurbain du gouverne-
ment entre les points desservis par ce réseau.

Du consentement unanime, sur motion de M. Mac-
Eachen, appuyé par M. Sharp, ledit extrait est agréé.

M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
de documents préparés en prévision de la Conférence
sur les perspectives économiques de l'Ouest, qui aura
lieu du 24 au 26 juillet 1973, à Calgary, intitulés: (1)
«L'agriculture>. (Document parlementaire n' 291-5/54);

(2) «Le financement et les institutions financières».
(Document parlementaire n° 291-5/54A).

A l'appel de l'avis inscrit au nom de l'honorable
député de Wellington (M. Hales), sous la rubrique «Dé-
pôt de Bill», aux affaires courantes ordinaires, deman-
dant la permission de présenter le Bill intitulé: Loi
modifiant la Loi sur les chemins de fer;

DÉCLARATION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Comme je l'ai dit au député (M. Hales)
lors de conversations antérieures, le bill inscrit en son
nom propose de modifier la loi sur les chemins de fer
de façon à permettre une demande d'aide à partir du
Fonds du revenu consolidé pour aider à financer les
services de banlieue non rentables actuellement exclus
explicitement de la loi. Lorsque ces dispositions furent
présentées en 1960, le bill était accompagné d'une recom-
mandation voulant que le Fonds serve à aider les sociétés
ferroviaires dont on exige qu'elles assurent un service-
voyageurs ou un service sur des lignes secondaires non
rentables.

De prime abord, il semble donc que le bil lempiète
sur une initiative financière de la couronne. D'autre part,
je suis tout à fait disposé à entendre les observations du
député de Wellington à cet égard; par ailleurs, il voudra
peut-être y réfléchir et, quand il lui conviendra, demain
ou la semaine prochaine, exprimer ses vues sur le point
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que la présidence a soulevé pour s'orienter, après quoi
une décision pourra être rendue. Pour l'instant, du con-
sentement du député, le bill pourrait être reporté.

M. Gleave, de son siège à la Chambre, demande la
permission de proposer, en conformité des dispositions
de l'article 26 du Règlement, l'ajournement de la Cham-
bre en vue de la discussion d'une affaire déterminée et
importante dont l'étude s'impose d'urgence et énonce
ainsi la question: La menace qui pèse sur l'agriculture
canadienne du fait que les États-Unis soumettent à des
autorisations et à des contrôles l'exportation de produits
oléagineux, et la menace qui en résulte pour les con-
sommateurs canadiens d'une hausse des prix de la
viande, des volailles et des produits laitiers, et la pres-
sante nécessité que le ministre responsable de la Com-
mission canadienne du blé expose au Parlement la
nouvelle politique que le gouvernement entend établir
quant à la vente et à la fixation du prix des grains de
provende canadiens.

En conséquence, la permission ayant été accordée de
débattre cette question;

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que ladite
motion reste en suspens jusqu'à huit heures du soir, le
lundi 16 juillet 1973.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
MacEachen, appuyé par M. MacDonald (Cardigan),-
Que le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, soit
maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité
permanent des privilèges et élections.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions
de l'article 15(4) du Règlement)

(Bills privés)

Le Bill S-6, Loi concernant la Centre Amusement Co.
Limited, rapporté sans amendement par le Comité per-
manent des bills privés en général et du Règlement, est
agréé à l'étape du rapport, lu une troisième fois et adopté.

Du consentement unanime, il est donné lecture de
l'ordre portant prise en considération d'une objection au
rapport de la Commission de délimitation des circonscrip-
tions électorales pour la province de l'Alberta en con-
formité de la Loi sur la révision des limites des circons-
criptions électorales.

Le jeudi 14 juin 1973, un avis d'une objection sous
forme d'une motion a été présenté à M. l'Orateur dans
les termes suivants:

Province de l'Alberta

Que, conformément à l'article 20 de la Loi sur la révi-
sion des limites des circonscriptions électorales (chapitre
E-2, S.R.C., 1970) cette Chambre étudie le sujet sur
lequel est fondée une opposition aux recommandations
du Rapport de la Commission de délimitation des cir-
conscriptions électorales agissant pour la province de
l'Alberta déposé par M. l'Orateur devant cette Chambre
le mardi 29 mai 1973, pour les motifs ci-après énoncés:

1. En Alberta, la Commission n'a pas accordé d'atten-
tion spéciale aux considérations d'ordre géographique, à
la dispersion, à la densité et au taux relatif de croissance
de la population, et a ignoré ou négligé les problèmes
particuliers de communication et de transport lorsqu'elle
a divisé ladite province en dix-neuf (19) nouvelles cir-
conscriptions électorales.

2. La Commission n'a pas accordé d'attention ni de
considération spéciale à l'accessibilité d'une région à une
autre dans plusieurs circonscriptions électorales rurales
lorsqu'elle en a fixé les limites.

3. La Commission n'a pas porté ni accordé d'attention
appropriée à la cohésion physique, sociale ou économique
dans plusieurs des nouvelles circonscriptions électorales
qu'elle a établies et a semblé ignorer et a effectivement
ignoré la question d'unité ou de communauté d'intérêt,
rendant ainsi une représentation adéquate de la popula-
tion au parlement une tâche pratiquement impossible.

4. La Commission a commis une erreur de droit en
n'appliquant pas les modalités de l'article 13 de la Loi sur
la revision des limites des circonscriptions électorales.

5. La Commission n'a pas accordé d'attention à l'éten-
due de certaines des circonscriptions rurales qu'elle a
créées et à la difficulté que comporte la représentation de
circonscriptions aussi vastes. En augmentant la représen-
tation d'Edmonton et de Calgary, l'Alberta rurale perd
trois sièges, ce qui est inutile car la province de l'Alberta
ne gagne ni ne perd aucun siège.

6. Et toutes autres objections que les députés soussignés
peuvent estimer applicables dans le but de réaliser l'esprit
et les modalités de la Loi en cause.

Signature des députés:

J. H. Horner (Crowfoot)
D. Mazankowski (Vegreville)
P. Yewchuk (Athabasca)
M. Lambert (Edmonton-Ouest)
E. M. Woolliams (Calgary-Nord)
G. T. Towers (Red Deer)
J. Clark (Rocky Mountain)
H. Kuntz (Battle River)
S. Schellenberger (Wetaskiwin)
B. Hargrave (Medicine Hat)
K. Hurlburt (Lethbridge)
D. Hollands (Pembina)
W. Skoreyko (Edmonton-Est)

Plus ample considération de ladite objection est différée.

Du consentement unanime, la Chambre revient à la
Présentation de rapports des comités permanents et
spéciaux.
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M. Laflamme, du Comité permanent des privilèges et
élections, présente le premier rapport dudit Comité, dont
voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi le
10 juillet 1973, le Comité a étudié le Bill C-208, Loi
suspendant l'application de la Loi sur la revision des
limites des circonscriptions électorales et a convenu d'en
faire rapport sans modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicule n° 4) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 50 aux
Journaux).

Le débat reprend sur la motion de M. MacEachen,
appuyé par M. MacDonald (Cardigan),-Que le Bill
C-203, Loi modifiant la Loi électorale du Canada, la Loi
sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt sur le revenu
à l'égard des dépenses d'élection, soit maintenant lu
une deuxième fois et déféré au Comité permanent des
privilèges et élections.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois
et déféré au Comité permanent des privilèges et élections.

Le Bill C-197, Loi modifiant la Loi sur la Commission
d'appel de l'immigration, rapporté sans amendement par
le Comité permanent du travail, de la main-d'œuvre et
de l'immigration, est agréé à l'étape du rapport.

M. Andras, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois
et adopté.

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, les bills
suivants:

Bill C-193, Loi modifiant la législation concernant
l'impôt sur le revenu (n° 3).

Bill C-21, Loi modifiant la Loi sur les Commissions
de port (Commission du port de Nanaïmo).

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 9 h. 55 du soir, la motion «Que la Chambre s'ajourne
maintenant> est réputée présentée en conformité de
l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)

du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

M. Jarvis en remplacement de M. Alkenbrack sur la
liste des membres du Comité permanent de la radiodiffu-
sion, des films et de l'assistance aux arts.

MM. Buchanan, Rodriguez et Munro (Esquimalt-
Saanich) en remplacement de MM. Loiselle, Orlikow et
Ritchie sur la liste des membres du Comité permanent
des finances, du commerce et des questions économiques.

M. Jarvis en remplacement de M"®e MacDonald (Kings-
ton et les Îles) sur la liste des membres du Comité per-
manent de la justice et des questions juridiques.

M. Langlois en remplacement de M"' Bégin sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

MM. Barnett, Roy (Timmins), Gendron, Railton, Blouin
et Duquet en remplacement de MM. Howard, Blais, Pou-
lin, Jerome, Gendron et Railton sur la liste des membres
du Comité permanent des privilèges et élections.

MM. Nelson et Schumacher en remplacement de MM.
Rodriguez et McKinnon sur la liste des membres du
Comité permanent des comptes publics.

M. Gendron en remplacement de M. Blouin sur la liste
des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

M. Nesdoly en remplacement de M. Rodriguez sur la
liste des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

M. Campbell en remplacement de M. Leblanc (Laurier)
sur la liste des membres du Comité permanent des finan-
ces, du commerce et des questions économiques.

*MM. Clermont, Blais, Loiselle et Bawden en rem-
placement de MM. Blais, Buchanan, Trudel et Lambert
(Edmonton-Ouest) sur la liste des membres du Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

M. McRae en remplacement de M. Duquet sur la liste
des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

M. Andre en remplacement de M. Nowlan sur la liste
des membres du Comité permanent de la radiodiffusion,
des films et de l'assistance aux arts.

M. Foster en remplacement de M" Bégin sur la liste
des membres du Comité permanent de la radiodiffusion
des films et de l'assistance aux arts.

M. Harney en remplacement de M. Mather sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

MM. Benjamin, Neale (Vancouver-Est), McKenzie,
Masniuk, Ritchie, Turner (London-Est) et Peters en
remplacement de MM. Peters, Howard, Forrestall, Mitges,
Munro (Esquimalt-Saanich), Stewart (Cochrane) et
Neale (Vancouver-Est) sur la liste des membres du
Comité permanent des transports et des communicationr

*Pour corriger l'avis déposé le 10 juillet 1973.

12 juillet 
1973
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États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Faulkner, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) de la Société
Radio-Canada, comprenant les comptes et les états finan-
ciers ainsi que le rapport de l'auditeur général, pour
l'année financière terminée le 31 mars 1973, conformément
à l'article 47 de la Loi sur la radiodiffusion, chapitre
B-11, S.R.C., 1970 (Document parlementaire n° 291-
1/86A).

Par M. MacEachern, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
23 mai 1973, demandant copie du tarif-marchandises de
la Trident Steamships Limited.-(Avis de motion portant
production de documents n° 214). (Document parlemen-
taire n° 291-3/214).

Par M. MacEachen,-Réponse supplémentaire à un
ordre de la Chambre, en date du 6 juin 1973, (Question
n° 1478), demandant: 1. Quels sont les noms et adresses
des avocats et cabinets d'avocats de la circonscription de
Victoria (C.-B.) dont le gouvernement fédéral a retenu

les services durant les années 1972, 1971, 1970, 1969 et
1968?

2. Quels honoraires a-t-on versés annuellement à cha-
cun d'eux? (Document parlementaire n° 291-2/1478A).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
du surintendant des Assurances sur l'administration de
la Loi sur les normes des prestations de pension, pour
l'année financière terminée le 31 mars 1973, conformé-
ment à l'article 22 de ladite loi, chapitre P-8, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire 291-1/207).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton),-Classification du
passif-dépôts des banques à charte du Canada au 30 avril
1973, conformément à l'article 119(1) de la Loi sur les
banques, chapitre B-1, S.R.C., 1970. (Textes français et
anglais). (Document parlementaire n° 291-1/70A).

A 10 h. 22 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Onze heures du matin

PRIÈRE

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi à un Comité plénier du Bill C-194, Loi
modifiant la Loi sur la taxe d'accise et la Loi sur l'accise
(n° 2).

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Drury,
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré à un Comité plénier.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
étudié en Comité plénier, rapporté sans amendement,
agréé à l'étape du rapport, lu une troisième fois et
adopté.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi à un Comité plénier du Bill C-195, Loi
modifiant le Tarif des douanes (n° 2).

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Sharp,
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré à un Comité plénier.

Il s'élève un débat;

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, les articles 11, 17, 22, 24-30
inclusivement, 33 et 34 sont réservés.

M. Latulippe, appuyé par M. Gauthier (Roberval),
propose,-Que, de l'avis de la Chambre, le gouvernement
devrait étudier l'opportunité de modifier la Loi sur la
sécurité de la vieillesse et le Régime des pensions du
Canada pour que les pensions payables en vertu de ces
deux lois soient versées à toute personne ayant atteint
l'âge de 60 ans et qu'elles soient majorées à $200.00
dollars par mois pour un célibataire et pour un homme
marié et à $150.00 dollars par mois pour l'épouse quelque
soit son âge.-(Avis de motion n° 35).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.
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États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
,'1(1) du Règlement savoir:

Par M. Goyer, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) de la Corporation
commerciale canadienne, y compris les comptes et les
états financiers, pour l'année financière terminée le
31 mars 1973, conformément à l'article 13(1) de la Loi
sur la Corporation commerciale canadienne, chapitre C-6,

S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/88).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse supplémentaire à un ordre de la Cham-
bre, en date du 14 mai 1973, (Question n° 1293), de-
mandant: Quels sont les titres, les endroits et les mon-
tants des projets acceptés dans les cadres du PIL dans
les circonscriptions de, a) Champlain, b) Portneuf,
c) Trois-Rivières-Métropolitain, d) Saint-Maurice, e)
Berthier et f) Villeneuve? (Document parlementaire n°
291-2/1293A).

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.



22 ÉLIZABETH 11-1973

N> 123

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE LUNDI 16 JUILLET 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Stewart (Cochrane), du Comité permanent de la
radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts, pré-
sente le deuxième rapport dudit Comité, dont voici le
texte:

Le mardi 27 mars 1973, le Comité a reçu l'ordre de
renvoi suivant:

«Il est ordonné,-Que l'objet du Bill C-22, Loi modi-
fiant la Loi sur la radiodiffusion (programmes publicitai-
res destinés aux enfants), soit déféré au Comité perma-
nent de la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux
arts.»

Le Comité a tenu neuf séances au cours desquelles les
témoins suivants ont été entendus et les témoignages ont
été présentés:

1. M. McGrath, député, parrain du Bill C-22;

2. Mm Pamela Sigurdson, Center for Public Interest
Law;

3. Mm- Marie Vallée, Mouvement pour l'abolition de la
publicité aux enfants;

4. M. John Liefeld, Department of Consumer Studies,
Université de Guelph;

5. MM. M. E. Goldberg et Gerald Gorn, Faculté de la
gestion, Université McGill;

6. M. Harold Buchwald, c.r., président, Conseil canadien
des consommateurs;

7. Mm, Marie Kurchak, représentant M. William Kur-
chak, producteur indépendant de programmes desti-
nés aux enfants;

8. De la Société Radio-Canada:
MM. Laurent Picard, président; Lister Sinclair, vice-
président exécutif; Raymond David, vice-président et
gérant général, Division des services français; M.
Munro, gérant général adjoint, Division des services
anglais; Pierre DesRoches, directeur du développe-
ment.

9. De la Kellogg Co. of Canada:
M. Gerald D. Robinson, président;
M. Arne G. Langbo, vice-président, vente et com-

mercialisation;
M. Gary Costly, directeur du Service de l'alimenta-

tion de la société.

10. De l'Association des consommateurs du Canada:
Mm, Helen Morningstar, co-présidente nationale de

la recherche;
Mm, Hanna Lambek, Vice-présidente.

11. Du Bureau consultatif de la publicité au Canada:
M. Robert E. Oliver, président;
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M. John W. Twomey, président du département des
arts, de la radio et de la télévision, Institut poly-
technique Ryerson;

M' Louise Heslop, College of Family and Consumer
Studies, Université de Guelph.

12. De l'Association canadienne des radiodiffuseurs:
M. Gaston Bélanger, membre du comité exécutif;
M. T. J. Allard, vice-président exécutif;
M. D. W. Martz, président de CFCF-TV, Montréal.

13. M. Peter Adamakos, président de l'Association des
producteurs de films.

14. De l'Association canadienne des fabricants de jouets:
M. A. T. Vernon, président;
M. Mac Irwin, vice-président exécutif de Irwin Toy

Ltd.;
M. Boyd Browne, directeur.

15. Des Fabricants canadiens des produits alimentaires:
M. G. G. E. Steele, président;
M. Donald McCarthy, président de Nestlé (Canada)

Ltd. et directeur des Fabricants canadiens de pro-
duits alimentaires;

M. Donald E. Loadman, directeur de Corporate
Development, General Foods Ltd.

16. Du Conseil de la radio-télévision canadienne:
M. Pierre Juneau, président;
M. Harry J. Doyle, vice-président.

Le Comité a reçu des mémoires des organisations
suivantes:

1. La Ligue canadienne de radiodiffusion.
2. Le Citizens' Committee on Children.
3. Baton Broadcasting Incorporated.

En étudiant la question de la publicité présentée au
cours des programmes à. l'intention des enfants, le Comité
a entendu une large gamme d'observations y compris
celles de groupes de consommateurs, de fabricants, de
groupes de parents, de professeurs chargés de recherches
et de représentants de la radio et de la télévision. En
dernier lieu, des représentants du Conseil de la radio et
de la télévision canadienne ont comparu devant le Co-
mité et ont présenté un certain nombre de propositions
intéressantes, et certaines d'entre elles seront incluses
dans nos recommandations.

Au cours de l'étude qu'a effectuée le Comité, plusieurs
choses se sont produites indiquant qu'il existe un impor-
tant courant d'opinion en faveur de l'exercice d'un cer-
tain genre de contrôle sur la publicité présentée au cours
des programmes à l'intention des enfants. De son propre
chef, l'Association canadienne des radiodiffuseurs a ren-
forcé son code; la Société Radio-Canada a décidé d'inter-
dire toute publicité au cours des programmes destinés
aux enfants à condition que des fonds puissent être al-
loués par le Parlement; le CRTC a pris des mesures en
vue d'étudier ce qui, à son point de vue, pourrait être
fait au sujet de la publicité destinée aux enfants.

La plupart des témoignages présentés au Comité ont
souligné l'inquiétude des parents au sujet de la publicité
télévisée à laquelle leurs enfants sont exposés. Le Comité
veut que les enfants soient protégés des effets préjudi-
ciables d'une certaine forme de publicité qui exploite

leur immaturité. Il est évident que, dans le passé, la pu-
blicité télévisée a souvent servi, intolérablement, à in-
fluencer les enfants. Les témoignages indiquent que les
enfants sont plus influencés par la publicité prometteuse
et qu'ils sont très déçus lorsque le produit même ne ré-
pond pas à leurs aspirations. Dans certains cas, les pa-
rents aussi ont été victimes du jeu lorsque les «sur-
prises» offertes aux enfants dans les produits pour
adultes sont utilisées en vue d'atteindre directement
l'adulte par l'entremise de l'enfant. Comme le CRTC le
fait remarquer dans son témoignage, des abus aussi évi-
dents n'exigent aucune preuve scientifique.

Par ailleurs, des témoignages présentés devant le Co-
mité montrent qu'il faudra faire encore beaucoup de re-
cherches avant de connaître les répercussions à long
terme de la publicité sur le développement de l'enfant
et sur la famille. Le Comité a entendu beaucoup d'opi-
nions contradictoires, mais très peu de preuves.

Nonobstant l'existence ou l'absence de preuves scienti-
fiques, le Comité se préoccupe de l'opinion publique au
regard de l'exploitation des enfants et il estime que l'in-
térêt public doit l'emporter sur l'intérêt individuel. Peu
importe le degré de l'exploitation éventuelle, il faudrait
l'éviter.

Bien que la plupart des témoins se soient penchés sur
la publicité destinée aux enfants de moins de 13 ans, le
Comité se préoccupe spécialement des téléspectateurs
d'âge pré-scolaire. Il semble que les tout-petits soient
incapables de faire la distinction entre le programme
lui-même et le message publicitaire. Il faut donc accor-
der une attention spéciale à la programmation destinée
aux enfants en cours de semaine et qui touche surtout
les tout-petits. A cet égard, le Comité endosse l'opinion
du CRTC voulant que la publicité ne s'adresse pas à
l'enfant, mais plutôt aux parents. Cependant, le Comité
va encore plus loin et il estime que toute la publicité
destinée aux enfants, quel que soit leur âge, devrait s'a-
dresser aux parents ou au moins à toute la famille.

L'Association canadienne des radiodiffuseurs et le Bu-
reau consultatif de la publicité au Canada ont prouvé
leur intention de se discipliner en présentant un nouveau
code de radiodiffusion. Cependant, le Comité est d'avis
que tout code, aussi bon soit-il, devrait être assorti de
modalités plus sévères d'application. Bien qu'il n'y ait
aucune disposition dans les règlements actuels du CRTC
lui permettant de s'occuper séparément des programmes
destinés aux enfants, le Comité estime qu'une telle dis-
position s'impose immédiatement et qu'un règlement du
CRTC doit régir l'application d'un nouveau code plus
restrictif. Cependant, il faudrait qu'il soit assez souple
pour permettre au CRTC de répondre aux besoins évi-
dents de l'industrie.

Conformément aux propositions faites par les témoins
du CRTC, le Comité exhorte celui-ci, lorsqu'il mettra en
vigueur le nouveau code, de faire tout son possible pour
que le nombre des programmes du secteur privé destiné
aux enfants ne diminue pas. En conséquence, le Comité
encourage le CRTC à engager des pourparlers avec les
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annonceurs et les radiodiffuseurs en vue de trouver de
nouvelles modalités d'appui commercial. De plus, le
CRTC est encouragé à maintenir sa proposition relative
à la télédistribution, à l'effet de cesser, dans la mesure
du possible, toute publicité au cours des programmes
télédistribués, destinés aux enfants. On aura ainsi la
certitude que les efforts déployés au Canada ne seront
pas vains, en n'exposant pas nos enfants à la publicité
diffusée par les postes américains.

Le Comité encourage également le CRTC, d'accord
avec les témoignages que ses représentants ont apportés
au Comité, à continuer de parrainer des recherches et
d'en faire part aux télédiffuseurs, aux groupes de con-
sommateurs et au public afin que les réflexions sur les
conséquences de la publicité destinée aux enfants, soient
largement connues du public.

Le Comité estime que l'interdiction complète des an-
nonces publicitaires destinées aux enfants telle qu'on la
préconise dans le Bill C-22, aurait des conséquences né-
gatives sur de nombreux aspects de la vie canadienne.
Le système nord américain de techniques marchandes
fait la part des annonces publicitaires télévisées et le
parlement canadien a décidé au cours des années, que
le système de radiodiffusion du pays devrait être un mé-
lange d'appui gouvernemental et commercial. Les té-
moins du CRTC ont mis l'accent sur ce point en expli-
quant que notre système de radiodiffusion comporte un
élément commercial qui ne devrait pas disparaître. Ce-
pendant le Comité convient qu'il faudrait veiller afin
que les techniques marchandes ne prédominent pas com-
plètement sur les objectifs canadiens de notre politique.

Lors de sa comparution devant le Comité, la Société
Radio-Canada a déclaré qu'elle avant l'intention de sup-
primer d'ici septembre 1974 toute publicité destinée aux
enfants. Nombre de membres du Comité à l'époque ont
pensé qu'une telle déclaration était prématurée, du fait
que le Comité n'avait pas eu la possibilité d'examiner
tous les aspects de la question et de présenter des recom-
mandations. Toutefois, compte tenu des recommanda-
tions incluses dans ce rapport, la proposition de la So-
ciété Radio-Canada deviendra superflue et la condition
d'une augmentation budgétaire de deux millions et demi
de dollars, qu'elle jugeait nécessaire, n'aura pas à être
retenue.

Le Comité juge que le Canada devrait oeuvrer vers un
programme général de production d'après une politique
fondée sur le principe que l'industrie de production des
programmes est aussi vitale pour le Canada que toute
autre industrie. La créativité et l'expression canadiennes
sont une question de dollars et de cents tout autant que
d'art.

Le Comité juge, en outre, qu'il faudrait mettre au point
une politique de cablovision qui contribuerait à favoriser
l'expression, la créativité et la production au Canada, et
écarter une politique qui ne pourrait qu'accélérer la péné-
tration des postes commerciaux américains et ébranler la
base économique de la radiodiffusion canadienne.

De plus, le Comité estime que le mandat de la Société
de développement de l'industrie cinématographique cana-
dienne devait être modifié afin qu'elle puisse contribuer
à la production des programmes de télévision. Nous
savons que, pour le moment, il n'est pas prévu de fonds

disponibles à cette fin dans le budget de cette société.
Le Comité reconnaît que son mandat ne lui permet pas
de recommander une augmentation budgétaire pour la
Société de développement de l'industrie cinématographi-
que canadienne, mais il juge de son devoir de souligner
l'importance de cette société en rapport avec la produc-
tion future des programmes.

Recommandations:
Le Comité recommande donc que le gouvernement

étudie l'opportunité de prendre toutes les mesures qui
pourront être nécessaires, y compris la présentation de
projets de loi, pour atteindre les objectifs suivants:

1) que le Conseil de la radio-télévision canadienne
adopte des règlements interdisant une publicité des-
tinée exclusivement aux enfants;

2) que le Conseil de la radio-télévision canadienne limite
le nombre de minutes commerciales par heure au
cours des programmes pour les enfants;

3) que le Conseil de la radio-télévision canadienne exige
la suppression de publicité destinée aux enfants dans
les programmes américains distribués par les entre-
prises canadiennes de cablovision;

4) que la Loi de l'impôt sur le revenu soit modifiée de
manière à ce que la publicité destinée au Canada que
font les postes de télévision étrangère ne soit plus
considérée comme déductible de l'impôt sur le revenu;

5) que l'on trouve des moyens propres à amplifier l'in-
dustrie canadienne de production d'émissions en insis-
tant surtout sur la création d'émissions pour enfants.

Conclusion:
Bien qu'il ne soit pas du ressort du Comité de faire des

recommandations touchant la programmation, il estime
qu'il est indispensable de souligner que les diffuseurs
doivent reconnaître les responsabilités particulières qu'ils
ont vis-à-vis des jeunes téléspectateurs, non seulement
en ce qui a trait aux annonces publicitaires, mais encore
dans la recherche de normes plus élevées dans la pro-
grammation des émissions pour enfants. Bien que, tout
au cours des séances des comités, on ait cherché à s'en
tenir strictement à la question de la publicité, il est évi-
dent que toute la question de la qualité des émissions s'y
rattache étroitement et mérite que le gouvernement et les
divers organismes de l'État lui consacrent une étude
approfondie.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages per-
timents (fascicules n°' 14 à 22) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 51 aux
Journaux)

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, d'une
déclaration à la Chambre des communes par le secrétaire
d'État aux Affaires extérieures, le lundi 16 juillet 1973,
concernant la mort de deux touristes canadiennes à la
frontière de la Zambie et de la Rhodésie, le 15 mai 1973.
(Document parlementaire n° 291-6/155).
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M. Lalonde, appuyé par M. Faulkner, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-211, Loi prévoyant
le versement d'allocations familiales, à l'égard des en-
fants, afin d'accroître le revenu des familles canadiennes
ainsi que d'allocations spéciales afin de pourvoir au soin
et à l'entretien d'autres enfants et modifiant en consé-
quence la Loi de l'impôt sur le revenu, qui est lu une
première fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure prévoyant, suivant
les modalités prescrites, le versement d'allocations fami-
liales, à l'égard des enfants, afin d'accroître le revenu des
familles canadiennes ainsi que le versement d'allocations
spéciales afin de pourvoir au soin et à l'entretien d'autres
enfants, au montant de vingt dollars par mois pour cha-
cun de ces enfants âgé de moins de dix-huit ans; pré-
voyant que ce montant peut être haussé pour tenir
compte des variations du niveau des prix à la consomma-
tion; prévoyant, dans une province qui a, par un texte
législatif provincial, spécifié des taux provinciaux, le
versement d'allocations familiales mensuelles à l'égard de
chaque enfant auquel ce texte législatif provincial s'ap-
plique, selon ces taux; et abrogeant la Loi sur les alloca-
tions familiales et la Loi sur les allocations aux jeunes
présentement existantes.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les huit questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 217-M. Forrestaii

1. Du 30 septembre 1970 au 31 décembre 1972, combien
de femmes ont été nommées à des postes ou employées à
un titre quelconque par le gouvernement, autrement qu'en
vertu des articles 8 et 9 de la Loi sur l'emploi dans la
Fonction publique, à des conditions ou moyennant une
rémunération équivalent à une somme de $10,000 ou plus
par année et a) qui sont-elles, b) qui les a employées, c)
quel est le niveau des postes qu'elles ont occupés?

2. Combien d'hommes ont été nommés à des postes ou
ont été employés à un titre quelconque à des conditions
identiques au cours de la même période? (Document par-
lementaire n° 291-2/271).

N° 1460-M. Haliburton

1. Du 1er janvier 1966 au 1« janvier 1973, combien
a-t-on acheté de plantes tropicales pour décorer les im-
meubles et les bureaux du gouvernement, à Ottawa?

2. Combien en a-t-on achetées chaque année?

3. Quels sont les ministères fédéraux qui ont été pour-
vus de ces plantes et, au cours de cette même période,
combien chaque ministère en a-t-il reçues?

4. Combien ont coûté au total l'achat et l'entretien de
ces plantes pour chacune des années?

5. Quels en ont été les fournisseurs et quelles ont été
les quantités en nombre, en espèce et en valeur? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/1460).

NI 1841-M. Mazankowski
1. Combien y a-t-il de concessionnaires de location

d'automobiles dans les aéroports du ministère des Trans-
ports à travers le Canada?

2. Qui sont-ils et où sont-ils établis?
3. Le ministère a-t-il des projets qui indiquent qu'une

décision a été prise autorisant l'établissement d'un con-
cessionnaire supplémentaire et, dans l'affirmative, qui
est-il et à quel aéroport sera-t-il installé?

4. L'addition de ce concessionnaire est-elle rentable, par
rapport aux présents concessionnaires, et, dans l'affirma-
tive, sur quoi a-t-on fondé cette décision?

5. a) Fournit-on assez d'espaces de stationnement aux
présents concessionnaires, b) envisage-t-on d'aménager
des espaces supplémentaires, c) comment et sur quelle
base la répartition est-elle faite?

6. Tient-on compte des services fournis par la société de
location d'automobiles d'appartenance entièrement cana-
dienne?

7. Pour quelle raison le ministère des Transports per-
met-il un nombre illimité d'exploitants de location d'auto-
mobiles aux aéroports, alors qu'il limite le nombre des
concessionnaires de librairies, de services de limousine et
de salons de coiffure? (Document parlementaire n° 291-
2/1841).

No 1883-M. Matte
Quels sont les plans fédéraux-provinciaux auxquels

chacune des provinces prises séparément a signé un ac-
cord? (Document parlementaire no 291-2/1883).

N° 2085-M. Schumacher
1. Le gouvernement a-t-il négocié ou participé d'une

façon quelconque à l'importation de tracteurs Universal
n° 65 de Roumanie?

2. De quelle façon y a-t-il participé?
3. A-t-on pris des dispositions ou reçu des promesses

garantissant a) la qualité de ces machines, b) la dispo-
nibilité des pièces de rechange?

4. En quoi consistent ces dispositions? (Document par-
lementaire n° 291-2/2085).

NI 2088-M. Yewchuk
1. Au cours des années 1969 à 1972 inclusivement,

quelles quantités, en boisseaux, a) de blé d'automne,
b) de blé de printemps, c) de colza, ont été produites
dans les provinces suivantes (i) Alberta (ii) Saskatch-
ewan et (iii) Manitoba?

2. Au cours des mêmes années, quel a été le prix
moyen, par boisseau, pour chacune de ces denrées,
a) payé par la Commission canadienne du blé aux agri-
culteurs de ces provinces, b) vendu par la Commission
canadienne du blé aux agriculteurs de chacune de ces
provinces?

3. Au cours des mêmes années, a) quel a été le prix
moyen d'exportation par boisseau pour chacune de ces
denrées, b) de quelle façon la Commission canadienne
du blé a-t-elle disposé des profits qu'elle a réalisés pour
chacune de ces denrées vendues sur le marché d'expor-
tation? (Document parlementaire n° 291-2/2088).
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N° 2198-M. MacLean
1. Le Canada a-t-il ratifié les conventions suivantes,

approuvées par la Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer, Genève, 1958: a) la Convention sur la
mer territoriale et la zone contiguë, b) la Convention sur
la haute mer, c) la Convention sur la pêche et la con-
servation des ressources biologiques de la haute mer,
d) la Convention sur le plateau continental?

2. Quels sont les autres pays qui ont ratifié chacune de
ces conventions? (Document parlementaire n° 291-
2/2198).

N° 2211-M. Stackhouse
1. Combien de demandes de subventions le ministère de

l'Expansion économique régionale a-t-il reçues du secteur
spécial de Montréal, depuis la création de ce Ministère?

2. Combien de demandes ont été a) acceptées, les-
quelles, et quel en était le montant dans chaque cas,
b) combien ont été refusées, lesquelles, et pour quelles
raisons?

3. Quels étaient les noms des industries dans le secteur
spécial de Montréal qui, après avoir fait faillite, après
avoir transféré leurs propriétés, ou fermé leurs portes,
ont obtenu une subvention du ministère de l'Expansion
économique régionale? (Document parlementaire n° 291-
2/2211).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est ordonné,-Que les discours sur la motion, en
conformité des dispositions de l'article 26 du Règlement,
soient limités à quinze minutes, sauf dans le cas du
premier orateur de chaque parti, qui disposera de vingt
minutes.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Sharp,-Que
le Bill C-195, Loi modifiant le Tarif des douanes (no 2),
soit maintenant lu une deuxième fois et déféré à un
Comité plénier.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, les articles 11 et 17 sont
réservés.

M. Munro (Esquimalt-Saanich), appuyé par M. Schu-
macher, propose,-Que, de l'avis de la Chambre, lorsqu'un
programme gouvernemental prévoit une dépense annuelle
de deniers publics supérieure à cinq millions de dollars à
une fin qui n'est prévue que par une Loi portant affec-
tation de crédits et que le programme reste en vigueur
pendant plus d'une année financière, le gouvernement
devrait proposer une mesure visant à incorporer un tel
programme à une loi distincte et précise.-(Avis de mo-
tion n° 22).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

A huit heures du soir, en conformité des dispositions
de l'ordre adopté le jeudi 12 juillet 1973 et conformé-
ment aux dispositions de l'article 26 du Règlement, M.
Gleave, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,-Que cette Chambre s'ajourne main-
tenant.

Après débat, M. l'Orateur déclare la motion adoptée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article
65(4) b) du Règlement, la liste des membres des comités
est modifiée ainsi qu'il suit:

M"' MacDonald (Kingston et les Îles) en remplace-
ment de M. Jarvis sur la liste des membres du Comité
permanent de la justice et des questions juridiques.

MM. Symes et Harding en remplacement de MM.
Gleave et Nelson sur la liste des membres du Comité
spécial des tendances sur les prix de l'alimentation.

A 1 h. 07 du matin (mardi), la Chambre s'ajourne
à deux heures cet après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
de documents préparés en prévision de la Conférence
sur les perspectives économiques de l'Ouest, qui aura
lieu du 24 au 26 juillet 1973, à Calgary, intitulés: (1)
«Le développement industriel et commercial». (Document
parlementaire n° 291-5/54B;

(2).L'Exploitation des ressources minérales». (Docu-
ment parlementaire n° 291-5/54C);

(3). Perspectives de développement régional». (Docu-
ment parlementaire n° 291-5/54D).

M. MacEachern, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
d'un Livre Vert intitulé: «Les membres du Parlement
et les conflits d'intérêts», juillet 1973. (Document parle-
mentaire n° 291-4/61).

Du consentement unanime, M. Andras, appuyé par M.
MacEachen, présente, avec la permission de la Chambre,
le Bill C-212, Loi concernant certaines dispositions et
procédures relatives à l'immigration, qui est lu une pre-
mière fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Sharp,-Que
le Bill C-195, Loi modifiant le Tarif des douanes (n° 2),
soit maintenant lu une deuxième fois et déféré à un
Comité plénier.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrits au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres 1 et 2 sont
réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics du Bill C-25, Loi modi-
fiant la Loi sur l'Office national de l'énergie.

M. Andre, appuyé par M. Hees, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au
Comité permanent des ressources nationales et des tra-
vaux publics.

Il s'élève un débat;
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L'heure réservés aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Turner (Ottawa-
Carleton), appuyé par M. Sharp,-Que le Bill C-195, Loi
modifiant le Tarif des douanes (n° 2), soit maintenant
lu une deuxième fois et déféré à un Comité plénier.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
étudié en Comité plénier, rapporté sans amendement,
agréé à l'étape du rapport, lu une troisième fois et
adopté, sur division.

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, le Bill C-192,
Loi modifiant la Loi de l'impôt sur le revenu (n° 2).

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

M. Smith (Saint-Jean) en remplacement de M. Camp-
bell sur la liste des membres du Comité permanent des
finances, du commerce et des questions économiques.

MM. Morgan, Béchard, Railton et Ethier en remplace-
ment de M. Clark (Rocky Mountain), Blais, Prud'homme
et Guay (Lévis) sur la liste des membres du Comité per-
manent de la justice et des questions juridiques.

MM. Dinsdale et McKenzie en remplacement de MM.
Towers et Crouse sur la liste des membres du Comité
permanent des comptes publics.

M. Oberle en remplacement de M. Frank sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des
prix sur l'alimentation.

M. Rodriguez en remplacement de M. Nesdoly sur la
liste des membres du Comité permanent des finances,
du commerce et des questions économiques.

M. Beattie (Hamilton Mountain) en remplacement de
M. Hellyer sur la liste des membres du Comité perma-
nent des prévisions budgétaires en général.

M. Leblanc (Laurier) en remplacement de M. Smith
(Saint-Jean) sur la liste des membres du Comité per-
manent des finances, du commerce et des questions
économiques.

M" Bégin en remplacement de M. Demers sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions bud-
gétaires en général.

MM. Guay (Lévis) et Prud'homme en remplacement
de MM. Ethier et Railton sur la liste des membres du
Comité permanent de la justice et des questions juri-
diques.

MM. Bawden et Caouette (Charlevoix) en remplace-
ment de MM. Beattie (Hamilton Mountain) et Latulippe
sur la liste des membres du Comité permanent des pré-
visions budgétaires en généraL

A 10 h. 33 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX
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M. Leblanc (Laurier), du Comité permanent des pré-
visions budgétaires en général, présente le quatrième
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 3 juil-
let 1973, le Comité a étudié le Bill C-196, Loi concernant
les Jeux olympiques d'été de 1976 et Il a convenu d'en
faire rapport avec les modifications suivantes:

Article 2

Retrancher la ligne 3 de la version française à la
page 2 et la remplacer par ce qui suit:

«olympiques et émises sous l'autorité de»
; et

retrancher la ligne 12 de la version française à la page
2 et la remplacer par ce qui suit:

«Jeux olympiques et émis sous l'autorité»

Article 5

Retrancher la ligne 17, à la page 3, et y substituer ce
qui suit:

«(2) Le gouvernement du Canada ne doit émettre
ni vendre aucune pièce des Jeux olympiques à un
prix inférieur à sa valeur nominale ou en vertu d'au-

cun accord aux termes duquel la considération nette
que reçoit le gouvernement du Canada pour la
pièce est inférieure à sa valeur nominale.

(3) Le montant total de la valeur nominale de
toutes les pièces des Jeux olympiques émises ou
vendues en application de la présente loi ne doit
pas excéder quatre cent cinquante millions de dol-
lars sans compter le montant total de la valeur nomi-
nale de toutes pièces des Jeux olympiques qui sont
rachetées.

(4) Lorsque, de l'avis du ministre des Finances, la
quantité de pièces des Jeux olympiques en circula-
tion au Canada peut nuire à la monnaie canadienne,
le Ministre doit racheter la quantité de pièces des
Jeux olympiques qu'il estime nécessaire.

(5) Aucune personne engagée dans la promotion
ou l'exploitation des Jeux olympiques ou ayant un
intérêt financier dans les Jeux olympiques ne doit
offrir ou donner à une autre personne de prime, de
commission, d'avantage ou d'autre encouragement
financier pour l'achat de pièces des Jeux olympiques
qui aurait comme résultat direct ou indirect que le
prix net versé par cette autre personne pour ces
pièces est inférieur à la valeur nominale des pièces
ainsi achetées.

(6) Le ministre des Postes est chargé de.
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Article 6

Retrancher le paragraphe 6(2), à la page 3, et le
remplacer par ce qui suit:

« (2) Aux fins de la présente loi, l'expression
«produits postaux connexes» désigne:

a) un produit philatélique ou un article connexe
à un tel produit; ou
b) un produit représentant des timbres-poste ou
des reproductions de timbres-poste et destiné à
servir de souvenir, qu'il ait ou non un but pra-
tique.-

Article 11
Retrancher les lignes 6 et 7, à la page 6, et les rem-

placer par ce qui suit:
«que fixe le ministre des Postes;
b) le coût net, fixé par le ministre des Finances,
du rachat de pièces olympiques en application du
paragraphe 5(4); et
c) toutes les sommes versées à la Société»

Retrancher les lignes 19 à 21, à la page 6, et les rem-
placer par ce qui suit:

<règlement des frais visés aux alinéas (3)a) et b).»

Retrancher la ligne 22, à la page 6, et la remplacer
par ce qui suit:

<(5) Le montant total de tous les versements effec-
tués à la Société des Jeux olympiques en vertu du
présent article ne doit pas dépasser deux cent soixan-
te millions de dollars et, sous réserve du paragraphe
(6), nul.

Nouvel article 13
Immédiatement après l'article 12, à la page 6, ajouter

l'article suivant:
«13. (1) Au plus tard quarante-cinq jours après

la fin du mois de mars 1974, et par la suite, à l'ex-
piration de toute période de six mois, le ministre
des Finances doit rédiger un rapport sur toutes les
questions dont il est responsable en ce qui concerne
les pièces des Jeux olympiques, y compris, sans
limiter la portée générale de ce qui précède,

a) les frais occasionnés par la frappe des pièces
des Jeux olympiques;
b) la quantité de pièces des Jeux olympiques émi-
ses en application de la présente loi;
c) les dates et coupures respectives de ces pièces
des Jeux olympiques;
d) le poids réglementaire, le titre réglementaire
au millième et la part de tolérance respectifs
prescrits à l'égard de ces pièces des Jeux olym-
piques par date et coupure;
e) la quantité et autres détails de toute pièce des
Jeux olympiques rachetées par le ministre des
Finances et le coût net de tout rachat de ce genre;
et
f) le montant global de tous paiements versés à
la Société des Jeux olympiques en application de
la présente loi.
(2) Au plus tard quarante-cinq jours après la fin

de mars 1974 et par la suite, à l'expiration de toute

période de six mois, le ministre des Postes doit ré-
diger un rapport sur toutes les questions dont il est
responsable en ce qui concerne les pièces des Jeux
olympiques, y compris, sans limiter la portée géné-
rale de ce qui précède,

a) tous les frais d'administration, de commerciali-
sation, de distribution de promotion, et autres
frais engagés par le Canada à l'intérieur ou à l'ex-
térieur du Canada à l'occasion de la distribution et
de la vente des pièces des Jeux olympiques; et
b) les détails de toute commission, toute escompte
ou autre avantage payé, accordé ou donné par le
ministre des Postes à toute personne à l'occasion
de la distribution, de la promotion ou de la vente
de pièces des Jeux olympiques à l'intérieur ou à
l'extérieur du Canada, ainsi que les nom et adres-
se de chacun de ces personnes.
(3) Les rapports qui doivent être établis aux

termes du présent article doivent être présentés au
Parlement dans les quinze jours de leur rédaction
ou, si le Parlement ne siège pas à ce moment-là,
dans les quinze premiers jours où il siège par la
suite.

(4) Lorsqu'une motion dont la Chambre des com-
munes peut être saisie, demandant qu'un rapport
présenté au Parlement en application du présent
article soit renvoyé à un comité permanent donné
de la Chambre, est signée par au moins soixante
députés et est remise à l'Orateur, la Chambre des
communes doit, dans les trente premiers jours où
elle siège après la remise de la motion prendre cette
dernière en considération conformément au règle-
ment de la Chambre.»

Le Comité a ordonné la réimpression du Bill C-196, tel
que modifié, pour l'usage de la Chambre des communes,
à l'étape du rapport, en application de l'article 75(2)
du Règlement.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages re-
latifs à ce Bill (fascicules n- 36 à 40 inclusivement) est
déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 52 aux
Journaux.)

M. Gray, appuyé par M. Andras, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-213, Loi concernant
les corporations commerciales canadiennes, qui est lu
une première fois, l'impression en est ordonnée et la
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de la
Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au
sujet du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure concernant les
corporations commerciales canadiennes afin de prévoir la
nomination d'un Registraire et d'un ou de plusieurs
Sous-registraires et de prévoir des dispositions relatives
à l'application de cette mesure.
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En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les cinq questions suivantes sont transfor-
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 1289-M. Godin
1. Combien de projets d'initiatives locales pour les

années 1972-1973 ont été acceptés pour les circonscrip-
tions électorales de, a) Langelier, b) Montmorency et
c) Portneuf?

2. Quels sont pour ces projets, a) le titre, b) l'endroit de
leur exécution, c) les responsables, d) le nombre d'em-
plois créés par eux et e) les montants investis? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/1289).

N° 1855-M. Paproski
1. Quels ministères accordent des subventions pour la

recherche sur les soins de santé?
2. Quelles sont les différentes sortes de subventions

accessibles?
3. Combien d'argent a été dépensé pour chacune de ces

subventions au cours des trois dernières années?
4. Quels sont les buts de ce programme de subven-

tions?
5. Des subventions ont-elles été utilisées pour faire des

recherches opérationnelles sur les moyens de réduire les
coûts des soins de santé dans les hôpitaux?

6. Des subventions ont-elles été utilisées pour étudier
la possibilité de recourir à d'autres genres de services
dans les hôpitaux afin de réduire les coûts et (ou) fournir
de meilleurs soins? (Document parlementaire n° 291-
2/1855).

N° 1898-M. Cossitt
1. Combien d'anciens candidats du Parti libéral aux

élections du 30 octobre 1972 le gouvernement a-t-il
nommés jusqu'à ce jour à un poste quelconque?

2. Quels sont leurs noms, leur poste et leur traitement
annuel en dollars, dans chaque cas? (Document parle-
mentaire n° 291-2/1898).

N° 1942-M. Godin
1. Dans le cadre du Programme d'Initiatives locales,

pour l'hiver 1972-1973, dans la circonscription fédérale
de Portneuf, combien de projets ont été présentés?

2. Pour chacun de ces projets, a) quel était le titre, b)
quel était le responsable (nom et adresse) et c) quel
était le coût prévu? (Document parlementaire n° 291-
2/1942).

NI 2053-M. Hellyer
1. Le ministre de l'Industrie et du Commerce est-il tenu

de déposer au Parlement un rapport contenant un résumé
statistique et une analyse de renseignements sur les cor-
porations et les syndicats ouvriers et, si tel est le cas, a)
en vertu de quelle autorité et b) à quelle date?

2. De 1962 à 1972, à quelles dates les rapports annuels
ont-ils été déposés au Parlement aux termes de la Loi sur
les déclarations des corporations et des syndicats ouvriers.
a) en ce qui concerne les corporations (Partie I) et b) en
ce qui concerne les syndicats ouvriers (Partie II)?

3. Au 15 mars 1973, pour quelles années le ministre
n'a-t-il pas déposé de rapport annuel sur les corporations
et les syndicats ouvriers comme l'exige la Loi, et quand
entend-il s'acquitter de ses devoirs à cet égard?

4. Pour chacune des années de 1962 à 1972, combien de
corporations ont produit leurs déclarations quand l'exi-
geait la Partie I de la Loi sur les déclarations des corpo-
rations et des syndicats ouvriers?

5. Pour les mêmes années, combien de corporations ont
négligé de produire leurs déclarations quand la Loi l'exi-
geait et dans quelles catégories d'actif étaient-elles?

6. Combien de corporations ont été poursuivies pour ne
pas avoir observé les dispositions de la Loi concernant les
déclarations à produire, quels sont les noms des corpora-
tions jugées coupables, et quel fut le montant de l'amende
dans chaque cas?

7. Comment le ministre concilie-t-il le long bilan des
déficiences dans l'application de la Loi avec le désir du
Parlement que cette Loi constitue un instrument d'infor-
mation pour évaluer l'ampleur et les effets de la propriété
et du contrôle étranger dans le secteur des corporations et
celui du monde ouvrier? (Document parlementaire n°
291-2/2053).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

L'avis de motion portant production de document n° 223
ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de tous les documents, études, rap-
ports et plans concernant l'amélioration du port de
Churchill et la façon dont on entend utiliser le port,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Vegreville (M. Mazankowski) est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (docu-
ments), conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de document
n° 229 ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de l'autorisation de transférer les
actions de la Northgate Cable Company à la Banque
Royale du Canada,

est appelé et, à la demande de l'honorable président du
Conseil privé (M. MacEachen), est reporté par le Greffier
à l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), con-
formément à l'article 48(1) du Règlement.

Il est donné lecture de l'ordre relatif à l'étape du
rapport du Bill C-208, Loi suspendant l'application de
la Loi sur la revision des limites des circonscriptions
électorales, rapporté sans amendement par le Comité
permanent des privilèges et élections.

M. Blenkarn, appuyé par M. Bell, propose,-Qu'on
modifie l'article 4 du Bill C-208, Loi suspendant l'appli-
cation de la Loi sur la revision des limites des cir-
conscriptions électorales, en retranchant les mots <1"

janvier 1975> des lignes 4 et 9 de la page 2 et en les
remplaçant par les mots 1" juillet 1974>.

Il s'élève un débat;
26370-32
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Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

M. Rowland en remplacement de M. Nystrom sur la
liste des membres du Comité permanent des finances,
du commerce et des questions économiques.

MM. Frank et Towers en remplacement de MM. Gillies
et Atkey sur la liste des membres du Comité spécial sur
les tendances des prix sur l'alimentation.

M. Smith (Saint-Jean) en remplacement de M. Danson
sur la liste des membres du Comité permanent des
finances, du commerce et des questions économiques.

M. Railton en remplacement de M. Buchanan sur la
liste des membres du Comité permanent des finances,
du commerce et des questions économiques.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. MacEachern, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à une adresse à Son Excellence le
Gouverneur général, en date du 9 mai 1973, demandant

copie de tout document, lettres et ententes survenues
entre le ministre fédéral de l'Agriculture et le ministre
de l'Agriculture de la province de Québec relativement
aux subventions offertes aux producteurs agricoles du
Québec dont les pertes de récoltes ont été causées par
les pluies abondantes de l'été 1972.-(Avis de motion
portant production de documents n° 213). (Document
parlementaire n° 291-3/213).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
sur l'examen actuariel de la situation de la Caisse de
pension de la Gendarmerie royale du Canada (personnes
à charge) au 31 mars 1972, sous le régime de la Partie IV
de la Loi sur la continuation des pensions de la Gendar-
merie royale du Canada, conformément à l'article 56(3)
de ladite Loi, chapitre R-10, S.R.C., 1970. (Document
parlementaire n° 291-1/230).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton) ,-Copies (en fran-
çais et en anglais) d'un Extrait du procès-verbal C.T.
720862, d'une réunion du Conseil du Trésor tenue à
Ottawa le 12 juillet 1973, concernant la répartition d'une
partie du surplus qui existait le 31 mars 1972, dans la
Caisse des pensions de la Gendarmerie royale du Canada
(personnes à charge), conformément à l'article 57(3) de
la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie
royale du Canada, chapitre R-10, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/230A).

A six heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

En conformité des dispositions de l'article 43 du Rè-
glement, sur motion de M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), appuyé par M. Harding, il est ordonné,-Que
M. l'Orateur soit chargé de demander la tenue immé-
diate d'une séance du Groupe interparlementaire Canada-
États-Unis, afin que les parlementaires canadiens puissent
faire connaître à leurs vis-à-vis américains leurs points
de vue sur le mouvement du pétrole de l'Alaska le long
de la côte ouest de la Colombie-Britannique et dans le
détroit Juan de Fuca.

Le Sénat transmet un message à cette Chambre,
conçu dans les termes suivants:

Il est résolu,-Que le quorum du Comité mixte du
Sénat et de la Chambre des communes des règlements
et autres textes réglementaires soit fixé à sept (7) mem-
bres, à condition que les deux Chambres soient repré-
sentées, chaque fois que doit se tenir un vote, s'adopter
une résolution ou se prendre une autre décision, et que
les coprésidents soient autorisés à tenir des réunions et
recevoir des témoignages pourvu que cinq (5) membres
soient présents, à condition que les deux Chambres soient
représentées.

Il est ordonné,-Qu'un message soit transmis à la
Chambre des communes pour l'en informer et solliciter
son agrément dans l'établissement du quorum tel qu'in-
diqué.

M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
d'un document préparé en prévision de la Conférence
sur les perspectives économiques de l'Ouest, qui aura
lieu du 24 au 26 juillet 1973, à Calgary, intitulé: «Les
transports». (Document parlementaire n° 291-5/54E).

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Marchand
(Langelier), il est ordonné,-Que le quorum du Comité
mixte permanent du Sénat et de la Chambre des com-
munes des règlements et autres textes réglementaires
soit fixé à sept (7) membres, à condition que les deux
Chambres soient représentées, chaque fois que doit se
tenir un vote, s'adopter une résolution ou se prendre une
autre décision, et que les coprésidents soient autorisés à
tenir des réunions et recevoir des témoignages pourvu
que cinq (5) membres soient présents, à condition que
les deux Chambres soient représentées; et

Qu'un message soit transmis au Sénat afin d'en infor-
mer Leurs Honneurs en conséquence.

M. Hueglin, appuyé par M. Baldwin, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-214, Loi modifiant

26370-321
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la Loi sur la citoyenneté canadienne, qui est lu une
première fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le Bill C-208, Loi suspendant l'application de la Loi
sur la revision des limites des circonscriptions électo-
rales, rapporté sans amendement par le Comité perma-
nent des privilèges et élections est étudié de nouveau à
l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Blenkarn, appuyé par M. Bell,-Qu'on modifie l'ar-
ticle 4 du Bill C-208, Loi suspendant l'application de la
Loi sur la revision des limites des circonscriptions élec-
torales, en retranchant les mots <1" janvier 1975» des
lignes 4 et 9 de la page 2 et en remplaçant par les
mots <1" juillet 1974».

Le débat se poursuit;

Du consentement unanime, l'heure réservée aux affaires
inscrites au nom des députés est suspendue.

L'étude reprend à l'étape du rapport du Bill C-208,
Loi suspendant l'application de la Loi sur la revision
des limites des circonscriptions électorales, rapporté sans
amendement par le Comité permanent des privilèges et
élections.

Le débat reprend sur la motion de M. Blenkarn, appuyé
par M. Bell,-Qu'on modifie l'article 4 du Bill C-208,
Loi suspendant l'application de la Loi sur la revision des
limites des circonscriptions électorales, en retranchant
les mots «11 janvier 1975» des lignes 4 et 9 de la page 2
et en les remplaçant par les mots <1" juillet 1974».

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est rejetée, sur division.

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Whelan,
ledit bill est agréé à l'étape du rapport.

Du consentement unanime, M. MacEachen, appuyé
par M. Whelan, propose,-Que ledit bill soit maintenant
lu une troisième fois et adopté.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent du travail, de la
main-d'œuvre et de l'immigration du Bill C-212, Loi
concernant certaines dispositions et procédures rela-
tives à l'immigration.

Du consentement unanime, M. Andras, appuyé par M.
MacEachen, propose,-Que ledit bill soit maintenant lu
une deuxième fois et déféré à un Comité plénier.

Il s'élève un débat;

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, les bills
suivants:

Bill C-194, Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise
et la Loi sur l'accise (n° 2);

Bill C-197, Loi modifiant la Loi sur la Commission
d'appel de l'immigration.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant, est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article
65(4)b) du Règlement, la liste des membres des comités
est modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Fraser, Madill, Higson et Bawden en remplace-
ment de MM. MacKay, Munro (Esquimalt-Saanich),
Gillies et Kempling sur la liste des membres du Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

M", MacDonald (Kingston et les Îles), MM. Horner
(Battleford-Kindersley) et Oberle en remplacement de
MM. Taylor, MacInnis (Cape Breton-East Richmond) et
Darling sur la liste des membres du Comité permanent
des affaires indiennes et du développement du Nord
canadien.

M. Rose en remplacement de M. Leggatt sur la liste
des membres du Comité permanent de la justice et des
affaires juridiques.

MM. Darling et Schumacher en remplacement de MM.
Murta et Scott sur la liste des membres du Comité spé-
cial sur les tendances des prix de l'alimentation.

MM. Wagner, Harding et Demers en remplacement
de MM. Madill, Rowland et Smith (Saint-Jean) sur la
liste des membres du Comité permanent des finances,
du commerce et des questions économiques.

M. Munro (Esquimalt-Saanich) en remplacement de
M. MacDonald (Egmont) sur la liste des membres du
Comité permanent de la procédure et de l'organisation.

M. Kuntz en remplacement de M. Masniuk sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires
indiennes et du développement du Nord canadien.

M. Munro (Esquimalt-Saanich) en remplacement de
M. Higson sur la liste des membres du Comité permanent
des finances, du commerce et des questions économiques.

MM. Kempling, Towers Andre et McKinnon en rem-
placement de MM. Lambert (Edmonton-Ouest), Wagner,
Fraser et Munro (Esquimalt-Saanich) sur la liste des
membres du Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques.
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États et rapports déposés auprès du Grefier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Trudeau, membre du conseil privé de la Reine,
-Sommaire des arrêtés en conseil adoptés durant le
mois de février 1973. (Textes français et anglais). (Do-
cument parlementaire n° 291-1/352).

Par M. Chrétien, membre du Conseil privé de la
Reine,-Rapport de la Commission d'énergie du Nord

canadien, pour l'année financière terminée le 31 mars
1973, conformément à l'article 24 de la Loi sur la Com-
mission d'énergie du Nord canadien, chapitre N-21, S.R.C.,
1970, y compris les comptes, les états financiers et le
rapport de l'Auditeur général, conformément à l'article
75(3) de la Loi sur l'administration financière, chapitre
F-10, S.R.C., 1970. (Textes français et anglais). (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/196).

A 10 h. 29 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.



22 ÉLIZABETH 11-1973

No 127

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 20 JUILLET 1973

Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Buchanan, du Comité permanent des affaires in-
diennes et du développement du Nord canadien, présente
le cinquième rapport dudit Comité, dont il est donné
lecture ainsi qu'il suit:

Le Comité recommande que lui soit accordée la per-
mission de voyager d'un endroit à un autre au Canada
pendant le prochain ajournement afin de visiter plusieurs
parcs nationaux de l'Ouest et du Nord et la région de la
vallée du Mackenzie dans le cadre de son étude du
rapport annuel du ministère des Affaires indiennes et
du Nord canadien pour l'année financière terminée le
31 mars 1972 et que le personnel de soutien nécessaire
l'accompagne.

Du consentement unanime, sur motion de M. Buchanan,
appuyé par M. Côté, ledit rapport est agréé.

M. Herbert, du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques, présente le
deuxième rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mercredi
4 avril 1973, le Comité a étudié le Bill C-132, Loi pré-
voyant l'examen et l'appréciation des prises de contrôle
d'entreprises commerciales canadiennes par certaines

personnes et ceux de la création, par certaines personnes,
d'entreprises nouvelles au Canada, et il a convenu d'en
faire rapport avec les modifications suivantes:

Article 2

Retrancher les lignes 22 à 25 de la page 2 et les rem-
placer par ce qui suit:

<a) l'effet de l'acquisition ou de la création sur le
niveau et la nature de l'activité économique au
Canada, y compris, sans limiter la portée générale
de ce qui précède, l'effet sur l'emploi, la transforma-
tion des ressources, l'utilisation de pièces et d'élé-
ments produits et de services rendus au Canada et
sur les exportations en provenance du Canada;»

Retrancher la ligne 42 de la page 2 dans la version
française et la remplacer par ce qui suit:

<la création avec les politiques nationales en»

Article 3

Retrancher les lignes 37 à 44 de la page 4 et les
remplacer par ce qui suit:

<a) un particulier qui n'est ni un citoyen canadien
ni un immigrant reçu au sens de la Loi sur l'immi-
gration et comprend
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(i) un citoyen canadien qui ne réside pas habi-
tuellement au Canada et qui fait partie d'une
catégorie de personnes prescrite par règlements
aux fins de la présente définition, et
(ii) un immigrant reçu qui a résidé habituelle-
ment au Canada pendant plus d'une année à
compter de la date où il est devenu pour la pre-
mière fois admissible à demander la citoyenneté
canadienne;»

Retrancher la ligne 45 de la page 4 et les lignes 1 à 13
de la page 5 et les remplacer par ce qui suit:

«b) le gouvernement d'un pays autre que le Canada
ou une subdivision politique d'un tel pays, ou un
organisme d'un tel gouvernement, ou
c) une corporation constituée au Canada ou ailleurs
qui est, d'une manière qui aboutit à un contrôle
de fait, que ce soit directement par l'intermédiaire
de la propriété de ses actions ou indirectement par
l'intermédiaire d'une fiducie, d'un contrat, de la
propriété des actions de quelque autre corpora-
tion ou autrement, sous le contrôle d'une personne
visée à l'alinéa a) ou b) ou d'un groupe de personnes
dont un membre est une personne visée aux alinéas
a) ou b);»

Retrancher les lignes 39 à 44 de la page 8 et les
remplacer par ce qui suit:

«non, est réputée, à moins que la personne ou le
groupe de personnes qui ont acquis les actions n'aient,
au moment de l'acquisition, exercé un contrôle de
fait sur la corporation, constituer l'acquisition du
contrôle de toute entreprise exploitée par la cor-
poration, à l'exclusion de toute entreprise exploitée,
dans un but sans rapport avec les dispositions de la
présente loi, par elle en commun ou de concert avec
une ou plusieurs autres personnes; et»

Retrancher les lignes 3 à 7 de la page 9 et les rempla-
cer par ce qui suit:

«tée, sauf dans le cas d'une fusion effectuée dans
le cadre de la réorganisation d'une corporation, qui
est menée dans un but sans rapport avec les dispo-
sitions de la présente loi et qui aboutit à donner
le contrôle de la corporation fusionnée à la personne
ou au groupe de personnes qui contrôlait chacune
des corporations qui fusionnent, constituer l'acqui-
sition, par la corporation fusionnée, du contrôle
des entreprises qu'exploitaient les corporations qui
fusionnent, à l'exception de toute entreprise qu'ex-
ploitait, dans un but sans rapport avec les disposi-
tions de la présente loi, une des corporations»

Retrancher la ligne 11 de la page 9 et la remplacer
par ce qui suit:

«fusionnent; et
f) en déterminant si l'acquisition du contrôle d'une
entreprise commerciale canadienne ou la création
d'une entreprise nouvelle au Canada par une ou
plusieurs personnes en leur qualité de fiduciaires
constitue une acquisition ou création par une per-
sonne non admissible ou par un groupe de personnes

dont un membre est une personne non admissible,
l'acquisition est réputée avoir été faite ou l'entreprise
créée, selon le cas, par une corporation dont

(i) les personnes ayant un intérêt à titre de béné-
ficiaires dans la fiducie, et
(ii) les fiduciaires de la fiducie, sont réputés être
respectivement les actionnaires et les membres du
conseil d'administration.»

Retrancher les lignes 35 à 40 de la page 9 et les rem-
placer par ce qui suit:

«ou des immigrants reçus au sens de la Loi sur
l'immigration (autres que des citoyens canadiens qui
ne résident pas habituellement au Canada et qui
font partie d'une catégorie de personnes prescrite
aux fins de la définition de «personne non admissible»
au paragraphe (1) et autres que des immigrants
reçus qui ont résidé habituellement au Canada pen-
dant plus d'une année à compter de la date où ils
sont devenus pour la première fois admissibles à
demander la citoyenneté canadienne), une dé-'

Retrancher les lignes 8 à 14 de la page 10 et les rem-
placer par ce qui suit:

«soit des citoyens canadiens soit des immigrants
reçus au sens de la Loi sur l'immigration (autres
que des citoyens canadiens qui ne résident pas ha-
bituellement au Canada et qui font partie d'une
catégorie de personnes prescrite aux fins de la défi-
nition de «personne non admissible» au paragraphe
(1) et autres que des immigrants reçus qui ont
résidé habituellement au Canada pendant plus d'une
année à compter de la date où ils sont devenus
pour la première fois admissibles à demander la
citoyenneté canadienne).»

Insérer immédiatement après la ligne 33 de la page
10, l'alinéa suivant:

«b.1) nonobstant toute autre disposition de la pré-
sente loi, lorsqu'un groupe de personnes (appelé
au présent alinéa «le groupe») contrôle une corpo-
ration et que des membres du groupe qui ne sont
pas des personnes non admissibles détiennent plus
de 50% des actions de la corporation assorties du
droit de vote qui peut être ordinairement exercé
aux assemblées des actionnaires de la corporation,
à défaut de preuve que le groupe comprend une ou
plusieurs personnes non admissibles qui

(i) constituent plus de 20% du nombre total des
membres du groupe, ou
(ii) détiennent plus de 20% des actions assorties
du droit de vote qui peut être ordinairement
exercé aux assemblées des actionnaires de la
corporation,

la corporation est censée être contrôlée par un groupe
de personnes composé des membres du groupe qui
ne sont pas des personnes non admissibles et par
nul autre groupe de personnes;»

Retrancher la ligne 40 de la page 10 et la remplacer
par ce qui suit:

«corporation, le droit d'en acquérir ou d'en disposer
ou»
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Retrancher les lignes 43 à 45 de la page 10 et les
remplacer par ce qui suit:

«(ii) a un droit sur tout bien utilisé pour l'exploi-
tation d'une entreprise ou le droit de l'acquérir ou
d'en disposer,.

Retrancher la ligne 4 de la page 11 et la remplacer
par ce qui suit:

<particulier qui y est désigné ou lorsqu'un droit
quelconque de cette nature est conditionnel à l'au-
torisation de l'investissement, objet du droit, par
le gouverneur en conseil), réputée»

Insérer immédiatement après la ligne 26 de la page 11,
les alinéas suivants:

«d.1) l'exercice d'un droit visé à l'alinéa c) n doit
pas être réputé constituer l'acquisition, par la per-
sonne qui détenait le droit, des actions ou des biens
auxquels se rattachait ce droit, que l'acquisition du
droit fut réputée ou non constituer, en vertu de
l'alinéa d), l'acquisition des actions ou des biens;
d.2) lorsqu'une personne non admissible détient
un droit visé à l'alinéa c) relativement aux actions
d'une corporation ou à tous les biens, ou presque,
utilisés pour exploiter une entreprise d'une corpora-
tion, cette corporation ne constitue pas une per-
sonne non admissible du seul fait que la personne
disposant du droit est réputée, en vertu de l'alinéa
c), avoir, relativement au contrôle de la corporation
ou de l'entreprise, la position qu'elle aurait si elle
possédait les actions ou les biens, selon le cas;»

Retrancher les lignes 40 à 44 de la page 11 et les
remplacer par ce qui suit:

«h) une entreprise exploitée par une corporation
qui est, d'une manière qui aboutit à un contrôle de
fait, que ce soit directement par l'intermédiaire de
la propriété de ses actions ou indirectement par
l'intermédiaire d'une fiducie, d'un contrat, de la pro-
priété des actions de quelque autre corporation ou
autrement,»

Retrancher les lignes 39 à 45 de la page 12 et les
remplacer par ce qui suit:

«nent le contrôle de cette corporation,

(i) si le nombre des membres de cet organisme
qui sont des personnes ainsi visées n'excède pas
20% du nombre total de ses membres, la corpo-
ration doit être réputée ne pas être une corpora-
tion visée à l'alinéa c) de ladite définition,
(ii) si le nombre des membres de cet organisme
qui sont des personnes ainsi visées excède 20%
mais est inférieur à 50% du nombre total de ses
membres, la corporation doit, s'il est prouvé qu'il
n'y a pas de membres de cet organisme, qui sont
des personnes ainsi visées et dont le nombre excède
20% du nombre total de ses membres, qui agissent
de concert les uns avec les autres dans des domai-
nes touchant à la gestion de la corporation, être
réputée ne pas être une corporation visée à l'alinéa
c) de ladite définition, et

(iii) si le nombre des membres de cet organisme
qui sont des personnes ainsi visées est égal ou
supérieur à 50% du nombre total de ses membres,
la corporation doit être réputée être une corpora-
tion visée à l'alinéa c) de ladite définition.»

Insérer immédiatement après la ligne 14 de la page 13
le paragraphe suivant:

(9) Pour plus de certitude, une personne, un
groupe de personnes ou une corporation qui acquiè-
rent et détiennent des fonds de terre, que ce soit
avec l'inteniton d'en disposer dans un délai fixé ou
déterminable ou autrement, n'exploitent pas une
entreprise du seul fait qu'ils détiennent ces fonds de
terre et qu'ils dépensent des fonds pour les entre-
tenir dans l'état où ils se trouvaient lors de leur
acquisition ou pour les améliorer pour l'usage per-
sonnel et la jouissance de la ou des personnes ou
des actionnaires de la corporation les détenant..

Article 4

Retrancher la ligne 41 de la page 13 et la remplacer
par ce qui suit:

<ments et cette preuve et, si tous les faits essentiels
lui ont été divulgués dans les renseignements et la
preuve qui lui ont été présentés, cet exposé l'engage
aussi longtemps que les faits essentiels ainsi divul-
gués demeurent sensiblement les mêmes ou pendant
deux ans à compter de la date où l'exposé a été
ainsi présenté si, durant cette période, les faits
essentiels ainsi divulgués demeurent sensiblement
les mêmes.»

Insérer immédiatement après la ligne 41 de la page 13,
ce qui suit:

«(2) Le Ministre peut émettre et publier, de la façon
qu'il estime appropriée, des principes directeurs rela-
tifs à l'application et à l'administration de toute dis-
position de la présente loi ou de tout règlement
établi en application de la présente loi..

Article 8

Insérer immédiatement après la ligne 19 de la page 17
le paragraphe suivant:

< (3.1) Une mise en demeure spécifiée par le Mi-
nistre en vertu du paragraphe (3) doit indiquer la
nature des procédures qui peuvent être intentées en
vertu de la présente loi dans les cas où une personne
à laquelle cette mise en demeure est signifiée ne s'y
conformerait pas.»

Article 9

Retrancher la ligne 35 de la page 17 et la remplacer
par ce qui suit:

cporte l'avis,»

Retrancher la ligne 41 de la page 17 et la remplacer
par ce qui suit:

<mément à la présente loi, et
d) toutes observations qui lui ont été présentées par
une province pour laquelle l'investissement proposé
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ou effectif auquel se rapporte l'avis aura vraisem-
blablement des répercussions appréciables,»

Article 10

Retrancher la ligne 8 de la page 18 et la remplacer
par ce qui suit:

«et que moins de soixante jours se»

Article Il

Retrancher la ligne 43 de la page 18 et la remplacer
par ce qui suit:

<si moins de soixante jours se sont»

Retrancher les lignes 29 à 33 de la page 19 et les rem-
placer par ce qui suit:

«, de tous engagements écrits envers Sa Majesté du
chef du Canada qui s'y rattachent, remis par une
telle partie sous réserve d'autorisation de l'inves-
tissement, conformément à la présente loi, et de
toutes observations présentées par une province pour
laquelle l'investissement proposé ou effectif auquel
se rapporte l'avis aura vraisemblablement des ré-
percussions appréciables.»

Article 12

Retrancher les lignes 16 et 17 de la page 21 et les rem-
placer par ce qui suit:

«de l'article 10 et que moins de soixante jours se
sont écoulés depuis la date à'

Article 13

Retrancher la ligne 37 de la page 21 et la remplacer
par ce qui suit:

«a) soixante jours se sont écoulés,

Article 15

Retrancher les lignes 11 à 32 de la page 24 et les rem-
placer par ce qui suit:

«a) propose de mettre à exécution un investissement
proposé ou a réalisé un investissement effectif sans
se conformer à une mise en demeure que le Ministre
lui a signifiée en vertu du paragraphe 8(3),
b) propose de mettre à exécution un investissement
proposé ou a réalisé un investissement à un moment
ou un avis de l'investissement a été donné en vertu
du paragraphe 8(1), (2) ou (3) sans que le gouver-
neur en conseil ait, par décret, autorisé l'investisse-
ment ni qu'il soit réputé l'avoir autorisé, ou

c) propose de mettre à exécution un investissement
proposé ou a réalisé un investissement effectif que
le gouverneur en conseil a, par décret, autorisé ou
est réputé avoir autorisé, selon des modalités qui
s'écartent sensiblement de celles qui sont révélées
dans l'avis donné en vertu du paragraphe 8(1), (2)
ou (3) et dans quelque autre renseignement ou
preuve fournis à ce sujet,»

Article 16

Retrancher le mot <and' à. la ligne 27 de la version
anglaise de la page 25 et le remplacer par ce qui suit:

cany»

Retrancher les mots «vingt et un' à la ligne 16 de la
page 26 et les remplacer par ce qui suit:

<quatorze'

Article 20

Retrancher la ligne 3 de la version anglaise à la page
31 et la remplacer par ce qui suit:

<has been made vary materially'

Retrancher la ligne 44 de la page 31 et la remplacer
par ce qui suit:

«raisonnables, mais aucune ordonnance semblable
ne doit ordonner l'accomplissement de l'un des actes
visés aux alinéas a) à c) par une personne qui n'a
pas participé à l'investissement auquel a trait la
demande prévue par le présent article et qui n'a pas
participé à aucune transaction subséquente relative
au bien, objet de ces investissements, sachant, ou
dans des circonstances où elle aurait dû raisonnable-
ment savoir, que cet investissement était susceptible
d'être frappé de nullité en vertu de la présente loi.»

Le Comité a ordonné la réimpression du Bill C-132, tel
que modifié.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n' 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33,
34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41 et 42) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 53 aux
Journaux.)

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Andras, appuyé par M. MacEachen,-Que le Bill C-212,
Loi concernant certaines dispositions et procédures rela-
tives à l'immigration, soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré à un Comité plénier.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
étudié en Comité plénier, rapporté avec un amendement
et agréé sur division, à l'étape du rapport.

M. Andras, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée
sur division.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.
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Il est donné lecture de l'ordre relatif à l'étape du rap-
port du Bill C-2, Loi modifiant le Code criminel, rap-
porté avec amendements par le Comité permanent de la
justice et des questions juridiques.

DÉCLARATION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Peut-être la Chambre aimerait-elle que
la présidence énumère certaines des motions dont nous
sommes saisis. Je veux surtout parler des motions n" 1,
4 à 10 inclusivement et 12. Je dois dire que j'éprouve
de sérieuses réserves quant à l'aspect procédural de ces
motions. Je ne voudrais pas en juger prématurément
car je sais que les honorables députés y ont beaucoup
réfléchi.

Leur recevabilité procédurale a fait l'objet de débats
au comité lorsqu'elles ont été étudiées en tant qu'amen-
dements au bill et il est possible que des députés désirent
exprimer leur point de vue procédural avant que la
présidence ait à exprimer sa propre opinion sur ces
motions. Je serais reconnaissant aux honorables députés
d'éclairer la présidence à ce sujet.

Les motions numéros (1), (4), (5), (6), (7), (8),
(9), (10) et (12) inscrites au nom de l'honorable député
de York-Ouest (M. Fleming), sont appelées ainsi qu'il
suit:

Qu'on modifie l'article 2 du Bill C-2, Loi modifiant le
Code criminel, en retranchant le mot «et» de la ligne 10
et les lignes 11 à 27 inclusivement à la page 1 ainsi que
les lignes 1 à 12 inclusivement à la page 2.

Qu'on modifie l'article 3 du Bill C-2, Loi modifiant le
Code criminel, en retranchant les lignes 16 à 32 de la
page 2 et en y substituant ce qui suit:

«218.(1) Quiconque commet un meurtre est coupable
d'un acte criminel et doit être condamné à l'empri-
sonnement à perpétuité.-

et en retranchant le nouveau paragraphe (2) commen-
çant à la ligne 33 à la page 2 et se terminant à la ligne 27
inclusivement, à la page 5.

Qu'on modifie l'article 4 du Bill C-2, Loi modifiant le
Code criminel, en retranchant les lignes 29 à 34 de la
page 5.

Qu'on modifie l'article 5 du Bill C-2, Loi modifiant le
Code criminel, par le retranchement des lignes 36 à 44
de la page 5 ainsi que des lignes 1 à 7 de la page 6 et par
la substitution de ce qui suit:

<est abrogé.-

Qu'on modifie l'article 6 du Bill C-2, Loi modifiant le
Code criminel, par le retranchement des lignes 9 à 25
de la page 6 et par la substitution de ce qui suit:

« abrogé.»

Qu'on modifie l'article 7 du Bill C-2, Loi modifiant le
Code criminel, en retranchant les lignes 2 à 25 de la
page 7 et en y substituant ce qui suit:

<autorité, une personne à qui une sentence d'empri-
sonnement à perpétuité a été imposée comme peine
minimum ne doit pas être remise en liberté de son
vivant sans l'approbation préalable du gouverneur en
conseil sous réserve toutefois que, lorsqu'une personne
a été déclarée coupable de meurtre qui a été pré-
médité et commis de propos délibéré ou, lorsqu'une
personne a été déclarée coupable de meurtre en ayant,
par son propre fait, causé ou aidé à causer la mort
a) (i) d'un officier de police, d'un agent de police,

d'un constable, d'un shérif, d'un shérif adjoint,
d'un officier de shérif ou d'une autre personne
employée à la préservation et au maintien de la
paix publique, agissant dans l'exercice de ses fonc-
tions, ou

(ii) d'un directeur, d'un sous-directeur, d'un ins-
tructeur, d'un gardien, d'un géôlier, d'un garde ou
d'un autre fonctionnaire ou employée permanent
d'une prison, agissant dans l'exercice de ses
fonctions,

ou a conseillé à une autre personne de commettre un
acte quelconque qui cause ou aide à causer la mort,
ou a incité cette autre personne à commettre un tel
acte,

b) d'un être humain pendant qu'elle commet ou
tente de commettre un viol,
c) d'un être humain pendant qu'elle commet ou
tente de commettre une infraction visée aux articles
76.1, 247 ou 302, ou
d) d'un être humain pendant qu'elle se livre au trafic
de l'héroine,

cette personne ne doit pas être remise en liberté avant
qu'elle n'ait purgé au moins vingt-cinq années de cette
sentence.»

Qu'on modifie l'article 8 du Bill C-2, Loi modifiant le
Code criminel, en retranchant la ligne 34 de la page 7
et en y substituant ce qui suit:

«trouvant dans cette période, et>

et les lignes 37 à 41 de la page 7 et en y substituant ce
qui suit:

-sable de mort,»

Qu'on modifie le Bill C-2, Loi modifiant le Code crimi-
nel, par le retranchement de l'article 10 et la substitution
de ce qui suit:

«10. Le paragraphe 684(3) du Code criminel tel qu'il
est édicté par l'article 7 de la présente loi demeurera en
vigueur à moins qu'avant le 31 décembre 1980, le Par-
lement n'ordonne par résolution conjointe des deux
Chambres l'expiration dudit paragraphe 684(3), tel
qu'il est ainsi édicté..

Qu'on modifie le Bill C-2, Loi modifiant le Code crimi-
nel, en supprimant l'article 11.

DÉCLARATION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Les observations que j'ai faites il y a
un instant ne portaient que sur les amendements inscrits
au nom de l'honorable député de York-Ouest (M. Fle-
ming). Je remercie l'honorable député pour les considé-
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rations qu'il vient de soumettre à l'examen de la prési-
dence. Les honorables députés se rendent bien compte
de la difficulté qui se pose à moi pour le moment. Je
pourrais dire que la difficulté principale vient de la for-
me sous laquelle le bill dont nous sommes saisis est re-
venu du comité.

Je doute sérieusement que certains des amendements
faits au comité soient recevables du point de vue de la
procédure, mais je me demande en même temps si la
présidence doit exercer l'initiative requise pour refuser
un bill qui revient à la Chambre du comité de la justice
et des questions juridiques et demander qu'on le renvoie
au comité permanent pour un examen plus approfondi.

Je n'ai pu découvrir aucun précédent récent, même avec
l'aide des conseillers de la présidence à la Table du gref-
fier qui permette à la présidence de prendre l'initiative
assez osée de refuser, au nom de la Chambre, un bill avec
les amendements qui y ont été apportés au comité. Je
pense que, dans une certaine mesure, les comités doivent
accepter des responsabilités et renvoyer à la Chambre
des bills qui comportent des amendements acceptables
du point de vue de la procédure.

Si la présidence devait prendre l'initiative de dire
que certains amendements, surtout un ou des amen-
dements qui en réalité modifient la loi sur la libé-
ration conditionnelle, ne peuvent être acceptés, je
mettrais la présidence, les comités et la Chambre
dans une situation telle que, chaque fois qu'un
bill reviendrait d'un comité, il pourrait y avoir appel
des décisions des présidents de comités pour que l'on
révise la décision qu'un président a prise au sujet d'un
élément de procédure, en acceptant ou refusant un
amendement. Je me demande si les honorables députés
voudraient mettre la présidence dans cette situation très
difficile. Nous devrions peut-être réfléchir un peu à la
question.

On trouve dans ce bill un échantillon d'opinions des
deux côtés de la Chambre. S'il en était autrement, la
présidence serait peut-être tentée de rendre une déci-
sion plus audacieuse, en refusant d'accepter le bill et en
déclarant irrecevables certains des amendements pro-
posés. Mais, étant donné la nature du bill et de la dis-
cussion qui a eu lieu à la fois au comité et à la Chambre
en deuxième lecture, j'hésiterais énormément à rendre
maintenant la décision que ce bill ne soit pas accepté,
ne tenant ainsi aucun compte de toutes les heures, les
jours et peut-être les semaines que le comité a passé
à étudier cette question, à préparer des amendements et
à soumettre le bill à la Chambre en vue de la troisième
lecture.

C'est pourquoi je suis disposé, au nom des honorables
députés, à dire que nous sommes saisis d'un bill qui
comporte ces amendements et j'essaierai de prendre une
décision au sujet des motions à l'étude en me basant sur
le bill tel que nous l'a renvoyé le comité.

Mais, ce que j'en ai dit ne rend pas nécessairement les
amendements de l'honorable député plus recevables. J'é-

mets toujours, à l'égard des amendements ou des motions
proposées par l'honorable député, les mêmes réserves
que celles que le président du comité a faites lorsqu'il a
été appelé à prendre une décision au sujet de ces amen-
dements.

Je pense que les honorables députés hésitent autant
que moi à accepter les amendements du député. L'ho-
norable député a parlé du principe du bill et, bien sûr,
c'est là que réside toute la difficulté. Si j'ai bien com-
pris, le but du bill présenté en deuxième lecture à la
Chambre est d'assurer le rétablissements de la loi rela-
tive à la peine de mort. Les motions présentées par
l'honorable député supprimeraient ces dispositions du
bill. Autrement dit, les amendements proposés vont à
l'encontre du principe du bill tel qu'il a été approuvé
en deuxième lecture. C'est là que la présidence éprouve
une véritable difficulté.

A propos en particulier de ces diverses motions, je
voudrais ajouter que les motions 2 et 3 me sembleraient
irrecevables pour au moins deux raisons. Ces motions
sont peut-être pertinentes en ce qui concerne le meurtre
qualifié, mais le bill C-2 vise à mon avis tout particu-
lièrement la peine capitale. J'espère que les honorables
députés, lorsqu'ils comparent les deux bills, c'est-à-dire
le bill dont nous étions saisis il y a cinq ans et le bill
C-2 dont nous discutons actuellement, ont pris note
qu'ils diffèrent l'un de l'autre en ce sens que l'accent
n'est pas le même. Ainsi que je le disais, nous sommes
saisis du bill C-2, qui vise essentiellement la peine ca-
pitale plutôt que le meurtre qualifié.

Deuxièmement, ces amendements tentent d'ajouter au
bill des dispositions qui n'y étaient pas contenues lors-
qu'il a été adopté par la Chambre en deuxième lecture.

La première série d'amendements vise à éliminer la
peine capitale. Les motions n°" 2 et 3 augmenteraient le
nombre de délits punissables par la peine capitale tout
en réduisant le nombre de ceux punis d'emprisonne-
ment. Ce faisant, ces deux motions sont à mon avis con-
traires aux dispositions du bill qui a été adopté en
deuxième lecture par la Chambre. Il me semble égale-
ment que la motion n° 11 est imparfaite car elle veut
ajouter au bill une disposition sans rapport avec l'objec-
tif et les dispositions du bill C-2.

En ce qui concerne la motion n° 12, elle semble accep-
table du point de vue procédure, mais, prise isolément,
il est possible que l'honorable député de York-Ouest
veuille la retirer. En d'autres termes, si la présidence
considère cette motion de façon distincte comme visant
seulement à retirer certains termes du bill, elle ne peut
y trouver à redire, mais je suppose que l'honorable dé-
puté ne propose cet amendement que si les autres amen-
dements sont adoptés, après étude par la Chambre. C'est
pour ces raisons, et après avoir longuement hésité, que
je dois déclarer que les motions de l'honorable député
sont irrecevables et ne peuvent être mises aux voix.
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Les motions numéros (2) inscrite au nom de l'hono-
rable député de Louis-Hébert (M", Morin) et (3) ins-
crite au nom de l'honorable député de Northumberland-
Durham (M. Lawrence) sont réservées.

La motion numéro (11) inscrite au nom de l'honorable
député de Northumberland-Durham (M. Lawrence), est
appelée ainsi qu'il suit:-Qu'on modifie le Bill C-2, Loi
modifiant le Code criminel, par l'insertion du nouvel
article suivant comme article 11:

«11. L'article 669 de ladite Loi est retranché et rem-
placé par ce qui suit:

«669. La sentence à prononcer contre une personne
condamnée à mort est que cette personne doit être
exécutée par une drogue provoquant l'euthanasie.-

et par le changement de numérotation des articles 11 et
12 existants qui deviennent les articles 12 et 13.

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Je remercie l'honorable député de Sud-
bury (M. Jerome) et l'honorable député de Northumber-
land-Durham (M. Lawrence) de leurs conseils relatifs à
cette très importante motion. Je puis assurer à l'hono-
rable député de Northumberland-Durham que je suis
pleinement conscient de la portée de son argumentation.
C'est ce qui m'a le plus inquiété au cours de ces derniers
jours alors que je réfléchissais sérieusement à cette ques-
tion.

D'après l'honorable député, son amendement, ou sa
motion, devait être traité de la même façon que les
amendements acceptés et adoptés au comité et qui font
maintenant partie intégrante du bill. J'estime qu'il faut
faire une certaine distinction entre les deux. Outre la
distinction évoquée par l'honorable député de Sudbury,
il en est une autre et, bien qu'éprouvant certaines ré-
serves quant à la recevabilité des amendements, je n'en
n'étais pas au point de les déclarer totalement irreceva-
bles. J'ai dit éprouver certaines réserves. A l'origine, en
évoquant l'amendement du député de Northumberland-
Durham, j'ai déclaré éprouver certains doutes quant à
sa recevabilité procédurale. C'était peut-être une façon
courtoise de m'exprimer. J'éprouvais probablement plus
que des doutes. J'étais profondément convaincu de l'ir-
recevabilité de l'amendement pour la simple raison qu'il
dépasse le cadre du bill à l'étude.

Du fait de sa longue expérience juridique et des af-
faires parlementaires et gouvernementales, l'honorable
député sait qu'il est impossible de proposer, de modifier
un statut dont la Chambre n'est pas saisie. Son amende-
ment ne s'adresse pas au bill à l'étude mais à la loi qu'il
intéresse, soit le Code criminel proprement dit.

D'après l'honorable député, qui a avancé cet argument
à l'appui de sa proposition sans être totalement con-

vaincu d'avoir raison, nous devrions accepter l'amende-
ment parce qu'il se rapporte à la peine capitale. Ce n'est
pas parce qu'un amendement ou une motion concerne en
général la peine capitale qu'il est automatiquement re-
cevable. Si l'amendement ne cherche pas à modifier le
bill à l'étude mais plutôt la loi que le bill tend lui-même
à modifier, la présidence n'a d'autre choix que de le dé-
clarer inacceptable. C'est pourquoi j'hésite beaucoup à
accepter la motion de l'honorable député du point de vue
de la procédure.

Je le répète, j'éprouve certains doutes quant à la pro-
cédure qui a été suivie sur bien des plans au sujet de ce
projet de loi. Je crois devoir également faire une dis-
tinction dont je vais parler. Le député a parlé d'un rap-
port qui n'est pas recevable, à son avis. Bien entendu,
nous ne sommes pas en train d'étudier un rapport mais
un bill qui nous a été présenté, et c'est bien d'un bill
dont nous avons été saisis aux fins d'étude. Bien qu'il soit
possible à la présidence de s'opposer, dans certains cas,
à la forme d'un rapport qui lui est présenté, et qu'il
existe un certain nombre de précédents qui justifient une
telle intervention de la part de la présidence, je pense
qu'il y a peu de précédents qui justifieraient l'interven-
tion de la présidence dans le cas d'un projet de loi qui
nous revient d'un comité sous une certaine forme.

C'est pourquoi je dois déclarer la motion de l'honora-
ble député irrecevable.

Du consentement unanime, plus ample étude du Bill
C-2, Loi modifiant le Code criminel, est différée.

Le Bill C-4, Loi modifiant la Loi sur le développement
de la pêche, rapporté sans amendement par le Comité
permanent des pêches et des forêts, est agréé à l'étape
du rapport, lu une troisième fois et adopté.

Le Bill C-131, Loi concernant la faune du Canada,
rapporté avec amendement par le Comité permanent des
pêches et des forêts, est agréé, tel que modifié, à l'étape
du rapport, lu une troisième fois et adopté.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent de la santé, du bien-être
social et des affaires sociales du Bill C-190, Loi modifiant
le Régime de pensions du Canada.
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M. MacEachen, pour M. Lalonde, appuyé par M. Lang,
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaires sociales.

Il s'élève un débat;

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement).

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres numéros 1 et 2
sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent de la justice et des
questions juridiques du Bill C-27, Loi modifiant la Loi
sur le casier judiciaire.

M. Rynard, appuyé par M. Bell, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au
Comité permanent de la justice et des questions juri-
diques.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, le Bill C-195,
Loi modifiant le Tarif des douanes (no 2).

États et rapports déposés auprès du Grefier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine-
Rapport (en français et en anglais) de l'Office canadien
du poisson salé, y compris les comptes et les états finan-
ciers pour l'année financière terminée le 31 mars 1973,
conformément à l'article 32 de la Loi sur le poisson salé,
chapitre C-37 (1" supplément), S.R.C., 1970. (Document
parlementaire n° 291-1/368C).

Par M. Gray, membre du Conseil privé de la Reine,-
Copies (en français et en anglais) de l'arrêté en conseil
C.P. 1973-2161, en date du 17 juillet 1973, modifiant la
Partie II de l'annexe de la Loi sur les produits dan-
gereux, conformément à l'article 8(3) de ladite loi, cha-
pitre H-3, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-
1/160A).

Par M. Gray,-Copies (en français et en anglais) de
l'arrêté en conseil C.P. 1973-2162, en date du 17 juillet
1973, modifiant la Partie I de l'annexe de la Loi sur les
produits dangereux, conformément à l'article 8(3) de
ladite loi, chapitre H-3, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/160B).

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.
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PRIÈRE

En conformité des dispositions de l'article 43 du Règle-
ment, sur motion de M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), appuyé par M. Barnett, il est résolu,-Que la
Chambre des communes déplore avec vigueur le geste
du gouvernement de la France qui a fait exploser une
bombe nucléaire dans le Pacifique Sud et réclame, au
nom de l'humanité, l'annulation de tout autre essai dans
l'atmosphère.

M. Rowland, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre,
le Bill C-215, Loi modifiant la Loi sur la sécurité des
véhicules automobiles (tracteurs de ferme), qui est lu
une première fois, l'impression en est ordonnée et la
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de
la Chambre.

M. Allmand, au nom de M. Marchand (Langelier),
appuyé par M. MacEachen, présente, avec la permission
de la Chambre, le Bill C-216, Loi établissant un Code
maritime du Canada, modifiant par voie de conséquence
la Loi sur la marine marchande du Canada et d'autres
lois, et édictant d'autres dispositions corrélatives, qui
est lu une première fois, l'impression en est ordonnée
et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance
de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au
sujet du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure établissant un
Code maritime du Canada et prévoyant la nomination
de sous-conservateurs et autres fonctionnaires et em-
ployés.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les six questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

NI 97-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le ministère des
Transports a-t-il consacrée aux contrats accordés à des
particuliers et à des organismes de l'extérieur aux fins de
recherche, développement et autres services de consulta-
tion?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des contrats
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aux fins de recherche, développement et autres services
de consultation pendant l'année financière en cours, à
combien se chiffre chaque contrat et quel en est l'objec-
tif? (Document parlementaire n° 291-2/97).

N° 1940-M. Cossitt
1. Quels sont les vins canadiens offerts dans chacun des

restaurants des aéroports qui sont sous l'autorité du
ministère des Transports et quels sont pour chaque res-
taurant, a) la marque des vins, b) le nom du producteur,
c) le restaurant et l'aéroport où on peut se les procurer?

2. Y a-t-il de ces restaurants qui n'ont pas de vins
canadiens à offrir aux voyageurs?

3. Le ministère des Transports a-t-il cherché à obtenir
le concours de ceux qui exploitent ces restaurants pour
offrir plus souvent les vins canadiens dont ils disposent
aux voyageurs et, dans l'affirmative, en quoi ont consisté
ces efforts? (Document parlementaire n0 291-2/1940).

N° 1943-M. Mazankowski
1. Quelles quantités de provendes à haute teneur pro-

téique sont importées au Canada, des É.-U. et, a) quel en
est le volume, b) quelle en est la valeur, c) quelles pro-
vinces les importent et d) quelle quantité chaque province
a-t-elle importée au cours des années 1969, 1970, 1971
et 1972?

2. Y a-t-il un commerce entre les É.-U. et le Canada
pour les boulettes de luzerne déshydratée et, dans l'affir-
mative, à combien peut-on l'évaluer, a) en dollars, b) en
tonnage et c) dans quelles provinces?

3. Impose-t-on un droit de douane sur les boulettes de
luzerne déshydratée qui sont exportées du Canada vers
les É.-U. ou vice versa et, dans l'affirmative, à combien
s'élève-t-il? (Document parlementaire n° 291-2/1943).

*N° 2162-M. Clark (Rocky Mountain)

1. Quels sont les fonctions et le nom de chaque employé
affecté depuis le 30 avril 1973, à Ottawa, au service du
Secrétariat d'État chargé de l'exécution du Programme
Perspectives-Jeunesse?

2. Quels sont a) le nom b) les fonctions, c) le lieu
d'affectation de chaque employé engagé par le gouverne-
ment, depuis le 30 avril 1973, en dehors d'Ottawa, et dont
les attributions se rattachent au Programme Perspectives-
Jeunesse?

3. Quels sont les fonctions et le nom de chacune des
personnes qui n'ont pas été mentionnées ci-dessus, mais
qui ont été engagées par le gouvernement à compter du
30 avril 1973, et dont les attributions se rapportent d'une
manière quelconque au Programme Perspectives-Jeu-
nesse, y compris des membres du personnel particulier
du Secrétariat d'État.

4. Parmi les personnes mentionnées dans la réponse aux
questions 1, 2 et 3, combien a) sont actuellement mêlées,
b) ou l'ont été à un groupe, à un projet ou à une entre-
prise ayant bénéficié d'une aide dans le cadre du Pro-
gramme Perspectives-Jeunesse?

5. Dans le cas de chaque personne mentionnée dans la
réponse à la question 4a) de quels groupe, projet ou en-
treprise s'agissait-il, b) quel était le caractère de ces
relations, c) à quelle date ont-elles pris fin, e) quel était
le montant de chaque subvention, f) à quelle date chaque

subvention a-t-elle été accordée, g) à quelle date l'inté-
ressé a-t-il été affecté par le gouvernement à un poste
comportant des attributions se rapportant au Programme
Perspectives-Jeunesse?

6. Quels sont le nom et le rôle de chaque expert conseil
ou de tout autre employé temporaire engagé par un repré-
sentant du gouvernement et dont les attributions se rap-
portent au Programme Perspectives-Jeunesse, depuis le
début de l'exécution du programme initial?

7. Parmi les personnes mentionnées dans la réponse à la
question 6, combien a) sont actuellement mêlées, b) ou
l'ont été avec tout groupe, projet ou entreprise ayant reçu
une aide dans le cadre du Programme Perspectives-Jeu-
nesse?

8. Dans le cas de chaque personne mentionnée dans la
réponse à la question 4a) de quel groupe, projet ou entre-
prise s'agissait-il, b) quel était le caractère de ces rela-
tions, c) quelle était la date du début de ces relations,
d) à quelle date ont-elles pris fin, e) quel était le mon-
tant de chaque subvention, f) à quelle date chaque sub-
vention a-t-elle été octroyée, g) à quelle date ont-ils été
engagés par des représentants du gouvernement, h) à
quelle date cet engagement s'est-il terminé en ce qui
concerne le Programme Perspectives-Jeunesse?

9. Parmi les personnes mentionnées dans les réponses
aux questions 1, 2, 3 et 6, combien ont ou avaient un
conjoint, un frère, une sœur ou un proche parent a)
actuellement mêlé, b) ou l'ayant été dans le passé à tout
groupe, projet ou entreprise qui a reçu une aide dans le
cadre du Programme Perspectives-Jeunesse?

10. Dans le cas de chacune des personnes mentionnées
dans la réponse à la question 9, a) de quel groupe, projet
ou entreprise s'agissait-il, b) quel était le caractère de ces
relations, c) à quelle date ont-elles commencé, b) à
quelle date se sont-elles terminées, e) quel était le mon-
tant de chaque subvention, f) à quelle date chaque sub-
vention a-t-elle été octroyée?- (Document parlementaire
n° 291-2/2162).

NI 2188-M. McKenzie

1. Quels sont les critères d'évaluation du personnel
d'Information Canada à Winnipeg en vue de l'avance-
ment aux postes a) d'agent chargé de la documentation,
b) d'administrateur général du bureau-chef, c) de chef
des services administratifs?

2. Quels sont les noms, traitements, compétences et
fonctions de ceux qui occupent présentement les postes
mentionnés ci-dessus et à quelle date ont-ils été engagés?

3. Y a-t-il parmi ceux qui occupent les postes ci-dessus
des fonctionnaires qui ont été engagés ou promus sans
avoir subi les examens pertinents de la Fonction publique
et, dans l'affirmative, pour quelle raison?

4. Quelle est la politique d'Information Canada en ce
qui concerne l'engagement ou l'avancement d'anciens
détenus?

5. Le gouvernement trouve-t-il souhaitable qu'Infor-
mation Canada engage des criminels qui ont fait l'objet
d'une condamnation?--(Document parlementaire n° 291-
2/2188).
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N° 2408-M. Macquarrie

1. Pour quelle raison le Canada a-t-il décidé de ne pas
participer à l'Exposition internationale du commerce
devant se tenir à Bagdad, en octobre 1973?

2. Envisage-t-on de revenir sur cette décision?
3. A la connaissance du ministère de l'Industrie et du

Commerce, quels pays ont l'intention de prendre part à
cette exposition?

4. A quelles expositions internationales du commerce le
Canada a-t-il participé depuis 1963?-(Document parle-
mentaire no 291-2/2408).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Le Bill C-2, Loi modifiant le Code criminel, rapporté
avec des amendements par le Comité permanent de la
justice et des questions juridiques, est étudié de nouveau
à l'étape du rapport.

Mm  Morin, appuyée par M. Trudel, propose,-Qu'on
modifie l'article 2 du Bill C-2, Loi modifiant le Code
criminel, en retranchant la virgule de la ligne 15, à la
page 1, en insérant un <(a) » immédiatement avant le
mot <à> de la ligne 16, en changeant les lettres indica-
trices des alinéas a) et b), qui deviennent (i) et (il), et
en ajoutant, immédiatement après la ligne 9 de la page 2,
les nouveaux alinéas suivants:

«b) à l'égard d'une personne du sexe masculin, lors-
que cette personne cause la mort d'une personne du
sexe féminin pendant qu'elle commet ou tente de
commettre un viol, et
c) à l'égard de toute personne, lorsque cette personne
cause la mort d'un être humain pendant qu'il
commet ou tente de commettre une infraction men-
tionnée à l'article 247, ou, si pendant qu'elle commet
ou tente de commettre cette infraction, cette per-
sonne abandonne un être humain et qu'il en résulte
la mort de cet être humain.»

Il s'élève un débat;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, les articles numéros 11 et
17 sont réservés.

M. Kempling, appuyé par M. Stevens, propose,-Que,
de l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait étudier
l'opportunité de modifier la Loi sur l'assurance-chômage
en vue d'éliminer l'injustice qui fait qu'aux termes de la
loi, un cotisant qui ne réside pas au Canada n'a pas droit
aux prestations s'il devient chômeur à l'étranger et ne

reçoit pas non plus de compensation lors de son retour
au Canada.-(Avis de motion n° 24).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

L'étude reprend à l'étape du rapport du Bill C-2, Loi
modifiant le Code criminel, rapporté avec des amende-
ments par le Comité permanent de la justice et des ques-
tions juridiques.

Le débat reprend sur la motion de M"' Morin, appuyée
par M. Trudel,-Qu'on modifie l'article 2 du Bill C-2,
Loi modifiant le Code criminel, en retranchant la virgule
de la ligne 15, à la page 1, en insérant un <a)» immé-
diatement avant le mot «à» de la ligne 16, en changeant
les lettres indicatrices des alinéas a) et b), qui deviennent
(i) et (ii), et en ajoutant, immédiatement après la ligne
9 de la page 2, les nouveaux alinéas suivants:

<b) à l'égard d'une personne du sexe masculin, lors-
que cette personne cause la mort d'une personne du
sexe féminin pendant qu'elle commet ou tente de
commettre un viol, et
c) à l'égard de toute personne, lorsque cette personne
cause la mort d'un être humain pendant qu'elle
commet ou tente de commettre une infraction men-
tionnée à l'article 247, ou, si pendant qu'elle commet
ou tente de commettre cette infraction, cette per-
sonne abandonne un être humain et qu'il en résulte
la mort de cet être humain.»

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 04 du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

M. Blaker en remplacement de M. Olivier sur la liste
des membres du Comité permanent de la procédure et
de l'organisation.

M. Grier en remplacement de M m'® MacInnis sur la
liste des membres du Comité spécial sur les tendances
des prix de l'alimentation.
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États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Allmand, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur l'administration
de la Partie I de la Loi sur la pension de retraite de la
Gendarmerie royale du Canada, pour l'année financière
terminée le 31 mars 1973, conformément à l'article 26
de ladite Loi, chapitre R-11, S.R.C., 1970. (Document par-
lementaire n° 290-1/231).

Par M. Whelan, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) sur l'activité sous le
régime de la Loi sur l'assistance à l'agriculture des Prai-
ries, pour la campagne agricole terminée le 31 juillet
1973, conformément à l'article 12 de ladite Loi, chapitre
P-16, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-
1/210).

A 10 h. 30 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Stewart (Cochrane), appuyé par M. McGrath, pro-
pose,-Que le deuxième rapport du Comité permanent
de la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts,
présenté à la Chambre le lundi 16 juillet 1973, soit agréé.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Le Bill C-2, Loi modifiant le Code criminel, rapporté
avec des amendements par le Comité permanent de la
justice et des questions juridiques, est étudié de nou-
veau à l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M' Morin, appuyée par M. Trudel,-Qu'on modifie l'ar-
ticle 2 du Bill C-2, Loi modifiant le Code criminel, en
retranchant la virgule de la ligne 15, à la page 1, en insé-
rant un «a)» immédiatement avant le mot <à» de la
ligne 16, en changeant les lettres indicatrices des alinéas
a) et b), qui deviennent (i) et (ii), et en ajoutant, im-
médiatement après la ligne 9 de la page 2, les nouveaux
alinéas suivants:

«b) à l'égard d'une personne du sexe masculin, lors-
que cette personne cause la mort d'une personne du
sexe féminin pendant qu'elle commet ou tente de
commettre un viol, et
c) à l'égard de toute personne, lorsque cette personne
cause la mort d'un être humain pendant qu'elle

commet ou tente de commettre une infraction men-
tionnée à l'article 247, ou, si pendant qu'elle commet
ou tente de commettre cette infraction, cette per-
sonne abandonne un être humain et qu'il en résulte
la mort de cet être humain.-

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres numéros 1 à 6
inclusivement sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent de la justice et des
questions juridiques du Bill C-36, Loi créant un Conseil
de révision administrative.

M. Rose, appuyé par M. Benjamin, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au
Comité permanent de la justice et des questions juri-
diques.

Il s'élève un débat;
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L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

L'étude reprend à l'étape du rapport du Bill C-2, Loi
modifiant le Code criminel, rapporté avec des amende-
ments par le Comité permanent de la justice et des
questions juridiques.

Le débat reprend sur la motion de MI' Morin, appuyée
par M. Trudel,-Qu'on modifie l'article 2 du Bill C-2,
Loi modifiant le Code criminel, en retranchant la virgule
de la ligne 15, à la page 1, en insérant un <a) immé-
diatement avant le mot <à» de la ligne 16, en changeant
les lettres indicatrices des alinéas a) et b), qui deviennent
(i) et (ii), et en ajoutant, immédiatement après la ligne
9 de la page 2, les nouveaux alinéas suivants:

<b) à l'égard d'une personne du sexe masculin, lors-
que cette personne cause la mort d'une personne du
sexe féminin pendant qu'elle commet ou tente de
commettre un viol, et
c) à l'égard de toute personne, lorsque cette personne
cause la mort d'un être humain pendant qu'elle
commet ou tente de commettre une infraction men-
tionnée à l'article 247, ou, si pendant qu'elle commet
ou tente de commettre cette infraction, cette per-
sonne abandonne un être humain et qu'il en résulte
la mort de cet être humain.»

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifßcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. MacGuigan et Beatty (Wellington-Grey-Dufferin-
Waterloo) en remplacement de MM. Blouin et Oberle sur
la liste des membres du Comité permanent des affaires
indiennes et du développement du Nord Canadien.

MM. McKenzie, Railton, M"« MacInnis et MM. Gleave,
Arrol, Kempling, Stevens et Roy (Timmins) en rempla-
cement de MM. Oberle, Fox, Symes, Harding, Schuma-
cher, Whittaker, Hargrave et Yanakis sur la liste des
membres du Comité spécial sur les tendances des prix
de l'alimentation.

États de rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. MacEachern, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
13 juin 1973, demandant copie de la publication d'exem-
plaires de tous les examens de fin d'études sur tous les
sujets écrits en français et en anglais dans les collèges
militaires royaux du Québec.-(Avis de motion portant
production de documents n' 224). (Document parlemen-
taire n° 291-3/224).

A 10 h. 31 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Cullen, du Comité spécial sur les tendances des prix
de l'alimentation, présente le deuxième rapport dudit
Comité, dont voici le texte:

Le mardi 23 janvier 1973, la Chambre des communes
adoptait la résolution suivante:

Qu'un comité spécial de cette Chambre soit établi
dans le but d'enquêter et de présenter des recomman-
dations sur les tendances des prix de l'alimentation au
Canada et sur les facteurs locaux et étrangers qui ex-
pliquent ces tendances;

Que les 25 membres de la Chambre des communes
qui seront désignés ultérieurement par la Chambre
soient les membres du comité spécial et que soit sus-
pendue, à cet égard, l'application de l'article 65(5) du
Règlement de la Chambre des communes;

Que ledit comité ait le pouvoir de convoquer des per-
sonnes, d'exiger la production de documents et de dos-
siers et d'interroger des témoins; de siéger pendant les
ajournements de la Chambre; de faire rapport à l'occa-
sion et de faire imprimer de jour en jour les documents
et témoignages qu'il juge utiles; de déléguer à des sous-
comités l'un quelconque ou la totalité de ses pouvoirs
sauf celui de faire rapport directement à la Chambre;
de retenir les services d'avocats, de comptables, et du
personnel technique et de bureau qu'il juge nécessaire;
et

Que ledit comité devra présenter son rapport final
avec recommandations une fois son enquête terminée et
il devra présenter un rapport intérimaire avec recom-
mandations de prendre les mesures qui s'imposent, et
ce, en moins de deux mois depuis sa première réunion.
Le Comité a tenu 21 séances du 30 janvier 1973 au

30 mars 1973 et il a entendu des témoins de nombre d'as-
sociations et de gouvernements. Le lundi 2 avril 1973, le
Comité a déposé son premier rapport à la Chambre des
communes. Ce rapport contenait six recommandations
qu'on peut résumer de la façon suivante:

(1) créer une Commission de révision des prix de
l'alimentation pour contrôler les catégories de prix des
produits alimentaires et enquêter à ce sujet;

(2) séparer de la loi sur la concurrence qu'on pro-
pose, certaines dispositions traitant de la protection du
consommateur, qui seraient mises en application immé-
diatement et ne seraient pas liées aux dispositions rela-
tives aux monopoles, aux fusionnements, etc...., et
qu'il faudrait adapter en fonction des politiques plus
générales sur la stratégie industrielle et les investisse-
ments étrangers;

(3) envisager une mesure législative obligeant les
intéressés à fournir des renseignements sur la valeur
nutritive des produits alimentaires;

(4) inciter les média d'information à appuyer les
programmes d'éducation des consommateurs;
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(5) étudier la possibilité d'instaurer des programmes
visant à fournir des aliments aux Canadiens à faible
revenu;

(6) étudier l'opportunité de mettre des fonds à la
disposition des groupes de consommateurs pour leur
permettre de présenter des mémoires aux commissions
gouvernementales.
Du 30 mars 1973 au 21 juin 1973, le Comité a entendu

deux détaillants indépendants et six chaînes importantes
de magasins d'alimentation ainsi que les membres nou-
vellement nommés de la Commission de révision des prix
de l'alimentation. Au cours de l'audition des représen-
tants des chaînes de détaillants, le Comité était secondé
par un conseiller spécial, M. K. G. Hardy, professeur en
administration des affaires à l'université Western Ontario.
L'interrogatoire des détaillants de produits alimentaires
embrassait six sujets importants qui sont examinés dans
l'ordre suivant: I. causes de la hausse des prix de l'ali-
mentation au Canada, IL. structure de l'industrie alimen-
taire, III. pratiques concurrentielles, IV. fonctionnement,
V. intérêts des consommateurs et VI. recommandations.

Au cours des trois mois qui se sont écoulés depuis que
le Comité a présenté son premier rapport, la tendance
constante à la hausse des denrées alimentaires a suscité
une inquiétude croissante chez les Canadiens, inquiétude
que partage le Comité.

Ce rapport traite donc non seulement des sujets qui ont
été abordés au cours de notre deuxième série d'audiences
mais aborde également d'une façon générale la situation
économique dans le domaine de l'alimentation au Canada.

Ce n'est un secret pour personne que le Comité n'est
pas parvenu à faire l'unanimité sur une politique bien
définie destinée à combattre le phénomène de la montée
des prix des denrées alimentaires. Il estime cependant
qu'il faut faire porter son attention sur certains domaines
de l'activité que nous précisons plus loin avec une ana-
lyse et des commentaires sur le secteur du détail de l'in-
dustrie des denrées alimentaires au Canada.

I CAUSES DE LA HAUSSE DES PRIX
DE L'ALIMENTATION AU CANADA

La cause première de cette dramatique hausse des prix
de l'alimentation au Canada au cours de l'année écoulée
semble imputable à une pénurie mondiale de nombreuses
denrées alimentaires de base. Jusqu'à la fin de 1972, les
prix canadiens de l'alimentation étaient alignés avec les
prix des autres produits de consommation. D'après les
témoignages des représentants des chaînes de magasins
d'alimentation, deux faibles campagnes agricoles succes-
sives ont réduit les stocks alimentaires mondiaux et, en
même temps, les populations d'autres pays ont commencé
à consommer davantage et de meilleurs produits, pous-
sant ainsi la demande de denrées alimentaires déjà
insuffisante.

Cependant, il semblerait que, sur une période beaucoup
plus longue, la complexité croissante de la chaine de dis-
tribution des denrées alimentaires a provoqué l'apparition
de facteurs de toutes sortes comme les méthodes de trans-
port, de traitement, d'emballage, de vente en gros et de
publicité, qui, pour certains d'entre eux, n'ont fait qu'a-
jouter au prix que doit payer le consommateur. Le
Comité n'a pas encore eu l'occasion de les étudier en
détail.

Les produits périssables ont représenté presque les
deux tiers des augmentations de prix depuis 1961. Une
meilleure productivité a quelque peu atténué l'augmenta-
tion des frais. On la doit à l'application d'une technologie
innovatrice telle que la conteneurisation, la normalisa-
tion, la conception des magasins de vente et une commer-
cialisation dynamique.

En même temps, les consommateurs canadiens ont de
plus en plus tendance à choisir des aliments faciles à
servir qui sont plus coûteux et nécessitent un emballage
plus soigné et une pré-cuisson plus longue.

II STRUCTURES DE L'INDUSTRIE

Le Comité a travaillé très diligemment en vue d'appré-
cier la structure et le fonctionnement du commerce cana-
dien de détail des aliments afin d'évaluer la mesure d'effi-
cacité, des bénéfices de la concurrence et de l'adaptabilité.
Six des huit témoins représentaient des magasins détail-
lants d'alimentation à succursales qui ont vendu plus de
la moitié des neuf milliards de dollars figurant sur la fac-
ture annuelle de l'alimentation.

Parce que le volume des aliments est important et que
leur valeur est peu élevée comparativement à leur poids
et à leur volume, le réseau de distribution a tendance à
être décentralisé. C'est-à-dire qu'il existe un grand nom-
bre de vendeurs au gros et au détail dans toutes les ré-
gions du pays. L'étroit ruban de population qui traverse
ce vaste pays impose des exigences spéciales au réseau de
l'alimentation.

En outre, certaines fonctions des éléments spécialisés
de la chaîne de distribution, notamment l'assemblage, le
triage et l'attribution des produits alimentaires, sont exer-
cées par les vendeurs au gros et les courtiers. Des six
principaux magasins détaillants d'alimentation à succur-
sales au Canada, seuls Safeway et IGA étaient largement
intégrés à des fonctions de vente au gros et (ou) de
transformation. Le Comité a tenté d'évaluer les réper-
cussions de l'intégration verticale, mais un échantillon
aussi peu important ne lui a pas permis de tirer une
conclusion.

Le Comité a découvert dans la vente au détail des pro-
duits alimentaires une concentration régionale dont té-
moigne la position de Safeway dans l'Ouest canadien et
des magasins Dominion et Steinberg en Ontario et au
Québec. Cependant, en général, pour n'importe quel ma-
gasin à succursales de n'importe quelle province, la part
du marché la plus élevée était inférieure à 30% et la part
du marché en soi n'était pas un indice d'inaptitude à la
concurrence. De fait, les magasins Dominion ont essayé
d'envahir le territoire de Safeway et Safeway s'est ins-
tallé à Toronto où Dominion et Loblaws faisaient d'ex-
cellentes affaires. Le témoignage a montré que la loyauté
des clients des magasins d'alimentation est l'un des prin-
cipaux obstacles que doivent surmonter les détaillants
qui pénètrent sur de nouveaux marchés.

A la fin de 1968 le changement effectué par Steinberg
qui a remplacé une stratégie en matière de ventes fondées
sur les primes comportant l'allocation de bons-primes,
par une formule de rabais, est peut-être l'exemple le plus
probant de l'esprit concurrentiel. Deux années plus tard
son principal concurrent a été forcé d'adopter la même
stratégie en matière de ventes et les deux magasins à
succursales ont réalisé des bénéfices importants en se
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partageant le marché de l'Ontario et du Québec. Par
contre, dans ces mêmes provinces deux autres magasins
d'alimentation importants à succursales ont été obligés
d'effectuer des réajustements majeurs tels que la ferme-
ture d'un tiers de leurs succursales. Il est probable que
les consommateurs ontariens et québécois ont été influen-
cés par les prix moins élevés des produits alimentaires
des autres magasins et ont décidé d'y effectuer leurs
achats afin de réaliser des économies.

Les témoins représentant des grands magasins à suc-
cursales ont affirmé que dans tout secteur commercial
leurs homologues étaient leurs principaux concurrents.
La guerre des prix de 1970-1971 a provoqué la disparition
de certains détaillants autonomes de produits alimen-
taires tout en ne débouchant que sur des réductions de
prix temporaires. Ceux qui ont résolument baissé leurs
prix ont renforcé leur position sur le marché. Le con-
sommateur a pu en tirer profit à court terme mais le
Comité n'est pas convaincu que cette situation ait fini par
déboucher sur des avantages à long terme.

Le Comité a constaté des exemples de surplus périodi-
ques dans le secteur des magasins d'alimentation de dé-
tail, mais cela a semblé particulier à une ou deux chaînes
de magasins et découler de deux genres de bouleverse-
ments (1) la perte de leur clientèle à cause de la concur-
rence et (2) la préférence des consommateurs à faire
leurs achats dans de plus grands magasins situés dans des
centres commerciaux. Dans la plupart des cas, la réaction
des détaillants de produits alimentaires à l'égard de ces
surplus semble avoir été assez rapide. Par rapport aux
autres industries, l'industrie des produits alimentaires
semble caractérisée par un volume important de produits,
leur écoulement rapide et de prompts renseignements au
sujet du marché.

D'après tous les témoignages, le Comité n'a pu trouver
que très peu d'indications de bénéfices excessifs ou d'in-
efficacité flagrante. En 1971 et 1972, la chaîne A & P a
perdu de l'argent tandis que Loblaws a constaté une nette
diminution de ses bénéfices. En certains cas, les augmen-
tations, en termes de dollars, des bénéfices de certains
grands magasins à succursales ont été mises en doute par
les membres du Comité. Les témoignages ont démontré
que de tels gains de bénéfices étaient au moins accompa-
gnés d'un accroissement proportionnel du volume des
ventes indiquant que les grands magasins à succursales
réalisaient les bénéfices proportionnellement à la quantité
de services assurés.

III PRATIQUES CONCURRENTIELLES

A. Promotions

Le Comité a étudié tous les aspects de la concurrence
dans les chaînes de magasins d'alimentation au détail. Les
questions ont porté sur les programmes de lancement, le
catalogage des nouveaux produits, les allocations de tous
genres, la publicité, les marques-maisons et la fixation
des prix. Dans la plupart des cas, la concurrence entre les
diverses chaînes semble être vigoureuse et ouverte. Les
témoins ont déclaré à l'unanimité que ce n'est pas en
abolissant les diverses allocations publicitaires qu'on pro-
voquerait une baisse du prix des aliments. Ils ont affirmé
que les réclames étaient un des aspects nécessaires du
commerce de détail, et que les abolir n'aurait pour seule
conséquence que de faire passer au niveau ou détaillant

les frais qui existent au niveau de la fabrication ou de la
transformation.

Selon des rapports émanant des industriels, les alloca-
tions ne sont pas appliquées de façon légale et équitable.
Par exemple, certains détaillants auraient indûment pro-
longé leur période de rabais et bénéficié quand même de
leur ristourne, parce qu'ils ont un grand pouvoir contre
le fournisseur. Un deuxième rapport portait sur les paie-
ments comptant à des administrateurs de société afin
d'assurer de nouveaux catalogages des produits. Tous les
administrateurs de magasins à succursales ont vivement
nié le fait que de telles pratiques existent dans leurs ex-
ploitations. Ces questions tombent sous le coup de la Loi
relative aux enquêtes sur les coalitions et l'article VI de
ce rapport fait des recommandations quant aux mesures
à prendre dans de tels cas.

Toutes les chaînes soutiennent que la majorité de leur
publicité était orientée vers les offres spéciales ayant pour
but d'informer le public. D'après les administrateurs, ces
renseignements d'ordre commercial sont essentiels pour
conserver sa clientèle.

B. La fixation des prix

Dans le système de l'entreprise privée, les décisions
relatives à la mise en marché sont prises par de nom-
breux organismes dans de nombreuses régions. Le prix
n'est qu'un des secteurs où il faut prendre des décisions;
d'autres, aussi importantes s'imposent quant au choix des
produits, à l'emplacement, à la promotion, à la qualité du
service, aux installations et à l'apparence du magasin, au
système de manutention, au stationnement et aux rensel-
gnements. Le Comité s'est convaincu que la plupart des
magasins d'alimentation à succursales essayaient de con-
centrer leur effort commercial sur la baisse des prix, mais
il reconnaît la nécessité de créer des organismes chargés
de s'occuper d'autres éléments que le prix comme la pos-
sibilité d'un plus grand choix de produits ou des heures
d'ouverture plus longues. En effet, de nombreux détail-
lants indépendants ont survécu en approvisionnant une
catégorie de consommateurs qui acceptent d'échanger le
prix le plus bas contre d'autres avantages comme de
bonnes relations, la proximité ou la commodité.

Selon les magasins d'alimentation à succursales, la
guerre des prix, en Ontario et au Québec, a profité aux
consommateurs. La plupart des principales chaînes de
magasins d'alimentation employaient des acheteurs qui se
fournissaient chez leurs concurrents et vérifiaient pério-
diquement les prix du marché afin de s'assurer que les
leurs étaient concurrentiels. La plupart des chaînes ont
déclaré que les décisions touchant les prix se prenaient
au niveau régional et tenaient compte des secteurs com-
merciaux pertinents et des frais de distribution.

C. Nouveaux produits

A l'exception d'une chaîne qui semblait orientée vers
une nouvelle stratégie commerciale s'adressant aux sec-
teurs à revenus élevés, la plupart d'entre elles ont déclaré
qu'elles faisaient preuve de beaucoup de circonspection
avant d'adopter un nouveau produit. La majorité ont éta-
bli des procédés, des critères et des méthodes de révision
qui ont servi à éliminer de nombreux nouveaux produits.
L'un des premiers critères dont on tient compte est le
potentiel de rentabilité qui, en retour, dépend de l'accep-
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tation immédiate et constante d'un nouveau produit par
le consommateur. Grâce à des rapports fréquents sur
chaque produit, les chaînes peuvent éliminer rapidement
tout article qui se vend peu, à moins que des raisons de
concurrence les fassent passer outre aux bénéfices. Les
représentants des magasins à succursales ont admis que
chaque article offert s'associe à un coût. Le Comité a
constaté le succès d'un magasin à succursales qui ne pré-
sente que 4,700 articles sur ses rayons au lieu des 8,000
articles que présente la majorité des autres.

D. Produits-maison

Tous les directeurs de magasins à succursales ont avoué
que les produits alimentaires de marque-maison permet-
tent aux consommateurs d'épargner pour un produit et
un emballage identiques dans les marques nationales.
Dans le cas de produits classés, comme les fruits, le choix
du consommateur est simplifié encore davantage. Toute-
fois, les chaînes de magasins d'alimentation semblent être
aussi circonspectes en ce qui concerne l'adjonction de
marque-maison qu'elles le sont pour les marques natio-
nales même si, très souvent, les premières leur assurent
un bénéfice brut plus élevé. Cette attitude restrictive dé-
coule non pas des sources d'approvisionnement mais de
l'acceptation du consommateur et de l'écoulement des
produits-maison. La plupart des chaînes ont indiqué
qu'elles aimeraient étendre leur programme de marque-
maison.

IV EXPLOITATION

Malgré l'augmentation des coûts dans tous les secteurs
de leur industrie, la plupart des chaînes de magasins
d'alimentation ont augmenté sensiblement leur producti-
vité. Les deux mesures de productivité les plus fréquem-
ment utilisées ont été les ventes par pieds carrés et les
ventes par heures-hommes. L'augmentation la plus im-
portante des coûts a porté sur le coût des produits ali-
mentaires eux-mêmes après quoi venaient ceux de la
main-d'œuvre et des locations.

Il faudrait replacer dans une perspective plus juste les
frais de fonctionnement des magasins d'alimentation à
succursales, en particulier les frais de main-d'œuvre. Au
niveau de la vente au détail, les salaires ne correspondent
qu'à 10% du dollar-aliment alors que les coûts du produit
montent à 80% du dollar-aliment. Par conséquent, on
peut dire que l'augmentation des frais de main-d'œuvre
a eu une influence beaucoup moins importante que celle
des coûts du produit bien que celui-ci mette également en
cause une partie salaire aux niveaux de la production,
du traitement et de la distribution. Néanmoins, les sa-
laires au niveau du détail ont accusé une hausse impor-
tante au cours des dernières années. Toutefois, un tiers
à un demi pour cent des augmentations de salaire ont été
amortis par l'augmentation de productivité. En décembre
1972, l'indice des prix agricoles se tenait à 127 alors que
celui des prix à la consommation domestique atteignait
137. Bien que ce soit là un indicateur assez grossier, cette
différence peut s'expliquer par une chute des prix agri-
coles qui ne faisaient que reprendre de la vigueur et des
frais d'exploitation plus élevés. L'indice des frais de
main-d'œuvre a montré des signes de hausse de plus en
plus forte mais tous les contrats de main-d'œuvre du
commerce de détail n'ont pas été renégociés en 1973 et

l'ampleur des augmentations récentes ne peut être déjà
à la base de la montée soudaine des prix.

Les loyers et les impôts ont subi des hausses impor-
tantes, en particulier les impôts municipaux.

Les bénéfices des chaînes de magasins d'alimentation
restaient comparables à ceux des autres détaillants et des
autres catégories industrielles comme l'industrie manu-
facturière. C'est le bénéfice réalisé par rapport à l'actif
qui a servi de principale mesure d'évaluation des béné-
fices comparativement aux autres industries.' Le Comité
reconnaît la nécessité pour les détaillants de produits ali-
mentaires de réaliser des bénéfices suffisants afin de pou-
voir réinvestir dans des installations plus rentables et de
continuer à disposer de sources d'investissements.

V INTÉRÊTS DES CONSOMMATEURS

La plupart des grandes chaînes de magasins d'alimen-
tation prétendent qu'il appartient au consommateur de
décider des produits et des prix dans la mesure où la
chaîne peut faire à long terme un bénéfice sur un produit.
Les chaînes soutiennent que les consommateurs ainsi
qu'une forte concurrence ont toujours exercé une pres-
sion à la baisse sur les prix.

Elles ont rejeté l'idée que les lourdes dépenses consa-
crées à la publicité et à la promotion amenaient le con-
sommateur à acheter des biens qu'il n'aurait pas été tenté
d'acheter autrement et qui sont inutiles ou non écono-
niques.

A l'exception de Loblaws et A & P, toutes les chaînes
se sont prêtées à l'affichage des prix unitaires. L'impor-
tance du prix unitaire dans le processus de décision du
consommateur n'était pas entièrement connue, mais la
majorité des chaînes ont consenti à en faire l'expérience.
Certaines ont mis au point des programmes particuliers
d'éducation du consommateur, ont émis des manifestes et
ont affecté des agents spéciaux au secteur des intérêts du
consommateur.

Quant à l'emplacement, les chaînes prétendent faire des
recherches approfondies afin d'évaluer quelle est la de-
mande avant de construire ou de louer un nouvel établis-
sement. Les consommateurs abandonnant les petits maga-
sins indépendants en faveur des plus grands situés dans
les centres d'achat, le choix des emplacements a repré-
senté une importante activité.

VI RECOMMANDATIONS

Les recommandations découlant du premier rapport du
comité ont été mentionnées. La plus importante a été la
création de la Commission de révision des prix de l'ali-
mentation dans le but de a) surveiller régulièrement les
prix des produits alimentaires, b) déterminer quelles
hausses de prix nécessitent une enquête et c) recomman-
der des mesures au gouvernement.

A la suite des témoignages qui ont amené le premier
rapport et aux témoignages présentés par les chaînes de
détaillants de produits alimentaires, le Comité fait les re-
commandations suivantes:

'Des mesures comme celle de la moyenne procentuelle des
ventes ne tiennent pas compte du caractère particulier de la
vente au détail des produits alimentaires, et d'autres comme le
rendement du capital sont compliquées par les diverses struc-
tures financières des sociétés.
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1. Le Comité recommande que la Commission de révi-
sion des prix de l'alimentation commence immédiatement
à étudier les répercussions des contrôles des prix décrétés
par les autres pays sur les prix et la disponibilité des ali-
ments dans ce pays. En outre le Comité lui déconseille
toute tentative de s'ériger seulement en organisme d'édu-
cation

2. Le Comité recommande que le gouvernement fédéral
étudie l'opportunité de mettre en oeuvre toutes les recom-
mandations contenues dans le premier rapport, notam-
ment à propos de celle demandant qu'on étudie la possi-
bilité d'appliquer des programmes en vue de fournir des
denrées alimentaires aux Canadiens à faible revenu.

A la suite de la présentation du premier rapport, le
Gouvernement a pris les mesures suivantes: a) créé la
Commission de révision des prix de l'alimentation, b)
assuré des fonds aux comités de consommateurs et, c)
étudié des mesures législatives exigeant que des rensei-
gnements sur la qualité nutritive des produits alimen-
taires figurent sur l'emballage des produits. Le comité est
fermement d'avis qu'assurer une alimentation convenable
aux Canadiens à faible revenu devrait être un objectif
prioritaire du gouvernement fédéral. En conséquence, le
comité aimerait qu'on lui signale les mesures à prendre
quant à la possibilité d'assurer des aliments convenables
à ces Canadiens.

3. La direction des enquêtes sur les coalitions devrait
déterminer si les accords sur la vente au détail touchant
les escomptes de caisse, les rabais sur la quantité, la pu-
blicité coopérative, les étalages à l'extrémité des allées,
les échantillons gratuits d'un nouveau produit et les in-
demnités de publicité dans certains cas ont des consé-
quences préjudiciables sur les prix de détail, aident à
restreindre la concurrence et/ou sont préjudiciables aux
petits détaillants et aux grossistes. Si on découvre que
lesdits accords ont des conséquences préjudiciables, la
direction des coalitions devrait faire rapport des viola-
tions faites à la Loi actuelle et procéder à des poursuites
judiciaires en conséquence. Quand la Loi actuelle ne ré-
pond pas aux exigences de la situation, la direction des
enquêtes sur les coalitions devrait recommander que les
modifications nécessaires soient apportées à la Loi.

Les journaux et des sources privées ont prétendu que
des négociations injustes pouvaient avoir contribué à cer-
taines intransigeances en matière de concurrence et par-
tant, à la hausse du prix des aliments2. De l'avis du
comité, il faudrait mettre fin à ces pratiques.

4. L'appréciation et l'examen de la guerre des prix
(1969-1971) à laquelle on a fait allusion dans le rapport
de 1971 du directeur des enquêtes et de la recherche dans
le cadre de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions
devrait être rendu public immédiatement.

Les membres du Comité estiment que ce rapport pour-
rait servir à toute autre enquête du Comité ou de la
Commission de révision des prix de l'alimentation.

5. Le Comité recommande que le gouvernement fédéral
étudie l'opportunité de proclamer immédiatement la Loi
sur l'emballage et l'étiquetage des produits de consom-
mation.

Le Comité est d'avis que les dispositions de cette loi
peuvent avoir des effets avantageux sur les prix de l'ali-
mentation et devraient donc être proclamées en toute
hâte.

6. La publicité sur les produits alimentaires devrait
insister surtout sur des renseignements concernant les
prix et la qualité.

7. On encourage les consommateurs à acheter, lorsque
c'est possible, les produits-maison car ils représentent
pour eux des économies avantageuses.

Les témoignages ont montré que les chaînes de maga-
sins d'alimentation pouvaient acheter des articles d'une
marque-maison mais de qualité satisfaisante à des prix
de beaucoup inférieurs à ceux des produits des sociétés
nationales. Les coûts réduits de publicité, l'absorption de
la production excédentaire dans certains cas, ainsi que
l'accès à des marchés plus vastes expliquent souvent ces
économies. Dans le tableau ci-dessous on trouvera les
prix de certains produits de marques nationales comparés
à ceux des produits-maison tels que communiqués par six
chaînes de magasins d'alimentation au détail.

2Globe and MaiL «Report on Business», les 22 et 23 mars 1973.

TABLEAU I

DIFFÉRENCE ENTRE LES PRIX DES PRODUITS-MAISON ET CEUX DES SOCIÉTÉS NATIONALES, JUILLET 1973

Prix total Prix total
Nombre des produits des
d'articles des sociétés produits-maison Différence Différence

Chaîne de supermarchés choisis nationales en $ en $ en en

***Independent Grocers' Alliance (IGA).........................30 23.75 19.10 4.65 20
(présenté par le groupe d'Oshawa)

**The Great Atlantic and Pacific Company of Canada Limited
(A&P).................. ....................... . .34 24.88 19.31 5.57 22

***Steinberg Limitée
Ontario.... ........ ............. .................... . .30 29.77 22.50 7.27 24
Québec....... ........................ ............... 30 20.31 15.25 5.06 25

*Loblaw Groceterias Co. Ltd.......... ................... 21 16.70 12.98 3.72 22
***Dominion Limitée....................................... 30 19.33 14.98 4.35 23
**Canada Safeway Limitée .................................... 30 22.30 18.50 3.80 17

*Mémoi3e0
**Lettre3
*Conversation téléphonique.
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8. Parce qu'un approvisionnement suffisant d'aliments
essentiels est vital, le Comité recommande que le gouver-
nement fédéral étudie l'opportunité de mettre en oeuvre
immédiatement des lignes de conduite visant a encoura-
ger les cultivateurs a augmenter constamment la produc-
tion de denrées principales de façon à prévoir un revenu
juste pour sa famille et les aliments nécessaires à un prix
raisonnable pour le consommateur.

9. Le comité recommande que le gouvernement fédéral
étudie l'opportunité de protéger le marché canadien des
pressions qu'exercent sur lui les exigences mondiales en
assurant que les prix nationaux soient le reflet de l'offre
et la demande nationales.

Il est tout à fait injuste que le consommateur canadien
ait à payer plus pour ses aliments à cause d'une pénurie
ailleurs dans le monde. Par conséquent, on estime que les
Canadiens devraient être protégés des prix élevés causés
par la demande de produits canadiens par des étrangers.
Le gouvernement devrait surveiller les tendances à tra-
vers le monde et, au moindre signe de pénurie imminente
d'un certain produit, devrait prendre les mesures néces-
saires pour assurer qu'il y ait des provisions suffisantes
pouvant répondre aux exigences nationales à des prix qui
ont cours au pays.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages per-
tinents (fascicules n° 18 à 27 inclusivement) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 54 aux
Journaux.)

M. MacEachen au nom de M. Marchand (Langelier),
membre du Conseil privé de la Reine, dépose sur la
Table,-Cupies, en français et en anglais, d'un accord
de principe au sujet d'un Programme commun d'expan-
sion des transports dans le nord de la Colombie-Britan-
nique. (Document parlementaire n° 291-5/85).

M. Breau au nom de M. Gillespie, membre du Conseil
privé de la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en
français et en anglais, d'un rapport de la Commission du
textile et du vêtement, en date du 15 juin 1973, sur une
enquête relative aux filés de coton. (Document parle-
mentaire n° 291-4/156).

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, la question suivante est transformée en ordre
de dépôt de documents, savoir:

N° 929-M. Knight
1. Quels sont les fonctionnaires à plein temps de chaque

ministère fédéral, société ministérielle, organisme offi-
ciel et société propriétaire, dont le siège est au Canada
et qui, durant l'année financière 1971-1972, ont voyagé
à l'étranger et soumis des états de dépenses de voyage?

2. Dans chaque cas, quelles ont été ces dépenses de
voyage, la destination du fonctionnaire en déplacement
et son échelle de traitement? (Document parlementaire
n° 291-2/929).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse à l'ordre susdit.

L'avis de motion portant production de documents n°
226, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie du rapport de tout travail de consul-
tation exécuté pour Air Canada par la société McKinsey
Consultants Limited,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Winnipeg-Sud-Centre (M. McKenzie), est reporté
par le Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions
(documents), conformément à l'article 48(1) du Règle-
ment.

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de toute la correspondance, y compris télégrammes et
documents, entre le gouvernement ou l'un de ses orga-
nismes ou directions connexes, et la succursale d'Halifax
de l'Association internationale des débardeurs depuis le
1"r janvier 1973, au sujet du caboteur Travetal.-(Avis
de motion portant production de documents n° 232-M.
Olaussen).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de toute la correspondance, de tous les télégrammes et
autres documents, échangés entre le gouvernement, ou
l'un de ses organismes ou directions connexes, et les
propriétaires du caboteur Travetal depuis le 1" janvier
1973 au sujet du navire lui-même.-(Avis de motion por-
tant production de documents n° 233-M. Olaussen).

Il est résolu,-Qu'une humble adresse soit présentée à
Son Excellence la priant de faire déposer à la Chambre
copie de toute la correspondance, de tous les télégram-
mes et autres documents, échangés entre le gouvernement
ou l'un de ses organismes ou directions connexes et le
gouvernement de la province de la Nouvelle-Écosse,
ou l'un de ses organismes ou directions connexes, depuis
le 1- janvier 1973 concernant le caboteur Travetal.-
(Avis de motion portant production de documents n° 234
-M. Olaussen).

Le Bill C-196, Loi concernant les Jeux olympiques
d'été de 1976, rapporté avec des amendements par le
Comité permanent des prévisions budgétaires en général,
est agréé à l'étape du rapport.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Il s'élève un débat;

JOURNAUX
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M. Peters, appuyé par M. Gilbert, propose l'amende-
ment suivant,-Que le Bill C-196 ne soit pas maintenant
lu une troisième fois mais qu'il soit lu une troisième fois
dans six mois à compter de ce jour.

Il s'élève un débat et ledit débat est ajourné sur motion
de M. Stevens.

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, les bills sui-
vants:

Bill C-208, Loi suspendant l'application de la Loi sur
la revision des limites des circonscriptions électorales.

Bill C-212, Loi concernant certaines dispositions et pro-
cédures relatives à l'immigration.

Après avoir rendu hommages à la mémoire du très
honorable Louis Stephen St-Laurent qui fut Premier
ministre du Canada, du 15 novembre 1948 au 21 juin
1957;

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Stanfield,
à 4 h. 26 de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

26370-331

25 juillet 1973 CHAMBRE DES COMMUNES



22 ÉLIZABETH 11-1973

N, 131

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE JEUDI 26 JUILLET 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion
de M. Drury, appuyé par M. MacEachen,-Que le Bill
C-196, Loi concernant les Jeux olympiques d'été de
1976, soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Et sur la proposition d'amendement de M. Peters,
appuyé par M. Gilbert,-Que le Bill C-196 ne soit pas
maintenant lu une troisième fois mais qu'il soit lu une
troisième fois dans six mois à compter de ce jour.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions
de l'article 15(4) du Règlement)

Du consentement unanime, la Chambre procède à
l'étude des Avis de motions (documents).

M. Laprise, au nom de M. Lambert (Bellechasse),
appuyé par M. Fortin, propose,-Qu'un ordre de la
Chambre soit donné en vue de la production de copie
du contrat et, de tous les documents relatifs à l'offre de
subvention qui aurait été faite par le ministère de l'Ex-
pansion économique régionale à la Corporation du
journal Le Soleil de Québec. (Avis de motion portant
production de documents n' 79).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Drury, appuyé
par M. MacEachen,-Que le Bill C-196, Loi concernant
les Jeux olympiques d'été de 1976, soit maintenant lu
une troisième fois et adopté.

Et sur la proposition d'amendement de M. Peters,
appuyé par M. Gilbert,-Que le Bill C-196 ne soit pas
maintenant lu une troisième fois mais qu'il soit lu une
troisième fois dans six mois à compter de ce jour.

Après plus ample débat, ladite proposition d'amende-
ment, mise aux voix, est rejetée par le vote suivant:

(Vote n° 36)

POUR

Messieurs

Barnett
Benjamin
Broadbent
Firth
Grier
Harding
Harney

Knowles
(Winnipeg-
Nord-Centre)

Leggatt
Lewis
Maclnnis (Mm)
Nelson
Nesdoly

Nystrom
Orlikow
Peters
Rodriguez
Rose
Rowland
Saltsman
Symes-21.



JOURNAUX 26 juillet 1973

Allard
Allmand
Andras
Baker
Baldwin
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Beaudoin
Béchard
Bégin (Mlle)
Bell
Biais
Blenkarn
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Témiscamingue)
Caron
Clarke

(Vancouver-
Quadra)

Clermont
Coates
Comtois
Cullen
Darling
Dinsdale
Dionne
Drury
Dubé
Dupras
Duquet
Ellis
Ethier
Fairweather
Faulkner
Fleming

CONTRE

Messieurs

Foster
Fox
Frank
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillies
Goyer
Gray
Guay (Lévis)
Guilbault
Herbert
Higson
Hurlburt
Isabelle
Jelinek
Jerome
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Lachance
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Langlois
La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
Lefebvre
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (Mile)

(Kingston
et les Iles)

MacEachen
MacGuigan
MacInnis

(Cape Breton-
East Richmond)

Madill
Marceau

Marchand
(Kamloops-

Cariboo)
McCain
McGrath
McKenzie
McKinley
Morin (Mm)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

O'Sullivan
Ouellet
Paproski
Pelletier

(Hochelaga)
Penner
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Rondeau
Roy

(Laval)
Sauvé (M"')
Sharp
Smith

(Saint-Jean)
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Towers
Trudel
Turner

(London-
Est)

Wagner
Watson
Whicher
Yanakis
Yewchuk-114.

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, les bills
suivants:

Bill C-4, Loi modifiant la loi sur le développement de
la pêche.

Bill C-131, Loi concernant la faune du Canada.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 36 du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant> est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)

du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée ainsi qu'il suit:

M. MacDonald (Egmont) en remplacement de M.
Nowlan sur la liste des membres du Comité permanent
de la procédure et de l'organisation.

MM. Hollands, Kempling, Arrol, Frank, Paproski et
Stewart (Cochrane) en remplacement de MM. Mazan-
kowski, Kuntz, Masniuk, Ritchie, Schumacher et Lessard
sur la liste des membres du Comité permanent des trans-
ports et des communications.

M. Gendron en remplacement de M. Guay (Saint-
Boniface) sur la liste des membres du Comité permanent
des transports et des communications.

MM. Taylor et Oberle en remplacement de MM. Beatty
(Wellington-Grey-Dufferin-Waterloo) et Schellenberger
sur la liste des membres du Comité permanent des affaires
indiennes et du développement du Nord canadien.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine,-
Budget d'établissement de l'Office de commercialisation
du poisson d'eau douce, pour les douze mois se termi-
nant le 30 avril 1974, ainsi que l'arrêté en conseil C.P.
1973-1822, en date du 29 juin 1973, approuvant ledit
budget, conformément à l'article 70(2) de la Loi sur
l'administration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970.
(Textes français et anglais). (Document parlementaire
n° 291-1/295).

Par M. MacEachern, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
25 juillet 1973, demandant copie de toute la correspon-
dance, de tous les télégrammes et autres documents,
échangés entre le gouvernement, ou l'un de ses orga-
nismes ou directions connexes, et les propriétaires du
caboteur Travetal depuis le 1", janvier 1973 au sujet
du navire lui-même.-(Avis de motion portant produc-
tion n° 233). (Document parlementaire n° 291-3/233).

Par M. MacEachen,-Réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur général, en date du 25 juillet
1973, demandant copie de toute la correspondance, de
tous les télégrammes et autres documents, échangés
entre le gouvernement ou l'un de ses organismes ou
directions connexes et le gouvernement de la province
de la Nouvelle-Écosse, ou l'un de ses organismes ou
directions connexes, depuis le 1' janvier 1973 concernant
le caboteur Travetal.-(Avis de motion portant produc-
tion de documents n° 234). (Document parlementaire
n° 291-3/234).

A 10 h. 59 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 26 juillet 1973
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Onze heures du matin
PRIÈRE

Du consentement unanime, M. Drury, appuyé par M.
Dubé, propose,-Que, lorsque la Chambre reviendra après
que le Bill C-196, Loi concernant les Jeux olympiques
d'été de 1976, aura reçu la sanction royale, elle s'ajourne
et demeure ajournée jusqu'au 15 octobre 1973.

Toutefois, si M. l'Orateur, après consultation avec le
Gouvernement, devient convaincu que, dans l'intérêt
public, la Chambre doit se réunir plus tôt dans l'inter-
valle, il pourra faire connaître, par avis, qu'il a acquis
cette conviction et la Chambre alors se réunira au temps
fixé dans un tel avis et poursuivra ses travaux comme
si elle avait été dûment ajournée à cette date; et

Que, si M. l'Orateur n'est pas en état d'agir par suite
de maladie ou pour toute autre cause, l'Orateur adjoint
ou le vice-président des comités agira en son nom aux
fins de convoquer la Chambre de nouveau.

Et, qu'aux jours désignés pour l'étude du Bill C-2, Loi
modifiant le Code criminel, les heures de séance seront
les suivantes:

Les lundis, mardis onze heures du matin à une heure de
et jeudis l'après-midi

Les mercredis

deux heures de l'après-midi à six
heures du soir

huit heures du soir à onze heures
du soir

deux heures de l'après-midi à six
heures du soir

huit heures du soir à onze heures du
soir

Les vendredis onze heures du matin à une heure de
l'après-midi

deux heures de l'après-midi à cinq
heures de l'après-midi

Et, que les heures réservées aux affaires inscrites au
nom des députés soient annulées et que les lundis, mardis
et jeudis, lorsque la Chambre siège conformément aux
dispositions de cet ordre, les ordres inscrits au nom
du gouvernement seront étudiés de onze heures du matin
à une heure de l'après-midi et les affaires courantes
ordinaires seront abordées à deux heures de l'après-midi.

Que, quinze minutes avant l'heure d'ajournement tel
que spécifié dans l'ordre ci-haut décrit au jour suivant
désigné pour la reprise de l'étude du Bill C-2, à l'étape
du rapport, M. l'Orateur devra interrompre les délibéra-
tions alors en cours et mettre aux voix sans autre débat
ni amendement toute question nécessaire pour disposer
de l'étape du rapport du Bill C-2.

Qu'il ne soit permis de soumettre aucun amendement
à la motion portant troisième lecture du Bill C-2 ni au-
cune motion dilatoire, motion de remplacement ou motion
privilégiée, y compris toute motion conformément à l'ar-
ticle 46 du Règlement aux jours désignés pour l'étude
du Bill C-2, sauf du consentement unanime de la Cham-
bre.

Qu'au cours du débat sur la motion portant troisième
lecture du Bill C-2, le premier orateur de chaque parti
ne devra pas avoir le droit de parole pour une durée
excédant trente minutes et les orateurs subséquents pas
plus de vingt minutes; et
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Que si un vote par appel nominal est demandé sur la
motion portant troisième lecture du Bill C-2, ledit vote
soit différé à une heure devant être annoncée par un
ministre de la Couronne à la suite d'une entente conclue
avec les représentants de chaque parti. Ce vote ne pourra
pas être différé plus tard qu'à une semaine.

Il s'élève un débat.

Du consentement unanime, plus ample étude de ladite
motion est différée.

Du consentement unanime, la Chambre reprend le
débat sur la motion de M. Drury, appuyé par M. Mac-
Eachen,-Que le Bill C-196, Loi concernant les Jeux
olympiques d'été de 1976, soit maintenant lu une
troisième fois et adopté.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée, sur division.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Le débat reprend sur la motion de M. Drury, appuyé
par M. Dubé,-Quc, lorsque la Chambre reviendra après
que le Bill C-196, Loi concernant les Jeux olympiques
d'été de 1976, aura reçu la sanction royale, elle s'ajourne
et demeure ajournée jusqu'au 15 octobre 1973.

Toutefois, si M. l'Orateur, après consultation avec le
Gouvernement, devient convaincu que, dans l'intérêt
public, la Chambre doit se réunir plus tôt dans l'inter-
valle, il pourra faire connaître, par avis, qu'il a acquis
cette conviction et la Chambre alors se réunira au temps
fixé dans un tel avis et poursuivra ses travaux comme
si elle avait été dûment ajournée à cette date; et

Que, si M. l'Orateur n'est pas en état d'agir par suite
de maladie ou pour toute autre cause, l'Orateur adjoint
ou le vice-président des comités agira en son nom aux
fins de convoquer la Chambre de nouveau.

Et, qu'aux jours désignés pour l'étude du Bill C-2, Loi
modifiant le Code criminel, les heures de séance seront
les suivantes:

Les lundis, mardis
et jeudis

Les mercredis

Les vendredis

onze heures du matin à une heure de
l'après-midi

deux heures de l'après-midi à six
heures du soir

huit heures du soir à onze heures
du soir

deux heures de l'après-midi à six
heures du soir

huit heures du soir à onze heures du
soir

onze heures du matin à une heure de
l'après-midi

deux heures de l'après-midi à cinq
heures de l'après-midi

Et, que les heures réservées aux affaires inscrites au
nom des députés soient annulées et que les lundis, mardis
et jeudis, lorsque la Chambre siège conformément aux
dispositions de cet ordre, les ordres inscrits au nom

du gouvernement seront étudiés de onze heures du matin
à une heure de l'après-midi et les affaires courantes
ordinaires seront abordées à deux heures de l'après-midi.

Que, quinze minutes avant l'heure d'ajournement tel
que spécifié dans l'ordre ci-haut décrit au jour suivant
désigné pour la reprise de l'étude du Bill C-2, à l'étape
du rapport, M. l'Orateur devra interrompre les délibéra-
tions alors en cours et mettre aux voix sans autre débat
ni amendement toute question nécessaire pour disposer
de l'étape du rapport du Bill C-2.

Qu'il ne soit permis de soumettre aucun amendement
à la motion portant troisième lecture du Bill C-2 ni au-
cune motion dilatoire, motion de remplacement ou motion
privilégiée, y compris toute motion conformément à l'ar-
ticle 46 du Règlement aux jours désignés pour l'étude
du Bill C-2, sauf du consentement unanime de la Cham-
bre.

Qu'au cours du débat sur la motion portant troisième
lecture du Bill C-2, le premier orateur de chaque parti
ne devra pas avoir le droit de parole pour une durée
excédant trente minutes et les orateurs subséquents pas
plus de vingt minutes; et

Que si un vote par appel nominal est demandé sur la
motion portant troisième lecture du Bill C-2, ledit vote
soit différé à une heure devant être annoncée par un
ministre de la Couronne à la suite d'une entente conclue
avec les représentants de chaque parti. Ce vote ne pourra
pas être différé plus tard qu'à une semaine.

Le débat se poursuit;

Du consentement unanime, la Chambre revient à la
Présentation de rapports des Comités permanents et spé-
ciaux.

M. Horner (Crowfoot), du Comité permanent des
transports et des communications, présente le cinquième
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mercredi
18 avril 1973, le Comité a étudié le Bill C-128, Loi modi-
fiant la Loi sur l'aéronautique, et a convenu d'en faire
rapport sans modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages per-
tinents (fascicules n' 11 à 17 inclusivement) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 55 aux
Journaux.)

M. l'Orateur suppléant (M. Laniel), dépose sur la
Table,-Copies, en français et en anglais, d'un état con-
cernant l'approbation des révisions de traitements, le re-
classement, et nouvelles classes pour la Bibliothèque du
Parlement. (Document parlementaire n° 291-1/3A).

27 juillet 1973
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Du consentement unanime, le Bill C-128, Loi modifiant
la Loi sur l'aéronautique, rapporté sans amendement par
le Comité permanent des transports et des communica-
tions, est agréé à l'étape du rapport.

M. Turner (Ottawa-Carleton), au nom de M. Marchand
(Langelier), appuyé par M. Sharp, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Le débat reprend sur la motion de M. Drury, appuyé
par M. Dubé,-Que, lorsque la Chambre reviendra après
que le Bill C-196, Loi concernant les Jeux olympiques
d'été de 1976, aura reçu la sanction royale, elle s'ajourne
et demeure ajournée jusqu'au 15 octobre 1973.

Toutefois, si M. l'Orateur, après consultation avec le
Gouvernement, devient convaincu que, dans l'intérêt pu-
blic, la Chambre doit se réunir plus tôt dans l'intervalle,
il pourra faire connaître, par avis, qu'il a acquis cette
conviction et la Chambre alors se réunira au temps fixé
dans un tel avis et poursuivra ses travaux comme si elle
avait été dûment ajournée à cette date; et

Que, si M. l'Orateur n'est pas en état d'agir par suite
de maladie ou pour toute autre cause, l'Orateur adjoint
ou le vice-président des comités agira en son nom aux
fins de convoquer la Chambre de nouveau.

Et, qu'aux jours désignés pour l'étude du Bill C-2, Loi
modifiant le Code criminel, les heures de séance seront les
suivantes:

Les lundis, mardis onze heures du matin à une heure de
et jeudis l'après-midi

deux heures de l'après-midi à six
heures du soir

huit heures du soir à onze heures
du soir

Les mercredis deux heures de l'après-midi à six
heures du soir

huit heures du soir à onze heures du
soir

Les vendredis onze heures du matin à une heure de
l'après-midi

deux heures de l'après-midi à cinq
heures de l'après-midi

Et, que les heures réservées aux affaires inscrites au
nom des députés soient annulées et que les lundis, mardis
et jeudis, lorsque la Chambre siège conformément aux
dispositions de cet ordre, les ordres inscrits au nom du
gouvernement seront étudiés de onze heures du matin
à une heure de l'après-midi et les affaires courantes ordi-
naires seront abordées à deux heures de l'après-midi.

Que, quinze minutes avant l'heure d'ajournement tel
que spécifié dans l'ordre ci-haut décrit au jour suivant
désigné pour la reprise de l'étude du Bill C-2, à l'étape
du rapport, M. l'Orateur devra interrompre les délibéra-

tions alors en cours et mettre aux voix sans autre débat
ni amendement toute question nécessaire pour disposer de
l'étape du rapport du Bill C-2.

Qu'il ne soit permis de soumettre aucun amendement
à la motion portant troisième lecture du Bill C-2 ni au-
cune motion dilatoire, motion de remplacement ou motion
privilégiée, y compris toute motion conformément à l'ar-
ticle 46 du Règlement aux jours désignés pour l'étude du
Bill C-2, sauf du consentement unanime de la Chambre.

Qu'au cours du débat sur la motion portant troisième
lecture du Bill C-2, le premier orateur de chaque parti ne
devra pas avoir le droit de parole pour une durée excé-
dant trente minutes et les orateurs subséquents pas plus
de vingt minutes; et

Que si un vote par appel nominal est demandé sur la
motion portant troisième lecture du Bill C-2, ledit vote
soit différé à une heure devant être annoncée par un mi-
nistre de la Couronne à la suite d'une entente conclue
avec les représentants de chaque parti. Ce vote ne pourra
pas être différé plus tard qu'à une semaine.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre que
voici:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL
OTTAWA

le 27 juillet 1973
Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous aviser que l'honorable Bora
Laskin, juge puîné de la Cour suprême du Canada, en sa
qualité de suppléant de Son Excellence le Gouverneur
général, se rendra à la Chambre du Sénat aujourd'hui,
le 27 juillet, à quatre heures de l'après-midi, afin de don-
ner la sanction royale à certains projets de loi.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de
ma haute considération.

Le Secrétaire administratif du Gouverneur général,
ANDRÉ GARNEAU

L'honorable
Le Président de la Chambre des communes

La séance est suspendue à l'appel de la sonnerie.

La Chambre reprend la séance.

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, les bills sui-
vants:

Bill C-196, Loi concernant les Jeux olympiques d'été
de 1976.

Bill C-128, Loi modifiant la Loi sur l'aéronautique.
26370-34
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Un message est reçu de l'honorable Bora Laskin, juge
puîné de la Cour suprême du Canada, en sa qualité de
suppléant de Son Excellence le Gouverneur général, qui
exprime le désir que la Chambre se rende immédiate-
ment dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence M. l'Orateur, accompagné de la Cham-
bre, se rend au Sénat.

Bill C-212, Loi concernant certaines dispositions et pro-
cédures relatives à l'immigration-Chapitre n° 28.

Bill C-192, Loi modifiant la Loi de l'impôt sur le revenu
(no 2)-Chapitre n0 29.

Bill C-193, Loi modifiant la législation concernant l'im-
pôt sur le revenu (n° 3)-Chapitre n° 30.

Bill C-196, Loi concernant les Jeux olympiques d'été
de 1976 Chapitre n0 31.

Bill C-131, Loi concernant la faune du Canada-Cha-

Au retour, pitre n0 21.

M. l'Orateur fait savoir que, lorsque la Chambre s'est
rendue auprès de l'honorable suppléant de Son Excel-
lence le Gouverneur général dans la salle des séances du
Sénat, Son Honneur a bien voulu donner, au nom de Sa
Majesté, la sanction royale aux bills suivants:

Bill C-128, Loi modifiant la Loi sur l'aéronautique-
Chapitre n0 20.

Bill S-6, Loi concernant la Centre Amusement Co.
Limited.

Bill C-195, Loi modifiant le Tarif des douanes (no 2)-
Chapitre n° 22.

Bill C-208, Loi suspendant l'application de la Loi sur
la revision des limites des circonscriptions électorales-
Chapitre n° 23.

Bill C-194, Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise et
la Loi sur l'accise (n0 2)-Chapitre n0 24.

Bill C-4, Loi modifiant la Loi sur le développement de
la pêche-Chapitre n0 25.

Bill C-21, Loi modifiant la Loi sur les Commissions de
port (Commission du port de Nanaïmo)-Chapitre n0 26.

Bill C-197, Loi modifiant la Loi sur la Commission
d'appel de l'immigration-Chapitre n0 27.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée ainsi qu'il suit:

M. Poulin en remplacement de M. MacGuigan sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires in-
diennes et du développement du Nord canadien.

M. Saltsman en remplacement de M. Barnett sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires in-
dienncs et du développement du Nord canadien.

À 4 h. 44 de l'après-midi, sur motion de M. Faulkner,
appuyé par M. Stanfield, la Chambre s'ajourne à deux
heures de l'après-midi, le lundi 15 octobre 1973, en con-
formité des dispositions de l'ordre spécial adopté plus tôt
aujourd'hui.

JOURNAUX 27 juillet 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

La Chambre, qui était ajournée au lundi 15 octobre
1973, se réunit aujourd'hui conformément à la résolution
adoptée le vendredi 27 juillet 1973 et à l'avis suivant
publié par M. l'Orateur dans une édition spéciale de la
Gazette du Canada (document parlementaire n° 291-7/
19), en date du mardi 28 août 1973:

«En conformité des dispositions de la résolution adoptée
par la Chambre le vendredi 27 juillet 1973, je donne par
les présentes avis que la Chambre des communes se
réunira à deux heures de l'après-midi le jeudi 30 août
1973 et poursuivra ses travaux comme si elle avait été
dûment ajournée à ce jour.

Donné sous mon seing et sceau, à Ottawa, ce 28, jour
d'août 1973.

L'Orateur,
LUCIEN LAMOUREUX»

En conformité des dispositions de l'article 42(2) du
Règlement, M. Munro (Hamilton-Est), appuyé par M.
Marchand (Langelier), présente, avec la permission de
la Chambre, le Bill C-217, Loi pourvoyant à la reprise et
à la poursuite des opérations ferroviaires ainsi qu'au
règlement des conflits relatifs aux conditions d'emploi
entre les compagnies de chemins de fer et leurs employés,
qui est lu une première fois, l'impression en est ordonnée
et la deuxième lecture en est fixée à plus tard aujourd'hui.

Il est ordonné,-1. Que la Chambre suspende ses
travaux pour une durée de deux heures suivant la période
des questions orales soit jusqu'à l'appel de la sonnerie à
5 h. 05 cet après-midi;

2. Qu'à la reprise de sa séance, la Chambre entame le
débat portant deuxième lecture du Bill C-217, Loi pour-
voyant à la reprise et à la poursuite des opérations ferro-
viaires ainsi qu'au règlement des conflits relatifs aux
conditions d'emploi entre les compagnies de chemins de
fer et leurs employés, et

3. Que l'heure réservée aux affaires inscrites au nom
des députés soit suspendue.

M. Mather, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-218, Loi concernant l'assistance aux voyageurs qui
ne fument pas, qui est lu une première fois, l'impression
en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la
prochaine séance de la Chambre.

Conformément à l'ordre spécial adopté plus tôt aujour-
d'hui, à 3 h. O5 la séance est suspendue jusqu'à 5 h. 05
cet après-midi.

26370-344
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A 5 h. 05 de l'après-midi, la Chambre reprend la
séance.

En conformité des dispositions de l'ordre spécial adopté
plus tôt aujourd'hui, il est donné lecture de l'ordre portant
deuxième lecture et renvoi au Comité permanent du
travail, de la main-d'œuvre et de l'immigration du Bill
C-217, Loi pourvoyant à la reprise et à la poursuite des
opérations ferroviaires ainsi qu'au règlement des conflits
relatifs aux conditions d'emploi entre les compagnies de
chemins de fer et leurs employés.

M. Munro (Hamilton-Est), appuyé par M. Davis, pro-
pose,-Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent du travail, de la
main-d'œuvre et de l'immigration.

Il s'élève un débat;

M. Lewis soumet la proposition d'amendement comme
suit:

Que le Bill C-217 ne soit pas maintenant lu une
deuxième fois mais que la Chambre exprime l'avis que le
gouvernement devrait examiner l'opportunité de présenter
une mesure assurant aux employés des chemins de fer
canadiens les augmentaLions de salaires que recommande
le rapport Weldon et comportant des dispositions relatives
à la sécurité d'emploi, et que les règlements régissant les
conditions de travail ne soient pas soumis à l'arbitrage.

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Je remercie l'honorable député de Winni-
peg-Nord-Centre (M. Knowles) pour ses observations
éclairées, mais je suis certain qu'il comprendra les
problèmes de la présidence au sujet de l'amendement
proposé par l'honorable député de York-Sud (M. Lewis).

Il y a très peu d'amendements que l'on puisse seule-
ment proposer à la deuxième lecture. Les honorables
députés les connaissent: il s'agit des amendements tradi-
tionnels comme le renvoi à trois mois, le renvoi à six
mois et le renvoi de la substance d'un bill à un comité.
Il y a également l'amendement motivé. Il est assez
difficile pour la présidence de rendre des décisions géné-
rales pour établir quels amendements, quels amende-
ments dits motivés, sont recevables, mais il est essentiel
pour comprendre les amendements motivés que les
honorables députés comprennent qu'ils essaient de
montrer pourquoi on propose de voter contre le bill.
L'amendement motivé doit porter mention de la raison
pour laquelle son auteur votera contre le bill.

Dans le cas qui nous occupe, contrairement à ce que
je viens de dire, il me semble que l'honorable député
fasse une proposition entièrement nouvelle. Je trouve
que cela ne va pas. Il est toujours difficile pour la prési-
dence de dire qu'un amendement est hors de propos.
J'emploie ce terme avec précaution parce que je ne dis
pas que l'amendement proposé manque totalement d'à-
propos par rapport à la question à l'étude, mais que les
précédents et les auteurs veulent que ces amendements

soient particulièrement à propos et dans certains cas ils
ont employé le terme «strictement à propos».

Lorsqu'un amendement de ce genre vise à faire exa-
miner une proposition totalement différente par la
Chambre, je trouve qu'il ne correspond pas aux exi-
gences établies par les précédents.

Pour cette raison et également parce que l'amende-
ment de l'honorable député anticipe dans une certaine
mesure sur l'étape du comité, je pense qu'il ne doit pas
être accepté.

Le débat reprend sur la motion de M. Munro (Hamil-
ton-Est), appuyé par M. Davis,-Que le Bill C-217, Loi
pourvoyant à la reprise et à la poursuite des opérations
ferroviaires ainsi qu'au règlement des conflits relatifs aux
conditions d'emploi entre les compagnies de chemins de fer
et leurs employés, soit maintenant lu une deuxième fois
et déféré au Comité permanent du travail, de la main-
d'œuvre et de l'immigration.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée par le vote suivant:

(Vote n' 37)

POUR

Messieurs

Alexander
Alkenbrack
Allard
Allmand.
Andras
Andre
Arrol
Baker
Baldwin
Balfour
Basford
Bawden
Beatty

(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Beaudoin
Béchard
Bégin (Mlle)
Beu
Blais
Blaker
Blenkarn
Blouin
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Témiscamingue)
Caron
Clarke

(Vancouver-
Quadra)

Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau

Cossitt
Côté
Crouse
Cullen
Cyr
Danforth
Danson
Darling
De Bané
Demers
Dick
Dinsdale
Dionne
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ellis
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Fleming
Forrestall
Fortin
Foster
Fox
Frank
Fraser
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Godin
Grafftey
Gray
Guay

(Saint-Boniface)
Haidasz

Hales
Haliburton
Hamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hamilton
(Swift Current-
Maple Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
Higson
Hollands
Holmes
Hopkins
Horner

(Battleford-
Kindersley)

Howie
Hueglin
Hurlburt
Hymnmen
Jamieson
Jarvis
Jelinek
Jerome
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Kuntz
Laflamme
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lang
Laniel
Laprise
La Salle

30 août 1973
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Latulippe
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
L'Heureux
Loiselle
Lundrigan
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et les Îles)

MacEachen
MacInnis

(Cape Breton-
East Richmond)

MacKay
MacLean
Macquarrie
Marchand

(Langelier)
Marshall
Masniuk
Matte
Mazankowski
McCain
McGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
McRae
Mitges

Benjamin
Blackburn
Broadbent
Gleave
Grier
Harding
Horner

(Crowfoot)
Howard
Knight

Messieurs

Morgan
Morin (M

me)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nielsen
Oberle
O'Connor
Olivier
O'SuRlivan
Ouellet
Patterson
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Reynolds
Ritchie
Roche
Rompkey
Rondeau
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval)
Rynard
Sauvé (Mm)
Scott
Sharp

CONTRE

Messieurs

Knowles
(Winnipeg-
Nord-Centre)

Leggatt
Lewis
MacInnis (Mm-)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nesdoly

Modifications de la composition des comités
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stackhouse
Stanbury
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Taylor
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Thomas
(Moncton)

Towers
Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Wagner
Walker
Watson
Whelan
Whittaker
Wise
Woolliams
Yanakis
Yewchuk-192.

Olaussen
Orlikow
Peters
Reilly
Rodriguez
Rose
Rowland
Saltsman
Symes-24.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et,
du consentement unanime, déféré à un Comité plénier.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 13 du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fié ainsi qu'il suit:

M. McRae en remplacement de M. L'Heureux sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires in-
diennes et du développement du Nord canadien.

M. Leggatt en remplacement de M. Gilbert sur la liste
des membres du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine,
-Sommaire des arrêtés en conseil adoptés durant le mois
de mars 1973. (Textes français et anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/353).

Par M. Andras, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) du Comité consultatif
de l'assurance-chômage pour l'année terminée le 31
décembre 1972, conformément à l'article 109(3) de la
Loi sur l'assurance-chômage, chapitre 48, Statuts du
Canada, 1970-1971-1972. (Document parlementaire n° 291-
1/252A).

Par M. Dubé, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) du ministère des
Travaux publics, pour l'année financière terminée le
31 mars 1972, conformément à l'article 34 de la Loi sur
les travaux publics, chapitre P-38, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/21A).

Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur l'application
de la Loi sur les subventions au développement régional
pour le mois de juin 1973, conformément à l'article 16 de
ladite loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/326A).

A 10 h. 38 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

30 août 1973 CHAMBRE DES COMMUNES
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Onze heures du matin

PRIERE.

Le Bill C-217, Loi pourvoyant à la reprise et à la pour-
suite des opérations ferroviaires ainsi qu'au règlement
des conflits relatifs aux conditions d'emploi entre les
compagnies de chemins de fer et leurs employés, est
étudié en Comité plénier et, après avoir fait rapport de
l'état de la question, le Comité obtient la permission d'en
reprendre l'étude plus tard aujourd'hui.

Du consentement unanime, il est ordonné,-l. Que
l'heure réservée aux affaires inscrites au nom des députés
soit suspendue;

2. Que la Chambre siège en Comité plénier jusqu'à
six heures puis s'ajourne à huit heures du soir alors
qu'elle reprendra ses travaux jusqu'à ce qu'elle ait disposé
du Bill C-217 à toutes ses étapes.

La Chambre reprend l'étude en Comité plénier du
Bill C-217, Loi pourvoyant à la reprise et à la poursuite
des opérations ferroviaires ainsi qu'au règlement des
conflits relatifs aux conditions d'emploi entre les com-
pagnies de chemins de fer et leurs employés, qui est rap-
porté avec des amendements, et agréé à l'étape du rapport.

Minuit

M. Munro (Hamilton-Est), appuyé par M. Marchand
(Langelier), propose,-Que ledit bill tel que modifié soit
maintenant lu une troisième fois et adopté.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée
par le vote suivant:

Alexander
Aikenbrack
Allard
Almand
Andre
Arrol
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Basford
Bawden
Beatty

(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

(Vote n° 38)
POUR

Messieurs

Beaudoin
Béchard
Bégin (MI'-)
Bell
Biais
Blenkarn
Blouin
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caron

Chrétien
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont
Coates
Comtois
Corbin
Corriveau
Côté
Crouse
Cullen
Cyr
Dlanforth
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Danson
Darling
De Bané
Demers
Dick
Dinsdale
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ellis
Epp
Ethier
Fleming
Fortin
Foster
Fox
Frank
Fraser
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Gillies
Goyer
Grafftey
Gray
Guay

(SaiDt-Boniface)
Haidasz
Haliburton
liamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hamilton
(Swift Current-
MapleCreek)

Hargrave
Herbert
Higson
Holines
Ilopkins
Hlorner

(Battieford-
Kindersley)

IIowie
Hueglin
Hurlburt
Hymmen
Isabelle
Jamieson
Jelinek
Jerome
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Kuntz
Lachance
Lajoie
Lalonde

Benjamin
Blackburn
Brewin
Broadbent
Douglas
Gleave
Godin
Grier
Harding
Harney

Messieurs

Lambert
(Edmonton-
Ouest)

Lang
Laniel
La Salle
Latulippe
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
LeBlane

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

<Rosedale)
MacDonald (MI')

(Kingston
et Les Îles)

MacEachen
MacInnis

(Cape Breton-
East Richmnond)

Mackasey
MacKay
MacLean
Macquarrie
Marceau
Marchond

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Marshall
Masniulc
Matte
McCain
McGrath
McKenzie
McKinley
McKiniion
McRae
Mitges
Morgan
Morin (Mrne)
Muir
Munro

(Esquimait-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nielsen
Nowlan
Oberle
O'Connor

CONTRE

Messieurs

Knlght
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Leggatt
Lewis
MacInnis (M--)
Mather
Neale

(Vancouver-
Est)

Olivier
O'Sullivan
Patterson
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Reilly
Reynolds
Richardson
Ritchie
Roche
Rompkey
Rooney
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval)
Sauvé (M--)
Schumacher
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramichl)

Smith
(Saint-Jean)

Stackhouse
Stanbury
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Taylor
Thomas

(Moncton)
Towers
Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Wagner
Walker
Watson
Whelan
Whittaker
Wise
Woolliams
Yanakis--187.

Nesdoly
Olaussen
Orlikow
Peters
Rodriguez
Rose
Rowland
SaItsman
Symes--26.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

La séance est suspendue jusqu'à la prochaine convoca-
tion de la présidence.

La Chambre reprend la séance.

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, le Bll C-217,
Loi pourvoyant à la reprise et à la poursuite des opéra-
tions ferroviaires ainsi qu'au règlement des conflits rela-
tifs aux conditions d'emploi entre les compagnies de
chemins de fer et leurs employés.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre que
voici:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL

OTTAWA

le l', septembre 1973

Monsicur le Président,
J'ai l'honneur de vous aviser que l'honorable Ronald

Martland, juge puîné de la Cour suprême du Canada,
en sa qualité de suppléant de Son Excellence le Gouver-
neur général, se rendra à la Chambre du Sénat auj our-
d'hui, le 1er septembre, afin de donner la sanction royale
à un certain projet de loi.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de
ma haute considération.

Le Secrétaire administratif du Gouverneur général,

ANDRÉ GARNEAU

L'honorable
Le Président de la Chambre des communes

Un message est reçu de l'honorable Ronald Martland,
juge puîné de la Cour suprême du Canada, en sa qualité
de suppléant de Son Excellence le Gouverneur général,
qui exprime le désir que la Chambre se rende immédiate-
ment dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence M. l'Orateur, accompagné de la
Chambre, se rend au Sénat.

Au retour,

M. l'Orateur fait savoir que, lorsque la Chambre s'est
rendue auprès de l'honorable suppléant de Son Excel-

31 aoùt 1973
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lence le Gouverneur général dans la salle des séances du gnies de chemins de fer et leurs employés-Chapitre
Sénat, Son Honneur a bien voulu donner, au nom de Sa n' 32.
Majesté, la sanction royale au bill suivant:

Bill C-217, Loi pourvoyant à la reprise et à la poursuite
des opérations ferroviaires ainsi qu'au règlement des
conflits relatifs aux conditions d'emploi entre les compa-

A 6 h. 13 du matin, le samedi 1" septembre 1973, la
Chambre s'ajourne jusqu'au mardi 4 septembre 1973, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (3) de l'article 2 du Règlement.

31 août 1973
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M. Lalonde, appuyé par M. Faulkner, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-219, Loi modifiant
la Loi sur la sécurité de la vieillesse, qui est lu une
première fois, l'impression en est ordonnée, et du con-
sentement unanime, la deuxième lecture en est fixée à
plus tard aujourd'hui.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi
sur la sécurité de la vieillesse de façon à prévoir un
rajustement trimestriel de la pension et du supplément
qui peuvent être payés à un pensionné basé sur les
hausses trimestrielles de l'indice des prix à la consom-
mation.

M. Drury, appuyé par M. Macdonald (Rosedale), pré-
sente, avec la permission de la Chambre, le Bill C-220,
Loi modifiant le droit statutaire prévoyant le paiement
de prestations de retraite supplémentaires à certaines
personnes recevant des pensions payables sur le Fonds
du revenu consolidé, qui est lu une première fois, l'im-
pression en est ordonnée et la deuxième lecture en est
fixée à plus tard aujourd'hui.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi
sur les prestations de retraite supplémentaires de façon
à supprimer à compter du 1" janvier 1974, la limite exis-
tante de 2% à la hausse de l'indice de pension et de
façon à rattacher les prestations de retraite supplémen-
taires payables en vertu de la loi à l'indice des prix à la
consommation; de façon à abaisser, suivant les conditions
prescrites, l'âge auquel des augmentations de pension
deviendront payables en vertu de cette loi; de façon à
prévoir que le gouvernement se chargera de tous les frais
occasionnés par la hausse des pensions des personnes qui
ont pris leur retraite avant 1970 et, suivant les conditions
prescrites, qu'il se chargera d'une fraction des frais dus
à la hausse des pensions des personnes ayant pris leur
retraite depuis 1969; et modifiant la Loi sur les alloca-
tions de retraite des membres du Parlement, la Loi sur
la pension spéciale du service diplomatique, la Loi sur
la pension de la Fonction publique, la Loi sur la pension
de retraite des Forces canadiennes, et la Loi sur la pen-
sion de retraite de la Gendarmerie royale du Canada de
façon à prévoir certains rajustements des contributions
visées par ces lois.
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Il est ordonné,-1. Que la Chambre suspende ses tra-
vaux jusqu'à l'appel de la sonnerie à quatre heures cet
après-midi.

2. Que la Chambre étudie en Comité plénier le Bill
C-219 déposé plus tôt aujourd'hui.

A quatre heures de l'après-midi, la Chambre reprend
la séance.

L'honorable député de Kingston et les Îles soulève une
question de privilège que M. l'Orateur accepte.

Puis, sur motion de M"' MacDonald (Kingston et les
Îles), appuyée par M. Fairweather, il est ordonné,-Que
tous les faits entourant son interrogatoire (M",
MacDonald (Kingston et les Îles)) et celui de son person-
nel, vendredi dernier, soient déférés au Comité per-
manent des privilèges et élections pour étude et rapport.

Du consentement unanime, l'heure réservée aux affaires
inscrites au nom des députés est suspendue.

M. Turner (Ottawa-Carleton) membre du conseil privé
de la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français et
en anglais, des modifications apportées aux Règlements
de l'impôt sur le revenu ainsi qu'un communiqué à ce
sujet, en date du 30 août 1973. (Document parlementaire
n° 291-7/20).

M. Oberle, appuyé par M. Baldwin, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-221, Loi modifiant la
Loi sur l'assurance-chômage, qui est lu une première
fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture
en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

En conforité des dispositions de l'ordre spécial adopté
plus tôt aujourd'hui, il est donné lecture de l'ordre por-

tant deuxième lecture et renvoi à un Comité plénier du
Bill C-219, Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la
vieillesse.

M. Lalonde, appuyé par M. MacEachen, propose,-
Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et
déféré à un Comité plénier.

Il s'élève un débat.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 01 du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Clark (Rocky Mountain) en remplacement de M.
Hollands sur la liste des membres du Comité permanent
des privilèges et élections.

MM. Towers, Crouse et McKinnon en remplacement de
MM. Dinsdale, McKenzie et Higson sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des comptes publics.

MM. Gillies, Lawrence, Atkey et Whittaker en rem-
placement de MM. Arrol, Darling, Frank et Kempling
sur la liste des membres du Comité spécial sur les ten-
dances des prix de l'alimentation.

A 10 h. 29 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 4 septembre 1973
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M. Blenkarn, appuyé par M. Baldwin, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-222, Loi concernant
la revision des limites des circonscriptions électorales, qui
est lu une première fois, l'impression en est ordonnée et
la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de
la Chambre.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les dix-huit questions suivantes sont transfor-
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

NI 115-M. Nystrom

1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,
1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le département
d'État chargé des Affaires urbaines a-t-il consacrée aux
contrats accordés à des particuliers et à des organismes de
l'extérieur aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des contrats
aux fins de recherche, développement et autres services

de consultation pendant l'année financière en cours, à
combien se chiffre chaque contrat et quel en est l'objectif?
(Document parlementaire n° 291-2/115).

NI 133-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le ministère des
Affaires extérieures a-t-il consacrée aux contrats accor-
dés à des particuliers et à des oragnismes de l'extérieur
aux fins de recherche, développement et autres services
de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des contrats
aux fins de recherche, développement et autres services
de consultation pendant l'année financière en cours, à
combien se chiffre chaque contrat et quel en est l'objectif?
(Document parlementaire n° 291-2/133).

N0 194-M. Laprise

1. Combien la taxe sur les boissons alcooliques a-t-elle
rapporté annuellement au gouvernement fédéral de 1962
à 1970 inclusivement?



5 septembre 1973

2. Combien le gouvernement fédéral a-t-il consacré
annuellement aux problèmes posés par l'alcoolisme de
1962 à 1972 inclusivement? (Document parlementaire
n° 291-2/194).

NI 584-M. Mather

Au cours de chacune des années 1970, 1971 et 1972,
quels ont été a) les revenus que le gouvernement fédéral
a retirés grâce à la bière, au vin et aux spiritueux, b) les
fonds fédéraux consacrés à la prévention de l'alcoolisme
et c) les pertes approximatives causées à l'économie par
l'alcoolisme? (Document parlementaire n° 291-2/584).

N° 1514-M. Nowlan

1. Sous quelle forme précise les dollars américains sont-
ils détenus dans les réserves de liquidités internationales
du Canada?

2. Quels accords et ententes, implicites ou explicites,
ont été conclus ou en vigueur ces cinq dernières années
entre le Canada et les États-Unis au sujet du pourcentage
des dollars américains détenus dans les réserves de liqui-
dités internationales du Canada?

3. Le gouvernement a-t-il pour politique de chercher à
obtenir des garanties de change quelconque à l'égard des
dollars américains détenus dans les réserves de liquidités
internationales du Canada?

4. La politique du gouvernement est-elle d'essayer de
diversifier la composition du portefeuille des dollars amé-
ricains détenus dans les réserves de liquidités internatio-
nales du Canada?

5. Au cours des cinq dernières années, quelles instances
le gouvernement ou des hauts fonctionnaires canadiens
ont-ils faites aux autorités américaines pour obtenir une
garantie de change quelconque à l'égard des dollars amé-
ricains détenus dans les réserves de liquidités internatio-
nales du Canada, et quelles furent la nature et la teneur
de ces instances et des réponses qu'on y a apportées?

6. Au cours des cinq dernières années, a) quels accords
de swap ont été conclus ou maintenus avec les pays mem-
bres du groupe des dix, b) quels furent (i) les particula-
rités de chaque accord (ii) les sommes engagées (iii) les
dates d'entrée en vigueur et de conclusion de chaque
accord et c) quels étaient les pays en cause dans chaque
cas? (Document parlementaire n° 291-2/1514).

NI 1809-M. Hales

1. a) Combien de plantes tropicales en pot les minis-
tères de l'État ont-ils achetées durant les années civiles
1970, 1971 et 1972, b) quel en a été le coût pour chaque
ministère, c) quel en a été le coût d'entretien durant ces
années, d) pour combien a-t-on acheté de ces plantes
durant les mois de janvier, février et mars 1973, e) quel
a été le coût d'entretien de ces plantes durant ces mois?

2. Ces plantes ont-elles été achetées au Canada ou
importées et, dans l'affirmative, quel en était le nombre
dans chaque cas?

3. a) Quels sont le nom et adresse des maisons où ces
plantes ont été achetées, b) y a-t-il eu des appels d'offres
dans chaque cas?

4. a) Quels sont le nom et adresse des maisons qui ont
obtenu les contrats d'entretien de ces plantes, b) y a-t-il
eu des appels d'offres dans chaque cas?

5. a) Combien de plantes a-t-il fallu remplacer en 1970,
1971 et 1972, b) quel a été le coût total des nouvelles
plantes durant ces années? (Document parlementaire
n° 291-2/1809).

N° 1828-M. Orlikow

1. Depuis la création du ministère de la Main-d'œuvre
et de l'Immigration, à combien de sociétés conseils des
contrats ont-ils été adjugés pour des études au sein de ce
ministère?

2. a) Quels sont les noms et adresses de chaque société
conseil à laquelle des contrats ont été adjugés par le
ministère depuis sa création, b) quel a été le paiement
total fait à chaque société jusqu'ici?

3. a) Combien de recommandations de chaque société le
ministère a-t-il adoptées jusqu'ici, b) quels sont les noms
des sociétés dont les recommandations ont été adoptées?
(Document parlementaire n° 291-2/1828).

N° 2029-M. Boisvert

Combien de projets d'Initiatives locales, a) ont été pré-
sentés dans la circonscription de Drummond, b) ont été
acceptés dans la même circonscription, c) quel est le nom
de chaque projet et d) quel est le montant versé par le
gouvernement pour chaque projet accepté? (Document
parlementaire n° 291-2/2029).

N° 2133-M. Stevens

1. a) Quand a-t-on décidé de rénover les bureaux et les
installations de l'édifice de la Confédération à l'intention
des députés, b) qui a pris cette décision?

2. Quand les appels d'offres ont-ils été faits pour a)
l'ameublement, b) la rénovation des bureaux et des
installations?

3. Est-ce que ces appels d'offres, tant pour l'ameuble-
ment que pour les travaux de rénovation, étaient publics
et, dans l'affirmative, a) quels ont été les soumissionnaires
invités à présenter des offres, b) quel délai leur avait-on
accordé pour présenter leurs soumissions, c) quelles ont
été les soumissions présentées et par qui, d) à qui a-t-on
accordé le contrat concernant l'ameublement ou les tra-
vaux de rénovation?

4. a) Quand a-t-on ouvert les appels d'offres, b) l'ont-
ils été en public et, dans la négative, pour quelle raison?
(Document parlementaire n° 291-2/2133).

N° 2144-M. Matte

1. Combien d'instruments aratoires, de tous les genres
utilisés au Canada, ont été fabriqués au pays?

2. Quel a été le coût de chacun?
3. Quelle est la provenance de la machinerie agricole

qui n'a pas été fabriquée au pays? (Document parlemen-
taire n0 291-2/2144).

JOURNAUX
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NI 2149-M. O'Sullivan
1. Le gouvernement a-t-il fait de la publicité sous le

nom de «The Canadian Government Policy of Multicul-
turism> (La politique de multiculturalisme de l'État
canadien), a) à quelles dates et dans quelles publications
cette publicité a-t-elle paru, b) quel a été le déboursé en
cause dans chaque cas, c) a-t-on eu recours à une maison
de publicité pour concevoir ces annonces et les faire
paraître et, dans l'affirmative, (i) quels sont le nom et
l'adresse de la maison de publicité (ii) combien a-t-elle
touché en tout pour ses services publicitaires?

2. a) Quel est, pour l'année financière courante, le
budget total de publicité du ministère d'État responsable
du multiculturalisme, b) quel était le résidu de ce budget
au lr juin 1973, et quelle autre publicité le Ministère
songe-t-il à faire pendant la présente année financière?
(Document parlementaire n° 291-2/2149).

N0 2181-M. Yewchuk

1. Le gouvernement a-t-il entrepris des études sur les
effets du syndicalisme et des grèves sur la hausse des prix
des instruments aratoires et, a) dans la négative, pour-
quoi, b) dans l'affirmative, par l'entremise de qui et à
quelle date?

2. Quelles mesures le gouvernement entend-il prendre
pour réduire les frais d'expédition, par courrier postal
ordinaire ou express, des pièces de machinerie agricole
provenant ou destinées aux agriculteurs?

3. Le gouvernement a-t-il négocié avec le personnel
des bureaux principaux de a) John Deere, b) Interna-
tional Harvester, c) Ford, d) Massey-Ferguson, e) J. I.
Case, f) Allis-Chalmers, g) Oliver, Cockshutt, en vue
d'abaisser les prix des instruments aratoires vendus au
Canada?

4. Le gouvernement a-t-il négocié avec le personnel des
bureaux principaux de la Ford et des autres sociétés
d'instruments aratoires en vue d'autoriser l'importation
directe au Canada de tracteurs de la Grande-Bretagne?

5. A l'égard de chaque année de 1961 à 1972 inclusive-
ment, combien y a-t-il eu de vendeurs locaux indépen-
dants d'instruments aratoires qui ont fait banqueroute
dans les provinces de a) Alberta, b) Manitoba, c) Sas-
katchewan, c) Ontario, e) Québec?

6. Quels sont les fabricants d'instruments aratoires a)
d'appartenance canadienne, b) d'appartenance non cana-
dienne qui, depuis 1969, ont touché des subventions à titre
d'encouragement du ministère de l'Expansion économique
régionale?

7. A l'égard de chaque année de 1961 à 1972 inclusive-
ment, combien le ministère de l'Agriculture a-t-il dépensé
en tout pour la recherche et le développement des instru-
ments aratoires?

8. a) Quelles sont les universités qui reçoivent du gou-
vernement un appui financier aux fins d'entreprendre des
recherches dans le domaine de l'outillage aratoire, b) à
combien s'élèvent en tout les subventions accordées à
chacune de ces universités à l'égard de chacune des
années de 1961 à 1972, inclusivement?

9. a) Quelles sont les dates d'application de chacune
des recommandations de la commission Barber sur l'ou-
tillage agricole, b) quels en ont été les résultats dans
chaque cas? (Document parlementaire n° 291-2/2181).

NI 2193-M. Fortin
1. Quels sont les noms des avocats et des études légales

de la province de Québec qui ont travaillé pour le minis-
tère de la Santé nationale et du Bien-être social du 1"
janvier 1969 au 1" janvier 1973?

2. Quels travaux ont été accomplis par chacun d'eux?
3. Quel montant a été versé à chacun a) en honoraires,

b) en frais de déplacements? (Document parlementaire
n' 291-2/2193).
NI 2319-M. Alexander

1. Quels sont les détails de la procédure d'examen pour
l'approbation de projets proposés dans le cadre du Pro-
gramme des initiatives locales, en ce qui concerne la par-
ticipation des députés, des ministres et des représentants
régionaux?

2. Quels sont les représentants régionaux qui s'occu-
pent du Programme des initiatives locales a) en Colom-
bie-Britannique, b) en Alberta, c) en Saskatchewan, d)
au Manitoba, e) en Ontario, f) au Québec, g) en.Nou-
velle-Ecosse, h) au Nouveau-Brunswick, i) dans l'Ile du
Prince-Edouard, j) à Terre-Neuve, k) dans les Terri-
toires du Nord-Ouest, 1) dans le Yukon?

3. Quelles sont leurs attributions?
4. Quel pouvoir exerce-t-il en ce qui concerne la prise

de la décision finale en matière de subventions aux
termes du Programme des initiatives locales?

5. En vertu de quels critères approuve-t-on les projets
proposés dans le cadre du Programme des initiatives
locales?

6. a) Quelles sont les consultations entreprises au cas
où les hauts fonctionnaires du Ministère et les représen-
tants régionaux n'arrivent pas à se mettre d'accord, b)
comment résout-on ce problème? (Document parlemen-
taire n° 291-2/2319).

N° 2349-M. Matte
1. Combien de projets, dans le cadre du Programme

Nouveaux horizons ont été acceptés et approuvés au 21
juin 1973 dans la circonscription électorale de Champlain?

2. Quels sont le titre, l'emplacement, le montant de
l'aide accordée et la date limite pour la réalisation de
chacun de ces projets?

3. Quels sont les critères appliqués dans le choix des
projets Nouveaux horizons? (Document parlementaire
n° 291-2/2349).

N0 2369-M. McKinnon
De 1968 à 1972, combien a-t-on dépensé annuellement

pour la recherche sur le cancer dans chacune des pro-
vinces? (Document parlementaire n° 291-2/2369).

NI 2429-M. Cossitt
1. Quels sont le nom, l'adresse et les fonctions spécifi-

ques de toutes les personnes présentement à l'emploi des
Parcs nationaux des îles du Saint-Laurent ou qui l'ont
été depuis le 1"l janvier 1972?

2. Sur la recommandation de qui ces personnes ont-
elles été embauchées?

3. A-t-on eu recours au service des centres de la main-
d'œuvre pour les engager et, dans la négative, pour quelle
raison? (Document parlementaire n0 291-2/2429).

NI 2452-M. Baker
1. Un tribunal a-t-il décidé que le ministère des Tra-

vaux publics était habilité à ordonner qu'un câble coaxial
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soit enlevé du pont international de St. Stephen et la
Terra Cable Limited s'est-elle opposée auprès du CRTC à
sa présence et à son utilisation et, dans l'affirmative, pour
quelle raison le Ministère autorise-t-il encore la présence
et l'utilisation de ce câble?

2. La Acadian Cable TV Ltd. a-t-elle contribué de quel-
que façon que ce soit à la culture, aux affaires ou aux
intérêts nationaux au Canada et, dans l'affirmative, a) de
quelle façon et dans quelle mesure, b) le ministre des
Communications ou le ministre des Travaux publics
jugent-ils que cette contribution l'emporte sur la protec-
tion des entreprises de propriété canadienne et des ci-
toyens qui exploitent une entreprise en vertu d'un permis
à St. Stephen (Nouveau-Brunswick)?

3. Le gouvernement, un conseil, une commission ou un
fonctionnaire ont-ils approuvé l'usage de ANIK I pour
faire le raccord des émissions de télévision par câble
provenant des États-Unis, c'est-à-dire que TelPrompTer
ou d'autres sociétés américaines exercent leur activité
dans les provinces du Nouveau-Brunswick et de l'Ontario
et, dans la négative, a-t-on fait une demande d'autorisa-
tion qui soit encore en suspens?

4. A la connaissance du gouvernement, quels sont les
noms des représentants et des directeurs de la TelPromp-
Ter Corporation, et celle-ci, ses représentants, directeurs
ou actionnaires possèdent-ils des intérêts de quelque na-
ture que ce soit, directs ou indirects dans une société
connue sous le noin de Acadian Cable TV Ltd.? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/2452).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Lalonde, appuyé par M. MacEachen,-Que le Bill C-219,
Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la vieillesse, soit
maintenant lu une deuxième fois et déféré à un Comité
plénier.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
étudié en Comité plénier, et, après avoir fait rapport de
l'état de la question, le Comité obtient la permission d'en
reprendre l'étude à la prochaine séance de la Chambre.

Modifßcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée ainsi qu'il suit:

MM. Ethier et Yanakis en remplacement de M. Roy
(Timmins) et M"" Morin sur la liste des membres du
Comité spécial sur les tendances des prix de l'alimenta-
tion.

M. McKinley en remplacement de M. Madill sur la liste
des membres du Comité permanent des privilèges et élec-
tions.

MM. Fairweather et Nielsen en remplacement de MM.
Forrestall et Stackhouse sur la liste des membres du
Comité permanent des privilèges et élections.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Gray, membre du Conseil privé de la Reine,-
Copies (en français et en anglais) de l'arrêté en conseil
C.P. 1973-2482, en date du 21 août 1973, modifiant la
Partie I de l'annexe de la Loi sur les produits dangereux,
conformément à l'article 8(3) de ladite Loi, chapitre H-3,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/160C).

A six heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table-Rapport, en français et en anglais, du
Centre de recherches pour le développement internatio-
nal, pour l'année financière terminée le 31 mars 1973,
conformément à l'article 22 de la Loi sur le Centre de
recherches pour le développement international, chapitre
21 (l' Supplément), S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/365A).

M. Marchand (Langelier), membre du Conseil privé
de la Reine, dépose sur la Table,-Exemplaires, en fran-
çais et en anglais, du rapport du Trust des titres des
chemins de fer nationaux du Canada pour l'année ter-
minée le 31 décembre 1972, conformément à l'article 17
de la Loi sur la revision du capital des chemins de fer
nationaux du Canada, chapitre 311, S.R.C., 1952. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/101).

Le Bill C-219, Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la
vieillesse, est étudié de nouveau en Comité plénier et,
après avoir fait rapport de l'état de la question, le Comité
obtient la permission d'en reprendre l'étude plus tard
aujourd'hui.

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions
de l'article 15(4) du Règlement)

Du consentement unanime, la Chambre procède à
l'étude des Avis de motions (documents).

M. Grier, appuyé par M. Mather, propose,-Qu'un
ordre de la Chambre soit donné en vue de la production
de copie (y compris des budgets supplémentaires A, B,
X) de la prévision des programmes (Révision des pro-
grammes) du ministère des Affaires des anciens com-
battants pour la dernière année et dont le Parlement a
approuvé les dépenses. (Avis de motion portant produc-
tion de documents n° 88).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Et une question de privilège ayant été soulevée par
l'honorable député du Yukon (M. Nielsen) concernant
des déclarations faites à la presse par l'honorable Solli-
citeur général (M. Allmand), lors d'une interview, M.
l'Orateur déclare qu'il ne s'agit pas à première vue d'une
question de privilège;
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DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Plus tôt aujourd'hui, l'honorable député
du Yukon (M. Nielsen) a posé la question de privilège au
sujet de déclarations faites par l'honorable Solliciteur
général (M. Allmand) durant une entrevue où il a été
question d'une affaire que la Chambre avait renvoyée
auparavant au comité des privilèges et élections. Il
incombe à la présidence de décider s'il y a de prime
abord une question de privilège qui permettrait au
député du Yukon de présenter une motion de blâme
contre le ministre.

L'honorable député a fait un exposé fouillé à la Cham-
bre. Il a cité un certain nombre d'auteurs et de précé-
dents que la présidence a consenti à examiner avant de
rendre une décision. J'ai maintenant eu l'occasion de le
faire, de sorte que je suis disposé à faire profiter les dé-
putés de l'avantage contestable que procurent les con-
naissances acquises par suite d'une étude des précédents
cités par l'honorable député ainsi que d'autres précé-
dents et commentaires.

Tes honorables députés comprendront, j'en suis cer-
tain que pour la Chambre, le fait même de débattre
une motion de blâme contre un de ses membres est une
affaire extrêmement grave. Sauf erreur, le dernier débat
de ce genre remonte à 1925. C'est bien la preuve que la
Chambre ne prend pas ce parti à la légère et la prési-
dence elle-même doit exercer la plus grande prudence
avant de permettre la tenue d'un tel débat sous prétexte
d'une prétendue violation du privilège parlementaire.

On prétend que des déclarations faites par un député
à l'extérieur de la Chambre, à l'encontre d'un ordre de
la Chambre au sujet de questions soumises à l'examen
d'un comité, constituent une violation de privilège et un
outrage au Parlement. A l'appui de sa thèse, l'honorable
député a cité des commentaires de Beauchesne, de
Bourinot et de May. D'abord, il a relevé un commentaire
de May, 17, édition, page 119. L'auteur déclare que:
«D'après un usage parlementaire de longue date, rien de
ce qui se passe lors d'une séance de comité ne doit être
divulgué avant qu'il n'en soit fait rapport à la Chambre..

Toutefois, ce principe s'applique de toute évidence aux
séances à huis clos, et j'ai du mal à rattacher ce com-
mentaire à la situation actuelle. Le député a cité la
4° édition de Bourinot, page 474. On invoque le même
principe pour établir qu'il y a violation de privilège si
les délibérations d'un comité sont publiées avant que la
Chambre en soit officiellement saisie. Je le répète, il ne
semble pas que ce commentaire s'applique au cas actuel.
L'honorable député s'est reporté ensuite à la 4® édition
de Beauchesne. L'auteur cite la règle suivante: «La
Chambre des communes a une autorité disciplinaire sur
ses membres, et le représentant qui abuse de son privilège
de parole peut être puni, non seulement par une suspen-
sion du service de la Chambre, mais aussi par l'empri-
sonnement ou l'expulsion de la Chambre, ou par les
deux peines.»

Il faudrait souligner toutefois qu'il s'agit d'un extrait
du rapport d'un comité de la Chambre des communes

britannique portant sur la loi britannique sur les secrets
officiels. Je rappelle encore une fois que cette citation ne
s'applique pas au cas à l'étude. Je crois que le point de
procédure essentiel à étudier est la distinction entre des
déclarations faites à l'intérieur de la Chambre et d'autres
faites à l'extérieur. Selon une règle bien connue, les
députés ne doivent pas commenter à la Chambre les
délibérations d'un comité tant que ce comité n'a pas
fait rapport à la Chambre. Cela ne saurait s'appliquer à
des déclarations faites à l'extérieur de la Chambre. La
distinction est conforme à la décision rendue hier par la
présidence au cours de la période des questions et aussi
à une décision rendue par l'Orateur, M. Macnaughton,
le 5 juin 1964. A cette occasion, la présidence a accepté
l'argument avancé par l'honorable député du Yukon selon
lequel lorsqu'on prétend qu'il y a violation de privilège,
il faut faire une distinction entre des paroles prononcées
à la Chambre et d'autres à l'extérieur.

L'honorable député s'est enfin reporté à un commen-
taire de la 18" édition de May qui se lit ainsi: «De façon
générale, on peut affirmer que tout acte, ou toute omis-
sion qui gêne ou contrarie l'une ou l'autre des deux
Chambres du Parlement dans l'exercice de ses fonctions,
ou qui gêne ou contrarie tout membre ou fonctionnaire
de ces Chambres dans l'exercice de ses fonctions ou qui
tend, directement ou indirectement, à produire ces résul-
tats peut être considéré comme constituant un outrage,
même s'il n'existe aucun précédent>. L'honorable ministre
cherchait-il par ses propos à gêner et à contrarier les
travaux du comité? En faisant une déclaration à l'ex-
térieur de la Chambre, allait-il à l'encontre de l'ordre de
la Chambre? De fait, l'ordre de la Chambre chargeait le
comité des privilèges et élections d'étudier une question
soulevée par l'honorable député de Kingston et les Îles
(M"e MacDonald). On allègue que l'ordre de la Cham-
bre en vue de l'étude d'une question par un comité cons-
titue par ailleurs, une interdiction de la commenter
ailleurs qu'au comité.

Je n'ai pu trouver de précédent qui étaye cette hypo-
thèse. A mon avis, le commentaire de la 18* édition de
May quant au fait de gêner ou d'entraver les travaux de
la Chambre envisage des situations tout à fait étran-
gères à la situation actuelle.

Les exemples d'inconduite que May cite en tant qu'ou-
trage au Parlement concernent l'inconduite des étran-
gers, des conseillers et des témoins, ainsi que les
manquements au règlement de l'une ou l'autre Cham-
bre. Il cite notamment l'absence délibérée ou irréfléchie
d'un témoin, le fait de ne pas déposer un rapport, le refus
de quitter la Chambre lorsqu'on y est invité, la divulgation
des délibérations d'une séance secrète. Ce sont tous là des
exemples de malversations qui, selon moi, n'ont rien de
commun avec la situation présente. Se fondant sur une
citation de l'œuvre d'Eric Taylor, «The House of Commons
at Work», l'honorable député allègue que toute violation
de privilège est un outrage au Parlement. Peut-être en
est-il ainsi; cependant, il n'en demeure pas moins que
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selon un usage fort ancien, il faut démontrer qu'il s'agit
bien de prime abord d'un cas de violation de privilège.

L'honorable député a fait connaître les termes de la
motion qu'il a proposé de présenter à la Chambre. La
motion s'énonce ainsi: «Que la conduite du député de
Notre-Dame-de-Grâce qui a fait en public des alléga-
tions et des présumées déclarations de fait, le 5 septembre
1973, relativement aux aspects de la question de privi-
lège qui, conformément à un ordre de la Chambre du
4 septembre 1973, ont été renvoyés au comité des pri-
vilèges et élections pour qu'il les étudie et en fasse
rapport, le comité n'ayant pas fait rapport, constitue une
infraction à cet ordre et un outrage à la Chambre, et
que, par conséquent, la Chambre condamne la conduite
du député de Notre-Dame-de-Grâce.» L'objet de la
motion proposée est bien clair. L'honorable député de-
mande à la Chambre de blâmer un honorable député
pour une déclaration faite à l'extérieur de la Chambre.
Sur la foi de cette motion même, je dois reconnaître
qu'il ne s'agit pas, au premier abord, d'une violation du
privilège parlementaire.

La Chambre reprend l'étude en Comité plénier du
Bill C-219, Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la
vieillesse, qui est rapporté sans amendement et agréé à
l'étape du rapport.

M. Lalonde, appuyé par M. Drury, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée ainsi qu'il suit:

MM. Frank, Hargrave et Darling en remplacement de
MM. Lawrence, Towers et Hargrave sur la liste des
membres du Comité spécial sur les tendances des prix
de l'alimentation.

MM. O'Connor, Macquarrie, Blais, Côté, Poulin, Mar-
chand (Kamloops-Cariboo), Breau et O'Sullivan en rem-
placement de M", MacDonald (Kingston et les Ies), MM.
Fairweather, Roy (Timmins), Gendron, McRae, La-
chance, Reid et Clark (Rocky Mountain) sur la liste
des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

M. Clark (Rocky Mountain) en remplacement de M.
Macquarrie sur la liste des membres du Comité per-
manent des privilèges et élections.

MM. Clarke (Vancouver Quadra), McCain, Dupras,
Reid et Lachance en remplacement de MM. O'Sullivan,
Higson, Blais, Breau et Caccia sur la liste des membres
du Comité permanent des privilèges et élections.

A 10 h. 28 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Onze heures du matin

PRIÈRE

M. MacEachen au nom de M. Lalonde, appuyé par
M. Chrétien, présente, avec la permission de la Chambre,
le Bill C-223, Loi modifiant la Loi sur les allocations
familiales et la Loi sur les allocations aux jeunes, qui est
lu une première fois, l'impression en est ordonnée et la
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de
la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi
sur les allocations familiales de façon à porter à douze
dollars le montant de l'allocation familiale mensuelle qui
peut être payée à l'égard d'un enfant âgé de moins de
seize ans pour tout mois commençant après le 30 sep-
tembre 1973 et une mesure modifiant la Loi sur les allo-
cations aux jeunes de façon à porter à douze dollars le
montant de l'allocation mensuelle aux jeunes qui peut
être payée à l'égard d'un adolescent à charge, suivant la
définition qu'en donne la loi, pour tout mois commençant
après le 30 septembre 1973.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaires sociales du Bill C-220, Loi

modifiant le droit statutaire prévoyant le paiement de
prestations de retraite supplémentaires à certaines per-
sonnes recevant des pensions payables sur le Fonds du
revenu consolidé.

M. Drury, appuyé par M. Turner (Ottawa-Carleton),
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaires sociales.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent de la santé, du bien-être
social et des affaires sociales.

Du consentement unanime, il est donné lecture de
l'ordre portant deuxième lecture et renvoi au Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales du Bill C-223, Loi modifiant la Loi sur les allo-
cations familiales et la Loi sur les allocations aux jeunes.

M. Lalonde, appuyé par M. Drury, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au
Comité permanent de la santé, du bien-être social et des
affaires sociales.

Il s'élève un débat;
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(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires sur l'éducation et les ressources humaines.-(Avis de
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de motion n' 26).
l'article 15(4) du Règlement) I s'élève un débat;

(Avis de motions)

Du consentement unanime, les articles 11, 17 et 25 sont ,L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des

réservés. deputes est expirée.

M. Lundrigan, appuyé par M. Macquarrie, propose,- A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne
Que, de l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait à lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
étudier l'opportunité de s'assurer la collaboration des dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
provinces en vue de convoquer une conférence nationale ment.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

En conformité des dispositions de l'article 39 (4) du
Règlement, les trois questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 2070-M. Carter
1. Le gouvernement réglemente-t-il la publicité de la

bière et de l'alcool à la radio et à la télévision?
2. Quelle somme le gouvernement a-t-il dépensée an-

nuellement pour cette publicité depuis cinq ans?
3. Si le gouvernement ne réglemente pas encore cette

publicité, a-t-il l'intention de le faire et sinon, pour
quelles raisons?

4. Le CRTC a-t-il étudié, étudie-t-il ou va-t-il étudier
la possibilité d'interdire la publicité de l'alcool et de la
bière et sinon, pour quelles raisons?

5. Le gouvernement a-t-il l'intention de donner des
directives à ce sujet?

6. Combien a) d'accidents d'automobiles et b) de morts
se sont produits annuellement depuis cinq ans à cause de
l'alcool?

7. Quel est le pourcentage établi de malades mentaux
dans les hôpitaux, en psychiatrie, en médecine et en
chirurgie, dont la présence est due à l'alcool?

8. Quel est le pourcentage approximatif des arresta-
tions dues à l'alcool?

9. A combien évalue-t-on les dépenses fédérales ser-
vant à stimuler la vente de l'alcool et de la bière? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/2070).

NI 2480-M. Dinsdale
1. a) Combien de nouveaux camions postaux «step

vans» ont été achetés par le ministère des Postes, b) à
quel endroit ces camions se trouvent-ils et en quelle
quantité?

2. A qui le contrat a-t-il été accordé et quelles étaient
les soumissions concurrentielles?

3. Des consultations ont-elles eu lieu avec a) l'Union
postale, b) le Syndicat des facteurs, avant de prendre
une décision relativement à l'achat des véhicules et, dans
l'affirmative, (i) à quelle date les consultations ont-elles
eu lieu (ii) avec qui (iii) les syndicats ont-ils approuvé
la décision?

4. Des plaintes ont-elles été formulées au sujet des
véhicules et, dans l'affirmative, a) quelle est la nature
de ces plaintes, b) de quelle source sont-elles parvenues?
(Document parlementaire n° 291-2/2480).

N° 2541-M. Marshal
1. Quels emplois seront disponibles au ministère des

Affaires indiennes et du Nord canadien en rapport avec
le parc national de Gros Morne?
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2. Quelles sont les conditions requises des postulants
dans le cas de chacun de ces postes?

3. Des consultations ont-elles eu lieu avec le ministre
de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration en ce qui con-
cerne l'organisation par ce Ministère de cours de recy-
clage à l'intention de ceux qui feront des demandes pour
ces postes et, dans l'affirmative, quelles mesures ont été
prises?

4. Des consultations ont-elles eu lieu entre les gouver-
nements fédéral et provincial afin d'assurer que toutes
les chances seront accordées aux résidants de la région
pour acquérir ces postes et, dans l'affirmative, quelles
mesures ont été prises?

5. Les emplois disponibles relevant de la compétence
fédérale seront-ils assuj ettis aux réglements de la Com-
mission de la Fonction publique?

6. Les emplois disponibles seront-ils assujettis aux exi-
gences linguistiques aux termes de la Loi sur les langues
officielles?

7. Les concessions du parc relèveront-elles de la com-
pétence du ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien et, dans l'affirmative, comment seront-elles
annoncées?

8. Quelles sont les conditions que devront remplir les
personnes qui voudront avoir des concessions dans le
parc?

9. Les services fournis par les concessionnaires devront-
ils l'être selon les conditions de la Lui sur les langues
officielles et, dans l'affirmative, quelles sont ces condi-
tions? (Document parlementaire n

0 291-2/2541).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en con-
sidération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Stanfield, appuyé par M. H-ees, propose,-Que
cette Chambre ne croit pas que les mesures gouverne-
mentales annoncées le 4 septembre 1973 par le Premier
ministre pour enrayer le coût de la vie, soient suffisantes
à cette fin.

Après débat, à 9 b. 45 du soir, M. l'Orateur interrompt
les delibérations suivant les dispositions du paragraphe
(9) de l'article 58 du Règlement.

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
suivant:

Alexander
Alkenbrack
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Bawden

(Vote n0 39)

POUR

Messieurs

Beattie
(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bell
Blenkarn

Carter
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Coates
Cossitt
Danforth

Darling
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Ellis
Epp
Fairweather
Forrestail
Frank
Fraser
Gillies
Grafftey
Hales
Haliburton
Hamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hamilton
(Swift Current-
Maple Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
Higson
Hoilands
Hoimes
Horner

(Crowfoot)
Horner

(Battieford-
Kïndersley)

Howie
Hueglin
Hurlburt
Jarvis

Aliard
Allmand
Andras
Barnett
Basford
Beehard
DLgin <M10)
Benjamin
Biais
Blaker
Blouin
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Temiscamingue)
Caron
Chrétien
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
Cujiien
Cyr
Davis
Demers
Dionne
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier

Messieurs

Jelinek
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Kuntz
Lambert

(Edmonton-
Ouest>

Lawrence
Lundrigan
MacDlonald

(Egmont)
MacDonald (MI'-0)

(Kingston
et les Îles)

MacInnis
(Cape Breton-
East Richmond)

MacKay
MacLean
Macquarrie
Marshal
Masniuk
Mazankowski
McCaui,
McCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
McKinnofl
Mitgcs
Morgan
Muir

CONTRE

Messieurs

Faulkner
Fleming
Fortin
Foster
Fox
Gauthier

(REoberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gleave
Godin
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Haidasz
Harding
Harney
Herbert
Hopkins
Hymmen
Isabelle
Jamieson
Jerome
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Lafiamme
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Bellechasse)
Lang
Laniel

IMunro(Esquimalt-
Saamich)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nielsen
Nowlan
O'Connor
O'Sullivan
Paproski
Patterson
Reilly
Reynolds
Ilitchie
Roche
Rynard
Schellenberger
Sehumacher
Scott
Skoreyko
Stackhouse
Stanfieid
Stevens
Stewart

(Marquette>
Taylor
Thomas

(Moncton)
Towers
Whittaker
Wise
Wooliiams
Ycwchuk 102.

Laprise
La Salle
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmnoriand-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lewis
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacGuigan
MacInnis (M--0)

Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mather
Matte
MeRae
Morin (M--)
Munro

(Hamilton-Est)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson
Nystroin
Olaussen
Olivier

IOuellet

10 septembre 1973
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Pelletier
(Hochelaga)

Pelletier
(Sherbrooke)

Penner
Peters
Portelance
Poulin
Railton
Reid
Richardson
Rompkey
Rooney
Rose
Roy

(Timmins)

Messieurs

Roy
(Laval)

SaItsman.
Sauvé (Mm)
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stollery
Symes

Thomas
(Maison-
neuve-Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Watson
Whelan
Whicher
Yanakis-129.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) en remplacement
de M. Broadbent sur la liste des membres du Comité

permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

États de rapports déposés auprès du GreffIer
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Allmand, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) des comptes et de
l'état financier de la caisse de retraite de la Gendarmerie
royale du Canada (personnes à charge) pour l'année
financière terminée le 31 mars 1973 ainsi que le rapport
de l'auditeur général, conformément à l'article 55(4) de
la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie
royale du Canada, chapitre R-10, S.R.C., 1970. (Document
parlementaire n° 291-1/232B).

A 10 h. 15 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

26370-35
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JOURNAUX
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DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 11 SEPTEMBRE 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Lalonde, appuyé par M. Drury,-Que le Bill C-223, Loi
modifiant la Loi sur les allocations familiales et la Loi
sur les allocations aux jeunes, soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la
santé, du bien-être social et des affaires sociales.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres n°" 1 à 5 inclu-
sivement sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent des transports et des
communications du Bill C-35, Loi modifiant la Loi sur
la sécurité des véhicules automobiles (ceintures de sé-
curité).

M. Mather, appuyé par M m MacInnis, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et dé-

féré au Comité permanent des transports et des com-
munications.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Du consentement unanime, la Chambre revient à la
Présentation de rapports des Comités permanents et
spéciaux.

M. Isabelle, du Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales, présente le qua-
trième rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du vendredi
7 septembre 1973, le Comité a étudié le Bill C-220, Loi
modifiant le droit statutaire prévoyant le paiement de
prestations de retraite supplémentaires à certaines per-
sonnes recevant des pensions payables sur le Fonds du
revenu consolidé, et a convenu d'en faire rapport sans
modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages
pertinents (fascicule n' 15) est déposé.

26370-351
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(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 56 aux
Journaux)

Le débat reprend sur la motion de M. Lalonde, appuyé
par M. Drury,-Que le Bill C-223, Loi modifiant la Loi
sur les allocations familiales et la Loi sur les allocations
aux jeunes, soit maintenant lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent de la santé, du bien-être
social et de affaires sociales.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Corbin, Caccia et Baker en remplacement de M.
Walker, M", Bégin et M. Patterson sur la liste des
membres du Comité permanent de la santé, du bien-être
social et des affaires sociales.

M. Fairweather en remplacement de M. MeCain sur
la liste des membres du Comité permanent des privi-
lèges et élections.

M. Blais en remplacement de M. Lachance sur la liste
des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

MM. Higson et O'Sullivan en remplacement de MM.
Ritchie et McKinnon sur la liste des membres du Comité
permanent des privilèges et élections.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Chrétien, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) de l'auditeur géné-
ral concernant l'examen des comptes et des états finan-
ciers de la Commission des champs de bataille nationaux
pour l'année financière terminée le 31 mars 1973, con-
formément à l'article 12 de la Loi concernant les champs
de bataille nationaux de Québec, chapitre 57, Statuts du
Canada, 1907-1908. (Document parlementaire n° 291-
1/194A).

Par M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) de l'Office des prix
des produits de pêche, pour l'année financière terminée
le 31 mars 1973, conformément à l'article 7 de la Loi
sur le soutien des prix des produits de la pêche, chapitre
F-23, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-
1/148A).

A 10 h. 27 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Jerome, du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques, présente le septième rapport dudit
Comité, dont voici le texte:

Alors que votre Comité étudiait son Ordre de renvoi
du mardi 15 mai 1973, son sous-comité chargé d'enquêter
sur l'administration du régime pénitentiaire lui a soumis,
le 6 septembre 1973, un rapport provisoire. Ce rapport
a été adopté et le Comité a convenu de présenter à la
Chambre le compte rendu suivant:

Le sous-comité a entendu, à Ottawa, des témoins repré-
sentant le Service canadien des pénitenciers, la Commis-
sion nationale des libérations conditionnelles, la section
syndicale du ministère du Solliciteur général affiliée à
l'alliance de la Fonction publique du Canada et des
témoins autonomes au courant du sujet déféré.

Le sous-comité a également effectué les visites et
écouté les témoins suivants:

a. Du 3 au 6 juillet 1973, dans la région de Kingston,
en Ontario:

L'administration centrale régionale du Service cana-
dien des pénitenciers;

Le pénitencier de Kingston;

La prison pour femmes;

L'établissement de Millhaven;
L'établissement de Joyceville;
L'établissement de Collins Bay;
L'établissement de Warkworth;
Un groupe de citoyens intéressés;

b. Du 17 au 19 juillet 1973, dans la région de Montréal,
au Québec:

L'établissement Archambault;
L'établissement Saint-Vincent-de-Paul;
Le centre fédéral de formation professionnelle;
L'établissement Leclerc;
L'établissement de Cowansville.

Le sous-comité se propose de visiter, durant la semaine
commençant le 23 septembre 1973, des établissements
situés dans l'Ouest du Canada et, en octobre 1973, ceux
qu'il reste à visiter dans les régions de l'Est.

Votre Comité est revenu sur sa décision antérieure
voulant que le sous-comité se divise en deux groupes
pour effectuer ses travaux dans l'Est et l'Ouest canadien
et il a convenu qu'on devrait les poursuivre comme on
l'a fait pour les institutions pénitentiaires de Kingston
et de Montréal, c'est-à-dire que le sous-comité tout entier
visite tous les pénitenciers.
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Votre Comité prévoit la présentation d'un rapport final
à la Chambre, en octobre 1973.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicule n° 25) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 57 aux
Journaux.)

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les trois questions suivantes sont transfor-
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

NI 2191-M. Fortin
1. Quels sont les noms des avocats et des études légales

de la province de Québec qui ont travaillé pour le minis-
tare de la Justice du 1", janvier 1969 au 1", janvier 1973?

2. Quels travaux ont été accomplis par chacun d'eux?
3. Quel montant a été versé à chacun a) en honoraires,

b) en frais de déplacements? (Document parlementaire
n° 291-2/2191).

N° 2192-M. Fortin
1. Quels sont les noms des avocats et des études lé-

gales de la province de Québec qui ont travaillé pour le
ministère de la Consommation et des Corporations du
1" janvier 1969 au 1" janvier 1973?

2. Quels travaux ont été accomplis par chacun d'eux?
3. Quel montant a été versé à chacun a) en honoraires,

b) en frais de déplacements? (Document parlementaire
n° 291-2/2192).

*N° 2234-M. McKinnon

1. Combien le gouvernement a-t-il dépensé dans cha-
que province, durant chacune des cinq dernières années,
pour réhabiliter les narcomanes?

2. D'après l'estimation ou les données du ministère de
la Santé nationale et du Bien-être social, combien de
narcomanes comptait chaque province durant chacune
des cinq dernières années? (Document parlementaire n,
291-2/2234).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
des documents qui ont été utilisés les 16 et 21 juin lors
de la discussion entre la section de l'aviation civile et
du groupe d'étude canado-soviétique sur les transports
relativement au projet d'aéroport international de
Toronto à Pickering et au projet d'aéroport international
de Montréal à Mirabel.-(Avis de motion portant pro-
duction de documents n° 237-M. Ellis).

Du consentement unanime, le Bill C-220, Loi modifiant
le droit statutaire prévoyant le paiement de prestations de
retraite supplémentaires à certaines personnes recevant
des pensions payables sur le Fonds du revenu consolidé,

rapporté sans amendement par le Comité permanent de
la santé, du bien-être social et des affaires sociales est
adopté à l'étape du rapport.

M. Drury, appuyé par M. Turner (Ottawa-Carleton),
propose,--Que ledit bill soit maintenant lu une troisième
fois et adopté.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Lalonde, appuyé par M. Marchand (Langelier),-Que le
Bill C-223, Loi modifiant la Loi sur les allocations fami-
liales et la Loi sur les allocations aux jeunes, soit main-
tenant lu une deuxième fois et déféré au Comité perma-
nent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
du consentement unanime, étudié en Comité plénier, rap-
porté sans amendement et agréé à l'étape du rapport.

M. Lalonde, appuyé par M. Marchand (Langelier),
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une troisième
fois et adopté.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Le Bill C-129, Loi modifiant la Loi sur l'assurance-
récolte, rapporté sans amendement par le Comité perma-
nent de l'agriculture est adopté à l'étape du rapport.

M. Whelan, appuyé par M. Marchand (Langelier),
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une troisième
fois et adopté.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée ainsi qu'il suit:

MM. Blaker et Fleming en remplacement de MM.
Poulin et Marchand (Kamloops-Cariboo) sur la liste des
membres du Comité permanent des privilèges et élections.
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MM. Jarvis, Ritchie et Haliburton en remplacement de
MM. McKinley, Clarke (Vancouver Quadra) et Nielsen
sur la liste des membres du Comité permanent des privi-
lèges et élections.

M. Poulin en remplacement de M. Reid sur la liste des
membres du Comité permanent des privilèges et élections.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Lalonde, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur les dépenses et
l'administration relatives à la Loi sur les allocations fami-
liales, pour l'année financière terminée le 31 mars 1973,

conformément à l'article 14 de ladite Loi, chapitre F-1,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/141A).

Par M. Lalonde,-Rapport (en français et en anglais)
sur l'application de la Loi sur la sécurité de la vieillesse
comprenant un compte des recettes et déboursés, pour
l'année financière terminée le 31 mars 1973, conformé-
ment à l'article 26 de ladite Loi, chapitre 0-6, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/204A).

Par M. Lalonde,-Rapport (en français et en anglais)
sur l'application de la Loi sur les allocations aux jeunes
pour l'année financière terminée le 31 mars 1973, con-
formément à l'article 13 de ladite Loi, chapitre Y-1,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n0 291-1/262A).

A 6 h. 11 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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PRIÈRE

A l'appel de l'avis inscrit au nom de l'honorable député
de Scarborough-Est (M. Stackhouse), sous la rubrique
Dépôt de bills, aux affaires courantes ordinaires, deman-
dant la permission de présenter le Bill intitulé: Loi modi-
fiant la Loi sur les allocations familiales;

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: La première fois qu'il a été question à
la Chambre de l'avis de dépôt d'un bill proposé par le
député de Scarborough-Est, le 23 juillet dernier, la prési-
dence a exprimé un certain doute sur la recevabilité du
bill. Hier, il a semblé que le député ait convenu avec moi
que ce bill empiétait sur la prérogative de la Couronne
concernant une dépense imputable au Fonds du revenu
consolidé. Selon la note explicative, le bill tend à prévoir
le versement d'allocations familiales à un groupe ou une
catégorie d'enfants que les dispositions actuelles de la loi
sur les allocations familiales ne touchent pas. Un bill, ou
un amendement à un bill, ne saurait proposer une dépense
sans une recommandation de la Couronne. Comme le bill
du député n'est pas accompagné de la recommandation
de la Couronne, il ne peut être soumis à la Chambre en
ce moment.

Je reporte le député au commentaire 249(1) de la qua-
trième édition de Beauchesne. Le principe qui y est exposé
s'en trouve encore confirmé au commentaire 250 qui

s'énonce ainsi: «Lorsqu'une motion, un projet de loi, ou
un acte, est soumis en vue de la présentation, soit à la
Chambre, soit au comité, et nécessite la recommandation
de la Couronne qu'il ne réussit pas à obtenir, le président
ou l'Orateur doit ou annoncer qu'on ne peut proposer de
question relative à cette motion, ou ordonner que le bill
soit retiré.>

A en juger d'après les observations faites hier par le
député de Scarborough-Est, qui faisait notamment allu-
sion à son entretien avec le ministre de la Santé nationale
et du Bien-être social, j'en conclus qu'il accepte que le
bill soit rayé du Feuilleton.

L'honorable chef de l'opposition (M. Stanfield), de son
siège à la Chambre, demande la permission de proposer,
en conformité des dispositions de l'article 26 du Règle-
ment, l'ajournement de la Chambre en vue de la discus-
sion d'une affaire déterminée et importante dont l'étude
s'impose d'urgence et énonce ainsi la question: «Les
poussées inflationnistes non contrôlées, telles qu'illustrées
par les chiffres sur le coût de la vie publiés aujourd'hui
par Statistique Canada et l'augmentation des taux d'inté-
rêt annoncée hier.>
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Et l'honorable député d'Oshawa-Whitby (M. Broadbent),
ayant donné avis à M. l'Orateur de son intention de
demander la permission de proposer, en conformité des
dispositions de l'article 26 du Règlement, l'ajournement de
la Chambre en vue de la discussion d'une affaire déter-
minée et importante dont l'étude s'impose d'urgence et
énonce ainsi la question: «Le niveau record des taux d'in-
térêt au Canada, dans le cas particulièrement des hypo-
thèques, situation qui sera sérieusement aggravée par
l'annonce qu'à compter d'aujourd'hui, le taux préférentiel
de la Banque du Canada sera accru d'un autre demi pour
cent, et l'urgente nécessité pour le gouvernement de pren-
dre des mesures correctives.»

En conséquence, la permission ayant été accordée à
l'honorable chef de l'opposition de proposer une motion
pour ajourner la Chambre en vue de la discussion d'une
affaire dont il a fait part à la Chambre et du sujet dont
l'honorable député d'Oshawa-Whitby a donné avis, la mo-
tion d'ajournement est réservée jusqu'à huit heures ce
soir.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Lalonde, appuyé par M. Lang,--Que le Bill C-190, Loi
modifiant le Régime de pensions du Canada, soit mainte-
nant lu une deuxième fois et déféré au Comité permanent
de la santé, du bien-être social et des affaires sociales.

Après plus ample débat, ledit débat est ajourné.

Du consentement unanime, il est ordonné,-1. Que les
délibérations suivant l'article 26 du Règlement débutent
à quatre heures cet après-midi; 2. Que l'heure réservée
aux affaires inscrites au nom des députés soit suspendue.

A quatre heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions de l'ordre spécial adopté plus tôt aujourd'hui,
M. Stanfield, appuyé par M. Gillies, propose,-Que cette
Chambre s'ajourne maintenant.

Après débat, M. l'Orateur déclare la motion adoptée.

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, le Bill C-219,
Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la vieillesse.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée ainsi qu'il suit:

M. Nielsen en remplacement de M. Haliburton sur la
liste des membres du Comité permanent des privilèges
et élections.

MM. Peters, Morgan et Taylor en remplacement de
MM. Benjamin, Jarvis et O'Sullivan sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des privilèges et élections.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
du surintendant des assurances sur l'application de la
Loi sur les sociétés d'investissement, pour la période
allant du 1" janvier 1972 au 31 mars 1973, conformément
à l'article 27(l) de ladite Loi, chapitre 33, Statuts du
Canada, 1970-1971-1972. (Document parlementaire n°
291-1/435).

A 5 h. 30 du matin, du consentement unanime, la Cham-
bre s'ajourne à 2 h. de cet après-midi.
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Un rappel au Règlement est soulevé relativement à une
motion inscrite au Feuilleton des avis portant sur l'adop-
tion du rapport d'un Comité permanent, semblable à un
avis déjà inscrit au Feuilleton;

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Le commentaire auquel se reporte l'ho-
norable député du Yukon (M. Nielsen) est bien connu,
naturellement. Il stipule que la Chambre ne peut être
saisie de plus d'une question à la fois. Mais cela, bien
entendu, ne réfute pas l'argument de l'honorable député
de Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles).

Selon un usage qui remonte à au moins une centaine
d'années, il peut y avoir au Feuilleton plus d'un avis de
motion sur le même sujet. Comme l'ont signalé l'honora-
ble député de Winnipeg-Nord-Centre et le secrétaire
parlementaire, on trouve au Feuilleton d'aujourd'hui
plusieurs exemples, exception faite de celui qui a été
mentionné par l'honorable député de Yukon, de motions
rédigées exactement de la même façon et soumises à
l'examen de la Chambre. Comme l'a signalé un des hono-
rables députés, c'est bien sûr lorsqu'une décision a été
rendue par la Chambre, et surtout que la question a été

examinée par la Chambre, que le point soulevé par
l'honorable député peut entrer en ligne de compte.

L'honorable député du Yukon a invoqué l'article 19 du
Règlement. L'article 19 est naturellement assez approprié,
mais il n'appuie pas du tout la thèse de l'honorable dépu-
té. Selon l'article 19, si une motion inscrite par un
honorable député au Feuilleton n'est pas abordée, elle
tombe au bas de la liste au Feuilleton, ou bien en est
supprimée. Il me semble que ce n'est que du consente-
ment de la Chambre, et selon l'usage qui s'est établi, que
les motions qui ne sont pas abordées immédiatement
peuvent conserver leur rang au Feui jeton. Si nous con-
venions avec le député d'appliquer strictement l'article
19 du Règlement, alors tous les avis figurant au Feuille-
ton, y compris l'avis au nom du député du Yukon,
auraient disparu depuis longtemps. A mon avis, l'ob-
jection de l'honorable député n'est pas fondée.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de
M. Lalonde, appuyé par M. Lang,-Que le Bill C-190, Loi
modifiant le Régime de pensions du Canada, soit mainte-
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nant lu une deuxième fois et déféré au Comité permanent
de la santé, du bien-être social et des affaires sociales.

Le débat se poursuit;

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre que
voici:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL
OTTAWA

le 14 SEPTEMBRE 1973
Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous aviser que l'honorable Wishart
F. Spence, OBE, juge puîné de la Cour suprême du
Canada, en sa qualité de suppléant de Son Excellence le
Gouverneur général, se rendra à la Chambre du Sénat
aujourd'hui, le 14 septembre, à 4 h. 45, afin de donner la
sanction royale à certains projets de loi.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de
ma haute considération.

Le Secrétaire administratif du Gouverneur général,
ANDRÉ GARNEAU

L'honorable
Le Président de la Chambre des communes

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement).

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres numéros 1 à 5
inclusivement sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent des transports et des
communications du Bill C-37, Loi visant à établir un
numéro de téléphone universel à composer en cas
d'urgence.

M. Mather, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent des trans-
ports et des communications.

Il s'élève un débat.

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, les bills
suivants:

Bill C-220, Loi modifiant le droit statutaire prévoyant
le paiement de prestations de retraite supplémentaires à
certaines personnes recevant des pensions payables sur le
Fonds du revenu consolidé.

Bill C-223, Loi modifiant la Loi sur les allocations fami-
liales et la Loi sur les allocations aux jeunes.

Bill C-129, Loi modifiant la Loi sur l'assurance-récolte.

Un message est reçu de l'honorable Wishart F. Spence,
OBE, juge puîné de la Cour suprême du Canada, en sa
qualité de suppléant de Son Excellence le Gouverneur
général, qui exprime le désir que la Chambre se rende
immédiatement dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence M. l'Orateur, accompagné de la Cham-
bre, se rend au Sénat.

Au retour,

M. l'Orateur fait savoir que, lorsque la Chambre s'est
rendue auprès de l'honorable suppléant de Son Excel-
lence le Gouverneur général dans la salle des séances du
Sénat, Son Honneur a bien voulu donner, au nom de Sa
Majesté, la sanction royale aux bills suivants:

Bill C-129, Loi modifiant la Loi sur l'assurance-récolte.
-Chapitre n° 33.

Bill C-223, Loi modifiant la Loi sur les allocations fami-
liales et la Loi sur les allocations aux jeunes.-Chapitre
n 34.

Bill C-219, Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la
vieillesse.-Chapitre n° 35.

Bill C-220, Loi modifiant le droit statutaire prévoyant
le paiement de prestations de retraite supplémentaires à
certaines personnes recevant des pensions payables sur le
Fonds du revenu consolidé.-Chapitre n° 36.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée ainsi qu'il suit:

M. O'Sullivan en remplacement de M. Morgan sur la
liste des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Basford, membre du Conseil privé de la Reine,
-Budget revisé d'établissement de la Société centrale
d'hypothèques et de logement, pour l'année se terminant
le 31 décembre 1973, conformément à l'article 70(2) de la
Loi sur l'administration financière, chapitre F-10, S.R.C.,
1970 (textes français et anglais), tel qu'approuvé par
l'arrêté en conseil C.P. 1973-2568, en date du 31 août
1973. (Document parlementaire n° 291-1/109A).

A 5 h. 05 de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à lundi,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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M. Andras, membre du Conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
d'une déclaration du ministre de la Main-d'oeuvre et de
l'Immigration concernant les problèmes à l'étude en date
du 17 septembre 1973. (Document parlementaire n, 291-
7/21).

M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
de la déclaration des ministres, à la suite de leur réunion
relativement à l'Accord général sur les tarifs douaniers
et le commerce, tenue à Tokyo du 12 au 14 septembre
1973. (Document parlementaire n° 291-6/11).

M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil privé de
la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français et
en anglais, du communiqué conjoint émis à la suite de
la rencontre Québec-Canada sur l'énergie. (Document
parlementaire n° 291-5/157).

M. McGrath, appuyé par M. Baldwin, propose,-Que
le deuxième rapport du Comité spécial sur les tendances
des prix de l'alimentation, présenté à la Chambre le
mercredi 25 juillet 1973, soit agréé.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Qu'on
aborde l'étude de cette motion à la conclusion des affai-
res courantes ordinaires et, qu'à ce moment, on limite
la durée des discours à vingt minutes chacun, sauf dans
le cas du principal orateur de chaque parti qui disposera
de trente minutes; et

Que l'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés soit suspendue.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, la question suivante est transformée en ordre
de dépôt de documents, savoir:

N° 2472-M. Alexander
1. Pendant les années 1971, 1972 et 1973 jusqu'à ce

jour, combien de subventions dans le cadre du Pro-
gramme des Initiatives locales et dans celui de Perspec-
tives-Jeunesse ont été demandées, refusées et approuvées
dans les circonscriptions d'Hamilton-Est, d'Hamilton-
Wenworth, d'Halton-Wentworth, d'Hamilton-Mountain et
d'Hamilton-Ouest?

2. Par circonscription, a) quel montant a été engagé
dans chacun de ces cas, b) combien de projets des Ini-
tiatives locales ont été (i) prolongés (ii) pendant com-
bien de temps (iii) à quel coût? (Document parlemen-
taire n° 291-2/2472).
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M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse à l'ordre susdit.

On reprend l'étude de la motion de M. McGrath, ap-
puyé par M. Baldwin,-Que le deuxième rapport du
Comité spécial sur les tendances des prix de l'alimenta-
tion, présenté à la Chambre le mercredi 25 juillet 1973,
soit agréé.

Il s'élève un débat;

M. Grier soumet l'amendement suivant,-Que le
deuxième rapport du Comité spécial sur les tendances
des prix de l'alimentation ne soit pas agréé maintenant,
mais qu'il soit renvoyé audit Comité afin qu'il puisse
réexaminer l'utilité d'y inclure une recommandation
visant à la reconstitution de la Commission de révision
des prix de l'alimentation avec tous les pouvoirs pour
exiger la suppression ou la réduction de toutes hausses
de prix injustifiées qu'elle découvre.

DÉCISION DE M. L'ORATEUR ADJOINT

M. L'ORATEUR ADJOINT: Je veux remercier les honora-
bles députés de leurs opinions dans un cas de rappel au
Règlement très intéressant.

La question est la suivante. L'honorable député de
Saint-Jean-Est (M. McGrath) a proposé l'adoption du
deuxième rapport du comité spécial sur les tendances des
prix de l'alimentation. Le rapport du comité figure aux
pages 509 à 514 des Procès-verbaux du mercredi 25 juillet.
On y trouve neuf recommandations. Aucune d'elles ne
concerne directement les prix, sauf la première qui se
lit ainsi: «Le Comité recommande que la Commission de
révision des prix de l'alimentation commence immé-
diatement à étudier les répercussions des contrôles des
prix décrétés par les autres pays sur les prix et la dis-
ponibilité des aliments dans ce pays. En outre le comité
lui déconseille toute tentative de s'ériger seulement en
organisme d'éducation.»

L'honorable député de Toronto-Lakeshore (M. Grier) a
proposé un amendement à la motion d'adoption qui s'éta-
blit ainsi: «Que le deuxième rapport du Comité spécial sur
les tendances des prix de l'alimentation ne soit pas agréé
maintenant, mais qu'il soit renvoyé audit comité, afin
qu'il puisse réexaminer l'utilité d'y inclure une recom-
mandation visant à la reconstitution de la Commission
de révision des prix de l'alimentation avec tous les pou-
voirs pour exiger la suppression ou la réduction de toutes
hausses de prix injustifiées qu'elle découvre.»

Une discussion de procédure est alors intervenue et
la présidence a pu profiter des meilleurs exposés pos-
sibles. Je rappelle à la Chambre que le comité spécial
existe toujours et que d'autres réunions doivent avoir
lieu. La partie correspondante de la motion d'origine qui
a donné lieu à la création du comité est la suivante,
comme l'atteste la page 561 du hansard du 23 janvier:
«Qu'un comité spécial de la Chambre soit établi dans le
but d'enquêter et de présenter des recommandations sur
les tendances des prix des denrées alimentaires au Cana-

da et sur les facteurs locaux et étrangers qui expliquent
ces tendances.»

Aucun des honorables députés intervenant au cours
de la discussion de procédure n'a contesté que l'objectif
de l'amendement de l'honorable député de Toronto-Lake-
shore n'était pas prévu dans le mandat d'origine créant
le comité. Alors, l'honorable député nous demande-t-il de
revenir sur notre décision d'adopter une recommandation
visant à créer la Commission de surveillance du prix
des denrées alimentaires? Quoi qu'il en soit, la question
n'est pas là.

Les deux questions nécessitant une décision sont les
suivantes: premièrement, l'amendement s'applique-t-il
au contenu du deuxième rapport du comité spécial? La
présidence éprouve certains doutes. Deuxièmement, le
deuxième rapport est un rapport provisoire et bien que
le comité ne souhaite peut-être pas revoir tout ou partie
des sujets étudiés dans ses deux rapports provisoires, il
semble à la présidence que rien ne l'empêche de rédiger
un rapport supplémentaire définitif sur un sujet quel-
conque tant que ce sujet reste dans les limites de son
mandat.

On a attiré l'attention de la présidence sur la décision
rendue le 17 avril par M. l'Orateur. Cette décision, telle
que l'interprète l'honorable député de Winnipeg-Nord-
Centre (M. Knowles), ne concerne pas la question dont je
dois décider actuellement. J'ai décidé que l'amendement
de l'honorable député de Toronto-Lakeshore est irrece-
vable pour 1es raisons que j'ai mentionnées.

Pour terminer, puis-je renvoyer la Chambre au com-
mentaire 220(1) de la 41 édition de Beauchesne, à la
page 187: «Si le sujet de l'instruction tombe sous la por-
tée de la question déférée au comité, ladite instruction
est alors inutile et irrecevable.»

Certaines autres citations qui semblaient autoriser
la proposition voulant qu'il puisse y avoir une recom-
mandation de renvoi au comité ont été rejetées par la
présidence parce qu'il lui a semblé qu'elles concernaient
les rapports finals et que le comité ne serait autrement
plus en mesure de fonctionner de nouveau. Mais la pré-
sidence n'a aucun doute que le comité dont le rapport est
à l'étude est encore vivant et qu'il tiendra d'autres
séances.

Le débat reprend sur la motion de M. McGrath, ap-
puyé par M. Baldwin,-Que le deuxième rapport du
Comité spécial sur les tendances des prix de l'alimenta-
tion, présenté à la Chambre le mercredi 25 juillet 1973,
soit agréé.

Le débat se poursuit;

M. Atkey soumet l'amendement suivant,-Que le
deuxième rapport du Comité spécial sur les tendances
des prix de l'alimentation ne soit pas agréé maintenant,
mais qu'il soit renvoyé audit Comité avec mandat d'exa-
miner la relation de l'effet, s'il en est, des mouvements
des différents éléments principaux de l'indice des prix
à la consommation au Canada pour août 1973 comme
facteurs nationaux expliquant les tendances des prix
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des denrées alimentaires au Canada; et avec mandat
d'apporter toutes révisions qui s'imposent audit rapport
à présenter à la Chambre aussi rapidement que possible.

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Je regrette de devoir désappointer l'ai-
mable ministre de l'Énergie, des Mines et des Ressources
(M. Macdonald) qui semble tenir à ce que l'amende-
ment présenté par l'honorable député de St. Paul's
(M. Atkey) soit acceptable selon les règles. Il m'est
difficile de contredire la décision rendue cet après-midi
par l'Orateur adjoint. Je ne suis pas d'accord avec
l'honorable député de St. Paul's pour dire qu'il s'agit
d'un précédent. Je suis certain qu'on peut trouver dans
l'histoire des délibérations de la Chambre plusieurs pré-
cédents de décisions de ce genre rendues à l'égard
d'une modification proposée aux rapports de comités
permanents.

L'honorable député de St. Paul's a d'abord avisé la
présidence qu'il avait l'intention de proposer un amende-
ment. Je l'ai entendu le lire. A première vue, à deuxième
vue et même à dernière vue, cette question me semble
tout à fait nouvelle. L'honorable député doit comprendre
que la Chambre a déjà convenu du mandat le 25 janvier,
je crois. Les honorables députés ne peuvent tenter soit
par un amendement, soit par une proposition d'amende-
ment au rapport d'un comité, soit par une motion con-
cernant le rapport d'un comité, de changer le mandat
convenu par la Chambre.

Plus tôt au cours du débat, peut-être même au tout
début, pendant que l'honorable député de Saint-Jean-Est
(M. McGrath) avait la parole, on a proposé que la
Chambre évalue le travail qu'effectuent ces comités ainsi
que les rapports qu'ils présentent. Je partage entièrement
les opinions alors exprimées par l'honorable député de
Saint-Jean-Est. Si la Chambre y consent, nous pourrions
donner suite à cette idée en acceptant la recommandation
qui nous a été faite par un comité, en l'étudiant tout au
moins et en la mettant ensuite aux voix. Si la Chambre
le veut ainsi, telle est la décision qu'elle doit prendre.
Toutefois, la présentation d'un amendement, comme celui
que vient de proposer le député de St. Paul's soulève
une toute nouvelle question qui, je le signale en toute
déférence, n'a rien à voir avec la rcecommandation
émanant de l'excellent comité qui nous a soumis un
excellent rapport dont l'examen et l'adoption ont été
proposés à la Chambre par l'honorable député de Saint-
Jean-Est, n'est pas conforme aux coutumes, aux traditions
et aux usages de la Chambre.

Je ferai remarquer à l'honorable député qu'il nous
demande actuellement non pas de modifier la motion dont
la Chambre est saisie, mais de modifier la décision prise
ici même le 23 janvier dernier. Voilà pourquoi, je trouve
l'amendement inacceptable.

Le débat reprend sur la motion de M. McGrath, ap-
puyé par M. Baldwin,-Que le deuxième rapport du

Comité spécial sur les tendances des prix de l'alimenta-
tion, présenté à la Chambre le mercredi 25 juillet 1973,
soit agréé.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 04 du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Morgan en remplacement de M. Higson sur la liste
des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

M. Neil (Moose Jaw) en remplacement de M. Taylor
sur la liste des membres du Comité permanent des pri-
vilèges et élections.

M. Knight en remplacement de M. Grier sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des
prix de l'alimentation.

M. McKinnon en remplacement de M. Nielsen sur la
liste des membres du Comité permanent des privilèges
et élections.

M. McKinley en remplacement de M. Ritchie sur la
liste des membres du Comité permanent des privilèges
et élections.

États et rapports déposés auprès du Grefier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur l'application
de la Loi sur les subventions au développement régional
pour le mois de juillet 1973, conformément à l'article 16
de ladite Loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970. (Document
parlementaire n° 291-1/327A).

A 10 h. 30 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

PROCÈS-VERBAUX17 septembre 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

La Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Lalonde, appuyé par M. Lang,- Que le Bill C 190,
Loi modifiant le Régime de pensions du Canada, soit
maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée sur division.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent de la santé, du bien-être
social et des affaires sociales.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Basford, appuyé par M. Gillespie,-Que le Bill C-135,
Loi créant des mécanismes et des institutions supplé-
mentaires de financement dans le domaine du commerce
des hypothèques grevant des propriétés résidentielles au
Canada, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent de la santé, du bien-être social et
des affaires sociales.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, il est donné lecture de
l'ordre portant deuxième lecture et renvoi au Comité

permanent des privilèges et élections du Bill C-222, Loi
concernant la Loi sur la révision des limites des cir-
conscriptions électorales.

M. Blenkarn, appuyé par M. Bell, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au
Comité permanent des privilèges et élections.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et,
du consentement unanime, étudié en Comité plénier,
rapporté sans amendement, agréé à l'étape du rapport,
lu une troisième fois et adopté.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent des transports et
des communications du Bill C-33, Loi prévoyant l'éta-
blissement d'une Commission fédérale d'enquête sur les
transports (enquêtes impartiales en matière d'accidents
de transport).

DÉCISION DE M. L'ORATEUR SUPPLÉANT

M. L'ORATEUR SUPPLéANT (M. Laniel): La présidence
apprécie l'intérêt que l'honorable député manifeste pour
le bill à l'étude et également l'objectif qu'il vise en pré-
sentant cette proposition à la Chambre. Je le remercie de
ses observations, en particulier celles qui concernent le
rappel au Règlement relatif à l'acceptabilité du bill. L'ho-
norable député a déclaré au cours de ses remarques que le
bill ne vise pas entraîner des dépenses. Cependent, la pré-
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sidence n'a aucun pouvoir pour supprimer l'article 8 du
projet de loi, qui demande de toute évidence au Parle-
ment d'effectuer des dépenses. Cela est très clairement
indiqué dans les deux dernières lignes de cet article.

Étant donné l'importance que l'honorable député
accorde à cette question, il demande à la présidence de
laisser de côté le règlement, les pratiques et les précédents
de la Chambre et de fonder sa décision sur l'importance
que lui-même accorde à la proposition contenue dans le
bill C-33. L'honorable député a dit également que les
règles étaient destinées à aider les honorables députés et
non à les restreindre. Je suis sûr que l'honorable député,
qui est à la Chambre depuis bien des années, se rendra
compte que ces règles assurent notre protection. Le règle-
ment, que l'honorable député semble trouver restrictif
aujourd'hui, pourra un jour le protéger comme il l'a fait
pour d'autres députés au cours des années passées.

L'honorable député ne semble pas contester le fait que
la présidence hésite à accepter le bill pour la raison qu'il
semble empiéter sur l'initiative financière de la Couronne
et donc, à moins que les honorables députés ne me de-
mandent de le faire, je ne citerai pas le commentaire per-
tinent dans Beauchesne. Si les honorables députés se re-
portent au commentaire 362 de Beauchesne, je pense qu'ils
verront clairement qu'un député ne peut présenter un bill
qui impose une charge sur le Trésor sans recommandation
préalable. Le commentaire 249 dit la même chose.

Je suis sûr que si les honorables députés examinaient
Beauchesne et May attentivement ils y trouveraient de
nombreux commentaires pour défendre la cause de ce bill.
En fait, comme les honorables députés se sont montrés
indulgents et ont semblé tellement intéressés par la ques-
tion que soulève le bill à l'étude, la présidence n'a pas
essayé d'intervenir trop tôt et s'est donc montrée plus que
juste envers l'honorable député. Il a présenté son argu-
ment peut-être sous couvert d'un argument procédural;
aussi j'estime qu'il a eu l'occasion de faire valoir sa cause.

Pour l'instant, la présidence n'a pas d'autre solution
que de refuser le bill sous sa forme actuelle, sauf si les
honorables députés s'entendent pour accepter la sugges-
tion du député de Dartmouth-Halifax-Est (M. Forrestal)
de porter cette question du bill à l'intention d'un comité.
Autrement, je ne peux accepter d'autres discussions au
sujet de ce bill sous sa forme actuelle.

Le débat reprend sur la motion de M. Basford, appuyé
par M. Gillespie,-Que le Bill C-135, Loi créant des mé-
canismes et des institutions supplémentaires de finance-
ment dans le domaine du commerce des hypothèques
grevant des propriétés résidentielles au Canada, soit
maintenant lu une deuxième fois et, du consentement
unanime, déféré au Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que cette Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en confor-
mité de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée, ainsi qu'il suit:

MM. Blais, Gilbert, Alexander, Kempling et Bawden
en remplacement de MM. Olivier, Rose, Munro (Esqui-
malt-Saanich), Cossitt et Stackhouse sur la liste des
membres du Comité permanent de la justice et des
affaires juridiques.

MM. Hargrave, Murta, Reilly, Caccia, Towers et Hol-
lands en remplacement de MM. Gillies, Atkey, Stevens,
Ethier, Mitges et McKenzie sur la liste des membres du
Comité spécial sur les tendances des prix de l'alimen-
tation.

M. Nielsen en remplacement de M. McKinnon sur la
liste des membres du Comité permanent des privilèges
et élections.

A 10 h. 24 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 18 septembre 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

L'honorable député de Skeena (M. Howard) soumet la
motion ainsi qu'il suit:-Que le deuxième rapport du
Comité permanent des affaires indiennes et du dévelop-
pement du Nord canadien, présenté à la Chambre le
mercredi 4 avril 1973, soit agréé.

Un rappel au Règlement est soulevé relativement à la
présentation de cette motion à l'effet qu'un ordre portant
reprise du débat sur une motion semblable figure déjà
sous la rubrique intitulée Ordres inscrits au nom du gou-
vernement.

Plus ample étude de ce rappel au Règlement est dif-
férée.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, la question suivante est transformée en ordre
de dépôt de documents, savoir:

N, 772-M. Matte
1. Quels montants ont été versés en vertu de l'aide

apporté au bilinguisme en 1968, 1969, 1970, 1971 et 1972,
a) dans la province de Québec et b) dans les autres
provinces?

2. Combien de projets de lois déposés au cours de la 4e
session du 28® Parlement ont-ils été directement élaborés
en français d'abord? (Document parlementaire n° 291-
2/772).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse à l'ordre susdit.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Basford, appuyé par M. Gillespie,-Que le Bill C-135,
Loi créant des mécanismes et des institutions supplémen-
taires de financement dans le domaine du commerce des
hypothèques grevant des propriétés résidentielles au Ca-
nada, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au
Comité permanent des finances, du commerce et des
questions économiques.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée par le vote suivant:

(Vote n 040)

POUR

Messieurs

Alexander
Allmand
Andras
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwn
Basford
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Béchard
Bell
Biais
Blaker

Blenkarn
Buchanan
Caccia
Caron
Carter
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont
Coates
Comtois
Corbin
côte
Culien
Cyr

Danforth
Darling
Davis
Demers
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Drury
Dupont
Dupras
Epp
Bthier
Fairweather
Fleming
Foster
Fox
Fraser
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Gauthier
(Ottawa-Est)

Gendron
Gillies
Goyer
Gray
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Hales
Haliburton
Hamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hargrave
Hellyer
Herbert
Higson
Hopkins
Horner

(Crowfoot)
Horner

(Battieford-
Kindersley)

H-ueglin
Hymmen
Isabelle
Jamieson
Jarvis
Jelinek
Jerome
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Lachance
Laflamme
Lalonde
Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier)

Allard
Barnett
Beaudoin
Benjamin
Boisvert

Messieurs

LeBlanc
(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
Loiselle
Lundrigan
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et Les lies)

MacGuigan
MacInnis

(Cape Breton-
East Richmond)

MacLean
Madill
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Marshall
Masniuk
McCain
McCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
McRae
Morin <M--)
Muir
Munro

(Hamilton-Est)
Neil

(Moose Jaw)
Nielsen

CONTRE

Messieurs

Broadbent
Dionne
Douglas
Firth
Fortin

O'Connor
Olivier
O'Sullivan
Ouellet
Paproski
Patterson
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Poulin
Railton
Reid
Richardson
Ritchie
Roy

(Timmins)
Roy

(Lavai)
Schellenberger
Sharp
Smith

(Saint-Jean)
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stollery
Thomas

(Moncton)
Towers
Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Watson
Whicher
Whittaker
Woolliams
Yanakis-146.

Gilbert
Godin
Grier
Howard
Knight

Knowles
(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lambert
(Bellechasse)

Laprise

Messieurs

Latulippe
Leggatt
Lewis
MacInnis (M--)
Mather
Nelson

Nystrom
Orlikow
Peters
Rodriguez
Symes-29.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent des finances, du commerce
et des questions économiques.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65 (4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée ainsi qu'il suit:

MM. Stollery et Caron en remplacement de MM.
Fleming et Penner sur la liste des membres du Comité
spécial sur les tendances des prix de l'alimentation.

MM. Beatty (Wellington-Grey-Dufferin-Waterloo),
Epp, Horner (Crowfoot) et Jarvis en remplacement de
MM. Baker, Ritchie, Rynard et Grafftey sur la liste des
membres du Comité permanent de la santé, du bien-être
social et des affaires sociales.

M. McKinnon en remplacement de M. Neil (Moose
Jaw) sur la liste des membres du Comité permanent des
privilèges et élections.

M. Andre en remplacement de M. Morgan sur la liste
des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

M. Grier en remplacement de M"m MacInnis (Van-
couver Kingsway) sur la liste des membres du Comité
spécial sur les tendances des prix de l'alimentation.

A 6 h. 10 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 19 septembre 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIERE

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Hier, lorsque l'honorable député de
Skeena (M. Howard) a proposé l'adoption du deuxième
rapport du Comité permanent des affaires indiennes et
du développement du Nord canadien, présenté à la Cham-
bre le 4 avril 1973, la Présidence a exprimé l'avis qu'il
serait peut-être irrégulier de débattre alors ladite motion.
Avec l'aide fournie par l'honorable député lui-même dans
son exposé à la Chambre, la Présidence a étudié soigneu-
sement la question. Il me semblerait qu'il n'y a pas que
la règle d'anticipation qui entre en jeu ici, mais il y a
également certains autres articles du Règlement qui
trouvent, à mon avis, à s'appliquer à ce cas.

L'honorable député a de toute évidence étudié sérieuse-
ment la difficulté de procédure qui se pose ici. Il me
semble que dans l'exposé de son argument, il a dit con-
venir que sa motion anticipait l'ordre du débat ajourné
sur la motion présentée par le député de Kingston et des
Iles (M"" MacDonald). Incidemment, le compte rendu
montre que l'honorable député de Skeena a appuyé la
motion. Cela en soi présente une autre difficulté que je
me contenterai de signaler sans prendre de décision à ce
sujet.

Comme l'a fait remarquer l'honorable député hier, la
Présidence, en interprétant la règle d'anticipation, devrait
envisager l'éventualité que la question soit soulevée à la
Chambre dans un délai raisonnable. Je croirais que la
probabilité de la reprise du débat sur la motion de l'ho-
norable député de Kingston et des Îles n'est pas une
question réglée. La Présidence doit présumer que cette
probabilité reste à décider.

A mon avis, il faut en ce moment considérer deux
articles précis du Règlement portant sur une question de
procédure. L'article 45(2) du Règlement stipule: «Lors-
que le débat sur une motion présentée avant la lecture
de l'ordre du jour est ajourné ou interrompu, l'ordre de
reprise de ce débat est transféré sous la rubrique «Ordres
du jour inscrits au nom du gouvernement» et considéré
sous cette rubrique.»

Cet article du Règlement a été adopté de façon perma-
nente en 1968 au même moment où la Chambre, selon
l'expression de l'honorable député de Skeena, «a modifié
le rôle des comités permanents.» La Présidence ne peut
supposer que le Comité, et la Chambre également, n'é-
taient pas à l'époque tout à fait conscients des consé-
quences qu'entraînerait ce Règlement.
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Enfin, la présidence doit rappeler l'article 18(2) du
Règlement qui stipule: «Les ordres inscrits au nom du
gouvernement sont appelés et examinés dans l'ordre éta-
bli par le gouvernement.»

Les dispositions de cet article sont, à mon avis, telle-
ment claires et précises qu'elles empêchent la Prési-
dence ou tout député autre que les ministériels de désigner
un ordre inscrit au nom du gouvernement pour qu'il soit
examiné à une séance donnée.

Comme en fait foi un passage du commentaire 13 de la
41 édition de Beauchesne: -... Un ordre formel de la
Chambre, qu'il soit permanent ou occasionnel, l'emporte
sur tout usage ou précédent ordinaire. S'il n'y a pas
disposition expresse, «ce sont les usages et la procédure
qu'ont suivis les Parlements antérieurs qui renseignent
l'une ou l'autre Chambre sur ce qu'elle peut et doit
faire».»

Nul doute qu'il faut tenir compte de la règle d'antici-
pation. Elle doit guider nos délibérations mais en l'oc-
currence nous devons en interpréter l'application dans le
contexte des articles du Règlement que j'ai mentionnés.

La Présidence peut facilement voir à laisser la motion
de l'honorable député au Feuilleton mais en ce qui le
concerne il serait difficile, je pense, à cause de la procé-
dure, de présenter et de débattre cette motion en ce
moment.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent de la justice et des ques-
tions juridiques du Bill C-191, Loi modifiant la Loi sur
la libération conditionnelle de détenus.

M. Allmand, appuyé par M. Lalonde, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent de la justice et des questions juri-
diques.

Il s'élève un débat;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

Du consentement unanime, la Chambre procède à
l'étude des (Avis de motions (documents)).

M. Grier, appuyé par M. Firth, propose,-Qu'un ordre
de la Chambre soit donné en vue de la production de
copie (y compris des budgets supplémentaires A, B, X)
de la prévision des programmes (Révision des program-
mes) du département d'État chargé des Affaires urbaines
pour la dernière année et dont le Parlement a approuvé
les dépenses.-(Avis de motion portant production de
documents n° 89)

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Allmand, appuyé
par M. Lalonde,-Que le Bill C-191, Loi modifiant la Loi
sur la libération conditionnelle de détenus, soit mainte-
nant lu une deuxième fois et déféré au Comité permanent
de la justice et des questions juridiques.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 10 h. 01 du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Horner (Battleford-Kindersley) et Neil (Moose
Jaw) en remplacement de MM. Reilly et Hollands sur la
liste des membres du Comité spécial sur les tendances des
prix de l'alimentation.

M. Barnett en remplacement de M', MacInnis (Van-
couver Kingsway) sur la liste des membres du Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

MM. Benjamin et Howard en remplacement de MM.
Peters et Barnett sur la liste des membres du Comité per-
manent des privilèges et élections.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais), sur les opérations
effectuées en vertu de la Loi sur les ressources en eau
du Canada au cours de la période terminée le 31 mars
1973, conformément à l'article 36 de ladite Loi, chapitre 5,
S.R.C., 1970 (1" supplément). (Document parlementaire
n' 291-1/303).

A 10 h. 26 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 20 septembre 1973
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Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Stewart (Okanagan-Kootenay), au nom de M.
Laflamme, du Comité permanent des privilèges et élec-
tions, présente le deuxième rapport dudit Comité, dont
voici le texte:

Votre Comité a étudié son Ordre de renvoi du
mardi 4 septembre 1973 qui se lit comme suit:

Il est ordonné,-Que tous les faits entourant mon inter-
rogatoire (MI" MacDonald (Kingston et les Îles)) et
celui de mon personnel, vendredi dernier, soient déférés
au Comité des privilèges et élections pour étude et rap-
port.

Votre Comité a tenu huit réunions et obtenu les
témoignages de sept témoins; il a convenu de faire les
observations et les recommandations suivantes:

1. Il est bien établi que des forces policières de l'exté-
rieur, dans l'exercice de leurs fonctions officielles, ne
pénétreront pas dans les lieux où siège le Parlement sans
avoir obtenu au préalable la permission de M. l'Orateur
qui est gardien des pouvoirs et privilèges du Parlement.

2. Les témoignages entendus par le Comité révèlent
que des forces policières de l'extérieur, dans l'exercice
de leurs fonctions officielles ont pénétré dans l'édifice de
l'Ouest et se sont dirigés vers le bureau du député de

Kingston et les Îles sans en avoir obtenu l'autorisation
de M. l'Orateur. Par conséquent, le Comité doit recon-
naître le bien-fondé de la question de privilège soulevée
à la Chambre des communes.

3. Le Comité estime toutefois que les forces policières
en question ont agi de bonne foi. Le Comité recommande
donc respectueusement à M. l'Orateur de rappeler aux
forces policières de l'extérieur et au personnel de sécurité
de la Chambre des communes leurs obligations respec-
tives à cet égard et que d'autres mesures ne soient pas
prises.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n°' 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11) est dé-
posé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 58 aux
Journaux.)

M. Macdonald (Rosedale) au nom de M. Turner
(Ottawa-Carlcton), membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Avis de motion des voies et moyens
relatif à la Loi sur la taxe d'accise. (Texte français et
anglais). (Document parlementaire n° 291-1/310B).
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En conformité des dispositions de l'article 43 du Règle-
ment, sur motion de M. Muir, appuyé par M. MacInnis
(Cape Breton-East Richmond), il est ordonné,-Que
l'objet de l'usage de la langue gaélique à un programme
hebdomadaire de radio au Cap-Breton soit déféré au
Comité permanent de la radiodiffusion, des films et de
l'assistance aux arts.

M. Lang, appuyé par M. Richardson, propose,-Que,
lorsque la Chambre s'ajourne aujourd'hui, elle demeure
ajournée jusqu'au 15 octobre 1973. Toutefois, si M. l'Ora-
teur, après consultation avec le Gouvernement, devient
convaincu que, dans l'intérêt public, la Chambre doit se
réunir plus tôt dans l'intervalle, il pourra faire connaître,
par avis, qu'il a acquis cette conviction et la Chambre
alors se réunira au temps fixé dans un tel avis et pour-
suivra ses travaux comme si elle avait été dûment
ajournée à cette date;

Que, si M. l'Orateur n'est pas en état d'agir par suite
de maladie ou pour toute autre cause, l'Orateur adjoint
ou le vice-président des comités agira en son nom aux
fins de convoquer la Chambre de nouveau.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée
sur division.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Allmand, appuyé par M. Lalonde,-Que le Bill C-191,
Loi modifiant la Loi sur la libération conditionnelle de
détenus, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent de la justice et des questions
juridiques.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée sur division.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent de la justice et des ques-
tions juridiques.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques du Bill C-183, Loi
modifiant la Loi sur les associations coopératives de
crédit.

M. Goyer au nom de M. Turner (Ottawa-Carleton),
appuyé par M. Lalonde, propose,-Que ledit bill soit
maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent des finances, du commerce
et des questions économiques.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée ainsi qu'il suit:

MM. Olivier et Stackhouse en remplacement de MM.
Caron et Bawden sur la liste des membres du Comité
permanent de la justice et des questions juridiques.

A 3 h. 53 de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à deux
heures de l'après-midi, le lundi 15 octobre 1973, en con-
formité des dispositions de l'ordre adopté plus tôt
aujourd'hui.

21 septembre 1973JOURNAUX
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M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil privé
de la Reine, dépose sur la Table,-Copie, en anglais, du
Communiqué final de la Réunion des ministres des Fi-
nances du Commonwealth tenue à Dar Es-Salaam les 19
et 20 septembre 1973. (Document parlementaire n° 291-
6/12c).

M. Turner (Ottawa-Carleton), dépose sur la Table,-
Copies, en français et en anglais, de Déclarations faites
aux Assemblées annuelles de la Banque Internationale
pour la reconstruction et le développement et du Fonds
monétaire international tenues à Nairobi, Kenya, du 24
au 28 septembre 1973:

(1) Discours prononcé par le Ministre des Finances en
date du 25 septembre 1973. (Document parlementaire
n° 291-6/12D);

(2) Allocution prononcée par le Président du Conseil
d'Administration et le Directeur général lors de la pré-
sentation du vingt-huitième Rapport annuel des Adminis-
trateurs au Conseil des Gouverneurs du Fonds en date
du 24 septembre 1973. (Document parlementaire n° 291-
6/12E);

(3) Rapport adressé au Gouverneur par le Président
du Comité chargé d'étudier la réforme et les questions
connexes en date du 24 septembre 1973 ainsi que le pre-

mier Avant-projet de réforme. (Document parlementaire
n° 291-6/12F);

(4) Allocution finale du Directeur général à la séance
de clôture en date du 28 septembre 1973. (Document par-
lementaire n° 291-6/12G);

(5) Discours prononcé devant le Conseil des Gouver-
nieurs par le Président du Groupe de la Banque Mondiale
en date du 24 septembre 1973. (Document parlementaire
n° 291-6/12H).

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, d'une
déclaration du secrétaire d'État aux Affaires extérieures,
en date du 15 octobre 1973, sur la politique du gouverne-
ment en matière de ponts internationaux et plus parti-
culièrement sur le pont Ambassador. (Document parle-
mentaire n° 291-7/22).

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les vingt-trois questions suivantes sont trans-
formées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N0 128-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le ministère de
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la Justice a-t-il consacrée aux contrats accordés à des
particuliers et à des organismes de l'extérieur aux fins de
recherche, développement et autres services de consulta-
tion?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des contrats
aux fins de recherche, développement et autres services
de consultation pendant l'année financière en cours, à
combien se chiffre chaque contrat et quel en est l'objectif?
(Document parlementaire n° 291-2/128).

NI 131-M. Nystrom

1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,
1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale le ministère
des Affaires indiennes et du Nord canadien a-t-il consa-
crée aux contrats accordés à des particuliers et à des
organismes de l'extérieur aux fins de recherche, dévelop-
pement et autres services de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des contrats
aux fins de recherche, développement et autres services
de consultation pendant l'année financière en cours, à
combien se chiffre chaque contrat et quel en est l'objectif?
(Document parlementaire n° 291-2/131).

N° 152-M. Broadbent

1. Des subventions et des prêts ont-ils été accordés aux
sociétés suivantes: Atlantic Sugar Refineries; Abitibi
Paper Co. Ltd.; Alcan Aluminum Ltd.; Alberta Gas Trunk
Line Ltd.; Algoma Steel Corporation Ltd.; Bethlehem
Copper Co. Ltd.; BP Oil and Gas Ltd.; Bell Canada;
British Newfoundland Corp. Ltd.; Banque de Montréal;
Banque de la Nouvelle-Écosse; Compagnie de chemin de
fer Canadien Pacifique; Canadian Ingersoll-Rand Co.
Ltd.; Consolidated Bathurst Ltd.; Canadian Johns-Man-
ville Co.; Chemncell Ltd.; Chrysler Corp.; Consumer's Gas
Co. Ltd.; Canadian International Paper; Banque impé-
riale de commerce du Canada; Canada Permanent Mort-
gage Corporation; Canadian Javelin; Canadian Breweries
Ltd.; Campeau Corp. Ltd.; Crown Life Insurance Co.;
Canada Packers Ltd.; Davie Shipbuilding Ltd.; Dominion
Textile Ltd.; Dominion Foundries and Steel Ltd.; Dome
Mines Ltd.; Distillers Corp.-Seagrams Ltd.; DuPont of
Canada Ltd.; Domtar Ltd.; Ecstall Mining Ltd.; Eddy
Match Co. Ltd.; Eddy Paper Co. Ltd.; Ford Motor Co.;
Falconbridge Nickel Mines Ltd.; Foster Advertising;
General Motors Corp.; Glaverbel Verrerie Ltée; Gaspé
Copper Mines Ltd.; General Electric Co.; Great Canadian
Oil Sands Co.; Gordon Hill Advertising; Great West Life;
Hudson's Bay Co.; Hiram Walker-Gooderham and Worts
Ltd.; Husky Oil Ltd.; Iron Ore Co. Canada Ltd.; Imperial
Oil Ltd.; IBM Canada Ltd.; International Nickel Co.

(Canada) Ltd.; John Labatt Ltd.; Kates, Peat, Marwick
Co.; Loblaw Companies Ltd.; London Life Insurance Co.;
Laurentide Financial Corp.; Mercantile Bank of Canada;
Metropolitan Trust Co.; McFarland Construction; Micro-
Max Products Ltd.; Melchers Distilleries Ltd.; McCain
Foods Ltd.; MacMillan Bloedel Ltd.; Mutual Life Assur-
ance Co. of Canada Ltd.; Molson Industries Ltd.; Mas-
sey-Ferguson Ltd.; McLaren Advertising; Noranda Mines
Ltd.; National Sea Products Ltd.; Peat, Marwick, Mitch-
ell Co.; Power Corp. of Canada Ltd.; Prudential Assur-
ance Co. Ltd.; Procter and Gamble Co. of Canada Ltd.;
Petrofina Canada Ltd.; Banque royale canadienne, Rayo-
nier Quebec Inc.; State Farm Insurance Co.; Steel Co. of
Canada Ltd.; Shell Canada Ltd.; Steep Rock Iron Mines
Ltd.; Saint John Shipbuilding and Dry Dock Co. Ltd.;
Simpson's Ltd.; Sun Life Assurance Co.; Sperry Rand
Canada Ltd.; Swift Canadian Co. Ltd.; Toronto-Do-
minion Bank; The Commercial Life Assurance Co. of
Canada Ltd.; Trans Mountain Oil Pipe Lines Co. Ltd.;
Trans Canada Pipe Lines Ltd.; Texaco Co. Ltd.; Union
Carbide of Canada Ltd.; Union Gas Ltd.; Westinghouse
Canada Ltd.; par les ministères a) de l'Expansion écono-
mique régionale, b) de l'Industrie et du Commerce, c) de
la Défense nationale, d) del 'Énergie, des Mines et des
Ressources, e) de la Main-d'œuvre et de l'Immigration
depuis l'année financière 1968-1969 et, dans l'affirmative,
à raison de quels montants respectifs par année?

2. A-t-on accordé des remises à ces mêmes sociétés, au
cours de la même période, en vertu de l'article 17 de la
Loi sur l'administration financière et, dans l'affirmative, à
raison de quels montants respectifs par année financière?
(Document parlementaire n° 291-2/152).

N° 155-M. Broadbent
1. Quelles sont les sociétés qui ont accepté des subven-

tions en espèces aux termes de la Loi sur les subventions
au développement régional (LSDR) pour chacune des
années financières 1966-1967, 1967-1968, 1968-1969, 1969-
1970, 1970-1971, 1971-1972 et 1972-1973 jusqu'ici, réparties
par province où les dépenses d'investissement devaient
être faites?

2. Dans chaque cas a) quelles étaient les sommes enga-
gées et quels versements en espèces ont été faits jusqu'ici,
b) combien d'emplois s'est-on engagé à créer, c) combien
de ces nouveaux emplois existent à l'heure actuelle, d)
quelle était la date projetée du commencement et l'exploi-
tation commerciale des installations en question?

3. Quels sont les bénéficiaires de subventions LSDR qui
a) sont, à l'heure actuelle, en retard sur la date prévue
pour la mise en train de la production commerciale, b)
ont avisé le ministère que les installations prévues n'en-
treront pas en production commerciale, c) ont commencé
la production commerciale dans les installations prévues,
mais en ont, depuis lors abandonné l'exploitation, d) doi-
vent encore commencer la production commerciale dans
leuis installations?

4. Quels étaient les montants de subventions recouvrés
par le ministère dans les cas mentionnés au paragraphe
3 c)?

5. Quels sont les objectifs du programme précité?
6. Le ministère a-t-il fait une étude d'évaluation du

programme et, dans l'affirmative, quelle était la date du
dernier rapport? (Document parlementaire n° 291-2/155).
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N° 1502-M. Alexander
1. Combien le secrétariat d'État a-t-il dépensé au cours

de chaque année financière depuis 1969 en matière de
subvention à l'intention des groupes aux fins des visites
d'échange internationales?

2. Pour chaque année financière depuis 1969, à quels
groupes a-t-on accordé ces subventions et quel montant à
chaque groupe?

3. Quel était le but avoué des visites faites par chaque
groupe au cours de la période susmentionnée et quels pays
chaque groupe a-t-il visité? (Document parlementaire
n' 291-2/1502).

N°1504 M. Stackhouse
Combien a-t-on dépensé en 1972 pour verser des sub-

ventions en vertu du Programme de citoyenneté du secré-
tariat d'Etat aux associations de citoyens et de bénévoles
a) dans chacune des provinces et dans les territoires, b)
dans l'agglomération de Toronto, c) dans Scarborough
(Ontario)? (Document parlementaire n° 291-2/1504).

N° 1819-M. Stewart (Okanagan-Kootenay)
Combien d'organismes de bienfaisance ont reçu des sub-

ventions du Trésor public chaque année de 1970 à 1972
inclusivement et a) quel montant chacun a-t-il reçu, b)
pour quelle raison ces subventions ont-elles été accordées
dans chaque cas? (Document parlementaire n° 291-
2/1819).

NI 1835-M. Cossitt
Le ministère de la Justice tient-il à jour une liste par

circonscriptions électorales des avocats qui sont autorisés
à agir au nom du gouvernement et, dans l'affirmative, a)
quels sont les noms inscrits sur la liste de chaque circons-
cription électorale de la province de l'Ontario, b) ces per-
sonnes sont-elles membres d'un parti politique et, dans
l'affirmative, lequel? (Document parlementaire n° 291-
2/1835).

N° 2092-M. Mather
Combien a dépensé chaque ministère pour des services

professionnels et spéciaux en 1967 et en 1972? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/2092).

NI 2131-M. Stevens
1. a) Quel est le nom des personnes, compagnies, socié-

tés ou organismes dont le gouvernement loue présente-
ment de l'immeuble dans la Région de la capitale natio-
nale, b) lorsqu'il s'agit de sociétés, qui sont, dans chaque
cas, les principaux membres, directeurs et actionnaires?

2. a) A-t-on procédé par appels d'offres pour adjuger
les baux et, dans la négative, quelle méthode a-t-on em-
ployée pour arrêter le choix d'un immeuble, b) le renou-
vellement des baux se fait-il annuellement? (Document
parlementaire n° 291-2/2131).

*NI 2190-M. Peters
1. Pour chacune des trois dernières années, combien de

sociétés n'ont pas fait parvenir de rapport à Statistique
Canada, conformément à la Loi sur les déclarations des
corporations et des syndicats ouvriers?

2. Quels en étaient les noms et adresses?
3. Pour chacune des trois dernières années, combien de

sociétés ont été mises à l'amende en application du para-
graphe 1) de l'article 7 de la Loi et à combien se sont
élevées en tout les amendes imposées et perçues?

4. Combien de cadres supérieurs, de directeurs ou d'a-
gents de ces sociétés ont été mis à l'amende au cours de
chacune des trois dernières années et combien ont été
condamnés à des peines de prison aux termes du paragra-
phe (2) de l'article 7 de la Loi?

5. Pour chacune des trois dernières années, combien de
lettres recommandées le ministre de l'Industrie et du Com-
merce a-t-il envoyées aux sociétés délinquantes, en vertu
de l'article 8 de la Loi, et combien en est-il résulté d'a-
mendes et d'emprisonnements?

6. Pour chacune des trois dernières années, combien de
syndicats n'ont pas fait parvenir de rapport à Statistique
Canada, conformément à la Loi sur les déclarations des
corporations et des syndicats ouvriers?

7. Quels en étaient les noms et adresses?
8. Pour chacune des trois dernières années, combien de

syndicats ouvriers ont été mis à l'amende en application
du paragraphe (1) de l'article 12 de la Loi et à combien
se sont élevées en tout les amendes imposées et perçues?

9. Pour chacune des trois dernières années, combien de
cadres supérieurs de membres du conseil d'administra-
tion ou d'agents syndicaux ont été mis à l'amende ou
condamnés à des peines de prison aux termes du paragra-
phe (3) de l'article 12 de la Loi?

10. Pour chacune des trois dernières années, combien de
lettres recommandées le ministre a-t-il envoyées aux syn-
dicats ouvriers délinquants, en vertu de l'article 13 de la
Loi, et combien en est-il résulté d'amendes et d'em-
prisonnements? (Document parlementaire n° 291-2/2190).

NI 2272-M. Cossitt

Quels sont le nom, l'adresse et la circonscription électo-
rale de tous les avocats attachés au ministère de la Justice
pour les travaux juridiques du gouvernement dans la pro-
vince de la Colombie-Britannique? (Document parlemen-
taire n° 291-2/2272).

NI 2273-M. Cossitt
Quels sont le nom, l'adresse et la circonscription électo-

rale de tous les avocats attachés au ministère de la Justice
pour les travaux juridiques du gouvernement dans la
province de l'Alberta? (Document parlementaire n° 291-
2/2273).

N° 2274-M. Cossitt
Quels sont le nom, l'adresse et la circonscription électo-

rale de tous les avocats attachés au ministère de la Justice
pour les travaux juridiques du gouvernement dans la
province de la Saskatchewan? (Document parlementaire
n° 291-2/2274).

N° 2276-M. Cossitt

Quels sont le nom, l'adresse et la circonscription électo-
rale de tous les avocats attachés au ministère de la Justice
pour les travaux juridiques du gouvernement dans la
province de Québec? (Document parlementaire n° 291-
2/2276).

NI 2280-M. Cossitt

Quels sont le nom, l'adresse et la circonscription électo-
rale de tous les avocats attachés au ministère de la Justice
pour les travaux juridiques du gouvernement dans la
province de l'Ontario? (Document parlementaire n° 291-
2/2280).

15 octobre 
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N° 2295-M. Yewchuk
1. Combien de demandes le ministère de l'Expansion

économique régionale a-t-il a) reçues, b) acceptées depuis
1969 pour la construction d'usines de broyage de graines
de colza (i) en Alberta (ii) au Manitoba (iii) en Sas-
katchewan et (iv) dans les autres provinces?

2. Pour chaque année de 1969 à 1972 inclusivement,
combien le gouvernement a-t-il dépensé en tout pour a)
aider les provinces (i) de l'Alberta (ii) du Manitoba (iii)
de la Saskatchewan (iv) les autres provinces, à construire
et entretenir des usines de broyage de graines de colza, b)
améliorer et développer les installations portuaires pour
la manutention de la graine de colza et de ses produits de
transformation?

3. Le gouvernement a-t-il l'intention d'inclure les pro-
duits de transformation du grain en vertu du tarif ferro-
viaire Crowsnest, a) dans la négative, pourquoi, b) dans
l'affirmative, à quelle date?

4. Quels sont les pays qui, pour chaque année de 1969
à 1972 inclusivement, ont importé du Canada, a) des
graines de colza, b) de l'huile de colza, c) de la farine de
colza, d) de la margarine de colza, e) de la graisse de
colza?

5. Combien de pays ont été contactés par le personnel
a) de la Commission canadienne du blé, b) du ministère
de l'Industrie et du Commerce, en vue d'encourager l'ex-
portation de la vente (i) de graines de colza (h) des
sous-produits de la graine de colza?

6. La Commission canadienne du blé a-t-elle l'intention
d'enlever les contingentements de livraison de graine de
colza et, a) dans l'affirmative, à quelle date, b) dans la
négative, pour quelles raisons? (Document parlementaire
n° 291-2/2295).

*N' 2346-M. Clark (Rocky Mountain)
1. Quels sont les noms, les postes et les ministères des

fonctionnaires qui participent à l'exécution de tout aspect
du Programme de multiculturalisme?

2. Quel est le nombre des experts-conseils, ou des autres
employés contractuels ou à temps partiel du gouverne-
ment, qui participent à l'exécution de tout aspect du Pro-
gramme de multiculturalisme et quels sont le nom et les
attributions de chacun d'eux?

3. Parmi les personnes mentionnées dans la réponse aux
questions 1 et 2, combien relèvent a) du ministre d'État
responsable du multiculturalisme, b) du secrétaire d'État,
c) d'un autre ministre, d) de plusieurs ministres?

4. Parmi les personnes qui relèvent de plusieurs minis-
tres, dans chaque cas, a) de quels ministres s'agit-il, b)
comment sont réparties les compétences?

5. Dans le cas des personnes qui relèvent du ministre
d'État responsable du multiculturalisme, quel est le
nombre de celles qui ne sont pas des membres du per-
sonnel particulier de ce ministre? (Document parlemen-
taire n° 291-2/2346).

N' 2370-M. McKinnon
1. Comment se répartissent les navires de la Garde

côtière selon a) le genre, b) l'usage prévu, c) le nombre
de membres d'équipage, d) le port d'attache pour chacune
des côtes?

2. Quels sont les frais d'administration et d'exploitation
de la Garde côtière sur chacune des côtes?

3. Y a-t-il des frais d'administration centralisée de la
Garde côtière qui n'apparaissent pas dans la partie 2 et,

dans l'affirmative, quels sont-ils? (Document parlemen-
taire n° 291-2/2370).

NI 2414-M. Beatty (Wellington-Grey-Dufferin-Water-
100)

1. Pour chacune des années 1971, 1972 et 1973, quels ont
été a) le nombre total de demandes reçues dans le cadre
du Programme Perspectives-Jeunesse, b) le montant
global des déboursés de Perspectives-Jeunesse, c) le
montant global demandé à Perspectives-Jeunesse, d) le
nombre global de subventions accordées par Perspectives-
Jeunesse et, dans chaque cas, (i) à l'échelle nationale (ii)
par province et par territoire (iii) par circonscription
représentée par un membre du Cabinet ýiv) par circons-
cription représentée par un scerétaire parlementaire?

2. Pour chacune des années 1971, 1972 et 1973, a) com-
bien de requérants étaient employés l'année précédente
dans les Programmes de Perspectives-Jeunesse, b) com-
bien de ces requérants ont obtenu des subventions dans le
cadre du Programme de Perspective-Jeunesse et, dans
chaque cas, (i) à l'échelle nationale (ii) par province et
par territoire (iii) par circonscription représentée par un
membre du Cabinet (iv) par circonscription représentée
par un secrétaire parlementaire?

3. Au cours des mêmes années, dans combien de cas les
personnes qui ont donné des références, ou avec lesquelles
on a communiqué, s'occupaient de faire des demandes à
Perspectives-Jeunesse et étaient aussi membres du Con-
seil consultatif local et, dans chaque cas, a) quels étaient
les noms des personnes avec lesquelles on a communiqué,
b) quels étaient les noms de ceux qui ont donné des réfé-
rences, c) quel était le titre des projets en cause, d) quel
était le nom de la circonscription, e) quelle somme a été
accordée?

4. Au cours des mêmes années, combien de demandes
a-t-on rejetées dans le cas desquelles la personne avec
laquelle on communiquait ou celle qui donnait les réfé-
rences étaient membres du Conseil consultatif local et,
dans chaque cas, a) quels étaient les titres des projets
impliqués, b) quel était le nom de la circonscription?
(Document parlementaire n° 291-2/2414).

N° 2501-M. Clark (Rocky Mountain)
1. Combien d'auberges d'été, en 1973, sont a) subven-

tionnées, b) aidées d'une autre façon, c) entièrement
dirigées par le gouvernement?

2. Combien coûte au gouvernement le fonctionnement
de chaque auberge d'été?

3. A-t-on fait des démarches auprès de a) l'Associatior
canadienne des auberges de jeunesse, b) tout autre grou-
pement non gouvernemental formé dans le but d'assurer
le fonctionnement ou la gestion de ces auberges d'été et,
dans la négative, pour quelle raison?

4. A-t-on fait des démarches auprès de a) l'Association
canadienne des auberges de jeunesse, b) tout autre grou-
pement pouvant fournir des possibilités de logement dans
des auberges et, dans la négative, pour quelle raison?

5. Si des démarches ont été faites pour le fonctionne-
ment d'auberges d'été pour l'obtention d'autres disposi-
tions concernant le logement auprès de groupes autres
que l'Association canadienne des auberges de jeunesse,
quel est le nom de chacun de ces groupes?

6. Où est située chacune des auberges d'été qui seront
entretenues toute l'année durant? (Document parlemen-
taire n° 291-2/2501)

JOURNAUX 15 octobre 1973
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N° 2546-M. McCain
1. Quels ont été, pour chaque exercice financier, les

dépenses d'investissement supplémentaires effectuées
dans la voie maritime du Saint-Laurent, depuis son en-
trée en service?

2. a) A combien s'élevait chacun de ces nouveaux in-
vestissements, b) quelle a été la contribution (i) du
Canada et (ii) des États-Unis dans chaque cas? (Docu-
ment parlementaire n' 291-2/2546).

NI 2548-M. McCain
Combien ont coûté aux contribuables canadiens les sub-

ventions accordées au transport de marchandises durant
chacune des années financières 1970-1971, 1971-1972 et
1972-1973 dans chacune des régions suivantes, a) les
Maritimes, b) le Canada central (Ontario et Québec),
c) les provinces des Prairies, d) la Colombie-Britanni-
que? (Document parlementaire n° 291-2/2548).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent de la santé, du bien-être
social et des affaires sociales du Bill C-211, Loi prévoyant
le versement d'allocations familiales, à l'égard des en-
fants, afin d'accroître le revenu des familles canadiennes
ainsi que d'allocations spéciales afin de pourvoir au soin
et à l'entretien d'autres enfants et modifiant en consé-
quence la Loi de l'impôt sur le revenu.

M. Lalonde, appuyé par M. Faulkner, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent de la santé, du bien-être social et
des affaires sociales.

Il s'élève un débat;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, les articles numéros 11 et 17
sont réservés.

M. Danforth, appuyé par M. McKinley, propose,-Que,
de l'avis de la Chambre, le Gouvernement devrait étudier
l'opportunité de prendre les mesures voulues, là où c'est
nécessaire dans les eaux navigables intérieures du Cana-
da, afin d'empêcher que le passage et les mouvements des
navires, des bateaux et autres embarcations n'endommage
les rives, les digues, les maisons, les terres et autres pro-
priétés publiques et privées.-(Avis de motion n° 25).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Lalonde, appuyé
par M. Faulkner,-Que le Bill C-211, Loi prévoyant le
versement d'allocations familiales, à l'égard des enfants,
afin d'accroître le revenu des familles canadiennes ainsi
que d'allocations spéciales afin de pourvoir au soin et
à l'entretien d'autres enfants et modifiant en conséquence
la Loi de l'impôt sur le revenu, soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la santé,
du bien-être social et des affaires sociales.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant. est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Brewin en remplacement de M. Benjamin sur la
liste des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine,
-Sommaire des arrêtés en conseil adoptés durant le mois
d'avril 1973. (Textes français et anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/354A).

Par M. Chrétien, membre du Conseil privé de la Reine,
-Budget revisé d'établissement de la Commission des
champs de bataille nationaux pour l'année financière
terminée le 31 mars 1972, conformément à l'article 70(2)
de la Loi sur l'administration financière, chapitre F-10,
S.R.C., 1970. (Textes français et anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/194B).

Par M. Chrétien,-Budget revisé d'établissement de la
Commission des champs de bataille nationaux pour l'an-
née financière terminée le 31 mars 1973, conformément
à l'article 70(2) de la Loi sur l'administration financière,
chapitre F-10, S.R.C., 1970. (Textes français et anglais).
(Document parlementaire n° 291-1/194C).

Par M. Chrétien,-Budget d'établissement de la Com-
mission des champs de bataille nationaux pour l'année
fiancière se terminant le 31 mars 1974, conformément à
l'article 70(2) de la Loi sur l'administration financière,
chapitre F-10, S.R.C., 1970. (Textes français et anglais).
(Document parlementaire n° 291-1/194D).
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Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur l'application
de la Loi sur les subventions au développement régional
pour le mois d'août 1973, conformément à l'article 16 de
ladite Loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/328A).

Par M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil
privé de la Reine,-Budgets (en anglais) d'établissement
de l'Eldorado Nuclear Limited et de l'Eldorado Aviation
Limited, pour l'année se terminant le 31 décembre 1973,
conformément à l'article 70(2) de la Loi sur l'adminis-
tration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970, et copie
(en français et en anglais) de l'arrêté en conseil C.P.
1973-554, en date du 8 mars 1973, approuvant lesdits
budgets. (Document parlementaire n° 291-1/130).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à une adresse à Son Excellence le Gou-
verneur général, en date du 18 avril 1973, demandant
copie de toute correspondance, télégrammes, requêtes ou
autres documents échangés entre le gouvernement ou
tout ministère du gouvernement et toute personne, grou-
pes ou organisations relativement à la construction d'un
bureau de poste ou d'un édifice abritant le ministère des
Postes à Taschereau (Québec).-(Avis de motion portant
production de documents n° 203). Document parlemen-
taire n0 291-3/203).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 25 juillet 1973, demandant copie de toute

la correspondance, y compris télégrammes et documents,
entre le gouvernement ou l'un de ses organismes ou
directions connexes, et la succursale d'Halifax de l'Asso-
ciation internationale des débardeurs depuis le 1", jan-
vier 1973, au sujet du caboteur Travetal.-(Avis de
motion portant production de documents n° 232). (Docu-
ment parlementaire n° 291-3/232).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-Comptes publics du Canada, Volumes
I, II et III, pour l'année financière terminée le 31 mars
1973, conformément à l'article 55(1) de la Loi sur l'ad-
ministration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970.
(Textes français et anglais) (Document parlementaire
n° 291-1/214A).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton),-Rapport (en fran-
çais et en anglais) du surintendant des assurances du
Canada, Volume I,-Précis des États des Compagnies
d'assurance au Canada, pour l'année financière terminée
le 31 décembre 1972, conformément à l'article 8 de la Loi
sur le département des assurances, chapitre 1-17, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/165A).

A 10 h. 31 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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OTTAWA, LE MARDI 16 OCTOBRE 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que, à huit
heures ce soir, une motion portant sur l'ajournement de
la Chambre en vue de discuter de la situation au Moyen-
Orient soit présentée;

Que les discours sur ladite motion soient limités à
quinze minutes, exception faite du premier orateur de
chaque parti qui disposera de vingt minutes; et

Que les délibérations se terminent à 10 h. 30 ce soir,
au plus tard.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Lalonde, appuyé par M. Faulkner,-Que le Bill C-211,
Loi prévoyant le versement d'allocations familiales, à
l'égard des enfants, afin d'accroître le revenu des familles
canadiennes ainsi que d'allocations spéciales afin de pour-
voir au soin et à l'entretien d'autres enfants et modifiant
en conséquence la Loi de l'impôt sur le revenu, soit main-
tenant lu une deuxième fois et déféré au Comité perma-
nent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

Après plus ample débat, ledit débat est interrompu.

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres numéros 1 à 5
sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent des transports et des
communications du Bill C-39, Loi modifiant la Loi sur
les Commissions de port.

M. Reynolds, appuyé par M. McKinley, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent des transports et des communi-
cations.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.
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A huit heures du soir, en conformité des dispositions
de l'ordre spécial adopté plus tôt aujourd'hui, M. Sharp,
appuyé par M. MacEachen, propose,-Que cette Chambre
s'ajourne maintenant.

Après débat, M. l'Orateur déclare la motion adoptée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65 (4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Reynolds, McKenzie, Woolliams et Lambert (Ed-
monton-Ouest) en remplacement de MM. Andre, Bawden,
McKinnon et Towers sur la liste des membres du Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

M. Ritchie en remplacement de M. Kempling sur la
liste des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, suivant l'article 41(1) du Règle-
ment savoir:

Par M. Lang, membre du Conseil privé de la Reine,-
Deuxième rapport annuel (en français et en anglais) de
la Commission de réforme du droit du Canada, pour la
période du 1®' juin 1972 au 31 mai 1973, conformément
au paragraphe c) de l'article 18 de la Loi sur la Commis-
sion de réforme du droit, chapitre 23 (1er Supplément),
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/409A).

A 10 h. 30 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions de l'ordre spécial adopté plus tôt aujourd'hui.

JOURNAUX
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DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 17 OCTOBRE 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que la ou
les personne (s) qui a (ont) enregistré les délibérations
du caucus du Nouveau Parti Démocratique soit(ent) re-
quise(s) de remettre sur-le-champ, les bandes magnéti-
ques en question, soit à l'honorable député de York-Sud
(M. Lewis) ou encore à M. l'Orateur.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Lalonde, appuyé par M. Faulkner,-Que le Bill C-211,
Loi prévoyant le versement d'allocations familiales, à
l'égard des enfants, afin d'accroître le revenu des familles
canadiennes ainsi que d'allocations spéciales afin de pour-
voir au soin et à l'entretien d'autres enfants et modifiant
en conséquence la Loi de l'impôt sur le revenu, soit
maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent de la santé, du bien-être
social et des affaires sociales.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)

du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

M. MacLean, M", MacDonald (Kingston et les Îles),
MM. Macquarrie et Stevens en remplacement de MM.
McKinley, Nielsen, O'Sullivan et Fairweather sur la liste
des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

M. MacDonald (Egmont) en remplacement de M. Mac-
quarrie sur la liste des membres du Comité permanent
des privilèges et élections.

M. Saltsman en remplacement de M. Barnett sur la
liste des membres du Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales.

MM. Broadbent et Gilbert en remplacement de MM.
Harding et Rodriguez sur la liste des membres du Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

A six heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
onze heures du matin, en conformité des dispositions de
l'ordre spécial adopté le vendredi 27 juillet 1973.

26370-37
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OTTAWA, LE JEUDI 18 OCTOBRE 1973

Onze heures du matin

PRIÈRE

Le Bill C-2, Loi modifiant le Code criminel, rapporté
avec des amendements par le Comité permanent de la
justice et des questions juridiques, est étudié de nouveau
à l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M", Morin, appuyée par M. Trudel,-Qu'on modifie l'ar-
ticle 2 du Bill C-2, Loi modifiant le Code criminel, en
retranchement la virgule de la ligne 15, à la page 1, en in-
sérant un «a)» immédiatement avant le mot «à» de la
ligne 16, en changeant les lettres indicatrices des alinéas
a) et b), qui deviennent (i) et (ii), et en ajoutant, im-
médiatement après la ligne 9 de la page 2, les nouveaux
alinéas suivants:

«b) à l'égard d'une personne du sexe masculin, lors-
que cette personne cause la mort d'une personne du
sexe féminin pendant qu'elle commet ou tente de
commetre un viol, et
c) à l'égard de toute personne, lorsque cette personne
cause la mort d'un être humain pendant qu'elle
commet ou tente de commettre cette infraction, cette
personne abandonne un être humain et qu'il en ré-
sulte la mort de cet être humain.-

Après plus ample débat, ladite motion est mise aux
voix et, en conformité des dispositions du paragraphe
(11) de l'article 75 du Règlement, le vote par appel
nominal est différé.

M. Lawrence, appuyé par M. Bell, propose,-Qu'on
modifie l'article 2 du Bill C-2, Loi modifiant le Code
criminel, en retranchant la virgule de la ligne 15, à la
page 1, en insérant un «a» immédiatement avant le mot
«à» de la ligne 16, en changeant les lettres indicatrices des
alinéas a) et b), qui deviennent (i) et (ii), et en ajoutant,
immédiatement après la ligne 9 de la page 2, les nouveaux
alinéas suivants:

«b) à l'égard de toute personne, lorsque cette per-
sonne cause la mort d'un être humain pendant qu'elle
commet ou tente de commettre une infraction visée
à l'article 76.1 et

c) à l'égard de toute personne, lorsque cette personne
cause la mort d'un être humain et a été antérieure-
ment reconnue coupable de meurtre, que ce meurtre
soit ou non punissable de mort..

Il s'élève un débat;

M. Gray, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, d'un
«Mémoire traitant des effets sur les prix à la consom-
mation découlant des modifications annoncées le 19
février 1973 dans les tarifs douaniers, les taxes de vente
et d'accise» en date du 26 septembre 1973. (Document
parlementaire n° 291-4/62).

26370-37J
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L'étude reprend à l'étape du rapport du Bill C-2, Loi
modifiant le Code criminel, rapporté avec des amende-
ments par le Comité permanent de la justice et des
questions juridiques.

Le débat reprend sur la motion de M. Lawrence, ap-
puyé par M. Bell,-Qu'on modifie l'article 2 du Bill C-2,
Loi modifiant le Code criminel, en retranchant la virgule
de la ligne 15, à la page 1, en insérant un «a). immé-
diatement avant le mot «à. de la ligne 16, en changeant
les lettres indicatrices des alinéas a) et b), qui deviennent
(i) et (ii), et en ajoutant immédiatement après la ligne

9 de la page 2, les nouveaux alinéas suivants:

<b) à l'égard de toute personne, lorsque cette per-
sonne cause la mort d'un être humain pendant qu'elle
commet ou tente de commettre une infraction visée
à l'article 76.1 et

c) à l'égard de toute personne, lorsque cette personne
cause la mort d'un être humain et a été antérieure-
ment reconnue coupable de meurtre, que ce meurtre
soit ou non punissable de mort.»

Après plus ample débat, ladite motion est mise aux
voix et M. l'Orateur diffère la convocation des députés
en conformité des dispositions du paragraphe (11) de
l'article 75 du Règlement.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Faulkner,-
Que le Bill C-164, Loi autorisant la prestation de fonds
pour faire face à certaines dépenses d'établissement du
réseau des Chemins de fer Nationaux du Canada et d'Air
Canada depuis le 1" janvier 1973 jusqu'au 30 juin 1974,
ainsi que la garantie par sa Majesté, de certaines valeurs
qu'émettra la Compagnie de Chemins de fer Nationaux
du Canada et de certaines débentures qu'émettra Air
Canada, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent des transports et des communica-
tions.

Le débat se poursuit;

A 10 h. 45 du soir, en conformité des dispositions de
l'ordre adopté le vendredi 27 juillet 1973, la Chambre
procède à la mise aux voix différée de la motion de
Mm Morin, appuyée par M. Trudel,--Qu'on modifie l'ar-
ticle 2 du Bill C-2, Loi modifiant le Code criminel, en
retranchant la virgule de la ligne 15, à la page 1, en insé-
rant un «a) immédiatement avant le mot «à» de la ligne
16, en changeant les lettres indicatrices des alinéas a)
et b), qui deviennent (i) et (ii), et en ajoutant, immé-
diatement après la ligne 9 de la page 2, les nouveaux
alinéas suivants:

«b) à l'égard d'une personne du sexe masculin, lors-
que cette personne cause la mort d'une personne du
sexe féminin pendant qu'elle commet ou tente de
commettre un viol, et

c) à l'égard de toute personne, lorsque cette personne
cause la mort d'un être humain pendant qu'elle
commet ou tente de commettre une infraction men-

tionnée à l'article 247, ou, si pendant qu'elle commet
ou tente de commettre cette infraction, cette per-
sonne abandonne un être rumain et qu'il en résulte
la mort de cet être humain.»

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
suivant:

(Vote n° 41)

POUR

Messieurs

Alkenbrack
Andre
Arroi
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Bell
Blenkarn
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Témiscamingue)
Carter
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Crouse
Danforth
Darling
Dinsdale
Dionne
Dupras
Epp
Frank
Gauthier

(Roberval)
Godin
Hargrave
Higson
Hopkins
Horner

(Crowfoot)

Allmand
Atkey
Baker
Baldwin
Barnett
Basford
Beatty

(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bégin (Mile)
Blackburn
Blais
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Cafik
Chrétien
Clark

(Rocky Mountain)
Corbin
Corriveau
Côté
Cyr

Horner
(Battleford-
Kindersley)

Hueglin
Hurlburt
Jarvis
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Lambert
(Edmonton-
Ouest)

Laprise
La Salle
Lawrence
Lessard
L'Heureux
Loiselle
MacInnis

(Cape Breton-
East Richmond)

MacKay
MacLean
Madill
Marshall
Masniuk
Matte
MeCain
McCleave
McKenzie
McKinley
McKinnon
Mitges
Morin (Mm.)

CONTRE

Messieurs

Danson
Davis
De Bané
Demers
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Ethier
Fairweather
Faulkner
Firth
Fleming
Foster
Fox
Fraser
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gleave
Goyer
Gray
Grier
Guilbault
Haidasz

Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nesbitt
Nielsen
Oberle
O'Sullivan
Paproski
Patterson
Portelance
Reynolds
Schellenberger
Scott
Smith

(Saint-Jean)
Stackhouse
Stevens
Thomas

(Moncton)
Towers
Trudel
Turner

(London-
Est)

Wagner
Whicher
Whittaker
Wise
Woolliams
Yewchuk-78.

Harding
Harney
Holmes
Howard
Hynmen
Jamieson
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Lalonde
Lang
Laniel
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lewis
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

Egmont)
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Macdonald
(Rosedale)

MacDonald (MI'-)
(Kingston
et les Îles)

MacEachen
MacGugan
MacInnis (M--~)
Mackasey
Macquarrie
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kan-Joops-
Cariboo)

McRae
Morgan
Munro

(Hamillton-Fat)
Neale

(Vancouver-
Est)

Messieurs

Nelson
Nesdoly
Nystrom
O'Connor
Olaussen
Olivier
Orljkow
Queflet
Pelletier

(Sherbrooke)
Peters
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Rellly
Richardson
Ritchie
Roche
Rodriguez
Rooney

Rose
Rowland
Roy

(Laval)
Saltsman
sauvé (M-- 0

)
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Stanbury
Stanfield
Stewart

(Cochrane)
Stollery
Symes
Tu.rner

(Ottawa-
Carleton)

Walker
Whelan-115.

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la
motion de M. Lawrence, appuyé par M. Bell,--Qu'on
modifie l'article 2 du Bill C-2, Loi modifiant le Code cri-
minel, en retranchant la virgule de la ligne 15, à la page
1, en insérant un «a)» immédiatement avant le mot «à»
de la ligne 16, en changeant les lettres indicatrices des
alinéas a) et b), qui deviennent (i) et (ii), et en ajou-
tant, immédiatement après la ligne 9 de la page 2, les
nouveaux alinéas suivants:

«b) à l'égard de toute personne, lorsque cette per-
sonne cause la mort d'un être humain pendant qu'elle
commet ou tente de commettre une infraction visée
à l'article 76.1 et
c) à l'égard de toute personne, lorsque cette personne
cause la mort d'un être humain et a été antérieure-
ment reconnue coupable de meurtre, que ce meurtre
soit ou non punissable de mort.»

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
suivant:

(Vote no .42)

POUR

Messieurs

Alkenbrack
Andre
Arroi
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Bell
Blenkarn
Camipbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Térniscarningue)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Crouse
Danforth
Darling

Dinisdale
Dionne
Dupras
Epp
Frank
Gauthier

(Roberval)
Godin
Hargrave
Higson
Hopkins
Horner

(Crowloot)
Horner

(Battleford-
Kindersley)

Hueglin
Hurlburt
Jarvis

Knowles
(Nor.folk-
Haldirnand)

Lai oie
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Laprise
La Salle
Lawrence
L'Heureux
Loiselle
MacInnis

(Cape Breton-
East Richmnond)

MacKay
MacLean
Madill
Marshall

Masniuk
Matte
MeCain
MeKenzie
McKinley
Mitges
Morin (M--)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Murta
Neil

(Moose Jaw)

Allmand
Atkey
Baker
Baldwin
Barnett
Basford
Beatty

(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bégin (Mi-)
Blackburn
Biais
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Cafik
Chrétien
Clark

(Rocky Mountain)
Corbin
côté
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Ethier
Fairweather
Faulkner
Firth
Fleming
Foster
Fox
Fraser
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gleave
Goyer

Messieurs

Nesbîtt
Nielsen
Oberle
O'Swllivan
Paproski
Patterson
Portelance
Reynolds
Schellenberger
Scott
Smith

(Saint-Jean)
Stackhouse
Stevens

CONTRE

Messieurs

Gray
Grier
Guilbault
Haldasz
Harding
Harney
Hoinies
Howard
Hymmen
Janiieson
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Lalonde
Lang
Laniel
Leblanc

(Laurier)
Lelllanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt;
Lewis
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (MI')

(Kingston
et les les)

MacEachen
MacGuigan
MacInnis (Mme)
Mackasey
Macquarrie
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

McKinnon

Thomas
(Moncton)

Towers
Trudel
Turner

(London-
Est)

Wagner
Whicher
Whittaker
Wise
Woolliams
Yewchuk-75.

MeRae
Morgan
Munro

(Hamilton-Est)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdoly
Nystrom
O'Connor
Olaussen
Olivier
Orlikow
ouellet
Pelletier

(Sherbrooke)
Peters
Poulin
Prud'hommne
Railton
Reid
Reilly
Richardson
Ritchie
Roche
Rodriguez
Rooney
Rose
Rowland
Roy

(Laval)
Saltsman
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Stanbury
Stanfield
Stewart

(Cochrane)
Stollery
Synies
Turner

(Ottawa-
Carleton)

Walker
Whelan-114.

Sur motion de M. Allmand, appuyé par M. MacEachen,
ledit bill, tel que modifié, est agréé à l'étape du rapport.

18 octobre 1973



JOURNAUX 18 octobre 1973

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Trudel, Smith (Saint-Jean), Danson et Whicher
en remplacement de MM. Blais, Clermont, Demers et
Comtois sur la liste des membres du Comité permanent
des finances, du commerce et des questions économiques.

M. Beaudoin en remplacement de M. Rondeau sur la
liste des membres du Comité permanent de la santé,
du bien-être social et des affaires sociales.

M. Reid en remplacement de M. Fleming sur la liste
des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

M. Wagner en remplacement de M. Nowlan sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires
extérieures et de la défense nationale.

MM. Hymmen, Macquarrie et Hueglin en remplacement
de MM. Cafik, Paproski et Higson sur la liste des membres
du Comité permanent de la santé, du bien-être social et
des affaires sociales.

M. Walker en remplacement de M. Dupont sur la liste
des membres du Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaires sociales.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse supplémentaire à un ordre de la Cham-
bre, en date du 21 mars 1973, (Question n° 19), deman-
dant: 1. Des membres du Cabinet sont-ils administrateurs
de sociétés, de compagnies, etc., et, dans l'affirmative,
quels sont-ils, de quelles sociétés ou compagnies sont-ils
administrateurs, et quand ces ministres ont-il été nommés
administrateurs?

2. Des membres du Cabinet ont-ils démissionné de
leurs postes d'administrateurs depuis leur assermentation
comme membres du Conseil privé et, dans l'affirmative,
quels sont ces ministres, à quand remontent leurs démis-
sions respectives et quelles sont les sociétés ou compa-
gnies concernées? (Document parlementaire n° 291-
2/19A).

A 11 h. 25 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 18 octobre 1973
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OTTAWA, LE VENDREDI 19 OCTOBRE 1973

Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Railton, au nom de M. Isabelle, du Comité perma-
nent de la santé, du bien-être social et des affaires so-
ciales, présente le cinquième rapport dudit Comité, dont
voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 18 sep-
tembre 1973, le Comité a étudié le Bill C-190, Loi modi-
fiant le Régime de pensions du Canada, et a convenu d'en
faire rapport sans modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages rela-
tifs à ce Bill (fascicules n°* 16 et 17) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 59 aux
Journaux)

M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,-Copies, en français et en anglais, de
l'Accord de commerce entre le gouvernement du Canada
et le gouvernement de la République populaire de Chine,
fait à Pékin le treizième jour d'octobre 1973. (Document
parlementaire n° 291-6/84).

Il est donné lecture de l'ordre portant troisième lecture
du Bill C-2, Loi modifiant le Code criminel.

M. Allmand, appuyé par M. Marchand (Langelier),
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une troisième
fois et adopté.

Il s'élève un débat;

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Andras, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) sur la situation du
Compte d'assurance-chômage et sur les opérations de la
Commission, y compris le rapport de l'auditeur général,
pour l'année financière terminée le 31 mars 1973, con-
formément à l'article 138 de la Loi de 1971 sur l'assu-
rance-chômage, chapitre 48, Statuts du Canada, 1970-
1971-1972. (Document parlementaire n' 291-1/253A).

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne
à lundi, à onze heures du matin, en conformité des dis-
positions de l'ordre spécial adopté le vendredi 27 juillet
1973.
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Onze heures du matin

PRIÈRE

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Allmand, appuyé par M. Marchand (Langelier),-Que le
Bill C-2, Loi modifiant le Code criminel, soit maintenant
lu une troisième fois et adopté.

Après plus ample débat, ladite motion est mise aux
voix et, en conformité des dispositions d'un ordre spécial
adopté le vendredi 27 juillet 1973, le vote par appel
nominal est différé.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que la
séance soit suspendue jusqu'à deux heures cet après-midi;

Que, nonobstant les dispositions de l'ordre spécial
adopté le vendreli 27 juillet 1973, à cinq heures cet après-
midi, la Chambre procède à l'étude des affaires inscrites
au nom des députés; et

Qu'on propose une motion d'ajournement, conformé-
ment aux dispositions de l'article 40(1) du Règlement.

M. Lalonde, appuyé par M. Marchand (Langelier), pré-
sente, avec la permission de la Chambre, le Bill C-224,
Loi modifiant le Régime de pensions du Canada (n° 2),
qui est lu une première fois, l'impression en est ordonnée
et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance
de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du
Gouverneur général, imprimé en conformité des disposi-
tions du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement,
au sujet du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant le Ré-
gime de pensions du Canada de façon à supprimer la
limite de deux pour cent à laquelle est soumis le relève-
ment annuel de l'indice de pension, au sens où l'entend la
loi; de façon à fixer à $6,600, pour 1974, et à $7,400, pour
1975, le maximum des gains annuels ouvrant droit à pen-
sion; et de façon à prévoir que par la suite des hausses
de l'indice des prix à la consommation entraîneront un
relèvement équivalent des prestations payables en vertu
de la loi.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les deux questions suivantes sont transfor-
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 1984-M. Yewchuk
1. A ce jour, quels édifices a) appartiennent ou b) sont

loués par le gouvernement à (i) Ottawa, (ii) Hull, (iii)
Vanier?

2. Pour chaque année, de 1968 à 1972 inclusivement,
quel a été le coût total de location des élifices loués par le
gouvernement?

0-38
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3. a) Qui est chargé de négocier les locations au nom du
gouvernement, b) quelles sont les modalités qui régissent
ces locations?

4. Pour cette même période de 1968 à 1972, combien a)
d'édifices commerciaux, b) de maisons et c) d'immeubles
ont été (i) achetés, (ii) démolis par le gouvernement?

5. Quelle était la valeur de chaque a) édifice acheté, b)
de chaque terrain?

6. A combien s'élevaient les frais de démolition de
chaque édifice?

7. Combien d'édifices sont a) actuellement en construc-
tion, b) seront construits au cours des cinq prochaines
années par le gouvernement à (i) Ottawa, (ii) Hull, (iii)
Vanier, (iv) Toronto, (v) Montréal, (vi) Québec, (vii)
Halifax, (viii) Winnipeg, (ix) Vancouver, (x) Edmonton,
(xi) dans d'autres villes? (Document parlementaire
n° 291-2/1984).

N° 2445-M. O'Sullivan

1. Au cours de la période du 30 octobre 1972 au 1" juin
1973, combien d'avions appartenant au gouvernement ou
loués par lui ou mis à sa disposition ont a) atterri à
l'aéroport de Mount Hope, b) décollé de l'aéroport de
Mount Hope?

2. Quels étaient le a) point de départ, b) lieu de desti-
nation de ces avions?

3. Quels étaient le nom et le poste occupé dans le gou-
vernement de toutes les personnes qui ont voyagé à bord
de ces avions, à l'exception des membres de l'équipage?

4. Quel a été le coût de fonctionnement de chacun de
ces vols?

5. Quelle était la raison de chacun de ces vols? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/2445).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que les dis-
cours prononcés par le ministre des Affaires des anciens
combattants (M. MacDonald (Cardigan)) et le représen-
tant de M. l'Orateur, l'honorable député de Mercier (M.
Boulanger), lors de la présentation et le la consécration
du Livre du souvenir de Terre-Neuve, qui a eu lieu le
dimanche 21 octobre 1973, soient imprimés en appendice
aux Débats de ce jour.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Faulkner,-
Que le Bill C-164, Loi autorisant la prestation de fonds
pour faire face à certaines dépenses d'établissement du
réseau des Chemins de fer Nationaux du Canada et d'Air
Canada depuis le 1" janvier 1973 jusqu'au 30 juin 1974,
ainsi que la garantie par sa Majesté, de certaines valeurs
qu'émettra la Compagnie de Chemins de fer Nationaux
du Canada et de certaines débentures qu'émettra Air
Canada, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré

au Comité permanent des transports et des communi-
cations.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, l'article n° 11 est réservé.

M. Hueglin, appuyé par M. Baker, propose,-Que, de
l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait songer à
établir une caisse nationale de dotation qui serait alimen-
tée par des contributions privées non imposables, pour
soutenir une équipe nationale de hockey rémunérée qui
représenterait le Canada non seulement à l'étranger
mais aussi contre des équipes locales dans toutes les
régions du Canada, l'année durant; les recettes obtenues
au Canala seraient réparties entre l'équipe nationale et
les organisations sportives de la région où les parties
auraient lieu. (Avis de motion n° 17).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que les
délibérations alors en cours à 2 h. 30 mercredi après-midi
soient interrompues et que la sonnerie se fasse entendre
pendant quinze minutes précédant la mise aux voix, sur-
le-champ, de la motion portant troisième lecture du Bill
C-2, Loi modifiant le Code criminel.

Le débat reprend sur la motion de M. Turner (Ottawa-
Carleton), appuyé par M. Faulkner,-Que le Bill C-164,
Loi autorisant la prestation de fonds pour faire face à
certaines dépenses d'établissement du réseau des Chemins
de fer Nationaux du Canada et d'Air Canada depuis le
lr janvier 1973 jusqu'au 30 juin 1974, ainsi que la garan-
tie, par Sa Majesté, de certaines valeurs qu'émettra
la Compagnie de Chemins de fer Nationaux du Canada
et de certaines débentures qu'émettra Air Canada, soit
maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité
permanent des transports et des communications

Le débat se poursuit;
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(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

M. Marshall en remplacement de M. Darling sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires des an-
ciens combattants.

M. Nystrom en remplacement de M. Gilbert sur la liste
des membres du Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques.

MM. Rose et Knight en remplacement de MM. Broad-
bent et Nystrom sur la liste des membres du Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
21 mars 1973, demandant copie de la première réponse
qu'a donnée le Canada à la deuxième enquête des Nations
Unies sur l'accroissement et l'évolution démographiques.
-(Avis de motion portant production de documents
n° 195). (Document parlementaire n° 291-3/195).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé le la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
sur l'application de la Loi sur les prêts destinés aux amé-
liorations agricoles, pour l'année terminée le 31 décembre
1972, conformément à l'article 13 de ladite Loi, chapitre
F-3, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/144).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton) ,-Rapport (en fran-
çais et en anglais) concernant l'administration de la Loi
sur les prêts aux petites entreprises, pour l'année terminée
le 31 décembre 1972, conformément à l'article 11 de ladite
Loi, chapitre S-10, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n° 291-1/240).

A 10 h. 28 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures le l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

26370-84
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

L'honorable député de Saint-Jean-Est (M. McGrath)
présente une pétition.

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine, dépose sur la Table,-Avis de motion
des voies et moyens relatif au Tarif des douanes. (Textes
français et anglais). (Document parlementaire n° 291-
1/311B).

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Faulkner,-
Que le Bill C-164, Loi autorisant la prestation de fonds
pour faire face à certaines dépenses d'établissement du
réseau des Chemins de fer Nationaux du Canada et d'Air
Canada depuis le 1" janvier 1973 jusqu'au 30 juin 1974,
ainsi que la garantie par sa Majesté, de certaines valeurs
qu'émettra la Compagnie de Chemins de fer Nationaux
du Canada et de certaines débentures qu'émettra Air
Canada, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent des transports et des communi-
cations.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres numéros 1 à 6
inclusivement sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent de la justice et des ques-
tions juridiques du Bill C-41, Loi ayant pour objet la
protection des sources d'information (privilège de la
presse).

M. Peters, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la
justice et des questions juridiques.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Turner (Ottawa-
Carleton), appuyé par M. Faulkner,-Que le Bill C-164,
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Loi autorisant la prestation de fonds pour faire face à
certaines dépenses d'établissement du réseau des Chemins
de fer Nationaux du Canada et d'Air Canada depuis le
1" janvier 1973 jusqu'au 30 juin 1974, ainsi que la ga-
rantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs qu'émettra
la Compagnie de Chemins de fer Nationaux du Canada
et de certaines débentures qu'émettra Air Canada, soit
maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité
permanent des transports et des communications.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A 9 h. 56 du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)

du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

MM. Neil (Moose Jaw), Gillies et Taylor en remplace-
ment de MM. Woolliams, Reynolds et McKenzie sur la
liste des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

MM. Nielsen, Railton, Stollery et Fleming en remplace-
ment de MM. Stevens, Côté, Lafiamme et Railton sur la
liste des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

M"' MacInnis en remplacement de M. Knight sur la
liste des membres du Comité spécial sur les tendances
des prix de l'alimentation.

MM. Woolliams, Reynolds et McKenzie en remplace-
ment de MM. Neil (Moose Jaw), Gillies et Taylor sur la
liste des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

A 10 h. 20 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

23 octobre 1973JOURNAUX
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. l'Orateur fait savoir à la Chambre que le Greffier
de la Chambre a déposé sur la Table le sixième rapport
du greffier des pétitions, dont il est donné lecture, ainsi
qu'il suit:

Le greffier des pétitions a l'honneur de faire connaître
qu'il a examiné la pétition de M"" Ann Young, M"-
Marilyn Lister et M" Natalie MacPhee, toutes de la
cité d'Ottawa (Ontario), ayant trait à la publicité des
diffuseurs destinée exclusivement aux enfants et à la
publicité destinée aux enfants dans les programmes amé-
ricains distribués par les entreprises canadiennes de
cablovision, présentée par M. James A. McGrath, député,
le mardi 23 octobre 1973, et il constate que la pétition est
conforme aux exigences du Règlement quant à sa forme.

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Je remercie le député de ses observa-
tions; cependant, je dois lui signaler en toute déférence
qu'elles ont bien peu à voir avec les difficultés de procé-
dure qui m'assaillent. De fait, il se peut que ses observa-
tions confirment la difficulté que j'ai signalée à la Cham-
bre d'étudier par voie d'une pétition une question dont
le Parlement a déjà confié l'examen à un autre orga-
nisme.

Ce sont les précédents qui ont été cités de temps à autre
à la Chambre dans des circonstances analogues. Sans
doute les députés se rendent-ils compte qu'à l'égard des
pétitions, droit très ancien et très traditionnel, la prési-
dence doit faire preuve de beaucoup de soin et de pru-
dence pour s'assurer que les pétitions, lorsqu'elles sont
recevables et acceptables du point de vue de la procédure,
sont dûment examinées et déférées au besoin au comité
compétent. En toute déférence, je dois informer le député
que je ne vois pas bien comment je pourrais ne pas tenir
compte des précédents que j'aimerais examiner briève-
ment.

Que les députés se reportent au précédent dont il est
fait état à la page 163 des Journaux de la Chambre du
16 février 1956. On y déclare la pétition irrégulière parce
qu'elle expose un cas qui ne ressortit pas à la Chambre,
le Parlement ayant accordé au gouverneur en conseil et
au ministre des Transports l'autorisation exclusive d'ap-
prouver et de délivrer des licences pour l'exploitation des
stations privées de télévision. La décision s'appuyait aussi
sur un commentaire de Parliamentary Practice de May,
qui se trouve à la page 814 de la 15' édition et à la page
795 de la 18' édition.

Un précédent plus récent est rapporté à la page 2921
du hansard du 7 juin 1972. Je signale aussi aux députés
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ce bref passage de l'ouvrage de Dawson sur la procédure
de la Chambre des communes canadienne, à la page 241:
Une pétition doit, bien entendu, porter sur une question
qui relève du Parlement. Dans une fédération, cette exi-
gence limite d'emblée l'étude des sujets qui peuvent être
soulevés. La Chambre n'acceptera pas une pétition por-
tant sur une question qui a été soumise à un autre
organisme. Depuis 1874 où elle a donné aux tribunaux le
privilège de trancher les élections contestées, la Chambre
n'a jamais accepté de pétitions touchant ces problèmes
d'élections. Plus récemment, on a jugé qu'une question
relevant d'une société publique en vertu d'une loi était
hors de la compétence de la Chambre et une pétition qui
priait la Chambre d'intervenir a été déclarée irrecevable.

Dans la pétition actuellement à l'étude, on se plaint
que le Conseil de la radio-télévision canadienne n'a pas
donné suite à certaines recommandations de la Chambre.
Les recommandations en question figurent dans le deuxiè-
me rapport du Comité permanent de la radiodiffusion,
des films et de l'assistance aux arts présenté à la Cham-
bre le 16 juillet dernier. Le rapport recommandait au
gouvernement d'étudier l'opportunité que certaines me-
sures soient prises par le CRTC. Il me semble clair que
le grief porte sur une question à propos de laquelle le
Parlement a délégué son autorité au Conseil. Je dirai donc
qu'il n'est pas loisible à la présidence, de passer outre à
la pratique établie depuis longtemps par la Chambre de
même qu'au précédent dont j'ai parlé.

Je comprends la position du député et je reconnais
comme il l'a dit qu'il faut que cette question soit étudiée
par la Chambre ou par un comité de la Chambre. Je lui
ferai respectueusement observer cependant qu'il faudrait
procéder par un autre moyen que celui de la pétition.
A regret, je peux en donner l'assurance au député, après
y avoir mûrement réfléchi, je dois décider que la pétition
ne peut pas être étudiée.

M. Herbert, au nom de M. Trudel, du Comité des
finances, du commerce et des questions économiques, pré-
sente le troisième rapport dudit Comité, dont voici le
texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du vendredi 21
septembre 1973, le Comité a étudié le Bill C-183, Loi
modifiant la Loi sur les associations coopératives de cré-
dit, et il a convenu d'en faire rapport avec les modifica-
tions suivantes:

Article 3

Ajouter après le mot %plus» à la ligne 36 de la page 2
les mots suivants:

«étant citoyens canadiens»

Article 4

Retrancher les lignes 14 à 23 de la page 3 et les rem-
placer par ce qui suit:

«5. (1) Une association est une personne morale qui
a la capacité de remplir toutes les fonctions d'une com-
pagnie constituée et qui a tous les pouvoirs, privilèges
et immunités indiqués dans la présente loi qui lui sont
applicables.

(2) Une association est assujettie à toutes les limi-
tations, responsabilités et obligations indiquées dans la
présente Partie et dans les Parties II et III.»

Article 5

Retrancher les lignes 43 à 46 de la page 6 et les lignes
1 et 2 de la page 7 et les remplacer par ce qui suit:

«(i) à tout membre qui est une société coopérative
de crédit

(A) constitué en corporation par une loi du Parle-
ment ou en application d'une telle loi, ou
(B) réputée, en application du paragraphe 80(1),
avoir été constituée en corporation par une loi spé-
ciale,»

Retrancher les lignes 5 à 14 de la page 8 et les rem-
placer par ce qui suit:

«h) offrir des programmes et des services d'éduca-
tion, de formation, de recherche et de consultation, et
des programmes et des services administratifs et tech-
niques, à ses membres, à toute caisse populaire ou
coopérative au Canada, ou à toute personne ou à tout
groupe de personnes qui se proposent de fonder ou
d'exploiter une caisse populaire ou autre coopérative
au Canada; et»

Article 7

Retrancher la ligne 30 de la page 16 et la remplacer
par ce qui suit:

«de cette corporation,»

Retrancher la ligne 38 de la page 16 et la remplacer
par ce qui suit:

«tives de la caisse, et si
(iv) les dépôts qui peuvent être faits par la caisse

ou en son nom se limitent à des dépôts dans les ban-
ques à charte au Canada et dans les autres institutions
autorisées à recevoir des sommes en dépôt par une loi
du Parlement ou de la législature d'une province ou
en application de telles lois.»

Retrancher la ligne 42 de la page 16 et la remplacer
par ce qui suit:

.8.2, en actions ordinaires autres.

Article 19

Retrancher la ligne 18 de la page 25 et la remplacer
par ce qui suit:

<43. (1) Dans la présente Partie,»

Ajouter immédiatement après la ligne 33 à la page 25
le paragraphe suivant:

«(2) Aux fins des articles 44 et 45, l'expression
«somme en dépôt auprès de l'association» désigne une
somme déposée auprès de l'association ou empruntée
par celle-ci selon des modalités qui prévoient son
remboursement sur demande ou dans un délai de cent
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jours à compter de la demande de la personne à la-
quelle elle doit être remboursée, mais ne comprend pas
une somme dont le remboursement est garanti en tota-
lité.»

Article 36

Retrancher les lignes 24 à 30 de la page 35 et les
remplacer par ce qui suit:

«semblable est assujettie aux limitations, responsa-
bilités et dispositions énoncées dans les Parties II et
III et dans la présente Partie et est investie de tous
les pouvoirs, privilèges et immunités que confèrent aux
associations les paragraphes 3(2) et 5(1), les articles
8, 8.1, 8.2, 8.3 et 10 et, nonobstant le sous-alinéa
8(1)b)(iii), toute semblable organisation peut con-
sentir des prêts à ses membres sans l'approbation du
surintendant.»

Le Comité a ordonné la réimpression du Bill C-183, tel
que modifié, pour l'usage de la Chambre des communes,
à l'étape du rapport, en application de l'article 75(2) du
Règlement.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages rela-
tifs à ce Bill (fascicule n° 44) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 60 aux
Journaux).

M. Basford, membre du Conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,-Copies, en français et en anglais, des
principaux documents de travail et déclarations présentés
par le gouvernement à la deuxième Conférence tripartite
nationale, intitulés:

(1) Exposés de la position fédérale préparés par le
département d'État chargé des Affaires urbaines. (Docu-
ment parlementaire n° 291-5/31);

(2) Recueil fédéral de données préparé par le départe-
ment d'État chargé des Affaires urbaines. (Document
parlementaire n° 291-5/31A);

(3) Finances publiques préparé par le ministère des
Finances. (Document parlementaire n° 291-5/31B);

(4) Remarques préliminaires concernant la stratégie
en matière de logement et d'utilisation du sol. (Docu-
ment parlementaire n° 291-5/31C);

(5) Déclaration sur la gestion de la croissance urbaine.
(Document parlementaire n' 291-5/31D);

(6) Déclaration sur le transport. (Document parle-
mentaire n° 291-5/31E).

M. Hales, appuyé par M. Nesbitt, présente, avec la per-
mission de la Chambre, le Bill C-225, Loi modifiant la
Loi sur les chemins de fer, qui est lu une première fois,
l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture en est
fixée à la prochaine séance de la Chambre.

A l'appel de l'avis inscrit au nom de l'honorable député
de Burnaby-Richmond-Delta (M. Reynolds), sous la
rubrique Dépôt de bils, aux Affaires courantes ordinaires,
demandant la permission de présenter le bill intitulé:
Loi modifiant la Loi de l'impôt sur le revenu;

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: J'ai étudié très attentivement l'argu-
ment invoqué par le député. Il suffit de dire, je crois,
que depuis 100 ans et même plus la Chambre des com-
munes n'a jamais accepté un bill semblable à celui qu'a
présenté le député. On a tenté une fois de proposer un
bill de ce genre et il a été déclaré irrecevable pour les
motifs que j'ai déjà mentionnés. La présidence est sen-
sible à la collaboration du député et à sa suggestion de
présenter le sujet sous forme de motion plutôt que sous
forme de bill.

A 2 h. 30 de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions de l'ordre adopté le lundi 22 octobre 1973, la
Chambre aborde la mise aux voix différée de la motion
de M. Allmand, appuyé par M. Marchand (Langelier),-
Que le Bill C-2, Loi modifiant le Code criminel, soit main-
tenant lu une troisième fois et adopté.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée par le vote
suivant:

(Vote n° 43)

POUR

Messieurs

Alexander
Al1mand
Andras
Atkey
Baker
Baldwin
Barnett
Basford
Beatty

(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bégmn (MI'-)
Blackburn
Biais
Blaker
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Carter
Chrétien
Clark

'Rocky Mountain)
Corbin
côté
Danson
De Bané
Demers

Diefenbaker
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Ethier
Faulkner
Firth
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gilbert
Gillies
Goyer
Grafftey
Gray
Grier
Guilbault
Ha.tdasz
Harding
Harney
Hellyer
Holmes
Howard
Jamieson
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lajoie

Lalonde
Lang
Laniel
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
MacDonald

(Rosedale)
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et les les)

MacEachen
MacGuigan
Macmnnis (Mm.e)
Mackasey
Macquarrie
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Marshall
McGrath
McRae
Morgan
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Messieurs

Munro
(Hamilton-Est)

Neale
(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdoly
Nystrom
O'Connor
Olaussen
Olivier
Orlikow
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)

Alkenbrack
Allard
Andre
Arrol
Balfour
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beaudoin
Bell
Blenkarn
Boisvert
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Témiscamingue)
Clarke

(Vancouver-
Quadra)

Coates
Comtols
Cossitt
Crouse
Danforth
Darling
Dick
Dinsdale
Dionne
Dupras
Ellis
Epp
Fortin
Frank
Fraser
Gauthier

(Roberval)
Godin
Guay

(Saint-Boniface)
Hales
Haliburton
Herbert
Hizson

En conséquence, ledit bill est
adopté.

Penner
Peters
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Reilly
Richardson
Roche
Rodriguez
Rompkey
Rooney
Rose
Rowland
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval)

CONTRE

Messieurs

Hollands
Hopkins
Horner

(Crowfoot)
Horner

(Battleford-
Kindersley)

Howie
Hueglin
Hurlburt
Jarvis
Jelinek
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Laprise
La Salle
Latulippe
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
Lessard
L'Heureux
Loiselle
Lundrigan
MacKay
MacLean
Madill
Masniuk
Mather
Matte
Mazankowski
McCain
McCleave
McKenzie
McKinley
MeKinnon
Mitges
Morin (M-")
Muir

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les trois questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 2075-M. Reynolds
1. Quelle a été la subvention versée en vertu du Pro-

gramme pour l'avancement de la technologie industrielle

Saltsman
Sauvé (M--)
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Stanbury
Stanfield
Stollery
Symes
Trudeau
Turner

(Ottawa-
Carleton)

Walker
Whelan-119.

Munro
(Esquimalt-
Saanich)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nesbitt
Nielsen
Nowlan
Oberle
O'Sullivan
Paproski
Patterson
Portelance
Reynolds
Ritchie
Rondeau
Rynard
Schellenberger
Schumacher
Scott
Skoreyko
Smith

(Saint-Jean)
Stackhouse
Stevens
Taylor
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Thomas
(Moncton)

Towers
Trudel
Turner

(London-
Est)

Whicher
Whittaker
Wise
Woolliams
Yanakis
Yewchuk-106.

lu une troisième fois et

à Collins Radio Canada Ltd de Toronto, pour la mise au
point d'un service radiomaritime à bande latérale unique?

2. Collins Radio Canada Ltd est-il sous le contrôle d'ac-
tionnaires résidant aux États-Unis?

3. Le ministre de l'Industrie et du Commerce sait-il que
le service mentionné à la partie 1, a déjà été mis au point
et qu'il est offert par Triton Industries Ltd de Richmond
(Colombie-Britannique) société entièrement canadienne?

4. L'une des raisons pour lesquelles Collins Radio
Canada Ltd a reçu une subvention en vertu du Pro-
gramme pour l'avancement de la technologie industrielle
est-elle que cette société a obtenu un contrat de la Garde
côtière canadienne par l'intermédiaire du ministère des
Transports, se chiffrant à environ deux millions de
dollars?

5. Pourquoi le gouvernement accorderait-il un contrat à
Collins Radio Canada Ltd de Toronto pour un service
radiomaritime à bande latérale unique alors que cette
société n'a pas mis au point ce service pendant qu'une
société canadienne, l'offre déjà?

6. a) M. J. C. Dobby, agent d'approvisionnement techni-
que, direction de l'électricité et de l'électronique, division
n° 1, ministère des Approvisionnements et Services, a-t-il
adressé une lettre, le 31 janvier 1972, à M. W. Courage,
directeur de la commercialisation, Triton Industries Ltd
et, dans l'affirmative, quels étaient les renseignements
fournis à l'effet que la Triton Industries Ltd pouvait
éventuellement fournir l'équipement de communication à
bande latérale unique, b) a-t-on permis à Triton Indus-
tries Ltd de présenter une soumission et, dans la négative,
pourquoi?

7. M. R. J. D. Brown, chef suppléant, achats et contrats,
ministère des Transports, a-t-il adressé une lettre, le 23
avril 1971, à M. W. Courage et, dans l'affirmative, quels
étaient les renseignements fournis à l'effet que la Triton
Industries Ltd pouvait fournir l'équipement de communi-
cation à bande latérale unique?

8. S'agit-il d'une infraction au processus de soumission
du gouvernement et, dans l'affirmative, pourquoi?

9. Le ministre annullera-t-il l'offre initiale pour lancer
de nouveaux appels d'offres? (Document parlementaire
n° 291-2/2075).

NI 2255-M. Horner (Crowfoot)
Quel est le nom, a) du gouverneur de la Banque du

Canada, b) du président du Conseil économique du
Canada, c) du président de la Société Polymer, d) du
président d'Air Canada, e) du président de la Société
centrale d'hypothèques et de logement, f) du président de
l'Administration de la Voie maritime du Saint-Laurent,
g) du président du CN (à quelle date doit-il prendre sa
retraite?), h) des président et vice-président du Conseil
des ports nationaux, i) des président et vice-président de
Radio-Canada, j) des président et vice-président du Con-
seil de la Radio-Télévision canadienne, k) du sous-
ministre de la Main-d'œuvre et de l'Immigration, 1) du
sous-ministre de la Défense nationale, m) du chef d'État-
major de la Défense, n) du sous-ministre du Revenu na-
tional, o) du directeur général de la Direction de la ci-
toyenneté, p) du directeur de Statistique Canada, q) du
sous-ministre des Approvisionnements et Services, r) des
président et vice-président de la Commission canadienne
des transports et à quelle date ont-ils été nommés et pour
combien de temps? (Document parlementaire n° 291-
2/2255).
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N° 2647-M. Stevens

1. Au cours de chacune des années de 1960 à 1968,
combien de personnes étaient employées par le Bureau de
l'aide extérieure?

2. Au cours de chacune des années de 1968 à 1973,
combien de personnes étaient ou sont employées par l'A-
gence canadienne de développement international?

3. Au cours de chacune des années financières de 1960-
1961 à 1971-1972, quelles ont été les dépenses totales du
Bureau de l'aide extérieure ou de l'Agence canadienne de
développement internationale, selon le cas, quant à l'ad-
ministration de son aide et comment se répartissent ces
totaux pour chacune des années dans les catégories sui-
vantes: a) traitement des employés, b) frais généraux
relatifs aux locaux occupés par l'ACDI dans l'édifice
Jackson, c) frais généraux relatifs aux locaux loués par
l'ACDI pour ses activités d'outre-mer, d) fournitures de
bureaux, e) coût des travaux de rénovation? (Document
parlementaire n° 291-2/2647).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est donné lecture de l'ordre relatif à l'étape du rap-
port du Bill C-190, Loi modifiant le Régime de pensions
du Canada, rapporté sans amendement par le Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

La motion numéro (1) inscrite au nom de l'honorable
député de Crowfoot (M. Horner), est appelée ainsi qu'il
suit:-Qu'on modifie le Bill C-190, Loi modifiant le
Régime de pensions du Canada, en supprimant les lignes
12 à 28 inclusivement à la page 2 et en les remplaçant
par ce qui suit:

«est un citoyen canadien en mesure de démontrer
qu'il jouit d'assurances ou de pensions équivalant
aux paiements du Régime de pensions du Canada.»

Et la motion numéro (2) inscrite au nom de l'honorable
député de Crowfoot (M. Horner), est appelée ainsi qu'il
suit:-Qu'on modifie le Bill C-190, Loi modifiant le Ré-
gime de pensions du Canada, en supprimant les lignes
39 à 41 inclusivement à la page 2, ainsi que les lignes
1 à 10 inclusivement à la page 3 et en les remplaçant par
ce qui suit:

«(6) Le Ministre reconnaît un individu ou un groupe
de personnes aux fins du présent article

a) lorsqu'il est convaincu

(i) que l'individu ou groupe de personnes jouissent
d'une assurance-groupe ou d'un plan de pension
qui prévoit des versements en cas de décès, d'inva-
lidité, de vieillesse ou de retraite.»

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Je ne veux pas être injuste à son égard,
mais comme j'ai mûrement réfléchi à la question avant de
faire part de mes réserves du point de vue de la procé-
dure sur les deux amendements, le député comprendra
sûrement que je n'aurais pas fait cette proposition si je
n'avais cru utile que nous les étudiions de nouveau.

Je pense que le point soulevé par le ministre de la
Santé nationale et du Bien-être social vaut qu'on s'y
arrête. Après étude des motions n°0 1 et 2, je suis d'avis
qu'elles sont incorrectes en ce sens qu'elles tendent à
remplacer par une condition financière la prescription
d'ordre religieux énoncée dans le bill et adoptée en
deuxième lecture. Il me semble que les amendements
proposés par le député dépassent la portée de la dispo-
sition à l'étude et portent sur un sujet nouveau.

Quand le ministre dit que la proposition est tellement
différente qu'elle devrait peut-être faire l'objet d'une
mesure législative toute nouvelle, il exprime une idée
qui a un certain mérite. La Chambre attend de la prési-
dence qu'elle examine la question aussi subjectivement
que possible, ce que j'ai fait, et rien dans la procédure
me justifierait d'accepter les motions et d'en saisir la
Chambre.

M. Horner (Crowfoot), appuyé par M. Lambert (Ed-
monton-Ouest) propose,-Qu'on modifie le Bill C-190,
Loi modifiant le Régime de pensions du Canada, en sup-
primant la ligne 15 de la page 3 et en la remplaçant par
ce qui suit:

«du niveau de vie canadien, et»,

Après débat, ladite motion est mise aux voix et M.
l'Orateur diffère la convocation des députés en conformité
des dispositions du paragraphe (11) de l'article 75 du
Règlement.

M. Horner (Crowfoot), appuyé par M. Schumacher,
propose,-Qu'on modifie le Bill C-190, Loi modifiant le
Régime de pensions du Canada, en supprimant l'alinéa
10.1 b) à la page 3.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est rejetée,
sur division.

La motion numéro (5) inscrite au nom de l'hono-
rable député de Palliser (M. Schumacher), est appelée,
ainsi qu'il suit:-Qu'on modifie l'article 1 du Bill C-190,
Loi modifiant le Régime de pensions du Canada, par l'ad-
jonction, immédiatement après la ligne 23 à la page 3,
du paragraphe suivant:

«(7) Le conjoint d'un cotisant peut choisir de con-
tribuer conformément au présent article sur la base
de son propre revenu gagné ou de celui de l'autre
conjoint, le revenu le plus élevé étant à retenir...
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DÉCISION DE M. L'ORATEUR ADJOINT

M. L'ORATEUR ADJOINT: Je remercie le député pour sa
contribution en faveur de sa proposition. La recomman-
dation jointe au bill se lit en partie comme suit: «pré-
voyant, suivant les modalités prescrites, le rembourse-
ment de contributions à un cotisant qui, appartenant à
une secte religieuse connue ou à partie de celle-ci, a
choisi de ne pas verser de contributions;»

Le député de Palliser (M. Schumacher) a fait une
intéressante intervention en faveur de la règle qui veut
que ce qui est bon pour l'un l'est aussi pour l'autre, en
opposition à la recommandation royale. En fin de compte,
je pense que la présidence doit décider que son projet
de motion va plus loin que le bill et supposer que les
conjoints des cotisants devraient pouvoir verser des
cotisations au Régime de pensions. Je croirais, et j'estime
que la plupart des députés sont d'accord, que si la motion
était adoptée, elle modifierait les dispositions du bill dont
la Chambre n'est pas saisie à l'heure actuelle.

En second lieu, je crois que le projet de motion serait
incompatible avec l'objectif principal du bill défini dans
la recommandation royale. A maintes reprises, la prési-
dence s'est appuyée sur la recommandation royale pour
rejeter un amendement étant donné, comme le veut notre
régime démocratique, que la recommandation royale doit
être constamment observée. Pour ces raisons et malgré
l'argument séducteur du député, c'est à regret que la pré-
sidence rejette le projet de motion n° 5.

M. Horner (Crowfoot), appuyé par M. MacLean, pro-
pose,-Qu'on modifie le Bill C-190, Loi modifiant le
Régime de pensions du Canada, en supprimant le mot
<supérieur» à, la ligne 32 de la page 3 et en le rem-
plaçant par ce qui suit:

«inférieur».

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est rejetée.

M. Horner (Crowfoot), appuyé par M. Skoreyko, pro-
pose,-Qu'on modifie le Bill C-190, Loi modifiant le
Régime de pensions du Canada, en supprimant le mot
<prescrit» à la ligne 34 de la page 3 et en le remplaçant
par ce qui suit:

<de 7%».

M. Horner (Crowfoot), appuyé par M. Skoreyko, pro-
pose,-Qu'on modifie le Bill C-190, Loi modifiant le
Régime de pensions du Canada, en supprimant le mot

<prescrit» aux lignes 6 et 20 de la page 4 et en le rem-
plaçant par ce qui suit:

«de 7%».

Il s'élève un débat sur lesdites motions;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

M. Penner en remplacement de M. Gauthier (Ottawa-
Est) sur la liste des membres du Comité spécial sur les
tendances des prix de l'alimentation.

M. Fox en remplacement de M. Breau sur la liste des
membres du Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques.

M. Barnett en remplacement de M. Saltsman sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires indiennes
et du développement du Nord canadien.

M. Darling en remplacement de M. McKenzie sur la
liste des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

MM. Darling, Nielsen et Korchinski en remplacement
de MM. Kuntz, Oberle et Taylor sur la liste des membres
du Comité permanent des affaires indiennes et du dé-
veloppement du Nord canadien.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Gray, membre du Conseil privé de la Reine,-
Copies (en français et en anglais) de l'arrêté en conseil
C.P. 1973-3141, en date du 16 octobre 1973, modifiant la
Partie II de l'annexe de la Loi sur les produits dan-
gereux, conformément à l'article 8(3) de ladite Loi, cha-
pitre H-3, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-
1/160D).

A six heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 24 octobre 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que la
durée des discours portant sur la motion d'opposition pré-
sentée aujourd'hui soit limitée à quinze minutes, sauf
pour le proposeur et le ministre qui y répond qui dispo-
seront de trente minutes chacun ainsi que le principal
orateur de chacun des deux autres partis qui disposera
de vingt minutes;

Que tout vote par appel nominal concernant les Ordres
inscrits au nom du gouvernement maintenant en suspens
ou qui seront étudiés au cours des délibérations du ven-
dredi 26 octobre 1973, soit différé et l'heure et le jour
soient fixés après consultation avec les leaders des diffé-
rents partis à la Chambre.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Douglas, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), propose,-La Chambre est d'avis que le
gouvernement devrait envisager de prendre des mesures
immédiates pour veiller à ce que les ressources pétrolières
disponibles servent à assurer un approvisionnement inin-
terrompu à des prix justes et équitables pour tous les
consommateurs canadiens, et qu'il devrait, pour com-
mencer:

1. Créer une Société pétrolière nationale qui passerait
des ententes bilatérales avec les pays producteurs de pé-
trole et surveillerait la vente du pétrole au Canada.

2. Prolonger l'oléoduc vers l'est du Canada et se porter
acquéreur de l'oléoduc de l'Inter-Provincial.

3. Assurer les approvisionnements futurs en pétrole en
amorçant des négociations avec les provinces intéressées
en vue de l'exploitation des sables bitumineux par une
société mixte fédérale-provinciale.

Après débat, les délibérations relatives à ladite motion
sont terminées.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.
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Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Leggatt, Broadbent et Madill en remplacement de
MM. Rose, Knight et Lambert (Edmonton-Ouest) sur la
liste des members du Comité permanent des finances,
du commerce et des questions économiques.

M. Nielsen en remplacement de M. Bawden sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

MM. Dick et Nowlan en remplacement de MM. MacLean
et McKinnon sur la liste des membres du Comité perma-
nent des privilèges et élections.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Faulkner, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) des musées natio-
naux du Canada, pour l'année financière terminée le 31
mars 1973, conformément à l'article 22 de la Loi sur les
musées nationaux du Canada, chapitre N-12, S.R.C., 1970,
ainsi que le rapport de l'auditeur général y afférent.
(Document parlementaire n° 291-1/300A).

A 10 h. 24 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Buchanan, du Comité permanent des affaires indien-
nes et du développement du Nord canadien, présente le
sixième rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Le Comité recommande que lui soit accordée la permis-
sion de voyager d'un endroit à un autre au Canada-plus
précisément pendant une semaine en décembre 1973 dans
le Territoire du Yukon-dans le cadre de son étude du
rapport annuel du ministère des Affaires indiennes et du
Nord canadien pour l'année financière terminée le 31 mars
1972 et que le personnel de soutien nécessaire l'accom-
pagne.

En conformité des dispositions de l'article 43 du Règle-
ment, sur motion de M. Cossitt, appuyé par M. Darling, il
est ordonné,-Que, cette semaine, à l'occasion du dixième
anniversaire de l'emprisonnement de monsieur Ronald
Patrick Lippert, à Cuba, la Chambre des communes de-
mande au gouvernement de Cuba d'étudier, pour des rai-
sons humanitaires, l'élargissement de ce détenu afin de
lui permettre de rentrer dans sa famille au Canada.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Faulkner,-
Que le Bill C-164, Loi autorisant la prestation de fonds

pour faire face à certaines dépenses d'établissement du
réseau des Chemins de fer Nationaux du Canada et d'Air
Canada depuis le 11" janvier 1973 jusqu'au 30 juin 1974,
ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs
qu'émettra la Compagnie de Chemins de fer Nationaux
du Canada et de certaines débentures qu'émettra Air
Canada, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent des transports et des communica-
tions.

Le débat se poursuit;

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, les articles numéros 11, 27,
28, 29, 30, 33, 34, 36 et 37 sont réservés.

M. Godin, appuyé par M. Baker, propose,-Que, de
l'avis de cette Chambre, le gouvernement devrait étudier
l'opportunité d'accorder un dégrèvement d'impôt sur le



JOURNAUX26otbe17

revenu équivalant au montant payé en intérêt sur l'hypo-
thèque d'une maison familiale et au montant des taxes
municipales, le tout jusqu'à concurrence de $1,000 par
année. (Avis de motion n° 38).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des dé-
putés est expirée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

MM. Mazankowski, Thomas (Moncton), Nowlan, Tay-
lor et Haliburton en remplacement de MM. Kempling,
Paproski, Arrol, Frank et Hollands sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des transports et des com-
munications.

M. McRae en remplacement de M. Railton sur la liste
des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

M. Fleming et Mm Morin en remplacement de MM.
Railton et Caron sur la liste des membres du Comité spé-
cial sur les tendances des prix de l'alimentation.

M. Guay (Saint-Boniface) en remplacement de M.
Railton sur la liste des membres du Comité permanent
des transports et des communications.

MM. Blais, Corbin et Demers en remplacement de M",
Bégin, MM. Roy (Laval) et Portelance sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgétaires
en général.

M. Corbin en remplacement de M. Whicher sur la liste
des membres du Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Gray, membre du Conseil privé de la Reine,-
Copies (en français et en anglais) de l'arrêté en conseil
C.P. 1973-3143, en date du 16 octobre 1973, modifiant la
Partie I de l'annexe de la Loi sur les produits dangereux,
conformément à l'article 8(3) de ladite Loi, chapitre H-3,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/160E).

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.

26 octobre 1973
JOURNAUX
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

Par M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
du Protocole de la troisième session de la Commission
Canada/URSS pour la coopération dans l'application in-
dustrielle de la science et de la technologie ainsi qu'une
liste des membres des deux délégations. Fait à Moscou
le 19 octobre 1973. (Document parlementaire n° 291-6/
143).

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les six questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 1677-M. Munro (Esquimalt-Saanich)
1. A quelle date le gouvernement déposera-t-il l'ac-

cord entre les gouvernements du Canada et de la France
sur le projet commun de construction et d'utilisation d'un
observatoire d'astronomie à Hawaï?

2. Quelle répartition générale l'accord prévoit-il en ce
qui concerne a) le coût de la construction, b) le coût de
l'équipement, c) le coût de l'exploitation, d) les demandes
d'offres pour la fourniture de matériel en fonction du pays
d'origine, e) la surveillance de la construction, f) la sur-
veillance de l'installation des appareils, g) la dotation en
personnel une fois les travaux terminés, et h) le temps
d'utilisation une fois l'observatoire terminé? (Document
parlementaire n° 291-2/1677).

NI 2205-M. Forrestall

Quelle est la règle générale du gouvernement concer-
nant la location de dactylographes automatiques pour
l'envoi de lettres-formulaires, ces machines ont-elles par-
fois été utilisées pour répondre aux députés et, dans
l'affirmative, à quelles occasions? (Document parlemen-
taire n° 291-2/2205).

NI 2206-M. Forrestall

1. Quels sont les ministères ou les organismes du gou-
vernement qui utilisent ou ont utilisé des dactylographes
automatiques pour des formules-réponses aux demandes
de renseignements, de façon temporaire ou permanente,
chaque année depuis le début de l'année 1966?

2. Quel est le coût de location mensuel de ces machines?

3. Combien de ces machines ont été louées et pour
quelle durée, au 30 avril 1973?

4. Jusqu'à ce jour, quel a été le coût total de location de
ces machines?

5. Ces machines sont-elles actuellement utilisées dans
les bureaux des ministres de la Couronne et, dans l'affir-
mative, pour quels ministres?

6. Combien de lettres ces machines peuvent-elles sortir
chaque jour lorsqu'elles sont utilisées à leur pleine capa-
cité? (Document parlementaire n° 291-2/2206).
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*N° 2482-M. Forrestanl
Le gouvernement songe-t-il éventuellement à assurer à

des intérêts et à des navires canadiens le droit exclusif
d'exploiter les ressources minières au nord du 60e paral-
lèle et, dans l'affirmative, a) de quoi s'agit-il, b) combien
la mise en application prendra-t-elle de temps? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/2482).

N° 2664-M. Stevens

1. Quel a été le pourcentage de variation de l'indice du
coût de la vie d'une année à l'autre, depuis qu'on a com-
mencé à établir cet indice?

2. Quel serait aujourd'hui l'indice général des prix à la
consommation de 1913 à nos jours, si l'indice de 1949 est
égal à 100?

3. Quel était l'indice général des prix à la consomma-
tion, de 1913 à nos jours calculé en fonction de l'indice
100 pour 1949, en janvier 1953, 1958, 1963, 1968 et 1973 et
en quoi le pourcentage diffère-t-il de celui des cinq
années précédentes pour chacune des périodes?

4. Quel serait l'indice actuel des prix à la consommation
dans le cas de a) l'alimentation, b) du logement, c) des
services autres que le logement, d) des articles autres que
l'alimentation, de 1913 à nos jours, si l'indice de 1949 est
égal à 100?

5. Quel était l'indice des prix à la consommation dans
le cas de a) l'alimentation, b) de logement, c) des servi-
ces autres que le logement, d) des articles autres que
l'alimentation, de 1913 à nos jours, si l'indice de 1949 est
égal à 100, en janvier 1953, 1958, 1963, 1968 et 1973 et
en quoi le pourcentage diffère-t-il de celui des cinq
années précédentes dans le cas de chacune des périodes?
(Document parlementaire n° 291-2/2664).

N° 2745-M. Masniuk

1. Quel a été le coût total pour les «Représentants spé-
ciaux du personnel- qui ont récemment parcouru tout le
pays pour expliquer les -réalités linguistiques de la vie»
aux fonctionnaires des bureaux fédéraux régionaux?

2. Pourquoi cette politique s'appliquait-elle surtout aux
Canadiens anglophones des provinces anglaises?

3. Quel est le coût total du paiement en double des
traitements des fonctionnaires unilingues qui suivent des
cours d'immersion en anglais ou en français, au cours de
l'année financière 1972-1973?

4. Combien de Canadiens anglophones dans la Fonction
publique suivent actuellement des cours d'immersion en
français?

5. Combien de Canadiens francophones dans la Fonc-
tion publique suivent actuellement des cours d'immersion
en anglais? (Document parlementaire n° 291-2/2745).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Faulkner,-
Que le Bill C-164, Loi autorisant la prestation de fonds

pour faire face à certaines dépenses d'établissement du
réseau des Chemins de fer Nationaux du Canada et d'Air
Canada depuis le 1" janvier 1973 jusqu'au 30 juin 1974,
ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs
qu'émettra la Compagnie de Chemins de fer Nationaux
du Canada et de certaines débentures qu'émettra Air
Canada, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent des transports et des communica-
tions.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent des transports et des com-
munications.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent de la santé, du bien-être
social et des affaires sociales du Bill C-224, Loi modifiant
le Régime de pension du Canada (n° 2).

M. Lalonde, appuyé par M. Turner (Ottawa-Carleton),
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaires sociales.

Un rappel au Règlement est soulevé par l'honorable
député de Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles) concer-
nant la nécessité d'une recommandation royale.

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Si aucun autre député ne désire inter-
venir dans ce débat de procédure particulièrement intéres-
sant et important, je vais essayer de rendre ma décision.
D'après le député de Saint-Jean-Lancaster, (M. Bell),
lui-même et les députés qui siègent autour de lui prennent
cette question de procédure très au sérieux, ce qui ne
m'étonne pas car c'est un point de procédure important.
Il a été soulevé il y a quelques jours par le député de
Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles) et c'est en réponse
à son avertissement que la présidence s'est engagée à
faire une étude approfondie des précédents et commen-
taires d'auteurs avertis en vue de déterminer si, dans ce
cas précis, la recommandation royale était nécessaire.

La Chambre se rend compte du problème qui se pose
à la présidence. Un principe depuis longtemps admis est
en jeu, principe confirmé dans tous les cas et depuis des
années par les orateurs qui m'ont précédé. J'espère que
les députés ne me demanderont pas d'exposer toutes leurs
décisions. Je me suis efforcé d'atteindre ce que je con-
sidère être le fond du problème avant d'aboutir à une
conclusion.

Les députés de Winnipeg-Nord-Centre et d'Edmonton-
Ouest (M. Lambert), ont soulevé cette question à pro-
pos du bill C-224 et de la recommandation royale, dont
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voici le texte: «Son Excellence le Gouverneur général a
recommandé à la Chambre des communes la présente
mesure modifiant le Régime de pensions du Canada de
façon à supprimer la limite de deux pour cent à laquelle
est soumis le relèvement annuel de l'indice de pension,
au sens où l'entend la loi; de façon à fixer $6,600,
pour 1974, et à $7,400, pour 1975, le maximum des gains
annuels ouvrant droit à pension; et de façon à prévoir
que par la suite les hausses de l'indice des prix à la con-
sommation entraîneront un relèvement équivalent des
prestations payables de la loi..

Certains députés ont indiqué que cette recommandation
était inutile puisque, selon eux, les dépenses qu'entraîne-
rait l'adoption du bill seraient imputées à la caisse du
Régime de pensions plutôt qu'au Trésor. C'est du moins
la façon dont j'ai interprété l'argument du député de
Winnipeg-Nord-Centre quand il a abordé la question, et
les trois députés à ma gauche dont les commentaires ont
été dans la même veine.

J'ai soigneusement examiné le bill C-224 et j'ai écouté
attentivement les arguments soulevés plus tôt cet après-
midi. Si je comprends bien, le bill C-224 tend à modifier
le Régime de pensions du Canada en augmentant le
montant maximum des gains imposables pour 1974 et
1975. Si les modifications sont adoptées, les contributions
des employés et des employeurs seront plus élevées. Mais
le gouvernement fédéral lui-même est un employeur et
sa contribution à la caisse des retraites serait donc plus
élevée. Je le dis en toute déférence car j'admire beaucoup
la sagesse des députés qui ont pris part à ce débat, mais
il me semble que c'est peut-être un aspect de la question
qu'ils n'ont pas examiné, du moins en détail. L'article
119 de la loi prévoit que les cotisations que la Couronne
est tenue de verser au titre des cotisations de l'employeur
pour les personnes à l'emploi de la Couronne doivent être
débitées au Fonds du revenu consolidé et créditées au
compte du Régime de pensions du Canada.

Que cela constitue une charge pour le Trésor, on en
trouvera une preuve à l'appui dans la 18' édition de
l'ouvrage de sir Erskine May, «Parliamentary Procedure»
à la page 745: «L'imposition de charges à des Fonds
autres que le Fonds consolidé ou le Fonds des prêts
nationaux ne requiert pas de recommandation royale,
à moins qu'il ne s'agisse d'augmenter un paiement pré-
levé sur ces fonds, ou d'augmenter leur responsabilité
financière (par exemple, au moyen d'une garantie) ou
qu'il s'agisse d'une subvention automatique payée avec
de l'argent voté par le Parlement. Le Fonds national de
l'assurance et le Fonds national de l'assurance (accidents
de travail) sont des exemples de ce genre de fonds; et
les propositions visant à augmenter les prestations impu-
tables sur ces fonds ne requièrent pas de recommanda-
tion royale. Mais toute augmentation des contributions
du Trésor à ces fonds ou des dépenses engagées par les
administrer ... même si elle est finalement recouvrable
par le Trésor doit, bien sûr, être recommandée par la
Couronne.-

C'est là que j'ai quelque peine à accepter les arguments
invoqués par les députés. Ils prétendent que l'argent pré-
levé sur le compte du Régime de pensions du Canada
n'est pas prélevé sur le Fonds du revenu consolidé. Tou-
tefois, l'article 110 auquel se reportent les députés stipule
clairement qu'au nombre des comptes du Canada, on en
établira un appelé compte du Régime de pensions du
Canada et qu'on payera au Fonds du revenu consolidé et
portera au crédit du compte du Régime de pensions du
Canada tous les montants reçus en application de la loi
au titre des cotisations ou à valoir sur celles-ci ou de
quelque autre façon. Le paragraphe (4) de l'article 110
dit: «Il ne doit être payé sur le Fonds du revenu conso-
lidé aux termes du présent article aucun montant qui
excède le solde au crédit du compte du Régime de pen-
sions du Canada..

Je ne suis pas très bien l'argument du député de Win-
nipeg-Nord-Centre qui a cité l'article 110(4) de la loi
comme preuve qu'aucune somme n'est versée à même le
Fonds du revenu consolidé. Cela confirme que tous les
versements effectivement faits et autorisés aux termes de
l'article 110(3) de la loi devraient l'être à même le Fonds
du revenu consolidé, conformément à l'article 110(4).

Puis-je citer aux députés un extrait de la 4' édition de
Bourinot qui se lit comme suit: «Outre les subventions
votées dans le budget des dépenses, il y a certains verse-
ments qui n'ont pas été prévus annuellement, mais sont
effectués à même le Fonds du revenu consolidé en confor-
mité de diverses lois. Ils comprennent: les frais découlant
de la perception et de la gestion du revenu; l'intérêt sur
la dette publique; le traitement du gouverneur général,
des lieutenants-gouverneurs, des juges, etc.; les prêts, les
subventions aux provinces en vertu de l'acte de l'Union,
et tous autres versements permanents. Chaque fois qu'il
est nécessaire d'apporter des modifications à ces subven-
tions permanentes, elles doivent être présentées sous
forme de résolutions en comité plénier, et des bills doi-
vent être fondés sur ces résolutions.>

Il est vrai, bien entendu, que l'étape de la résolution
d'un bill portant imputation de frais sur les recettes
publiques ne fait plus partie de notre procédure, mais
l'exigence d'une recommandation de la couronne fait
toujours partie essentiellement de notre procédure. Puis-
je signaler aux députés le paragraphe (2) du commen-
taire 246 de la 4' édition de Beauchesne qui déclare ce
qui suit: «La recommandation du Gouverneur général
relative à une résolution qui comporte un versement à
même le trésor public doit être donnée en termes précis
par un conseiller privé, de son siège, au commencement
même de la procédure, c'est-à-dire dès qu'a été proposée
la motion invitant la Chambre à se former en comité
pour l'étude de la résolution.»

Tous les députés connaissent bien le paragraphe (1)
de l'article 62 du Règlement, que des députés ont cité et
qui se fonde, naturellement, sur l'article pertinent de
l'Acte de l'Amérique du Nord britannique.

Des députés, surtout le député de Winnipeg-Nord Cen-
tre (M. Knowles), ont parlé de bills d'initiative parle-
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mentaire tendant à modifier le Régime de pensions du
Canada, qui ont été acceptés ou rejetés. Je m'attarderai
au bill du député de Selkirk (M. Rowland) dont nous
avons été saisis le 29 mars 1972. Après mûre réflexion, on
a donné au bill le bénéfice du doute et on l'a laissé suivre
son cours, en dépit du fait qu'un simple député en était le
motionnaire et qu'il n'était pas accompagné d'une recom-
mandation royale. Le bill prévoyait la participation au
Régime des ménagères qui paieraient la cotisation de
l'employeur et de l'employé. En toute déférence, cette
proposition différait considérablement de celle qui est à
l'étude. En outre, la présidence a mis en garde contre
une dérogation possible à l'initiative financière de la Cou-
ronne.

Les honorables députés ont également fait allusion à un
bill tendant à modifier le Régime de pensions du Canada
(Indice de pension), qui sauf erreur, fut présenté par
l'honorable député de Hillsborough (M. Macquarrie) et
qui, soit dit en passant, poursuit un autre des buts du
bill C-224. Ce bill a été déclaré irrégulier le 20 avril 1971
puisqu'il empiétait sur l'institution financière. Ce cas et
d'autres précédents qui ont été invoqués pour la gouverne
de la présidence étaient tous des cas d'amendements ou
de bills jugés irréguliers.

Certains députés ont proposé que peut-être le moment
était venu pour l'Orateur d'annuler la décision de l'ancien
Orateur adjoint, et même revienne sur sa propre décision
à propos d'une décision rendue en comité plénier par le
président qui occupait alors le fauteuil, portée en appel
devant l'Orateur adjoint en sa qualité d'Orateur sup-
pléant et confirmée par l'Orateur adjoint à ce titre, et
confirmée ensuite par un vote de la Chambre.

Je dois dire, en toute déférence, qu'il est extrêmement
difficile pour la présidence d'accepter l'idée que tous ces
précédents devraient être écartés et qu'une décision diffé-
rente devrait être rendue en ce moment. Je suis entière-
ment d'accord avec les députés quant au pouvoir qu'ont
les simples députés de présenter des bills ou de proposer
des amendements, y compris des amendements à la loi
qui nous occupe, mais les députés conviendront avec moi
que la présidence est liée par les précédents, notamment
par le Règlement, qui réflètent la position proposée par
l'Acte de l'Amérique du Nord britannique et ce par nos
pratiques et coutumes concernant les exigences lorsqu'il
s'agit de dépenses imposées au Trésor.

Je sais fort bien que je n'ai peut-être pas disposé de
tous les aspects des arguments invoqués notamment l'ar-
gument très solide et intéressant du député d'Edmonton-
Ouest (M. Lambert). Mais je doute que la majorité des
députés me donneraient raison si je ne tenais aucun
compte des précédents et des coutumes de la Chambre
en concluant que la prérogative royale devrait être laissée
de côté dans ce cas, que nous devrions communiquer avec
Son Excellence et lui dire que nous lui renvoyons sa
recommandation, qu'elle n'est pas nécessaire et qu'elle

est superflue dans les circonstances actuelles. Je dois donc
décider de ne pas faire droit à l'objection du député de
Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles).

Il s'élève un débat sur la motion de M. Lalonde, appuyé
par M. Turner (Ottawa-Carleton) ,-Que le Bill C-224,
Loi modifiant le Régime de pensions du Canada (n° 2),
soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, l'article numéro 11 est
réservé.

M. MacDonald (Egmont), appuyé par M. McKinley,
propose,-Que, de l'avis de la Chambre, le gouvernement
devrait présenter une mesure législative instituant un
Comité parlementaire chargé d'enquêter sur tous les
aspects du crime au Canada, et dont le mandat spécial
l'habiliterait expressément à étudier en profondeur a) la
prévention du crime et le travail du Centre de consulta-
tion correctionnelle du ministère du Solliciteur général,
b) la question des peines, de leur effet dissuasif et de leur
importance dans le processus de réhabilitation, et tout
particulièrement la peine de mort, en rassemblant des in-
formations sur des cas précis et en tenant des séances
publiques, c)le régime de correction, y compris le régime
pénitentiaire et le régime de libération conditionnelle.
(Avis de motion n° 27).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Lalonde, appuyé
par M. Turner (Ottawa-Carleton),-Que le Bill C-224,
Loi modifiant le Régime de pensions du Canada (n° 2),
soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.
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Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)
b) du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Balfour et Lambert (Edmonton-Ouest) en rem-
placement de MM. Hees et Forrestall sur la liste des
membres du Comité permanent des affaires extérieures et
de la défense nationale.

M. Lambert (Edmonton-Ouest) en remplacement de
M. Madill sur la liste des membres du Comité permanent
des finances, du commerce et des questions économiques.

M. Atkey en remplacement de M. Hargrave sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des
prix de l'alimentation.

M. Barnett en remplacement de M. Peters sur la liste
des membres du Comité permanent de la procédure et de
l'organisation.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) publié par le minis-
tère de l'Industrie et du Commerce sur l'application de
la Loi stimulant la recherche et le développement scien-
tifiques, pour l'année financière terminée le 31 mars 1973,
conformément à l'article 17 de ladite Loi, chapitre I-10,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/164A).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
12 avril 1973, demandant copie de toute correspondance,
y compris tout télégramme et documents, échangée entre
le ministère de l'Environnement ou tout organisme ou
direction de ce ministère et la société MacMillan Bloedel
Limited, Port Alberni, Colombie-Britannique, depuis le
1" janvier 1972 au sujet des règlements concernant les
effluents des moulins de pâte et papier et l'application
de ces dispositions à la société susmentionnée.-(Avis de
motion portant production de documents n° 48). (Docu-
ment parlementaire n° 291-3/48).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Chambre,
en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute corres-
pondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
MacMillan Bloedel Limited, Nanaïmo, Colombie-Britan-
nique, depuis le 1" janvier 1972 au sujet des règlements
concernant les effluents des moulins de pâte et papier et
l'application de ces dispositions à la société susmention-
née.-(Avis de motion portant production de documents
n° 49). (Document parlementaire n° 291-3/49).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Chambre,
en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute corres-
pondance, y compris tout télégramme et documents,

échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
Northwood Pulp Limited, Prince George, Colombie-Bri-
tannique, depuis le 1" janvier 1972 au sujet des règle-
ments concernant les effluents des moulins de pâte et
papier et l'application de ces dispositions à la société
susmentionnée.-(Avis de motion portant production de
documents n° 50). (Document parlementaire n° 291-3/50).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Chambre,
en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute corres-
pondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
Prince George Pulp and Paper Limited, B.P. 6000, Prince
George, Colombie-Britannique, depuis le 1" janvier 1972
au sujet des règlements concernant les effluents des mou-
lins de pâte et papier et l'application de ces dispositions à
la société susmentionnée- (Avis de motion portant pro-
duction de documents n° 51). (Document parlementaire
n° 291-3/51).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
Rayonier Canada Limited, Woodfibre, Colombie-Britan-
nique, depuis le 1" janvier 1972 au sujet des règlements
concernant les effluents des moulins de pâte et papier et
l'application de ces dispositions à la société susmention-
née.-(Avis de motion portant production de documents
n° 52). (Document parlementaire n° 291-3/52).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
Rayonier Canada Limited, Port Alice, Colombie-Britan-
nique, depuis le 1" janvier 1972 au sujet des règlements
concernant les effluents des moulins de pâte et papier et
l'application de ces dispositions à la société susmention-
née.-(Avis de motion portant production de documents
n° 53). (Document parlementaire n° 291-3/53).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
Scott Paper Limited, B.P. 760, New Westminster, Colom-
bie-Britannique, depuis le 1W janvier 1972 au sujet des
règlements concernant les effluents des moulins de pâte et
papier et l'application de ces dispositions à la société sus-
mentionnée.- (Avis de motion portant production de
documents n° 54). (Document parlementaire n° 291-3/54).

Par M. MacEachen,--Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
Tahsis Company Limited, Gold River, Colombie-Britan-
nique, depuis le 1" janvier 1972 au sujet des règlements
concernant les effluents des moulins de pâte et papier et
l'application de ces dispositions à la société susmention-
née.-(Avis de motion portant production de documents
n° 55). (Document parlementaire n° 291-3/55).
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Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
Weyerhaeuser Company Ltd., B.P. 800, Kamloops, Colom-
bie-Britannique, depuis le 100 janvier 1972 au sujet des
règlements concernant les effluents des moulins de pâte
et papier et l'application de ces dispositions à la société
susmentionnée.-(Avis de motion portant production de
documents n° 56). (Document parlementaire n° 291-3/56).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
Cariboo Pulp and Paper Company, Quesnel, Colombie-
Britannique (Mise en train: fin 1972), depuis le 1" jan-
vier 1972 au sujet des règlements concernant les effluents
des moulins de pâte et papier et l'application de ces
dispositions à la société susmentionnée.-(Avis de motion
portant production de documents n° 57). (Document
parlementaire n° 291-3/57).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
British Columbia Forest Products Ltd., Mackenzie, Co-
lombie-Britannique (en construction), depuis le 1" janvier
1972 au sujet des règlements concernant les effluents des
moulins de pâte et papier et l'application de ces disposi-
tions à la société susmentionnée.-(Avis de motion por-
tant production de documents ne 58). (Document parle-
mentaire n° 291-3/58).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
Belkin Paperboard Limited, Burnaby, Colombie-Britan-
nique, depuis le 1" janvier 1972 au sujet des règlements
concernant les effluents des moulins de pâte et papier et
l'application de ces dispositions à la société susmention-
née.-(Avis de motion portant production de documents
n° 59). (Document parlementaire ne 291-3/59).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
British Columbia Forest Products Limited, Crofton, Co-
lombie-Britannique, depuis le 1" janvier 1972 au sujet
des règlements concernant les effluents des moulins de
pâte et papier et l'application de ces dispositions à la
société susmentionnée.-(Avis de motion portant produc-
tion de documents n° 60). (Document parlementaire
n° 291-3/60).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société

Canadian Forest Products Limited, New Westminster,
Colombie-Britannique, depuis le 1"l janvier 1972 au sujet
des règlements concernant les effluents des moulins de
pâte et papier et l'application de ces dispositions à la
société susmentionnée.-(Avis de motion portant produc-
tion de documents n° 61). (Document parlementaire
n° 291-3/61).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
Canadian Forest Products Limited, Port Mellon, Colombie-
Britannique, depuis le 1", janvier 1972 au sujet des règle-
ments concernant les effluents des moulins de pâte et
papier et l'application de ces dispositions à la société
susmentionnée.-(Avis de motion portant production de
documents n° 62). (Document parlementaire ne 291-3/62).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
Columbia Cellulose Company, Limited, B.P. 1000, Castle-
gar, Colombie-Britannique, depuis le 1" janvier 1972 au
sujet des règlements concernant les effluents des moulins
de pâte et papier et l'application de ces dispositions à la
société susmentionnée.-(Avis de motion portant produc-
tion de documents n° 63). (Document parlementaire
n° 291-3/63).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
Columbia Cellulose Company, Limited, Prince-Rupert,
Colombie-Britannique (Kraft), depuis le 1" janvier 1972
au sujet des règlements concernant les effluents des mou-
lins de pâte et papier et l'application de ces dispositions
à la société susmentionnée.- (Avis de motion portant
production de documents n° 64). (Document parlemen-
taire n° 291-3/64).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
Columbia Cellulose Company, Limited, Prince-Rupert,
Colombie-Britannique (sulfite), depuis le 10" janvier 1972
au sujet des règlements concernant les effluents des mou-
lins de pâte et papier et l'application de ces dispositions
à la société susmentionnée.-(Avis de motion portant
production de documents n° 65). (Document parlemen-
taire n° 291-3/65).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
Crestbrook Forest Industries Ltd., Skookumchuck, Colom-
bie-Britannique, depuis le 11" janvier 1972 au sujet des
règlements concernant les effluents des moulins de pâte
et papier et l'application de ces dispositions à la société
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susmentionnée.-(Avis de motion portant production de
documents n° 66). (Document parlementaire n° 291-3/66).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
Crown Zellerbach Canada Limited, Campbell River, Co-
lombie-Britannique, depuis le 1" janvier 1972 au sujet
des règlements concernant les effluents des moulins de
pâte et papier et l'application de ces dispositions à la
société susmentionnée.- (Avis de motion portant produc-
tion de documents n° 67). (Document parlementaire
n° 291-3/6'î).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
Crown ZeUerbach Canada Limited, Ocean Falls, Colom-
bie-Britannique, depuis le l' janvier 1972 au sujet des
règlements concernant les effluents des moulins de pâte
et papier et l'application de ces dispositions à la société
susmentionnée.-(Avis de motion portant production de
documents n° 68). (Document parlementaire n° 291-3/68).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
Eurocan Pulp and Paper Co. Ltd., Kitimat, Colombie-
Britannique, depuis le 11, janvier 1972 au sujet des règle-
ments concernant les effluents des moulins de pâte et
papier et l'application de ces dispositions à la société sus-
mentionnée.-(Avis de motion portant production de
documents n° 69). (Document parlementaire n° 291-3/69).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
Finlay Forest Industries Ltd., Mackenzie, Colombie-Bri-
tannique, depuis le 11' janvier 1972 au sujet des règle-
ments concernant les effluents des moulins de pâte et
papier et l'application de ces dispositions à la société
susmentionnée.-(Avis de motion portant production de
documents n° 70). (Document parlementaire n° 291-3/70).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute

correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société
Intercontinental Pulp Company Ltd., B.P.600, Prince
George, Colombie-Britannique, depuis le 1*, janvier 1972
au sujet des règlements concernant les effluents des
moulins de pâte et papier et l'application de ces disposi-
tions à la société susmentionnée.-(Avis de motion por-
tant production de documents n° 71).-(Document parle-
mentaire n° 291-3/71).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
currespondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société Mac-
Milan Bloedel Limited, 1010 Derwent Wau, Île Annacis,
Colombie-Britannique, depuis le 1- janvier 1972 au sujet
des règlements concernant les effluents des moulins de
pâte et papier et l'application de ces dispositions à la
société susmentionnée.- (Avis de motion portant produc-
tion de documents n° 72).-(Document parlementaire
n° 291-3/72).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 12 avril 1973, demandant copie de toute
correspondance, y compris tout télégramme et documents,
échangée entre le ministère de l'Environnement ou tout
organisme ou direction de ce ministère et la société Mac-
Millan Bloedel Limited, Powell River, Colombie-Britanni-
que, depuis le 1" janvier 1972 au sujet des règlements
concernant les effluents des moulins de pâte et papier et
l'application de ces dispositions à la société susmention-
née.-(Avis de motion portant production de documents
n° 73).-(Document parlementaire n° 291-3/73).

Par M. Whelan, membre du Conseil privé de la Reine,
-Copies (en français et en anglais) du budget d'établis-
sement revisé de la Société du crédit agricole, pour l'an-
née financière se terminant le 31 mars 1974, conformé-
ment à l'article 70(2), de la Loi sur l'administration
financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970 et de l'arrêté en
conseil C.P. 1973-3193, en date du 18 octobre 1973, ap-
prouvant ledit budget. (Document parlementaire n° 291-
1/143A).

A 10 h. 29 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 30 OCTOBRE 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Lalonde, appuyé par M. Turner (Ottawa-Carleton),-Que
le Bill C-224, Loi modifiant le Régime de pensions du
Canada (n° 2), soit maintenant lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent de la santé, du bien-être
social et des affaires sociales.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres n°" 1 à 5 inclu-
sivement sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent de la justice et des
questions juridiques du Bill C-40, Loi prévoyant la tenue
d'un plébiscite national sur la suppression des dispositions
relatives à l'avortement que comporte le Code criminel
du Canada.

M. Reynolds, appuyé par M. Holmes, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré

au Comité permanent de la justice et des questions juri-
diques.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Lalonde, appuyé
par M. Turner (Ottawa-Carleton),-Que le Bill C-224,
Loi modifiant le Régime de pensions du Canada (n° 2),
soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant> est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

26370-39
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Modifßcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article
65(4) b) du Règlement, la liste des membres des comités
est modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Schumacher en remplacement de M. Stevens sur
la liste des membres du Comité permanent des comptes
publics.

MM. Horner (Crowfoot), Madill, Breau, Alexander,
Paproski, Stollery et Clermont en remplacement de MM.
Woolliams, Lambert (Edmonton-Ouest), Danson, Rey-
nolds, Darling, Fox et McRae sur la liste des membres
du Comité permanent des finances, du commerce et des
questions économiques.

MM. Railton, Ethier et Blais en remplacement de MM.
Caccia, Yanakis et LeBlanc (Westmorland-Kent) sur la
liste des membres du Comité spécial sur les tendances
des prix de l'alimentation.

M. McKinnon en remplacement de M. Nielsen sur la
liste des membres du Comité permanent des privilèges
et élections.

M. Baldwin en remplacement de M. Roche sur la liste
des membres du Comité permanent de la procédure et de
l'organisation.

MM. Knight et Stevens en remplacement de MM.
Mather et Schumacher sur la liste des membres du Co-
mité permanent des comptes publics.

MM. Lambert (Edmonton-Ouest), Reynolds, Woolliams
et Darling en remplacement de MM. Madill, Alexander,
Horner (Crowfoot) et Paproski sur la liste des membres

du Comité permanent des finances, du commerce et des
questions économiques.

MM. Yanakis, LeBlanc (Westmorland-Kent) et Caccia
en remplacement de MM. Ethier, Blais et Railton sur la
liste des membres du Comtié spécial sur les tendances
des prix de l'alimentation.

M. Caccia en remplacement de M. Fleming sur la
liste des membres du Comité permanent des privilèges
et élections.

M. Horner (Crowfoot) en remplacement de M. Towers
sur la liste des membres du Comité spécial sur les ten-
dances des prix de l'alimentation.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Stanbury, membre du Conseil privé de la Reine,
Rapport (en français et en anglais) du ministère du
Revenu national, douanes, accise et impôt, pour l'année
financière terminée le 31 mars 1973, conformément à
l'article 5 de la Loi sur le ministère du Revenu national,
chapitre N-15, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n° 291-1/19A).

A 10 h. 24 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 30 octobre 1973



22 ÉLIZABETH 11-1973

No 161

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MERCREDI 31 OCTOBRE 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Howard, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-226, Loi modifiant la Loi relative aux enquêtes sur
les coalitions, qui est lu une première fois, l'impression
en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la
prochaine séance de la Chambre.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les trois questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

NI 1790-M. Latulippe
1. Quels sont les édifices, a) qui appartiennent au gou-

vernement, b) loués par le gouvernement dans la région
Hull-Ottawa et qui sont protégés par une agence de sécu-
rité privée?

2. Quel est le nom de ces agences?
3. Quel est le montant total du contrat de protection

pour les années, a) 1971 et b) 1972? (Document parle-
mentaire n° 291-2/1790).

NI 1932-M. Lambert (Bellechasse)
Quel est le nombre des projets Horizons nouveaux qui

furent acceptés dans la province de Québec et quels sont
les montants qui ont été répartis dans chaque circonscrip-
tion au 15 avril 1973? (Document parlementaire n° 291-
2/1932).

NI 2427-M. Yewchuk

1. Pour les années 1970, 1971 et 1972 inclusivement,
combien d'artistes et de lettrés canadiens ont reçu a) des
bourses de perfectionnement, b) des subventions pour tra-
vailler ou étudier (i) en France (il) en Belgique (iii) en
Suisse (iv) dans la République fédérale d'Allemagne (v)
en Italie (vi) aux Pays-Bas (vii) en URSS (viii) en Inde
(ix) aux États-Unis (x) ailleurs?

2. Quel est le lieu de naissance de chaque personne
ayant reçu la bourse de perfectionnement ou la subven-
tion?

3. Combien de personnes sont actuellement employées à
a) la Maison du Canada à Paris, b) l'Institut Shasti à
New Delhi?

4. Pour chacune de ces années, quels ont été leur a)
salaire, b) budget annuel, c) frais de voyage, d) de pro-
motion, e) de logement, f) de réceptions?

5. Le gouvernement a-t-il l'intention d'élaborer une
politique culturelle extérieure et, a) dans la négative,
pour quelles raisons, b) dans l'affirmative, à quelle date,
et quel ministère serait chargé de mettre une telle poli-
tique en œuvre?

6. Le gouvernement songe-t-il à augmenter le nombre
dcs a) institutions culturelles, b) ententes culturelles bi-
latérales dans d'autres pays et, (i) dans la négative, pour

26370-39&
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quelles raisons (ii) dans l'affirmative, à quelle date, et
avec quels pays entrera-t-il en communications?

7. Pour chacune de ces années, a) combien d'étudiants
sont venus au Canada, b) combien d'étudiants canadiens,
par province, sont allés à l'étranger, en vertu du Pro-
gramme international d'échange d'étudiants pour les
emplois d'été? (Document parlementaire n° 291-2/2427).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

L'avis de motion portant production de documents n°
243 ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de
la production de copie des demandes de subventions
formulées par la Provincial Citizens' Rights and Free-
doms Conference de Saint-Jean (Terre-Neuve) dans
le cadre de la Conférence tenue en janvier 1973 ainsi que
de la correspondance du gouvernement à cet effet,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant de
Trinity (M. Hellyer), est reporté par le Greffier à l'ordre
relatif aux Avis de motions (documents), conformément
à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 244 ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de
la production de copie des demandes de subventions
formulées par l'association PACT (Peoples Acting on
Concerns Together) de Winnipeg au Secrétariat d'État
ainsi que de la correspondance échangée entre cette
association et le gouvernement à ce sujet,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Trinity (M. Hellyer), est reporté par le Greffier à
l'ordre relatif aux Avis de motions (documents), confor-
mément à l'article 48(1) du Règlement.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Lalonde, appuyé par M. Turner (Ottawa-Carleton) ,-Que
le Bill C-224, Loi modifiant le Régime de pensions du
Canada (no 2), soit maintenant lu une deuxième fois et

déféré au Comité permanent de la santé, du bien-être
social et des affaires sociales.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent de la santé, du bien-être
social et des affaires sociales.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Peters en remplacement de M. Barnett sur la liste
des membres du Comité permanent de la procédure et de
l'organisation.

M. Comtois en remplacement de M. Corbin sur la liste
des membres du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques.

M. MacKay en remplacement de M. Nowlan sur la liste
des membres du Comité permanent des transports et des
communications.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Dubé, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) du ministère des
Travaux publics, pour l'année financière terminée le
31 mars 1973, conformément à l'article 34 de la Loi sur
les travaux publics, chapitre P-38, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/21B).

A six heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX ' 31 octobre 1973
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JOURNAUX
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DU CANADA

OTTAWA, LE JEUDI 1e NOVEMBRE 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

DÉCLARATION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Hier, le député du Yukon (M. Nielsen)
a soulevé la question de privilège et fait valoir que cer-
tains mots prononcés à la Chambre avant-hier par le
solliciteur général (M. Allmand) n'étaient pas fidèle-
ment consignés à la page 7351 des Débats du 30 octobre.
Le député a déclaré que les mots «certaines autres»
avaient été supprimés de façon à modifier le sens de la
déclaration du ministre. En réponse, le ministre a recon-
nu que certaines modifications avaient été apportées et
la présidence s'est chargée d'étudier cette affaire.

En examinant ce qu'on appelle les «bleus>, c'est-à-dire
la transcription des notes originales du sténographe, on
se rend compte que les mots «certaines autres» avaient
effectivement été employés par le ministre. Les règles
régissant la correction des bleus ne sont pas très claires.
La seule référence que la présidence ait pu trouver est
le rapport du comité nommé par la Chambre pour super-
viser la rédaction effective des délibérations de la Cham-
bre, rapport qui fut présenté le 26 mai 1948 et adopté par
la Chambre. Le paragraphe 4 des recommandations du
comité se lit comme suit: «Que les pages de l'édition quo-
tidienne soient tenues intactes afin que, les corrections
autorisées ayant été apportées, lesdites pages puissent
servir à la préparation de l'édition reliée comme elles

sont primitivement imprimées, et que les changements
proposés par les députés soient strictement restreints à
la correction d'erreurs et aux modifications secondaires
essentielles.»

Depuis fort longtemps, il est d'usage d'attribuer à l'édi-
teur des débats la responsabilité de déterminer si les
changements que proposent les députés sont acceptables
ou non. Autrement dit, on devrait permettre à l'éditeur
des débats d'exercer son jugement quant aux changements
proposés par les députés et de décider si réellement il
s'agit de corrections d'erreurs ou de modifications mi-
neures apportées au fond. Je suis certain que tous les
députés voudront encourager la perpétuation de cet usage.

En même temps, les changements ou corrections de
nature semblable qui n'ont pas été apportés sur les
«bleus» peuvent être proposés à l'appel des motions à la
Chambre. Je le répète, cet usage est conforme aux dis-
positions du Règlement. Lorsque des modifications sont
apportées au compte rendu de la Chambre, en conformité
des dispositions de l'article 32 du Règlement, à la de-
mande des députés, à l'appel des motions, la correction
figure dans l'édition révisée du hansard. En l'occurrence,
je présume que le ministre et les députés qui ont exprimé
leur avis là-dessus voudraient que l'édition révisée rap-
porte fidèlement la déclaration réelle du ministre.
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Du consentement unanime, il est ordonné,-Que la
Chambre revienne à l'appel des Motions, à huit heures
ce soir, afin de permettre au ministre de l'Énergie, des
Mines et des Ressources de faire une déclaration;

Qu'une période de questions d'une durée de vingt
minutes s'ensuive sur le sujet traité;

Que copie de cette déclaration parvienne à l'avance
aux leaders des partis de l'opposition.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Qu'on limite
la durée des discours sur la motion d'opposition à quinze
minutes chacun, sauf dans le cas du principal orateur de
chaque parti qui disposera de vingt minutes.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en con-
sidération des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Horner (Crowfoot), appuyé par M. Bell, pro-
pose,-Que la Chambre déplore que le gouvernement ne
parvienne pas à faire preuve d'autorité en mettant au
point et en appliquant des politiques et des programmes
agricoles complets et coordonnés et que, par des solu-
tions improvisées et inopportunes, le gouvernement ait
affaibli l'ensemble de l'économie agricole.

Il s'élève un débat;

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que la
Chambre s'ajourne à 10 h. 30 ce soir.

Conformément aux dispositions de l'ordre adopté plus
tôt aujourd'hui, à huit heures du soir, la Chambre re-
vient à l'appel des Motions.

Plus tard;

Le débat reprend sur la motion de M. Horner
(Crowfoot), appuyé par M. Bell,-Que la Chambre dé-
plore que le gouvernement ne parvienne pas à faire
preuve d'autorité en mettant au point et en appliquant
des politiques et des programmes agricoles complets et
coordonnés et que, par des solutions improvisées et inop-
portunes, le gouvernement ait affaibli l'ensemble de
l'économie agricole.

Après plus ample débat, les délibérations relatives à
ladite motion sont terminées.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

MM. Mitges et Wise en remplacement de MM. Wool-
liams et Lambert (Edmonton-Ouest) sur la liste des
membres du Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques.

MM. Gilbert et Schumacher en remplacement de MM.
Leggatt et Darling sur la liste des membres du Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

MM. Hollands, Alkenbrack, Horner (Crowfoot) et
Holmes en remplacement de MM. Wagner, Kempling,
Jelinek et Epp sur la liste des membres du Comité per-
manent des prévisions budgétaires en général.

MM. Rose et Peters en remplacement de MM. Benjamin
et Neale (Vancouver-Est) sur la liste des membres du
Comité permanent des transports et des communications.

A 10 h. 30 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX
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Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, d'un
document de travail relatif à la Troisième Conférence des
Nations Unies sur le Droit de la Mer. (Document parle-
mentaire n° 291-6/5).

M. De Bané, au nom de M. Sharp, membre du Conseil
privé de la Reine, dépose sur la Table,--Copies, en fran-
çais et en anglais, d'un rapport soumis conformément à
la résolution 340(1973) du Conseil de sécurité des Na-
tions Unies, en date du 25 octobre 1973, ainsi que des
première et deuxième notes du Secrétaire général des
Nations Unies relativement à la participation du Canada
à la Force d'urgence. (Document parlementaire n° 291-
6/8).

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que le
document de travail sur les questions qui seront débattues
lors de la prochaine Conférence sur le Droit de la Mer,
déposé ce jour, soit déféré au Comité permanent des af-
faires extérieures et de la défense nationale.

En conformité des dispositions de l'article 43 du Règle-
ment, sur motion de M. Fraser, appuyé par M. Rose, il

est ordonné,-Que la Chambre des communes du Canada
exprime son opposition immuable et unanime à l'inonda-
tion de la partie canadienne de la vallée de la rivière
Skagitt qui résultera du projet de la ville de Seattle
d'élever le niveau actuel du barrage Ross situé dans
l'État de Washington en aval de la frontière canado-
américaine.

Et qu'il soit en outre résolu que le gouvernement du
Canada transmette immédiatement le texte de la présente
résolution au gouvernement des États-Unis d'Amérique,
au gouvernement de l'État de Washington et au conseil
municipal de Seattle.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent des finances, du commerce
et des questions économiques du Bill C-189, Loi modifiant
la Loi sur les douanes.

M. Stanbury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent des finances, du commerce et des
questions économiques.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.
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En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois, et,
du consentement unanime, étudié en Comité plénier, rap-
porté sans amendement, agréé à l'étape du rapport, lu
une troisième fois et adopté.

Il est donné lecture de l'ordre relatif à l'étape du rap-
port du Bill C-183, Loi modifiant la Loi sur les associa-
tions coopératives de crédit, rapporté avec des amende-
ments par le Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques.

M. Clermont, au nom de M. Comtois, appuyé par M.
Smith (Saint-Jean), propose,-Qu'on modifie le Bill
C-183, Loi modifiant la Loi sur les associations coopéra-
tives de crédit, par le retranchement de la ligne 23 de la
version française de l'article 10 à la page 21 et son rem-
placement par ce qui suit:

«représentants de membres constitués en corporation
en».

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Sur motion de M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé
par M. Drury, ledit bill tel que modifié, est agréé à
l'étape du rapport, et du consentement unanime, lu une
troisième fois et adopté.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent des transports et des
communications du Bill S-9, Loi habilitant le Canada à
se conformer à la Convention relative à la reconnaissance
internationale des droits sur aéronef.

M. Goyer au nom de M. Marchand (Langelier), appuyé
par M. Drury, propose,-Que ledit bill soit maintenant lu
une deuxième fois et déféré au Comité permanent des
transports et des communications.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent des transports et des com-
munications.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent des affaires indiennes
et du développement du Nord canadien du Bill S-4, Loi
modifiant la Loi sur les parcs nationaux.

M. Drury, au nom de M. Chrétien, appuyé par M. Lang,
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent des affaires indiennes
et du développement du Nord canadien.

Il s'élève un débat;

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement).

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres numéros 1 à 6
inclusivement sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent du travail, de la
main-d'œuvre et de l'immigration du Bill C-44, Loi modi-
fiant le Code canadien du travail (indemnité de cessation
d'emploi).

M. Peters, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent du travail,
de la main-d'oeuvre et de l'immigration.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des dé-
putés est expirée.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) aux termes de la
Loi sur les déclarations des corporations et des syndicats
ouvriers, Partie II, pour l'année terminée le 31 décembre
1971, conformément au paragraphe 18(1) de ladite Loi,
chapitre C-31, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n° 291-1/115B).

Par M. Lang, membre du Conseil privé de la Reine,-
Copies (en français et en anglais) d'un exemplaire de la
Gazette du Canada en date du 26 septembre 1973, portant
sur les Règles de la Commission de révision de l'impôt,
conformément à l'article 11 (2) de la Loi sur la Commis-
sion de révision de l'impôt, chapitre 11, Statuts du Ca-
nada, 1970-1971-1972. (Document parlementaire n° 291-
1/297A).

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.

2 novembre 1973JOURNAUX
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies d'un Accord sur l'application de la
deuxième phase de la résolution 340(1973) du Conseil de
sécurité des Nations Unies (textes français et anglais),
ainsi que du texte des notes du délégué permanent du
Canada au Secrétaire général des Nations Unies, en date
du 30 octobre et du 4 novembre 1973, également copie
du texte de la note du Secrétaire général au délégué per-
manent du Canada, en date du 3 novembre 1973 (textes
anglais). (Document parlementaire n° 291-6/8A).

Du consentement unanime, sur motion de M. Buchanan,
appuyé par M. Cafik, le sixième rapport du Comité per-
manent des affaires indiennes et du développement du
Nord canadien, présenté à la Chambre le vendredi 26
octobre 1973, est agréé.

M. Gray, appuyé par M. Drury, présente, avec la per-
mission de la Chambre, le Bill C-227, Loi modifiant la
Loi relative aux enquêtes sur les coalitions et la Loi sur
les banques et abrogeant la Loi ayant pour objet la
modification de la Loi modifiant la Loi relative aux en-
quêtes sur les coalitions et le Code criminel, qui est lu
une première fois, l'impression en est ordonnée et la
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de
la Chambre.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les quatre questions suivantes sont transfor-
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 2419-M. Marshall
Un ministère a-t-il fait une étude des répercussions des

sociétés américaines bénéficiaires du Programme DISC
sur l'économie canadienne et a) dans l'affirmative, (i)
quel(s) ministère(s) a (ont) fait l'étude ou les études,
(ii) quel était leur mandat, (iii) quelles furent les con-
clusions, b) dans la négative, pourquoi? (Document parle-
mentaire n° 291-2/2419).

N° 2430-M. Cossitt
1. Combien de motoneiges du gouvernement sont gar-

dées aux Parcs nationaux des îles du Saint-Laurent?
2. Quand ces motoneiges ont-elles été achetées, de qui

et à quel prix?
3. A-t-on procédé par appels d'offres pour chaque achat,

et, a) dans la négative, pour quelle raison, b) dans l'affir-
mative, (i) a-t-on publié une annonce ou demandé des
soumissions (ii) quels genres de soumissions a-t-on reçues
dans chaque cas?

4. Qui voit à l'entretien de ces motoneiges et à combien
s'élève le coût total d'entretien au cours des 12 derniers
mois pour lesquels les montants sont connus?

26370-40
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5. Le gouvernement loue-t-il des motoneiges à cet
endroit et, dans l'affirmative, de qui, et à quel prix? (Do-
cument parlementaire n° 291-2/2430).

N° 2431-M. Cossitt
1. Combien de bateaux du gouvernement sont gardés

aux Parcs nationaux des îles du Saint-Laurent?
2. Quand ces bateaux ont-ils été achetés, de qui et à

quel prix?
3. A-t-on procédé par appels d'offres pour chaque achat,

et, a) dans la négative, pour quelle raison, b) dans l'affir-
mative, (i) a-t-on publié une annonce ou demandé des
soumissions (ii) quels genres de soumissions a-t-on reçues
dans chaque cas?

4. Qui voit à l'entretien de ces bateaux et à combien
s'élève le coût total d'entretien au cours des 12 derniers
mois pour lesquels les montants sont connus?

5. Le gouvernement loue-t-il des bateaux à cet endroit
et, dans l'affirmative, de qui, et à quel prix? (Document
parlementaire n° 291-2/2431).

N° 2432-M. Cossitt
1. Combien de véhicules du gouvernement sont gardés

aux Parcs nationaux des îles du Saint-Laurent?
2. Quand ces véhicules ont-ils été achetés, de qui et à

quel prix?
3. A-t-on procédé par appels d'offres pour chaque achat,

et, a) dans la négative, pour quelle raison, b) dans l'affir-
mative, (i) a-t-on publié une annonce ou demandé des
soumissions (ii) quels genres de soumissions a-t-on re-
çues dans chaque cas?

4. Qui voit à l'entretien de ces véhicules et à combien
s'élève le coût total d'entretien au cours des 12 derniers
mois pour lesquels les montants sont connus?

5. Le gouvernement loue-t-il des véhicules à cet endroit
et, dans l'affirmative, de qui, et à quel prix? (Document
parlementaire n° 291-2/2432).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

L'honorable député de Nanaïmo-Cowichan-Les Îles
(M. Douglas), de son siège à la Chambre, demande la
permission de proposer, en conformité des dispositions de
l'article 26 du Règlement, l'ajournement de la Chambre
en vue de la discussion d'une affaire déterminée et im-
portante dont l'étude s'impose d'urgence et énonce ainsi
la question: «Les mesures que le gouvernement se pro-
pose de prendre pour faire face à linterruption des appro-
visionnements de pétrole en provenance de l'étranger et,
plus particulièrement, les projets qu'il est à mettre au
point pour

a) trouver d'autres sources susceptibles de satisfaire
aux besoins de l'Est du Canada,

b) amener la population à appuyer une campagne des-
tinée à réduire la consommation des ressources énergéti-
ques cet hiver et

c) instituer, au besoin, un régime de rationnement du
pétrole.»

En conséquence, la permission ayant été accordée de
proposer une motion pour ajourner la Chambre en vue de
la discussion d'une affaire dont la Chambre a été saisie,
ladite motion d'ajournement est réservée jusqu'à huit
heures ce soir.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que, lors-
que la Chambre s'ajournera le vendredi 9 novembre, elle
demeure ajournée au mardi 13 novembre 1973.

Il est donné lecture de l'ordre relatif à l'étape du rap-
port du Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et l'apprécia-
tion des prises de contrôle d'entreprises commerciales
canadiennes par certaines personnes et ceux de la créa-
tion, par certaines personnes, d'entreprises nouvelles au
Canada, rapporté avec des amendements par le Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques.

La motion numéro (1), inscrite au nom de l'honorable
député de Yorkton-Melville (M. Nystrom) ayant été
appelée ainsi qu'il suit:

Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et
l'appréciation des prises de contrôle d'entreprises com-
merciales canadiennes par certaines personnes et ceux
de la création, par certaines personnes, d'entreprises nou-
velles au Canada, en remplaçant le point par une virgule
à la ligne 11 de la page 2, et en ajoutant ce qui suit:

«et qu'il est également opportun de créer un moyen de
permettre aux entreprises établies appartenant à des
étrangers de présenter une augmentation de valeur de
leurs biens ou de leurs ventes pourvu qu'elles offrent
au public canadien une partie de leur mise de fonds
totale qui soit proportionnelle à ladite augmentation,
lesquelles augmentations de biens ou de ventes doivent
être soumises à l'Agence créée par la présente loi à des
intervalles réguliers de cinq ans, pour les cinq années
précédentes, la proportion de mise de fonds devant
être établie sur la moyenne des activités de l'entreprise
au cours des vingt années précédentes ou depuis sa
constitution en corporation au Canada, la plus courte
de ces deux périodes étant à retenir, et la première
offre d'achat de mise de fonds devant être présentée à
la Corporation de développement du Canada.»

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Je remercie les députés de leur aide
en ce qui concerne la motion n° 1 inscrite au nom du
député de Yorkton-Melville (M. Nystrom).

Je crains fort que les députés, tout soucieux qu'ils aient
été de venir en aide à la présidence, n'aient pas tranché
pour moi la difficulté. Pour ce qui est du premier point
que le député de Saint-Jean-Lancaster (M. Bell) a sou-
levé, j'estime, lorsque je considère la motion n° 2 et
celles qui la suivent immédiatement, que cela donnerait
de la latitude au débat. La présidence n'a certes pas
l'intention d'obliger les députés à s'en tenir rigoureuse-
ment à l'essentiel de la motion, d'autant plus que la
motion-savoir, la motion n 2-donnerait une certaine
latitude au débat. Au point de vue de la procédure,
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j'accepterais difficilement la motion n' 1, inscrite au nom
du député de Yorkton-Melville (M. Nystrom). A mon
avis, elle déborde des cadres du bill. Sans citer, longue-
ment ou le moindrement les commentaires, je prie les
députés de se reporter à la page 508 de la 18e édition de
May, où l'on précise quelles questions sont acceptables
et lesquelles ne le sont pas.

Le secrétaire parlementaire du président du Conseil
privé (M. Reid) a raison lorsqu'il signale que même si
cet article était mis en délibération, débattu et mis aux
voix, il ne pourrait pas être facilement concilié avec le
reste du bill. Je n'ai vraiment rien trouvé en lisant le
bill qui lui donnerait cette nouvelle orientation. Il fau-
drait alors un nouveau bill ou des amendements supplé-
mentaires. Cela seul suffit à démontrer que la motion
proposée déborde des cadres du bill.

M. MacKay, appuyé par M. Bell, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et l'appré-
ciation des prises de contrôle d'entreprises commerciales
canadiennes par certaines personnes et ceux de la création,
par certaines personnes, d'entreprises nouvelles au Cana-
da, par le retranchement des lignes 43 à 46 de la page 2
et des lignes 1 à 6 de la page 3 au paragraphe 2(2) et leur
remplacement par ce qui suit:

«industries au Canada;
e) la compatibilité de l'acquisition ou de la création
avec les politiques nationales en matière industrielle
et économique; et

f) la compatibilité de l'acquisition ou de la création
avec les politiques en matière industrielle et écono-
mique qu'a énoncées le gouvernement ou la législature
d'une province dans laquelle l'entreprise est exploitée
ou dans laquelle on projette d'exploiter la nouvelle
entreprise..

M. Horner (Crowfoot), appuyé par M. Bell, propose,-
Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et
l'appréciation des prises de contrôle d'entreprises commer-
ciales canadiennes par certaines personnes et ceux de la
création, par certaines personnes, d'entreprises nouvelles
au Canada, par le retranchement du montant «$250,000»,
au sous-alinéa 5(1)c) (i), à la ligne 23 de la page 17 et
son remplacement par ce qui suit:

«$500,000».

M. Nystrom, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,-Qu'on modifie le Bill C-132, Loi pré-
voyant l'examen et l'appréciation des prises de contrôle
d'entreprises commerciales canadiennes par certaines
personnes et ceux de la création, par certaines personnes,
d'entreprises nouvelles au Canada, par le retranchement
du montant «$3,000,000», au sous-alinéa 5(1)c) (ii), à la
ligne 29 de la page 17 et son remplacement par ce qui
suit:

«$1,500,000».

M. MacKay, appuyé par M. Bell, propose,-Qu'on mo-
difie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et l'apprécia-
tion des prises de contrôle d'entreprises commerciales
canadiennes par certaines personnes et ceux de la créa-
tion, par certaines personnes, d'entreprises nouvelles au
Canada, en supprimant le paragraphe (3) de l'article 7
à la page 18 et en le remplaçant par ce qui suit:

« (3) Le Ministre doit mettre à la disposition de
l'Agence les services d'agents qui sont représentatifs de
chacune des régions du Canada, y compris les agents
du ministère du gouvernement du Canada qu'il dirige,
qu'il peut nommer à cette fin.

(4) Chaque fois que l'examen ou l'appréciation d'un
investissement proposé ou effectif aura vraisemblable-
ment des répercussions appréciables pour une ou plu-
sieurs provinces, une recommandation doit être sou-
mise au Ministre à ce sujet par un comité d'agents dont
la majorité sont représentatifs de la province ou des
provinces.»

M. MacKay, appuyé par M. Bell, propose,-Qu'on mo-
difie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et l'apprécia-
tion des prises de contrôle d'entreprises commerciales
canadiennes par certaines personnes et ceux de la créa-
tion, par certaines personnes, d'entreprises nouvelles au
Canada, en retranchant les lignes 34 à 36 inclusivement
à la page 20 et en les remplaçant par ce qui suit:

eaux paragraphes 8(1), (2) ou (3), elle doit immédia-
tement envoyer copie de l'avis, par courrier recom-
mandé, à la province ou aux provinces pour lesquelles
l'investissement proposé ou effectif auquel se rapporte
l'avis aura vraisemblablement des répercussions appré-
ciables et au Ministre, qui doit dès lors examiner..

Après débat sur ces motions, ledit débat est interrompu.

Il est ordonné,-Que les délibérations sur la motion
présentée en conformité des dispositions de l'article 26
du Règlement, se terminent à onze heures ce soir; et

Que les discours sur ladite motion soient limités à
quinze minutes, exception faite du premier orateur de
chaque parti qui disposera de vingt minutes.

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, l'article numéro 11 est
réservé.

M. Jarvis, appuyé par M. Baker, propose,-Que, de
l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait étudier
l'opportunité de prendre les mesures qui s'imposent pour
rétablir dans le sud-ouest de l'Ontario un service-voya-
geurs ferroviaire conforme aux besoins actuels et prévus
du public.-(Avis de motion n° 28).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.
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A huit heures du soir, en conformité des dispositions
de l'ordre spécial adopté plus tôt aujourd'hui, M. Douglas,
appuyé par M. Lewis, propose,-Que cette Chambre
s'ajourne maintenant.

Après débat, M. l'Orateur déclare la motion adoptée.

Modifßcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

M. Yewchuk en remplacement de M. Clark (Rocky
Mountain) sur la liste des membres du Comité permanent
de la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts.

MM. Hees et Forrestall en remplacement de MM. Lam-
bert (Edmonton-Ouest) et Balfour sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des affaires extérieures et de
la défense nationale.

M. Barnett en remplacement de M. Douglas sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires exté-
rieures et de la défense nationale.

M. Mather en remplacement de M. Knight sur la liste
des membres du Comité permanent des comptes publics.

M. Danson en remplacement de M. Breau sur la liste
des membres du Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques.

MM. Jelinek, Marshall, Ritchie, Patterson et McKinnon
en remplacement de MM. Holmes, Beatty (Wellington-
Grey-Dufferin-Waterloo), Epp, Horner (Crowfoot) et
Jarvis sur la liste des membres du Comité permanent de
la santé, du bien-être social et des affaires sociales.

M. Breau en remplacement de M. Smith (Saint-Jean)
sur la liste des membres du Comité permanent des finan-
ces, du commerce et des questions économiques.

M. Muir en remplacement de M. Arrol sur la liste des
membres du Comité permanent de la radiodiffusion, des
films et de l'assistance aux arts.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Gray, membre du Conseil privé de la Reine,-
Copies (en français et en anglais) de l'arrêté en conseil
C.P. 1973-3327, en date du 23 octobre 1973, modifiant la
Partie II de l'annexe de la Loi sur les produits dange-
reux, conformément à l'article 8(3) de ladite Loi, cha-
pitre H-3, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-
1/160F).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
de l'administration de la Loi canadienne sur les prêts aux
étudiants pour l'année terminée le 30 juin 1972, confor-
mément à l'article 18 de ladite Loi, chapitre S-17, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/245).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), -Rapport actuariel
de l'application et de l'état de compte du Régime de
pensions du Canada, au 31 décembre 1972, conformément
à l'article 116(3) de la Loi sur le Régime de pensions du
Canada, chapitre C-5, S.R.C., 1970. (Textes français et
anglais). (Document parlementaire n° 291-1/83A).

A onze heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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M. Leblanc (Laurier), du Comité permanent des pré-
visions budgétaires en général, présente le cinquième
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Le Comité a étudié son Ordre de renvoi du jeudi 5 juil-
let 1973, qui se lit comme suit:

<Que l'objet de l'avis de motion émanant des députés,
numéro 7 dont voici le texte:

Que, de l'avis de la Chambre, le gouvernement
devrait étudier l'opportunité d'éliminer toutes ré-
serves et restrictions concernant le droit aux pensions
et aux pensions ou allocations de retraite de toutes
sortes qui reviennent au personnel retraité des Forces
armées canadiennes et de la Gendarmerie royale du
Canada, ainsi qu'aux sénateurs et aux députés, lors-
qu'ils entrent au service du gouvernement du Canada
soit, par l'intermédiaire de la Commission de la Fonc-
tion publique, ou qu'ils sont nommés par les autorités
fédérales à une Commission, à un Conseil, à un or-
ganisme quelconque ou à la Magistrature du Canada,

soit déféré au Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.,

Le Comité recommande ledit avis de motion à la
Chambre.

Une copie des procès-verbaux et témoignages perti-
nents (fascicules n° 41 et 42) est déposée.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 61 aux
Journaux)

M. Isabelle, du Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaires sociales, présente le sixième
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mercredi 31
octobre 1973, le Comité a étudié le Bill C-224, Loi modi-
fiant le Régime de pensions du Canada (NI 2), et a con-
venu d'en faire rapport sans modification.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages rela-
tifs à ce bill (fascicule n, 18) est déposé.
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(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 62 aux
Journaux)

M. Lalonde, membre du Conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,-Copies, en français et en anglais, d'un
rapport d'une étude intitulée «Nutrition Canada enquête
nationale». (Document parlementaire n' 291-4/63).

M. Lang, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, (1) État
des vérificateurs relativement aux stocks nets pour les-
quels la Commission canadienne du blé est en droit de
réclamer des frais de magasinage pour la campagne agri-
cole terminée le 31 juillet 1973. (Document parlementaire
n° 291-1/260); (2) Déclaration relative aux paiements
définitifs aux producteurs de grains de l'Ouest pour le
blé, l'avoine et l'orge, pour la campagne agricole de
1972-1973. (Document parlementaire n° 291-1/260A).

Le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et l'apprécia-
tion des prises de contrôle d'entreprises commerciales
canadiennes par certaines personnes et ceux de la créa-
tion, par certaines personnes, d'entreprises nouvelles au
Canada, rapporté avec des amendements par le Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques est étudié de nouveau à l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M. MacKay, appuyé par M. Bell,-Qu'on modifie le Bill
C-132, Loi prévoyant l'examen et l'appréciation des
prises de contrôle d'entreprises commerciales canadiennes
par certaines personnes et ceux de la création, par cer-
taines personnes, d'entreprises nouvelles au Canada, par
le retranchement des lignes 43 à 46 de la page 2 et des
lignes 1 à 6 de la page 3 au paragraphe 2(2) et leur
remplacement par ce qui suit:

«industries au Canada;

e) la comptabilité de l'acquisition ou de la création avec
les politiques nationales en matière industrielle et
économique; et

f) la comptabilité de l'acquisition ou de la création
avec les politiques en matière industrielle et écono-
mique qu'a énoncées le gouvernement ou la législature
d'une province dans laquelle l'entreprise est exploitée
ou dans laquelle on projette d'exploiter la nouvelle
entreprise.».

Et sur la motion de M. Horner (Crowfoot), appuyé par
M. Bell,--Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant
l'examen et l'appréciation des prises de contrôle d'entre-
prises commerciales canadiennes par certaines personnes
et ceux de la création, par certaines personnes, d'entre-
prises nouvelles au Canada, par le retranchement du
montant «$250,000», au sous-alinéa 5(1)c) (i), à la ligne
23 de la page 17 et son remplacement par ce qui suit:

«$500,000».

Et sur la motion de M. Nystrom, appuyé par M. Knowles
(Winnipeg-Nord-Centre),-Qu'on modifie le Bill C-132,
Loi prévoyant l'examen et l'appréciation des prises de
contrôle d'entreprises commerciales canadiennes par cer-
taines personnes et ceux de la création, par certaines
personnes, d'entreprises nouvelles au Canada, par le re-
tranchement du montant «$3,000,000», au sous-alinéa
5(1)c) (ii), à la ligne 29 de la page 17 et son remplace-
ment par ce qui suit:

«$1,500,000».

Et sur la motion de M. MacKay, appuyé par M. Bell,-
Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et
l'appréciation des prises de contrôle d'entreprises com-
merciales canadiennes par certaines personnes et ceux de
la création, par certaines personnes, d'entreprises nou-
velles au Canada, en supprimant le paragraphe (3) de
l'article 7 à la page 18 et en le remplaçant par ce qui suit:

«(3) Le Ministre doit mettre à la disposition de
l'Agence les services d'agents qui sont représentatifs de
chacune des régions du Canada, y compris les agents
du ministère du gouvernement du Canada qu'il dirige,
qu'il peut nommer à cette fin.

(4) Chaque fois que l'examen ou l'appréciation d'un
investissement proposé ou effectif aura vraisemblable-
ment des répercussions appréciables pour une ou plu-
sieurs provinces, une recommandation doit être sou-
mise au Ministre à ce sujet par un comité d'agents dont
la majorité sont représentatifs de la province ou des
provinces.-

Et sur la motion de M. MacKay, appuyé par M. Bell,-
Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et
l'appréciation des prises de contrôle d'entreprises com-
merciales canadiennes par certaines personnes et ceux de
la création, par certaines personnes d'entreprises nou-
velles au Canada, en retranchant les lignes 34 à 36 inclu-
sivement à la page 20 et en les remplaçant par ce qui
suit:

«aux paragraphes 8(1), (2) ou (3), elle doit immédia-
tement envoyer copie de l'avis, par courrier recom-
mandé, à la province ou aux provinces pour lesquelles
l'investissement proposé ou effectif auquel se rapporte
l'avis aura vraisemblablement des répercussions appré-
ciables et au Ministre, qui doit dès lors examiner».

Le débat se poursuit;

Le Sénat transmet un message à la Chambre pour l'in-
former qu'il a adopté, sans amendement, le Bill C-222,
Loi concernant la Loi sur la revision des limites des cir-
conscriptions électorales.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.
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Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités et modi-
fiée, ainsi qu'il suit:

MM. Forrestall, Coates, Beattie (Hamilton Mountain),
Roy (Timmins) et Haliburton en remplacement de MM.
Roche, Jarvis, Andre, Foster et McGrath sur la liste des
membres du Comité permanent de la radiodiffusion, des
films et de l'assistance aux arts.

M. Woolliams en remplacement de M. Wise sur la liste
des membres du Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques.

Mm MacInnis, MM. Cafik et Oberle en remplacement
de MM. Saltsman, Hymmen et Hueglin sur la liste des
membres du Comité permanent de la santé, du bien-être
social et des affaires sociales.

MM. Taylor et Oberle en remplacement de MM. Kor-
chinski et Dinsdale sur la liste des membres du Comité
permanent des affaires indiennes et du développement
du Nord canadien.

MM. Nielsen, Wagner et Clark (Rocky Mountain) en
remplacement de MM. O'Sullivan, Alexander et Lawrence
sur la liste des membres du Comité permanent de la
justice et des questions juridiques.

M. Neale (Vancouver-Est) en remplacement de M.
Gilbert sur la liste des membres du Comité permanent du
travail, de la main-d'œuvre et de l'immigration.

MM. Lachance et Harney en remplacement de MM.
Caccia et Howard sur la liste des membres du Comité
permanent des privilèges et élections.

MM. Roche, Nowlan et Olivier en remplacement de
MM. Baldwin, Morgan et Blaker sur la liste des membres
du Comité permanent de la procédure et de l'organisation.

M. Mitges en remplacement de M. Schumacher sur la
liste des membres du Comité permanent des comptes
publics.

M. Crouse en remplacement de M. MeKinnon sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires exté-
rieures et de la défense nationale.

MM. McCain, Carter et Marshall en remplacement de
MM. Hees, Paproski et MacDonald (Egmont) sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires extérieu-
res et de la défense nationale.

M. L'Heureux e'n remplacement de M. Poulin sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires in-
diennes et du développement du Nord canadien.

M. Poulin en remplacement de M. L'Heureux sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires in-
diennes et du développement du Nord canadien.

M. Côté en remplacement de M. Corbin sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgétaires
en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41 (1) du Règlement savoir:

Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur l'application
de la Loi sur les subventions au développement régional
pour le mois de septembre 1973, conformément à l'article
16 de ladite Loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970. (Document
parlementaire n° 291-1/329A).

Par M. Lalonde, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur l'application de
la Loi sur la Caisse d'aide à la santé, pour l'année finan-
cière terminée le 31 mars 1973, conformément à l'article
13 de ladite Loi, chapitre H-4, S.R.C., 1970. (Document
parlementaire n° 291-1/156A).

A 10 h. 28 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Drury, membre du Conseil privé de la Reine, remet
un message de Son Excellence le Gouverneur général,
lequel message est lu par M. l'Orateur ainsi qu'il suit:

ROLAND MICHENER

Son Excellence le Gouverneur général transmet à la
Chambre des communes le budget supplémentaire des
prévisions budgétaires (A) relatives aux sommes re-
quises pour le service du Canada pour l'année se termi-
nant le 31 mars 1974 et, conformément aux dispositions
de l'«Acte de l'Amérique du Nord britannique, 1867», le
Gouverneur général recommande lesdites prévisions bud-
gétaires à la Chambre des communes.

Résidence du Gouverneur général, Ottawa.

Ledit budget supplémentaire (A) pour l'année se ter-
minant le 31 mars 1974, est enregistré à titre de document
parlementaire n° 291-1/132C.

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Drury,
il est ordonné,-Que le budget supplémentaire (A), dé-
posé aujourd'hui, soit déféré au Comité permanent des
prévisions budgétaires en général.

M. Turner (London-Est) au nom de M. Munro (Ha-
milton-Est), membre du Conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,-Copies, en français et en anglais, du
rapport d'Information Canada, pour l'année financière
terminée le 31 mars 1973. (Document parlementaire
n° 291-1/304A).

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les deux questions suivantes sont transfor-
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

NI 2220-M. Alexander

Au cours des cinq dernières années, à combien se sont
élevées les subventions accordées par le Conseil des Arts
du Canada, a) au total, b) par province, c) par catégorie
dans les provinces, d) à Hamilton (Ontario) et dans la
région et dans quelles catégories? (Document parle-
mentaire n° 291-2/2220).

No 2974-M. Broadbent

Quelles sont les sociétés qui ont reçu des subventions
en espèces en vertu du Programme d'aide à la recherche
industrielle (IRAP) au cours de chacune des années fi-
nancières 1972-1973 (du 1" janvier à la fln) et 1973-1974
jusqu'ici et, dans chaque cas, quels ont été les montants
engagés et versés? (Document parlementaire n° 291-
2/2974).
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M. Breau, secrétaire parlementaire du ministre de
l'Industrie et du Commerce, dépose la réponse aux
ordres susdits.

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de la correspondance adressée au Premier ministre et
au ministre des Finances au sujet de la Corporation de
développement du Canada et de l'emplacement proposé
dans la ville de Vancouver pour son bureau principal.-
(Avis de motion portant production de documents n° 228
-M. Reynolds)

L'avis de motion portant production de documents
n° 252, ainsi conçu:

Qu'un ordre de la Chambre soit donné en vue de la
production de copie de tout document résultant de la
première réunion de l'équipe de gestionnaires supérieurs
de l'Office de l'établissement agricole des anciens com-
battants convoquée par le Directeur général de l'Office
de l'établissement agricole des anciens combattants à
Ottawa, du 26 au 29 mars, comme il suit, a) plans opéra-
tionnels pour les périodes qui précèdent et suivent la
date limite du 31 mars 1974 pour les nouvelles demandes
de prêts, b) utilisation plus poussée de la gestion par
objectif en tant que style de gestion pour l'Office de
l'établissement agricole des anciens combattants,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Humber-Saint-Georges-Sainte-Barbe (M. Marshall),
est reporté par le Greffier à l'ordre relatif aux Avis de
motions (documents), conformément à l'article 48(1)
du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 256, ainsi conçu:

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence
la priant de faire déposer à la Chambre copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement et
l'URSS au sujet de la vente de blé entre les deux pays,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Scarborough-Est (M. Stackhouse), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (docu-
ments), conformément à l'article 48(1) du Règlement.

L'avis de motion portant production de documents
n° 257, ainsi conçu:

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence
la priant de faire déposer à la Chambre copie de toute
correspondance échangée entre le gouvernement et la
République populaire de Chine au sujet de la vente de
blé entre les deux pays,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Scarborough-Est (M. Stackhouse), est reporté par
le Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (docu-
ments), conformément à l'article 48(1) du Règlement.

Le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et l'apprécia-
tion des prises de contrôle d'entreprises commerciales

canadiennes par certaines personnes et ceux de la créa-
tion, par certaines personnes, d'entreprises nouvelles au
Canada, rapporté avec des amendements par le Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques, est étudié de nouveau à l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M. MacKay, appuyé par M. Bell,-Qu'on modifie le Bill
C-132, Loi prévoyant l'examen et l'appréciation des
prises de contrôle d'entreprises commerciales canadiennes
par certaines personnes et ceux de la création, par cer-
taines personnes, d'entreprises nouvelles au Canada, par
le retranchement des lignes 43 à 46 de la page 2 et des
lignes 1 à 6 de la page 3 au paragraphe 2(2) et leur
remplacement par ce qui suit:

«industries au Canada;
e) la comptabilité de l'acquisition ou de la création
avec les politiques nationales en matière industrielle
et économique; et

f) la comptabilité de l'acquisition ou de la création
avec les politiques en matière industrielle et écono-
mique qu'a énoncées le gouvernement ou la législature
d'une province dans laquelle l'entreprise est exploitée
ou dans laquelle on projette d'exploiter la nouvelle
entreprise.».

Et sur la motion de M. Horner (Crowfoot), appuyé par
M. Bell,-Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant
l'examen et l'appréciation des prises de contrôle d'entre-
prises commerciales canadiennes par certaines personnes
et ceux de la création, par certaines personnes, d'entre-
prises nouvelles au Canada, par le retranchement du
montant «$250,000», au sous-alinéa 5(l)c) (i), à la ligne
23 de la page 17 et son remplacement par ce qui suit:

«$500,000».

Et sur la motion de M. Nystrom, appuyé par M. Knowles
(Winnipeg-Nord-Centre),-Qu'on modifie le Bill C-132,
Loi prévoyant l'examen et l'appréciation des prises de
contrôle d'entreprises commerciales canadiennes par
certaines personnes et ceux de la création, par certaines
personnes, d'entreprises nouvelles au Canada, par le re-
tranchement du montant -$3,000,000, au sous-alinéa
5(1)c) (ii), à la ligne 29 de la page 17 et son remplace-
ment par ce qui suit:

«$l,500,000».
Et sur la motion de M. MacKay, appuyé par M. Bell-

Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et
l'appréciation des prises de contrôle d'entreprises com-
merciales canadiennes par certaines personnes et ceux de
la création, par certaines personnes, d'entreprises nou-
velles au Canada, en supprimant le paragraphe (3) de
l'article 7 à la page 18 et en le remplaçant par ce qui
suit:

«(3) Le Ministre doit mettre à la disposition de
l'Agence les services d'agents qui sont représentatifs de
chacune des régions du Canada, y compris les agents
du ministère du gouvernement du Canada qu'il dirige,
qu'il peut nommer à cette fin.

(4) Chaque fois que l'examen ou l'appréciation d'un
investissement proposé ou effectif aura vraisemblable-
ment des répercussions appréciables pour une ou plus-
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sieurs provinces, une recommandation doit être sou-
mise au Ministre à ce sujet par un comité d'agents
dont la majorité sont représentatifs de la province ou
des provinces.»

Et sur la motion de M. MacKay, appuyé par M. Bell,-
Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et
l'appréciation des prises de contrôle d'entreprises com-
merciales canadiennes par certaines personnes et ceux de
la création, par certaines personnes d'entreprises nou-
velles au Canada, en retranchant les lignes 34 à 36 inclu-
sivement à la page 20 et en les remplaçant par ce qui
:suit:

«aux paragraphes 8(1), (2) ou (3), elle doit immédia-
tement envoyer copie de l'avis, par courrier recom-
mandé, à la province ou aux provinces pour lesquelles
l'investissement proposé ou effectif auquel se rapporte
l'avis aura vraisemblablement des répercussions appré-
ciables et au Ministre, qui doit dès lors examiner».

Le débat se poursuit;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

M. Wise en remplacement de M. Atkey sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des
prix de l'alimentation.

MM. McGrath et Jarvis en remplacement de MM.
Coates et Forrestall sur la liste des membres du Comité
permanent de la radiodiffusion, des films et de l'assis-
tance aux arts.

M. Arrol en remplacement de M. Beatty (Wellington-
Grey-Dufferin-Waterloo) sur la liste des membres du
Comité permanent de la radiodiffusion, des films et de
l'assistance aux arts.

A six heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

7 novembre 1973 CHAMBRE DES COMMUNES
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PRIÈRE

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en considé-
ration des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Matte, appuyé par M. Fortin, propose,-Que
cette Chambre déplore que le gouvernement maintienne
par la crainte, l'autocratie et l'oligarchie, l'unité du pays,
et n'ait rien fait pour inciter les provinces à se réunir
elles-mêmes afin de modifier ou de refaire la Constitution
canadienne et sauver ainsi le pays des troubles nationaux
en satisfaisant aux aspirations originales de chacune
des provinces.

Après débat, les délibérations relatives à ladite motion
sont terminées.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion <Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

MM. Coates et Nowlan en remplacement de MM.
Grafftey et McGrath sur la liste des membres du Comité
permanent de la radiodiffusion, des films et de l'assistance
aux arts.

MM. Hargrave, Epp, Loiselle, Lessard, Trudel, Kem-
pling, McKinley et Stollery en remplacement de MM.
Murta, Whittaker, M'"® Morin, MM. LeBlanc (Westmor-
land-Kent), Stollery, Horner (Crowfoot), Horner (Battle-
ford-Kindersley) et Yanakis sur la liste des membres du
Comité spécial sur les tendances des prix de l'alimenta-
tion.

MM. Baker, Andre, M"e MacDonald (Kingston et les
Îles), MM. Madill, McKinley, Patterson, Lajoie et Dupont
en remplacement de M"' MacDonald (Kingston et les
Îles), MM. Nielsen, Woolliams, O'Connor, Stackhouse,
Clark (Rocky Mountain), Prud'homme et Fox sur la
liste des membres du Comité permanent de la justice et
des questions juridiques.
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M. Dinsdale en remplacement de M. Nielsen sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires
indiennes et du développement du Nord canadien.

M. Gilbert en remplacement de M. Harney sur la liste
des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

MM. Morgan et Barnett en remplacement de MM.
MacDonald (Egmont) et Peters sur la liste des membres
du Comité permanent de la procédure et de l'organisation.

MM. Mather et Knight en remplacement de MM. Rose
et Harney sur la liste des membres du Comité perma-
nent des prévisions budgétaires en général.

MM. Blenkarn et Nowlan en remplacement de MM.
Thomas (Moncton) et MacKay sur la liste des membres
du Comité permanent des transports et des communi-
cations.

M. McKenzie en remplacement de M. McKinley sur la
liste des membres du Comité spécial sur les tendances des
prix de l'alimentation.

M. Railton en remplacement de M. Lajoie sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires indiennes
et du développement du Nord canadien.

MM. Stackhouse, Woolliams, O'Connor et Nielsen en
remplacement de M. McKinley, Mlle MacDonald (Kings-
ton et les Îles), MM. Madill et Patterson sur la liste des
membres du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques.

M. Lajoie en remplacement de M. Railton sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires indiennes
et du développement du Nord canadien.

M. Horner (Battleford-Kindersley) en remplacement
de M. McKenzie sur la liste des membres du Comité spé-
cial sur les tendances des prix de l'alimentation.

M. Blaker en remplacement de M. Reid sur la liste
des membres du Comité permanent de la procédure et de
l'organisation.

MM. Comtois, Neil (Moose Jaw) et Kuntz en remplace-
ment de MM. Poulin, Nowlan et Taylor sur la liste des
membres du Comité permanent des transports et des
communications.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Trudeau, membre du Conseil privé de la
Reine,-Sommaire des arrêtés en conseil adoptés durant
le mois de mai 1973. (Textes français et anglais). (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/355A).

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
du ministère des Transports, pour l'année financière ter-
minée le 31 mars 1973, conformément à l'article 34 de
la Loi sur le ministère des Transports, chapitre T-15,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/26A).

A 10 h. 32 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions.
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX



22 ÉLIZABETH 11-1973

No 168

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 9 NOVEMBRE 1973

Onze heures du matin

PRIÈRE

En conformité des dispositions de l'article 43 du Règle-
ment, sur motion de M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), appuyé par M. Marshall, il est ordonné,--Que
la Chambre demande au ministre des Affaires des anciens
combattants d'examiner d'urgence la possibilité de modi-
fier les règlements d'application de la Loi sur les terres
destinées aux anciens combattants de façon que les an-
ciens combattants puissent acquérir de petites propriétés,
même si, dans la plupart des cas, les anciens combattants
âgés qui demandent des prêts en vertu de ladite Loi le
font principalement pour subvenir à leurs besoins de loge-
ment, car, de l'avis de la Chambre, tout ancien combat-
tant devrait lui aussi avoir le droit de posséder une par-
celle de notre pays.

Le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et l'apprécia-
tion des prises de contrôle d'entreprises commerciales
canadiennes par certaines personnes et ceux de la créa-
tion, par certaines personnes, d'entreprises nouvelles au
Canada, rapporté avec des amendements par le Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques, est étudié de nouveau à l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M. MacKay, appuyé par M. Bell,-Qu'on modifie le Bill
C-132, Loi prévoyant l'examen et l'appréciation des prises

de contrôle d'entreprises commerciales canadiennes par
certaines personnes et ceux de la création, par certaines
personnes, d'entreprises nouvelles au Canada, par le re-
tranchement des lignes 43 à 46 de la page 2 et des lignes
1 à 6 de la page 3 au paragraphe 2(2) et leur remplace-
ment par ce qui suit:

«industries au Canada;
e) la comptabilité de l'acquisition ou de la création avec
les politiques nationales en matière industrielle et éco-
nomique; et

f) la comptabilité de l'acquisition ou de la création
avec les politiques en matière industrielle et écono-
mique qu'a énoncées le gouvernement ou la législature
d'une province dans laquelle l'entreprise est exploitée
ou dans laquelle on projette d'exploiter la nouvelle
entreprise.>.

Et sur la motion de M. Horner (Crowfoot), appuyé par
M. Bell,-Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant
l'examen et l'appréciation des prises de contrôle d'entre-
prises commerciales canadiennes par certaines personnes
et ceux de la création, par certaines personnes, d'entre-
prises nouvelles au Canada, par le retranchement du
montant «$250,000-, au sous-alinéa 5(1)c) (i), à la ligne
23 de la page 17 et son remplacement par ce qui suit:

«$500,000>.
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Et sur la motion de M. Nystrom, appuyé par M. Knowles
(Winnipeg-Nord-Centre),-Qu'on modifie le Bill C-132,
Loi prévoyant l'examen et l'appréciation des prises de
contrôle d'entreprises commerciales canadiennes par cer-
taines personnes et ceux de la création, par certaines
personnes, d'entreprises nouvelles au Canada, par le re-
tranchement du montant «$3,000,000», au sous-alinéa
5(1)c) (ii), à la ligne 29 de la page 17 et son remplace-
ment par ce qui suit:

<$1,500,000».

Et sur la motion de M. MacKay, appuyé par M. Bell,-
Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et
l'appréciation des prises de contrôle d'entreprises com-
merciales canadiennes par certaines personnes et ceux de
la création, par certaines personnes, d'entreprises nou-
velles au Canada, en supprimant le paragraphe (3) de
l'article 7 à la page 18 et en le remplaçant par ce qui suit:

«(3) Le Ministre doit mettre à la disposition de
l'Agence les services d'agents qui sont représentatifs de
chacune des régions du Canada, y compris les agents
du ministère du gouvernement du Canada qu'il dirige,
qu'il peut nommer à cette fin.

(4) Chaque fois que l'examen ou l'appréciation d'un
investissement proposé ou effectif aura vraisemblable-
ment des répercussions appréciables pour une ou plu-
sieurs provinces, une recommandation doit être sou-
mise au Ministre à ce sujet par un comité d'agents dont
la majorité sont représentatifs de la province ou des
provinces.»

Et sur la motion de M. MacKay, appuyé par M. Bell,-
Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et
l'appréciation des prises de contrôle d'entreprises com-
merciales canadiennes par certaines personnes et ceux de
la création, par certaines personnes d'entreprises nou-
velles au Canada, en retranchant les lignes 34 à 36 inclu-
sivement à la page 20 et en les remplaçant par ce qui
suit:

«aux paragraphes 8(1), (2) ou (3), elle doit immédia-
tement envoyer copie de l'avis, par courrier recom-
mandé, à la province ou aux provinces pour lesquelles
l'investissement proposé ou effectif auquel se rapporte
l'avis aura vraisemblablement des répercussions appré-
ciables et au Ministre, qui doit dès lors examiner».

Le débat se poursuit;

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement).

(Avis de motions)

Du consentement unanime, les articles numéros 11 et
29 sont réservés.

M. Roche, appuyé par M. McKinley, propose,-Que, de
l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait songer à

se doter d'un cadre intégré pour l'élaboration de la poli-
tique sociale et économique du Canada, en instituant un
conseil économique et social destiné à établir de meilleurs
rapports entre les intérêts sociaux et les intérêts du sec-
teur des affaires, afin d'aider nos institutions à mieux ré-
pondre aux intérêts et aspirations de chaque citoyen.-
(Avis de motion n° 30).

Il s'élève un débat;

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent de la radiodiffusion, des
films et de l'assistance aux arts du Bill C-143, Loi modi-
fiant la Loi sur la radiodiffusion.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que l'ordre
portant deuxième lecture et renvoi au Comité permanent
de la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts
du Bill C-143, Loi modifiant la Loi sur la radiodiffusion,
soit révoqué, ledit bill retiré et que l'objet en soit déféré
au Comité permanent de la radiodiffusion, des films et de
l'assistance aux arts.

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des dé-
putés est expirée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée, ainsi qu'il suit:

M"' Morin, MM. LeBlanc (Westmorland-Kent) et
Yanakis en remplacement de MM. Loiselle, Lessard et
Trudel sur la liste des membres du Comité spécial sur les
tendances des prix de l'alimentation.

M"' MacDonald (Kingston et les Îles) et M. O'Sullivan
en remplacement de MM. Nielsen et Fairweather sur la
liste des membres du Comité permanent de la justice et
des questions juridiques.

M. Harney en remplacement de M. Gilbert sur la liste
des membres du Comité permanent des privilèges et élec-
tions.

MM. Baldwin et O'Sullivan en remplacement de MM.
Darling et Fraser sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne au
mardi 13 novembre, à deux heures de l'après-midi, en
conformité des dispositions du paragraphe (1) de l'article
2 du Règlement.

9 novembre 1973JOURNAUX
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L'avis de motion qui suit est appelé, reporté aux Ordres
inscrits au nom du gouvernement et fait l'objet d'un
ordre d'examen dans la prochaine séance de la Chambre,
conformément à l'article 21(2) du Règlement:

Qu'il soit résolu par ......... la Chambre des com-
munes:

Qu'il est opportun que les Chambres du Parlement
approuvent la décision du gouvernement à l'effet que
les Forces canadiennes participent à la Force d'urgence
des Nations Unies au Moyen-Orient, et que cette Cham-
bre approuve ladite décision.

Et qu'un message soit transmis au Sénat informant
Leurs Honneurs que cette Chambre a adopté une résolu-
tion approuvant la participation des Forces canadiennes
à la Force d'urgence des Nations Unies au Moyen-Orient,
et invitant Leurs Honneurs à se joindre à cette Chambre
pour approuver ladite résolution en remplaçant les
pointillés de la résolution par les mots <le Sénat et».
-Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures.

Le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et l'apprécia-
tion des prises de contrôle d'entreprises commerciales
canadiennes par certaines personnes et ceux de la créa-
tion, par certaines personnes, d'entreprises nouvelles au

Canada, rapporté avec des amendements par le Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques, est étudié de nouveau à l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M. MacKay, appuyé par M. Bell,-Qu'on modifie le Bill
C-132, Loi prévoyant l'examen et l'appréciation des prises
de contrôle d'entreprises commerciales canadiennes par
certaines personnes et ceux de la création, par certaines
personnes, d'entreprises nouvelles au Canada, par le re-
tranchement des lignes 43 à 46 de la page 2 et des lignes
1 à 6 de la page 3 du paragraphe 2(2) et leur remplace-
ment par ce qui suit:

«industries au Canada;
e) la comptabilité de l'acquisition ou de la création avec
les politiques nationales en matière industrielle et éco-
nomique; et

f) la comptabilité de l'acquisition ou de la création
avec les politiques en matière industrielle et écono-
mique qu'a énoncées le gouvernement ou la législature
d'une province dans laquelle l'entreprise est exploitée
ou dans laquelle on projette d'exploiter la nouvelle
entreprise.>.

Et sur la motion de M. Horner (Crowfoot), appuyé par
M. Bell,-Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant
l'examen et l'appréciation des prises de contrôle d'entre-
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prises commerciales canadiennes par certaines personnes
et ceux de la création, par certaines personnes, d'entre-
prises nouvelles au Canada, par le retranchement du
montant <$250,000», au sous-alinéa 5(1)c) (i), à la ligne
23 de la page 17 et son remplacement par ce qui suit:

«$500,000».

Et sur la motion de M. Nystrom, appuyé par M. Knowles
(Winnipeg-Nord-Centre),-Qu'on modifie le Bill C-132,
Loi prévoyant l'examen et l'appréciation des prises de
contrôle d'entreprises commerciales canadiennes par cer-
taines personnes et ceux de la création, par certaines
personnes, d'entreprises nouvelles au Canada, par le re-
tranchement du montant «$3,000,000», au sous-alinéa
5(1)c)(ii), à la ligne 29 de la page 17 et son remplace-
ment par ce qui suit:

«$1,500,000».

Et sur la motion de M. MacKay, appuyé par M. Bell,-
Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et
l'appréciation des prises de contrôle d'entreprises com-
merciales canadiennes par certaines personnes et ceux de
la création, par certaines personnes, d'entreprises nou-
velles au Canada, en supprimant le paragraphe (3) de
l'article 7 à la page 18 et en le remplaçant par ce qui suit:

<(3) Le Ministre doit mettre à la disposition de
l'Agence les services d'agents qui sont représentatifs de
chacune des régions du Canada, y compris les agents
du ministère du gouvernement du Canada qu'il dirige,
qu'il peut nommer à cette fin.

(4) Chaque fois que l'examen ou l'appréciation d'un
investissement proposé ou effectif aura vraisemblable-
ment des répercussions appréciables pour une ou plu-
sieurs provinces, une recommandation doit être sou-
mise au Ministre à ce sujet par un comité d'agents dont
la majorité sont représentatifs de la province ou des
provinces.»

Et sur la motion de M. MacKay, appuyé par M. Bell,-
Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et
l'appréciation des prises de contrôle d'entreprises com-
merciales canadiennes par certaines personnes et ceux de
la création, par certaines personnes d'entreprises nou-
velles au Canada, en retranchant les lignes 34 à 36 inclu-
sivement à la page 20 et en les remplaçant par ce qui
suit:

«aux paragraphes 8(1), (2) ou (3), elle doit immédia-
tement envoyer copie de l'avis, par courrier recom-
mandé, à la province ou aux provinces pour lesquelles
l'investissement proposé ou effectif auquel se rapporte
l'avis aura vraisemblablement des répercussions appré-
ciables et au Ministre, qui doit dès lors examiner».

Le débat se poursuit;

M. Peters, appuyé par M. Barnett, propose l'amende-
ment suivant,-Qu'on modifie la motion numéro (2) en
ajoutant après le mot <province» à la ligne 4 du para-
graphe f) les mots:

«ou un conseil territorial».

Il s'élève un débat;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65 (4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée, ainsi qu'il suit:

M. Forrestall en remplacement de M. Haliburton sur
la liste des membres du Comité permanent de la radio-
diffusion, des films et de l'assistance aux arts.

M. Lawrence en remplacement de M. Andre sur la liste
des membres du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques.

M. McGrath en remplacement de M. Nielsen sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

MM. Howard et Benjamin en remplacement de MM.
Harney et Brewin sur la liste des membres du Comité
permanent des privilèges et élections.

MM. Firth, Jelinek, Atkey et Caccia en remplacement
de MM. Rose, Jarvis, Beattie (Hamilton Mountain) et
Blaker sur la liste des membres du Comité permanent
de la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts.

MM. Caron et Prud'homme et remplacement de MM.
Dupon et Blais sur la liste des membres du Comité per-
manent de la justice et des questions juridiques.

MM. Clarke (Vancouver Quadra), McKenzie, Forrestall,
Oberle, Hales, Harney, Roy (Laval), Dupont, Smith
(Saint-Jean) et Comtois en remplacement de MM. Mc-
Grath, Horner (Crowfoot), Holmes, Alkenbrack, Hollands,
Mather, Blais, Gauthier (Ottawa-Est), Côté et Béchard
sur la liste des membres du Comité permanent des pré-
visions budgétaires en général.

M. Laflamme en remplacement de M. Stollery sur la
liste des membres du Comité permanent des privilèges
et élections.

MM. Schumacher et McKenzie en remplacement de
MM. Morgan et O'Connor sur la liste des membres du
Comité permanent de la justice et des questions juri-
diques.

M. Baker en remplacement de M. Oberle sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. Arrol en remplacement de M. Andre sur la liste
des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

M. Grafftey en remplacement de M. Atkey sur la liste
des membres du Comité permanent de la radiodiffusion,
des films et de l'assistance aux arts.

M. Towers en remplacement de M"* MacDonald (Kings-
ton et les Îles) sur la liste des membres du Comité
permanent des privilèges et élections.

JOURNAUX 13 novembre 1973
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MM. Caccia, Danson et Macquarrie en remplacement
de MM. Blaker, Poulin et MacDonald (Egmont) sur la
liste des membres du Comité permanent des privilèges
et élections.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Faulkner, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) de la Société de

développement de l'industrie cinématographique cana-
dienne, pour l'année financière terminée le 31 mars 1973,
ainsi que l'état financier et le rapport de l'auditeur général
y afférent conformément à l'article 20 de la Loi sur la
Société de développement de l'industrie cinématogra-
phique canadienne, chapitre C-8, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/91A).

A 10 h. 14 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

13 novembre 1973 CHAMBRE DES COMMUNES
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M. Jerome, du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques, présente le huitième rapport dudit
Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mardi 8 mai
1973, le Comité a étudié le Bill C-176, Loi modifiant le
Code criminel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne
et la Loi sur les secrets officiels, et a convenu d'en
faire rapport avec les modifications suivantes:

Article 2
Retrancher la ligne 5 à la page 5 et la remplacer par

ce qui suit:

«quête et que

d) l'infraction pour laquelle la communication privée
peut être interceptée est un acte criminel.»

Retrancher les lignes 6 à 32 inclusivement, à la page
5 et les remplacer par ce qui suit:

«(2) Une autorisation doit

a) indiquer l'infraction relativement à laquelle des
communications privées pourront être interceptées;

b) indiquer le genre de communication privée qui
pourra être interceptée;

c) indiquer, si elle est connue, l'identité des per-
sonnes dont les communications privées doivent être
interceptées et, lorsque l'identité de ces personnes
n'est pas connue, décrire de façon générale le lieu
où les communications privées pourront être inter-
ceptées ou s'il est impossible de donner une des-
cription générale de ce lieu, la façon dont elles
pourront l'être;
d) énoncer les modalités que le juge estime oppor-
tunes dans l'intérêt public; et
e) être valide pour la période de trente jours au
plus qui y est indiquée.

(2.1) Le solliciteur général du Canada ou le procu-
reur général, selon le cas, peut désigner une ou
plusieurs personnes qui pourront intercepter des com-
munications privées aux termes d'autorisations.»

Retrancher les lignes 12 à 16 inclusivement à la page
7 et les remplacer par ce qui suit:

«ceptions commencent avant qu'une demande d'autori-
sation ne puisse, avec toute la diligence raisonnable,
être présentée, il peut, selon les modalités, s'il en est,
qu'il estime à propos, donner la permission à un agent
de la paix ou à un fonctionnaire public d'intercep-.
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Retrancher la ligne 22 à la page 7 et la remplacer
par ce qui suit:

«en vertu du paragraphe (1) par un mandataire, la
personne»

Retrancher les lignes 30 à 39 inclusivement à la page
7 et les remplacer par ce qui suit:

«a) ordonner qu'une demande d'autorisation d'inter-
cepter des communications privées dans les circons-
tances visées par la permission soit présentée par
l'agent de la paix ou le fonctionnaire public,
b) approuver la permission, ou
c) révoquer la permission.>

Retrancher les lignes 8 à 16 inclusivement à la page
8 et les remplacer par ce qui suit:

«et par écrit au procureur général de la province où
la demande est présentée ou au solliciteur général du
Canada, selon le cas, et doit être signée par un agent
de la paix ou un fonctionnaire public qui aurait eu
le droit de demander l'autorisation d'intercepter des
communications privées dans les circonstances que
vise la permission; et cette approbation peut être
donnée si le procureur général de la province où la
demande est présentée ou le solliciteur général du
Canada, selon le cas, est.

Ajouter immédiatement après la ligne 26 à la page
8 le nouveau paragraphe suivant:

«(5) Le juge d'instruction peut juger irrecevable la
preuve obtenue par voie d'interception d'une commu-
nication privée en application d'une autorisation sub-
séquente donnée sous le régime du présent article, s'il
conclut que la demande de cette autorisation subsé-
quente était fondée sur les mêmes faits, et comportait
l'interception de la communication privée de la même
personne ou des mêmes personnes, ou se rapportait
à la même infraction, constituant le fondement de la
demande de la première autorisation..

Retrancher les lignes 28 et 29 à la page 8 et les
remplacer par ce qui suit:

«vée qui a été interceptée et une preuve obtenue direc-
tement ou indirectement grâce à des renseignements
recueillis par l'interception d'une communication privée
sont toutes deux inadmissibles en preuve contre son
auteur ou la.

Retrancher les lignes 39 à 45 inclusivement à la page
8.

Retrancher la ligne 5 à la page 14 et la remplacer
par ce qui suit:

«et les mandataires, dont le nom doit apparaître au
rapport, spécialement dé-.

Retrancher la ligne 11 à la page 14 et la remplacer
par ce qui suit:

«mandataires, dont le nom doit apparaître au rapport,
spécialement désignés par»

Ajouter immédiatement après la ligne 35 à la page
17 le nouvel article suivant:

<178.23 (1) Le procureur général de la province où
la demande a été présentée ou le solliciteur général,
selon le cas, doit aviser par écrit, dans les quatre-vingt-

dix jours qui suivent la période pour laquelle l'autori-
sation a été accordée, la personne qui a fait l'objet de
l'interception en exécution d'une autorisation et doit,
de la façon prescrite par règlement, certifier au tribu-
nal qui a octroyé l'autorisation que cette personne a
été avisée.

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas

a) dans le cas d'une autorisation lorsque le but
d'une interception est relié à la prévention ou à la
découverte d'espionnage ou de sabotage fait pour le
compte d'un pays étranger, ou

b) lorsque le procureur général de la province où
la demande est présentée ou le solliciteur général,
selon le cas, certifie dans ledit délai de quatre-vingt-
dix jours de la façon prescrite par règlement au
juge qui a accordé l'autorisation que l'enquête se
poursuit et lorsque le juge estime que l'intérêt de
la justice exige qu'un délai d'une durée raisonnable
et déterminée soit accordé, auquel cas le juge peut
accorder un délai raisonnable et déterminée..

Article 6

Retrancher les lignes 30 à 45 inclusivement à la page
21 et les lignes 1 à 14 inclusivement à la page 22 et
les remplacer par ce qui suit:

«(2) Le solliciteur général du Canada peut décerner
un mandat autorisant l'interception ou la saisie de
toute communication s'il est convaincu, en se fondant
sur une preuve faite sous serment, que cette inter-
ception ou saisie est nécessaire pour prévenir ou dépis-
ter une activité subversive dirigée contre le Canada
ou préjudiciable à la sécurité du Canada, ou est
nécessaire pour recueillir des renseignements d'origine
étrangère essentiels à la sécurité du Canada.

(3) Aux fins du paragraphe (2), «activité subver-
sive> désigne

a) l'espionnage ou le sabotage;

b) des activités de renseignement d'origine étrangère
visant à réunir des renseignements sur le Canada;
c) des activités visant à opérer un changement de
gouvernement au Canada ou ailleurs par la force, la
violence ou tout autre moyen criminel;

d) des activités d'une puissance étrangère visant, en
fait ou éventuellement, à attaquer le Canada ou à se
livrer contre lui à d'autres actes hostiles, ou

e) des activités d'un groupe de terroristes étrangers
visant à la perpétration d'actes terroristes au Canada
ou contre le Canada.

(4) Un mandat décerné en application du paragraphe
(2) doit spécifier

a) le genre de communication qui doit être inter-
ceptée ou saisie;
b) la ou les personnes qui peuvent faire l'intercep-
tion ou la saisie; et
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c) la période pendant laquelle le mandat est en
vigueur.

(5) Le solliciteur général du Canada doit, chaque
année, aussitôt que possible, établir, relativement aux
mandats décernés en application du paragraphe (2) et
aux interceptions et saisies pratiquées en vertu de ceux-
ci au cours de l'année précédente, un rapport indiquant

a) le nombre de mandats décernés en application du
paragraphe (2),

b) la durée moyenne de validité des mandats,
c) une description sommaire des méthodes d'inter-
ception ou de saisie utilisées en vertu des mandats, et
d) une appréciation générale de l'importance des
mandats décernés en application du paragraphe (2)
pour la prévention ou le dépistage des activités sub-
versives dirigées contre le Canada ou préjudiciables
à la sécurité du Canada et pour la réunion de ren-
seignements d'origine étrangère essentiels à la sécu-
rité du Canada,

et une copie de chacun de ces rapports doit être déposée
devant le Parlement dès que le rapport est terminé ou,
si le Parlement ne siège pas à ce moment-là, l'un des
quinze premiers jours où il siège par la suite.»

Le Comité a ordonné la réimpression du Bill C-176,
tel que modifié, pour l'usage de la Chambre des com-
munes, à l'étape du rapport.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages rela-
tifs à ce Bill (fascicules n" 13, 14, 15, 16, 17, 21, 22, 23,
24, 26, 27, 28 et 29) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 63 aux
Journaux).

M. Jerome, du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques, présente le neuvième rapport dudit
Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du vendredi, 21
septembre 1973, le Comité a étudié le Bill C-191, Loi
modifiant la Loi sur la libération conditionnelle de déte-
nus, et a convenu d'en faire rapport avec la modification
suivante:

Article 1

Retrancher les lignes 21 à 27 inclusivement à la page
1 et les lignes 1 à 7 inclusivement à la page 2 et les
remplacer par ce qui suit:

«(4) Lorsqu'un membre spécial était, au moment de
sa nomination, employé dans la Fonction publique, le
ministère qui l'emploie doit lui accorder un congé
sans traitement et il doit toucher un traitement à titre
de membre de la Commission.»

Le Comité a ordonné la réimpression du Bill C-191,
tel que modifié, pour l'usage de la Chambre des com-
munes, à l'étape du rapport, en application de l'article
75(2) du Règlement.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages re-
latifs à ce Bill (fascicule n° 29) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 64 aux
Journaux.)

M. Stewart, du Comité permanent de la radiodiffusion,
des films et de l'assistance aux arts, présente le troisième
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Dans le but de s'acquitter de son mandat qui lui est
accordé par un Ordre de renvoi en date du 21 septembre
1973, le Comité demande qu'on lui permette de se rendre
à Montréal pour rencontrer le Bureau de direction de
la S.R.-C. lors de son assemblée annuelle de décembre
et d'étudier les aspects du problème qui semblent im-
portants pour le Comité, avec d'autres représentants de
la Société, et que le personnel nécessaire accompagne le
Comité.

En conformité des dispositions de l'article 43 du Règle-
ment, sur motion de M. Dupras, appuyé par M. Mac-
quarrie, il est ordonné,--Que l'objet de la déclaration
conjointe émise à l'issue de la réunion entre la délégation
du Parlement européen et la délégation du Parlement
canadien à Ottawa, le 1" novembre 1973, soit discuté
en cette Chambre à un moment déterminé après les
consultations d'usage.

Il est ordonné,-Que l'étude de ladite motion soit
différée au vendredi 16 novembre 1973, à l'heure réservée
aux affaires inscrites au nom des députés.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les huit questions suivantes sont trans-
formées en ordres de dépôt de documents, savoir:

NI 801-M. Coates
1. A combien s'élève le nombre total des employés dans

tous les bureaux d'information du gouvernement actuelle-
ment, pour chaque ministère, et quels sont les coûts de
fonctionnement de chaque service d'information?

2. Quel est l'effectif d'Information Canada et quel est le
montant en dollars des salaires versés aux employés d'In-
formation Canada?

3. Quel a été le budget d'Information Canada pour
chaque année de son existence et à combien évalue-t-on
son budget pour 1973-1974?

4. Information Canada a-t-elle fait certaines études
auprès du public canadien et, dans l'affirmative, a) com-
bien d'études de ce genre ont été faites, b) quel était le
but de chacune d'elles, c) qui dirigeait chaque étude, d)
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combien de personnes d'Information Canada y ont par-
ticipé et combien de personnes étrangères à Information
Canada y ont participé et quels sont les noms de ces der-
nières, e) de quelles tâches particulières ont-elles été
chargées et f) qu'ont-elles reçu en espèces pour leur con-
tribution ainsi que pour leurs frais dans chaque cas?

5. L'une ou l'autre de ces études entreprises par Infor-
mation Canada a-t-elle été mise à la disposition du public
et, dans l'affirmative, a) de quelles études s'agit-il et b)
dans la négative, pourquoi? (Document parlementaire n°
291-2/801).

N° 2379-M. McGrath
1. Au cours de la dernière année financière, quelle

somme chacune des provinces a-t-elle touchée pour l'ex-
ploitation des garderies d'enfants et autres services desti-
nés aux femmes?

2. Quels critères régissent l'affectation de ces sommes?
3. Le gouvernement encourage-t-il les provinces à utili-

ser ce programme pour fournir des garderies? (Document
parlementaire n° 291-2/2379).

NI 2411-M. Stackhouse
Combien d'employés du gouvernement ne sont pas

citoyens canadiens et, de ce nombre, a) combien sont
immigrants reçus, b) combien sont citoyens américains,
c) combien sont employés du Conseil du Trésor? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/2411).

N° 2492-M. Yewchuk
1. Pendant chaque année de 1971 à 1973 inclusivement,

combien de projets dans le cadre du Programme Perspec-
tives-Jeunesse ont comporté a) des études sur la pollution
ainsi que sur ses conséquences et qu'a-t-on fait des résul-
tats obtenus, b) l'assainissement de l'environnement?

2. Par province et par territoire, combien de a) lacs, b)
rivières, c) cours d'eau, d) eaux sur les terrains de cam-
ping ont été déclarés pollués par le gouvernement pendant
les périodes de 1951 à 1960 et de 1961 à 1972 inclusive-
ment?

3. Pendant les mêmes périodes, combien de ceux-ci, par
province et par territoire, le gouvernement a-t-il réussi à
assainir?

4. A l'heure actuelle, combien de municipalités ont reçu,
par province, de l'aide financière du gouvernement pour
a) améliorer, b) installer des systèmes pour le traitement
des eaux résiduaires?

5. Pendant chacune des cinq dernières années, combien
de fois le gouvernement a-t-il rencontré, au niveau minis-
tériel, a) des ministres provinciaux responsables des Af-
faires municipales, b) des représentants des municipalités
concernant leurs efforts pour (i) disposer des déchets soli-
des (ii) améliorer les méthodes qu'ils utilisent actuelle-
ment pour le traitement des eaux résiduaires?

6. Le gouvernement envisage-t-il la possibilité a) de
contrôler, b) de diriger, c) de financer des projets muni-
cipaux de traitement des eaux résiduaires dans le cadre
d'une politique urbaine nationale et (i) dans la négative,
pour quelles raisons (ii) dans l'affirmative, quelles sont les
provinces et les municipalités qui ont été consultées jus-
qu'à ce jour?

7. Le gouvernement a-t-il des données disponibles indi-
quant a) la quantité de papier et de produits du papier qui

a été jetée dans la région Ottawa-Hull, b) combien cela
a-t-il coûté à la municipalité Ottawa-Carleton pour ra-
masser et disposer de ces déchets pendant les années 1968,
1969, 1970, 1971 et 1972 inclusivement?

8. Si ces renseignements ne sont pas disponibles, le
gouvernement a-t-il l'intention de les fournir avant 1975
et, dans la négative, pour quelles raisons? (Document
parlementaire n° 291-2/2492).

NI 2634-M. Forrestall
1. Quels sont les ministères, organismes et directions du

gouvernement qui ont acheté des plaques d'immatricula-
tion spéciales du gouvernement ontarien après avoir versé
le supplément de $25 requis pour l'obtention de lettres et
de chiffres particuliers?

2. Quel est, dans chaque cas, ce numéro particulier?
3. En vertu de quelle autorisation statutaire ces sommes

ont-elles été dépensées?
4. Le Premier ministre a-t-il autorisé le choix de la

plaque d'immatriculation CAN 001 qui lui a été réservée?
(Document parlementaire n° 291-2/2634).

N0 2635-M. Forrestall
1. Quelles mesures précises le gouvernement entend-il

prendre pour fournir au personnel de la marine des bulle-
tins lui permettant de voter par procuration aux pro-
chaines élections fédérales?

2. Quelles mesures le gouvernement entend-il prendre
pour que ces bulletins parviennent aux mandataires à
temps pour les faire valider?

3. Combien de plaintes, verbales ou écrites, ont été
reçues à cet égard du lr septembre au 30 octobre 1972?
(Document parlementaire n° 291-2/2635).

N° 2678-M'" MacInnis
Au cours de chacune des dix dernières années finan-

cières, combien le gouvernement a-t-il dépensé a) pour la
lutte contre l'usage du tabac, notamment pour la produc-
tion d'annonces éclair d'intérêt public destinées aux média
d'information afin de déconseiller au public l'usage du
tabac, etc., b) pour la recherche sur la culture du tabac,
plus précisément celle qui prévoit un rendement supérieur
par acre, une proportion de nicotine plus faible etc., c)
pour les missions commerciales et toute autre activité
destinée à ouvrir des marchés d'exportation aux produc-
teurs de tabac au Canada? (Document parlementaire
n° 291-2/2678).

NI 2755-M. Marshall
Le ministère de l'Environnement a-t-il entrepris, ou en-

visage-t-il d'entreprendre, des programmes de recherches
dans la province de Terre-Neuve et, a) dans l'affirmative,
quels sont ces programmes, b) dans la négative, pour
quelles raisons? (Document parlementaire n° 291-2/2755).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est ordonné,--Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de la liste des invités à la réception offerte par le Premier
ministre le 7 août 1973 au Centre national des Arts en
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l'honneur de Sa Majesté la Reine et le duc d'Édimbourg.
(Avis de motion portant production de documents n° 241
-M. Diefenbaker).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse à l'ordre susdit.- (Document
parlementaire n° 291-3/241).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de la liste des invités au dîner donné à Calgary le 5 juillet
1973 par le Premier ministre et le gouvernement du
Canada en l'honneur de Sa Majesté la Reine et du duc
d'Édimbourg. (Avis de motion portant production de do-
cuments n° 242-M. Diefenbaker).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse à l'ordre susdit.-(Docu-
ment parlementaire n° 291-3/242).

M. Sharp, appuyé par M. MacEachen, propose,-Qu'il
soit résolu par . . .. .. la Chambre des communes.

Qu'il est opportun que les Chambres du Parlement
approuvent la décision du gouvernement à l'effet que les
Forces canadiennes participent à la Force d'urgence des
Nations Unies au Moyen-Orient, et que cette Chambre
approuve ladite décision.

Et qu'un message soit transmis au Sénat informant
Leurs Honneurs que cette Chambre a adopté une résolu-
tion approuvant la participation des Forces canadiennes
à la Force d'urgence des Nations Unies au Moyen-Orient,
et invitant Leurs Honneurs à se joindre à cette Chambre
pour approuver ladite résolution en remplaçant les poin-
tillés de la résolution par les mots«le Sénat et».

Il s'élève un débat;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)
b) du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Rynard en remplacement de M. Ritchie sur la liste
des membres du Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaires sociales.

MM. Holmes et Hueglin en remplacement de MM. Roche
et McKinnon sur la liste des membres du Comité perma-
nent de la santé, du bien-être social et des affaires so-
ciales.

MM. Hamilton (Swift Current-Maple Creek), Wool-
liams, Balfour, Hurlburt et Bawden en remplacement de
MM. O'Sullivan, Baker, Hales, McKenzie et Clarke (Van-
couver Quadra) sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Saltsman, Symes, Poulin, Cullen et Béchard en
remplacement de MM. Knight, Harney, Dupont, Comtois
et Leblanc (Laurier) sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Dupont en remplacement de M. Roy (Laval) sur la
liste des membres du Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales.

MM. Gauthier (Ottawa-Est) et Stollery en remplace-
ment de MM. Stollery et Caccia sur la liste des membres
du Comité permanent de la radiodiffusion, des films et de
l'assistance aux arts.

M. Andre en remplacement de M. Hurlburt sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. Ritchie en remplacement de M. Jelinek sur la liste
des membres du Comité permanent de la santé, du bien-
être social et des affaires sociales.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse supplémentaire à un ordre de la Cham-
bre, en date du 4 juin 1973, (Question n0 926), deman-
dant: 1. Quels sont les fonctionnaires ministériels (y
compris le personnel du cabinet du Premier ministre)
qui, durant l'année civile 1972, ont reçu plus de $1,000 de
surtemps?

2. Quel a été le surtemps payé dans chaque cas et quelle
était l'échelle de traitement de chacun de ces employés?
(Document parlementaire n° 291-2/926A).

A six heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

26370-41
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Sharp, appuyé par M. MacEachen,-Qu'il soit résolu
par .. .... .. la Chambre des communes:

Qu'il est opportun que les Chambres du Parlement
approuvent la décision du gouvernement à l'effet que les
Forces canadiennes participent à la Force d'urgence des
Nations Unies au Moyen-Orient, et que cette Chambre
approuve ladite décision.

Et qu'un message soit transmis au Sénat informant
Leurs Honneurs que cette Chambre a adopté une résolu-
tion approuvant la participation des Forces canadiennes
à la Force d'urgence des Nations Unies au Moyen-Orient,
et invitant Leurs Honneurs à se joindre à cette Chambre
pour approuver ladite résolution en remplaçant les poin-
tillés de la résolution par les mots <le Sénat et».

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions (documents))

Du consentement unanime, les ordres numéros 90 à 114
inclusivement et 130 sont réservés.

M. Broadbent, appuyé par M. Gilbert, propose,-Qu'un
ordre de la Chambre soit donné en vue de la production
du dernier rapport d'appréciation du Programme d'aide
au dessin industriel (IDAP). (Avis de motion portant
production de documents n° 7).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et l'apprécia-
tion des prises de contrôle d'entreprises commerciales
canadiennes par certaines personnes et ceux de la créa-
tion, par certaines personnes, d'entreprises nouvelles au
Canada, rapporté avec des amendements par le Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques, est étudié de nouveau à l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M. MacKay, appuyé par M. Bell,-Qu'on modifie le Bill
C-132, Loi prévoyant l'examen et l'appréciation des prises
de contrôle d'entreprises commerciales canadiennes par
certaines personnes et ceux de la création, par certaines
personnes, d'entreprises nouvelles au Canada, par le re-
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tranchement des lignes 43 à 46 de la page 2 et des lignes
1 à 6 de la page 3 du paragraphe 2(2) et leur remplace-
ment par ce qui suit:

«industries au Canada;
e) la comptabilité de l'acquisition ou de la création avec
les politiques nationales en matière industrielle et éco-
nomique; et

f) la comptabilité de l'acquisition ou de la création
avec les politiques en matière industrielle et écono-
mique qu'a énoncées le gouvernement ou la législature
d'une province dans laquelle l'entreprise est exploitée
ou dans laquelle on projette d'exploiter la nouvelle
entreprise.».

Et sur la motion de M. Horner (Crowfoot), appuyé par
M. Bell,-Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant
l'examen et l'appréciation des prises de contrôle d'entre-
prises commerciales canadiennes par certaines personnes
et ceux de la création, par certaines personnes, d'entre-
prises nouvelles au Canada, par le retranchement du
montant «250,000», au sous-alinéa 5(1)c)(i), à la ligne,
23 de la page 17 et son remplacement par ce qui suit:

«$500,000».

Et sur la motion de M. Nystrom, appuyé par M. Knowles
(Winnipeg-Nord-Centre),-Qu'on modifie le Bill C-132,
Loi prévoyant l'examen et l'appréciation des prises de
contrôle d'entreprises commerciales canadiennes par cer-
taines personnes et ceux de la création, par certaines
personnes, d'entreprises nouvelles au Canada, par le
retranchement du montant «$3,000,000», au sous-alinéa
5(1)c) (i), à la ligne 29 de la page 17 et son remplace-
ment par ce qui suit:

41,500,000».

Et sur la motion de M. MacKay, appuyé par M. Bell,-
Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et
l'appréciation des prises de contrôle d'entreprises com-
merciales canadiennes par certaines personnes et ceux de
la création, par certaines personnes, d'entreprises nou-
velles au Canada, en supprimant le paragraphe (3) de
l'article 7 à la page 18 et en le remplacement par ce qui
suit:

(3) Le Ministre doit mettre à la disposition de
l'Agence les services d'agents qui sont représentatifs de
chacune des régions du Canada, y compris les agents
du ministère du gouvernement du Canada qu'il dirige,
qu'il peut nommer à cette fin.

(4) Chaque fois que l'examen ou l'appréciation d'un
investissement proposé ou effectif aura vraisemblable-
ment des répercussions appréciables pour une ou plu-
sieurs provinces, une recommandation doit être sou-
mise au Ministre à ce sujet par un comité d'agents dont
la majorité sont représentatifs de la province ou des
provinces.»

Et sur la motion de M. MacKay, appuyé par M. Bell,-
Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et
l'appréciation des prises de contrôle d'entreprises com-
merciales canadiennes par certaines personnes et ceux
de la création, par certaines personnes d'entreprises nou-
velles au Canada, en retranchant les lignes 34 à 36 inclu-
sivement à la page 20 et en les remplaçant par ce qui
suit:

«aux paragraphes 8(1), (2) ou (3), elle doit immédiate-
ment envoyer copie de l'avis, par courrier recom-
mandé, à la province ou aux provinces pour lesquelles
l'investissement proposé ou effectif auquel se rapporte
l'avis aura vraisemblablement des répercussions appré-
ciables et au Ministre, qui doit dès lors examiner».

Et sur la proposition d'amendement de M. Peters,
appuyé par M. Barnett,-Qu'on modifie la motion numéro
2 en ajoutant après le mot «province» à la ligne 4 du
paragraphe f) les mots:

«ou un conseil territorial».

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée, ainsi qu'il suit:

MM. Rose, Caccia, Haliburton et Blaker en remplace-
ment de MM. Symes, Gauthier (Ottawa-Est), Nowlan et
Guilbault sur la liste des membres du Comité permanent
de la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts.

MI", MacInnis et MM. Grier, Grafftey, Comtois, Jelinek,
Marceau, Epp, Rose et Arrol en remplacement de MM.
Saltsman, Symes, Andre, Smith (Saint-Jean), Woolliams,
Poulin, Hamilton (Swift Current-Maple Creek), M", Mac-
Innis et M. Balfour sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Brewin, Blaker et Fleming en remplacement de
MM. Benjamin, Lachance et Reid sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des privilèges et élections.

MM. Yanakis et Rompkey en remplacement de MM.
Leblanc (Laurier) et Stollery sur la liste des membres
du Comité permanent des comptes publics.

MM. Gleave, MacKay et Thomas (Moncton) en rem-
placement de MM. Peters, Kuntz et Neil (Moose Jaw) sur
la liste des membres du Comité permanent des transports
et des communications.

MM. Lessard, Roy (Laval) et Whittaker en remplace-
ment de MM. Gauthier (Ottawa-Est), Dupont et Hueglin
sur la liste des membres du Comité permanent de la
santé, du bien-être social et des affaires sociales.

MM. Caron et Forrestall en remplacement de MM.
Danson et Arrol sur la liste des membres du Comité per-
manent des privilèges et élections.
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MM. McGrath et Clarke (Vancouver Quadra) en rem-
placement de MM. Baldwin et Bawden sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgétaires
en général.

M. Atkey en remplacement de M. Arrol sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. Andre et M", MacDonald (Kingston et les Îles) en
remplacement de MM. Macquarrie et McKinnon sur la
liste des membres du Comité permanent des privilèges
et élections.

MM. Masniuk, Poulin et Whicher en remplacement de
MM. McKenzie, Gendron et Stewart (Cochrane) sur la
liste des membres du Comité permanent des transports
et des communications.

MM. Penner, Smith (Saint-Jean) et LeBlanc (West-
morland-Kent) en remplacement de MM. Marceau, Com-
tois et Clermont sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Hargrave en remplacement de M. Grafftey sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

MM. Frank, Whittaker, Mt , MacInnis et M. O'Connor
en remplacement de MM. Epp, Jelinek, Rose et Forrestall

sur la liste des membres du Comité permanent des pré-
visions budgétaires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Faulkner, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) de l'Office national
du film du Canada, pour l'année financière terminée le
31 mars 1973, conformément à l'article 20(2) de la Loi
nationale sur le film, chapitre N-7, S.R.C., 1970, y com-
pris les états financiers dudit Office. (Document parle-
mentaire n 291-1/189A).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-Classification des prêts des banques
à charte du Canada au 30 septembre 1973, conformément
à l'article 119(1) de la Loi sur les banques, chapitre B-1,
S.R.C., 1970, (Textes français et anglais) (Document par-
lementaire n° 291-1/66A).

A 10 h. 25 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Onze heures du matin

PRIÈRE

Sur motion de M. Stewart (Cochrane), appuyé par M.
Fleming, le troisième rapport du Comité permanent de
la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts,
présenté à la Chambre le mercredi 14 novembre 1973,
est agréé.

M. Campbell, appuyé par M. Fleming, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-228, Loi concer-
nant la Loi sur la revision des limites des circonscrip-
tions électorales, qui est lu une première fois, l'impres-
sion en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée
à la prochaine séance de la Chambre.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Chrétien, appuyé par M. Langi,-Que le Bull S-4, Loi
modifiant la Loi sur les parcs nationaux, soit maintenant
lu une deuxième fois et déféré au Comité permanent
des affaires indiennes et du développement du Nord
canadien.

Le débat se poursuit;

Du consentement unanime, la Chambre revient à la
Présentation des rapports des comités permanents et
spéciaux.

M. Isabelle, du Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales, présente le sep-
tième rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mercredi 17
octobre 1973, le Comité a étudié le Bill C-211, Loi
prévoyant le versement d'allocations familiales, à l'égard
des enfants, afin d'accroître le revenu des familles cana-
diennes ainsi que d'allocations spéciales afin de pourvoir
au soin et à l'entretien d'autres enfants et modifiant en
conséquence la Loi de l'impôt sur le revenu, et il a
convenu d'en faire rapport avec les modifications suivan-
tes:

Article 3
Retrancher la 21, à la page 2, et la remplacer par ce

qui suit:
«en application»

Article 4
Retrancher les lignes 23 à 42 inclusivement, à la page

3, et les remplacer par ce qui suit:
"(i) aura pour résultat qu'il sera versé, chaque
mois, à l'égard de chaque enfant auquel s'appli-
que le texte législatif, des allocations familiales
d'un montant égal ou supérieur à soixante pour
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cent de l'allocation familiale dont le versement est
autorisé en vertu du paragraphe 3(1),
(ii) aura pour résultat, dans la mesure du possible,
de l'avis du Ministre, de faire verser, dans cette
province, au titre des allocations familiales, con-
formément aux taux spécifiée dans le texte légis-
latif provincial, au cours de chacune des périodes
consécutives de trois années civiles consécutives
qui s'écouleront à compter de 1974, un montant dont
le total est égal au produit>

Retrancher la ligne 10, à la page 4, et la remplacer
par ce qui suit:

«d'une hausse décrétée en vertu de l'article>

Ajouter immédiatement après la ligne 42, à la page 4,
le paragraphe suivant:

«(3) Lorsqu'une province prévoit, pour des person-
nes se trouvant dans cette province, des allocations
semblables à une allocation familiale ou des allocations
destinées à compléter une allocation familiale le Mi-
nistre peut, avec l'approbation du gouverneur en con-
seil, conclure, avec le gouvernement de cette province,
une entente prévoyant que l'allocation ou allocation
complémentaire provinciale payabe pour un mois à
un destinataire d'une allocation familiale pourra être
ajoutée au montant de l'allocation familiale et payée
au nom du gouvernement de cette province au destina-
taire de l'allocation familiale de la manière qui peut
être prévue à l'entente; toutefois, une telle entente
doit stipuler que le gouvernement de cette province
remboursera au Ministre, tous les trois mois, les dépen-
ses faites par ce dernier en vertu de cette entente.»

Article 5
Retrancher la ligne 32, à la page 5, et la remplacer

par ce qui suit:
«à moins que, dans les six mois de la com->

Article 6
Retrancher les lignes 9 et 10, à la page 7, et les

remplacer par ce qui suit:
«d'assistance familiale relativement à des enfants
d'immigrants et de résidents revenant au Canada ou
en.

Article 9
Retrancher la ligne 20, à la page 8, et la remplacer

par ce qui suit:
«application de l'ar->

Retrancher les lignes 30 et 31 du texte français seule-
ment, à la page 8, et les remplacer par ce qui suit:

«et qui réside au foyer de parents nourriciers, dans un
foyer de placement>

Article 10
Dans le texte français:

Retrancher la ligne 26, à la page 9, et la remplacer
par ce qui suit:

«payable à un parent nourricier, ministère, dé-'

Retrancher la ligne 30, à la page 9, et la remplacer
par ce qui suit:

«foyer de ces parents nourriciers, dans le foyer»

Retrancher la ligne 2, à la page 10, et la remplacer par
ce qui suit:

«des parents nourriciers»

Article 11

Dans le texte français:

Retrancher la ligne 6, à la page 10, et la remplacer
par ce qui suit:

«prescrites, à celui des parents nourriciers ou'

Retrancher la ligne 18, à la page 10, et la remplacer
par ce qui suit:

«d'être payable .- un parent nourricier, le fonc->

Article 13

Retrancher l'article 13, aux pages 10 et 11, et ajouter
le nouvel article 13:

e13. (1) Le montant de l'allocation familiale ou de
l'allocation spéciale à payer pour un mois de toute
année doit être rajusté annuellement, au moment et
de la manière qui peuvent être prescrits, de sorte que
le montant qui peut être payé à l'égard de tout enfant
pour un mois de toute année commençant après 1974
soit le montant obtenu en multipliant

a) le montant de l'allocation familiale ou de l'allo-
cation spéciale pour un mois de l'année précédente,

par
b) la proportion que l'indice des prix à la consom-
mation pour la période de douze mois prenant fin le
31 octobre de l'année précédente représente par rap-
port à l'indice des prix à la consommation pour la
période de douze mois précédant cette période de
douze mois.

(2) Nonobstant le paragraphe (1), le montant de
l'allocation familiale ou de l'allocation spéciale qui peut
être payé à l'égard d'un enfant pour un mois de toute
année ne doit pas, du seul fait d'un rajustement effec-
tué en application de ce paragraphe, être inférieur au
montant de l'allocation familiale ou de l'allocation
spéciale qui était payable à l'égard d'un enfant pour
tout mois de l'année précédente.

(3) Lorsque, relativement à une année de rajuste-
ment, le dernier indice des prix à la consommation est
inférieur à l'ancien indice des prix à la consommation,
il ne doit être effectué aucun rajustement du montant
de l'allocation familiale et de l'allocation spéciale en
application du paragraphe (1) relativement à cette
annee.

(4) En ce qui concerne une année de rajustement
qui suit une année de rajustement visée au paragraphe
(3), il ne doit être effectué aucun rajustement du mon-
tant de l'allocation familiale et de l'allocation spéciale
en application du paragraphe (1) relativement à cette
année de rajustement subséquent tant que le dernier
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indice des prix à la consommation pour cette année de
rajustement subséquente n'est pas supérieur à l'ancien
indice des prix à la consommation pour l'année de
rajustement visée au paragraphe (3); lorsque cette
dernière condition se réalise, cet ancien indice des prix
à la consommation pour l'année de rajustement visée
au paragraphe (3) doit être considéré comme l'ancien
indice des prix à la consommation pour cette année
de rajustement subséquente.

(5) Toutes les fois que l'indice des prix à la con-
sommation pour le Canada, publié par Statistique
Canada en vertu de la Loi sur la statistique, est ajusté
pour tenir compte d'une nouvelle base quant au temps
ou au contenu et qu'il en résulte un ajustement procen-
tuel des chiffres de cet indice, un ajustement correspon-
dant doit être apporté à l'indice des prix à la consom-
mation pour toute période de douze mois qui est utilisée
pour le calcul du montant de l'allocation familiale ou
de l'allocation spéciale payable en vertu du présent
article.

(6) Le gouverneur en conseil peut prescrire la façon
de déterminer la moyenne des indices des prix à la
consommation pour toute période de douze mois et la
façon d'exprimer une telle moyenne lorsqu'il s'agit
d'une fraction d'un nombre entier.

(7) Au présent article, lorsqu'il est fait mention de
l'indice des prix à la consommation pour toute période
de douze mois, cette mention désigne la moyenne des
indices des prix à la consommation pour le Canada,
publiés par Statistique Canada en vertu de la Loi sur
la statistique, pour chacun des mois de cette période.

(8) Aux paragraphes (3) et (4),
«ancien indice des prix à la consommation» designe
l'indice des prix à la consommation pour la période
de douze mois qui précède la période de douze mois
du dernier indice des prix à la consommation;
«année de rajustement» désigne une année relative-
ment à laquelle un rajustement du montant de l'alloca-
tion familiale et de l'allocation spéciale doit être
effectué;
«dernier indice des prix à la consommation» désigne
l'indice des prix à la consommation pour la période de
douze mois prenant fin le 31 octobre de l'année précé-
dant l'année de rajustement.»

Article 19
Retrancher les lignes 10 à 15, à la page 15, et les rem-

placer par ce qui suit:
«d) prescrivant la manière de présenter toute de-
mande prévue par la présente loi ou de faire rapport
ainsi que le prévoient les paragraphes 7(2) ou 11(2)
ou (3), les renseignements et la preuve à fournir à
cet égard et la procédure à suivre pour l'examen et
l'approbation des demandes;»

Article 22
Retrancher les lignes 40 et 41 du texte anglais, à la

page 16, et les remplacer par ce qui suit:
«(a) where any person has received or obtained»

Retrancher les lignes 4, 5 et 6, à la page 17, et les
remplacer par ce qui suit-

«d'assistance familiale relativement à des enfants d'im-
migrants et de résidents revenant au Canada ou un
versement dont le montant»

Retrancher la ligne 18, à la page 17, et la remplacer
par ce qui suit:

« (ii) dans tous le cas où le sous-alinéa (i) ne»

Retrancher la ligne 28, à la page 17, et la remplacer
par ce qui suit:

«allocation qui lui est payable; ou»

Article 23
Retrancher la ligne 32, à la page 18, et la remplacer

par ce qui suit:
«d'inclure une somme égale à cette allocation dans le
revenu»

Le Comité a ordonné la réimpression du Bill C-211,
tel que modifié, pour l'usage de la Chambre des com-
munes, à l'étape du rapport.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages
relatifs à ce Bill (fascicules n" 19 et 20) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 65 aux
Journaux.)

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement).

En conformité des dispositions de l'ordre adopté le
mercredi 14 novembre 1973, la Chambre aborde main-
tenant l'étude de l'objet de la déclaration conjointe
émise à l'issue de la réunion entre la délégation du
Parlement européen et la délégation du Parlement cana-
dien à Ottawa, le 1er novembre 1973.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que ladite
déclaration soit imprimée en appendice aux Débats de
ce jour.

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

MM. Harney, Schellenberger, Lessard, Wagner, De
Bané, Munro (Esquimalt-Saanich), L'Heureux, Lachance
et Macquarrie en remplacement de M"" MacInnis, MM.
Hargrave, Demers, McGrath, Cullen, Atkey, Béchard,
Penner et Clarke (Vancouver Quadra) sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. O'Sullivan en remplacement de M. Whittaker sur
la liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

26370--42

16 novembre 1973



JOURNAUX 16 novembre 1973

États et rapports déposés auprès du Greffier ment concernant la location de dactylographes automati-
de la Chambre ques pour l'envoi de lettres-formulaires, ces machines

ont-elles parfois été utilisées pour répondre aux députés
Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre, et, dans l'affirmative, à quelles occasions? (Document

est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1) parlementaire n° 291-2/2205A).
du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse supplémentaire à un ordre de la Cham-
bre, en date du 29 octobre 1973, (Question n° 2205),
demandant: Quelle est la règle générale du gouverne-

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.
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OTTAWA, LE LUNDI 19 NOVEMBRE 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Hales, du Comité permanent des comptes publics,
présente le premier rapport dudit Comité, dont voici le
texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mercredi 23
mai 1973, le Comité a commencé ses audiences par une
revue des «recommendations et observations du Comité
permanent des comptes publics non encore mises en
oeuvre auxquelles le gouvernement n'a pas encore donné
suite», figurant à l'appendice 1 du rapport de l'Auditeur
général pour l'année financière terminée le 31 mars 1972.

Dans l'étude de ces recommandations non encore exa-
minées ni appliquées, le Comité a été bien aidé dans ses
travaux par les hauts fonctionnaires suivants du Bureau
de l'Auditeur général: M. George R. Long, auditeur gé-
néral adjoint (il a occupé le poste d'auditeur général
par intérim jusqu'au 30 juin 1973) et M. H. E. Hayes,
directeur.

Certaines des recommandations et observations dont le
rapport de l'Auditeur général fait état remontent à plus
de huit ans et n'ont pas encore été appliquées. Mais il
continuera de faire des commentaires sur la série actuelle
figurant à l'appendice 1.

A ce propos, le Comité s'inquiète du trop petit nombre
de mesures prises au sujet de certaines recommandations.

Dans d'autres cas, il est heureux des efforts manifestes
déjà déployés ou en cours afin de corriger une situation
donnée.

Le Comité convient que si certaines recommandations
n'ont pas été appliquées au adoptées, ce n'est pas l'effet
de la négligence mais plutôt d'une véritable divergence
d'opinion quant aux problèmes en cause entre le Comité,
l'Auditeur général et les services administratifs.

1. Quatrième rapport 1963-présenté à la Chambre le
19 décembre 1963, courrier de deuxième classe. (Procès-
verbaux et témoignages, fascicules n° 1 et 2, 12 et 14
juin 1973).

Étant donné que le ministère des Postes a fait des
efforts raisonnables en vue de devenir un organisme
lucratif et que la seule autre solution possible est une
nouvelle modification de la politique gouvernementale
qui permettrait de supprimer ce déficit, le Comité a
convenu de laisser tomber cette recommandation.

2. Mandats spéciaux du gouverneur général. (Procès-
verbaux et témoignages, fascicules n*' 1 et 2, 12 et 14
juin 1973).

Dans son quatrième Rapport du 28 juillet 1964, le Co-
mité recommandait d'étudier la question de ces mandats.
Depuis, aucune étude de ce genre n'a été faite.
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Bien que le Parlement examine les versements faits
grâce à ces mandats au Comité des prévisions budgétaires
en général, l'Auditeur général suppléant a déclaré qu'il
semble exister une divergence entre la méthode prévue
à l'article 23 de la Loi sur l'administration financière et
celle qui a été suivie.

Le Comité a convenu de retenir cette recommandation.

3. Sixième rapport 1964-1965-présenté à la Chambre
le 20 octobre 1964.

Aide fournie aux provinces par les forces armées
dans les cas d'urgence. (Procès-verbaux et témoignages,
fascicules n°• 1 et 2, 12 et 14 juin 1973).

Le Comité a conclu qu'aucune mesure réelle n'a encore
été prise pour prévoir et obtenir une rémunération de
l'aide assurée par les Forces armées à la demande des
provinces dans les cas d'urgence. Il convient que l'on
devrait continuer de mettre ce service à la disposition
des provinces. Il semble juste qu'elles n'aient pas à payer
les soldes des militaires participant aux opérations d'ur-
gence, mais il est raisonnable de présumer qu'elles versent
de l'argent lorsqu'une aide est assurée et que chaque pro-
vince s'est engagée par écrit à rembourser au gouverne-
ment fédéral, tous les frais entraînés. En 1968, le minis-
tère de la Défense nationale a fait parvenir un bilan
détaillé de ces comptes au secrétariat des relations fédé-
rales-provinciales du Bureau du Conseil privé pour qu'on
l'aide à résoudre cette difficulté. On ne semble avoir rien
fait pour régler la question et le Comité recommande
que l'on accorde priorité absolue à ce problème dans le
programme de la prochaine conférence fédérale-provin-
ciale.

4. Erreurs dans le calcul des contributions et des pen-
sions du compte de pension de retraite du service public.
(Procès-verbaux et témoignages, fascicule n' 2, 14 juin
1973).

La vérification des comptes de retraite par sondage
révèle encore de nombreuses erreurs, mais en général,
le Comité est d'avis que l'on a fait des progrès et recom-
mande qu'on mette au point le plus tôt possible le système
électronique de calcul des pensions.

5. Intérêts sur les prêts à la Commission de la capitale
nationale. (Procès-verbaux et témoignages, fascicule n°
2, 14 juin 1793).

Il y a divergence d'opinion entre le Comité des comptes
publics, l'Auditeur général et le ministre des Finances
quant à la nature de ces prêts ou subventions.

Le Comité a de nouveau examiné cette question en
tenant compte de la lettre du ministre des Finances du
7 janvier 1972 (Appendice «C», Procès-verbaux et témoi-
gnages, fascicule n' 2, 14 juin 1793) et il se propose
de l'approfondir lorsque les hauts fonctionnaires du minis-
tère des Finances seront appelés à témoigner ultérieu-
rement.

6. Compensation indirecte aux banques à charte. (Pro-
cès-verbaux et témoignages, fascicule n° 2, 14 juin 1973).

Le Comité a de nouveau examiné cette question et,
à la suite de discussions plus approfondies sur le sujet,

a décidé de créer un sous-comité composé de quatre
membres pour étudier plus en détail la question des
soldes importants ne portant pas intérêt déposés par le
gouvernement dans les banques à charte.

Septième rapport 1964-1965-présenté à la Chambre le
7 décembre 1964.

7. Disposition des biens excédentaires. (Procès-verbaux
et témoignages, fascicule n° 2, 14 juin 1973).

Le Comité a examiné de nouveau cette recommandation
et, compte tenu des renseignements contenus dans une
lettre du ministre de la Défense nationale (Voir Appen-
dice «D», Procès-verbaux et témoignages, fascicule n' 2,
14 juin 1973) ainsi que du témoignage de l'Auditeur
général adjoint, a conclu que cette recommandation se-
rait bientôt mise en œuvre.

Le Comité est d'avis que le terme «Disposition des biens
excédentaires» ne répond pas avec exactitude au but
de la recommandation et propose le titre suivant plus
approprié: «Coût des matériels en stock au ministère
de la Défense nationale».

Huitième rapport 1964-1965-présenté à la Chambre
le 7 décembre 1964.

8. (1) Sommes adjugées en vertu de la loi sur les
pensions. (Procès-verbaux et témoignages, fascicules n°
2 et 3, 14 juin et 17 juin 1973).

9. (2) Allocations aux anciens combattants.

Le Comité a fait des recommandations sur ces deux
questions. Dans le premier cas, il a voulu apporter des
précisions à la Loi sur les pensions et, dans le second,
il a fait part de ses préoccupations quant aux paiements
effectués aux termes de la Loi sur les allocations aux
anciens combattants.

Cependant, à la lumière de lettres reçues des différents
ministres des Affaires des anciens combattants (Voir Ap-
pendice «B», Procès-verbaux et témoignages, fascicule
n' 2, 14 juin 1973) et tenant compte des raisons exposées
par les ministres dans leurs lettres, il semble que l'exé-
cutif ne soit pas d'accord avec les recommandations du
Comité.

10. Modifications à la loi sur les douanes et à la loi
sur la taxe d'accise. (Procès-verbaux et témoignages, fas-
cicule n' 3, 19 juin 1973).

Un Comité sur la taxe de vente a été formé afin d'étu-
dier certaines questions techniques concernant l'admi-
nistration de la taxe de vente; le rapport de ce comité
dit notamment ceci: «La loi ne semble pas autoriser le
ministre à changer les prix de vente actuels ou à établir
des prix de ventes en gros car ils n'existent pas' et,
dans son Huitième Rapport daté du 7 décembre 1964,
le Comité des comptes publics a recommandé «qu'une
modification soit apportée à la Loi sur la taxe d'accise
en vue d'obtenir l'approbation statutaire de la méthode
d'évaluation actuellement en vigueur au ministère du
Revenu national, alors qu'en vertu de prescriptions, les
industriels sont autorisés à calculer la taxe de vente
sur une somme moindre que le prix de vente réel.»
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Le Comité a décidé que la mesure avait été partielle-
ment appliquée et qu'il continuerait l'étude de cette
question lorsque le sous-ministre des Douanes et Accises
comparaîtra devant lui. (Voir les lettres du Ministre en
date du 25 novembre 1970 et du 20 avril 1972, Appendice
«K», Procès-verbaux et témoignages, fascicule n° 12,
6 novembre 1972).

11. Vérification du bureau de l'auditeur général. (Pro-
cès-verbaux et témoignages, fascicule n° 3, 19 juin 1973).

Selon les dispositions de l'article 75 de la Loi sur l'ad-
ministration financière, un agent de la Fonction publique
nommé par le Conseil du Trésor, doit examiner les re-
cettes et les débours du Bureau de l'Auditeur général
et les certifier.

Le Comité a recommandé que cet article de la Loi sur
l'administration financière soit modifié afin de prévoir
que les recettes et les débours du Bureau de l'Auditeur
général soient étudiés par une personne compétente,
nommée par le Parlement par l'intermédiaire de son
Comité permanent des comptes publics, et que cette
personne présente un rapport à ce sujet à la Chambre
des communes. Le Comité a réitéré sa recommandation
dans son Troisième Rapport 1966-1967.

Une lettre du président du Conseil du Trésor, en date
du 7 décembre 1971 (Voir Appendice «E», Procès-verbaux
et témoignages, fascicule n° 3, 19 juin 1973) indique que
l'Exécutif s'oppose à la recommandation du Comité.

Troisième rapport 1966-1967-présenté à la Chambre
le 28 juin 1966.

12. Loi distincte du Parlement. (Procès-verbaux et té-
moignages, fascicules n° 3 et 4, 19 et 21 juin 1973).

Le Comité recommande que les fonctions et responsabi-
lités du Bureau de l'Auditeur général devraient faire
l'objet d'une loi distincte du Parlement régissant ce
Bureau plutôt que d'être intégrées à la Loi sur l'adminis-
tration financière.

Le 28 mars 1972, le Comité a adopté la motion sui-
vante:

Que le président de ce Comité soit autorisé à solli-
citer l'aide de l'Auditeur général du Canada, du minis-
tère de la Justice et des deux chambres du Parlement
pour la préparation d'un projet de bill concernant les
fonctions et les pouvoirs de l'Auditeur général et que
ce bill soit présenté au Comité d'ici le 1- octobre
1972 ou le plus tôt possible après si le Comité ne se
réunit pas à cette époque.

Les principales dispositions qu'il voulait voir figurer
dans le texte du projet de loi étaient: l'indépendance
de l'Auditeur général et la protection des fonctionnaires
faisant partie de son personnel.

Des progrès ont été accomplis, semble-t-il, au sujet
de cette recommandation. Dans une déclaration faite de-
vant le Comité, le nouvel Auditeur général a annoncé la
formation d'un comité indépendant qui examinera le
fonctionnement du Bureau de l'Auditeur général et fera

un rapport public dans sept à neuf mois. (Voir les Pro-
cès-verbaux et témoignages du Comité des comptes pu-
blics, fascicule n° 11, 30 octobre 1973).

13. Comité permanent des comptes publics. (Procès-
verbaux et témoignages, fascicule n° 3, 19 juin 1973).

Le Comité des comptes publics a fait deux recomman-
dations:

1. Que le Comité fonctionne en vertu d'une Loi sur les
comptes publics.

2. Que les comptes publics de chaque année et le Rapport
de l'Auditeur général soient renvoyés d'office au Comité
des comptes publics quand ils sont déposés à la Chambre.

Toutefois, le ministre des Finances dans sa lettre du
26 janvier 1967 au président du Comité des comptes pu-
blics (Voir Appendice «E», Procès-verbaux et témoigna-
ges, fascicule n' 3, 19 juin 1973) n'a pas été d'accord
avec la première recommandation du Comité.

Le Comité regrette qu'on n'a pas donné suite à sa
deuxième recommandation.

Cinquième rapport 1966-1967-présenté à la Chambre
le 19 octobre 1966.

14. Perte possible de revenu lorsque les marchandises
cessent d'être exemptées. (Procès-verbaux et témoigna-
ges, fascicule n° 3, 19 juin 1973).

Le Comité a constaté avec inquiétude que l'équipement
et les marchandises entrant au Canada en franchise, en
vertu de certaines conditions, cessent d'être exemptés
sans que ces cas soient portés à la connaissance du minis-
tère du Revenu national. Après avoir interrogé l'Audi-
teur général suppléant et étudié une lettre du ministre
du Revenu national datée du 20 avril 1972 (Voir Appen-
die «K», Procès-verbaux et témoignages, fascicule n°
12, 6 novembre 1973) dans laquelle celui-ci exposait les
mesures prises pour résoudre ce problème, le Comité a
convenu qu'on avait fait un certain progrès.

15. Drawback payé sur les marchandises détruites après
leur dédouanement. (Procès-verbaux et témoignages, fas-
cicules n" 3 et 4, 19 et 21 juin 1973).

Le Comité s'est inquiété de constater que le ministère
du Revenu national (Division des douanes et de l'accise)
avait, comme pratique, de recommander au Gouverneur
en conseil le paiement de drawbacks et de remises dans
le cas de marchandises «détruites au Canada aux dépens
du propriétaire sous le contrôle de la douane» alors que
l'article 22(6) de la Loi sur l'administration financière
stipule ce qui suit: «Aucun impôt payé à Sa Majesté
sur des marchandises quelconques ne peut être remis
du seul fait que les marchandises ont été perdues ou
détruites après qu'a été payé l'impôt et levé le contrôle
des fonctionnaires de la douane ou de l'accise.»

A ce moment-là, le Comité était d'avis que le ministère
devrait adopter une attitude plus sévère à l'égard des
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demandes de remboursements et de remises faites à la
suite de circonstances qui dépassent la pratique normale
des affaires.

L'Auditeur général suppléant signale qu'à la connais-
sance du Bureau de l'Auditeur général aucun change-
ment n'a eu lieu dans les errements du ministère à cet
égard. Cependant, le Comité détient dans ses dossiers une
lettre du ministre du Revenu national (Voir Appendice
«K>, fascicule n° 12, 6 novembre 1973) exposant les
mesures adoptées par son ministère et le Comité estime
que sa recommandation a été partiellement appliquée.

16. Exemptions d'impôts accordées à certains groupes.
(Procès-verbaux et témoignages, fascicule n° 4, 21 juin
1973).

Le Parlement accorde, à l'occasion, des exemptions de
la taxe de vente et d'autres impôts à des institutions,
telles qu'hôpitaux et écoles, et à des groupes de consom-
mateurs, tels que bûcherons, cultivateurs et autres. Au
cours de délibérations avec les représentants du ministère
et l'Auditeur général, il a semblé que, dans certains cas,
les avantages de ces exemptions d'impôts allaient à des
personnes que le Parlement n'avait pas l'intention d'aider.

Le Bureau de l'Auditeur général a été d'avis qu'il s'a-
gissait là d'une mauvaise application des directives du
Parlement et le Comité a accepté d'insister, comme il l'a
fait d'ailleurs, auprès de la Direction des douanes et
accises du ministère du Revenu national afin que ces
exemptions profitent uniquement à ceux que le Parlement
entendait favoriser.

Une lettre du ministre du Revenu national, du 20 avril
1972 (Procès-verbaux et témoignages, Appendice «K»,
fascicule n° 12, 6 novembre 1973) décrit les lignes de
conduite qui s'offrent au ministère ainsi que les difficultés
que comporte l'application de cette exemption de taxe.

Le Comité a convenu de suivre cette question de près.

Septième rapport 1966-1967-présenté à la Chambre
le 26 octobre 1966.

17. Prêts et avances représentant des subventions aux
sociétés de l'État.

La question a déjà été étudiée à la recommandation
n° 5.

18. Caisse de secours à l'agriculture des prairies.
(Procès-verbaux et témoignages, fascicule n° 4, 21
juin 1973).

Le Comité des comptes publics a fait diverses recom-
mandations au sujet de la Caisse de secours à l'agricul-
ture des Prairies et il a recommandé que les points
signalés par l'Auditeur général au paragraphe 46 de son
rapport de 1964 et au paragraphe 52 de son rapport de
1965 soient rectifiés et qu'une mesure législative appro-
priée soit présentée le plus tôt possible. Une lettre du
ministre de l'Agriculture, datée du 10 janvier 1972 (Voir
Procès-verbaux et témoignages, Appendice «L», fascicule
n° 12, 6 novembre 1973) en réponse aux recommandations
du Comité des comptes publics expose les problèmes et
les moyens envisagés de les résoudre et le Comité cons-
tate qu'un progrès a été réalisé.

Huitième rapport 1966-1967-présenté à la Chambre
le 3 novembre 1966.

19. Réparation et transformation des bateaux de la
garde côtière canadienne. (Procès-verbaux et témoigna-
ges, fascicule n° 4, 21 juin 1973).

Le Comité croit qu'il faudrait, dans la mesure du pos-
sible, assurer aux contribuables canadiens que la méthode
de soumission pour la réparation des navires fonctionne
de manière à ce que le coût des travaux ne soit pas
exagéré.

Le Comité a discuté avec les représentants du minis-
tère diverses façons de surmonter cette difficulté cons-
tante, et par la suite, à condition que le contrat soit
soumis tout entier à l'analyse des vérificateurs de l'État.

Le Comité des comptes publics est d'avis qu'on a fait
des progrès et il approfondira la question lorsque les
hauts fonctionnaires du ministère des Approvisionnements
et Services viendront comparaître devant lui.

20. Coût de l'abandon des plans d'un transbordeur.
(Procès-verbaux et témoignages, fascicule n° 4, 21 juin
1973).

Le Comité a étudié les frais supplémentaires de $20,000
occasionnés par l'établissement d'un plan de transbor-
deur, le ministère des Transports, le Canadien National
et les architectes maritimes ne s'étant pas entendus, sem-
ble-t-il, sur le type de bâtiment requis. Le Comité con-
venait que le Conseil du Trésor aurait dû obtenir tous
les faits pertinents lorsqu'on lui a demandé d'approuver
les dépenses supplémentaires. Le Comité recommandait
que les chemins de fer assument la responsabilité de
l'achat des transbordeurs. Le ministère des Transports
ne se montre pas d'accord avec la recommandation for-
mulée par le Comité et aucune mesure n'a été prise à
ce sujet. (Boir lettre du Ministre en date du 12 juillet
1973, Procès-verbaux et témoignages, Appendice «M»,
fascicule n° 12, 6 novembre 1973).

Cet aspect du problème sera confié au ministre des
Transports responsable actuellement de définir les be-
soins.

Le Comité poursuivra l'examen de ce problème.

Dixième rapport 1966-1967-présenté à la Chambre
le 7 février 1967.

21. Salaires et traitements pour travail non accompli.
(Procès-verbaux et témoignages, fascicule n° 4, 21 juin
1973).

Le Comité est d'avis que les fonds publics ne devraient
pas être dépensés pour du travail non accompli et que
la direction de la société d'État est chargée d'assurer
que l'argent des contribuables n'est pas employé à des
dépenses improductives. En 1969-1970, lors d'un réexa-
men de cette pratique, il a recommandé que la Société
Radio-Canada négocie avec les syndicats intéressés afin
de supprimer ces paiements. La Société poursuit en dé-
clarant qu'elle fait de son mieux pour apporter ces amé-
liorations. La deuxième recommandation du Comité por-
tait sur le fait qu'un effort devrait être fait pour que
toutes les conventions collectives des employés de la
Société se terminent à la même date et demande que
l'Auditeur général poursuive l'étude de cette question
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afin d'y apporter éventuellement, les améliorations qui
s'imposent.

22. Allocation de déménagement proposée. (Procès-
verbaux et témoignages, fascicule n' 4, 21 juin 1973).

Cette recommandation a été formulée dans le Dixième
Rapport du Comité présenté le 7 février 1967, à la suite
d'un certain nombre d'irrégularité concernant des récla-
mations de frais de déménagement présentées par les
membres des Forces armées. Le Comité a recommandé
au ministère de la Défense nationale d'envisager l'oppor-
tunité de proposer l'établissement, à l'intention des mili-
taires mutés d'une allocation en espèces égale à 90 p.
100 du coût estimatif du déménagement de leur mobilier.
Toutefois, dans son Cinquème Rapport de 1968-1969, le
Comité a constaté que le sous-ministre de la Défense
nationale l'avait informé que les désavantages d'une
telle mesure étaient tels qu'il serait malavisé d'accorder
une indemnité en espèces. Le Comité a maintenu qu'il
faudrait étudier une telle possibilité et il a demandé
au sous-ministre de réexaminer la question et d'en faire
rapport. Dans une lettre adressée à l'Auditeur général
en date du 19 juin 1969 (Voir Procès-verbaux et témoi-
gnages, Appendice «N», fascicule n' 12, 6 novembre 1973)
le gouvernement n'approuvait pas semble-t-il, la recom-
mandation du Comité. Toutefois, le Comité a accepté
de laisser cette recommandation en suspens jusqu'à ce
qu'il ait étudié cette question avec le secrétaire du Conseil
du Trésor et comparé ces règles avec celles qui s'appli-
quent aux frais de déménagement des membres de la
Fonction publique.

Onzième rapport 1966-1967-présenté à la Chambre
le 7 février 1967.

23. Société centrale d'hypothèques et de logement.
(Procès-verbaux et témoignages, fascicule n° 4, 21
juin 1973).

Le Comité était au courant que les vérificateurs de
la Société centrale d'hypothèques et de logement rédi-
geaient deux types de rapports. (Voir lettre au président,
de l'honorable John R. Nicholson, en date du 10 novembre
1967, Procès-verbaux et témoignages, Appendice «O»,
fascicule n' 12, 6 novembre 1973)et il a recommandé que
des exemplaires de tous les rapports préparés par les
vérificateurs de l'extérieur, de toutes société de la Cou-
ronne, soient mis à la disposition du Comité. Il s'agit
d'un cas où le gouvernement n'est pas d'accord avec la
recommandation du Comité, et le présent Comité a accepté
de retirer cette recommandation.

Douzième rapport 1966-1967-présenté à la Chambre.

24. Remaniement de la structure financière du Conseil
des ports nationaux. (Procès-verbaux et témoignages,
fascicule n' 5, 22 juin 1973).

Dans son Douzième Rapport de 1966-1967, le Comité
s'est demandé si vraiment il y avait quelque chance
que le Conseil des ports nationaux soit jamais en mesure
de faire face à ses obligations concernant le rembourse-
ment du capital et des intérêts et il a recommandé que
la structure financière du Conseil soit remaniée.

Après une étude plus poussée de la question, le Comité
a convenu, le 28 juin 1973, de demander un rapport
sur les progrès accomplis. (Voir les lettres du 5 et du 17
juillet 1973 du président du Conseil des ports nationaux,
Appendice «P», Procès-verbaux et témoignages, fascicule
n° 12, 6 novembre 1973). On a informé le Comité qu'un
comptable agréé des plus chevronnés s'était vu chargé de
la restructuration financière du Conseil et qu'on espérait
au cours du printemps 1974, pouvoir présenter un rapport.

Le Comité demandera à l'Auditeur général de continuer
à le tenir au courant des résultats.

Treizième Rapport 1966-1967-présenté à la Chambre
le 1" mars 1967.

25. Contrôle parlementaire des dépenses. (Procès-ver-
baux et témoignages, fascicule n° 5, 28 juin 1973).

Dans son Treizième Rapport de 1966-1967 qui traite
en détail du contrôle parlementaire des dépenses, le
Comité a exprimé l'opinion que les montants addition-
nels requis par chaque ministère devraient faire l'objet
d'un budget supplémentaire dressé par le ministère en
cause pour être soumis à l'examen du Parlement et faire
l'objet d'affectations de crédits de la façon ordinaire.
Dans son Deuxième Rapport de 1972, le Comité s'est
encore inquiété de l'existence de réserves importantes
provenant de soldes inutilisés de crédits pour éventuali-
tés, et a fortement réitéré cette recommandation. Dans
ses observations sur «le contrôle parlementaire des dé-
penses» le président du Conseil du Trésor, par sa lettre
au président, datée du 9 décembre 1971, semble être en
désaccord avec la recommandation du Comité (Voir Pro-
cès-verbaux et témoignages, fascicules n° 5, 28 juin
1973, pages 13 et 14).

Le Comité a étudié de nouveau cette divergence d'opi-
nion avec l'Auditeur général suppléant et à défaut d'en
arriver à d'autres conclusions sur la question, il a con-
venu de laisser le problème en suspens en attendant la
comparution du secrétaire du Conseil du Trésor devant
le Comité.

Cinquième rapport 1968-1969-présenté à la Chambre
le 26 juin 1969.

26. Paiements anticipés excessifs en vertu de contrats.
(Procès-verbaux et témoignages, fascicule n° 5, 28 juin
1973).

Cette situation particulière est survenue à la suite
du paiement total anticipé de 6.7 millions de dollars au
gouvernement américain, au mois de mars 1966, en rè-
glement d'un contrat pour le reconditionnement de mo-
teurs d'aéronefs, alors que ce contrat n'avait été passé
que le 21 mars et qu'aucun travail ne pouvait être effec-
tué, aucune marchandise reçue ni aucun service rendu
au cours de l'année financière 1965-1966. Le Comité de-
vait donc conclure qu'une stipulation contractuelle de ce
genre prévoyant un paiement complet et anticipé, visait
à faire en sorte que le montant total soit versé sur les
crédits de 1965-1966 afin d'éviter la caducité de l'affec-
tation. Le Comité n'a pas approuvé qu'on puisse ainsi
contourner, à cet égard, les dispositions de l'article 35
de la Loi sur l'administration financière et a recommandé
que le Conseil du Trésor préserve aux ministères de ne
pas s'engager à faire des paiements anticipés pour éviter
l'annulation de toute partie d'un crédit.
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Compte tenu des observations faites par le président
du Conseil du Trésor, le Comité a réexaminé la recom-
mandation et a convenu de demander qu'un état des
travaux sur la question soit présenté lorsque les témoins
du Conseil du Trésor comparaîtront devant lui.

Premier rapport 1969-1970-présenté à la Chambre le
12 février 1970.

27. Radiodiffusion d'urgence. (Procès-verbaux et té-
rmoignages, fascicule n° 5, 28 juin 1973).

Cette question traite des frais qu'a subis Radio-Canada
en assurant des services de radiodiffusion d'urgence. Le
Comité recommande que l'organisme à qui ces services
étaient destinés devrait en défrayer le coût et que les
prévisions budgétaires de Radio-Canada devraient être
réduits en conséquence. (Voir les lettres du président de
Radio-Canada, Appendice «Q», Procès-verbaux et té-
moignages, fascicule n° 12, 6 novembre 1973).

Deuxième rapport 1969-1970-présenté à la Chambre le
4 mars 1970.

28. Co-ordiration de l'aide touchant la recherche et
le développement dans l'industrie. (Procès-verbaux et
témoignages, fascicule n° 6, 5 juillet 1973).

Dans son rapport, le Comité des comptes publics a
exprimé l'opinion que le ministère de l'Industrie et du
Commerce devrait tenir un registre central de tous les
paiements que font les ministères aux diverses sociétés
afin d'empêcher la duplication éventuelle du travail
ainsi que celle des subventions. (Voir lettres, Appendice
«R», Procès-verbaux et témoignag's, fascicule n° 12,
6 novembre 1973).

Des progrès ont été accomplis et cette recommandation
a été partiellement mise en vigueur. Le Comité demandera
qu'un autre état des travaux soit présenté lorsque les
hauts fonctionnaires du ministère comparaîtront devant
le Comité.

Quatrième rapport 1969-1970-présenté à la Chambre
le 23 juin 1970.

29. Retard à percevoir la taxe de vente. (Procès-
verbaiux et témoignages, fascicule n° 6, 5 juillet 1973).

Cette recommandation se rapporte à la disposition de
l'article 27 de la Loi sur la taxe d'accise, S.R., Chap.
E-13, qui oblige les fabricants munis de licence à payer
la taxe de vente sur les marchandises entièrernent fabri-
quées et achetées pour la revente. Toutefois, le Comité
constate que certains fabricants munis de licence préfè-
rent percevoir la taxe sur toutes leurs ventes, y compris
les ventes de marchandises entièrement fabriquées qu'ils
ont achetées pour les revendre et pour lesquelles ils
sont déjà tenus de payer la taxe de vente. En pareil
cas, le miriistère du Revenu national, par règlement, auto-
rise ces fabricants à retenir immédiatement la taxe de
vente payée sur ces achats sur les sommes dues au mi-
nistère en raison des ventes imposables eflectuées par ces
fabricants. Ce règlement a pour effet de permettre au
fabricants d'exonérer de la taxe de vente son stock de
marchandises entièrement fabriquées et achetées pour
la revente: l'obligation que lui impose la loi de payer

la taxe de vente sur ces achats de marchandises entiè-
rement fabriquées pour la revente est pour le fabricant
lettre morte. Constatant qu'il n'y avait aucune perte de
revenu et que le ministère était d'avis que l'usage pratiqué
actuellement est moins incommode que la pratique im-
posée par l'article 30 de la Loi sur la taxe d'accise, le
Comité a exprimé l'avis qu'il faudrait apporter un amen-
dement à l'article 30 de la Loi sur la taxe d'accise.
Compte tenu de la lettre du ministre du Revenu national
en date du 16 juillet 1973 (Voir Appendice «S», Procès-
verbaux et témoignages, fascicule n° 12, 6 novembre 1973)
le Comité peut espérer que sa recommandation est en
voie d'être appliquée.

30. Aides à la navigation fournies gratuitement aux
utilisateurs. (Procès-verbaux et témoignages, fascicule
n° 6, 5 juillet 1973).

Le recommandation générale formulée par le Comité
dans ce cas particulier était la suivante: Conformément
à la ligne de conduite du gouvernement et à la recom-
mandation de la Commission Royale d'enquête sur l'orga-
nisation du gouvernement, le ministère des Transports
devrait percevoir les taxes des usagers, quand c'est
possible, pour la fourniture d'aides à la navigation et, dans
les cas où il semble impossible de percevoir ces taxes, le
ministère des Transports devrait chercher à obtenir une
autorisation du gouvernement pour continuer à fournir
ces services gratuitement.

Le Comité estime que l'application est en cours et
qu'on progresse.

Premier rapport 1970-1971-présenté à la Chambre le

6 novembre 1970.

31. Augmentation des frais de location de locaux. (Pro-
cès-verbaux et témoignages, fascicule n° 6, 5 juillet
1973).

Le Comité, s'inquiétant de l'augmentation des dépen-
ses de location de l'État, avait recommandé d'imputer
les frais de logement et le montant des dommages à
chaque ministère, sur ses crédits budgétaires, au lieu
de laisser le ministère des Travaux publics les payer
dans une large mesure sur ses propres crédits. Le Comité
est d'avis que cette modification pourrait inciter les mi-
nistères à chercher des locaux plus modestes afin que
leurs budgets restent dans des limites raisonnables.

Le Comité s'inquiète de ce qu'on réagisse si lentement
à ses recommandations et il tentera d'obtenir des expli-
cations auprès des hauts fonctionnaires du ministère des
Travaux publics et du Secrétaire du Conseil du Trésor
lorsqu'ils comparaîtront devant lui.

Troisième rapport 1970-1971-présenté à la Chambre
le 28 janvier 1971.

32. Société Radio-Canada-Tarifs d'hôtel. (Procès-ver-
baux et témoignages, fascicule n° 6, 5 juillet 1973).

Au cours d'un examen spécial des demandes de rem-
boursement de frais de voyage de la Société Radio-Ca-
nada, le Comité a constaté que des tarifs homologués
ont été établis en ce qui concerne certaines villes du
Canada et il recommande de fixer des tarifs semblables
pour le plus d'agglomérations possibles.
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Le Comité constate avec plaisir que la S.R.C. a pris
des mesures précises pour corriger cette situation et
dans une lettre du président de la G.R.C. (Voir Appen-
dice «F», Procès-verbaux et témoignages, fascicule
n° 5, 28 juin 1973), on trouve le commentaire suivant:

Situation actuelle. La société a établi des tarifs homo-
logués au Canada. Ces deux dernières années, elle s'est
basée sur les tarifs dont bénéficie le ministère de la
Production de défense pour les déplacements aux États-
Unis et à l'étranger et elle a réussi à obtenir pour ses
employés des tarifs d'hôtel comparables sur les deux
continents.

Le Comité considère que sa recommandation a été
mise en application.

33. Société Radio-Canada-Indemnités de voyage jour-
nalières. (Procès-verbaux et témoignages, fascicule
n° 6, 5 juillet 1973).

Le Comité recommande l'adoption, autant que possible,
d'indemnités journalières pour les repas et les pourboi-
res, dans tous les cas où il n'y a pas de tarif quotidien.
Compte tenu de la lettre du président en date du 21
juin 1973 (Voir Appendice «F», Procès-verbaux et témoi-
gnages, fascicule n° 5, 28 juin 1973), le Comité pense
que certains progrès ont été réalisés, mais il est d'accord
pour demander un rapport plus détaillé sur l'état de la
question.

Cinquième rapport 19 70-1971-présenté à la Chambre
le 10 mars 1971.

34. Programmes à frais partagés entre le gouvernement
fédéral et les provinces. (Procès-verbaux et témoignages,
fascicule n° 7, 10 juillet 1973).

Conformément à la proposition de l'Auditeur général,
le Comité recommande qu'un exposé détaillé des pro-
grammes à frais partagés entre le gouvernement fédéral
et les provinces soit annexé aux Comptes publics pour
indiquer la part fédérale du coût de chaque programme
sur une base annuelle et cumulative. Le Comité recom-
mande de plus que ce renseignement soit fourni par
province.

Après étude et consultations avec l'Auditeur général
adjoint à cet égard, le Comité a le plaisir de déclarer
que la présente recommandation est actuellement mise
en vigueur.

Sixième rapport 1970-1971-présenté à la Chambre le
30 juin 1971.

35. Renouvellement de bail. (Procès-verbaux et témoi-
gnages, fascicule n° 7, 10 juillet 1973).

Le Comité a constaté à plusieurs reprises qu'après la
date d'expiration d'un bail concernant des biens publics,
l'État continuait de recevoir des versements avant le
renouvellement du bail et qu'il ne pouvait élever ces
loyers pour cette période sans le consentement du preneur,
les taux originels ayant été acceptés sans réserve. Ayant
remarqué avec satisfaction que le ministère des Transports
inclut dans tout bail avec possibilité de renouvellement
une clause stipulant que le loyer après expiration du bail
sera accepté sous réserve seulement, le Comité a recom-
mandé que tous les ministères et agences de l'État

adoptent cette pratique, qui est déjà mise en vigueur
par les ministères de la Défense nationale et des Trans-
ports.

Le Comité a prié le président d'écrire au Conseil du
Trésor pour lui demander si une circulaire renfermant les
renseignements figurant dans la recommandation du Co-
mité avait été transmise à tous les ministères.

36. Frais recouvrables encourus pour la Commission
pour la trêve en Indochine. (Procès-verbaux et témoigna-
ges, fascicule n° 7, 10 juillet 1973).

Étant donné que le Canada a engagé des dépenses
s'élevant à $2,772,000 pour avoir fait partie de la Com-
mission pour la trêve en Indochine, dépenses dont il ne
peut obtenir de remboursement parce que les autres
membres de la Commission n'ont pas versé leur part
des frais de fonctionnement de la Commission, le Comité
recommande que le minsè're des Afiaires extérieures
envisage d'entreprendre des démarches diplomatiques
en vue de résoudre le problème.

Le Comité a approfondi l'étude de ce compte depuis
longtemps en instance, car il remonte partiellement aux
années 1960-1961. Questionné à ce sujet, l'Auditeur gé-
néral adjoint a révélé que son bureau sait que les choses
n'ont pas avancé du côté des Affaires extérieures et le
Comité des comptes publics est d'accord pour que le
président demande à ce ministère de lui faire tenir un
rapport à jour sur la situation.

37. Concurrence restreinte pour les contrats du gou-
vernement. (Procès-verbaux et témoignages, fascicule
n, 7, 10 juillet 1973).

Le Comité recommande que, les contrats d'impression
sur papier de sûreté, comme les timbres-poste, les
timbres fiscaux et les passeports, arrivant à expiration,
on élargisse la concurrence de façon à ce que les maisons
canadiennes qualifiées puissent participer aux appels
d'offre.

Le ministre des Approvisionnements et Services, en
réponse à une demande du président, lui a fait savoir
par lettre du 28 novembre 1971, que seules deux sociétés
au Canada étaient qualifiées pour faire des gravures sur
acier et, de ce fait, que les appels d'offre relatifs à ce
genre de travail étaient restreints (Voir Appendice «U»,
Procès-verbaux et témoignages, fascicule n° 12, 6 no-
vembre 1973).

Après avoir étudié la question plus à fond et étant
donné l'étude que font divers ministères à ce sujet, le
Comité a convenu qu'un certain progrès avait été ac-
compli et a chargé le président de demander un nouveau
rapport sur l'état de la question.

Deuxième rapport 1972-présenté à la Chambre le
8 juin 1972.

38. Société d'assurance-dépôts du Canada. (Procès-ver-
baux et témoignages, fascicule n° 7, 10 juillet 1973).

Le Comité était d'avis que le décret C.P. 1968-10/585
du 28 mars 1968 accordant, en vertu de l'article 17 (au-
trefois 22) de la Loi sur l'administration financière, une
remise de tout l'impôt sur le revenu que la société aurait
dû payer, devrait être révoqué et que la société devrait
payer l'impôt sur le revenu.
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Il s'est glissé, à ce qu'il semble, une omission dans la
loi d'incorporation de cette société, peut-être par méprise,
de sorte qu'une disposition d'exemption fiscale n'y figure
pas et les hauts fonctionnaires qui ont comparu devant
le Comité en 1971 ont déclaré que la prochaine fois que
le Parlement en serait saisi, cette question serait exami-
née. A la suite de l'interrogatoire de l'Auditeur général
adjoint, il semblerait qu'aucune autre mesure n'a été
prise et le Comité accepte de réserver cette question
jusqu'à ce que les hauts fonctionnaires de la société
comparaissent devant lui.

39. Compte du Régime de pensions du Canada. (Pro-
cès-verbaux et témoignages, fascicule n° 7, 10 juillet
1973).

Le Comité a signalé à l'attention de la Chambre que
même si l'Auditeur général examine actuellement les
transactions effectuées dans le cadre du Compte du ré-
gime de pensions du Canada et du Fonds de placement
du Régime de pensions du Canada, aucune disposition
de la Loi sur le Régime de pensions du Canada ne
prévoit un tel examen. Le Comité était d'avis que la Loi
établissant le Régime de pensions du Canada devrait être
modifiée en ce sens à la première occasion.

Le Comité est heureux de vous informer que cette re-
commandation a été mise en vigueur par le Bill C-190,
Loi modifiant le Régime de pensions du Canada, car
l'amendement (article 7) prévoit explicitement une véri-
fication annuelle par l'Auditeur général.

Troisième rapport 1972-présenté à la Chambre le 30
juin 1972.

40. Défaut de la part d'une société d'État d'effectuer
les retenus et les remises d'impôt des employés, ainsi
que le versement d'autres contributions au gouvernement
des États-Unis. (Procès-verbaux et témoignages, fasci-
cule n° 7, 10 juillet 1973).

Le Comité a étudié les circonstances entourant le
paiement fait à l'Internal Revenue Service des États-
Unis par la Société Radio-Canada en ce qui concerne
la cotisation de sécurité sociale et l'impôt sur le revenu
de ses employés en poste aux États-Unis et il a re-
commandé que la société prenne immédiatement des me-
sures pour récupérer la somme de $134,573.99 auprès des
17 employés concernés.

Cette question a été étudiée par le Comité et d'autres
comités également lors de plusieurs réunions au cours
des deux dernières années et après avoir interrogé lon-
guement l'Auditeur général adjoint et examiné les lettres
et les avis motivés provenant du président de la Société
Radio-Canada (Voir Appendices «A» et «G», Procès-ver-
baux et témoignages, fascicules n°- 1 et 5, 12 et 28 juin
1973), le Comité estime que le gouvernement n'est pas
d'accord avec cette recommandation, mais il se félicite
de ce que cette question ait été portée à son attention,
ce qui évitera qu'une telle situation se reproduise.

Programme montrant les dispositions prises au sujet des recommandations et les observations du Comité
permanent des comptes publics non encore mises en œuvre ou auxquelles on n'a pas encore donné suite-

Appendice 1-Rapport de l'Auditeur général-1972

Titre Date du rapport Mesures prises

1 Courrier de deuxième classe 19 décembre 1963
2 Mandats spéciaux du gouverneur- 28 juillet 1964

général
3 Assistance fournie aux provinces 20 octobre 1964

par les forces armées dans les cas
d'urgence civile

4 Erreurs dans le calcul des contribu- 20 octobre 1964
tiors et des pensions du compte de
pensions de retraite de la fonction
publique

5 Intérêt sur les prêts à la 20 octobre 1964
Commission de la capitale
nationale

6 Indemnité indirecte aux banques 20 octobre 1964
à chartes

7 Disposition des biens 7 décembre 1964
excédentaires

8 Sommes adjugées en vertu de la 7 décembre 1964
loi sur les pensions

9 Allocation aux anciens combattants 7 décembre 1964
[0 Modifications à la loi sur les 7 décembre 1964

douanes et à la loi sur la taxe
d'accise

[1 Vérification du bureau de 7 décembre 1964
l'Auditeur général

[2 Loi distincte du Parlement 28 juin 1966
(en ce qui a trait au bureau de
l'Auditeur général)

Comité permanent des comptes
publics
Perte possible de revenus lorsque
les marchandises cessent d'être
exemptées

28 juin 1966

19 octobre 1966

Abandonné
Aucune mesure-Recommandation retenue

Aucune mesure-Recommandation retenue

Un certain progrèb-Recommandation
retenue

Un certain progrès-Recommandation
retenue

Aucune mesure-Recommandation
actuellement à l'étude au sous-comité
A fait état d'un certain progrès-
Application imminente
L'exécutif n'est pas d'accord

L'exécutif n'est pas d'accord
Appliquée partiellement-Recommanda-
tion retenue

L'exécutif n'est pas d'accord

Un certain progrès-Formation d'un
comité indépendant de révision (voir le
procès-verbal du 30 octobre 1973,
fascicule 11)
Aucune mesure-l'exécutif n'est pas
d'accord
Un certain progrès

N°
de la
recom.
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Date du rapport Mesures prises

15 Drawback payé sur les marchan-
disés détruites après leur
dédouanement

16 Exemptions d'impôt accordées à
certains groupes

17 Prêts et avances représentant des
subventions aux sociétés de l'État

18 Caisse de secours à l'agriculture
des prairies

19 Réparations et transformations
des bateaux de la garde côtière
canadienne

20 Coût de l'abandon des plans d'un
transbordeur

21 Salaires et traitements pour
travaux non exécutés

22 Allocation de déménagement
proposée

23 Société centrale d'hypothèques et
de logement-Rapports des
vérificateurs

24 Remaniement de la structure
financière du Conseil des ports
nationaux

25 Contrôle parlementaire des
dépenses

26 Paiements excessifs en vertu de
contrats

27 Émissions d'urgence
28 Coordination de l'aide touchant

la recherche et le développement
dans l'industrie

29 Retard dans la perception des
taxes de ventes

30 Aides à la navigation fournies
gratuitement aux utilisateurs

31 Augmentation de frais de location
de locaux

32 Société Radio-Canada-Tarifs
d'hôtel

33 Société Radio-Canada-
indemnités de voyages
journalières

34 Programmes à frais partagés entre
le gouvernement fédéral et les
provinces

35 Renouvellement du bail
36 Frais recouvrables encourus par la

Commission pour la trève en
Indochine

37 Concurrence restreinte pour les
contrats du gouvernement

38 Société d'assurance dépôts du
Canada

39 Compte du Régime de pensions
du Canada

40 Défaut de la part d'une société
d'État d'effectuer les retenues et
les remises des impôts des
employés, ainsi que le versement
d'autres contributions au
gouvernement des États-Unis

19 octobre 1966

19 octobre 1966

26 octobre 1966

26 octobre 1966

3 novembre 1966

Partiellement mise en oeuvre

L'exécutif est conscient du problème-à
observer
Un certain progrès-Recommandat ion
retenue
Un certain progrès

On a fait du progrès

3 novembre 1966 Le ministère n'est pas d'accord-
Recommandation retenue

7 février 1967 Radio-Canada fait (es efforts en vue de
résoudre le problème; continue à faire
l'objet d'une étude

7 février 1967 L'exécutif n'est pas d'accord-
Recommandation retenue

7 février 1967 L'exécutif n'est pas d'accord
Recommandation retirée

9 février 1967 Le Conseil est en train de faire une étude
Recommandation retenue

1 mars 1967 L'exécutif n'est pas d'accord-
Recommandation retenue

26Rjuin 1969 On demande un rapport sur l'état de la
situation

12 février 1970 Poursuivre l'étude
4 mars 1960 On a ait du progrès-on demandera

d'autres rapports sur l'état de la situation

23 juin 1970

23 juin 1970

En voie de mise en oeuvre

En voie de mise en œuvre-certain progrès

26 novembre 1970 Très peu de mesures prises au sujet de
cette recommandation-On demandera
des explications

28 janvier 1971 Recommandation mise en œuvre

28 janvier 1971 Un certain progrès mais on demande un
autre rapport

10 mars 1971

30 juin 1971
30 juin 1971

30 juin 1971

8 juin 1972

8 juin 1972

30 juin 1972

Un exemplaire des Procès-verbaux et témoignages
(fascicules n" 1 à 7, 11 et 12 de la présente session) est
déposé.

Recommandation en voie de mise en
œuvre

Partiellement mis en œuvre
Aucun progrès apparent-On demande un
autre rapport

Un certain progrès-On demande un
autre rapport
Aucune mesure-Retenu en vue d'une
étude ultérieure
Mise en oeuvre en vertu du Bill C-190

L'exécutif n'est pas d'accord

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 66 aux
Journaux.)

N°
de la
recom. Titre
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En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les trois questions suivantes sont transfor-
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

*N° 2585-M. Coates

1. Quel a été le coût estimatif global de la rénovation de
l'immeuble Confédération où sont situés des bureaux de
députés, comment a-t-on adjugé le contrat et, si on a fait
des appels d'offres, qui ont soumissionné et le plus bas
soumissionnaire est-il l'adjudicataire?

2. Combien de bureaux a-t-on aménagés, combien sont
occupés par les députés et combien par le personnel?

3. Quelle est la ventilation, par dimension, des bureaux
et des suites de bureaux occupés par les députés?

4. L'ameublement des bureaux était-il prévu dans le
contrat général ou était-il fourni par contrat distinct et,
dans l'affirmative, a) qui les a fournis, b) des appels d'of-
fres ont-ils été faits et, dans l'affirmative, (i) quel minis-
tère a fait les appels d'offres (ii) le contrat a-t-il été
adjugé au moins offrant (iii) quel en était le montant
et si le plus bas soumissionnaire n'a pas obtenu le contrat,
quels sont les détails au sujet des appels d'offres, le nom
des soumissionnaires et pourquoi n'a-t-on pas adjugé
le contrat au moins offrant?

5. Comrment a-t-on planifié les projets a) de rénovation,
b) de redécoration et, dans chaque cas, a-t-on eu recours
à des experts-conseils de l'extérieur et, dans l'affirmative,
(i) qui étaient-ils (ii) quels honoraires estimatifs leur
seront versés (iii) quels étaient les noms des sociétés
d'experts-conseils et comment les a-t-on sélectionnées?

6. a) Comment a-t-on pourvu à l'ameublement des
bureaux, quel en a été le coût, qui a fourni les meubles,
a-t-on fait des appels d'offres et le plus bas soumission-
naire a-t-il obtenu le contrat et, dans la négative, pour-
quoi, b) quels sont les noms des sociétés qui ont obtenu
ces contrats et quels sont les détails s'y rattachant?

7. Combien d'installations spéciales ont été prévues
pour les députés dans l'immeuble Confédération, a)
quelles sont-elles, b) comment ont-elles été établies, c)
combien de personnes seront impliquées dans leur entre-
tien, d) à combien évalue-t-on le coût total des salaires
et traitements qui seront versés à ce personnel?

8. Qui aura accès à la cafétéria, au salon, au salon de
barbier, au bain sauna et à la salle de récréation dans cet
immeuble?

9. a) Combien de mini-bus font la navette entre les
immeubles Confédération et central, b) combien coûte
chaque mini-bus, c) combien d'employés assure ce service,
d) quel est le coût total estimatif des salaires et traite-
ments versés pour le maintien de ce service? (Document
parlementaire n° 291-2/2585).

NI 2980-M. Leggatt

1. Par province et dans le cadre du Programme de
mobilité de la main-d'œuvre, combien de demandes de a)
subventions de prospection, b) subventions de voyage de
stagiaire, c) subventions de déplacement ont été reçues au
cours de chacune des années financières 1972-1973 (du
1", juin 1972 jusqu'à la fin de l'année) et 1973-1974
(jusqu'à ce jour)?

2. Par province et pour chaque année financière, com-
bien de demandes de chaque catégorie de subventions ont
été a) rejetées, b) acceptées?

3. Par province et pour chaque année financière, com-
bien de bénéficiaires de subventions de prospection ont
trouvé un emploi dans le secteur prospecté offrant des
perspectives d'emploi?

4. Par province et pour chaque année financière, com-
bien de bénéficiaires de subventions de voyage de sta-
giaire ont trouvé un emploi leur permettant d'exercer le
métier pour lequel ils ont été formés en vertu de la
subvention de voyage?

5. Pour chaque année financière, combien de bénéficiai-
res de subventions de déplacement se sont ultérieurement
inscrits comme chômeurs aux centres de main-d'œuvre
du Canada?

6. Par province et pour chaque année financière, quel
était le montant total du coût de l'exécution du Pro-
gramme? (Document parlementaire n° 291-2/2980),

N0 3015-M. Wise

1. Au cours de chaque année 1969, 1970, 1971 et 1972,
combien l'État a-t-il dépensé au total aux termes de
l'ARDA?

2. Au cours de chacune de ces années, quelles provinces
ont touché une somme aux termes de l'ARDA et combien
chaque province a-t-elle reçu au total?

3. A quelle fin ou dans le cadre de quels programmes
a-t-on utilisé les fonds de l'ARDA dans chaque province
au cours de chacune de ces années? (Document parle-
mentaire n0 291-2/3015).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et l'apprécia,

tion des prises de contrôle d'entreprises commerciales
canadiennes par certaines personnes et ceux de la créa-

tion, par certaines personnes, d'entreprises nouvelles au

Canada, rapporté avec des amendements par le Comité

permanent des finances, du commerce et des questions
économique, est étudié de nouveau à l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M. MacKay, appuyé par M. Bell,-Qu'on modifie le Bill
C-132, Loi prévoyant l'examen et l'appréciation des
prises de contrôle d'entreprises commerciales canadiennes
par certaines personnes et ceux de la création, par cer-
taines personnes, d'entreprises nouvelles au Canada, par
le retranchement des lignes 43 à 46 de la page 2 et des.
lignes 1 à 6 de la page 3 au paragraphe 2(2) et leur
remplacement par ce qui suit:

«industries au Canada;
e) la comptabilité de l'acquisition ou de la création
avec les politiques nationales en matière industrielle
et économique; et

f) la comptabilité de l'acquisition ou de la création
avec les politiques en matière industrielle et écono-
mique qu'a énoncées le gouvernement ou la législature
d'une province dans laquelle l'entreprise est exploitée
ou dans laquelle on projette d'exploiter la nouvelle
entreprise.».
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Et sur la motion de M. Horner (Crowfoot), appuyé par
M. Bell,-Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant
l'examen et l'appréciation des prises de contrôle d'entre-
prises commerciales canadiennes par certaines personnes
et ceux de la création, par certaines personnes, d'entre-
prises nouvelles au Canada, par le retranchement du
montant «$250,000», au sous-alinéa 5(1)c)(i), à la ligne
23 de la page 17 et son remplacement par ce qui suit:

«$500,000».

Et sur la motion de M. Nystrom, appuyé par M. Know-
les (Winnipeg-Nord-Centre),-Qu'on modifie le Bill C-
132, Loi prévoyant l'examen et l'appréciation des prises
de contrôle d'entreprises commerciales canadiennes par
certaines personnes et ceux de la création, par certaines
personnes, d'entreprises nouvelles au Canada, par le re-
tranchement du montant «3,000,000», au sous-alinéa
5(1)c) (ii), à la ligne 29 de la page 17 et son remplace-
ment par ce qui suit:

«$1,500,000».

Et sur la motion de M. MacKay, appuyé par M. Bell-
Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et
l'appréciation des prises de contrôle d'entreprises com-
merciales canadiennes par certaines personnes et ceux de
la création, par certaines personnes, d'entreprises nou-
velles au Canada, en supprimant le paragraphe (3) de
l'article 7 à la page 18 et en le remplaçant par ce qui
suit:

(3) Le Ministre doit mettre à la disposition de
l'Agence les services d'agents qui sont représentatifs de
chacune des régions du Canada, y compris les agents
du ministère du gouvernement du Canada qu'il dirige,
qu'il peut nommer à cette fin.

(4) Chaque fois que l'examen ou l'appréciation d'un
investissement proposé ou effectif aura vraisemblable-
ment des répercussions appréciables pour une ou plu-
sieurs provinces, une recommandation doit être sou-
mise au Ministre à ce sujet par un comité d'agents
dont la majorité sont représentatifs de la province ou
des provinces.»

Et sur la motion de M. MacKay, appuyé par M. Bell,-
Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et
l'appréciation des prises de contrôle d'entreprises com-
merciales canadiennes par certaines personnes et ceux de
la création, par certaines personnes d'entreprises nou-
velles au Canada, en retranchant les lignes 34 à 36 inclu-
sivement à la page 20 et en les remplaçant par ce qui
suit:

«aux paragraphes 8(1), (2) ou (3), elle doit immédia-
tement envoyer copie de l'avis, par courrier recom-
mandé, à la province ou aux provinces pour lesquelles
l'investissement proposé ou effectif auquel se rapporte
l'avis aura vraisemblablement des répercussions appré-
ciables et au Ministre, qui doit dès lors examiner».
Et sur la proposition d'amendement de M. Peters,

appuyé par M. Barnett,-Qu'on modifie la motion nu-
méro (2) en ajoutant après le mot «province» à la
ligne 4 du paragraphe f) les mots:

'ou un conseil territorial».

Après plus ample débat, lesdites motions sont mises
aux voix et M. l'Orateur diffère la convocation des dépu-
tés cn conformité des dispositions du paragraphe (11) de
l'article 75 du Règlement.

Du consentement unanime, la motion numéro (7) ins-
crite au ncm de M. Nystrcm, ainsi qu'il suit: Qu'on
modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et l'appré-
ciation des prises de contrôle d'entreprises commerciales
canadiennes par certaines personnes et ceux de la créa-
tion, par certaines personnes, d'entreprises nouvelles au
Canada, par l'adjonction après la ligne 13 de la page 26,
du nouveau paragraphe 2 c) à l'article 14, comme suit:

«c) sur la recommandation que l'Agence présente
au Ministre et sur la décision du Ministre, être ren-
dus publics dans les deux semaines suivant le pro-
noncé de la décision du Ministre.».

Et la motion numéro (8) inscrite au nom de M. Mac
Kay, ainsi qu'il suit: Qu'on modifie le Bill C-132, Loi
prévoyant l'examen et l'appréciation des prises de con-
trôle d'entreprises commerciales canadiennes par certai-
nes personnes et ceux de la création, par certaines
personnes, d'entreprises nouvelles au Canada, par l'ad-
jonction après la ligne 13 de la page 26, du nouveau
paragraphe 2 c) à l'article 14, comme suit:

«et doivent

c) chaque fois que l'investissement proposé ou effec-
tif auquel se rattache le paragraphe 8(1), (2) ou (3)
est susceptible d'avoir des incidences appréciables
sur une province, être communiqués par le Ministre
à un ministre de la Couronne du chef de cette pro-
vince,».

sont retirées.

M. Nystrom, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,-Qu'on modifie le Bill C-132, Loi pré-
voyant l'examen et l'appréciation des prises de contrôle
d'entreprises commerciales canadiennes par certaines
personnes et ceux de la création, par certaines personnes,
d'entreprises nouvelles au Canada, par le retranchement
des mots «cinq mille», au paragraphe 24(1), à la ligne 14
de la page 36, et leur remplacement par ce qui suit:

«cent mille».

M. Nystrom, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,-Qu'on modifie le Bill C-132, Loi pré-
voyant l'examen et l'appréciation des prises de contrôle
d'entreprises commerciales canadiennes par certaines
personnes et ceux de la création, par certaines personnes,
d'entreprises nouvelles au Canada, par le retranchement
des lignes 25 à 28 de la page 36 au paragraphe 24(2) et
leur remplacement par ce qui suit:

«maire de culpabilité, d'une amende de cent mille
dollars au plus ou d'un emprisonnement d'un an au
plus, ou de l'une et l'autre peine.»

Après débat, lesdites motions sont mises aux voix et
M. l'Orateur diffère la convocation des députés en con-
formité des dispositions du paragraphe (11) de l'article
75 du Règlement.

M. MacKay, appuyé par M. McKinley, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et l'appré-
ciation des prises de contrôle d'entreprises commerciales
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canadiennes par certaines personnes et ceux de la créa-
tion, par certaines personnes, d'entreprises nouvelles au
Canada, en substituant un point à la virgule à la ligne 24
de l'article 27 à la page 37 et en retranchant tous les mots
qui suivent.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est rejetée,
sur division.

M. MacKay, appuyé par M. McKinley, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et l'appré-
ciation des prises de contrôle d'entreprises commerciales
canadiennes par certaines personnes et ceux de la création,
par certaines personnes, d'entreprises nouvelles au Cana-
da, en retranchant les lignes 5 et 6 de l'article 30 à la
page 38 et en les remplaçant par ce qui suit:

«30. Dans les soixante jours suivant la fin de chaque
année financière, le Ministre».

Il s'élève un débat;

M. Hellyer, appuyé par M. Munro (Esquimalt-Saanich),
soumet l'amendement suivant,-Qu'on modifie la motion
numéro (12) en remplaçant les mots «Dans les soixante
jours» par les mots «Dans les cent quatre-vingt jours».

DÉCISION DE M. L'ORATEUR SUPPLÉANT

M. L'ORATEUR SUPPLÉANT (M. Laniel): A l'ordre. En-
core une fois, je dois dire aux députés que je suis tout à
fait d'accord avec leur point de vue. Bien sûr, l'amende-
ment proposé par le député de Trinity (M. Hellyer) se
rapporte au bill et à la motion que la Chambre étudie.
Voici quel est le défaut de cette motion: elle cherche à
remplacer un amendement par un autre. La motion de
départ comporte dix lignes et l'amendement est compris
dans ces mots de l'avant dernière ligne, à savoir: «Dans
les soixante jours». Si l'amendement couvrait d'autres
aspects du bill lequel comprenait un amendement visant
à changer le délai pour les rapports cela permettrait
d'amender la motion ou moyen d'une proposition d'amen-
dement sans la détruire. Dans le cas présent j'estime que
le député de Trinity propose à la Chambre quelque chose
d'entièrement différent.

La motion présentée à la Chambre propose un délai
de soixante jours. Le député désire, au moyen d'un
amendement, supprimer ce délai et le remplacer par un
autre. Son amendement propose un délai de six mois.

Je me demande à quoi servent les avis. Dans le cas
présent le député de Central Nova (M. MacKay) s'est
donné la peine d'avertir la présidence. Il a proposé que
le délai soit changé. Il a proposé un délai précis au moyen
d'un simple amendement. Je ne pense pas que nous puis-
sions interpréter le Règlement à l'égard de l'amendement
des motions de façon à ...

M. L'ORATEUR SUPPLÉANT (M. Laniel): Peut-être ne me
suis-je pas exprimer clairement. Mon argument n'a rien

à voir avec le retard. Je voulais dire que par cet amende-
ment nous modifions tous les termes fondamentaux de la
motion. Nous les remplaçons complètement par de nou-
veaux mots, qui signifient que l'on accordera plus de
temps. Je dois dire que, selon mon interprétation des
Règlements, surtout celui concernant l'avis qui s'applique
à l'étape du rapport du projet de loi, je suis certain que
du point de vue de la procédure, on ne peut proposer ce
genre d'amendement maintenant. Voilà pourquoi il ne
m'est pas possible d'accepter l'amendement rédigé dans
ses termes actuels.

Plus tard-

difficile d'accepter cette modification. Il faudrait, bien
M. L'ORATEUR SUPPLÉANT (M. Laniel): Il m'est toujours

sûr que cela se fasse par consentement unanime. Sans
qu'il s'agisse là d'un précédent, je pense que la présidence
devrait avoir le temps d'étudier cette question. Il y a eu
des cas où on a consenti ou du moins convenu de se
prononcer sur un amendement bien que la présidence ait
estimé que le procédé ne répondait pas exactement à la
pratique ni à la procédure. Ces restrictions faites, je
suis disposé à laisser la Chambre se prononcer sur cet
amendement. Bien que je fasse de fortes réserves à pro-
pos de ce genre d'amendement, j'invite la Chambre à se
prononcer.

Après débat, ledit amendement, mis aux voix, est agréé.

La motion, telle que modifiée, mise aux voix, est
agréée.

M. Nystrom, appuyé par M. Knight, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et l'appré-
ciation des prises de contrôle d'entreprises commerciales
canadiennes par certaines personnes et ceux de la créa-
tion, par certaines personnes, d'entreprises nouvelles au
Canada, en remplaçant le point par une virgule, à la
ligne 16 de la page 38, et en ajoutant ce qui suit:

«et ce jour ne doit pas être postérieur au soixantième
jour qui suit la sanction royale.».

Il s'élève un débat;

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre), appuyé par M.
Broadbent, propose l'amendement suivant,-Qu'on modi-
fie la motion numéro (13) en remplaçant le mot «soixan-
tième» par le mot «cent quatre-vingtième».

Après débat, ladite proposition d'amendement, mise
aux voix, est agréée.

La motion, telle que modifiée, mise aux voix, est agréée.

La motion numéro (14) inscrite au nom de M. Schuma-
cher, est appelée ainsi qu'il suit: Qu'on modifie le Bill
C-132, Loi prévoyant l'examen et l'appréciation des prises
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de contrôle d'entreprises commerciales canadiennes par
certaines personnes et ceux de la création, par certaines
personnes, d'entreprises nouvelles au Canada, en rem-
plaçant le point par une virgule, à la ligne 16 de la page
38, et en y ajoutant ce qui suit:

«sous réserve qu'aucune disposition de la présente loi
ne doit s'appliquer dans une province avant que le
ministre n'ait reçu le consentement de cette province
à cette fin.».

DÉCISION DE M. L'ORATEUR SUPPLÉANT

M. L'ORATEUR SUPPLÉANT (M. Laniel): Au début de
l'étude du bill C-132 à l'étape du rapport, M. l'Orateur
avait déclaré qu'il faisait alors certaines réserves quant
à l'admissibilité de la motion n° 14. Bien sûr, il n'y a pas
eu de débat à ce moment-là, mais on signale mainte-
nant que la motion n° 14 est défectueuse en ce qu'il s'agit
d'une proposition de fond plutôt que d'un amendement.
De fait, elle vise à autoriser une ou plusieurs pro-
vinces à décider quand une mesure législative du Canada
sera mise en vigueur. En somme, elle propose une modi-
fication à la procédure législative.

Les députés peuvent se reporter à la dix-huitième édi-
tion de May, aux paragraphes 10 et 11 de la page 510, qui
sont ainsi conçus: «Les amendements à un bill proposant
qu'une adresse ou une résolution d'une Chambre du Parle-
ment abroge ce bill ou que les dispositions d'un bill
fassent l'objet d'un référendum ont été jugés irrecevables
parce qu'ils proposaient des modifications à la procédure
législative qui seraient contraires à l'usage constitution-
nel. Un amendement est hors de propos et ne peut être
accepté s'il cherche à retarder l'entrée en vigueur d'un
bill concernant l'Angleterre uniquement, tant qu'un bill
analogue n'auraient pas été adopté pour l'Écosse.»

Après avoir fait part aux députés de ces idées, je pour-
rais déclarer qu'il est 6 heures et attendre à plus tard
pour demander l'avis des députés, sauf s'ils se montrent
satisfaits de la décision proposée.

M. L'ORATEUR SUPPLÉANT (M. Laniel): A mon avis, les
députés ne désirent pas contester les doutes de la prési-
dence quant à la recevabilité de la motion n° 14. Dans ce
cas, la présidence décide que la motion ne peut être
acceptée à ce moment-ci.

Il est ordonné,-Que l'étude de l'ordre numéro 15 ins-
crit au nom du gouvernement soit ajournée jusqu'à la
séance de demain, lorsque les votes par appel nominal
différés sur les motions tendant à modifier le Bill C-132
seront abordés sur-le-champ dès l'appel des Ordres ins-
crits au nom du gouvernement.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Chrétien, appuyé par M. Lang,-Que le Bill S-4, Loi
modifiant la Loi sur les parcs nationaux, soit maintenant
lu une deuxième fois et déféré au Comité permanent des
affaires indiennes et du développement du Nord canadein.

Le débat se poursuit;

Le Sénat transmet un message à la Chambre pour l'in-
former qu'il a adopté, sans amendement, le Bill C-183,
Loi modifiant la Loi sur les associations coopératives de
crédit.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifßcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

M. Knight en remplacement de M. Nelson sur la liste
des membres du Comité permanent des comptes publics.

MM. Comtois, Béchard, Demers, Herbert, Clermont et
Leblanc (Laurier) en remplacement de MM. Lachance,
LeBlanc (Westmorland-Kent), L'Heureux, Lessard, De
Bané et Langlois sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Mitges, Morgan, Hales, Lawrence, Jarvis, McCain,
Neil (Moose Jaw), Orlikow et Nystrom en remplacement
de MM. O'Connor, Wagner, Munro (Esquimalt-Saanich),
Schellenberger, Macquarrie, O'Sullivan, Frank, Grier et
Harney sur la liste des membres du Comité permanent
des prévisions budgétaires en général.

M. Nelson en remplacement de M. Gleave sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des
prix de l'alimentation.

M. Gendron en remplacement de M. Béchard sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

M. De Bané en remplacement de M. Roy (Laval) sur
la liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.
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États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du Conseil écono-
mique du Canada, y compris l'état financier, ainsi que

le rapport de l'auditeur y relatif, pour l'année financière
terminée le 31 mars 1973, conformément à l'article
21(1) de la Loi sur le Conseil économique du Canada,
chapitre E-1, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n0 291-1/125A).

A 10h. 25 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

Le Sénat transmet un message à la Chambre pour
l'informer qu'il a adopté une résolution approuvant la
décision du gouvernement que les Forces canadiennes
participent à la Force d'urgence des Nations Unies au
Moyen-Orient et a remplacé les pointillés de la résolu-
tion par les mots <le Sénat et».

M-' Morin, appuyé par M. Prud'homme, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-229, Loi modi-
fiant la Loi sur les Indiens, qui est lu une première fois,
l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture en
est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et l'apprécia-
tion des prises de contrôle d'entreprises commerciales
canadiennes par certaines personnes et ceux de la créa-
tion, par certaines personnes, d'entreprises nouvelles au
Canada, rapporté avec des amendements par le Comité
permanent des finances, du commerce et des questions
économiques, est étudié de nouveau à l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre aborde la mise aux voix différée
de l'amendement de M. Peters, appuyé par M. Barnett,-

Qu'on modifie la motion numéro (2) en ajoutant après le
mot <province» à la ligne 4 du paragraphe f) les mots:

«ou un conseil territorial».

Ladite motion, mise aux voix, est
suivant:

Alexander
Alkenbrack
Andre
Arrol
Atkey
Baker
Baldwin
Barnett
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Beaudoin
Bell
Boisvert

(Vote n° 44)

POUR

Messieurs

Caouette
(Témiscamingue)

Clark
(Rocky Mountain)

Clarke
(Vancouver
Quadra)

Cates
Cossitt
Danforth
Dick
Dinsdale
Dionne
Ellis
Epp
Fairweather
Forrestall
Fortin
Frank

rejetée par le vote

Gauthier
(Roberval)

Godin
Grafftey
Hales
Haliburton
Hamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
Higson
Holmes
Horner

(Crowfoot)
Horner

(Battleford-
Kindersley)
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Messieurs

Howard
Howie
Rueglin.
Jarvis
Jelinek
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldlmand)

Korchinski
Lambert

(Bellechasse)
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Laprise
Lawrence
Lundrigan
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et les Îles)

MacInnis
(Cape Breton-
East Richmond)

MaclCay

MacLean
Macquarrie
Marshall
Masniuk
Matte
Mazankowski
Mcçain
McCleave
McGrath
McKinley
McKinnon
Mltges
Morgan
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Neil
(Moose Jaw)

Nesbitt
Nowlan
Oberle
O'Connor
O'Sullivsn
Paproski

Patterson
Peters
Reilly
Ritchie
Roche
Rondeau
Rynard
Schellenberger
Schurnacher
Scott
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Taylor
Tétrault
Thomas

(Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams
Yewchuk-103.

CONTRE

Messieurs

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la
motion de M. MacKay, appuyé par M. Bell,-Qu'on modi-
fie le Bull C-132, Loi prévoyant l'examen et l'appréciation
des prises de contrôle d'entreprises commerciales cana-
diennes par certaines personnes et ceux de la création, par
certaines personnes, d'entreprises nouvelles au Canada,
par le retranchement des lignes 43 à 46 de la page 2 et
des lignes 1 à 6 de la page 3 au paragraphe 2(2) et leur
remplacement par ce qui suit:

« industries au Canada;

e) la comptabilité de l'acquisition ou de la création
avec les politiques nationales en matière industrielle
et économique; et

f) la comptabilité de l'acquisition ou de la création
avec les politiques en matière industrielle et écono-
mique qu'a énoncées le gouvernement ou la législature
d'une province dans laquelle l'entreprise est exploitée
ou dans laquelle on projette d'exploiter la nouvelle
entreprise. .

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
suivant:

(Vote n1' 45)

POUR

Andras
Blackburn
Blaker
Blenkarn
Blouin
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbel
Clermont
Comtois
Corbin
côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Fleming
Foster
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Harding

Harney
Herbert
Hopkins
Isabelle
Jarnieson
Jerome
Knlght
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Lalamme
Laj oie
Lalonde
Langlois
Laniel
La Salle
Leblanc

<Laurier)
Lelllanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
MacEachen
MacGulgan
MacInnis (M-e)
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

McRae
Morin (Mme)
Munro

<Hamnilton-Est)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nesdoly
Nystrom
Olivier
Orlikow
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penrier
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Richardson
Rodriguez
Rooney
Rowland
Roy

(Tininins)
Roy

(Laval)
Sauvé (M-e)
Smith

(Saint-Jean)
Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Symes
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemnont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Wall<er
Watson
Whelan
Whicher-112.

Alexander
Alkenbrack
Andre
ArroI
Atkey
Baker
Baldwin
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Beaudoin
Bell
Blenkarn
Bolsvert
Caouette

<Témiscainingue)
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Coates
Cossitt
Danforth
Dick
Dînsdale
Dionne
Ells
Epp
Fairweather
Forrestail
Fortin
Frank
Gauthier

(Roberval)
Godin
Grafftey
Hales

Messieurs

Halihurton
Hamilton

(Swif t Current-
Maple Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
Higson
Holines
Horner

(Crowfoot)
Horner

(Battieford-
Kindersley)

Howie
Hueglin
Jarvis
Jelinek
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Lambert

(Beliechasse)
Lamibert

(Edmionton-
Ouest)

Laprise
Lawrence
Lundrigani
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et les les)

MacInnis
(Cape Breton-

East Richmond)
MacKay
MacLean
Macauarrie
Marshall
Masnhuk
Matte

Mazankowski
MVcCamn
MeCleave
McGrath
McKinley
MeKinnon
Mitges
Morgan
Muir
Munro

<Esquirnalt-
Saanich)

Neil
(Moose Jaw)

Nesbitt
Nowlan
Oberle
O'Connor
O'Sullivan
Paproski
Patterson
Reilly
Ritchie
Roche
Rondeau
Rynard
Schellenberger
Sehumacher
Scott
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Taylor
Tétrault
Thomas

(Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams
Yewchuk-101.
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CONTRE

Messieurs

Andrs
Barnett
Blackburn
Blaker
Blouin
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Caflk
Campbell
Clermont
Comtois
Corbin
côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Fleming
Foster
Gauthier

(Ottawa-llst)
Gendron
Gillespie
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Harding
Harney

Herbert
Hopkins
Howard
Isabelle
Jamieson
Jerome
Knlght;
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Laflanune
Lajole
Lalonde
Langlois
Laniel
La Salle
Leblanc

(Laurier)
LeBlane

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Lolselle
MacDonald

(Cardigan)
MacEachen
MacGuigan
MacInnis (M-e)
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

MeRae
Morin (M-)
Munro

(Hamnilton-Est)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nesdoly

Nystromn
Olivier
Orllkow
Oueilet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Peters
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Rilchardson
Rodriguez
Rooney
Rowland
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval)
Sauvé (M-e)
Smith

(Saint-Jean)
Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Symes
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Walker
Watson
Whelan
Whicher-114.

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la

motion de M. Horner (Crowfoot), appuyé par M. Bell,-

Qu'on modifie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et

l'appréciation des prises de contrôle d'entreprises com-
merciales canadiennes par certaines personnes et ceux

de la création, par certaines personnes, d'entreprises
nouvelles au Canada, par le retranchement du montant
«$250,000», au sous-alinéa 5 (1) c) (i), à la ligne 23 de la
page 17 et son remplacement par ce qui suit:

4$500,000».

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
suivant:

Alexander
Aflkenbrack
Andre
Arrol
Atkey
Baker
Baldwin
Bawden
Beattie

(Hamnilton
Mountali)

Beatty
(Wellington-
Grey-Duferln-
Waterloo)

Bell
Blenlcarn
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Coates
Cossitt
Danforth
Dick
Disdale
Ellis
Epp
Fairweather
Forrestali
Frank
Grafftey
Hales
Haliburton
Hamilton

(Swif t Current-
Maple Creek)

Hargrave

Andras
Barnett
Beaudoin
Blackburn
Blaker
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafilc
Campbell
Caouette

(Témiscamingue)
Clermont
Comtois
Corbin
côté
Cullen
Cyr
Danson

(Vote n* 46)
POUR

Messieurs

Hees
Hellyer
Higson
Holmes
Horner

(Crowfoot)
Horner

(Battieford-
KlnLiersley)

.Howie
Hueglin.
Jarvis
Jelinec
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Raldirnand)

Korchinski
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

La Salle
Lawrence
Lundrigan.
MacDonald (MMl)

(Kingston
et les Îles)

MacInnis
(Cape Breton-
East Richmond)

MacKay
MacLean
Macquarrie
Marshall
Masniuk
Mazankowski
McCain
McCleave
McGrath

CONTRE

Messieurs

Davis
De Bané
Demers
Dionne
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Fleming
Fortin
Foster
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Godin
Goyer
Gray

McKinley
McKtnnon
Mitges
Morgan
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Neil
(Moose Jaw)

Nesbitt
Nowlan
Oberle
O'Connor
O'Sullivan
Paproski
Patterson
Reilly
Ritchie
Roche
Rynard
Schellenberger
Schumacher
Scott
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Taylor
Thomas

(Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolllams
Yewchuk-90.

Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Harding
Harney
Herbert
Hopkins
Howard
Isabelle
Jarrueson
Jerome
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Laflamme
Lajoie
Lalonde
Lamnbert

(Bellechasse)

WM_
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Messieurs

Langlois
Lanîel
Laprise
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmiorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

<Cardigan)
MacEachen
MacGuigan
Maclnnis (M-')
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Matte
MeRae
Morin (M--*)

Munro
(Hamilton-Est)

Neale
(Vancouver-
Est)

Nesdoly
Nystrom
Olivier
Orlikow
Quellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Peters
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Richardson
Rodriguez
Rondeau
Rooney
Rowland
Roy

(Timrnins)

Roy
(Leval)

Sauvé (Ma-)
Smith

(Saint-Jean)
Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Symes
Tétrault
Thomas

<Maison-
neuve-Rosemont)

Trudleau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Walker
Watson
W-helan
Wbicher-125.

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la
motion de M. Nystrom, appuyé par M. Knowles (Winni-
peg-Nord-Centre) ,-Qu'on modifie le Bill C-132, Loi
prévoyant l'examen et l'appréciation des prises de con-
trôle d'entreprises commerciales canadiennes par certaines
personnes et ceux de la création, par certaines personnes,
d'entreprises nouvelles au Canada, par le retranchement
du montant «3,000,000», au sous-alinéa 5 (1)c) (ii), à la
ligne 29 de la page 17 et son remplacement par ce qui
suit:

«$1,500,000».

Ladite motion,
suivant:

Barnett
Beaudoin
Blackburn
Boisvert
Brewin
Broadbent
Caouette

(Témiscamingue)
Dionne
Douglas
Fortin.
Gauthier

(Roberval)
Godin

Alexander
Alkenbrack
Andras
Andre
Arroi
Atkey

mise aux voix, est rejetée par le vote

(Vote n* 47)

POUR

Messieurs

Grier
Harding
Harney
Howard
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lambert
(Bellechasse)

Laprise
Leggatt
Lewis
MacInnis (MI-~)

CONTRE

Messieurs

Baker
Baldwin
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Matte
Neale

(Vancouver-
Est)

Nesdoly
Nystrom
Orlikow
Peters
liodriguez
Rondeau
Rowland
Symnes.
Tétrault-34.

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferln-
Waterloo)

Bell
Blaker

Blenlcara
Blouin
Boulanger
Breau
Buchani
Caccia
Cafik
Campbell
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont
Coates
Comtois
Corbin
Cossitt
côté
Cullen
Cyr
Dariforthi
Danson
Davis
De Bané
Demers
Dick
Dinadale
Dru.ry
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ellis
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Fleming
Forrestal
Foster
Frank
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Goyer
Grafttey
Gray
Guay

(Saint-Bonifaoe)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Hales
Haliburton
Hamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
Herbert
Higson
Holmes
Hopkins
Hlorner

(Crowfoot)

Ilraer
(Battleford-
Kindersley)

Howie
Hueglin
Isabelle
Jamieson
Jarvis
.Telinek
Jerome
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Lachance
Laflamrne
Lajoîe
Lalonde
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Langlois
Laniel
La Salle
Lawrence
Leblanc

<Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
L'Heureux
Leiselle
Lundrigan
MacDonald

<Cardigan)
MacDonald (Mlle)

(Klngston
et les Iles)

MacEachen
MacGuigan
MacKay
MacLean
Macquarrie
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Marshall
Masniuk
Mazankowski
McCain
McGrath
McKinley
McKinnon
McRae
Mitges
Morgan
Morin (Mme)
Muir
Mun.ro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Nefi
(Moose Jaw)

Nesbitt
Oberle
O'Connor
Olivier
O'SuUlivan
Oueliet
Paproski
Patterson
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke>
Penner
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Reilly
Richardson
Ritchie
Roche
Rooney
Roy

(TimminsY
Roy

(Laval)
Rynard
Sauvé (M-.)
Schellenberger
Schumacher
Scott
Smith

(Saint-Jean)
Stackhouse
Stanbury
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette>
Stewart

<Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Taylor
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont>

Thomas
(Moncton)

Towers
Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Wagner
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Whittaker
Wise
Woolliamns
Yewchuk 178.

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la
motion de M. MacKay, appuyé par M. Bell-Qu'on modi-
fie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et l'appréciation
des prises de contrôle d'entreprises commerci aies cana-

Messieurs
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diennes par certaines personnes et ceux de la création,
par certaines personnes, d'entreprises nouvelles au Ca-
nada, en supprimant le paragraphe (3) de l'article 7 à
la page 18 et en le remplaçant par ce qui suit:

«(3) Le Ministre doit mettre à la disposition de
l'Agence les services d'agents qui sont représentatifs de
chacune des régions du Canada, y compris les agents
du ministre du gouvernement du Canada qu'il dirige,
qu'il peut nommer à cette fin.

(4) Chaque fois que l'examen ou l'appréciation d'un
.Investissement proposé ou effectif aura vraisemblable-
ment des répercussions appréciables pour une ou plu-
sieurs provinces, une recommandation doit être sou-
mise au Ministre à ce sujet par un comité d'agents
dont la majorité sont représentatifs de la province ou
des provinces.»

Ladite motion, mise aux voix, est
suivant:

rejetée par le vote

(Vote n' 48)

POUR

Messieurs

Alexander
Alkenbrack
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Bawden
Beattie

(Hiamilton
Mountaim)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Beaudoin
Bell
Blenkarn
Boisvert
Caouette

(Témaiscamingue)
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Coates
Cossitt
Danforth
Dick
Dinsdale
Dionne
Ellis
Epp
F"airweather
Forrestail
Fortin
Frank
Gauthier

(Roberval)
Gýodîn
Grafftey

Hales
Haliburton
Hamilton

(Swift Carrent-
Maple Creek)

Hargrave
Hees
1-ellyer
Higson
Hulines
Horner

(Crowfoot)
Horner

(Bettleford-
Kindersley)

Howie
Hueglin
Jarvis
Jelinek
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Lambert

(Bellechasse)
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Laprise
La Salle
Lawrence
Lundrigan
MacDonald (Mlle)

(Kingston
et les Iles)

MacKay
MacLean
Macquarrie
Marshall
Masniuk
Matte

Mazankowski
MuCain.
McGrath
McKinley
McKinnon
Mitges
Morgan
Muir
Munro

(Esquirnait-
Saanich)

Neil
(Moose Jaw)

Nesbitt
Oberle
O'Connor
O'Sullivan
Paproski
Patterson
Rellly
Ritchie
Roche
Rondeau
Rynard
Schellenberger
Sehumacher
Scott
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Taylor
Tétrault
Thomas

(Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams
Yewchuk-99.

CONTRE

Messieurs

Andras
Barnett
Blackburn
Blaker
Blouin
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccla
Cafik
Campbell
Clermnont
comtois
Corbin
côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Fleming
Foster
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
I laidasz
Harding

Harney
Herbert
Hopkins
Howard
Isabelle
Jamieson
Jerome
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Laflanune
Laj oie
Lalonde
Langlois
Laniel
Leblanc

(Laurier)
LeBlane

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
MacEachen
MacGuigan
Maclnnjs (M--e)
Marceau
Marchand

(Tangelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

MeRae
MVorin (M-e)
Munro

(Hamilton-Est)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nesdoly
Nystrom
Olivier
Quellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Peters
Portelanoe
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Richardson
Rodriguez
Rooney
Rowland
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval)
Sauve (Mme>
Smith

(Saint-Jean)
Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Syxnes
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Walker
Watson
Whelan
Whicher-112.

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la
motion die M. MacKay, appuyé par M. Bell,-Qu'on modi-
fie le Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et l'appréciation
des prises de contrôle d'entreprises commerciales cana-
diennes par certaines personnes et ceux de la création,
par certaines personnes d'entreprises nouvelles au Cana-
da, en retranchant les lignes 34 à 36 inclusivement à la
page 20 et en les remplaçant par ce qui suit:

«aux paragraphes 8(l), (2) ou (3), elle doit immédia-
tement envoyer copie de l'avis, par courrier recom-
mandé, à la province ou aux provinces pour lesquelles
l'investissement proposé ou effectif auquel se rapporte
l'avis aura vraisemblablement des répercussions appré-
ciables et au Ministre, qui doit dès lors examiner»e.

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
suivant:
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Messieurs

POUR

Messieurs

Alexander
Alkenbrack
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Beaudoin
Bell
Blenkarn
Boisvert
Caouette

(Téicamingue)
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Coates
Cossitt
Danforth
Dick
Dinsdale
Dionne
Ellis
Epp
Fairweather
Forrestail
Fortin
Frank
Gauthier

(Roberval)
Godin
Grafftey
Hales

Haliburton
Hamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
H-igson
Holmnes
Horner

(Crow.foot)
Borner

(Battieford-
Kindersley)

Howie
Hueglin
Jarvis
Jellnek
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Lambert

(Bellechasse)
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Laprise
La Salle
Lawrence
Lundrigan
MacDonald (M"«)

(Kingston
et les Îles)

MacKay
MacLean
Macquarrie
Marshall
Masniuk
Matte
Mazankowski

McCain
MeCleave
McGrath
McKinley
MeKinnon
Mitges
Morgan
Mufr
Munro

(Esquimait-
Saanich)

Neil
(Moose Jaw)

Nesbitt;
Oberle
O'Connor
O'Suflivan
Paproski
Patterson
Rellly
Ritchie
Roche
Rondeau
Rynard
Schellenberger
Schumachér
Scott
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Taylor
Tétrault
Thomas

(Moncton)
Towers
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams
Yewchuk-100.

CONTRE

Messieurs

Andras
Barnett
Blackburn
Blaker
Blouin
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Caiik
Campbell
Clermont
Comtois
Corbin
côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Douglas

Drury
Duhé
Dupant
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Fleming
Foster
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Harding
Harney
Herbert

Hopkins
Howard
Isabelle
Jamieson
Jerome
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Laflamme
Lajoie
Lalonde
Langlois
Laniel
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Wegtmaorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis

L'Heureux
Loiselie
MacDonald

(Cardigan)
MacEachen
MacGuigan
MacInnis (MI-)
Marceau
,Marchand

(Langeller)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

MeRae
Morin (MI-)
Munro

(Hamilton.-Est)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nesdoly
Nystrom.

Olivier
Quellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Peters
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Richardson
Radriguez
Rooney
Rowland
Roy

(Timmins)
Roy

(Lavai)
Sauvé (MI')

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Symes
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Walker
Watson
Whelan
Whicher-112,

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la
motion de M. Nystrom, appuyé par M. Knowles (Winni,
peg-Nord-Centre) ,-Qu'on modifie le Bull C-132, Loi pré-
voyant l'examen et l'appréciation des prises de contrôle
d'entreprises commerciales canadiennes par certaineEl
personnes et ceux de la création, par certaines personnes,
d'entreprises nouvelles au Canada, par le retranchement
des mots »cinq mille«, au paragraphe 24(l), à la ligne 14
de la page 36, et leur remplacement par ce qui suit:

«cent mille..

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote

suivant:

(Vote n' 50)

POUR

Messieurs

Barnett
Blackburn
Brewin
Broadbent
Douglas
Grier
Harding
Harney

Alexander
Alkenbrack
Andras
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mauntain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Howard
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Leggatt
Lewis
MacInnis (M-,)

CONTRE

Messieurs

Beaudain
Bell
Blaker
Blenkarn
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caouette

(Témiscamingue)
Clark

(Rocky Mountain)

Neale
(Vancouver-,.
Est)

Nesdoly
Nystrom
Peters
Rodriguezý
Rowland
Symes-21.

Clarke
(Vancouver-
Quadra)

Clermont
Coates
Comtois
Corbin
Cossitt
côté
Cullen
Cyr
Danforth_
Danson
Davis
De Bané.
Demers

(Vote n* 49)
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Messieurs

Dick
Dinsdale
Dionne
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Eils
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Fleming
Forrestall
Fortin
Foster
Frank
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Godin
Goyer
Grafftey
Gray
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbsuit
Haidasz
Hales
Haliburton
Hamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
Herbert
Higson
Holines
Hopkins
Horner

(Crowfoot)
Horner

(Battleford-
Kmndersley)

Howie
Hueglin
Isabelle
Jamiieson
Jarvis
Jellnek
Jerome
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Lachance

Laflamme
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Beilechease)
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Langlois
Laniel
Laprise
La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
Lelllanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
L'Hleureux
Loiselle
MacDonald

<Cardigan)
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et les Îles)

MacEachen
MacGuigan
MaciCay
MacLean
Macquarrie
Marceau
Marchand

(Langeller)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Marslhall
Masniuk
Matte
Mazankowski
McCain
McGrath
Mc'Kinley
McKinnon
McRae
Mitges
Morgan
Morin (M--)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Neil
(Moose Jaw>

Nesbitt
Oberle
O'Connor
Olivier
O'Sullivan

Ouellet
Paproeki
Patterson
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Portelance
Poulin
Prud'homme
Raîlton
Reid
Reilly
Richardson
Ritchie
Roche
Rondeau
Roonley
Roy

(Timmins)
Roy

(Lavai)
Rynard
Sauvé (M--)
Schellenberger
Schumacher
Scott
Smith

(Saint-Jean)
Stackhouse
Stanbury
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Taylor
Tétrault
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Thomas
(Moncton)

Towers
Trudeau
Trudel
Turnuer

(London-
Est)

Wagner
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Whittaker
Wise
Woolliams
Yewchuk 189.

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la
motion de M. Nystrom, appuyé par M. Knowles (Winni-
peg-Nord-Centre) ,-Qu'on modifie le Bi1l C-132, Loi pré-
voyant l'examen et l'appréciation des prises de contrôle
d'entreprises commerciales canadiennes par certaines
personnes et ceux de la création, par certaines personnes,
d'entreprises nouvelles au Canada, par le retranchement
des lignes 25 à 28 de la page 36 au paragraphe 24(2) et
leur remplacement par ce qui suit:

«maire de culpabilité, d'une amende de cent mille
dollars au plus ou d'un emprisonnement d'un an au
plus, ou de l'une et l'autre peine.»

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
suivant:

Barnett
Blackburn
Brewin
Broadbent
Douglas
Grier
Harding
Harney

Alexander
Alkenbrack
Andras
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Beaudoin
Bell
Blaker
Blenkamn
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Buc'hanan
tsc'cia
Cafik
Campbell
Caouette

(Témiscamingue)
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver-
Quadra)

Clermont
Coates
Comtois
Corbin
Cossitt
côté
Cullen
Cyr
Danforth
Danson
Davis
De Bané
Demers
Dick
Dinsdale
Dionne

(Vote ne 51)

POUR

Messieurs

Howard
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Le-ggatt
Lewis
Maconnis (M--o)

CONTRE

Messieurs

Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ellis
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Fleming
Forrestall
Fortin
Foster
Frank
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Godin
Goyer
Grafftey
Gray
(iiay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Hales
Haliburton
Hamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
Herbert
Higson
Holines
Hopkins
ilorner

(Crowfoot)
Horner

(Battleford-
Kindersley)

Howie
Hueglin
Isabelle
Jamieson.

Neale
(Vancouver-
Est)

Nesdoly
Nystrom
Peters
Rodriguez
Rowland
Symes-21.

Jarvis
Jelinek
Jerome
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Lachance
Laflamme
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Bellechasse)
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Langlois
Laniel
Laprise
La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
L'Heureux
Loiselle
Lundrigan
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald (Mlle)

(Kingston
et les îles)

MacEachen
MacGuigan
MacKay
MacLean
Macquarrie
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Marshall
Masniuk
Matte
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Mazankowski
McCain
McGrath
McKinley
McKinnon
McRae
Mitges
Morgan
Morin (M-0)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Neil
(Moose Jaw)

Nesbitt
Oberle
O'Connor
Olivier
O'Sullivan
Ouellet
Paproski
Patterson
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)

Messieurs

Penner
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Reilly
Richardson
Ritchie
Roche
Rondeau
Rooney
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval)
Rynard
Sauvé (M-)
Schellenberger
Schumacher
Scott
Smith

(Saint-Jean)
Stackhouse
Stanbury
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)

Stewart
(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Taylor
Tétrault
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Thomas
(Moncton)

Towers
Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Wagner
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Whittaker
Wise
Woolliams
Yewchuk-190.

Sur motion de M. Gillespie, appuyé par M. Mac-
Eachen, ledit bill, tel que modifié, est agréé à l'étape du
rapport.

M. Gillespie, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Il s'élève un débat;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

MM. Firth, Barnett, Olivier, Dupont, Ethier, Lambert
(Edmonton-Ouest), Roy (Laval), Lambert (Bellechasse)

et Forrestall en remplacement de MM. Orlikow, Nystrom,
Gendron, Comtois, De Bané, Hales, Demers, Caouette
(Charlevoix) et Lawrence sur la liste des membres du
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Langlois, Caouette (Charlevoix) et O'Sullivan en
remplacement de MM. Herbert, Lambert (Bellechasse)
et Neil (Moose Jaw) sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Stollery et Schumacher en remplacement de MM.
Gauthier (Ottawa-Est) et Towers sur la liste des membres
du Comité permanent des comptes publics.

MM. Orlikow et Nesdoly en remplacement de MM.
Firth et Barnett sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Mazankowski, McKenzie, MacKay, Munro (Esqui-
malt-Saanich) et Whittaker en remplacement de MM.
Mitges, Morgan, Jarvis, McCain et Lambert (Edmonton-
Ouest) sur la liste des membres du Comité permanent des
prévisions budgétaires en général.

MM. McKinnon et Reid en remplacement de MM.
Towers et Caron sur la liste des membres du Comité
permanent des privilèges et élections.

M. McCain en remplacement de M. O'Sullivan sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

M. Stollery en remplacement de M. Fleming sur la liste
des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

MM. Guay (Saint-Boniface), Côté, Herbert, Blenkarn,
Haliburton, Jarvis et Taylor en remplacement de MM.
Olivier, Dupont, Ethier, Stevens, Blenkarn, McCain et
Forrestall sur la liste des membres du Comité permanent
des prévisions budgétaires en général.

MM. Lundrigan et Stevens en remplacement de MM.
Taylor et MacKay sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Olivier en remplacement de M. Blais sur la liste des
membres du Comité permanent des privilèges et élections.

A 10 h. 26 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 20 novembre 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Caouette (Témiscamingue), appuyé par M. Fortin,
présente, avec la permission de la Chambre, le Bill C-230,
Loi modifiant la Loi sur les petits prêts, qui est lu une
première fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. Nesdoly, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-231, Loi concernant la garantie d'approvisionne-
ment en pièces de véhicules automobiles et d'instruments
agricoles importés au Canada ou expédiés ou transportés
d'une province à une autre, qui est lu une première fois,
l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture en est
fixée à la prochaine séance de la Chambre.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les huit questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

NI 1279-M. Rowland
1. Pour chaque circonscription fédérale et pour l'année

1973, quel est a) le nombre de demandes reçues dans le
cadre du Programme des initiatives locales, b) le nombre
de demandes approuvées, c) le nombre d'emplois créés
par les projets approuvés, d) le montant total engagé dans
les projets approuvés?

2. Quelles sont les circonscriptions comprises partielle-
ment ou totalement dans les régions désignées ou spé-
ciales? (Document parlementaire n° 291-2/1279).

N° 2213-M. Stackhouse
1. Combien d'automobiles ont été fournies aux ambassa-

des canadiennes et aux autres missions étrangères pour
leur usage propre au cours a) de 1970, b) 1971, c) 1972?

2. Combien de ces automobiles ont été achetées à des
prix allant de a) $5,000 à $6,999, b) de $7,000 à $10,000,
c) à un prix supérieur à $10,000?

3. Quel a été le coût total du service et de l'entretien de
ces automobiles en a) 1970, b) 1971, c) 1972?

4. Combien de chauffeurs ont été engagés pour les con-
duire en a) 1970, b) 1971, c) 1972?

5. Quel montant a été versé pour la location d'automo-
biles utilisées par les ambassades et les autres missions
étrangères en a) 1970, b) 1971, c) 1972? (Document parle-
mentaire n° 291-2/2213).

N° 2689-M. Dick
Le ministre de la main-d'eure et de l'Immigration a-t-il

annoncé que les circonscriptions électorales où le taux de
chômage est élevé se verront accorder des subventions
relativement plus importantes dans le cadre du Pro-
gramme des initiatives locales et, dans l'affirmative, a)

0-43
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quelle formule appliquera-t-on, b) quelles circonscriptions
électorales sont désignées comme ayant un taux de chô-
mage élevé, c) quelle somme est affectée à chaque cir-
conscription électorale? (Document parlementaire n° 291-
2/2689).

NI 2740-M. Blenkarn
1. Qui est l'architecte qui a conçu et surveillé la cons-

truction du terminus n° 2 à l'aéroport international de
Toronto?

2. Qui était sous-ministre des Transports au moment où
le plan du terminus n° 2 a été accepté par ce ministère?

3. Qui étaient les agents supérieurs du ministère des
Transports au moment où fut accepté le plan du terminus
n° 2?

4. Qui était l'entrepreneur et quelle était l'offre originale
pour l'exécution du contrat initial de construction du ter-
minus n° 2?

5. Quel a été le coût final des travaux effectués jusqu'à
ce jour à l'aéroport international de Toronto payé par le
ministre des Transports ou par le ministère des Travaux
publics?

6. Qui a préparé les plans d'agrandissement du terminus
n° 2 et quel est le coût prévu de l'agrandissement proposé
au même terminus?

7. Quel loyer doit verser Air Canada pour utiliser le
terminus n° 2 et quelle est la durée de ce contrat?

8. Quel est le montant total des loyers perçus de toutes
les autres sociétés d'aviation au terminus n0 1 à l'aéroport
international de Toronto?

9. a) Quelles modifications et quelles réparations a-t-on
dû effectuer au terminus n° 2 avant qu'Air Canada n'oc-
cupe cet espace, b) qui a payé pour ces modifications, ces
réparations ou ces changements, c) quel en a été le coût
total? (Document parlementaire n° 291-2/2740).

N° 2796-M. Clark (Rocky Mountain)

Quels étaient a) le nom, b) le lieu de résidence habi-
tuel, c) l'institution fréquentée par chaque étudiant em-
ployé pendant l'été par les Parcs du Canada en 1973?
(Document parlementaire n° 291-2/2796).

No 2801-M. Rondeau
1. Au cours de chacune des années financières de 1970

à 1973 inclusivement, combien de contrats ont été accor-
dés aux sociétés a) Acton Rubber Ltd., Acton-Vale
(Québec), b) Acton Shoe Co. Ltd., Acton-Vale
(Québec)?

2. Quand ont-ils été accordés et quel était le montant
de chacun? (Document parlementaire n° 291-2/2801).

N0 2814-M. Rodriguez
1. Quel est le montant total qui a été dépensé dans le

cadre du Programme d'assistance aux créations de la
mode pour chacune des années financières de 1970-1971
à 1973-1974 (jusqu'à ce jour)?

2. Quelle tranche de ce montant a été dépensée chaque
année a) pour la formation de créateurs de mode, b)
pour Mode-Canada, c) pour frais administratifs, d) à
d'autres fins?

3. Quels sont les noms des bénéficiaires de bourses,
subventions ou de toute autre disposition prévue par ce
programme?

4. Le ministère a-t-il effectué une étude d'appréciation
du programme et, dans l'affirmative, quelle est la date du
dernier rapport? (Document parlementaire n° 291-2/
2814).

NI 2834-M. Firth
1. Au cours de chacune des années financières 1972-

1973 et 1973-1974 (jusqu'ici), quelles personnes ont reçu
un appui financier aux termes du Programme d'aide aux
prospecteurs (PAP) et quelle somme a-t-on accordée
dans chaque cas?

2. Le ministère a-t-il fait une étude d'appréciation du
Programme et, dans l'affirmative, à quand remonte le
dernier rapport? (Document parlementaire n° 291-2/
2834).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
des télégrammes, de la correspondance et des autres
documents échangés entre la société E.B. Eddy ou la
société Weston et la Commission de la Capitale nationale
ainsi que le ministre responsable de la CCN concernant
la disposition ultime des biens restants de la société E.B.
Eddy dans Hull et les intentions de la société de réim-
planter ses installations dans la région immédiate de
Hull.-(Avis de motion portant production de documents
n° 261-M. Isabclle).

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Gillespie, appuyé par M. MacEachen,-Que le Bill C-132,
Loi prévoyant l'examen et l'appréciation des prises de
contrôle d'entreprises commerciales canadiennes par cer-
taines personnes et ceux de la création, par certaines
personnes, d'entreprises nouvelles au Canada, soit main-
tenant lu une troisième fois et adopté.

Le débat se poursuit;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée, ainsi qu'il suit:

M. Knight en remplacement de M. Orlikow sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions bud-
gétaires en général.

MM. McCain, Danforth, Towers, Wise, Hargrave,
Kempling et Horner (Battleford-Kindersley) en rempla-
cement de MM. Mazankowski, McKenzie, Munro (Esqui-
malt-Saanich), Haliburton, Jarvis, Lundrigan et Stevens
sur la liste des membres du Comité permanent des pré-
visions budgétaires en général.
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MM. Lessard, Caccia, Mazankowski, Jarvis et Béchard
en remplacement de MM. Guay (Saint-Boniface), Lan-
glois, Danforth, Horner (Battleford-Kindersley) et Côté
sur la liste des membres du Comité permanent des pré-
visions budgétaires en général.

M. Horner (Battleford-Kindersley) en remplacement
de M. Kempling sur la liste des membres du Comité per-
manent des prévisions budgétaires en général.

MM. Holmes et Roche en remplacement de MM. Epp
et Neil (Moose Jaw) sur la liste des membres du Comité
spécial sur les tendances des prix de l'alimentation.

A six heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

26370-434
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

Il est donné lecture de l'ordre relatif à l'étape du rap-
port du Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la
Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
secrets officiels, rapporté avec des amendements par le
Comité permanent de la justice et des questions juri-
diques.

Du consentement unanime, la motion numéro (1)
inscrite au nom de M. Atkey, ainsi qu'il suit: Qu'on
modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la
Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
secrets officiels, en retranchant de l'article 1, les lignes
4 à 6 inclusivement, à la page 1, et en les remplaçant
par ce qui suit:

«1. La présente loi peut être citée sous le titre:
Loi sur l'interception des communications privées.».

est réservée.

M. Atkey, appuyé par M. Woolliams, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la
Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
secrets officiels, en retranchant de l'article 2, les lignes
6 à 14 inclusivement, à la page 2 et en les remplaçant
par ce qui suit:

« «infraction» désigne une infraction aux articles 47
(trahison), 51 (intimidation du Parlement ou d'une

législature), 52 (sabotage), 62 (sédition), 76.1 (dé-
tournement d'aéronef), 76.2 (acte portant atteinte à
la sécurité d'aéronef), 76.3 (armes offensives à bord
d'aéronef), 78 (manque de précaution à l'égard d'ex-
plosifs), 79 (intention de causer des blessures avec
des explosifs), 80 (possession d'explosifs sans excuse
légitime), 108 (corruption de fonctionnaires judi-
ciaires et de législateurs), 109 (corruption de fonc-
tionnaires), 121 (parjure), 218 (meurtre), 247 (en-
lèvement), 303 (vol qualifié), 305 (extorsion), 306
(introduction par effraction), 338 (fraude), 389
(crime d'incendie), 421 a) b) (tentatives, compli-
cité), quand elles se rattachent aux infractions pré-
cédentes, et 423(1) a) b) (complot) quand il se
rattache à l'une quelconque des infractions précé-
dentes, ou une infraction aux articles 4 (trafic), et
5 (importation et exportation) de la Loi sur les
stupéfiants, et tout genre d'autres infractions établies
par une loi du Parlement du Canada pour lesquelles
un contrevenant peut être poursuivi par voie de
mise en accusation lorsqu'il existe des motifs raison-
nables de croire que ce genre d'infractions fait partie
d'activités de crime organisé, et comprend toute in-
fraction de ce genre dont on allègue ou dont on
soupçonne la commission possible en se fondant sur
des motifs raisonnables;».

Il s'élève un débat;
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(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

Du consentement unanime, il est donné lecture de
l'ordre portant deuxième lecture et renvoi au Comité
permanent des privilèges et élections du Bill C-228, Loi
concernant la Loi sur la revision des limites des circons-
criptions électorales.

M. Campbell, appuyé par M. Cullen, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent des privilèges et élections.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et,
du consentement unanime, étudié en Comité plénier,
rapporté sans amendement, agréé à l'étape du rapport,
lu une troisième fois et adopté.

(Bills privés)

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent des bills privés en général
et du Règlement du Bill S-7, Loi concernant The National
Dental Examining Board of Canada.

M. Railton, appuyé par M. Foster, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré au
Comité permanent des bills privés en général et du
Règlement.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent des bills privés en général
et du Règlement.

L'étude reprend à l'étape du rapport du Bill C-176, Loi
modifiant le Code criminel, la Loi sur la responsabilité de
la Couronne et la Loi sur les secrets officiels, rapporté
avec des amendements par le Comité permanent de la
justice et des questions juridiques.

Le débat reprend sur la motion de M. Atkey, appuyé
par M. Woolliams,-Qu'on modifie le Bill C-176, Loi mo-
difiant le Code criminel, la Loi sur la responsabilité de la
Couronne et la Loi sur les secrets officiels, en retranchant
de l'article 2, les lignes 6 à 14 inclusivement, à la page 2
et en les remplaçant par ce qui suit:

« «infraction» désigne une infraction aux articles 47
(trahison), 51 (intimidation du Parlement ou d'une
législature), 52 (sabotage), 62 (sédition), 76.1 (dé-
tournement d'aéronef), 76.2 (acte portant atteinte à
la sécurité d'aéronef), 76.3 (armes offensives à bord
d'aéronef), 78 (manque de précaution à l'égard d'ex-
plosifs), 79 (intention de causer des blessures avec
des explosifs), 80 (possession d'explosifs sans excuse
légitime), 108 (corruption de fonctionnaires judiciai-
res et de législateurs), 109 (corruption de fonction-

naires), 121 (parjure), 218 (meurtre), 247 (enlève-
ment), 303 (vol qualifié), 305 (extorsion), 306 (intro-
duction par effraction), 338 (fraude), 389 (crime d'in-
cendie), 421 a) b) (tentatives, complicité), quand
elles se rattachent aux infractions précédentes, et
423(1) a) b) (complot) quand il se rattache à l'une
quelconque des infractions précédentes, ou une in-
fraction aux articles 4 (trafic), et 5 (importation et
exportation), de la Loi sur les stupéfiants, et tout
genre d'autres infractions établies par une loi du
Parlement du Canada pour lesquelles un contrevenant
peut être poursuivi par voie de mise en accusation
lorsqu'il existe des motifs raisonnables de croire que
ce genre d'infractions fait partie d'activités de crime
organisé, et comprend toute infraction de ce genre
dont on allègue ou dont on soupçonne la commission
possible en se fondant sur des motifs raisonnables;'.

Après plus ample débat sur cette motion, ledit débat
est suspendu.

Du consentement unanime, la motion numéro (3) ins-
crite au nom de M. Diefenbaker, ainsi qu'il suit: Qu'on
modifie le bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la
Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
secrets officiels, en retranchant de l'article 2:

a) les lignes 39 à 41 inclusivement, à la page 2 et en
les remplaçant par ce qui suit:

«d'une autorisation ni à une personne qui, de»

b) les lignes 9 à 47 inclusivement, à la page 7. les
lignes 1 à 40 inclusivement, à la page 8, les lignes 1 à 14
inclusivement, à la page 9, les lignes 26 à 33 inclusive-
ment, à la page 11, les lignes 20 à 42 inclusivement, à la
page 17 et les lignes 29 à 32 inclusivement, à la page 18.

est réservée.

Du consentement unanime, la motion numéro (4)
inscrite au nom de M. Leggatt, ainsi qu'il suit: Qu'on
modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la
Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
secrets officiels, en retranchant de l'article 2, à la page 2,
les lignes 37 à 46 inclusivement.

est réservée.

M. Leggatt, appuyé par M. Gilbert, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la
Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
secrets officiels, en retranchant de l'article 2, les mots
«ou par un mandataire spécialement désigné par écrit
aux fins du présent article par', aux lignes 39 à 41 in-
clusivement, à la page 3.

M. Leggatt, appuyé par M. Gilbert, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la
Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
secrets officiels, en retranchant de l'article 2, à la page 3
les lignes 32 à 49 inclusivement et les lignes 1 à 41 inclu-
sivement à la page 4.

M. Leggatt, appuyé par M. Gilbert, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la
Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur
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les secrets officiels, en retranchant de l'article 2, les lignes
42 à 50 inclusivement à la page 4, les lignes 1 à 46 inclu-
sivement à la page 5 et les lignes 1 à 21 inclusivement
à la page 6.

M. Leggatt, appuyé par M. Gilbert, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la
Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
secrets officiels, en retranchant de l'article 2, à la page 6,
les lignes 22 à 44 inclusivement et les lignes 1 à 8 inclu-
sivement, à la page 7.

M. Leggatt, appuyé par M. Gilbert, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la
Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
secrets officiels, en retranchant de l'article 2, les lignes 1
à 9 inclusivement, à la page 11.

M. Leggatt, appuyé par M. Gilbert, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la
Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
secrets officiels, en retranchant de l'article 2, les lignes 19
à 41 inclusivement, à la page 11 et les lignes 1 à 12 in-
clusivement, à la page 12.

M. Leggatt, appuyé par M. Gilbert, propose,--Qu'on
modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la
Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
secrets officiels, en retranchant de l'article 4, les lignes 6
à 9 inclusivement, à la page 20.

Il s'élève un débat sur lesdites motions;

Le Sénat transmet un message à cette Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, les bills
suivants:

Bill C-2, Loi modifiant le Code criminel.
Bill C-189, Loi modifiant la Loi sur les douanes.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

M. Roche en remplacement de M. Baker sur la liste des
membres du Comité permanent de la justice et des ques-
tions juridiques.

MM. Grier, Rose et Nelson en remplacement de MM.
Brewin, Barnett et Harney sur la liste des membres du
Comité permanent des affaires extérieures et de la dé-
fense nationale.

M. Leggatt en remplacement de M. Harney sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

MM. Nowlan, Symes, MacInnis (Cape Breton-East
Richmond), Ethier, Gauthier (Ottawa-Est) et Stollery
en remplacement de MM. Arrol, Rose, Coates, Stollery,
Herbert et Blaker sur la liste des membres du Comité
permanent de la radiodiffusion, des films et de l'assistance
aux arts.

M. Nelson en remplacement de M. Gilbert sur la liste
des membres du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques.

MM. O'Sullivan et Nielsen en remplacement de MM.
Towers et Wise sur la liste des membres du Comité per-
manent des prévisions budgétaires en général.

MM. Harney, Gilbert, Langlois, Côté, Demers, Kempling,
Stevens et Nesdoly en remplacement de MM. Knight,
Nesdoly, Béchard, Caccia, Clermont, Whittaker, Mazan-
kowski et Gilbert sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Baldwin en remplacement de M. Roche sur la liste
des membres du Comité permanent de la procédure et de
l'organisation.

MM. Forrestall, Benjamin, Taylor et McCain en rem-
placement de MM. Thomas (Moncton), Gleave, Ellis et
Haliburton sur la liste des membres du Comité permanent
des transports et des communications.

MM. Whittaker, Macquarrie et Cafik en remplacement
de MM. Kempling, Horner (Battleford-Kindersley) et
Whicher sur la liste des membres du Comité spécial sur
les tendances des prix de l'alimentation.

MM. Stackhouse, Munro (Esquimalt-Saanich) et Hol-
lands en remplacement de MM. Horner (Battleford-
Kindersley), Hargrave et Kempling sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

M. Grafftey, M", Morin, MM. Watson, Lambert (Belle-
chasse) et Clermont en remplacement de MM. McCain,
Lessard, Roy (Laval), Caouette (Charlevoix) et Côté sur
la liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

M. Ritchie en remplacement de M. Clark (Rocky
Mountain) sur la liste des membres du Comité permanent
des privilèges et élections.

M. Roche en remplacement de M. Morgan sur la liste
des membres du Comité permanent de la procédure et de
l'organisation.

MM. Rose, Rowland, Alexander, Epp, Skoreyko, Oberle,
Beattie (Hamilton Mountain), Marshall et MacInnis
(Cape Breton-East Richmond) en remplacement de MM.
Leggatt, Nesdoly, Hollands, Grafftey, Munro (Esquimalt-
Saanich), O'Sullivan, Nielsen, Stevens et Stackhouse sur
la liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

M. Arroi en remplacement de M. Jarvis sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.
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MM. MacGuigan, Lessard, Béchard, Saltsman, Hollands
et M"-, MacInnis en remplacement de MM. Demers, Wat-
son, M'" Morin, MM. Rowland, Skoreyko et Saltsman
sur la liste des membres du Comité permanent des pré-
visions budgétaires en général.

MM. Portelance et Ethier en remplacement de MM.
Blaker et Olivier sur la liste des membres du Comité
permanent des privilèges et élections.

M. McKenzie en remplacement de M. Mazankowski sur
la liste des membres du Comité permanent des transports
et des communications.

A 10 h. 27 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Richardson, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies de notes échangées entre
le Secrétaire général des Nations Unies et le délégué
permanent du Canada aux Nations Unies, en date des
22 et 23 novembre 1973, relativement à la participation
du Canada à la Force d'urgence des Nations Unies
(Texte anglais). (Document parlementaire n° 291-6/8B).

M. Marchand (Langelier), membre du Conseil privé de
la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français et
en anglais, d'un document intitulé «Politique canadienne
concernant l'aviation civile internationale>. (Document
parlementaire n° 291-7/23).

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que la
Chambre revienne à l'appel des Motions, le lundi 26
novembre 1973, à cinq heures de l'après-midi, afin de
permettre au ministre de l'Énergie, des Mines et des
Ressources de faire une déclaration et qu'une période de
questions d'une durée de vingt minutes s'ensuive sur le
sujet traité.

M. Gauthier (Ottawa-Est), appuyé par M. Roy (Laval),
présente, avec la permission de la Chambre, le Bill C-232,

Loi concernant la Loi sur la révision des limites des
circonscriptions électorales, qui est lu une première fois,
l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture en
est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la Loi
sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
secrets officiels, rapporté avec des amendements par le
Comité permanent de la justice et des questions juridi-
ques, est étudié de nouveau à l'étape du rapport

M. Diefenbaker, appuyé par M. Bell, propose,-Qu'on
modifie le bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la
Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
secrets officiels, en retranchant de l'article 2:

a) les lignes 39 à 41 inclusivement, à la page 2 et en
les remplaçant par ce qui suit:

«d'une autorisation ni à une personne qui, de,

b) les lignes 9 à 47 inclusivement, à la page 7, les
lignes 1 à 40 inclusivement, à la page 8, les lignes 1 à 14
inclusivement, à la page 9, les lignes 26 à 33 inclusive-
ment, à la page 11, les lignes 20 à 42 inclusivement, à la
page 17 et les lignes 29 à 32 inclusivement, à la page 18.

Il s'élève un débat;
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(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, l'article numéro 11 est
réservé.

M. Schellenberger, appuyé par M. Bell, propose,-
Que, de l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait,
de concert avec les provinces et les municipalités, songer
à l'opportunité à parrainer et à financer une politique na-
tionale des loisirs, qui répartirait l'organisation des loi-
sirs, déterminerait l'usage des terrains, et encouragerait
les gens à développer les loisirs chez eux dans le cadre
de programmes permanents subventionnés par le gou-
vernement fédéral.-(Avis de motion n° 29).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Nystrom, Saltsman, Comtois, Breau, Cullen, Whit-
taker, Lambert (Edmonton-Ouest), Gillies et Stevens en
remplacement de M. Rose, M"' MacInnis, MM. Béchard,
MacGuigan, Smith (Saint-Jean), Beattie (Hamilton
Mountain), Alexander, Arrol et Hollands sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgétaires
en général.

MM. Jarvis, Towers, Kempling et Demers en rempla-
cement de MM. Epp, Marshall, MacInnis (Cape Breton-
East Richmond) et Lessard sur la liste des membres du
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Epp, Neil (Moose Jaw) et Horner (Battleford-
Kindersley) en remplacement de MM. Holmes, Roche
et Macquarrie sur la liste des membres du Comité spécial
sur les tendances des prix de l'alimentation.

M. Whittaker en remplacement de M. Forrestall sur
la liste des membres du Comité permanent des trans-
ports et des communications.

M. Gleave en remplacement de M. Nelson sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des
prix de l'alimentation.

M. Arrol en remplacement de M. MacInnis (Cape
Breton-East Richmond) sur la liste des membres du
Comité permanent de la radiodiffusion, des films et de
l'assistance aux arts.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
28 mars 1973, demandant copie de toute correspondance,
télégramme ou autre document échangés depuis le 11"
janvier 1969, entre le gouvernement ou toute agence,
direction ou ministère du gouvernement et toute per-
sonne ou société s'occupant de transformation de poisson
en Colombie-Britannique relativement à l'achat possible
d'usines de transformation de poisson ou de conserveries,
appartenant à ladite personne ou à ladite société ou
exploitées par ces dernières depuis le 1" janvier 1969.-
(Avis de motion portant production de documents n°
36). (Document parlementaire n° 291-3/36).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 28 mars 1973, demandant copie de toute
étude, analyse et rapport faits par toute agence, direction
ou ministère du gouvernement depuis le 1", janvier 1969,
ou commandés par contrat relativement à la possibilité
d'installer une usine de transformation de poisson le long
de la côte nord de la Colombie-Britannique, que ces
études, analyses ou rapports concernent ou non la Pacifie
North Coast Native Co-operative.- (Avis de motion
portant production de documents n° 37). (Document par-
lementaire n° 291-3/37).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 28 mars 1973, demandant copie de toute
correspondance, télégramme ou autre document échangés
depuis le 1" janvier 1969, entre le gouvernement ou toute
agence, direction ou ministère du gouvernement et toute
personne, groupe ou organisation relativement à la possi-
bilité d'installer une usine de transformation de poisson
le long de la côte nord de la Colombie-Britannique et
impliquant la Pacific North Coast Native Cooperative.-
(Avis de motion portant production de documents n°
38). (Document parlementaire n° 291-3/38).

Par M. MacEachen,-Réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur général, en date du 21 février
1973, demandant copie de toute correspondance, télé-
gramme ou autre document échangés depuis le 1" janvier
janvier 1969, entre le gouvernement ou toute agence, di-
rection ou ministère du gouvernement et le gouvernement
de la Colombie-Britannique, relativement à la possibilité
d'installer une usine de transformation de poisson le
long de la côte nord de la Colombie-Britannique et met-
tant en cause la Pacific North Coast Native Co-operative.
-(Avis de motion portant production de documents n°
39). (Document parlementaire n° 291-3/39).

Par M. MacEachen,-Réponse à un ordre de la Cham-
bre, en date du 21 février 1973, demandant copie de toute
correspondance, télégramme, circulaire, étude, rapport
ou autre document échangés depuis le 1" janvier 1969,
par toute agence, direction ou ministère du gouvernement,
relativement à la possibilité d'installer une usine de
transformation de poisson le long de la côte nord de la
Colombie-Britannique et impliquant la Pacifie North
Coast Native Co-operative.- (Avis de motion portant
production de documents n° 40). (Document parlemen-
taire n° 291-3/40).

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.
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PRIÈRE

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,--Copies, en français et en anglais, du com-
muniqué conjoint relatif à la visite du Secrétaire d'État
aux Affaires extérieures en URSS, du 18 au 24 novembre
1973. (Document parlementaire n° 291-6/144).

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les six questions suivantes sont transfor-
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 1213-M. Laprise
1. Au cours de chaque année depuis 1968, combien

d'unités de logement pour personnes âgées ont été cons-
truites et quel montant a été versé à cette fin pour chacune
des provinces canadiennes?

2. Au cours de chaque année depuis 1968, combien d'uni-
tés de logement pour personnes à faible revenu ont été
construites et quel montant a été versé à cette fin pour
chacune des provinces canadiennes? (Document parle-
mentaire n° 291-2/1213).

N0 2803-M. Grier

Quelle est la valeur totale des contrats civils et de
défense accordés par le ministère des Approvisionne-
ments et Services, aux termes des contrats régis par ce
ministère et de ceux qui lui ont été délégués par d'autres

ministères ou organismes du gouvernement au cours des
années financières 1968-1969, 1972-1973 (depuis octobre
1972 jusqu'à la fin de l'année), et 1973-1974 à ce jour aux
sociétés suivantes: Abitibi Paper Co. Ltd.; Acme Seeley
Ltd.; Acres Consulting Services Ltd.; Aircraft Appliances
and Equipment Ltd.; Alcan Aluminum Ltd.; Algoma
Steel Corporation Ltd.; American Motors (Canada) Ltd.;
Atlantic Sugar Refineries etc.; Bell Canada; Bristol Aero-
space Ltd.; B.P. Oil and Gas Ltd.; Bethlehem Copper
Co. Ltd.; Boeing of Canada Ltd.; Burrowes Manufactur-
ing Ltd.; Canada Packers Ltd.; Canadair Ltd.; Canadian
Admiral Corp.; Canadian General Electrie Co. Ltd.;
Canadian Industries Ltd.; Canadian Ingersoll-Rand Co.
Ltd.; Canadian International Paper; Canadian Javelin;
Canadian Johns-Manville Co.; Canadian Co.; Canadian
Marconi Co.; Canadian Motorola Electronics Co.; Cana-
dian Pacifie Railway Co.; Chemcell Ltd.; Chrysler Corp.;
Computing Devices of Canada; Consolidated Bathurst
Ltd.; DeHavilland Aireraft of Canada Ltd.; John Deere
Ltd.; Digital Equipment of Canada Ltd.; Dominion Foun-
dries and Steel; Dominion Road Machinery Co. Ltd.;
Dominion Textile Ltd.; Domtar Ltd.; Du Pont du Canada
Limitée; Dyer & Miller Bros. Ltd.; Eddy Paper Co. Ltd.;
Eddy Match Co. Ltd.; Ford Motor Co.; Foster Advertis-
ing; General Foods Ltd.; General Motors Corp.; Gordon
Hill Advertising; Gulf Oil Canada Ltd.; Hewlett-Packard
(Canada) Ltd.; Honeywell Ltd.; Compagnie de la Baie
d'Hudson; Husky Oit Ltd.; Imperial Furniture Manufac-
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turing Co. Ltd.; Imperial Oil Ltd.; IBM Canada Ltd.;
International Harvester Co. of Canada Ltd.; Internation-
al Nickel Co. (Canada) Ltd.; Irving Oil Co. Ltd.; Kates,
Peat, Marwick Co.; Kodak Canada Ltd.; Litton Systems
(Canada) Ltd.; MacMillan Bloedel Ltd.; Massey-Ferguson
Ltd.; McCain Foods Ltd.; McFarland Construction;
McLaren Advertising; Micro-Max Products Ltd.; Micro-
systems International Ltd.; Minnesota Mining & Manu-
facturing of Canada Ltd.; Molson Industries Ltd.; Nation-
al Sea Products Ltd.; Northern Electric Ltd.; Orenda
Ltd.; Pacific Petroleum Ltd.; Peat, Marwick Mitchell Co.;
Petrofßna Canada Ltd.; Proctor and Gamble Co. of
Canada Ltd.; RCA Ltd.; North American Rockwell of
Canada Ltd.; Rolland Paper Co. Ltd.; Shell Canada Ltd.;
Simpson's Ltd.; Spartan Aero Ltd.; Sparton of Canada
Ltd.; Sperry Rand Canada Ltd.; Standard Aero Engine
Ltd.; Steel Co. of Canada Ltd.; Sunar Industries Ltd.;
Swift Canada Co. Ltd.; Texaco Co. Ltd.; Union Carbide
of Canada Ltd.; Uniroyal Ltd.; United Aircraft; Westing-
house Canada Ltd.; Xerox of Canada Ltd.? (Document
parlementaire n° 291-2/2803).

N° 2805-M. Grier
1. Quelles sommes ont été dépensées par le ministère

des Approvisionnements et Services en vertu de contrats
que lui ont délégué d'autres ministères et organismes
pour l'achat de biens et services a) dans chaque province,
b) à l'étranger, par pays, durant chacune des années
financières 1968-1969 à 1973-1974 à ce jour?

2. Combien le ministère des Approvisionnements et
Services a-t-il dépensé en vertu de contrats MAS pour
l'achat de biens et services a) dans chaque province, b)
à l'étranger, par pays, durant chacune des années finan-
cières 1968-1969, 1972-1973 et 1973-1974 à ce jour? Docu-
ment parlementaire n° 291-2/2805).

NI 2978-M. Broadbent
1. Quelles sont les sociétés qui ont reçu des subventions

en espèces en vertu du Programme de productivité de
l'industrie du matériel de défense (DIP), au cours de
chacune des années financières 1972-1973 et 1973-1974
jusqu'ici et, dans chaque cas, quels ont été les montants
engagés et versés?

2. A quelle date remonte la dernière étude d'apprécia-
tion du Programme faite par le ministère (Document
parlementaire n° 291-2/2978).

N° 2990-M. Paproski
1. Combien a-t-on enregistré officiellement de visiteurs

au Canada en 1971, 1972 et 1973?
2. Quel a été le nombre total d'arrivées à tous les ports

canadiens (y compris les aéroports) en 1971, 1972 et
1973?

3. Combien de personnes enregistrées comme visiteurs
ont demandé le statut d'immigrant reçu en 1971, 1972 et
1973?

4. Des personnes susmentionnées, combien ont reçu le
statut d'immigrant reçu?

5. Du total des personnes, par pays, qui ont demandé
le statut d'immigrant reçu au Canada, à l'étranger et
comme visiteurs, en 1971, 1972 et 1973, combien ont été
a) acceptées et b) rejetées? (Document parlementaire
no 291-2/2990).

N0 2994-M. Hales
1. A-t-on adjugé à la société Kelly Girl Service Ltd. de

Toronto (Ontario) un contrat TOX 3-1005/2 au montant
de $14,500 assurant, entre le 5 juillet 1973 et le 31 mai
1974, des services de personnel à Toronto (Ontario)?

2. A-t-on lancé des appels d'offre et, dans l'affirmative,
a) quels sont le nom et l'adresse des soumissionnaires, b)
a-t-on accepté l'offre la moins élevée?

3. Des frais supplémentaires se sont-ils ajoutés au chif-
fre précité et, dans l'affirmative, quels étaient-ils?

4. Comment a-t-on informé les soumissionnaires des
exigences du gouvernement?

5. En quoi consistent les services devant être assurés
aux termes du contrat?

6. A quel(s) ministère(s) de l'État assurera-t-on ces
services?

7. Si le contrat prévoit l'orientation des requérants et
leur affectation à des postes au sein de la Fonction publi-
que, combien de postes seront pourvus aux termes du
contrat?

8. Quelle est l'échelle de traitement de ces postes?
(Document parlementaire n0 291-2/2994).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Gillespie, appuyé par M. MacEachen,-Que le Bill C-132,
Loi prévoyant l'examen et l'appréciation des prises de
contrôle d'entreprises commerciales canadiennes par cer-
taines personnes et ceux de la création, par certaines
personnes, d'entreprises nouvelles au Canada, soit main-
tenant lu une troisième fois et adopté.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Chrétien, appuyé par M. Lang,-Que le Bill S-4, Loi
modifiant la Loi sur les parcs nationaux, soit maintenant
lu une deuxième fois et déféré au Comité permanent
des affaires indiennes et du développement du Nord
canadien.

Le débat se poursuit;

Conformément aux dispositions de l'ordre adopté le
vendredi 23 novembre 1973, à cinq heures de l'après-
midi, la Chambre revient à l'appel des Motions.

M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil privé
de la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français et
en anglais, de documents intitulés:

(1) Directives du ministère des Travaux publics en
vue de la conservation de l'énergie dans les immeubles
du gouvernement fédéral;
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(2) Conservation de l'énergie à la maison;
(3) La conservation de l'énergie dans l'utilisation des

automobiles. (Document parlementaire n' 291-7/24).

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que lesdits
documents soient imprimés en appendice aux Débats de
ce jour.

Plus tard;

Le débat reprend sur la motion de M. Chrétien, appuyé
par M. Lang,-Que le Bill S-4, Loi modifiant la Loi sur
les parcs nationaux, soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent des affaires indiennes
et du développement du Nord canadien.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur ?a motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée, ainsi qu'il suit:

MM. Baker et Woolliams en remplacement de MM.
Gillies et Towers sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

M. Clark (Rocky Mountain) en remplacement de M"
MacDonald (Kingston et les Îles) sur la liste des membres
du Comité permanent des privilèges et élections.

M. Peters en remplacement de M. Barnett sur la liste
des membres du Comité permanent de la procédure et de
l'organisation.

M. Benjamin en remplacement de M. Gleave sur la
liste des membres du Comité permanent des transports
et des communications.

MM. Reynoldîs, Reilly, Gauthier (Ottawa-Est) et Blen-
karn en remplacement de MM. Jarvis, Lambert (Edmon-
ton-Ouest), Breau et Kempling sur la liste des membres
du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

M. Stewart (Cochrane) en remplacement de M. Comtois
sur la liste des membres du Comité permanent des trans-
ports et des communications.

M. Corbin en remplacement de M. LeBlanc (Westmor-
land-Kent) sur la liste des membres du Comité spécial
sur les tendances des prix de l'alimentation.

M. Broadbent en remplacement de M. Nystrom sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

MM. Côté, Watson et Caccia en remplacement de MM.
Comtois, Cullen et Herbert sur la liste des membres du
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

A 10 h. 25 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

26 novembre 1973 CHAMBRE DES COMMUNES



22 ÉLIZABETH 11-1973

No 179

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE MARDI 27 NOVEMBRE 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

En conformité des dispositions de l'article 43 du Règle-
ment, sur motion de M. Knight, appuyé par M. Knowles
(Winnipeg-Nord-Centre), il est résolu,-Que la Chambre
des communes donne son approbation et accorde son
appui de principe à la note diplomatique défendant les
droits et les intérêts canadiens visés par le Traité sur
les eaux limitrophes en vue d'éviter la pollution inutile
de deux importants réseaux fluviaux canadiens.

M. Andras, membre du Conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,-Copies, en français et en anglais, du
rapport final du Comité consultatif de l'assurance-chô-
mage sur l'étude du Programme de contrôle des presta-
tions ainsi qu'une lettre d'accusé réception du ministre
au président, en date du 26 novembre 1973. (Document
parlementaire n° 291-1/252B).

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copie de la Note n° 432 adressée au Secré-
taire d'État des États-Unis, concernant l'effet sur la qua-
lité de l'eau de la rivière Souris, relativement à la mise
sur pied du Projet de dérivation Garrison dans l'État du
Dakota-Nord (Texte anglais). (Document parlementaire
n° 291-6/141C).

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen, présente, avec la permission de la Chambre le

Bill C-233, Loi modifiant la Loi de 1972 sur les arrange-
ments fiscaux entre le gouvernement fédéral et les pro-
vinces, la Loi de 1964 sur la revision des arrangements
fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces et
la Loi de l'impôt sur le revenu, qui est lu une première
fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture
en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général, imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi de
1972 sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement
fédéral et les provinces en élargissant la formule de péré-
quation de façon à faire entrer les impôts scolaires dans
les revenus devant faire l'objet de la péréquation et en
prolongeant jusqu'au 31 mars 1977 les arrangements rela-
tifs au financement de l'enseignement postsecondaire
exposés dans la Partie VI de la Loi; et une mesure modi-
fiant la Loi de 1964 sur la revision des arrangements
fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces et
la Loi de l'impôt sur le revenu.

Le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la Loi
sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
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secrets officiels, rapporté avec des amendements par le
Comité permanent de la justice et des questions juridi-
ques, est étudié de nouveau à l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Diefenbaker, appuyé par M. Bell,-Qu'on modifie le
Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur la
responsabilité de la Couronne et la Loi sur les secrets
officiels, en retranchant de l'article 2:

a) les lignes 39 à 41 inclusivement, à la page 2 et en
les remplaçant par ce qui suit:

«d'une autorisation ni à une personne qui, de>

b) les lignes 9 à 47 inclusivement, à la page 7, les lignes
1 à 40 inclusivement, à la page 8, les lignes 1 à 14 inclu-
sivement, à la page 9, les lignes 26 à 33 inclusivement, à
la page 11, les lignes 20 à 42 inclusivement, à la page 17
et les lignes 29 à 32 inclusivement, à la page 18.

Après plus ample débat sur cette motion, ledit débat est
suspendu.

Le débat reprend sur la motion de M. Leggatt, appuyé
par M. Gilbert,-Qu'on modifie le Bill C-176, Loi modi-
fiant le Code criminel, la Loi sur la responsabilité de la
Couronne et la Loi sur les secrets officiels, en retranchant
de l'article 2, les mots «ou par un mandataire spéciale-
ment désigné par écrit aux fins du présent article par>,
aux lignes 39 à 41 inclusivement, à la page 3.

Et sur la motion de M. Leggatt, appuyé par M. Gilbert,
-Qu'on modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code
criminel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne et
la Loi sur les secrets officiels, en retranchant de l'article
2, à la page 3 les lignes 32 à 49 inclusivement et les lignes
1 à 41 inclusivement à la page 4.

Et sur la motion de M. Leggatt, appuyé par M. Gilbert,
-Qu'on modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code
criminel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne et
la Loi sur les secrets officiels, en retranchant de l'article
2, les lignes 42 à 50 inclusivement à la page 4, les lignes
1 à 46 inclusivement à la page 5 et les lignes 1 à 21
inclusivement à la page 6.

Et sur la motion de M. Leggatt, appuyé par M. Gilbert,
-Qu'on modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code
criminel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne
et la Loi sur les secrets officiels, en retranchant de
l'article 2, à la page 6, les lignes 22 à 44 inclusivement
et les lignes 1 à 8 inclusivement, à la page 7.

Et sur la motion de M. Leggatt, appuyé par M. Gilbert,
-Qu'on modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code
criminel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne
et la Loi sur les secrets officiels, en retranchant de
l'article 2, les lignes 1 à 9 inclusivement, à la page 11.

Et sur la motion de M. Leggatt, appuyé par M. Gilbert,
-Qu'on modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code
criminel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne
et la Loi sur les secrets officiels, en retranchant de
l'article 2, les lignes 19 à 41 inclusivement, à la page 11
et les lignes 1 à 12 inclusivement, à la page 12.

Et sur la motion de M. Leggatt, appuyé par M. Gilbert,
-Qu'on modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code
criminel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne
et la Loi sur les secrets officiels, en retranchant de
l'article 4, les lignes 6 à 9 inclusivement, à la page 20.

Après plus ample débat, lesdites motions, mises aux
voix, sont rejetées, sur division.

M. Lang, appuyé par M. Haidasz, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel,
la Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur
les secrets officiels, en retranchant de l'article 2:

a) la ligne 50, à la page 4, et en la remplaçant par ce
qui suit:

«peu de chance de succès; et»

b) la ligne 5, à la page 5, et en la remplaçant par ce
qui suit:

«quête.»

c) les lignes 6 à 8 inclusivement, à la page 5.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

M. Leggatt, appuyé par M. Orlikow, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel,
la Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur
les secrets officiels, en retranchant de l'article 2, les mots
«ou par un mandataire spécialement désigné par écrit
aux fins de l'article 178.12 par le solliciteur général du
Canada ou le procureur général, selon le cas,», aux lignes
42 à 46 inclusivement, à la page 5.

M. Leggatt, appuyé par M. Gilbert, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel,
la Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur
les secrets officiels, en retranchant de l'article 2, les mots
«et les mandataires, dont le nom doit apparaître au
rapport spécialement désignés par lui, par écrit, aux fins
de l'article 178.12 ont fait la demande,», aux lignes 5 à 8
inclusivement, à la page 15 et y ajoutant les mots <a fait
la demande,» et en retranchant les mots «ou par les man-
dataires, dont le nom doit apparaître au rapport, spécia-
lement désignés par lui, par écrit, aux fins de cet article»,
aux lignes 11 à 15 inclusivement, à la page 15.

M. Leggatt, appuyé par M. Gilbert, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel,
la Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur
les secrets officiels, en retranchant de l'article 2, les mots
«ou par les mandataires spécialement désignés par lui,
par écrit, aux fins de cet article», aux lignes 30 à 32
inclusivement, à la page 18.

Après débat, lesdites motions sont mises aux voix et
M. l'Orateur diffère la convocation des députés en con-
formité des dispositions du paragraphe (11) de l'article
75 du Règlement.

M. Lang, appuyé par M. Sharp, propose,-Qu'on modifie
le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur
la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les secrets
officiels, en retranchant de l'article 2:

a) les lignes 9 à 47 inclusivement, à la page 7, et leur
remplacement par ce qui suit:
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«Permission 178.15 (1) Lorsque le procureur général
en cas d'une province ou le solliciteur général dud'urgence Canada ou un mandataire spécialement dési-

gné par écrit aux fins du présent article par le
procureur général d'une province ou le solli-
citeur général du Canada est convaincu qu'il
existe des circonstances qui justifieraient l'oc-
troi d'une autorisation d'intercepter des com-
munications privées mais que l'urgence de la
situation exige que des interceptions com-
mencent avant qu'une autorisation ne puisse,
avec toute la diligence raisonnable, être obte-
nue, il peut, selon les modalités, s'il en est,
qu'il estime à propos, donner la permission
d'intercepter les communications privées entre
des personnes, au lieu et de la manière qu'il
indique dans le texte de la permission.

Rapport au (2) Lorsqu'une permission d'intercepter desprocureur communications privées est donnée en vertugénéral ou
au sonici- du paragraphe (1), la personne qui la donne
teur général doit, dans chaque cas, immédiatement faire
du Canada rapport à ce sujet, en précisant tous les détails,

au procureur général qui l'a désigné aux fins
du présent article ou au solliciteur général
du Canada, selon le cas, et celui-ci doit dès
lors

a) ordonner de présenter une demande
d'autorisation d'intercepter des communi-
cations privées dans les circonstances visées
par la permission,

b) ordonner de présenter une demande d'ap-
probation de la permission, ou

c) révoquer la permission ou confirmer
toute révocation de celle-ci effectuée par la
personne qui a donné la permission.»

b) les lignes 16 à 40 inclusivement, à la page 8, et leur
remplacement par ce qui suit:

«Qui peut (4) Une demande d'approbation d'une per-approuver mission d'intercepter des communicationsune permis-
sion et dans privées doit être présentée ex parte et par
quel cas écrit à un juge d'une cour supérieure de juri-

diction criminelle ou à un juge défini à l'arti-
cle 482 et doit être signée par un mandataire
qui aurait eu le droit de demander l'autorisa-
tion d'intercepter des communications privées
dans les circonstances que vise la permis-
sion; et cette approbation peut être donnée si
le juge auquel la demande est présentée est
convaincu qu'il existait, au moment où la
permission a été donnée, des circonstances qui
auraient justifié l'octroi d'une autorisation
d'intercepter des communications privées dans
les circonstances que vise la permission et que
l'urgence de la situation exige que des inter-
ceptions commencent avant qu'une autorisa-
tion ne puisse, avec toute la diligence raison-
nable, être obtenue..

Après débat, ladite motion est mise aux voix et
M. l'Orateur diffère la convocation des députés en con-
formité des dispositions du paragraphe (11) de l'article
75 du Règlement.

M. Lang, appuyé par M. Sharp, propose,-Qu'on modifie
le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur
la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les secrets
officiels

a) par l'insertion, immédiatement après la ligne 28,
à la page 9, de ce qui suit:
«Le juge (2) Lorsque, au cours de quelque procédure,
peut de- le juge est d'avis qu'une communication privéeclarer une
preuve ou autre preuve inadmissible aux termes du
admissible paragraphe (1) est pertinente et que son

exclusion peut empêcher que justice soit ren-
due dans l'affaire à laquelle la procédure se
rapporte, il peut, nonobstant le paragraphe
(1), admettre en preuve cette communication
privée ou cette preuve dans cette procédure.»

b) par le retranchement de la ligne 29, à la page
9, et son remplacement par ce qui suit:
«Application (3) Le paragraphe (1) s'applique à»
du para-
graphe (1)

Il s'élève un débat;

M. Atkey, appuyé par M. Baldwin, propose l'amen-
dement suivant,-Qu'on modifie la motion numéro (13)
en retranchant les mots «est pertinente et que son
exclusion peut empêcher que justice soit rendue
dans l'affaire à laquelle la procédure se rapporte,.
et en les remplaçant par ce qui suit:

«a) est pertinente,

b) est inadmissible uniquement à cause d'un défaut
de forme ou d'une irrégularité dans la procédure,
lorsqu'il ne s'agit pas d'un défaut ou d'une irrégula-
rité de fond, dans la demande ou l'émission de
l'autorisation en vertu de laquelle cette communica-
tion privée a été interceptée ou au moyen de laquelle
cette preuve a été obtenue, et

c) que son exclusion peut empêcher que justice soit
rendue,».

Il s'élève un débat;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.
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Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée, ainsi qu'il suit:

MM. Epp, Herbert, Guilbault, Blaker, Holmes et
Ritchie en remplacement de MM. Haliburton, Gauthier
(Ottawa-Est), Ethier, Marceau, Grafftey et Forrestall
sur la liste des membres du Comité permanent de la
radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts.

MM. Knowles (Norfolk-Haldimand), Masniuk, Hamil-
ton (Swift Current-Maple Creek), Beattie (Hamilton
Mountain) et Neil (Moose Jaw) en remplacement de MM.
Baker, Whittaker, Reilly, Jelinek et Arrol sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

MM. Symes, Orlikow, Herbert, Lessard, Smith (Saint-
Jean), Béchard, Jelinek et Arrol en remplacement de
MM. Broadbent, Saltsman, Caccia, Watson, Gauthier
(Ottawa-Est), Clermont, Woolliams et Oberle sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions bud-
gétaires en général.

MM. Mazankowski, Thomas (Moncton), MacKay,
Schellenberger, Mackasey et Ethier en remplacement de
MM. Whittaker, McCain, Haliburton, Blenkarn, Guay
(Saint-Boniface) et Stewart (Cochrane) sur la liste des
membres du Comité permanent des transports et des
communications.

M. Atkey en remplacement de M. Horner (Battleford-
Kindersley) sur la liste des membres du Comité spécial
sur les tendances des prix de l'alimentation.

MM. Bawden et Blenkarn en remplacement de MM.
Taylor et Masniuk sur la liste des membres du Comité
permanent des transports et des communications.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) en remplace-
ment de M. Symes sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Benjamin, Blaker, Kempling, Whittaker et Lun-
drigan en remplacement de MM. Brewin, Ethier, Andre,
Nowlan et Forrestall sur la liste des membres du Comité
permanent des privilèges et élections.

M. MacDonald (Egmont) en remplacement de M.
Roche sur la liste des membres du Comité permanent de
la procédure et de l'organisation.

MM. Jarvis, MacLean et Clermont en remplacement
de MM. Reynolds, Blenkarn et Côté sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. Stewart (Cochrane) en remplacement de M. Ethier
sur la liste des membres du Comité permanent des trans-
ports et des communications.

M. Nielsen en remplacement de M. MacLean sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

MM. Knight et Harding en remplacement de MM.
Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) et Orlikow sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

MM. Fraser, Alkenbrack, Darling, Lundrigan, Crouse,
Côté, Breau, Roy (Laval) et Neil (Moose Jaw) en rem-
placement de MM. Beattie (Hamilton Mountain), Hamil-
ton (Swift Current-Maple Creek), Knowles (Norfolk
Haldimand), Neil (Moose Jaw), Masniuk, Lessard, Smith
(Saint-Jean), Clermont et Neilsen sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

MM. Andre et Nowlan en remplacement de MM. Lun-
drigan et Kempling sur la liste des membres du Comité
permanent des privilèges et élections.

MM. Trudel et Caron en remplacement de MM.
Whicher et Campbell sur la liste des membres du Comité
permanent des transports et des communications.

M. Forrestall en remplacement de M. Ritchie sur la
liste des membres du Comité permanent des privilèges
et élections.

M. Harding en remplacement de M. Rodriguez sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

A 10 h. 16 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copie du Mémoire de l'Entente relative à
la Force d'urgence des Nations Unies, en date du 23
novembre 1973. (Texte anglais). (Document parlementai-
re n° 291-6/8C).

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Réglement, les deux questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N0 2510-M. Clark (Rocky Mountain)
1. Y a-t-il en ce moment des employés du gouverne-

ment qui fréquentent une université ou qui reçoivent
une autre formation, à l'extérieur du Canada aux frais
du gouvernement et, dans l'affirmative, quels sont, dans
chaque cas, a) le nom de la personne, b) le ministère
intéressé, c) le poste intéressé, d) la nature des études,
e) l'endroit du cours, f) le degré du cours, g) le mon-
tant de la subvention ou de toute autre forme de paie-
ment par le gouvernement, h) la raison du cours, i)
le degré de formation préalable reçu par cette personne
aux frais du gouvernement?

2. Dans combien de cas le fonctionnaire qui étudie à
l'étranger aux frais du gouvernement, est-il accompagné
par son conjoint et, dans chaque cas, quelle portion des
frais du conjoint, ou quel montant, est payé par le gou-
vernement?

3. Parmi les fonctionnaires qui ont suivi des cours à
l'extérieur du Canada aux frais du gouvernement pendant
la période du 1W janvier 1970 au 30 juin 1973, combien a)
étaient préalablement employés dans le bureau, ou fai-
saient partie du personnel, d'un ministre, b) ont obtenu
de l'avancement dans la Fonction publique au cours des
six mois précédant le début de leurs études à l'exté-
rieur du Canada?

4. Quel est le nom de chacune de ces personnes ayant
été préalablement associée à un ministre et quel est le
nom du ministre?

5. Quel est le nom de chacune des personnes qui ont
ainsi obtenu de l'avancement et quelles ont été a) la
nature, b) les raisons de la promotion? (Document par-
lementaire n° 291-2/2510).

N° 2818-M. Howard
1. Que veut dire l'expression une augmentation de la

masse monétaire?
2. Par quelle méthode ou quelles méthodes cette masse

monétaire est-elle augmentée?
3. Pour chaque mois de la dernière année, de combien

la masse monétaire s'est-elle augmentée à l'égard du
mois précédent?

4. Quelle est la conséquence d'une hausse de la masse
monétaire sur la valeur d'achat du dollar?
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5. Pour chaque mois de l'année passée, quelle a été la
diminution de la valeur d'achat du dollar à l'égard de
chaque mois précédent en conséquence de l'augmentation
de la masse monétaire? Document parlementaire n°
291-2/2818).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est résolu,-Qu'une humble adresse soit présentée à
Son Excellence la priant de faire déposer à la Chambre
copie de toute la correspondance, de tous les télégram-
mes et autres documents, échangés entre le gouvernement
du Canada et le gouvernement de l'Île-du-Prince-
Édouard, ou autres personnes et organismes, au sujet du
transfert de Province House, à Charlottetown, Île du
Prince-Édouard, au gouvernement du Canada, ainsi que
le terrain où cet édifice est érigé et tout autre terrain ou
édifices se rapportant à ce transfert.-(Avis de motion
portant production de documents n' 258-M. MacDonald
(Egmont)).

Le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la Loi
sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
secrets officiels, rapporté avec des amendements par le
Comité permanent de la justice et des questions juridi-
ques, est étudié de nouveau à l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Lang, appuyé par M. Sharp,-Qu'on modifie le Bill
C-176, Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur la
responsabilité de la Couronne et la Loi sur les secrets
officiels

a) par l'insertion, immédiatement après la ligne 28,
à la page 9, de ce qui suit:

«Le juge
peut dé-
clarer une
preuve
admissible

(2) Lorsque, au cours de quelque procédure,
le juge est d'avis qu'une communication privée
ou autre preuve inadmissible aux termes du
paragraphe (1) est pertinente et que son
exclusion peut empêcher que justice soit ren-
due dans l'affaire à laquelle la procédure se
rapporte, il peut, nonobstant le paragraphe
(1), admettre en preuve cette communication
privée ou cette preuve dans cette procédure.»

b) par le retranchement de la ligne 29, à la page 9,
et son remplacement par ce qui suit:

«Application (3) Le paragraphe (1) s'applique à»
du paragra-
phe (1)

Et sur la proposition d'amendement de M. Atkey, ap-
puyé par M. Baldwin,--Qu'on modifie la motion numéro
(13) en retranchant les mots «est pertinente et que son
exclusion peut empêcher que justice soit rendue dans
l'affaire à laquelle la procédure se rapporte,» et en les
remplaçant par ce qui suit:

,a) est pertinente,

b) est inadmissible uniquement à cause d'un défaut
de forme ou d'une irrégularité dans la procédure,
lorsqu'il ne s'agit pas d'un défaut ou d'une irrégu-
larité de fond, dans la demande ou l'émission de
l'autorisation en vertu de laquelle cette communica-
tion privée a été interceptée ou au moyen de laquelle
cette preuve a été obtenue, et

c) que son exclusion peut empêcher que justice soit
rendue,».

Après plus ample débat, un rappel au Règlement est
soulevé relativement à la recevabilité d'un amendement
à la proposition d'amendement à la motion numéro (13).

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Je remercie les honorables députés de
leurs conseils et je sais gré à l'honorable représentant du
Yukon (M. Nielsen) d'avoir soulevé cette importante
question du Règlement qui préoccupe la présidence de-
puis quelque temps. Je me rends compte que la Chambre
ne peut être saisie que d'un amendement et d'un sous-
amendement à la fois. Si le sous-amendement est rejeté,
un autre sous-amendement peut être présenté en vue de
modifier l'amendement. Il s'agit de savoir si nous sommes
saisis actuellement de trois amendements ou de deux
seulement.

Devant la possibilité qu'une telle objection soit soumise
à la Chambre, j'ai toujours pensé que l'interprétation à
donner à l'article 75(5) du Règlement c'est qu'il s'agit
d'une motion de fond avec préavis. C'est là la différence,
en ce sens que le Règlement stipule qu'une motion de
fond avec avis doit figurer au Feuilleton; elle peut alors
faire l'objet d'un amendement et d'un sous-amendement.

Je dois avouer que j'ai quand même des doutes à ce
sujet et, en raison de ces doutes, je songe au problème
depuis quelque temps tout en me demandant à quel
moment il se présenterait. C'est la première fois que l'on
présente ce point de vue.

Je pense que les députés pourraient avoir droit au
bénéfice du doute et que l'on pourrait interpréter l'article
du Règlement de cette façon-ci: nous sommes actuelle-
ment saisis d'une motion de fond pouvant faire l'objet
d'un amendement et d'un sous-amendement.

La motion numéro (16) inscrite au nom de M. Leggatt,
ainsi qu'il suit:-Qu'on modifie le Bill C-176, Loi modi-
fiant le Code criminel, la Loi sur la responsabilité de la
Couronne et la Loi sur les secrets officiels, en retranchant
de l'artcle 2, les lignes 8 à 15 inclusivement, à la page 15
et en les remplaçant par ce qui suit:

«Loi sur les secrets officiels».

est retirée.
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Le débat reprend sur la motion de M. Lang, appuyé
par M. Sharp,-Qu'on modifie le Bill C-176, Loi modifiant
le Code criminel, la Loi sur la responsabilité de la Cou-
ronne et la Loi sur les secrets officiels

a) par l'insertion, immédiatement après la ligne 28, à
la page 9, de ce qui suit:

tLe juge
veut dé-
clarer une
preuve
admissible

(2) Lorsque, au cours de quelque procédure,
le juge est d'avis qu'une communication privée
ou autre preuve inadmissible aux termes du
paragraphe (1) est pertinente et que son
exclusion peut empêcher que justice soit ren-
due dans l'affaire à laquelle la procédure se
rapporte, il peut, nonobstant le paragraphe
(1), admettre en preuve cette communication
privée ou cette preuve dans cett procédure.»

b) par le retranchement de la ligne 29, à la page 9,
et son remplacement par ce qui suit:

«Application (3) Le paragraphe (1) s'applique à»
du paragra-
phe (1)

Et sur la proposition d'amendement de M. Atkey,
appuyé par M. Baldwin,-Qu'on modifie la motion numé-
ro (13) en retranchant les mots «est pertinente et que
son exclusion peut empêcher que justice soit rendue dans
l'affaire à laquelle la procédure se rapporte,» et en les
remplaçant par ce qui suit:

.a) est pertinente,

b) est inadmissible uniquement à cause d'un défaut
de forme ou d'une irrégularité dans la procédure,
lorsqu'il ne s'agit pas d'un défaut ou d'une irrégu-
larité de fond, dans la demande ou l'émission de
l'autorisation en vertu de laquelle cette conmunica-
tion privée a été interceptée ou au moyen de laquelle
cette preuve a été obtenue, et

c) que son exclusion peut empêcher que justice soit
rendue,».

Le débat se poursuit;

M. Lalonde, appuyé par M. Guay (Lévis), propose le
sous-amendement suivant,-Qu'on modifie la proposition
d'amendement de M. Atkey à la motion numéro (13):

a)par l'adjonction du mot «et» après l'alinéa a) du texte
modifié;

b) par le retranchement du mot «et» à la fin de l'alinéa
b) du texte modifié et son remplacement par le mot
«ou»; et

c) par l'insertion, immédiatement après le mot «que»
de l'alinéa c) du texte modifié, de ce qui suit:

«, dans le cas d'une preuve, à l'exception de la com-
munication privée elle-même,»

Après débat, ladite proposition de sous-amendement
est mise aux voix et M. l'Orateur diffère la convocation
des députés en conformité des dispositions du paragraphe
(11) de l'article 75 du Règlement.

Le débat suspendu reprend sur la motion de M. Atkey,
appuyé par M. Woolliams,-Qu'on modifie le Bill C-176,
Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur la responsa-
biilté de la Couronne et la Loi sur les secrets officiels,
en retrenchant de l'article 2, les lignes 6 à 14 inclusive-
ment, à la page 2 et en les remplaçent par ce qui suit:

« «infraction» désigne' une infraction aux articles 47
(trahison), 51 (intimidation du Parlement ou d'une
législature), 52 (sabotage), 62 (sédition), 76.1 (dé-
tournement d'aéronef), 76.2 (acte portant atteinte à
la sécurité d'aéronef), 76.3 (armes offensives à bord
d'aéronef), 78 (manque de précaution à l'égard d'ex-
plosifs), 79 (intention de causer des blessures avec des
explosifs), 80 (possession d'explosifs sans excuse lé-
gitime), 108 (corruption de fonctionnaires judiciaires
et de législateurs), 109 (corruption de fonction-
naires), 121 (parjure), 218 (meurtre), 247 (enlève-
ment) 303 (vol qualifié), 305 (extorsion), 306 (intro-
duction par effraction), 338 (fraude), 389 (crime
d'incendie), 421 a) b) (tentatives, complicité), quand
elles se rattachent aux infractions précédentes, et
423(1) a) b) (complot) quand il se rattache à l'une
quelconque des infractions précédentes, ou une in-
fraction aux articles 4 (trafic), et 5 (importation et
exportation) de la Loi sur les stupéfiants, et tout
genre d'autres infractions établies par une loi du
Parlement du Canada pour lesquelles un contrave-
nant peut être poursuivi par voie de mise en ac-
cusation lorsqu'il existe des motifs raisonnables de
croire que ce genre d'infractions fait partie d'activités
de crime organisé, et comprend toute infraction
de ce genre dont on allègue ou dont on soupçonne
la commission possible en se fondant sur des motifs
raisonnables;».

Le débat se poursuit;

M. Cullen, appuyé par M. Guay (Lévis), propose
l'amendement suivant,-Qu'on modifie la motion numéro
(2) par le retranchement du texte cité et son remplace-
ment par ce qui suit:

«infraction» désigne toute infraction, complot, tenta-
tive de commettre une infraction ou complicité après
le fait en ce qui concerne: les articles 47, 51, 52, 58,
62 76.1, 76.2, 76.3, 78, 79, 80, 108, 109, 110, 121,
127, 178.11, 178.18, 218, 247, 281.1, 303, 305, 306,
312, 314 325, 326, 331, 338, 339, 383, 389, 407, 408,
410, l'alinéa 186(l)e) et l'alinéa 294a); les articles
4 et 5 de la Loi sur les stupéfiants; les articles 34 et
42 de la Loi sur les aliments et drogues; l'article 192
de la Loi sur les douanes; la distillation, la vente,
l'offre de vente ou l'achat illégaux d'eau-de-vie en
contravention des articles 158 et 163 de la Loi sur
l'accise; ou tout autre action criminel au sujet du-
quel il y a des motifs raisonnables et probables de
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croire qu'il fait partie d'un ensemble d'infractions
semblables ou connexes commises par deux personnes
ou plus agissant de concert, et que ce genre d'in-
fractions fait partie d'activités de crime organisé.

Après débat, ladite proposition d'amendement est mise
aux voix et M. l'Orateur diffère la convocation des
députés en conformité des dispositions du paragraphe
(11) de l'article 75 du Règlement.

Le débat suspendu reprend sur la motion de M. Diefen-
baker, appuyé par M. Bell,-Qu'on modifie le Bill C-176,
Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur la responsa-
bilité de la Couronne et la Loi sur les secrets officiels
en retranchant de l'article 2:

a) les lignes 39 à 41 inclusivement, à la page 2 et en
les remplaçent par ce qui suit:

«d'une autorisation ni à une personne qui, de»

b) les lignes 9 à 47 inclusivement, à la page 7, les
lignes 1 à 40 inclusivement, à la page 8, les lignes 1 à 14
inclusivement, à la page 9, les lignes 26 à 33 inclusive-
ment, à la page 11, les lignes 20 à 42 inclusivement à la
page 17 et les lignes 29 à 32 inclusivement, à la page 18.

Le débat se poursuit;

M. Guay (Lévis), appuyé par M. Caron, propose l'a-
mendement suivant,-Qu'on modifie la motion numéro (3)

a) par le retranchement, des lignes 3 et 4 de l'alinéa b),
des mots

«les lignes 26 à 33 inclusivement, à la page 11,»

et leur remplacement par ce qui suit:
«les lignes 1 à 15, à la page 10, les mots «ou d'une
permission donnée en vertu du paragraphe 178.15(1) »
aux lignes 31 à 34, à la page 11,»; et

b) par l'adjonction à l'alinéa b) de ce qui suit:
«Demandes 178.15 (1) Nonobstant l'article 178.12, une
à des juges demande d'autorisation peut être présentéespécialement
désignés ex parte à un juge d'une cour supérieure de

juridiction criminelle ou à un juge défini à
l'article 482, désigné par le juge en chef, à
l'occasion, par un agent de la paix spéciale-
ment désigné par écrit aux fins du présent
article par

a) le solliciteur général du Canada, si l'in-
fraction faisant l'objet de l'enquête est une
infraction pour laquelle des poursuites peu-
vent, le cas échéant, être engagées sur
l'intance du gouvernement du Canada et
conduites par le procureur général du Cana-
da ou en son nom, ou

b) le procureur général d'une province, pour
toute autre infraction se situant dans cette
province,

si l'urgence de la situation exige que l'inter-
ception de communications privées commence
avant qu'il soit possible, avec toute la dili-
gence raisonnable, d'obtenir une autorisation
en vertu de l'article 178.13.

Autorisa-
tions en
cas
d'urgence

Certaines
ntercep-
tions sont
réputées ne
pas être
légales

Définition

(2) Lorsque le juge auquel une demande
est présentée en application du paragraphe
(1) est convaincu que l'urgence de la situa-
tion exige que l'interception de commu-
nications privées commence avant qu'il soit
possible, avec toute la diligence raisonnable,
d'obtenir une autorisation en vertu de l'article
178.13, il peut, selon les modalités qu'il estime
à propos le cas échéant, donner une autorisa-
tion par écrit pour une période de trente-six
heures.

(3) Aux fins de l'article 178.16 seulement,
l'interception d'une communication privée en
conformité d'une autorisation donnée en ap-
plication du présent article est censée ne pas
avoir été légalement faite à moins que le juge
qui a donné cette autorisation ou, en cas d'em-
pêchement de ce juge, un juge de la même
juridiction, ne certifie que, si une demande
d'autorisation lui avait été présentée en ap-
plication de l'article 178.12, il aurait donné
l'autorisation demandée.

(4) Au présent article, «juge en chef» dé-
signe

a) dans la province d'Ontario, le juge en
chef de la Cour suprême
b) dans la province de Québec, le juge en
chef de la Cour du Banc de la Reine (juri-
diction criminelle),
c) dans les provinces de la Nouvelle-Écosse,
du Nouveau-Brunswick, de l'Île du Prince-
Édouard, de l'Alberta et de Terre-Neuve
respectivement, le juge en chef de la Cour
supreme,
d) dans la province de la Colombie-Britan-
nique, le juge en chef de la Cour suprême,
e) dans les provinces du Manitoba et de la
Saskatchewan respectivement, le juge en
chef de la Cour du Banc de la Reine,
f) dans le territoire du Yukon, le juge en
chef de la Cour territoriale,
g) dans les territoires du Nord-Ouest, le
juge en chef de la Cour territoriale.»

Il s'élève un débat;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée, ainsi qu'il suit:

M. Rodriguez en remplacement de M. Harding sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

MM. Campbell et Guay (Saint-Boniface) en remplace-
ment de MM. Caron et Trudel sur la liste des membres
du Comité permanent des transports et des communica-
tions.

MM. MacDonald (Egmont), Hamilton (Swift Current-
Maple Creek), Howie, MacKay et Dick en remplacement
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de MM. Fraser, Alkenbrack, Lundrigan, Crouse et Neil
(Moose Jaw) sur la liste des membres du Comité per-
manent des prévisions budgétaires en général.

MM. Watson et L'Heureux en remplacement de MM.
Stollery et Leblanc (Laurier) sur la liste des membres
du Comité permanent des finances, du commerce et des
questions économiques.

MM. Prud'homme, Blais, Smith (Saint-Jean), Isabelle
et Marshall en remplacement de MM. Herbert, Breau,
Côté, Roy (Laval) et Stevens sur la liste des membres
du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

MM. Clarke (Vancouver Quadra), Neil (Moose Jaw),
O'Sullivan, Towers, Howie, Broadbent et Gilbert en rem-
placement de MM. Howie, Clarke (Vancouver Quadra),
Darling, Dick, Jarvis, Knight et Rodriguez sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. Grier en remplacement de M. Nelson sur la liste des
membres du Comité permanent de la justice et des ques-
tions juridiques.

MM. Harney et Brewin en remplacement de MM.
Howard et Benjamin sur la liste des membres du Comité
permanent des privilèges et élections.

M. Kempling en remplacement de M. Reynolds sur la
liste des membres du Comité permanent des finances,
du commerce et des questions économiques.

MM. Woolliams, Baker, Blenkarn, Dinsdale, Clarke
(Vancouver Quadra), Darling et Jarvis en remplacement
de MM. MacDonald (Egmont), MacKay, Marshall,
Towers, O'Sullivan, Neil (Moose Jaw) et Howie sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

A six heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Trudel, du Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques, présente le quatrième
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du mercredi 19
septembre 1973, le Comité a étudié le Bill C-135, Loi
créant des mécanismes et des institutions supplémentaires
de financement dans le domaine du commerce des hypo-
thèques grevant des propriétés résidentielles au Canada
et a convenu d'en faire rapport avec les modifications
suivantes:

Article 12

Retrancher la ligne 11 de la page 6 et la remplacer par
ce qui suit:

«la Société plus de cinquante millions de dollars>

Article 13

Retrancher la ligne 23 de la page 6 et la remplacer
par ce qui suit:

«de deux cent vingt-cinq millions de dollars.
(3) Nonobstant la limite fixée au paragraphe (2),

le solde global des prêts consentis en vertu du présent
article ne doit à aucun moment dépasser cent cin-
quante millions de dollars à moins que le solde global

des prêts provenant de sources autres que les revenus
du gouvernement du Canada ou des organismes de
celui-ci ne soit au moins égale à l'excédent.»

Article 18

Retrancher le chiffre «100. à la ligne 28 de la page 19
et le remplacer par ce qui suit:

«20»

Retrancher le chiffre «20» à la ligne 6 de la page 21 et
le remplacer par ce qui suit:

«'

Le Comité a ordonné la réimpression du Bill C-135,
tel que modifié, pour l'usage de la Chambre des com-
munes, à l'étape du rapport.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages
relatifs à ce Bill (fascicules n°' 43, 45, 46, 47 et 48) est
déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 67 aux
Journaux.)
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M. Beattie (Hamilton Mountain), appuyé par M.
Reynolds, présente, avec la permission de la Chambre,
le Bill C-234, Loi modifiant le Code canadien du travail,
qui est lu une première fois, l'impression en est ordonnée
et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance
de la Chambre.

Le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la Loi
sur la responsabilité de la Couronne et ý la Loi sur les
secrets officiels, rapporté avec des amendements par le
Comité permanent de la justice et des questions juridi-
ques, est étudié de nouveau à l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Diefenbaker, appuyé par M. Bell,-Qu'on modifie le
Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur la
responsabilité de la Couronne et la Loi sur les secrets
officiels en retranchant de l'article 2:

a) les lignes 39 à 41 inclusivement, à la page 2 et en
les remplacant par ce qui suit:

«d'une autorisation ni à une personne qui, de»

b) les lignes 9 à 47 inclusivement, à la page 7, les
lignes 1 à 40 inclusivement, à la page 8, les lignes 1 à 14
inclusivement, à la page 9, les lignes 26 à 33 inclusive-
ment, à la page 11, les lignes 20 à 42 inclusivement à la
page 17 et les lignes 29 à 32 inclusivement, à la page 18.

Et sur la proposition d'amendement de M. Guay
(Lévis), appuyé par M. Caron,-Qu'on modifie la motion
numéro (3)

a) par le retranchement, des lignes 3 et 4 de l'alinéa b),
des mots

«les lignes 26 à 33 inclusivement, à la page 11,»

et leur remplacement par ce qui suit:
«les lignes 1 à 15, à la page 10, les mots «ou d'une
permission donnée en vertu du paragraphe 178.15(1) »
aux lignes 31 à 34, à la page 11,»; et

b) par l'adjonction à l'alinéa b) de ce qui suit:
«Demandes 178.15 (1) Nonobstant l'article 178.12, une
à des juges demande d'autorisation peut être présentéespéciale-
ment ex parte à un juge d'une cour supérieure de
désignés juridiction criminelle ou à un juge défini à

l'article 482, désigné par le juge en chef, à
l'occasion, par un agent de la paix spéciale-
ment désigné par écrit aux fins du présent
article par

a) le solliciteur général du Canada, si l'in-
fraction faisant l'objet de l'enquête est une
infraction pour laquelle des poursuites peu-
vent, le cas échéant, être engagées sur
l'instance du gouvernement du Canada et
conduites par le procureur général du Cana-
da ou en son nom, ou
b) le procureur général d'une province,
pour toute autre infraction se situant dans
cette province,

si l'urgence de la situation exige que l'inter-
ception de communication privées commence
avant qu'il soit possible, avec toute la dili-
gence raisonnable, d'obtenir une autorisation
en vertu de l'article 178.13.

Autorisa-
tions en
cas
d'urgence

Certaines
intercep-
tions sont
réputées ne
pas être
légales

Définition

(2) Lorsque le juge auquel une demande
est présentée en application du paragraphe
(1) est convaincu que l'urgence de la situa-
tion exige que l'interception de commu-
nications privées commence avant qu'il soit
possible, avec toute la diligence raisonnable,
d'obtenir une autorisation en vertu de l'article
178.13, il peut, selon les modalités qu'il estime
à propos le cas échéant, donner une autorisa-
tion par écrit pour une période de trente-six
heures.

(3) Aux fins de l'article 178.16 seulement,
l'interception d'une communication privée en
conformité d'une autorisation donnée en ap-
plication du présent article est censée ne pas
avoir été légalement faite à moins que le juge
qui a donné cette autorisation ou, en cas d'em-
pêchement de ce juge, un juge de la même
juridiction, ne certifie que, si une demande
d'autorisation lui avait été présentée en ap-
plication de l'article 178.12, il aurait donné
l'autorisation demandée.

(4) Au présent article, «juge en chef», dé-
signe

a) dans la province d'Ontario, le juge en
chef de la Cour suprême
b) dans la province de Québec, le juge en
chef de la Cour du Banc de la Reine (juri-
diction criminelle),
c) dans les provinces de la Nouvelle-Écosse,
du Nouveau-Brunswick, de l'île du Prince-
Édouard, de l'Alberta et de Terre-Neuve
respectivement, le juge en chef de la Cour
supreme,
d) dans la province de la Colombie-Britan-
nique, le juge en chef de la Cour suprême,
e) dans les provinces du Manitoba et de la
Saskatchewan respectivement, le juge en
chef de la Cour du Banc de la Reine,
f) dans le territoire du Yukon, le juge en
chef de la Cour territoriale,
g) dans les territoires du Nord-Ouest, le
juge en chef de la Cour territoriale.»

Le débat se poursuit;

Du consentement unanime, la motion numéro (4)
inscrite au nom de M. Leggatt, ainsi qu'il suit: Qu'on
modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la
Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
secrets officiels, en retranchant de l'article 2, à la page
2, les lignes 37 à 46 inclusivement; et

La motion numéro (12) inscrite au nom de M. Leggatt,
ainsi qu'il suit: Qu'on modifie le Bill C-176, Loi modifiant
le Code criminel, la Loi sur la responsabilité de la Cou-
ronne et la Loi sur les secrets officiels, en retranchant de
l'article 2, les lignes 9 à 47 inclusivement, à la page 7,
les lignes 1 à 40 inclusivement, à la page 8 et les lignes
1 à 14 inclusivement, à la page 9,

sont retirées.
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Le débat reprend sur la motion de M. Diefenbaker,
appuyé par M. Bell,-Qu'on modifie le Bill C-176, Loi
modifiant le Code criminel, la Loi sur la responsabilité
de la Couronne et la Loi sur les secrets officiels en re-
tranchant de l'article 2:

a) les lignes 39 à 41 inclusivement, à la page 2 et en
les remplaçant par ce qui suit:

«d'une autorisation ni à une personne qui, de»

b) les lignes 9 à 47 inclusivement, à la page 7, les
lignes 1 à 40 inclusivement, à la page 8, les lignes 1 à 14
inclusivement, à la page 9, les lignes 26 à 33 inclusive-
ment, à la page 11, les lignes 20 à 42 inclusivement à la
page 17 et les lignes 29 à 32 inclusivement, à la page 18.

Et sur la proposition d'amendement de M. Guay
(Lévis), appuyé par M. Caron,-Qu'on modifie la motion
numéro (3)

a) par le retranchement, des lignes 3 et 4 de l'alinéa b),
des mots

«les lignes 26 à 33 inclusivement, à la page 11,»
et leur remplacement par ce qui suit:

«les lignes 1 à 15, à la page 10, les mots «ou d'une
permission donnée en vertu du paragraphe 178.15(1) »
aux lignes 31 à 34, à la page 11,»; et

b) par l'adjonction à l'alinéa b) de ce qui suit:
«Demandes 178.15 (1) Nonobstant l'article 178.12, une
à des juges demande d'autorisation peut être présentéespeciale-
ment ex parte à un juge d'une cour supérieure de
désignés juridiction criminelle ou à un juge défini à

l'article 482, désigné par le juge en chef, à
l'occasion, par un agent de la paix spéciale-
ment désigné par écrit aux fins du présent
article par

a) le solliciteur général du Canada, si l'in-
fraction faisant l'objet de l'enquête est une
infraction pour laquelle des poursuites peu-
vent, le cas échéant, être engagées sur
l'instance du gouvernement du Canada et
conduites par le procureur général du Cana-
da ou en son nom, ou
b) le procureur général d'une province, pour
toute autre infraction se situant dans cette
province,

si l'urgence de la situation exige que l'inter-
ception de communications privées commence
avant qu'il soit possible, avec toute la dili-
gence raisonnable, d'obtenir une autorisation
en vertu de l'article 178.13.

Autorisa- (2) Lorsque le juge auquel une demande
tions en est présentée en application du paragraphe
durgence (1) est convaincu que l'urgence de la situa-

tion exige que l'interception de commu-
nications privées commence avant qu'il soit
possible, avec toute la diligence raisonnable,
d'obtenir une autorisation en vertu de l'article
178.13, il peut, selon les modalités qu'il estime
à propos le cas échéant, donner une autorisa-
tion par écrit pour une période de trente-six
heures.

Certaines
intercep-
tions sont
réputées ne
pas être
légales

(3) Aux fins de l'article 178.16 seulement,
l'interception d'une communication privée en
conformité d'une autorisation donnée en ap-
plication du présent article est censée ne pas
avoir été légalement faite à moins que le juge
qui a donné cette autorisation ou, en cas d'em-
pêchement de ce juge, un juge de la même
juridiction, ne certifie que, si une demande
d'autorisation lui avait été présentée en ap-
plication de l'article 178.12, il aurait donné
l'autorisation demandée.

Définition (4) Au présent article, «juge en chef» dé-
signe

a) dans la province d'Ontario, le juge en
chef de la Cour suprême
b) dans la province de Québec, le juge en
chef de la Cour du Banc de la Reine (juri-
diction criminelle),
c) dans les provinces de la Nouvelle-Écosse,
du Nouveau-Brunswick, de l'Île du Prince-
Edouard, de l'Alberta et de Terre-Neuve
respectivement, le juge en chef de la Cour
suprême,
d) dans la province de la Colombie-Britan-
nique, le juge en chef de la Cour suprême,
e) dans les provinces du Manitoba et de la
Saskatchewan respectivement, le juge en
chef de la Cour du Banc de la Reine,
f) dans le territoire du Yukon, le juge en
chef de la Cour territoriale,
g) dans les territoires du Nord-Ouest, le
juge en chef de la Cour territoriale.»

Le débat se poursuit;

M. Atkey, appuyé par M. Fairweather, propose le sous-
amendement suivant,-Qu'on modifie la proposition d'a-
mendement de M. Guay (Lévis) à la motion numéro
(3) en retranchant les deux premières lignes du para-
graphe a) et en les remplaçant par ce qui suit:

a) par le retranchement des mots et des numéros sui-
vants figurant aux lignes 3 et 4 de paragraphe b),
savoir:

«lignes 1 à 14 inclusivement, à la page 9, les lignes
26 à 33 inclusivement, à la page 11.»

Après débat, ladite proposition de sous-amendement,
mise aux voix, est agréée.

La proposition d'amendement, telle que modifiée, mise
aux voix, est agréée.

La motion numéro (3), telle que modifiée, mise aux
voix, est agréée.

Du consentement unanime, la motion numéro (11)
inscrite au nom de l'honorable ministre de la Justice, dont
la mise aux voix a été différée le 27 novembre 1973 et
qui se lit comme suit:-Qu'on modifie le Bill C-176, Loi
modifiant le Code criminel, la Loi sur la responsabilité de
la Couronne et la Loi sur les secrets officiels, en retran-
chant de l'article 2:

a) les lignes 9 à 47 inclusivement, à la page 7, et leur
remplacement par ce qui suit:

«Permission 178.15 (1) Lorsque le procureur général
en cas général d'une province ou le solliciteur général
d'urgence du Canada ou mn mandataire spécialement dé-
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signé par écrit aux fins du présent article par
le procureur général d'une province ou le sol-
liciteur général du Canada est convaincu qu'il
existe des circonstances qui justifieraient l'oc-
troi d'une autorisation d'intercepter des com-
munications privées mais que l'urgence de la
situation exige que des interceptions com-
mencent avant qu'une autorisation ne puisse,
avec toute la diligence raisonnable, être obte-
nue, il peut, selon les modalités, s'il en est,
qu'il estime à propos, donner la permission
d'intercepter les communications privées
entre des personnes, au lieu et de la manière
qu'il indique dans le texte de la permission.

Rapport au (2) Lorsqu'une permission d'intercepter des
nurur communications privées est donnée en vertu

ou au du paragraphe (1), la personne qui la donne
solliciteur doit, dans chaque cas, immédiatement faire
général du rapport à ce sujet, en précisant tous les dé-Canada tails, au procureur général qui l'a désigné

aux fins du présent article ou au solliciteur
général du Canada, selon le cas, et celui-ci
doit dès lors

a) ordonner de présenter une demande
d'autorisation d'intercepter des communi-
cations privées dans les circonstances visées
par la permission,
b) ordonner de présenter une demande
d'approbation de la permission, ou
c) révoquer la permission ou confirmer
toute révocation de celle-ci effectuée par la
personne qui a donné la permission.»

b) les lignes 16 à 40 inclusivement, à la page 8, et leur
remplacement par ce qui suit:

«Qui peut (4) Une demande d'approbation d'une per-
approuver mission d'intercepter des communicationsune permis- .
sion et dans privées doit être présentée ex parte et par
quel cas écrit à un juge d'une cour supérieure de juri-

diction criminelle ou à un juge défini à l'arti-
cle 482 et doit être signée par un mandataire
qui aurait eu le droit de demander l'autorisa-
tion d'intercepter des communications pri-
vées dans les circonstances que vise la permis-
sion; et cette approbation peut être donnée si
le juge auquel la demande est présentée est
convaincu qu'il existait, au moment où la
permission a été donnée, des circonstances qui
auraient justifié l'octroi d'une autorisation
d'intercepter des communications privées dans
les circonstances que vise la permission et que
l'urgence de la situation exige que des inter-
ceptions commencent avant qu'une autorisa-
tion ne puisse, avec toute la diligence raison-
nable, être obtenue.»,

est retirée.

Du consentement unanime, M. Lang, appuyé par M.
Munro (Hamilton-Est), propose l'amendement suivant,
-Qu'on modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code cri-

minel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne et la

Loi sur les secrets officiels, par le retranchement de la
ligne 13, à la page 1, et son remplacement par ce qui
suit:

<vée donnée en vertu de l'article 178.13 ou du para-
graphe 178.15(2);».

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Du consentement unanime, M. Lang, appuyé par M.
Munro (Hamilton-Est), propose l'amendement suivant,-
Qu'on modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code cri-
minel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne et la
Loi sur les secrets officiels, par le retranchement de la
ligne 46, à la page 2, et son remplacement par ce qui
suit:

« telle autorisation;».

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Du consentement unanime, M. Lang, appuyé par M.
Munro (Hamilton-Est), propose,-Qu'on modifie le Bill
C-176, Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur la res-
ponsabilité de la Couronne et la Loi sur les secrets offi-
ciels, par le retranchement

a) des lignes 10 à 15 de la page 15 et leur remplace-
ment par ce qui suit:

«b) aux autorisations données en vertu de l'article
178.15 qui ont été demandées par des agents de la
paix dont le nom doit apparaître au rapport spécia-
lement désignés par lui aux fins de cet article,»,

b) des lignes 29 à 32 de la page 18 et leur remplace-
ment par ce qui suit:

«b) aux autorisations données en vertu de l'article
178.15 qui ont été demandées par des agents de la
paix spécialement désignés par lui aux fins de cet
article,».

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Du consentement unanime, M. Lang, appuyé par M.
Munro (Hamilton-Est), propose,-Qu'on modifie le Bill
C-176, Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur la
responsabilité de la Couronne et la Loi sur les secrets
officiels, par le retranchement des lignes 45 et 46 de la
page 17 et leur remplacement par ce qui suit:

«dont il est fait mention au paragraphe (2), con-
tenir»,

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que tous
les votes par appel nominal concernant le Bill C-176, Loi
modifiant le Code criminel, la Loi sur la responsabilité
de la Couronne et la Loi sur les secrets officiels, en con-
formité des dispositions du paragraphe (11) de l'article
75 du Règlement, soient abordés, sur-le-champ, dès l'ap-
pel des Ordres inscrits au nom du gouvernement, le
mardi 4 décembre 1973; et qu'on pourra passer à la
troisième lecture de ce bill au cours de la même séance.

M. Atkey, appuyé par M. Baker, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la
Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les

JOURNAUX
29 novembre 

1973



29 novembre 1973 CHAMBRE DES COMMUNES

secrets officiels, en retranchant de l'article 2, les lignes
9 à 13 inclusivement, à la page 19 et en les remplaçant
par ce qui suit:

«a) dans le cas d'un mandat décerné en vertu du
paragraphe 16(2) de la Loi sur les secrets officiels».

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

M. Lang, appuyé par M. Munro (Hamilton-Est), pro-
pose,-Qu'on modifie le Bill C-176, Loi modifiant le
Code criminel, la Loi sur la responsabilité de la Cou-
ronne et la Loi sur les secrets officiels, en retranchant
de l'article 2, les lignes 39 à 44 inclusivement, à la page
18 et les lignes 1 à 25 inclusivement, à 1 page 19.

Il s'élève un débat;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

Du consentement unanime,-Il est donné lecture de
l'ordre portant deuxième lecture et renvoi au Comité
permanent des privilèges et élections du Bill C-232, Loi
concernant la Loi sur la révision des limites des circons-
criptions électorales.

M. Gaithier (Ottawa-Est), appuyé par M. Ethier,
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent des privilèges et
élections.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.
En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et,

du consentement unanime, étudié en Comité plénier,
rapporté sans amendement, agréé à l'étape du rapport,
lu une troisième fois et adopté.

(Avis de motions (documents))

M. Grier, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,-Qu'un ordre de la Chambre soit donné
en vue de la production de copie (y compris des budgets
supplémentaires A, B, X) de la prévision des program-
mes (Révision des programmes) du Conseil du Trésor
pour la dernière année et dont le Parlement a approuvé
les dépenses. (Avis de motion portant production de
documents n° 90).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

L'étude reprend à l'étape du rapport du Bill C-176, Loi
modifiant le Code criminel, la Loi sur la responsabilité de
la Couronne et la Loi sur les secrets officiels, rapporté
avec des amendements par le Comité permanent de la
justice et des questions juridiques.

Du consentement unanime, la motion numéro (1)
inscrite au nom de M. Atkey, ainsi qu'il suit:-
Qu'on modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code
criminel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne et

la Loi sur les secrets officiels, en retranchant de l'article
1, les lignes 4 à 6 inclusivement, à la page 1, et en les
remplaçant par ce qui suit:

«1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi
sur l'interception des communications privées.»,

est retirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Lang, appuyé
par M. Munro (Hamilton-Est),-Qu'on modifie le Bill
C-176, Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur la res-
ponsabilité de la Couronne et la Loi sur les secrets offi-
ciels, en retranchant de l'article 2, les lignes 39 à 44
inclusivement, à la page 18 et les lignes 1 à 25 inclusive-
ment, à la page 19.

Après plus ample débat, ladite motion est mise aux
voix et M. l'Orateur diffère la convocation des députésen conformité des dispositions du paragraphe (11) del'article 75 du Règlement.

M. Leggatt, appuyé par M. Gilbert, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, laLoi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur
les secrets officiels, à l'article 6, par l'adjonction immé-
diatement après la ligne 10, à la page 25, de ce qui suit:

« (6) Le Solliciteur général du Canada ne doit
décerner aucun mandat en vertu du présent article
à moins qu'une autorisation d'intercepter n'ait été
accordée de la façon prévue à la Partie IV.1 du Code
criminel,».

Il s'élève un débat;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)
A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-

journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

MM. Lundrigan, MacInnis (Cape Breton-East Rich-
mond), Caron, Stollery et Stewart (Cochrane) en rem-
placement de MM. Schellenberger, Bawden, Stewart
(Cochrane), Poulin et Stollery sur la liste des membres
du Comité permanent des transports et des communica-
tions.

MM. Watson, Reid, Clermont, Roy (Laval) et Herbert en
remplacement de MM. Béchard, Blais, Prud'homme, Isa-
belle et Smith (Saint-Jean) sur la liste des membres du
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Stewart (Marquette), Stevens et Macquarrie en
remplacement de M. McKenzie, M"' MacDonald (Kings-
ton et les Îles), M. O'Sullivan sur la liste des membres
du Comité permanent de la justice et des questions juri-
diques.
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MM. Smith (Saint-Jean), Blais, Haliburton, Nielsen,
Hamilton (Swift Current-Maple Creek) et Reid en rem-
placement de MM. Reid, Portelance, Nowlan, McKinnon,
Forrestall et Smith (Saint-Jean) sur la liste des membres
du Comité permanent des privilèges et élections.

MM. Roche et Barnett en remplacement de MM. Munro
(Esquimalt-Saanich) et Peters sur la liste des membres
du Comité permanent de la procédure et de l'organisation.

MM. Haliburton, Neil (Moose Jaw), Stewart (Mar-
quette), Masniuk et Rodriguez en remplacement de MM.
Woolliams, Baker, Blenkarn, Dinsdale et Gilbert sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

M. Rowland en remplacement de M. Broadbent sur
la liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

MM. Dinsdale et Stevens en remplacement de MM.
Stewart (Marquette) et Darling sur la liste des membres
du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

MM. Breau, Schumacher, Béchard et Marshall en rem-
placement de MM. Watson, Clarke (Vancouver Quadra),
Reid et Masniuk sur la liste des membres du Comité per-
manent des prévisions budgétaires en général.

MM. Peters, Smith (Northumberland-Miramichi) et
Schellenberger en remplacement de MM. Benjamin, Caron
et MacInnis (Cape Breton-East Richmond) sur la liste
des membres du Comité permanent des transports et des
communications.

MM. Portelance, Ritchie, Higson et Masniuk en rem-
placement de MM. Stollery, Hamilton (Swift Current-
Maple Creek), Nielsen et Whittaker sur la liste des
membres du Comité permanent des privilèges et élections.

M. Wise en remplacement de M. Haliburton sur la liste
des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

M. Isabelle en remplacement de M. Clermont sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

MM. Saltsman, Symes, Smith (Saint-Jean), Clermont,
Blais, Balfour, Hamilton (Qu'Appelle-Moose Mountain),
Andre et Bawden en remplacement de MM. Rodriguez,
Rowland, Breau, Isabelle, Demers, Hamilton (Swift Cur-
rent-Maple Creek), Haliburton, Neil (Moose Jaw) et
Dinsdale sur la liste des membres du Comité permanent
des prévisions budgétaires en général.

MM. Stollery, MacDonald (Egmont), MacLean, Madill,
Haliburton et Lachance en remplacement de MM. Porte-
lance, Andre, Higson, Wise, Ritchie et Blais sur la liste
des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

MM. Woolliams, Nielsen et Neil (Moose Jaw) en rem-
placement de MM. Marshall, Woolliams et Nielsen sur
la liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

M. Caron en remplacement de M. Smith (Northumber-
land-Miramichi) sur la liste des membres du Comité
permanent des transports et des communications.

M. Alkenbrack en remplacement de M. MacDonald
(Egmont) sur la liste des membres du Comité permanent
des privilèges et élections.

A 10 h. 25 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 8 du Règlement.

29 novembre 1973JOURNAUX



22 ÉLIZABETH 11-1973

No 182

JOURNAUX
DE'LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 30 NOVEMBRE 1973

Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine, dépose sur la Table,-Avis de motion
des voies et moyens visant à modifier la Loi sur la taxe
d'accise. (Texte français et anglais). (Document parle-
mentaire n° 291-1/310C).

L'avis de motion qui suit est appelé, reporté aux
Ordres inscrits au nom du gouvernement et fait l'objet
d'un ordre d'examen dans la prochaine séance de la
Chambre, conformément à l'article 21(2) du Règlement:

Que le Livre Vert intitulé: «Les membres du Parlement
et les conflits d'intérêts», déposé le 17 juillet 1973, soit
déféré au Comité permanent des privilèges et élections.
-Le président du Conseil privé.

Le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la Loi
sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
secrets officiels, rapporté avec des amendements par le
Comité permanent de la justice et des questions juridi-
ques, est étudié de nouveau à l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Leggatt, appuyé par M. Gilbert,-Qu'on modifie le
Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur la

responsabilité de la Couronne et la Loi sur les secrets
officiels, à l'article 6, par l'adjonction immédiatement
après la ligne 10, à la page 25, de ce qui suit:

«(6) Le Solliciteur général du Canada ne doit
décerner aucun mandat en vertu du présent article
à moins qu'une autorisation d'intercepter n'ait été
accordée de la façon prévue à la Partie IV.1 du Code
criminel,».

Après plus ample débat, ladite motion est mise aux
voix et M. l'Orateur diffère la convocation des députés
en conformité des dispositions du paragraphe (11) de
l'article 75 du Règlement.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi à un Comité plénier du Bill C-233, Loi
modifiant la Loi de 1972 sur les arrangements fiscaux
entre le gouvernement fédéral et les provinces, la Loi
de 1964 sur la revision des arrangements fiscaux entre
le gouvernement fédéral et les provinces et la Loi de
l'impôt sur le revenu.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Drury,
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré à un Comité plénier.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.
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En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
étudié en Comité plénier, rapporté sans amendement,
agréé à l'étape du rapport, et du consentement unanime,
lu une troisième fois et adopté.

Du consentement unanime, l'heure réservée aux
affaires inscrites au nom des députés est suspendue.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article
65(4)b) du Règlement, la liste des membres des comités
est modifiée, ainsi qu'il suit:

M'" MacInnis, MM. Grier, McGrath, Marshall, Hees,
Gendron, Baker, Côté et Roy (Laval) en remplacement
de MM. Saltsman, Symes, Hamilton (Qu'Appelle-Moose
Mountain), Balfour, Andre, Roy (Laval), Bawden,
Béchard et Gendron sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Coates, Haliburton, Schellenberger, Marceau,
Madil1, Schumacher, Breau et Railton en remplacement
de MM. Muir, Ritchie, Holmes, Herbert, Nowlan, Arrol,
Roy (Timmins) et Stollery sur la liste des membres du
Comité permanent de la radiodiffusion, des films et de
l'assistance aux arts.

MM. MacLean, De Bané, Béchard et Pelletier en rem-
placement de MM. Munro (Esquimalt-Saanich), Roy
(Timmins), Hymmen et Gendron sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des affaires extérieures et de
la défense nationale.

M. Arrol en remplacement de M. Madill sur la liste des
membres du Comité permanent de la radiodiffusion, des
films et de l'assistance aux arts.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse supplémentaire à un ordre de la Cham-
bre, en date du 28 mars 1973, demandant copie de toute
correspondance, télégramme ou autre document échangés
depuis le l" janvier 1969, entre le gouvernement ou
toute agence, direction ou ministère du gouvernement et
toute personne ou société s'occupant de transformation
de poisson en Colombie-Britannique relativement à
l'achat possible d'usines de transformation de poisson
ou de conserveries, appartenant à ladite personne ou à
ladite société ou exploitées par ces dernières depuis le
1", janvier 1969.-(Avis de motion portant production de
documents n° 36).-(Document parlementaire n° 291-
3/36A).

Par M. MacEachen,--Réponse supplémentaire à un
ordre de la Chambre, en date du 21 février 1973, de-
mandant copie de toute correspondance, télégramme,
circulaire, étude, rapport ou autre document échangés
depuis le 1' janvier 1969, par toute agence, direction ou
ministère du gouvernement, relativement à la possibilité
d'installer une usine de transformation de poisson le long
de la côte nord de la Colombie-Britannique et impliquant
la Pacific North Coast Native Co-operative.-(Avis de
motion portant production de documents n° 40).-(Docu-
ment parlementaire n° 291-3/40A).

A 4 h. 37 de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité des
dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règle-
ment.

30 novembre 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Reynolds, appuyé par M. Baldwin, présente, avec
la permission de la Chambre, le Bill C-235, Loi modifiant
la Loi sur le casier judiciaire, qui est lu une première
fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture
en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. Macdonald (Rosedale), appuyé par M. MacEachen,
présente, avec la permission de la Chambre, le Bill C-236,
Loi prévoyant un moyen de préserver les approvisionne-
ments de produits pétroliers au Canada durant les pé-
riodes d'urgence nationale résultant de pénuries ou de
perturbations du marché qui portent atteinte à la sécurité
et au bien-être des Canadiens et à la stabilité économique
du Canada et modifiant la Loi sur l'Office national de
l'énergie, qui est lu une première fois, l'impression en est
ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la pro-
chaine séance de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général, imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure prévoyant un
moyen de préserver les approvisionnements de produits
pétroliers au Canada durant les périodes d'urgence natio-

nale résultant de pénuries ou de perturbations du marché
qui portent atteinte à la sécurité et au bien-être des Cana-
diens et à la stabilité économique du Canada, et modifiant
la Loi sur l'Office national de l'énergie; établissant un Offi-
ce de répartition des approvisionnements d'énergie compo-
sé de cinq membres et prévoyant leur rémunération et le
remboursement de leurs frais et qu'ils sont réputés être à
l'emploi de la Fonction publique du Canada; prévoyant
la nomination du personnel de l'Office ainsi que la rému-
nération et le remboursement des frais de personnes ayant
des connaissances techniques dont l'Office peut, à titre
temporaire, retenir les services et qu'ils sont réputés être
à l'emploi de la Fonction publique du Canada; prévoyant
l'affrètement de navires; créant des infractions et pré-
voyant, suivant les modalités prescrites, une amende de
$10,000 et que la mesure lie la Couronne; prévoyant l'éta-
blissement d'un tribunal chargé d'entendre les plaintes
ayant trait à la dépossession d'un bien et le versement
d'une compensation pour cette dépossession; prévoyant
que toutes les dépenses faites aux fins de la présente me-
sure doivent être acquittées sur les crédits votés à cet
égard par le Parlement à l'exception que, en ce qui con-
cerne l'année financière se terminant le 31 mars 1974,
une somme ne dépassant pas $1,000,000 peut être payée
sur le Fonds du revenu consolidé; et prévoyant la nomi-
nation de deux membres supplémentaires à l'Office natio-
nal de l'énergie.

26370-45
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En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les neuf questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

NI 1745-M. Orlikow
1. Depuis l'entrée en vigueur du programme Perspecti-

ves-Jeunesse et du Programme des initiatives locales,
combien de projets approuvés dans le cadre de ces pro-
grammes, dans chaque province, avaient pour objet la
réalisation d'un film?

2. Combien de ces films ont été réalisés?
3. Le gouvernement sait-il combien de fois les films

réalisés ont été projetés devant des groupes de specta-
teurs? (Document parlementaire n° 201-2/1745).

N° 1907-M. Yewchuk

1. Combien d'instances, y compris les lettres, a-t-on
faites critiquant la rareté des programmes relatifs aux
autres cultures?

2. Le gouvernement entend-il utiliser des satellites pour
téléviser des programmes en langues autres que les lan-
gues officielles et, si tel est le cas, en quelles langues et
dans quelles régions? (Document parlementaire n° 291-
2/1907).

NI 2453-M. Cossit
1. Le Canada Monde-World a-t-il reçu des fonds du

ministère du secrétariat d'État en 1972 et, dans l'affirma-
tive, à quelles dates, pour quel montant et à quelle fin?

2. Le Canada Monde-World a-t-il reçu ou recevra-t-il
des fonds du ministère du secrétariat d'État en 1973 et,
dans l'affirmative, à quelles dates, pour quel montant et à
quelle fin?

3. Qui a signé les demandes ou requêtes du Canada
Monde-World reçues par le gouvernement pour de tels
fonds?

4. Le gouvernement sait-il si des rapports existent entre
M. Jacques Hébert et le Canada Monde-World?

5. Des instances quelconques en vue de telles subven-
tions ont-elles été faites par le Premier ministre ou par
quelqu'un agissant en son nom?

6. Combien de personnes ont été ou seront les bénéfi-
ciaires de tels fonds et, plus précisément, quel a été ou
quel sera le montant dépensé par personne par le gou-
vernement? (Document parlementaire n° 291-2/2453).

N° 2588-M. Rowland

Au cours de chacune des cinq dernières années finan-
cières et pour chacune des compagnies de construction
d'avions au Canada, des ministères ou organismes du
gouvernement ont-ils accordé des subventions, des prêts
ou une aide financière quelconque et, dans l'affirmative,
a) quel en a été le montant, b) en vertu de quels pro-
grammes et c) à quelles fins? (Document parlementaire
n° 291-2/2588).

N° 2596-M. Cossitt
1. En août dernier, quel était le coût total du voyage du

ministre de la Défense nationale et de ceux qui l'accompa-
gnaient dans divers pays du monde?

2. a) Quel avion du gouvernement a été utilisé pour ce
voyage, b) combien de milles a-t-il parcourus, c) combien
d'heures de vol a-t-il effectuées, d) quelles étaient les da-
tes du départ et de retour au Canada, e) quel a été le coût
total de ses opérations pendant la période impliquée?

3. a) Quel était le nom de tous les membres d'équipage,
b) quel était le montant total des dépenses assumées par
le gouvernement, y compris les salaires?

4. a) Quel était le nom de toutes les autres personnes
qui se trouvaient à bord de l'avion à un moment quelcon-
que du voyage et, dans chaque cas, quel montant, s'il en
est, ont-elles payé pour couvrir les frais de transport, b)
le gouvernement a-t-il versé des sommes à ces personnes
pour leurs dépenses dans une mesure quelconque et, dans
l'affirmative, combien a-t-il déboursé dans chaque cas?

5. Combien le transport aurait-il coûté au gouvernement
si le ministre de la Défense nationale avait fait le même
voyage comme voyageur à bord d'un avion commercial?

6. a) Combien de journalistes accompagnaient le minis-
tre, b) comment ont-ils été choisis et par qui, c) combien
venaient de la circonscription ou de la province du mi-
nistre? (Document parlementaire n° 291-2/2596).

NI 2677-M. Stevens
1. Le 1" avril de chacune des années 1953, 1958, 1963,

1968 et 1973 a) combien d'employés du ministère du
Revenu national s'occupaient respectivement d'impôt sur
le revenu des particuliers et des sociétés, b) combien de
personnes avait-on affectées à la vérification des rapports
d'impôt sur le revenu des particuliers et des sociétés?

2. En ce qui concerne les années financières terminées le
31 mars 1953, 1958, 1963, 1968 et 1973, combien de rap-
ports d'impôt sur le revenu des particuliers et des sociétés
ont été respectivement a) classés et, dans chaque cas, quel
a été le montant total de l'impôt payé et, b) vérifiés
et, dans chaque cas, quelle a été la nouvelle cotisation?
(Document parlementaire n° 291-2/2677).

N° 2908-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973-

1974 (jusqu'ici) quelle somme totale le Conseil économi-
que du Canada a-t-il consacrée annuellement à des con-
trats adjugés à des personnes et à des organismes de
l'extérieur à des fins de recherche, de développement et
pour d'autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l'adresse de ces personnes et
organismes de l'extérieur et quelles sommes étaient en
cause dans chaque contrat?

3. Quel était le but de chacun des contrats et le titre de
chacun des rapports soumis? (Document parlementaire
n° 291-2/2908).

NI 3013-M. Wise
1. Quels sont le nom et l'adresse des fonctionnaires de

l'État qui travaillent actuellement dans la circonscription
d'Elgin?

2. A quel ministre fédéral est attaché chacun des fonc-
tionnaires travaillant dans la circonscription d'Elgin?
(Document parlementaire n° 291-2/3013).
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N° 3060-M. Dinsdale
1. En ce qui a trait à la soumission MPE 0274-2-8322/

3/4/5 du ministère des Approvisionnements et Services, le
gouvernement a-t-il adjugé un contrat relatif à l'article
1 (B)AO, systèmes de tri des colis pour le traitement postal
en vrac et le tri des lettres à la société McInnis de Wind-
sor, affiliée à la société Arrowjet General, de Frederick,
Maryland, a) la société Feranti-Packard de Toronto, affi-
liée à la société Speaker Sortation Systems, a-t-elle pré-
senté une soumission, b) la société Speaker Motions of
Canada, affiliée à la société Speaker Motions of Milwau-
kee, a-t-elle présenté une soumission, c)quel a été, dans
chaque cas, le montant de la soumission?

2. Les chargés du projet des Postes ont-ils présenté un
rapport indiquant que la soumission de McInnis ne répon-
dait pas aux caractéristiques d'un contrat axé sur le ren-
dement et, dans l'affirmative, a) le ministère des Approvi-
sionnements et Services a-t-il réexaminé la soumission
présentée par McInnis, b) la soumission a-t-elle été aug-
mentée de $1,760,211 à $4,160,436, c) a-t-on procédé à un
examen analogue dans le cas des deux autres soumis-
sions?

3. Des soumissions des trois sociétés en cause, laquelle
comportait l'alimentation mécanique, tel que spécifié aux
termes d'un contrat axé sur le rendement, a) l'offre de
McInnis a-t-elle été améliorée de façon à comprendre l'a-
limentation mécanique, b) quel a été le coût revisé de
cette amélioration, c) quelle est la compétence technique
et l'expérience de la société McInnis dans ce domaine
particulier de la technologie?

4. a) Laquelle des trois soumissions a reçu l'appui des
chargés de projet des Postes, compte tenu de la compé-
tence technique et de l'expérience réelle de la fabrication
des systèmes de tri 1 (B)AO, qui sont nécessaires pour
satisfaire aux exigences de la distribution postale, b) à
quelle soumission les experts consultés sur le projet, la
société Cole-Sherman Associates de Toronto, ont-ils ac-
cordé leur appui, au point de vue compétence technique
et expérience réelle dans la fabrication de systèmes de tri
de colis, compte tenu de l'importance de la date de
livraison?

5. Le chargé de projet des Postes canadiennes, respon-
sable de l'exécution de ce projet a-t-il été retiré du pro-
cessus d'évaluation à la demande du ministère des Appro-
visionnements et Services?

6. Quelle est l'expérience pratique des trois sociétés
soumissionnaires sur le plan de la fabrication et de la
livraison de machinerie pour le tri postal?

7. a) la filiale américaine de la société McIninis, la
société Arrowjet General, est-elle devenue la propriété
d'American Chain and Cable Co. depuis la soumission
initiale, b) la filiale canadienne de ACCO, la société Cana-
dian Mechanical Handling Systems, est-elle en concur-
rence avec la société Mclnnis?

8. Quelle est l'affiliation canadienne des deux autres
sociétés qui ont présenté des soumissions?

9. Le projet a-t-il été retardé par suite des négociations
avec la société McInnis, a) la date initiale de livraison
était-elle octobre 1974, b) a-t-elle maintenant été reportée
et, dans l'affirmative, à quand?

10. Combien coûte approximativement par jour le re-
tard dans la livraison?

11. Laquelle des trois sociétés a participé à d'autres
contrats dans le cadre du projet de mécanisation des
Postes canadiennes, a) de quels projets s'agit-il, b) le ren-
dement a-t-il été satisfaisant?

12. Existe-t-il une compatibilité logistique et de forma-
tion entre le service de traitement en vrac du courrier et
la machinerie de McInnis?

13. a) Le ministère des Approvisionnements et Services
a-t-il l'habitude d'accorder des contrats relatifs au projet
de mécanisation des Postes canadiennes, sans tenir compte
de la compétence technique, b) sur quels critères ces
adjudications sont-elles fondées? (Document parlemen-
taire n' 291-2/3060).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est donné lecture de l'ordre relatif à l'étape du rap-
port du Bill C-191, Loi modifiant la Loi sur la libération
conditionnelle de détenus, rapporté avec un amendement
par le Comité permanent de la justice et des questions
juridiques.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre), au nom de M.
Howard, appuyé par M. Broadbent, propose,-Qu'on mo-
difie le Bill C-191, Loi modifiant la Loi sur la libération
conditionnelle de détenus, par l'adjonction après la ligne
14 du nouveau paragraphe (2) comme suit:

« (2) Deux des membres spéciaux doivent être
d'origine indienne.»

et que les paragraphes qui suivent soient renumérotés
en conséquence.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre), au nom de M.
Howard, appuyé par M. Broadbent, propose,-Qu'on mo-
difie le Bill C-191, Loi modifiant la Loi sur la libération
conditionnelle de détenus, par l'adjonction après la ligne
18 du nouveau paragraphe comme suit:

«(3) Deux des membres spéciaux doivent avoir
passé une certaine période dans un pénitencier rele-
vant de la compétence du Parlement du Canada, que
cette personne ait ou non, au moment de sa nomina-
tion, bénéficié d'une libération conditionnelle.»

et que les paragraphes qui suivent soient renumérotés
en conséquence.

Il s'élève un débat sur lesdites motions;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputés présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée, ainsi qu'il suit:

26370-45
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MM. Roy (Timmins) et Stollery en remplacement de
MM. Breau et Railton sur la liste des membres du Comité
permanent de la radiodiffusion, des films et de l'assistance
aux arts.

MM. Brewin et Barnett en remplacement de MM. Rose
et Grier sur la liste des membres du Comité permanent
des affaires extérieures et de la défense nationale.

M. Nowlan en remplacement de M. Hees sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

M. Rose en remplacement de M. Firth sur la liste des
membres du Comité permanent de la radiodiffusion, des
films et de l'assistance aux arts.

MM. Demers, Beatty (Wellington-Grey-Dufferin-
Waterloo), Arrol et Rose en remplacement de MM. Côté,
Baker, Neil (Moose Jaw) et Grier sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

MM. Kempling, Atkey, Macquarrie, Munro (Esquimalt-
Saanich) et Andre en remplacement de MM. Marshall,
Schumacher, Nowlan, Beatty (Wellington-Grey-Dufferin-
Waterloo) et Atkey sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Rowland et Brewin en remplacement de M"
MacInnis et M. Rose sur la liste des membres du Comité
permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. De Bané, Béchard et Rose en remplacement de
MM. Demers, Roy (Laval) et Rowland sur la liste des
membres du Comité permanent des prévisions budgé-
taires en général.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse supplémentaire à un ordre de la Cham-
bre, en date du 28 mars 1973, demandant copie de toute
correspondance, télégramme ou autre document échangés
depuis le 1®r janvier 1969, entre le gouvernement ou toute
agence, direction ou ministère du gouvernement et toute
personne, groupe ou organisation relativement à la possi-
bilité d'installer une usine de transformation de poisson
le long de la côte nord de la Colombie-Britannique et
impliquant la Pacifie North Coast Native Co-operative.
-(Avis de motion portant production de documents
n° 38. (Document parlementaire n° 291-3/38A).

A 10 h. 20 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

L'honorable député de Saint-Jean-Est (M. McGrath)
soulève une question de privilège concernant le président
du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Je remercie l'honorable député de Saint-
Jean-Est (M. McGrath) qui a donné, conformément au
Règlement, un préavis de son intention de soulever cette
question comme une question de privilège. Selon la
pratique ou la coutume, la Présidence a donné au député
dont la conduite est mise en cause, l'occasion de répondre
brièvement. Je suis donc prêt à rendre une décision à ce
sujet. La décision que la Présidence doit rendre consiste
simplement à déterminer s'il y a à première vue question
de privilège nécessitant une motion qui serait ensuite
mise aux voix. Si ladite motion recevait l'assentiment de
la Chambre, la question proposée serait évidemment dé-
férée au Comité permanent des privilèges et élections.

Étant donné les précédents, le Règlement de la Chambre
et les ouvrages sur la procédure que j'ai pu consulter, je

doute fort qu'il soit possible à la Présidence de dire qu'il
s'agisse à première vue ou prima facie d'une question de
privilège.

Je remercie le député de Saint-Jean-Est d'avoir
donné un préavis à la présidence. Ce préavis explique que
le président du comité, le député de Laurier, a ajourné
la séance du comité à 5 heures hier, empêchant ainsi le
député de Saint-Jean-Est de faire un rappel au Règle-
ment pour obtenir que la séance se prolonge au-delà. Le
député déclare en outre que par suite de cette décision,
l'occasion lui a été refusée de s'opposer à un élément du
budget supplémentaire des dépenses du Conseil de la
radio-télévision canadienne. Le député s'oppose à cette
décision et propose que la conduite du président du
comité permanent des prévisions budgétaires en général
soit soumise à l'attention du comité permanent des
privilèges et élections.

Comme le savent les députés, ce n'est pas la première
fois que certains problèmes de procédure au sein des
comités sont portés à l'attention de la Chambre par le
biais de la question de privilège.
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Que les députés se reportent, par exemple, aux
décisions rapportées dans les Procès-verbaux du 12 jan-
vier 1972, et dans le hansard, à une autre occasion, soit
le vendredi 3 mars 1967 à la page 13697. D'après les
précédents auxquels je viens de faire allusion, ainsi que
les commentaires et le Règlement, la Présidence a tou-
jours décidé que ces questions ne peuvent être résolues
sous forme de questions de privilège.

La coutume bien établie veut que les affaires des comités
ne puissent être prises en considération ou débattues à la
Chambre sauf sous forme du rapport d'un comité. S'il
arrive qu'on invoque le Règlement ou qu'on soulève la
question de privilège à un comité, la question doit être
tranchée là plutôt que d'être permise à la Chambre. Que
les députés consultent le commentaire 295(1) de la
41 édition de Beauchesne, qui dit, en partie, et je cite:
«Le 24 juillet 1956, le comité permanent de la banque et
du commerce a soumis un appel à la Chambre et l'Orateur
a décidé que le comité devait se prononcer lui-même sur
la décision du président sans en faire rapport à la
Chambre.»

Cette décision mena à l'adoption de l'article 65(11) du
Règlement que voici, que les députés reconnaîtront sûre-
ment: « (11) Le président d'un comité permanent ou spé-
cial maintient l'ordre aux réunions du comité. Il décide
de toutes les questions d'ordre sous réserve d'appel au
comité. Cependant, le désordre dans un comité ne peut
être censuré que par la Chambre, sur réception d'un
rapport à cet égard.»

Au fond, le député de Saint-Jean-Est, par voie de ques-
tion de privilège, proposerait que la conduite d'un autre
député fasse l'objet d'une enquête de la part du comité
permanent des privilèges et élections. Je répète qu'il est
de tradition que la conduite d'un député ne peut être
assujettie à l'examen de la Chambre par la voie d'une
question de privilège. Que les députés se reportent sur ce
point à la décision bien connue et souvent citée de M.
l'Orateur Michener, laquelle figure à la page 584 des
Journaux du 19 juin 1959. J'ai toujours sérieusement
douté aussi de l'avantage qu'il y aurait de soumettre les
délibérations d'un comité à l'enquête d'un autre comité
de la Chambre.

Pour toutes ces raisons, la Présidence doit conclure
qu'il n'y a pas ici de prime abord de question de privi-
lège. Le député ne peut donc présenter maintenant sa
motion à la Chambre.

Le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la Loi
sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
secrets officiels, rapporté avec des amendements par le
Comité permanent de la justice et des questions juridi-
ques, est étudié de nouveau à l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre aborde la mise aux voix différée
de la motion de M. Leggatt, appuyé par M. Orlikow,-
Qu'on modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code
criminel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne et
la Loi sur les secrets officiels, en retranchant de l'article
2, les mots «ou par un mandataire spécialement désigné
par écrit aux fins de l'article 178.12 par le solliciteur
général du Canada ou le procureur général, selon le
cas,», aux lignes 42 à 46 inclusivement, à la page 5.

Ladite motion, mise aux voix, est
suivant:

(Vote n° 52)

POUR

Messieurs

Barnett
Benjamin
Blackburn
Brewin
De Bané
Firth
Gilbert
Gleave
Grier
Harding
Harney

Alexander
Alkenbrack
Allard
Allmand
Andras
Andre
Arrol
Atkey
Baker
Baldwin
Basford
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Beaudoin
Béchard
Bell
Blais
Blenkarn
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Témiscamingue)
Caron
Carter
Chrétien
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont
Coates
Comtois
Corbin
Corriveau
Côté
Crouse
Cullen
Cyr

Howard
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Leggatt
MacInnis (Mm)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson

CONTRE

Messieurs

Danforth
Danson
Darling
Davis
Demers
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Dionne
Drury
Dubé
Dupont
Duquet
Ellis
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Fleming
Forrestall
Fortin
Foster
Fox
Frank
Fraser
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Gillies
Godin
Goyer
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Hales
Haliburton
Hamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
Herbert
Higson
Hollands
Holmes
Hopkins

rejetée par le vote

Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Orlikow
Peters
Rose
Rowland
Symes-26.

Horner
(Crowfoot)

Howie
Hueglin
Hurlburt
Isabelle
Jamieson
Jarvis
Jerome
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Lachance
Laflamme
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Bellechasse)
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
L'Heureux
Loiselle
Lundrigan
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (Mn®-)

(Kingston
et les Iles)

MacEachen
MacGuigan
Mackasey
MacKay
MacLean
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Macquarrie
Madill
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Marshall
Masniuk
Matte
Mazankowski
MeCain
McCleave
MeGrath
MeKenzie
McKçinley
McKinnon
McRae
Mitges
Morgan
Morin (MIe)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamiiton-Est)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nielsen
Nowian
Oberle
O'Connor

Messieurs

Olivier
Quellet
Paproski
Patterson
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Reiliy
Reynolds
Richardson
Ritchie
Rompkey
Rondeau
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval)
Rynard
Saltsman
Sauvé (M-n)
Schellenberger
Sehumacher
Scott
Sharp
Skoreyko
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stackhouse
Stanbury
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Taylor
Thomas

(Maison-
fleuve-Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Wagner
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Whittaker
Wise
Woolliains
Yanakis
Yewchuk-209.

La Chambré aborde la mise aux voix différée de la
motion de M. Leggatt, appuyé par M. Gilbert,--Qu'on
modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel,
la Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur
les secrets officiels, en retranchant de l'article 2, les mots
e«et les mandataires, dont le nom doit apparaître au
rapport, spécialement désignés par lui, par écrit, aux
fins de l'article 178.12 ont fait la demande,e, aux lignes
5 à 8 inclusivement, à la page 15 et y ajoutant les mots
«a fait la demande,» et en retranchant les mots «ou par
les mandataires, dont le nom doit apparaître au rapport,
spécialement désignés par lui, par écrit, aux fins de cet
article», aux lignes 11 à 15 inclusivement, à la page 15.

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
suivant:

(Vote n0 53)

POUR

Messieurs

Barnett
Benjamin
Blackburn
Brewin
De Bané
Firth
Gilbert
Gleave
Grier
Harding
Harney

Howard
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Leggatt
Maclnnis (MIe)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Orlikow
Peters
Rose
Rowland
Symes-26.

CONTRE

Messieurs

Alexander
Alkenbrack
Allard
Allmand
Andras
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Basf ord
Bawden
Beattie

(Hanilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Beaudoin.
Béchard
Bell
Biais
Blenkarn
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Temniscamingue)
Caron
Carter
Chrétien
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont
Coates
Comtois
Corbin
Corriveau
côté
Crouse
Cullen
Cyr
Danforth
Danson
Darling
Davis
Demers
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Dionne
Drury
Dubé
Dupont
Duquet
Ellis
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Fleming
} urrestail
Fortin
Foster
Fox
Frank

Fraser
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Gillies
Godin
Goyer
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guiibault
Haidasz
Hales
Haliburtor,
Hamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
Herbert
Higson
Hollands
Holmes
Hopkins
Hormer

(Crowfoot)
Howie
Hueglin
Hurlburt
Isabelle
Jamieson
Jarvis
Jerome
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Lachance
Laflamme
Lai oie
Lalonde
Lambert

(Beliechasse)
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
LeBlane

(Westmorl5fld-
Kent)

Lefebvre
Lessard
L'Heureux
Loiselle
Lundrigan
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (MI',)

(Kingston
et les les)

MacEachen.
MacGuigan.

Mackasey
MacKay
MacLean
Macquarrie
Madill
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Marshall
Masniuk
Matte
Mazankowski
MeCain
MeCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
MeKinnon
MeRae
Mitges
Morgan
Morin (MI-e)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saallich)

Munro
(Hamilton-Est)

Murta
Neil

(Moose Jawl
Nielsen
Nowlan
Oberle
O'Connor
Olivier
Ouellet
Paproski
Patterson
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Portelance
Prulin
Prud'homme
Railton
Reid
Reilly
Reynolds
Richardson
Ritchie
Rompkey
Rondeau
Roy

(Timmins)
Roy

(Lavai)
Rynard
Saltsmnan
Sauvé (Mme)
ScheUlenberger
Schumacher
Scott
Sharp
Skoreyko
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stackhouse
Stanbury
StanfieId
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Messieurs

Stevens
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Taylor

Thomas
(Maison-
neuve-Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-Est)
Turner

(Ottawa-
Carleton)

Wagner
Walker
Watsn
Whelan
Whicher
Whittaker
Wise
Woolliarms
Yanakis
Yewchuk-209.

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la
motion de M. Leggatt, appuyé par M. Gilbert,-Qu'on
modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la
Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
secre2ts officiels, en retranchant de l'article 2, les mots
«ou par les mandataires spécialement désignés par lui,
par écrit, aux fins de cet article», aux lignes 30 à 32
inclusivement, à la page 18.

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
suivant:

(Vote n0 54)

POUR

Messieurs

Howard
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Leggatt
Lewis
MacInnis (M--)
Neale

(Vancouver-
Est)

lèNeison
Nesdoiy
Nystrom
Olaussen
Orlikow
Peters
Rose
Rowland
Symes-27.

CONTRE

Messieurs

Alexander
Alkenbrack
Aflard
Allmand
Andras
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Basf ord
Bawden
Beattie

(Hamnilton
Mountain)

Beatty
(Welington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Beaudoin
Béchard
Bell

Biais
Blenkarn
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Témiscamingue)
Caron
Carter
Chrétien
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont
Coates
Comtois
Corbin
Corriveau
côté
Crouse
Cullen
Cyr
Danforth
Danson
Darling
Davis
Demers
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Dionne
Drury
Dubé
Dupont
Duquet

Bulis
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Fleming
Forrestail
Fortin
Foster
Fox
Frank
Fraser
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Gillies
Godin
Goyer
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Hales
Haliburton
Hamilton

(Swift Current-
Mapie Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
Herbert
Higson
Hollands
Hlolmes
Hopkins
Horner

(Crowfoot)
Howie
Hueglin
Hurlburt
Isabelle
Jamieson
Jarvis
Jerome
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Lachance
Laflamme
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Bellechasse)
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lang
Langlois
Laniel

La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
Lelllanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
L'Heureux
Loiselle
Lundrigan
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et les Lies)

MacEachen
MacGuigan
Mackasey
MacKay
MacLean
Macquarrie
Madîll
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Marshall
Masniuk
Matte
Mazankowski
McCain
Meçleave
McGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
McRae
Mitges
Morgan
Morin (M--)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nielsen
Nowlan
Oberle
O'Connor
Olivier
Ouellet
Paproski
Patterson

Pelletier
(Hochelaga)

Pelletier
(Sherbrooke)

Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Reilly
Reynolds
Richardson
Ritchie
Rompkey
Rondeau
Roy

(Timmins)
Roy

(Lavai)
Rynard
Sauvé (M--e)
Schellenberger
Schumacher
Scott
Sharp
Skoreyko
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stackhouse
Stanbury
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Taylor
Thomas

(Maisonneuve-
itosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Wagner
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Whittaker
Wise
Wooliiams
Yanakis
Yewchuk-208.

La Chambre aborde la mise aux voix différée du sous-
amendement de M. Lalonde, appuyé par M. Guay
(Lévis),-Qu'on modifie la proposition d'amendement de
M. Atkey à la motion numéro (13):

a) par l'adjonction du mot «et» après l'alinéa a) du
texte modifié;

b) par le retranchement du mot « et » à la fin de l'alinéa
b) du texte modifié et son remplacement par le mot
«ou»; et

Messieurs

Barnett
Benjamin
Blackburn
Brewin
De Bané
Firth
Gilbert
Gleave
Grier
Harding
Harney
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c) par l'insertion imiédiatement après le mot «que»
de l'alinéa c) du texte modifié et son remplacement par
ce qui suit:

«, dans le cas d'une preuve, à l'exception de la
conmmunication privée elle-même,»

Ladite proposition de sous-amendement, mise aux
voix, est agréée par le vote suivant:

(Vote W 65)

POUR

Messieurs

Allard
Al]xnand
Andras
Basf ord
Beaudoim
Béchard
Biais
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccla
Cafik
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

i Témiscainingue)
Caron
Chrétien
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Dernera
Dionne
Drury
Dubé
Dupont
Duquet
Ethier
Faulkner
Fleming
Fortin
Foster
Fox
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendrorn
Gillespie

Godin
Goyer
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Herbert
Hopkins
Isabelle
Jamieson
Jerome
Lachance
Laflamine
Lajole
Lalonde
Lambert

(Bellechasse)
Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Leblanc

<Laurier)
LeBlane

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

<Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
Mackasey
Marceau
Marchand

<Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

McRae
Marin (Mme)
Munro

(Hamilton-Est)
Olivier

Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Reynolds
Richardson
Rompkey
Roy

(Tixnmins)
Roy

(Laval)
Saltsman
Sauvé (MI-)
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis-115.

CONTRE

Messieurs

Atkey
Baker
Baldwin
Darnett

Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Messieurs

Beatty Higson McKinnon
(Wellington- Holmnes Morgan
Grey-Dufferin- Howard Muir
Waterloo) Howie Munro

Bell Hlueglin (Esquimalt-
Benjamin Hurlburt Saanich)
Blackburn Jarvis Murta
Blenkarn Kempling Neale
Brewin Knight (Vancouver-
Carter Knowles Est)
Clark (Winnipeg- Neil

(Rocky Mountain) Nord-Centre) (Moose Jaw)
Clarke Knowles Nelson

(Vancouver (Norfolk- Nesdoly
Quadra) Haldimand) Nielsen

Coates Korchinski Nowlan
Crouse Lambert Nystrom
Danforth (Edmonton- O'Connfor
Darling Ouest) Olaussen
Diefenbaker Lawrence Orlikow
Dinsdale Leggatt Paproski
Elis Lewis Patterson
Epp Lundrigan Peters
Fairweather MacDonald Reilly
Firth (Egmont) Ritchie
Forrestail MacDonald (MI',) Rondeau
Frank (Kingston Rose
Fraser et les Îles) Rowlanld
Gilbert MacInnis (MI,~) Rynard
Gillies MacKay Schellenberger
Gleave MacLean Scott
Grier Macquarrie Stackhouse
Hales Madill Stanfield
Haliburton Marshall Stevens
Hamilton Masniuk Stewart

(Swift Current- Matte <Marquette)
Maple Creek) Mazankowski Symes

Harding McCain Taylor
Hargrave McCleave Wagner
l{arney McGrath Whittakcr
Hees McKenzie Wise
1Hellyer McKinley Woolliarns

Yewchuk 114.

La Chambre aborde la mise aux voix différée de
l'amendement, tel que modifié, de M. Atkey, appuyé par
M. Baldwin,-Qu'on modifie la motion numéro (13) en
retranchant les mots «est pertinente et que son exclusion
peut empêcher que justice soit rendue dans l'affaire à
laquelle la procédure se rapporte,» et en les remplaçant
par ce qui suit:

«a) est pertinente,

b) est inadmissible uniquement à cause d'un défaut
de forme ou d'une irrégularité dans la procédure,
lorsqu'il ne s'agit pas d'un défaut ou d'une irrégula-
rité de fond, dans la demande ou l'émission de
l'autorisation en vertu de laquelle cette commnunica-
tion privée a été interceptée ou au moyen de
laquelle cette preuve a été obtenue, et

c) que son exclusion peut empêcher que justice soit
rendue, ..

Ladite proposition d'amendement, mise aux voix, est
agréée par le vote suivant:

26370-46

Alexander
Alkenbrack
Andre
Arrol
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Messieurs

Alexander
Alkenbrack
Allard
Allmnand
Andras
Andre
Arrol
Atkey
Baker
Baldwin
Basf ord
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Beaudoin
Béchard
Bell
Biais
Blenkarn
Blouin
Bojsvert
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Calte
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Témlscamlngue)
Caron
Carter
Chrétien
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont
Coates
Comtois
Corbin
Corrîveau
côté
Crouse
Cullen
Cyr
Danforth
Danson
Darling
Davis
Demers
Diefenbaker
Dinsdale
Dionne
Drury
Dubé
Dupont
Duquet
Ellis
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Fleming
Forrestall
Fortin
Foster
Fox

POUR

Messieurs

Frank
Fraser
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Gillies
Godin
Goyer
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Hales
Haliburton
Hamilton

(Swif t Current-
Maple Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
Herbert
Higson
Holmnes
Hopkins
Howje
Hueglin
Hurlburt
Isabelle
Jamieson
Jarvis
Jerome
Kempling
Knowles

(Norfolk-
H-aldimand)

Korchinskj
Lachance
Laflamme
Lajoje
Lalonde
Lambert

(Bellechasse)
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
L'Heureux
Loiselle
Lundrigan
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (MI')

(Kingston
et les les)

MacEachen
MacGuigan
Mackasey

MacKay
MacLean
Macquarrie
MadiJll
Marceau
Marchand

(Langeller)
Marchand

Kamloops-
Cariboo)

Marshall
Masniuk
Mazankowski
McCain
McCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
MeKinnon
MeRae
Morgan
Morin (Mm-)
Muir
Munro

(Esquimait-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nielsen
ŽNowlan
Oberle
O'Connor
Olivier
Ouellet
Paproski
Patterson
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Reilly
Reynolds
Richardson
Ritchie
Rompkey
Roy

(Timmnins)
Roy

(Laval)
Rynard
Sauvé (MIe)
Schellenberger
Scott
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramnichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stackhouse
Stanbury
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Stewart

<Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Taylor
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Trudeau

Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Wagner

Walker
Watson
Whelan
Whicher
Whittaker
Wise
Woolliams
Yanakis
Yewchuk 200.

CONTRE

Messieurs

Barnett
Benjamin
Blackburn
Brewin
Gilbert
Gleave
Grier
Harding
Harney
Howard

Knight
Kriowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Leggatt
Lewis
MacInnis (Mme)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdoly
Nystromt
Olaussen
Orlikow
Peters
Rose
Rowland
Saltsman
Symes-26.

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la
motion, telle que modifiée, de M. Lang, appuyé par M.
Sharp,-Qu'on modifie le Bill C-176, Loi modifiant le
Code criminel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne
et la Loi sur les secrets offliciels

a) par l'insertion, immédiatement après la ligne 28, à
la page 9, de ce qui suit:

«Le juge (2) Lorsque, au cours de quelque procé-
peuit déclarer dure, le juge est d'avis qu'une communication
une preuve
admissible privée ou autre preuve inadmissible aux

termes du paragraphe (1) est pertinente et
que son exclusion peut empêcher que justice
soit rendue dans l'affaire à laquelle la procé-
dure se rapporte, il peut, nonobstant le para-
graphe (1), admettre en preuve cette commu-
nication privée ou cette preuve dans cette
procédure.»

b) par le retranchement de la ligne 29, à la page 9,
et son remplacement par ce qui suit:

«Application (3)
du para-
graphe (1)

Ladite motion,
suivant:

Allard
Allmand
Andras
Basf ord
Beaudoin
Béchard.
Biais

Le paragraphe (1) s'applique à».

mise aux voix, est agréée par le vote

(Vote n0 57)

POUR

Messieurs

Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Cafik

Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Tenuiscamingue)
Caron
Chrétien

(Vote no 56)
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Messieurs

Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
côté
Cullen
Cyr
i3anson
Davis
Demners
Dionne
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Fauflkner
Fleming
Fortin
Foster
Fox
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Godin
Goyer
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Herbert
Hopkmns
Isabelle
Jamieson
Jerome
Lachance
Laflamme

Laj oie
Lalonde
Lambert

(Bellechasse)
Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Leblanc

(Laurier)
LeBlane

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

McRae
Morin (M-e)
Munro

(Hamilton-Est)
Neil

(Moose Jaw)
Olivier
Queilet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)

Portelance
Poulin
Prud'homme
Tailton
Reid
Reynolds
Richardson
Rompkey
Roy

(Tirnins)
Roy

(Laval)
Saltsman
Sauvé (M-e)
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stoilery
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Wheian
Whicher
Yanakis-116.

CONTRE

Messieurs

McKenzie
McKinley
McKinnon
Morgan
Muir
Munro

(Esquimait-
Saanich)

Murta
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson
Ncadoly
Nielsen

Nowlan
Nystrom
Oberle
O'Connor
Olaussen
Oriikow
Paproski
Fatterson
Peters
'Pcilly

Ritchie
Rondeau
Rose
Rtowland
Rynard

Schellenberger
Scott
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Symes
Taylor
Wagner
Whittaker
Wise
Woolllams
Yewchuk 113.

La Chambre aborde la mise aux voix différée de l'a-
mendement de M. Cuilen, appuyé par M. Guay (Lévis),
Qu'on modifie la motion numéro (2) par le retranchemnent
du texte cité et son remplacement par ce qui suit:

« infraction» désigne toute infraction, complot, ten-
tative de commettre une infraction ou complicité
après le fait en ce qui concerne: les articles 47, 51, 52,
58, 62, 76.1, 76.2, 76.3, 78, 79, 80, 108, 109, 110, 121,
178.11, 178.18, 218, 247, 281.1, 303, 305, 306, 312, 314,
325, 326, 331, 338, 339, 383, 389, 407, 408, 410, l'alinéa
186 (1) e) et l'alinéa 294a) ; les articles 4 et 5 de la Loi
sur les stupéfiants; les articles 34 et 42 de la Loi sur
les aliments et drogues; l'article 192 de la Loi sur les
douanes; la distillation, la vente, l'offre de vente ou
l'achat illégaux d'eau-de-vin en contravention des
articles 158 et 163 de la Loi sur l'accise; ou tout acte
criminel au sujet duquel il y a des motifs raison-
nables et probables de croire qu'il fait partie d'un
ensemble d'infractions semblables ou connexes com-
mises par deux personnes ou plus agissant de con-
cert, et que ce genre d'infractions fait partie d'acti-
vités de crime organisé.».

Alexander
Alkenbrack
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Barnett
Bawden
Beatty

(Hamilton
Mountain)

Beattie
(Wellington-
Grey-Duflerin-
Waterloo)

Bell
Benjamin
Blackburn
Blenkarn
Brewin
Carter
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

Vancouver
Quadra)

Coates
Crouse
Danforth
Darling

Diefenbaker
Dinsdale
Ellis
Epp
Fairweather
Forrestall
Frank
Fraser
Gilbert
Gillies
Gleave
Grier
Hales
Haliburton
Hamilton

(Swif t Current-
Maple Creek)

Harding
Hargrave
Harney
Hees
Hellyer
Higson
Hoimes
Howard
Howie
Hueglin
Hurlburt
Jarvis
Kempling
Knight

Knowles
(Winnipeg-
Nord-Centre)

Knowles
(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lawrence
Leggatt
Lewis
Lundrigan
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et les les)

MacInnis (Mme)
MacKay
MacLean
Macquarrie
Madili
Marshall
Masniuk
Matte
Mazankowski
McCain
McCleave
McGrath

Ladite proposition d'amendement,
agréée par le vote suivant:

Alexander
Alkenbrack
Allard
Alimand
Andras
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Basf ord
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

(Vote no 58)

POUR

Messieurs

Beatty
(Wellington-
Grey-Duff crin-
Waterloo)

Beaudoin
Béchard
Bell
Blais
Blenkarn
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia

mise aux voix, est

Cafik
Camnpbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Témiscamingue)
Caroa
Carter
Chrétien
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont

26370-464

Messieurs
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Messieurs

Costes
Comtois
Corbin
Corriveau
côté
Crouse
Cullen
Cyr
Danforth
Danson
Darling
Davis
Demers
Diefenbakcer
Dinsdale
Dionne
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ellis
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Fleming
Forrestall
Fortin
Foster
Fox
Frank
Fraser
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Gillies
Godin
Goyer
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Males
Haliburton
Hamilton

< Swift Current-
Maple Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer
Herbert
Higson
Holmes
Hopkins
Howie
Hueglin
Hurlburt
Isabelle
Jamieson
Jarvis
Jerome
Kempling
Knowles

(Norfolk<-
Haldimand)

Korchinski

Lachance
Lafiamme
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Bellechasse)
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
L'Heureux
Loiselle
Lundrigan
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et les les)

MacEachen
MacGuigan
Mackasey
MacKay
MacLean
Macquarrie
Madili
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Marshall
Masniuk
Matte
Mazankowski
McCain
MeCleave
McGrath
MeKenzie
McKinley
MeKinnon
MeRae
Mitges
Morgan
Morin <M--)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nielsen
Nowlan

Oberle
O'Connor
Olivier
Ouellet
Paproski
Patterson
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Reilly
Reynolds
Richardson
Ritchie
Rompkey
Rondeau
Roy

(Timmins)
Roy

(Lavai)
Rynard
Saltsman
Sauvé (M--)
Schellenberger
Sehumacher
Scott
Sharp
Skoreyko
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean>

Stackhouse
Stanbury
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Taylor
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Wagner
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Whittaker
Wise
Yanakis
Yewchuk 206.

CONTRE

Messieurs

Barnett
Benjamin
Blackburn
Brewin
De Bané
Gilbert
Gleave
Grier
Harding
lfarney
Howard

Ladite motion,
agréée.

Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Leggatt
Lewis
Maconnis (M--)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Orlikow
Peters
Rose
Rowland
Symes-26.

telle que modifiée, mise aux voix, est

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la
motion de M. Lang, appuyé par M. Munro (Hamilton-
Est),-Qu'on modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code
criminel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne et
la Loi sur les secrets officiels, en retranchant de l'ar-
ticle 2, les lignes 39 à 44 inclusivement, à la page 18 et
les lignes 1 à 25 inclusivement, à la page 19.

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
suivant:

(Vote no 59)

POUR

Messieurs

Allard
Allmand
Andras
Basf ord
Beaudoin
Béchard
BIais
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Callk
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Témiscamingue)
Caron
Chretien
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
Demers
Dionne
Drury
Dubé
Dupont
Dupras

Duquet
Ethier
Faulkner
Fleming
Fortin
1,oster
Fox
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Godin
Goyer
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Herbert
Hopkins
Isabelle
Jamieson
Jerome
Lachance
Laflamime
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Bellechasse)
Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Leblanc

(Laurier)

LeBlanc
(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamoloops-
Cariboo)

MeRae
Marin (M-,e)
Munro

(Hamilton-Est)
Olivier
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Portelance
Poulin
Prud'homme
Haillon
Reid
Richardson
Rompkey
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Messieurs

Roy
(Timmins)

Roy
(Laval)

Sauvé (Mme)
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury

Stewart
(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemnont)

Trudeau
Trudel

Turner
(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Whelan
Whlcher
Yanakis-113.

moins qu'une autorisation d'intercepter n'ait été
accordée de la façon prévue à la Partie IV.1 du Code
criminel..

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
suivant:

(Vote no 60)

POUR

Messieurs

CONTRE

Messieurs

Alexander
Aikenbrack
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Barnett
Bawden
Beattie

(Hamnilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bell
Benjamin
Blackburn
Bienkarn
Brewln
Broadbent
Carter
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Coates
Crouse
Danforth
Darling
De Bané
Diefenbaker
Dmnsdale
Ells
Epp
Fairweather
Forrestail
Frank
Fraser
Gilbert
Gillies
Gleave
Grier
Hales
Haliburton

Hamnilton
(Swift Current-
Maple Creek)

Harding
Hargrave
Harney
Hees
Hellyer
Higson
Holmes
Howard
Howie
Hueglin
Huriburt
Jarvis
Kempling
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Knowles
(Norfolk-
Haidimand)

Korchinaki
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lawrence
Leggatt
Lewis
Lundrigan
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (M'le.)

(Kingston
et les les)

MacInnis (Mme)
MacKay
MacLean
Macquarrie
Madili
Marshall
Masniuk
Mazankowski
MeCain
McCleave
McGrath

La Chambre aborde la mise aux
motion de M. Leggatt, appuyé par

McKenzie
McKinley
MeKinnon
Mitges
Morgan
Muir
Munro

(Esquimait-
Saanich)

Murta
Neale

(Vancouver-Est)
Neil

(Moose Jaw)
Nelson
Nesdoiy
Nielsen
Nowian
Nystrom.
Oberle
O'Connor
Olaussen
Orlikow
Paproskî
Patterson
Peters
Reilly
Reynolds
Ritchie
Rose
Rowland
Rynard
Saitsman
Scheilenberger
Sehumacher
Scott
Skoreyko
Stackhouse
Stanfieid
Stevens
Stewart

(Marquette)
Symes
Taylor
Wagner
Whittaker
Wise
Yewchuk-118.

voix différée de la
M. Gilbert,-Qu'on

modifie le Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel,
la Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur
les secrets officiels, à l'article 6, par l'adjonction immé-
diatement après la ligne 10, à la page 25, de ce qui suit:

(6) Le Solliciteur général du Canada ne doit dé-
cerner aucun mandat eni vertu du présent article à

Barnett
Benjamin
Blackburn
Brewin
Broadbent
Gilbert
Gleave
Grier
Harding
Harney

Howard
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Leggatt
Lewis
MacInnis (M-e)
Neale

(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdol3
Nystrom
Olaussen
Orlikow
Peters
Reilly
Rose
Rowland
Symes-27.

CONTRE

Messieurs

Alexander
Alkenbrack
Aliard
Allmand
Andras
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Basf ord
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Welinmgton-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Beaudoin
Béchard
Bell
Biais
Blenkarn
Blouin
Boisvert
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Temiscamingue)
Caron
Carter
Chrétien
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont
Coates
Comtois
Corbin
Corriveau

côté
Crouse
Cullen
Cyr
Danforth
Danson
Darling
Davis
Demers
Diefenbaker
Dinsdale
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ellis
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Fleming
Forrestali
Fortin
Foster
Fox
Frank
Fraser
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gillespie
Gillies
Goyer
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Hales
Haliburton
Hamilton

(Swift Current-
Mapie Creek)

Hargrave
Hees
Hellyer

Herbert
Higson
Hoimes
Hopkins
Howie
Hueglin
Hurlburt
Isabelle
Jamieson
Jarvis
Jerome
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Lachance
Laflamme
Lajoie
Lalonde
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Lang
Langlois
Laniel
La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier>
LeBianc

(Westmnland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
L'Heureux
Loiselle-
Lundrigan
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

(Rosedale>
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et les Iles)

MacEachen
MacGuigan
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Mackasey
MacKay
MacLean
Macquarrie
Madill
Marceau
Marchand

(Langeller)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Marshall
Masniuk
Mazankowski
McCain
McCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
MeKinnon
McRae
Mitges
Morgan
Morin (Mme)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nielsen
Nowlan

Messieurs

Oberle
O'Connor
Olivier
Ouellet
Paproski
Patterson
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Reynolds
Richardson
Ritchie
Rompkey
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval)
Rynard
Saltsman
Sauvé (Mme)
Schellenberger
Schumacher
Scott
Sharp
Skoreyko,
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stackhouse
Stanbury
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Taylor
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Wagner
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Whittaker
Wise
Yanakis
Yewchuk-200.

Sur motion de M. Lang, appuyé par M. MacEachen,
ledit bill, tel que modifié, est agréé à l'étape du rapport.

M. Lang, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que le-
dit bill soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agrée,
sur division.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Le Bill C-191, Loi modifiant la Loi sur la libération
conditionnelle de détenus, rapporté avec un amendement
par le Comité permanent de la justice et des questions
juridiques, est étudié de nouveau à l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre), au nom de M.
Howard, appuyé par M. Broadbent,-Qu'on modifie le
Bill C-191, Loi modifiant la Loi sur la libération condi-
tionnelle de détenus, par l'adjonction après la ligne 14 du
nouveau paragraphe (2) comme suit:

«(2) Deux des membres spéciaux doivent être
d'origine indienne.»

et que les paragraphes qui suivent soient renumérotés
en conséquence.

Et sur la motion de M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), au nom de M. Howard, appuyé par M. Broadbent,
-Qu'on modifie le Bill C-191, Loi modifiant la Loi sur

la libération conditionnelle de détenus, par l'adjonction
après la ligne 19 du nouveau paragraphe comme suit:

«(3) Deux des membres spéciaux doivent avoir
passé une certaine période dans un pénitencier
relevant de la compétence du Parlement du Canada,
que cette personne ait ou non, au moment de sa
nomination, bénéficé d'une libération conditionnelle.-

et que les paragraphes qui suivent soient renumérotés
en conséquence.

Le débat se poursuit sur lesdites motions;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée, ainsi qu'il suit:

M. Demers, M", MacDonald (Kingston et les Îles),
MM. Nielsen, Neil (Moose Jaw), Taylor, Oberle, Darling,
Whicher et Roy (Lavai) en remplacement de MM.
De Bané, Andre, Arrol, Kempling, Macquarrie, McGrath,
Munro (Esquimalt-Saanich), Blais et Whicher sur la liste
des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

MM. Herbert, Muir, Gauthier (Ottawa-Est), Beatty
(Wellington-Grey-Dufferin-Waterloo), Nowlan, Grafftey
et Jarvis en remplacement de MM. Symes, Schumacher,
Caccia, Haliburton, Epp, Jelinek et Schellenberger sur
la liste des membres du Comité permanent de la radio-
diffusion, des films et de l'assistance aux arts.

M. Munro (Esquimalt-Saanich) en remplacement de
M. Roche sur la liste des membres du Comité permanent
de la procédure et de l'organisation.

MM. McKinnon, Forrestall, Blais, Ethier, Benjamin et
Lachance en remplacement de MM. McLean, Alkenbrack,
Lachance, Dupras, Harney et Ethier sur la liste des
membres du Comité permanent des privilèges et élections.

MM. McCain, Masniuk et Comtois en remplacement
de MM. Thomas (Moncton), Lundrigan et Stewart
(Cochrane) sur la liste des membres du Comité permanent
des transports et des communications.

MM. Nystrom, Orlikow, Comtois, Danson, Breau,
Trudel, Hellyer, Ritchie et Lambert (Edmonton-Ouest)
en remplacement de MM. Brewin, Rose, Smith (Saint-
Jean), Béchard, Roy (Laval), Clermont, M", MacDonald
(Kingston et les Îles), MM. Oberle et Stevens sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.
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MM. Olaussen et Nesdoly en remplacement de MM.
Mather et Knight sur la liste des membres du Comité
permanent des comptes publics.

MM. Hales, Gillies et Watson en remplacement de
MM. Nielsen, Hales et Demers sur la liste des membres
du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

MM. Morgan, Alkenbrack, Holmes, Gilbert, Nielsen,
Scott et Dick en remplacement de MM. Roche, Kempling,
Atkey, Grier, Woolliams, Schumacher et Lawrence sur la
liste des membres du Comité permanent de la justice et
des questions juridiques.

MM. Symes, Stevens et Kempling en remplacement de
MM. Orlikow, Taylor et Darling sur la liste des membres
du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

MM. Demers, Smith (Saint-Jean) et Béchard en rem-
placement de MM. Trudel, Danson et Comtois sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

MM. Foster et Railton en remplacement de MM. Caron
et Lessard sur la liste des membres du Comité nermanent
des bills privés en général et du Règlement.

M. Clermont en remplacement de M. Watson sur la
liste des membres du Comité permanent des prévisions
budgétaires en général.

MM. Broadbent, Gilbert, Nielsen, Reilly, Baker et
Oberle en remplacement de MM. Symes, Nystrom, Neil
(Moose Jaw), Hellyer, Lambert (Edmonton-Ouest) et
Gillies sur la liste des membres du Comité permanent
des prévisions budgétaires en général.

MM. Côté, Alkenbrack et Watson en remplacement de
MM. Breau, Reilly et Côté sur la liste des membres du
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

MM. Dupras, Ethier, M", MacDonald (Kingston et les
Îles) et M. Smith (Northumberland-Miramichi) en rem-
placement de MM. Lachance, Blaker, Masniuk et Stewart
(Okanagan-Kootenay) sur la liste des membres du Co-
mité permanent des privilèges et élections.

MM. Ritchie, Côté et Reid en remplacement de MM.
Madill, Reid et Côté sur la liste des membres du Comité
permanent des privilèges et élections.

MM. Dinsdale, Breau, Marshall et Jarvis en remplace-
ment de MM. Ritchie, Smith (Saint-Jean), Jarvis et
Nielsen sur la liste des membres du Comité permanent
des prévisions budgétaires en général.

M. Munro (Esquimalt-Saanich) en remplacement de
M. McCain sur la liste des membres du Comité perma-
nent des affaires extérieures et de la défense nationale.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
concernant l'application de la Loi d'urgence sur l'aide à
l'exploitation des mines d'or, pour l'année financière
terminée le 31 mars 1973, conformément à l'article 10 de
ladite Loi, chapitre E-5, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/131A).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
21 novembre 1973, demandant copie des télégrammes, de
la correspondance et des autres documents échangés entre
la société E. B. Eddy ou la société Weston et la Commis-
sion de la Capitale nationale ainsi que le ministre res-
ponsable de la CCN concernant la disposition ultime des
biens restants de la société E. B. Eddy dans Hull et les
intentions de la société de réimplanter ses installations
dans la région immédiate de Hull.-(Avis de motion por-
tant production de documents n° 261). (Document parle-
mentaire n° 291-3/261).

A 10 h. 29 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi.

PRIÈRE

M. Langlois, au nom de M. Leblanc (Laurier), du
Comité permanent des prévisions budgétaires en général,
présente le sixième rapport dudit Comité, dont voici le
texte:

Au cours de sa réunion du soir le mardi 4 décembre
1973, le Comité a adopté la motion suivante:

Que le président recommande immédiatement à la
Chambre que l'on ordonne au Comité de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales de la Chambre des
communes d'enquêter immédiatement sur les activités de
la Société centrale d'hypothèques et de logement relative-
ment à l'établissement de la politique du logement des
Autochtones, à la mise en application de la politique
sociale du logement comprise dans la mesure législative
adoptée le printemps dernier, et tout particulièrement au
congédiement d'un haut fonctionnaire responsable de la
planification de la politique dans ces deux domaines.

En conséquence, la motion est rapportée à la Chambre.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicules n' 55 et 58) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 68 aux
Journaux.)

M. Blais, appuyé par M. Cullen, présente, avec la per-
mission de la Chambre, le Bill C-237, Loi modifiant la
Loi sur l'identification des criminels, qui est lu une
première fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les trois questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

*NI 2553-M. Woolliams

1. A quelle date la société (Trefann Court, Toronto)
Trefann Homes Corporation a-t-elle été constituée en
société?

2. Quel est le nom des directeurs ou des administrateurs
de la société en question?

3. Quel est le nom de tout avocat et de toute étude lé-
gale qui ont représenté cette société jusqu'à maintenant
à quelque fin que ce soit?

4. Lors des négociations pour obtenir un ou des prêts de
la Société centrale d'hypothèques et de logement, quelles
sont les sommes totales de prêts hypothécaires qui ont été
demandées?

5. Jusqu'à maintenant, des fonds ont-ils été avancés à la
société Trefann Homes Corporation à quelque fin que ce
soit?-(Document parlementaire n° 291-2/2553).
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NI 3111-M. Cossitt

1. Au cours de la dernière année de navigation pour
laquelle on a des chiffres, combien de gros navires, sauf
les bateaux de plaisance, qui naviguent sur le Saint-Lau-
rent entre Prescott (Ontario) et le Lac Ontario, ont eu
affaire aux autorités canadiennes dans les cas suivants:
a) un avertissement d'excès de vitesse, b) une accusation
d'excès de vitesse, c) ont été trouvés coupables d'excès de
vitesse et ont été mis à l'amende?

2. Quels navires ont été trouvés coupables d'excès de
vitesse, à quelle vitesse naviguaient-ils ce moment, où
cela se passait-il, quelle amende leur a-t-on imposée et,
dans chaque cas, sous quel pavillon le navire était-il enre-
gistré et quel était le nom de la société de navigation et de
l'agent maritime?- (Document parlementaire n° 291-
2/3111).

N° 3136-M. Schellenberger

Combien, en dollars, le Canada a-t-il exporté de a) lait
écrémé, b) lait entier, c) beurre, d) fromage, vers chacun
des pays de la communauté économique européenne au
cours des années 1970, 1971 et 1972?-(Document parle-
mentaire n° 291-2/3136).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

L'avis de motion portant production de documents
n° 259, ainsi conçu:

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence
la priant de faire déposer à la Chambre copie de toute la
correspondance, de tous les télégrammes et autres docu-
ments qu'ont échangés, après la récente grève nationale
des chemins de fer, le ministre des Transports, d'autres
ministres et le gouvernement de l'Île du Prince-Édouard,
au sujet du service de navires traversiers entre Borden et
Tormentine,

est appelé et, à la demande de l'honorable représentant
de Hillsborough (M. Macquarrie), est reporté par le
Greffier à l'ordre relatif aux Avis de motions (docu-
ments), conformément à l'article 48(1) du Règlement.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre que
voici:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL
OTTAWA

le 5 décembre 1973

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous aviser que le très honorable
Gérald Fauteux, C.P., Juge en Chef de la Cour suprême
du Canada, en sa qualité de suppléant de Son Excellence
le Gouverneur général, se rendra à la Chambre du Sénat
aujourd'hui, le 5 décembre, à 5 h. 45 de l'après-midi, afin
de donner la sanction royale à certains projets de loi.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de
ma haute considération.

Le Secrétaire administratif du Gouverneur général,
ANDRÉ GARNEAU

L'honorable
Le président de la Chambre des communes

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent des ressources nationales
et des travaux publics du Bill C-236, Loi prévoyant un
moyen de préserver les approvisionnements de produits
pétroliers au Canada durant les périodes d'urgence natio-
nale résultant de pénuries ou de perturbations du marché
qui portent atteinte à la sécurité et au bien-être des
Canadiens et à la stabilité écovomique du Canada et mo-
difiant la Loi sur l'Ofifce national de l'énergie.

M. Macdonald (Rosedale), appuyé par M. MacEachen,
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics.

Il s'élève un débat;

Un message est reçu du très honorable Gérald
Fauteux, C.P., juge en chef du Canada, en sa qualité de
suppléant de Son Excellence le Gouverneur général, qui
exprime le désir que la Chambre se rende immédiate-
ment dans la Chambre du Sénat.

M. l'Orateur, accompagné de la Chambre, se rend en
conséquence au Sénat.

Au retour,

M. l'Orateur fait savoir que, lorsque la Chambre s'est
rendue auprès du très honorable suppléant de Son Excel-
lence le Gouverneur général dans la salle des séances du
Sénat, Son Honneur a bien voulu donner, au nom de
Sa Majesté, la sanction royale aux bills suivants:

Bill C-183, Loi modifiant la Loi sur les associations
coopératives de crédit-Chapitre n° 37.

Bill C-2, Loi modifiant le Code criminel-Chapitre
n° 38.

Bill C-189, Loi modifiant la Loi sur les douanes-Cha-
pitre n° 39.

Bill C-222, Loi concernant la Loi sur la revision des
limites des conscriptions électorales-Chapitre n 40.
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Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée, ainsi qu'il suit:

M. Smith (Saint-Jean) en remplacement de M. Stollery
sur la liste des membres du Comité permanent des bills
privés en général et du Règlement.

M. Lundrigan en remplacement de M. Masniuk sur la
liste des membres du Comité permanent des transports et
des communications.

MM. Andre, MacLean et Holmes en remplacement de
MM. Baker, Alkenbrack et Marshall sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des prévisions budgétaires en
général.

M. Schellenberger en remplacement de M. Horner
(Battleford-Kindersley) sur la liste des membres du
Comité permanent des affaires indiennes et du développe-
ment du Nord canadien.

M. Howard en remplacement de M. Benjamin sur la
liste des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
7 novembre 1973, demandant copie de la correspondance
adressée au Premier ministre et au ministre des Finances
au sujet de la Corporation de développement du Canada
et de l'emplacement proposé dans la ville de Vancouver
pour son bureau principal.-(Avis de motion portant pro-
duction de documents n° 228). (Document parlementaire
n° 291-3/228).

Par M. MacEachen,-Réponse supplémentaire à un
ordre de la Chambre, en date du 28 mars 1973, demandant
copie de toute étude, analyse et rapport faits par toute
agence, direction ou ministère du gouvernement depuis le
1"r janvier 1969, ou commandés par contrat relativement
à la possibilité d'installer une usine de transformation de
poisson le long de la côte nord de la Colombie-Britanni-
que, que ces études, analyses ou rapports concernent ou
non la Pacific North Coast Native Co-operative.-(Avis
de motion portant production de documents n° 37).
(Document parlementaire n 291-3/37A).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
du surintendant des assurances du Canada, Volume Il,
États annuels-compagnies d'assurance incendie et ris-
ques divers, pour l'année terminée le 31 décembre 1972,
conformément à l'article 8 de la Loi sur le département
des assurances, chapitre 1-17, S.R.C., 1970. (Document
parlementaire n° 291-1/166A).

A 6 h. 06 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

5 décembre 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

L'honorable député de Winnipeg-Nord-Centre (M.
Knowles) soulève un rappel au Règlement concernant la
postion qu'occupent au Feuilleton de ce jour, la motion
de l'honorable député d'Oshawa-Whitby (M. Broadbent)
et celle de l'honorable député de Calgary-Nord (M. Wool-
liams), portant sur l'adoption du sixième rapport du
Comité permanent des prévisions budgétaires en général.

DECISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Je ne suis pas sûr que toutes les opinions
pour et contre le rappel au Règlement du député de
Winnipeg-Nord-Centre aient été exprimées. Je pensais
réserver quelque temps ma décision pour y réfléchir, mais
je dois dire en toute honnêteté que, étant donné que les
avis ont été déposés hier par les députés de Calgary-Nord
et d'Oshawa-Whitby, j'ai dû considérer sérieusement toute
la question.

Je relève un point faible dans l'argument soulevé
par le député de Winnipeg-Nord-Centre au sujet des
motions déjà inscrites au Feuilleton, à savoir qu'il
ne tient pas compte d'un rappel au Règlement
fait, si je ne m'abuse, le 15 ou 16 juin dernier, et
suivi d'une décision rendue le 18 juin. A l'époque, les
députés ont éclairé la présidence de leurs excellents con-
seils, étudié la question en détail et fait part de leurs

opinions. Après considération des vues et avis émis par
les députés, la présidence a alors estimé que la seule
façon de donner suite à ce genre de motion était de la
reporter à un jour consacré aux subsides. La présidence
peut fort difficilement rendre une autre décision. Qu'il
suffise aux députés de se reporter à l'article 58(16) du
Règlement pour y lire ce qui suit: «Il ne sera tenu aucun
débat sur une motion tendant à l'adoption d'un rapport
d'un comité permanent relativement aux prévisions bud-
gétaires qui lui auront été renvoyées, sauf lors d'un jour
désigné à cet égard.»

Comment la présidence pourrait-elle statuer qu'il peut
y avoir un débat sur le rapport en question un jour
autre qu'un jour désigné dans le cadre de l'étude des
subsides? Je manquerais à mon devoir si je rendais une
autre décision. Selon moi, la Chambre s'engagerait dans
une voie plutôt dangereuse si, quand nous renvoyons des
prévisions budgétaires au comité et que nous recevons des
rapports sur des questions qui, à mon avis, pourraient fort
bien être étudiées au comité, nous recevions les rapports
les étudiions chaque jour à l'appel des motions. Lors
des travaux de la Chambre, nous ne passerions pas à
l'étude des affaires courants et nous ne passerions peut-
être jamais aux questions les jours où nous étudierions
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ces nombreux rapports accompagnés de recommandations,
certainement très valables dans plusieurs cas, mais éma-
nant des comités qui, en général, sont tenus d'étudier les
prévisions budgétaires supplémentaires et d'en faire
rapport.

Le député de Winnipeg-Nord-Centre et d'autres dépu-
tés ont prétendu que ce rapport était irrecevable puisqu'il
n'aurait jamais dû être accepté. Je ne dis pas que le
rapport est recevable ou non, mais je dis que s'il est
valable, ce doit être en tant que rapport du comité des
prévisions budgétaires et il doit par conséquent être étudié
comme l'exige l'article 58 du Règlement.

J'ai quelques réserves à l'égard du travail qui est con-
fié à ces comités et surtout au comité des prévisions
budgétaires en général. Je ne vois aucune raison à ce
que toutes les prévisions budgétaires ou la plupart soient
renvoyées à ce comité. Je veux parler des prévisions
supplémentaires. Je me demande pourquoi on ne pourrait
s'entendre pour répartir ce travail entre un certain nom-
bre de comités ... plutôt que de surcharger le comité des
prévisions budgétaires en général et son pauvre président
qui doit alors faire la répartition du temps, en faisant
peut-être preuve d'imagination. Les députés compatiront
sûrement avec le président du comité et, s'ils étaient à sa
place, ils estimeraient peut-être devoir recourir à ce
genre de mesure extrême pour permettre l'étude de toutes
les prévisions budgétaires des divers ministères avant la
remise du rapport.

Pour toutes ces raisons, les députés reconnaîtront qu'il
est généreux de la part de la Chambre de proposer que
ce rapport soit reporté comme question de subsides plu-
tôt que sous le rubrique des motions.

Le député de Winnipeg-Nord-Centre a proposé que le
choix soit laissé aux députés qui parrainnent les motions
qui sont mises en délibération à titre d'affaires courantes.
S'il lit la décision rendue le 18 juin, il constatera que
c'est une chose à laquelle la présidence s'oppose forte-
ment. J'avais l'impression, au moment où la décision fut
rendue, qu'on en était venu à une entente tacite sur le
fait que ces motions ne devraient peut-être pas être où
elles sont, et que nous devrions peut-être réfléchir avant
de nous lancer, forts du consentement unanime de la
Chambre et avec la sanction de la présidence, dans
l'étude de motions ou de rapports de cette nature en pro-
venance d'un comité chargé de l'étude des prévisions
budgétaires.

Pour ces motifs, j'ose espérer que les députés accepte-
ront la décision de la présidence et consentiront à ce que
les avis de motions en question reste où il sont, pour le
moment du moins.

M. Duquet, du Comité permanent des bills privés en
général et du Règlement, présente le quatrième rapport
dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du jeudi 22
novembre 1973, le Comité a étudié le Bill S-7, Loi
concernant The National Dental Examining Board of
Canada et a convenu d'en faire rapport à la Chambre
avec les modifications suivantes:

Article 3

Retrancher les lignes 6 à 10 à la page 2 et les rem-
placer par ce qui suit:

quises pour établir un seul standard national de
certificat de compétence pour les dentistes non spé-
cialisés;

Article 4

Retrancher les lignes 36 à 39 à la page 2 et les rem-
placer par ce qui suit:

des dentistes non spécialisés de façon que les titres
puissent être

Retrancher les lignes 9 à il à la page 3 et les remplacer
par ce qui suit:

un dentiste non spécialisé peut obtenir

Retrancher les lignes 29 à 31 à la page 3 et les rem-
placer par ce qui suit:

cialisés;

Retrancher les lignes 40 à 43 à la page 3 et les rem-
placer par ce qui suit:

tence aux dentistes non spécialisés et aux dentistes-
spécialistes conformément

Retrancher les lignes 1 à 3 à la page 4 et les remplacer
par ce qui suit:

sés et des dentistes-spécialistes à qui le Bureau a
accordé des certificats de compétence;

Préambule

Retrancher la ligne 5 à la page 1 de la version anglaise
et la remplacer par ce qui suit:

expedient to grant the prayer of the peti-

Le Comité a ordonné la réimpression du Bill S-7, tel
que modifié, pour l'usage de la Chambre des communes,
à l'étape du rapport.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages
relatifs à ce Bill (fascicule n° 4) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 69 aux
Journaux.)

6 décembre 1973
JOURNAUX
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La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Macdonald (Rosedale), appuyé par M. MacEachen,-Que
le Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver les
approvisionnements de produits pétroliers au Canada
durant les périodes d'urgence nationale résultant de pénu-
ries ou de perturbations du marché qui portent atteinte
à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à la stabi-
lité économique du Canada et modifiant la Loi sur
l'Office national de l'énergie, soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent des res-
sources nationales et des travaux publics.

Le débat se poursuit;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

Du consentement unanime, il est donné lecture de
l'ordre portant deuxième lecture et renvoi au Comité
permanent de la justice et des questions juridiques du
Bill C-49, Loi concernant la divulgation des dossiers de
solvabilité.

M. McGrath, appuyé par M. Fraser, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent des privilèges et élections.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Macdonald
(Rosedale), appuyé par M. MacEachen,-Que le Bill
C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver les appro-
visionnements de produits pétroliers au Canada durant
les périodes d'urgence nationale résultant de pénuries ou
de perturbations du marché qui portent atteinte à la
sécurité et au bien-être des Canadiens et à la stabilité
économique du Canada et modifiant la Loi sur l'Office
national de l'énergie, soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

MM. Ellis, Blouin, Poulin, Caron, Madill, Stevens et
Campbell en remplacement de MM. Lundrigan, Loiselle,
Caron, Campbell, Schellenberger, McCain et Blouin sur

la liste des membres du Comité permanent des transports
et des communications.

MM. Schumacher et Stewart (Okanagan-Kootenay) en
remplacement de M" MacDonald (Kingston et les Îles)
et M. Smith (Northumberland-Miramichi) sur la liste des
membres du Comité permanent des privilèges et élections.

MM. Oberle, Kempling, Béchard et Rompkey en rem-
placement de MM. Epp, Neil (Moose Jaw), Stollery et
Caccia sur la liste des membres du Comité spécial sur les
tendances des prix de l'alimentation.

MM. Haliburton, Nielsen, L'Heureux, Demers et Mas-
niuk en remplacement de MM. Schellenberger, Darling,
Poulin, Watson et M"® MacDonald (Kingston et les Îles)
sur la liste des membres du Comité permanent des affaires
indiennes et du développement du Nord canadien.

MM. Danforth et Wise en remplacement de MM.
McKinley et Kempling sur la liste des membres du
Comité permanent de l'agriculture.

M. McCain en remplacement de M. Madill sur la liste
des membres du Comité permanent des transports et des
communications.

M. Fortin en remplacement de M. Gauthier (Roberval)
sur la liste des membres du Comité permanent des affaires
indiennes et du développement du Nord canadien.

M. Rowland en remplacement de M. Rose sur la liste
des membres du Comité permanent des transports et des
communications.

M"' MacDonald (Kingston et les Îles) et M. Darling
en remplacement de MM. Haliburton et Taylor sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires indiennes
et du développement du Nord canadien.

MM. Andre, Kempling, Wise et Schellenberger en rem-
placement de MM. Dick, Forrestall, Haliburton et Schu-
macher sur la liste des membres du Comité permanent
des privilèges et élections.

M. Rooney en remplacement de M. Laflamme sur la
liste des membres du Comité permanent des privilèges
et élections.

MM. Mackasey et Lessard en remplacement de MM.
Blaker et Foster sur la liste des membres du Comité
permanent de la procédure et de l'organisation.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) sur l'application
de la Loi sur les subventions au développement régional
pour le mois d'octobre 1973, conformément à l'article
16 de ladite Loi, chapitre R-3, S.R.C., 1970. (Document
parlementaire n° 291-1/330A).

A 10 h. 15 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

6 décembre 1973 CHAMBRE DES COMMUNES



22 ÉLIZABETH 11-1973

No 187

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 7 DÉCEMBRE 1973

Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Allmand, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
d'un document de travail, en date du 1" décembre 1973,
intitulé: «Le criminel et la société canadienne. Une vue
d'ensemble du processus correctionnel». (Document parle-
mentaire n° 291-4/64).

Le Bill C-191, Loi modifiant la Loi sur la libération
conditionnelle de détenus, rapporté avec un amendement
par le Comité permanent de la justice et des questions
juridiques, est étudié de nouveau à l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre), au nom de M.
Howard, appuyé par M. Broadbent,-Qu'on modifie le
Bill C-191, Loi modifiant la Loi sur la libération condi-
tionnelle de détenus, par l'adjonction après la ligne 14
du nouveau paragraphe (2) comme suit:

«(2) Deux des membres spéciaux doivent être d'ori-
gine indienne.»

et que les paragraphes qui suivent soient renumérotés
en conséquence.

Et sur la motion de M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), au nom de M. Howard, appuyé par M. Broad-

bcnt, -Qu'on modifie le Bill C-191, Loi modifiant la Loi
sur la libération conditionnelle de détenus, par l'adjonc-
tion après la ligne 18 du nouveau paragraphe comme
suit:

«(3) Deux des membres spéciaux doivent avoir
passé une certaine période dans un pénitencier rele-
vant de la compétence du Parlement du Canada,
que cette personne ait ou non, au moment de sa
nomination, bénéficié d'une libération conditionnelle.»

et que les paragraphes qui suivent soient renumérotés
en conséquence.

Lesdites motions, mises aux voix, sont rejetées, sur
division.

Sur motion de M. Allnand, appuyé par M. MacEachen,
ledit bill est agréé à l'étape du rapport, lu une troisième
fois et adopté.

Le Bill C-135, Loi créant des mécanismes et des insti-
tutions supplémentaires de financement dans le domaine
du commerce des hypothèques grevant des propriétés rési-
dentielles au Canada, rapporté avec des amendements
par le Comité permanent des finances, du commerce et
des questions économiques, est agréé à l'étape du rapport,
lu une troisième fois et adopté sur division.
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La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Chrétien, appuyé par M. Lang,-Que le Bill S-4, Loi
modifiant la Loi sur les parcs nationaux, soit maintenant
lu une deuxième foi et déféré au Comité permanent des
affaires indiennes et du développement du Nord canadien.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent des affaires indiennes et du
développement du Nord canadien.

Le Bill C-224, Loi modifiant le Régime de pensions du
Canada (NI 2), rapporté sans amendement par le Comité
permanent de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales, est agréé à l'étape du rapport, lu une troisième
fois et adopté.

Le Bill C-211, Loi prévoyant le versement d'alloca-
tions familiales, à l'égard des enfants, afin d'accroître
le revenu des familles canadiennes ainsi que d'alloca-
tions spéciales afin de pourvoir au soin et à l'entretien
d'autres enfants et modifiant en conséquence la Loi de
l'impôt sur le revenu, rapporté avec des amendements
par le Comité permanent de la santé, du bien-être social
et des affaires sociales, est agréé à l'étape du rapport,
lu une troisième fois et adopté.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Macdonald (Rosedale), appuyé par M. MacEachen,-Que
le Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver les
approvisionnements de produits pétroliers au Canada
durant les périodes d'urgence nationale résultant de pénu-
ries ou de perturbations du marché qui portent atteinte
à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à la stabi-
lité économique du Canada et modifiant la Loi sur l'Office
national de l'énergie, soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent des resssources na-
tionales et des travaux publics.

Le débat se poursuit;

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, les articles numéros 11,
33, 34 et 36 sont réservés.

M. Atkey, appuyé par M. Baker, propose,-Que, de
l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait étudier
la possibilité d'instituer un programme national de con-
servation des édifices et sites historiques ayant une valeur
architecturale et n'ayant pas été altérés moyennant une
aide financière qui serait accordée aux municipalités, aux
sociétés historiques et à d'autres organisations sans but
lucratif afin qu'elles puissent acquérir, restaurer et entre-
tenir ces édifices et sites et les affecter aux mêmes
usages publics ou privés qu'à l'origine, tout en les ouvrant

au public à intervalles réguliers.-(Avis de motion
n° 37).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le Sénat transmet un message à la Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, le Bill
C-233, Loi modifiant la Loi de 1972 sur les arrangements
fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces,
la Loi de 1964 sur la revision des arrangements fiscaux
entre le gouvernement fédéral et les provinces et la Loi
de l'impôt sur le revenu.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

M. Whittaker en remplacement de M. MacKay sur la
liste des membres du Comité permanent de l'agriculture.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Gray, membre du Conseil privé de la Reine,-
Copies (en français et en anglais) de l'arrêté en conseil
C.P. 1973-3658, en date du 27 novembre 1973, modifiant la
Partie II de l'annexe de la Loi sur les produits dange-
reux, conformément à l'article 8(3) de ladite Loi, cha-
pitre H-3, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n°
291-1/160G).

Par M. Marchand (Langelier), membre du Conseil privé
de la Reine,-Copies (en français et en anglais) du
budget d'établissement revisé d'Air Canada, pour l'année
se terminant le 31 décembre 1973, conformément au
paragraphe (2) de l'article 70 de la Loi sur l'adminis-
tration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970, ainsi que
copie de l'arrêté en conseil C.P. 1973-3704, en date du
29 novembre 1973, approuvant ledit budget. (Textes
français et anglais). (Document parlementaire n°
291-1/56B).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
du président de la Banque d'expansion industrielle, pour
l'année terminée le 30 septembre 1973, ainsi que le rap-
port des vérificateurs, conformément à l'article 30(4)
de la Loi sur la Banque d'expansion industrielle, chapitre
1-9, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-
1/162A).

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne
à lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité
des dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du
Règlement.

JOURNAUX 7 décembre 1973
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Buchanan, du Comité permanent des affaires in-
diennes et du développement du Nord canadien, pré-
sente le septième rapport dudit Comité, dont voici le
texte:

Le mardi 13 février 1973, le rapport annuel du minis-
tère des Affaires indiennes et du Nord canadien, pour
l'année financière qui s'était terminée le 31 mars 1972,
était présenté au Comité qui, le vendredi 20 juillet 1973,
recevait l'Ordre de renvoi suivant de la Chambre des
communes:

Il est ordonné,-Que permission soit accordée au Co-
mité permanent des affaires indiennes et du développe-
ment du Nord canadien de voyager d'un endroit à un
autre au Canada pendant le prochain ajournement afin
de visiter plusieurs parcs nationaux de l'Ouest et du
Nord et la région de la vallée du Mackenzie dans le cadre
de son étude du rapport annuel du ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien pour l'année financière
terminée le 31 mars 1972 et que le personnel de soutien
nécessaire l'accompagne.

Le Comité a tenu officiellement des réunions publiques
à Banff et à Jasper, les 23 et 24 août respectivement,
dans le cadre d'une tournée générale de prospection des
parcs nationaux de l'Ouest et du Nord. Nous avons reçu
plusieurs excellents mémoires dont la plupart laissaient
percevoir un sentiment de déception quant aux disposi-

tions administratives qui avaient été prises dans le cadre
du système de parcs nationaux. En outre, les audiences
ont donné à plusieurs membres du Comité l'occasion de
voir, pour la première fois, de leurs propres yeux, des
collectivités qui représentent pour des milliers de visi-
teurs chaque année ou le Canada, ou notre système de
parcs. Les membres du Comité ont été surpris de l'inté-
rêt que portent les citadins aux parcs.

Toutefois, le Comité ne peut ignorer la véhémente pro-
testation qui s'est élevée contre certaines pratiques admi-
nistratives, touchant plus particulièrement les villes de
Banff et Jasper et leurs habitants. Il y a longtemps que
le Comité entend ces protestations et a donc décidé de
présenter le rapport provisoire qui suit.

La nécessité d'établir des installations récréatives pour
occuper les heures de loisir exige un programme de parcs
à multiples aspects, notamment des parcs récréatifs, des
parcs à fins multiples, des parcs à l'état sauvage et des
parcs nationaux traditionnels. Le Comité n'est pas encore
en mesure de faire des recommandations sur une refonte
intégrale de la politique canadienne en matière de parcs
nationaux. Il lui faudra, pour y parvenir un programme
beaucoup plus général d'audiences publiques.

L'existence d'agglomérations au sein des parcs natio-
naux de l'Ouest exige une politique nationale qui réponde
tant au souhait des résidants de s'administrer eux-mêmes
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qu'à la nécessité pour le Service des parcs de préserver
ces lieux «de manière qu'ils restent intacts pour la jouis-
sance des générations futures».

La façon actuelle de procéder conteste dans une cer-
taine mesure le droit à l'autonomie locale, ce qui est tout
simplement inacceptable dans une démocratie. Les rési-
dants de Banff et de Jasper n'ont pas actuellement le
droit d'élire un Conseil local ayant une certaine autorité
ni le pouvoir d'imposer des taxes à des fins municipales;
ils ne peuvent non plus influencer directement l'avenir
de leur collectivité ni la conduite de leurs affaires. De
trop nombreuses décisions locales sont prises à 2,000
milles par des fonctionnaires d'Ottawa. En pratique, le
Bureau régional de l'Ouest de Parcs Canada, les adminis-
trateurs ou les surintendants locaux ont peu d'autorité
réelle. Cette forme de gouvernement absentéiste n'a pas
eu pour conséquence d'accroître la qualité de l'architec-
ture et de la planification qui devrait caractériser les
villes entourées par des parcs nationaux.

A Banff, on a créé un Comité consultatif formé de
citoyens. Il est élu et dirigé par les résidants locaux mais
son seul pouvoir est de conseiller. A Jasper, les résidants
refusent un Conseil sans pouvoir et Ottawa ne veut pas
s'engager dans des discussions suivies ou officielles avec
tout autre genre d'organisme.

Le Comité estime que les agglomérations qui se trou-
vent dans les parcs nationaux ne ressembleront jamais
aux autres. Le gouvernement, en tant que conservateur
de l'intérêt national des parcs nationaux, exige qu'on
contrôle en dernier ressort le développement des limites
des agglomérations sises dans les parcs. La Couronne, au
nom du Canada, devrait conserver la propriété des terres
et les autorités fédérales devraient avoir leur mot à dire
dans le choix des plans et l'aménagement des agglomé-
rations en général.

Toutefois, les résidants locaux doivent également pou-
voir exercer sensiblement plus de contrôle sur leurs in-
térêts propres. Depuis quelque temps seulement, la ten-
dance va en ce sens mais on ne progresse vraiment que
très lentement.

En mars 1970, l'Assemblée législative de l'Alberta a
décidé d'appuyer à l'uninimité une résolution autorisant
la province à élaborer un plan d'autonomie locale.

En mars 1972, le premier ministre de l'Alberta a déposé
un rapport présenté par le ministère des Affaires muni-
cipales de l'Alberta, rapport qui traitait des moyens de
parvenir à une plus grande autonomie dans les deux
l]oali'és.

Depuis avril 1973, les représentants de Parcs Canada et
du Conseil consultatif de Banff se sont rencontrés afin
de discuter de la délégation officielle de certains pouvoirs
municipaux à un organisme administratif de cette ville.

Le 21 novembre, Parcs Canada a créé un comité spécial
chargé de préparer pour le 30 avril 1974 des recomman-
dations tendant à attribuer un certain pouvoir à l'admi-
nistration locale de Banff.

Le Comité estime que cette étude devrait également
s'appliquer à Jasper et qu'elle devrait être publiée assez

tôt pour qu'on puisse tenir des audiences publiques avant
le début de la pleine saison touristique en 1974. En effet,
le délai du 30 avril signifie qu'on ne pourra en tenir avant
l'automne et donc que l'établissement d'une administra-
tion locale sera inutilement retardé.

En conséquence, le Comité recommande que:

(1) Avant le 15 mars 1974, Parcs Canada, de con-
cert avec le Conseil consultatif de Banff et des repré-
sentants désignés par les citoyens de Jasper, mettent

au point u nprojet tendant à doter ces agglomérations
d'administration municipale forte et que la proposition
comprenne un état complet, fiable et précis des frais
et des revenus correspondants.

(2) Le comité décrit en (1) ci-dessus propose une
formule de juste participation gouvernementale aux
frais occasionnés par une forme quelconque d'adminis-
tration municipale.

(3) Cette proposition d'administration locale devrait
faire l'objet d'audiences publiques à Banff et à Jasper,
qui devraient se terminer avant le 15 mai 1974; après
quoi, les résultats de ces audiences devraient être éva-
lués et des recommandations fermes rédigées par un
comité composé de représentants, un dans chaque cas,
des résidants de Banff, de Jasper, de Parcs Canada et
du ministère des Affaires municipales de l'Alberta, tous
devant voter sous la présidence d'une cinquième per-
sonne choisie par les quatre autres membres à l'una-
nimité.

(4) Les recommandations devraient faire l'objet d'un
plébiscite à Banff et à Jasper avant le 15 octobre 1974.

(5) La mise en vigueur d'une solide forme d'autono-
mie locale, si elle est approuvée par plébiscite, devrait
avoir lieu, effectivement, avant le 15 décembre 1974.

L'autonomie locale exigera le droit de percevoir des
impôts. A l'heure actuelle, le gouvernement fédéral per-
çoit, à la place de taxes municipales, des droits locatifs
fonciers. Ces droits proviennent du fait que les terres des
parcs ne peuvent être acquises en propriété libre, mais
seulement en vertu d'une concession frappée de droits.
Cependant, ces droits varient d'un cas à l'autre et font
l'objet de sérieuses discussions entre les résidants et les
autorités. Il est peut-être nécessaire de conserver un sys-
tème quelconque de location de terres, mais une fois le
gouvernement local en place, le système appliqué diffé-
rera presque certainement du système actuel.

Le Comité recommande que:

(6) La question de la location de terres soit passée
en revue à la lumière de la proposition relative à l'ad-
ministration locale qui fera l'objet d'un plébiscite.

La question du logement à Banff et à Jasper intéresse
particulièrement le Comité. Il y a une pénurie constante
et aiguë de logements, qui a été temporairement atténuée
grâce aux récents lotissements destinés à la construction
d'ensembles résidentiels à Banff et de maisons mobiles à
Jasper. Les résidants de Banff ont soulevé, au Comité,
le problème que représente le nombre important de pro-
priétés domiciliaires aux mains de non-résidants.
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Le Comité s'inquiète qu'on se soit mis à lotir de façon
sporadique pour répondre à des nécessités plutôt qu'à
une planification et que cette pratique conduira inévita-
blement, si elle se maintient, à la détérioration des agglo-
mérations. Nous croyons qu'à long terme, on devrait
limiter le nombre d'habitants de chaque agglomération
et que cette limite devrait être prévue de façon qu'elle
s'harmonise avec la beauté naturelle du site, tout en
tenant compte des recommandations de l'Alberta Environ-
mental Conservation Authority en ce qui a trait aux modes
de croissance dans les régions attenantes aux parcs
nationaux. Nous devrions nous efforcer de faire de ces
agglomérations des modèles d'excellence et des exemples
d'urbanisme pour tout le Canada.

Le Comité recommande que:
(7) Parcs Canada, de concert avec les représentants

du gouvernement de l'Alberta et ceux que désigneront
les localités de Banff et de Jasper, formulent des recom-
mandations immédiates cni ce qui concerne:

a) la mise sur le marché d'un nombre limité de lots
en 1974;
b) la limite imposée à la population de chaque agglo-
mération;
c) un plan pour la construction échelonnée de loge-
ments, y compris le réaménagement des vieux quar-
tiers de chaque agglomération; et
d) la possession de logement par des non-résidants.

La suppression éventuelle des aiguilles de division du
CN à Jasper préoccupe particulièrement le Comité. Toute
suppression de ce genre aurait naturellement des réper-
cussions sur la viabilité de la ville de Jasper que 1,200
habitants devraient quitter alors qu'ils fournissent, toute
l'année, l'appui et le personnel nécessaires aux entreplises
et aux services touristiques d'été. On a confié à un comité
créé à cette fin l'étude des possibilités de réinstallation
et des représentants des cheminots de Jasper font partie
du comité formé par Parcs Canada et le CN étant donné
l'intérêt direct qu'ils portent à la question. Conformément
aux principes voulant que tous les habitants de la localité
aient la possibilité de participer aux décisions qui les
touchent, nous proposons que le comité soit élargi pour
inclure d'autres représentants de la collectivité et qu'il
publie régulièrement un compte rendu complet de ses
délibérations.

D'autres questions importantes ont été soulevées au
Comité au cours des audiences à Banff et à Jasper, mais
le présent rapport n'en fait pas état. La question de l'ha-
bitation en est un cas bien évident. Bon nombre des ques-
tions soulevées relèvent d'une administration locale, ayant
les pouvoirs nécessaires. Nous estimons que la responsa-
bilité la plus urgente de ce comiét quant aux problèmes
des habitants des lotissements urbains, consiste à assurer
une bonne administration locale de ce genre.

Le Comité est conscient des problèmes spéciaux que
pose le parc national de Waterton, ou l'agglomération est
plus petite et où la plupart des habitants sont saisonniers.
Il est peu probable que cette localité puisse maintenir la
forme d'autonomie locale qui pourrait être utile à Banff
et à Jasper. Cependant, il faut établir certains moyens
officiels d'assurer la participation aux prises de décisions

de ceux qui, en tant que résidants ou propriétaires de
commerce, ont un grand intérêt en l'avenir des lacs du
parc national de Waterton et de ses agglomérations
urbaines.

Le Comité recommande que:
(8) Suite à la préparation des recommandations du

comité dont il est question à la recommandation (3) du
présent rapport, une audience publique soit tenue, sous
l'égide de Parcs Canada, ou de ce Comité permanent,
dans la localité de Waterton afin de discuter de l'avenir
de cette agglomération, et entre autres, des moyens
nécessaires à assurer la participation de la population
locale aux décisions.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages s'y
rapportant (fascicule n° 25) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 70 aux
Journaux.)

M. Firth, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-238, Loi modifiant la Loi électorale du Canada
(forme du bulletin de vote), qui est lu une première fois,
l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture en est
fixée à la prochaine séance de la Chambre.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les huit questions suivantes sont trans-
formées en ordres de dépôt de documents, savoir:

No 129-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totale Information
Canada a-t-il consacrée aux contrats accordés à des par-
ticuliers et à des organismes de l'extérieur aux fins de
recherche, développement et autres services de consulta-
tion?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et
des organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des
contrats aux fins de recherche, développement et autres
services de consultation pendant l'année financière en
cours, à combien se chiffre chaque contrat et quel en est
l'objectif? (Document parlementaire n° 291-2/129).

N° 2245-M. MacKay
Combien de causes le ministère de la Consommation et

des Corporations a plaidées contre l'industrie de l'auto-
mobile et du pétrole depuis 1950 et, a) quel a été le pour-
centage des causes gagnées et des causes perdues, b) quel
était le nom des sociétés accusées et quels étaient, en
résumé, les chefs d'accusation? (Document parlemen-
taire n° 291-2/2245).
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NI 2371-M. McKinnon
De 1968 à 1972, quelle somme a-t-on dépensée annuel-

lement dans chaque province a) en vue de financer des
programmes innovateurs concernant l'usage des drogues
à des fins non médicales, b) en vue d'aider les recherches
sociologiques sur l'usage des drogues à des fins non
médicales? (Document parlementaire n° 291-2/2371).

NI 2610-M. Forrestall
1. Dans quels pays le Canada maintient-il des forces

militaires?
2. Quels sont les effectifs des Forces armées canadien-

nes dans chacun de ces pays, a) militaire, b) civil?

3. Pour chacun de ces pays, quels ont été les frais d'ex-
ploitation et d'entretien au cours des années financières
1971-1972, 1972-1973 et 1973-1974? (Document parlemen-
taire n° 291-2/2610).

NI 3014-M. Wise
1. Quelle somme totale a-t-on dépensée aux termes de

la Loi sur la stabilisation des prix agricoles au cours de
chacune des années 1969, 1970, 1971 et 1972?

2. Combien les producteurs de chaque province ont-ils
reçu au total au cours de chaque année?

3. Au cours de chaque année, combien a-t-on consacré
au total, par province, à chaque denrée couverte par la
Loi? (Document parlementaire n0 291-2/3014).

NI 3070-M. Howard

Au cours du mois d'octobre 1973, des avions apparte-
nant au ministère de la Défense nationale ou relevant de
sa compétence ont-ils décollé de l'aéroport MDT de
Sandspit, Colombie-Britannique, et, dans l'affirmative,
a) quel était le modèle de chacun, b) à quelle date a eu
lieu chaque départ, c) quels étaient la nature et le but
de chaque vol, d) quels étaient le nom, le grade, s'il y a
lieu, le pays d'origine de chacune des personnes à bord
et s'agissait-il dans chaque cas (i) d'un membre de
l'équipage de l'avion ou (ii) d'un passager? (Document
parlementaire n° 291-2/3070).

N' 3071-M. Howard
Au cours du mois d'octobre 1973, y a-t-il un avion rele-

vant du ministère de la Défense nationale ou lui apparte-
nant qui a atterri à l'aéroport du MDT, à Sandspit, Co-
lombie-Britannique et, dans l'affirmative, a) quel était le
type d'appareil, b) quelle est la date de chaque atterris-
sage, c) quels étaient le but et la nature de chaque vol,
d) quels étaient le nom, le rang le cas échéant, et le pays
d'attache de chaque personne à bord de l'avion et cha-
cune de ces personnes était-elle (i) un membre de l'équi-
page (il) un passager? (Document parlementaire n° 291-
2/3071).

N° 3120-M. Forrestall

1. Combien de personnes se sont présentées aux con-
cours d'administrateur-stagiaire tenus récemment pour

ceux qui désiraient faire partie de la Fonction publique
du Canada, a) suivant les villes où ont eu lieu ces con-
cours, b) la langue officielle choisie?

2. Combien de postes doivent être pourvus par les can-
didats reçus?

3. Quel montant a été alloué et utilisé pour faire con-
naître à temps ces concours aux étudiants des diverses
universités canadiennes?

4. Le gouvernement a-t-il l'habitude de recourir aux
journaux étudiants ou d'apposer des affiches dans les
divers campus du Canada pour faire connaître ces con-
cours? (Document parlementaire n° 291-2/3120).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Un rappel au Règlement est soulevé par l'honorable
député de Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles) concer-
nant la procédure suivie par la Chambre relativement aux
Travaux des subsides.

DÉCLARATION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Le représentant de Winnipeg-Nord-
Centre a soulevé deux questions, la première qui porte
sur la priorité éventuelle de l'examen des motions por-
tant sur les questions de subsides inscrites au Feuilleton.
Je suis certain que tous les députés conviendront d'accor-
der la priorité à la motion inscrite au nom du chef de
l'opposition (M. Stanfield), qui est une motion de défiance,

Le député de Winnipeg-Nord-Centre a posé une ques-
tion intéressante sans doute, mais pas vraiment oppor-
tune; il voudrait savoir quand les deux autres motions
inscrites au noms du député d'Oshawa-Whitby et du
député de Calgary-Nord seront mises en délibération. En
supposant qu'elles soient recevables, elles devraient être
examinées ou mises en délibération comme travaux des
subsides un jour prévu pour l'étude des subsides, mais
pas aujourd'hui. Cela me paraît assez évident.

Je sais gré au député de Winnipeg-Nord-Centre de sa
remarque au sujet de la motion du député du Yukon sous
forme d'amendement à l'avis d'opposition au crédit 20a,
mais nous devrions peut-être permettre au chef de l'oppo-
sition de proposer sa motion, étant donné la notification
d'opposition du député de Winnipeg-Nord-Centre, à la-
quelle je m'associe. Je suis sûr que le député du Yukon
a des réserves au sujet de la recevabilité de l'une ou
l'autre de ces questions, et on pourrait peut-être en dis-
cuter plus tard aujourd'hui.

Si la motion du chef de l'opposition aboutissait à une
mise aux voix avant 9 heures 45 ce soir, nous pourrions
alors examiner la question de procédure; dans le cas
contraire, on en traitera après 10 heures ce soir.
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Il est donné lecture de l'ordre portant prise en considé-
ration des travaux des subsides.

En conformité des dispositions de l'article 58 du Règle-
ment, M. Stanfield, appuyé par M. Bell, propose,-Que la
Chambre déclare que le gouvernement, à cause de sa
politique énergétique incompétente, inconséquente et in-
consistante qui apporte des pertes économiques au Canada
et des privations aux consommateurs, a perdu la confiance
de la Chambre.

Il s'élève un débat;

Ce jour étant le cinquième et dernier jour prévu pour
la période des subsides se terminant le 10 décembre 1973,'à 9 h. 45 du soir, M. l'Orateur interrompt les délibérations
suivant les dispositions du paragraphe (10) de l'article 58
du Règlement.

Ladite motion,
suivant:

Alexander
Alkenbrack
Allard
Andre
Arrol
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-Grey-
Dufferim-
Waterloo)

Beaudoin
Bell
Blenkarn
Boisvert
Caouette

(Charlevoix)
Caouette

(Temiscamingue)
Carter
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Coates
Cossitt
Crouse
Danforth
Darling
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Ellis
EpDo
Fairweather
Forrestail
Fortin
Frank
F raser
Gillies
Godin
Grafftey

mise aux voix, est rejetée, par le vote

(Vote no 61)
POUR

Messieurs

Hales
Haliburton
Hamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Hamilton
(Swift Current-

Maple Creek)
Hargrave
Hees
Hellyer
Higion
Hollands
Holmes
Horner

(Crowfoot)
Howie
Hueglin
Huriburt
Jarvis
Jelinek
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinskj
Lambert

(Bellechasse)
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Laprise
La Salle
Latulippe
Lawrence
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (MI-e)

(Kingston
et les Îles)

Marlnnis
(Cape Breton-
East Richmond)I

MacKay
MacLean
Macquarrie
Madill
Marshall
Masniuk

Matte
Mazankowski
MeCain
McCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
McKinnon
Mitges
Morgan
Muir
Munro

(Esquimaît-
Saanich)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nielsen
Nowlan
Oberle
O'Connor
O'Sullivan
Paproski
Patterson
Reilly
Reynolds
Ritchie
Roche
Rodriguez
Rondeau
Rynard
Schellenberger
Sehumacher
Scott
Skoreyko
Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Taylor
Tetrault
Thomas

(Moncton)
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams
Yewchuk-117.

Allmand
Andras
Barnett
Basf ord
Bechard
Bégin (MI-)
Benjamin
Blackburn
Biais
Blaker
Blouin
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caron
Chrétien
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
côté
Cullen
Cyr
Danson
Davis
De Bané
Demers
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Firth
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

(Ottawa-Est)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Goyer
Gray
Grier
Guay

(Saint-Boniface)
Guav (Lévis)

CONTRE

Messieurs

Guilbault
llIajdasz
Harding
Harney
Herbert
Hopkins
Howard
Isabelle
Jamieson
Jerome
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lachance
Laflamme
Lainie
Lalonde
Lang
Langlois
Laniel
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
Maelnnis (M-e)
Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mather
McRae
Morin (M-n)
Munro

(Hamilton-Est)
Neale

(Vancouver-
Est>

Nelson

Nesdoly
Nystroin
Olaussen
Olivier
Orlikow
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbirooke)
Penner
Peters
Portelance
Poulin
Prud'homme
Railton
Reid
Richardson
Rompkey
Rooney
Rose
Rlowland
Roy

(Timmins)
Roy

(LavaI)
Saltsman
Sauvé (M-ýe)
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stewart
(Cochrane)

Stollery
Symes
Thomas

(Maison-
neuve-Rosemont)

Trudeau
Trudel
Turner

(London-
Est)

Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis-135.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
le crédit 20a, au montant de $1,009,000 du ministère de
l'Énergie, des Mines et des Ressources, Sciences de la
terre-Dépenses du Programme, Budget supplémentaire
(A) pour l'année financière se terminant le 31 mars 1974,
soit agréé.

Un rappel au Règlement est soulevé par l'honorable
député de Winmipeg-Nord-Centre (M. Knowles) relative-
ment à l'acceptabilité d'une proposition d'amendement
soumise une fois que M. l'Orateur, en vertu des disposi-
tions du paragraphe (10) de l'article 58 du Règlement,
eut interrompu les délibérations.
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DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: A l'ordre. Je ne suis pas certain que
les députés soient persuadés que la Présidence ait trouvé
acceptables les excellents arguments qui lui ont été pré-
sentés. Il n'est pas vraiment nécessaire de revenir aux
précisions dont j'ai parlé en début de soirée. En fait, le
député de Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles) a fait
aujourd'hui un rappel au Règlement et s'est opposé aux
avis mentionnés au cours des dernières minutes dont l'un
était un avis d'amendement à un crédit précis du budget
et l'autre un avis d'opposition à un poste précis du
budget.

Les députés qui ont participé à ce débat, surtout le
député du Yukon (M. Nielsen) ont parlé longuement du
fait que les députés ont dans le passé cherché à contester
une partie d'un crédit au lieu du poste tout entier et de
temps à autre on a essayé de faire du poste tout entier et,
de temps à autre on a essayé de faire mettre aux voix
un crédit réduit ou une partie d'un crédit du budget.

Je pense que chaque fois que nous nous sommes trou-
vés dans cette situation, on a fait valoir l'argument que
le Règlement actuel, savoir le Règlement modifié en
1968 qui est entré en vigueur en 1969, ne permettait pas
aux députés--de la façon dont il avait été interprété en
tout cas-de mettre aux voix à n'importe quel moment
une fraction d'un crédit ou de proposer par voie d'amen-
dement la réduction d'un crédit du budget. Cependant,
les députés comprendront que je dois m'en tenir au Rè-
glement tel qu'il est à l'heure actuelle.

J'ai souvent dit que la procédure que nous avons adop-
tée quant aux prévisions budgétaires comporte peut-
être des lacunes et qu'il faudrait la modifier. Evidem-
ment, elle a causé tellement d'ennuis que nous devrions
le plus tôt possible, en temps utile, l'étudier de nouveau
et trouver un moyen d'étudier les prévisions budgétaires
que les députés jugeront plus satisfaisant. Mais le Rè-
glement est là. Il est assez difficile pour la présidence de
n'en pas tenir compte. L'article pertinent est évidemment
celui que les députés ont cité, l'article 58(10) du Règle-
ment qui stipule en partie: «Si la motion à l'étude au
moment de l'interruption est une motion de défiance,
l'Orateur met d'abord aux voix, sans autre débat ou
amendement, toute question qui s'y rattache et immédia-
tement met successivement aux voix, sans débat ni amen-
dement, toute question se rattachant aux affaires en déli-
bération concernant les crédits provisoires,»

Le député du Yukon a cité des commentaires et des
précédents qui, si je les comprends bien, sont antérieurs
à la modification du Règlement de 1968. L'article 58, qui
fait partie du nouveau Règlement, détermine clairement
les questions et les motions qui peuvent être mises en
délibération à propos du budget. Il y a un moment, le
député a dit qu'il n'y avait aucun moyen procédural par
lequel une partie d'un crédit ou d'un poste du budget
pouvait être mise aux voix. J'ai déjà signalé que cela
pouvait se faire mais, avec déférence, je ne pense pas

que la façon dont il a essayé de le faire ce soir est la
bonne. En effet, je crois que par le passé le député de
Peace River (M. Baldwin) avait, un jour des subsides,
mis en cause un certain nombre d'articles précis. Ces
crédits, étant des motions dont la Chambre était saisie,
pouvaient être débattus et faire l'objet d'amendements
en vue de les réduire. Mais la situation actuelle est
différente.

Le Règlement est très clair, me semble-t-il, en ce sens
qu'il ne peut y avoir débat à cette étape. Or, s'il ne peut
y avoir débat, il ne peut y avoir d'amendement. Le dé-
puté, me semble-t-il, cherche indirectement, en donnant
un avis de son intention de proposer un amendement, ce
qu'il ne peut faire directement, c'est-à-dire qu'il cherche
à avoir la parole en ce moment, à la présente étape,
pour débattre la motion et y proposer un amendement.

Il nous reste donc l'avis d'opposition proprement dit.
J'essaie de faire une distinction entre l'amendement, qui
constitue la première partie de l'intervention du député,
et l'avis de motion. Je dois lui dire que l'amendement ne
me semble aucunement recevable, et je ne vois pas com-
ment la présidence, même en donnant une interprétation
large, pourrait dire qu'on peut en saisir la Chambre en
ce moment. Il nous reste donc l'avis d'opposition.

Je dois dire que j'ai de sérieuses réserves quant à la
formulation de l'avis déposé par le député et tel que
reproduit au Feuilleton. Au moyen de cet avis, le député
cherche à réduire un crédit de $16,999.99. En fait, l'avis
d'opposition ne doit comprendre aucune argumentation
et doit éviter de réduire indirectement un crédit dont la
Chambre n'est pas saisie au moment de l'avis. La prési-
dence est disposée à passer outre à cet aspect de l'avis
d'opposition déposé par le député parce que, du fait que
l'avis ait été reçu et déposé, il a entraîné l'inscription au
Feuilleton d'une motion au nom du président du Conseil
du Trésor (M. Drury), de sorte que nous nous retrouvons
maintenant en fait devant une motion du président du
Conseil du Trésor.

Je pourrais décider que nous avons été saisis de façon
irrégulière de la motion à l'étude, mais il me semble quE
ce serait peut-être aller trop loin, car nous cherchons
encore, après quelques années, à comprendre et à inter-
préter ces articles, l'article 58 surtout. Il était bien en-
tendu par le député que non pas sa motion mais son
préavis d'opposition, ne crée pas de précédent-ce n'est
pas la motion qui est mise aux voix mais si les députés
désirent voter sur division, il s'agit de la motion du pré-
sident du Conseil du Trésor (M. Drury). Je ne cherche
certes pas à me montrer intransigeans au point de m'op-
poser à la mise aux voix de la motion du ministre pour
que la Chambre se prononce à ce sujet et non sur l'amen-
dement du député, et non pas vraiment sur son préavis
d'opposition mais sur la motion du ministre proprement
dite.

Je ne m'oppose pas à une interprétation éloignée du
Règlement et à faire ce que j'étais sur le point de faire
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il y a 30 ou 40 minutes, c'est-à-dire à mettre aux voix
la motion inscrite au nom du président du Conseil du
Trésor.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
le crédit 20a, au montant de $1,009,000 du ministère de
l'Énergie, des Mines et des Ressources, Sciences de la
terre-Dépenses du Programme, Budget supplémentaire
(A) pour l'année financière se terminant le 31 mars 1974,
soit agréé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée, sur division.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
le Budget supplémentaire (A) pour l'année financière se
terminant le 31 mars 1974, déposé à la Chambre le
7 novembre 1973, soit agréé.

Un rappel au Règlement est soulevé par l'honorable
député du Yukon (M. Nielsen) concernant l'à-propos
d'inclure trois crédits à caractère législatif d'un dollar,
dans le Budget supplémentaire (A) pour l'année finan-
cière se terminant le 31 mars 1974

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Je remercie les députés de leurs conseils
en ce qui concerne l'important argument soulevé par le
député du Yukon (M. Nielsen). La Chambre doit com-
prendre que la présidence approuve la décision qu'a citée
le député du Yukon. A l'époque où cette question fut
soulevée pour la première fois à la Chambre, en mars
1971, la présidence avait été autorisée à réserver sa
décision. Et après avoir sérieusement réfléchi aux argu-
ments soulevés par les députés en cette occasion-et je
crois me souvenir qu'au moins huit ou dix députés avaient
participé au débat-la présidence avait rendu la décision
qui a été citée plus tôt dans la soirée. L'une des parties
de cette décision qui nous intéresse est la suivante:
«Depuis l'adoption du nouveau Règlement, et un crédit
de $1 ayant des répercussions législatives n'a figuré
qu'une seule fois dans le budget supplémentaire. Ce
crédit particulier, inclus dans le budget supplémentaire
de 1970, n'a pas été mis en doute et n'a pas suscité de
rappel au Règlement. Aucune pratique n'a donc encore
été établie, sauf peut-être que jamais de postes statu-
taires de $1 visant à modifier un statut n'ont été inclus
dans le budget supplémentaire depuis la modification du
Règlement en 1968, à l'exception du cas unique susmen-
tionné. La Chambre peut donc affirmer de nouveau que,
lorsque ces propositions visent clairement à modifier des
lois existantes, elle devrait en être saisie au moyen d'un
bill modificateur et non d'un crédit dans le budget supplé-
mentaire.»

Je pense que c'était un bon principe destiné à guider la
Chambre dans son étude des mesures législatives et du
budget et je crois nécessaire de réaffirmer ce principe
aujourd'hui. Les trois crédits auxquels le président du

Conseil privé (M. MacEachen) a fait allusion sont de
toute évidence des crédits de $1. Je crois comprendre que
le précédent dont il a parlé, en particulier celui du mois
de juin 1973, n'était pas un crédit de $1. D'après moi, il
s'agissait d'un crédit de 2 millions de dollars. C'est là le
problème, car le crédit de $1 n'est rien d'autre-il s'agit
simplement d'une loi adoptée au moyen d'un crédit de $1
dans le budget et je crois que la Chambre ne devrait pas
excuser et appuyer une telle pratique.

Le président du Conseil privé (M. MacEachen) a dé-
claré que le budget comptait un grand nombre de crédits
législatifs d'un dollar. Si j'ai bien compris, ce ne sont pas
des crédits d'un dollar qui modifient une loi existante,
mais qui modifient une loi antérieure portant affectation
de crédits. Il y en a un grand nombre. Nous étudions
présentement neuf crédits semblables, mais ni le député
du Yukon ni aucun député à la Chambre, ni la présidence
n'ont donné à entendre qu'ils étaient irréguliers.

Je demande aux députés de bien vouloir examiner,
dans la mesure où il s'applique, un précédent qui figure
dans la 18e édition de May, à la page 731: «La question
s'est souvent posée de savoir si, dans un cas particulier,
l'autorisation accordée par la loi portant affectation de
crédits remplaçait de façon satisfaisante l'autorisation
donnée par un bill particulier; D'une part, en ce qui con-
cerne cette question, il n'existe aucune restriction légale
quant à la prérogative de la Couronne de présenter un
crédit, ou quant à celle du Parlement d'autoriser la dé-
pense prévue par ce crédit dans la loi portant affectation
de crédits. D'autre part, la loi portant affectation de cré-
dits est une mesure d'ordre général qui contient un grand
nombre d'articles et qui ne vise pas à définir les condi-
tions des dépenses. En outre, cette loi accorde des pou-
voirs pour une année seulement et ne s'applique donc pas
aux dépenses qui doivent se poursuivre pendant une cer-
taine période ou indéfiniment. Dans certains cas égale-
ment, la loi portant affectation de crédits a été utilisée
non seulement pour remplacer une loi précise, mais pour
passer outre aux limites imposées par une loi existante.

Le comité des comptes publics a constamment appelé
l'attention, dans ses rapports, sur ce qu'il considérait
comme des abus de la loi portant affectation de crédits
de l'une ou de l'autre des façons susmentionnées, et le
Trésor a répondu à cela en justifiant cette pratique pour
des raisons d'urgence plutôt que par principe.»

Je crois qu'une telle justification devrait s'entendre
d'un cas d'urgence plutôt qu'en principe. La présidence
doit rendre une décision en principe et je devrais alors
dire que la Chambre n'est pas dûment saisie de ces trois
crédits.

Si j'ai bien compris le député du Yukon, la question à
considérer est la suivante. Comme on l'a déjà fait quand
la présidence avait reconnu le principe qu'on ne devrait
pas essayer de légiférer par voie de crédits de $1. La
question a encore été présentée et la présidence a de-
mandé s'il y avait consentement pour étudier le crédit
quand même, et ce consentement allait être accordé. Si
c'est ce que je comprends à la situation ce soir, je de-
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manderais alors à la Chambre si elle entend nous per-
mettre d'inclure ces trois crédits dans le budget de dé-
penses et la motion qui lui serait présentée à ce moment-
ci.

Du consentement unanime, il est agréé,-Que les cré-
dits la-Justice, 50a-Santé nationale et Bien-être so-
cial et 30a-Affaires des anciens combattants, soient
inclus dans le Budget supplémentaire (A) pour l'année
financière se terminant le 31 mars 1974.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
le Budget supplémentaire (A) pour l'année financière
se terminant le 31 mars 1974, déposé à la Chambre le
7 novembre 1973, soit agréé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
le Bill C-239, Loi accordant à Sa Majesté certaines som-
mes d'argent pour le service public de l'année financière
se terminant le 31 mars 1974, soit maintenant lu une
première fois et imprimé.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une première fois et
l'impression en est ordonnée.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
à un Comité plénier.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
étudié en Comité plénier, rapporté sans amendement et
agréé à l'étape du rapport.

M. Drury, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Le Sénat transmet un message à la Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, les bills
suivants:

Bill C-228, Loi concernant la Loi sur la revision des
limites des circonscriptions électorales.

Bill C-232, Loi concernant la Loi sur la révision des
limites des circonscriptions électorales.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

M. Paproski en remplacement de M. Taylor sur la liste
des membres du Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics.

M. Paproski en remplacement de M. Whittaker sur la
liste des membres du Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales.

MM. Thomas (Moncton) et Whittaker en remplace-
ment de MM. Ellis et Stevens sur la liste des membres
du Comité permanent des transports et des communi-
cations.

MM. Fleming et Dupont en remplacement de MM.
L'Heureux et Lajoie sur la liste des membres du Comité
permanent des affaires indiennes et du développement
du Nord canadien.

M. Pelletier (Sherbrooke), en remplacement de M.
McRae sur la liste des membres du Comité permanent
des affaires indiennes et du développement du Nord
canadien.

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Drury,
S11 h. 49 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Macdonald (Rosedale), appuyé par M. MacEachen,-Que
le Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver les
approvisionnements de produits pétroliers au Canada
durant les périodes d'urgence nationale résultant de pénu-
ries ou de perturbations du marché qui portent atteinte
à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à la stabi-
lité économique du Canada et modifiant la Loi sur l'Office
national de l'énergie, soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent des ressources na-
tionales et des travaux publics.

Le débat se poursuit;

Du consentement unanime, la Chambre revient à
l'appel des Motions.

M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil privé de
la Reine, dépose sur la Table,-Avis de motion des voies
et moyens visant à modifier la Loi sur la taxe d'accise.
(Texte français et anglais). (Document parlementaire
n, 291-1/310D).

Le débat reprend sur la motion de M. Macdonald
(Rosedale), appuyé par M. MacEachen,-Que le Bill

C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver les approvi-
sionnements de produits pétroliers au Canada durant les
périodes d'urgence nationale résultant de pénuries ou de
perturbations du marché qui portent atteinte à la sécurité
et au bien-être des Canadiens et à la stabilité économique
du Canada et modifiant la Loi sur l'Office national de
l'énergie, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent des ressources nationales et des
travaux publics.

Le débat se poursuit;

Le Sénat transmet un message à la Chambre pour l'in-
former qu'il a adopté, sans amendement, le Bill C-224,
Loi modifiant le Régime de pensions du Canada (N° 2).

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.
26370-474
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Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Laflamme et Blaker, M"' Morin et MM. Forrestall,
Dick, Clarke (Vancouver Quadra), Nowlan, Haliburton et
Harney en remplacement de MM. Ethier, Stollery, Stewart
(Okanagan-Kootenay), Clark (Rocky Mountain), Wise,
Kempling, Schellenberger, Andre et Brewin sur la liste
des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

MM. Benjamin et Rose en remplacement de MM.
Rowland et Benjamin sur la liste des membres du Co-
mité permanent des transports et des communications.

M. Symes en remplacement de M. Herbert sur la liste
des membres du Comité permanent de la radiodiffusion,
des films et de l'assistance aux arts.

M. Whicher en remplacement de M. Cafik sur la liste
des membres du Comité spécial sur les tendances des
prix de l'alimentation.

MM. Railton et Smith (Saint-Jean) en remplacement
de MM. Poulin et Campbell sur la liste des membres du
Comité permanent des transports et des communications.

MM. Stewart (Okanagan-Kootenay) et Stollery en
remplacement de M'" Morin et M. Rooney sur la liste des
membres du Comité permanent des privilèges et élec-
tions.

MM. Langlois et Breau en remplacement de MM. Com-
tois et Langlois sur la liste des membres du Comité
permanent des transports et des communications.

M. Stevens en remplacement de M. McKenzie sur la
liste des membres du Comité permanent des transports
et des communications.

A 10 h. 28 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

En conformité des dispositions du paragraphe (2) de
l'article 60 du Règlement, M. Macdonald (Rosedale), au
nom de M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Con-
seil privé de la Reine, désigne le jeudi 13 décembre 1973,
pour l'étude d'une motion des voies et moyens déposée
sur la Table le 11 décembre 1973.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les huit questions suivantes sont transfor-
mées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 2556-M. Yewchuk
1. Quelles sociétés contrôlées par a) des Canadiens, b)

des Américains, c) des Britanniques, d) des Français
(France), e) des Allemands, f) des Japonais, g) des Rus-
ses, h) toute autre se sont vu accorder des permis d'ex-
ploration pétrolière par le gouvernement pour explorer
dans (i) le territoire du Yukon (il) les territoires du
Nord-Ouest (iii) chacune des provinces?

2. Quel ministère a la responsabilité de la concession
de permis concernant l'exploration pétrolière?

3. Le gouvernement consulte-t-il toujours les autochto-
nes avant d'accorder ces permis et, dans la négative, pour
quelles raisons?

4. Jusqu'à aujourd'hui, combien de plaintes ont été for-
mulées aux termes des lois fédérales de lutte contre la

pollution dans le cas des sociétés qui explorent le Nord
canadien?

5. a) Quelles étaient ces sociétés, b) quelle a été
l'amende imposée dans chaque cas?

6. Le gouvernement a-t-il, à quelque moment que ce
soit, ressenti la nécessité de mettre en vigueur a) la Loi
sur la prévention de la pollution des eaux arctiques, b)
la Loi sur les eaux intérieures du Nord, c) la Loi sur les
terres territoriales et, dans l'affirmative, à quelle date
et contre qui? (Document parlementaire n° 291-2/2556).

NI 2750-M", MacDonald (Kingston et les Îles)

1. La cale de halage de la rue Princess dans le port
de Kingston a-t-elle été vendue au gouvernement par
la ville de Kingston et, dans l'affirmative, a) quelle était
la superficie approximative du terrain, b) quand la vente
a-t-elle eu lieu, c) en vertu de quel décret du conseil
a-t-elle été achetée?

2. Le gouvernement a-t-il obtenu la permission de
remplir la cale et, dans l'affirmative, a) de qui, b) quand?

3. Qui a utilisé la cale entre 1966 et 1972 et combien
a-t-on versé pour l'utilisation de la cale pour chacune de
ces années et à qui a-t-on effectué les versements?

4. Une transaction a-t-elle été conclue entre le gou-
vernement et les sociétés Dunleary Investments Limited
,t Murney Development Limited en ce qui concerne la



JOURNAUX 12 décembre 1973

cale appartenant à l'État et, dans l'affirmative, à quelle
date le transfert de propriété a-t-il eu lieu et comment
s'est-il fait?

5. Si le transfert de propriété a vraiment eu lieu, le
gouvernement a-t-il consulté la province de l'Ontario
et le conseil municipal de la ville de Kingston avant de
procéder à la vente et, dans l'affirmative, quand ces
consultations ont-elles eu lieu?

6. a) Quels étaient le nom des directeurs, des adminis-
trateurs et des actionnaires des sociétés Dunleary Invest-
ments Limited et Murney Development Limited en no-
vembre 1972, b) y a-t-il eu des changements à la
direction de ces sociétés depuis novembre 1972?

7. Quels sont le nom des signataires de l'acte de trans-
fert de propriété de la cale appartenant au gouvernement
à ces sociétés?

8. Quels baux, ventes, renonciations, ou autres trans-
ferts de propriété ont été conclus relativement aux
terrains du port de Kingston depuis les renonciations
par la ville de Kingston en 1955, a) à qui les a-t-on
fait, b) quels étaient les dimensions et l'emplacement
des parcelles de terrain, c) quels montants a-t-on versés
pour chaque parcelle, d) quel est la durée des baux, e)
quand ont eu lieu les transactions, f) qui étaient les
administrateurs et les actionnaires des sociétés impli-
quées, g) quels transferts de-propriété ont été fait con-
cernant des terrains qui faisaient l'objet de transactions
avec d'autres sociétés ou particuliers, h) qui étaient les
administrateurs et les actionnaires de ces sociétés secon-
daires?

9. La ville de Kingston a-t-elle demandé au ministère
des Transports d'éclaircir les problèmes du droit de
propriété dans le port de Kingston et, dans l'affirmative,
a) à quelle date, b) quelles mesures a-t-on prises depuis
ce temps? (Document parlementaire n° 291-2/2750).

N° 2813-M. Rodriguez
Quel est le nom des bénéficiaires de subventions ou de

prêts accordés dans le cadre du Programme de dévelop-
pement et d'expansion des exportations pour chacune des
années financières 1972-1973 (du 1" janvier 1973 à la
fin de l'année financière) et 1973-1974 (jusqu'à ce jour)
et quels ont été, dans chaque cas, les montants accordés?
(Document parlementaire n° 291-2/2813).

N° 2816-M. Rodriguez
1. Quel est le nom des sociétés qui ont profité du Pro-

gramme d'amortissement fiscal accéléré (AFA) s'appli-
quant aux installations et au matériel de lutte contre la
pollution au cours de chacune des années financières de
1965-1966 à 1972-1973 (du 11" janvier jusqu'à la fin) et
1973-1974 à ce jour et, dans chaque cas, quels frais
a-t-on autorisés aux termes du Programme d'amortisse-
ment accéléré?

2. Quelles sont les qualités requises du personnel
chargé de déterminer si le matériel ou les installations
mentionnées dans la demande d'amortissement accéléré
peuvent réduire, atténuer ou éliminer un problème de
pollution et quelles normes applique-t-on pour définir
la réduction l'atténuation, l'élimination d'un tel problème?

3. Quels rapports d'inspection a-t-on rédigés en vue
d'apprécier le rendement du matériel ou des installations
dans la réduction, l'atténuation ou l'élimination d'un
problème de pollution?

4. Lorsque le rendement a été jugé insatisfaisant,
quelles mesures a-t-on prises en vue d'assurer une amé-
lioration ou de récupérer les montants de l'amortisse-
ment accéléré? (Document parlementaire n° 291-2/2816).

NI 2874-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973-

1974 (jusqu'ici) quelles sommes le Conseil national de
recherches a-t-il consacrées annuellement à la publicité
et/ou à l'information?

2. Quels sont le nom et l'adresse des entreprises et des
particuliers auxquels on a adjugé ces contrats, quelles
sommes a-t-on consacrées annuellement à la publicité
but de chacun des contrats?

3. Dans le cas des dépenses faites à des fins de publi-
cité et/on d'information par la division de la publicité
ou de l'information du ministère, quels étaient, dans
chaque cas la somme en cause et le but de la dépense?
(Document parlementaire n° 291-2/2874).

N° 2922-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973-

1974 (jusqu'ici) quelle somme totale le Conseil national
de recherches a-t-il consacrée annuellement à des con-
trats adjugés à des personnes et à des organismes de
l'extérieur à des fins de recherche, de développement et
pour d'autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l'adresse de ces personnes et
organismes de l'extérieur et quelles sommes étaient en
cause dans chaque contrat?

3. Quel était le but de chacun des contrats et le titre
de chacun des rapports soumis? (Document parlementaire
n° 291-2/2922).

N° 2954-M. Atkey
1. Le gouvernement a-t-il l'intention d'intervenir à ti-

tre d'ami de la cour dans l'action en justice n° 3495-73,
actuellement devant la Cour Suprême de l'Ontario, inten-
tée cont-e la General Motors of Canada au nom de Helen
Naken, Stephen Cranson, William Pearce, Robert Van-
diera et de tous ceux qui ont acheté des automobiles
neuves de modèle Firenza 1971 et 1972?

2. Les propriétaires de Firenza ont-ils été obligés de
compter presque uniquement sur l'aide de l'Association
pour la protection des automobilistes pour essayer d'ob-
tenir réparation de General Motors et, dans l'affirmative,
le gouvernement songe-t-il à accorder des fonds perma-
nents à l'Association qui est actuellement subventionnée
dans le cadre du Programme des initiatives locales, afin
de lui assurer une existence continue, ou alors à fournir
des fonds à d'autres groupes semblables d'automobilistes?

3. Quels critères a-t-on utilisés pour choisir les sept
automobiles de modèle Firenza qui ont servi à l'étude
effectuée par la Direction de la sécurité automobile et
routière du ministère des Transports le 16 juillet 1973?

4. Pour quelle raison le Direction de la sécurité auto-
mobile et routière a-t-elle considéré que sept automobiles
constituaient un échantillon suffisant pour lui permettre
de conclure que les automobiles de modèle Firenza ne
représentaient pas un danger pour la sécurité routière?

5. Le gouvernement a-t-il envisagé d'accroître les pou-
voirs et les installations de la Division des Enquêtes sur
les accidents et les défauts, qui relève de la Direction de
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la sécurité automobile et routière du ministère des Trans-
ports, pour éviter que l'on continue à se fier au système
américain de contrôle des défauts et, dans la négative,
pourquoi?

6. La Division des Enquêtes sur les accidents et les
défauts a-t-elle laissé entendre que le système électrique
de la Firenza constitue une source d'ennuis et, dans l'af-
firmative, l'éventualité d'un défaut du système ne justi-
fie-t-elle pas le rappel de toutes les Firenzas 1971 et 1972
pour des raisons de sécurité?

7. Le ministre des Transports a-t-il songé à élargir l'in-
terprétation de la Loi sur la sécurité des véhicules auto-
mobiles ou à y apporter des modifications afin de permet-
tre le rappel des automobiles qui risquent de mettre en
danger la sécurité des Canadiens sur les routes?

8. Le ministre de la Consommation et des Corporations
a-t-il l'intention de proposer une loi ou d'exercer des
pouvoirs afin d'empêcher désormais l'importation d'auto-
mobiles défectueuses au Canada et, dans l'affirmative,
quelles mesures prend-on ou prendra-t-on? qu'il entend
prendre?

9. Un conseiller indépendant en génie automobile a-t-il
examiné un échantillon d'automobiles modèle Firenza
pour le compte du ministère des Transports et a-t-il dé-
couvert que tous les véhicules comportaient des défauts
qui, selon lui, ne constituaient pas un «danger grave et
immédiat» pour la conduite sûre de ces automobiles et,
dans l'affirmative, le ministre de la Consommation et des
Corporations a-t-il l'intention de prendre des mesures en
ce qui concerne de tels défauts de fonctionnement?

10. Quelles mesures le ministre de la Consommation et
des Corporations a-t-il éventuellement l'intention de
prendre contre les concessionnaires d'automobiles qui ont
censément fait figurer dans leurs offres d'échange la note
de crédit de $250 offerte par General Motors aux proprié-
taires de Firenzas?

11. Le ministère de la Consommation et des Corpora-
tions a-t-il l'intention d'intenter des poursuites contre
General Motors en vertu des dispositions de la Loi rela-
tive aux enquêtes sur la coalition pour publicité trom-
peuse puisque la Firenza n'a pu répondre aux promesses
publicitaires de General Motors qui assuraient «une tenue
solide, une fiabilité soutenue, une durabilité à toute
épreuve et toute la science mécanique de GM»? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/2954).

N° 2982-M. Forrestall
1. Dans combien de cas la Partie XV de la Loi sur la

marine marchande du Canada a-t-elle été suspendue
conformément aux articles 663 et 665 de ladite loi, à
quelles dates, relativement à quels navires pour combien
de temps depuis le 1" janvier 1970?

2. Pour quelles raisons ces exemptions ont-elles été
accordées dans chaque cas? (Document parlementaire
n° 291-2/2982).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Macdonald (Rosedale), appuyé par M. MacEachen,--Que
le Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver les
approvisionnements de produits pétroliers au Canada

durant les périodes d'urgence nationale résultant de pénu-
ries ou de perturbations du marché qui portent atteinte
à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à la stabi-
lité économique du Canada et modifiant la Loi sur l'Office
national de l'énergie, soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent des ressources na-
tionales et des travaux publics.

Le débat se poursuit;

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre que
voici:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL
OTTAWA

le 12 décembre 1973
Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous aviser que l'honorable Wishart
F. Spence, O.B.E., juge puîné de la Cour suprême du
Canada, en sa qualité de suppléant de Son Excellence
le Gouverneur général, se rendra à la Chambre du Sénat
aujourd'hui, le 12 décembre, à 5 h. 45 de l'après-midi,
afin de donner la sanction royale à certains projets de loi.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de
ma haute considération.

Le Secrétaire administratif du Gouverneur général,
ANDRÉ GARNEAU

L'honorable
Le Président de la Chambre des communes

M. l'Orateur fait connaître à la Chambre qu'il a reçu
une communication l'informant qu'une vacance s'est pro-
duite dans la députation, savoir:

M. Harry Kuntz, député de la circonscription électorale
de Battle River, décédé.

En conséquence, il a adressé son mandat au directeur
général des élections lui enjoignant d'émettre un nouveau
bref d'élection pour ladite circonscription électorale.

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE DE BATTLE RIVER

CHAMBRE DES COMMUNES

A l'honorable Orateur de la Chambre des communes

Nous, soussignés, donnons avis par la présente, confor-
mément à l'article 10 de la Loi sur la Chambre des
communes, qu'une vacance est survenue dans la dépu-
tation à la Chambre des communes, pour la circonscrip-
tion électorale de Battle River, dans la province de
l'Alberta, par suite de la mort de M. Harry Kuntz député
de cette circonscription.

Donné sous nos seings et sceaux, à Ottawa, ce 12*
jour de décembre 1973.

(L.S.) JACK H. HORNER
Député de la circonscription électorale de Crowfoot

(L.S.) STANLEY S. SCHUMACHER
Député de la circonscription électorale de Palliser

12 décembre 1973 CHAMBRE DES COMMUNES



JOURNAUX 12 décembre 1973

Le débat reprend sur la motion de M. Macdonald
(Rosedale), appuyé par M. MacEachen,-Que le Bill
C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver les approvi-
sionnements de produits pétroliers au Canada durant les
périodes d'urgence nationale résultant de pénuries ou de
perturbations du marché qui portent atteinte à la sécurité
et au bien-être des Canadiens et à la stabilité économique
du Canada et modifiant la Loi sur l'Office national de
l'énergie, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent des ressources nationales et des
travaux publics.

Le débat se poursuit;

Le Sénat transmet un message à la Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, les bills
suivants:

Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et l'appréciation
des prises de contrôle d'entreprises commerciales cana-
diennes par certaines personnes et ceux de la création,
par certaines personnes, d'entreprises nouvelles au Ca-
nada.

Bill C-211, Loi prévoyant le versement d'allocations
familiales, à l'égard des enfants, afin d'accroître le revenu
des familles canadiennes ainsi que d'allocations spéciales
afin de pourvoir au soin et à l'entretien d'autres enfants
et modifiant en conséquence la Loi de l'impôt sur le
revenu.

Un message est reçu de l'honorable Wishart F. Spence,
O.B.E., juge puîné de la Cour suprême du Canada, à titre
de suppléant de Son Excellence le Gouverneur général,
qui exprime le désir que la Chambre se rende immédiate-
ment dans la salle des séances du Sénat.

M. l'Orateur, accompagné de la Chambre, se rend en
conséquence au Sénat.

Au retour,

M. l'Orateur fait savoir que, lorsque la Chambre s'est
rendue auprès de l'honorable suppléant de Son Excel-
lence le Gouverneur général dans la salle des séances du

Sénat, Son Honneur a bien voulu donner, au nom de
Sa Majesté, la sanction royale aux bills suivants:

Bill C-224, Loi modifiant le Régime de pensions du
Canada (NI 2)-Chapitre n° 41.

Bill C-228, Loi concernant la Loi sur la révision des
limites des circonscriptions électorales-Chapitre n° 42.

Bill C-232, Loi concernant la Loi sur la révision des
limites des circonscriptions électorales-Chapitre n° 43.

Bill C-211, Loi prévoyant le versement d'allocations
familiales, à l'égard des enfants, afin d'accroître le revenu
des familles canadiennes ainsi que d'allocations spéciales
afin de pourvoir au soin et à l'entretien d'autres enfants
et modifiant en conséquence la Loi de l'impôt sur le
revenu-Chapitre n° 44.

Bill C-233, Loi modifiant la Loi de 1972 sur les ar-
rangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les
provinces, la Loi de 1964 sur la révision des arrange-
ments fiscaux entre le gouvernement et les provinces et
la Loi de l'impôt sur le revenu-Chapitre n° 45.

Bill C-132, Loi prévoyant l'examen et l'appréciation
des prises de contrôle d'entreprises commerciales cana-
diennes par certaines personnes et ceux de la création,
par certaines personnes, d'entreprises nouvelles au Ca-
nada-Chapitre n° 46.

Modifßcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

MM. McCain, Ritchie et Haliburton en remplacement
de MM. Marshall, Carter et Stackhouse sur la liste des
membres du Comité permanent des affaires extérieures
et de la défense nationale.

MM. McKenzie, Schellenberger et Ellis en remplace-
ment de MM. McCain, Thomas (Moncton) et Whittaker
sur la liste des membres du Comité permanent des
transports et des communications.

A 6 h. 05 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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PRIÈRE

M. Horner (Crowfoot), du Comité permanent des
transports et des communications, présente le sixième
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du lundi 29 octo-
bre 1973, le Comité a étudié le Bill C-164, Loi autorisant
la prestation de fonds pour faire face à certaines dépenses
d'établissemnt du réseau des Chemins de fer Nationaux
du Canada et d'Air Canada depuis le 1", janvier 1973
jusqu'au 30 juin 1974, ainsi que la garantie, par Sa
Majesté, de certaines valeurs qu'émettra la Compagnie de
Chemins de fer Nationaux du Canada et de certaines
débentures qu'émettra Air Canada.

Le Comité recommande que le gouvernement étudie
l'opportunité de ne pas ratifier l'achat par Air Canada
de trente pour-cent du capital-actions de la compagnie
Wardair Canada Limited.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages
pertinents (fascicules n" 24, 25 et 26) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 71 aux
Journaux)

M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,- Copies, en français et en anglais, du
communiqué final publié à la suite de la session minis-
térielle du Conseil de l'Atlantique Nord tenue à Bruxelles
les 10 et 11 décembre 1973. (Document parlementaire
n° 291-6/26).

M. Lalonde, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, (en français et en anglais)
(1) du Rapport final du groupe d'étude sur le mercure
organique dans l'environnement. (Document parlemen-
taire n° 291-4/205);

(2) des mesures relatives aux recommandations dudit
groupe. (Document parlementaire n° 291-4/205A).

M. Broadbent, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), présente, avec la permission de la Cham-
bre, le Bill C-240, Loi modifiant la Loi sur les banques,
qui est lu une première fois, l'impression en est ordonnée
et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance
de la Chambre.

M. Broadbent, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), présente, avec la permission de la Cham-
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bre, le Bill C-241, Loi modifiant la Loi sur les compagnies
d'assurance canadiennes et britanniques (hypothèques
grevant des propriétés résidentielles), qui est lu une pre-
mière fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. Broadbent, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), présente, avec la permission de la Cham-
bre, le Bill C-242, Loi modifiant la Loi sur les com-
pagnies de prêt (hypothèques grevant des propriétés
résidentielles), qui est lu une première fois, l'impression
en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la
prochaine séance de la Chambre.

M. Broadbent, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), présente, avec la permission de la Cham-
bre, le Bill C-243, Loi modifiant la Loi sur les compagnies
fiduciaires (hypothèques grevant des propriétés résiden-
tielles), qui est lu une première fois, l'impression en est
ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la pro-
chaine séance de la Chambre.

M. Broadbent, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre), présente, avec la permission de la Chambre,
le Bill C-244, Loi modifiant la Loi nationale sur l'habi-
tation (hypothèques grevant des propriétés résidentielles),
qui est lu une première fois, l'impression en est ordonnée
et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance
de la Chambre.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération de la motion des voies et moyens visant à modi-
fier la Loi sur la taxe d'accise (document parlementaire
n° 291-1/310D), dont avis a été déposé sur la Table le
mardi 11 décembre 1973.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
donald (Rosedale), propose,-Que ladite motion soit
agréée.

L'honorable chef de l'Opposition soulève un rappel au
Règlement à l'effet que l'avis de motion des voies et
moyens portant sur deux sujets différents devrait, par
conséquent, être divisé.

M. l'Orateur réserve sa décision.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Macdonald (Rosedale), appuyé par M. MacEachen,-Que
le Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver les
approvisionnements de produits pétroliers au Canada
durant les périodes d'urgence nationale résultant de pénu-
ries ou de perturbations du marché qui portent atteinte
à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à la stabi-
lité économique du Canada et modifiant la Loi sur l'Office
national de l'énergie, soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics.

Le débat se poursuit;

Le Sénat transmet un message à la Chambre pour
l'informer qu'il a adopté le Bill C-176, Loi modifiant le

Code criminel, la Loi sur la responsabilité de la Cou-
ronne et la Loi sur les secrets officiels, avec l'amende-
ment suivant:

Page 18: Retrancher les lignes 18 à 46, inclusivement.

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Avant de passer aux initiatives parle-
mentaires, je pourrais peut-être rendre une décision sur
le rappel au Règlement qui a été fait. Plus tôt aujourd'hui,
lors de l'appel des ordres inscrits au nom du gouverne-
ment, le chef de l'opposition (M. Stanfield) a invoqué le
Règlement relativement à la validité de l'avis de motion
de voies et moyens concernant la loi sur la taxe d'accise
déposé à la Chambre le 11 décembre 1973. Le chef de
l'opposition a tenté de convaincre la présidence que l'avis
de motion de voies et moyens devrait être divisé parce
qu'il contient plus d'une proposition afin que les députés
aient l'occasion de se prononcer sur chaque proposition
s'ils le désirent. Je mentionne précisément la possibilité
de voter, car selon le Règlement, il ne doit pas y avoir de
débat sur une motion de ce genre mais seulement la pos-
sibilité de voter.

Les députés ont eu la générosité de permettre à la pré-
sidence d'examiner les arguments invoqués par le chef de
l'opposition et les opinions exprimées à la même occasion
par le député de Winnipeg-Nord-Centre (M. Knowles) et
par le président du Conseil privé (M. MacEachen).

Comme les députés le savent, j'en suis certain, l'autorité
de la présidence en ce qui concerne la division des ques-
tions est extrêmement limitée. Elle n'a jamais été exercée
au sujet du préavis d'un bill.

Le chef de l'opposition a cité à titre de précédent une
décision de monsieur l'Orateur Macnaughton qui avait
divisé une motion portant sur l'adoption d'un drapeau
national sous prétexte-et c'était une constatation de mon-
sieur l'Orateur Macnaughton-que la Chambre devait
examiner deux questions distinctes.

Les députés comprendront que cette fois-là la Chambre
avait été saisie d'une seule question qu'il fallait régler
d'un seul coup. Les députés n'étudiaient pas un bill ou
n'examinaient pas une des diverses étapes du processus
législatif. Toutefois, la Chambre est maintenant priée
d'examiner une motion officielle précédant la présentation
d'un ou plusieurs bills fondés sur la motion.

Un examen des précédents confirme qu'il n'y a pas eu
d'occasion dans le passé où une motion précédant un bill
ait été divisée. L'heure accordée à la présidence pour exa-
miner les précédents, les commentaires et le Règlement
a été utilisée, avec l'aide des fonctionnaires du bureau de
la Chambre, à essayer de déterminer s'il y a avait eu des
précédents qui auraient pu nous guider et nous aider à
rendre la décision que le chef de l'opposition (M. Stan-
field) aimerait voir la présidence rendre.

Les députés savent qu'il est possible de retracer de
nombreuses motions de voies et moyens qui renferment
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des propositions variées et diverses relatives à l'impôt.
Je pourrais citer bon nombre de précédents. Un ou deux
ont été consignés dans les Journaux de la Chambre du
19 juin 1971, lorsque M. Benson, membre du Conseil privé
de la Reine, a déposé sur le bureau un avis de motion
de voies et moyens tendant à modifier la loi de l'impôt
sur le revenu et d'autres lois et, plus tard, un avis de
motion des voies et moyens tendant à modifier la loi sur
la taxe d'accise et la loi sur la sécurité de la vieillesse.

Je puis assurer aux députés qu'il ressort de maints pré-
cédents analogues qu'une motion des voies et moyens ne
se rapporte pas simplement à une question mais à des
questions diverses, différentes et complexes. Étant donné
l'usage traditionnel à la Chambre, il serait donc bien
difficile pour la présidence de décider que la motion des
voies et moyens en question devrait être subdivisée.

Le président du Conseil privé (M. MacEachen) a signa-
lé qu'en fait, il ne s'agit pas de deux questions différentes
dans cet avis de motion. Selon lui, il n'y a qu'une pro-
position, énoncée en deux parties, traitant de l'imposition
d'un droit sur l'exportation du pétrole brut par le Canada.
Je pense qu'on pourrait disserter longuement sur le pour
et le contre, c'est-à-dire le point de vue du chef de l'oppo-
sition et le point de vue contraire exprimé par le prési-
dent du Conseil privé.

Sans aller au fond de la question et sans en aborder
cet aspect, mais jugeant de la situation du point de vue
strictement de la procédure et compte tenu des précé-
dents, la présidence devra déclarer qu'elle n'a pas la com-
pétence voulue pour mettre pour subdiviser la question
à l'heure actuelle.

Le point soulevé par le député de Winnipeg-Nord-
Centre (M. Knowles) est également très intéressant, mais
peut-être prématuré. Il sera probablement signalé et
débattu plus longuement plus tard.

Je puis assurer aux députés qu'avec l'aide des greffiers
de la Chambre, j'ai examiné le plus minutieusement pos-
sible le point soulevé par le chef de l'opposition. Il est
très important, je le reconnais, et doit être examiné sé-
rieusement. Néanmoins, je le répète, je ne serais pas en
droit, je pense d'établir un précédent en acceptant l'argu-
ment du chef de l'opposition et je dois donc rendre une
décision en conséquence.

A ce sujet, sur motion de M. Turner (Ottawa-Carle-
ton), appuyé par M. Macdonald (Rosedale), il est résolu,
-Que la motion des voies et moyens visant à modifier
la Loi sur la taxe d'accise dont avis a été déposé sur la
Table le mardi 11 décembre 1973, soit agréée.

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

Du consentement unanime, le Bill S-7, Loi concernant
The National Dental Examining Board of Canada, rap-

porté avec des amendements par le Comité permanent
des bills privés en général et du Règlement, est agréé à
l'étape du rapport.

M. Railton, appuyé par M. Walker, propose,-Que ledit
bill soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

(Avis de motions (documents))

M. Grier, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,-Qu'un ordre de la Chambre soit donné
en vue de la production de copie (y compris des budgets
supplémentaires A, B, X) de la prévision des programmes
(Révision des programmes) du ministère des Transports
pour la dernière année et dont le Parlement a approuvé
les dépenses. (Avis de motion portant production de docu-
ments n° 91).

Il s'élève un débat;

L'heure réservé aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Le débat reprend sur la motion de M. Macdonald
(Rosedale), appuyé par M. MacEachen,-Que le Bill
C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver les approvi-
sionnements de produits pétroliers au Canada durant les
périodes d'urgence nationale résultant de pénuries ou de
perturbations du marché qui portent atteinte à la sécurité
et au bien-être des Canadiens et à la stabilité économique
du Canada et modifiant la Loi sur l'Office national de
l'énergie, soit maintenant lu une deuxième fois et déféré
au Comité permanent des ressources nationales et des
travaux publics.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

MM. Stewart (Cochrane), Poulin, Macquarrie, Lessard,
Corriveau, Ritchie et Stevens en remplacement de MM.
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Guay (Saint-Boniface), Smith (Saint-Jean), Stevens,
Caron, Breau, Macquarrie et Ritchie sur la liste des
membres du Comité permanent des transports et des
communications.

MM. Munro (Esquimalt-Saanich), Danson, Madill et
Haliburton en remplacement de MM. Nowlan, Dupras,
Haliburton et Munro (Esquimalt-Saanich) sur la liste
des membres du Comité permanent des privilèges et
éflections.

M. Knight en remplacement de M. Nesdoly sur la liste
des membres du Comité permanent des comptes publics.

M. Leblanc (Laurier) en remplacement de M. Fleming
sur la liste des membres du Comité spécial sur les ten-
dances des prix de l'alimentation.

MM. Allard, Dupras, MacDonald (Egmont), Blais,
Munro (Esquimalt-Saanich) et Danson en remplacement
de MM. Matte, Blais, Ritchie, Danson, Haliburton et
Laflamme sur la liste des membres du Comité permanent
des privilèges et élections.

MM. Caron, Campbell, Comtois, Herbert, Corbin, Cor-
riveau et Korchinski en remplacement de MM. Lessard,
Corriveau, Poulin, Railton, Stewart (Cochrane), Turner
(London-Est) et Ellis sur la liste des membres du Co-
mité permanent des transports et des communications.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Davis, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) des travaux effectués
en vertu de la Loi sur le développement de la pêche,
pour l'année financière terminée le 31 mars 1973, confor-
mément à l'article 10 de ladite Loi, chapitre F-21, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/292).

Par M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) de Statistique
Canada, pour l'année financière terminée le 31 mars 1972,
conformément à l'article 4(3) de la Loi sur la statistique,
chapitre 15, Statuts du Canada, 1970-1971-1972. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/122A).

Par M. Lalonde, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du ministère de
la Santé nationale et du Bien-être social, pour l'année
financière terminée le 31 mars 1973, conformément à
l'article 13 de la Loi sur le ministère de la Santé nationale
et du Bien-être social, chapitre N-9, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/18B).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
du surintendant des assurances du Canada sur les com-
pagnies de fiducie et de prêt, pour l'année terminée le
31 décembre 1972, conformément à l'article 8 de la Loi
sur le département des assurances, chapitre 1-17, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/170A).

A 10 h. 30 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Cullen, du Comité spécial sur les tendances des
prix de l'alimentation, présente le troisième rapport dudit
Comité, dont voici le texte:

A la suite de la présentation de son deuxième rapport,
le mercredi 25 juillet 1973, le Comité a tenu dix séances.

Au cours de cette période, la Commission de surveillan-
ce du prix des produits alimentaires a été convoquée
pour discuter de son premier rapport trimestriel sur le
prix des denrées alimentaires et de l'évolution des coûts;
ce rapport a été présenté à la suite du premier mandat
confié à la commission par le Gouvernement, à savoir:
«de surveiller les mouvements des prix d'une vaste série
de produits alimentaires et de faire rapport tous les trois
mois.» Lors de la troisième rencontre du Comité avec la
Commission, on s'est également entretenu des tendances
actuelles du prix du boeuf.

En outre, le Comité a entendu l'honorable Eugene F.
Whelan, ministre de l'Agriculture, l'honorable Otto Lang,
ministre responsable de la Commission canadienne du blé,
l'honorable Herb Gray, ministre le la Consommation et
des Corporations ainsi que des hauts fonctionnaires de
son ministère notamment, MM. J. B. Seaborn, sous-
ministre adjoint (Consommation), J. J. Quinlan, c.r.,
sous-directeur des enquêtes, J. W. Morrow, chef de la
Direction des recherches, Bureau du directeur des enquê-
tes et recherches, direction des enquêtes sur les coalitions,

et l'honorable Marc Lalonde, ministre de la Santé natio-
nale et du Bien-être social.

La Commission de surveillance du prix des produits
alimentaires

Le premier rapport de votre Comité demandait au
gouvernement de créer une commission de surveillance
du prix des produits alimentaires. Avant, pendant et
après la création de la Commission aux termes de la
Loi sur les enquêtes, on peut dire, à juste titre, que
cette dernière a suscité de nombreux débats et s'est
attiré autant de critiques que d'éloges. Cette controverse
même concernant la Commission lui a fait la meilleure
des publicités, en captant l'attention de nombreuses per-
sonnes.

Les membres de votre Comité ont été aussi divisés et
le sont encore autant que les consommateurs canadiens
en général, dans leurs vues sur le rôle de la Commission.
L'efficacité de la Commission, certaines déclarations de
sa Présidente, le contenu de certains de ses rapports,
sont autant de sujets qui ont été longuement débattus
par les membres de votre Comité.

Votre Comité est alarmé par le rapport de Statistique
Canada qui indique de nouvelles hausses dans le prix
des produits alimentaires au cours du mois de novembre
et croit qu'il faut continuer à être vigilant. Votre Comité



JOURNAUX 14 décembre 1973

est d'avis que la Commission de surveillance du prix
des produits alimentaires pourrait jouer un rôle utile
à cet égard.

Recommandations

Le Comité recommande:
1. QUE LA CHAMBRE ÉTUDIE L'OPPORTUNITÉ

DE MODIFIER SON RÈGLEMENT DE FAÇON À POU-
VOIR CRÉER UN COMITÉ PERMANENT DE LA CON-
SOMMATION.

Le Comité est d'avis que le consommateur canadien
profiterait de la création d'un Comité permanent de la
consommation. Le Comité est également d'avis que des
lois importantes, comme dans le cas des amendements à
la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, devraient
provenir du ministère de la Consommation et des Corpo-
rations et ces lois pourraient faire l'objet d'une étude
plus appropriée par un Comité de la consommation. Dans
le cas de la mise sur pied par la Chambre d'un comité
permanent de la consommation, le Comité recommande
que le gouvernement adopte comme politique d'y ren-
voyer automatiquement tous les rapports de la Commis-
sion de surveillance du prix des produits alimentaires.

2. QUE LE GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ÉTUDIE
L'OPPORTUNITÉ D'ENTREPRENDRE IMMÉDIATE-
MENT L'ÉTUDE D'UNE POLITIQUE À LONG TERME
SUR L'ALIMENTATION AU CANADA, COORDONNÉE
PAR LE MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET QUE LE
GOUVERNEMENT ÉTUDIE L'OPPORTUNITÉ DE SOU-
METTRE CETTE QUESTION AUX COMITÉS PERMA-
NENTS APPROPRIÉS.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages per-
tients (fascicules 28 à 35 inclusivement) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 72 aux
Journaux.)

M. Stewart (Okanagan-Kootenay), du Comité perma-
nent des privilèges et élections, présente le deuxième
rapport dudit comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du jeudi 12 juillet
1973, le Comité a étudié le Bill C-203, Loi modifiant la
Loi électorale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et
la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses
d'élection, et a convenu d'en faire rapport avec les modi-
fications suivantes:

Article 2

Retrancher les lignes 5 et 6 de la page 2 et les rempla-
cer par ce qui suit:

chandises et services donnés ou fournis à l'exception
du travail
Ajouter immédiatement après la ligne 2 de la page 3

ce qui suit:
h) le coût des marchandises ou services assurés par
un gouvernement, une société de la Couronne ou tout
autre organisme public.

Retrancher les lignes 10 à 13 de la page 3 et les rem-
placer par ce qui suit:

lorsque la personne qui a fourni les marchandises ou
services exploite une entreprise qui consiste à fournir
ces marchandises ou services, le prix le plus bas exigé
pour une même quantité des marchandises ou services
par la personne qui les fournit, vers le moment où elle
les fournit, et lorsque la personne qui a fourni les mar-
chandises ou services n'exploite pas une entreprise qui
consiste à fournir ces marchandises ou services, le prix
le plus bas exigé pour une même quantité des mar-
chandises ou services par toute autre personne qui
fournit ces marchandises ou biens sur une échelle com-
merciale dans la région où ces marchandises ou servi-
ces sont fournis si le montant exigé est égal ou supé-
rieur à $100; la présente disposition ne s'applique pas
si le montant exigé est inférieur à $100;

Article 3

Retrancher la ligne 4 de la page 4 et la remplacer par
ce qui suit:

3. (1) L'alinéa 13(8)b) de ladite loi est abrogé et
remplacé par ce qui suit:

b) après le trentième jour qui précède le jour du
scrutin, radier du registre un parti enregistré

(i) qui n'était pas représenté à la Chambre des
communes la veille de la dissolution du Parlement
juste avant l'élection, et
(ii) qui n'avait pas, le trentième jour qui précède
le jour du scrutin à l'élection des candidats officiel-
lement présentés dans au moins cinquante cir-
conscriptions du Canada.

(2) L'article 13 de ladite loi est en outre modifié par
l'adjonction immédiatement après le paragraphe (8)
du paragraphe suivant:

(8.1) Le directeur général des élections doit radier
du registre tout parti enregistré qui ne se conforme
pas à l'un quelconque des paragraphes 13.1(2),
13.1(3), 13.3(1) et 13.3(2).

(3) L'article 13 de ladite loi est en outre modifié par
l'adjonction du paragraphe suivant:

Article 4

Retrancher les lignes 32 à 34 du paragraphe 13.1(2),
à la page 4 et les remplacer par ce qui suit:

(2) Chaque parti enregistré doit dans les trente jours
après l'entrée en vigueur du présent article ou dans les
trente jours après l'enregistrement du parti, quel que
soit le délai le plus long, remettre au directeur

Retrancher les lignes 14 et 15 du paragraphe 13.1(3),
à la page 5 et les remplacer par ce qui suit:

le parti enregistré doit, dans le délai de trente jours,
en informer le directeur général des élec-

Retrancher les lignes 29 à 34 de la page 5 et les rem-
placer par ce qui suit:

a) toute somme que fournit un particulier autre que
le candidat ou une corporation, un syndicat, une or-
ganisation ou association non constituée en corpora-
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tion pour toutes dépenses engagées pour la conduite
ou la direction de l'élection, soit à titre de con-
tribution, de don, de prêt, d'avance, de dépôt ou
à un autre titre, doit être versée pour son propre
compte, sur des sommes sur lesquelles il a un droit
réel, à l'agent enregistré du parti; et

Retrancher les lignes 41 à 44 de la page 7 et les rem-
placer par ce qui suit:

13.2(1) L'agent principal de tout parti enregistré qui,
par l'intermédiaire d'agents enregistrés agissant dans
le cadre des pouvoirs qui leur sont conférés à ce titre
ou d'autres personnes agissant au nom du parti enre-
gistré à la connaissance et avec le consentement d'un
dirigeant de celui-ci,

Ajouter immédiatement après la ligne 6 de la page 8,
ce qui suit:

(1.1) Pour le calcul, aux fins du présent article, du
montant des dépenses d'élection engagées par un parti
enregistré pour la conduite ou la direction d'une élec-
tion, il faut exclure toute somme afférente aux contri-
butions ou dons faits par le parti enregistré ou pour
son compte au profit de candidats à l'élection.

Ajouter immédiatement après la ligne 15 de la page 8
le paragraphe suivant:

(3) Le directeur général des élections doit, au plus
tard le trentième jour précédent le jour du scrutin,
établir le nombre de noms figurant sur toutes les listes
préliminaires des électeurs dans chaque circonscription
et doit immédiatement faire publier ce renseignement
dans la Gazette du Canada.

Retrancher les lignes 16 à 49, de la page 8, et les lignes
1 à 33, de la page 9, et remplacer par ce qui suit:

13.3(1) Tout parti enregistré doit, dans les trente
jours qui suivent l'entrée en vigueur de la présente loi
ou dans les trente jours qui suivent la date où le parti
est devenu un parti enregistré, selon celui de ces délais
qui expire le dernier, nommer un vérificateur qui doit
être une personne qui remplit normalement les fonc-
tions de vérificateur dans une province.

(2) Lorsqu'un vérificateur nommé par un parti enre-
gistré en application du paragraphe (1) cesse, pour
quelque raison, d'occuper ce poste, perd la qualité re-
quise au paragraphe (1) ou perd le droit d'agir comme
vérificateur ainsi qu'il est prévu au paragraphe (3),
le parti doit, dans le délai de trente jours, nommer un
autre vérificateur.

(3) Aucun président d'élection, scrutateur ou secré-
taire d'élection et aucun candidat, agent officiel d'un
candidat ou agent enregistré d'un parti enregistré, ni
l'associé, l'employé ou le commis de l'un d'eux, n'a le
droit d'agir comme vérificateur d'un parti enregistré.
Si l'une de ces personnes agit en cette qualité, elle est
coupable d'une infraction à la présente loi.

(4) Le vérificateur nommé par un parti enregistré
doit faire rapport à l'agent principal du parti relative-
ment à chaque rapport sur les recettes et dépenses du
parti pour un exercice financier et à chaque rapport

relatif aux dépenses d'élection du parti établi pendant
son mandat et il doit faire les vérifications qui lui per-
mettront de déclarer dans son rapport si, à son avis, le
rapport sur les recettes et dépenses ou sur les dépenses
d'élection présente fidèlement les renseignements con-
tenus dans les écritures comptables sur lesquelles il est
fondé.

(5) Le vérificateur, dans son rapport établi en appli-
cation du paragraphe (4), doit faire les déclarations
qu'il estime nécessaires dans tous les cas où

a) le rapport sur lequel porte son rapport ne présente
pas fidèlement les renseignements énoncés dans les
écritures comptables sur lesquelles il est fondé;
b) il n'a pas reçu des agents enregistrés et des diri-
geants du parti tous les renseignements et explica-
tions qu'il a exigés; ou
c) le parti enregistré n'a pas tenu des écritures
comptables appropriées, pour autant que le révèle
son examen

(6) Le vérificateur d'un parti enregistré doit avoir
accès, en tout temps, à tous les registres, documents,
livres, comptes et pièces justificatives du parti, et il a
le droit d'exiger des agents enregistrés et des dirigeants
du parti les renseignements et explications qui, à son
avis, peuvent être nécessaires pour l'établissement du
rapport prescrit par le paragraphe (4).

Retrancher les lignes 34 à 49 de la page 9 et les rem-
placer par ce qui suit:

13.4 (1) L'agent principal d'un parti enregistré doit
faire parvenir au directeur général des élections, à
l'égard de chaque exercice financier du parti, un rap-
port, établi en substance de la façon prescrite, par le
directeur général des élections, sur les recettes et les
dépenses du parti pour l'exercice financier, à l'excep-
tion des dépenses d'élection relatives à une élection
générale, ainsi que le rapport y afférent que le véri-
ficateur lui a fait en vertu du paragraphe 13.3(4).

Retrancher la ligne 4 de la page 10 et la remplacer
par ce qui suit:

a) le montant des sommes et la valeur conunerciale
des marchandises et services mises à la

Retrancher la ligne 5 de la page 10 et la remplacer
par ce qui suit:

disposition du parti au moyen de prêts, d'avances, de
dépôts, de con-

Retrancher la ligne 12 de la page 10 et la remplacer
par ce qui suit:

sont pas librement négociables, les gouvernements, les

Retrancher la ligne 27 de la page 10 et la remplacer
par ce qui suit:

des prêts, des avances, des dépôts, des dons ou des
contributions dont le

Retrancher la ligne 30 de la page 10 et la remplacer
par ce qui suit:

la période financière, des prêts, des avances, des dé-
pôts, des dons ou des
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Retrancher la ligne 33 de la page 10 et la remplacer
par ce qui suit:

cas, le montant du prêt, de l'avance, du dépôt, de la
contribution ou

Retrancher la ligne 34 de la page 10 et la remplacer
par ce qui suit:

du don ou celui de l'ensemble des prêts, des avances,
des dépôts, des con-

Retrancher les lignes 42 à 44 de la page 10, et les
lignes 1 à 13 de la page 11, et les remplacer par ce
qui suit:

d) le total de toutes les autres dépenses faites par
le parti ou pour son compte, à l'exception des dé-
penses d'élection relatives à une élection générale.

et ce rapport doit être transmis au directeur général
des élections, en même temps que le rapport du véri-
ficateur dont il est question au paragraphe (1), dans
les six mois qui suivent la fin de l'exercice financier
sur lequel il porte.

Retrancher les lignes 26 à 45 de la page 11, et les
lignes 1 à 16 de la page 12 et les remplacer par ce qui
suit:

13.5 (1) L'agent principal d'un parti enregistré doit
transmettre au directeur général des élections, rela-
tivement à chaque élection générale, un rapport, éta-
bli en substance de la façon prescrite par le directeur
général des élections, concernant les dépenses d'élec-
tion faites par le parti ou pour son compte relative-
ment à l'élection, ainsi que le rapport y afférent que
le vérificateur lui a fait en vertu du paragraphe
13.3(4).

(2) Le rapport de l'agent principal dont il est ques-
tion au paragraphe (1) doit indiquer les sommes dé-
pensées pour les dépenses d'élection et la valeur
commerciale des biens et des services reçus aux fins
de l'élection et il doit être transmis au directeur gé-
néral des élections, en même temps que le rapport
du vérificateur dont il est question au paragraphe (1),
dans les six mois qui suivent le jour du scrutin de
l'élection à laquelle il se rapporte.

Retrancher la ligne 12 de la version anglaise de la
page 13 et la remplacer par ce qui suit:

(b) procures for publication or acquiesces in the
pub-

Retrancher la ligne 1 de la page 13 et la remplacer
par ce qui suit:

13.7(1) Tout parti enregistré qui, par

Ajouter immédiatement après la ligne 18 à la page 13
ce qui suit:

c) entre le jour de l'émission du bref d'une élection
et le jour du scrutin, ou le jour du scrutin, fait
obtenir la publication dans une publication du gou-
vernement de documents qui favorisent ou contre-
carrent un parti enregistré en particulier ou à un
candidat en particulier, ou y consent

Retrancher le mot «directement> de la ligne 20, à la
page 13.

Ajouter immédiatement après la ligne 26 de la page 13
ce qui suit:

(2) Aux fins du paragraphe (1), l'avis d'une réu-
nion qui doit être tenue dans le principal but de dé-
signer un candidat à une élection est réputé ne pas
constituer la publication d'une annonce dans le but
de favoriser ou de contrecarrer un parti enregistré en
particulier ou l'élection d'un candidat en particulier.

(3) Aux fins du paragraphe (1) un avis d'activité,
de rencontre ou d'autre événement auquel le chef
d'un parti enregistré ou un candidat a l'intention de
participer ou une invitation à rencontrer et (ou) à
entendre le chef d'un parti enregistré ou un candidat
à un endroit précis n'est pas censé être de la publi-
cité visant à favoriser ou à contrecarrer directement
un parti enregistré en particulier ou l'élection d'un
candidat en particulier.

Retrancher les lignes 41 à 46 de la page 13, et les
lignes 1 à 9 de la page 14 et les remplacer par ce qui
suit:

(2) Le directeur général des élections doit, dès
qu'il lui est raisonnablement possible de le faire après
qu'il a reçu tous les rapports concernant les dépenses
d'élection qui doivent lui être transmis aux termes de
l'article 13.5 de la Loi électorale du Canada relative-
ment à la première élection générale à laquelle
s'applique l'article 13.2 de cette loi, faire rapport à
l'Orateur de la Chambre des communes relativement
aux dépenses d'élection des partis enregistrés, et ce
rapport doit être renvoyé en permanence au Comité
permanent de la Chambre des communes sur les privi-
lèges et les élections aux fins d'examen de l'opportu-
nité de la limitation des dépenses d'élection des partis
enregistrés prévue à l'article 13.2 de la Loi électorale
du Canada.

Article 6

Retrancher l'article 6 tel qu'il figure aux pages 14 et
15 et renuméroter les articles suivants en conséquence.

Article 8

Ajouter immédiatement après la ligne 33 à la page 16,
ce qui suit:

(3) Pour le calcul, aux fins du présent article, du
montant des dépenses d'élection faites par un candidat
soit directement soit par l'intermédiaire de son agent
officiel ou de toute autre personne agissant pour son
compte,

a) il faut exclure tous les frais de déplacemert du
candidat; et
b) il ne doit être inclus au titre des dépenses person-
nelles occasionnées au candidat par l'élection que
l'excédent de ces dépenses, si excédent il y a, sur la
part de celle-ci que le candidat est autorisé à payer
aux termes du paragraphe 62(17).

Retrancher la ligne 34 de la page 16 et la remplacer
par ce qui suit:

61.2 (1) Tout candidat autre qu'un candidat de ter-
ritoires du Nord-Ouest qui, directe-

Retrancher la ligne 3 de la version anglaise de la page
17 et la remplacer par ce qui suit:

(b) procures for publication or acquiesces in the pub-
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Retrancher le mot «directement» de la ligne 11 à la
page 17.

Retrancher la ligne 17 de la page 17 et la remplacer
par ce qui suit:

le but principal de désigner un candidat à

Retrancher le mot «directement» aux lignes 21 et 22 de
la page 17.

Article 9

Retrancher les lignes 23 à 41 de la page 17 et les lignes
1 à 34 de la page 18 et les remplacer par ce qui suit:

9. (1) Ladite loi est en outre modifiée par l'insertion,
immédiatement après l'article 62, de l'article suivant:

«62.1 (1) Tout candidat doit, au moment de la
nomination de son agent officiel, nommer un vérifi-
cateur, qui doit être une personne habile à remplir
les fonctions de vérificateur dans la province où est
située la circonscription électorale du candidat. Les
nom et adresse du vérificateur doivent être déclarés
au président d'élection sur le bulletin de présenta-
tion, suivant la formule n° 27, par le candidat ou de
sa part, le ou avant le jour des présentations.

(2) Lorsqu'un vérificateur nommé par un candi-
dat en application du paragraphe (1) cesse, pour
quelque raison, d'occuper ce poste, perd la qualité
requise au paragraphe (1) ou perd le droit d'agir
comme vérificateur ainsi qu'il est prévu au para-
graphe (3), le candidat doit immédiatement nom-
mer un autre vérificateur.

(3) Un président d'élection, scrutateur ou secré-
taire d'élection et un candidat, agent officiel d'un
candidat ou agent enregistré d'un parti enregistré ne
peut

a) exercer les fonctions de vérificateur d'un candi-
dat, ni,
b) s'il est associé au vérificateur d'un candidat ou
employé de ce vérificateur ou d'une firme à la-
quelle ce vérificateur est associé, prendre part à
l'examen ou à l'établissement du rapport d'un
vérificateur prévus par le présent article, sauf dans
la mesure prévue au paragraphe (6),

et quiconque contrevient au présent paragraphe est
coupable d'une infraction à la présente loi.

(4) Le vérificateur nommé par un candidat doit
faire rapport à l'agent officiel du candidat sur le
rapport concernant les dépenses d'élection établi par
le candidat ou pour le compte de celui-ci et il doit
faire les vérifications qui lui permettront de déclarer
dans son rapport si, à son avis, le rapport en ques-
tion représente fidèlement les renseignements con-
tenus dans les écritures comptables sur lesquelles
il est fondé.

(5) Le vérificateur, dans son rapport établi en
application du paragraphe (4), doit faire les déclara-
tions qu'il estime nécessaires dans tous les cas où

a) le rapport sur lequel porte son rapport ne pré-
sente pas fidèlement les renseignements contenus
dans les écritures comptables sur lesquelles il est
fondé;

b) il n'a pas reçu de l'agent officiel du candidat et
du candidat tous les renseignements et explications
qu'il a exigés; ou
c) l'agent officiel du candidat n'a pas tenu des écri-
tures comptables appropriées, pour autant que le
révèle son examen.

(6) Le vérificateur nommé par un candidat doit
avoir accès, à tout moment raisonnable, à tous les
registres, documents, livres, comptes et pièces justi-
ficatives de l'agent officiel du candidat et du candidat
qui se rapportent à l'élection, et il a le droit d'exiger
de l'agent officiel du candidat et du candidat
les renseignements et explications qui, à son avis,
peuvent être nécessaires pour l'établissement du rap-
port prescrit par le paragraphe (4).»

(2) Il est par les présentes donné pouvoir et ordonné
au directeur général des élections d'apporter à la for-
mule n° 27, le bulletin de présentation, les modifications
qui sont à son avis nécessaires pour donner effet au
paragraphe 62.1(1) de la Loi électorale du Canada, tel
que l'édicte le paragraphe (1).

Article 10

Retrancher les lignes 1 à 22 de la page 19 et les rem-
placer par ce qui suit:

d'élection le rapport que lui a fait le vérificateur con-
formément au paragraphe 62.1(4) et un rapport fidèle,
dûment signé et rédigé en substance suivant la formule
n° 64. Ce document, appelé dans la présente loi «rapport
concernant les dépenses d'élection», doit contenir, au
sujet de ce candidat, les états détaillés

a) de toutes les dépenses d'élection engagées, accom-
pagnées de toutes pièces justificatives et reçus qui s'y
rapportent, lesquels pièces justificatives et reçus sont
dans la présente loi, compris dans l'expression «rap-
port concernant les dépenses d'élection»;

Retrancher la ligne 25 de la page 19 et la remplacer
par ce qui suit:

«e) le montant des fonds et la valeur commerciale
des marchandises ou des services que met à

Retrancher la ligne 27 de la page 19 et la remplacer
par ce qui suit:

de prêt, d'avance, de dépôt, de contribution ou de don,
chacune des

Retrancher la ligne 33 de la page 19 et la remplacer
par ce qui suit:

bles, des gouvernements, les syndicats, des corporations

Retrancher la ligne 40 de la page 19 et la remplacer
par ce qui suit:

poration, gouvernement, syndicat, organisation et as-

Retrancher la ligne 45 de la page 19 et la remplacer par
ce qui suit:

prêt, une avance, un dépôt, un don ou une contribution
dont le mon-
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Retrancher la ligne 47 de la page 19 et la remplacer par
ce qui suit:

fait au profit du candidat des prêts, des avances, des
dépôts, des dons, ou

Retrancher la ligne 1 de la page 20 et la remplacer
par ce qui suit:

ces cas, le montant du prêt, de l'avance, du dépôt,
de la contribution

Retrancher la ligne 3 de la page 20 et la remplacer
par ce qui suit:

prêts, des avances, des dépôts, des contributions ou
des dons qu'il a ainsi

Retrancher la ligne 5 de la page 20 et la remplacer
par ce qui suit:

(1.1) Lorsqu'un prêt, une avance, un dépôt, une
contribution ou un

Retrancher la ligne 6 de la version anglaise à la page
20 et la remplacer par ce qui suit:

the use of a candidate is made by any local

Retrancher les lignes 7 et 8 de la page 20 et les rem-
placer par ce qui suit:

d'une circonscription d'un parti politique, enregistré
ou non, au profit d'un candidat, le rapport

Retrancher la ligne 10 de la page 20 et la remplacer
par ce qui suit:

graphe (1) doit, si le montant ou la valeur du prêt,
de l'avance, du dépôt, de la contribution ou du

Retrancher la ligne 12 de la page 20 et la remplacer
par ce qui suit:

des particuliers, corporations, gouvernements, syn-
dicats,

Retrancher la ligne 14 de la page 20 et la remplacer
par ce qui suit:

en corporation dont le prêt, l'avance, le dépôt, la con-
tribution ou le

Retrancher la ligne 15 de la page 20 et la remplacer
par ce qui suit:

don à une association locale de la cir-

Retrancher la ligne 16 de la page 20 et la remplacer
par ce qui suit:

conscription sont inclus dans le prêt, l'avance, le dé-
pôt, la contribu-

Retrancher la ligne 17 de la page 20 et la remplacer
par ce qui suit:

tion ou le don qu'une association locale

Retrancher la ligne 19 de la page 20 et la remplacer
par ce qui suit:

candidat et le montant ou la valeur du prêt, de
l'avance, du dépôt, de la contri-

Retrancher la ligne 21 de la page 20 et la remplacer
par ce qui suit:

liers, corporations, gouvernements, syndicats organis-

Retrancher la ligne 27 de la page 20 et la remplacer
par ce qui suit:

le prêt, l'avance, le dépôt, la contribution ou le don à
l'association

Retrancher la ligne 29 de la page 20 et la remplacer
par ce qui suit:

dans le prêt, l'avance, le dépôt, la contribution ou le
don que l'asso-

Retrancher la ligne 35 de la page 20 et la remplacer
par ce qui suit:

particuliers, corporations, gouvernements, syndicats,
or-

Retrancher la ligne 37 de la page 20 et la remplacer
par ce qui suit:

en corporation ayant fait un prêt, une avance, un
dépôt, une contribu-

Retrancher la ligne 41 de la page 20 et la remplacer
par ce qui suit:

rapport comme si ces prêts, avances, dépôts, contribu-
tions ou

Retrancher les lignes 46 à 50 de la page 20 et les rem-
placer par ce qui suit:

(7) Chaque rapport du vérificateur que reçoit le
président d'élection d'un agent officiel, accompagne
du résumé du rapport concernant les dépenses d'élec-
tion auquel il se rapporte, doit être publié aux frais
du directeur général des élections pour le compte de
la Couronne, du chef du Canada, dans un journal
publié ou diffusé dans la région où se sont tenues les
élections.

Article 11
Ajouter le mot «et- à la fin de la ligne 10 de la page 23.

Retrancher le mot <et. à la fin de la ligne 13 de la
page 23.

Retrancher la ligne 14 de la page 23 et la remplacer
par ce qui suit:

et il doit verser au vérificateur du candidat, sur le Fonds
du revenu consolidé, le moins élevé des montants sui-
vants: deux cent cinquante dollars ou les honoraires
figurant sur la note qu'il a présentée au candidat.

Retrancher les lignes 7 à 14 de la page 23 et les rem-
placer par ce qui suit:

une somme égale au total
a) du montant, déterminé en vertu de l'alinéa (1) b),
qui est porté sur le certificat;
b) du montant déterminé en vertu de l'alinéa (1)c)
qui est indiqué, le cas échéant, dans le certificat; et

c) de deux cent cinquante dollars.

Retrancher les lignes 33 à 38 de la page 23 et les
remplacer par ce qui suit:

receveur général doit verser au vérificateur du can-
didat auquel se rapporte ce certificat, sur le Fonds du
revenu consolidé le moins élevé des montants suivants:
deux cent cinquante dollars ou les honoraires figurant
sur la note qu'il a présentée au candidat.»

Article 12
Ajouter à la ligne 14 de la page 24 ce qui suit:

Le directeur général des élections doit nommer un
commissaire qui a pour fonctions, sous la surveillance
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du directeur général des élections, de veiller à ce que
les dispositions de la loi à l'égard des dépenses d'élec-
tion soient respectées et appliquées.-

Retrancher la ligne 8 de la page 24 et la remplacer par
ce qui suit:

paragraphes 63(1) ou (3), le directeur

Article 13
Retrancher les lignes 23 à 27 de la page 24 et les rem-

placer par ce qui suit:
b) un agent enregistré d'un parti enregistré agissant
dans le cadre des pouvoirs qui lui sont conférés à ce
titre ou une autre personne agissant au nom d'un
parti enregistré à la connaissance et avec le consente-
ment d'un dirigeant de celui-ci,

Article 15
Retranchement des lignes 29 à 46, de la page 26 et des

lignes 1 à 22, de la page 27, et les remplacer par ce qui
suit:

(2) A n'importe quel moment, lorsque trente jours
se sont écoulés après le rapport d'un bref d'élection ou
l'entrée en vigueur de la présente loi, tout parti enre-
gistré peut notifier au Conseil de la Radio-Télévision
canadienne et à l'agent principal ou au chef de tous les
autres partis enregistrés son intention d'entamer avec
eux des consultations en vue d'établir entre les partis
enregistrés une répartition du temps d'émission qui doit
leur être accordé en vertu du paragraphe (1) lors des
prochaines élections générales

(3) Lorsqu'un parti enregistré délivre une notifica-
tion visée au paragraphe (2), il fixera une date à la-
quelle les consultations devront commencer, mais cette
date ne sera pas antérieure à six semaines après la
délivrance de la notification.

(4) Après avoir reçu une notification visée au para-
graphe (2), le Conseil de la Radio-Télévision cana-
dienne communiquera avec l'agent principal ou le chef
de tous les partis enregistrés et indiquera l'endroit où
les consultations devront commencer à la date fixée
dans la notification, en conformité du paragraphe (3),
et présidera la réunion.

(5) Lorsque le Conseil et les représentants des partis
enregistrés parviennent à un accord sur une répartition
des six heures et demie, cette répartition est obligatoire
pour chacun des partis enregistrés.

(6) Lorsqu'on ne parvient à aucun accord sur la ré-
partition du temps en vertu du paragraphe (5) au
cours des quatre semaines qui suivent la date fixée
dans la notification demandant l'ouverture des consul-
tations délivrées en application du paragraphe (2), le
Conseil de la Radio-Télévision canadienne doit, dans
les deux semaines qui suivent la période de quatre
semaines, notifier à chaque parti enregistré une pro-
position de répartition de temps entre les partis enre-
gistrés; lorsque le Conseil ne reçoit aucune objection à
cette proposition dans la semaine qui suit la notification
de cette proposition, la répartition proposée est obli-
gatoire pour chacun des partis enregistrés.

(7) Lorsque le Conseil de la Radio-Télévision cana-
dienne reçoit, dans le délai prévu à cet effet au para-

graphe (6), une objection à la proposition de répartition
du temps, il doit consulter les représentants de chacun
des partis enregistrés et, par la suite, confirmer ou
modifier la répartition proposée et notifier sa décision
à chaque parti enregistré et, sur délivrance de cette
notification, la répartition proposée, confirmée ou modi-
fiée, est obligatoire pour chacun des partis enregistrés.

(8) Si, à tout moment après la répartition du temps
effectuée en vertu du présent article est devenue
obligatoire pour les partis enregistrés, un nouveau
parti devient un parti enregistré par le directeur gé-
néral des élections, le parti nouvellement enregistré
doit, dans les trente jours qui suivent son enregistre-
ment, délivrer au Conseil de la Radio-Télévision cana-
dienne et à l'agent principal ou au chef de tous les
autres partis enregistrés une notification demandant
que la répartition précédemment devenue obligatoire
en vertu du présent article soit modifiée.

(9) Lorsque le Conseil de la Radio-Télévision cana-
dienne reçoit une notification en vertu du paragraphe
(8), il indique un endroit et une date, antérieure au
quinzième jour suivant la délivrance de cette notifi-
cation, à laquelle tous les représentants des partis en-
registrés doivent se rencontrer afin de se consulter en
vue de modifier la répartition des six heures et demie
effectués précédemment afin de faire une place au
parti nouvellement enregistré et si, dans un délai de
trois jours, les partis enregistrés ne peuvent parvenir
à un accord sur le modification de la répartition des
six heures et demie, le Conseil de la Radio-Télévision
canadienne doit, dans les deux jours qui suivent la
rupture de ces consultations, leur notifier une proposi-
tion de répartition du temps modifiée, et cette proposi-
tion doit être obligatoire.

et renuméroter les paragraphes suivants en conséquence.

Ajouter immédiatement après la ligne 46 de la page 27
ce qui suit:

(12) Au plus tard cinq jours après que le Conseil
de la Radio-Télévision canadienne a délivré cette noti-
fication, chaque parti enregistré doit indiquer, par
écrit, à chaque radiodiffuseur à qui il entend acheter
du temps d'émission, sa préférence quant à la propor-
tion de périodes commerciales et de périodes d'émission
dont il doit disposer et quant aux jours où les périodes
ainsi réparties doivent être disponibles.

(13) Tout radiodiffuseur qui reçoit une notification
visée au paragraphe (12) doit, dans un délai de trois
jours, consulter les représentants du parti enregistré
dans le but de parvenir à un accord sur les demandes
du parti enregistré.

(14) Lorsqu'on ne parvient à aucun accord en vertu
du paragraphe (13), la question doit être déférée au
Conseil de la Radio-Télévision canadienne qui doit
immédiatement notifier une proposition de répartition
qui doit être finale et obligatoire pour le parti en-
registré et le radiodiffuseur.

(15) Toute proposition faite par le Conseil de la
Radio-Télévision canadienne en vertu du paragraphe
(14) doit tenir compte de la règle reconnaissant à
chaque parti enregistré la liberté et la possibilité de
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déterminer la proportion de périodes commerciales et

de périodes d'émission dont il doit disposer et les jours
où les périodes ainsi réparties doivent être disponibles.

et renuméroter les paragraphes suivants en conséquence.

Ajouter, après la ligne 40 de la page 28 ce qui suit:

(18) Tout radiodiffuseur qui exploite une entreprise
de radiodiffusion qui fait partie d'un réseau doit, sous
réserve des règlements établis en application de la Loi
sur la radiodiffusion et des conditions de sa licence,
diffuser d'émissions dont le radiodiffuseur ou toute
autre personne titulaire d'une licence d'exploitation
d'une entreprise de radiodiffusion est à l'origine, un
certain nombre de périodes d'émission, périodes qui
doivent être accordées gratuitement aux partis en-
registrés, selon la proportion fixée par la répartition
et toute nouvelle répartition effectuée en vertu du
présent article, et leur nombre ainsi que le total du
temps d'émission doivent être déterminés après consul-
tation avec les représentants des partis enregistrés et le
Conseil de la Radio-Télévision canadienne.

(19) Le temps d'émission accordé en vertu du para-
graphe (18) doit s'ajouter aux six heures et demie de
temps d'émission accordées en vertu du paragraphe (1).

(20) Il ne doit pas être tenu compte du temps
accordé à un parti enregistré en vertu du paragraphe
(18) et utilisé par ce parti dans le calcul des dépenses
d'élection du parti.

(21) Un radiodiffuseur qui refuse d'accorder du
temps d'émission en vertu du paragraphe (18) à la
satisfaction du Conseil de la Radio-Télévision cana-
dienne est coupable d'une infraction à la présente loi et
passible, sur déclaration sommaire de culpabilité, d'une
amende ne dépassant pas vingt-cinq mille dollars.

et renuméroter les paragraphes suivants en conséquence.

Retrancher l'article 99.3 figurant aux pages 29 à 32.

Renuméroter les articles 99.4 et 99.5 qui deviennent
respectivement les articles 99.3 et 99.4.

Remplacer aux lignes 10 et 28 de la page 33 la men-
tion de l'article 99.4 par une mention de l'article 99.3.

Remplacer aux lignes 5 et 11 de la page 34 la mention
de l'article 99.5 par une mention de l'article 99.4.

Retrancher la ligne 21 de la page 33 et la remplacer
par ce qui suit:

prise entre six heures du matin et neuf heures du
matin, midi et deux heures de l'après-midi et quatre
heures de l'après-midi et sept

Article 20

Retrancher les lignes 30 à 34, de la page 35, et rem-
placer par ce qui suit:

titre de l'ensemble des sommes versées par le contri-
buable, durant l'année, à titre de contributions, à des
partis enregistrés et à des candidats, pour l'élection
d'un ou plusieurs députés à la Chambre des com-
munes du Canada (appelées au présent article -la
somme versée»),

Retrancher les lignes 6 et 7, de la page 36, et rem-
placer par ce qui suit:

si le paiement de chaque somme comprise dans la
somme versée est prouvé en produisant

Retrancher les lignes 36 à 41 de la page 38 et les
remplacer par ce qui suit:

24. (1) Sous réserve du paragraphe (2), la présente
loi entrera en vigueur six mois, jour pour jour, après
la date de sa sanction ou, si le directeur général des
élections a publié un avis relatif à la présente loi
dans la Gazette du Canada, moins de six mois après
cette date, en application de l'article 111(1) de la
Loi électorale du Canada, à la date de la publication
de cet avis.

(2) Si aucun avis relatif à la présente loi n'a été
publié dans la Gazette du Canada en application de
l'article 111(1) de la Loi électorale du Canada dans
les six mois qui suivent la date de la sanction de la
présente loi et que des brefs d'élection relatifs à une
élection générale sont en vigueur à l'expiration de ce
délai, la présente loi entrera en vigueur le lendemain
de la date fixée pour le rapport de ces brefs.

(3) L'article 126.1 de la Loi de l'impôt sur le revenu
édicté par l'article 20 de la présente loi s'applique aux
sommes versées, de la façon qui y est prévue, à la date
d'entrée en vigueur de la présente loi ou ultérieu-
rement.

Le Comité a ordonné la réimpression du Bill C-203,
tel que modifié, pour l'usage de la Chambre des com-
munes, à l'étape du rapport.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages re-
latifs à ce Bill (fascicules n" 12 à 26 inclusivement) est
déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audif
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n' 73 aux
Journaux).

M. Lalonde, membre du Conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,-Copies, en français et en anglais, du
rapport final de la Commission d'enquête sur l'usage des
drogues à des fins non médicales, en date du 14 décembre
1973. (M. Gérald Le Dain, président). (Document parle-
mentaire n° 291-4/105).

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en fran-
çais et en anglais, du rapport du surintendant des assu-
rances du Canada au sujet des compagnies de petits prêts
et des prêteurs d'argent détenant des permis en vertu de
la Loi sur les petits prêts, pour l'année terminée le 31 dé-
cembre 1972. (Document parlementaire n, 291-1/241A).
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M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen, présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-245, Loi imposant des droits sur les exportations de
pétrole brut du Canada, imposant une taxe sur les expor-
tations de pétrole en vertu de la Loi sur la taxe d'accise et
répartissant certains des revenus retirés de cette taxe,
qui est lu une première fois, l'impression en est ordonnée
et la deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance
de la Chambre.

Le texte du message et de la recommandation du Gou-
verneur général imprimé en conformité des dispositions
du paragraphe (2) de l'article 62 du Règlement, au sujet
du bill précité se lit ainsi:

Son Excellence le Gouverneur général recommande à la
Chambre des communes une mesure imposant des droits
sur les exportations de pétrole brut du Canada, imposant
une taxe sur les exportations de pétrole en vertu de la Loi
sur la taxe d'accise et répartissant certains des revenus
retirés de cette taxe en prévoyant qu'il doit être payé, sur
le Fonds du revenu consolidé, aux provinces qui y sont
désignées pour une période prescrite, une proportion de
50% des revenus à ces provinces calculée de la façon
indiquée dans la mesure.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Macdonald (Rosedale), appuyé par M. MacEachen,-Que
le Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver les
approvisionnements de produits pétroliers au Canada
durant les périodes d'urgence nationale résultant de pénu-
ries ou de perturbations du marché qui portent atteinte
à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à la stabi-
lité économique du Canada et modifiant la Loi sur l'Office
national de l'énergie, soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics.

Le débat se poursuit;

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi au Comité permanent des finances, du commerce
et des questions économiques du Bill C-7, Loi modifiant la
Loi sur la statistique (statistiques de zone).

M. MacDonald (Egmont), appuyé par M. McKinley,
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent des finances, du com-
merce et des questions économiques.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes, suivant les dispositions de l'article
65(4)b) du Règlement, la liste des membres des comités
est modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Laflamme en remplacement de M. Danson sur la
liste des membres du Comité permanent des privilèges
et élections.

MM. Hamilton (Swift Current-Maple Creek), Murta,
Schumacher, McCain, Haliburton, Turner (London-Est),
Smith (Northumberland-Miramichi) Roy (Laval) et
Gleave en remplacement de MM. MeKenzie, Stevens,
Blenkarn, Korchinski, Schellenberger, Mackasey, Turner
(London-Est), Herbert et Rose sur la liste des membres
du Comité permanent des transports et des communi-
cations.

MM. Hargrave et Turner (London-Est) en remplace-
ment de MM. Haliburton et Smith (Northumberland-
Miramichi) sur la liste des membres du Comité perma-
nent des transports et des communications.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement, savoir:

Par M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine,
-Sommaire des arrêtés en conseil adoptés durant le mois
de juin 1973. (Textes français et anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/356A).

Par M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) du ministère des
Affaires extérieures, pour l'année terminée le 31 décem-
bre 1972 conformément à l'article 6 de la Loi sur le
ministère des Affaires extérieures, chapitre E-20, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/10A).

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne
à lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité
des dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du
Règlement.

14 décembre 1973 CHAMBRE DES COMMUNES
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Munro (Hamilton-Est), membre du Conseil privé de
la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français et en
anglais, d'un document intitulé «La situation de la femme
au Canada 1973». (Document parlementaire n' 291-
4/104A).

M. Basford, membre du Conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,-Copies, en français et en anglais, d'une
entente sur une structure de coordination intergouverne-
mentale pour la planification du transport dans la Muni-
cipalité régionale d'Ottawa-Carleton, la Communauté ré-
gionale de l'Outaouais et la région de la Capitale nationale
dans son ensemble, ainsi qu'un communiqué de presse y
afférent. (Document parlementaire n° 291-7/25).

M. Fairweather, appuyé par M. Bell, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-246, Loi modifiant la
Loi sur la citoyenneté canadienne, qui est lu une pre-
mière fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les dix questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 2209-M. ForrestaU
1. Quel a été le montant versé par le gouvernement et

les musées nationaux du Canada en paiements directs au
personnel ou en subventions à des organismes de l'exté-
rieur ou à des particuliers pour des travaux de recherche
sur l'histoire du Canada, chaque année, depuis le début de
1965?

2. Quel est le montant prévu au budget pour ces études
et cette recherche sous l'égide des musées nationaux du
Canada, pour l'année financière se terminant le 31 mars
1974?

3. Le gouvernement juge-t-il que ce montant est suf-
fisant?

4. Quels sont les autres organismes du gouvernement
qui bénéficient d'une aide dans ce domaine (histoire du
Canada)?

5. Le gouvernement entend-il accorder la plus haute
priorité à la recherche et à l'aide à la recherche sur l'his-
toire canadienne dans le contexte des divers programmes
décrits ci-dessus? (Document parlementaire n° 291-
2/2209).

NI 2318-M. Alexander
1. Pour les années 1972-1973 et 1973-1974, par circons-

cription et par province, quels projets de construction ont
bénéficié de subventions dans le cadre du Programme des
initiatives locales?

2. Quels étaient le nom, le numéro et le montant des
sommes dépensées par projet?
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3. En vertu de quels critères des subventions ont-elles
été accordées dans le cadre du Programme des initiatives
locales pour l'exécution de projets de construction? (Do-
cument parlementaire n° 291-2/2318).

NI 2609-M. Forrestali
Quelles sont les bases et les stations principales des

Forces armées canadiennes et quels sont les effectifs mili-
taires et civils à chaque endroit? (Document parlementaire
n° 291-2/2609).

N° 2692-M. Stevens
1. a) De novembre 1970 jusqu'à maintenant, quels voya-

ges M. Paul Gérin-Lajoie, président de l'ACDI, a-t-il faits
en pays étranger directement ou indirectement aux frais
de l'État, b) dans chaque cas, les frais globaux de son
voyage ont-ils été répartis en catégories indiquant les
frais de déplacement, de logement, de réception et autres?

2. Des membres de la famille de M. Gérin-Lajoie l'ont-
ils accompagné dans ses voyages directement ou indirecte-
ment aux frais de l'État et, dans l'affirmative, lesquels,
lors de quels voyages et quel a été le montant des dé-
penses? (Document parlementaire n° 291-2/2692).

N0 2717-M. Schumacher

1. Depuis 1967 à ce jour, à combien d'expositions ou de
foires le Canada a-t-il participé?

2. Dans chaque cas, quels étaient a) l'endroit, b) le coût
total, c) la nature de la participation, d) la date?

3. Depuis 1967 à ce jour, combien d'invitations à parti-
ciper à des expositions ou à des foires le Canada a-t-il
refusé?

4. Dans chaque cas, quels étaient a) l'endroit, b) le
coût, c) la nature de l'invitation, d) la date et, e) la rai-
son du refus?

5. Quels sont les projets du Canada quant à sa partici-
pation à des expositions ou à des foires a) pour le reste
de 1973, b) pour 1974, c) pour 1975?

6. Dans chaque cas, quels seraient a) l'endroit, b) le
coût estimatif, c) la nature de la participation du Canada
d) la date? (Document parlementaire n 291-2/2717).

NI 2906-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973-

1974 (jusqu'ici) quelle somme totale le Conseil de recher-
ches pour la défense a-t-il consacrée annuellement à des
contrats adjugés à des personnes et à des organismes de
l'extérieur à des fins de recherche, de développement et
pour d'autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l'adresse de ces personnes et
organismes de l'extérieur et quelles sommes étaient en
cause dans chaque contrat?

3. Quel était le but de chacun des contrats et le titre de
chacun des rapports soumis? (Document parlementaire
n° 291-2/2906).

NI 2972-M. Broadbent
1. Quelles sont les sociétés qui ont reçu des subventions

en espèces en vertu du Programme de recherches indus-
trielles pour la défense (DIR) au cours de chacune des
années financières 1962-1963, 1963-1964, 1964-1965, 1972-
1973 et 1973-1974 jusqu'ici et, dans chaque cas, quels ont
été les montants engagés et versés?

2. A quelle date remonte la dernière étude d'apprécia-
tion du Programme faite par le ministère? (Document
parlementaire n° 291-2/2972).

NI 2999-M. Reynolds
1. Combien de billets de banque la Banque du Canada

avait-elle en circulation a) en 1970, b) de janvier à juin
1973?

2. A combien s'est chiffré le montant global des prêts
consentis a) par les banques, b) par toutes les autres ins-
titutions de prêts au Canada en 1970?

3. Le gouvernement possède-t-il en détail l'éventail des
crédits de toute provenance disponibles chaque année et,
dans l'affirmative, à qui faut-il s'adresser pour obtenir
ces renseignements? (Document parlementaire n° 291-
2/2999).

NI 3183-M. Clark (Rocky Mountain)
1. Quelles études le gouvernement a-t-il effectuées ou

fait effectuer au sujet des différents aspects du projet de
création d'un parc national, appelé temporairement le
Parc national de Pukawkwa?

2. Quelles sont les principales recommandations qui
figurent dans chaque étude sur a) l'aspect économique,
b) les répercussions sociales, c) les répercussions sur les
autochtones à la suite de la création de ce parc?

3. Quelles a) incidences économiques, b) incidences
sociales, c) incidences sur les autochtones, attend-on de
la création du pare?

4. Suppose-t-elle la cession des droits issus des issus des
traités et, dans l'affirmative, où en sont les négociations
avec les autochtones en cause? (Document parlementaire
n° 291-2/3183).

NI 3336-M. MacDonald (Egmont)
1. A quelle date le Canada a-t-il reçu la première

demande d'aide de la part du gouvernement de l'Éthiopie?
2. Combien d'aide le gouvernement canadien a-t-il

envoyée à l'Éthiopie et à quelle date?
3. De quelles priorités l'ACDI aura-t-elle besoin pour

allouer plus de fonds aux efforts de secours en Ethiopie?
4. Une aide supplémentaire sera-t-elle envoyée en

Éthiopie et, dans l'affirmative, quelle quantité, sous quelle
forme et à quelle date?

5. L'ACDI a-t-elle des fonds disponibles pour fournir
de l'aide supplémentaire à l'Éthiopie?

6. La présente crise mondiale concernant l'alimentation
influencera-t-elle la décision du Canada concernant l'en-
voi d'aide supplémentaire à l'Éthiopie?

7. Quelle est la gravité du problème de la disette ali-
mentaire mondiale en ce qui concerne les engagements
présents et futurs de l'ACDI? (Document parlementaire
n° 291-2/3336).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Macdonald (Rosedale), appuyé par M. MacEachen,-Que
le Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver les
approvisionnements de produits pétroliers au Canada

17 décembre 1973
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durant les périodes d'urgence nationale résultant de pénu-
ries ou de perturbations du marché qui portent atteinte
à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à la stabi-
lité économique du Canada et modifiant la Loi sur l'Office
national de l'énergie, soit maintenant lu une deuxième
fois et déféré au Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée, sur division.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois et
déféré au Comité permanent des ressources nationales et
des travaux publics.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre
s'ajourne maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. McKenzie, Blenkarn et Stevens, en remplacement
de MM. Hargrave, Hamilton (Swift Current-Maple Creek)

et Murta, sur la liste des membres du Comité permanent
des transports et des communications.

M. Schellenberger en remplacement de M. McCain sur
la liste des membres du Comité permanent des transports
et des communications.

MM. Guay (Saint-Boniface), Mackasey et Lundrigan
en remplacement de MM. Corriveau, Corbin et Schu-
macher sur la liste des membres du Comité permanent
des transports et des communications.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement, savoir:

Par M. Sharp, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) sur l'activité de l'Or-
ganisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri-
culture, pour l'année financière terminée le 31 mars 1973,
conformément à l'article 3 de la Loi sur l'Organisation
de l'alimentation et l'agriculture des Nations Unies, cha-
pitre F-26, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-
6/3).

A 10 h. 33 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

17 décembre 1973 CHAMBRE DES COMMUNES
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Jerome, du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques, présente le dixième rapport dudit
Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du vendredi 2
mars 1973, le Comité a étudié l'objet de la désignation
d'un jour de congé national, au cours de la période s'éten-
dant du mois de janvier au mois de mars.

Le Comité recommande:

(1) Que le gouvernement considère l'opportunité de
présenter un projet de loi tendant à établir que le
troisième lundi de février soit un nouveau jour férié
légal;

(2) Que ce jour férié soit observé sous le nom de
jour d'Héritage Canada;

(3) Qu'il faudrait proclamer d'année en année l'as-
pect particulier de notre héritage à commémorer ce
jour-là. De l'avis du Comité, la première année, il fau-
drait fêter le drapeau canadien; la deuxième année,
rendre hommage à notre premier premier ministre, Sir
John A. Macdonald, et la troisième année, honorer nos
autochtones;

(4) Qu'un nouveau Comité permanent conjoint des
deux chambres du Parlement, présidé par l'Orateur de
la Chambre et le Président du Sénat, soit mis sur pied

afin de recommander au gouvernement le thème de ce
jour férié d'année en année;

(5) Que le gouvernement considère l'opportunité d'é-
mettre un timbre commémoratif spécial et une pièce
de monnaie tous les ans afin de mieux marquer ce jour
de fête.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages per-
tinents (fascicules n' 30, 31 et 32) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 74 aux
Journaux.)

M. Buchanan, du Comité permanent des affaires in-
diennes et du développement du Nord canadien, présente
le huitième rapport dudit Comité, dont voici le texte:

En étudiant le rapport annuel du ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien pour l'année se terminant
le 31 mars 1972, le Comité a adopté la motion suivante:

Le Comité recommande que l'on accède aux demandes
réitérées du Conseil territorial du Yukon en vue de la
réforme gouvernementale au niveau territorial, que la
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motion n° 1 du conseil en date du 23 janvier 1968 pré-
sentée au ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien soit acceptée par le gouvernement et que celui-
ci étudie l'opportunité de présenter des amendements
appropriés à la Loi sur le Yukon.

Une copie de la motion n° 1 est annexée.

ANNEXE

MOTION N° 1
23 janvier 1968

Proposé par le conseiller McKinnon et appuyé par le
conseiller Dumas.

ATTENDU QUE l'histoire de notre pays nous rappelle
avec fierté nos efforts en vue de respecter et de maintenir
constamment les grands principes de la démocratie;
attendu que ce Conseil veut affirmer sa conviction que la
maturité et la pleine mesure de la nation canadienne ne
peuvent être atteintes avant que la démocratie ne règne
sur le pays tout entier; attendu que le fait de retarder ou
d'entraver la participation à part entière pour l'un ou
l'autre de nos territoires et de nos peuples, va à l'encon-
tre des principes chers à cette nation; attendu que ce
Conseil souhaite accepter les principes d'évolution consti-
tutionnelle qui déboucheront sur la création d'un régime
responsable de gouvernement dans le Territoire du Yu-
kon; et attendu qu'il faudrait incorporer les vœux des
membres du Conseil législatif du Yukon dans toute
réforme constitutionnelle envisagée: IL EST ARRÊTÉ
CE QUI SUIT: Qu'on demande au commissaire de faire
parvenir au ministre des Affaires indiennes et du Nord
canadien, afin qu'il la soumette au gouvernement du Ca-
nada au nom du Conseil du Territoire du Yukon, la réso-
lution ci-jointe: et il est en outre décidé que les statuts
du Canada soient modifiés au besoin pour donner force
de loi aux réformes constitutionnelles suivantes: A) Que
le Conseil du Territoire du Yukon soit connu sous le nom
d'Assemblée législative du Yukon. B) Que le nombre des
membres de l'Assemblée législative du Yukon soit porté
à 15 et que le mandat de l'Assemblée soit désormais de
quatre ans. C) Que le comité consultatif des Finances soit
remplacé par un conseil exécutif ne comptant pas moins
de cinq membres et possédant les pleins pouvoirs exécutifs
dans les domaines suivants: i) éducation, santé et bien-
être ii) ressources territoriales, y compris les terres iii)
travaux publics iv) justice et correction v) revenu et
finances vi) exploitation forestière vii) pêches viii) toutes
les fonctions exécutives et administratives résiduelles, y
compris l'industrie et le travail contrôlés ou exécutés par
le gouvernement fédéral, et que l'Assemblée législative
ait exclusivement le pouvoir de légiférer au nom du
gouvernement du Territoire à l'égard des domaines sus-
mentionnés sans préjudice des pouvoirs législatifs déjà
reconnus par l'article 16 de la loi modifiée sur le Yukon.
D) Que le nombre des membres de l'Assemblée législative
du Yukon soit encore augmenté lorsque cette Assemblée
jugera approprié que toutes les réformes législatives
nécessaires et autres doivent être mises en oeuvre pour
constituer la province du Yukon qui aurait alors les
mêmes pouvoirs législatif et exécutif que les autres pro-
vinces du Canada. E) Qu'on accorde aux membres tous
les pouvoirs nécessaires analogues à ceux que détiennent
les assemblées législatives provinciales pour fixer leurs

indemnités et allocations et qu'ils puissent librement ins-
tituer leur régime de pension ou de santé et y participer.
F) Que l'article 24 de la loi sur le Yukon soit abrogé. G)
Que le statut de l'Assemblée législative du Yukon soit
élargi de façon qu'elle ait les pleins pouvoirs d'assister
à toutes les conférences interprovinciales et fédérales-
provinciales et de participer aux discussions et accords
en résultant. H) Que la Loi sur les titres de biens-fonds
soit abrogée dans la mesure où elle s'applique au Terri-
toire du Yukon et qu'elle soit remplacée par une ordon-
nance s'appliquant aux titres de biens-fonds. ) Que
toutes les terres de la Couronne soient détenues au nom
de la Couronne du chef du Territoire.

* * *

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages per-
tinents (fascicule n° 29) est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 75 aux
Journaux).

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en fran-
çais et en anglais, du rapport de l'Auditeur général du
Canada à la Chambre des communes, pour l'année finan-
cière terminée le 31 mars 1973. (Document parlementaire
n° 291-1/64A).

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que ledit
rapport soit déféré au Comité permanent des comptes
publics.

M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,-Copies, en français et en anglais, de
l'arrêté en conseil C.P. 1973-4065, en date du 18 décembre
1973, approuvant les lignes directrices auxquelles les
fonctionnaires doivent se conformer en cas de conflits
d'intérêts. (Document parlementaire n' 291-7/26).

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que ledit
document soit imprimé en appendice aux Débats de ce
jour.

Il est donné lecture de l'ordre portant étude à l'étape
du rapport du Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale
du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de
l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection,
rapporté avec des amendements par le Comité permanent
des privilèges et élections.

Du consentement unanime, la motion numéro (1)
inscrite au nom de M. Howard, ainsi qu'il suit:-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en retran-
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chant les mots «Loi sur les dépenses d'élection» à l'ar-
ticle 1 et en les remplaçant par les mots:

«Loi sur les dépenses d'élection et les subventions aux
partis politiques.»,

est réservée.

M. Howard, appuyé par M. Barnett, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en re-
tranchant les mots «le gouvernement, une société de la
Couronne, ou tout autre organisme public,» à l'alinéa h)
de la définition de «dépenses d'élection» à l'article 2 et
en les remplaçant par les mots:

«Sa Majesté du chef du Canada.».

M. Barnett, appuyé par M. Howard, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en retran-
chant le mot «gouvernements» figurant à l'alinéa e) du
paragraphe 63(1) de l'article 9(2) du bill et en le rem-
plaçant par les mots:

«Sa Majesté du chef du Canada»

et en retranchant le mot «gouvernement» figurant à l'ar-
ticle f) du paragraphe 63(1) de l'article 9(2) du bill et
en le remplaçant par les mots:

«Sa Majesté du chef du Canada».

Après débat, lesdites motions, mises aux voix, sont re-
jetées, sur division.

M. Knight, appuyé par M. Howard, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en ajou-
tant, avant la définition de «agent principal», figurant à
l'article 2 du bill, la définition suivante:

« «agent de circonscription» relativement à un parti
enregistré, désigne une personne dont le nom figure
dans le registre des agents des partis enregistrés,
tenu par le directeur général des élections en appli-
cation du paragraphe 13.1(1) et qui est nommé à ce
poste par l'agent principal du parti.».

M. Knight, appuyé par M. Howard, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en ajou-
tant à la fin de la définition de «agent enregistré» à l'ar-
ticle 2, ce qui suit:

«et un agent de circonscription».

M. Rodriguez, appuyé par M. Howard, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en chan-
geant la numérotation du paragraphe 13.1(2) de l'article
4(1) du bill qui devient l'alinéa 13.1(2)a) et en ajoutant
le nouvel alinéa 13.1(2) b) suivant:

«(b) Une association ou un organisme formé de
membres d'un parti enregistré dans une circonscrip-

tion électorale peut choisir une ou des personnes à
titre d'agents de circonscription du parti enregistré
dans cette circonscription et peut en notifier le parti
enregistré qui peut prévenir immédiatement le direc-
teur général des élections, lui donnant les noms et
adresses desdites personnes et ces renseignements
seront consignés par le directeur général des élec-
tions dans le registre dont il est fait mention au para-
graphe (1).».

M. Peters, appuyé par M. Howard, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en ajou-
tant, immédiatement après le paragraphe 13.1(3) de l'ar-
ticle 4(1) du bill, ce qui suit:

«(4) Immédiatement après sa nomination, l'agent
principal de chaque parti enregistré doit remettre au
directeur général des élections le nom et l'adresse de
tous agents de circonscription du parti et le directeur
général des élections doit enregistrer ces renseigne-
ments dans le registre mentionné au paragraphe (1).

(5) Quand
a) une personne dont le nom figure dans le regis-
tre mentionné au paragraphe (1) cesse d'être un
agent de circonscription du parti enregistré par
rapport auquel son nom est inscrit, ou
b) un ou plusieurs autres agents de circonscription
du parti enregistré sont nommés, l'agent principal
du parti enregistré doit en aviser par écrit le direc-
teur général des élections et le directeur général
des élections doit modifier le registre en consé-
quence.»

et en modifiant la numérotation des autres paragraphes
en conséquence.

Après débat, lesdites motions sont mises aux voix et
M. l'Orateur diffère la convocation des députés en con-
formité des dispositions du paragraphe (11) de l'article
75 du Règlement.

M. Rodriguez, appuyé par M. Peters, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en insé-
rant, entre les mots «titre» et «doit» figurant à l'alinéa
13.1(5)a) du paragraphe 4(1) du bill, ce qui suit:

"doit être en monnaie canadienne provenant direc-
tement de sources canadiennes et».

M. Benjamin, appuyé par M. Peters, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en retran-
chant la virgule à la fin de la ligne 8 de la page 12 et en
y ajoutant ce qui suit:

«sous réserve toutefois que tous ces fonds doivent
être en monnaie canadienne et provenir directement
de sources canadiennes.».

M. Benjamin, appuyé par M. Peters, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
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sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en insé-
rant après le mot «catégories» à la ligne 42 de l'article
9(2) à la page 21,

«sous réserve toutefois que tous ces fonds doivent
être en monnaie canadienne et provenir directement
de sources canadiennes;»

Il s'élève un débat sur lesdites motions;

Le Sénat transmet un message à la Chambre pour l'in-
former qu'il a adopté le Bill C-239, Loi accordant à Sa
Majesté certaines sommes d'argent pour le service public
de l'année financière se terminant le 31 mars 1974.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifßcations de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)
b) du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Schumacher, McCain, Corriveau, Loiselle et Les-
sard en remplacement de MM. Lundrigan, Schumacher,
Comtois, Roy (Laval) et Mackasey sur la liste des mem-
bres du Comité permanent des transports et des commu-
nications.

MM. Morgan et Roche en remplacement de MM. Mac-
Donald (Egmont) et Baldwin sur la liste des membres du
Comité permanent de la procédure et de l'organisation.

M. Nelson en remplacement de M. Howard sur la liste
des membres du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques.

M. Symes en remplacement de M. Douglas sur la liste
des membres du Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics.

MM. Schellenberger et Taylor en remplacement de MM.
Oberle et Nielsen sur la liste des membres du Comité
permanent des affaires indiennes et du développement
du Nord canadien.

M. Rose en remplacement de M. Gleave sur la liste des
membres du Comité permanent des transports et des com-
munications.

MM. Masniuk et Comtois en remplacement de MM.
Stevens et Lessard sur la liste des membres du Comité
permanent des transports et des communications.

M. Horner (Battleford-Kindersley) en remplacement
de M. Masniuk sur la liste des membres du Comité per-
manent des affaires indiennes et du développement du
Nord canadien.

MM. Lessard, Higson, Stewart (Marquette) et Orlikow
en remplacement de MM. Comtois, Masniuk, Schellen-
berger et Peters sur la liste des membres du Comité
permanent des transports et des communications.

MM. Woolliams, Ritchie, Baldwin, Cullen, Blaker, Caccia
et Danson en remplacement de MM. McKenzie, McCain,
Bawden, Hymmen, Rooney, McRae et Rompkey sur la
liste des membres du Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics.

MM. Comtois, Corriveau et Campbell en remplacement
de MM. Corriveau, Campbell et Corriveau sur la liste des
membres du Comité permanent des transports et des com-
munications.

MM. Fraser et Lawrence en remplacement de MM.
Paproski et Balfour sur la liste des membres du Comité
permanent des ressources nationales et des travaux
publics.

MM. Masniuk et Watson en remplacement de MM.
Horner (Battleford-Kindersley) et Dupont sur la liste
des membres du Comité permanent des affaires indiennes
et du développement du Nord canadien.

M. Balfour en remplacement de M. Schumacher sur la
liste des membres du Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement, savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à un ordre de la Chambre, en date du
12 septembre 1973, demandant copie des documents qui
ont été utilisés les 16 et 21 juin lors de la discussion entre
la section de l'aviation civile et du groupe d'étude canado-
soviétique sur les transports relativement au projet
d'aéroport international de Toronto à Pickering et au
projet d'aéroport international de Montréal à Mirabel.-
(Avis de motion portant production de documents n' 237),
(Document parlementaire n° 291-3/237).

A 10 h. 30 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

L'honorable député de Peace River (M. Baldwin) sou-
lève une question de privilège concernant les dépositions
faites au Comité permanent des ressources nationales et
des travaux publics.

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. l'ORATEUR: Je ne veux pas empêcher le ministre
de répondre aux observations de l'honorable député de
Peace River (M. Baldwin), mais l'honorable député m'a
donné préavis de son intention de soulever cette ques-
tion au moyen de la question de privilège et je suis
maintenant en mesure de rendre une décision. Sans doute
vaut-il mieux procéder de cette façon que de retomber
dans les difficultés auxquelles le comité paraît s'être
heurté.

L'honorable député de Peace River se reporte évidem-
ment à un principe très important relativement aux
preuves fournies aux comités ou n'importe où ailleurs.
Cependant, qu'il appartienne à la Chambre d'instruire le
grief possible de l'honorable député de Peace River et
d'autres honorables députés par voie d'un recours à la
question de privilège est une toute autre affaire.

En vertu d'un principe établi de longue date qui revêt
peut-être autant d'importance que celui que l'honorable
député de Peace River a cité les difficultés qui se pré-
sentent au comité relativement à la procédure propre-

ment dite doivent se régler au comité et non pas à la
Chambre. Nul doute que, reconnaissant ce principe, l'ho-
norable député se rend compte de la difficulté que le
point qu'il a soulevé a fait naître du point de vue de la
procédure. Voilà pourquoi, au lieu de recommander
qu'une difficulté de procédure concernant le comité soit
déférée au comité permanent des privilèges et des élec-
tions, il a préféré soumettre à l'attention de la Chambre
ce qui constitue de fait une question de fond. Aussi
sa question de fond est-elle devenue une motion ordinaire
qui requiert un préavis de 48 heures. On ne peut plus
la soulever de nouveau à la Chambre en en faisant
une question de privilège.

Je ne veux certes pas minimiser en aucune façon
l'importance de la question soulevée par l'honorable
député de Peace River, mais je lui dis qu'il n'est pas
possible à la présidence de trouver au premier abord
une question de privilège qui permette à la Chambre
d'étudier une motion de fond en ce moment. Ce n'est
certes pas conforme aux traditions de longue date de
la Chambre en ce qui a trait aux questions de privi-
lège. En conséquence, je ne peux faire droit à la demande
du député à l'égard de cette question de procédure fort
limitée dont je suis saisi, savoir s'il y a au premier
abord une question de privilège. La présidence doit donc
rendre une décision négative.
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M. Goyer, membre du Conseil privé de la Reine, dépose
sur la Table,-Copies, en français et en anglais, d'un
document intitulé «Modalités de réception, de traitement
et de dépouillement des soumissions écrites». (Document
parlementaire n° 291-7/27).

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les dix-sept questions suivantes sont trans-
formées en ordres de dépôt de documents, savoir:

NI 420-M. Stackhouse
1. En 1972, quelle somme fut dépensée a) par les

ministres du gouvernement, b) par chaque ministre
pendant ses voyages d'affaires?

2. Pendant les mois de septembre et octobre 1972,
quelle somme fut dépensée a) par les ministres du gou-
vernement, b) par chaque ministre pendant ses voyages
d'affaire? (Document parlementaire n° 291-2/420).

N° 525-M. Masniuk
Du 1er septembre au 30 octobre 1972, combien ont

coûté au contribuable canadien les voyages faits au
Canada et à l'étranger par a) le premier ministre et ses
adjoints, b) chaque ministre du Cabinet et ses adjoints?
(Document parlementaire n° 291-2/525).

N° 931-M. Knight
1. Quels sont les fonctionnaires ministériels (y compris

le personnel du cabinet du Premier ministre) qui, durant
l'année financière 1971-1972, ont soumis des états de
dépenses de voyage?

2. Dans chaque cas, quelles ont été ces dépenses de
voyage, la destination du fonctionnaire en déplacement
et son échelle de traitement? (Document parlementaire
n° 291-2/931).

N0 2420-M. Schumacher
1. Comment a-t-on choisi les œuvres d'art en vue de

l'exposition Trajectoire 73 à Paris, France?
2. Quels sont a) le nom, b) l'adresse, c) le poste de

chacun des membres du Comité de sélection?
3. Pour chacun des membres de ce Comité, quel est le

coût a) du transport, b) du logement, c) des repas, d)
des dépenses journalières, e) des autres dépenses?

4. Qui assume les frais ainsi entraînés?
5. Combien d'oeuvres d'art a-t-on choisi et de quels

endroits au Canada provenaient-elles?
6. Le Comité de sélection a-t-il visité chaque province

du Canada?
7. Le Comité de sélection a-t-il a) acheté des œuvres,

b) loué des œuvres, c) indemnisé en particulier un
artiste ou un organisme relativement à l'oeuvre d'art
choisie et, dans l'affirmative, de quel montant s'agissait-il
dans chaque cas?

8. Le Canada a-t-il été officiellement invité à partici-
per à Trajectoire 73 et, dans l'affirmative, a) par qui,
b) à quelles conditions, c) à quelle date? (Document
parlementaire n° 291-2/2420).

NI 2421-M. Schumacher

1. Combien de fonctionnaires du Conseil des arts du
Canada, a) se sont rendus, b) vont se rendre à Paris
pour Trajectoire 73?

2. Quels sont a) le nom de chaque fonctionnaire qui y
assiste ou a l'intention de s'y rendre, b) le poste qu'il
occupe actuellement et c) le traitement qu'il reçoit?

3. Dans chaque cas, quel est le coût, a) du transport,
b) du logement, c) des repas, d) des dépenses journa-
lières?

4. Chacun de ces fonctionnaires se rend-il à Paris en
compagnie de son épouse et/ou de ses enfants et, dans
l'affirmative, qu'en coûtera-t-il dans chaque cas?

5. Combien d'objets d'art a) ont été envoyés, b) seront
envoyés à Paris aux frais du gouvernement pour Trajec-
toire 73?

6. Quel est le coût a) de l'assemblage, b) de la manu-
tention, c) de l'expédition, d) de l'entreposage, e) de
l'assurance pour les articles canadiens exposés à Tra-
jectoire 73?

7. Combien d'artistes a) se sont rendus, b) se rendront
à Paris pour participer à Trajectoire 73 aux frais du
gouvernement?

8. Quels sont a) le nom, b) l'adresse, c) l'œuvre expo-
sée de chaque artiste participant à Trajectoire 73 aux
frais du gouvernement?

9. Dans chaque cas, quel est le coût a) du transport, b)
du logement, c) des repas, d) des dépenses journalières?

10. Chaque artiste se rend-il à Paris en compagnie de
son épouse et/ou de ses enfants et, dans l'affirmative,
quel en est le coût dans chaque cas?

11. Quels ministères ou organismes du gouvernement
assument les frais ainsi entraînés et quel en est le
montant dans chaque cas? (Document parlementaire n°
291-2/2421).

*NO 2584-M. Coates

1. Quand a-t-on entrepris la décoration actuelle des
bureaux du Premier ministre situés dans l'édifice du
centre, en vertu de quelle autorisation et quel ministère
en assume la responsabilité?

2. Des décorateurs de l'extérieur ont-ils été impliqués
dans les rénovations et dans la décoration des bureaux
et, dans l'affirmative, a) quel est le nom du décorateur
ou de la société, b) comment l'a-t-on choisi, c) combien
a coûté la planification des travaux, d) les plans com-
portaient-ils des frais autres que les dépenses déjà ré-
glées pour services rendus?

3. Combien de verges de tapis ont été utilisées, au
total, quels étaient le genre, la couleur et le coût du
tapis et a-t-on fait des appels d'offres et, a) dans l'affir-
mative, quels sont les noms des soumissionnaires, quel
était le montant de chaque soumission et la plus basse
a-t-elle été acceptée, b) dans la négative, pourquoi pas?

4. a) Quel genre de tissu recouvre les canapés qui se
trouvent dans le hall d'entrée des bureaux du Premier
ministre, b) combien les canapés ont-ils coûté, c) com-
bien y en a-t-il, d) des appels d'offres ont-ils été faits

19 décembre 1973JOURNAUX



19 décembre 1973 CHAMBRE DES COMMUNES

pour leur achat et, dans l'affirmative, quels sont les
noms des soumissionnaires et la plus basse soumission
a-t-elle été acceptée?

5. a) Quels sont, en détail, les autres articles d'ameu-
blement qui se trouvent dans ce hall, b) quel est le
prix de chacun, qu'il s'agisse d'un cendrier ou d'une
sculpture d'art esquimau, c) de quelle façon s'est-on
procuré ces articles, des appels d'offres ont-ils été faits
et, dans l'affirmative, quels sont le prix de chaque
article et le nom du fournisseur?

6. A-t-on fait une décoration intérieure de tous les
bureaux du Premier ministre et, dans l'affirmative, quel
était, du coût global de la décoration, le coût de l'inté-
rieur des bureaux comparativement à celui du hall
d'entrée?

7. En détail, quel nouvel ameublement a été fourni
pour les bureaux et qu'a-t-on fait du vieil ameuble-
ment? (Document parlementaire n° 291-2/2584).

NI 2592-M. Clark (Rocky Mountain)
1. Quels étaient a) le nom et b) le travail ordinaire de

chacune des personnes et sociétés auxquelles un permis
a été délivré en vue de l'importation de bestiaux en
provenance de l'Europe continentale au cours de chacune
des quatre dernières années?

2. Dans le cas de ces personnes et de ces sociétés, a)
combien de permis avaient été demandés et b) combien
ont été accordés?

3. Quels étaient a) le nom et b) le travail ordinaire de
chacune des personnes et sociétés qui ont demandé en
vain qu'un permis leur soit délivré en vue de l'impor-
tation de bestiaux en provenance de l'Europe conti-
nentale au cours de chacune des quatre dernières années?
(Document parlementaire n° 291-2/2592).

N° 2599-M. Cossitt
Le gouvernement a-t-il dépensé pour le mobilier, les

accessoires, des appareils ou des articles de tout genre,
depuis le 20 avril 1968, à la résidence officielle du Pre-
mier ministre, à Ottawa, et, dans l'affirmative, a) de
quels genres d'articles s'agit-il, b) quel en a été le coût
dans chaque cas? (Document parlementaire n° 291-2/
2599).

N° 2600-M. Cossitt
Quel a été le coût global des dépenses encourues pour

la résidence d'été du Premier ministre au lac Mousseau,
sous tous les aspects, au cours de chaque année financière
depuis le 31 mars 1968? (Document parlementaire n°
291-2/2600).

N° 2601-M. Cossitt
Quel a été le coût global des dépenses effectuées pour

la résidence officielle du Premier ministre, à Ottawa au
cours de chaque année financière depuis le 31 mars
1968? (Document parlementaire n° 291-2/2601).

N° 2779-M. Clark (Rocky Mountain)
1. Combien d'opérations de sauvetage a-t-on effectuées

en 1964, 1966, 1968, 1970, 1971 et 1972 a) au sud, b) au
nord du 60ième parallèle?

2. Quels sont les lieux de départ des opérations de
sauvetage dans les régions au nord du 60ième parallèle?

3. Dans le cas où une équipe permanente de sauvetage
n'est pas située dans un endroit au nord du 60ième
parallèle, pour quelle raison? (Document parlementaire
n° 291-2/2779).

N° 2884-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973-

1974 (jusqu'ici) quelles sommes Statistique Canada a-t-il
consacrées annuellement à la publicité et/ou à l'infor-
mation?

2. Quels sont le nom et l'adresse des entreprises et des
particuliers auxquels on a adjugé ces contrats, quelles
sommes a-t-on dépensées dans chaque cas et quel était
le but de chacun des contrats?

3. Dans le cas des dépenses faites à des fins de publi-
cité et/ou d'information par la division de la publicité
ou de l'information du ministère, quels étaient, dans
chaque cas, la somme en cause et le but de la dépense?
(Document parlementaire n0 291-2/2884).

N 2900-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973-

1974 (jusqu'ici) quelle somme totale la Commission ca-
nadienne des transports a-t-elle consacrée annuellement
à des contrats adjugés à des personnes et à des organis-
mes de l'extérieur à des fins de recherche, de dévelop-
pement et pour d'autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l'adresse de ces personnes et
organismes de l'extérieur et quelles sommes étaient en
cause dans chaque contrat?

3. Quel était le but de chacun des contrats et le titre
de chacun des rapports soumis? (Document parlemen-
taire n0 291-2/2900).

N° 3072-M. Cossitt
1. Quel est le nom des personnes actuellement em-

ployées, attachées, prêtées ou associées, d'une façon ou
d'une autre, au Cabinet du Premier ministre?

2. Dans chaque cas, quelles sont leurs fonctions précises,
quand ont-elles été embauchées, quel est leur salaire
annuel et quels postes ont-elles occupés, s'il y a lieu, au
service du gouvernement?

3. Envisage-t-on d'augmenter le personnel du Cabinet
du Premier ministre au cours de la prochaine année et,
dans l'affirmative, quelles raisons, selon le gouvernement,
rendent cette augmentation nécessaire? (Document par-
lementaire n0 291-2/3072).

NI 3082-M. Laprise
1. Quelle travaux ont été exécutés par le ministre des

Travaux publics dans la circonscription d'Abitibi au cours
de l'année financière 1972-1973?

2. Quels travaux le ministère des Travaux publics pro-
jette-t-il de réaliser au cours de l'année financière 1973-
1974 dans la circonscription d'Abitibi? (Document parle-
mentaire n0 291-2/3082).

N° 3146-M. Gleave
1. Quel a été, au Canada, le montant total mis à la

disposition du Conseil des arts du Canada pour l'octroi de
subventions?

2. Quel montant a-t-on mis à la disposition a) du Mani-
toba, b) de la Saskatchewan, c) de l'Alberta?

3. Combien de demandes a-t-on reçues a) du Manitoba,
b) de la Saskatchewan, c) de l'Alberta?

'0-49

19 décembre 1973 CHAMBRE DES COMMUNES



70ORAX9dcmbe17

4. Quel montant a-t-on mis à la disposition de chacune
des circonscriptions suivantes: a) Assiniboia, b) Battle-
ford-Kindersley, c) Mackenzie, d) Meadow Lake, e)
Moose Jaw, f) Prince-Albert, g) Qu'Appelle-Moose
Mountain, h) Regina-Est, i) Regina-Lake Centre, j)
Saskatoon-Biggar, k) Saskatoon-Humboldt, 1) Swift Cur-
rent-Maple Creek, m) Yorkton-Melville? (Document par-
lementaire n° 291-2/3146).

N' 3214-M. Knight
1. Quel était le but du voyage de M. H. T. Aiken, prési-

dent de la Société pour l'expansion des exportations
(échelle de salaire $31,500 - $37,500) à New York, Wash-
ington, Monaco, en Angleterre et en Algérie ($4,849), au
cours de l'année financière 1971-1972?

2. En quel mois de l'année ce voyage a-t-il eu lieu?
(Document parlementaire n° 291-2/3214).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
de toutes les études qu'ont faites les ingénieurs sur le
coût et le besoin de restauration et/ou de réaménagement
du Cave and Basin de Banff.-(Avis de motion portant
production de documents n° 260-M. Clark (Rocky Moun-
tain)).

Il est ordonné,-Qu'il soit déposé à la Chambre copie
des contrats conclus entre la société Evergreen Develop-
ment Ltd., Winnipeg (Manitoba) et le gouvernement ou
l'un de ses ministères ou agences.-(Avis de motion por-
tant production de documents n' 266-M. Rowland).

Le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, rapporté
avec des amendements par le Comité permanent des pri-
vilèges et élections, est étudié de nouveau à l'étape du
rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Rodriguez, appuyé par M. Peters,-Qu'on modifie le
Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du Canada, la
Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt sur le revenu
à l'égard des dépenses d'élection, en insérant, entre les
mots «titre» et «doit» figurant à l'alinéa 13.1(5)a) de
l'article 4 (1) du bill, ce qui suit:

«doit être en monnaie canadienne provenant direc-
tement de sources canadiennes et».

Et sur la motion de M. Benjamin, appuyé par M. Peters,
-Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi élec-
torale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi
de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses d'élections,
en retranchant la virgule à la fin de la ligne 8 de la page
12 et en y ajoutant ce qui suit:

«sous réserve toutefois que tous ces fonds doivent
être en monnaie canadienne et provenir directement
de sources canadiennes,».

Et sur la motion de M. Benjamin, appuyé par M. Peters,
-Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi élec-
torale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi
de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection,
en insérant après le mot «catégories» à la ligne 42 de
l'article 9(2) à la page 21:

«sous réserve toutefois que tous ces fonds doivent
être en monnaie canadienne et provenir directement
de sources canadiennes,».

Le débat se poursuit sur lesdites motions;

M. Barnett, appuyé par M. Knight, propose l'amende-
ment suivant,-Qu'on retranche le mot «sources» figurant
à la fin des trois motions et qu'on le remplace par ce
qui suit:

«citoyens canadiens, de personnes ayant le statut
d'immigrant reçu, de sociétés dont au moins cinquante
pour cent des actions assorties du droit de vote appar-
tiennent à des citoyens canadiens et dont au plus dix
pour cent des actions assorties du droit de vote appar-
tiennent à une personne ou un groupe de personnes
étrangères ou à des syndicats étrangers établis au
Canada, et d'associations ou organisations établies en
conformité d'une loi du Parlement du Canada ou
d'une province.».

Il s'élève un débat;

En conformité des dispositions de l'article 29 du Règle-
ment, M. Howard, appuyé par M. Horner (Crowfoot),
propose,-Que l'honorable député de Mississauga (M.
Blenkarn) soit maintenant entendu.

Ladite motion, mise aux voix, est
suivant:

(Vote n° 62)

POUR

Monsieur

Howard-1.

CONTRE

Messieurs

Alexander
Alkenbrack
Allard
Allmand
Andre
Arrol
Baker
Baldwin
Balfour
Barnett
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-

Grey-Dufferin-
Waterloo)

Beaudoin
Béchard
Bégin (MI',)
Bell
Benjamin

Blackburn
Biais
Blaker
Blenkarn
Blouin
Boulanger
Breau
Brewin
Caccia
Cafik
Caron
Carter
Chrétien
Clark

(Rocky Mountain)
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
Cossitt
Côté
Crouse
Cullen

rejetée par le vote

Cyr
Danforth
Danson
Darling
Davis
De Bané
Demers
Dick
Dinsdale
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Fleming
Forrestall
Fortin
Foster
Fox
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Frank
Fraser
Gauthier

(Roberval)
Gauthier

(Ottawa-Vanier)
Gendron
Gilbert
Godin
Goyer
Grafftey
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Hamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

Harding
Harney
Hellyer
Herbert
Higson
Hopkins
Horner

(Crowfoot)
Hueglin
Hurlburt
Isabelle
Jamieson
Jarvis
Jerome
Kempling
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Knowles
(Norfolk-

Haldimand)
Lachance
Laflamme
Lajoie
Lambert

(Edmonton-
Ouest)

Langlois
La Salle
Latulippe
Lawrence

Messieurs

Leblanc
(Laurier)

Leggatt
Lessard
L'Heureux
Loiselle
Lundrigan
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
MacInnis

(Cape Breton-
East Richmond)

MacInnis (Mme)
MacKay
Madill
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Masniuk
Mazankowski
McCain
MeCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
MeKinnon
McRae
Mitges
Morgan
Morin (Mm)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nesdoly
Nowlan
O'Connor
Olaussen
O'Sullivan
Paproski

Patterson
Penner
Peters
Portelance
Poulin
Railton
Reid
Reilly
Reynolds
Richardson
Ritchie
Roche
Rompkey
Rooney
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval)
Saltsman
Sauvé (Mm-)
Schellenberger
Schumacher
Scott
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stackhouse
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stollery
Symes
Thomas

(Maisonneuve-
Rosemont)

Trudel
Turner

(London-Est)
Wagner
Walker
Watson
Whelan
Whicher
Woolliams
Yanakis
Yewchuk-182.

L'étude reprend à l'étape du rapport du Bill C-203, Loi
modifiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radio-
diffusion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des
dépenses d'élection, rapporté avec des amendements par
le Comité permanent des privilèges et élections.

Le débat reprend sur la motion de M. Rodriguez, ap-
puyé par M. Peters,-Qu'on modifie le Bill C-203, Loi
modifiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radio-
diffusion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des
dépenses d'élections, en insérant, entre les mots «titre» et
«doit» figurant à l'alinéa 13.1(5)a) de l'article 4(1) du
bill, ce qui suit:

«doit être en monnaie canadienne provenant direc-
tement de sources canadiennes et».

Et sur la motion de M. Benjamin, appuyé par M. Peters,
-Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi élec-
torale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de

l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en
retranchant la virgule à la fin de la ligne 8 de la page 12
et en y ajoutant ce qui suit:

«sous réserve toutefois que tous ces fonds doivent
être en monnaie canadienne et provenir directement
de sources canadiennes,».

Et sur la motion de M. Benjamin, appuyé par M. Peters,
-Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électo-
rale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de
l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en
insérant après le mot «catégories» à la ligne 42 de l'article
9(2) à la page 21:

«sous réserve toutefois que tous ces fonds doivent
être en monnaie canadienne et provenir directement
de sources canadiennes,».

Et sur la proposition d'amendement de M. Barnett,
appuyé par M. Knight,-Qu'on retranche le mot «sources»
figurant à la fin des trois motions et qu'on le remplace
par ce qui suit:

«citoyens canadiens, de personnes ayant le statut
d'immigrant reçu, de sociétés dont au moins cinquante
pour cent des actions assorties du droit de vote appar-
tiennent à des citoyens canadiens et dont au plus dix
pour cent des actions assorties du droit de vote
appartiennent à une personne ou un groupe de per-
sonnes étrangères ou à des syndicats étrangers établis
au Canada, et d'associations ou organisations établies
en conformité d'une loi du Parlement du Canada ou
d'une province.».

Le débat se poursuit:

Le Sénat transmet un message à la Chambre pour
l'informer qu'il a agréé les amendements apportés par
la Chambre des communes au Bill S-7, Loi concernant
The National Dental Examining Board of Canada, sans
amendement.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée, ainsi qu'il suit:

M. O'Sullivan, M'", MacDonald (Kingston et les Îles)
et M. Fox en remplacement de MM. Scott, Holmes et
Caron sur la liste des membres du Comité permanent de
la justice et des questions juridiques.

M. Benjamin en remplacement de M. Orlikow sur la
liste des membres du Comité permanent des transports et
des communications.

MM. McRae, Hamilton (Qu'Appelle-Moose Mountain).
et Bawden en remplacement de MM. Railton, Baldwin et
Lawrence sur la liste des membres du Comité permanent
des ressources nationales et des travaux publics.

A six heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

26370-491
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OTTAWA, LE JEUDI 20 DÉCEMBRE 1973

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Horner (Crowfoot), du Comité permanent des
transports et des communications, présente le septième
rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du lundi 29 octo-
bre 1973, le Comité a étudié le Bill C-164, Loi autorisant
la prestation de fonds pour faire face à certaines dépenses
d'établissement du réseau des Chemins de fer Nationaux
du Canada et d'Air Canada depuis le 1er janvier 1973
jusqu'au 30 juin 1974, ainsi que la garantie, par Sa
Majesté, de certaines valeurs qu'émettra la Compagnie
des Chemins de fer Nationaux du Canada et de certaines
débentures qu'émettra Air Canada, et a convenu d'en
faire rapport avec les modifications suivantes:

Article 14
Retrancher la ligne 13, à la page 9, et la remplacer

par ce qui suit:
«14. (1) Nonobstant le paragraphe 38(1) de la

Loi sur les Chemins de fer Nationaux du Canada,
des vérificateurs indépendants»

Retrancher la ligne 18, à la page 9, et la remplacer par
ce qui suit:

«les années 1972, 1973 et 1974 à 1978 inclusivement.»

Retrancher la ligne 30, à la page 9, et la remplacer
par ce qui suit:

.c) pour les années 1974 à 1978 inclusivement, le
cabinet Coopers»

Le Comité a ordonné la réimpression du Bill C-164,
tel que modifié, pour l'usage de la Chambre des commu-
nes, à l'étape du rapport.

Un exemplaire des procès-verbaux et témoignages
relatifs à ce Bill (fascicules n°' 18 à 29 inclusivement)
est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 76 aux
Journaux.)

L'honorable député de Skeena (M. Howard) soumet
une motion portant adoption du sixième rapport du
Comité permanent des transports et des communications,
présenté à la Chambre le jeudi 13 décembre 1973.
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DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Je remercie les députés de leur aide au
sujet de la décision à rendre sur ce point important
découlant de la motion du député de Skeena en vue de
l'adoption par la Chambre des communes du sixième
rapport du comité permanent des transports et des com-
munications. Comme je le disais, le fait que la motion du
député de Skeena soit contestée du point de vue procé-
dural ne constitue en rien une critique des travaux du
comité ni de l'excellent travail effectué par le distingué
président de ce comité qui fait l'unanimité de tous les
députés.

Connaissant l'indépendance d'esprit du député, je suis
convaincu qu'il poursuivrait quelle que soit la décision de
la présidence, mais j'estime que cette décision doit être
fondée sur mon interprétation personnelle du Règlement.

La présidence ne s'oppose pas nécessairement au rap-
port. Celui-ci figure au Feuilleton et il n'a été soulevé
aucune objection bien que la présidence ait peut-être eu
les mêmes réserves que celles qu'ont eues le député
de Crowfoot et d'autres membres du comité au moment
de la présentation de la motion et après qu'elle eût été
amendée; mais nous en avions été saisis et elle figurait
chaque jour au Feuilleton des avis ainsi que d'autres avis
pour lesquel aucune motion d'adoption n'a encore été
soumise à la présidence.

J'ai déjà fait état des difficultés que j'éprouve au sujet
de ces motions. Le député de Crowfoot a invoqué le fait
qu'à différentes reprises des rapports analogues avaient
été déposés et il a parfaitement raison. Il ne fait aucun
doute que celà c'est déjà produit et son exemple était
pertinent, comme le disent des députés à l'appui de décla-
rations faites par d'autres, soit qu'un rapport a été
déposé par le comité permanent des affaires des anciens
combattants comme l'indiquent les Journaux de la Cham-
bre du 16 février 1971 à la page 333. Il s'agissait d'un
rapport de fond. Il était peut-être encore plus contestable
que celui-ci, car il y était question de finances. Le député
de Crowfoot et d'autres en ont fait état, mais les députés
doivent se rendre compte qu'il ne fait l'objet d'aucune
motion d'adoption. C'est là que surgit la difficulté. La
présidence aurait été mise dans une situation délicate si,
à l'époque, on avait proposé une motion d'adoption du
rapport du comité permanent des affaires des anciens
combattants, tel qu'il figure à la page 333 des Journaux
de la Chambre. La présidence aurait très bien pu avoir
à en arriver à une décision en stipulant que ce dont ces
comités étaient saisis, comme c'était le cas pour celui-ci,
c'était un bill.

La situation est très différente quand un comité a reçu
un mandat général, comme, mettons, le rapport annuel
d'un ministère, où il peut beaucoup plus facilement pré-
senter des recommandations de fond à la Chambre.

Avec tout le respect que je lui dois, je fais remarquer
aux députés qu'il n'y a pas d'autorité qu'on puisse invo-

quer pour soutenir qu'étudiant un bill un comité de la
Chambre peut lui faire rapport d'autre chose que le bill
lui-même. C'est la difficulté à laouelle nous nous butons
ici, à savoir qu'une recommandation a été faite qui aurait
très bien pu être pertinente au bill, mais qui est arrivée
à la Chambre sous forme de recommandation de fond.

J'aurais cru, comme l'ont dit certains députés et, je
crois, le président du Conseil privé, que, si cette recom-
mandation se rapportait, comme c'est probablement ou
possiblement le cas, à un des articles du bill, un amende-
ment aurait dû être présenté au comité.

J'aimerais citer quelques sources pour la gouverne des
députés. Le paragraphe (2) du commentaire 304 de la
quatrième édition de Beauchesne se lit comme suit:
"Un comité doit s'en tenir à l'ordre de renvoi, et ne sau-
rait y déroger. Dans le cas d'un comité spécial chargé de
l'examen d'un bill, ce bill constitue par lui-même l'ordre
de renvoi, et le comité doit en faire rapport à la Chambre,
avec ou sans modification.»

On lit à la page 494 de la dix-huitième édition de May:
«La fonction d'un comité qui étudie un bill est de par-
courir le texte du bill article par article et, au besoin, mot
par mot, en vue d'y apporter les amendements qui sem-
blent de nature à le rendre plus acceptable en général.»

Si la substance du rapport que la Chambre étudie
actuellement est fondée sur le bill ou s'y rapporte, il s'en-
suivrait qu'une forme du bill est étudié par le comité
et une autre par la Chambre. Je renvoie les députés au
paragraphe 1 du commentaire 414 de Beauchesne, 4" édi-
tion, qui stipule ce qui suit: «La Chambre n'est pas censée
être au courant des délibérations d'un comité chargé de
l'examen d'un bill tant que ledit bill ne lui a pas été rap-
porté; en conséquence, toute discussion des articles pen-
dant que l'Orateur occupe le fauteuil, et que le projet de
loi est encore au comité, est contraire au Règlement.»

J'aurais pensé qu'une recommandation si importante
figurant dans le rapport que la Chambre étudie mainte-
nant n'aurait été proposée ni au comité plénier ni à
l'étape du rapport du bill. De nouveau, j'estime que le
comité aurait pu peut-être proposé un amendement au
bill si bien qu'une fois que le bill aurait été renvoyé, il
aurait inclu cet amendement.

Le problème est que nous avons devant nous une re-
commandation de fond chose que je ne mets pas en doute,
comme je ne mets pas en question les délibérations du
comité et que je ne m'oppose nullement à la décision
prise par le président du comité-mais quand il est ques-
tion de proposer d'étudier la question comme recomman-
dation de fond, je signale aux députés que le Règlement
prévoit des moyens d'étudier à la Chambre une proposi-
tion de fonds. Cependant, je ne pense pas que cela puisse
se faire à partir d'une recommandation d'un comité qui
étudie un projet de loi.
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J'espère que les députés qui attachent de l'importance
à cette question pourraient envisager que le comité lui-
même l'étudie à nouveau, étant donné que le bill n'a pas
encore été retourné à la Chambre. Le député de Crowfoot
a déjà signalé cette possibilité.

Compte tenu de toutes ces circonstances et également
du fait qu'il n'existe aucun précédent de la Chambre qui
appuie la proposition selon laquelle une telle procédure
est acceptable, je trouverais très difficile de faire une
exception en faveur de la motion proposée par le député
de Skeena.

M. Marchand (Langelier), membre du Conseil privé
de la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français et
en anglais, du troisième rapport du comité fédéral-pro-
vincial sur le transport dans la région de l'Atlantique.
(Document parlementaire n' 291-5/32).

M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
des principes directeurs préliminaires relativement à une
entreprise connexe. (Document parlementaire n° 291-
7/28).

L'avis de motion qui suit est appelé, reporté aux Ordres
inscrits au nom du gouvernement et fait l'objet d'un
ordre d'examen dans la prochaine séance de la Chambre,
conformément à l'article 21(2) du Règlement:

Que le mode de rajustement de la représentation à la
Chambre des communes, y compris la manière de déter-
miner le nombre de députés assigné à chaque province
établie par l'article 51 de l'Acte de l'Amérique du Nord
britannique, soit déféré au Comité permanent des privi-
lèges et élections.-Le président du Conseil privé.

Le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, rapporté
avec des amendements par le Comité permanent des pri-
vilèges et élections, est étudié de nouveau à l'étape du
rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Rodriguez, appuyé par M. Peters,-Qu'on modifie le
Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du Canada, la
Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt sur le revenu
à l'égard des dépenses d'élection, en insérant, entre les
mots «titre» et «doit» figurant à l'alinéa 13.1(5)a) de
l'article 4(1) du bill, ce qui suit:

«doit être en monnaie canadienne provenant direc-
tement de sources canadiennes et».

Et sur la motion de M. Benjamin, appuyé par M. Peters,
-Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi élec-
torale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi
de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses d'élec-
tions, en retranchant la virgule à la fin de la ligne 8 de la
page 12 et en y ajoutant ce qui suit:

«sous réserve toutefois que tous ces fonds doivent
être en monnaie canadienne et provenir directement
de sources canadiennes,».

Et sur la motion de M. Benjamin, appuyé par M. Peters,
-Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électo-
rale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de
l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en
insérant après le mot «catégories» à la ligne 42 de l'article
9(2) à la page 21:

«sqous réserve toutefois que tous ces fonds doivent
être en monnaie canadienne et provenir directement
de sources canadiennes,».

Et sur la proposition d'amendement de M. Barnett,
appuyé par M. Knight,-Qu'on retranche les mots «sources
canadiennes» figurant à la fin des motions numéros 7, 17,
31 et qu'on les remplace par ce qui suit:

«citoyens canadiens, de personnes ayant le statut
d'immigrant reçu, de sociétés dont au moins cinquante
pour cent des actions assorties du droit de vote appar-
tiennent à des citoyens canadiens et dont au plus dix
pour cent des actions assorties du droit de vote
appartiennent à une personne ou un groupe de per-
sonnes étrangères ou à des syndicats étrangers établis
au Canada, et d'associations ou organisations établies
en conformité d'une loi du Parlement du Canada ou
d'une province.».

Après plus ample débat, ladite proposition d'amende-
ment et lesdites motions sont mises aux voix et M. l'Ora-
teur diffère la convocation des députés en conformité des
dispositions du paragraphe (11) de l'article 75 du Règle-
ment.

M. Howard, appuyé par M. Peters, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en retran-
chant les mots «trente cents» figurant au paragraphe
13.2(1) de l'article 4(1) du bill et en les remplaçant par
ce qui suit:

«quinze cents».

M. Barnett, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,-Qu'on modifie le bill C-203, Loi modi-
fiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radiodiffu-
sion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des dé-
penses d'élection, en retranchant les mots «trente cents»
figurant au paragraphe 13.2(1) de l'article 4(1) du bill
et en les remplaçant par ce qui suit:

«vingt cents».

M. Brewin, appuyé par M" MacInnis, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en retran-
chant le mot «trente» à la ligne 7 de la page 9 et en le
remplaçant par:

«vingt».

M. Peters, appuyé par M. Howard, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
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sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en retran-
chant les mots «trente cents» figurant au paragraphe
13.2(1) de l'article 4(1) du bill et en les remplaçant par
ce qui suit:

«vingt-cinq cents>.

Il s'élève un débat sur lesdites motions;

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

Du consentement unanime, la Chambre procède à
l'étude des Avis de motions émanant des députés.

Du consentement unanime M. Arrol, appuyé par M.
Danforth, propose,-Que de l'avis de la Chambre, le
gouvernement devrait, de concert avec les provinces,
étudier l'opportunité d'ordonner une enquête spéciale
pour étudier les problèmes qui se posent à l'industrie
canadienne en ce qui concerne le perfectionnement et
l'utilisation des dispositifs antipollution.- (Avis de
motion n' 46).

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

L'étude reprend à l'étape du rapport du Bill C-203, Loi
modifiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radio-
diffusion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des
dépenses d'élection, rapporté avec des amendements par
le Comité permanent des privilèges et élections.

Le débat reprend sur la motion de M. Howard, appuyé
par M. Peters,-Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modi-
fiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radiodif-
fusion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des
dépenses d'élection, en retranchant les mots «trente
cents» figurant au paragraphe 13.2(1) de l'article 4(1)
du bill et en les remplaçant par ce qui suit:

«quinze cents».

Et sur la motion de M. Barnett, appuyé par M.
Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) ,-Qu'on modifie le
Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du Canada,
la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt sur le
revenu à l'égard des dépenses d'élection, en retranchant
les mots «trente cents» figurant au paragraphe 13.2(1)
de l'article 4(1) du bill et en les remplaçant par ce qui
suit:

«vingt cents».

Et sur la motion de M. Brewin, appuyé par M"' Mac-
Innis,-Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi
électorale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la
Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses
d'élection, en retranchant le mot «trente» à la ligne 7 de
la page 9 et en le remplaçant par:

«vingt».

Et sur la motion de M. Peters, appuyé par M. Howard,
-Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi élec-
torale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi
de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection,
en retranchant les mots «trente cents» figurant au para-
graphe 13.2(1) de l'article 4(1) du bill et en les rempla-
çant par ce qui suit:

«vingt-cinq cents».

Après plus ample débat, lesdites motions sont mises
aux voix et M. l'Orateur diffère la convocation des dépu-
tés en conformité des dispositions du paragraphe (11) de
l'article 75 du Règlement.

M. Howard, au nom de M. Barnett, appuyé par M.
Peters, propose,-Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modi-
fiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radiodiffu-
sion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des dé-
penses d'élection, en retranchant le mot «exclure» figurant
au paragraphe 13.2(1.1) du paragraphe 4(1) du bill et
en le remplaçant par «inclure».

Il s'élève un débat;

Le Sénat transmet un message à la Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, les bills
suivants:

Bill C-135, Loi créant des mécanismes et des institu-
tions supplémentaires de financement dans le domaine du
commerce des hypothèques grevant des propriétés rési-
dentielles au Canada.

Bill C-191, Loi modifiant la Loi sur la libération condi-
tionnelle de détenus.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est modi-
fiée, ainsi qu'il suit:

MM. Forrestall, Frank, L'Heureux et Schellenberger en
remplacement de MM. Taylor, Schellenberger, Pelletier
(Sherbrooke) et Forrestall sur la liste des membres du
Comité permanent des affaires indiennes et du développe-
ment du Nord canadien.

MM. Lawrence, Horner (Crowfoot) et Portelance en
remplacement de MM. Balfour, Hamilton (Qu'Appelle-
Moose Mountain) et McRae sur la liste des membres du
Comité permanent des ressources nationales et des tra-
vaux publics.

MM. Mackasey et Béchard en remplacement de MM.
Campbell et Caron sur la liste des membres du Comité
permanent des transports et des communications.
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MM. Lajoie, MeKinnon, Ritchie et Horner (Battleford-
Kindersley) en remplacement de MM. Demers, Horner
(Battleford-Kindersley), Clark (Rocky Mountain) et
McKinnon sur la liste des membres du Comité permanent
des affaires indiennes et du développement du Nord cana-
dien.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapport (en français et en anglais)
concernant l'application de la Loi sur les prêts aidant aux
opérations de pêche, pour l'année financière terminée le
31 mars 1973, conformément à l'article 12(2) de ladite
Loi, chapitre F-22, S.R.C., 1970. (Document parlementaire
n° 291-1/147).

A 10 h. 13 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,-Un document, en française et en an-
glais, sur la stratégie du secteur des industries de la
chaussure et de la tannerie, en date du 21 décembre
1973. (Document parlementaire n° 291-4/47).

M. Munro (Hamilton-Est), membre du Conseil privé
de la Reine, dépose sur la Table,-Un document, en fran-
çais et en anglais, concernant l'historique du Programme
de prestations d'aide à l'adaptation à l'intention des tra-
vailleurs déplacés de l'industrie de la chaussure et du
tannage, en date du 21 décembre 1973. (Document parle-
mentaire n° 291-4/47A).

Le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du Ca-
nada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, rapporté
avec des amendements par le Comité permanent des pri-
vilèges et élections, est étudié de nouveau à l'étape du
rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Howard, au nom de M. Barnett, appuyé par M.
Peters,-Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant
la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radio-
diffusion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des

dépenses d'élection, en retranchant le mot «exclure» fi-
gurant au paragraphe 13.2 (1.1) du paragraphe 4(1) du
bill et en le remplaçant par «inclure».

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est rejetée, sur division.

Son Excellence le Gouverneur général recommande à
la Chambre des communes une mesure modifiant la Loi
électorale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et
la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses
d'élection; de façon à prévoir que, sur réception des cer-
tificats prescrits du directeur général des élections, les
candidats élus ou ceux qui ont obtenu un nombre de
voix égal à 15% du nombre de votes exprimés dans la
circonscription correspondante seront remboursés à con-
currence de seize cents pour chacun des vingt-cinq mille
premiers noms figurant sur les listes préliminaires des
électeurs de leur circonscription, de quatorze cents pour
chaque nom supplémentaire et de deux cent cinquante
dollars; de façon à prévoir qu'un candidat d'une cir-
conscription mentionnée à l'annexe III de la Loi sera
remboursé de ses frais de déplacement; de façon à pré-
voir que tous les autres candidats seront remboursés de
deux cent cinquante dollars; de façon à prévoir que cha-
que rapport du vérificateur que reçoit le président d'é-
lection d'un agent officiel doit être publié de la façon
prescrite aux frais du directeur général des élections
pour le compte de la Couronne du chef du Canada; et
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de façon à prévoir que, lors de toute élection générale,
les partis enregistrés seront remboursés de cinquante
pour cent du coût de six heures et demie de temps
d'émission aux heures d'écoute de pointe suivant la ré-
partition de ce temps entre les partis enregistrés et
suivant l'utilisation qu'ils en ont faite.

lM. Howard, appuyé par M. Barnett, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en
ajoutant à l'article 4(1) du bill le nouveau paragraphe
13.2(3) suivant:

« (3) Lorsque le parti enregistré est coupable d'une
infraction à la présente loi en vertu du paragraphe
(1), tout dirigeant ou agent enregistré du parti enre-

gistré qui a ordonné, autorisé, consenti, permis ou
participé à l'infraction devient partie à l'infraction,
est coupable de l'infraction et est passible, sur décla-
ration de culpabilité, d'une amende ne dépassant pas
vingt-cinq mille dollars et d'un emprisonnement ne
dépassant pas un an, ou des deux peines à la fois.».

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est rejetée,
sur division.

Du consentement unanime, la motion numéro (14)
inscrite au nom de M. Howard, ainsi qu'il suit:-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en
retranchant les lignes 24 à 38 inclusivement de l'article
4(1) à la page 10 et en les remplaçant par ce qui suit:

« (4) Le vérificateur nommé par un parti enregistré
doit faire rapport à l'agent principal du parti

a) relativement à chaque rapport sur les recettes et
dépenses du parti pour un exercice financier et à
chaque rapport relatif aux dépenses d'élection du
parti établi pendant son mandat, et
b) sur les recettes et dépenses du parti depuis l'élec-
tion précédant le début du premier exercice financier
suivant l'entrée en vigueur de la présente loi et se
terminant le jour où débute ce premier exercice
financier,

et il doit faire les vérifications qui lui permettront de
déclarer dans son rapport si, à son avis, le rapport sur
les recettes et dépenses ou sur les dépenses d'élection
présente fidèlement les renseignements contenus dans
les écritures comptables sur lesquelles il est fondé et, à
l'égard de la période visée à l'alinéa b), il doit faire les
vérifications qui lui permettront de déclarer dans quelle
mesure les dispositions des paragraphes 13.4(1) et (2)
ont été observées.»; et

La motion numéro (15) inscrite au nom de M. Howard,
ainsi qu'il suit:-Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modi-
fiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radiodif-
fusion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des dé-
penses d'élection, en retranchant les lignes 18 à 30
inclusivement de l'article 4(1), à la page 11 et en les
remplaçant par ce qui suit:

«13.4(1) L'agent principal d'un parti enregistré doit
faire parvenir au directeur général des élections,

a) à l'égard de chaque exercice financier du parti, un
rapport sur les recettes et les dépenses du parti pour
l'exercice financier, à l'exception des dépenses d'élec-
tion relatives à une élection générale, et

b) à l'égard de la période comprise entre l'élection
précédant le début du premier exercice financier
suivant l'entrée en vigueur de la présente loi et le
jour où débute ce premier exercice financier, un
rapport sur les recettes et les dépenses du parti pour
cette période,

établis en substance de la façon prescrite par le direc-
teur général des élections, ainsi que le rapport y affé-
rent que le vérificateur a fait à l'agent principal en
vertu du paragraphe 13.3(4).»; et

La motion numéro (16) inscrite au nom de M. Howard,
ainsi qu'il suit:-Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modi-
fiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radiodif-
fusion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des
dépenses d'élection, en insérant à l'article 4(1), immédia-
tement après les mots «l'exercice financier», à la page 39
de la page 11, ce qui suit:

«et de la période visée à l'alinéa 13.4(1)b)»

et en insérant immédiatement après les mots «période
financière», aux lignes 15, 20 et 29 de la page 12, ce qui
suit:

«et de la période visée à l'alinéa 13.4(1)b)'; et

La motion numéro (18) inscrite au nom de M. Brewin,
ainsi qu'il suit:-Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modi-
fiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radiodif-
fusion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des
dépenses d'élection, en retranchant la virgule à la fin
de la ligne 29 de page 12 et en y ajoutant ce qui suit:

«et chaque particulier, corporation, syndicat, orga-
nisation ou association non constituée en corporation
qui fait ces prêts, avances, dépôts, contributions ou
dons doit remettre au partie une déclaration faite
devant un notaire public, un commissaire à l'asser-
mentation ou un juge de paix, laquelle réclamation
doit avoir le même force et le même effet que si elle
était fait sous serment, déclarant

(i) que le somme ainsi fournie lui appartenait
réellement, ou
(i) si la somme n'appartenait pas réellement à ces
particuliers, corporation, syndicat, organisation ou
association non constituée en corporation, le nom
du particulier, de la corporation, du syndicat, de
l'organisation ou association non constituée en
corporation à qui cette somme appartenait effecti-
vement,»; et

La motion numéro (19) inscrite au nom de M. Brewin,
ainsi qu'il suit:-Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modi-'
fiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radiodif-
fusion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des
dépenses d'élection, en insérant à la ligne 27 de la page
13, après les mots «doit indiquer» ce qui suit:

«a) le montant des sommes mises à la disposition du
parti au moyen de prêts, d'avances, de dépôts, de
contributions ou de dons, au cours de l'élection, par
chacune des catégories suivantes de donateurs, à
savoir les particuliers, les corporations dont les
actions sont librement négociables, les corporations
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dont les actions ne sont pas librement négotiables,
les syndicats, les corporations n'ayant pas de capital-
actions qui ne sont pas des syndicats et les organisa-
tions ou associations non constituées en corporation
qui ne sont pas des syndicats, ainsi que le nombre de
donateurs de chacune de ces catégories, sous réserve
toutefois que toutes ces sommes doivent être en
monnaie canadienne et provenir de sources cana-
diennes,

b) le nom de chaque particulier, corporation, syndi-
cat, organisation et association non constituée en
corporation, énuméré conformément aux catégories
de donateurs dont il est question à l'alinéa a), qui a
fait au profit du parti, au cours de l'élection, des
prêts, des avances, des dépôts, des dons ou des contri-
butions dont le montant excédait cent dollars ou qui
a fait au profit du parti, au cours de l'élection, des
prêts, des avances, des dépôts, des dons ou des contri-
butions dont l'ensemble excédait cent dollars et,
dans chacun des cas, le montant du prêt, de l'avance,
du dépôt, de la contribution ou du don ou celui de
l'ensemble des prêts, des avances, des dépôts, des
contributions ou des dons qu'il a faits au cours de
l'élection et chaque particulier, corporation, syndi-
cat, organisation ou association non constituée en
corporation qui fait ces prêts, avances, dépôts, contri-
butions ou dons doit rémettre au parti une déclara-
tion faite devant un notaire public ou un juge de
paix, laquelle déclaration doit avoir la même force et
le même effet que si elle était faite sous serment,
déclarant

(i) que la somme ainsi fournie lui appartenait
réellement, ou
(ii) si la somme nappartenait pas réellement à ces
particuliers, corporation, syndicat, organisation ou
association non constituée en corporation, le nom
du particulier, de la corporation, du syndicat, de
l'organisation ou association non constituée en
corporation à qui cette somme appartenait effecti-
vement.»; et

La motion numéro (20) inscrite au nom de M. Howard,
ainsi qu'il suit: Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant
la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion
et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses
d'élection, en retranchant l'article 4(2) du bill, et en le
remplaçant par ce qui suit:

« (2) Sur présentation à la Chambre des communes
du premier rapport du directeur général des élec-
tions, qui doit être ainsi présenté, en vertu de l'arti-
cle 59 de la Loi électorale du Canada, après la pre-
mière élection générale relativement à laquelle cette
loi, s'applique, le Comité permanent de la Chambre
des communes sur les privilèges et les élections en
sera saisi aux fins d'examen de l'opportunité de la
présente loi et de toutes ses dispositions.»; et

La motion numéro (21) inscrite au nom de M. Howard,
ainsi qu'il suit: Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant
la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion
et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses
d'élection, en ajoutant à la fin de l'article 4(2) du bill,
ce qui suit:

«et le Sénat ne doit apporter aucune modification au
présent paragraphe.»; et

La motion numéro (22) inscrite au nom de M. Barnett,
ainsi qu'il suit: Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modi-
fiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radiodiffu-
sion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des
dépenses d'élection, en réinsérant l'article 6 suivant:

«6. Ladite loi est en outre modifiée par l'insertion, à
la suite de l'article 27, de l'article suivant:

«27.1 (1) Lorsqu'il décide de tenir un scrutin en
application du paragraphe 27(1), le président d'élec-
tion doit, immédiatement après, faire imprimer pour
chacune des sections de vote de la circonscription,
une notification de scrutin revêtant la forme pres-
crite par le directeur général des élections; des for-
mules de notification en blanc doivent être fournies
à chaque président d'élection comme partie des
accessoires d'élection mentionnés à l'alinéa 12(1)c).

(2) La notification de scrutin destinée à une sec-
tion de vote doit indiquer

a) le nom et, le cas échéant, l'appartenance politi-
que de chaque candidat officiellement présenté
dans la circonscription, de la même façon en subs-
tance que ces renseignements figureront sur les
bulletins de vote;
b) le nom de la section de vote, le cas échéant, et
l'adresse de chacun de ses bureaux de scrutin; et
c) les heures de vote.

3. Au plus tôt le mercredi qui tombe le dix-
neuvième jour précédant le jour du scrutin dans les
circonscriptions énumérées à l'annexe III et dans les
autres circonscriptions et au plus tard le mercredi
qui tombe le douzième jour précédant le jour du
scrutin, le président d'élection doit expédier aux élec-
teurs qui résident dans une section de vote et dont les
noms figurent sur la liste électorale y afférente,
conformément aux dispositions des alinéas 18(15)a) à
c), une copie de notification de scrutin pour cette
section de vote, en y indiquant l'adresse du bureau
de scrutin figurant sur la liste des électeurs qui ren-
ferme leurs noms.

27 2 Tout candidat, agent officiel d'un candidat ou
toute autre personne agissant au nom d'un candidat,
qui expédie par la poste ou fait parvenir autrement
à toute personne dont le nom figure sur la liste
électorale d'une section de vote un opuscule, une
carte, une brochure ou un autre document ne renfer-
mant en substance que les renseignements que doit
contenir une notification de scrutin pour la section
de vote ou qu'une partie de ces renseignements, est
coupable d'une infraction à la présente loi.» »

et en renumérotant les articles suivants en consé-
quence; et

La motion numéro (23) inscrite au nom de M. Harney,
ainsi qu'il suit: Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant
la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion
et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses
d'élection, en insérant immédiatement après «(2)» à la
ligne 11 de l'article à à la page 17, ce qui suit:

«ou qui offre ou donne à ses agents aux bureaux de
scrutin une somme dans le but de retenir leurs
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services pour agir pour son compte ou celui d'un
parti enregistré le jour du scrutin'; et

La motion numéro (24) inscrite au nom de M. Barnett,
ainsi qu'il suit: Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant
la Loi modifiant la Loi électorale du Canada, la Loi
sur la radiodiffusion et la loi de l'impôt sur le revenu à
l'égard des dépenses d'élection, en retranchant le para-
graphe 61.1(2) de l'article 7 du bill et en le remplaçant
par ce qui suit:

«(2) La somme déterminée au terme du présent
paragraphe et le montant obtenu en multipliant
vingt-cinq cents par le nombre de noms figurant sur
la liste préliminaire des électeurs pour la circonscrip-
tion.» et

La motion numéro (25) inscrite au nom de M. Knight,
ainsi qu'il suit: Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant
la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion
et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses
d'élection, en retranchant les mots «un dollar» figurant à
l'alinéa 61.1(2)a) de l'article 7 du bill et en les rem-
plaçant par les mots:

«cinquante cents»,

en retranchant les mots «cinquante cents' figurant à
l'alinéa 61.(2) b) de l'article 7 du bill et en les rem-
plaçant par les mots:

«vingt-cinq cents'

et en retranchant les mots «vingt-cinq cents' figurant à
l'alinéa 61.1(2)c) et en les remplaçant par les mots:

«douze cents»; et

La motion numéro (26) inscrite au nom de M. Peters,
ainsi qu'il suit: Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant
la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et
la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses
d'élection, en retranchant les mots «un dollar» figurant à
l'alinéa 61.1(2)a) de l'article 7 du bill et en les rempla-
çant par les mots:

«soixante-sept cents»,

en retranchant les mots «cinquante cents> figurant à
l'alinéa 61.1(2)b) de l'article 7 du bill et en les rem-
plaçant par les mots:

«trente-quatre cents'

et en retranchant les mots «vingt-cinq cents» figurant à
l'alinéa 61.1(2)c) et en les remplaçant par les mots:

«dix-sept cents»; et

La motion numéro (27) inscrite au nom de M. Ben-
jamin, ainsi qu'il suit: Qu'on modifie le Bill C-203, Loi
modifiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la
radiodiffusion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard
des dépenses d'élection, en retranchant les mots «un
dollar» figurant à l'alinéa 61.1(2)a) de l'article 7 du bill
et en les remplaçant par les mots:

«soixante-sept cents»,

en retranchant les mots «cinquante cents» figurant à
l'alinéa 61.1(2)b) de l'article 7 du bill et en les rem-
plaçant par les mots:

«trente-quatre cents»

et en retranchant les mots «vingt-cinq cents» figurant à
l'alinéa 61.1(2)c) et en les remplaçant par les mots:

«dix-sept cents'; et

La motion numéro (28) inscrite au nom de M. Barnett,
ainsi qu'il suit: Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modi-
fiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radio-
diffusion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des
dépenses d'élection, en retranchant le point à la fin du
paragraphe 62.1(1) de l'article 8 du bill et en y ajoutant
ce qui suit:

«et aucun vérificateur ne doit, sans motif raisonna-
ble et valable, refuser d'accepter une semblable no-
mination.».; et

La motion numéro (29) inscrite au nom de M.
Howard, ainsi qu'il suit: Qu'on modifie le Bill C-203,
Loi modifiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la
radiodiffusion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard
des dépenses d'élection, en ajoutant, comme paragraphe
62.1(7) de l'article 8 du bill, ce qui suit:

«(7) Un vérificateur nommé aux termes du pré-
sent article ne doit pas exiger d'honoraires excé-
dant $250 pour les services exigés par le présent
article.-; et

La motion numéro (32) inscrite au nom de M. Brewin,
ainsi qu'il suit: Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modi-
fiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radio-
diffusion et la Loi de l'impôt supr le revenu à l'égard
des dépenses d'élection, en retranchant le point à la fin
de la ligne 18 de l'article 9(2), à la page 22 et en y
ajoutant ce qui suit:

«et chaque particulier, corporation, syndicat, orgi-
nisation ou association non constituée en corpora-
tion qui fait ces prêts, avances, dépôts, contributions
ou dons doit remettre au parti une déclaration faite
devant un notaire public ou un juge de paix, laquelle
réclamation doit avoir la même force et le même
effet que si elle était faite sous serment, déclarant

(i) que la somme ainsi fournie lui appartenait
réellement, ou
(i) si la somme n'appartenait pas réellement à
ces particuliers, corporation, syndicat, organisa-
tion ou association non constituée en corporation,
le nom du particulier, de la corporation, du syn-
dicat, de l'organisation ou association non consti-
tuée en corporation à qui cette somme appartenait
effectivement.»; et

La motion numéro (33) inscrite au nom de M. Howard,
ainsi qu'il suit: Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modi-
fiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radio-
diffusion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des
dépenses d'élection, en retranchant les lignes 25 à 34
inclusivement de la page 23 et en les remplaçant par ce
qui suit:

« (7) Chaque rapport du vérificateur que reçoit le
président d'élection d'un agent officiel doit être pu-
blié accompagné du résumé du rapport concernant
les dépenses d'élection auquel il se rapporte.».

sont retirées.

M. Howard, appuyé par M. Peters, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
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sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en re-
tranchant les mots «vingt pour cent» figurant au para-
graphe 63.1(1) de l'article 10 du bill et en les rempla-
çant par les mots:

«soixante-dix pour cent».

Il s'élève un débat;

M. MacEachen, appuyé par M. Drury, propose l'amen-
dement suivant,-Qu'on modifie la motion en retran-
chant les mots «soixante-dix pour cent» et en les rem-
plaçant par les mots «quinze pour cent».

Après débat, ladite proposition d'amendement, mise
aux voix, est agréée, sur division.

La motion numéro (34), telle que modifiée, mise aux
voix, est agréée, sur division.

Du consentement unanime, la motion numéro (35)
inscrite au nom de M. Brewin, ainsi qu'il suit: Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en re-
tranchant le mot 'vingt» à la ligne 33 de la page 24 et
en le remplaçant par le mot:

«dix»; et

La motion numéro (36) inscrite au nom de B. Barnett,
ainsi qu'il suit: Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modi-
fiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radio-
diffusion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des
dépenses d'élection, en ajoutant, à la fin du sous-alinéa
63.1 (1) b (i) de l'article 10 du bill, le mot:

«et»
et en retranchant les sous-alinéa 63.1 (1) b) (ii) et
63.1 (1) b) (iii).; et

La motion numéro (37) inscrite au nom de M. Barnett,
ainsi qu'il suit: Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modi-
fiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radio-
diffusion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des
dépenses d'élection, en retranchant le mot «et» à la fin
de l'alinéa 63.1(2)a), et en retranchant, à la fin de
l'alinéa 63.1 (2) b) ce qui suit: «et il doit verser au véri-
ficateur du candidat, sur le Fonds du revenu consolidé,
le moins élevé des montants suivants: deux cent cin-
quante dollars ou les honoraires figurant sur la note qu'il
a présentée au candidat.»
et en le remplaçant par ce qui suit:

'et
c) deux cent cinquante dollars.»; et

La motion numéro (38) inscrite au nom de M. Peters,
ainsi qu'il suit: Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modi-
fiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radio-
diffusion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des
dépenses d'élection, en retranchant l'article 10 du bill,
sont retirées.

M. Harney, appuyé par M. Howard, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en re-
tranchant le point à la ligne 39 de la page 29 et en ajou-
tant ce qui suit:

«sous réserve que
a) aucune partie de la répartition ne doit être
utilisée en périodes inférieures à quatre minutes de
temps d'émission lorsque l'entreprise de radiodif-
fusion pour laquelle il détient une licence d'ex-
ploitation est une station de télévision, et
b) dans tout autre cas, pas plus du tiers de la
répartition ne doit être utilisée en périodes infé-
rieures à cinq minutes de temps d'émission.»

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est rejetée,
sur division.

Du consentement unanime, la motion numéro (40)
inscrite au nom de M. Harney, ainsi qu'il suit:-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en
retranchant de l'article 14 les lignes 40 à 44 inclusivement
de la page 29 et les lignes 1 à 30 inclusivement de la
page 30 et en les remplaçant par ce qui suit:

«(2) Le Conseil de la Radio-Télévision canadienne
doit accorder aux partis enregistrés le même nombre
d'heures d'émission.»; et

La motion numéro (41) inscrite au nom de M. Barnett,
ainsi qu'il suit:-Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modi-
fiant la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radiodif-
fusion et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des dé-
penses d'élection, en retranchant le paragraphe 99.2 de
l'article 14 du bill,

sont retirées.
M. Barnett, appuyé par M. Howard, propose,-Qu'on

modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale
du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi
de l'impôt le revenu à l'égard des dépenses d'élection,
en retranchant, au paragraphe 99.4 de l'article 14
du bill, les mots «entre six heures du matin et neuf
heures du matin, midi et deux heures de l'après-midi et
quatre heures de l'après-midi et sept» et en les rem-
plaçant par les mots:

«entre six heures du matin et huit».
Après débat, ladite motion est mise aux voix et M. l'O-

rateur diffère la convocation des députés en conformité
des dispositions du paragraphe (11) de l'article 75 du
Règlement.

M. Howard, appuyé par M. Barnett, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en
retranchant les mots «Loi sur les dépenses d'élection» à
l'article 1 et en les remplaçants par les mots:

«Loi sur les dépenses d'élection et les subventions
aux partis politiques.».

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée, sur division.
M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre que

voici:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL
OTTAWA

le 21 décembre 1973
Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous aviser que l'honorable Roland
A. Ritchie, juge puîné de la Cour suprême du Canada, en
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sa qualité de suppléant de Son Excellence le Gouverneur
général, se rendra à la Chambre du Sénat aujourd'hui, le
21 décembre, à 4 h. 45 de l'après-midi, afin de donner la
sanction royale à certains projets de loi.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de
ma haute considération.

Le Secrétaire administratif du Gouverneur général,
ANDRÉ GARNEAU

L'honorable
Le Président de la Chambre des Communes

(Appel des affaires inscrites au nom des députés, sui-
vant les dispositions de l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions)

Du consentement unanime, les articles numéros 11, 33
et 34 sont réservés.

M. Yewchuk, appuyé par M. Crouse, propose,-Que, de
l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait étudier
l'opportunité de prendre des mesures pour renverser la
tendance au dépeuplement des campagnes et tout spé-
cialement des mesures à court et à long terme pour sau-
ver la ferme familiale.-(Avis de motion n° 36.)

Il s'élève un débat;

Un message est reçu de l'honorable Roland A.
Ritchie, juge puîné de la Cour suprême du Canada, en
sa qualité de suppléant de Son Excellence le Gouverneur
général, qui exprime le désir que la Chambre se rende
immédiatement dans la salle des séances du Sénat.

M. l'Orateur, accompagné de la Chambre, se rend en
conséquence au Sénat.

Au retour,

M. l'Orateur fait savoir que, lorsque la Chambre s'est
rendue auprès de l'honorable suppléant de Son Excellence
le Gouverneur général dans la salle des séances du Sénat,
Son Honneur a bien voulu donner, au nom de Sa Majesté,
la sanction royale aux bills suivants:

Bill S-7, Loi concernant The National Dental Examining
Board of Canada.

Bill C-191, Loi modifiant la Loi sur la libération con-
ditionnelle de détenus.-Chapitre n° 48.

Bill C-135, Loi créant des mécanismes et des institu-
tions supplémentaires de financement dans le domaine du
commerce des hypothèques grevant des propriétés rési-
dentielles au Canada.-Chapitre n° 49.

M. l'Orateur fait aussi connaître qu'il s'est adressé à
l'honorable suppléant de Son Excellence le Gouverneur
général dans les termes suivants:

QU'IL PLAISE À VOTRE HONNEUR,

«Les Communes du Canada ont voté les subsides né-
cessaires pour permettre au Gouvernement de faire face
à certaines dépenses du service public.

«Au nom des Communes, je présente à Votre Honneur
le bill suivant:

«Bill C-239, Loi accordant à Sa Majesté certaines som-
mes d'argent pour le service public de l'année financière
expirant le 31 mars 1974.»

«Que je prie humblement Votre Honneur de sanction-
ner.»

Sur ce, le greffier du Sénat, d'ordre du suppléant de Son
Excellence le Gouverneur général, s'est ainsi exprimé:

«Au nom de Sa Majesté, l'honorable suppléant de Son
Excellence le Gouverneur général remercie ses loyaux
sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.»

Bill C-239, Loi n' 5 de 1973 portant affectation de
crédits.-Chapitre n' 47.

Il est ordonné,-Que la séance soit suspendue jusqu'à
l'appel de la sonnerie.

A 6 h. 45 du soir, la Chambre reprend la séance.

M. MacEachen, appuyé par M. Bell, propose,-
Que, lorsque la Chambre s'ajournera le 21 décembre

1973, elle demeure ajournée jusqu'au 3 janvier 1974.
Toutefois, si M. l'Orateur, après consultation avec le
Gouvernement de Sa Majesté, devient convaincu que,
dans l'intérêt public, la Chambre doit se réunir plus tôt
dans l'intervalle, il pourra faire connaître, par avis, qu'il
a acquis cette conviction et la Chambre alors se réunira
au temps fixé dans un tel avis et poursuivra ses travaux
comme si elle avait été dûment ajournée à cette date; et

Que, si M. l'Orateur n'est pas en état d'agir par suite de
maladie ou pour toute autre cause, l'Orateur adjoint ou
le vice-président des comités agira en son nom aux fins de
convoquer la Chambre de nouveau.

Que, quinze minutes avant l'heure habituelle de
l'ajournement le troisième jour de l'étude du bill C-245,
imposant des droits sur les exportations de pétrole brut
du Canada, imposant une taxe sur les exportations de
pétrole en vertu de la loi sur la taxe d'accise et répartis-
sant certains des revenus retirés de cette taxe, toute ques-
tion nécessaire pour disposer du bill à toutes les étapes
ultérieures soit immédiatement mise aux voix et tranchée
sans autre débat ni amendement;

Que le comité permanent des ressources nationales et
des travaux publics soit chargé de faire rapport du bill
C-236, loi d'urgence sur les approvisionnements d'énergie,
après deux autres journées d'étude;
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Que, quinze minutes avant l'heure habituelle de
l'ajournement le troisième jour de l'étude du bill C-236
à l'étape du rapport, toute question nécessaire pour dis-
poser du bill à l'étape du rapport soit immédiatement
mise aux voix et tranchée sans autre débat ni amende-
ment;

Que, quinze minutes avant l'heure habituelle de l'ajour-
nement le premier jour de l'étude de la motion tendant
à l'adoption en troisième lecture du bill C-236, toute
question nécessaire pour disposer de la troisième lecture
du bill soit immédiatement mise aux voix et tranchée
sans autre débat ni amendement;

Et que, lorsque le bill C-203, tendant à modifier la
loi électorale du Canada, la loi sur la radiodiffusion et la
loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses d'élec-
tion, sera mis en délibération pour la première fois,
toute question nécessaire pour disposer de l'étape du
rapport et de la troisième lecture du bill, soit immédiate-
ment mise aux voix et tranchée sans autre débat ni
amendement.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)
b) du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée ainsi qu'il suit:

MM. Baldwin, Baker et Hamilton (Qu'appelle-Moose
Mountain) en remplacement de MM. Horner (Crowfoot),
Lawrence et Woolliams sur la liste des membres du
Comité permanent des ressources nationales et des tra-
vaux publics.

États et rapports déposés auprès du Greflier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Allmand, membre du Conseil privé de la Reine,
-Copie de l'accord entre le gouvernement du Canada et
la municipalité de Merritt dans la province de la
Colombie-Britannique, conformément au paragraphe (3)
de l'article 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du
Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais).
(Document parlementaire n° 291-1/268A).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité de Fort St. John dans
la province de la Colombie-Britannique, conformément
au paragraphe (3) de l'article 20 de la Loi sur la Gen-
darmerie royale du Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970.
(Texte anglais). (Document parlementaire n° 291-1/268B.

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité de Quesnel dans la
province de la Colombie-Britannique, conformément au
paragraphe (3) de l'article 20 de la Loi sur la Gen-
darmerie royale du Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970.
(Texte anglais). (Document parlementaire n° 291-1/
268C).

Par M. Gray, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) du directeur des
enquêtes et recherches, Loi relative aux enquêtes sur
les coalitions, pour l'année financière terminée le 31
mars 1973, conformément à l'article 49 de ladite Loi,
chapitre C-23, S.R.C. 1970. (Document parlementaire
n° 291-1/112A).

A 6 h. 55 du soir, la Chambre s'ajourne jusqu'à deux
heures de l'après-midi le jeudi 3 janvier 1974, en con-
formité des dispositions de l'ordre spécial adopté plus
tôt aujourd'hui.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. MacDonald (Cardigan), au nom de M. Whelan,
membre du Conseil privé de la Reine, dépose sur la Table,
-Copies, en français et en anglais, d'un document sur la
situation canadienne des engrais de 1973-1974. (Document
parlementaire n° 291-7/29).

Il est ordonné,--Que, à 4 h. 45 de l'après-midi, les déli-
bérations alors en cours soient interrompues afin que la
Chambre procède aux mises aux voix différées pour dis-
poser à l'étape du rapport du Bill C-203, Loi modifiant
la Loi électorale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion
et la Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses
d'élection.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lecture
et renvoi à un Comité plénier du Bill C-245, Loi imposant
des droits sur les exportations de pétrole brut du Canada,
imposant une taxe sur les exportations de pétrole en
vertu de la Loi sur la taxe d'accise et répartissant cer-
tains des revenus retirés de cette taxe.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen, propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré à un Comité plénier.

Il s'élève un débat et ledit débat est interrompu.

En conformité des dispositions de l'ordre spécial adopté
plus tôt aujourd'hui, à 4 h. 45 de l'après-midi, la Chambre
aborde la mise aux voix différée des motions numéros
(3), (4), (5) et (6), ainsi qu'il suit:

Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi élec-
torale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de
l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection,
en ajoutant avant la définition de «agent principal», figu-
rant à l'article 2 du bill, la définition suivante:

« «agent de circonscription. relativement à un parti
enregistré, désigne une personne dont le nom figure
dans le registre des agents des partis enregistrés, tenu
par le directeur général des élections en application
du paragraphe 13.1 (1) et qui est nommé à ce poste
par l'agent principal du parti...-M. Knight.

Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi élec-
torale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi
de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection,
en ajoutant à la fin de la définition de «agent enregistré.
à l'article 2, ce qui suit:

«et un agent de circonscription».-M. Knight.



JOURNAUX 3 janvier 1974

Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi
électorale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi
de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection,
en changeant la numérotation du paragraphe 13.1(2) de
l'article 4(l) du bill qui devient l'alinéa 13.1(2)a) et en
ajoutant le nouvel alinéa 13.1 (2) b) suivant:

«b) Une association ou un organisme formé de
membres d'un parti enregistré dans une circons-
cription électorale peut choisir une ou des person-
nes à titre d'agents de circonscription du parti
enregistré dans cette circonscription et peut en
notifier le parti enregistré qui peut prévenir immé-
diatement le directeur général des élections, lui
donnant les noms et adresses desdites personnes et
ces renseignements seront consignés par le direc-
teur général des élections dans le registre dont il
est fait mention au paragraphe (1).».-M.
Rodriguez.

Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi élec-
torale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de

l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection,
en ajoutant, immédiatement après le paragraphe 13.1(3)
de l'article 4(1) du bill, ce qui suit:

«(4) Immédiatement après sa nomination, l'agent
principal de chaque parti enregistré doit remettre au
directeur général des élections le nom et l'adresse de
tous agents de circonscription du parti et le directeur
général des élections doit enregistrer ces renseigne-
ments dans le registre mentionné au paragraphe (1).

(5) Quand

a) une personne dont le nom figure dans le registre
mentionné au paragraphe (1) cesse d'être un agent
de circonscription du parti enregistré par rapport
auquel son nom est inscrit, ou
b) un ou plusieurs autres agents de circonscription
du parti enregistré sont nommés, l'agent principal
du parti enregistré doit en aviser par écrit le direc-
teur général des élections et le directeur général
des élections doit modifier le registre en consé-
quence.»

et en modifiant la numérotation des autres paragraphes
en conséquence.-M. Peters.

Lesdites motions, mises aux voix,
vote suivant:

(Vote n 63)

POUR

Messieurs

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bell
Benjamin
Blackburn
Blenkarn
Broadbent
Carter

sont agréées par le

Clark
(Vancouver-
Quadra)

Coates
Cossitt
Danforth
Darling
Dick
Diefenbaker
Disdale
Douglas

Messieurs

Ellis
Epp
Fairweather
Frank
Fraser
Gilbert
Gillies
Gleave
Grafftey
Hales
Haliburton
Hamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Harding
Harney
Hees
Hellyer
Higson
Horner

(Crowfoot)
Howard
Hurlburt
Jarvis
Jelinek
Kempling

Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Korchinski
Lawrence
Leggatt
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (Mn')

(Kingston
et les Îles)

MacKay
MacLean
Macquarrie
Mather
Mazankowski
McCain
McGrath
McKenzie
McKinley
Mitges
Morgan
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nowlan
Nystrom
O'Connor
Orlikow
O'Sullivan
Paproski
Ritchie
Roche
Rodriguez
Rynard
Saltsman
Schellenberger
Scott
Stackhouse
Stanfield
Stewart

(Marquette)
Symes
Whittaker
Wise
Woolliamns-90.

CONTRE

Messieurs

Alimand
Andras
Basford
Beaudoin
Béchard
Bégin (Mnle)
Blais
Blaker
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Cafik
Caron
Chrétien
Clermont
Corbin
Corriveau
Côté
Cullen
Cyr
Danson
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

(Ottawa-Vanier)
Gendron
Gillespie

Godin
Goyer
Gray
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Herbert
Hopkins
Jerome
Lajoie
Lalonde
Langlois
Laprise
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Caribool

McRae
Morin (Mme)
Munro

(Hamilton-Est)
Olivier
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Portelance
Poulin
Reid
Richardson
Rompkey
Rooney
Roy

(Laval)
Sharp
Smith

(Saint-Jean)
Stewart

(Cochrane)
Stollery
Trudeau
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Whicher-87.

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la
proposition d'amendement de M. Barnett, appuyé par
M. Knight,--Qu'on retranche les mots «sources canadien-
nes. figurant à la fin des motions numéros 7, 17 et 31 et
qu'on les remplace par ce qui suit:

Alexander
Andre
Arrol
Atkey
Baker
Baldwin
Barnett
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)
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« citoyens canadiens, de personnes ayant le statut
d'immigrant reçu, de sociétés dont au moins cinquante
pour cent des actions assorties du droit de vote
appartiennent à des citoyens canadiens et dont au
plus dix pour cent des actions assorties du droit de
vote appartiennent à une personne ou un groupe de
personnes étrangères ou à des syndicats étrangers
établis au Canada, et d'associations ou organisation
établies en conformité d'une loi du Parlement du
Canada ou d'une province.»

Ladite proposition d'amendement,
rejetée par le vote suivant:

Barnett
Benjamin
Blackburn
Broadbent
Douglas
Gilbert
Gleave

Alexander
Allinand
Andras
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Basford
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferim-
Waterloo)

]Jéchard
Bégin <MI'-)
Bell
Biais
Blaker
Blenkarn
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Cafik
Caron
Carter
Chrétien
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont
Coates
Corbin
Corriveau
Cossitt
côté
Cullen
Cyr
Danforth
Danson

(Vote no 64)

POUR

Messieurs

Harding
Harney
Howard
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

CONTRE

Messieurs

Darling
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ellis;
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Fleming
Foster
Fox
Frank
Fraser
Gauthier

(Ottawa-Vanier)
Gendron
Gillespie
Gillies
Goyer
Grafftey
Gray
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Hales
Haliburton
Hamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Hees
Hellyer
Herbert
Higson
Hopkins
Horner

(Crowfoot)

mise aux voix, est

Leggatt
Mather
Nystrom
Orlikow
Rodriguez
Rowland
Saltsman
Symes-20.

Hurlburt
Jarvis
Jelinek
Jerome
Kempling
Korchinski
Lalole
Lalonde
Langlois
La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
Lelllanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (Mile)

(Kingston
et les Îles)

MacEachen
MacGuigan
Mvackasey
MaeKay
MacLean
Macquarrie
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mazankowski
MeCain
MeCleave
McGrath

Messieurs

MeKenzie
McKinley
McRae
Mitges
Morgan
Morin (M-)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hami-lton-Est)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nowlan
O'Connor
Olivier
O'Sullivan
Ouellet
Paproski

Pelletier
(Hochelaga)

Pelletier
(Sherbrooke)

Permer
Portelance
Poulin
Reid
Richardson
Ritchie
Roche
Rompkey
Rooney
Roy

<Laval)
Rynard
Schellenberger
Scott
Sharp
Smith

(Saint-Jean)

Stackhouse
Stanfield
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Cochrane)
Stollery
Trudeau
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Whicher
Whittaker
Wise
Woolliains--15

7.

La Chambre aborde la mise aux voix différée des
motions numéros (7), (17) et (31), ainsi qu'il suit:

Qu'on modifie le Bll C-203, Loi modifiant la Loi élec-
torale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de
l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en
insérant, entre les mots «titre» et edoite figurant à l'alinéa
13.1(5) a) de l'article 4(l) du bill ce qui suit:

« doit être en monnaie canadienne provenant directe-
ment de sources canadiennes et»e M. Rodriguez.

Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électo-
rale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de
l'impôt sur le revenu à l'égard dcs dépenses d'élection, en
retranchant la virgule à la fin de la ligne 8 de la page 12
et en y ajoutant ce qui suit:

« sous réserve toutefois que tous ces fonds doivent
étre en monnaie canadienne et provenir directement
de sources canadiennes.»-M. Benjamin.

Qu'on modifie le Bull C-203, Loi modifiant la Loi électo-
rale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de
l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en
insérant après le mot «catégories» à la lignc 42 de l'arti-
cle 9 (2) à la page 21,

esous réserve toutefois que tous ces fonds doivent
être en monnaie canadienne et provenir directement
de sources canadiennese.-M. Benjamin.

Lesdites motions, mises aux voix, sont rejetées par le
vote suivant:

(Vote no 65)

POUR

Messieurs

Barnett
Benjamin
Bllackburn
Broadbent
Douglas
Gilbert
Gleave

Harding
Harney
Howard
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Leggatt
Mather
Nystrom
Orlikow
Rodriguez
Rowland
Saltsman
Symes-20.
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Alexander
Allmand
Andras
Andre
Arrol
Atkey
Baker
Baldwin
Basford
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Duffersn-
Waterloo)

Béchard
Bégin (Ml'e)
Bell
Biais
Blaker
Blenkarn
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Cafllt
Caron
Carter
Chrétien
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermnont
Coates
Corbin
Corriveau
Cossitt
côté
Cullen
Cyr
Danforth
Danson
Darling
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Elis
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Fleming
Foster
Fox
Frank
Fraser
Gauthier

(Ottawa-Vanier)

CONTRE

Messieurs

Gendron
Gillespie
Gillies
Goyer
Grafftey
Gray
Guay

(Saint-Bonîface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Hales
Haliburton
Hamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Hees
Hellyer
Herbert
Higson
Hopkins
Horner

(Crowfoot)
Hurlburt
Jarvis
Jelinek
Jerome
Kempling
Korchinskl
Lajoie
Lalonde
Langlois
La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (MI')

(Kingston
et les Îles)

MacEachen
MacGuigan
Mackasey
MacKay
MacLean
Macquarrie
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mazankowskl
McCain

Ladite motion, mise aux voix, est
suivant:

MeCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
McRae
Mitges
Morgan
Morin (M-,)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nowlan
O'Connor
Oliiver
O'Sullivan
Quellet
Paproski
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Portelance
Reid
Richardson
Ritchie
Roche
Rompkey
Rooney
Roy

(Laval)
Rynard
Schellenberger
Scott
Sharp
Smith

(Saint-Jean)
Stackhouse
Stanfleld
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Cochrane)
Stollery
Trudeau
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Whicher
Whittaker

Wise
Woolliams-156.

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la
motion de M. Howard, appuyé par M. Peters,-,Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en re-
tranchant les mots e«trente cents»e figurant au paragraphe
13.2(1) de l'article 4(l) du bill et en les remplaçant par
ce qui suit:

«quinze cents>.*

rejetée par le vote

(Vote no 66)

POUR

Messieurs

Barnett
Benjamin
Blackburn
Brewin
Broadbent
Douglas
Gilbert

Gleave
Harding
Harney
Howard
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Leggatt
Mather
Nystromi
Orlikow
Rodniguez
Rowland
Saltsman
Symes--21.

CONTRE

Messieurs

Alexander
Almiand
Andras
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Ba7dwin
Basford
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Béchard
Bégin (MI',)
Bell
Biais
Blaker
Blenkaru
Boulanger
Bs eau
Buchanan
Caccia
Cafik
Caron
Carter
Chrétien
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont
Ccates
Corbin
Corriveau
Cossitt
Côté
Cullen
Cyr
Danfortli
Danson
Darling
Dick
Diefenbaker
Dmnsdale
Drury
Dubé
Dupont
Dupras

Ducluet
riuis
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Fleming
Foster
Fcx
Frank
Fraser
Gauthier

(Ottawa-Vanier)
Gendron
Gillespie
Gillies
Goyer
Grafftey
Gray
Guay

1 Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Cuilbault
Haidasz
H{ales
Haliburton
Hamilton

(Swift Current-
MapleQreek)

Hees
Hellper
Hprbert
Higson
Hopkins
Ilorner

(Crowfoot)
1Hurlburt
Jarvis
Jelinek
Jerome
Kempling
Korchinski
Lajoie
Lalonde
Langlois
La Salle
Lawrence
Leblanc

ý Laurier)
Lelllanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (Mll«)

(Kingston
et les Îles)

MacEachen
MacGuigan
Mackasey
MacKay
MacLean
Macquarrie
Marceau
Marchand

(Langeller)
Marchand

(Kamloops-
CariboO)

Mazankowski
McCain.
McCleave
MeGratIl
McKenzie
McKinley
McRae
Mitges
Morgan
Morin (M--~)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nowlan
O'Connor
Olivier
O'Sullivan
Ouellet
Paproskl
Pelletier

(Hochelaga)
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Pelletier
(Sherbrooke)

Penner
Portelance
Reid
Richardson
Ritchie
Roche
Rompkey
Rooney
Roy

(Lavai)
Rynard

Messieurs

Schellenberger
Scott
Sflarp
Smith

(Saint-Jean)
Stackhouse
Stanfield
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Cochrane)
Stollery
Trudeau

Turner
(Lndon-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Wallcer
Watson
Whicher
Whittaker
Wise
Woolliams-156.

La Chambre aborde la mise aux voix différée des mo-
tions numéros (9) et (10), ainsi qu'il suit:

Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi élec-
torale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi
de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection,
en retranchant les mots «trente cents» figurant au para-
graphe 13.2(l) de l'article 4(l) du bill et en les rempla-
çant par ce qui suit:

«vingt cents' .- M. Barnett.

Qu'on modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi
électorale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la
Loi de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses d'élec-
tion, en retranchant le mot «trente» à la ligne 7 de la
page 9 et en le remplaçant par:

«vingt' .- M. Brewin.

Lesdites motions, mises aux voix, sont rejetées par le
vote suivant:

Barnett
Benjamin
Blackburn
Brewin
Broadbent
Douglas
Gilbert
Gleave

(Vote no 67)

POUR

Messieurs

Harding
Harney
Howard
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Leggatt

Mather
Nyatrom
Orlikow
Rodriguez
Rowland
Saltsman
Symes-21.

CONTRE

Messieurs

Alexander
Allmand
Andras
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Basford
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Bechard
Bégin (M"-)
Bell
Blais
Blaker
Blenkarn
Boulanger
Bieau
Buchanan
Caccia
Cafik
Caron
Carter
Chrétien
Clarke

(Vancouver-
Quadra)

Clermont
Coates
Corbin
Corriveau
Cossitt
côte
Cullen
Cyr
Danforth
Dansoni
Darling
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Drury
Dubé
Dupont

Dupras
Duquet
Ellis
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Fleming
Foster
Fox
Frank
Fraser
Gauthler

(Ottawa-Vanier)
Gendron
Gillespie
Gillies
Goyer
Grafftey
Gray
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Hales
Haliburton
Hamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Hees
Hellyer
Herbert
Higson
Hopkins
Borner

(Crowfoot)
Hurlburt;
Jarvis
Jellnek
Jerome
Kempllng
Korchinski
Lajoie
Lalonde
Langlois
La Salle

Messieurs

Lawrence
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmnorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

<Rosedale)
MacDonald (MI-e)

(Kingston
et 'les les)

Macaches
MacGuigan
Mackasey
MacKay
MacLean
Macquarrie
Marceau
Marchand

<Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mazankowski
McCaln
McCleave
McGrath.
MrKenzie
McKinley
McRae
1\41tges
Morgan
Morin (M--)
Mir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamllton-Est)

Murta

Neil
(Moose Jaw)

N4owlan
O'Connor
Olivier
O'Sullivan
Ouellet
Paproski
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Penner
Portelance
Reid
Richardson
Ritchie
Roche
Rompkey
Rooney
Roy

(Lavai)
Rynard
Schellenberger
Scott
Sharp
Smith

(Saint-Jean)
Stackhouse
Stanfield
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Cochrane)
Stollery
Trudeau
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Whicher
Whittaker
Wise
Woofliams-156.

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la
motion de M. Peters, appuyé par M. Howard,-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en re-
tranchant les mots «trente cents. figurant au paragraphe
13.2(l) de l'article 4(l) du bill et en les remplaçant par
ce qui suit:

«vingt-cinq cents».

Ladite motion, mise aux voix, est
suivant:

Barnett
Benjamin
Blackburn
Brewin
Broadbent
Douglas
Gilbert
Gleave

(Vote no 68)

POUR

Messieurs

Harding
Harney
Howard
Knight
Knowles

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Leggatt

rejetée par le vote

Mather
Nystrom
Orlikow
Rodriguez
Rowland
Saltsman
Symes-21.
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CONTRE

Messieurs

Alexander
Alimand
Andras
Andre
Arroi
Baker
Baldwin
Basford
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountamn)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Béchard
Bégin (Mlle)
Bell
Biais
Blaker
Blenkarn
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Cafik
Caron
Carter
Chrétien
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont
Coates
Corbin
Corriveau
Cossitt
côté
Cullen
Cyr
Danforth
Danson
Darling
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Drury
flubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ellis
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Fleming
Foster
Fox
Frank
Fraser
Gauthier

(Ottawa-Vanier)

Gendron
Gillespie
Gillies
Goyer
Grafftey
Gray
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbauit
Haidasz
Hales
Haliburton
Hamilton

(Swif t Current-
Maple Creek)

Hees
Hellyer
Herbert
Higson
Hopkins
Horner

(Crowfoot)
I-urlburt
Jarvis
Jelmnek
Jerome
Kempling
Korchinski
Lajoie
Lalonde
Langlois
La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
LeBlane

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

(Rosedale)
MacDonald (Mlle)

(Kingston et
les Îles)

MacEachen
MacGuigan
Mackasey
MacKay
MacLean
Macquarrie
Mar ceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mazankowski

MeCain
McCleave
McGrath
McKenzie
McKinley
McRae
Mitges
Morgan
Morin (Mme)
Muir
Munro

(Esquiinalt-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nowlan
O'Connor
Olivier
O'Sulivan
Quellet
Paproskl
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrookce)
Penner
Portelance
Reid
Richardson
Ritchie
Roche
Rompkey
Rooney
Roy

(Laval)
Rynard
Schellenberger
Scott
Sharp
Smith

(Saint-Jean)
Stackhouse
Stanfieid
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Cochrane)
Stoliery
Trudeau
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Whicher
Whittaker
Wise
Woolliains--155.

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la
motion de M. Barnett, appuyé par M. Howard,'-Qu'on
modifie le Bill C-203, Loi modifiant la Loi électorale du
Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt
sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection, en retran-
chant, au paragraphe 99.4 de l'article 14 du bill, les mots
e«entre six heures du matin et neuf heures du matin, midi
et deux heures de l'après-midi et quatre heures de l'après-
midi et sept» et en les remplaçant par les mots:

«entre six heures du matin et huit>.
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Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote
suivant:

(Vote n0 6.9)

POUR

Messieurs

Barnett
Benjamin
Blackburn
Brewin
Broadbent
Douglas
Gilbert
Gleave

Harding
Harney
Howard
Knight
Knowles

( Winnipeg-
Nord-Centre)

Leggatt

Mather
Nystrom
Onlikow
Rodriguez
Rowland
Saitsman
Symes-21.

CONTRE

Messieurs

Alexander
Allmand
Axidras
Andre
Arroi
Baker
Baldwin
Basford
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Béchard
Bégin (Mlle)
Bell
Biais
Blaker
Blenkarn
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Cafik
Caron
Carter
Chrétien
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont
Coates
Corbin
Corriveau
Cossitt
côté
Cullen
Cyr
Danforth
Danson
Darling
Dick
Diefenbaker
Dinsdale
Drury
flubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ellis
Epp

Ethier
Fairweather
Faulkner
Fleming
Foster
Fox
Frank
Fraser
Gauthier

(Ottawa-Vanier)
Gendron
Gillespie
Gillies
Goyer
Grafftey
Gray
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbauit
Haidasz
Hales
Hallburton
Hamilton

(Swift Current-
Maple Creek)

Hees
Hellyer
Herbert
Higson
Hopkins
Horner

(Crowfoot)
Hurlburt
Jarvis
Jelinek
Jerome
Kempling
Korchinski
Lai oie
Lalonde
Langlois
La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)

MacDonald
(Egmont)

Macdonald
(Rosedale)

MacDonald (Mlle)
(Kingston
et les Iles)

MacEachen
MacGuigan
Mackasey
MacKay
MacLean
Macquarrie
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mazankowski
McCain
Mecleave
McGrath
McKenzie
McKinley
MeRae
Mitges
Morgan
Morin (M-~)
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Murta
Neil

(Moose Jaw)
Nowlan
O'Connor
Olivier
O'Sullivan
Ouellet
Paproski
Pelletier

(Hochelaga)
Pelletier

(Sherbrooke)
Perner
Portelance
Reid
Richardson
Ritchie
Roche
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Rompkey
Rooney
Roy

(Laval)
Rvnard
Schelienberger
Scott
Sharp
Smith

(Saint-Jean)

Messieurs

Stackhouse
Stanfield
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Cochrane)
Stoilery
Trudeau
Turner

(London-
Est)

Messieurs

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Waiker
Watson
Whicher
Whittaker
Wise
Woolliams-155.

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Chrétien,
ledit bill, tel que modifié, est agréé à l'étape du rapport.

M. MacEachen, appuyé par M. Chrétien, propose,-Que
ledit bill soit maintenant lu une troisième fois et adopté.

Ladite motion,
suivant:

mise au voix, est agréée par le vote

(Vote no 70)

McRae
Mitges
Morgan
Morin (Mrne)
Muir
Munro

'Esquimalt-
Saanich)

Munro
(Hamilton-Est)

Murta
Nel

(Moose Jaw)
Nowlan
Nystromn
O'Connor
Olivier
Orlikow
O'Sullivan
Ouellet
Paproski
Pelletier

(Hlochelaga)

POUR

Messieurs

Alexander
Aiimand.
Andras
Andre
Arroi
Baker
Baldwin
Basf ord
Bawden
Beattie

(Hamnilton
Mountain)

Beatty
(Wellington-
Grey-Dufferin-
Waterloo)

Béchard
Bégin (MI',)
Bell
Benjamin
Blackburn
Biais
Blaker
Bienkarn
Boulanger
Breau
Brewin
Broadbent
Buchanan
Caccia
Cafik
Caron
Carter
Chrétien
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Clermont
Coates
Corbin
Corriveau
Cossltt
côté
Cullen
Cyr
Danforth
Danson
Daring
Dick

Dliefenbaker
Dinsdale
Douglas
Drunry
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
ERabs
Epp
Ethier
Fairweather
Faulkner
Fleming
Foster
Fox
Frank
Fraser
Gauthier

(Ottawa-Vanier)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Gillies
Gicave
Goyer
Grafftey
Gray
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Guilbault
Haidasz
Haies
Halib urton
Hamilton

(Swift Curnent-
Mapie Creek)

Harding
Harney
Hees
Hellyer
Herbert
Higson
Hopkins
Horner

(Crow-foot)
Hurlburt
Jarvis

Jellnek
Jerome
Kempling
Knight
Knowles

tWinnipeg-
Nord-Centre)

Korchinski
Lajoie
Lalonde
Langlis
La Salle
Lawrence
Leblanc

(Laurier)
LeBiane

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Lessard
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)
MacDonald

(Egmont)
Macdonald

<Rosedale)
MacDonald (MI'-)

(Kingston
et les îles)

MacEachen
MacGuigan
Mackasey
MacKay
MacLean
Macquarrie
Marceau
Marchand

iLangelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mather
Mazankowski
MeCain
McCleave
McGrath
MeKenzie
McKinley

Allard
Barnett
Beaudoin
Boisvert

Pelletier
(Sherbrooke)

Penner
Portelance
Reid
Richardson
Ritchie
Roche
Rodriguez
Rompkey
Booney
Rowland
Roy

(Lava>
Rynard
Saitsman
Schelienherger
Scott
Sharp
Smitb

(Saint-Jean)

CONTRE

Messieurs

Dionne
Godin
Howard

En conséquence, ledit bill est lu
adopté.

Stackhouse
Stanfield
Stewart

(Marquette)
Stewart

(Cochrane)
Sto]iery
Symes
Trudeau
Turner

(London-
Est)

Turner
(Ottawa-
Carleton)

Waiker
Watson
Whicher
Whittaker
Wise
Woolliams
Yanakis-174.

Laprise
Leggatt
Matte-10.

une troisième fois et

Le débat reprend sur la motion de M. Turner (Ottawa-
Carleton), appuyé par M. MacEachen,-Que le Bill C-245,
Loi imposant des droits sur les exportations de pétrole
brut du Canada, imposant une taxe sur les exportations
de pétrole en vertu de la Loi sur la taxe d'accise et ré-
partissant certains des revenus retirés de cette taxe, soit
maintenant lu une deuxième fois et déféré à un Comité
plénier.

Le débat se poursuit;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(l) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65 (4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est mo-
difiée, ainsi qu'il suit:

MM. McRae, Corbin, Blaker, Danforth, Lessard, Harney,
Munro (Esquimalt-Saanich) et Symes en remplacement
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de MM. Portelance, Blaker, Corbin, Stevens, Blais, Symes,
Hamilton (Qu'Appelle-Moose Mountain) et Harney sur
la liste des membres du Comité permanent des ressources
nationales et des travaux publics.

MM. Blais, Hamilton (Swift Current-Maple Creek) et
McCain en remplacement de MM. Lessard, Danforth et
Baker sur la liste des membres du Comité permanent des
ressources nationales et des travaux publics.

Etats et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse supplémentaire à un ordre de la Cham-
bre, en date du 21 novembre 1973, demandant copie des
télégrammes, de la correspondance et des autres docu-
ments échangés entre la société E. B. Eddy ou la société
Weston et la Commission de la Capitale nationale ainsi
que le ministre responsable de la CCN concernant la
disposition ultime des biens restants de la société E. B.
Eddy dans Hull et les intentions de la société de réim-
planter ses installations dans la région immédiate de
Hull.-(Avis de motion portant production de documents
n° 261) (Document parlementaire n° 291-3/261A).

A 10 h. 24 du soir, la Chambre s'ajourne à demain, à
onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Onze heures du matin

PRIERE

M. Gillespie, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
du rapport de la Commission du textile et du vêtement,
en date du 12 décembre 1973, sur une enquête relative
aux filés de coton. (Document parlementaire n° 291-4/
156A).

M. Gillespie dépose sur la Table,-Copies, en français
et en anglais, du rapport de la Commission du textile
et du vêtement, en date du 31 octobre 1973, sur une
enquête relative aux chemises pour hommes et pour
garçons. (Document parlementaire n° 291-4/151A).

M. Leggatt, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-247, Loi concernant les procédures de portée géné-
rale, qui est lu une première fois, l'impression en est
ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la pro-
chaine séance de la Chambre.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M.
Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. MacEachen,-
Que le Bill C-245, Loi imposant des droits sur les expor-
tations de pétrole brut du Canada, imposant une taxe

sur les exportations de pétrole en vertu de la Loi sur
la taxe d'accise et répartissant certains des revenus reti-
rés de cette taxe, soit maintenant lu une deuxième fois et
déféré à un Comité plénier.

Après plus ample débat, ladite motion, mise aux voix,
est agréée.

En conséquence, ledit bill est lu une deuxième fois,
étudié en Comité plénier, et après avoir fait rapport de
l'état de la question, le Comité obtient la permission
d'en reprendre l'étude à la prochaine séance de la
Chambre.

(A quatre heures de l'après-midi, appel des affaires
inscrites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Bills publics)

Du consentement unanime, les ordres numéros 1 à 6
inclusivement sont réservés.

Il est donné lecture de l'ordre portant deuxième lec-
ture et renvoi au Comité permanent de la justice et
des questions juridiques du Bill C-46, Loi modifiant le
Code criminel (cruauté envers les animaux).
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M. Mather, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une
deuxième fois et déféré au Comité permanent de la jus-
tice et des questions juridiques.

Il s'élève un débat;

L'heure réservée aux affaires inscrites au nom des
députés est expirée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article
65(4) b) du Règlement, la liste des membres des comités
est modifiée, ainsi qu'il suit:

M", Bégin en remplacement de M. Gauthier (Ottawa-
Vanier) sur la liste des membres du Comité permanent
de la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts.

MM. Gauthier (Ottawa-Vanier) et Morgan en rempla-
cement de MM. Gendron et Ritchie sur la liste des
membres du Comité permanent des ressources nationales
et des travaux publics.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine,-Réponse à une adresse à Son Excellence le
Gouverneur général, en date du 7 mars 1973, demandant
copie de tout mémoire, de toute correspondance et de
tout autre document échangés, du 1er janvier 1968 à
ce jour, par le gouvernement du Canada avec toute mu-
nicipalité, tout organisme et tout particulier de la circons-
cription fédérale de Compton, relativement à la construc-
tion de bureaux de poste ou de tous autres édifices
fédéraux dans ladite circonscription.-(Avis de motion
portant production de documents n° 160). (Document
parlementaire n° 291-3/160).

A cinq heures de l'après-midi, la Chambre s'ajourne à
lundi, à deux heures de l'après-midi, en conformité
des dispositions du paragraphe (1) de l'article 2 du
Règlement.

JOURNAUX
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Deux heures de l'après-midi
PRIÈRE

M. Cullen, du Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics, présente le sixième rapport
dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du lundi 17 dé-
cembre 1973, le Comité a étudié le Bill C-236, Loi pré-
voyant un moyen de préserver les approvisionnements de
produits pétroliers au Canada durant les périodes d'ur-
gence nationale résultant de pénuries ou de perturbations
du marché qui portent atteinte à la sécurité et au bien-
être des Canadiens et à la stabilité économique du Canada,
et modifiant la Loi sur l'Office national de l'énergie, et a
convenu d'en faire rapport avec les modifications sui-
vantes:

Article 2

Retrancher la ligne 25, à la page 1, et les lignes 1 et 2,
à la page 2, et les remplacer par ce qui suit:

association qui fournit quelque produit contrôlé, par
grosses quantités, à un stade quelconque ou à tous les
stades de la distribution en gros, que le fournisseur
soit ou non

Retrancher les lignes 21 et 22, à la page 2, et les rem-
placer par ce qui suit:

chose dont les approvisionnements sont répartis aux
termes d'une pro-

Ajouter après la ligne 42, à la page 2, ce qui suit:
et un règlement établi en vertu de la présente loi et
tout décret pris ou directive émise par le gouverneur

en conseil ou l'Office en vertu de la présente loi sont
réputés être des textes réglementaires en vertu de la
Loi sur les textes réglementaires.

Article 9

Retrancher la ligne 34, à la page 4, et la remplacer par
ce qui suit:

(2) L'Office peut, par décret, déléguer à toute per-

Article 10

Renuméroter l'article 10, à la page 5, qui devient le
paragraphe 10(1), et ajouter après la ligne 25 ce qui suit:

(2) Durant toute période au cours de laquelle un
programme de répartition obligatoire ou un pro-
gramme de rationnement est en vigueur en vertu de
la présente loi, l'Office doit faire rapport par écrit
au ministre de l'Énergie, des Mines et des Ressources,
à la fin de chaque mois, sur son activité exercée en
vertu de la présente loi au cours du mois.

(3) Tous les rapports visés au paragraphe (2) doi-
vent être déposés devant le Parlement dès leur éta-
blissement ou, si le Parlement ne siège pas à ce
moment-là, l'un des quinze premiers jours où il siège
par la suite.
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Article 14

Retrancher les lignes 34 à 47, à la page 7, et les rem-
placer par ce qui suit:

14. Plutôt que d'assujettir un combustible de rem-
placement, suivant la définition qu'en donne l'article
13, à un programme de répartition obligatoire établi
en vertu de la présente loi, l'Office peut, avec l'appro-
bation du gouverneur en conseil, conclure avec les
autorités provinciales des accords aux termes desquels
la répartition des approvisionnements et la fixation
du prix du combustible de remplacement seront régle-
mentés dans les provinces de façon à préserver au
mieux les approvisionnements canadiens de produits
pétroliers.

Article 15
Retrancher les lignes 1 à 14, à la page 8, et les rem-

placer par ce qui suit:
15. L'Office peut, avec l'approbation du gouverneur

en conseil, conclure avec les autorités provinciales des
accords prévoyant la réglementation des approvi-
scnnements et la fixation du prix, par ces autorités,
de l'énergie électrique produite ou consommée dans
une province, afin de réduire la demande qui s'exerce
sur les approvisionnements d'un produit pétrolier qui
sont disponibles au Canada.

Article 16
Déplacer les alinéas q) et r), à la page 10, qui de-

viennent respectivement les alinéas r) et s).

insérer, immédiatement après l'alinéa p), à la page 10,
l'alinéa suivant:

q) assurant, autant que cela est matériellement pos-
sible, le maintien des approvisionnements du produit
contrôlé fournis aux détaillants indépendants de ce
produit dans la mesure compatible avec tout ordre de
priorité établi par l'Office relativement à l'usage de
ce produit;

Retrancher la ligne 29, à la page 10, et la remplacer
par ce qui suit:

aux alinéas a) à r), que l'Office estime

Article 19
Renuméroter l'article 19, à la page 12, qui devient le

paragraphe 19(1), et ajouter après la ligne 30 ce qui suit:

(2) Le texte d'un ordre donné en vertu du para-
graphe (1) doit être déposé devant le Parlement dès
que cet ordre est donné ou, si le Parlement ne siège
pas à ce moment-là, î'un des quinze premiers jours où
il siège par la suite.

Article 20
Retrancher la ligne 41, à la page 13, et la remplacer

par ce qui suit:
i) fixant des prix ou une échelle de prix pour la vente
d'un produit contrôlé aux détaillants et à leur clien-
tèle;
j) prévoyant l'établissement, par l'Office,

Retrancher les lignes 47 à 50, à la page 13, et les rem-
placer par ce qui suit:

k) concernant les autres questions ou choses, sem-
blables ou non à celles indiquées aux alinéas a) à j),
que l'Office estime nécessaire de réglementer pour

Article 24

Retrancher les lignes 18 à 43, à la page 16, et les rem-
placer par ce qui suit:

24. (1) Lorsque, pour préserver les approvisionne-
ments disponibles d'un produit contrôlé, l'Office
estime nécessaire d'établir des règlements prévoyant
l'atténuation de dispositions de droit réglementant ou
interdisant le rejet dans l'atmosphère de composés
sulfureux provenant de la combustion de carburant
à des sources fixes, il peut consulter les personnes,
organismes et autorités qui, à son avis, sont en mesure
de l'aider à formuler et à établir des règlements qui
permettraient de préserver ce produit contrôlé tout en
assurant le mieux la protection de la salubrité pu-
blique et de l'environnement.

(2) Avant d'établir un règlement en vertu du pré-
sent article, l'Office doit consulter le ministre de
l'Environnement et le ministre de la Santé nationale
et du Bien-être social au sujet de l'atténuation de
quelque disposition de droit régissant le rejet dans
l'atmosphère de composés sulfureux.

(3) Une atténuation de quelque disposition de droit
réglementant ou interdisant le rejet dans l'atmosphère
de composés sulfureux en application de règlements
établis en vertu du présent article ne peut être auto-
risée que par permis délivré à l'occasion par l'Office
pour des périodes d'au plus six mois

a) à l'égard de sources fixes déterminées, ou

b) à l'égard d'une zone géographique définie,

et la nature et la portée de cette atténuation de quel-
que disposition de droit autorisée par permis doivent
être indiquées au permis.

(4) Les règlements établis en vertu du présent
article doivent

a) prévoir un moyen de donner un avis public de
la délivrance d'un permis en vertu de ces règle-
ments, lequel avis public doit être donné dans les
dix jours de son émission et indiquer le contenu du
permis;

b) prévoir un moyen par lequel toutes autorités
provinciales ou municipales ou toutes personnes
physiques, ou l'une quelconque d'entre elles, peu-
vent demander et obtenir la tenue d'une audition
publique devant un officier d'audition devant être
nommé par le ministre de l'Environnement sur la
question de tout permis délivré en application de
ces règlements, laquelle audience doit être tenue
promptement, et il doit en être fait rapport au
ministre de l'Environnement et au ministre de la
Santé nationale et du Bien-être social immédiate-
ment après la fin de l'audition;

c) prévoir que le rapport de l'officier d'audition
sur la question d'un permis délivré en application
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de ces règlements doit être rendu public et prévoir
la façon dont il doit être rendu public;

d) prévoir que le ministre de l'Environnement ou
le ministre de la Santé nationale et du Bien-être
social peut révoquer ou modifier un permis délivré
en application de ces règlements si ce ministre
estime que le rapport d'une audience publique sur
le permis justifie une telle mesure.

(5) Lorsqu'une audience a été tenue sur la ques-
tion d'un permis délivré en application des règle-
ments établis en vertu du présent article, une copie
de ce permis et le rapport de l'officier d'audition
doivent être déposés devant le Parlement dès récep-
tion par le ministre de l'Environnement du rapport
de l'officier d'audition ou, si le Parlement ne siège
pas à ce moment-là, l'un des quinze premiers jours
ou il siège par la suite.

(6) Lorsque survient un conflit quelconque entre
un règlement établi en vertu de la présente loi et
quelque disposition de droit réglementant ou inter-
disant le rejet dans l'atmosphère de composés sulfu-
reux, le règlement établi en vertu de la présente loi
l'emporte.

Article 29
Renuméroter l'article 29 qui devient le paragraphe

29(1), à la page 20, et ajouter après la ligne 40 ce qui
suit:

(2) Lorsque l'observation d'un règlement établi
en vertu de la présente loi exigerait la construction
de quelque ouvrage, le règlement ne doit être appli-
qué oue si l'Office est convaincu que les frais à pré-
voir ne sont pas excessifs compte tenu de toutes les
circonstances de l'affaire, que des moyens de finan-
cement suffisants sont disponibles pour la construe-
tion de l'ouvrage et que le ministre de l'Énergie,
des Mines et des Ressources a été mis au courant
des frais à prévoir et approuve l'application du
règlement.

Nouvel article 37
Ajouter immédiatement après la ligne 30, à la page 24,

la rubrique et l'article suivant:

PARTIE VI

EXPIRATION DE LA LOI

37. La présente loi, à l'exception de la Partie V,
expire le 30 juin 1976.

Le Comité a ordonné la réimpression du Bill C-236 tel
qu'il a été modifié pour l'usage de la Chambre des com-
munes à l'étape du rapport.

Un exemplaire des procès-verbaux et des témoignages
relatifs à ce Bill (fascicules n" 24 à 29 inclusivement)
est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 77 aux
Journaux.)

M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil privé
de la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en français et
en anglais, d'une lettre, en date du 10 décembre 1973,
adressée au président et chef exécutif d'Imperial Oil
Limited, Toronto, Ontario, par le ministre de l'Énergie,
des Mines c des Ressources, relativement à la politique
générale du gouvernement concernant la production de
la matière en provenance des sables bitumineux de
l'Alberta. (Document parlementaire n° 291-7/30).

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les seize questions suivantes sont transformées
en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 103-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1968-1969, 1969-1970,

1970-1971, 1971-1972, quelle somme totsle le ministère de
la Santé nationile et du Bien-être social a-t-il consacrée
aux contrats accordés à des particuliers et à des organis-
mes de l'extérieur aux fins de recherche, développement
et autres services de consultation?

2. Quels sont leurs noms et adresses et à combien reve-
nait chaque contrat?

3. Quel était l'objectif de chacun et le titre de chaque
rapport présenté?

4. Quels sont les noms et adresses des particuliers et des
organismes de l'extérieur à qui l'on a accordé des contrats
aux fins de recherche, développement et autres services
de consultation pendant l'année financière en cours, à
combien se chiffre chaque contrat et quel en est l'objectif?
(Document parlementaire n° 291-2/103).

N° 1687-M. Stewart (Okanagan-Kootenay)
1. Quelle est la politique actuelle du gouvernement en

matière d'assistance financière aux hôpitaux du Canada?
2. De 1960 à 1972 inclusivement, combien d'argent le

gouvernement a-t-il versé annuellement aux provinces et
aux municipalités pour les hôpitaux dans les domaines
suivants a) la construction, b) les installations, c) la re-
cherche et d) l'enseignement?

3. Si le gouvernement a des engagements financiers
actuellement à l'égard d'hôpitaux canadiens pour a) la
construction, b) les installations, c) la recherche et d)
l'enseignement, quels sont-ils et quel est le nom et la
localité de chaque hôpital en cause?

4. Le gouvernement accorde-t-il des subventions aux
facultés universitaires de médecine pour a) la construc-
tion, b) lers instaliations, c) la recherche et d) l'enseigne-
ment et, dans l'affirmative, quelles subventions ont été
versées et à quelles universités, de 1960 à 1972 inclu-
sivcmrent? (Document parlementaire n° 291-2/1687).

N° 2422-M. Schumacher
1. Combien de fonctionnaires du Conseil des arts du

Canada a) se sont rendus, b) vont se rendre au Salon des
arts qui aura lieu à Paris?

2. Quel est a) le nom de ces fonctionnaires, b) le poste
qu'occupe actuellement chacun d'eux?

3. Dans chaque cas, quel est le coût du a) transport, b)
du logement, c) des repas, d) des dépenses journalières?
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4. L'épouse et/ou les enfants de chacun de ceux qui
assistent à ce salon l'accompagnent-ils et, dans l'affirma-
tive, qu'en coûtera-t-il dans chaque cas?

5. Combien d'objets d'art du Canada a) ont été envoyés,
b) seront envoyés au Salon des arts qui se tient à Paris?

6. Quel est le coût a) de l'assemblage, b) de la manu-
tention, c) de l'expédition, d) de l'entreposage, e) de l'as-
surance pour les pièces exposées par le Canada à ce salon?

7. Quels sont a) le nom, b) l'adresse, c) l'œuvre expo-
sée de chaque artiste participant ou devant participer aux
frais du gouvernement au Salon des arts qui a lieu à
Paris?

8. Dans chaque cas, quel est le coût a) du transport, b)
du logement, c) des repas, d) des dépenses journalières?

9. Chacun de ces artistes se rend-il à Paris en compa-
gnie de son épouse et/ou de ses enfants et, dans l'affirma-

tive, qu'en coûtera-t-il dans chaque cas?

10. Quels ministères ou organismes du gouvernement
assument les frais ainsi entraînés et quel en est le montant

dans chaque cas? (Document parlementaire n° 291-

2/2422).

NI 2433-M. Schumacher
1. Quelles sont les personnes qui ont eu l'idée de faire

participer le Canada a) à Trajectoire 73, b) à l'Exposi-
tion de la banque d'œuvre d'arts à Paris (France)?

2. Quels postes ces personnes occupent-elles actuelle-

ment?
3. Quels moyens a-t-on utilisés pour entrer en contact

avec des artistes et leur faire présenter des oeuvres qui
seront exposées à a) Trajectoire 73, b) l'Exposition de la

banque d'œuvres d'arts, à Paris (France)?
4. Comment cela s'est-il produit?
5. Qui a été chargé des décisions initiales concernant

les oeuvres qui seraient présentées dans chaque catégorie
aux comités de sélection pour le choix final?

6. Quels sont les titres de compétence de ces personnes
et quels postes occupent-elles?

7. Quels ont été les critères utilisés lorsqu'on a pris ces
décisions?

8. A combien d'artistes a-t-on initialement demandé de
présenter des oeuvres et où ceux-ci résident-ils?

9. Quels critères ont été fournis au comité final de
sélection concernant le choix des travaux qui seront

exposés à a) Trajectoire 73, b) à l'Exposition de la ban-

que d'oeuvres d'arts à Paris (France)? (Document parle-
mentaire n° 291-2/2433).

*NO 2637-M. Stevens
1. A combien s'élèvent jusqu'ici a) les frais d'étude,

b) de conception, c) de construction, d) autres, du pont
Akonolinga, au Cameroun?

2. Quelle fraction du coût total a été financée au moyen
de l'aide canadienne et quelle fraction de cette aide a été
accordée sous forme de a) prêt, b) de subvention?

3. Quels sont le nom et l'adresse ainsi que les rémuné-
rations totales versées ou exigées jusqu'ici par a) les
sociétés d'experts-conseils, b) les architectes, c) les ingé-
nieurs, d) les avocats, e) les entrepreneurs, f) les direc-
teurs de travaux, g) et les autres qui ont pris part à la
réalisation de ce projet?

4. A combien s'élève le coût global des services profes-
sionnels de ce projet, y compris l'estimation des frais

généraux du gouvernement relatifs à la construction du
pont? (Document parlementaire n° 291-2/2637).

NI 2727-M. Nielsen
1. Au cours de chacune des années 1968 à 1973, le gou-

vernement a-t-il fait des avances sous forme de subven-
tions ou de prêts à l'Institut Nishnawabi et, dans l'affir-
mative, a) quel était le montant de chacune de ces
subventions ou prêts pour chaque année, b) qui a reçu
ces montants, c) et quel en était le but?

2. Le gouvernement a-t-il versé de l'argent à M'
Lavell en vue de l'aider à assumer les frais du procès
dont le jugement a été rendu récemment par la Cour
suprême du Canada et, dans l'affirmative, quels mon-
tants étaient en cause? (Document parlementaire n° 291-
2/2727).

NI 2920-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973-

1974 (jusqu'ici) quelle somme totale l'Office national de
l'énergie a-t-il consacrée annuellement à des contrats
adjugés à des personnes et à des organismes de l'exté-
rieur à des fins de recherche, de développement et pour
d'autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l'adresse de ces personnes et
organismes de l'extérieur et quelles sommes étaient en
cause dans chaque contrat?

3. Quel était le but de chacun des contrats et le titre de
chacun des rapports soumis? (Document parlementaire
n° 291-2/2920).

N0 2925-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973-

1974 (jusqu'ici) quelle somme totale le Bureau du Conseil
privé a-t-il consacrée annuellement à des contrats adjugés
à des personnes et à des organismes de l'extérieur à des
fins de recherche, de développement et pour d'autres
services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l'adresse de ces personnes et
organismes de l'extérieur et quelles sommes étaient en
cause dans chaque contrat?

3. Quel était le but de chacun des contrats et le titre de
chacun des rapports soumis? (Document parlementaire
n° 291-2/2925).

NI 2940-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973-

1974 (jusqu'ici) quelle somme totale le ministère des
Affaires des anciens combattants a-t-il consacrée annuel-
lement à des contrats adjugés à des personnes et à des
organismes de l'extérieur à des fins de recherche, de déve-
loppement et pour d'autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l'adresse de ces personnes et
organismes de l'extérieur et quelles sommes étaient en
cause dans chaque contrat?

3. Quel était le but de chacun des contrats et le titre de
chacun des rapports soumis? (Document parlementaire
n° 291-2/2940).

NI 2938-M. Wise
Le gouvernement contribue-t-il à l'instruction des réfu-

giés rhodésiens et, dans l'affirmative, a) qui contrôle cette
contribution, b) comment a-t-on versé cette contribution
au cours des années 1969 à 1972? (Document parlemen-
taire n° 291-2/2988).
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N° 3102-M. Stevens
1. Le gouvernement envisage-t-il d'appuyer davantage

la formation industrielle en cours d'emploi et le recy-
clage?

2. Au Canada, quelle est la proportion de ceux qui
reçoivent une formation en cours d'emploi par rapport à
ceux qui reçoivent une formation scolaire?

3. Comment ce rapport se situe-t-il comparativement à
ceux du Royaume-Uni et des États-Unis? (Document par-
lementaire n° 291-2/3102).

N0 3107-M. Rodriguez
1. a) Quand le Canada est-il devenu membre de la

Banque interaméricaine de développement (BIAD), b)
avant d'en faire partie, le Canada y avait-il contribué des
fonds, c) quel rôle le Canada y a-t-il joué au regard de
l'affectation de ses fonds avant qu'il en devienne membre,
d) quel rôle y joue-t-on maintenant qu'il en est membre,
quant à l'affectation de ses fonds?

2. a) La BIAD a-t-elle reçu, entre 1970 et 1973, des
demandes d'aide du Chili et, dans l'affirmative, (i) quelle
était, en dollars, la valeur globale de ces demandes (ii)
quelle a été l'attitude du Canada à l'égard de ces deman-
des, b) quelle a été, en dollars, la valeur totale des de-
mandes du Chili approuvées par la BIAD au cours du
régime Allende, c) les mesures prises par la BIAD étaient-
elles en accord avec la politique du gouvernement cana-
dien envers le Chili de 1970 à 1973, d) certains membres
de la BIAD ont-ils un droit de veto sur les demandes
adressées à la Banque et, dans l'affirmative, quels sont ces
membres?

3. Quelle est, sous le présent régime chilien, la politique
du gouvernement à l'égard des demandes de prêts et de
crédit reçues par la BIAD et la Société pour l'expansion
des exportations (SDE)?

4. Quelle a été l'attitude du (des) représentants(s) du
Canada à la BIAD lorsque cet organisme a accordé un
crédit de plus de 60 millions de dollars à la junte chilienne
après le 11 septembre 1973? (Document parlementaire
n° 291-2/3107).

NI 3190-M. Orlikow
Pour chacune des cinq dernières années, quel est le

coût des soins de santé au Canada en ce qui concerne a)
le paiement des honoraires des médecins, b) les frais
d'hospitalisation, c) le remboursement des frais d'ordon-
nances? (Document parlementaire n° 291-2/3190).

N° 3316-M. Godin
1. Au cours des années 1966 à 1971 inclusivement, a)

quel entrepreneur entretenait les rues du Village Huron
de Loretteville, b) quel était le coût total de l'entretien
et de l'enlèvement de la neige de ce territoire?

2. Pour chacune des années 1972 et 1973, a) à quel
prix ce travail a-t-il été effectué, b) quels sont le nom
et l'adresse de l'entrepreneur responsable? (Document
parlementaire n° 291-2/3316).

N° 3341-M. Godin
Le Canada a-t-il participé à une réunion au cours des

dernières années avec les membres du Commonwealth et,
dans l'affirmative, la question pour notre pays de se reti-
rer de cette Association a-t-elle été discutée? (Document
parlementaire n° 291-2/3341).

N° 3357-M. Stewart (Marquette)
1. En vertu du Programme recherches-actions du mi-

nistère du Secrétariat d'État, pour chacune des années
1970, 1971, 1972 et 1973 jusqu'ici, quel a été le montant
total des subventions faites pour le fonctionnement de
centres d'information communautaire?

2. a) Pour chacune des années susmentionnées, quelles
collectivités ont reçu des subventions et quel a été le
montant de chaque subvention, b) ce Programme est-il
encore en œuvre? (Document parlementaire n° 291-
2/3357).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du
Conseil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Le Bill C-245, Loi imposant des droits sur les exporta-
tions de pétrole brut du Canada, imposant une taxe sur
les exportation3 de pétrole en vertu de la Loi sur la taxe
d'accise et répartissant certains des revenus retirés de
cette taxe, est étudié de nouveau en Comité plénier, et
après avoir fait rapport de l'état de la question, le Comité
obtient la permission d'en reprendre l'étude plus tard
aujourd'hui.

L'honorable ministre des Finances demande la permis-
sion de présenter une modification à la motion des voies
et moyens, visant à imposer une taxe sur l'exportation
de l'huile brut, dont avis a été déposé sur la Table le
mardi 11 décembre 1973.

Permission étant accordée, M. MacEachen, appuyé par
M. Davis, propose,-Qu'on modifie de nouveau la Loi sur
la taxe d'accise afin de prévoir notamment que, au sujet
du pétrole brut exporté du Canada au cours de la période
commençant le lr février 1974 et se terminant le 1"0 avril
1974, une taxe soit imposée, levée et perçue sur chaque
baril de pétrole brut ainsi exporté, au taux de $6.40 le
baril, et payée par la personne qui détient une licence
aux termes de la partie VI de la Loi sur l'Office national
de l'énergie, pour l'exportation du pétrole du Canada et
en vertu de laquelle le pétrole brut est exporté.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre reprend l'étude en Comité plénier du Bill
C-245, Loi imposant des droits sur les exportations de
pétrole brut du Canada, imposant une taxe sur les expor-
tations de pétrole en vertu de la Loi sur la taxe d'accise
et répartissant certains des revenus retirés de cette taxe,
qui est rapporté avec des amendements.

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Stanbury,
ledit bill (titre modifié pour se lire «Loi imposant une
taxe sur les exportations de pétrole en vertu de la Loi sur
la taxe d'accise et répartissant certains des revenus retirés
de cette taxe»), tel que modifié, est agréé à l'étape du
rapport, lu une troisième fois et adopté.

Il est donné lecture de l'ordre portant étude à l'étape
du rapport du Bill C-164, Loi autorisant la prestation de
fonds pour faire face à certaines dépenses d'établissement

26370-51
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du réseau des Chemins de fer Nationaux du Canada et
d'Air Canada depuis le 1"C janvier 1973 jusqu'au 30 juin
1974, ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines
valeurs qu'émettra la Compagnie de Chemins de fer
Nationaux du Canada et de certaines débentures qu'émet-
tra Air Canada, rapporté avec des amendements par le
Comité permanent des transports et des communications.

M. Blenkarn, appuyé par M. McKinley, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-164, Loi autorisant la prestation de fonds
pour faire face à certaines dépenses d'établissement du
réseau des Chemins de fer Nationaux du Canada et d'Air
Canada depuis le 1" janvier 1973 jusqu'au 30 juin 1974,
ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs
qu'émettra la Compagnie de Chemins de fer Nationaux
du Canada et de certaines débentures qu'émettra Air
Canada, en retranchant le montant «$225,500,000» aux
lignes 4, 5 et 18 de la page 2 et en le remplaçant par
«$211,021,000» et en retranchant les lignes 14 et 15 de la
page 2.

M. Blenkarn, appuyé par M. McKinley, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-164, Loi autorisant la prestation de fonds
pour faire face à certaines dépenses d'établissement du
réseau des Chemins de fer Nationaux du Canada et d'Air
Canada depuis le 1W janvier 1973 jusqu'au 30 juin 1974,
ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs
qu'émettra la Compagnie de Chemins de fer Nationaux du
Canada et de certaines débentures qu'émettra Air Canada,
en retranchant la ligne 23 de la page 2 et en la rem-
plaçant par ce qui suit:

«des embranchements, mais excluant tout montant à
l'égard d'hôtels ou de La Tour CN Ltée) en l'année
civile».

Tl s'élève un débat sur lesdites motions;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article
65(4) b) du Règlement, la liste des membres des comités
est modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Taylor, Nielsen et Oberle en remplacement de
MM. Masniuk, Frank et Ritchie sur la liste des membres
du Comité permanent des affaires indiennes et du dé-
veloppement du Nord canadien.

M. Pelletier (Sherbrooke) en remplacement de M. Côté
sur la liste des membres du Comité permanent des
affaires indiennes et du développement du Nord canadien.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Faulkner, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du Conseil des Arts
du Canada, y compris le rapport de l'auditeur général
y afférent, pour l'année financière terminée le 31 mars
1973, conformément à l'article 23 de la Loi sur le Conseil
des Arts du Canada, chapitre C-2, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/80A).

A dix heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du pargraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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En conformité des dispositions du paragraphe (2) de
l'article 60 du Règlement, M. Turner (Ottawa-Carleton),
membre du conseil privé de la Reine, désigne le mercredi
9 janvier 1974 pour l'étude d'une motion des voies et
moyens dont avis a été déposé sur la Table le 23 oc-
tobre 1973.

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil
privé de la Reine, dépose sur la Table,-Copies, en fran-
çais et en anglais, du rapport du surintendant des assu-
rances du Canada sur les sociétés coopératives de crédit,
pour l'année terminée le 31 décembre 1972. (Document
parlementaire n° 291-1/114A).

M. Trudeau, membre du Conseil privé de la Reine, dé-
pose sur la Table,-Copies en français et en anglais, de
l'arrêté en conseil C.P. 1974-3, en date du 1W janvier
1974, nommant certains députés à la Chambre des com-
munes à des postes de secrétaires parlementaires. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/205).

M. Allmand, membre du Conseil privé de la Reine,
dépose sur la Table,-Copies, en français et en anglais,
des bulletins administratifs n°' 54 et 78 de la Gendarme-
rie royale du Canada. (Document parlementaire n° 291-
7/31).

Le Bill C-164, Loi autorisant la prestation de fonds
pour faire face à certaines dépenses d'établissement du
réseau des Chemins de fer Nationaux du Canada et d'Air
Canada depuis le 1" janvier 1973 jusqu'au 30 juin 1974,
ainsi que la garantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs
qu'émettra la Compagnie de Chemins de fer Nationaux
du Canada et de certaines débentures qu'émettra Air
Canada, rapporté avec des amendements par le Comité
permanent des transports et des communications, est
étudié de nouveau à l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Blenkarn, appuyé par M. McKinley,-Qu'on modifie
le Bill C-164, Loi autorisant la prestation de fonds pour
faire face à certaines dépenses d'établissement du réseau
des Chemins de fer Nationaux du Canada et d'Air Canada
depuis le 1er janvier 1973 jusqu'au 30 juin 1974, ainsi
que la garantie, par Sa Majesté, de certaines valeurs
qu'émettra la Compagnie de Chemins de fer Nationaux
du Canada et de certaines débentures qu'émettra Air
Canada, en retranchant le montant «$225,500,000» aux
lignes 4, 5 et 18 de la page 2 et en le remplaçant par
«$211,021,000> et en retranchant les lignes 14 et 15 de la
page 2.
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Et sur la motion de M. Blenkarn, appuyé par M.
McKinley,-Qu'on modifie le Bill C-164, Loi autorisant la
prestation de fonds pour faire face à certaines dépenses
d'établissement du réseau des Chemins de fer Nationaux
du Canada et d'Air Canada depuis le 1", janvier 1973 jus-
qu'au 30 juin 1974, ainsi que la garantie, par Sa Majesté,
de certaines valeurs qu'émettra la Compagnie de Chemins
de fer Nationaux du Canada et de certaines débentures
qu'émettra Air Canada, en retranchant la ligne 23 de la
page 2 et en la remplaçant par ce qui suit:

«des embranchements, mais excluant tout montant à
l'égard d'hôtels ou de La Tour CN Ltée) en l'année
civile».

Le débat se poursuit sur lesdites motions;

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

A dix heures du soir, la motion «Que la Chambre s'a-
journe maintenant» est réputée présentée en conformité
de l'article 40(1) du Règlement.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)

du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Herbert en remplacement de M. Guilbault sur la
liste des membres du Comité permanent de la radiodiffu-
sion, des films et de l'assistance aux arts.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Gray, membre du Conseil privé de la Reine,-
Copies (en français et en anglais) de l'arrêté en conseil
C.P. 1973-4020, en date du 18 décembre 1973, modifiant la
Partie I de l'annexe de la Loi sur les produits dangereux,
conformément à l'article 8(3) de ladite Loi, chapitre H-3,
S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/160H).

A 10 h. 30 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des dispo-
sitions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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M. Fleming, au nom de M. Stewart (Cochrane), du
Comité permanent de la radiodiffusion, des films et de
l'assistance aux arts, présente le quatrième rapport dudit
Comité, dont voici le texte:

Le vendredi 21 septembre 1973, le Comité a reçu
l'Ordre de renvoi suivant:

Il est ordonné,-Que l'objet de l'usage de la langue
gaélique à un programme hebdomadaire de radio au
Cap-Breton soit déféré au Comité permanent de la radio-
diffusion, des films et de l'assistance aux arts.

Le Comité a tenu 10 séances au cours desquelles les
témoins suivants ont été entendus et les témoignages
recueillis:

PREMIÈRE SÉANCE:
M. Muir, député, parrain.

DEUXIÈME ET TROISIÈME SÉANCE:
De la Société Radio-Canada:
M. Laurent Picard, président;
M. Lister Sinclair, vice-président exécutif;
M. Ron Fraser, vice-président, affaires de la société.

QUATRIÈME SÉANCE:
M. Keith Spicer, Commissaire aux langues officielles;
M. Royce Frith, conseiller juridique du Commissaire

aux langues officielles.

CINQUIÈME SÉANCE:

Du Conseil de la radio-télévision canadienne:
M. Pierre Juneau, président;
M. Harry Boyle, vice-président.

SIXIÈME SÉANCE:

De l'Association canadienne-française de l'Ontario:
M. Omer Deslauriers, président;
M. Remy Beauregard, secrétaire-général;
Mme Liliane Beauchamp, vice-présidente;
M. Lucien Bradet, vice-président.

SEPTIÈME SÉANCE:

Du Comité des Ukrainiens canadiens:
M. B. S. Onyschuk, président du Conseil provincial de

l'Ontario;
M. I. Hlynka, membre de l'exécutif national;
M. A. Semotiuk, Union des étudiants Ukrainiens cana-

diens.



JOURNAUX 9 janvier 1974

HUITIÈME SÉANCE:
M. Lino Magagna, représentant de la Communauté

italienne au Conseil multiculturel;
M. Frank Piscopo, Italian Business and Professional

Men's Association of Ottawa.

NEUVIÈME SÉANCE:

Du Conseil canadien des ets folkloriques:
M. Leon Kossar, directeur exécutif;
M. Guy Landry, directeur exécutif adjoint;
M. Bruno K. J. Bragoli, trésorier.

DIXIÈME SÉANCE:
M. Linden MacIntyre, représentant de la Société gaé-

lique du Cap-Breton.

Lorsque le Comité a reçu l'ordre de renvoi, il lui est
apparu que la question se rapportait surtout à l'étude
générale de la radiodiffusion dans une troisième langue
au Canada. Par conséquent, la plupart des témoignages
portaient sur la radiodiffusion multilingue plutôt que sur
les émissions gaéliques en particulier.

Le Comité a étudié les témoignages compte tenu de la
politique canadienne officielle du bilinguisme dans un
cadre multiculturel. Il a donc essayé de trouver la façon
d'améliorer la radiodiffusion multilingue dans tout le
pays. A cause de leur grand nombre, les stations privées
et les postes affiliés de Radio-Canada semblent tout in-
diqués pour les émissions ethniques d'intérêt local. Tou-
tefois, le Comité avait aussi pour tâche de déterminer si,
en principe, Radio-Canada devait ou non bénéficier des
deniers publics pour produire ces émissions.

Le Comité a dû faire face à beaucoup de questions
complexes relatives au rôle des sociétés privées de ra-
diodiffusion et de Radio-Canada comme le nombre de
groupes linguistiques qui désirent avoir des émissions
et le temps qu'on doit leur allouer. L'étendue de la de-
mande, le nombre de groupes linguistiques qui serait
touché, les genres d'émissions, les nécessités géographi-
ques, les possibilités de diffusion par des stations privées
et les conditions de budgétisation si la Société Radio-
Canada devait y participer, sont d'autres questions qui
ont besoin d'être résolues et que le Comité n'a pu régler
durant ses travaux.

Au cours de leur interrogatoire par des membres du
Comité, dans leurs témoignages, les représentants de la
Société Radio-Canada ont indiqué que les directives gou-
vernementales n'interdisaient nullement l'emploi d'au-
tres langues en plus de l'anglais et du français. Il deve-
nait manifeste que la prétendue interdiction d'émissions
en plusieurs langues était uniquement l'interprétation
qu'en avait donné le conseil d'administration de la So-
ciété Radio-Canada. Par conséquent, ce n'est pas la loi
qui doit être modifiée mais seulement l'interprétation
qu'en a donné le conseil, il est souhaitable que des
émissions soient effectuées dans une troisième langue
par la Société Radio-Canada.

Le Comité désirait vivement que l'on trouve une
formule si différents groupes ethniques devaient utiliser
le réseau public de radiodiffusion. Par conséquent, le
Comité a pensé qu'il est nécessaire d'effectuer une étude
détaillée afin de trouver une formule qui serait accepta-

ble et qui en même temps ne porterait atteinte en aucune
façon au statut des deux langues officielles du Canada.
Ces études ont été mentionnées au cours des audiences,
mais le Comité a pensé que cette étude devrait être ef-
fectuée par un groupe composé de représentants du Con-
seil de la radio-télévision canadienne, de la Société
Radio-Canada, du Secrétaire d'État et du ministre d'État
chargé du multiculturalisme.

Étant donné que les stations privées constituent le par-
fait véhicule pour les émissions à caractère ethnique, le
Comité a accepté la proposition selon laquelle le Conseil
de la radio-télévision canadienne devrait examiner la
possibilité d'enjoindre les radiodiffuseurs, désireux d'ob-
tenir un permis de diffusion FM ou le renouvellement de
leur permis, de prévoir une programmation multilingue
si les auditeurs éventuels faisaient partie de groupes mul-
tilingues bien établis.

L'un des témoins qui ont comparu devant le Comité
était le Commissaire aux langues officielles. Même si ses
fonctions concernent avant tout les deux langues offi-
cielles, l'article 38 de la Loi sur les langues officielles
cielles, l'article 38 de la Loi sur les langues officielles
sera interprétée comme affectant ou diminuant de quel-
que manière les droits ou privilèges acquis ou possédés
en vertu de la loi ou de la coutume soit avant, soit après
l'entrée en vigueur de la présente loi, en ce qui concerne
les langues autres que les langues officielles.» Le Comité
estime que cet article se rapporte directement au sujet
qu'il étudie car on croit que des émissions ont vraiment
été interdites dans des régions où des droits étaient établis
par la coutume. Par conséquent le Comité a examiné la
possibilité de renforcer ce principe grâce à une modifica-
tion à la Loi sur les langues officielles. Étant donné que
l'étude de cette loi ne faisait pas partie du mandat du
Comité, il en sera question dans le corps du rapport
plutôt que dans les recommandations précises. A cet
égard, le Comité est d'avis qu'on devrait appeler l'atten-
tion à son désir qu'un examen de toutes les lois et poli-
tiques fédérales actuelles soit effectué afin de veiller à
ce qu'aucune dérogation ni diminution d'aucune sorte ne
soient faites aux droits ou privilèges établis par la cou-
tume ou par la loi, et acquis ou exercés relativement à
toute langue qui n'est pas langue officielle.

Étant donné qu'une étude visant à trouver une formule
de radiodiffusion multilingue pourrait prendre un certain
temps, le Comité estime que la situation à Radio-Canada
devra redevenir ce qu'elle était auparavant, c'est-à-dire,
que jusqu'à ce qu'une politique soit élaborée, l'émission
en langue gaélique doit demeurer inchangée et toute
autre émission qui est en voie d'être retirée, telle l'émis-
sion en langue ukrainienne à St-Boniface, doit reparaître
au petit écran, si le groupe concerné le demande.

Au cours des séances, certains se sont inquiétés du fait
que si une troisième langue venait à prendre une place
prépondérante dans la radiodiffusion publique, la situa-
tion des langues officielles s'affaiblirait. A cet effet, le
Comité souligne la nécessité de trouver une formule qui
ne diminuera pas l'importance de l'anglais ni du français
au Canada, et qui en même temps aiderait à alimenter
les diverses cultures du pays. Tous les groupes culturels
constituent des éléments essentiels à la communauté des
cultures qui fait du Canada ce qu'il est. On devrait les
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inciter à partager leur expression et leurs valeurs cultu-
relles avec tous les Canadiens et à aider ainsi à enrichir
la vie canadienne en général. Le Comité sait qu'une
politique multiculturelle a été annoncée par le gouverne-
ment en octobre 1971 et il croit qu'elle a été conçue dans
le but d'encourager les groupes ethniques à mettre en
valeur leur culture et à la partager avec les autres
Canadiens. L'étude en question devrait être entreprise
aussitôt que possible afin de déterminer le meilleur moyen
possible de résoudre la question de la radiodiffusion multi-
lingue.

Recommandations:
Le Comité recommande que le gouvernement étudie la

possibilité de prendre toutes les mesures nécessaires pour
obtenir:

1) Que l'émission en langue gaélique à Sydney, (Nou-
velle-Ecosse) demeure inchangée, jusqu'à ce qu'une
politique de radiodiffusion multilingue ait été mise
au point.

2) Que, compte tenu de l'intérêt général manifesté par
de nombreux groupes ethniques qui ont comparu au Co-
mité dans le but d'apporter quelque chose de construc-
tif, des recherches soient effectuées par un groupe
formé des représentants de Radio-Canada, du CRTC,
du Secrétariat d'État et du ministère d'État chargé du
multiculturalisme, dont la tâche serait de déterminer
une formule propre à la radiodiffusion dans une troi-
sième langue et ce, sans diminuer le rang des deux
autres langues officielles du Canada.

3) Que jusqu'à ce que l'étude mentionnée dans la re-
commandation n° 2 soit terminée, toute autre émission
dans une troisième langue déjà au programme continue
à être radiodiffusée par Radio-Canada, si les groupes
concernés le demandent.

Un exemplaire des procès-verbaux et des témoignages
relatifs à ce sujet (fascicules n-' 23 à 32 inclusivement)
est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n' 78 aux
Journaux.)

En conformité des dispositions de l'article 39(4) du
Règlement, les trente-trois questions suivantes sont trans-
formées en ordres de dépôt de documents, savoir:

N° 2335-M. Forrestall
Quel est précisément, pour les cinq prochaines années,

le programme des dépenses et les projets de construction
de navires gouvernementaux, y compris les navires mili-
taires, selon leur type (catégorie opérationnelle), a) qui
seront utilisés au nord du 60e parallèle, b) qui seront uti-
lisés au sud du 60® parallèle? (Document parlementaire
n° 291-2/2335).

N° 2426-M. Leggatt
1. Pour chacune des années financières de 1963 à 1973,

combien de libérations conditionnelles ont été accordées
à des détenus ayant purgé moins d'un tiers de leur peine?

2. Sur ces libérations conditionnelles accordées, com-
bien ont été révoquées depuis lors? (Document parle-
mentaire n° 291-2/2426).

N° 2729-M. Corbin
Pour chaque ministère et agence du gouvernement a)

combien de fonctionnaires travaillaient au Nouveau-
Brunswick à la fin du dernier exercice financier, b) com-
bien étaient du sexe féminin, c) dans quelles localités
travaillaient ces fonctionnaires, d) parmi les fonctionnai-
res du sexe féminin, combien occupaient des postes autres
que secrétaires, sténographes, dactylographes, e) les
postes désignés «bilingues» étaient-ils pourvus à cette
date et combien y en avait-il? (Document parlementaire
n° 291-2/2729).

N° 2731-M. Stevens
1. A combien se sont élevées, pour chacune des six

dernières années financières, les sommes versées par a)
la Société Radio-Canada, b) le gouvernement, par l'in-
termédiaire des ministères, organismes ou sociétés de
l'État (i) à la Presse canadienne (il) à Broadcast News
Limited (iii) à Press News Limited?

2. Quels contrats lient présentement la Société Radio-
Canada, tout autre ministère, organisme du gouvernement
ou société de l'État au personnel de la Presse canadienne
et à combien s'élèvent les sommes payables au personnel
de la Presse canadienne en vertu de ces contrats? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/2731).

N° 2735-M. Stevens
1. Au 31 mars de chacune des années 1967, 1969, 1971

et 1973 a) combien d'employés comptaient le départe-
ment des relations avec l'auditoire de la Société Radio-
Canada, b) quel était le budget de fonctionnement de ce
département pour chaque année?

2. La Société Radio-Canada distribue-t-elle des rap-
ports de recherches à l'extérieur de ses cadres et, dans
l'affirmative, a) quels rapports ont été distribués, b)
quels ministères de l'État ou particuliers ont reçu de tels
rapports au cours des trois dernières années financières?

3. Le gouvernement a-t-il créé d'autres groupes ou
départements internes des relations de l'auditoire et, dans
l'affirmative, a) à quelles dates, b) sous quel ministère,
c) quel est leur effectif actuel et leur budget de fonc-
tionnement?

4. Au cours de chacune des six dernières années finan-
cières, a) quelles ont été les dépenses totales du gouver-
nement pour rémunérer les conseillers privés en matière
de relations des média d'information, b) quel est le nom
des cinq conseillers qui ont reçu les rémunérations les
plus élevées et combien chacun a-t-il reçu, c) quels sont
les cinq ministères ou organismes du gouvernement qui
ont versé les sommes les plus élevées aux conseillers
privés en matière de relations des média d'information et
combien chacun a-t-il dépensé? (Document parlementaire
n° 291-2/2735).

N° 2738-M. Corbin
1. Le ministère des Affaires extérieures, le ministère de

l'Environnement ou d'autres ministères ou agences ont-ils
reçu des plaintes des citoyens du Nouveau-Brunswick
relativement à la pollution de l'air originant de la base
Loring du Strategic Air Command, dans l'État du Maine,
États-Unis, où l'on brûle souvent des quantités de dériva-
tifs de mazout dont des huiles usées?

2. Quand ces plaintes ont-elles été formulées et par qui?
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3. Quelle a été la réaction du gouvernement face à ces
plaintes? (Document parlementaire n° 291-2/2738).

N° 2789-M. Hales
1. Les sociétés allemandes de construction de navires

sont-elles engagées actuellement dans la construction de
navires aptes à naviguer dans l'Arctique douze mois par
année?

2. Des ingénieurs et des techniciens canadiens ou tout
autre spécialiste aident-ils les sociétés allemandes de cons-
tructions de navires à construire des navires aptes à navi-
guer dans l'Arctique douze mois par année et, dans l'affir-
mative, a) combien de spécialistes canadiens sont en
cause, b) de qui relèvent ces spécialistes au Canada, c)
quels ministères du gouvernement canadien participent à
ce Programme, d) qui paient les traitements et les dépen-
ses du personnel affecté à ce Programme?

3. Des fonds canadiens servent-ils à financer une partie
du Programme de construction des navires allemands
aptes à naviguer dans l'Arctique douze mois par année et,
dans l'affirmative, a) combien d'argent a-t-on dépensé
jusqu'à maintenant, b) combien d'argent envisage-t-on
de dépenser à l'avenir, c) quels ministères du gouverne-
ment canadien dépensent ces sommes, d) si plus d'un
ministère du gouvernement canadien est en cause, com-
bien chacun a-t-il dépensé?

4. A quelles fins ces navires sont-ils destinés et, dans le
cas où de tels navires sont en voie de construction ac-
tuellement, quand prévoit-on les mettre en opération?

5. Quels sont le nom et l'adresse des sociétés canadien-
nes qui s'occupent de construire le même type de navires
et ces sociétés ont-elles été appelées à présenter des sou-
missions par les sociétés allemandes de construction?
(Document parlementaire n° 291-2/2789).

N° 2794-M. Reynolds
Combien de psychiatres travaillent actuellement a) à

temps plein, b) à temps partiel dans chacune des régions
mentionnées dans le dernier rapport du Solliciteur général
concernant les services psychiatriques? (Document par-
lementaire n° 291-2/2794).

NI 2807-M. Orlikow
1. Jusqu'ici, au cours de l'année financière 1973-1974,

quel est par province et par municipalité, le nom des
employeurs qui ont passé des contrats avec le ministère de
la Main-d'œuvre et de l'Immigration aux termes du Pro-
gramme de formation de la main-d'œuvre du Canada,
pour la formation au sein de l'entreprise et la formation
en cours d'emploi?

2. Quel a été, dans chaque cas, le nombre des stagiaires
et quelle somme a-t-on dépense ou engagée à cet effet?

3. Quels sont les objectifs du Programme?
4. Le gouvernement a-t-il fait une étude d'appréciation

du Programme et, dans l'affirmative, quelle est la date du
dernier rapport? (Document parlementaire n° 291-2/2807).

N° 2822-M. Knight

1. Quelles sont les sociétés qui ont reçu de l'aide sous
forme d'assurance de crédit pour l'exportation, d'assu-
rance sur les investissements étrangers, de garanties de

prêts ou de prêts consentis par la Société pour l'expansion
des exportations, pour chacune des années financières de
1968-1969 à 1973-1974 jusqu'à ce jour?

2. Quels sont, dans chaque cas, les montants en cause et,
le cas échéant, les modalités de remboursement?

3. La Société pour l'expansion des exportations ou le
ministère de l'Industrie et du Commerce ont-ils effectué
des études d'appréciation du programme et, dans l'affir-
mative, quelle est la date du dernier rapport? (Document
parlementaire n° 291-2/2822).

No 2847-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973-

1974 (jusqu'ici) quelles sommes l'Énergie atomique du
Canada Limitée, a-t-elle consacrées annuellement à la
publicité et/ou à l'information?

2. Quels sont le nom et l'adresse des entreprises et des
particuliers auxquels on a adjugé ces contrats, quelles
sommes a-t-on dépensées dans chaque cas et quel était le
but de chacun des contrats?

3. Dans le cas des dépenses faites à des fins de publicité
et/ou d'information par la division de la publicité ou de
l'information du ministère, quels étaient, dans chaque cas,
la somme en cause et le but de la dépense? (Document
parlementare n° 291-2/2847).

N° 2850-M. Nystrom

1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973-
1974 (jusqu'ici) quelles sommes l'Agence canadienne de
développement internationale a-t-elle consacrées annuel-
lement à la publicité et/ou à l'information?

2. Quels sont le nom et l'adresse des entreprises et des
particuliers auxquels on a adjugé ces contrats, quelles
sommes a-t-on dépensées dans chaque cas et quel était le
but de chacun des contrats?

3. Dans le cas des dépenses faites à des fins de publicité
et/ou d'information par la division de la publicité ou de
l'information du ministère, quels étaient, dans chaque cas,
la somme en cause et le but de la dépense? (Document
parlementaire n° 291-2/2850).

No 2852-M. Nystrom

1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973-
1974 (jusqu'ici) quelles sommes la Société centrale d'hypo-
thèques et de logement a-t-elle consacrées annuellement à
la publicité et/ou à l'information?

2. Quels sont le nom et l'adresse des entreprises et des
particuliers auxquels on a adjugé ces contrats, quelles
sommes a-t-on dépensées dans chaque cas et quel était le
but de chacun des contrats?

3. Dans le cas des dépenses faites à des fins de publicité
et/ou d'information par la division de la publicité ou de
l'information du ministère, quels étaient, dans chaque cas,
la somme en cause et le but de la dépense? (Document
parlementaire n° 291-2/2852).

N° 2867-M. Nystrom

1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973-
1974 (jusqu'ici) quelles sommes Information Canada a-t-
elle consacrées annuellement à la publicité et/ou à
l'information?
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2. Quels sont le nom et l'adresse des entreprises et des
particuliers auxquels on a adjugé ces contrats, quelles
sommes a-t-on dépensées dans chaque cas et quel était le
but de chacun des contrats?

3. Dans le cas des dépenses faites à des fins de publicité
et/ou d'information par la division de la publicité ou de
l'information du ministère, quels étaient, dans chaque cas,
la somme en cause et le but de la dépense? (Document
parlementare n° 291-2/2867).

N0 2870-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973-

1974 (jusqu'ici) quelles sommes le ministère de la Main-
d'œuvre et de l'Immigration a-t-il consacrées annuelle-
ment à la publicité et/ou à l'information?

2. Quels sont le nom et l'adresse des entreprises et des
particuliers auxquels on a adjugé ces contrats, quelles
sommes a-t-on dépensées dans chaque cas et quel était le
but de chacun des contrats?

3. Dans le cas des dépenses faites à des fins de publicité
et/ou d'information par la division de la publicité ou de
l'information du ministère, quels étaient, dans chaque cas,
la somme en cause et le but de la dépense? (Document
parlementaire n° 291-2/2870).

No 2871-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973-

1974 (jusqu'ici) quelles sommes le ministère de la Dé-
fense nationale a-t-il consacrées annuellement à la publi-
cité et/ou à l'information?

2. Quels sont le nom et l'adresse des entreprises et des
particuliers auxquels on a adjugé ces contrats, quelles
sommes a-t-on dépensées dans chaque cas et quel était le
but de chacun des contrats?

3. Dans le cas des dépenses faites à des fins de publicité
et/ou d'information par la division de la publicité ou de
l'information du ministère, quels étaient, dans chaque cas,
la somme en cause et le but de la dépense? (Document
parlementaire n' 291-2/2871).

NI 2878-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973-

1974 (jusqu'ici) quelles sommes la Commission de la
Fonction publique a-t-elle consacrées annuellement à la
publicité et/ou à l'information?

2. Quels sont le nom et l'adresse des entreprises et des
particuliers auxquels on a adjugé ces contrats, quelles
sommes a-t-on dépensées dans chaque cas et quel était le
but de chacun des contrats?

3. Dans le cas des dépenses faites à des fins de publi-
cité et/ou d'information par la division de la publicité ou
de l'information du ministère, quels étaient, dans chaque
cas, la somme en cause et le but de la dépense? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/2878).

N° 2896-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973-

1974 (jusqu'ici) quelle somme totale le Conseil des Arts
du Canada a-t-il consacrée annuellement à des contrats
adjugés à des personnes et à des organismes de l'exté-
rieur à des fins de recherche, de développement et pour
d'autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l'adresse de ces personnes et
organismes de l'extérieur et quelles sommes étaient en
cause dans chaque contrat?

3. Quel était le but de chacun des contrats et le titre
de chacun des rapports soumis? (Document parlemen-
taire n° 291-2/2896).

NI 2899-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973-

1974 (jusqu'ici) quelle somme totale le Conseil de la
Radio-Télévision canadienne a-t-il consacrée annuelle-
ment à des contrats adjugés à des personnes et à des
organismes de l'extérieur à des fins de recherche, de dé-
veloppement et pour d'autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l'adresse de ces personnes et
organismes de l'extérieur et quelles sommes étaient en
cause dans chaque contrat?

3. Quel était le but de chacun des contrats et le titre de
chacun des rapports soumis? (Document parlementaire
n° 291-2/2899).

N° 2938-M. Nystrom
1. Au cours des années financières 1972-1973 et 1973-

1974 (jusqu'ici) quelle somme totale la Commission d'as-
surance-chômage a-t-elle consacrée annuellement à des
contrats adjugés à des personnes et à des organismes de
l'extérieur à des fins de recherche, de développement et
pour d'autres services consultatifs?

2. Quels sont le nom et l'adresse de ces personnes et
organismes de l'extérieur et quelles sommes étaient en
cause dans chaque contrat?

3. Quel était le but de chacun des contrats et le titre de
chacun des rapports soumis? (Document parlementaire
n° 291-2/2938).

N° 2953-M. Atkey
1. Le nouvel ordinateur central de la police fonctionne-

t-il actuellement et, a) dans l'affirmative, quelles sont la
nature et la gamme des services mis aujourd'hui à la
disposition de la GRC ou des autres organismes ou minis-
tères de l'État avant accès à ces installations, b) dans la
négative, à quelle date entrera-t-il en service et quelles
sont la nature et la gamme des services qui seront mis à la
disposition de la GRC ou d'autres organismes ou minis-
tères à ce moment-là?

2. a) A quelle date l'ensemble des installations du Cen-
tre d'information de la police canadienne (CIPC), dont
l'ordinateur central de la police fait partie, fonctionnera-
t-il à plein, b) quelles sont la nature et la gamme des ser-
vices mis alors à la disposition de la GRC ou des autres
organismes ou ministères de l'État, c) le CIPC pourra-t-il
fournir des installations d'interrogation dotées d'ordina-
teurs semblables à celles qu'on utilise pour les audiences
de l'affaire Watergate au Sénat américain?

3. a) Quelles forces policières canadiennes ou étrangères
auront accès aux dossiers centraux de la police entreposés
au CIPC, b) quels autres organismes, ministères ou parti-
culiers, publics ou privés y auront accès?

4. a) Quels dossiers seront entreposés au CIPC, b) si des
casiers judiciaires sont entreposés, quelles seront les caté-
gories de renseignements contenus dans chaque dossier
individuel, c) ces casiers judiciaires contiendront-ils (i)
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des pièces concernant des personnes arrêtées et/ou accu-
sées mais non reconnues coupables (ii) des fiches dactylo-
scopiques lorsque la personne accusée n'est pas reconnue
coupable (iii) des documents relatifs aux cours martiales
militaires (iv) des pièces relatives aux condamnations par
le magistrat ou aux condamnations de jeunes délinquants
(v) des pièces concernant des personnes dont le nom
figure sur une liste d'interdiction?

5. Les dossiers de sécurité et de renseignements seront-
ils entreposés au CIPC et, dans l'affirmative, quelles caté-
gories de renseignements seront versées dans chaque dos-
sier individuel?

6. Quelles mesures prendra-t-on en vue de garantir la
sécurité physique des têtes de ligne qui donneront accès
aux renseignements entreposés au CIPC et quelles mesu-
res prendra-t-on en vue de veiller à ce que seules les têtes
de ligne légitimes soient reliées à ce système?

7. Quel contrôle exercera-t-on sur l'usage des dossiers
obtenus du CIPC par le canal des têtes de ligne légitimes?

8. Quelles possibilités auront les personnes sur qui on
possède un dossier entreposé au CIPC de connaître l'exis-
tence d'un tel dossier et de corriger tout faux renseigne-
ment ou erreur qu'il pourrait contenir?

9. Le gouvernement compte-t-il proposer une mesure
législative couvrant certaines des questions ou toutes les
questions susmentionnées et, dans l'affirmative, quand le
fera-t-il?

10. a) Quelle somme globale le gouvernement a-t-il
consacrée jusqu'ici au CIPC, b) quelle somme aura-t-on
dépensée lorsque le CIPC fonctionnera à plein, c) quels
seront les frais estimatifs annuels d'exploitation du CIPC
lorsqu'il fonctionnera à plein?

11. a) Combien d'employés faudra-t-il pour le plein
fonctionnement du CIPC, b) combien en a-t-on engagés
jusqu'ici, c) quelles sont les échelles de salaire respectives
des employés qui ont été engagés jusqu'ici et de tous ceux
qui dirigeront le CIPC lorsqu'il fonctionnera à plein, d) à
combien s'élèveront les salaires globaux payés au CIPC
lorsqu'il sera en plein fonctionnement? (Document parle-
mentaire n° 291-2/2953).

N° 2959-M. Cossitt
Quels sont le nom et l'adresse de tous les avocats em-

ployés par la Société centrale d'hypothèques et de loge-
ment au cours de la dernière année financière dans la
province du Manitoba et quelle somme totale a-t-on ver-
sée à chacun d'entre eux? (Document parlementaire
n° 291-2/2959).

N° 2963-M. Cossitt
Quels sont le nom et l'adresse de tous les avocats em-

ployés par la Société centrale d'hypothèques et de loge-
ment au cours de la dernière année financière dans la
province du Nouveau-Brunswick et quelle somme totale
a-t-on versée à chacun d'entre eux? (Document parle-
mentaire n° 291-2/2963).

NI 2979-M. Broadbent

1. Quel est le nom des sociétés qui ont reçu des sub-
ventions en espèces dans le cadre du Programme de
subventions pour la construction de navires (SCSP) au
cours de chacune des années financières 1972-1973 et

1973-1974 (jusqu'ici) et à combien s'élevait chaque sub-
vention?

2. Qui étaient les propriétaires des navires et autres
vaisseaux construits dans le cadre du Programme durant
chacune de ces années financières?

3. Qui étaient les propriétaires des navires avec port
d'attache à l'étranger qui ont commandé des navires et
autres vaisseaux dans le cadre du Programme SCSP ou
du Programme temporaire d'aide à la construction de na-
vires (STAP), quels sont ceux qui ont bénéficié de sub-
ventions fédérales à l'exportation et quel en a été le mon-
tant dans chaque cas au cours de ces années financières?

4. Quels sont les objectifs du Programme temporaire
d'aide à la Construction de navires?

5. A quelle date remonte la dernière appréciation par
le ministère des Programmes SCSP et STAP? (Document
parlementaire n° 291-2/2979).

N 3022-M. Atkey
1. a) En quoi consiste, en détail, les programmes sui-

vants: (i) Étude des services à la jeunesse reliés à la
prévention de la délinquence (ii) Projet 73 (iii) Échange
de renseignements sur le Programme pour la jeunesse de
Toronto (Toronto Youth Programme Information Ex-
change), b) quel rapport y a-t-il entre ces divers pro-
grammes, c) combien ont coûté jusqu'ici ces programmes
et combien de personnes y participent?

2. Le Solliciteur général a-t-il l'intention d'affecter des
fonds supplémentaires à Projet 73 et, a) dans l'affirma-
tive, quel en est le montant, b) sinon, pourquoi met-il
fin au Programme?

3. Le Solliciteur général a-t-il l'intention de se servir
du groupe chargé de l'Étude des services à la jeunesse
reliés à la prévention de la délinquance comme d'un
groupe consultatif permanent en matière de politique ou
simplement comme d'un organisme temporaire d'enquête?

4. Le Solliciteur général projette-t-il de soumettre un
rapport des conclusions du groupe de travail chargé de
Projet 73 et, dans l'affirmative, quand le fera-t-il? (Do-
cument parlementaire n° 291-2/3022).

N° 3101-M. Stevens

Depuis 1962, combien de chômeurs a-t-on classés cha-
que année comme invalides et quel pourcentage du
nombre total de chômeurs ceux-ci représentent-ils? (Do-
cument parlementaire n° 291-2/3101).

N0 3112-M. Cossitt
1. La société Radio-Canada a-t-elle reçu des plaintes de

la station radiophonique CJET de Smiths Falls (Ontario)
à propos du langage et d'enregistrements indécents utilisés
dans le cadre de l'émission Concern et, dans l'affirmative,
qu'a-t-on répondu à CJET?

2. Qui est le réalisateur de Concern et pourquoi a-t-il
permis qu'on ait recours à des propos censément grossiers
sur les ondes?

3. Quelles mesures le Secrétariat d'État a-t-il l'intention
de prendre afin que l'on n'entende plus, à l'avenir, de
propos grossiers ou d'enregistrements indécents au cours
de l'émission Concern? (Document parlementaire n° 291-
2/3112).
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N° 3201-M. Rose
1. Combien de cahiers de documentation au sujet des

nouvelles modifications à la Loi relative aux enquêtes sur
les coalitions présentées le 5 novembre ont été distribués
aux citoyens canadiens?

2. Quels groupes et particuliers ont reçu ces cahiers et
combien d'exemplaires ont été distribués à chacun des
groupes?

3. Combien a-t-on dépensé en tout pour l'impression et
la distribution de ces cahiers?

4. Le ministère de la Consommation et des Corporations
a-t-il l'habitude de recourir à de semblables méthodes de
relations publiques lors de la présentation d'autres projets
de loi par le ministre? (Document parlementaire n° 291-
2/3201).

N° 3321-M. Nesdoly
Quelle est la ventilation des dépenses relatives aux loi-

sirs en 1971, 1972 et 1973 dans les collectivités suivantes:
a) Fort Ray, b) Hay River, c) Simpson, d) Fort Smith,
e) Inuvik, f) Norman Wells (Territoires du Nord-Ouest)?
(Document parlementaire n° 291-2/3321).

N° 3370-M. Cossitt
1. Le gouvernement a-t-il des plans pour résoudre le

problème de la pénurie de papier journal qui menace la
publication continue des hebdomadaires et, dans l'affir-
mative, quels sont-ils?

2. Le gouvernement envisage-t-il de prendre les me-
sures nécessaires pour restreindre les exportations de
papier journal jusqu'à ce que la demande locale soit satis-
faite? (Document parlementaire n° 291-2/3370).

N° 3398-M. Scott
1. Combien de demandes de prêts la Banque d'expan-

sion industrielle a-t-elle reçues de chaque province depuis
sa création?

2. Combien de prêts ont été accordés par province et à
quelle somme cela correspond-il dans chaque province?

3. a) Combien de prêts ont été consentis dans la circons-
cription de Victoria-Haliburton, b) quelle somme cela
représente-t-il?

4. Combien de prêts sont actuellement en carence dans
chaque province?

5. Quels ont été les profits ou les pertes de la Banque
d'expansion industrielle? (Document parlementaire n°
291-2/3398).

N0 3400-M. Godin
Le ministre de la Main-d'œuvre et de l'Immigration a-

t-il adjugé des contrats pour l'année financière 1972-1973
à des employeurs ou à des sociétés en vertu de l'article 6
de la Loi sur la formation professionnelle des adultes et,
dans l'affirmative, a) combien en a-t-il adjugés (i) à des
employeurs de l'Ontario (ii) à des employeurs du Québec,
b) quels sont le nom et l'adresse de chacune de ces socié-
tés au Québec, c) quelle était la durée de chacun de ces
contrats? (Document parlementaire n° 291-2/3400).

NI 3421-M. McKinnon
Chaque année de 1968 à 1972, combien d'hypothèques de

la Société centrale d'hypothèques et de logement ont été
établies par chacune des sociétés dont le nom figure sur la

liste dressée en réponse à la question n° 2377? (Docu-
ment parlementaire n° 291-2/3421).

M. Reid, secrétaire parlementaire du président du Con-
seil privé, dépose la réponse aux ordres susdits.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération de la motion des voies et moyens concernant le
Tarif des douanes (document parlementaire n° 291-
1/311B) dont avis a été déposé sur la Table le mardi
23 octobre 1973.

M. Turner (Ottawa-Carleton), appuyé par M. Mac-
Eachen, propose,-Que ladite motion soit maintenant
agréée.

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

En conformité des dispositions du paragraphe (11) de
l'article 60 du Règlement, sur motion de M. Turner
(Ottawa-Carleton), appuyé par M. MacEachen, le Bill
C-248, Loi modifiant le Tarif des douanes (n° 3), est lu
une première fois, l'impression en est ordonnée et la
deuxième lecture en est fixée à la prochaine séance de
la Chambre.

Il est donné lecture de l'ordre portant étude, à
l'étape du Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de pré-
server les approvisionnements de produits pétroliers au
Canada durant les périodes d'urgence nationale résultant
de pénuries ou de perturbations du marché qui portent
atteinte à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à
la stabilité économique du Canada, et modifiant la Loi
sur l'Office national de l'énergie, rapporté avec des amen-
dements par le Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics.

M. Baldwin, appuyé par M. Bell, propose,-Qu'on mo-
difie le Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver
les approvisionnements de produits pétroliers au Canada
durant les périodes d'urgence nationale résultant de pé-
nuries ou de perturbations du marché qui portent at-
teinte à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à la
stabilité économique du Canada, et modifiant la Loi sur
l'Office national de l'énergie, en retranchant les mots «ou
d'une province» de la ligne 12 à la page 1.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est rejetée,
sur division.

M. Baldwin, appuyé par M. Patterson, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de pré-
server les approvisionnements de produits pétroliers au
Canada durant les périodes d'urgence nationale résultant
de pénuries ou de perturbations du marché qui portent
atteinte à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à
la stabilité économique du Canada, et modifiant la Loi
sur l'Office national de l'énergie, en retranchant les li-
gnes 22 et 23 de la page 5 et en les remplaçant pas le
mot <loi.».

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est rejetée,
sur division.

26370-521
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M. Baldwin, appuyé par M. Bell, propose,-Qu'on mo-
difie le Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver
les approvisionnements de produits pétroliers au Canada
durant les périodes d'urgence nationale résultant de pé-
nuries ou de perturbations du marché qui portent at-
teinte à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à la
stabilité économique du Canada, et modifiant la Loi sur
l'Office national de l'énergie, en retranchant les mots
«ou porteront» à la ligne 6 de la page 6.

Du consentement unanime, ladite motion est réservée.

M. Macdonald (Rosedale), appuyé par M. Dubé, pro-
pose,-Qu'on modifie le Bill C-236, Loi prévoyant un
moyen de préserver les approvisionnements de produits
pétroliers au Canada durant des périodes d'urgence natio-
nale résultant de pénuries ou de perturbations du marché
qui portent atteinte à la sécurité et au bien-être des
Canadiens et à la stabilité économique du Canada, et
modifiant la Loi sur l'Office national de l'énergie, par la
renumérotation de l'article 11 qui devient 11(1) et par
l'adjonction de ce qui suit:

Motion «(2) Un avis de motion tendant à l'adop-
tendant à tion d'un décret pris en vertu du paragraphe
l'adoption du
décret (1) doit être déposé sur la Table de chaque

Chambre du Parlement par un ministre de la
Couronne ou pour son compte dans les sept
jours de la prise du décret, si le Parlement
siège à ce moment-là.

Procédure (3) Un avis de motion déposé devant la
devant la Chambre des communes en application du
chambre des paragraphe (2) doit être inscrit à l'Ordre du

jour pour examen comme premier ordre ins-
crit au nom du Gouvernement au cours de la
première séance suivant la séance où l'avis a
été déposé sur la Table de cette Chambre et
aucun autre ordre inscrit au nom du Gouver-
nement ne doit être étudié avant qu'on ait
disposé de celui-ci.

Mise aux (4) Quinze minutes avant la fin du temps
voix prévu pour les travaux inscrits au nom du

Gouvernement le troisième jour de séance
suivant le début de l'étude d'une motion dont
avis a été donné en vertu du paragraphe (2),
ou à tout moment antérieur où la Chambre
est prête à se prononcer, l'Orateur doit mettre
la question aux voix immédiatement et sans
autre débat.

Convocation (5) Si un décret visé au paragraphe (1) est
du pris pendant une prorogation ou un ajourne-
Parlement ment du Parlement, le Parlement doit immé-

diatement être convoqué pour siéger dans les
sept jours qui suivent la prise du décret visé
au paragraphe (1).

Lorsque le (6) Si le Parlement est convoqué pour
Parlement siéger dans les circonstances décrites au para-
est convoqué graphe (5),

a) l'Orateur de la Chambre des communes
doit, à la demande d'un ministre de la

Etude

Procédure
devant le
Sénat et
terminaison

Couronne, faire inscrire un avis de motion
tendant à l'adoption d'un décret visé au
paragraphe (1) sur un Feuilleton spécial
qui doit être publié avant l'ouverture du
Parlement ou la reprise de la session, selon
le cas, et
b) l'étude d'une motion dont avis a été
donné à la Chambre des communes en
vertu de l'alinéa a) doit être inscrit comme
seul point à l'ordre des travaux et, lors-
qu'on en a disposé, M. l'Orateur doit ajour-
ner la Chambre et, après avoir consulté le
gouvernement, il doit fixer la date de re-
prise de la session, sous réserve que les
dispositions précédentes qui ont trait à
l'ajournement ne s'appliquent pas si le gou-
vernement présente d'autres travaux.

(7) L'étude d'une motion dont avis a été
donné en vertu du paragraphe (6) doit
commencer à onze heures l'avant-midi du
jour fixé, et la Chambre doit siéger sans in-
terruption jusqu'à onze heures du soir le
même jour ou à tout moment antérieur où
la Chambre des communes est prête à se
prononcer; l'Orateur doit alors mettre la
question aux voix immédiatement et sans
autre débat.

(8) Lorsqu'un avis de motion tendant à
l'adoption d'un décret pris en vertu du para-
graphe (1) est déposé sur la Table du Sénat,

a) Si l'avis a été déposé sur la Table du
Sénat dans les circonstances décrites au
paragraphe (2), la motion doit être débat-
tue au Sénat le premier jour de séance
suivant comme premier point inscrit à l'or-
dre des travaux et mis aux voix avant la
fin des deux jours de séance suivants si on
n'en a pas complété l'étude antérieurement,
ou
b) si l'avis a été déposé sur la Table du
Sénat dans les circonstances décrites au
paragraphe (5), la motion doit être débat-
tue au Sénat à titre de seul point inscrit à
l'ordre des travaux et mise aux voix avant
la fin du jour de séance où l'avis a été
déposé sur la Table du Sénat.

Révocation (9) Si l'une ou l'autre Chambre du Parle-
ment rejette la motion tendant à l'adoption
d'un décret pris en vertu du paragraphe (1),
le décret est révoqué immédiatement.

Effet de la (10) Lorsqu'un décret pris en vertu du
révocation paragraphe (1) est révoqué en application du

présent article, tout programme de répartition
obligatoire institué à la suite de ce décret
prend fin immédiatement mais sans préjudice
à l'application antérieure de ce programme
ou à toute chose dûment faite ou subies sous
son régime ou à toute infraction commise ou
à toute peine encourue.».

Il s'élève un débat;
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M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre), appuyé par M.
Douglas, propose l'amendement suivant,-Qu'on modifie
la motion numéro (4) en remplaçant les mots «si l'une
ou l'autre Chambre du Parlement. par les mots «si la
Chambre des communes», au paragraphe (9) de l'ar-
ticle 11.

Il s'élève un débat;

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

M. Clark (Rocky Mountain) en remplacement de M.
Dinsdale sur la liste des membres du Comité permanent
des affaires indiennes et du développement du Nord
canadien.

M. Dupont en remplacement de M. L'Heureux sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires
indiennes et du développement du Nord canadien.

MM. Masniuk et Horner (Battleford-Kindersley) en
remplacement de MM. Schellenberger et Oberle sur la
liste des membres du Comité permanent des affaires in-
diennes et du développement du Nord canadien.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil
privé de la Reine,-Copie (en anglais) du budget d'éta-
blissement revisé de l'Énergie atomique du Canada, Li-
mitée, pour l'année financière se terminant le 31 mars
1974, conformément à l'article 70(2) de la Loi sur l'admi-
nistration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970, et copies
(en français et en anglais) de l'arrêté en conseil C.P.
1973-4083, en date du 20 décembre 1973, approuvant ledit
budget. (Document parlementaire n° 291-1/63B).

Par M. MacEachen, membre du Conseil privé de la
Reine, -Réponse supplémentaire à un ordre de la Cham-
bre, en date du 25 juillet 1973, (Question n° 929), deman-
dant: 1. Quels sont les fonctionnaires à plein temps de
chaque ministère fédéral, société ministérielle, organisme
officiel et société propriétaire, dont la siège est au Canada
et qui, durant l'année financière 1971-1972, ont voyagé
à l'étranger et soumis des états de dépenses de voyage?

2. Dans chaque cas, quelles ont été les dépenses de
voyage, la destination du fonctionnaire en déplacement
et son échelle de traitement? (Document parlementaire
n° 291-2/929A).

Par M. Ouellet, membre du Conseil privé de la
Reine,-Rapport (en français et en anglais) du ministère
des Postes sur l'activité de l'année financière terminée le
31 mars 1973, conformément à l'article 80(2) de la Loi
sur les postes, chapitre P-14, S.R.C., 1970. (Document
parlementaire n° 291-1/20A).

A six heures du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à deux heures de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.
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Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. Buchanan, du Comité permanent des affaires in-
diennes et du développement du Nord canadien, présente
le neuvième rapport dudit Comité, dont voici le texte:

Conformément à son Ordre de renvoi du vendredi
7 décembre 1973, le Comité a étudié le Bill S-4, Loi modi-
fiant la Loi sur les parcs nationaux et a convenu d'en
faire rapport avec les modifications suivantes:

Article 2
Retrancher la ligne 22, à la page 1, et la remplacer par

ce qui suit:
«3.1 (1) Sous réserve des paragraphes (2) à (5),

le gouverneur en conseil peut,

Supprimer le point à la ligne 8, de la page 2, et ajouter
ce qui suit:

et, lorsque l'étendue des terres décrites dans la pro-
clamation est importante par rapport au parc, qu'ils
ont été publiés au cours de ladite période de quatre-
vingt-dix jours dans un journal ou autre organe d'in-
formation diffusé dans les deux langues officielles, et
dans toute autre langue que le Ministre estime utile,
dans la région où se situent les terres et dans deux
grands quotidiens de chacune des cinq régions du
Canada, à savoir les provinces de l'Atlantique, le

Québec, l'Ontario, les provinces des prairies et la
Colombie-Britannique, au moins une fois par semaine
durant quatre semaines consécutives.

Ajouter après la ligne 8, à la page 2, les nouveaux para-
graphes suivants:

(2) Un avis de l'intention de faire une proclama-
tion publié dans la Gazette du Canada en application
du paragraphe (1) doit être déposé en permanence
à la Chambre des communes et, dès son dépôt, être
déféré en permanence au comité permanent des
affaires indiennes et du développement du Nord
canadien.

(3) Le comité permanent doit se réunir sans délai,
entendre les témoins, étudier les témoignages perti-
nents et présenter à la Chambre des communes un
rapport approuvant ou désapprouvant la proclamation
projetée.

(4) Aux affaires courantes de la Chambre des com-
munes, le premier jour de séance suivant la présen-
tation du rapport, une motion tendant à son adoption
apparaissant au nom du président du comité perma-
nent doit être mise aux voix sans débat.

(5) Si la Chambre des communes adopte un rapport
désapprouvant la proclamation projetée ou n'adopte
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pas un rapport approuvant ladite proclamation, le
gouverneur en conseil ne peut faire la proclamation.»

Article 10

Retrancher la ligne 6, à la page 4, et la remplacer par
ce qui suit:

10. (1) Sous réserve des paragraphes (2), et (4)
à (7), le

Supprimer le point à la ligne 49, à la page 4, et ajouter
ce qui suit:

et qu'ils ont été publiés au cours de ladite période de
quatre-vingt-dix jours dans un journal ou autre or-
gane d'information diffusé dans les deux langues
officielles, et dans toute autre langue que le Ministre
estime utile, dans la région où se situent les terres et
dans deux grands quotidiens de chacune des cinq
régions du Canada, à savoir les provinces de l'Atlan-
tique, le Québec, l'Ontario, les provinces des prairies
et la Colombie-Britannique, au moins une fois par
semaine durant quatre semaines consécutives.

Ajouter après la ligne 49, à la page 4, les nouveaux
paragraphes suivants:

(3) Le ministre doit, aux moments qu'il estime
appropriés pour l'aménagement de parcs nationaux
dans les régions décrites au paragraphe (1), tenir
des audiences publiques relativement aux plans d'a-
ménagement de ces parcs.

(4) Un avis de l'intention de faire une proclama-
tion publié dans la Gazette du Canada en application
du paragraphe (2) doit être déposé en permanence
à la Chambre des communes et, dès son dépôt, être
déféré en permanence au comité permanent des
affaires indiennes et du développement du Nord
canadien.

(5) Le comité permanent doit, sans délai, se réu-
nir, entendre des témoins, étudier les témoignages
pertinents, puis présenter à la Chambre des commu-
nes un rapport approuvant ou désapprouvant la
proclamation projetée.

(6) Aux affaires courantes de la Chambre des
communes, le premier jour de séance suivant la pré-
sentation du rapport, une motion tendant à son adop-
tion apparaissant au nom du président du comité
permanent doit être mise aux voix sans débat.

(7) Si la Chambre des communes adopte un rap-
port désapprouvant la proclamation projetée ou
n'adopte pas un rapport approuvant ladite proclama-
tion, le gouverneur en conseil ne peut faire la pro-
clamation.

Article 11

Retrancher la ligne 1, à la page 5, et la remplacer par
ce qui suit:

11. (1) Sous réserve du paragraphe (2), et des
paragraphes (4) à (7), le gouverneur en conseil
peut,

Retrancher les lignes 2 à 4, à la page 5, et les rem-
placer par ce qui suit:

après approbation par le Conseil du territoire du
Yukon ou par le Conseil des territoires du Nord-
Ouest, selon le cas, par procla-

Supprimer le mot «consultation» à la ligne 19, de la
page 5, et le remplacer par ce qui suit:

approbation

Supprimer le point à la ligne 28, de la page 5, et ajou-
ter immédiatement ce qui suit:

et qu'ils ont été publiés au cours de ladite période de
quatre-vingt-dix jours dans un journal et autre
organe d'information diffusé dans les deux langues
officielles, et dans toute autre langue que le Ministre
estime utile, dans la région où se situent les terres
et dans deux grands quotidiens de chacune des cinq
régions du Canada à savoir les provinces de l'Atlan-
tique, le Québec, l'Ontario, les provinces des prairies
et la Colombie-Britannique, au moins une fois par
semaine durant quatre semaines consécutives.

Ajouter après la ligne 28, à la page 5, les nouveaux
paragraphes suivants:

(3) Aucune terre ainsi mise à part à titre de parc
national ne doit porter atteinte à quelque droit, titre
ou intérêt des autochtones du Yukon ou des territoi-
res du Nord-Ouest si pareil droit, titre ou intérêt
devait éventuellement être établi.

(4) Un avis de l'intention de faire une proclama-
tion publié dans la Gazette du Canada en application
du paragraphe (2) doit être déposé en permanence
à la Chambre des communes et, dès son dépôt, être
déféré en permanence au comité permanent des
affaires indiennes et du développement du Nord
canadien.

(5) Le comité permanent doit, sans délai, se réu-
nir, entendre des témoins, étudier les témoignages
pertinents, puis présenter à la Chambre des commu-
nes un rapport approuvant ou désapprouvant la
proclamation projetée.

(6) Aux affaires courantes de la Chambre des
communes, le premier jour de séance suivant la pré-
sentation du rapport, une motion tendant à son adop-
tion apparaissant au nom du président du comité
permanent doit être mise aux voix sans débat.

(7) Si la Chambre des communes adopte un rap-
port désapprouvant la proclamation projetée ou
n'adopte pas un rapport approuvant ladite procla-
mation, le gouverneur en conseil ne peut faire la
proclamation.

Annexe 5
Retrancher la coordonné <66'23'40- de latitude», figu-

rant à la ligne 23 de la page 23 et la remplacer par la
coordonnée suivante:

66'38'40» de latitude

Retrancher la coordonnée <66'23'50 de latitude», figu-
rant à la ligne 27 de la page 23 et la remplacer par la
coordonnée suivante:

66'38'50» de latitude
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Le Comité a ordonné la réimpression du Bill S-4 tel
qu'il a été modifié pour l'usage de la Chambre des com-
munes à l'étape du rapport.

Un exemplaire des procès-verbaux et des témoignages
relatifs à ce Bill (fascicules n" 30 à 33 inclusivement)
est déposé.

(Les procès-verbaux et les témoignages joints audit
rapport sont enregistrés à titre d'Appendice n° 79 aux
Journaux.)

M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Conseil privé
de la Reine, dépose sur la Table,-Avis de motion des
voies et moyens modifiant le Tarif des douanes. (Textes
français et anglais). (Document parlementaire n° 291-
1/311C).

M. Saltsman, appuyé par M. Reid, présente, avec la
permission de la Chambre, le Bill C-249, Loi concernant
un projet d'association entre le Canada et les Îles Turks et
Caicos, qui est lu une première fois, l'impression en est
ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la pro-
chaine séance de la Chambre.

Il est donné lecture de l'ordre portant prise en consi-
dération de l'amendement apporté par le Sénat au Bill
C-176, Loi modifiant le Code criminel, la Loi sur la res-
ponsabilité de la Couronne et la Loi sur les secrets
officiels.

M. Lang, appuyé par M. MacEachen, propose,-Que
cette Chambre refuse d'adopter la modification apportée
par le Sénat au Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel,
la Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur
les secrets officiels, mais qu'au lieu de ladite modification
ledit bill soit modifié par le retranchement des lignes
18 à 46, à la page 18, et leur remplacement par ce qui
suit:
«Rapport au 178.23 (1) Sous réserve du paragraphe (4),
juge dans les quatre-vingt-dix jours qui suivent la

période pour laquelle une autorisation a été
donnée ou renouvelée, une personne spéciale-
ment désignée par écrit aux fins du présent
article par le procureur général de la pro-
vince dans laquelle a été présentée la de-
mande d'autorisation ou par le solliciteur
général du Canada, selon le cas, doit présen-
ter, par écrit, au juge qui a donné l'autorisa-
tion ou accordé tout renouvellement de celle-
ci ou, si ce juge est dans l'incapacité d'agir,
à un juge de la même juridiction, un rapport
précisant l'état des travaux de l'enquête rela-
tivement à laquelle l'autorisation a été donnée
ou renouvelée.

Le juge doit
considérer
l'envoi
d'un avis

(2) Sur réception du rapport visé au para-
graphe (1), le juge auquel il est présenté doit
examiner s'il est dans l'intérêt de la justice et
de la protection de la vie privée qu'une per-
sonne dont les communications privées ont
été interceptées soit avisée de cette inter-
ccption.

Avis au (3) Lorsque le juge auquel a été présenté le
procureur rapport visé au paragraphe (1) est d'avis qu'il
général ou
au solliciteur est dans l'intérêt de la justice et de la protec-
général tion de la vie privée qu'une personne visée au

paragraphe (2) soit avisée de l'interception de
ses communications privées, il doit en infor-
mer, selon le cas, le procureur général de la
province ou le solliciteur général du Canada,
qui doit immédiatement aviser cette personne,
par écrit, de l'interception, et lui remettre
une copie de l'autorisation.

Exception (4) Le paragraphe (1) ne s'applique pas
lorsque l'autorisation a été obtenue aux fins
d'une interception relative à la prévention ou
au dépistage d'activités subversives, suivant la
définition qu'en donne le paragraphe 16(3)
de la Loi sur les secrets officiels.

Accès (5) Rien au présent article ne doit être
interdit interprété comme donnant à une personne qui

a reçu un avis visé au paragraphe (3) le
droit d'accès à la demande d'autorisation ou
de renouvellement de celle-ci ou au rapport
visé au paragraphe (1) ou à quelque pièce à
l'appui déposé à l'appui de ces demandes ou
de ce rapport ou s'y rapportant.

Façon
d'assurer
secret du
rapport

(6) Le rapport visé au paragraphe (1) et
le tous documents connexes sont confidentiels

et ils doivent être traités de la manière
prévue à l'article 178.14 pour les documents
relatifs à une demande faite en application
de l'article 178.12 ou du paragraphe 178.13(3),
avec les modifications qu'exigent les cir-
constances.».

Il s'élève un débat;

M. Leggatt, appuyé par M. Neale (Vancouver-Est),
propose l'amendement suivant,-Qu'on modifie la motion
en retranchant tous les mots après «Loi modifiant le Code
criminel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne et
la Loi sur les secrets officiels» et en les remplaçant par
les mots:

«et qu'un message, à cet effet, soit transmis à Leurs
Honneurs».

Après débat, ladite proposition d'amendement, mise
aux voix, est agréée par le vote suivant:
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Alexander
Alkenbrack
Andre
Arroi
Atkey
Baker
Baldwin
Balour
Barnett
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Bell
Benjamin
Blackburn
Blenkarn
Boîsvert
Brewin
Carter
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadrg)

Coates
Danlorth
Darling
Dick
Diefenbaker
Douglas
Euls
Epp
Fairweather
Firth
Forrestal
Fortin
Frank
Fraser
Gilbert
Gilies
Gleave
Hales
Haliburton
Hamilton

(Qu'Appelle-
Moose Mountain)

(Vote i0 71)
POUR

Messieurs

Hamilton
(Swift Current-
Maple Creek)

Harding
Hargrave
Harney
Hees
Hellyer
Higson
Hollands
Holmes
Horner

(Crowfoot)
Horner

(Battieford-
Kindersley)

Howie

JarvisJelinek
Kempling
Knight
Knowies

(Winnipeg-
Nord-Centre>

Knowles
(Norfolk-
Haldimand)

KQrchmnski
Lambert

(Bellechasse)
Laprise
Latulippe
Lawrence
Leggatt
Lewis
Lundrigan
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (MMl)

(Kingston
et les Îles)

MacInnis (M--)
MacKay
MacLean
Madili
Marshall
Masniuk

Mather
Mazankowski
McCain
McGrath
McKenzie
McKinley
MeKinnon
Morgan
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanlch)

Murta
Neale

(Vancouver-
Est)

Neil
(Moose Jaw)

Nelson
Nesdoly
Nielsen
Nystrom
Oberle
Olaussen
O'Sullivan
Paproski
Patterson
Peters
Reily
Reynolds
Ritchie
Rondeau
Rose
Saltsman
Scheilenberger
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Syrnes
Taylor
Tétrault
Thomas

(Moncton)
Wagner
Whittaker
Wise
Woolliams-114.

CONTRE

Messieurs

Aihnand
Andras
Basford
Béchard
Bégin (MM-)
Biais
Blouin
Boulanger
Breau
Buchanan
Caccia
Cafik
Campbell
Caron
Chrétien
Clermont
Comtois
Corbin
Cullen
Cyr

Davis
Demers
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

(Ottawa-Vanier)
Gendron
Gillespie
Goyer
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)

Guilbauit
Haidasz
Herbert
Isabelle
Jamieson
Lajoie
Lalonde
Lang
Langlois
Laniel
Leblanc (Laurier)
LeBianc

(Westmoriand-
Kent)

Lefebvre
Lessard
L'Heureux
Loiselle
MacDonald

(Cardigan)

Macdonald
(Rosedale)

MacEachen
MacGuigan
Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

McRae
Morjn (Mm.>
Munro

(Hamilton-Est)
Olivier
Ouellet
Pelletier

(Hochelaga)

Messieurs

Pelletier
(Sherbrooke)

Penner
Portelance
Poulin
Prud'homme
Reid
Richardson
Rompkey
Rooney
Roy

(Laval>
Sauvé (M--)
Sharp
Smith

(Northumberland-
Mirarnichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Stewart

(Okanagan-
Kootenay)

Stoflery
Thomas

(Maisonneuve-
Rosemont)

Trudeau
Turner (London-

Est)
Turner

(Ottawa-
Carleton)

Walker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis-94.

La motion principale, telle que modifiée, mise aux
voix, est agréée.

Le Bull C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver
les approvisionnements de produits pétroliers au Canada
durant les périodes d'urgence nationale résultant de
pénuries ou de perturbations du marché qui portent
atteinte à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à
la stabilité économique du Canada, et modifiant la Loi
sur l'Office national de l'énergie, rapporté avec des amen-
dements par le Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics, est étudié de nouveau à
l'étape du rapport.

Sur ce, la Chambre reprend le débat sur la motion de
M. Macdonald (Rosedale), appuyé par M. Dubé,-Qu'on
modifie le Bull C-236, Loi prévoyant un moyen de pré-
server les approvisionnements de produits pétroliers au
Canada durant des périodes d'urgence nationale résul-
tant de pénuries ou de perturbations du marché qui por-
tent atteinte à la sécurité et au bien-être des Canadiens
et à la stabilité économique du Canada, et modifiant la
Loi sur l'Office national de l'énergie, par la rémunérota-
tion de l'article 11 qui devient 11(l) et par l'adjonction
de ce qui suit:

Motion
tendant à
l'adoption
du décret

Procédure
devant la
Chambre
des
communes

(2) Un avis de motion tendant à l'adop-
tion d'un décret pris en vertu du paragraphe
(1) doit être déposé sur la Table de chaque
Chambre du Parlement par un ministre de la
Couronne ou pour son compte dans les sept
jours de la prise du décret, si le Parlement
siège à ce moment-là.

(3) Un avis de motion déposé devant la
Chambre des communes en application du
paragraphe (2) doit être inscrit à l'Ordre du
jour pour examen comme premier ordre ins-
crit au nom du Gouvernement au cours de la
première séance suivant la séance où l'avis a
été déposé sur la Table de cette Chambre et
aucun autre ordre inscrit au nom du Gouver-
nement ne doit être étudié avant qu'on ait
disposé de celui-ci.
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Mise aux (4) Quinze minutes avant la fin du temps
voix prévu pour les travaux inscrits au nom du

Gouvernement le troisième jour de séance
suivant le début de l'étude d'une motion dont
avis a été donné en vertu du paragraphe (2),
ou à tout moment antérieur où la Chambre
est prête à se prononcer, l'Orateur doit mettre
la question aux voix immédiatement et sans
autre débat.

Convocation (5) Si un décret visé au paragraphe (1) est
du pris pendant une prorogation ou un ajourne-
Parlement ment du Parlement, le Parlement doit immé-

diatement être convoqué pour siéger dans les
sept jours qui suivent la prise du décret visé
au paragraphe (1).

Lorsque le
Parlement
est convo-
qué

Étude

Procédure
devant le
Sénat et
terminaison

(6) Si le Parlement est convoqué pour
siéger dans les circonstances décrites au para-
graphe (5),

a) l'Orateur de la Chambre des communes
doit, à la demande d'un ministre de la
Couronne, faire inscrire un avis de motion
tendant à l'adoption d'un décret visé au
paragraphe (1) sur un Feuilleton spécial
qui doit être publié avant l'ouverture du
Parlement ou la reprise de la session, selon
le cas, et
b) L'étude d'une motion dont avis a été
donné à la Chambre des communes en
vertu de l'alinéa a) doit être inscrit comme
seul point à l'ordre des travaux et, lors-
qu'on en a disposé, M. l'Orateur doit ajour-
ner la Chambre et, après avoir consulté le
gouvernement, il doit fixer la date de re-
prise de la session, sous réserve que les
dispositions précédentes qui ont trait à l'a-
journement ne s'appliquent pas si le gou-
vernement présente d'autres travaux.

(7) L'étude d'une motion dont avis a été
donné en vertu du paragraphe (6) doit
commencer à onze heures l'avant-midi du
jour fixé, et la Chambre doit siéger sans in-
terruption jusqu'à onze heures du soir le
même jour ou à tout moment antérieur où
la Chambre des communes est prête à se
prononcer; l'Orateur doit alors mettre la ques-
tion aux voix immédiatement et sans autre
débat.

(8) Lorsqu'un avis de motion tendant à
l'adoption d'un décret pris en vertu du para-
graphe (1) est déposé sur la Table du Sénat,

a) Si l'avis a été déposé sur la Table du
Sénat dans les circonstances décrites au
paragraphe (2), la motion doit être débat-
tue au Sénat le premier jour de séance
suivant comme premier point inscrit à l'or-
dre des travaux et mis aux voix avant la
fin des deux jours de séance suivants si on
n'en a pas complété l'étude antérieurement,
ou
b) si l'avis a été déposé sur la Table du
Sénat dans les circonstances décrites au

paragraphe (5), la motion doit être débat-
tue au Sénat à titre de seul point inscrit à
l'ordre des travaux et mise aux voix avant
la fin du jour de séance où l'avis a été
déposé sur la Table du Sénat.

Révocation (9) Si l'une ou l'autre Chambre du Parle-
ment rejette la motion tendant à l'adoption
d'un décret pris en vertu du paragraphe (1),
le décret est révoqué immédiatement.

Effet de la (10) Lorsqu'un décret pris en vertu du
révocation paragraphe (1) est révoqué en application du

présent article, tout programme de répartition
obligatoire institué à la suite de ce décret
prend fin immédiatement mais sans préjudice
à l'application antérieure de ce programme ou
à toute chose dûment faite ou subies sous
son régime ou à toute infraction commise ou
à toute peine encourue.»

Et sur la proposition d'amendement de M. Knowles
(Winnipeg-Nord-Centre), appuyé par M. Douglas,-Qu'on
modifie la motion numéro (4) en remplaçant les mots
«si l'une ou l'autre Chambre du Parlement» par les mots
«si la Chambre des communes», au paragraphe (9) de
l'article 11.

Après plus ample débat, ladite proposition d'amende-
ment, mise aux voix, est agréée.

La motion principale, telle que modifiée, mise aux voix,
est agréée.

(A cinq heures de l'après-midi, appel des affaires ins-
crites au nom des députés, suivant les dispositions de
l'article 15(4) du Règlement)

(Avis de motions (documents))

Du consentement unanime, les ordres numéros 92 à
114 sont réservés.

M. Harding, appuyé par M. Peters, propose,-Qu'un
ordre de la Chambre soit donné en vue de la production
de copie des accords de formation et d'emploi préparés
en vue du projet du pipeline Mackenzie mentionné à la
page 61 du rapport annuel du ministère des Affaires in-
diennes et du Nord canadien.-(Avis de motion portant
production de documents n° 130).

Il s'élève un débat;

L'étude reprend à l'étape du rapport du Bill C-236,
Loi prévoyant un moyen de préserver les approvisionne-
ments de produits pétroliers au Canada durant les pério-
des d'urgence nationale résultant de pénuries ou de
perturbations du marché qui portent atteinte à la sécu-
rité et au bien-être des Canadiens et à la stabilité éco-
nomique du Canada, et modifiant la Loi sur l'Office
national de l'énergie, rapporté avec des amendements
par le Comité permanent des ressources nationales et
des travaux publics.
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M. Baldwin, appuyé par M. Bell, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de pré-
server les approvisionnements de produits pétroliers au
Canada durant les périodes d'urgence nationale résultant
de pénuries ou de perturbations du marché qui portent
atteinte à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à
la stabilité économique du Canada, et modifiant la Loi
sur l'Office national de l'énergie, en retranchant les mots
«ou porteront» à la ligne 6 de la page 6.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est rejetée,
sur division.

M. Baldwin, appuyé par M. Andre, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de pré-
server les approvisionnements de produits pétroliers au
Canada durant les périodes d'urgence nationale résultant
de pénuries ou de perturbations du marché qui portent
atteinte à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à
la stabilité économique du Canada, et modifiant la Loi
sur l'Office national de l'énergie, en retranchant les
lignes 19 à 26 inclusivement à la page 7 et en renumé-
rotant le paragraphe suivant en conséquence.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est rejetée,
sur division.

M. Baldwin, appuyé par M. Andre, propose,-Qu'on
modifie le Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de pré-
server les approvisionnements de produits pétroliers au
Canada durant les périodes d'urgence nationale résultant
de pénuries ou de perturbations du marché qui portent
atteinte à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à
la stabilité économique du Canada, et modifiant la Loi
sur l'Office national de l'énergie, en retranchant les lignes
1 à 12 inclusivement de la page 16, et en les remplaçant
par ce qui suit:

«22.(1) Aux fins de la présente loi, l'expression
«privation d'un bien» comprend la perte ou la dété-
rioration d'un bien ou la dépossession totale ou
partielle d'un droit comportant une valeur pécuniaire
subie au Canada par un particulier résidant au
Canada au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu,
mais ne comprend pas une perte, une détérioration
ou une dépossession dans la mesure où une indem-
nité ou une compensation à leur égard est ou a été
autrement prévue.

(2) Le gouverneur en conseil doit, par décret,
établir un tribunal sur une base quasi-judiciaire,

chargé de l'audition et de la décision, des plaintes
relatives à la privation d'un bien occasionnée par un
règlement établi en vertu de la présente loi, et pres-
crite dans ledit décret le délai dans lequel les plain-
tes doivent être portées et la procédure à suivre à
cet égard et au sujet de la fixation et du paiement
d'une indemnité pour cette privation d'un bien et du
fonds sur lequel l'indemnité doit être payée.

(3) Il peut être interjeté appel de toute décision
rendue par ce tribunal devant la Cour d'appel fédé-
rale qui a compétence pour modifier, annuler ou
confirmer cette décision.

(4) Une personne qui se plaint de la privation d'un
bien peut, au lieu de porter plainte devant le tribunal
établi en vertu du paragraphe (2), introduire sa
plainte devant la Division de première instance de
la Cour fédérale qui a compétence pour entendre et
juger la plainte.».

Après débat, ladite motion est mise aux voix et M.
l'Orateur diffère la convocation des députés en confor-
mité des dispositions du paragraphe (11) de l'article 75
du Règlement.

(Délibérations sur la motion d'ajournement)

Du consentement unanime, à onze heures du soir, la
motion «Que la Chambre s'ajourne maintenant» est répu-
tée présentée en conformité de l'article 40(1) du Règle-
ment.

Après débat, ladite motion est réputée agréée.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4) b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. MacDonald (Egmont) et Baldwin en remplace-
ment de MM. Munro (Esquimalt-Saanich) et Roche sur
la liste des membres du Comité permanent de la procé-
dure et de l'organisation.

A 11 h. 31 du soir, la Chambre s'ajourne à demain,
à onze heures du matin, en conformité des dispositions
du paragraphe (1) de l'article 2 du Règlement.

JOURNAUX 10 janvier 1974



22 ÉLIZABETH 11-1974

No 204

JOURNAUX
DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

DU CANADA

OTTAWA, LE VENDREDI 11 JANVIER 1974

Onze heures du matin

PRIÈRE

M. Leggatt, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-250, Loi modifiant la Loi sur les terres destinées
aux anciens combattants, qui est lu une première fois,
l'impression en est ordonnée et la deuxième lecture en
est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. Stevens, appuyé par M. Bell, présente, avec la per-
mission de la Chambre, le Bill C-251, Loi modifiant le
Code criminel, qui est lu une première fois, l'impression
en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la
prochaine séance de la Chambre.

M. Stevens, appuyé par M. Bell, présente, avec la per-
mission de la Chambre, le Bill C-252, Loi modifiant la
Déclaration canadienne des Droits, qui est lu une pre-
mière fois, l'impression en est ordonnée et la deuxième
lecture en est fixée à la prochaine séance de la Chambre.

M. Rose, appuyé par M. Knowles (Winnipeg-Nord-
Centre), présente, avec la permission de la Chambre, le
Bill C-253, Loi concernant la proclamation du jour d'ac-

tions de grâces, qui est lu une première fois, l'impression
en est ordonnée et la deuxième lecture en est fixée à la
prochaine séance de la Chambre.

Le Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver
les approvisionnements de produits pétroliers au Canada
durant les périodes d'urgence nationale résultant de pé-
nuries ou de perturbations du marché qui portent at-
teinte à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à
la stabilité économique du Canada, et modifiant la Loi
sur l'Office national de l'énergie, rapporté avec des amen-
dements par le Comité permanent des ressources natio-
nales et des travaux publics, est étudié de nouveau à
l'étape du rapport.

M. Baldwin, appuyé par M. Hees, propose,-Qu'on mo-
difie le Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver
les approvisionnements de produits pétroliers au Canada
durant les périodes d'urgence nationale résultant de pé-
nurie ou de perturbations du marché qui portent at-
teinte à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à
la stabilité économique du Canada, et modifiant la Loi
sur l'Office national de l'énergie, en retranchant les li-
gnes 13 à 43 inclusivement de la page 16 et les lignes 1
à 28 inclusivement de la page 17 et en renumérotant les
autres articles.
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Après débat, ladite motion est mise aux voix et M.
l'Orateur diffère la convocation des députés en confor-
mité des dispositions du paragraphe (11) de l'article 75
du Règlement.

M. Macdonald (Rosedale), appuyé par M. Faulkner,
propose,-Qu'on modifie le Bill C-236, Loi prévoyant un
moyen de préserver les approvisionnements de produits
pétroliers au Canada durant les périodes d'urgence natio-
nale résultant de pénuries ou de perturbations du marché
qui portent atteinte à la sécurité et au bien-être des Cana-
diens et à la stabilité économique du Canada, et modifiant
la Loi sur l'Office national de l'énergie, par le retran-
chement des paragraphes (4), (5) et (6) aux pages 26 et
27 et leur remplacement par ce qui suit:

Dépôt des « (4) Un avis de motion tendant à l'adop-
décrets tion d'un décret pris en vertu du paragraphe

(3) doit être déposé sur la Table de chaque
Chambre du Parlement par un ministre de la
Couronne ou pour son compte dans les sept
jours de la prise du décret ou, si le Parlement
ne siège pas à ce moment-là, dans les sept
premiers jours où il siège par la suite.

Application (5) Les paragraphes 11(3), (4), (8), (9) et
de (10) s'appliquent mutatis mutandis à un dé-l'article 11 cret pris en vertu du paragraphe (3).».

Ladite motion, mise aux voix, est agréée.

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la
motion de M. Baldwin, appuyé par M. Andre,-Qu'on
modifie le Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de pré-
server les approvisionnements de produits pétroliers au
Canada durant les périodes d'urgence nationale résultant
de pénuries ou de perturbations du marché qui portent
atteinte à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à
la stabilité économique du Canada, et modifiant la Loi
sur l'Office national de l'énergie, en retranchant les lignes
1 à 12 inclusivement de la page 16, et en les remplaçant
par ce qui suit:

«22.(1) Aux fins de la présente loi, l'expression
«privation d'un bien. comprend la perte ou la dété-
rioration d'un bien ou la dépossession totale ou par-
tielle d'un droit comportant une valeur pécuniaire
subie au Canada par un particulier résidant au Cana-
da au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu, mais ne
comprend pas une perte, une détérioration ou une dé-
possession dans la mesure où une indemnité ou une
compensation à leur égard est ou a été autrement
prevue.

(2) Le gouverneur en conseil doit, par décret, éta-
blir un tribunal sur une base quasi-judiciaire, chargé
de l'audition et de la décision, des plaintes relatives à
la privation d'un bien occasionnée par un règlement
établi en vertu de la présente loi, et prescrire dans
ledit décret le délai dans lequel les plaintes doivent
être portées et la procédure à suivre à cet égard et au
sujet de la fixation et du paiement d'une indemnité
pour cette privation d'un bien et du fonds sur lequel
l'indemnité doit être payée.

(3) Il peut être interjeté appel de toute décision
rendue par ce tribunal devant la Cour d'appel fédé-
rale qui a compétence pour modifier, annuler ou
confirmer cette décision.

(4) Une personne qui se plaint de la privation d'un
bien peut, au lieu de porter plainte devant le tribunal
établi en vertu du paragraphe (2), introduire sa
plainte devant la Division de première instance de la
Cour fédérale qui a compétence pour entendre et
juger la plainte.».

Ladite motion,
suivant:

mise aux voix, est rejetée par le vote

(Vote no 72)

POUR

Messieurs

Alexander
Alkenbrack
Andre
Arrol
Atkey
Baker
Baldwin
Balfour
Bawden
Beattie

(Hamilton
Mountain)

Bell
Blenkarn
Boisvert
Carter
Clark

(Rocky Mountain)
Clarke

(Vancouver
Quadra)

Cossitt
Danforth
Darling
Dick
Diefenbaker
Dionne
Ellis
Epp
Fairweather
Frank
Fraser
Hales

Allmand
Andras
Barnett
Basford
Béchard
Bégin (MI'-)
Benjamin
Blackburn
Biais
Blaker
Blouin
Boulanger
Breau
Caccia
Cafik
Campbel
Caron

Hamilton
(Qu'Appele-
Moose Mountain)

Hargrave
Hees
Hellyer
Higson
Hollands
Holmes
Horner

(Crowfoot)
Horner

(Battleford-
Kindersley)

Howie
Jarvis
Jelinek
Kempling
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Lambert

(Bellechasse)
Laprise
Latulippe
Lawrence
Lundrigan
MacDonald

(Egmont)
MacDonald (Mile)

(Kingston
et les Iles)

CONTRE

Messieurs

Chrétien
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
Culen
Cyr
De Bané
Demers
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner

MacKay
MacLean
Madill
Marshall
McCain
McGrath
McKenzie
McKinley
Muir
Munro

(Esquimalt-
Saanich)

Neil
(Moose Jaw>

Nielsen
Oberle
O'Sullivan
Paproski
Patterson
Reilly
Reynolds
Schellenberger
Schumacher
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Tétrault
Thomas

(Moncton)
Whittaker
Woolliams-77.

Firth
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

(Ottawa-Vanier)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Gleave
Goyer
Gray
Guay

(Saint-Boniface)
Guay (Lévis)
Haidasz
Harding
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Harney
Herbert
Isabelle
Jamieson
Jerome
Knight
Knowies

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lajoie
Lalonde
Langlois
Laniel
Leblanc

(Laurier)
LeBlanc

(Westmorland-
Kent)

Lefebvre
Leggatt
Lessard
Lewis
L'Heureux
Loiselle
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGugan
MacInnis (Mme)
Mackasey

La Chambre

Messieurs

Marceau
Marchand

(Langeier)
Marchand

(Kamnloops-
Cariboo)

Mather
MeRae

Munro
(Hamilton-Est)

Neale
(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdoly
Nystrom
Olaussen
Quellet
Pelletier

(Hochelaga)
Penner
Peters
Portelance
Poulin
Prud'homme
Reid
Rompkey
Rocney

Messieurs

Rose
Roy

(Timmins)
Roy,

(Lavai)
SaItsman
Sauvé (Mme)
Sharp
Smith

i Northumberiand-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stanbury
Symes
Thomas

(Maisonneuve-
Rosemont)

Trudeau
Turner

(London-Est)
Turner

(Ottawa-
Carleton)

Wsiker
Watson
Whelan
Wicher
Yanakis-1 14.

aborde la mise aux voix différée de la
motion de M. Baldwin, appuyé par M. Hees,-Qu'on
modifie le Bill C-236, Loi prévoyant un mnoyen de pré-
server les approvisionnements de produits pétroliers au
Canada durant les périodes d'urgence nationale résultant
de pénuries ou de perturbations du marché qui portent
atteinte à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à la
stabilité économique du Canada, et modifiant la Loi sur
l'Office national de l'énergie, en retranchant les lignes 13
à 43 inclusivement de la page 16 et les lignes 1 à 28
inclusivement de la page 17 et en renumérotant les autres
articles en conséquence.

Ladite motion, mise a
suivant:

Alexander Cossut
Alkenbrack Dsnfc
Andre Darili
Arroi Dick
Baker Dsefe
Baldwin Dionn
B3alfour Ells
Bawden Epp
Beattie Fajrxv

(Hamilton Frank~
Mountain) Frase

Bell Haies
Bienkarn Hami)
Bolsvert (Qu
Carter Moc
Clark Hargr

(Rocky Mountain) Hees
Clarkce Heliy

(Vancouver Bigso
Quadra) Holiai

tux voix, est rejetée par le vote

7ote nO 73)

POUR

Messieurs

t
îrth

nbaker
le

'eather

r

lton
'Appelle-
ise Mountain)
ave

sr
n
nds

Hoimes
Horner

(Crowfoot)
Horner

(Battieford-
Kindersley)

Howie
Jarvis
jeinek
Kempiing
Knowles

(Norfolk-
Haldimand)

Korchinski
Lambert

(Bellechasse)
Laprise
Latulippe
Lawrence
Lundrigan

MacDonald
(Egmont)

MacDonald (Ml]-)
(Kingston
et les les)

MacKay
MacLean
Madill
Marshall
McCain
McGrath
McKenzie
McKinley

Muir
Mun.ro

(Esquimait-
Saanich)

Neil
(Moose Jaw)

Nielsen
Oberle
O'Sullivsn
Paproski
Patterson
Reilly

Reynolds
Scheiienberger
Sehumnacher
Stanfield
Stevens
Stewart

(Marquette)
Tétrauit
Thomas

(Moncton)
Wihittaker
Woolliams--76.

CONTRE

Messiieurs

Allmand
Andras
Barnett
Basford
Béchard
Bégin (MI'-)
Benjamin
Blackburn
Biais
Blaker
Blouin
Boulanger
Breau
Caccia
Cafik
Campbeill
Caron
Chrétien
Clermont
Comtois
Corbin
Corriveau
Cullen
Cyr
De Bané
Demers
Douglas
Drury
Dubé
Dupont
Dupras
Duquet
Ethier
Faulkner
Firth
Fleming
Foster
Fox
Gauthier

(Ottawa-Vanter)
Gendron
Gilbert
Gillespie
Gleave
Goyer
Gray

Guay
(Saint-Boniface)

Guay (Lévis)
Guilbault
Hajdasz
Harding
Hsrney
Herbert
Isabelle
Jamieson
Jerome
Knight;
Knowies

(Winnipeg-
Nord-Centre)

Lajoie
Lalonde
Langlois
Laniel
Leblanc

(Laurier)
LeBlane

(Westmoriand-
Kent)

Lef ebvre
Leggatt
Lassard
Lewis
L'Heureux
Loiseile
Macdonald

(Rosedale)
MacEachen
MacGuigan
MacInnis (M--~)
Mackasey
Marceau
Marchand

(Langelier)
Marchand

(Kamloops-
Cariboo)

Mather
McRae
Morin (M--)
Munro

(Hamilton-Est)

Neaie
(Vancouver-
Est)

Nelson
Nesdoly
Nystrom
Qiaussen
Quellet
Pelletier

(Hochelaga)
Penner
Peters
Portelance
Poulin
Prud'hourutie
Reid
Rompkey
Rooney
Rose
Roy

(Timmins)
Roy

(Laval)
Saltsman
Sauvé (Mm~e)
Sharp
Smith

(Northumberland-
Miramichi)

Smith
(Saint-Jean)

Stenbury
Symnes
Thomas

(Maisonneuve-
Rosemont)

Trudeau
Turner
(London-Est
Turner

(Ottawa-
Carleton)

Waiker
Watson
Whelan
Whicher
Yanakis-115.

Sur motion de M. Macdonald (Rosedale), appuyé par
M. MacEachen, ledit bill, tel que modifié, est agréé à
l'étape du rapport.

M. Macdonald (Rosedale), appuyé par M. MacEachen,
propose,-Que ledit bill soit maintenant lu une troisiéme
fois et adopté.
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Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée,
sur division.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

Du consentement unanime, la Chambre revient à l'ap-
pel des Motions.

Sur motion de M. Cullen, appuyé par M. McGrath, le
troisième rapport du Comité spécial sur les tendances
des prix de l'alimentation, présenté à la Chambre le
vendredi 14 décembre 1973, est agréé.

Sur motion de M. MacEachen, appuyé par M. Drury,
il est ordonné,-Que le mode de rajustement de la repré-
sentation à la Chambre des communes, y compris la
manière de déterminer le nombre de députés assigné à
chaque province établic par l'article 51 de l'Acte de
l'Amérique du Nord britannique, soit déféré au Comité
permanent des privilèges et élections.

M. MacEachen appuyé par M. Drury, propose;-Que,
lorsque la Chambre s'ajournera après l'adoption du Bill
C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver les appro-
visionnements de produits pétroliers au Canada durant les
périodes d'urgence nationale résultant de pénuries ou de
perturbations du marché qui portent atteinte à la sécurité
et au bien-être des Canadiens et à la stabilité économique
du Canada, et modifiant la Loi sur l'Office national de l'é-
nergie, elle demeure ajournée jusqu'à une date fixée par
M. l'Orateur, après consultation avec le Gouvernement,
alors que la Chambre pourra se réunir aux fins de pour-
suivre toute délibération subséquente ou pour donner la
sanction royale au Bill C-176, Loi modifiant le Code cri-
minel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne et la Loi
sur les secrets officiels, au Bill C-203, Loi modifiant la Loi
électorale du Canada, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi
de l'impôt sur le revenu à l'égard des dépenses d'élection,
au Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver les
approvisionnements de produits pétroliers au Canada
durant les périodes d'urgence nationale résultant de pénu-
ries ou de perturbations du marché qui portent atteinte
à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à la stabilité
économique du Canada, et modifiant la Loi sur l'Office
national de l'énergie au Bill C-245, Loi imposant une taxe

sur les exportations de pétrole en vertu de la Loi sur la
taxe d'accise et répartissant certains des revenus retirés
de cette taxe et à tout autre bill;

Que, après que lesdits bills auront reçu la sanction
royale ou si la Chambre ne s'est pas réunie à cette fin,
la Chambre s'ajourne ou demeure ajournée, selon le cas,
jusqu'au 26 février 1974. Toutefois, si M. l'Orateur, après
consultation avec le Gouvernement, devient convaincu
avant cette date que, dans l'intérêt public, la Chambre
doit se réunir plus tôt dans l'intervalle, il pourra faire
connaître, par avis, qu'il a acquis cette conviction et la
Chambre se réunira alors au temps fixé dans un tel avis
et poursuivra ses travaux comme si elle avait été dûment
ajournée jusqu'à cette date;

Et que, si M. l'Orateur n'est pas en état d'agir par
suite de maladie ou pour toute autre cause, l'Orateur
adjoint ou le vice-président des Comités agira en son
nom aux fins de convoquer la Chambre de nouveau.

Après débat, ladite motion, mise aux voix, est agréée.

Le Sénat transmet un message à la Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, le Bill
C-203, Loi modifiant la Loi électorale du Canada, la Loi
sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt sur le revenu à
l'égard des dépenses d'élection.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Le document suivant, remis au Greffier de la Chambre,
est déposé sur la Table, conformément à l'article 41(1)
du Règlement savoir:

Par M. Allmand, membre du Conseil privé de la
Reine,-Copie d'un accord entre le gouvernement du
Canada et la municipalité de Wynyard, Saskatchewan,
conformément au paragraphe (3) de l'article 20 de la
Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre R-9,
S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlemen-
taire n° 291-1/274).

A 4 h. 55 de l'après-midi, en conformité des disposi-
tions de l'ordre adopté aujourd'hui, M. l'Orateur déclare
que la Chambre est ajournée.

JOURNAUX
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OTTAWA, LE LUNDI 14 JANVIER 1974

Quatre heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre que
voici:

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL
OTTAWA

le 14 janvier 1974

Monsieur le Président,
J'ai l'honneur de vous aviser que le très honorable

Bora Laskin, C.P., C.R., Juge en Chef du Canada, en sa
qualité de suppléant de Son Excellence le Gouverneur
général, se rendra à la Chambre du Sénat aujourd'hui,
le 14 janvier, à 4 h. 15 de l'après-midi, afin de donner
la sanction royale à certains projets de loi.

Veuillez agréer, Monsieur le Président l'assurance de
ma haute considération.

Le Secrétaire administratif du Gouverneur général,
ANDRÉ GARNEAU

L'honorable
Le Président de la Chambre des communes

Du consentement unanime, il est ordonné,-Que le
discours de Son Excellence le Gouverneur général, ainsi
que celui du Très honorable Premier ministre, prononcés

à la cérémonie de ce matin, soient imprimés en appendice
aux Débats de ce jour.

Le Sénat transmet un message à la Chambre pour
l'informer qu'il n'insiste pas sur l'amendement qu'il a
apporté au Bill C-176, intitulé: "Loi modifiant le Code
criminel, la Loi sur la responsabilité de la Couronne
et la Loi sur les secrets officiels", et que la Chambre
des communes a refusé d'accepter.

Le Sénat transmet un message à la Chambre pour
l'informer qu'il a adopté, sans amendement, les bills sui-
vants:

Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver les
approvisionnements de produits pétroliers au Canada
durant les périodes d'urgence nationale résultant de
pénuries ou de perturbations du marché qui portent
atteinte à la sécurité et au bien-être des Canadiens et
à la stabilité économique du Canada, et modifiant la Loi
sur l'Office national de l'énergie.

Bill C-245, Loi imposant une taxe sur les exportations
de pétrole en vertu de la Loi sur la taxe d'accise et
répartissant certains des revenus retirés de cette taxe.
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Un message est reçu du très honorable Bora Laskin,
C.P., C.R., juge en Chef du Canada, en sa qualité de
suppléant de Son Excellence le Gouverneur général, qui
exprime le désir que la Chambre se rende immédiate-
ment dans la salle des séances du Sénat.

M. l'Orateur, accompagné de la Chambre, se rend en
conséquence au Sénat.

Au retour,

M. l'Orateur fait savoir que, lorsque la Chambre s'est
rendue auprès du très honorable suppléant de Son Excel-
lence le Gouverneur général dans la salle des séances du
Sénat, Son Honneur a bien voulu donner, au nom de Sa
Majesté, la sanction royale aux bills suivants:

Bill C-203, loi modifiant la Loi électorale du Canada,
la Loi sur la radiodiffusion et la Loi de l'impôt sur le
revenu à l'égard des dépenses d'élection.-Chapitre n° 51.

Bill C-236, Loi prévoyant un moyen de préserver les
approvisionnements de produits pétroliers au Canada
durant les périodes d'urgence nationale résultant de
pénuries ou de perturbations du marché qui portent at-
teinte à la sécurité et au bien-être des Canadiens et à la
stabilité économique du Canada, et modifiant la Loi sur
l'Office national de l'énergie.-Chapitre n° 52.

Bill C-245, Loi imposant une taxe sur les exportations
de pétrole en vertu de la Loi sur la taxe d'accise et
répartissant certains des revenus retirés de cette taxe.-
Chapitre n° 53.

Bill C-176, Loi modifiant le Code criminel, la Loi
sur la responsabilité de la Couronne et la Loi sur les
secrets officiels.-Chapitre n° 50.

A 4 h. 39 de l'après-midi, la Chambre s'ajourne
jusqu'au mardi 26 février 1974, à deux heures de l'après-
midi, en conformité des dispositions de l'ordre adopté le
vendredi 11 janvier 1974.
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OTTAWA, LE MARDI 26 FÉVRIER 1974

Deux heures de l'après-midi

PRIÈRE

M. l'Orateur communique à la Chambre
voici:

la lettre que

RÉSIDENCE DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL
OTTAWA

le 21 FÉVRIER 1974

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous aviser que le très honorable
Bora Laskin, C.P., le Juge en Chef du Canada, en sa
qualité de Gouverneur général suppléant, se rendra à la
Chambre du Sénat, à deux heures de l'après-midi, le mar-
di 26 février, dans le but de proroger la première session,
du vingt-neuvième Parlement du Canada.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de
ma haute considération.

Le Secrétaire administratif du Gouverneur général,
ANDRÉ GARNEAU

L'honorable
Le Président de la Chambre des communes

Un message est reçu du très honorable Bora Laskin,
C.P., juge en chef du Canada, en sa qualité de suppléant

du Gouverneur général, qui exprime le désir que la
Chambre se rende immédiatement dans la salle des
séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur, accompagné de la Cham-
bre, se rend dans la salle des séances du Sénat, alors qu'il
plaît au très honorable suppléant de Son Excellence le
Gouverneur général de clore la première session du
vingt-neuvième Parlement par le discours suivant:

Honorables Membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,

La première session de la vingt-neuvième Législature
s'est ouverte le 4 janvier 1973. Il s'est produit depuis de
nombreux événements de haute importance tant pour le
Canada que pour les autres pays, qui vous ont obligés à
adopter des lois ou à approuver bon nombre de mesures
essentielles.

Au cours de cette session, les Canadiens ont eu le plai-
sir d'accueillir deux fois Sa Majesté la Reine et Son
Altesse Royale le duc d'Edimbourg, qui ont participé aux
fêtes marquant le centenaire de l'entrée de l'Île-du-
Prince-Édouard dans la Confédération, le centenaire de
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la Gendarmerie royale du Canada et le tricentenaire de
la ville de Kingston. Les visiteurs royaux ont aussi sé-
journé à Ottawa pendant la conférence des chefs de
gouvernement du Commonwealth, dont les Canadiens,
l'été dernier, ont eu l'honneur d'être les hôtes. On a
souligné une fois de plus, à cette occasion, la contribu-
tion de cette association à la compréhension mondiale.

Les affaires internationales ont en général joué un rôle
important au cours de la session qui s'achève. Lorsque,
à la suite des efforts conjugués des pays intéressés, est
apparu un espoir de paix au Vietnam, le Canada a accep-
té, sous certaines réserves, de participer à la surveillance
de la nouvelle trêve. Bien que nous nous soyons retirés
de la Commission internationale de surveillance et de
contrôle lorsqu'il est devenu évident que nous ne pou-
vions plus rien y faire de constructif, notre brève parti-
cipation a néanmoins contribué à stabiliser un fragile
cessez-le-feu qui, de son côté, a permis l'échange de
prisonniers de guerre et le retrait des forces américaines
de combat.

A la suite de la reprise des hostilités au Moyen-Orient,
le Canada a de nouveau accepté de faire partie d'une
force de maintien de la paix. La contribution du Canada
à la détente s'est aussi manifestée par sa participation
active aux conférences sur la sécurité et la coopération
en Europe et sur la réduction mutuelle et équilibrée des
forces.

Au mois d'octobre, le Premier ministre faisait un voyage
officiel en République populaire de Chine, à l'occasion du
deuxième anniversaire de la reconnaissance diplomatique
canado-chinoise. C'était la première fois qu'un Premier
ministre canadien se rendait dans ce pays. Des négocia-
tions et des discussions avec le Premier ministre Chou-
En-lai et le Président Mao Tsé-toung ont abouti à la
conclusion de plusieurs ententes et accords dont certains
ont une importance considérable pour le Canada. On a
signé un accord commercial de même qu'un accord dans
le domaine des services de santé. Suite à ce dernier, une
équipe d'anesthésistes canadiens fut désignée pour aller
étudier en Chine l'emploi de l'acupuncture comme mé-
thode d'analgésie. Des accords furent également conclus
en vue de faciliter la réunion au Canada de familles
d'origine chinoise, et pour favoriser les échanges et la
coopération dans plusieurs autres domaines d'intérêt
commun.

Le gouvernement a poursuivi ses efforts en vue d'éten-
dre et d'intensifier, sur le plan international, ses échanges
commerciaux, scientifiques, culturels et dans de nombreux
autres domaines. A cette fin, plusieurs autres ministres
ont fait d'importants voyages dans d'autres pays du mon-
de.

La question de l'énergie a montré de façon saisissante
l'interdépendance de notre société; aussi, tout en veillant
d'abord aux besoins des Canadiens, le gouvernement a
affirmé le désir du Canada de collaborer avec les États-
Unis et les autres pays à la recherche d'une solution.

L'économie canadienne a été des plus active. La crois-
sance accélérée de la première partie de l'année a amené
l'économie près des limites matérielles de sa capacité de
production. Les arrêts de travail de la fin de l'été et du
début de l'automne ont entraîné un ralentissement de la
croissance de la production, mais à mesure qu'approchait
la fin de la session, la production a augmenté rapidement.

L'un des secteurs de la demande qui accélère le plus ra-
pidement est celui des investissements des entreprises
dans des bâtiments et des matériels nouveaux. La de-
mande de produits canadiens à l'exportation est appré-
ciable, mais elle est maintenant soumise aux répercus-
sions incertaines, sur nos fournisseurs, nos marchés et nos
propres producteurs, de la pénurie et de la cherté du pé-
trole dans le monde.

Notre population active a continué d'augmenter rapide-
ment, plus encore que durant l'année précédente, et plus
rapidement que celle de certains autres pays industria-
lisés. Cette augmentation est due surtout à l'entrée des
femmes et des jeunes Canadiens sur le marché du travail.
Mais l'emploi s'est accru à un rythme plus rapide que la
population active, de telle sorte qu'on a pu enregistrer au
cours de l'année une baisse notable et bienvenue du nom-
bre des personnes à la recherche d'un emploi.

L'expansion de l'économie a entraîné la hausse des
revenus des Canadiens. Les revenus des travailleurs se
sont accrus, les recettes des gouvernements ont augmenté,
les bénéfices des entreprises également.

Les revenus des entreprises, s'ajoutant aux mesures
spéciales que vous avez approuvées, favorisent l'expansion
des investissements nécessaires pour accroître la capacité
de production de notre économie. L'investissement dans le
logement a également été considérable.

En matière de commerce extérieur, nos importations de
même que nos exportations ont augmenté à un rythme
beaucoup plus rapide que la valeur totale de notre pro-
duction et la balance commerciale de nos marchandises
penche toujours en notre faveur; quant à notre balance
commerciale combinée (biens et services), elle est égale-
ment supérieure à la moyenne de 1972.

La valeur d'échange de notre monnaie, qui flotte, est
restée proche de celle du dollar américain.

La hausse des prix au cours de l'année a été une source
de préoccupation constante. L'augmentation du prix des
fournitures industrielles, des denrées alimentaires et du
pétrole s'est manifestée dans le monde entier. Ses réper-
cussions sur la vie des Canadiens vous ont incités à pren-
dre un certain nombre de mesures visant à épargner aux
Canadiens de trop lourdes privations et à augmenter les
approvisionnements dans l'avenir.

Au cours de la session, vous avez essayé de faire face à
cette crise. Le gouvernement a soumis au Parlement le
principe d'une nouvelle politique énergétique nationale
qui tendra à rendre, d'ici à dix ans, le Canada autonome
en matière de pétrole et de produits pétroliers. Parmi les
conditions essentielles à l'adoption d'une nouvelle politi-
que, mentionnons la création d'un marché national pour le
pétrole canadien, la mise sur pied d'un mécanisme de
fixation des prix qui prévoira des stimulants suffisants
pour la mise en valeur de nos ressources pétrolières, l'éta-
blissement de mesures visant à faire en sorte que toute
augmentation des bénéfices et des recettes résultant d'une
hausse de prix contribue à la sécurité et à l'autonomie, la
création d'une société pétrolière canadienne sous contrôle
étatique dont le but premier consistera à accélérer la
prospection et la mise en valeur dans ce domaine,
l'achèvement, à brève échéance, d'un oléoduc d'une capa-
cité suffisante pour desservir Montréal et, au besoin, les
localités situées plus à l'est et, enfin, l'intensification de la
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recherche portant sur la technologie relative aux sables
pétrolifères de façon à en permettre la mise en valeur
complète et rapide.

Au cours de la session, vous avez adopté des mesures
destinées à la mise en œuvre de cette nouvelle politique.
Le gouvernement a déjà engagé des pourparlers avec les
provinces et d'autres négociations à ce sujet doivent avoir
lieu. Entre-temps, les Canadiens sont invités à économiser
l'énergie; le gouvernement croit que l'économie cana-
dienne est suffisamment souple pour s'adapter rapidement
aux conditions changeantes tout en maintenant la produc-
tion et l'emploi à des niveaux élevés.

Dans le discours du trône, au début de la présente
session, le gouvernement a annoncé que les questions
de politique sociale constitueraient une nouvelle priorité
et que les programmes de sécurité sociale seraient réamé-
nagés. Une étape importante de la réalisation de cette
promesse a été la décision du fédéral et des provinces
d'entreprendre une étude approfondie d'une durée de
deux ans sur l'ensemble du systè"me canadien de sécurité
sociale en utilisant à cette fin le Document de travail
sur la sécurité sociale au Canada, présenté au Parlement
en avril dernier par le ministre de la Santé nationale
et du Bien-être social.

Un des deux principaux objectifs énoncés dans le
Document de travail et acceptés par le ministre fédéral
et les ministres provinciaux consiste à inciter davantage
toutes les personnes aptes au travail à ne compter que
sur elles-mêmes pour subvenir à leurs besoins et à
mieux les récompenser de leurs efforts. Pour réaliser
cet objectif, le gouvernement a proposé une mesure légis-
lative qui visait à augmenter sensiblement les alloca-
tions familiales et que le Parlement a adoptée. Le salaire
d'un travailleur ne dépendant pas de la taille de sa fa-
mille, comme dans le cas des prestations sociales, cette
mesure concernait en particulier un grand nombre de per-
sonnes qui, pour diverses raisons, ne touchent pas un
salaire suffisant pour pourvoir aux besoins de leur famille.
Le nouveau programme d'allocations familiales tend à
réduire ces injustices et à inciter davantage les défavo-
risés à ne pas abandonner leur emploi. Ces nouvelles
allocations, qui sont plus élevées que les précédentes, sont
imposables afin d'assurer une assez bonne redistribution
des revenus.

Pour renforcer le désir déjà très grand d'indépendance
de la population canadienne, notre gouvernement a pris,
avec l'accord des provinces, des mesures visant à con-
solider le principal programme d'assurance sociale du
pays: le Régime de pensions du Canada.

Grâce aux lois que vous avez votées, le niveau des
gains sur lequel sont calculées les cotisations sera haussé
pour mieux protéger les travailleurs canadiens contre des
difficultés financières dues à des circonstances partielle-
ment ou totalement indépendantes de leur volonté: la
vieillesse, l'invalidité ou le décès d'un soutien de famille.

En outre, le gouvernement a pris des dispositions visant
à maintenir le pouvoir d'achat des prestations de sécurité
sociale. Par exemple, les allocations aux anciens combat-
tants, les allocations familiales, et les prestations versées
,dans le cadre du Régime de pensions du Canada et du
programme de pensions de retraite seront indexées sur le
coût de la vie. Quant aux prestations de sécurité de la
vieillesse et au supplément de revenu garanti pour les

personnes âgées, l'indexation qui existe déjà se fera sur
une base trimestrielle. Grâce à ces mesures, les princi-
paux programmes fédéraux de sécurité du revenu gardent
tous leur pleine valeur originelle.

Le second objectif principal de l'examen du système
de sécurité sociale consiste à assurer un revenu de base
convenable à tous ceux qui ne peuvent ou ne devraient
pas travailler. Au début de cette session, le gouvernement
a donc proposé de relever sensiblement le niveau de
sécurité garanti des personnes âgées; le Parlement a ap-
prouvé cette mesure qui assure maintenant aux personnes
seules âgées de 65 ans et plus un revenu garanti supérieur
à $2,000 par année, et aux couples un revenu de plus de
$4,000. Ces chiffres se comparent très avantageusement
à ceux des autres pays du monde.

Mais ces mesures ne sont pas les dernières à prendre
dans le domaine de la sécurité sociale. Nous pouvons
maintenant attendre de l'examen en question, avec un
espoir justifié, d'autres réalisations visant à maximiser
les avantages et à réduire les injustices de la société
canadienne.

Au cours de cette session, vous avez oeuvré en vue
d'améliorer les normes et la disponibilité des habitations
canadiennes. Vous avez approuvé une mesure prévoyant
de l'aide pour la recherche et la planification en matière
d'aménagement collectif, pour l'acquisition par l'État de
terrains propres à la construction domiciliaire, pour l'amé-
lioration des quartiers résidentiels existants et des habita-
tions des autochtones, pour l'accroissement du nombre des
logements destinés aux familles à faible revenu, pour
l'aménagement de logements coopératifs et pour la protec-
tion des acheteurs. Dans ce dernier cas, l'aide est sembla-
ble à celle qui est accordée aux acheteurs d'autres biens
de consommation. Vous avez aussi adopté la Loi sur le
financement des hypothèques grevant des propriétés ré-
sidentielles, qui a pour but d'accroître les fonds disponi-
bles au Canada pour des hypothèques prises sur des pro-
priétés résidentielles.

Vous avez dû, au cours de cette session, régler la grève
du rail, mais vous avez pu agir avec justice et célérité
de telle sorte que le pays en a relativement peu souffert.

Des mesures destinées à améliorer les procédures en
matière d'immigration ont été adoptées au cours de cette
session, et le gouvernement a fait le nécessaire pour régu-
lariser le statut de milliers d'immigrants.

Des dispositions ont été prises au cours de l'année
pour assurer le bon fonctionnement de la Commission
d'assurance-chômage.

L'adoption de la Loi sur l'examen de l'investissement
étranger a été de toute première importance pour le con-
trôle par les Canadiens de l'économie du pays. Il s'agit là,
en effet, d'une mesure positive destinée à favoriser à la
fois le développement de l'économie canadienne et la
naissance d'un sentiment national. Le mécanisme d'exa-
men qu'elle prévoit est un instrument souple qui recon-
naît que les investissements étrangers directs présentent
à la fois des avantages et des inconvénients. Cette loi doit
nous permettre d'améliorer le rendement des investisse-
ments étrangers au Canada tout en arrêtant et en ren-
versant la tendance à la mainmise étrangère sur les
entreprises canadiennes. Ce n'est pas une mesure visant
à mettre fin aux investissements étrangers au pays c'est
au contraire une mesure destinée à faire bon accueil aux
investissements étrangers profitables au Canada.
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L'augmentation considérable des ventes de blé ainsi
que du prix de cette céréale nous révèle que les affaires
des agriculteurs canadiens ont été prospères au cours de
cette session. Vous avez adopté, pour protéger ces agricul-
teurs, des mesures permettant d'éliminer les impôts sur
les gains en capital perçus lors de la transmission, d'une
génération à l'autre, de la ferme familiale, et de réduire le
coût de l'assurance-récolte. La protection à la fois de
l'agriculteur et du consommateur a été assurée grâce à
une augmentation du niveau des prix de soutien des pro-
duits laitiers et de l'aide relative au tarif de fret de la
provende dans l'Est du Canada et en Colombie-Britan-
nique. Des dispositions ont également été prises en vue
d'améliorer de façon générale la commercialisation des
produits agricoles, et l'on a commencé à élaborer une
nouvelle politique sur les grains de provende.

Au cours de cette session, vous avez prolongé pour
une nouvelle période de cinq ans l'abolition partielle de la
peine de mort et vous avez adopté une mesure importante
visant à protéger la population contre l'envahissement de
la vie privée par les techniques modernes. Vous avez aussi
adopté une mesure de protection contre la piraterie
aérienne et vous avez augmenté le nombre des membres
de la Commission des libérations conditionnelles.

Vous vous êtes attachés à renforcer l'application de la
démocratie au Canada. Le gouvernement a fait connaître
sa politique à l'égard des conflits d'intérêts touchant les
ministres et les fonctionnaires. Il vous a présenté un Livre
vert sur les membres du Parlement et les conflits d'inté-
rêts. Vous avez entamé le processus d'examen et de
modernisation éventuelle du système de représentation de
la population au Parlement canadien.

Vous avez voté une loi de toute première importance
pour la démocratie au Canada: la Loi sur les dépenses
d'élection. Celle-ci permettra à un nombre beaucoup plus
grand de citoyens de participer directement à la vie poli-
tique du pays. Elle garantira la tenue de campagnes
électorales plus franches et plus honnêtes chez nous et as-
surera la révélation des intérêts particuliers et des obli-
gations politiques importantes des candidats et des partis
politiques.

Vos réalisations ont été nombreuses au cours de cette
session, mais il faut accélérer le rythme des réformes et
des innovations législatives afin d'être en mesure de
relever les défis que l'avenir nous réserve.

Membres de la Chambre des communes,

Je vous remercie d'avoir pourvu aux services publics
au cours de cette année financière et de la précédente.

Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,

Puisse la Divine Providence bénir encore notre pays.

Après quoi, Son Honneur le Président du Sénat s'ex-
prime en ces termes:

Honorables Membres du Sénat:

Membres de la Chambre des communes:

C'est le désir et le plaisir de Son Honneur le Gouver-
neur général suppléant que ce Parlement soit prorogé
au mercredi vingt-septième jour de février, pour être
tenu en ce lieu; et ce Parlement est ainsi prorogé au
vingt-septième jour de février.

Modifications de la composition des comités

Avis ayant été communiqué au Greffier de la Chambre
des communes suivant les dispositions de l'article 65(4)b)
du Règlement, la liste des membres des comités est
modifiée, ainsi qu'il suit:

MM. Hellyer, Ritchie, Arrol, Horner (Crowfoot), Bald-
win, Barnett, Lajoie, Lachance et Rooney en remplace-
ment de MM. McKinnon, Munro (Esquimalt Saanich),
Clarke (Vancouver Quadra), Madill, O'Connor, Harney,
Caccia, Reid et Stollery sur la liste des membres du
Comité permanent des privilèges et élections.

M. Leblanc (Laurier) en remplacement de M. Dupras
sur la liste des membres du Comité permanent des privi-
lèges et élections.

MM. Danson et Stewart (Cochrane) en remplacement
de MM. Stewart (Okanagan-Kootenay) et Blais sur la
liste des membres du Comité permanent des privilèges et
élections.

États et rapports déposés auprès du Greffier
de la Chambre

Les documents suivants, remis au Greffier de la Cham-
bre, sont déposés sur la Table, conformément à l'article
41(1) du Règlement savoir:

Par M. Allmand, membre du Conseil de la Reine,-
Copie de l'accord entre le gouvernement du Canada et
la municipalité de Drumheller, Alberta, conformément
au paragraphe (3) de l'article 20 de la Loi sur la Gen-
darmerie royale du Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970.
(Texte anglais). (Document parlementaire n° 291-1/266-
C).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité d'Athabasca,
Alberta, conformément au paragraphe (3) de l'article
20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada,
chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document
parlementaire n 291-1/266D).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Fort Saskat-
chewan, Alberta, conformément au paragraphe (3) de
l'article 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du
Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Do-
cument parlementaire n° 291-1/266E).
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Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Grande Cache,
Alberta, conformément au paragraphe (3) de l'article
20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada,
chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document
parlementaire no 291-1/266F).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Grand Centre,
Alberta, conformément au paragraphe (3) de l'article
20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada,
chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/266G).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Hanna, Alberta,
conformément au paragraphe (3) de l'article 20 de la
Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre
R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parle-
mentaire n° 291-1/266H).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de High Level,
Alberta, conformément au paragraphe (3) de l'article 20
de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre
R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlemen-
taire n° 291-1/2661).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de High Prairie,
Alberta, conformément au paragraphe (3) de l'article 20
de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre
R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlemen-
taire n° 291-1/266J).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de High River,
Alberta, conformément au paragraphe (3) de l'article 20
de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre
R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlemen-
taire n° 291-1/266K).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Fairview,
Alberta, conformément au paragraphe (3) de l'article 20
de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre
R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlemen-
taire n° 291-1/266L).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Leduc, Alberta,
conformément au paragraphe (3) de l'article 20 de la Loi
sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre R-9,
S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlementaire
n° 291-1/266M).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Swan Hills,
Alberta, conformément au paragraphe (3) de l'article 20
de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre

R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlemen-
taire n° 291-1/266N).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Stettler, Alberta,
conformément au paragraphe (3) de l'article 20 de la Loi
sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre R-9,
S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlementaire
no 291-1/2660).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de St. Albert,
Alberta, conformément au paragraphe (3) de l'article 20
de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre
R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlemen-
taire n° 291-1/266P).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de St. Paul, Alberta,
conformément au paragraphe (3) de l'article 20 de la Loi
sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre R-9,
S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlementaire
n0 291-1/266Q).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Strathcone,
Alberta, conformément au paragraphe (3) de l'article 20
de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre
R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlemen-
taire n° 291-1/266R).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité d'Oromocto, Nouveau-
Brunswick, conformément au paragraphe (3) de l'article 20
de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre
R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlemen-
taire n° 291-1/272).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité de St. Andrews, Nou-
veau-Brunswick, conformément au paragraphe (3) de
l'article 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada,
chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/272A).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité de Campbellton, Nou-
veau-Brunswick, conformément au paragraphe (3) de
l'article 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Ca-
nada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/272B).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité de Riverview, Nou-
veau-Brunswick, conformément au paragraphe (3) de
l'article 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada,
chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document par-
lementaire n 291-1/272C).

Par M. Allmand,-Copie d'accords entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité de Parkdale, Île-du-
Prince-Edouard, conformément au paragraphe (3) de l'ar-
ticle 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada,
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chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/273A).

Par M. Allmand,--Copie d'accords entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité de Sherwood, Ile-du-
Prince-Édouard, conformément au paragraphe (3) de l'ar-
ticle 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada,
chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/273B).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité de Souris, Ile-du-
Prince-Edouard, conformément au paragraphe (3) de l'ar-
ticle 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada,
chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/273C).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité de Montague, Ile-du-
Prince-Edouard, conformément au paragraphe (3) de l'ar-
ticle 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada,
chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/273D).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité de Wodena, Saskatche-
wan, conformément au paragraphe (3) de l'article 20 de
la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre
R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlemen-
taire n° 291-1/274A).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Tisdale, Sas-
katchewan, conformément au paragraphe (3) de l'article
20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, cha-
pitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document par-
lementaire n° 291-1/274B).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Moosomin, Sas-
katchewan, conformément au paragraphe (3) de l'article
20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, cha-
pitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document par-
lementaire n° 291-1/274C).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Canora, Sas-
katchewan, conformément au paragraphe (3) de l'article
20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, cha-
pitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document par-
lementaire n° 291-1/274D).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Creighton, Sas-
katchewan, conformément au paragraphe (3) de l'article
20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, cha-
pitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document par-
lementaire n° 291-1/274E).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Kamsack, Sas-
katchewan, conformément au paragraphe (3) de l'article
20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, cha-
pitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document par-
lementaire n° 291-1/274F).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Indian Head, Sas-
katchewan, conformément au paragraphe (3) de l'article
20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, cha-
pitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document par-
lementaire n0 291-1/274G).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de North Battleford,
Saskatchewan, conformément au paragraphe (3) de l'ar-
ticle 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada,
chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/274H).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Swift Current,
Saskatchewan, conformément au paragraphe (3) de l'ar-
ticle 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada,
chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/2741).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Esterhazy, Sas-
katchewan, conformément au paragraphe (3) de l'article
20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, cha-
pitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document par-
lementaire n 291-1/274J).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Outlook, Sas-
katchewan, conformément au paragraphe (3) de l'article
20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, cha-
pitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document par-
lementaire n° 291-1/274K).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Gravelbourg,
Saskatchewan, conformément au paragraphe (3) de l'ar-
ticle 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada,
chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/274L).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gou-
vernement du Canada et la municipalité de Unity, Sas-
katchewan, conformément au paragraphe (3) de l'arti-
cle 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada,
chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/274M).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Melfort, Sas-
katchewan, conformément au paragraphe (3) de l'arti-
cle 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada,
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chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/274N).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gou-
vernement du Canaia et la municipalité d'Assiniboia,
Saskatchewan, conformément au paragraphe (3) de
l'article 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du
Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970 (Texte anglais). (Do-
cument parlementaire n° 291-1/2740).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gou-
vernement du Canada et la municipalité de Yorkton,
Saskatchewan, conformément au paragraphe (3) de
l'article 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du
Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais).
(Document parlementaire n° 291-1/274P).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Melville, Sas-
katchewan, conformément au paragraphe (3) de l'arti-
cle 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada,
chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/274Q).

Par M. Allmand,--Copie d'un accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Battleford,
Saskatchewan, conformément au paragraphe (3) de
l'article 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du
Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Do-
cument parlementaire n° 291-1/274R).

Par M. Allmand,--Copie d'un accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Hudson Bay,
Saskatchewan, conformément au paragraphe (3) de
l'article 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du
Canada, chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais).
(Document parlementaire n° 291-1/274S).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité de Humboldt, Sas-
katchewan, conformément au paragraphe (3) de l'article
20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, cha-
pitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parle-
mentaire n° 291-1/274T).

Par M. Allmand,--Copie d'un accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité de Lloydminster,
Saskatchewan, conformément au paragraphe (3) de l'ar-
ticle 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada,
chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/274U).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouver-
nement du Canada et la municipalité de Meadow Lake,
Saskatchewan, conformément au paragraphe (3) de l'ar-
ticle 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada,
chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/274V).

Par M. Allmand,--Copie d'un accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité de Rosetown, Saskatch-

ewan, conformément au paragraphe (3) de l'article 20
de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre
R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlemen-
taire n° 291-1/274W).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité de Shaunavon, Sas-
katchewan, conformément au paragraphe (3) de l'article
20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, cha-
pitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parle-
mentaire n° 291-1/274X).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité de Watrous, Saskatch-
ewan, conformément au paragraphe (3) de l'article 20
de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre
R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlemen-
taire n° 291-1/274Y).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité de Windsor, Nouvelle-
Écosse, conformément au paragraphe (3) de l'article 20
de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre
R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). Document parlemen-
taire n° 291-1/275A).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité de Port Hawkesbury,
Nouvelle-Écosse, conformément au paragraphe (3) de
l'article 20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada,
chapitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/275B).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité de Pictou, Nouvelle-
Écosse, conformément au paragraphe (3) de l'article 20
de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre
R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlemen-
taire n° 291-1/275C).

Par M. Allmand,-Copie de l'accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité d'Antigonish, Nouvelle-
Écosse, conformément au paragraphe (3) de l'article 20
de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, chapitre
R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parlemen-
taire n° 291-/275D).

Par M. Allmand,-Copie d'un accord entre le gouverne-
ment du Canada et la municipalité de Corner Brook,
Terre-Neuve, conformément au paragraphe (3) de l'article
20 de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, cha-
pitre R-9, S.R.C., 1970. (Texte anglais). (Document parle-
mentaire n° 291-1/276).

Par M. Basford, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) du département d'État
chargé des Affaires urbaines, pour l'année financière ter-
minée le 31 mars 1973, conformément à l'article 22 de
la Loi de 1970 sur l'organisation du gouvernement,
chapitre 14 (2' supplément) S.R.C. 1970, (Document par-
lementaire n° 291-1/31A).
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Par M. Chrétien, membre du Conseil privé de la Reine,
-Rapport (en français et en anglais) du ministère des
Affaires indiennes et du Nord canadien, pour l'année
financière terminée le 31 mars 1973, conformément à
l'article 7 de la Loi sur le ministère des Affaires indiennes
et du Nord canadien, chapitre 1-7, S.R.C., 1970. (Docu-
ment parlementaire n° 291-1/13A).

Par M. Chrétien,-Exemplaire des Ordonnances, chapi-
tres 1 à 12, sanctionnées le 22 juin 1973, conformément à
l'article 16(1) de la Loi sur les Territoires du Nord-Ouest,
chapitre N-22, S.R.C., 1970, ainsi que copie de l'arrêté en
conseil C.P. 1973-2240, en date du 24 juillet 1973, approu-
vant lesdites ordonnances. (Texte englais). (Document
parlementaire n° 291-1/200B).

Par M. Chrétien,-Exemplaire des Ordonnances, chapi-
tres 1 à 5, sanctionnées le 19 octobre 1973, conformément
à l'article 16(1) de la Loi sur les Territoires du Nord-
Ouest, chapitre N-22, S.R.C., 1970, ainsi que copie de
l'arrêté en conseil C.P. 1973-3791, en date du 4 décembre
1973, approuvant lesdites ordonnances. (Texte anglais).
(Document parlementaire n° 291-1/200C).

Par M. Chrétien,-État relatif aux deniers remboursés
sous le régime de la Loi des remboursements (ressources
naturelles), durant la période du 5 janvier 1973 au 26
février 1974, conformément à l'article 3 de ladite loi,
chapitre 35, Statuts du Canada, 1932 (Textes français et
anglais). (Document parlementaire n° 291-1/225A).

Par M. Chrétien,-État des répartitions et mises à point
des dettes contractées pour avances de graines de semen-
ces, de fourrage pour les animaux et pour aide sous toute
autre forme, effectuées durant la période du 5 janvier
1973 au 26 février 1974, conformément à l'article 2 de la
Loi concernant certaines créances de la Couronne, chapi-
tre 51, Statuts du Canada, 1926-1927. (Textes français et
anglais). (Document parlementaire n° 291-1/237A).

Par M. Chrétien,-Exemplaires des Ordonnances ren-
dues par le Conseil du Territoire du Yukon sanctionnées
le 1" octobre 1973, conformément à l'article 20(1) de la
Loi sur le Yukon, chapitre Y-2, S.R.C., 1970 ainsi que
copie de l'arrêté en conseil C.P. 1973-3474, en date du
30 octobre 1973 approuvant lesdites Ordonnances. (Textes
anglais et français). (Document parlementaire n° 291-
1/263B).

Par M. Faulkner, membre du Conseil privé de la
reine,-Budget d'établissement de la Société Radio-
Canada pour l'année financière terminée le 31 mars
1972, conformément à l'article 70(2) de la Loi sur
l'administration financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970,
ainsi que copie de l'arrêté en conseil C.P. 1973-3701
en date du 29 novembre 1973, approuvant ledit budget.
(Textes français et anglais). (Document parlementaire
n° 291-1/87).

Par M. Faulkner,-Budget d'établissement de la So-
ciété Radio-Canada pour l'année financière terminée le
31 mars 1973, conformément à l'article 70(2) de la
Loi sur l'administration financière, chapitre F-10, S.R.C.,
1970, ainsi que copie de l'arrêté en conseil C.P. 1973-3702
en date du 29 novembre 1973, approuvant ledit budget.
(Textes français et anglais), (Document parlementaire
n° 291-1/87A).

Par M. Faulkner,-Budget d'établissement de la Socié-
té Radio-Canada pour l'année financière se terminant le
31 mars 1974, conformément à l'article 70(2) de la Loi
sur l'administration financière, chapitre F-10, S.R.C.,
1970, ainsi que copie de l'arrêté en conseil C.P. 1973-
3703 en date du 29 novembre 1973, approuvant ledit
budget. (Textes français et anglais). (Document parle-
mentaire n° 291-1/87B).

Par M. Faulkner,-Rapport (en français et en anglais)
de la Compagnie des jeunes Canadiens pour l'année
financière terminée le 31 mars 1972, conformément à
l'article 25 de la Loi sur la Compagnie des jeunes Cana-
diens, chapitre C-26, S.R.C., 1970, ainsi que le rapport
de l'auditeur général y afférent. (Document parlemen-
taire n° 291-1/113).

Par M. Faulkner,-Rapport (en français et en an-
glais) de la Compagnie des jeunes Canadiens pour
l'année financière terminée le 31 mars 1973, conformé-
ment à l'article 25 de la Loi sur la Compagnie des jeunes
Canadiens, chapitre C-26, S.R.C., 1970, ainsi que le
rapport de l'auditeur général y afférent. (Document
parlementaire 291-1/113A).

Par M. Goyer, membre du Conseil privé de la Reine,-
Rapport (en français et en anglais) du ministère des
Approvisionnements et Services pour l'année financière
terminée le 31 mars 1973, conformément à l'article 12
de la Loi sur le ministère des Approvisionnements et
Services, chapitre S-18, S.R.C., 1970. (Document parle-
mentaire n° 291-1/29A).

Par M. Jamieson, membre du Conseil privé de la
Reine,-Rapport (en français et en anglais) sur le réta-
blissement agricole des Prairies et les opérations s'y
rattachant, pour l'année financière terminée le 31 mars
1973, conformément à l'article 10 de la Loi sur le réta-
blissement agricole des Prairies, chapitre P-17, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/211A).

Par M. Jamieson,-Rapport (en français et en anglais)
sur l'application de la Loi sur les subventions au déve-
loppement régional spéciales pour le mois de novembre
1973, conformément à l'article 16 de ladite loi, chapitre
R-3, S.R.C., 1970. (Document parlementaire n° 291-1/
331A).

Par M. Lalonde, membre du Conseil privé de la
Reine,-Rapport (en français et en anglais) sur l'ad-
ministration du Régime de pensions du Canada, pour
l'année financière terminée le 31 mars 1973, conformé-
ment à l'article 118 de ladite loi, chapitre C-5, S.R.C.,
1970. (Document parlementaire n° 291-1/83B).

Par M. MacDonald (Cardigan), membre du Conseil
privé de la Reine,-Rapports (en français et en anglais)
du ministère des Affaires des anciens combattants et de
la Commission canadienne des pensions pour l'année
financière terminée le 31 mars 1973, conformément à l'ar-
ticle 8 de la Loi sur le ministère des Affaires des anciens
combattants, chapitre V-1 et à l'article 4(2) de la Loi sur
les pensions, chapitre P-7, S.R.C., 1970, y compris, pour la
même période, les rapports de la Commission des alloca-
tions aux anciens combattants, du Conseil de révision
des pensions et du Bureau de services juridiques des
pensions. (Document parlementaire n° 291-1/27B).
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Par M. Macdonald (Rosedale), membre du Conseil privé
de la Reine,-Rapport (en français et en anglais) de
l'Uranium Canada, Limitée, y compris les comptes et les
états financiers ainsi que le rapport de l'auditeur général
y afférent, pour l'année terminée le 31 décembre 1972,
conformément à l'article 75(3) de la Loi sur l'administra-
tion financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970. (Document
parlementaire n° 291-1/407).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton), membre du Con-
seil privé de la Reine,-Relevé des revenus, des dépenses
et autres données des banques à charte du Canada pour
année financière terminée le 31 octobre 1973, confor-
mément à l'article 119(1) de la Loi sur les banques,
chapitre B-1, S.R.C., 1970. (Textes français et anglais).
(Document parlementaire n° 291-1/67A).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton),-Liste des action-
naires des banques à charte du Canada à la fin de l'année
financière terminée le 31 octobre 1973, conformément à
l'article 119(1) de la Loi sur les banques, chapitre B-1,
S.R.C., 1970. (Textes français et anglais). (Document
parlementaire n° 291-1/68A).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton),-Liste des action-
naires des banques constituées en vertu de la Loi sur
les banques d'épargne de Québec, à la fin de l'année
financière terminée le 31 octobre 1973, conformément à
l'article 101(1) de ladite loi, chapitre B-4, S.R.C., 1970.
(Textes français et anglais). (Document parlementaire
n° 291-1/71A).

Par M. Turner (Ottawa-Carleton) ,-Rapport (en fran-
çais et en anglais) sur les opérations découlant de la Loi
sur l'aide aux améliorations municipales pour l'année
terminée le 31 décembre 1973, conformément à l'article 11
de ladite Loi, chapitre M-16, S.R.C., 1970. Document
parlementaire n° 291-1/178A).

Par M. Whelan, membre du Conseil privé de la Reine,
-Copies (en français et en anglais) du budget d'établis-
sement revisé de la Société du crédit agricole, pour l'an-
née financière se terminant le 31 mars 1974, conformé-
ment à l'article 70(2), de la Loi sur l'administration
financière, chapitre F-10, S.R.C., 1970 et de l'arrêté en
conseil C.P. 1974-74, en date du 10 janvier 1974, approu-
vant ledit budget. (Document parlementaire n° 291-
1/143B).
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No 15 - Expansion des exportations (Loi), modification, Bill C-3: procès-verbaux et témoignages (fasci-

cules nos 7, 8 et 11) imprimés et déposés avec le premier rapport du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions économiques, 271.

No 16 - Budget principal de 1973-1974 du ministère de la Défense nationale: procès-verbaux et témoi-

gnages (fasciculesnos2, 9etlO) imprimés et déposés avec le premier rapportdu Comité permanentdes affaires

extérieures et de la défense nationale, 275-80.

No 17 - Budget principal de 1973-1974 du ministère de l'Expansion économique régionale: procès-verbaux

et témoignages (fascicule no 5) imprimés et déposés avec le premier rapport du Comité permanent de l'ex-

pansion économique regionale, 290.

No 18 - Budget principal de 1973-1974 de l'Energie atomique du Canada limitée et de la Commission de

contrôle de l'énergie atomique: procès-verbaux et témoignages (fascicules nos 11 et 15) imprimés et déposés
avec le deuxième rapport du Comité permanent des ressources nationales et des travaux publics, 307.

No 19 - Budget principal de 1973-1974 du ministère des Transports: procès-verbaux et témoignages

(fascicules nos 1, 5, 6 et 7) imprimés et déposés avec le premier rapport du Comité permanent des transports
et des communications, 317.

No 20 - Budget principal de 1973-1974 du ministère du Solliciteur général: procès-verbaux et témoignages

(fascicule no 9) imprimés et déposés avec le deuxième rapport du Comité permanent de la justice et des

questions juridiques, 317.

No 21 - Budget principal de1973-1974du ministèredes Postes: procès-verbaux et témoignages (fascicule

no 8) imprimés et déposés avec le deuxième rapport du Comité permanent des transports et des communi-

cations, 321.

No 22 - Juges (Loi), modification, Bill C-177: procès-verbaux et témoignages (fascicule no 10) imprimés

et déposés avec le troisième rapport du Comité permanent de la justice et des questions juridiques, 323.

No 23 - Habitation (Loi nationale), modification, Bill C-133: procès-verbaux et témoignages (fascicules

nos 6 à 11) imprimés et déposés avec le deuxième rapport du Comité permanent de la santé, du bien-être

social et des affaires sociales, avec amendements, 324-6.

No 24 - Budget principal de 1973-1974 du ministère de l'Environnement: procès-verbaux et témoignages

(fascicule no 13) imprimés et déposés avec le premier rapport du Comité permanent des pêches et des forêts,

329.

No 25 - Budget principal de 1973-1974 du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien: procès-

verbaux et témoignages (fascicule no 15) imprimés et déposés avec le quatrième rapport du Comité permanent

des affaires indiennes et du développement du Nord canadien, 331-2.

No 26 - Budget principal de 1973-1974 du Conseil des ports nationaux: procès-verbaux et témoignages

(fascicule no 9) imprimés et déposés avec le troisième rapport du Comité permanent des transports et des

communications, 339.

No 27 - Budget principal de 1973-1974 du ministère de l'Environnement: procès-verbaux et témoignages
(fascicules nos 1 à 16) imprimés et déposés avec le deuxième rapport du Comité permanent des pêches et

forêts, 349.

No 28 - Budget principal des dépenses pour 1973-1974: procès-verbaux et témoignages (fascicules nos

11 et 19 à 35) imprimés et déposés avec le troisième rapport du Comité permanent des prévisions budgétaires

en général, 349.
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No 29 - Budget principal de 1973-1974 du ministère de la Santé nationale et du Bien-être social: procès-
verbaux et témoignages (fascicules nos 2 à 5, 12, 13 et 14) imprimés et déposés avec le troisième rapport du
Comité permanent de la santé, du bien-être social et des affaires sociales, 353.

No 30 - Budget principal de 1973-1974 du ministère de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration: procès-
verbaux et témoignages (fascicules nos 9 et 13) imprimés et déposés avec le quatrième rapport du Comité
permanent du travail, de la main-d'oeuvre et de l'immigration, 357.

No 31 - Budget principal de 1973-1974 du ministère de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration: procès-
verbaux et témoignages (fascicules nos 9 à 13) imprimés et déposés avec le cinquième rapport du Comité per-
manent du travail de la main-d'oeuvre et de l'immigration, 357-8.

No 32 - Budget principal de 1973-1974 du ministère de l'Expansion economique régionale et permission
de voyager au Canada: procès-verbaux et témoignages (fascicules nos 1 à 14) imprimés et déposés avec le
deuxième rapport du Comité permanent de l'expansion économique régionale, 358.

No 33 - Budget principal de 1973-1974 du ministère de l'Expansion economique régionale: procès-verbaux
et témoignages (fascicules nos 1 à 14) imprimés et déposés avec le troisième rapport du Comité permanent de
l'expansion économique régionale, 358.

No 34 - Budget principal de 1973-1974 du ministère du Solliciteur général: procès-verbaux et témoignages
(fascicules nos 7 à 12) imprimés et déposés avec le quatrième rapport du Comité permanent de la justice et
des questions juridiques, 358-9.

No 35 - Budget principal de 1973-1974 du ministère du Secrétariat d'Etat: procès-verbaux et témoignages
(fascicules nos 2, 3, 4 et 12) imprimés et déposés avec le premier rapport du Comité permanent de la radio-
diffusion, des films et de l'assistance aux arts, 359.

No 36 - Budget principal de 1973-1974 du ministère de l'Agriculture: procès-verbaux et témoignages
(fascicules nos 1 à 4 et 6 à 12) imprimés etdéposés avec le premier rapport du Comité permanent de l'agricul-
ture, 359.

No 37 - Budget principal de 1973-1974 du ministère des Travaux publics: procès-verbaux et témoignages
(fascicules nos 14, 15 et 21 et sous-fascicules nos 1 à 4) imprimés et déposés avec le troisième rapport du
Comité permanent des ressources nationales et des travaux publics, 359-61.

No 38 - Budget principal de 1973-1974 du ministère des Travaux publics: procès-verbaux et témoignages
(fascicules nos 14, 15 et 21 et sous-fascicules nos 1 à 4) imprimés et déposés avec le quatrième rapport du
Comité permanent des ressources nationales et des travaux publics, 362.

No 39 - Budget principal de 1973-1974 des ministères des Travaux publics et de l'Energie, des Mines et
des Ressources: procès-verbaux et témoignages (fascicules nos 13, 14, 15 et 18 à 21) imprimés et déposés
avec le cinquième rapport du Comité permanent des ressources nationales et des travaux publics, 362.

No 40 - Régie interne et permission de voyager au Canada: procès-verbaux et témoignages (fascicules
nos 11 et 12) imprimés et déposés avec le cinquième rapport du Comité permanent de la justice et des
questions juridiques, 363.

No 41 - Commissions de port (Loi), modification (Bill C-21):procès-verbaux et témoignages (fascicule no
11) imprimés et déposés avec le quatrième rapport du Comité permanent des transports et des communications,
389.

No 42 - Assurance-récolte (Loi), modification, Bill C-129: procès-verbaux et témoignages (fascicules nos
13 et 14) imprimés et deposés avec le deuxième rapport du Comité permanent de l'agriculture, 391.
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No 43 - Centre Amusement Co. Limited, Bill S-6: procès-verbaux et témoignages (fascicule no 1) impri-

més et déposés avec le premier rapport du Comité permanent des bills privés en général et du Règlement,

409.

No 44 - National Dental Examining Board of Canada, Bill S-7: procès-verbaux et témoignages (fascicule

no 2) imprimés et déposés avec le deuxième rapport du Comité permanent des bills prives en général et du

Règlement, 425.

No 45 - Développement de la pêche (Loi), modification, Bill C-4: procès-verbaux et témoignages (fasci-

cules nos 17 et 18) imprimés et déposés avec les troisième et quatrième rapports du Comité permanent des

pêches et des forêts, 429.

No 46 - Commission d'appel de l'immigration (Loi), modification, Bill C-197: procès-verbaux et témoi-

gnages (fascicules nos 14 et 15) imprimés et déposés avec le sixième rapport du Comité permanent du travail

de la main-d'oeuvre et de l'immigration, 449.

No 47 - Code criminel, modification, Bill C-2: procès-verbaux et témoignages (fascicules nos 18,19 et 20)

imprimés et déposés avec le sixième rapport du Comité permanent de la justice et des questions juridiques,

avec modifications, 452-3.

No 48 - Faune du Canada (Loi), Bill C-131: procès-verbaux et témoignages (fascicules nos 19 et 20) im-

primés et déposés avec le cinquième rapport du Comité permanent des pêches et des forêts, 455.

No 49 - Centre Amusement Co. Limited, Bill S-6: procès-verbaux et témoignages (fascicule no 3) im-

primés et déposés avec le troisième rapport du Comité permanent des bills privés en général et du Règlement,

459.

No 50 - Circonscriptions électorales, limites, revision (Loi), suspension, Bill C-208: procès-verbaux et

témoignages (fascicule no 4) imprimés et déposés avec le premier rapport du Comité permanent des privilèges

et des élections, 475.

No 51 - Radiodiffusion (Loi), modification, Bill C-22: procès-verbaux et témoignages (fascicules nos 14

à 22) imprimés et déposés avec le deuxième rapport du Comité permanent de la radiodiffusion, des films et de

l'assistance aux arts, 479-81.

No 52 - Jeux olympiques d'été de 1976 (Loi), Bill C-196: procès-verbaux et témoignages (fascicules nos

36 à 40) imprimés et déposés avec le quatrième rapport du Comité permanent des prévisions budgétaires en

général, 487-8.

No 53 - Examendes prises de contrôle pardes étrangers (Loi), Bill C-132: procès-verbaux et témoignages

(fascicules nos 26 à 42) imprimés et déposés avec le deuxième rapport du Comité permanent des finances, du

commerce et des questions économiques, avec amendements, 495-8.

No 54 - Prix de l'alimentation: procès-verbaux et témoignages (fascicules nos 18 à 27) imprimés et dé-

posés avec le deuxième rapport du Comité spécial des tendances des prix de l'alimentation, 509-14.

No 55 - Aéronautique (Loi), modification, Bill C-128: procès-verbaux et témoignages (fascicules nos 11

à 17) imprimés et déposés avec le cinquième rapport du Comité permanent des transports et des communi-

cations, 520.

No 56 - Droit statutaire, modification (Loi de 1973), Bill C-220: procès-verbaux et témoignages (fasci-

cule no 15) imprimés et déposés avec le quatrième rapport du Comité permanent de la santé, du bien-être

social et des affaires sociales, 547-8.
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No 57 - Enquête sur le système pénitentiaire: procès-verbaux et témoignages (fascicule no 25) imprimés
et déposés avec le septième rapport du Comité permanent de la justice et des questions juridiques, 449-50.

No 58 - Etude des faits entourant l'interrogatoire de Mlle MacDonald et de son personnel: procès-
verbaux et témoignages (fascicules nos 5 à 11) imprimés et déposés avec le deuxième rapport du Comité per-
manent des privilèges et des élections, 567.

No 59 - Régime de pensions du Canada (Loi), modification, Bill C-190: procès-verbaux et témoignages
(fascicules nos 16 et 17) imprimés et déposés avec le cinquième rapport du Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales, 583.

No 60 - Associations coopératives de crédit (Loi), modification, Bill C-183: procès-verbaux et témoi-
gnages (fascicule no 44) imprimés et déposés avec le troisième rapport du Comité permanent des finances, du
commerce et des questions economiques, avec modification, 592-3.

No 61 - Restrictions aux pensions des membres des Forces armées, de la Gendarmerie, des sénateurs et
députés: procès-verbaux et témoignages (fascicules nos 41 et 42) imprimés et déposés avec le cinquième
rapport du Comité permanent des prévisions budgétaires en général, 621.

No 62 - Régime des pensions du Canada (Loi no 2), modification, Bill C-224: procès-verbaux et témoi-
gnages (fascicule no 18) imprimés et déposés avec le sixième rapport du Comité permanent de la santé, du
bien-être social et des affaires sociales, 621-2.

No 63 - Protection de la vie privée (Loi), Bill C-176: procès-verbaux et témoignages (fascicules nos 13
à 17, 21 à 24 et 26 à 29) imprimés et déposés avec le huitième rapport du Comité permanent de la justice et
des questions juridiques, avec modification, 637-9.

No 64 - Libération conditionnelle des détenus (Loi), modification, Bill C-191: procès-verbaux et témoi-
gnages (fascicule no 29) imprimés et déposés avec le neuvième rapport du Comité permanent de la justice et
des questions juridiques, avec modifications, 639.

No 65 - Allocations familiales (Loi de 1973), Bill C-211: procès-verbaux et témoignages (fascicules nos
19 et 20) imprimés et déposés avec le septième rapport du Comité permanent de la santé, du bien-être social
et des affaires sociales, avec modifications, 647.

No 66 - Comptes publics 1970-1972 et les rapports de l'Auditeur général: procès-verbaux et témoignages
(fascicules nos 1 à 7, Il et 12) imprimés et déposés avec le premier rapport du Comité permanent des comptes
publics, 651-9.

No 67 - Financement des hypothèques grevant des propriétés résidentielles (Loi): procès-verbaux et
témoignages (fascicules nos 43 et 45à48) imprimés et déposés avec le quatrième rapport du Comité permanent
des finances du commerce et des questions économiques, 697.

No 68 - Recommandation à la Chambre concernant les activités de la Société centrale d'hypothèques et
de logement: procès-verbaux et témoignages (fascicules nos 55 et 58) imprimés et déposés avec le sixième
rapport du Comité permanent des prévisions budgétaires en général, 721.

No 69 - National Dental Examining Board of Canada, Bill S-7: procès-verbaux et témoignages (fascicule
no 4) imprimés et déposés avec le quatrième rapport du Comité permanent des bills privés en général et du
Règlement, 726.

No 70 - Budget principal de 1973-1974 du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien: procès-
verbaux et témoignages (fascicule no 25) imprimés et déposés avec le septième rapport du Comité permanent
des affaires indiennes et du développement du Nord canadien, 731-3.
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No 71 - Chemins de fer Nationaux du Canada (Financement et garantie) (Loi de 1973), Bill C-164: procès-

verbaux et témoignages (fascicules nos 24, 25 et 26) imprimés et déposés avec le sixième rapport du Comité

permanent des transports et des communications, 745.

No 72 - Tendance des prix de l'alimentation: procès-verbaux et témoignages (fascicules nos 28 à 35)
imprimés et déposés avec le troisième rapport du Comité spécial des tendances des prix de l'alimentation,

avec recommandations, 749-50.

No 73 - Dépenses d'élection (Loi), Bill C-203: procès-verbaux et témoignages (fascicules nos 12 à 26)
imprimés et déposés avec le troisième rapport du Comité permanent des privilèges et des élections, 750-6.

No 74 - Teneur de la Loi sur le Jour du drapeau canadien: procès-verbaux et témoignages (fascicules nos

30, 31 et 32) imprimés et déposés avec le dixième rapport du Comité permanent de la justice et des questions

juridiques, avec recommandations, 763.

No 75 - Rapport annuel du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien: procès-verbaux et

témoignages (fascicule no 29) imprimés et déposés avec le huitième rapport du Comité permanent des affaires

indiennes et du développement du Nord canadien, 763-4.

No 76 - Chemins de fer Nationaux du Canada (Financement et garantie) (Loi de 1973), Bill C-164: procès-

verbaux et témoignages (fascicules nos 18 à 29) imprimés et déposés avec le septième rapport du Comité per-
manent des transports et des communications, 773.

No 77 - Energie, approvisionnements (Loi d'urgence), Bill C-236: procès-verbaux et témoignages (fasci-

cules nos 24 à 29) imprimés et déposés avec le sixième rapportdu Comité permanent des ressources nationales

et des travaux publics, avec modifications, 797-9.

No 78 - Usage de la langue gaélique à un programme de radio au Cap-Breton: procès-verbaux et témoi-

gnages (fascicules nos 23 à 32) imprimés et déposés avec le quatrième rapport du Comité permanent de la

radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts, 805-7.

No 79 - Parcs nationaux (Loi), modification, Bill S-4: procès-verbaux et témoignages (fascicules nos 30

à 33) imprimés etdéposés avec le neuvième rapport du Comité permanent des affaires indiennes et du dévelop-
pement du Nord canadien, avec modifications, 815-7.

A.D. 19173-74



A.D. 1973-74

PROCÈS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES DES COMITÉS PERMANENTS ET SPÉCIAUX
NON RAPPORTÉS OU RÉPUTÉS RAPPORTÉS Â LA CHAMBRE DES COMMUNES

Affaires extérieures et défense nationale:
Fascicules nos 1, 3, 5, 6, 7, 8 et 11 - Affaires extérieures (Ministère), budget des dépenses de 1973-

1974 (réputés rapportés).
Fascicules nos 2, 9, 10 et 13 - Défense nationale (Ministère), budget des dépenses pour 1973-1974

(réputés rapportés).
Fascicules nos 4, 12 et 14 - Agence canadienne de développement international, budget des dépenses

pour 1973-1974 (réputés rapportés).
Fascicules nos 15, 16 et 17 Construction de défense (1951) Limitée, budget des dépenses pour 1973-

1974 (réputés rapportés).
Fascicules nos 18, 19, 20 et 21 - Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, tenue à

Helsinki, Finlande, du 26 au 31 janvier 1973 (non rapportés).
Fascicules nos 22, 23, 24, 25, 26 et 27 - Document de travail sur les questions qui seront débattues

lors de la troisième Conférence sur le Droit de la mer (non rapportés).

Affaires indiennes et développement du Nord canadien:
Fascicules nos 1, 2, 7, 8, 9, 11, 12, 14, 15, 21, 22, 23, 24, 26, 27, 28 et 29 - Affaires indiennes et Nord

canadien (Ministère), rapport annuel de 1971-1972 (non rapportés).
Fascicules nos 3 et 4 - Indiens (Loi), modification (Bill C-16) (non rapportés).
Fascicules nos 5, 6, 10, 13, 15, 16, 17, 18, 19 et 20 - Affaires indiennes et Nord canadien (Ministère),

budget des dépenses pour 1973-1974 (réputés rapportés).

Agriculture:
Fascicules nos 5 et 15 - Commission canadienne du blé, rapport annuel pour 1971-1972 (non rapportés).

Comptes publics:
Fascicules nos 8, 9, 10, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19 et 20 - Comptes publics du Canada pour 1971-1972 et

les rapports de l'Auditeur général s'y afférents, ainsi que les témoignages recueillis par le Comité
pendant la quatrième session du vingt-huitième Parlement (non rapportés).

Finances, commerce et questions économiques:
Fascicules nos 1, 2, 3, 4, 5, 6, 12, 13 et 24 - Finances (Ministère), budget des dépenses de 1973-1974

(réputés rapportés).
Fascicules nos 9, 10, 14, 15, 16, 17, 18, 19 et 21 - Industrie et Commerce (Ministère), budget des

dépenses de 1973-1974 (réputés rapportés).
Fascicules nos 18 et 19 - Statistique Canada, budget des dépenses pour 1973-1974 (réputés rapportés).
Fascicules nos 20 et 22 - Revenu national (Ministère), budget des dépenses de 1973-1974 (réputés

rapportés).
Fascicule no 23 - Département des Assurances, budget des dépenses pour 1973-1974 (réputé rapporté).
Fascicule no 25 - Conseil économique du Canada, budget des dépenses de 1973-1974 (réputé rapporté).

Prévisions budgétaires en général:
Fascicules nos 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 56, 57 et 58 - Budget supplémentaire (A)

de 1973-1974 (réputés rapportés).

Privilèges et élections:
Fascicules nos 1, 2 et 3 - Directeur général des élections, budget des dépenses de 1973-1974 (réputés

rapportés).

Procédure et organisation:
Fascicules nos 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 - Chambre des communes, budget des dépenses pour 1973-1974

(réputés rapportés).
Fascicule no 3 - Bibliothèque du Parlement, budget des dépenses pour 1973-1974 (réputé rapporté).
Fascicules nos 7, 8, 9, 10 (et 11 si imprimé) - Règlement et procédure de la Chambre des communes et

de ses comités (non rapportés).
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PROCÈS-VERBAUX ET TÉMOIGNAGES DES COMITÉS PERMANENTS ET SPÉCIAUX
NON RAPPORTÉS OU RÉPUTÉS RAPPORTÉS À LA CHAMBRE DES COMMUNES (Fin)

Radiodiffusion, films et assistance aux arts:
Fascicules nos 1, 5, 6, 7 et 11 - Secrétariat d'Etat (Ministère), budget des dépenses de 1973-1974

(réputés rapportés).
Fascicules nos 2, 3, 4, 12 - Société Radio-Canada, budget des dépenses pour 1973-1974 (réputés

rapportés).
Fascicules nos 8 et 9 - Musées nationaux du Canada, budget des dépenses de 1973-1974 (réputés

rapportés).
Fascicule no 10 - Conseil des Arts du Canada, budget des dépenses de 1973-1974 (réputé rapporté).
Fascicule no 13 - Information Canada, budget des dépenses de 1973-1974 (réputé rapporté).

Règlements et textes réglementaires, Comité (Mixte):
Fascicules nos 1 et 2 - Ordre de renvoi pennanent: Extrait de la Loi sur les textes réglementaires 1970-

1971-1972 c. 38 (non rapportés).

Ressources nationales et travaux publics:
Fascicules nos 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 16, 17, 22 et 23 - Energie, Mines et Ressources (Ministère),

rapport annuel de 1971-1972 (non rapportés).

Transports et communications:
Fascicules nos 2, 3 et 4 - Commission canadienne des transports, budget des dépenses de 1973-1974

(réputés rapportés).
Fascicule no 10 - Communications (Ministère), budget des dépenses de 1973-1974 (réputé rapporté).

Travail, main-d'oeuvre et immigration:
Fascicules nos 7 et 8 - Main-d'oeuvre et Immigration (Ministère), budget des dépenses de 1973-1974

(réputés rapportés).
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du Canada
Ministre de la Consommation et des

Corporations
Ministre du Revenu national
Ministre des Approvisionnements et

Services
Ministre de l'Industrie et du Commerce
Ministre d'État
Ministre de l'Agriculture
Solliciteur général du Canada
Secrétaire d'État du Canada
Ministre des Postes
Ministre des Affaires des anciens

combattants
Ministre de la Santé nationale et du

Bien-être social
Ministre d'État chargé de la Science et de la

Technologie

Secrétaires parlementaires

M. JOHN REID
M. MAURICE B. FOSTER**

M. JOSEPH-PHILIPPE GUAY
M. J.-ROLAND COMTOIS

M. LEN MARCHAND

M. HERB BREAU*
M. CHARLES TURNER

M. WILLIAM ROMPKEY

M. IAN WATSON

M. MARCEL PRUD'HOMME

M. MARK MACGUIGAN
M. LEONARD HOPKINS

M. GILiL.ES MARCEAU*

M. PIERRE DE BANÉ*

M. RAYNALD GUAY

M. LÉOPOLD CORRIVEAU

M. NORMAN CAFIK

*Changemrent de poste de 1- janvier 1974.
**Nomination de 1e janvier 1974.
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Président suppléant des comités pléniers ..........
Vice-président adjoint des comités pléniers . . ......

Greffier de la Chambre des communes ............
G reffier adjoint................ ....................
Greffier adjoint (affaires juridiques) ...............

Légiste et conseiller parlementaire .................
Second greffier adjoint ............................

L'HON. LUCIEN LAMOUREUX

M. ROBERT MCCLEAVE
M. GÉRALD LANIEL
M. PROSPER BOULANGER

M. ALISTAIR FRASER, B.A., LL.B.
M. J. GORDON DUBROY
M. MARCEL R. PELLETIER, B.A., B.PH., LL.L.,
D.E.S.D.
M. JOSEPH MAINGOT, B.CoMm., LL.B.
M. ALEXANDER SMALL
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Sergent d'armes adjoint ........................... M. JEAN-LOUis LACROIX

Journaux
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Chef adjoint ..............................

Section anglaise
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C hef adjoint ..................................

Index et Références
Section française

C h ef ...........................................
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Section anglaise
C h ef ...........................................
Chef adjoint ...................................

Comités et Législation privée
Chef ......................... ..................
Chef adjoint ......................................

Comptes rendus des comités
C h ef ...............................................
C hef adjoint .......................................

M. M. GuiARD
M. C. DES ROSIERS

M. J. E. O'CONNOR
M. R. E. THOMAS

Mu, J. THIBAULT

Me M. BISSONNETTE

M. J. W. MACLEOD
Me P. WETZEL

M. R. L. BoivIN
M. R. V. VmR

M. F. J. BELziLE
M. K. SHAW
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Comité

Affaires des anciens combattants ......................
Affaires extérieures et défense nationale ...............
Affaires indiennes et développement du Nord canadien
Agriculture................ .....................
Bibliothèque du Parlement ............................
Bills privés en général et Règlement .... ................
Com ptes publics .......................................
Expansion économique régionale .....................
Finances, commerce et questions économiques. . .......
Impressions .... .................................
Justice et questions juridiques .........................
Pêches et forêts ......................................
Prévisions budgétaires en général .. ...................
Privilèges et élections .................................
Procédure et organisation........... ...................
Radiodiffusion, films et assistance aux arts ...........
Règlements et autres textes réglementaires.............

Ressources nationales et travaux publics ...............
Restaurant du Parlement...............................
Santé, bien-être social et affaires sociales ..............
Comité de sélection ....................................
Tendances des prix de l'alimentation . ..................
Transports et communications .........................
Travail, main-d'œuvre et immigration ..................

Président

M. MAURICE DUPRAS

M. GEORGES LACHANCE
M. JUDD BUCHANAN

M. Ross WHICHER
M. L'ORATEUR (coprésident)

M. GÉRARD DUQUET
M. A. D. HALES
M. KEITH PENNER
M. JACQUES-L. TRUDEL

M. L'ORATEUR (coprésident)
M. JAMES JEROME
M. ALBERT BÉCHARD
M. FERNAND LEBLANC

M. JAMES E. WALKER
M. RALPH STEWART
M. GORDON FAIRWEATHER

(coprésident)
M. JACK CULLEN
M. L'ORATEUR (coprésident)

M. GASTON ISABELLE

L'HON. ALLAN MACEACHEN
M. JACK CULLEN
M. JACK H. HORNER
M. ARTHUR PORTELANCE

Vice-président

M. HAROLD T. HERBERT
M. BARNEY DANSON
M. ALEXANDRE CYR
M. WALTER SMrH

M. MAURICE DUPRAs
M. MARCEL LESSARD
M. HAROLD T. HERBERT

M-, ALBANIE MORIN

M. PAUL LANGLOIS
M. DOUGLAS STEWART
L'HON. MARCEL LAMBERT
M. JAMES FLEMING

M. DENIS ÉTHIER

M. VICTOR RAILTON

M. MARCEL RoY
M. PAUL MCRAE
M. JAMES FLEMING
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ALEXANDER, LINCoLN-Hamilton-Ouest-CP
ALKENBRAcK, DouGLA-Frontenac-Lennox At

Addington-CP
ALLARD, EUDoR-Rimouski-CS
ALLMAND, L'HON. WARREN W.-Notre-Dame-de-Grâce-L
ANDRAS, L'HON. ROBERT K.-Port Arthur-L
ANDRÉ, HARVIE--Calgary-Centre-CP
ARROL, IAN-York-Est-CP
ATKEY, RONALD-St. Paul's-CP

BAKER, WALTER-Grenville-Carleton--CP
BALDWIN, GERALD W.-Peace River-CF
BALFOUR, Jnim-Regina-Est-CP
BARNETT, THomAs-Comox-Alberni-NPD
BASFORD, L'HON. RONALD-Vancouver-Centre-L
BAWDEN, PETER-Calgary-Sud-CP
BEATTIE, DUNCAN M.-Hamilton-Mountain-CP
BEATTY, PERRiN-Wellington-Grey-Dufferin-

Waterloo-CP
BEAUDOIN, LÊONEL-Richmond-CS
BÉCHARD, AIBERT-Bonaventure-Ïles-de-la-Madeleine-L
BEGIN, Mpe Monique-Saint-Michel-L
BELL, THOMAS M.-Saint-Jean-Lancaster-CP
BENJAMIN, LEs-Regina-Lake Centre-NPD
BLACKBURN, DEREK-Brant-NPD
BLAis, J.-J.-Nipissing-L
BLAKER, RoD-Lachine-Bord-du-Lac-L
BLENKARN, DoN-Mississauga-CP
BLOUIN, GUSTAv-Manicouagan-L
BoisvERT, JEAN-MARI-Drummond-CS
BOULANGER, PROSPER-Mercier-L
BREAU, HERBERT-GIoucester-L
BREWIN, ANDREw-Greenwood-NPD
BROADBENT. EDwARD-Oshawa-Whitby-NPD
BUCHANAN, JUDD-London-Ouest-L

CACCIA, CHARLES L.-Davenport-L
CAFIK, NO1RmAN-Ontario--L
CAMPBELL, JoHN-LaSalle-Emard-Côte Saint-Paul-L
CAQUETTE, GiLLEs-Charlevoix-CS
CAQUETTE, RÉAL-Témiscamingue-CS
CARON, YvEs-Beauce-L
CARTER, WALTER-Saint-Jean-Ouest-CP
CHRÉTIEN, L'HON. JEAN-Saint-Maurice-L
CLARK, JOE-Rocky Mountain-CP
CLARKE, WILLiAm-Vancouver Quadra-CP
CLERMONT, GASTON-Gatineau-L
COATES, ROBERT C.-Cumnberland-Colchester-

Nord-CP

NOTA: Affiliation politique: L - libéral; CP - conservateur
progressiste; LT - libéral travailliste; NPD - Nouveau parti
démocratique; CS - Le Parti Crédit Social du Canada; Ind -
indépendant.

ComTirOs, J.-RoLAND-Terrebonne-L
CoRBiN, EYMAD-Madawaska-Victoria-L
CoRRivEAU, LÉoPoLD-Frontenac-L
CossiTT, Tom-Leeds-CP
COTÉ, FLOitIAN-Richelieu-L
CROUSE, LLOYD R.-South Shore--CP
CULLEN, JAcK-Sarnia-Lambton-L
CYR, ALEXANDRE-Gaspé-L

DANFORTH, HAROLD W.-Kent-Essex-CF
DANSON, BA1INETT-York-Nord-L
DARLING, STANLEY-Parry Sound-Muskoka-CP
DAVIS, L'HON. JAcK-Capilano-L
DE BANÉ, PIERRE-Matane-L
DEMERS, YVEs-Duvernay-L
DICK, PAui-Lanark-Renfrew-Carleton-CP
DIEFENBAKER, LE TRÈS HON. JOHN G.-Priince-Albert,-CP
DINSDALE, L'HON. WALTR-Brandon-Souris-CP
DIONNE, CHARLEs-EUGN-Kamouraska-CS
DOUGLAS, T. C.-Nanaïmo-Cowichan-Les Iles-NPD
DRURY, L'HON. CHARLES M.-Westmount-L
DUBE, L'HON. JEAN-EUDEs-Restgouche-L
DUPONT, RAYmOND-Sainte-Marie-L
DUPRAS, MAuRicE-Labelle-L
DUQUET, GÉRARD-Québec-Est-L

EU..îs, JAcK-Hastings-CP
EPP, JAK-Provencher-CP
ÉTHIER, DENis-Glengarry-Prescott-Russell-L

FAIRWEATHER, GORDON L.-Fundy-Royal-CP
FAULKNER, L'HON. HUGH-Peterborough-L
FIRTH, WALLY-Territoires du Nord-Ouest-NPD
FLEMING, Jim-York-Ouest-L
FORRESTALL, J. MICHAEL-Dartmouth-Halifax-Est-CP
FORTIN, ANDRÉ-Lotbinière-CS
FOSTER, MAURICE-Algomna-L
Fox, FRANCis-Argenteuil-Deux-Montagnes-L
FRANK, WILLI Am C.-Middlesex-CP
FRASER, JoHN-Vancouver-Sud-CP

GAUTHIER, CHARLE~s-A.-Roberva-CS
GAUTHIER, JEAN-ROERT-Ottawa-Vanier-L
GENDRON, ROSAiRE-Rivière-du-Loup-Témiscouata-L
GILBERT, JoHN-Broadview-NPD
GILLESPIE, L'HON. ALAsTAiR-Etobicoke-L
GiLLiES, JAmES.-Don Valley-CP
GLEAVE, A. P.-Saskatoon-Biggar-NPD
GODIN, ROL.AND-Portneuf---CS
QoyERt, L'HON. JnAN-PiER--Dolard-L
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GRAFFTEY, W. H.-Brome-Missisquoi-CF
GRA.wy, L'HON. HERBERT E.-Windsor-Ouest-L
GRIER, TERRY-Toronto-Lakeshore-NFD
GUAY, JOSEPH-Saint-Boniface-L
GUAx', RAx'NALD-Lévis-L
GUILBAULT, JACQuEs-Sant-Jacques-L

HAIDASZ, L'HON. STANLE-Parkdale-L
HALES, A. D.-Wellington-CF
HALIBURTON, CHARLES E.-South Western Nova-CF

HAMILTON, L'HON. ALviN-Qu'appelle-Moose
Mountain-CF

HAMILTON, FRANK-SWift Current-Maple Creek--CP

HARDING, RAI'moLlH-Kootenay-Ouest-NFD
HARGRAVE, BERT-Medicine Hat-CF
HARNEY, JoHN-Scarborough-Ouest-NPD
HEES, L'HON. GEoRGE-PrinCe Edward-Hastings-CF
HELLYER, L'HON. FAUL-Trinity-CF
HERBERT, HAL-Vaudreuil-L
HIGSON. KENNETH-Lincon-CF
HOL.ANDs, DAN-Pembina-CF
HoLmEs, J. ROBERT-Lambton-Kent-CF
HOPKINS, LEONARDRenfrewNordNipissing-Est-L
HORNER, J. H.-Crowfoot-CF
HORNER, NoRvAL-Battleford-Kindersley-CP
HOWARD, FRANK-Skeena-NPD
HOWIE, J. ROBERT-York-Sunbury-CF
HUEGLIN, J. F.-Niagara Falls-CP
HURLBURT, KEN-Lethbridge-CP
HYMMEN, KiETH-Kitchener-L
ISABELLE, GASToN-HuII-L

JAMESON, L'HON. DONALD-Burin-Burgeo-L
JARVIS, BiLL-Perth-Wilmot-CF
JELINEK, O'rro-High Park-Humber Valley-CP
JEROME, JAMES A.-Sudbury-L

KEMPLING, BiLL-Halton-Wentworth-CF
KNiGHT, WiLLiAm-Assiniboia-NFD
KNOWLES, STANLEY-Winnipeg-Nord-Centre-NPD
KNOWLES, WiLLiAm-Norfolk-Haldimand-CP
KORCHINSKI, STANLEY-MaCkenzie-CF
Kmu'rz, HARRY 1-Battle River-CF

LACHANCE, GEORGES-C.-Lafontaine-L
LAFLAMME, OvIDE-MontmorenCy-L
LAjoiE, CLAUDEG.TroisRivières-Métropoitaifl-L
LALONDE, L'HON. MARC-Outremont-L
LAMBERT, ADRiEN-Bellechasse-CS
LAMBERT, L'HON. MARCI.-Edmonton-Ouest-CP
LAmouREUX, L'HON. LUCIN-Stormont-Dundas-Ind
LANG, L'HON. OTTO-Saskatoon-Humboldt-L
LANGLOIS, FAUL-ChiCoutimi-L
LANiEL, GÉRALD-Beauharnois-Salaberry-L
LAPRISE, GÊRARD-Abitibi-CS
LA SALLE, ROCH-Joliette-Ind
LATULIPPE, HENRI-Compton-CS
LAWR.ENCE, Au.LAN-Northumberland-Durhamn-CP
LEBLANC, FERNAND-E.-Laurier-L
LEBLANC, RomÉo-Westmorland-Kent-L
LEFEBVRE, THOMAS-ontiac-L
LEGGATT, STUART-New Westminster-NFD
LESSARD, MARCEL,-Lac-Saint-Jean-L

LEWIS, DAviD-York-Sud-NPD
L'HEUREUX, YvoN-Chambly-L
LOISELLE, GÉRARD-Sant-Henri-L
LUNDRIGAN, Jomî-Gander-Twilingate-CF

MACDONALD, L'HON. DANiL-Cardigan-L
MACDONALD, DAvD-Egmont-CP
MACDONALD, L'HON. DONALD S.-Rosedale-L
MACDONALD, Mlle FLORA-Kingston et les les-CP
MACEACHEN, L'HON. ALLAN J.-Cape Breton Highlands-

Canso-L
MACGUIGAN, MAuK-Windsor-Walkerville-L
MACINNis, DoNALD-Cape Breton-East Richrnond-CP
MACINNIS, M- GRAcE-Vancouver-Kingsway-NPD
MACKASEY, L'HON. BRYCE STUART-Verdun-L
MACKLAY, ELMER-Central Nova-CF
MACLEAN, L'HON. J. ANGUs-Malpèque-CP
MACQUARRIE, HEATH-Hilsborough-CP
MADILL, ELLWOOD-Pee-Dufferin-Simcoe-CP
MARCEAU, GiLLEs-Lapointe-L
MARCHAND, L'HON. JEAN-Langelier-L
MARCHAND, LEN-Kamloops-Cariboo-L
MARSHALL, JAcK-Humber-Saint-Georges-Sainte-

Barbe-CF
MASNIUK, PETER-Portage--CF
MATHER, BARRY-Surrey-White Rock-NPD
MATTE, REN-Champlaifl-CS
MAzANKowsKI, DoN-Vegreville-CP
MCCAIN, FRED A.-Carleton-Charlotte-CP
MCCLEAVE, RoBERT-Halifax-East Hants-CF
MCGRATH, JAMES A.-Saint-Jean-Est-CF
MCKENZIE, DAN-Winnipeg-Sud-Centre-CP
MCKiIÇLEýY, ROBERT E.-Huron-CF
MCKINNON, ALLAN B.-Victoria-CF
MCRAE, FAUL-Fort William-L
MITGES, GUS-Grey-SimCoe-CF
MORGAN, J. TREvoR-St. Catharines-CP
MORIN, M-ne ALBANIE-Louis-Hébert-L
MUIR, ROBERT-Cape Breton-The Sydneys-CF
MuNRo, DONALD W.-Esquimnalt-SaaniCh-CP
MUNRO, L'HON. JOHN C.-Hamilton-Est-L
MURTA, JACK-Lsgar-CP

NEALE, FADDY-VanCouver-Est-NFD
NEIL, DOUGLAS-MOose Jaw-CF
NELSON, ED-Burnaby-Seymnour-NFD
NESBITT, WALLACE B.2-Oxford-CF
NESDOLY, ELiAs-Meadow-Lake-NPD
NIE.LSEN, ERK-Yukon-CP
NowLAN, J. PATRic-Annapolis Valley-CF
NYSTROM, LORNE-Yorkton-Melvile-NPD

OBERLE, FRANK-Prince George-PeaCe River-CF
O'CONNOR, TERRY-Halton-CF
OLAUSSEN, HARRY-Coast Chilcotin-NPD
OLIVIER, JACQuEs-Longueuil-L
ORLIKOW, DAviD-Winnipeg-Nord-NPD
O'SULLIVAN, SEAN-Hamilton-Wentworth-CP
OUELLET, L'HON. ANDRÉ-Papineau-L

PAPROSKI, STEvEN-Edmonton-Centre-CP
PATTERSON, ALEx-Fraser-Valley-Est-CP
PELLETIER, L'HON. GÉRARD-Hochelaga-L
PELLETIER, IRÉNÉE-Sherbrooke--L

Décès le 16 novembre 1973.
Décès le 21 décembre 1973.
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PENNER, KErrn-Thunder Bay-L
PETERS, ARNoLD-Timiskamng-NPD
PORTELANCE, ARTHuR-Gamelin-L
POuLIN, HuGH-Ottawa-Centre-L
PRUD'HOMME, MARcEI-Saint-Denis-L

RAILTON, VICTOR-Welland-L
REID, JoHN-Kenora-Rainy River-LT
REiLLY, PETER-Ottawa-Ouest-CP
REYNOLDS, JOHN-Burnaby-Richmond-Delta-CP
RICHARDSON, L'HON. JAMES A.-Winnipeg-Sud-L
RiTCHiE, GORDoN-Dauphin-CP
ROCHE, DouGLAs-Edmonton-Strathona-CP
RODRIGUEZ, JOHN-Nickel Belt-NPD
ROMPKEY, WILLiAm-Grand Falls-White Bay-

Labrador-L
RONDEAU, GILBERT-Shefford-CS
ROONEY, DAviD)--Bonavista-Trinity-Conception-L
ROSE, MARi-Fraser-Valley-Ouest-NPD
ROWLAND, DOUGLAS-Selkirk-NPD
Roy, JEAN-R.-Timmjns-L
Roy, MARCEL-Laval-L
RYNARD, P. B.-Simncoe-Nord-CP

SALTSMAN, MAx-WaterlOO-Cambridge-NPD
SAUVÉ, L'HON. JEANN-Ahuntsic-L
SCHELLE NBERGER, STAN-Wetaskiwn-CP
SCHUMACHER, STAN-PalliSer-CP
SCOTTr, WILLIAM C.-Victoria-Haliburton-CP
SHARP, L'HON. MiTcHiEL-Eglinton-L
SKOREYKO, WiLLiAm-Edmonton-Est-CP
SMITH, PERÇy-Northumberland-Mramichi-L

SMITH, WALTE-Saint-Jean-L
STACKHOUSE, REG-Scarborough-Est-CP
STANBURY, L'HoN. ROBERT-York-Scarborough-L
STANFIELD, L'HON. ROBERT L.-Halifax-CP
STEVENS, SINCLAi;-York-Simcoe-CP
STEWART, C1RAiG-Marquette-CP
STEWART, DouGLAs--Okanagan Kootenay-L
STEWART, RALI'H-Cochrane-L
STOLLERY, PETER-Spadina-L
SYMES. CyRI-Sault-Sainte-Marie-NPD

TAYLOR, KEH-Churchill-CP
TtTRAULT, OzA-Villeneuve-CS
THOMAS, ANTOrNO-Maisonneuve-Rosemont-L
THOMAS, CHARLES H.-Moncton-CP
TOWERS, GoR'DoN-Red Deer-CP
TRUDEAU, LE TRÈS HON. PIERRE ELLIoT-Mont-Royal-L
TRUDEL, JACQUEs-L.-Montréal-Bourassa-L
TURNER, CHARLEs-London-Est-L
TURNER, L'HON. JOHN N.-Ottawa-Carleton-L

WAGNER, CLAUD-Sant-Hyacinthe-CP
WALKER, JAmES E.-York-Centre-L
WATSON, IAN-Laprairie-L
WHELAN, L'HON. EUGENE F.-Essex-Windsor-L
WHICHER, Ross-Bruce-L
WHITTAKER, GEORGE H.-Okanagan Boundary-CP
WISE, JoHN-Elgin-CP
WOOLLIAMS, ELDoN-Calgary-Nord-CP

YANAKIS, ANToNio-Berthier-L
YEWCHUK, PAuL-Athabasca-CP
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ABITIBi-Laprise, Gérard-CS
AHUNTSic-Sauvé, l'hon. Jeanne-L
ALGOA-Foster, Maurice-L
ANNAPOLIS VALLEY-Nowlan, J. Patrick-CF
ARGENTEUiL-DEUX-MONTAGNEs-FOX, Franci-LI
ASSINIBOIA-Knight, Wiliam-NPD
ATHABAscA-Yewchuk, Paul-CP

BATTLE RIVER-' Kuntz, Harry-CP
BATTLEFORD-KINDERSLEYHOrner, Norval-CP
BEAuÇE-Caron, Yves-L
BEAUHARNOIS-SALABERRYLanîeî, Gérald-L
BELLECHASSE-Lambert, Adrien-CS
BERTHR-Yanakis, Antonio-L
BONAVENTURE-ILESDELAMADELEINEBéChard, Albert-L
BONAVISTA-TRINITYCONCEPTIO)N-Rooney, David-L
BRANDON-SOUasDinsdale, l'hon. Walter-CP
BRANT-Blackburn, Derek-NPD
BROADVIEw-Gilbert, John-NPD
BROME-MssisQuo-Grafftey, W. H.-CP
BRucE-Whicher, Ross-L
BURIN-BuRO-Jamieson, l'hon. Donald-L
BURNABY-RICHMOND-DELTA-Reyno1ds, John-CF
BURNABY-SEYmOuR-Ne1son, Ed.-NFD

CALGARY-CENTR-Andre, Harvie-CP
CALGARY-NORD-Woolliams, Eldon-CP
CALGARY-SUrD.-Bawden, Peter-CF
CAPE BRETON-EAST RicHmOND-MacInnis. Donald-CP
CAPE BRETON HiGH ANDs-CANso--MacEachen, l'hon.

Allan J.-L
CAPE BRETON-THE SYDNEys-Muir, Robert-CP
CAPILANO-Davis, l'hon. Jack-L
CAR.DiGAN-MacDonaId, l'hon. Daniel J.-L
CARLETON-CHARLoTTE-MCCain, Fred A.-CP
CENTRAL NovA-MacKay, Elmer-CF
CHAmBoLY-L'Heureux, Yvon-L
CHAmPLAiN-Matte, René-CS
CHARLEvoix-Caouette, GiIIes-CS
CHIcouTiM-Langlois, Faul-L
CHuRcHILL-Taylor, Keith-CP
COAST CHiLcoTiN-Olaussen, Harry-NPD
CocHRAN-Stewart, Ralph-L
Comox-ALBERNI-Barnett, Thomas-NPD
COMP'oN-Latlippe, Henri-CS
CROWFOOT-Horner, J. H.-CF
CUMBERLANDCOLCHESTERNORDCoates, Robert C.-CF

DARTMOUTH-HALIFAx-EST-ForrestaîI, J. Michael-CF
DAUiPHiN-Ritchie, Gordon-CP
DAVENPoRT-Caccia, Charles L.-L

Décès le 16 novembre 1973.

DouJARD-Goyer, l'hon. Jean-Fierre-L
DON VALLE-Gillies, James-CF
DRUMMOND-Boisvert, Jean-Marie-CS
DUVERNAY-Demers, Yves-L

EDMONTON-CENTRE-Faproski, Steven-CF
EDMON'rON-EsT-Skoreyko, William-CF
EDMONTON-OUEsT-Lambert, l'hon. Marcel-CF
EDMONTON-STRATHCONA-ROChe, Douglas-CF
EGLINTON-Sharp, l'hon. Mitchell-L
EGMONT-MacDonald, David-CF
ELGiN-Wise, John-CF
ESQUIMALT-SAANICH-Munro, Donald W.-CP
ESSEX-WINDsoR-Whelan, l'hon. Eugene F.-L
ETOBicoE-Gillespie, l'bon. Alastair-L

FORT WILuA-McRae, Paul-L
FRASER-VALLEY-EsT-Fatterson, Alex-CF
FRASER-VATI EY-OUEST-ROSe, Mark-NFD
FRONTENAC-Corriveau, Léopold-L
FRONTENAc-LENNOX ET ADDINGToN-Alkenbrack,

Douglas-CF
FUNDY-RoYAL-Fairweather, Gordon L.-CF

GAMELIN-Fortelance, Arthur-L
GANDER-TWILLINGAT-Lundrigan, John-CF
GAsPÉ-Cyr, Alexandre-L
GATINEAU-Clermont, Gaston-L
GLENGARRY-REscorr-RUSSELLÈÉthier, Denis-L
GLOUCESTER-Breau, Herbert-L
GRAND FALLS-WHITE BAY-LABRADOR-Rompkey,

Wiliam-L
GREENwooD-Brewin, Andrew-NFD
GRENVILLE-CARLETON-Baker, Walter-CP
GREx'-SrmcoE---Mitges, Gus-CP

HALiFAX-Stanfield, l'hon. Robert L.-CF
HALiFAX-EAST HAN'rS-McCleave, Robert-CF
HALTON-O'Connor, Terry-CF
HALTON-WENTWORTH-Kempling, Bfi-CP
HAILTON-EsT-Muro, l'hon. John C.-L
HAMILTON MOUNINA-Beattie, Duncan M.-CF
HAmiLTON-OuEsT-Alexander, Lincoln-CF
HAMILTON-WEN'rWORvrIO'Sullivan, Sean-CF
HASTINGs-EIIis, Jack-CF
HIGH PARK-HUMBER VALLEY-Jelinek, Otto-CF
HILLSBOROUGH-Macquarrie, Heath-CF
HOCHELAGA-Pelletier, l'bon. Gérard-L
HuLL--Isabelle, Gaston-L
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HUMBER-SAiNTGEORGES-SAINTE-BARBE-MarshalI,
Jack-CP

HURON-McKinley, Robert E.-CP

JOLIETTE-La Salle, Roch-Ind

KAmvLoops-CARBoo-Marchand, Len-L
KAMOURAsA-Dionne, Charles-Eugène-CS
KENoRA-RAiNY RIvER-Reid, John-LT
KENT-EssEx-Danforth, Harold W.-CP
KINGSTON ET LES ILES-MacDonald, Mu, Flora-CP
KITCHENER-Hymmen, Kieth-L
KOOTENAY-OUEsT-Harding, Randolph-NPD

LABELLE-Dupras, Maurice-L
LACHiNE-BORD-DU-LAC-Baker, Rod-L
LAC-SAINT-JEAN-Lessard, Marcel-L
LAFONTAiN-Lachance, Georges C.-L
LAMBTON-KENT-Holmes, J. Robert-CP
LANARK-RENFREW-CARLEToN-DiCk, Paul-CP
LANGELER-Marchand, l'hon. Jean-L
LAPOINTE-MarCeau, Gilles-L
LAPRAIRIE-Watson, Ian-L
LASALLE-EMARD-CÔTE SAINT-PAU--Campbell, John-L
LAURIE-Leblanc, Fernand-E.-L
LAvA-Roy, Marcel-L
LEEDS-Cossitt, Tom-C?
LETHBRIDG-Hurlburt, Ken-CP
LÉvs-Guay, Raynald-L
LINCoLN-Higson, Kenneth-CP
LiSGAR-MUrta, JaCk-CP
LONDON-EST-Turner, Charles-L
LONDON-OUEsT-Buchanan, J. Judd-L
LONGUEUll-Olivier, Jacques-L
LOTBINIÈRE-Fortin, André-CS
Louns-HÉBERT-Morin, M-, Albanie-L

MACKENziE--Korchinski, Stanley-CP
MADAWASKA-VICTORIA-Corbin, Eymard-L
MAiîsoNNEuvE-RosEmoNT-Thomas, Antonio-L
MALPÈQU-MacLean, l'hon. J. Angus-CP
MANicouAGAN-Blouin, Gustave-L
MARQUETTE-Stewart, Craig-CP
MATANE-De Bané, Pierre-L
MEADow-LAKE-Nesdoîy, Elias-NPD
MEICINE-HAT-Hargrave, Bert-CP
MERCIER-Boulanger, Prosper-L
MIDDLSEx-Frank, William C.-CP
MISSISSAUGA-Blenkarn, Don-C?
MONCTON-Thomas, Charles H.-CP
MONTMORENCY-Laflamme, Ovide-L
MoNTREAL-BouRAssA-Trudel, Jacques-L.-L
MoNT-RoyA--Trudeau, le très hon. Pierre Elliott-L
MOOSE JAW-Neil, Douglas-C?

NANKiMO-CowicHAN-LES ILEs-Douglas, T. C.-NPD
NEw WESTMfINSTER-Leggatt, Stuart-NPD
NIAGARA-FAL-s--Huegîin, J. P.-CP
NICKEL BELT-Rodriguez, John-NPD
NipiSSING-Blais, J.-J.-L
NoRFoLK-HALD1mAD-Knowles, William-C?
NORTHUMBERLAND-DURHAm-Lawrence, Allan-CP
NoRTHUMBERLAND-MiRAmICHi-Smith, Percy-L
NOTRE-DAME-DE-GRC-Allmand, l'hon. Warren W.-L

1 Décès le 21 décemnbre 1973.

OKANAGAN BoUNDARýY-Whittaker, George H.-CP
OKANAGAN KOOTENAY-Stewart, Douglas-L
ONTARio-Cafik, Norman-L
OSHAWA-WHiTnr-Broadbent, Edward-NPD
OTTAWA-CARLTON-Turner, l'hon. John N.-L
OTTAWA-CENTRE-Poul1n, Hugh-L
OT'rAWA-VANIER-Gauthier, Jean-Robert-L
OTTAWA-OUEST-Reilly, Peter-CP
OIrTREmoNT-Lalonde, l'hon. Marc-L
2 OXF~ORD-Nesbitt, Wallace B.-CP

PALLisER-SChumacher, Stan-C?
PAPINEAU-Ouellet, l'hon. André-L
PARICDAL-Haidasz, l'hon. Stanley-L
PARRY SOUND-MUSKoKA-DB.rliflg, Stanley-CP
PEACE RIvER-Baldwin, Gerald W.-CP
PEEL-DUFFERIN-Simco-Madil, Ellwood-CP
PEMBiNA-Hoilands, Dan-C?
PERTH-WILMoT-Jarvis, Bll-C?
PETERBOROuGH-Faulkner, l'hon. Hugh-L
PONTIAC-Lefebvre, Thomas-L
PORTAG-Masniuk, Peter-C?
PORT-ARTHuR-Andras, l'hon. Robert K.-L
PORTNEuF-Godin, Roland-CS
PRiNCE-ALERT-Diefenbaker, le très hon. John G.-CP
PRINCE EDWARD-HASTiNGs-Hees, l'hon. George-C?
PRINCE GEORGE-PEACE RivER-Oberle, Frank-CP
PRO vENCHER-Epp, Jake-CP

Qu'APPELLE-MOOSE MouNTMiN-Hamilton, l'hon. Alvin-
CP

QUÉBEC-EsT-Duquet, Gérarai-i

RED DEER-Towers, Gordon-CP
REGiNA-EsT-BaIfour, Jimn-CP
REGINA-LAKE CENiTRE-Benjamin, Les-NPD
RENFREw-NoRD-NipissiNG-EsT-Hopkifls, Leonard-L
RESTIGOUCH-Dubé, l'hon. Jean-Eudes-L
RICHELIEu-Côté, Florian-L
RICILMOND-Beaudoin, Léonel-CS
RimousKi-Allard, Eudore-CS
RrviÈRE-Du-Loup-TÉMiscouATA-Gendron, Rosaire-L
ROBERvAL-Gauthier, Charles-A.-CS
ROCKY MOUNTAIN-Clark, Joe-CP
ROSEDALE-MaCdonald, l'hon. Donald S.-L

SAINT-BONIFACE-Guay, Joseph-L
ST. CATHARiNEs-Morgan, J. Trevor-CP
SAiN'-DENis-Prud'homme, Marcel-L
SAiNT-HENRi-Loiselle, Gérard-L
SAiNT-HYACINTH-Wagner, Claude-CP
SAINT-JACQUEs-GuIIbauIt, Jacques-L
SAINT-JEAN-Smith, Walter-L
SAINT-JEAN-EsT-MCGrath, James A.-CP
SAiNT-JEAN-LANCAsTER-Bell, Thomas M.-CP
SAINT-JE.AN-OUEST-Carter, Walter-CP
SAINTE-MARI-Dupont, Raymond-L
SAiNT-MAURic-Chrétien, l'hon. Jean-L
SAiN'r-MicHEL--Bégin, Mue Monique-L
ST. PAUL's-Atkey, Ronald-C?
SARNiA-LAMBTON-Cullen. Jack-L
SASICATOON-BiGGAR-Gleave, A. P.-NPD
SASKATOON-HUMBoLDT-Lang, l'hon. Otto-L
SAULT-SAINTE-MARIE-Symes, Cyril-NPD
SCARBoRouGH-EsT-Stackhouse, Reg-CP
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SCARBOROUGH-OUEsT-Harney, John-NPD
SELKiRK-Rowland, Douglas-NPD
SHEFFoRD-Rondeau, Gilbert-CS
SHERBRooKE-Pelletier, Irénée-L
SimcoE-NoRD--Rynard, P. B.-CP
SKEENA-Howard, Frank-NPD
SOUTH SHORE-Crouse, Lloyd R.-CP
SOUTH WESTERN NovA-Haliburton, Charles E.-CP
SPADINA-Stollery, Peter-L
STORmoN'-DUNDAs-Lamoureux, l'hon. Lucien-Ind
SUDBURY-Jerome, James A.-L
SURREY-WHITE ROCK-Mather, Barry-NPD
SWIFT CURRENT-MAPLE CREEK-Hamilton, Frank-CP

T£mIscAmiNGu-Caouette, Réal-CS
TERREBONNE-COmtOiS, J.-Roland-L
TERRITOIRES Du NORD-OuEST-Firth, Wally-NPD
THUNDER BAY-Penner, Keith-L
TnmsK.uwiN-Peters, Arnold-NPD
TnnvmN-Roy, Jean-R.-L
TORONTO-LAKESHORE--Grier, Terry-NPD
TRiNirY-Hellyer, l'hon. Paul-CP
TROis-RIVIÈRES-MÉTRopoLiTAIN-Lajoie, Claude-G.-L

VANCOUVER-CENTRE--Basford, l'hon. Ronald-L
VANCOUVER-EsT-Neale, Paddy-NPD
VANCOUVER KINGSWAY-MacInnis, Mme Grace NPD
VANCOUVER QUADRA-Clarke, William-CF
VANCOUVER-SUD-Fraser, John-CP
VAUDREuiL--Herbert, Hal-L
VEGREvILL-Mazankowski, Don-CF

VERDUN-Mackasey. l'hon. Bryce Stuart-L
VICTORIA-MCK:innon, Allan B.-CP
VICTORUA-HALiBuRTON-Scott, William C .- CF
VILLENEuvE-Tétrault, Oza-OS

WATERLOO-CAMBRIDG-Saltsman, Max-NFD
WELLAND-Railton, Victor-L
WELLINGToN-Hales, A. D.-CF
WELLINGTON-GREY-DUFFERIN-WATERLoo-Beatty,

Perrin-CP
WESTMORLAND-KENT-LeBlanc, Roméo--L
WESTMOUNT-Drury, l'hon. Charles M.-L
WETAsKiwiN-Schellenberger, Stan-CP
WINDSOR-OuEsT-Gray, l'hon. Herbert E.-L
WINDSOR-WALKERVILLE-MacGuigan, Mark-L
WiNNiPEG-NotD--Orlikow, David-NPD
WIINNIPEG-NORD-CENTRE-KnoNV1es, Stanley-NPD
WiNNi:PEG-SuD-Richardson, l'hon. James A.-L
WINNPEG-SUD-CE'iTR-MCKenzie, Dan-CF

YoRK-CENR--Waker, James E.-L
YoRK-EsT-Arrol, Ian-CF
YORK-NoRD--Danson, Barnett-L
YORK-OuEST-Fleming, Jim-L
York-Scarborough-Stanbury, l'hon. Robert-L
YoRK-SimcoE-Stevens, Sinclair-CF
YoRi-Suný-Lewis, David-NPD
YoRK-SuNBuRW-Howie, J. Robert-CP
YORKTON-MELviLLE--Nystrom, Lorne NPD
YUKoN-Nielsen, Erik-CP
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A

Acc ise:
Voir Taxe d'accise et Accise (Lois), modification.

Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce:
Déclaration des ministres à la suite de leur réunion tenue à Tokyo du 12 au 24 sept. 1973, 557. Document

parlementaire no 291-6/11.

Accords, protocoles, échanges de notes, traités, etc.:
1. Notes échangées avec les Nations Unies les 22 et 23 novembre 1973 au sujet de la participation du

Canada à la Force d'urgence des Nations Unies, 681. Document parlementaire no 291-6/8B.
2. Copie du Mémoire de l'Entente relative à la Force d'urgence des Nations Unies, en date du 23 nov.

1973, 691. Document parlementaire no 291-6/8C.
3. Accord OTAN sur la communication à des fins de défense, d'informations techniques, 308. Document

parlementaire no 291-6/22.
4. Accord avec l'Agence internationale de l'énergie atomique relatif à l'application de garanties dans le

cadre du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, 308. Document parlementaire no
291-6/42.

5. Accord avec la République algérienne au sujet de la vente de blé par le Canada, 309. Document parle-
mentaire no 291-6/74.

6. Echange de notes avec le Brésil sur l'exploitation de radio amateurs, 308. Document parlementaire no
291-6/80.

7. Accord de commerce avec la République populaire de Chine, fait à Pékin, le 13 octobre 1973, 583.
Document parlcmentairc no 291-6/84.

8. Copie d'un accord avec la République de Cuba relatif aux détournements d'avions, de vaisseaux et à
d'autres infractions, 121. Document parlementaire no 291-6/86.

9. Accord sur le statut du personnel des états d'origine attaché à un quartier général militaire inter-
national de l'O.T.A.N. en République fédérale d'Allemagne, 308. Document parlementaire no 291-6/88.

10. Echange de notes avec la République fédérale d'Allemagne modifiant l'accord sur l'utilisation du
polygone de recherche Churchill, 308. Document parlementaire no 291-6/88A.

11. Accord de commerce avec la République des Philippines, 309. Document parlementaire no 291-6/99.
12. Echange de notes avec l'Italie pour la formation au Canada de 52 recrues de l'aviation italienne, 308.

Document parlementaire no 291-6/103.
13. Echange de notes avec l'Italie modifiant l'accord sur les services aériens selon les dispositions du

protocole du 28 avril 1972, 309. Document parlementaire no 291-6/103A.
14. Echange de notes avec Israël relatif aux investissements canadiens dans ce pays, 308. Document

parlementaire no 291-6/105.
15. Accord avec l'Irlande relatif au Régime de pensions du Canada, 309. Document parlementaire no

291-6/106.
16. Echange de notes avec la République du Libéria relatif aux investissements canadiens au Libéria,

309. Document parlementaire no 291-6/112.
17. Echange de notes avec la République Dominicaine permettant aux stations radio d'amateur des deux

pays d'échanger des messages avec des tiers, 308. Document parlementaire no 291-6/113.
18. Echange de notes avec le Guatemala sur l'exploitation des stations de radio amateur, 309. Document

parlementaire no 291-6/114.
19. Accord avec les Pays-Bas concernant l'entraînement au Canada d'élèves-pilotes de l'aviation des

Pays-Bas, 309. Document parlementaire no 291-6/119.
20. Echange de notes avec Singapour relatif aux investissements canadiens dans ce pays, 308. Document

parlementaire no 291-6/125.
21. Echange de notes avec la Suisse portant sur l'Accord de coopération concernant l'utilisation pacifique

de l'énergie atomique, 308. Document parlementaire no 291-6/126.
22. Accord avec Trinité et Tobago concernant des services aériens commerciaux réguliers,308. Document

parlementaire no 291-6/129.
23. Echange de notes avec Trinité et Tobago concernant les stations de radio amateur, 308. Document

parlementaire no 291-6/129A.
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Accords, protocoles, échanges de notes, traités, etc. - (Fin)
24. Echange de notes avec les Etats-Unis concernant la préservation de la qualité d'eau dans la section

internationale du fleuve Saint-Jean, 309. Document parlementaire no 291-6/132.

25. Echange de notes avec les Etats-Unis prorogeant l'Accord relatif à la location de certains terrains

situés dans les limites de la station de l'A.R.C. à Goose-Bay, 309. Document parlementaire no

291-6/133.
26. Echange de notes avec les Etats-Unis concernant des accords relatifs aux installations des communi-

cations des Etats-Unis à Terre-Neuve, 308. Document parlementaire no 291-6/136.

27. Echange de notes avec les Etats-Unis concernant l'installation à Terre-Neuve de pistage spatial, 308.

Document parlementaire no 291-6/138.
28. Echange de notes avec les Etats-Unis sur l'Accord concernant le tarif des péages de la voie maritime

du Saint-Laurent, 309. Document parlementaire no 291-6/140.

29. Echange de notes avec les Etats-Unis prorogeant l'Accord sur des privilèges de pêche réciproques à

l'égard de certaines parties de leur littoral respectif, 308. Document parlementaire no 291-6/141.

30. Accord avec les Etats-Unis au sujet des privilèges réciproques de pêche dans les régions sises au

large des côtes, 423. Document parlementaire no 291-6/141B.
31. Copie de la Note no 432 adressée au Secrétaire d'Etat des Etats-Unis au sujet du Projetde dérivation

Garrison dans le Dakota-Nord, 687. Document parlementaire no 291-6/141C.

32. Protocole de la 3e session de la Commission Canada/URSS pour la coopération en science et en tech-

nologie ainsi qu'une liste des membres, 601. Document parlementaire no 291-6/143.

33. Echange de notes avec l'Espagne concernant des relations de pêche entre les deux pays, 309.

Document parlementaire no 291-6/149.
34. Echange de notes avec le gouvernement de St. Vincent concernant les investissements canadiens à

St. Vincent, 308. Document parlementaire no 291-6/150.
35. Accord commercial avec la Tunisie, 309. Document parlementaire no 291-6/151.

36. Convention relative à l'Institut interaméricain des sciences agricoles, 307. Document parlementaire

no 291-6/159.
37. Convention portant création d'un Conseil de coopération douanière, 307. Document parlementaire no

291-6/160.
38. Convention douanière relative aux Containers et protocole de signature, 307. Document parlementaire

no 291-6/161.
39. Accord constitutif de la Banque interaméricaine de développement, 307. Document parlementaire no

291-6/162.
40. Accord pour la sauvegarde mutuelle du secret des inventions intéressant la défense, 307. Document

parlementaire no 291-6/163.
41. Convention douanière sur le carnet A.T.A. pour l'admission temporaire de marchandises, 307. Document

parlementaire no 291-6/164.
42. Convention relative à l'Organisation hydrographique internationale, 308. Document parlementaire no

291-6/165.
43. Accord avec l'Islande et la Norvège concernant un programme d'observateurs internationaux pour les

stations baleinières terrestres situées en Atlantique Nord, 308. Document parlementaire no 291-6/166.

44. Echange de notes avec l'Organisation européenne de recherches spatiales concernant la coopération

dans le domaine de la technologie spatiale avancée, 309. Document parlementaire no 291-6/167.

Acte de l'Amérique du Nord britannique (1867), modification:
1. Bill C-10, M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) (Abolition du Sénat). Ire lecture, 34. Motion tendant à

la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 73.

2. Bill C-107, M. Isabelle (Capitale nationale du Canada). Ire lecture, 36.

Actes de l'Amérique du Nord britannique (1867 à 1965), modification:
1. Bill C-12, M. Nielsen (Représentation du Yukon et des territoires). ire lecture, 34. Motion tendant à

la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 127.

2. Bill C-52, M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) (Quorum de la Chambre des communes). ire lecture, 34.

3. Bill C-61, M. Caouette (Témiscamingue) (Durée de la Chambre des communes). Ire lecture, 35.

4. Bill C-104, M. Rowland (Durée du mandat de la Chambre des communes). Ire lecture, 35.

5. Bill C-106, Mme MacInnis (Durée du mandat de la Chambre des communes). Ire lecture, 36.

6. Bill C-112, M. Peters (Durée du mandat de la Chambre des communes). Ire lecture, 36.
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Administration de la voie maritime du Saint-Laurent:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des transports et des communications, 148.
2. Rapport y compris les comptes et états financiers pour 1972, 344. Document parlementaire no

291-1/242.
3. Budget d'établissement pour 1973 et copie du décret approuvant ledit budget, 319. Document parle-

mentaire no 291-1/243.
4. Dépenses d'investissement supplémentaires depuis son entrée en service, contribution du Canada et

des Etats-Unis: M. McCain-Dépôt immédiat de la réponse, 573. Document parlementaire no 291-2/2546.

Administration de pilotage de l'Atlantique:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des transports et des communications, 148.
2. Rapport y compris les comptes et états financiers pour 1972, 347. Document parlementaire no

291-1/415.

Administration de pilotage des Grands Lacs:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des transports et des communications, 148.
2. Rapport y compris les comptes et états financiers pour 1972, 348. Document parlementaire no

291-1/417.

Administration de pilotage des Laurentides:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des transports et des communications, 148.
2. Rapport y compris les comptes et états financiers pour 1972, 347. Document parlementaire no

291-1/416.

Administration de pilotage du Pacifique:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des transports et des communications, 148.
2. Rapport y compris les comptes et états financiers pour 1972, 348. Document parlementaire no

291-1/418.

Administration du passage de Terre-Neuve, création (Loi):
Bill C-92, M. Marshall. Ire lecture, 35.

Administration financière (Loi), modification:
1. Bill C-19, M. Hales (Comptes publics). Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et

interruption du débat, 249.
2. Bill C-96, M. Reynolds (Commissaire du Parlement à l'administration). Ire lecture, 35.

Administration nationale du transport urbain (Loi):
Bill C-26, M. Stevens. Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du

débat, 318.

Adresse en réponse au discours du trône, débat:
Rapport du discours du trône, M. l'Orateur, 8. Motion (M. Trudeau): Etude du discours du trône à la pro-

chaine séance de la Chambre, adoption de la motion, 13. Motion (M. Blais) tendant à l'adoption de
l'Adresse, présentation et ajournement du débat sur motion, 17. Reprise du débat (1er jour désigné);
amendement (M. Stanfield): Le gouvernement n'a pas la confiance de la Chambre, présentation et inter-
ruption du débat, 20. Reprise du débat (2e jour désigné), motion tendant à ajourner le débat rejetée
sur vote inscrit, 21-2. Reprise et interruption du débat, 22. Reprise du débat (3e jour désigné) et in-
terruption du débat, 25. Reprise du débat (4e jour désigné) et sous-amendement (M. Boisvert): remplacer
des mots de l'amendement par "défaut de proposer les réformes du Crédit Social sur le revenu annuel
garanti", présentation, débat et sous-amendement déclaré irrecevable, 27-8. Reprise du débat et rejet
de l'amendement sur vote inscrit, 28-9. Reprise du débat (5e jour désigné), amendement (M. Crouse):
Négligence à résoudre les problèmes du chômage et du coût de la vie, présentation et interruption du
débat, 31-2. Reprise du débat (6e jour désigné) et rejet de l'amendement sur vote inscrit, 36-7. Reprise
et interruption du débat (7e jour désigné), 39. Reprise du débat (8e jour désigné) et adoption de la
motion principale, sur division, 42. Motion tendant à faire grossoyer l'Adresse et à la transmettre au
Gouverneur général, 42. (Lettre de remerciement non reçue).

A.D. 1973-74
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Aéronautique (Loi), modification:
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-128, ministre des Transports. Ire lecture, 55.

2e lecture et renvoi au Comité des transports et des communications, 296. Rapport (Procès-verbaux

et témoignages - Voir Appendice no 55 aux Journaux), 520. Adoption à l'étape du rapport du consen-

tement unanime et 3e lecture, 521. Adoption par le Sénat, 521. Sanction royale, 521. 21-22-23 Elizabeth

II, chapitre 20, S.C. 1973-1974.

Aéronefs, registre (Loi):
Bill S-9, ministre des Transports. Reçu du Sénat, 455. Ire lecture, 459. Motion tendant à la 2e lecture,

présentation, débat, 2e lecture et renvoi au Comité des transports et des communications, 616.

Aéroport international d'Ottawa (Loi):
Bill C-94, M. Isabelle. Ire lecture, 35.

Aéroports:
1. Concessionnaires de location d'automobiles: M. Mazankowski-Dépôt immédiat de la réponse, 482.

Document parlementaire no 291-2/1841.
2. Vins canadiens offerts dans les restaurants: M. Cossitt-Dépôt immédiat de la réponse, 504. Document

parlementaire no 291-2/1940.
3. Avions du gouvernement ayant utilisé l'aéroport du Mount Hope du 30 octobre 1972 au 1er juin 1973,

coût, destination, raison des vols, etc.: M. O'Sullivan-Dépôt immédiat de la réponse, 586. Document

parlementaire no 291-2/2445.
4. Toronto, aéroport international, terminus 2, agrandissement, plans, contrats, coiût, etc.: M. Blenkarn-

Dépôt immédiat de la réponse, 674. Document parlementaire no 291-2/2740.
5. Ordre,-Copie de documents relatifs aux projets des aéroports internationaux de Montréal et de Toronto:

M. Ellis, 550. Dépôt de la réponse, 766. Document parlementaire no 291-3/237.
6. Copies de la déclaration du ministre des Transports sur le choix de l'emplacement pour le second

aéroport de Toronto, 77. Document parlementaire no 291-7/lA. (Ordre d'impression en appendice au

hansard du 30 janvier 1973).
7. Copie de la réponse du ministère des Transports à l'Agent aux auditions en ce qui a trait au nouvel

aéroport de Toronto, 77. Document parlementaire no 291-7/lB.
8. Enquête sur le projet d'agrandissement de l'aéroport de Mount Hope: Motion (M. O'Sullivan), présen-

tation et interruption du débat, 191.
Voir aussi Expropriations (Loi).

Aéroports ruraux, comités consultatifs d'aménagement (Loi):
Bill C-145, M. Howard. ire lecture, 123.

Affaires des anciens combattants, Comité:
1. Composition, 45, 106, 128, 135, 172, 180, 224, 587.
2. Bills déférés: Anciens combattants, allocations (Loi), modification (Bill C-148), 176.
3. Déféré: Rapport du groupe mixte sur le taux de base des pensions, 121. Rapport (Procès-verbaux et

témoignages - Voir Appendice no 4 aux Journaux), 141.
4. Ordre,-Renvoi du budget principal de 1973-1974 du ministère des Affaires des anciens combattants,

148.
5. Rapports: Premier (Rapport du groupe mixte d'étude sur le taux de base des pensions) (Appendice no

4 aux Journaux), 141; Deuxième (Anciens combattants, allocations (Loi), modification, Bill C-148)

(Appendice no 6 aux Journaux), 183; Troisième (Budget principal de 1973-1974 du ministère des

Affaires des anciens combattants) (Appendice no 8 aux Journaux), 225.

Affaires des anciens combattants, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des affaires des anciens combattants, 148. Rapport

(Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 8 aux Journaux), 225.
2. Rapport pour 1971-1972 ainsi que rapports de la Commission des allocations aux anciens combattants,

du Conseil de révision des pensions et du Bureau de services juridiques des pensions, 15. Document

parlementaire no 291-1/27.
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Affaires des anciens combattants, Ministère - (Fin)
3. Rapports, de la Commission canadienne des pensions, de la Commission des allocations aux anciens

combattants, du Conseil de révision des pensions et du Bureau de services juridiques des pensions
pour 1972-1973, 834. Document parlementaire no 291-1/27B.

4. Somme consacrée à des contrats aux fins de recherche depuis 1972, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt
immédiat de la réponse, 800. Document parlementaire no 291-2/2940.

5. Ordre,-Copie des prévisions des programmes pour la dernière année: M. Grier: Appel de l'avis de
motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 153. Présentation, débat
et interruption du débat, 537.

Affaires extérieures:
1. Recommandations finales des consultations de Helsinki au sujet de la conférence sur la sécurité et la

coopération en Europe, 449. Document parlementaire no 291-1/18.
2. Copie d'une lettre du ministre des Affaires étrangères de la Zambie, 353. Document parlementaire no

291-1/153.
3. Copie d'une lettre adressée aux parents de Christine Sinclair par le Président de la République de la

Zambie, 394. Document parlementaire no 291-1/154. (Imprimée en appendice aux Débats du 11 juin
1973).

4. Durée, effectif et coût des missions internationales de contrôle de paix assurées par le Canada:
M. Forrestall-Dépôt immédiat de la réponse, 354. Document parlementaire no 291-2/993. Dépôt d'une
réponse supplémentaire, 416. Document parlementaire no 291-2/993A.

5. Accord avec la France pour un observatoire d'astronomie à Hawaï, répartition des frais, des travaux,
du personnel, etc.: M. Munro (Esquimalt-Saanich)-Dépôt immédiat de la réponse, 601. Document parle-
mentaire no 291-2/1677.

6. Pays représentés par une ambassade ou un consulat au Canada: M. Stewart (Okanagan-Kootenay)-
Dépôt immédiat de la réponse, 299. Document parlementaire no 291-2/1735.

7. Ratification par le Canada des conventions sur le droit de la mer, sur la mer territoriale et zones
contigues, sur la haute mer, sur lapêche et la conservation des ressources biologiques et surleplateau
continental: M. MacLean-Dépôt immédiat de la réponse, 483. Document parlementaire no 291-2/2198.

8. Ambassades et missions étrangères, location, achat, entretien et coût des automobiles depuis 1970:
M. Stackhouse-Dépôt immédiat de la réponse, 673. Document parlementaire no 291-2/2213.

9. Participation du Canada à des réunions du Commonwealth, et prise en considération du retrait éventuel
du Canada: M. Godin-Dépôt immédiat de la réponse, 801. Document parlementaire no 291-2/3341.

10. Rapport du Conseil de sécurité des Nations Unies ainsi que notes du Secrétaire général relativement
à la participation du Canada à la Force d'urgence, 615. Document parlementaire no 291-6/8.

11. Copies d'un Accord avec le Conseil de sécurité des Nations Unies et autres textes, 617. Document
parlementaire no 291-6/8A.

12. Texte d'une déclaration du Secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures à la Conférence sur la sécurité
européenne à Helsinki, 465. Document parlementaire no 291-6/18A.

13. Copies de la soumission du Canada faite par le secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures à Helsinki,
le 5 juillet 1973, 465. Document parlementaire no 291-6/18B.

14. Communiqué sur la première phase de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, 465.
Document parlementaire no 291-6/18C.

15. Communiqué conjoint relatif à la visite du Secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures en URSS, 683.
Document parlementaire no 291-6/144.

16. Copie d'une déclaration concernant la mort de deux touristes canadiennes à la frontière de la Zambie
et de la Rhodésie, 481. Document parlementaire no 291-6/155.

17. Copies d'une déclaration du secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures sur la politique du gouver-
nement en matière de ponts internationaux, 569. Document parlementaire no 291-7/22.

18. Ordre en vertu de l'article 43 du Règlement,-Etudede la déclaration émise à l'issue de la réunion des
délégations des parlements européen et canadien, 639. Ordre,-Etude différée à l'heure réservée aux
affaires inscrites au nom des députés, le vendredi 16 novembre, 1973, 639. Présentation, débat et
ordre,-Impression de ladite déclaration en appendice aux Débats de ce jour, 649.

19. Prise en considération de la Conférence interparlementaire sur la coopération et la sécurité européennes
tenue à Helsinki, Finlande: Motion (M. Fairweather), présentation, interruption du débat et renvoi, du
consentement unanime, du sujet au Comité des affaires extérieures et de la défense nationale, 159.

Voir aussi Accords, protocoles, échanges de notes, traités, etc.
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Affaires extérieures et Défense nationale, Comité:
1. Composition, 43, 120, 122, 124, 135, 160, 161, 168, 176, 184, 188, 192, 202, 207, 268, 273, 330, 333,

352, 365, 392, 424, 431, 582, 605, 620, 623, 679, 704, 708, 719, 744.
2. Déféré: Document de travail relatif à la 3e Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, 615.
3. Ordre,-Renvoi du budget principal de 1973-1974 des ministères des Affaires extérieures et de la

Défense nationale, de l'Agence canadienne de développement international, de la Commission mixte

internationale et de la Construction de défense (1951) Limitée, 147.
4. Ordre du consentement unanime,-Etude par le Comité de la prise en considération de la Conférence

interparlementaire sur la coopération et la sécurité européennes tenue à Helsinki, Finlande, 159.

5. Rapports: Premier (Budget principalde 1973-1974 du ministère de la Défense nationale) (Appendice no

16 aux Journaux), 275-80.

Affaires extérieures, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des affaires extérieures et de la défense nationale,

147.
2. Rapport pour 1970-1971, 15. Document parlementaire no 291-1/10.
3. Rapport pour 1972, 757. Document parlementaire no 291-1/10A.
4. Argent dépensé pour des contrats aux fins de recherche depuis 1968, adjudicataires, etc.,: M. Nystrom-

Dépôt immédiat de la réponse, 533. Document parlementaire no 291-2/133.
5. Correspondance échangée avec M. Marc Cayer au sujet des dépenses pour son rapatriement, 339.

Document parlementaire no 291-7/9.

Affaires indiennes:
1. Contrats accordés, sommes engagées et nom des entrepreneurs ayant trait à des travaux à la réserve

indienne de Weymontachie, P.Q.: M. Matte-Dépôt immédiat de la réponse, 144. Document parlementaire

no 291-2/239.
2. Partie du budget du ministère alloué aux bandes, à l'étude des problèmes indiens, etc.: Mlle MacDonald

(Kingston et les Iles)-Dépôt immédiat de la réponse, 393. Document parlementaire no 291-2/486.
3. Statistiques sur le logement des Indiens depuis 1968: Mlle MacDonald (Kingston les Iles)-Dépôt

immédiat de la réponse, 170. Document parlementaire no 291-2/722.
4. Indiens incarcérés dans des pénitenciers depuis 1968: Mlle MacDonald (Kingston les Iles)-Dépôt

immédiat de la réponse, 170. Document parlementaire no 291-2/725.
5. Associations d'Indiens ayant reçu des subventions depuis 1970: M. Howard-Dépôt immédiat de la

réponse, 465. Document parlementaire no 291-2/1079.
6. Aide financière à l'Institut Nishnawabi et à Mme Lavell pour des frais de Cour: M. Nielsen-Dépôt

immédiat de la réponse, 800. Document parlementaire no 291-2/2727.
7. Frais d'entretien des rues du Village Huron de Loretteville, contracteur: M. Godin-Dépôt immédiat de

la réponse, 801. Document parlementaire no 291-2/3316.
8. Ordre,-Copie du rapport Stanbury-Fields sur l'imposition des Indiens: M. Howard, 120. Dépôt de la

réponse, 135. Document parlementaire no 291-3/133.
9. Institution d'un comité spécial pour enquêter sur les aspects des droits des aborigènes: Motion

(M. Howard), présentation et interruption du débat, 192.

Affaires indiennes et Développement du Nord canadien, Comité:
1. Composition, 44, 113, 117, 120, 122, 139, 149, 160, 168, 180, 182, 188, 202, 227, 236, 238-9, 246,

259, 268, 284, 288, 300, 318, 326-7, 333, 337, 340, 347, 365, 424, 447, 453, 460-1, 492, 508, 518, 522,

525, 596, 623, 630, 723, 727, 738, 766, 776-7, 802, 813.
2. Bills déférés: Indiens (Loi), modification, Bill C-16, 110. Parcs nationaux (Loi), modification, Bill

S-4, 730.
3. Déféré: Rapport annuel du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, 116.
4. Ordre,-Renvoi du budget principal de 1973-1974 du ministère des Affaires indiennes et du Nord

canadien et de la Commission d'énergie du Nord canadien, 148.
5. Rapports: Premier (Rapport annuel du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien) (Appen-

dice no 3 aux Journaux), 123; Deuxième et troisième (Rapport annueldu ministère des Affaires indiennes

et du Nord canadien) (Appendice no 10 aux Journaux), 241; Quatrième (Budget principal de 1973-1974

du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien) (Appendice no 25 aux Journaux), 331-2;

Cinquième (Permission de voyager au Canada), 495; Sixième (Permission de voyager au Canada), 599;
Septième (Budget principal 1973-1974 du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien)
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Affaires indiennes et Développement du Nord canadien, Comité - (Fin)
5. Rapports - (Fin)

(Appendice no 70 aux Journaux), 731-3; Huitième (Rapport annuel du ministère des Affaires indiennes
et du Nord canadien) (Appendice no 75 aux Journaux), 763-4. Neuvième (Parcs nationaux (Loi), modi-
fication) (Appendice no 79 aux Journaux), 815-7.

6. Adoption des rapports: Premier, sur motion, 143; Deuxième, motion (Mlle MacDonald) présentation,
rappel au Règlement et décision de M. l'Orateur déclarant la motion recevable, 261-2. Reprise et in-
terruption du débat, 263. Cinquième, du consentement unanime, 495. Sixième, du consentement unanime,
617.

Affaires indiennes et Nord canadien, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des affaires indiennes et du développementdu

Nord canadien, 148. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 25 aux Journaux),
331-2. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 70 aux Journaux), 731-3.

2. Rapport pour 1971-1972, 58. Document parlementaire no 291-1/13.
3. Rapport pour 1972-1973, 834. Document parlementaire no 291-1/13A.
4. Argentdépensé pourdes contrats de publicité oud'informationdepuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-

Dépôt immédiat de la réponse, 297. Document parlementaire no 291-2/89.
5. Somme consacrée à des contrats aux fins de recherche depuis 1968, bénéficiaires: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 570. Document parlementaire no 291-2/131.
6. Motion (M. Chrétien): Renvoidu rapport au Comité des affaires indiennes et du développement du Nord

canadien: Appel de l'avis de motion qui est reporté aux ordres inscrits au nom du gouvernement et fait
l'objet d'un ordre d'examen à la prochaine séance de la Chambre, 111. Présentation et adoption de la
motion, 116. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 3 aux Journaux), 123.
Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 10 aux Journaux), 241. Rapport (Per-
mission de voyager au Canada), 495. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 75
aux Journaux), 763-4.

Affaires urbaines:
Copies d'un exposé sur la première conférence tripartite de l'Ontario, 309. Document parlementaire no

291-5/135.

Affaires urbaines, département d'Etat:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la santé, du bien-être social et des affaires

sociales, 148.
2. Rapport pour 1971-1972, 82. Document parlementaire no 291-1/31.
3. Rapport pour 1972-1973, 833. Document parlementaire no 291-1/31A.
4. Argent dépensé pour des contrats aux fins de recherche, etc.,depuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-

Dépôt immédiat de la réponse, 533. Document parlementaire no 291-2/115.
5. Ordre,-Production d'un rapport intitulé "Groupe d'étude sur le traitement des égouts municipaux":

Mme MacInnis, 101. Dépôt de la réponse, 176. Document parlementaire no 291-3/27.
6. Ordre,-Copie des prévisions des programmes pour la dernière année: M. Grier: Appel de l'avis de

motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 153. Présentation, débat
et interruption du débat, 566.

Agence canadienne de développement international:
1. Renvoidubudget principal de 1973-1974 au Comité des affaires extérieures et de la défense nationale,

147.
2. Sommes accordées pour des contrats aux fins de recherche depuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-

Dépôt immédiat de la réponse, 251. Document parlementaire no 291-2/111.
3. Pays bénéficiaires, fonds alloués et nombre de Canadiens y travaillant: M. Stewart (Okanagan-

Kootenay)-Dépôt immédiat de la réponse, 426. Document parlementaire no 291-2/1929.
4. Et Bureau de l'aide extérieure, employés, dépenses, etc.: M. Stevens-Dépôt immédiat de la réponse,

595. Document parlementaire no 291-2/2647.
5. Voyages du président, M. Paul Gérin-Lajoie, frais et buts: M. Stevens-Dépôt immédiat de la réponse,

760. Document parlementaire no 291-2/2692.
6. Somme consacrée à des contrats publicitaires depuis 1972, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt immédiat

de la réponse, 808. Document parlementaire no 291-2/2850.
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Agriculture:
1. Sommes consacrées à la recherche agricole en 1972 et sommes prévues pour 1973: M. Orlikow-Dépôt

immédiat de la réponse, 235. Document parlementaire no 291-2/882.
2. Ordre,-Copie de l'étude de Steven Rodd sur la culture de la betterave à sucre dans l'Ontario et le

Québec: M. Danforth, 134. Dépôt de la réponse, 145. Document parlementaire no 291-3/132.
3. Adresse,-Copie de documents échangés entre les ministres de l'Agriculture fédéral et du Québec

relativement aux subventions aux agriculteurs du Québec dont des pertes de récoltes ont été causées
par les pluies de l'été 1972: M. Lambert (Bellechasse), 304. Dépôt de la réponse, 490. Document par-
lementaire no 291-3/213.

4. Copies d'un document sur la situation canadienne des engrais de 1973-1974, 787. Document parlemen-
taire no 291-7/29.

5. Prise de mesure pour renverser la tendance au dépeuplement des campagnes: Motion (M. Yewchuk),
présentation et interruption du débat, 784.

Voir aussi Subsides en vertu de l'article 58 du Règlement, Motions.

Agriculture, Comité:
1. Composition, 43, 202, 246, 258, 288, 300, 302, 310, 318-9, 326, 330, 333, 352, 355, 365, 377, 390,

468, 727, 730.
2. Bills déférés: Assurance-récolte (Loi), modification (Bill C-129), 296.
3. Déféré: Rapport de la Commission canadienne du blé pour la campagne agricole terminée le 31 juillet

1972, 297.
4. Ordre,-Renvoi du budget principal de 1973-1974 du ministère de l'Agriculture, de la Commission cana-

dienne du lait, de l'Office canadien des provendes et de la Société du crédit agricole, 147.
5. Rapports: Premier (Budget principal de 1973-1974 du ministère de l'Agriculture) (Appendice no 36 aux

Journaux), 359; Deuxième (Assurance-récolte (Loi), modification, Bill C-129) (Appendice no 42 aux
Journaux), 391.

Agriculture des Prairies, assistance (Loi):
Rapport de l'activité pour la campagne agricole terminée le 31 juillet 1973, 506. Document parlementaire

no 291-1/210.

Agriculture, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de l'agriculture, 147. Rapport (Procès-verbaux et

témoignages - Voir Appendice no 36 aux Journaux), 359.
2. Rapport pour 1971-1972, 103-4. Document parlementaire no 291-1/6.
3. Somme consacrée à des contrats aux fins de recherches et de développement depuis 1968, adjudica-

taires: M. Nystrom-Dépôt immédiat de la réponse, 221. Document parlementaire no 291-2/137.
4. M. Hoar, fonctions, reclassification, etc.: M. Bell-Dépôt immédiat de la réponse, 322. Document par-

lementaire no 291-2/1168.

Aide aux améliorations municipales (Loi):
1. Rapport pour 1972, 87. Document parlementaire no 291-1/178.
2. Rapport sur les opérations pour 1973, 835. Document parlementaire no 291-1/178A.

Aide extérieure:
1. Prêts consentis, conditions, depuis le 30 avril 1970: M. Beaudoin-Dépôt immédiat de la réponse, 179.

Document parlementaire no 291-2/490.
2. Assistance financière fournie depuis cinq ans aux pays d'Amérique latine et projets patronnés par le

Canada: M. Paproski-Dépôt immédiat de la réponse, 280. Document parlementaire no 291-2/1097.
3. Assistance financière fournie depuis cinq ans aux pays d'Asie, d'Afrique, d'Amérique du Sud et

d'Océanie et projets patronnés par le Canada: M. Paproski-Dépôt immédiat des réponses, 280-3.
Documents parlementaires nos 291-2/1098-1115, 291-2/1116-1130, 291-2/1131-1143.

4. Assistance financière fournie à des pays d'Afrique depuis cinq ans et projets patronnés par le Canada:
M. Paproski-Dépôt immédiat de la réponse, 290-2. Documents parlementaires no 291-2/1144-1164.

5. Coût depuis 1960: M. Haliburton-Dépôt immédiat de la réponse, 336. Document parlementaire no
291-2/1533.

6. Aide accordée aux pays d'Afrique depuis 1970: M. Wise-Dépôt immédiat de la réponse, 457. Document
parlementaire no 291-2/2165.
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Aide extérieure - (Fin)
7. Frais de la construction du pont Akonolinga au Cameroun: M. Stevens-Dépôt immédiat de la réponse,

800. Document parlementaire no 291-2/2637.
8. Contribution canadienne à l'instruction des réfugiés rhodésiens: M. Wise-Dépôt immédiat de la

réponse, 800. Document parlementaire no 291-2/2988.
9. Aide à l'Ethiopie, demande, forme, priorités, gravité de la disette alimentaire mondiale: M. MacDonald

(Egmont)-Dépôt immédiat de la réponse, 760. Document parlementaire no 291-2/3336.

Air Canada:
1. Rapport de la Société pour 1972, 375. Document parlementaire no 291-1/54.
2. Budget revisé d'établissement pour 1972, 157. Document parlementaire no 291-1/56.
3. Budget d'établissement pour 1972 et copie du décret approuvant ledit budget, 106. Document parlemen-

taire no 291-1/56 (Texte anglais).
4. Budget d'établissement pour 1973 et copie du décret approuvant ledit budget, 310. Document parle-

mentaire no 291-1/56A.
5. Budget d'établissement revisé pour 1973 ainsi que le rapport des vérificateurs, 730. Document parle-

mentaire no 291-1/56B.
6. Copie des documents échangés avec les vérificateurs-comptables:M. Mazankowski: Appel de l'avis de

motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 470.
7. Ordre,-Copie du rapport de McKinsey Consultants Limited: M. McKenzie: Appel de l'avis de motion

qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 514.

Ajournement de la Chambre en vertu de l'article 40(1) du Règlement:
Motion: "Que la Chambre s'ajourne maintenant" est considérée comme ayant été proposée, après

discussion, et adoptée, 20, 22, 39, 58, 63, 76, 78, 86, 95, 106, 113, 115, 122, 128, 149, 160, 164,
176, 180, 181, 188, 195, 197, 205. 227, 238, 246, 256, 258, 268, 284, 300, 302, 310, 315, 326, 332,
340, 347, 351, 365, 374, 377, 390, 398, 407, 422, 424, 447, 453, 460, 466, 468,475, 486,492, 505, 508,
518, 525, 532, 539, 548, 559, 562, 566, 573, 587, 590, 597, 604, 609, 622, 629, 634, 644, 663, 672,
679, 685, 689, 701, 707, 718, 727, 739, 747, 761, 766, 776, 793, 804, 820.

Ajournement de la Chambre en vue de discuter d'une affaire déterminée et importante:
1. Motion (M. Douglas): Prise de mesures pour faire face à l'interruption des approvisionnements de

pétrole en provenance de l'étranger, présentation, motion déclarée recevable et débat reporté à 8h. du
soir, 618. M. Lewis propose: Que cette Chambre s'ajourne maintenant, présentation et après débat,
adoption de la motion, 620.

2. Motion (M. Gleave): Etude de la menace pour les consommateurs canadiens suite aux contrôles de
l'exportation de produits oléagineux américains, présentation, motion déclarée recevable et débat
reporté à 8h. du soir le lundi 16 juillet, 474. M. Gleave propose: Que la Chambre s'ajourne maintenant,
présentation et, après débat, adoption de la motion, 483.

3. Motion (M. Lewis): Suspension de l'autorisation de la Commission canadienne des transports concernant
la hausse des tarifs de Bell Canada, présentation, motion déclarée recevable et débat reporté à 8h. du
soir, 235-6. M. Lewis propose: Que la Chambre s'ajourne maintenant, présentation et, après débat,
adoption de la motion, 235.

4. Motion (M. Stanfield): Etude de la question des poussées inflationnistes non contrôlées et de l'aug-
mentation des taux d'intérêt, et motion (M. Broadbent): Urgence de prendre des mesures correctives,
présentation, motions déclarées recevables et débat reporté à 8h. du soir le jeudi 13 septembre, 553-4.
M. Stanfield propose: Que la Chambre s'ajourne maintenant, présentation et, après débat, adoption de
la motion, 554.

Ajournement de la Chambre, Motions spéciales:
1. Ordre,-Que la Chambre lorsqu'elle s'ajournera pour le congé de Pâques, demeure ajournée jusqu'au

lundi, 7 mai 1973, sous réserve d'être rappelée par M. l'Orateur ou M. l'Orateur suppléant, 285.
2. Ordre,-Que lorsque la Chambre s'ajournera le vendredi 22 juin, elle demeure ajournée au mardi 26

juin, 413.
3. Ordre,-Que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui (21 septembre 1973), elle demeure ajournée

jusqu'au 15 octobre 1973, 568.
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Ajournement de la Chambre, Motions spéciales - (Fin)
4. Motion (M. Drury): Que la Chambre s'ajourne jusqu'au 15 octobre 1973 après l'adoption du Bill C-196

sous réserve d'être rappelée par M. l'Orateur ou M. l'Orateur suppléant et, modalités d'étude du Bill

C-2, présentation, débat et interruption du débat, 519-20. Reprise du débat et adoption de la motion,
520-1.

5. Ordre du consentement unanime,-Que lorsque la Chambre s'ajournera le vendredi 9 novembre, elle
demeure ajournée au mardi 13 novembre, 618.

6. Que lorsque la Chambre ajournera pour le congé de Noël, le 21 décembre, elle demeure ajournée
jusqu'au 3 janvier 1974, sous réserve d'être rappelée par M. l'Orateur ou M. l'Orateur suppléant et
sous les conditions concernant les bills C-245, C-236 et C-203, incluses dans la motion, 784-5.

7. Motion (M. MacEachen),-Que lorsque la Chambre s'ajournera, elle demeure ajournée jusqu'à une date

fixée pour se réunir afin de donner la sanction royale aux bills C-176, C-203, C-236 et C-245, et,
qu'ensuite, la Chambre s'ajourne jusqu'au 26 février sous réserve d'être rappelée par M. l'Orateur ou
M. l'Orateur suppléant, 824.

Alcoolisme:
1. Publicité des boissons alcooliques, réglementation; méfaits de l'alcool, etc.: M. Carter-Dépôt

immédiat de la réponse, 543. Document parlementaire no 291-1/2070.
2. Revenu des taxes sur les boissons alcooliques de 1962 à 1970 et argent consacré au problème de

l'alcoolisme pour la même période: M. Laprise-Dépôt immédiat de la réponse, 533-4. Document parle-

mentaire no 291-2/194.
3. Revenus du gouvernement sur la vente de la bière, vins et spiritueux depuis 1970 et fonds consacrés à

la prévention de l'alcoolisme: M. Mather-Dépôt immédiat de la réponse, 534. Document parlementaire

no 291-2/584.

Alimentation, tendances des prix, Comité spécial:
1. Composition, 67, 76, 79, 87, 103, 113, 117, 128, 135, 139, 142, 149, 156, 160, 164, 168, 172-3, 176,

180, 182, 184, 188, 195, 198, 202, 206, 207, 215, 227, 284, 340, 347, 352, 365, 370, 374, 377-8, 386,
418, 427, 431, 466, 468, 483, 486, 490, 492, 505, 508, 532, 536, 539, 559,562, 564, 566, 590, 596, 600,
605, 610, 627, 629-30, 632, 663, 675, 679, 682, 686, 690, 727, 740, 748.

2. Motion,-Création d'un comité spécial mixte dans le but d'enquêter sur les tendances des prix de

l'alimentation, message au Sénat: Appel de l'avis de motion qui est reporté aux ordres inscrits au nom

du gouvernement et fait l'objet d'un ordre d'examen à la prochaine séance de la Chambre, 27. Présen-
tation, débat et amendement (M. Lawrence): Retrancher le mot "mixte", présentation et sous-amende-
ment (Mme MacInnis): Présentation par le comité d'un rapport intérimaire après deux mois, présentation
et sous-amendement déclaré irrecevable, 47. Reprise et interruption du débat, 48. Reprise du débat et

sous-amendement (M. Allard): Etude par le comité, des taux d'intérêts, présentation et sous-amende-
ment déclaré irrecevable, 49. Reprise du débat et adoption de l'amendement sur vote inscrit, 49-50.

Reprise du débat et amendement (M. McGrath): Rapport final dans trois mois, présentation, débat et
sous-amendement (M. Harney): Rapport intérimaire et recommandations après deux mois, présentation

et interruption du débat, 53. Reprise et interruption du débat, 56. Reprise du débat, mise aux voix du

sous-amendement et de l'amendement et ordre visant à reporter le scrutin au lendemain, 56-7. Reprise

du débat et amendement (M. Woolliams): 19 membres au lieu de 20, présentation et sous-amendement
(M. Knowles) (Winnipeg-Nord-Centre): 25 membres au lieu de 19, présentation, débat, mise aux voix du

sous-amendement et scrutin reporté, 57. Reprise du débat, mise aux voix de l'amendement et scrutin

reporté, 58. Reprise du débat et amendement (M. Atkey): Ajouter les mots "depuis 1967", présentation,

débat, mise aux voix de l'amendement et scrutin reporté au lendemain, 58. Reprise du débat, adoption

du sous-amendement de M. Harney sur vote inscrit et adoption de l'amendement de M. McGrath sur di-

vision, 59-60. Adoption du sous-amendement de M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) sur vote inscrit,

adoption de l'amendement de M. Woolliams sur division et rejet de l'amendement de M. Atkey sur vote

inscrit, 60-2. Reprise du débat et adoption de la motion sur division, 62-3.
3. Rapports: Premier (Prix de l'alimentation)(Appendice no 9 aux journaux), 231-4; Deuxième (Appendice

no 54 aux Journaux), 509-14; Troisième (Recommandations) (Appendice no 72 aux Journaux), 749-50.
4. Adoption du rapport: Premier, motion (Mme MacInnis), présentation et interruption du débat, 258.

Reprise du débat et amendement (M. Lawrence): Renvoi du rapport au comité, gel des prix et mesures
pour stabiliser les coûts, présentation et amendement déclaré irrecevable, 286. Reprise du débat et

adoption de la motion sur vote inscrit, 287. Deuxième, motion (M. McGrath), présentation et ordre du

consentement unanime tendant à aborder l'étude de la motion après les affaires courantes ordinaires,
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Alimentation, tendances des prix, Comité spécial - (Fin)
4. Adoption du rapport - (Fin)

557. Présentation, débat et amendement (M. Grier): Renvoi au Comité afin d'y inclure une nouvelle
recommandation, présentation et amendement déclaré irrecevable, 558. Reprise du débat et amendement
(M. Atkey): Renvoi au Comité afin d'examiner l'indice des prix à la consommation, présentation et
amendement déclaré irrecevable, 558-9. Reprise et interruption du débat, 559. Troisième, sur motion,
sans débat, 824.

Aliments et drogues:
1. Produits pharmaceutiques approuvés en 1971 et qui ne l'avaient pas été par le programme Parcost de

l'Ontario: M. Rynard-Dépôt immédiat de la réponse, 290. Document parlementaire no 291-2/790.
2. Ordre,-Copie de la liste des compagnies pharmaceutiques se conformant à la norme (74-GP-1c):

M. Orlikow, 66. Dépôt de la réponse, 120. Document parlementaire no 291-3/46.
3. Pétition de 10,000 citoyens de la Colombie-Britannique ayant trait à l'augmentation du prix des

aliments, présentation, 265. Rapport du greffier des pétitions et lecture de la pétition, 271.

Aliments et drogues (Loi), modification:
Bill C-84, M. Mather (Vente des produits du tabac). Ire lecture, 35.

Allocations de retraite des membres du Parlement (Loi):
Rapport pour 1971-1972, 206. Document parlementaire no 291-1/173.

Allocations familiales:
1. Rapport pour 1971-1972 sur l'administration de la Loi sur les allocations familiales, 14. Document

parlementaire no 291-1/141.
2. Rapport sur les dépenses et l'administration de la Loi pour 1972-1973, 551. Document parlementaire

no 291-1/141A.

Allocations familiales et Allocations aux jeunes (Lois), modification:
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-223, ministre de la Santé nationale et du

Bien-être social. Ire lecture, 541. Motion tendant à la 2e lecture, présentation du consentement una-
nime, débat et interruption du débat, 541. Reprise et interruption du débat, 547, 548. Reprise du débat,
2e lecture, renvoi au Comité plénier, du consentement unanime, 550. Etude en Comité plénier, rapport
sans amendement, adoption à l'étape du rapport et 3e lecture, 550. Adoption parle Sénat, 556. Sanction
royale, 556. 21-22-23 Elizabeth Il, chapitre 34, S.C. 1973-1974.

Allocations familiales (Loi de 1973):
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-211, ministre de la Santé nationale et du Bien-

être social. Ire lecture, 482. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 573,
575. Reprise du débat, 2e lecture et renvoi au Comité de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales, 577. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 65 aux Journaux), 647-9.
Adoption à l'étape du rapport et 3e lecture, 730. Adoption par le Sénat, 744. Sanction royale, 744.
21-22-23 Elizabeth Il, chapitre 44, S.C. 1973-1974.

Amendements:
Adresse, débat:
1. Amendement (1er et 4e jours désignés) de M. Stanfield (chef de l'opposition): Le gouvernement n'a

pas la confiance de la Chambre, présentation, 20.
2. Amendement (5e et 6e jours désignés) M. Crouse: Négligence à résoudre les problèmes du chômage et

du coût de la vie, présentation, 32. Rejet de l'amendement sur vote inscrit, 36-7.
3. Sous-amendement (4e jour désigné) M. Boisvert: Défaut de proposer les réformes du Crédit Social sur

le revenu annuel garanti, présentation et sous-amendement déclaré irrecevable, 28.

Avis de motions (Documents):
4. Amendement (M. MacDonald) (Egmont): Renvoi du sujet au Comité des privilèges et des élections, pré-

sentation et amendement déclaré irrecevable, 188.
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Amendements - (Suite)
Bills d'initiative ministérielle - 2e lecture:
5. Assurance-chômage (Loi de 1971), modification (Bill C-124): La Chambre n'approuve pas cette mesure,

présentation et décision remise, 66. Amendement déclaré irrecevable, 67-8.
6. Assurance-chômage (Loi de 1971), modification (Bill C-124): Remise à plus tard et renvoi de l'objet

du bill au Comité des prévisions budgétaires en général, présentation et amendement déclaré irrece-
vable, 68-70.

7. Chemins de fer, maintien de l'exploitation (Loi), Bill C-217: Remise à plus tard et présentation d'une
autre mesure, présentation et amendement déclaré irrecevable, 524.

Bills d'initiative ministérielle - Etape du rapport:
8. Associations coopératives de crédit (Loi), modification (Bill C-183), 616.
9. Assurance-chômage (Loi de 1971), modification (Bill C-124), 92.

10. Chemins de fer Nationaux du Canada (Financement et garantie) (Loi de 1973), Bill C-164, 801-2,
803-4.

11. Circonscriptions électorales, limites, revision (Loi), suspension, Bill C-208, 489.
12. Code criminel, modification (Bill C-2), 499-501, 505, 507-8, 579-81.
13. Dépenses d'élection (Loi), Bill C-203, 764-6, 770-1, 775-6, 779-83, 788-93.
14. Energie, approvisionnements (Loi d'urgence), Bill C-236, 811-3, 818-20, 821-3.
15. Examen des prises de contrôle par des étrangers (Loi), Bill C-132, 618-9, 622, 626-7, 631-2, 633-4,

643-4, 660-3, 665-72.
16. Habitation (Loi nationale), modification (Bill C-133), 394-8, 402-6.
17. Juges (Loi), modification (Bill C-177), 350.
18. Libération conditionnelle des détenus (Loi), modification, Bill C-191, 707, 718, 729.
19. Protection de la vie privée (Loi), Bill C-176, 667, 678-9, 681, 687-9, 692-4, 698-701, 703, 710-8.
20. Régime de pensions du Canada (Loi), modification, Bill C-190, 595-6.
21. Sécurité de la vieillesse (Loi), modification (Bill C-147), 217-9.

Bills d'initiative ministérielle - 3e lecture:
22. Jeux olympiques d'été de 1976 (Loi), Bill C-196: Remise à six mois de ce jour, présentation, 515.

Rejet sur vote inscrit, 517-8.
23. Sécurité de la vieillesse (Loi), modification (Bill C-147): Renvoi au comité pour étudier l'abaissement

de l'àge de la pension, présentation et amendement déclaré irrecevable, 219.
24. Sécurité de la vieillesse (Loi), modification (Bill C-147): Renvoi au comité pour étude des conditions,

présentation et amendement déclaré irrecevable, 219.
25. Sécurité de la vieillesse (Loi), modification (Bill C-147): Renvoi au comité afin de modifier le projet

de loi, présentation et rejet sur vote inscrit, 222-3.

Bills d'initiative ministérielle - Amendements du Sénat:
26. Protection de la vie privée (Loi), Bill C-176, amendement à la motion de rejet, adoption sur vote

inscrit, 817-8.

Bills d'intérêt public et d'initiative parlementaire - 2e lecture:
27. Radiodiffusion (Loi), modification (Bill C-22): Remise de la 2e lecture à plus tard et renvoi de la

teneur du bill au Comité de la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts, présentation et
adoption, 218.

Budget, débat:
28. Amendement (1er et 4e jours désignés) M. Lambert (Edmonton-Ouest): Absence de mesures pour réduire

le chômage et la hausse du coût de la vie, présentation, 134. Rejet sur vote inscrit, 144-5.
29. Sous-amendement (1er et 2e jours désignés) M. Matte: Absence de mesures propres à diminuer la dette

publique, présentation, 135. Rejet sur vote inscrit, 138-9.

Comités - rapports:
30. Amendement (M. Atkey): Renvoi au Comité afin d'examiner l'indice des prix à la consommation, pré-

sentation et amendement déclaré irrecevable, 558-9.
31. Amendement (M. Grier): Renvoi au Comité afin d'y inclure une nouvelle recommandation, présentation

et amendement déclaré irrecevable, 558.
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Amendements - (Fin)
Comités - rapports - (Fin)

32. Amendement (M. Lawrence) à la motion tendant à l'adoption du premier rapport du Comité sur les ten-
dances des prix de l'alimentation: Renvoi du rapport au comité, gel des prix et mesures pour stabiliser
les coûts, présentation et amendement déclaré irrecevable, 286.

Motions d'initiative ministérielle:
33. Amendement (M. Atkey) à la motion de création d'un comité spécial sur les prix de l'alimentation:

Ajouter les mots "depuis 1967", présentation, 58. Rejeté sur vote inscrit, 61-2.
34. Amendement (M. Caouette) (Témiscamingue) à la motion sur les objectifs de la Loi sur les langues

officielles, présentation, débat et rejet sur vote inscrit, 384-5.
35. Amendement (M. Lawrence) à la motion visant à la création d'un comité spécial mixte sur les prix de

l'alimentation: Retrancher le mot "mixte", présentation, 47. Adoption sur vote inscrit, 50.
36. Amendement (M. McGrath) à la motion de création d'un comité spécial sur les prix de l'alimentation:

Présentation d'un rapport final dans trois mois, présentation, 53. Adoption sur division, 60.
37. Amendement (M. Rondeau) à l'amendement de M. Stanfield à la motion sur les objectifs de la Loi sur

les langues officielles, présentation et amendement déclaré irrecevable, 364-5.
38. Amendement (M. Stanfield) à la motion sur les objectifs de la Loi sur les langues officielles, présen-

tation, 364. Rejet sur vote inscrit, 383.
39. Amendement (M. Wagner) à la motion d'approbation de la paix au Vietnam: Participation canadienne

sujette à une confirmation de la Chambre, présentation, 86.
40. Amendement (M. Woolliams) à la motion de création d'un comité spécial sur les prix de l'alimentation:

19 membres au lieu de 20, présentation, 57. Adoption sur division, 61.
41. Sous-amendement (M. Allard) à la motion visant à la création d'un comité spécial mixte sur les prix

de l'alimentation: Etude par le comité des taux d'intérêts, présentation et sous-amendement déclaré
irrecevable, 49.

42. Sous-amendement (M. Harney) à la motion de création d'un comité spécialsur les prix de l'alimentation:
Présentation d'un rapport intérimaire et recommandations après deux mois, présentation, 53. Adoption
sur vote inscrit, 60.

43. Sous-amendement (M. Knowles) (Winnipeg-Nord-Centre) à la motion de création d'un comité spécial sur
les prix de l'alimentation:25 membres au lieu de 19, présentation, 57. Adoption sur vote inscrit, 60-1.

44. Sous-amendement (M. Latulippe) à la motion sur les objectifs de la Loi sur les langues officielles,
présentation et sous-amendement déclaré irrecevable, 367-9.

45. Sous-amendement (M. Lewis) à la motion d'approbation de la paix au Vietnam:Ajouter les mots "ou de
retirer", présentation et interruption du débat, 86-7.

46. Sous-amendement (Mme MacInnis) à la motion visant à la création d'un comité spécial mixte sur les
prix de l'alimentation: Présentation par le comité d'un rapport intérimaire après deux mois, présen-
tation et sous-amendement déclaré irrecevable, 47.

Subsides, travaux:
47. Amendement de M. Barnett à la motion d'opposition de M. Stanfield: Etablissement du droit de propriété

sur le poisson androme frayant dans nos frontières, présentation, débat et fin des délibérations, 390.
48. Amendement de M. Fortin à la motion d'opposition de M. Benjamin: Prise en considération du prix

d'achat des grains entre l'Est et l'Ouest du Canada, présentation, débat et fin des délibérations,
423-4.

49. Amendement de M. Godin à la motion d'opposition de M. Gillies: Application des principes écono-
miques du Crédit social, présentation, débat, décision de M. l'Orateur suppléant déclarant l'amende-
ment recevable et rejet sur vote inscrit, 414-5.

Anciens combattants, allocations (Loi), modification:
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-148, ministre des Affaires des anciens

combattants. Ire lecture, 138. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat,
175. Reprise du débat, 2e lecture et renvoi au Comité des affaires des anciens combattants, 176.
Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 6 aux Journaux), 183. Adoption à l'étape
du rapport et 3e lecture, 217. Adoption par le Sénat, 245. Sanction royale, 246. 21-22-23 Elizabeth II,
chapitre 9, S.C. 1973 1974.
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Anciens combattants, Assurance (Loi):
Etat relatif aux opérations découlant de la Loi, 387. Document parlementaire no 291-1/254.

Animaux:
Voir Espèces menacées d'extinction, protection (Loi) (C-88, C-165); Faune.

Antidumping (Loi):
1. Rapport du Tribunal pour 1972, 189. Document parlementaire no 291-1/282.
2. Rapport du Tribunal concernant les effets des importations sur la production de la chaussure cana-

dienne, 450. Document parlementaire no 291-1/282A.

Appendices aux Procès-verbaux:
1. Avis de motion des voies et moyens modifiant le Tarif des douanes, le 10 janvier 1974.

2. Avis de motion des voies et moyens relatif à la Loi sur la taxe d'accise, le 21 septembre 1973.
3. Avis de motion des voies et moyens relatif au Tarif des douanes, le 23 octobre 1973.
4. Avis de motion des voies et moyens visant à modifier la Loi sur la taxe d'accise, le 30 novembre

1973.
5. Avis de motion des voies et moyens visant à modifier la Loi sur la taxe d'accise, le 11 décembre 1973.
6. Avis de motions des voies et moyens relatifs à l'impôt sur le revenu et aux Règles de 1971 de l'impôt

sur le revenu, le 4 juillet 1973.
7. Avis de motions des voies et moyens, 29 mars 1973.
8. Opposition de certains députés du Québec au rapport de la Commission de délimitation des circons-

criptions électorales pour la province de Québec en appendice aux Procès-verbaux du 8 juin 1973.

9. Opposition par des députés du Québec au rapport de la Commission de délimitation des circonscrip-

tions électorales pour la province de Québec, le 12 juin 1973.
10. Tableaux supplémentaires relatifs au Budget, 19 février 1973.
11. Texte d'une objection de députés de l'Ontario au rapport de la Commission de délimitation des cir-

conscriptions électorales pour cette province, le 11 juillet 1973.
12. Texte d'une opposition de la part de certains députés de la Saskatchewan au rapport de la Commission

de délimitation des circonscriptions électorales pour ladite province, le vendredi 29 juin 1973.
13. Texte d'une opposition des députés de l'Alberta au rapport de la Commission de délimitation des

circonscriptions électorales pour ladite province, le 14 juin 1973.
14. Texte d'une opposition des députés du Manitoba au rapport de la Commission de délimitation des

circonscriptions électorales pour ladite province, le 14 juin 1973.
15. Texte d'une opposition signée par les députés de Terre-Neuve au rapport de la Commission de déli-

mitation des circonscriptions électorales pour ladite province, le 18 avril 1973.
16. Texte d'une opposition signée par les députés du Nouveau-Brunswick au rapport de la Commission de

délimitation des circonscriptions électorales pour ladite province, le 24 mai 1973.

Approvisionnements et Services, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des prévisions budgétaires en général, 148.

2. Rapport pour 1971-1972, 32. Document parlementaire no 291-1/29.
3. Rapport pour 1972-1973, 834. Document parlementaire no 291-1/29A.
4. Argent consacré à des contrats pour fins de recherche depuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 336. Document parlementaire no 291-2/99.
5. Somme dépensée depuis trois ans dans chaque province et à l'étranger: M. Grier-Dépôt immédiat de la

réponse, 169. Document parlementaire no 291-2/142.
6. Contrats passés depuis 1969 avec les sociétés mentionnées: M. Grier-Dépôt immédiat de la réponse,

129. Document parlementaire no 291-2/187.
7. Contrats accordés à la compagnie German & Milne sans qu'il y ait eu appels d'offres depuis dix ans:

M. McKinnon-Dépôt immédiat de la réponse, 372. Document parlementaire no 291-2/997.
8. Contrat et subvention à Collins Radio Canada Ltd de Toronto et cas de la Triton Industries Ltd,

C.-B., concernant la mise au point d'un service radiomaritime à bande latérale unique, 594. Document

parlementaire no 291-2/2075.
9. Valeur totale des contrats accordés depuis 1968: M. Grier-Dépôt immédiat de la réponse, 683. Do-

cument parlementaire no 291-2/2803.
10. Sommes dépensées pour l'achat de biens et services depuis 1968: M. Grier-Dépôt immédiat de la

réponse, 684. Document parlementaire no 291-2/2805.
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Approvisionnements et Services, Ministère - (Fin)
11. Informations concernant le contrat TOX 3-1005/2 adjugé à la société Kelly Girl Service Ltd. de

Toronto assurant des services de personnel: M. Hales-Dépôt immédiat de la réponse, 684. Document
parlementaire no 291-2/2994.

12. Ordre,-Copie de l'appel d'offre no LKT 8080-2-1392 ainsi que copie de la correspondance échangée à
ce sujet: M. Hellyer, 152. Dépôt de la réponse, 284. Document parlementaire no 291-3/80.

13. Document intitulé "Modalités de réception, de traitement et de dépouillement des soumissions
écrites", 768. Document parlementaire no 291-7/27.

Archives publiques:
Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux

arts, 147.

Armes atomiques:
1. Ordre en vertu de l'article 43 du Règlement,-Prière à toutes les puissances nucléaires de mettre fin

aux essais et à la France d'annuler ses projets dans le Pacifique, 313.
2. Ordre en vertu de l'article 43,-Que la Chambre des communes déplore que la France ait fait exploser

une bombe nucléaire dans le Pacifique et réclame l'annulation de tout autre essai dans l'atmosphère,
503.

3. Résolution en vertu de l'article 43 du Règlement portant que la Chambre approuve la position de la
Cour internationale sur les essais nucléaires de la France dans le Pacifique, 433.

Arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces (Loi), modification:
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-233, ministre des Finances. Ire lecture, 687.

Motion tendant à la 2e lecture, présentation, débat, et adoption, 703. Etude en Comité plénier, rapport
sans amendement, adoption à l'étape du rapport et 3e lecture du consentement unanime, 704. Adoption
par le Sénat, 730. Sanction royale, 744. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 45, S.C. 1973-1974.

Arsenaux canadiens Limitée:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des prévisions budgétaires en général, 148.
2. Rapport, y compris les comptes et états financiers pour 1972-1973, 448. Document parlementaire no

291-1/85.
3. Budget des immobilisations pour 1973-1974 et copie du décret approuvant ledit budget, 120. Document

parlementaire no 291-1/85A.

Assistance-chômage (Loi):
1. Rapport sur les dépenses et l'administration relatives à la Loi pour 1970-1971,15. Document parlemen-

taire no 291-1/251.
2. Rapport sur les dépenses et l'administration pour 1971-1972, 145. Document parlementaire no

291-1/251A.

Assistance-vieillesse (Loi):
Rapport sur l'administration de la Loi pour 1971-1972, 202. Document parlementaire no 291-1/203.

Associations coopératives de crédit (Loi), modification:
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-183, ministre des Finances. Ire lecture, 336.

Motion tendant à la 2e lecture, présentation, débat, adoption et renvoi au Comité des finances, du
commerce et des questions économiques, 568. Rapport avec modifications (Procès-verbaux et témoi-
gnages - Voir Appendice no 60 aux Journaux), 592-3. Etape du rapport, motion, 616. Amendement
adopté, 616. Adoption à l'étape du rapport et, du consentement unanime, 3e lecture, 616. Adoption par
le Sénat, 663. Sanction royale, 722. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 37, S.C. 1973-1974.
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Assurance-chômage:
1. Rapport provisoire du Comité consultatif de l'assurance-chômage, 290. Document parlementaire no

291-1/252.
2. Rapport du Comité consultatif pour 1972, 525. Document parlementaire no 291-1/252A.
3. Copies du rapport final du Comité consultatif de l'assurance-chômage sur l'étude du Programme de

contrôle des prestations, ainsi qu'une lettre d'accusé réception du ministre en date du 26 novembre
1973, 687. Document parlementaire no 291-1/252B.

4. Mandats spéciaux émis depuis le 1er septembre 1972, 33. Document parlementaire no 291-1/258.
5. Bureaux, demandes traitées, rejetées, appels interjetées, fonctionnaires, etc.: M. Korchinski-Dépôt

immédiat de la réponse, 346. Document parlementaire no 291-2/864.
6. Réclamations frauduleuses, statistiques, méthodes pour les éliminer: M. Hueglin-Dépôt immédiat de

la réponse, 421. Document parlementaire no 291-2/1019.
7. Total des prestations pour 1972, prévisions annoncées: M. Hueglin-Dépôt immédiat de la réponse, 354.

Document parlementaire no 291-2/1023.
8. Etude de l'opportunité de modifier la Loi afin qu'un Canadien chômeur à l'étranger reçoive ses presta-

tions: Motion (M. Kempling) présentation et interruption du débat, 505.

Assurance-chômage, Commission:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité du travail, de la main-d'oeuvre et de l'immigration,

148.
2. Rapport pour 1972, 447. Document parlementaire no 291-1/250.
3. Rapport sur la situation du Compte d'assurance-chômage et sur les opérations de la Commission, y

compris le rapport de l'Auditeur général pour 1971-1972, 42. Document parlementaire no 291-1/253.
4. Rapport sur la situation du Compte d'assurance-chômage et sur les opérations de la Commission, y

compris le rapport de l'Auditeur général pour 1972-1973, 583. Document parlementaire no 291-1/253A.
5. Coût d'installation et entretien des centres d'informatique: M. Coates-Dépôt immédiat de la réponse,

179. Document parlementaire no 291-2/26.
6. Somme consacrée pour des contrats aux fins de recherches depuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-

Dépôt immédiat de la réponse, 313. Document parlementaire no 291-2/114.
7. Ordinateurs, salaires, employés, etc.: M. Gauthier (Roberval)-Dépôt immédiat de la réponse, 292. Do-

cument parlementaire no 2 91- 2 /1172.
8. Agents de contrôle des prestations, langue, nombre, expérience, traitements: M. Rodriguez-Dépôt

immédiat de la réponse, 354. Document parlementaire, 291-2/1936.
9. Somme consacrée à des contrats aux fins de recherche depuis 1972, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt

imrédiat de la réponse, 809. Document parlementaire no 291-2/2938.
10. Ordre,-Copie de documents relatifs à la fermeture du bureau de Montmagny (P.Q.): M. Lambert

(Bellechasse): Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Docu-
ments)", 201.

Assurance-chômage (Loi):
Révision de la Loi afin d'en supprimer certaines dispositions: Motion (M. Knowles) (Norfolk-Haldimand),

présentation et interruption du débat, 422.

Assurance-chômage (Loi), modification:
Bill C-221, M. Oberle (Inventaire des emplois disponibles). Ire lecture, 532.

Assurance-chômage (Loi de 1971), modification:
1. Bill C-154, M. Rodriguez (Travailleurs non syndiqués). Ire lecture, 159.
2. Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-124, ministre de la Main-d'oeuvre et de

l'Immigration (Avances en vertu de l'article 137). 1re lecture, 41. Motion tendant à la 2e lecture, pré-
sentation, débat et amendement (M. Baldwin): La Chambre n'approuve pas cette mesure, présentation,
rappel au Règlement et décision de M. l'Orateur suppléant reportée, 66. Reprise et interruption du
débat, 66. Reprise du débat et motion déclarée irrecevable, 67-8. Reprise du débat et amendement
(M. Nielsen): Remise à plus tard et renvoi de l'objet du bill au Comité des prévisions budgétaires en
général, présentation, rappel au Règlement et M. l'Orateur suppléant remet sa décision, 68. Décision
sur le rappel au Règlement, reprise du débat et amendement déclaré irrecevable, 68-70. Reprise du
débat et renvoi du bill au Comité du travail, de la main-d'oeuvre et de l'immigration, sur vote inscrit,
70. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 1 aux Journaux), 86. Etape du
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Assurance-chômage (Loi de 1971), modification - (Fin)
2. Message et recommandation du Gouverneur général - (Fin)

rapport, amendements, 92. Amendements déclarés irrecevables, 92-4. Adoption à l'étape du rapport,
94. Motion, du consentement unanime, tendant à la 3e lecture, présentation et rappel au Règlement
résolu suite a une décision de M. l'Orateur suppléant, 94. Reprise et interruption du débat, 95, 97.
Reprise du débat et adoption de la motion sur vote inscrit, 98-9. Adoption par le Sénat, 105. Sanction
royale, 106. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 2, S.C. 1973-1974.

3. Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-125, ministre de la Main-d'oeuvre et de
l'Immigration (Périodes et taux des prestations) Ire lecture, 42.

Assurance des crédits à l'exportation:
Voir Exportations, expansion, Société.

Assurance-hospitalisation (Loi):
Rapport sur l'application des accords avec les provinces pour 1971-1972, 418. Document parlementaire

no 291-1/157.

Assurance-récolte (Loi):
Rapport sur le fonctionnement des accords conclus et les paiements faits aux provinces pour 1971-1972,

90. Document parlementaire no 291-1/116.

Assurance-récolte (Loi), modification:
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-129, ministre de l'Agriculture. Ire lecture, 55.

Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 227. Reprise du débat, 2e lecture
et renvoi au Comité de l'agriculture, 296. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice
no 42 aux Journaux), 391. Adoption à l'étape du rapport et 3c lecture, 550. Adoption par le Sénat, 556.
Sanction royale, 556. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 33, S.C. 1973-1974.

Assurances, surintendant:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 du Département des assurances au Comité des finances, du

commerce et des questions économiques, 147.
2. Copies du rapport sur les sociétés coopératives de crédit pour 1971, 41. Document parlementaire no

291-1/114.
3. Rapport sur les sociétés coopératives de crédit pour 19 7 2 ,803. Document parlementaire no 291-1/114A.
4. Rapport, Volume I - Précis des Etats des Compagnies d'assurance au Canada pour 1971,15. Document

parlementaire no 291-1/165.
5. Rapport, Volume I - Précis des Etats des Compagnies d'assurance au Canada pour 1972, 574. Docu-

ment parlementaire no 291-1/165A.
6. Rapport, Volume II, Etats annuels - compagnies d'assurance incendie et risques divers pour 1971,192. Document parlementaire no 291-1/166.
7. Rapport, Volume II - Etats annuels des compagnies d'assurance incendie et risques divers pour 1972,

723. Document parlementaire no 291-1/166A.
8. Rapport, Volume III. Etats annuels relatifs aux compagnies d'assurance-vie et aux sociétés de secours

mutuels pour 1971, 83. Document parlementaire no 291-1/167.
9. Rapport sur les compagnies de prêt et de fiducie pour 1971, 182. Document parlementaire no

291-1/170.
10. Rapport sur les compagnies de fiducie et de prêt pour 1972, 748. Document parlementaire no

291-1/170A.
11. Rapport sur les normes des prestations de pension pour 1972-1973, 476. Document parlementaire no

291-1/207.
12. Copies du rapport au sujet des compagnies de petits prêts et des prêteurs d'argent détenant des permis

en vertu de la Loi sur les petits prêts pour 1971, 41. Document parlementaire no 291-1/241.
13. Rapport au sujet des compagnies de petits prêts et des prêteurs d'argent détenant un permis en vertu

de la Loi sur les petits prêts pour 1972, 756. Document parlementaire no 291-1/241A.
14. Rapport sur l'application de la Loi sur les sociétés d'investissement pour la période du 1er janvier

1972 au 31 mars 1973, 554. Document parlementaire no 291-1/435.
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Auberges de jeunesse:
Participation du gouvernement à la gestion des auberges en 1973: M. Clark-Dépôt immédiat de la réponse,

572. Document parlementaire no 291-2/2501.

Auditeur général:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des prévisions budgétaires en général, 148.

2. Rapport pour 1971-1972, 335. Document parlementaire no 291-1/64.

3. Rapport pour 1972-1973,764. Document parlementaire no 291-1/64A. Ordre du consentement unanime,-

Renvoi au Comité des comptes publics, 764.

4. Motion (M. Baldwin) en vertu de l'article 43: La Chambre exprime son regret à l'annonce de la retraite

prochaine de M. Henderson, Auditeur général du Canada, présentation et adoption, 179.

Automobile, industrie:
1. Cas de la voiture Firenza de la General Motors of Canada, action en justice, attitude du gouvernement,

etc.: M. Atkey-Dépôt immédiat de la réponse, 743. Document parlementaire no 291-2/2954.

2. Ordre,-Correspondance échangée entre le ministère de l'Industrie et du Commerce et les fabricants

d'automobiles au sujet du prix des modèles 1973: M. Broadbent, 201. Dépôt de la réponse, 202. Do-

cument parlementaire no 291-3/3.
3. Ordre,-Copie des notes et instances faites aux Etats-Unis au sujet de la taxe imposée sur les pneus

Michelin: M. Lawrence, 263. Dépôt de la réponse, 269. Document parlementaire no 291-3/197.

4. Ordre,-Copie des rapports d'évaluation sur le programme d'aide de transition a l'industrie de l'auto-

mobile: M. Broadbent: Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions

(Documents)", 171.
5. Ordre,-Copie des rapports d'évaluation sur le programme d'exonération des droits de douane pour les

fabricants de véhicules à moteur: M. Broadbent: Appel de l'avis de motion qui est reporté a l'ordre

relatif aux "Avis de motions (Documents)", 172.

Voir aussi Subsides en vertu de l'article 58 du Règlement, Motions.

Aveugles (Loi):
Rapport sur l'administration des allocations pour 1971-1972, 202. Document parlementaire no 291-1/73.

Avions:
1. Utilisation des avions d'Etat: M. Coates-Dépôt immédiat de la réponse, 125. Document parlementaire

no 291-2/23.
2. Subventions accordées àdes compagnies de construction d'avions depuis cinq ans: M. Rowland-Dépôt

immédiat de la réponse, 706. Document parlementaire no 291-2/2588.

Avortement:
Nombre de comités d'avortement dans les hôpitaux canadiens: M. Leggatt-Dépôt immédiat de la réponse,

465. Document parlementaire no 291-2/1487.
Voir aussi Code criminel, modification (C-34, C-142, C-187, C-251).

B

Baie James, projet hydro-électrique:
Copie d'une convention avec la Société de développement de la Baie James et copie d'un communiqué au

sujet de la signature de ladite convention, 187. Document parlementaire no 291-5/156.

Banque d'expansion industrielle:
1. Rapport pour 1971-1972 et rapport des vérificateurs, 15. Document parlementaire no 291-1/162.

2. Rapports du président et des vérificateurs pour 1972-1973,730. Document parlementaire no 291-1/162A.

3. Prêts consentis et montants remboursés par les provinces depuis 1970: M. Laprise-Dépôt immédiat de

la réponse, 354. Document parlementaire no 291-2/2018.

4. Valeur des prêts consentis depuis 1971, pour chaque province, créances irrecouvrables, etc.:

M. Frank-Dépôt immédiat de la réponse, 410. Document parlementaire no 291-2/2090.

5. Prêts demandés et accordés, par province, somme engagée, prêts en carence, profits ou pertes.

M. Scott-Dépôt immédiat de la réponse, 811. Document parlementaire no 291-2/3398.
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Banque du Canada:
1. Rapport du Gouverneur et relevé des comptes pour 1972, 198. Document parlementaire no 291-1/65.
2. Billets en circulation, en 1970, en 1973; prêts consentis, éventail des crédits, etc.: M. Reynolds-

Dépôt immédiat de la réponse, 760. Document parlementaire no 291-2/2999.

Banque du Canada (Loi), modification:
Bill C-14, M. Caouette (Témiscamingue). Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et

interruption du débat, 116.

Banque industrielle et Agence de développement:
Voir Industrie.

Banque interaméricaine de développement:
Participation canadienne, prêts au Chili, attitude du gouvernement: M. Rodriguez-Dépôt immédiat de la

réponse, 801. Document parlementaire no 291-2/3107.

Banque Internationale:
Copies de Déclarations faites aux Assemblées annuelles pour la reconstruction du Fonds monétaire inter-

national, 569. Documents parlementaires nos 291-6/12D, 291-6/12E, 291-6/12F, 291-6/12G et
291-6/12H.

Banques (Loi), modification:
Bill C-240, M. Broadbent. ire lecture, 745.
Voir aussi Enquêtes sur les coalitions (Loi), modification.

Banques, rapports:
1. Classification des prêts des banques à charte pour 1971-1972, 20. Document parlementaire no 291-1/66.
2. Classification des prêts des banques à charte au 10 septembre 1973, 645. Document parlementaire no

291-1/66A.
3. Relevé des revenus, des dépenses et autres données des banques à charte du Canada pour 1971-1972,

74. Document parlementaire no 291-1/67.
4. Relevé des revenus, des dépenses et autres données pour 1972-1973, 835. Document parlementaire no

291-1/67A.
5. Liste des actionnaires des banques à charte du Canada pour 1971-1972, 149. Document parlementaire

no 291-1/68.
6. Liste des actionnaires des banques à charte du Canada pour 1972-1973, 835. Document parlementaire

no 291-1/68A.
7. Classification du passif-dépôts des banques à charte pour 1971-1972, 20. Document parlementaire no

291-1/70.
8. Classification du passif-dépôt des banques à charte du Canada au 30 avril 1973, 476. Document par-

lementaire no 291-1/70A.
9. Liste des actionnaires des banques constituées en vertu de la Loi sur les banques d'épargnes du

Québec pour 1971-1972, 149. Document parlementaire no 291-1/71.
10. Liste des actionnaires des banques d'épargne du Québec pour 1972-1973. Document parlementaire no

291-1/71A.
11. Nombre, noms, réserve et prêts consentis par des banques à charte en 1972: M. Matte-Dépôt immédiat

de la réponse, 252. Document parlementaire no 291-2/1532.

Bateaux, sécurité (Loi):
Bill C-48, M. Mather. Ire lecture, 34.

Bell Canada:
Voir Ajournement de la Chambre en vue de discuter d'une affaire déterminée et importante; Commission

canadienne des transports.

Bétail:
Voir Exportations et importations.
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Bibliothèque du Parlement:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la procédure et de l'organisation, 149.
2. Rapport pour 1971-1972, 13. Document parlementaire no 291-1/3.
3. Copies d'un état concernant l'approbation des revisions de traitements, le reclassement et nouvelles

classes, 520. Document parlementaire no 291-1/3A.

Bibliothèque du Parlement, Comité (Mixte):
1. Composition, 46, 160.
2. Représentation du Sénat, 71, 470.

Bibliothèque nationale:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la radiodiffusion, des films et de l'assistance

aux arts, 147.
2. Rapport pour 1972-1973, 447. Document parlementaire no 291-1/169.

Bilinguisme:
Voir Fonction publique; Langues officielles (Loi); Relations fédérales-provinciales.

Bills d'intérêt privé et pétitions:
Voir aussi les titres des divers bills. (Pour la liste des bills par ordre numérique, Voir Bills d'intérêt

privé dans l'Index des Débats).

1. Centre Amusement Co. Limited-(Bill S-6)-M. Poulin-(reçu du Sénat, chapitre 54, S.C. 1973-1974).

2. National Dental Examining Board of Canada-(Bill S-7)-M. Railton-(reçu du Sénat, chapitre 55, S.C.
1973-1974).

Bills d'intérêt public et d'initiative ministérielle ou parlementaire:
Voir aussi les titres des divers bills; Orateur, M. I', Décisions et déclarations; Procédure et Règlement

de la Chambre. (Pour la liste des bills par ordre numérique, voir Bills d'intérêt public dans l'Index

des Débats).

1. Acte de l'Amérique du Nord britannique (1867), modification (Abolition du Sénat)-(Bill C-10)-
M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre)-(ordre tendant à la reprise du débat à l'étape de la 2e lecture,
resté en plan au Feuilleton).

2. Acte de l'Amérique du Nord britannique (1867), modification (Capitale nationale du Canada)-
(Bill C-107)-M. Isabelle-(restée en plan au Feuilleton).

3. Actes de l'Amérique du Nord britannique (1867 à 1965), modification (Durée du mandat de la Chambre
des communes) -(Bill C-61)-M. Caouette-(restée en plan au Feuilleton).

4. Actes de l'Amérique du Nord britannique (1867 à 1965), modification (Durée du mandat de la Chambre
des communes)-(Bill C-104)-M. Rowland-(restée en plan au Feuilleton).

5. Actes de l'Amérique du Nord britannique (1867 à 1965), modification (Durée du mandat de la Chambre

des communes)-(Bill C-106)-Mme MacInnis-(restée en plan au Feuilleton).

6. Actes de l'Amérique du Nord britannique (1867 à 1965), modification (Durée du mandat de la Chambre

des communes)-(Bill C-112)-M. Peters-(restée en plan au Feuilleton).

7. Actes de l'Amérique du Nord britannique (1867 à 1965), modification (Quorum de la Chambre des

communes)-(Bill C-52)-M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre)-(restée en plan au Feuilleton).

8. Actes de l'Amérique du Nord britannique (1867 à 1965), modification (Représentation du Yukon et des

territoires)-(Bill C-12)-M. Nielsen-(ordre tendant à la reprise du débat à l'étape de la 2e lecture,
resté en plan au Feuilleton).
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Bills d'intérêt public et d'initiative ministérielle ou parlementaire - (Suite)
9. Administration du passage de Terre-Neuve, création (Loi)-(Bill C-92)-M. Marshall-(restée en plan au

Feuilleton).

10. Administration financière (Loi), modification (Commissaire du Parlement à l'administration)-(Bill
C-96)-M. Reynolds-(restée en plan au Feuilleton).

11. Administration financière (Loi), modification (Comptes publics)-(Bill C-19)-M. Hales-(ordre tendant
à la reprise du débat à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

12. Administration nationale du transport urbain (Loi)-(Bill C-26)-M. Stevens-(ordre tendant à la reprise
du débat à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

13. Aéronautique (Loi), modification-(Bill C-128)-Ministre des Transports-(chapitre 20, S.C. 1973-1974).

14. Aéronefs, registre (Loi)-(Bill S-9)-Ministre des Transports-(émanant du Sénat, restée en plan au
Comité des transports et des communications).

15. Aéroport international d'Ottawa (Loi)-(Bill C-94)-M. Isabelle-(restée en plan au Feuilleton),

16. Aéroports ruraux, comités consultatifs d'aménagement (Loi)-(Bill C-145)-M. Howard-(restée en plan
au Feuilleton).

17. Aliments et drogues (Loi), modification (Vente des produits du tabac)-(Bill C-84)-M. Mather-restée
en plan au Feuilleton).

18. Allocations familiales (Loi de 1973)-(Bill C-211)-Ministre de la Santé nationale et du Bien-&tre
social-(chapitre 44, S.C. 1973-1974).

19. Allocations familiales et Allocations aux jeunes (Lois), modification-(Bill C-223)-Ministre de la
Santé nationale et du Bien-être social-(chapitre 34, S.C. 1973-1974).

20. Anciens combattants, allocations (Loi), modification-(Bill C-148)-Ministre des Affaires des anciens
combattants-(chapitre 9, S.C. 1973-1974).

21. Arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces (Loi), modification-(Bill
C-233)-Ministre des Finances-(chapitre 45, S.C. 1973-1974).

22. Associations coopératives de crédit (Loi), modification -(Bill C-183)-Ministre des Finances-(chapitre
37, S.C. 1973-1974).

23. Assurance-chômage (Loi de 1971), modification (Avances en vertu de l'article 137)-(Bill C-124)-
Ministre de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration-(chapitre 2, S.C. 1973-1974).

24. Assurance-chômage (Loi de 1971), modification (Périodes et taux des prestations)-(Bill C-125)-
Ministre de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration-(restée en plan au Feuilleton).

25. Assurance-chômage (Loi de 1971), modification (Travailleurs non syndiqués)-(Bill C-154-M.
Rodriguez-(restée en plan au Feuilleton).

26. Assurance-chômage (Loi), modification (Inventaire des emplois disponibles)-(Bill C-221)-M. Oberle-
(restée en plan au Feuilleton).

27. Assurance-récolte (Loi), modification-(Bill C-129)-Ministre de l'Agriculture-(chapitre 33, S.C.
1973-1974).

28. Banque du Canada (Loi), modification-(Bill C-14)-M. Caouette (Témiscamingue)-(ordre tendant à la
reprise du débat à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).
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Bills d'intérêt public et d'initiative ministérielle ou parlementaire - (Suite)
29. Banques (Loi), modification--(Bill C-240)-M. Broadbent-(restée en plan au Feuilleton).

30. Bateaux, sécurité (Loi)-(Bill C-48)-M. Mather-(restée en plan au Feuilleton).

31. Bruit, code national de contrôle (Loi)-(Bill C-110)-M. Grier-(restée en plan au Feuilleton).

32. Bruits industriels (Loi)-(Bill C-102)-M. Mather-(restée en plan au Feuilleton).

33. Casier judiciaire (Loi), modification-(Bill C-27)-M. Rynard-(ordre tendant à la reprise du débat à
l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

34. Casier judiciaire (Loi), modification (formalités bureaucratiques)-(Bill C-235)-M. Reynolds-(restée
en plan au Feuilleton).

35. Chemins de fer (Loi), modification (Clôture d'emprise dans les agglomérations)-(Bill C-180)-
M. Schumacher-(restée en plan au Feuilleton).

36. Chemins de fer (Loi), modification (Déviations, changements, déplacements)-(Bill C-179)-M. Knight-
(restée en plan au Feuilleton).

37. Chemins de fer (Loi), modification (Publication des rapports d'accidents)-(Bill C-11)-M. Thomas
(Moncton)-(ordre tendant à la reprise du débat à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

38. Chemins de fer (Loi), modification (Trains de banlieue)-(Bill C-225)-M. Hales-(restée en plan au
Feuilleton).

39. Chemins de fer, maintien de l'exploitation (Loi)-(Bill C-217)-Ministre du Travail-(chapitre 32, S.C.
1973-1974).

40. Chemins de fer Nationaux du Canada (Financement et garantie) (Loi de 1973)-(Bill C-164)-Ministre
des Finances-(restée en plan à l'étape du rapport).

41. Cimetières d'Indiens ou d'Inuits, fouilles (Loi)-(Bill C-99)-M. Harney-(restée en plan au Feuilleton).

42. Circonscriptions électorales, limites, revision (Loi), modification (Avis d'observation à formuler aux
séances)-(Bill C-32)-M. Howie-(restée en plan au Feuilleton).

43. Circonscriptions électorales, limites, revision (Loi), modification (Modification du nom de la circons-
cription de Lachine à Lachine- Bord-Du-Lac)-(Bill C-31)-M. Blaker-(chapitre 6, S.C. 1973-1974).

44. Circonscriptions électorales, limites, revision (Loi), modification (Modification du nom de la circons-
cription de Lasalle à Lasalle-Emard-Côte-Saint-Paul)-(Bill C-228)-M. Campbell-(chapitre 42, S.C.
1973-1974).

45. Circonscriptions électorales, limites, revision (Loi), modification (Modification du nom de la circons-
cription de Ottawa-Est à Ottawa-Vanier)-(Bill C-232)-M. Gauthier (Ottawa-Est)-(chapitre 43, S.C.
1973-1974).

46. Circonscriptions électorales, limites, revision (Loi), modification (Modification du nom de la circons-
cription de Peel-Sud à Mississauga)-(Bill C-222)-M. Blenkarn-(chapitre 40, S.C. 1973-1974).

47. Circonscriptions électorales, limites, revision (Loi), modification (Modification du nom de la circons-
cription de Waterloo à Waterloo-Cambridge)-(Bill C-156)-M. Saltsman-(chapitre 7, S.C. 1973-1974).

48. Circonscriptions électorales, limites, revision (Loi), modification (Motifs des recommandations des
commissions de délimitation)-(Bill C-51)-M. Lambert (Edmonton-Ouest)-(restée en plan au Feuilleton).

A.D. 1973-74



A.D. 1973-74 INDEX DES JOURNAUX DES COMMUNES 881

Bills d'intérêt public et d'initiative ministérielle ou parlementaire - (Suite)
49. Circonscriptions électorales, limites, revision (Loi), modification (Règles)-(Bill C-119)-M. Reid-

(restée en plan au Feuilleton).

50. Circonscriptions électorales, limites, revision (Loi), modification (Territoires du Nord-Ouest)-(Bill
C-198)--M. Firth-(restée en plan au Feuilleton).

51. Circonscriptions électorales, limites, revision (Loi), suspension-(Bill C-208)-Président du Conseil
privé-(chapitre 23, S.C. 1973-1974).

52. Citoyenneté canadienne (Loi), modification (Absence pour comparution devant le tribunal de la citoyen-
neté) -(Bill C-82)-M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre)-(restée en plan au Feuilleton).

53. Citoyenneté canadienne (Loi), modification (Citoyen canadien de naissance)-(Bill C-161)-Mme
Maclnnis-(restée en plan au Feuilleton).

54. Citoyenneté canadienne (Loi), modification (Conjoints de Canadiens)-(Bill C-175)-Mme MacInnis-
(restée en plan au Feuilleton).

55. Citoyenneté canadienne (Loi), modification (Enfant né hors du Canada)-(Bill C-246)-M. Fairweather-
(restée en plan au Feuilleton).

56. Citoyenneté canadienne (Loi), modification (Enfants nés hors du Canada)-(Bill C-75)-M. Andre-
(restée en plan au Feuilleton).

57. Citoyenneté canadienne (Loi), modification (Exigence minimum de résidence)-(Bill C-188)-
M. Prud'homme-(restée en plan au Feuilleton).

58. Citoyenneté canadienne (Loi), modification (Liberté de conscience)-(Bill C-103)-M. Peters-(restée
en plan au Feuilleton).

59. Citoyenneté canadienne (Loi), modification (Membres des Forces armées)-(Bill C-214)-M. Hueglin-
(restée en plan au Feuilleton).

60. Code canadien du travail, modification (Augmentation du salaire horaire minimum)-(Bill C-76)-
M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre)-(restée en plan au Feuilleton).

61. Code canadien du travail, modification (Commission d'enquête sur des grèves contraires à l'intérêt
public)-(Bill C-234)-M. Beattie-(restée en plan au Feuilleton).

62. Code canadien du travail, modification (Distinction injuste en matière d'âge et de sexe)-(Bill C-64)-
M. Forrestall-(restée en plan au Feuilleton).

63. Code canadien du travail, modification (Dix jours fériés payés)-(Bill C-79)-M. Knowles (Winnipeg-
Nord-Centre)-(restée en plan au Feuilleton).

64. Code canadien du travail, modification (Vacances annuelles de trois semaines après trois ans)-(Bill
C-108)-M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre)-(restée en plan au Feuilleton).

65. Code canadien du travail (Normes), modification (Indemnité de cessation d'emploi)-(Bill C-44)-
M. Peters-(ordre tendant à la reprise du débat à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

66. Code criminel, modification (Avertissement sur les contenants de boissons alcooliques)-(Bill C-162)-
M. Mather-(restée en plan au Feuilleton).

67. Code criminel, modification (Avortement)-(Bill C-34)-Mme Maclnnis-(ordre tendant à la reprise du
débat à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).
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68. Code criminel, modification (Avortement)-(Bill C-142)-M. Leggatt-restée en plan au Feuilleton).

69. Code criminel, modification (Avortement)-(Bill C-187)-M. Blenkarn-(restée en plan au Feuilleton).

70. Code criminel, modification (Avortement)-(Bill C-251)-M. Stevens-(restée en plan au Feuilleton).

71. Code criminel, modification (Captation de messages télégraphiques)-(Bill C-120)-M. Orlikow-(restée
en plan au Feuilleton).

72. Code criminel, modification (Communications téléphoniques harcelantes)-(Bill C-47)-M. Mather-
(restée en plan au Feuilleton).

73. Code criminel, modification (Contrôle des armes offensives et des armes à feu)-(Bill C-138)-M. Leggatt-
(restée en plan au Feuilleton).

74. Code criminel, modification (Cruauté envers les animaux)-(Bill C-46)-M. Mather-(ordre tendant à la
reprise du débat à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

75. Code criminel, modification (Détention préventive)-(Bill C-87)-M. Orlikow-(restée en plan au
Feuilleton).

76. Code criminel modification (Jeunes contrevenants)-(Bill C-59)-M. Woolliams-(resté en plan au
Feuilleton).

77. Code criminel, modification (Maitrise d'un véhicule à moteur)-(Bill C-29)-M. Nesbitt-(restée en plan
au Feuilleton).

78. Code criminel, modification (Manifestation au Parlement)-(Bill C-69)-M. Stewart (Cochrane)-(restée
en plan au Feuilleton).

79. Code criminel, modification (Peine capitale)-(Bill C-2)-Solliciteur général-(chapitre 38, S.C. 1973-
1974).

80. Code criminel, modification (Peine pour vol de bestiaux)-(Bill C-199)-M. Marchand (Kamloops-
Cariboo)-(restée en plan au Feuilleton).

81. Code criminel, modification (Sécurité des pneumatiques)-(Bill C-114)-M. Mather-(restée en plan au
Feuilleton).

82. Code criminel, modification (Suppression des numéros de série des véhicules à moteur)-(Bill C-80)-
M. Mather-(restée en plan au Feuilleton).

83. Code maritime (Loi)-(Bill C-216)-Ministre des Transports-(restée en plan au Feuilleton).

84. Commerce, réglementation (Loi)-(Bill C-153)-M. Saltsman-(restée en plan au Feuilleton).

85. Commissaire parlementaire, création du poste (Loi)-(Bill C-93)-M. Reynolds-(restée en plan au
Feuilleton).

86. Commission d'appel de l'immigration (Loi), modification-(Bill C-197)-Ministre de la Main-d'oeuvre
et de l'Immigration-(chapitre 21, S.C. 1973-1974).

87. Commission fédérale d'enquête sur les transports, établissement (Loi)-(Bill C-33)-M. Forrestall-
(Appel de l'ordre tendant à la 2e lecture et bill déclaré irrecevable).

88. Commissions de port (Loi), modification (Commission du port de Nanaimo)-(Bill C-21)-M. Douglas-
(chapitre 26, S.C. 1973-1974).
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89. Commissions de port (Loi), modification (Election des membres)-(Bill C-39)-M. Reynolds-(ordre ten-

dant à la reprise du débat à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

90. Commissions de port (Loi), modification (Membre d'une Commission)-(Bill C-101)-M. Rose-(restée en
plan au Feuilleton).

91. Compagnies d'assurance canadiennes et britanniques (Loi), modification-(Bill C-241)-M. Broadbent-
(restée en plan au Feuilleton).

92. Compagnies de prêt (Loi), modification-(Bill C-242)-M. Broadbent-(restée en plan au Feuilleton).

93. Compagnies fiduciaires (Loi), modification-(Bill C-243)-M. Broadbent-(restée en plan au Feuilleton).

94. Conférence internationale du Travail, Loi sur la signature et l'application de la Convention 96-(Bill
C-163)-M. Caccia-(restée en plan au Feuilleton).

95. Conseil de révision administrative, création (Loi)-(Bill C-36)-M. Rose-(ordre tendant à la reprise du
débat à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

96. Conseil des transports de l'Atlantique, création (Loi)-(Bill C-105)-M. Nowlan-(restée en plan au
Feuilleton).

97. Consommation et Corporations, Ministère (Loi), modification-(Bill C-77)-M. Mather-(restée en planau
Feuilleton).

98. Corporation de disposition des biens de la Couronne, modification du nom (Loi)-(Bill C-20)-
M. CuIlcn-(restée on plan au Feuilleton).

99. Corporations commerciales canadiennes (Loi)-(Bill C-213)-Ministre de la Consommation et des Cor-
porations-(restée en plan au Feuilleton).

100. Corporations de la Couronne (Loi)-(Bill C-74)-M. Fortin-(restée en plan au Feuilleton).

101. Cour suprême (Loi), modification (Fonction judiciaire)-(Bill C-24)-M. Fairweather-(ordre tendantà la
reprise du débat à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

102. Criminels, identification (Loi), modification-(Bill C-237)-M. Blais-(restée en plan au Feuilleton).

103. Cultivateurs et créanciers, arrangements (Loi), modification-(Bill C-209)-M. Baldwin-(restée en plan
au Feuilleton).

104. Déclaration canadienne des droits (Loi), modification-(Bill C-201)-M. Yewchuk-(restée en plan au
Feuilleton).

105. Déclaration canadienne des droits (Loi), modification (Définition du mot "individu")-(Bill C-252)-
M. Stevens-(restée en plan au Feuilleton).

106. Démarcheurs parlementaires, activités, réglementation (Loi)-(Bill C-89)-M. Mather-(restée en plan au
Feuilleton).

107. Denrées périssables emballées (Loi)-(Bill C-100)-M. Mather-(restée en plan au Feuilleton).

108. Dépenses d'élections (Loi)-(Bill C-28)-Mlle MacDonald-(motion tendant à la 2e lecture déclarée
irrecevable).

109. Dépenses d'élection (Loi)-(Bill C-203)-Président du Conseil privé-(chapitre 51, S.C. 1973-1974).
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110. Développement de la pêche (Loi), modification-(Bill C-4)-Ministre des Pêches-(chapitre 25, S.C.

1973-1974).

111. Développement régional, subventions (Loi). modification-(Bill C-123)-M. MacDonald (Egmont)-(restée

en plan au Feuilleton).

112. Développement régional, subventions (Loi), modification (Rapport sur l'application de la Loi)-(Bill
C-144)-M. MacKay-(restée en plan au Feuilleton).

113. Divorce (Loi), modification-(Bill C-97)-M. Fairweather-(restée en plan au Feuilleton).

114. Divulgation des intérêts (Loi)-(Bill C-38)-M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre)-(restée en plan au

Feuilleton).

115. Documents publics, libre accès (Loi)-(Bill C-9)-M. Mather-(ordre tendant à la reprise du débat à
l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

116. Dossiers de solvabilité, divulgation (Loi)-(Bill C-49)-M. McGrath-(ordre tendant à la reprise du débat
à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

117. Douanes (Loi), modification-(Bill C-189)-Ministre du Revenu national-(chapitre 39, S.C. 1973-1974).

118. Drapeau national, déploiement dans les deux Chambres du Parlement (Loi)-(Bill C-50)-M. Stewart-
(révocation de l'ordre tendant à la 2e lecture et retrait du bill).

119. Drapeaux du Canada, déploiement dans les deux Chambre du Parlement (Loi)-(Bill C-146)-M.

Schumacher-(restée en plan au Feuilleton).

120. Droit à l'information (Loi)-(Bill C-58)-M. Baldwin-(restée en plan au Feuilleton).

121. Droit d'auteur (Loi), modification-(Bill C-73)-M. Rose-(restée en plan au Feuilleton).

122. Droit statutaire, modification (Loi de 1973)-(Bill C-220)-Président du Conseil du Trésor-(chapitre
36, S.C. 1973-1974).

123. Eaux navigables, protection (Loi), modification-(Bill C-155)-M. Barnett-(restée en plan au Feuilleton).

124. Emploi dans la Fonction publique (Loi), modification (Distinction injuste en matière d'âge)-(Bill
C-111)-M. Forrestall-(restée en plan au Feuilleton).

125. Energie, approvisionnements (Loi d'urgence)-(Bill C-236)-Ministre de l'Energie des Mines et des
Ressources-(chapitre 52, S.C. 1973-1974).

126. Enquêtes (Loi), modification-(Bill C-70)-M. Alexander-(restée en plan au Feuilleton).

127. Enquête sur les coalitions (Loi), modification-(Bill C-226)-M. Howard-(restée en plan au Feuilleton).

128. Enquêtes sur les coalitions (Loi), modification-(Bill C-227)-Ministre de la Consommation et des

Corporations-(restée en plan au Feuilleton).

129. Entreprises canadiennes, protection des dossiers (Loi)-(Bill C-81)-M. Mather-(restée en plan au
Feuilleton).

130. Environnement et Pêches, Ministère (Loi), modification-(Bill C-65)-M. McGrath-(restée an plan au
Feuilleton).
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131. Espèces menacées d'extinction, protection (Loi)-(Bill C-88)-M. Watson-(Révocation de l'ordre

tendant à la 2e lecture et retrait du bill).

132. Espèces menacées d'extinction, protection (Loi) (Espèces rares)-(Bill C-165)-M. Harney-(Révocation
de l'ordre tendant à la 2e lecture et retrait du bill).

133. Examen des prises de contrôle par des étrangers (Loi)-(Bill C-132)-Ministre de l'Industrie et du
Commerce-(chapitre 46, S.C. 1973-1974).

134. Expansion des exportations (Loi), modification-(Bill C-3)-Ministre de l'Industrie et du Commerce-
(chapitre 13, S.C. 1973-1974).

135. Expansion économique régionale, Ministère (Loi), modification-(Bill C-68)-M. MacDonald (Egmont)-
(restée en plan au Feuilleton).

136. Exportation des denrées cultivées et produites au Canada (Loi)-(Bill C-15)-M. Peters-(ordre tendant
à la reprise du débat à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

137. Faune du Canada (Loi)-(Bill C-131)-Ministre des Pêches et de l'Environnement-(chapitre 21, S.C.
1973-1974).

138. Financement des hypothèques grevant des propriétés résidentielles (Loi)-(Bill C-135)-Ministre d'Etat
chargé des Affaires urbaines--(chapitre 49, S.C. 1973-1974).

139. Gouvernement, contrats d'embauche (Loi)-(Bill C-72)-M. Orlikow-(restée en plan au Feuilleton).

140. Habitation (Loi nationale), modification (Hypothèques grevant des propriétés résidentielles)-(Bill
C-244)-M. Broadbent-(restée en plan au Feuilleton).

141. Habitation (Loi nationale), modification (Projets contre la pollution)-(Bill C-6)-M. Alexander-
(décision lors de l'étude en 2e lecture à l'effet que l'étude du bill ne peut être poursuivie).

142. Habitation (Loi nationale) modification (Projet coopératif d'habitation)-(Bill C-133)-Ministre d'Etat
chargé des Affaires urbaines -(chapitre 18, S.C. 1973-1974).

143. Iles Turks et Caicos, union avec le Canada (Loi)-(Bill C-249)-M. Saltsman-(restée en plan au
Feuilleton).

144. Immigration, dispositions et procédures (Loi)-(Bill C-212)-Ministre de la Main-d'oeuvre et de
l'Immigration-(chapitre 28, S.C. 1973-1974).

145. Immigration (Loi), modification (Arriération mentale)-(Bill C-91)-M. Mather-(restée en plan au
Feuilleton).

146. Immigration (Loi), modification (Personnes atteintes d'épilepsie)-(Bill C-139)-M. Benjamin-(restée
en plan au Feuilleton).

147. Impôt sur le revenu, législation (Loi modifiant)-(Bill C-193)-Ministre des Finances-(chapitre 30,
S.C. 1973-1974).

148. Impôt sur le revenu, législation (Loi modifiant)(Voies et moyen s)-(Bill C-170)-Ministredes Finances-
(chapitre 14, S.C. 1973-1974).

149. Impôt sur le revenu (Loi), modification-(Bill C-192)-Ministre des Finances-(chapitre 29, S.C. 1973-
1974).
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150. Impôt sur le revenu (Loi), modification (Article 239)-(Bill C-8)-M. Lambert (Edmonton-Ouest)-

(ordre tendant à la reprise du débat à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

151. Indiens (Loi), modification (Age de vote aux élections dans les réserves)-(Bill C-16)-M. Foster-
(restée en plan au Comité des Affaires indiennes et du Nord canadien).

152. Indiens (Loi), modification (Femmes indiennes mariées à des non-Indiens)-(Bill C-229)-Mme Morin-
(restée en plan au Feuilleton).

153. Information, protection des sources (Loi) (Privilèges de la presse)-(Bill C-41)-M. Peters-(ordre ten-
dant à la reprise du débat, à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

154. Information, protection des sources (Loi)(Privilège de la presse)-(Bill C-122)-M. Fairweather-(restée
en plan au Feuilleton).

155. Invalides, transport (Loi)-(Bill C-45)-M. Nesbitt-(restée en plan au Feuilleton).

156. Jeunesse, semaine nationale (Loi)-(Bill C-13)-M. Reynolds-(ordre tendant à la reprise du débat à
l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

157. Jeux olympiques d'été de 1976 (Loi)-(Bill C-196)-Président du Conseil du Trésor-(chapitre 31, S.C.
1973-1974).

158. Jour d'actions de grâces, proclamation (Loi)-(Bill C-253)-M. Rose-(restée en plan au Feuilleton).

159. Jour des découvertes (Loi)-(Bill C-150)-M. Stevens-(révocation de l'ordre tendant à la 2e lecture et
retrait du bill).

160. Jour du drapeau canadien (Loi)-(Bill C-136)-M. Nelson-(révocation de l'ordre tendant à la 2e lecture
et retrait du bill).

161. Jours fériés (Loi), modification-(Bill C-184)-M. Reynolds-(restée en plan au Feuilleton).

162. Juges (Loi), modification-(Bill C-177)-Ministre de la Justice-(chapitre 17, S.C. 1973-1974).

163. Justice, Ministère, modification-(Bill C-116)-M. Fortin-(restée en plan au Feuilleton).

164. Langues officielles (Loi), modification-(Bill C-200)-M. Yewchuk-(restée en plan au Feuilleton).

165. Libération conditionnelle des détenus (Loi), modification-(Bill C-191)-Solliciteur général-(chapitre
48, S.C. 1973-1974).

166. Loi électorale du Canada, modification (Congé)-(Bill C-185)-M. Stackhouse-(restée en plan au
Feuilleton).

167. Loi électorale du Canada, modification (Forme des bulletins)-(Bill C-121)-M. Rowland-(restée en
en plan au Feuilleton).

168. Loi électorale du Canada, modification (Forme du bulletin de vote)-(Bill C-137)-M. Howard-(restée
en plan au Feuilleton).

169. Loi électorale du Canada, modification (Forme du bulletin de vote)-(Bill C-238)-M. Firth-(restée en
plan au Feuilleton).

170. Loi électorale du Canada, modification (Liste des électeurs militaires et fonctionnaires)-(Bill C-210)-
M. Nesdoly-(restée en plan au Feuilleton).
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171. Loi électorale du Canada, modification (Liste électorale permanente)-(Bill C-17)-M. Buchanan-

(objet du bill déféré au Comité des privilèges et des élections).

172. Loi électorale du Canada, modification (Liste électorale permanente)-(Bill C-55)-M. Fleming-
(restée en plan au Feuilleton).

173. Loi électorale du Canada, modification (Personne dont le nom ne figure pas sur la liste électorale)-
(Bill C-140)-M. Howard-restée en plan au Feuilleton).

174. Loi électorale du Canada, modification (Prisonniers habilités à voter)-(Bill C-43)-M. MacDonald
(Egmont)-(restée en plan au Feuilleton).

175. Loi électurale du Canada, modification (Publication de résultats de votes d'essai)-(Bill C-86)-
M. Peters-(restée en plan au Feuilleton).

176. Loi électorale du Canada, modification (Publication de sondages électoraux)-(Bill C-60)-M. Coates-
(restée en plan au Feuilleton).

177. Loi électorale du Canada, modification (Vote par procuration)-(Bill C-56)-M. Horner (Crowfoot)-
(restée en plan au Feuilleton).

178. Macdonald, sir John A., fête (Loi)-(Bill C-95)-M. Macquarrie-(révocation de l'ordre tendant à la 2e
lecture et retrait du bill).

179. Main-d'oeuvre et Immigration, Ministère (Loi), modification-(Bill C-159)-M. Atkey-(restée en plan au
Feuilleton).

180. Major's Hill, désignation du parc (Loi)-(Bill C-62)-M. Stewart (Cochrane)-(restée en plan au Feuille-
ton).

181. Marine marchande du Canada (Loi), modification-(Bill C-157)-M. Neale-(restée en plan au Feuilleton).

182. Mer territoriale et zones de pêche (Loi), modification-(Bill C-126)-M. Howard (Skeena)-(restée en
plan au Feuilleton).

183. Mines d'or, Loi d'urgence sur l'aide à l'exploitation, modification-(Bill C-130)-Ministre de l'Energie,
des Mines et des Ressources-(chapitre 11, S.C. 1973-1974).

184. Mise en accusation (Loi)-(Bill C-168)-M. Baldwin-(restée en plan au Feuilleton).

185. Non-fumeurs, assistance (Loi)-(Bill C-218)-M. Mather-(restée en plan au Feuilleton).

186. Office national de l'énergie (Loi), modification-(Bill C-25)-M. Andre-(ordre tendant à la reprise du
débat à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

187. Ombudsman, création du poste (Loi)-(Bill C-67)-M. Reid-(restée en plan au Feuilleton).

188. Orateur de la Chambre des communes (Loi)-(Bill C-85)-M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre)-(restée
en plan au Feuilleton).

189. Ours polaires, protection (Loi)-(Bill C-174)-M. Reynolds-(restée en plan au Feuilleton).

190. Parcs nationaux (Loi), modification-(Bill S-4)-Ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien-
(émanant du Sénat, examen par le Comité des affaires indiennes et du développement du Nord canadien,
qui en fait rapport, sans plus).

26370-57
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Bis d'intérêt public et d'initiative ministérielle Ou parlementaire - (Suite)
191. Passeports délivres aux femmes mariées (Loi)-(Bill C-173)-Mme Maclnnis-(restée en plan au

Feuillet on).

192. Pêcheries (Loi'), modification -(Bill C-23)-M. Bamnett-(ordre tendant à la reprise du débat à l'étape de
la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

193. Peine capitale, tenue d'un plébiscite sur l'abolition (Loi)-(Bill C-117)-M. Reynolds-(restée en plan
au Feuille ton).

194. Pénitenciers (Loi), modification-(Bill C-160)-M. Howard-(restée en plan au Feuilleton).

195. Pensions (Loi), modification -(Bill C-202)-Ministre des Affaires des anciens combattants-(chapitre
19, S.C. 1973-1974).

196. Petits prêts (Loi), modification -(Bill C-57)-M. Rowland-(restée en plan au Feuilleton).

197. Petits prets (Loi), modification (Définition des mots "prêt" et "taux d'in té rêt ")-(Bill C-230)-
M. Caouette (Témiscamingue)-(restée en plan au Feuilleton).

198. Pétrole, taxe d'exportation (Loi)-(Bill C-245)-Ministre des Finances -(chapitre 53, S.C. 1973-1974).

199. Pilotage (Loi), modification-(Bill C-127)-Ministre des Transports-(chapitre 1, S .C. 1973-1974).

200. Plateau continental (Loi)-(Bill C-54)-M. McGrath-(restée en plan au Feuilleton).

201. Plébiscite sur l'avortement (Loi)-(Bill C-40)-M. Reynolds-(ordre tendant à la reprise du débatà
l'étape de la 2e lecture, reste en plan au Feuilleton).

202. Pollution des eaux arctiques, prévention (Loi), modification-(Bîll C-186>-M. Howard-(restée en plan
au Feuilleton).

203. Prestations de pension, normes (Loi), modification -(Bill C-5)-M. Rose.-(ordre tendant à la reprise du
débat à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

204. Prêts aidant aux opérations de pêche (Loi), modif ication -(Bill C-207)-M. Howard-(restée en plan au
Feuilleton).

205. Prêts aux petites entreprises (Loi), modification-(Bill C-205)-M. Howard-(restée en plan au
Feuilleton).

206. Prêts destinés aux améliorations agricoles (Loi), modification -(Bill C-206)-M. Howard-(restée en
plan au Feuilleton).

207. Prêts destinés aux ameliorations agricoles (Loi), modification -(Bill S-5)-M. Guay (Sa int-Boni face)-

(émanant du Senat, avis portant Ire lecture rayé du Feuilleton, suite à une décision de M. l'Orateur).

208. Preuve au Canada (Loi), modification (Déclarations incriminantes)-(Bill C.78)-M. Orlikow-(restéeen
plan au Feuilleton).

209. Preuve au Canada (Loi), modification (Témoignage de conjoint)-(Bill C-152)-M. Blackburn-(restée en
plan au Feuilleton).

210. Procédures de portée générale (Loi)-(Bill C-247)-M. Leggatt-(restée en plan au Feuilleton).

211. Produits domestiques dangereux, étiquetage (Loi)-(Bill C-83)-M. Mather-(restée en plan au Feuille-
ton).
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Bills d'intérêt public et d'initiative ministérielle ou parlementaire - (Suite)
212. Protection de la vie privée (Loi)-(Bill C-176)-Ministre de la Justice-(chapitre 50, S.C. 1973-1974).

213. Radiodiffusion (Loi), modification (Annonces publicitaires destinées aux enfants)-(Bill C-22)-
M. McGrath-(examen par le Comité de la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts, qui en
fait rapport, sans plus).

214. Radiodiffusion (Loi), modification (Temps de diffusion égal aux partis de l'opposition)-(Bill C-118)-
M. Orlikow-(restée en plan au Feuilleton).

215. Radiodiffusion (Loi), modification (Temps gratuit aux candidats)-(Bill C-63)-M. Mather-(restée en
plan au Feuilleton).

216. Radiodiffusion (Loi), modification (Utilisation du matériel didactique par les commissions scolaires)-
(Bill C-143)-M. McKenzie-(Révocation de l'ordre tendant à la 2e lecture et retrait du bill).

217. Régime de pensions du Canada (Loi), modification (Appel à la Commission d'appel des pensions)-
(Bill C-151)-M. Coates-(restée en plan au Feuilleton).

218. Régime de pensions du Canada (Loi), modification-(Bill C-115)-M. Rowland-(restée en plan au
Feuilleton).

219. Régime de pensions du Canada (Loi), modification (Contributions et prestations de la maîtresse de
maison)-(Bill C-149)-M. Saltsman-(restée en plan au Feuilleton).

220. Régime de pensions du Canada (Loi), modification (Cotisant appartenant à une secte religieuse)-
(Bill C-190)-Ministre de la Santé nationale et du Bien-être social-(restée en plan à l'étape du rapport).

221. Régime de pensions du Canada (Loi), modification (Enfant d'un cotisant invalide)-(Bill C-182)-
M. Blais-(restée en plan au Feuilleton).

222. Régime de pensions du Canada (Loi no 2), modification-(Bill C-224)-Ministre de la Santé nationale
et du Bien-être social-(chapitre 41, S.C. 1973-1974).

223. Relations de travail dans la Fonction publique (Loi), modification (Décisions arbitrales)-(Bill C-98)-
M. Reilly-(restée en plan au Feuilleton).

224. Relations de travail dans la Fonction publique (Loi), modification (Nomination de trois présidents
suppléants à la Commission)-(Bill C-178)-M. MacEachen-(chapitre 15, S.C. 1973-1974).

225. Relations de travail dans la Fonction publique (Loi), modification (Portée des négociations collec-
tives)-(Bill C-113)-M. Orlikow-(restée en plan au Feuilleton).

226. Rémunération symbolique (Loi)-(Bill C-169)-M. L'Heureux-(restée en plan au Feuilleton).

227. Route Alaska-Yukon, établissement de l'Administration (Loi)-(Bill C-18)-M. Oberle-(ordre tendant à
la reprise du débat à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

228. Route Alaska-Yukon, établissement de l'Administration (Loi)-(Bill C-53)-M. Reynolds-(restée en
plan au Feuilleton).

229. Sécurité de la vieillesse (Loi), modification (Augmentation du montant de base)-(Bill C-147)-Ministre
de la Santé nationale et du Bien-être social-(chapitre 8, S.C. 1973-1974).

230. Sécurité de la vieillesse (Loi), modification (Pension aux personnes dont le conjoint est pensionné)-
(Bill C-90)-M. Reynolds-(restée en plan au Feuilleton).
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Bills d'intérêt public et d'initiative ministérielle ou parlementaire - (Suite)
231. Sécurité de la vieillesse (Loi), modification (Rajustement trimestriel)-(Bill C-219)-Ministre de la

Santé nationale et du Bien-être social-(chapitre 35, S.C. 1973-1974).

232. Semaine nationale d'embauchage des handicapés (Loi)-(Bill C-158)-M. Atkey-(restée en plan au
Feuilleton).

233. Sénat et Chambre des communes (Loi), modification-(Bill C-30)-M. Stewart (Cochrane)-(ordretendant
à la reprise du débat à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

234. Serments d'office (pro forma)-(Bill C-1)-Premier ministre.

235. Statistique (Loi), modification (Statistiques de zone)-(Bill C-7)-M. MacDonald (Egmont)-(ordre
tendant à la reprise du débat à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

236. Stupéfiants (Loi), modification-(Bill C-181)-M. Reynolds-(restée en plan au Feuilleton).

237. Subsides (Ire loi principale de la session fondée sur le budget supplémentaire (A)de 1972-1973)-(Bill
C-141)-Président du Conseil du Trésor-(chapitre 3, S.C. 1973-1974).

238. Subsides (2e loi principale de la session fondée sur le budget supplémentaire (B) de 1972-1973)-(Bill
C-166)-Président du Conseil du Trésor-(chapitre 4, S.C. 1973-1974).

239. Subsides (3e loi principale de la session fondée sur le budget principal de 1973-1974)-(Bill C-204)-
Président du Conseil du Trésor-(chapitre 16, S.C. 1973-1974).

240, Subsides (4e loi principale de la session fondée sur le budget supplémentaire (A) de 1973-1974)-(Bill
C-239)-Président du Conseil du Trésor-(chapitre 47, S.C. 1973-1974).

241. Subsides (Ire loi provisoire de la session fondée sur le budget principal de 1973-1974)-(Bill C-167)-
Président du Conseil du Trésor-(chapitre 5, S.C. 1973-1974).

242. Tabac, restriction de l'usage (Loi)-(Bill C-42)-M. Mather-(ordre tendant à la reprise du débat à l'étape
de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

243. Tarif des douanes (Loi), modification-(Bill C-172)-Ministre des Finances-(chapitre 10, S.C. 1973-
1974).

244. Tarif des douanes (Loi), modification-(Bill C-195)-Ministre des Finances-(chapitre 22, S.C. 1973-
1974).

245. Tarif des douanes (Loi), modification-(Bill C-248)-Ministre des Finances-(restée en plan au Feuil-
leton).

246. Taxe d'accise et Accise (Lois), modification-(Bill C-194)-Ministre des Finances-(chapitre 24, S.C.
1973-1974).

247. Taxe d'accise (Loi), modification-(Bill C-171)-Ministre des Finances-(chapitre 12, S.C. 1973-1974).

248. Téléphone, numéro universel en cas d'urgence (Loi)-(Bill C-37)-M. Mather-(ordretendantà la reprise
du débat à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

249. Terre des Indiens en Colombie-Britannique (Loi)-(Bill C-134)-M. Howard-(restée en plan au Feuilleton).

250. Terres destinées aux anciens combattants (Loi), modification-(Bill C-71)-M. MacDonald (Egmont)-
(restée en plan au (Feuilleton).
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Bills d'intérêt public et d'initiative ministérielle ou parlementaire - (Fin)
251. Terres destinées aux anciens combattants (Loi), modification (Droits des épouses)-(Bill C-250)-

M. Leggatt-(restée en plan au Feuilleton).

252. Textiles, étiquetage (Loi), modification-(Bill C-109)-Mme Maclnnis-(restée en plan au Feuilleton).

253. Transports (Loi nationale), modification-(Bill C-66)-M. Whicher-(restée en plan au Feuilleton).

254. Véhicules automobiles et instruments agricoles, pièces (Loi)-(Bill C-231)-M. Nesdoly-(restée en
plan au Feuilleton).

255. Véhicules automobiles, sécurité (Loi), modification (Ceintures de sécurité)-(Bill C-35)-M. Mather-
(ordre tendant à la reprise du débat à l'étape de la 2e lecture, resté en plan au Feuilleton).

256. Véhicules automobiles, sécurité (Loi), modification (Tracteurs de ferme)-(Bill C-215)-M. Rowland-
(restée en plan au Feuilleton).

Bills privés en général et Règlement, Comité:
1. Composition, 44, 160, 386, 407, 458, 719, 723.
2. Bills et pétitions (en retard) déférés: Centre Amusement Co. Limited. (Bill S-6), 392. National Dental

Examining Board of Canada (Bill S-7), 413. Centre Amusement Co. Limited. (Bill S-6), 446. National
Dental Examining Board of Canada (Bill S-7), 678.

3. Rapports: Premier (Centre Amusement Co. Limited, pétition reçue en retard) (Appendice no 43 aux
Journaux), 409; Deuxième (National Dental Examining Board of Canada, pétition reçue en retard)
(Appendice no 43 aux Journaux), 125; Troisième (Centre Amusement Co. Limited, Bill S-6) (Appendice
no 49 aux Journaux), 459; Quatrième (National Dental Examining Board of Canada, Bill S-7) (Appen-
dice no 69 aux Journaux), 726.

4. Adoption des rapports: Premier, sur motion, sans avis, 417. Deuxième, sur motion, sans avis, 433.

Bois de pâte et papier, industrie:
1. Nombre d'usines, subventions versées depuis 1968, ouvriers remerciés: M. Fortin-Dépôt immédiat de

la réponse, 222. Document parlementaire no 291-2/641.
2. Ordres,-Copie de tout document échangé depuis le 1er janvier 1972 avec les compagnies de bois de

pulpe et de pâte à papier concernant l'application des règlements sur les effluents des moulins:
M. Howard: Appel des avis de motions qui sont reportés à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Docu-
ments), 130-4. Présentation, débat et adoption sur division, 266-8. Dépôt de la réponse, 605-7. Docu-
ments parlementaires nos 291-3/48 à 291-3/73.

3. Ordres,-Copies des programmes de mise en application du règlement concernant les effluents des
moulins de pâte et papier de la Colombie-Britannique: M. Howard: Appel des avis de motions qui sont
reportés à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 292-5.

Voir aussi Environnement, Ministère.

Boulanger, M. Prosper, député:
Nomination à titre de vice-président adjoint des comités pléniers de la Chambre, 13.

Bretton Woods, accords (Loi):
Rapport pour 1972, 230. Document parlementaire no 291-1/74.

Bruit, Code national de contrôle (Loi):
Bill C-110, M. Grier. Ire lecture, 36.

Bruits industriels (Loi):
Bill C-102, M. Mather. Ire lecture, 35.
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Budget des dépenses:
1. Budget supplémentaire (A), 1972-1973, dépôt, 19. Document parlementaire no 291-1/132.

2. Budget principal des dépenses pour 1973-1974, dépôt, 127. Document parlementaire no 291-1/132A.

3. Budget suplémentaire (B) de 1972-1973, dépôt, 165. Document parlementaire no 291-1/132B.

4. Budget supplémentaire (A) pour 1973-1974, 625. Document parlementaire no 291-1/132C.

5. Renvoi du budget des dépenses aux comités, 19, 147-9, 165, 625.

Voir aussi Subsides en vertu de l'article 58 du Règlement, Motions; Voies et moyens (Budget).

Bureau fédéral de la statistique:
Voir Statistique Canada.

C

Cabinet:
1. Membres du Cabinet, administrateurs de compagnies, etc.: M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre)-Dépôt

immédiat de la réponse, 200. Document parlementaire no 291-2/19. Dépôt d'une réponse supplémentaire,

582. Document parlementaire no 291-2/19A.
2. Pouvoirde nomination, formation et qualifications des sous-ministres et des sous-ministres adjoints et

associés: M. Fortin-Dépôt immédiat de la réponse, 410. Document parlementaire no 291-2/640.

Caisse d'aide à la santé:
Projets acceptés, objectifs, coût, bénéficiaires: M. Holmes-Dépôt immédiat de la réponse, 242. Document

parlementaire no 291-2/653.

Caisse d'aide à la santé (Loi):
1. Rapport sur l'application de la Loi pour 1971-1972, 15. Document parlementaire no 291-1/156.

2. Rapport sur l'application de la Loi pour 1972-1973, 623. Document parlementaire no 291-1/156A.

Canada et les Etats-Unis, accords, échanges de notes, etc.:
Copies d'une note remise aux Etats-Unis le 19 janvier 1973 au sujet de l'imposition de droits à la Société

Canadienne des pneus Michelin Ltée, 55. Document parlementaire no 291-6/132.

Canada-Monde World:
Subventions du Secrétariat d'Etat: M. Cossitt-Dépôt immédiat de la réponse, 706. Document parlemen-

taire no 291-2/2453.

Canadien National:
Copie des documents échangés avec les vérificateurs-comptables: M. Mazankowski: Appel de l'avis de

motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 470.

Capitale nationale, Commission:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la santé, du bien-être social et des affaires

sociales, 148.
2. Rapport ainsi que les comptes et états financiers pour 1972-1973, 471. Document parlementaire no

291-1/181.
3. Budget d'établissement pour 1972-1973 et copie du décret l'approuvant, 256. Document parlementaire

no 291-1/182.
4. Correspondance échangée avec la compagnie E.B. Eddy ou la société Weston au sujet de la disposition

des biens restants et des intentions de la compagnie: M. Isabelle, 674. Dépôt de la réponse, 719. Do-

cument parlementaire no 291-3/261. Dépôt d'une réponse supplémentaire, 794. Document parlementaire

no 291-3/261A.
5. Déclarations sur la longueur des pistes cyclables ainsi que des promenades de la Commission, 410.

Document parlementaire no 291-7/11.
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Capitale nationale, région:
Entente pour la planification du transport dans la Municipalité régionale d'Ottawa-Carleton, la Commu-

nauté régionale de l'Outaouais et la région de la capitale nationale, 759. Document parlementaire no
291-7/25.

Casier judiciaire (Loi), modification:
1. Bill C-27, M. Rynard. Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du

débat, 502.
2. Bill C-235, M. Reynolds (Formalités bureaucratiques). Ire lecture, 705.

Centre Amusement Co. Limited:
Réception d'une pétition (en retard) visant à annuler l'avis de dissolution, 353. Rapport du greffier des

pétitions, 366. Bill S-6, M. Poulin. Reçu du Sénat et 1re lecture, 362. Ordre du consentement unanime,-
Renvoi de la pétition et du 4e rapport du greffier des pétitions au Comité des bills privés en général
et du Règlement, 392. Rapport du Comité recommandant la réception de la pétition (Procès-verbaux et
témoignages - Voir Appendice no 43 aux Journaux), 409. Rapport de l'Examinateur des pétitions, 418.
Motion tendant à la 2e lecture, présentation, débat, adoption et renvoi au Comité des bills privés en
général et du Règlement, 446. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 49 aux
Journaux), 459. Adoption à l'étape du rapport et 3e lecture, 474. Sanction royale, 522. 21-22-23
Elizabeth II, chapitre 54, S.C. 1973-1974.

Centre d'information de la police canadienne:
Services dispensés, droits d'accès, sécurité des têtes de ligne, frais d'établissement et d'exploitation,

employés, etc.: M. Atkey-Dépôt immédiat de la réponse, 809-10. Document parlementaire no
291-2/2953.

Centre de recherches pour le développement international:
1. Rapport pour 1971-1972, 15. Document parlementaire no 291-1/365.
2. Rapport pour 1972-1973, 537. Document parlementaire no 291-1/365A.

Centre national des Arts, Corporation:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la radiodiffusion, des films et de l'assistance

aux arts, 147.
2. Rapport et état financier pour 1971-1972, 431. Document parlementaire no 291-1/179.

Céréales:
1. Elévateurs à grain en service depuis cinq ans: M. Korchinski-Dépôt immédiat de la réponse, 210.

Document parlementaire no 291-2/971.
2. Graine de colza, production, exportations et subventions: M. Caouette (Charlevoix)-Dépôt immédiat de

la réponse, 235. Document parlementaire no 291-2/1507.
3. Nombre et capacité des wagons-trémies utilisés: M. Masniuk-Dépôt immédiat de la réponse, 299.

Document parlementaire no 291-2/1546.
4. Quantités de blé et de colza produites depuis 1969, prix par boisseau et prix d'exportation:

M. Yewchuk-Dépôt immédiat de la réponse, 482. Document parlementaire no 291-2/2088.
5. Demandes pour la construction d'usines de broyage de graines de colza, produits du colza exportés

depuis 1969, etc.: M. Yewchuk-Dépôt immédiat de la réponse, 572. Document parlementaire no
291-2/2295.

6. Copies d'une déclaration faite le 30 mars 1973 sur le système bivalent de prix du blé, 229. Document
parlementaire no 291-7/6.

7. Ordre,-Copie de la correspondance échangée avec l'URSS au sujet de la vente de blé: M. Stackhouse:
Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 626.

8. Ordre,-Copie de la correspondance échangée avec la Chine au sujetde la vente de blé: M. Stackhouse:
Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 626.

Voir aussi Ajournement de la Chambre en vue de discuter d'une affaire déterminée et importante;
Exportations et importations.
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Chambre des communes:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la procédure et de l'organisation, 149.

2. Copies d'un extrait du procès-verbald'une réuniondes commissaires de la régie intérieure, concernant

la revision des traitements des employés de la Chambre des communes, 290. Document parlementaire

no 291-1/1.
3. Copie d'un extrait du procès-verbal d'une réunion des commissaires de la régie intérieure, concernant

les dépenses pour appels téléphoniques des députés, 289. Document parlementaire no 291-1/lA.

Adoption sur motion dudit extrait, 289.
4. Copie du procès-verbal d'une réunion des commissaires de la régie interne concernant les services

téléphoniques pour les députés, 473. Document parlementaire no 291-1/lB.

5. Copie du décret en date du 1er janvier 1974 nommant certains députés à la Chambre des communes à

des postes de secrétaires parlementaires, 803. Document parlementaire no 291-1/205.

6. Avis de rappel de la Chambre des communes publié par M. l'Orateur dans la Gazette du Canada le 27

juillet 1973, 523. Document parlementaire no 291-7/19.
7. Motion (M. MacEachen): Etude par le Comité de la procédure et de l'organisation, du Règlements de la

Chambre et des comités ainsi que des questions de procédure soulevées au cours des 28e et 29e

Parlements: Appel de l'avis de motion qui est reporté aux ordres inscrits au nom du gouvernement et

fait l'objet d'un ordre d'examen à la prochaine séance de la Chambre, 143. Présentation et interruption

du débat, 172. Reprise du débat et adoption de la motion, 177.
8. Nomination des commissaires de la régie intérieure, 13.
9. Ordre,--Autorisation au président de la Chambre à déployer le drapeau canadien à la Chambre des

communes, 119.
10. Ordre,-Impression en appendice au hansard du discours et des allocutions prononcés lors de la visite

du Président du Mexique, 226.
11. Ordre,-Impression en appendice au hansard du 19 juin 1973 du discours de Mme Indira Gandhi et des

autres allocutions, 423.
12. Ordre du consentement unanime,-Renvoi au Comité de la procédure et de l'organisation de la question

des déclarations faites par des députés à l'extérieur de la Chambre à l'égard de délibérations tenues

à la Chambre, 357.

Chambre des communes, représentation, modification:
1. Motion (Président du Conseil privé): Que le mode de rajustement de la représentation à la Chambre

des communes soit déféré au Comité des privilèges et des élections: Appel de l'avis de motion qui

est reporté aux Ordres inscrits au nom du gouvernement et fait l'objet d'un ordre d'examen à la pro-

chaine séance de la Chambre, 775. Présentation et adoption, 824.

2. Vacances de siège: Battle River (décès de M. Kuntz), 743.

Charbon:
Sociétés bénéficiaires depuis 1968, objectifs et rapports concernant le Programme de subventions au

transport du charbon: M. Broadbent-Dépôt immédiat de la réponse, 75. Document parlementaire no

291-2/66.

Chemins de fer (Loi):
Sommes versées à chaque société de chemins de fer depuis 1968: M. Benjamin-Dépôt immédiat de la

réponse, 322. Document parlementaire no 291-2/1476.

Chemins de fer (Loi>, modification:
C . Bill C- 1L, M. Thomas (Moncton) (Publication des rapports d'accidents). Ire lecture, 3 4 . Motion tendant à

la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 78.
2. Bill C-179, M. Knight (Déviations, changements, déplacements). Ire lecture, 309.

3. Bill C-180, M. Schumacher (Clôtures d'emprise dans les agglomérations). Ire lecture, 311.

4. Bill C-225, M. Hales (Trains de banlieue). Ire lecture, 593.
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Chemins de fer, maintien de l'exploitation (Loi):
Bill C-217, ministre du Travail. lre lecture 523. Motion, du consentement unanime,tendant à la 2e lecture,

présentation, débat et amendement (M. Lewis): Remise à plus tard et présentation d'une autre mesure,
présentation et amendement déclaré irrecevable, 524. Reprise du débat, 2e lecture sur vote inscrit et
renvoi à un Comité plénier, du consentement unanime, 524-5. Etude en Comité plénier, rapport avec
amendements et adoption à l'étape du rapport, 527. Motion tendant à la 3e lecture, adoption sur vote
inscrit après débat, 527-8. Adoption par le Sénat, 528. Sanction royale, 529. 21-22-23 Elizabeth Il, cha-
pitre 32, S.C. 1973-1974.

Chemins de fer Nationaux du Canada:
1. Rapport pour 1972, 375. Document parlementaire no 291-1/96.
2. Budgets d'établissement et d'exploitation pour 1972 et copie du décret approuvant lesdits budgets,

106, 157. Document parlementaire no 291-1/98.
3. Budgets d'établissement pour 1973 et copie du décret approuvant lesdits budgets, 310. Document par-

lementaire no 291-1/98A.
4. Copie d'un état des finances et des immobilisations pour 1972, concernant la construction d'une ligne

ferroviaire de Grimshaw, Alberta jusqu'au Grand Lac des Esclaves, 250. Document parlementaire no
291-1/99.

5. Rapport de 1972 concernant la construction d'une ligne ferroviaire du mille 17 du prolongement Windfall
jusqu'à Bigstone, Alberta, 124. Document parlementaire no 291-1/99C.

6. Rapport du Trust des titres pour 1972, 537. Document parlementaire no 291-1/101.
7. Accidents du Canadien National en 1972, nombre, causes, dommages, etc.: M. Godin-Dépôt immédiat

de la réponse, 394. Document parlementaire no 291-2/1378.
8. Adresse,-Copie des documents relatifs à tout déplacement éventuel de la voie ferrée à Wetaskiwin

(Alberta): M. Schellenberger, 82. Dépôt de la réponse, 185. Document parlementaire no 291-3/74.
9. Adresse,-Copie de tout document échangé avec l'Alberta au sujet du déplacement des voies ferrées

dans les municipalités de cette province: M. Schellenberger, 134. Dépôt de la réponse, 302. Document
parlementaire no 291-3/75.

10. Adresse,-Copie des documents relatifs à la décision d'approuver la construction du projet de Tour du
CN à Toronto: M. Forrestall, 354. Dépôt de la réponse, 365-6. Document parlementaire no 291-3/205.

11. Ordre,-Copie du rapport du juge Tristschler sur l'enquête sur la construction du chemin de fer du
Grand Lac des Esclaves: M. Benjamin: Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux
"Avis de motions (Documents)", 130. Présentation et interruption du débat, 246.

Chemins de fer Nationaux du Canada (Financement et garantie) (Loi de 1973):
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-164, ministre des Finances. Ire lecture, 193.

Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 273. Reprise et interruption du
débat, 283, 284, 580, 586, 589-90, 599. Reprise du débat, 2e lecture et renvoi au Comité des transports
et des communications, 602. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 71 aux
Journaux), 745. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 76 aux Journaux), 773.
Etape du rapport, motions, 801-2, 803-4.

Chômage:
1. Raisons et explications des différences dans les divers relevés, et statistiques concernant les

chômeurs: M. Grier-Dépôt immédiat de la réponse, 336. Document parlementaire no 291-2/956.
2. Nombre de chômeurs pendant l'été 1971 et nombre d'étudiants chômeurs pendant les étés 1970 et 1971:

M. Orlikow-Dépôt immédiat de la réponse, 304. Document parlementaire no 291-2/1815.
3. Nombre et pourcentage des chômeurs classés comme invalides depuis 1962: M. Stevens-Dépôt immé-

diat de la réponse, 810. Document parlementaire no 291-2/3101.
Voir aussi Subsides en vertu de l'article 58 du Règlement, Motions.

Churchill, port:
Voir Ports, quais et brise-lames.

Cimetières d'indiens ou d'inuits, fouilles (Loi):
Bill C-99, M. Harney. Ire lecture, 35.
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Circonscriptions électorales, Commission de délimitation:
1. Rapport pour la province d'Alberta, 349. Document parlementaire no 291-1/420.
2. Rapport de la Commission pour la Colombie-Britannique, 451. Document parlementaire no 291-1/421.

3. Rapport pour la province du Manitoba, 331. Document parlementaire no 291-1/422.
4. Rapport pour le Nouveau-Brunswick, 303. Document parlementaire no 291-1/423.
5. Rapport pour la province de Terre-Neuve, 245. Document parlementaire no 291-1/424.
6. Rapport pour la Nouvelle-Ecosse, 449. Document parlementaire no 291-1/425.
7. Rapport de la Commission pour l'Ontario, 455. Document parlementaire no 291-1/426.
8. Copie du rapport de délimitation des circonscriptions de l'Ile du Prince-Edouard, 297. Document par-

lementaire no 291-1/427.
9. Rapport pour la province de Québec, 1973, 313. Document parlementaire no 291-1/428.

10. Rapport pour la Saskatchewan, 409. Document parlementaire no 291-1/429.
11. Avis d'opposition au rapport de la Commission pour la province du Nouveau-Brunswick de la part des

députés de cette province, 339-40. Ordre du consentement unanime,-Impression en appendice aux

Procès-verbaux du 24 mai 1973, 340. Ordre portant prise en considération, présentation et plus ample

considération de ladite objection est différée, 427.
12. Objection de certains députés de la Saskatchewan au rapport de la Commission pour cette province.

Ordre,-Que le texte de ladite objection soit imprimé en appendice aux Procès-verbaux du 2 9 juin 1973,
449.

13. Objection de députés de l'Ontario au rapport de la Commission pour cette province, présentation, 470.

Ordre du consentement unanime,-Impression en appendice aux Procès-verbaux du 11 juillet 1973, 470.
14. Opposition de certains députés du Québec au rapport de la Commission pour la province de Québec,

291. Ordre du consentement unanime,-Impression en appendice aux Procès-verbaux du 8 juin 1973.
15. Opposition de la part des députés de Terre-Neuve au rapport de la Commission pour cette province,

présentation et ordre visant à imprimer ladite objection en appendice aux Procès-verbaux du 18 avril

1973, 290.
16. Opposition des députés de l'Alberta au rapport de la Commission pour cette province. Ordre,-

Impression en appendice aux Procès-verbaux du 14 juin 1973, 413. Présentation, lecture de l'objection

et plus ample considération est différée, 474.
17. Opposition des députés du Manitoba au rapport de la Commission pour cette province. Ordre,-

Impression en appendice aux Procès-verbaux du 14 juin 1973, 413. Présentation, débat et plus ample

considération de ladite objection est différée, 460.
18. Opposition par des députés du Québec au rapport de la Commission pour la province de Québec, pré-

sentation et ordre visant à imprimer ladite objection en appendice aux Procès-verbaux du 12 juin 1973,

401. Ordre portant prise en considération de l'objection, présentation et plus ample considération de

ladite opposition est différée, 442-3.
19. Prise en considération de l'objection concernant le rapport de la Commission pour la province de

Terre-Neuve, présentation, débat et plus ample considération de ladite objection est différée, 329-30.

Circonscriptions électorales, limites, revision (Loi), modification:
1. Bill C-31, M. Blaker (Modification du nom de la circonscription de Lachine à Lachine-Bord-Du-Lac).

Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et adoption, 176. Etude en comité plénier,

du consentement unanime, rapport sans amendement, adoption à l'étape du rapport et 3e lecture, 176.
Adoption par le Sénat, 202. Sanction royale, 226. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 6, S.C. 1973-1974.

2. Bill C-32, M. Howie (Avis d'observation à formuler aux séances). Ire lecture, 34.
3. Bill C-51, M. Lambert (Edmonton-Ouest) (Motifs des recommandations des commissions de délimita-

tion). Ire lecture, 34.
4. Bill C-119, M. Reid (Règles). Ire lecture, 36.
5. Bill C-156, M. Saltsman (Modification du nom de la circonscription de Waterloo à Waterloo-Cambridge).

Ire lecture, 165. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et adoption, 176. Etude en comité plénier

du consentement unanime, rapport sans amendement, adoption à l'étape du rapport et 3e lecture, 176.
Adoption par le Sénat, 202. Sanction royale, 226. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 7, S.C. 1973-1974.

6. Bill C-198, M. Firth (Territoires du Nord-Ouest). Ire lecture, 423.
7. Bill C-222, M. Blenkarn (Modification du nom de la circonscription de Peel-Sud à Mississauga). Ire

lecture, 533. Motion tendant à la 2e lecture, présentation, débat, 2e lecture, étude en Comité plénier,
du consentement unanime, rapport sans amendement, adoption à l'étape du rapport et 3e lecture, 561.
Adoption par le Sénat, 622. Sanction royale, 722. 21-22-23 Elizabeth Il, chapitre 40, S.C. 1973-1974.
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Circonscriptions électorales, limites, revision (Loi), modification - (Fin)
8. Bill C-228, M. Campbell (Modification du nom de la circonscription de Lasalle à Lasalle-Emard-Côte-

Saint-Paul). Ire lecture, 647. Motion tendant à la 2e lecture, adoption, et, du consentement unanime
étude en Comité plénier, rapport sans amendement, adoption à l'étape du rapport et 3e lecture, 678.
Adoption par le Sénat, 738. Sanction royale, 744. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 42, S.C. 1973-1974.

9. Bill C-232, M. Gauthier (Ottawa-Est) (Modification du nom de la circonscription de Ottawa-Est à
Ottawa-Vanier). Ire lecture, 681. Motion tendant à la 2e lecture, présentation, débat, 2e lecture, étude
en Comité plénier, du consentement unanime, rapport sans amendement, adoption à l'étape du rapport
et 3e lecture, 701. Adoption par le Sénat, 738. Sanction royale, 744. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 43,
S.C. 1973-1974.

Circonscriptions électorales, limites, revision (Loi), suspension:
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-208, Président du Conseil privé. Ire lecture,

451. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 460. Reprise et interruption
du débat, 463, 466, 467. Reprise du débat, 2e lecture et renvoi au Comité des privilèges et élections,
467-8. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 50 aux journaux), 475. Etape du
rapport, motions, 489, 492. Motion rejetée, 492. Adoption à l'étape du rapport, et 3e lecture du consen-
tement unanime, 492. Adoption parle Sénat, 515. Sanction royale, 522. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 23,
S.C. 1973-1974.

Citoyenneté canadienne (Loi), modification:
1. Bill C-75, M. Andre (Enfants nés hors du Canada). Ire lecture, 35.
2. Bill C-82, M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) (Absence pour comparution devant le tribunal de la

citoyenneté). Ire lecture, 35.
3. Bill C-103, M. Peters (Liberté de conscience). Ire lecture, 35.
4. Bill C-161, Mme MacInnis (Citoyen canadien de naissance). Ire lecture, 179.
5. Bill C-175, Mme MacInnis (Conjoints de Canadiens). Ire lecture, 266.
6. Bill C-188, M. Prud'homme (Exigence minimum de résidence). Ire lecture, 367.
7. Bill C-214, M. Hueglin (Membres des Forces armées). Ire lecture, 492.
8. Bill C-246, M. Fairweather (Enfant né hors du Canada). Ire lecture, 759.

Code canadien du travail:
1. Rapport - Partie III - sur les mesures prises pour 1972-1973, 439. Document parlementaire no

291-1/82.
2. Rapport - Partie V - sur les mesures prises pour 1972-1973, 300. Document parlementaire no 291-1/406.

Code canadien du travail, modification:
1. Bill C-64, M. Forrestall (Distinction injuste en matière d'âge et de sexe). Ire lecture, 35.
2. Bill C-76, M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) (Augmentation du salaire horaire minimum). Ire lecture,

35.
3. Bill C-79, M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) (Dix jours fériés payés). Ire lecture, 35.
4. BillC-108, M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre)(Vacances annuelles de trois semaines après trois ans).

Ire lecture, 36.
5. Bill C-234, M. Beattie (Commission d'enquête sur des grèves contraires à l'intérêtpublic). Ire lecture,

698.

Code canadien du travail (Normes), modification:
Bill C-44, M. Peters (Indemnité de cessation d'emploi). Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture,

présentation, débat et interruption du débat, 616.

Code criminel, modification:
1. Bill C-2, Solliciteur général (Peine capitale). Ire lecture, 27. Motion tendant à la 2e lecture, présen-

tation et interruption du débat, 73. Reprise et interruption du débat, 75, 76, 78, 82, 128, 314, 315, 318,
322, 332. Ordre du consentement unanime,-Que le débat soit arrêté le jeudi 24 mai et que toutes les
questions nécessaires pour disposer de la motion principale soient mises aux voix le mardi, 29 mai à
9h.30 du soir, 337. Reprise et interruption du débat sur la motion tendant à la 2e lecture, 337, 340,
350. Reprise du débat et adoption de la motion tendant à la 2e lecture sur vote inscrit et renvoi au
Comité de la justice et des questions juridiques, 350-1. Rapport (Procès-verbaux et témoignages -
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Code criminel, modification - (Fin)
1. Bill C-2 - (Fin)

Voir Appendice no 47 aux Journaux), 452-3. Etape du rapport, motions, 499-501, 505, 507-8, 579-81.

Adoption d'une motion concernant les modalités d'étude du bill C-2, 521. Motions déclarées irrece-

vables, 500-1. Motions rejetées sur vote inscrit, 580-1. Adoption à l'étape du rapport, 581. Motion

tendant à la 3e lecture, présentation et interruption du débat, 583. Reprise du débat et ordre tendant à

différer le vote par appel nominal, 585. Motion tendant à la 3e lecture, mise aux voix et adoptée par
119 voix contre 106, 593-4. Adoption par le Sénat, 679. Sanction royale, 722. 21-22-23 Elizabeth II,

chapitre 38, S.C. 1973-1974.
2. Bill C-29, M. Nesbitt (Maitrise d'un véhicule à moteur). Ire lecture, 34.
3. Bill C-34, Mme MacInnis (Avortement). Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et

interruption du débat, 463.
4. Bill C-46, M. Mather (Cruauté envers les animaux). Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, pré-

sentation et interruption du débat, 796.
5. Bill C-47, M. Mather (Communications téléphoniques harcelantes). Ire lecture, 34.

6. Bill C-59, M. Woolliams (Jeunes contrevenants). Ire lecture, 35.
7. Bill C-69, M. Stewart (Cochrane) (Manifestation au Parlement). Ire lecture, 35.
8. Bill C-80, M. Mather (Suppression des numéros de série des véhicules à moteur). Ire lecture, 35.
9. Bill C-87, M. Orlikow (Détention préventive). Ire lecture, 35.

10. Bill C-114, M. Mather (Sécurité des pneumatiques). Ire lecture, 36.
11. Bill C-120, M. Orlikow (Captation de messages télégraphiques). Ire lecture, 36.
12. Bill C-138, M. Leggatt (Contrôle des armes offensives et des armes à feu). Ire lecture, 97.
13. Bill C-142, M. Leggatt (Avortement). Motion tendant à la Ire lecture, présentation et adoption sur vote

inscrit, 115-6.
14. Bill C-162, M. Mather (Avertissement sur les contenants de boissons alcooliques). Ire lecture, 193.
15. Bill C-187, M. Blenkarn (Avortement). Ire lecture, 362.
16. Bill C-199, M. Marchand (Kamloops-Cariboo) (Peine pour vol de bestiaux). Ire lecture, 425.

17. Bill C-251, M. Stevens (Avortement). Ire lecture, 821.
Voir aussi Enquêtes sur les coalitions (Loi), modification.

Code maritime (Loi):
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-216, ministre des Transports. Ire lecture, 503.

Collège Rochdale:
Copie d'une lettre du ministre d'Etat chargé des Affaires urbaines à Chairman, Metropolitan Board of

Commissioners of Police, Toronto, 335. Document parlementaire no 291-7/8. (Imprimé en appendice au

hansard du 23 mai 1973).

Colombie-Britannique:
1. Demandes de subventions acceptées et refusées par le ministère de l'Expansion économique régionale,

entreprises établies et emplois créés: M. Stewart (Okanagan-Kootenay)-Dépôt immédiat de la réponse,

292. Document parlementaire no 291-2/1272.
2. Transfert des terres de la Couronne de Station Ladner à la municipalité de Delta:Motion (M. Reynolds),

présentation, débat et adoption, 284.

Columbia, fleuve:
1. Adresse,-Copie des délibérations du Comité de liaison Canada-Colombie-Britannique de 1958 à 1961,

101. Dépôt de la réponse, 182. Document parlementaire no 291-3/34.
2. Adresse,-Copie de projets du Comité mixte international: M. Hamilton: Appel de l'avis de motion qui

est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 295.

Comités permanents:
1. Institution du comité chargé de la formation des comités permanents, 13. Rapports sur la composition

des comités, 19, 43-6.
2. Adoption des rapports, 19, 46.
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Comités pléniers de la Chambre:
1. Nomination, sur motion, de M. Gérald Laniel, député, à titre de vice-président, 13.
2. Nomination, sur motion, de M. Prosper Boulanger, député, à titre de vice-président adjoint, 13.
3. Nomination, sur motion, de M. Robert McCleave, député, à titre de président, 13.

Comités spéciaux:
Voir Alimentation, tendances des prix.

Commerce:
Ordre,-Copie des notes et instances faites aux Etats-Unis concernant le programme DISC: M. Lawrence,

263. Dépôt de la réponse, 269. Document parlementaire no 291-3/198.

Commerce, réglementation (Loi):
Bill C-153, M. Saltsman. Ire lecture, 149.

Commissaire aux langues officielles:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des prévisions budgétaires en général, 148.
2. Rapport pour 1971-1972, 81. Document parlementaire no 291-1/301.

Commissaire parlementaire, création du poste (Loi):
Bill C-93. M. Reynolds. Ire lecture, 35.

Commission canadienne des grains:
Rapport pour 1971, 15. Document parlementaire no 291-1/153.

Commission canadienne des transports:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des transports et des communications, 148.
2. Rapport pour 1972, 230. Document parlementaire no 291-1/105.
3. Contrats accordés pour fins de recherche, objectifs et rapports: M. Nystrom-Dépôt immédiat de la ré-

ponse, 163. Document parlementaire no 291-2/109.
4. Somme consacrée à des contrats aux fins de recherche depuis 1972, adjudicataires, etc.: M. Nystrom-

Dépôt immédiat de la réponse, 769. Document parlementaire no 291-2/2900.
5. Copie d'un rapport sur les conséquences de l'octroi de subventions aux navires américains pratiquant

le commerce de vrac sur les Grands Lacs, 191. Document parlementaire no 291-4/52.
6. Copie d'un document sur la décision rendue le 30 mars 1973 sur la requête "A" de la société Bell

Canada, 441. Document parlementaire no 291-7/13.

Commission canadienne du blé:
1. Rapport pour la campagne agricole terminée le 31 juillet 1972, ainsi que le rapport des vérificateurs,

269. Document parlementaire no 291-1/259. Ordre,-Renvoi au Comité de l'agricultuie, 297.
2. Etat des stocks nets donnant droit à des frais de magasinage pour la campagne agricole 1972-1973,

622. Document parlementaire no 291-1/260.
3. Déclaration sur les paiements définitifs aux producteurs de grains pour 1972-1973,622. Document par-

lementaire no 291-1/260A.
4. Grain vendu dans chaque province depuis 10 ans, provenance, destination, aide, etc.: M. Korchinski-

Dépôt immédiat de la réponse, 394. Document parlementaire no 291-2/894.

Commission canadienne du lait:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de l'agriculture, 147.
2. Rapport pour 1971-1972, 104. Document parlementaire no 291-1/90.

Commission d'appel de l'immigration:
Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité du travail, de la main-d'oeuvre et de l'immigration,

148.

A.D. 1973-74



INDEX DES JOURNAUX DES COMMUNES

Commission d'appel de l'immigration (Loi), modification:
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-197, ministre de la Main-d'oeuvre et de

l'Immigration. Ire lecture, 420-1. Motion tendant à la 2e lecture, présentation, débat et ajournement du
débat du consentement unanime, 427. Reprise du débat, 2e lecture et renvoi au Comité du travail, de
la main-d'oeuvre et de l'immigration, 434. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice
no 46 aux Journaux), 449. Adoption à l'étape du rapport et 3e lecture, 475. Adoption par le Sénat, 492.
Sanction royale, 522. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 27, S.C. 1973-1974.

Commission d'énergie du Nord canadien:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des affaires indiennes et du Nord canadien, 148.
2. Rapport y compris les comptes et états financiers pour 1972-1973, 493. Document parlementaire no

291-1/196.
3. Budget revisé d'établissement pour 1971-1972 et copie du décret approuvant ledit budget, 173. Docu-

ment parlementaire no 291-1/198.
4. Budget d'établissement pour 1973-1974 et copie du décret approuvant ledit budget, 173. Document par-

lementaire no 291-1/298A.

Commission de conservation des forêts des Rocheuses orientales:
Rapport pour 1971-1972, 20. Document parlementaire no 291-1/124.

Commission de contrôle de l'énergie atomique:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des ressources nationales et des travaux publics,

148. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 18 aux Journaux), 307.
2. Rapport pour 1972-1973, 450. Document parlementaire no 291-1/61.

Commission de la Fonction publique:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des prévisions budgétaires en général, 148.
2. Somme consacrée à la recherche et au développement depuis 1968: M. Nystrom-Dépôt immédiat de la

réponse, 125. Document parlementaire no 291-2/108.
3. Somme consacrée à des contrats publicitaires depuis 1972, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt immédiat

de la réponse, 809. Document parlementaire no 291-2/2878.

Commission de réforme du droit au Canada:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la justice et des questions juridiques, 148.
2. Rapport pour 1971-1972, 37. Document parlementaire no 291-1/409.
3. Deuxième rapport annuel pour 1972-1973, 576. Document parlementaire no 291-1/409A.

Commission de révision de l'impôt:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la justice et des questions juridiques, 148.
2. Rapport annuel des activités pour 1972, 228. Document parlementaire no 291-1/297.

Commission de surveillance du prix des produits alimentaires:
Décret sur la nomination des membres et le mandat de la Commission, 345. Document parlementaire no

291-4/165.

Commission des champs de batailles nationaux:
1. Rapport de l'Auditeur général concernant l'examen des comptes et des états financiers pour 1971-1972,

305. Document parlementaire no 291-1/194.
2. Rapport de l'Auditeur général concernant l'examendes comptes etdes états financierspour 1972-1973,

548. Document parlementaire no 291-1/194A.
3. Budget revisé d'établissement pour 1971-1972, 573. Document parlementaire no 291-1/194B.
4. Budget revisé d'établissement pour 1972-1973, 573. Document parlementaire no 291-1/194C.
5. Budget d'établissement pour 1973-1974, 573. Document parlementaire no 291-1/194D.

Commission des relations de travail dans la Fonction publique:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des prévisions budgétaires en général, 148.
2. Rapport annuel pour 1971-1972, 51. Document parlementaire no 291-1/219.
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Commission du Fonds de bienfaisance de l'armée:
Rapport y compris les comptes et états financiers pour 1972-1973, 439. Document parlementaire no

291-1/58.

Commission du parc international Roosevelt Campobello:
Rapport et état financier pour 1972, 311. Document parlementaire no 291-1/229.

Commission du tarif:
Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des finances, du commerce et des questions économi-

ques, 147.

Commission fédérale d'enquête sur les transports, établissement (Loi):
Bill C-33, M. Forrestall. Ire lecture, 34. A l'appel de l'ordre tendant à la 2e lecture, le bill est déclaré

irrecevable, 561-2.

Commission mixte internationale:
Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des affaires extérieures et de la défense nationale,

147.

Commission permanente d'ingénieurs:
Rapport annuel au Canada et aux Etats-Unis pour 1971-1972, 39. Document parlementaire no 291-1/264.

Commissions de port (Loi) modification:
1. Bill C-21, M. Douglas (Commission du port de Nanaimo). lre lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture,

présentation, débat, adoption et renvoi au Comité des transports et des communications, 273. Rapport
(Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 41 aux Journaux), 389. Adoption à l'étape du
rapport et 3e lecture, 451-2. Adoption par le Sénat, 475. Sanction royale, 522. 21-22-23 Elizabeth Il,
chapitre 26, S.C. 1973-1974.

2. Bill C-39, M. Reynolds (Election des membres). Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, pré-
sentation et interruption du débat, 575.

3. Bill C-101, M. Rose (Membre d'une Commission). ire lecture, 35.

Commonwealth:
Voir Affaires extérieures.

Communications, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des transports et des communications, 148.
2. Rapport pour 1971-1972, 113. Document parlementaire no 291-1/22.
3. Sommes accordées pour des contrats aux fins de recherche depuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-

Dépôt immédiat de la réponse, 252. Document parlementaire no 291-2/123.
4. Politique de bilinguisme, statistiques et budget octroyé pour le développement du bilinguisme:

M. Beaudoin-Dépôt immédiat de la réponse, 170. Document parlementaire no 291-2/464.

Compagnie des jeunes canadiens:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la radiodiffusion, des films et de l'assistance

aux arts, 147.
2. Rapport pour 1971-1972 ainsi que le rapport de l'Auditeur général y afférent, 834. Document parlemen-

taire no 291-1/113.
3. Rapport pour 1972-1973 ainsi que le rapport de l'Auditeur général y afférent, 834. Document parlemen-

taire no 291-1/113A.

Compagnies d'assurance canadiennes et britanniques (Loi), modification:
Bill C-241, M. Broadbent. ire lecture, 746.

Compagnies de prêt (Loi), modification:
Bill C-242, M. Broadbent. Ire lecture, 746.
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Compagnies fiduciaires (Loi), modification:
Bill C-243, M. Broadbent. Ire lecture, 746.

Comptes publics, Comité:
1. Composition, 45, 95, 185, 227, 347, 407, 416, 424, 427, 447, 461, 466, 468, 475, 532, 610, 620, 623,

644, 663, 672, 719, 748.
2. Déféré: Comptes publics du Canada pour 1970-1971 et pour 1971-1972 ainsi que les rapports de

l'Auditeur général, 335.
3. Déféré: Le rapport annuel de 1972-1973 de l'Auditeur général, 764.

4. Rapports: Premier (Comptes publics 1970-1972 et les rapports de l'Auditeur général) (Appendice no 66

aux Journaux), 651-9.

Comptes publics du Canada:
1. Renvoi des comptes publics pour 1970-1971 et de 1971-1972 ainsi que les rapports de l'Auditeur

général au Comité des comptes publics, 335. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appen-

dice no 66 aux Journaux), 651-9.
2. Comptes publics, Volumes I, Il et III pour 1971-1972, 15. Document parlementaire no 291-1/214.

3. Comptes publics, Volumes I, II et III pour 1972-1973, 574. Document parlementaire no 291-1/214A.

4. Revue des comptes de l'Etat pour 1972-1973, 367. Document parlementaire no 291-1/316. (Imprimé en

appendice au Débats du 1er juin 1973).

Conférence internationale du Travail:
Copie d'un rapport intitulé "La situation au Canada concernant les conventions adoptées aux 55e et 56e

sessions", 297. Document parlementaire no 291-6/20.

Conférence internationale du Travail, Loi sur la signature et l'application de la Convention 96:

Bill C-163, M. Caccia. Ire lecture, 193.

Conférence sur la sécurité et la coopération européenne:
Voir Affaires extérieures.

Conférence tripartite nationale:
Documents de travail, 593. Documents parlementaires nos 291-5/31, A, B, C, D et E.

Conférences fédérales-provinciales:
1. Nombre depuis 1936, date et nature de chacune:M.Matte-Dépôt immédiat de la réponse, 421.Document

parlementaire no 291-2/2052.
2. Communiqué émis à l'issue de la conférence des premiers ministres tenue à Ottawa, du 23 au 25 mai

1973, 345. Document parlementaire no 291-5/29B.
3. Copies de l'ordre du jour proposé de la conférence du Comité fédéral provincial des ministres des

Finances et des trésoriers provinciaux, 41. Document parlementaire no 291-5/30.

4. Communiqué en date du 23 janvier, émis suite à la conférence sur l'habitation, 65. Document parlemen-

taire no 291-5/33.
5. Copie de documents préparés en prévision de la Conférence sur les perspectives économiques de

l'Ouest, 473. Document parlementaire no 291-5/54A.
6. Documents préparés en prévision de la Conférence sur les perspectives économiques de l'Ouest,

485. Documents parlementaires nos 291-5/54B, 291-5/54C et 291-5/54D.
7. Document préparé en prévision de la Conférence sur les perspectives éconorniques de l'Ouest, 491.

Document parlementaire no 291-5/54E.
Voir aussi Subsides en vertu de l'article 58 du Règlement, Motions.

Conférences maritimes, Loi dérogatoire:
Rapport pour 1972, 224. Document parlementaire no 291-1/367.

A.D. 1973-74



INDEX DES JOURNAUX DES COMMUNES

Conflits d'intérêts:
1. Copies d'un Livre Vert intitulé "Les membres du Parlement et les conflits d'intérêts", 485. Document

parlementaire no 291-4/61.
2. Décret en date du 18 décembre approuvant les directives auxquelles les fonctionnaires doivent se

conformer, en cas de conflit d'intérêt et ordre visant à faire imprimer ledit décret en appendice au
hansard du 18 décembre 1973, 764. Document parlementaire no 291-7/26.

3. Ordre,-Renvoi du Livre Vert sur les conflits d'intérêts au Comité des privilèges et des élections:
appel de l'avis de motion qui est reporté aux Ordres inscrits au nom du gouvernement et fait l'objet
d'un ordre d'examen à la prochaine séance de la Chambre, 703.

Conseil canadien des normes:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des finances, du commerce et des questions éco-

nomiques, 147.
2. Rapport, y compris les comptes et états financiers pour 1972-1973, 450. Document parlementaire no

291-1/76.

Conseil Consultatif Canadien du Multiculturalisme:
Copie du texte du mandat ainsi qu'une liste des membres, 326. Document parlementaire no 291-4/58.

Conseil consultatif de la condition de la femme:
Dossier relatif à l'institution et au mandat du Conseil, 362. Document parlementaire no 291-4/104.

Conseil de l'Atlantique Nord:
1. Communiqué final émis à la suite de la session ministérielle tenue les 14 et 15 juin 1973, 420. Docu-

ment parlementaire no 291-6/23.
2. Communiqué publié à la suite de la session ministérielle tenue à Bruxelles, les 10 et 11 décembre

1973. Document parlementaire no 291-6/26.

Conseil de la radio-télévision canadienne:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des transports et des communications, 148.
2. Rapport pour 1972-1973, 450. Document parlementaire no 291-1/286.
3. Somme accordée depuis 1968 pour des contrats aux fins de recherche et de développement, adjudica-

taires: M. Nystrom-Dépôt immédiat de la réponse, 209-10. Document parlementaire no 291-2/210.
4. Somme consacrée àdes contrats aux fins de recherche depuis 1972, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 809. Document parlementaire no 291-2/2899.
5. Ordre,-Copie de cinq documents d'examen: M. Rose, 295.

Conseil de recherches médicales:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la santé, du bien-être social et des affaires

sociales, 148.
2. Rapport pour 1972-1973, y compris les états financiers, 422. Document parlementaire no 291-1/299.

Conseil de recherches pour la défense:
1. Somme consacrée depuis 1968 à des contrats aux fins de recherche et de développement, adjudicataires

et objectifs: M. Nystrom-Dépôt immédiat de la réponse, 169. Document parlementaire no 291-2/136.
2. Somme consacrée à des contrats aux fins de recherche depuis 1972, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 760. Document parlementaire no 291-2/2906.

Conseil de recherches sur les pêcheries du Canada:
Rapport pour 1971, 21. Document parlementaire no 291-1/149.

Conseil de révision administrative, création (Loi):
Bill C-36, M. Rose. Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat,

507.
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Conseil des Arts du Canada:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la radiodiffusion des films et de l'assistance

aux arts, 147.
2. Rapport pour 1971-1972, 37. Document parlementaire no 291-1/80.
3. Rapport pour 1972-1973, y compris le rapport de l'Auditeur général y afférent, 802. Document parle-

mentaire no 291-1/80A.
4. Subventions demandées et accordées dans le domaine des humanités et des sciences sociales:

M. Gillies-Dépôt immédiat de la réponse, 252. Document parlementaire no 291-2/976.
5. Groupes ethniques ou personnes ayant reçu des subventions pour rédiger des livres d'histoire du

Canada, sommes affectées: M. Yewchuk-Dépôt immédiat de la réponse, 466. Document parlementaire

no 291-2/1912.
6. Subventions accordées depuis cinq ans: M. Alexander-Dépôt immédiat de la réponse, 625. Document

parlementaire no 291-2/2220.
7. Somme consacrée à des contrats aux fins de recherche depuis 1972, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 809. Document parlementaire no 291-2/2896.
8. Montant total disponible pour subventions et répartition par circonscription dans les Prairies:

M. Gleave-Dépôt immédiat de la réponse, 769-70. Document parlementaire no 291-2/3146.

Conseil des ports nationaux:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des transports et des communications, 148.

Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 26 aux Journaux), 339.
2. Etats financiers pour 1972, 296. Document parlementaire no 291-1/154.
3. Rapport ainsi que les comptes et états financiers pour 1972, 343. Document parlementaire no

291-1/154A.
4. Budget d'établissement pour 1973 et décret approuvant ledit budget, 300. Document parlementaire no

291-1/155.

Conseil des sciences du Canada:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des prévisions budgétaires en général, 148.

2. Rapport pour 1972-1973, 431. Document parlementaire no 291-1/234.

Conseil des transports de l'Atlantique, création (Loi):
Bill C-105, M. Nowlan. Ire lecture, 35.

Conseil du Trésor:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des prévisions budgétaires en général, 148.

2. Somme consacrée aux contrats aux fins de recherche depuis 1968, bénéficiaires, rapport, etc.: M. Nystrom-

Dépôt immédiat de la réponse, 183-4. Document parlementaire no 291-2/113.
3. Ordre,-Copie des prévisions des programmes pour la dernière année: M. Grier: Appel de l'avis de

motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 153. Présentation, débat

et interruption du débat, 701.

Conseil économique du Canada:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des finances,du commerce et des questions écono-

miques, 147.
2. Rapport y compris l'état financier et le rapport de l'Auditeur général pour 1971-1972, 13. Document

parlementaire no 291-1/125.
3. Rapport y compris l'état financier et le rapport de l'Auditeur général pour 1972-1973, 664. Document

parlementaire no 291-1/125A.
4. Somme consacrée pour des contrats aux fins de recherche, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt immédiat

de la réponse, 706. Document parlementaire no 291-2/2908.

Conseil national de recherches:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des prévisions budgétaires en général, 148.

2. Rapport pour 1972-1973, 454. Document parlementaire no 291-1/192.
3. Contrats adjugés et argent dépensé pour la publicité depuis 1968: M. Nystrom-Dépôt immédiat de la

réponse, 111-2. Document parlementaire no 291-2/104.
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Conseil national de recherches - (Fin)
4. Somme consacrée à des contrats de publicité et d'information depuis 1972, bénéficiaires: M. Nystrom-

Dépôt immédiat de la réponse, 742. Document parlementaire no 291-2/2874.
5. Somme consacrée à des contrats aux fins de recherche depuis 1972, bénéficiaires: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 742. Document parlementaire no 291-2/2922.

Conseil privé:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des prévisions budgétaires en général, 148.
2. Somme consacrée à des contrats aux fins de recherche depuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 380. Document parlementaire no 291-2/107.
3. Somme consacrée à des contrats aux fins de recherche, depuis 1972, adjudicataires: M. Nystrom-

Dépôt immédiat de la réponse, 800. Document parlementaire no 291-2/2925.

Consommation et Corporations, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la santé, du bien-être social et des affaires

sociales, 148.
2. Rapport pour 1970-1971, 14. Document parlementaire no 291-1/7.
3. Rapport pour 1971-1972, 333. Document parlementaire no 291-1/7A.
4. Somme consacrée à des contrats pour fins de recherches depuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-

Dépôt immédiat de la réponse, 345. Document parlementaire no 291-2/125.
5. Sommes versées par régions depuis 1968: M. McKenzie-Dépôt immédiat de la réponse, 283. Document

parlementaire no 291-2/1538.
6. Avocats québécois ayant travaillé pour le ministère de 1969 à 1973, honoraires versés: M. Fortin-

Dépôt immédiat de la réponse, 550. Document parlementaire no 291-2/2192.
7. Causes plaidées contre l'industrie de l'automobile et du pétrole depuis 1950: M. MacKay-Dépôt

immédiat de la réponse, 733. Document parlementaire no 291-2/2245.
8. Coût d'impression et de distribution des cahiers d'information sur les modifications à la Loi relative

aux enquêtes sur les coalitions: M. Rose-Dépôt immédiat de la réponse, 811. Document parlementaire
no 291-2/3201.

Consommation et Corporations, Ministère (Loi), modification:
Bill C-77, M. Mather. Ire lecture, 35.

Construction de défense (1951) Limitée:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des affaires extérieures etde la défense nationale,

147.
2. Rapport ainsi que les comptes et états financiers pour 1972-1973, 443. Document parlementaire no

291-1/120.

Corporation commerciale canadienne:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des prévisions budgétaires en général, 148.
2. Rapport y compris les comptes et états financiers pour 1972-1973, 478. Document parlementaire no

291-1/88.

Corporation de développement du Canada:
Ordre,-Correspondance au sujet de l'emplacement du bureau principal: M. Reynolds, 626. Dépôt de la

réponse, 723. Document parlementaire no 291-3/228.

Corporation de disposition des biens de la Couronne:
1. Rapport y compris les comptes et états financiers pour 1972-1973, 443. Document parlementaire no

291-1/117.
2. Statistiques concernant les terrains dont la Corporation s'est départie depuis 1964: M. Forrestall-Dépôt

immédiat de la réponse, 152. Document parlementaire no 291-2/253.

Corporation de disposition des biens de la Couronne, modification du nom (Loi):
Bill C-20, M. Cullen. Ire lecture, 34.
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Corporations commerciales canadiennes (Loi):
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-213, ministre de la Consommation et des Cor-

porations. Ire lecture, 488.

Corporations de la Couronne:
Voir Sociétés de la Couronne.

Corporations de la Couronne (Loi):
Bill C-74, M. Fortin. Ire lecture, 35.

Corporations et syndicats ouvriers, déclarations (Loi):
1. Rapport - Partie Il - pour 1970, 230. Document parlementaire no 291-1/115.
2. Rapport - Partie I - pour 1970, 269. Document parlementaire no 291-1/115A.
3. Rapport - Partie II - pour 1971, 616. Document parlementaire no 291-1/115B.
4. Dépôt des rapports depuis 1962, rapports non-déposés, poursuites et amendes: M. Hellyer-Dépôt

immédiat de la réponse, 489. Document parlementaire no 291-2/2053.
5. Sociétés n'ayant pas fait parvenir de rapport à Statistique Canada, amendes imposées: M. Peters-

Dépôt immédiat de la réponse, 571. Document parlementaire no 291-2/2190.

Cour fédérale du Canada:
Copie de l'Ordonnance modificatrice no 2 rendue par les juges le 16 octobre 1972 sur les règles de la

Cour fédérale et copie du décret approuvant ladite ordonnance, 37. Document parlementaire no 291-1/404.

Cour suprême (Loi), modification:
Bill C-24, M. Fairweather (Fonction judiciaire). ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présenta-

tion et interruption du débat, 407

Coût de la vie:
Indice du coût de la vie et indice des prix à la consommation depuis 1913: M. Stevens-Dépôt immédiat de

la réponse, 602. Document parlementaire no 291-2/2664.

Crédit agricole, Société:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de l'agriculture, 147.
2. Rapport y compris les comptes et états financiers pour 1972-1973, 439. Document parlementaire no

291-1/142.
3. Budget d'établissement pour 1973-1974 et copie du décret approuvant ledit budget, 300. Document

parlementaire no 291-1/143.
4. Budget d'établissement revisé pour 1973-1974 et copie du décret approuvant ledit budget, 607. Docu-

ment parlementaire no 291-1/143A.
5. Budget d'établissement revisé pour 1973-1974 et copie du décret approuvant ledit budget, 835. Docu-

ment parlementaire no 291-1/143B.

Criminels, identification (Loi), modification:
Bill C-237, M. Blais. Ire lecture, 721.

Cultivateurs et créanciers, arrangements (Loi):
Rapport pour 1972-1973, 256. Document parlementaire no 291-1/145.

Cultivateurs et créanciers, arrangements (Loi), modification:
Bill C-209, M. Baldwin. ire lecture, 459.
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D

Déclaration canadienne des droits (Loi), modification:
1. Bill C-201, M. Yewchuk. Ire lecture, 430.
2. Bill C-252, M. Stevens (Définition du mot "individu"). Ire lecture, 821.

Décrets du Conseil:
Sommaire des décrets adoptés d'avril 1972 à février 1974, 13, 87, 149, 239, 493, 525, 573, 630, 757. Do-

cuments parlementaires, nos, 291-1/354, 291-1/355, 291-1/356, 291-1/357, 291-1/358, 291-1/359,
291-1/360, 291-1/343, 291-1/362, 291-1/351, 291-1/352, 291-1/353, 291-1/354A, 291-1/355A,
291-1/356A.

Défen se:
1. Sociétés subventionnées en vertu du Programme DIP depuis 1968, objectifs, appréciation et rapport:

M. Broadbent- Dépôt immédiat de la réponse, 298. Document parlementaire no 291-2/157.
2. Subventions accordées, rapport et objectif concernant le Programme de recherches industrielles pour la

défense: M. Broadbent-Dépôt immédiat de la réponse, 129. Document parlementaire no 291-2/165.
3. Unités de l'aviation et de la marine militaire: M. Boisvert-Dépôt immédiat de la réponse, 457.

Documents parlementaires nos 291-2/2037 et 291-2/2038.
4. Subventions accordées en vertu du DIR depuis 1962 et dernière étude d'appréciation: M. Broadbent-

Dépôt immédiat de la réponse, 760. Document parlementaire no 291-2/2972.
5. Sociétés subventionnées en vertu du DIP depuis 1972 et étude d'appréciation: M. Broadbent-Dépôt

immédiat de la réponse, 684. Document parlementaire no 291-2/2978.

Défense, équipement et armement:
Ordre,-Copie du rapport sur les dégats causés au HMCS Restigouche pendant sa réparation: M. Rowland:

Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 304.

Défense nationale (Loi):
Etat concernant les sommes reçues et déboursées dans le fonds spécial affecté au remplacement du

matériel pour 1972-1973, 444. Document parlementaire no 291-1/185.

Défense nationale, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des affaires extérieures et de la défense

nationale, 147. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no l6 aux Journaux), 275-80.
2. Contrats adjugés et argent dépensé pour la publicité depuis 1968: M. Nystrom-Dépôt immédiat de la

réponse, 111. Document parlementaire no 291-2/71.
3. Somme consacrée à des contrats aux fins de recherche, etc., adjudicataires: M. Nystrom Dépôt

immédiat de la réponse, 200. Document parlementaire no 291-2/101.
4. Coût et provenance des achats de matériel de communication sans fil depuis 1968: M. Gillies-Dépôt

immédiat de la réponse, 170. Document parlementaire no 291-2/598.
5. Somme consacrée à des contrats publicitaires depuis 1972, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt immédiat

de la réponse, 809. Document parlementaire no 291-2/2871.
6. Avions ayant décollé ou atterri à l'aéroport du MDT, à Sandspit, C.-B., pendant octobre 1973:

M. Howard-Dépôt immédiat des réponses, 734. Documents parlementaires nos 291-2/3070 et
291-2/3071.

Démarcheurs parlementaires, activités, réglementation (Loi):
Bill C-89, M. Mather. Ire lecture, 35.

Denrées périssables emballées (Loi):
Bill C-100, M. Mather. Ire lecture, 35.
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Dépenses d'élections (Loi):
1. Bill C-28, Mlle MacDonald. Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présentation irrecevable

suite à une décision de M. l'Orateur adjoint, 467.
2. Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-203, Président du Conseil privé. Ire lecture,

433. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 468. Reprise et interruption
du débat, 470, 474. Reprise du débat, 2e lecture et renvoi au Comité des privilèges et des élections,
475. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 73 aux Journaux), 750-6. Etape du
rapport, motions, 764-6, 770-1, 775-6, 779-83, 788-93. Motion adoptée sur division, 783. Motions
adoptées sur vote inscrit, 788. Motions retirées du consentement unanime, 780-2, 783. Motions rejetées
sur division, 765, 779, 783. Motions rejetées sur vote inscrit, 789-93. Présentation d'une nouvelle
Recommandation royale, 779. Ordre,-Mise aux voix sans débat ni amendement des questions néces-
saires à disposer de l'étape du rapport et de la 3e lecture lors de la prochaine mise en délibération
du bill, 785. Adoption à l'étape du rapport, 793. Motion (M. MacEachen) tendant à la 3e lecture, pré-
sentation et adoption sur vote inscrit, 793. Adoption par le Sénat, 824. Sanction royale, 826. 21-22-23
Elizabeth II, chapitre 51, S.C. 1973-1974.

Développement de la pêche (Loi):
Rapport des travaux effectués en vertu de la Loi pour 1972-1973, 748. Document parlementaire no

291-1/192.

Développement de la pêche (Loi), modification:
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-4, ministre des Pêches. Ire lecture, 31. 2e lec-

ture et renvoi au Comité des pêches et des forêts, 402. Rapports (Procès-verbaux et témoignages -
Voir Appendice no 45 aux Journaux), 429. Adoption à l'étape du rapport et 3e lecture, 501. Adoption
par le Sénat, 518. Sanction royale, 522. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 25, S.C. 1973-1974.

Développement régional, subventions (Loi):
1. Rapport sur l'application de la Loi pour le mois de mars 1973, 300. Document parlementaire no

291-1/77A.
2. Rapport sur l'application de la Loi et sur les subventions aux zones spéciales pour le mois de janvier

1973, 157. Document parlementaire no 291-1/322.
3. Rapport sur l'application de la Loi et sur les subventions aux zones spéciales pour février 1973, 236.

Document parlementaire no 291-1/323.
4. Rapport sur l'application de la Loi et sur les subventions aux zones spéciales pour le mois d'avril

1973, 355. Document parlementaire no 291-1/325.
5. Rapport sur l'application de la Loi pour le mois de mai 1973, 471. Document parlementaire no

291-1/325A.
6. Rapport sur l'application de la Loi pour la période du 1er au 31 juin 1972, 23. Document parlementaire

no 291-1/326.
7. Rapport sur l'application de la Loi et sur les subventions aux zones spéciales pour le mois de juin

1972, 82. Document parlementaire no 291-1/326.
8. Rapport sur l'application de la Loi pour le mois de juin 1973, 525. Document parlementaire no

291-1/326A.
9. Rapport sur l'application de la Loi pour le mois de juillet 1972, 23. Document parlementaire no

291-1/327.
10. Rapport sur l'application de la Loi et sur les subventions aux zones spéciales pour le mois de juillet

1972, 82. Document parlementaire no 291-1/327.
11. Rapport sur l'application de la Loi et de la Loi sur les subventions aux zones spéciales, pour le mois

de juillet 1973, 559. Document parlementaire no 291-1/327A.
12. Rapport sur l'application de la Loi pour le mois d'août 1972, 23. Document parlementaire no 291-1/328.
13. Rapport sur l'application de la Loi et sur les subventions aux zones spéciales pour le mois d'août

1972, 82. Document parlementaire no 291-1/328.
14. Rapport sur l'application de la Loi pour le mois d'août 1973, 574. Document parlementaire no

291-1/328A.
15. Rapport sur l'application de la Loi pour le mois de septembre 1972, 23. Document parlementaire no

291-1/329.
16. Rapport sur l'application de la Loi et sur les subventions aux zones spéciales pour le mois de

septembre 1972, 82. Document parlementaire no 291-1/329.

A.D. 1973-74



INDEX DES JOURNAUX DES COMMUNES

Développement régional, subventions (Loi) - (Fin)
17. Rapport sur l'application de la Loi pour le mois de septembre 1973, 623. Document parlementaire no

291-1/329A.
18. Rapport sur l'application de la Loi pour le mois d'octobre 1972, 23. Document parlementaire no

291-1/330.
19. Rapport sur l'application de la Loi et sur les subventions aux zones spéciales pour le mois d'octobre

1972, 83. Document parlementaire no 291-1/330.
20. Rapport sur l'application de la Loi pour octobre 1973, 727. Document parlementaire no 291-1/330A.
21. Rapport sur l'application de la Loi pour le mois de novembre 1972, 23. Document parlementaire no

291-1/331.
22. Rapport sur l'application de la Loi et sur les subventions aux zones spéciales pour le mois de

novembre 1972, 83. Document parlementaire no 291-1/331.
23. Rapport sur l'application de la Loi et sur les subventions aux zones spécialcs pour lc mois de no.

vembre 1973, 834. Document parlementaire no 291-1/331A.
24. Rapport sur l'application de la Loi et sur les subventions aux zones spéciales pour le mois de

décembre 1972, 83. Document parlementaire no 291-1/332.
25. Sociétés ayant accepté des subventions depuis 1966, sommes engagées et versements recouvrés:

M. Broadbent-Dépôt immédiat de la réponse, 570. Document parlementaire no 291-2/155.
26. Guaranties de prêts accordées depuis 1970 et rapports: M. Broadbent-Dépôt immédiat de la réponse,

163. Document parlementaire no 291-2/169.

Développement régional, subventions (Loi), modification:
1. Bill C-123, M. MacDonald (Egmont). Ire lecture, 36.
2. Bill C-144, M. MacKay (Rapport sur l'application de la Loi). Ire lecture, 121.

Directeur général des élections:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des privilèges et des élections, 148.
2. Rapport, 29. Document parlementaire no 291-1/4.

Direction de la santé et du sport amateur:
Rapport pour 1971-1972, 160. Document parlementaire no 291-1/150.

Direction de la sécurité automobile et routière:
Rapport pour 1971-1972, 341. Document parlementaire no 291-1/370.

Direction des rentes de l'Etot:
Rapport pour 1971-1972, 95-6. Document parlementaire no 291-1/57.

Divorce (Loi), modification:
Bill C-97, M. Fairweather. Ire lecture, 35.

Divulgation des intérêts (Loi):
Bill C-38, M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre). Ire lecture, 34.

Documents publics, libre accès (Loi):
Bill C-9, M. Mather. Ire lecture, 33. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat,

68.

Dossiers de solvabilité, divulgation (Loi):
Bill C-49, M. McGrath. Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du

débat, 727.

Douanes:
Bureaux de douanes au Canada, personnel, entretien, etc.: M. Stewart (Okanagan-Kootenay)-Dépôt

immédiat de la réponse, 336. Document parlementaire no 291-2/1765.
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Douanes (Loi), modification:
Bill C-189, ministre du Revenu national. Ire lecture, 371. Motion tendant à la 2e lecture, présentation,

débat, 2e lecture et du consentement unanime, étude en Comité plénier, rapport sans amendement,
adoption à l'étape du rapport et 3e lecture, 615-6. Adoption par le Sénat, 679. Sanction royale, 722.
21-22-23 Elizabeth II, chapitre 39, S.C. 1973-1974.

Drapeau national, déploiement dans les deux Chambres du Parlement (Loi):
Bill C-50, M. Stewart (Cochrane). Ire lecture, 34. Du consentement unanime, révocation de l'ordre tendant

à la 2e lecture et retrait du bill, 121.

Drapeaux du Canada, déploiement dans les deux Chambres du Parlement (Loi):
Bill C-146, M. Schumacher. Ire lecture, 137.

Drogues:
Voir Aliments et drogues.

Drogues et narcotiques:
1. Commission LeDain, coût, contrats accordés, objectif poursuivi: M. Muir-Dépôt immédiat de la

réponse, 457. Document parlementaire no 291-2/686.
2. Montant dépensé depuis cinq ans pour la réhabilitation des narcomanes: M. McKinnon-Dépôt immédiat

de la réponse, 550. Document parlementaire no 291-2/2234.
3. Somme dépensée depuis 1968 pour financer des programmes concernant l'usage des drogues:

M. McKinnon-Dépôt immédiat de la réponse, 734. Document parlementaire no 291-2/2371.
4. Rapport final de la Commission d'enquête sur l'usage des drogues à des fins non médicales, 756.

Document parlementaire no 291-4/105.
5. Liste des médicaments non conformes aux spécifications de l'étiquetage selon le programme QUAD,

318. Document parlementaire no 291-7/7.
6. Ordre,-Copie du rapport du 10 avril 1972 du Comité sur le contrôle de l'héroihe: M. Nystrom: Appel de

l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 184.
7. Ordre,-Copie du rapport du 20 mars 1972 du Comité sur le contrôle de l'héroine: M. Nystrom: Appel de

l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 184.

Droit à l'information (Loi):
Bill C-58, M. Baldwin. Ire lecture, 35.

Droit d'auteur (Loi), modification:
Bill C-73, M. Rose. Ire lecture, 35.

Droit de la mer:
1. Document de travail relatif à la 3e Conférence des Nations Unies, 615. Document parlementaire no

291-6/5.
2. Ordre,-Renvoi au Comité des affaires extérieures et de la défense nationale, du document de travail

relatif à la prochaine Conférence du droit de la mer, 615.

Droit statutaire, modification (Loi de 1973)
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-220, président du Conseil du Trésor. Ire

lecture, 531. Motion tendant à la 2e lecture, présentation, débat, adoption et renvoi au Comité de la

santé, du bien-être social et des affaires sociales, 541. Rapport (Procès-verbaux et témoignages -
Voir Appendice no 56 aux Journaux), 547. Adoption à l'étape du rapport et 3e lecture, 550. Adoption
par le Sénat, 556. Sanction royale, 556. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 36, S.C. 1973-1974.
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E

Eaux navigables, protection (Loi), modification:
Bill C-155, M. Barnett. Ire lecture, 163.

Edifices fédéraux:
1. Coût de la construction de l'édifice de la Commission des grains à Winnipeg: M. Rowland-Dépôt

immédiat de la réponse, 235. Document parlementaire no 291-2/837.
2. Edifices de la région Hull-Ottawa protégés par une agence de sécurité privée: M. Latulippe-Dépôt im-

médiat de la réponse, 611. Document parlementaire no 291-2/1790.
3. Construction et location par appels d'offres depuis 1969, soumissionnaires: M. McKenzie-Dépôt

immédiat de la réponse, 394. Document parlementaire no 291-2/2073.
4. Appels d'offres, soumissionnaires et adjudicataires pour les contrats de rénovation de l'édifice de la

Confédération: M. Stevens-Dépôt immédiat de la réponse, 534. Document parlementaire no 291-2/2133.
5. Immeuble Confédération, rénovation et ameublement, coût, contrats et adjudicataires, etc.,: M. Coates-

Dépôt immédiat de la réponse, 660. Document parlementaire no 291-2/2585.

Education:
Convocation d'une conférence nationale surl'éducation et les ressources humaines:Motion (M. Lundrigan),

présentation et interruption du débat, 542.

Eldorado Aviation Limitée:
1. Rapport ainsique les comptes et états financiers pour 1972, 305. Document parlementaire no291-1/129.
2. Budget d'établissement pour 1973 et copie du décret approuvant ledit budget, 574. Document parle-

mentaire no 291-1/130.

Eldorado Nucléaire Limitée:
1. Rapport ainsique les comptes et états financiers pour 1972, 305. Document parlementaire no 291-1/129.
2. Budget d'établissement pour 1973 et copie du décret approuvant ledit budget, 574. Document parle-

mentaire no 291-1/130.

Elections:
1. Copies du décret en date du 16 mai 1972 modifiant le Tarif des honoraires des élections fédérales, 37.

Document parlementaire no 291-1/402.
2. Candidats défaits aux élections du 30 octobre 1972 ayant obtenu un poste au sein du gouvernement:

M. Coates-Dépôt immédiat de la réponse, 251. Document parlementaire no 291-2/22.
3. Candidats défaits ayant un poste au gouvernement, noms, fonctions, rémunérations: M. Broadbent-

Dépôt immédiat de la réponse, 346. Document parlementaire no 291-2/612.
4. Candidats du Parti libéral, défaits aux élections du 30 octobre 1972, ayant un poste au gouvernement,

noms, fonctions et rémunération: M. Cossitt-Dépôt immédiat de la réponse, 489. Document parlemen-
taire no 291-2/1898.

5. Mesures permettant au personnel de la marine de voter par procuration: M. Forrestall-Dépôt immédiat
de la réponse, 640. Document parlementaire no 291-2/2635.

6. Ordre,-Copie du rapport des dépenses globales de chaque candidat à l'élection du 30 octobre 1972:
M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre), 65. Dépôt de la réponse, 182. Document parlementaire no 291-3/1.

7. Liste des députés élus au 29e Parlement, 1-7.

Emigration:
Statistiques depuis 1946: M. Stevens-Dépôt immédiat de la réponse, 144. Document parlementaire no

291-2/442.

Emploi:
Ordre,-Copie des rapports d'évaluation sur le programme de soutien de l'emploi: M. Broadbent: Appel de

l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 172.

Emploi dans la Fonction publique (Loi):
Rapport sur les postes soustraits à l'application de la Loi pour 1972, 411. Document parlementaire no

291-1/217.
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Emploi dans la Fonction publique (Loi), modification:
Bill C-111, M. Forrestall. Ire lecture, 36.

Energie:
1. Etablissement d'un réseau électrique national: M. Dinsdale-Dépôt immédiat de la réponse, 354. Do-

cument parlementaire no 291-2/1810.
2. Copies des Tomes 1 et 2 d'un document intitulé "Politique canadienne de l'énergie", 447. Document

parlementaire no 291-4/59.
3. Documents concernant la conservation de l'énergie dans les immeubles du gouvernement, à la maison

et dans l'utilisation des automobiles, 684-5. Document parlementaire no 291-7/24 (Imprimé en appen-
dice aux Débats du 26 novembre 1973).

Energie, approvisionnements (Loi d'urgence):
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-236, ministre de l'Energie, des Mines et des

Ressources, Ire lecture, 705. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 722.
Reprise et interruption du débat, 727, 730, 739, 743, 744, 746, 747, 757. Reprise du débat, 2e lecture
et renvoi au Comité des ressources nationales etdes travaux publics, 761. Ordre,-Mise aux voix, sans
débat ni amendement des questions pour disposer de l'étape du rapport, le troisième jour de l'étude du
bill et de même pour la 3e lecture, le premier jour de l'étude, 785. Rapport (Procès-verbaux et témoi-
gnages - Voir Appendice no 77 aux Journaux), 797-9. Etape du rapport, motions, 811-3, 818-20, 821-3.
Motions rejetées sur division, 811, 820. Motions adoptées, 819, 822. Motions rejetées sur vote inscrit,
822-3. Adoption à l'étape du rapport et 3e lecture sur motion après débat, 823-4. Adoption parle Sénat,
825. Sanction royale, 826. 21-22-23 Elizabeth Il, chapitre 52, S.C. 1973-1974.

Energie atomique du Canada Limitée:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des ressources nationales et des travaux publics,

148. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 18 aux Journaux), 307.
2. Rapport, y compris les comptes et états financiers pour 1972-1973, 448. Document parlementaire no

291-1/62.
3. Budget d'établissement pour 1972-1973 et copie du décret approuvant ledit budget, 195. Document

parlementaire no 291-1/63.
4. Budget d'établissement pour 1973-1974 et copie du décret approuvant ledit budget, 443. Document

parlementaire no 291-1/63A.
5. Budget d'établissement revisé pour 1973-1974 et copie du décret approuvant ledit budget, 813. Docu-

ment parlementaire no 291-1/63B.
6. Somme consacrée à des contrats publicitaires depuis 1972, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt immédiat

de la réponse, 808. Document parlementaire no 291-2/2847.

Energie, Mines et Ressources, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des ressources nationales et des travaux publics,

148. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 39 aux Journaux), 362.
2. Rapport pour 1971-1972, 228. Document parlementaire no 291-1/9.
3. Somme consacrée pour des contrats aux fins de recherche depuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-

Dépôt immédiat de la réponse, 262. Document parlementaire no 291-2/135.

Enquêtes (Loi), modification:
Bill C-70, M. Alexander. Ire lecture, 35.

Enquêtes s r les coalitions (Loi):
1. Rapport du directeur des enquêtes et recherches pour 1971-1972, 14. Document parlementaire no

291-1/112.
2. Rapport du directeur des enquêtes et recherches pour 1972-1973, 785. Document parlementaire no

291-1/112A.
3. Amendes infligées à des particuliers ou des sociétés suite à une infraction de la Loi: M. Orlikow-

Dépôt immédiat de la réponse, 194. Document parlementaire no 291-2/871.
4. Poursuites intentées, compagnies reconnues coupables, peines imposées et coût des poursuites:

M. Orlikow-Dépôt immédiat de la réponse, 210. Document parlementaire no 291-2/885.
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Enquêtes sur les coalitions (Loi), modification:
1. Bill C-226. M. Howard. Ire lecture, 611.
2. Bill C-227, ministre de la Consommation et des Corporations. Ire lecture, 617.

Entreprises canadiennes, protection des dossiers (Loi):
Bill C-81, M. Mather. Ire lecture, 35.

Environnement et Pêches, Ministère (Loi), modification:
Bill C-65, M. McGrath. Ire lecture, 35.

Environnement, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des pêches et des forêts, 148. Rapport (Procès-

verbaux et témoignages - Voir Appendice no 24 aux Journaux), 329. Rapport (Procès-verbaux et
témoignages - Voir Appendice no 27 aux Journaux), 349.

2. Rapport annuel pour 1971-1972, 135. Document parlementaire no 291-1/14.
3. Contrats adjugés et argent dépensé pour la publicité depuis 1968: M. Nystrom-Dépôt immédiat de la

réponse, 111. Document parlementaire no 291-2/92.
4. Somme consacrée à des contrats aux fins de recherche depuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 297-8. Document parlementaire no 291-2/134.
5. Recherches entreprises ou envisagées dans la région de Terre-Neuve: M. Marshall-Dépôt immédiat de

la réponse, 640. Document parlementaire no 291-2/2755.

Espèces menacées d'extinction, protection (Loi):
1. Bill C-88, M. Watson. lre lecture, 35. Ordre,-Révocation de l'ordre tendant à la 2e lecture, retrait du

bill et renvoi de sa teneur au Comité des pêches et des forêts, 304.
2. Bill C-165, M. Harney (Espèces rares). 1re lecture, 209. Ordre, Révocation de l'ordre tendant à la 2e

lecture, retrait du bill et renvoi de la teneur au Comité des pêches et des forêts, 304.

Examen des prises de contrôle par des étrangers (Loi):
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-132, ministre de l'Industrie et du Commerce.

Ire lecture, 65. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 229. Reprise et
interruption du débat, 235, 238. Reprise du débat, 2e lecture et renvoi au Comité des finances, du
commerce et des questions économiques, 242. Rapport avec amendements (Procès-verbaux et témoi-
gnages - Voir Appendice no 53 aux Journaux), 495-8. Etape du rapport, motions, 618-9, 622, 626-7,
631-2, 633-4, 643-4, 660-3, 665-72. Amendements adoptés, 662. Motions modifiées adoptées, 662.
Motions déclarées irrecevables, 619. 663. Motions retirées du consentement unanime, 661. Motions
rejetées sur division, 662. Motions rejetées sur vote inscrit, 665-72. Ordre,-Tenue des votes, par
appel nominal, différés à l'appel des Ordres inscrits au nom du gouvernement, le mardi 20 novembre,
663. Adoption à l'étape du rapport, 672. Motion tendant à la 3e lecture, présentation et interruption du
débat, 672. Reprise et interruption du débat, 674. Reprise du débat et 3e lecture, 684. Adoption par le
Sénat, 744. Sanction royale, 744. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 46, S.C. 1973-1974.

Examinateur des pétitions:
Rapports, 418, 434.

Expansion des exportations (Loi), modification:
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-3, ministre de l'Industrie et du Commerce. ire

lecture, 31. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 89. Reprise et inter-
ruption du débat, 177, 184. Reprise du débat, 2e lecture et renvoi au Comité des finances, du commerce
et des questions économiques, 187. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 15
aux Journaux), 271. Adoption à l'étape du rapport, 286. Motion tendant à la 3e lecture, présentation et
interruption du débat, 286. Reprise du débat et 3 e lecture, 286. Adoption par le Sénat, 295. Sanction
royale, 296. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 13, S.C. 1973-1974.
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Expansion économique régionale:
1. Bénéficiaires des subventions, par province, sommes engagées, emplois créés, objectifs et étude

d'évaluation du programme: M. Broadbent-Dépôt immédiat de la réponse, 456. Document parlementaire
no 291-2/154.

2. Subventions demandées, accordées et rejetées pour la province de Québec, bénéficiaires, emplois
créés, faillites déclarées, etc.: M. Wagner-Dépôt immédiat de la réponse, 456. Document parlemen-
taire no 291-2/561.

3. Subventions accordées à des industries de la région de Drummondville, employés, mises à pied et
fermeture depuis 1968: M. Boisvert-Dépôt immédiat de la réponse, 380. Document parlementaire no
291-2/1007.

4. Ordre,-Copie du rapport intitulé "Economic Prospects for the Goose Bay Area": M. Rompkey, 222.
Dépôt de la réponse, 228. Document parlementaire no 291-3/202.

Expansion économique régionale, Comité:
1. Composition, 45,215,220, 246, 256, 259, 269, 288, 302, 327, 330, 333, 337, 340-1, 343, 347, 352, 355,

365.
2. Ordre,-Renvoi du budget principal de 1973-1974 du ministère de l'Expansion économique régionale et

de la Société de développement du Cap-Breton, 148.
3. Rapports: Premier (Budget principal de 1973-1974 du ministère de l'Expansion économique régionale,

permission de se déplacer au Canada) (Appendice no 17 aux Journaux), 290; Deuxième et troisième
(Budget principal de 1973-1974 du ministère de l'Expansion économique régionale, et permission de
voyager au Canada) (Appendices nos 32 et 33 aux Journaux), 358.

4. Adoption des rapports: Premier, sur motion,'sans avis, 335.

Expansion économique régionale, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de l'expansion économique régionale, 148. Rapport

(Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 17 aux Journaux), 290. Rapports (Procès-verbaux
et témoignages - Voir Appendices nos 32 et 33 aux Journaux), 358.

2. Rapport pour 1971-1972, 110. Document parlementaire no 291-1/28.
3. Somme dépensée pour des contrats de publicité depuis 1968: M. Nystrom-Dépôt immédiat de la réponse,

290. Document parlementaire no 291-2/77.
4. Somme consacrée à des contrats pour fins de recherches depuis 1968, bénéficiaires: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 456. Document parlementaire no 291-2/120.
5. Fonds investis dans la circonscription de Portneuf, bénéficiaires, résultats: M. Godin-Dépôt immédiat

de la réponse, 304. Document parlementaire no 291-2/1499.
6. Subventions demandées acceptées et refusées provenant de la région de Montréal: M. Stackhouse-Dépôt

immédiat de la réponse, 483. Document parlementaire no 291-2/2211.
7. Copies de documents contribuant aux consultations fédérales-provinciales relativement à une politique

de développement régional au Canada, 449. Document parlementaire no 291-4/60.
8. Ordre,-Copie de l'entente conclue et des documents relatifs à l'offre garantie de prêt faite à l'Hôtel

Parc Samuel Holland de Québec: M. Lambert (Bellechasse): Appel de l'avis de motion qui est reporté
à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 134. Présentation, débat et interruption du débat,
363.

9. Ordre,-Copie de l'entente conclue et des documents relatifs à l'offre garantie de prêt faite à la
Commonwealth Holiday Inns Ltd.: M. Latulippe: Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre
relatif aux "Avis de motions (Documents)", 134.

10. Ordre,-Copie des documents relatifs à l'offre de subvention faite à la Corporation du journal Le
Soleil de Québec: M. Lambert (Bellechasse): Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif
aux "Avis de motions (Documents)", 134. Présentation, débat et interruption du débat, 517.

Expansion économique régionale, Ministère (Loi), modification:
Bill C-68, M. MacDonald (Egmont). Ire lecture, 35.

Exportation des denrées cultivées et produites au Canada (Loi):
Bill C-15, M. Peters. Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat,

238.
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Exportations et importations:
1. Quantité et nomenclature des produits alimentaires importés en 1970 et 1971: M. Wise-Dépôt immédiat

de la réponse, 125. Document parlementaire no 291-2/66.
2. Bénéficiaires de subventions en vertu du Programme d'expansion des exportations depuis 1971,

objectifs et rapports du Programme: M. Rodriguez-Dépôt immédiat de la réponse, 170. Document parle-
mentaire no 291-2/175.

3. Importations de mandarines et exportation de pommes au Japon depuis 1968: M. Whittaker-Dépôt
immédiat de la réponse, 262. Document parlementaire no 291-2/429.

4. Taux d'exportation du Canada dans des pays ayant bénéficiéde prêts à des taux d'intérêt de moins de
4 pour cent et balance commerciale du Canada dans ces pays: M. Beaudoin-Dépôt immédiat de la
réponse, 280. Document parlementaire no 291-2/498.

5. Versements en souffrance des prêts en vertu de la Loi sur l'expansion des exportations: M. Stevens-
Dépôt immédiat de la réponse, 194. Document parlementaire no 291-2/895.

6. Articles de bureau importés des Etats-Unis depuis 1972 et montant des articles de bureau exportés:
M. Towers-Dépôt immédiat de la réponse, 235. Document parlementaire no 291-2/1201.

7. Céréales de provende à haute teneur en protéines importés et exportés des Etats-Unis, valeur, quan-
tité, prix: M. Mazankowski-Dépôt immédiat de la réponse, 504. Document parlementaire no 291-2/1943.

8. Permis demandés et accordés pour l'importation de bétail de l'Europe continentale depuis quatre ans,
identité et fonctions des détenteurs de permis: M. Clark-Dépôt immédiat de la réponse, 769. Document
parlementaire no 291-2/2592.

9. Bénéficiaires des subventions accordées dans le cadre du Programme de développement et d'expansion
des exportations: M. Rodriguez-Dépôt immédiat de la réponse, 742. Document parlementaire no
291-2/2813.

10. Ordre,-Copie du dernier rapport d'appréciation du Programme d'exonération des droits de douane pour
les machines (MACH): M. Rodriguez, 152. Dépôt de la réponse, 176. Document parlementaire no
291-3/24.

11. Déclaration et liste de marchandises nécessitant une licence d'exportation, 466. Document parlemen-
taire no 291-7/17.

12. Ordre,-Copie des rapports d'évaluation sur le programme d'exonération des droits de douane pour les
machines (MACH): M. Broadbent: Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis
de motions (Documents)", 172.

Exportations et importations, licences (Loi):
Rapport pour 1972, 198. Document parlementaire no 291-1/137.

Exportations, expansion, Société:
1. Rapport sur l'application de la Loi sur l'assurance des crédits à l'exportation pour 1972-1973, 337.

Document parlementaire no 291-1/139.
2. Rapport pour 1972, 239. Document parlementaire no 291-1/289.
3. Argent souscrit et marchés conclus pour chaque province depuis dix ans: M. Orlikow-Dépôt immédiat

de la réponse, 292. Document parlementaire no 291-2/1673.
4. Montant et modalités de l'aide accordé, bénéficiaires, étude d'appréciation: M. Knight-Dépôt immédiat

de la réponse, 808. Document parlementaire no 291-2/2822.
5. But du voyage du président en 1971-1972: M. Knight-Dépôt immédiat de la réponse, 770. Document

parlementaire no 291-2/3214.

Exposition internationale du commerce:
Raisons de la non-participation du Canada à l'exposition de Bagdad en octobre 1973: M. Macquarrie-

Dépôt immédiat de la réponse, 505. Document parlementaire no 291-2/2408.

Expositi ons et foires:
1. dhoix des oeuvres pour Trajectoire 73 à Paris, activités et frais du comité de sélection, etc.:

M. Schumacher-Dépôt immédiat de la réponse, 768. Document parlementaire no 291-2/2420.
2. Frais de la participation canadienne à Trajectoire 73 à Paris, etc.: M. Schumacher-Dépôt immédiat de

la réponse, 768. Document parlementaire no 291-2/2421.
3. Fonctionnaires et artistes canadiens participant au Salon des Arts de Paris, frais occasionnés, etc.':

M. Schumacher-Dépôt immédiat de la réponse, 799-800. Document parlementaire no 291-2/2422.
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Expositions et foires - (Fin)
4. Participation canadienne à Trajectoire 73 et à l'Exposition de la banque d'oeuvre d'arts à Paris,

comité et critères de sélection, etc.: M. Schumacher-Dépôt immédiat de la réponse, 800. Document
parlementaire no 291-2/2433.

5. Endroits, nature, dates et coiît des participations du Canada depuis 1967 et projets à venit:
M. Schumacher-Dépôt immédiat de la réponse, 760. Document parlementaire no 291-2/2717.

Expropriation (Loi):
1. Rapport de l'Officier enquêteur, y compris un compte rendude l'audition tenue le 7 décembre 1972, 46.

Document parlementaire no 291-7/1.
2. Rapport (1er supplément) y compris un compte rendu de l'audition du 7 décembre 1972, 63. Document

parlementaire no 291-7/1.
3. Rapport de l'Agent aux auditions, en date du 20 janvier 1973, au sujet de l'expropriation de propriétés

à Sea Island (C.-B.), 81, 96. Document parlementaire no 291-7/2.
4. Rapport de l'agent aux auditions en date du 28 février 1973, 234. Document parlementaire no 291-7/2A.
5. Copie du rapport de l'agent aux auditions au sujet d'expropriations projetées en vue de l'expansion de

l'aéroport de Vancouver, 300. Document parlementaire no 291-7/2A.

F

Faillite (Loi):
Décret en date du 27 mars 1973 modifiant les Règles régissant la faillite, 300. Document parlementaire no

291-1/284.

Faune:
Nombre de refuges, superficie, entretien, etc.: M. Stewart (Okanagan-Kootenay)-Dépôt immédiat de la

réponse, 336. Document parlementaire no 291-2/1821.

Faune du Canada (Loi):
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-131, ministre des Pêches etde l'Environnement.

Ire lecture, 56. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 301. Reprise du

débat, 2e lecture et renvoi au Comité des pêches et des forêts, 304. Rapport (Procès-verbaux et té-
moignages - Voir Appendice no 48 aux Journaux), 455. Adoption à l'étape du rapport et 3e lecture,
501. Adoption par le Sénat, 518. Sanction royale, 522.21-22-23 Elizabeth II, chapitre 21, S.C. 1973-1974.

Femme:
Document intitulé "La situation de la femme au Canada 1973", 759. Document parlementaire no

291-4/104A.

Ferme expérimentale de Lacombe (Alb.):
Nombre de têtes de bétail et de porcs vendus en 1972, prix l'unité: M. Hollands-Dépôt immédiat de la

réponse, 170. Document parlementaire no 291-2/760.

Financement des hypothèques grevant des propriétés résidentielles (Loi):
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-135, ministre d'Etat chargé des Affaires ur-

baines. Ire lecture, 85. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 407.
Reprise et interruption du débat, 561, 562. Reprise du débat, 2e lecture et renvoi au Comité des
finances, du commerce et des questions économiques, 563. Rapport (Procès-verbaux et témoignages -
Voir Appendice no 67 aux Journaux), 697. Adoption à l'étape du rapport et 3e lecture, 729. Adoption
par le Sénat, 776. Sanction royale, 784. 21-22-23 Elizabeth Il, chapitre 49, S.C. 1973-1974.
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Finances:
1. Détention de dollars américains dans les réserves de liquidités internationales du Canada, accords,

garanties de change, etc.: M. Nowlan-Dépôt immédiat de la réponse, 534. Document parlementaire no
291-2/1514.

2. Masse monétaire, expression, hausse, influence sur la valeur d'achat du dollar, etc.: M. Howard-
Dépôt immédiat de la réponse, 691-2. Document parlementaire no 291-2/2818.

3. Communiqué de presse du Conseil des Ministres des Finances de la CEE, réuni à Bruxelles le 11
mars 1973 et communiqué de presse de la Réunion ministérielle du Groupe des Dix de la CEE, tenue à
Paris le 9 mars 1973, 181. Documents parlementaires nos 291-6/12 et 291-6/12A.

4. Communiqué de presse de la réunion ministérielle du Groupe des Dix de la CEE tenue à Paris le 16
mars 1973, 197. Document parlementaire no 291-6/12B.

5. Copie du Communiqué final de la Réunion des ministres des Finances du Commonwealth tenue.à Dar
Es-Salaam les 19 et 20 septembre 1973, 569. Document parlementaire no 291-6/12C.

Finances, Commerce et Questions économiques, Comité:
1. Composition, 44, 122, 181, 198, 206, 236, 238, 246, 256, 258, 263, 268-9, 273, 284, 288, 300, 310,

318-9, 322, 330, 333, 337, 340, 347, 352, 355, 365, 374, 377, 390, 399, 407, 410, 416, 418, 422, 424,
427, 431, 443, 447, 461, 463, 466, 468, 470, 475, 486, 490, 492, 576, 577, 582, 587, 590, 596, 598,
600, 605, 610, 612, 614, 620, 623, 695.

2. Bills déférés: Expansion des exportations (Loi), modification, Bill C-3, 187. Examen des prises de
contrôle par des étrangers (Loi), Bill C-132, 242. Financementdes hypothèques grevant des propriétés
résidentielles (Loi), Bill C-135, 563.

3. Ordre,-Renvoi du budget principal de 1973-1974 des ministères des Finances, de l'Industrie et du
Commerce et du Revenu national, du Département des assurances, de la Commission du tarif, du
Conseil canadien des normes, de Statistique Canada et du Conseil économique du Canada, 147-8.

4. Rapports: Premier (Expansion des exportations (Loi), modification, Bill C-3) (Appendice no 15 aux
Journaux), 271; Deuxième (Examen des prises de contrôle par des étrangers (Loi), Bill C-132) (Appen-
dice no 53 aux Journaux), 495-8; Troisième (Associations coopératives de crédit (Loi), modification,
Bill C-183) (Appendice no 60 aux Journaux), 592-3; Quatrième (Financement des hypothèques grevant
des propriétés résidentielles (Loi)) (Appendice no 67 aux Journaux), 697.

Finances, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des finances, du commerce et des questions

économiques, 147.
2. Somme consacrée à des contrats pour fins de recherche depuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 410. Document parlementaire no 291-2/132.

Fonction publique:
1. Rapport de la Commission pour 1972, 411. Document parlementaire no 291-1/216.
2. Rapport de la Commission sur la délégation de pouvoirs en matière de personnel pour 1972, 411.

Document parlementaire no 291-1/218.
3. Copies de la liste des commissions délivrées pour 1971-1972, 228. Document parlementaire no

291-1/413.
4. Liste des commissions délivrées pour 1972-1973, 319. Document parlementaire no 291-1/413.
5. Nomination de femmes et d'hommes à des postes de plus de $10,000 depuis 1970: M. Forrestall-Dépôt

immédiat de la réponse, 482. Document parlementaire no 291-2/271.
6. Postes reconnus bilingues, nomination et proportion de francophones à Winnipeg et fonctionnaires

déplacés suite à l'imposition du bilinguisme: M. McKenzie-Dépôt immédiat de la réponse, 298.
Document parlementaire no 291-2/529.

7. Echange de personnel avec l'entreprise privé, fonctions, rémunérations et durée des affectations:
M. Broadbent-Dépôt immédiat de la réponse, 234. Document parlementaire no 291-2/611.

8. Nombre de fonctionnaires par ministère ayant suivi des cours de langues, coût, primes de bilinguisme
accordées: M. Korchinski-Dépôt immédiat de la réponse,353-4. Document parlementaire no 291-2/857.

9. Fonctionnaires ministériels ayant fait plus de $1,000 en surtemps: M. Knight-Dépôt immédiat de la
réponse, 371. Document parlementaire no 291-2/926. Dépôt d'une réponse supplémentaire no 291-
2/926A.
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Fonction publique - (Fin)
10. Fonctionnaires ministériels et personnel du cabinet du Premier ministre ayant soumis des états de

dépenses de voyage pour 1971-1972: M. Knight-Dépôt immédiat de la réponse, 768. Document parle-

mentaire no 291-2/931.
11. Nombre d'employés des ministères, des corporations de la Couronne et des départements gouverne-

mentaux: M. Matte-Dépôt immédiat de la réponse, 442. Document parlementaire no 291-2/1686.
12. Nombre de travailleurs sociaux employés, qualifications, fonctions, etc.: 372. Document parlemen-

taire no 291-2/1693.
13. Fonctionnaires du gouvernement et des Territoires du Nord-Ouest en fonction à Yellowknife et ailleurs

dans les Territoires: M. Nielsen-Dépôt immédiat de la réponse, 372. Document parlementaire no

291-2/1742.
14. Citoyenneté des employés et non-canadiens employés au Conseil du Trésor: M. Stackhouse-Dépôt

immédiat de la réponse, 640. Document parlementaire no 291-2/2411.

15. Perfectionnement des fonctionnaires, identité, poste occupé, nature des études poursuivies, coût,

promotion, etc.: M. Clark-Dépôt immédiat de la réponse, 691. Document parlementaire no 291-2/2510.

16. Coût des représentants du personnel chargés d'expliquer la politique du bilinguisme, et coût des cours

d'immersion: M. Masniuk-Dépôt immédiat de la réponse, 602. Document parlementaire no 291-2/2745.

17. Fonctionnaires en poste dans la circonscription d'Elgin: M. Wise-Dépôt immédiat de la réponse, 706.
Document parlementaire no 291-2/.3013.

18. Détails concernant les concours d'administrateur-stagiaire tenus récemment: M. Forrestall-Dépôt
immédiat de la réponse, 734. Document parlementaire no 291-2/3120.

19. Circulaire du Conseil du Trésor ayant trait aux exigences linguistiques des postes, ainsi qu'un

bulletin de la Commission de la Fonction publique concernant la dotation en personnel des postes

bilingues, 455. Document parlementaire no 291-7/16.
20. Modifications aux Lois sur l'emploi dans la Fonction publique, sur les relations de travail dans la

Fonction publique et au Code du travail du Canada: Motion (M. Baker), présentation et interruption du

débat, 94.
Voir aussi Commission de la Fonction publique.

Fonds canadien de recherches de la Reine Elisabeth Il:
Rapport du Conseil de fiducie pour 1971-1972, 13. Document parlementaire no 291-1/224.

Fonds Monétaire International:
Communiqué du Comité du Conseil des Gouverneurs sur la réforme du système monétaire international et

des questions connexes, 221. Document parlementaire no 291-6/24. (Imprimé en appendice au hansard

du 28 mars 1973).

Forces armées du Canada:
1. Etat du Compte de pension de retraite pour 1972-1973, 443. Document parlementaire no 291-1/92.

2. Rapport sur l'examen actuariel du Compte de pension de retraite au Fonds du revenu consolidé pour

1970, 366. Document parlementaire no 291-1/221.
3. Rapport sur l'examen actuariel du Compte de prestations de décès au Fonds du revenu consolidé pour

1970, 366. Document parlementaire no 291-1/223.
4. Bilan et transactions du compte de prestations au décès pour 1972-1973, 444. Document parlementaire

no 291-1/226.
5. Jeeps vendus depuis 1968, acheteurs et prix: M. Cossitt-Dépôt immédiat de la réponse, 234. Document

parlementaire no 291-2/690.
6. Navires en service, état de la coque, équipage de chaque navire et effectif de réserve: M. Rowland-

Dépôt immédiat de la réponse, 201. Document parlementaire no 291-2/1278.

7. Effectifs militaires et civils des principales bases et stations, 760. Document parlementaire no

291-2/2609.
8. Effectifs dans chaque pays, frais d'entretien, etc.: M. Forrestall-Dépôt immédiat de la réponse, 734.

Document parlementaire no 291-2/2610.
9. Ordre,-Copie des examens de fin d'études dans les collèges militaires royaux du Québec:

M. McKenzie, 410. Dépôt de la réponse, 508. Document parlementaire no 291-3/224.

10. Pétition ayant trait à l'uniforme écossais pour les régiments canadiens des Highlands de la milice et

des cadets, présentation, 350. Rapport du greffier des pétitions, 357.

Voir aussi Pensions.
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Formation en cours d'emploi, Programme:
1. Demandes reçues, montants visés, demandes concernant les maisons Eaton, Hudson Bay et Simpsons-

Sears, etc.: M. Kempling-Dépôt immédiat de la réponse, 252. Document parlementaire no 291-2/1181.
2. Employeurs participant, stagiaires formés, dépense engagée, etc.: M. Orlikow-Dépôt immédiat de la

réponse, 808. Document parlementaire no 291-2/2807.
3. Participation du gouvernement et comparaison avec d'autres pays: M. Stevens-Dépôt immédiat de la

réponse, 801. Document parlementaire no 291-2/3102.

Formation professionnelle des adultes:
1. Cours d'anglais suivis par les néo-canadiens en 1971: M. Orlikow-Dépôt immédiat de la réponse,252.

Document parlementaire no 291-2/1466.
2. Adultes inscrits aux cours en vertu de la Loi sur la formation de la main-d'oeuvre et de la Loi sur

l'assistance à la formation technique et professionnelle en 1971: M. Orlikow-Dépôt Immédiat de la
réponse, 252. Document parlementaire no 291-2/1468.

3. Contrats adjugés par le ministère de la Main-d'oeuvre etde l'Immigration, adjudicataires pour l'Ontario
et le Québec: M. Godin-Dépôt immédiat de la réponse, 811. Document parlementaire no 291-2/3400.

France:
Voir Armes atomiques.

G

Garde côtière canadienne:
Répartition des navires et frais d'administration: M. McKinnon-Dépôt immédiat de la réponse, 572. Docu-

ment parlementaire no 291-2/2370.
Voir aussi Navires, construction.

Garderies d'enfants:
1. Subventions aux provinces pour 1971-1972: M. Lambert (Bellechasse)-Dépôt immédiat de la réponse,

298. Document parlementaire no 291-2/850.
2. Somme touchée par chaque province pour l'exploitation des garderies d'enfants: M. McGrath-Dépôt

immédiat de la réponse, 640. Document parlementaire no 291-2/2379.

Gendarmerie royale du Canada:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la justice et des questions juridiques, 148.
2. Copie d'un accord avec la municipalité de Wynyard, Saskatchewan, 824. Document parlementaire no

291-1/174 (Texte anglais).
3. Copie de l'accord avec la municipalité de Red Deer, Alberta, 25. Document parlementaire no 291-1/226B

(Texte anglais).
4. Rapport sur l'examen actuariel de la situation de la Caisse de pension pour 1971-1972, 490. Document

parlementaire no 291-1/230.
5. Extrait du procès-verbal d'une réunion du Conseil du Trésor concernant la répartition du surplus de la

Caisse des pensions, 490. Document parlementaire no 291-1/230A.
6. Rapport sur l'administration de la Partie I de la Loi sur la pension de retraite pour 1972-1973, 506.

Document parlementaire no 291-1/231.
7. Rapport des comptes et de l'état financier de la caisse de retraite pour 1970-1971 ainsi que le rapport

de l'Auditeur général s'y rapportant, 13. Document parlementaire no 291-1/232.
8. Rapport des comptes et de l'état financier de la caisse de retraite pour 1971-1972 ainsi que le rapport

de l'Auditeur général s'y rapportant, 14. Document parlementaire no 291-1/232A.
9. Rapport des comptes et de l'état financier de la caisse de retraite pour 1972-1973. Document parle-

mentaire no 291-1/232B.
10. Copie de l'accord avec la municipalité de Leduc, Alberta, 14. Document parlementaire no 291-1/266

(Texte anglais).
11. Copie de l'accord avec la municipalité de Spruce Grove, Alberta, 14. Document parlementaire no 291-

1/266A (Texte anglais).

26370-59
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Gendarmerie royale du Canada - (Fin)
12. Copies d'accords avec certaines municipalités d'Alberta, 830-1. Documents parlementaires nos

291-1/266C à 291-1/266R (Textes anglais).
13. Copie de l'accord avec Abbotsford, C.-B., 315. Document parlementaire no 291-1/268 (Texte anglais).
14. Copie de l'accord avec la municipalité de Merritt, C.-B., 785. Document parlementaire no 291-1/268A

(Texte anglais).
15. Copie d'un accord avec la municipalité de Fort St-John, C.-B., 785. Document parlementaire no 291-

1/268B (Texte anglais).
16. Copie d'un accord avec la municipalité de Quesnel, C.-B., 785. Document parlementaire no 291-1/268C.
17. Copies d'accords avec certaines municipalitésdu Nouveau-Brunswick, 831. Documents parlementaires

nos 291-1/272 et 291-1/272A à 291-1/272C (Textes anglais).
18. Copie d'accords avec certaines municipalités de l'Ile du Prince-Edouard, 14. Document parlementaire

no 291-1/273 (Texte anglais).
19. Copies d'accords avec certaines municipalités de l'Ile du Prince-Edouard, 832. Documents parlemen-

taires nos 291-1/273A à 291-1/273D (Textes anglais).
20. Copies d'accords avec certaines municipalités de la Saskatchewan, 832-3. Documents parlementaires

nos 291-1/274A à 291-1/274Y (Textes anglais).
21. Copie de l'accord avec la municipalité d'Antigonish, Nouvelle-Ecosse, 14. Document parlementaire no

291-1/275 (Texte anglais).
22. Copies d'accords avec certaines municipalités de la Nouvelle-Ecosse, 833. Documents parlementaires

nos 291-1/275A à 291-1/275D (Textes anglais).
23. Copie d'un accord avec la municipalité de Corner Brook, Terre-Neuve, 833. Document parlementaire

no 291-1/276 (Texte anglais).
24. Demandes de concessions relativement au centenaire de la GRC: M. Forrestall-Dépôt immédiat de la

réponse, 112. Document parlementaire no 291-2/205.
25. Copie des bulletins administratifs nos 54 et 78, 803. Document parlementaire no 291-7/31.

Voir aussi Pen sion s.

Gouvernement, contrats, achats, propriétés, etc.:
1. Nombre de véhicules appartenant au gouvernement, achat, soumissions, prix: M. Latulippe-Dépôt

immédiat de la réponse, 321. Document parlementaire no 291-2/548.
2. Contrats signés avec des compagnies de taxis de la capitale nationale: M. Muir-Dépôt immédiat de la

réponse, 353. Document parlementaire no 291-2/574.
3. Avocats de la circonscription de Victoria, C.-B., dont les services ont été retenus par le gouvernement

depuis 1968, honoraires versés: M. McKinnon-Dépôt immédiat de la réponse, 380. Document parlemen-

taire no 291-2/1478. Dépôt d'une réponse supplémentaire, 476. Document parlementaire no 291-2/1478A.
4. Terrains expropriés par provinces depuis 1960, coût: M. Stewart (Okanagan-Kootenay)-Dépôt immé-

diat de la réponse, 426. Document parlementaire no 291-2/1767.
5. Edifices dans la région d'Ottawa, achat, location, démolition et construction: M. Yewchuk-Dépôt

immédiat de la réponse, 586. Document parlementaire no 291-2/1984.
6. Propriétaires des immeubles loués par le gouvernement dans la région de la capitale nationale:

M. Stevens-Dépôt immédiat de la réponse, 571. Document parlementaire no 291-2/2131.
7. Renseignements concernant la cale de halage de la rue Princess dans le port de Kingston': Mlle

MacDonald-Dépôt immédiat de la réponse, 741-2. Document parlementaire no 291-2/2750.
8. Contrats accordés à Acton Rubber Ltd. et à Acton Shoe Co. Ltd. depuis 1970: M. Rondeau-Dépôt

immédiat de la réponse, 674. Document parlementaire no 291-2/2801.
9. Ordre,-Copie des contrats conclus avec la société Evergreen Development Ltd., de Winnipeg:

M. Rowland, 770.

Gouvernement, contrats d'embauche (Loi):
Bill C-72, M. Orlikow. Ire lecture, 35.

Gouvernement, dépenses:
1. Subventions, remises de droits, prêts, primes consentis par chaque ministère aux compagnies de télé-

phone: M. Grier-Dépôt immédiat de la réponse, 456-7. Document parlementaire no 291-2/634.

2. Dépenses publicitaires en 1972: M. Mather-Dépôt immédiat de la réponse, 314. Document parlementaire

no 291-2/964.
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Gouvernement, dépenses - (Fin)
3. Incorporation des programmes de dépense supérieurs à cinq millions à une loi distincte: Motion

(M. Munro) (Esquimalt-Saanich), présentation et interruption du débat, 483.

Gouverneur général:
1. Pouvoir de nomination, postes, titulaires, formation et traitement: M. Fortin-Dépôt immédiat de la

réponse, 410. Document parlementaire no 291-2/639.
2. Ordre du consentement unanime,-Impression en appendice aux Débats du 14 janvier des discours du

Premier ministre et du Gouverneur général prononcés à la cérémonie de ce matin, 825.

Gouverneur-général et Lieutenants-gouverneurs:
Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des prévisions budgétaires en général, 148.

Graines de semence, dettes contractées pour avances:
1. Etat des répartitions et mises à point des dettes contractées pour avance, du 16 février 1972 au 4

janvier 1973, 18. Document parlementaire no 291-1/237.
2. Etat des répartitions et mises à point des dettes contractées pour avance du 5 janvier 1973 au 26

février 1974, 834. Document parlementaire no 291-1/237A.

Grands Lacs:
Copie d'un rapport intérimaire intitulé "Great Lakes Shore Erosion Studies", 207. Document parlementaire

no 291-4/54.

Granite:
Importation, exportation, extraction, subventions, etc.: M. Beaudoin-Dépôt immédiat de la réponse, 421.

Document parlementaire no 291-2/1893.

Greffier de la Chambre:
1. Communique la lettre du Secrétaire adjoint du Gouverneur général relative à l'ouverture du Parlement,

7.
2. Dépose la liste des députés élus au 29e Parlement, 1-7.
3. Préside à l'élection de l'Orateur, 8.

Greffier des pétitions:
1. Rapport sur des pétitions d'ordre public, 200, 271, 357, 367, 591.
2. Rapports sur des pétitions relatives à des bills d'intérêt privé, 366.
Voir aussi Bills d'intérêt privé et pétitions; Bills privés en général et Règlement, Comité - et les ru-

briques propres aux divers bills d'intérêt privé.

Groupe interparlementaire Canada- Etats-Un i s:
Ordre,-Que M. l'Orateur demande la tenue immédiate d'une séance du Groupe afin de faire connaitre le

point de vue canadien sur le mouvement du pétrole de l'Alaska, 491.

H

Habitation:
1. Logements pour personnes âgées et à faible revenu construits depuis 1968, coiût: M. Laprise-Dépôt

immédiat de la réponse, 683. Document parlementaire no 291-2/1213.
2. Copie d'une lettre adressée aux ministres provinciaux de Logements ou des Affaires municipales pro-

posant un gel des loyers dans les logements publics pour personnes âgées, 191. Document parlemen-
taire no 291-5/35.

Habitation (Loi nationale):
1. Statistiques sur le financement des logements depuis 5 ans: M. Gilbert-Dépôt immédiat de la réponse,

151. Document parlementaire no 291-2/210.
2. Statistiques sur le financement de la construction depuis 5 ans: M. Gilbert-Dépôt immédiat de la

réponse, 151. Document parlementaire no 291-2/211.

26370-59,
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Habitation (Loi nationale), modification:
1. Bill C-6, M. Alexander (Projets contre la pollution). Ire lecture, 33. Motion tendant à la 2e lecture,

présentation, rappel au Règlement et décision de M. l'Orateur à l'effet que l'étude du bill ne peut être

poursuivie, 97-8.
2. Bill C-244, M. Broadbent (Hypothèques grevant des propriétés résidentielles). Ire lecture, 746.
3. Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-133, ministre d'Etat chargé des Affaires

urbaines (Projet coopératif d'habitations). Ire lecture,77. Motion tendant à la 2e lecture, présentation

et interruption du débat, 187-8. Reprise et interruption du débat, 191, 194, 195, 202, 205. Reprise du

débat, 2e lecture et renvoi au Comité de la santé, du bien-être social et des affaires sociales, 205.

Rapport avec amendements (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 23 aux Journaux),

324-6. Etape du rapport, motions, 394-8, 402-6. Motions déclarées irrecevables, 394-5, 397-8, 404.

Motions adoptées, 403. Motions adoptées sur vote inscrit, 404-5, 406-7. Motion rejetée sur vote inscrit,
405. Adoption à l'étape du rapport, 407. Motion du consentement unanime tendant à la 3e lecture, pré-
sentation et adoption, 407. Adoption par le Sénat, 439. Sanction royale, 446. 21-22-23 Elizabeth II, cha-

pitre 18, S.C. 1973-1974.

Hôpitaux:
Aide financière depuis 1962, engagements actuels, politique du gouvernement, etc.: M. Stewart (Okanagan-

Kootenay)-Dépôt immédiat de la réponse, 799. Document parlementaire no 291-2/1.687.

Hypothèques:
Voir Financement des hypothèques grevant des propriétés résidentielles (Loi); Société centrale d'hypo-

thèques et de logement.

lies Turks et Caicos, union avec le Canada (Loi):
Bill C-249, M. Saltsman. lre lecture, 817.

Immigration:
1. Rapports suite à la publication d'un document, études depuis 1966 sur les conséquences de l'immigration,

enquêtes sur les immigrants, etc.: M. Alexander-Dépôt immédiat de la réponse, 200-1. Document par-

lementaire no 291-2/591.
2. Ougandais immigrés au Canada, répartition au Canada, professions, frais occasionnés au gouverne-

ment: M. Yewchuk-Dépôt immédiat de la réponse, 466. Document parlementaire no 291-2/2101.

Immigration, dispositions et procédures (Loi):
Bill C-212, ministre de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration. Ire lecture, 485. Motion tendant à la 2e lec-

ture, présentation et interruption du débat, 492. 2e lecture, étude en Comité plénier rapport avec un

amendement, adopté à l'étape du rapport et 3e lecture du consentement unanime, 498. Adoption par le

Sénat, 515. Sanction royale, 522. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 28, S.C. 1973-1974.

Immigration (Loi):
1. Rapport sur les permis délivrés en 1972, 106. Document parlementaire no 291-1/158.
2. Rapport sur le nombre et le montant des prêts consentis pour 1972-1973, 330. Document parlementaire

no 291-1/159.

Immigration (Loi), modification:
1. Bill C-91, M. Mather (Arriération mentale). Ire lecture, 35.
2. Bill C-139, M. Benjamin (Personnes atteintes d'épilepsie). Ire lecture, 101.

Importations:
Voir Exportations et importations.
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Impôt sur le revenu:
1. Copie d'un exemplaire de la Gazette du Canada portant sur les Règles de la Commission de révision

de l'impôt, 616. Document parlementaire no 291-1/297A.
2. Sociétés ayant bénéficié du Programme d'amortissement fiscal accéléré: M. Rodriguez-Dépôt immédiatde la réponse, 112. Document parlementaire no 291-2/170.
3. Montants déclarés par les sociétés industrielles au poste "provision pour impôts sur le revenu -période à venir": M. Lewis-Dépôt immédiat de la réponse, 210. Document parlementaire no 291-2/199.4. Contributions versées aux partis politiques déclarées par les corporations pour 1968: M. Lewis-Dépôt

immédiat de la réponse, 304. Document parlementaire no 291-2/1797.
5. Contributions versées aux partis politiques déclarées par les corporations pour 1969: M. Lewis-Dépôt

immédiat de la réponse, 304. Document parlementaire no 291-2/1798.
6. Répartition des contribuables selon le revenu: M. Orlikow-Dépôt immédiat de la réponse, 322. Document

parlementaire no 291-2/1887.
7. Ordre,-Copie des instances reçues depuis le ler juillet 1971, ayant trait à l'application de la loi auxprospecteurs: M. Howard, 119. Dépôt de la réponse, 122. Document parlementaire no 291-3/35.
8. Copies d'un communiqué ayant trait au Règlement de l'impôt au sujet des bénéfices de fabrication etde transformation, 392. Document parlementaire no 291-7/10.
9. Copie des règlements de l'impôt sur le revenu - Modification C.P. 1972-1611, 27 juillet 1972, 442.Document parlementaire no 291-7/15.

10. Copies des modifications aux Règlements ainsi qu'un communiqué à ce sujet, 532. Document parle-
mentaire no 291-7/20.

11. Modification de la Loi pour favoriser l'achat ou la construction d'une résidence: Motion (M. Balfour),présentation et interruption du débat, 253.
12. Motion (M. Morgan),-Modification de la Loi concernant les déductions du contribuable, présentation etinterruption du débat, 315.
13. Opportunité d'accorder un dégrèvement d'impôt équivalent à l'intérêt payé sur l'hypothèque d'unemaison familiale: Motion (M. Godin), présentation, débat et fin des délibérations, 599-600.

Voir aussi Subsides en vertu de l'article 58 du Règlement, Motions.

Impôt sur le revenu, lélislation (Loi modifiant):
1. Avis demotion des voies et moyens, 350. Document parlementaire no 291-1/314A. (Imprimé en appendice

aux Proces-verbaux du 29 mai 1973). Présentation et adoption, 381. Bill C-193, ministre des Finances.
Ire lecture, 382. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 422. Reprise du
débat, 2e lecture et étude en Comité plénier, 422, 458. Reprise du débat, rapport avec amendements,
adoption ô l'étape du rapport et 3e lecture, 460. Adoption par le Sénat, 475. Sanction royale, 522. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 30, S.C. 1973-1974.

2. Avis de motions des voies et moyens, 225. Documents parlementaires nos 291-1/308A, 291-1/309A et291-1/313 (Imprimés en appendice aux Procès-verbaux du 29 mars 1973). Présentation et adoption,237. Bill C-170, ministre des Finances. Ire lecture, 237. Motion tendant à la 2e lecture, présentationet interruption du débat, 245. Reprise et interruption du débat, 246. Reprise du débat et adoption dela motion, 249. Etude en comité plénier, 249, 252, 253-6, 266. Reprise du débat, rapport avec amen-dements et adoption à l'étape du rapport, 268. Motion tendant à la 3e lecture, présentation et adoption,268. Adoption par le Sénat, 296. Sanction royale, 296. 21-22-23 Elizabeth Il, chapitre 14, S.C. 1973-1974.

Impôt sur le revenu (Loi), modification:
1. A l'appel de l'avis inscrit au nom de M. Reynolds, sous la rubrique Dépôt de bills, M. l'Orateur

déclare ledit bill irrecevable, 593.
2. Avis de motion des voies et moyens, 350. Document parlementaire no 291-1/314. (Imprimé en appendi-

ce aux Procès-verbaux du2 9 mai 1973). Présentation et adoption, 381. Bill C-192, ministre des Finances.
Ire lecture, 382. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 410. Reprise etinterruption du débat, 417. Reprise du débat, et vote sur la motion tendant à la 2e lecture différé àmercredi le 20 juin, 421-2. Reprise du débat et 2e lecture sur vote inscrit, 426-7. Etude en Comitéplénier, 427, 442, 451, 452, 453. Reprise de l'étude en Comité plénier, rapport avec amendements,
adoption ô l'étape du rapport et 3e lecture sur vote inscrit après débat, 457-8. Adoption par le Sénat,486. Sanction royale, 522. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 29, S.C. 1973-1974.

3. Bill C-8, M. Lambert (Edmonton-Ouest) (Article 239). lre lecture, 33. Motion tendant à la 2e lecture,présentation et interruption du débat, 62.
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Impressions, Comité (Mixte):
1. Composition, 46.
2. Représentation du Sénat, 71.

Indiens:
Voir Affaires indiennes.

Indiens (Loi):
Rapport sur les prêts consentis aux Indiens pour 1972-1973, 305. Document parlementaire no 291-1/161.

Indiens (Loi), modification:
1. Bill C-16, M. Foster (Agede vote aux élections dans les réserves). Ire lecture, 34. Motion tendant à la

2e lecture, présentation, débat, adoption et renvoi au Comité des affaires indiennes et du déve-

loppement du Nord canadien, 109-110.
2. Bill C-229, Mme Morin (Femmes indiennes mariées à des non-Indiens). Ire lecture, 665.

Industrie:
1. Somme accordée en subventions dans chaque province depuis juillet 1971, bénéficiaires ayant fait

faillite: M. Diefenbaker-Dépôt immédiat de la réponse, 200. Document parlementaire no 291-2/52.

2. Prêts et subventions accordés aux industries citées, depuis 1968 et remises accordées en vertu de la

Loi sur l'administration financière: M. Broadbent-Dépôt immédiat de la réponse, 570. Document parle-

mentaire no 291-2/152.
3. Bénéficiaires de subventions en vertu du programme PAIT depuis 1968, objectifs et rapport du program-

me: M. Broadbent-Dépôt immédiat de la réponse, 194. Document parlementaire no 291-2/158.

4. Subventions accordées par province, par le ministère de l'Expansion économique régionale, le Pro-

gramme de production de l'industrie de défense et le Programme pour l'avancement de la technologie

industrielle: M. Reynolds-Dépôt immédiat de la réponse, 242. Document parlementaire no 291-2/522.

5. Subventions à la Cirtex Knitting Incorporated et aux autres bonneteries canadiennes en 1972 et

politique quant aux importations de textiles: M. Jarvis-Dépôt immédiat de la réponse, 346. Document

parlementaire no 291-2/1527.
6. Etudes des répercussions des sociétés américaines bénéficiaires du Programme DISC: M. Marshall-

Dépôt immédiat de la réponse, 617. Document parlementaire no 291-2/2419.

7. Sociétés subventionnées en vertu du Programme d'aide à la recherche industrielle, depuis 1972,

montants engagés: M. Broadbent-Dépôt immédiat de la réponse, 625. Document parlementaire no

291-2/2974.
8. Document sur la stratégie du secteur des industries de la chaussure et de la tannerie, en date du 21

décembre 1973, 779. Document parlementaire no 291-4/47.

9. Document concernant le Programme de prestations d'aide des travailleurs déplacés de l'industrie de la

chaussure et de la tannerie, en date du 21 décembre 1973, 779. Document parlementaire no 291-4/47A.

10. Copies d'une déclaration sur la petite entreprise et portant sur la création de la Banque Industrielle

et Agence de Développement, 469. Document parlementaire no 291-7/18.

11 Copie des principes directeurs préliminaires relativement à une entreprise connexe, 775. Document

parlementaire no 291-7/28.
12. Etude du perfectionnement et de l'utilisation des dispositifs antipollution: Motion (M. Arrol), présen-

tation et interruption du débat, 776.

13. Ordre,-Copie des rapports d'évaluation préparés par le Conseil du Trésor sur le programme d'aide à la

construction des navires: M. Broadbent: Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux

"Avis de motions (Documents)", 171.
14. Ordre,-Copie des rapports d'évaluation sur la loi stimulant la recherche et le développement scienti-

fique: M. Broadbent: Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions

(Documents)", 172.
15. Ordre,-Copie des rapports d'évaluation sur le programme d'aide au dessin industriel: M. Broadbent:

Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 172.

Présentation, et interruption du débat, 643.

16. Ordre,-Copie des rapports d'évaluation sur le programme d'aide générale de transition: M. Broadbent:

Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 172.
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Industrie - (Fin)
17. Ordre,-Copie des rapports d'évaluation sur le programme pour l'accroissement de la productivité: M.

Broadbent: Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Docu-
ments)", 171.

18. Ordre,--Copie des rapports d'évaluation sur le programme pour l'avancement de la technologie: M.
Broadbent: Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Docu-
ments)", 171.

19. Ordre,-Copie du dernier rapport d'appréciation du Programme d'aide audesign industriel: M. Broadbent:
Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 170.

20. Ordre,-Copie du dernier rapportd'appréciation du Programme générald'aide de transition: M. Rodriguez:
Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 171.

21. Ordre,-Copie du dernier rapport d'appréciation du Programme pour l'accroissement de la productivité:
M. Broadbent: Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Docu-
ments)", 170.

22. Ordre,-Copie du dernier rapport d'appréciation du Programme pour l'avancement de la technologie:
M. Broadbent: Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Docu-
ments)", 171.

23. Ordre,-Copie du dernier rapport d'appréciation du Programme stimulant la recherche et le développe-
ment industriel: M. Broadbent: Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de
motions (Documents)", 170.

Industrie et Commerce, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des finances, du commerce et des questions écono-

miques, 147.
2. Rapport sur l'activité du ministère pour 1971-1972, 58. Document parlementaire no 291-1/12. Ordre,-

Renvoi au Comité des ressources nationales et des travaux publics, 91.
3. Somme dépensée pour publicité depuis 1968, contrats adjugés et adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 200. Document parlementaire no 291-2/88.
4. Somme consacrée à des contrats aux fins de recherche depuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 280. Document parlementaire no 291-2/130.
5. Renseignements sur les membres du Conseil consultatif: M. Lambert (Bellechasse)-Dépôt immédiat de

la réponse, 372. Document parlementaire no 291-2/1904.
6. Adoption sur vote inscrit du crédit lb du Budget supplémentaire (B) de 1972-1973, 211-2.
7. Ordre,-Copie des prévisions des programmes pour la dernière année: M. Grier: Appel de l'avis de

motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 152. Présentation, débat
et interruption du débat, 340.

Information Canada:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la radiodiffusion, des films et de l'assistance

aux arts, 147.
2. Rapport pour 1971-1972, 197. Document parlementaire no 291-1/304.
3. Rapport pour 1972-1973, 625. Document parlementaire no 291-1/304A.
4. Somme consacrée à des contrats aux fins de recherche depuis 1968, bénéficiaires: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 733. Document parlementaire no 291-2/129.
5. Fonctionnaires affectés à l'information avant et après la création d'Information Canada: M. Mather-

Dépôt immédiat de la réponse, 303. Document parlementaire no 291-2/586.
6. Budget, personnel, travail accompli et frais consacrés à l'information dans chaque ministère:

M. Coates-Dépôt immédiat de la réponse, 639-40. Document parlementaire no 291-2/801.
7. Noms, fonctions traitement du personnel à Winnipeg, critères d'évaluation en vue de l'avancement et

politique d'engagement d'anciens détenus: M. McKenzie-Dépôt immédiat de la réponse, 504. Document
parlementaire no 291-2/2188.

8. Somme consacrée à des contrats publicitaires depuis 1972, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt immédiat
de la réponse, 809. Document parlementaire no 291-2/2867.

Information, protection des sources (Loi):
1. Bill C-41, M. Peters (Privilèges de la presse). lre lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présen-

tation et interruption du débat, 589.
2. Bill C-122, M. Fairweather (Privilège de la presse). Ire lecture, 36.
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Initiatives locales, programme:
1. Nombre et montant total des projets acceptés pour 1972: M. Lambert (Bellechasse)-Dépôt immédiatde

la réponse, 91-2. Document parlementaire no 291-2/208.
2. Statistiques concernant les projets acceptés dans certaines circonscriptions pour 1972-1973: M. Matte-

Dépôt immédiat de la réponse, 152. Document parlementaire no 291-2/524.

3. Subventions accordées et refusées, bénéficiaires et évaluation pour la circonscription de Saint-

Hyacinthe: M. Wagner-Dépôt immédiat de la réponse, 179-180. Document parlementaire no 291-2/535.

4. Projets acceptés dans chacune des provinces et dans chacun des comtés de la province de Québec:

M. Gauthier (Roberval)-Dépôt immédiat de la réponse, 152. Document parlementaire no 291-2/691.

5. Bénéficiaires de subventions en 1972 dans le comté de Northumberland, Ont.: Mr. Lawrence-Dépôt

immédiat de la réponse, 201. Document parlementaire no 291-2/786.
6. Projets présentés et acceptés dans la circonscription de Compton: M. Latulippe-Dépôt immédiat de la

réponse, 201. Document parlementaire no 291-2/807.
7. Projets reçus au 31 janvier 1973, projets acceptés par circonscription de la province de Québec,

montant total: M. Lambert (Bellechasse)-Dépôt immédiat de la réponse, 210. Document parlementaire

no 291-2/818.
8. Projets acceptés au 10 février 1973 et montants répartis dans chaque comté de la province de Québec:

M. Lessard-Dépôt immédiat de la réponse, 235. Document parlementaire no 291-2/960.

9. Projets de la circonscription de Drummond pour 1971 et 1972: M. Boisvert-Dépôt immédiat de la

réponse, 314. Document parlementaire no 291-2/1006.
10. Projets soumis, acceptés et refusés dans la province de Québec pour 1972-1973 et montants impliqués:

M. Fortin-Dépôt immédiat de la réponse, 298. Document parlementaire no 291-2/1010.

11. Projets soumis, acceptés et refusés en 1972-1973 pour la circonscription de Lotbinière, montants

impliqués: M. Fortin-Dépôt immédiat de la réponse, 298. Document parlementaire no 291-2/1011.

12. Fonctionnaires chargés de sélectionner les projets du Québec, autorité du bureau de Montréal, normes

de sélection et projets prioritaires: M. Lambert (Bellechasse), 298. Document parlementaire no

291-2/1060.
13. Montants accordés dans chaque circonscription du Québec: M. Mette-Dépôt immédiat de la réponse,

299. Document parlementaire no 291-2/1196.
14. Projets acceptés et refusés dans la circonscription de Richmond en 1972, coordonnateurs, montants

demandés, emplois créés: M. Beaudoin-Dépôt immédiat de la réponse, 346. Document parlementaire

no 291-2/1215.
15. Projets acceptés au Québec et taux de chômage: M. Matte-Dépôt immédiat de la réponse, 299.

Document parlementaire no 291-2/1272.
16. Demandes reçues, approuvées, emplois créés, coiît: M. Rowland-Dépôt immédiat de la réponse, 673.

Document parlementaire no 291-2/1279.
17. Détails des projets acceptés dans les circonscriptions de Langelier, Montmorency et Portneuf:

M. Godin-Dépôt immédiat de la réponse, 489. Document parlementaire no 291-2/1289.

18. Titres, lieux et montants des projets acceptés dans certaines circonscriptions du Québec: M. Matte-

Dépôt immédiat de la réponse, 314. Document parlementaire no 291-2/1293. Dépôt d'une réponse sup-

plémentaire, 478. Document parlementaire no 291-2/1293A.
19. Projets soumis, acceptés et rejetés pour la province de Québec: M. Caouette (Témiscamingue)-

Dépôt immédiat de la réponse, 314. Document parlementaire no 291-2/1441.

20. Montants accordés dans chaque province, frais, installations permanentes, et participation provinciale

et municipale: M. Haliburton-Dépôt immédiat de la réponse, 299. Document parlementaire no

291-2/1461.
21. Projets acceptés en Ontario et montants répartis par circonscription au 13 mars 1973: M. Latulippe-

Dépôt immédiat de la réponse, 380. Document parlementaire no 291-2/1556.

22. Projets acceptés au Québec et montants répartis par circonscription au 13 mars 1973: M. Latulippe-

Dépôt immédiat de la réponse, 380. Document parlementaire no 291-2/1567.

23. Projets présentés par les Indiens, projets acceptés, subventions accordées: M. Korchinski-Dépôt im-

médiat de la réponse, 421. Document parlementaire no 291-2/1725.
24. Demandes de la Nouvelle-Ecosse,nombre par circonscription et subventions accordées: M. Muir-Dépot

immédiat de la réponse, 421. Document parlementaire no 291-2/1727.

25. Projets approuvés concernant la réalisation d'un film; films réalisés et visionnés: M. Orlikow-Dépôt

immédiat de la réponse, 706. Document parlementaire no 291-2/1745.

26. Subventions accordées à des succursales de la Légion Royale canadienne: M. Marchand (Kamloops-

Cariboo)-Dépôt immédiat de la réponse, 314. Document parlementaire no 291-2/1829.
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Initiatives locales, programme - (Fin)
27. Projets présentés pour l'hiver 1972-1973dans la circonscriptionde Portneuf: M. Godin-Dépôt immédiat

de la réponse, 489. Document parlementaire no 291-2/1942.
28. Projets présentés, approuvés et emplois créés pour chaque circonscription de l'Ontario: M. Stevens-

Dépôt immédiat de la réponse, 426. Document parlementaire no 291-2/1987.
29. Projets présentés et acceptés dans la circonscription de Drummond: M. Boisvert-Dépôt immédiat de la

réponse, 534. Document parlementaire no 291-2/2029.
30. Projets de construction subventionnés depuis 1972 et critères de choix: M. Alexander-Dépôt immédiat

de la réponse, 759-60. Document parlementaire no 291-2/2318.
31. Procédure d'approbation des projets, critères, représentants régionaux, attributions, etc.: M. Alexander-

Dépôt immédiat de la réponse, 535. Document parlementaire no 291-2/2319.
32. Projets acceptés et subventions accordées dans les circonscriptions mentionnées depuis 1971:

M. Alexander-Dépôt immédiat de la réponse, 557. Document parlementaire no 291-2/2472.
33. Circonscriptions à taux de chômage plus élevé, subventions plus importantes: M. Dick-Dépôt immédiat

de la réponse, 673-4. Document parlementaire no 291-2/2689.
34. Copie de documents concernant le programme d'initiatives locales et le programme de formation en

cours d'emploi, 187. Document parlementaire no 291-7/5. (Imprimé en appendice au Hansard du 15 mars
1973).

35. Ordre,-Bilans financiers des projets réalisés en Colombie-Britannique en 1971-1972: M. Reynolds:
Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 354.

36. Ordre,-Copie des documents ayant trait à l'étude du PIL no M-1101 "OMNIBUS": M. Rowland: Appel
de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 242.

37. Ordre,-Copie du rapport d'évaluation pour 1972: M. Leggatt: Appel de l'avis de motion qui est reporté
à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 201.

Invalides (Loi):
Rapport sur l'administration des allocations pour 1971-1972, 202. Document parlementaire no 291-1/121.

Invalides, transport (Loi):
Bill C-45, M. Nesbitt. Ire lecture, 34.

Investissement:
Rapport intitulé "Investissements privés et publics au Canada", 265. Document parlementaire no

291-1/213.

J

Jeunes, allocations (Loi):
1. Rapport sur l'administration de la Loi pour 1971-1972, 15. Document parlementaire no 291-1/262.
2. Rapport sur l'application de la Loi pour 1972-1973, 551. Document parlementaire no 291-1/262A.

Jeunesse:
Rôle, objectif et coût des programmes ayant trait à la jeunesse: M. Atkey-Dépôt immédiat de la réponse,

810. Document parlementaire no 291-2/3022.

Jeunesse, Ministère:
Création: Motion (M. Marshall), présentation et interruption du débat, 53-4.

Jeunesse, semaine nationale (Loi):
Bill C-13, M. Reynolds. Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du

débat, 106.
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Jeux olympiques d'été de 1976 (Loi):
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-1 96, Président du Conseil du Trésor. Ire lectu-

re, 392. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 446. Reprise et inter-
ruption du débat, 446, 447, 450. Reprise du débat, 2e lecture et renvoi au Comité des prévisions bud-
gétaires en général, 451. Rapport avec amendements (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice
no 52 aux Journaux),4 8 7 -8. Adoption à l'étape du rapport, 514. Motion tendant à la 3e lecture, présen-
tation,débat et amendement (M. Peters): Remise à six mois de ce jour, présentation, débat et ajourne-
ment du débat sur motion, 514-5. Reprise du débat et rejet de l'amendement sur vote inscrit, 517-8. 3e
lecture, 520. Adoption par le Sénat, 521. Sanction royale, 521. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 31, S.C.
1973-1974.

Jour d'actions de grâces, proclamation (Loi):
Bill C-253, M. Rose. ire lecture, 821.

Jour des découvertes (Loi):
Bill C-150, M. Stevens. Ire lecture, 141. Révocation de l'ordre tendant à la 2e lecture, retrait du bill et

renvoi de la teneur au Comité de la justice et des questions juridiques, 161.

Jour du drapeau canadien (Loi):
Bill C-136, M. Nelson. Ire lecture, 91. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du

débat, 122. Ordre du consentement unanime,-Le bill garde l'ordre no 1 au Feuilleton, 122. Révocation
de l'ordre tendant à la 2e lecture, retrait du bill et renvoi de la teneur au Comité de la justice et des
questions juridiques, 161. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 75 aux Jour-
naux), 763.

Jours fériés (Loi), modification:
Bill C-184, M. Reynolds. Ire lecture, 339.

Juges (Loi), modification:
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-177, ministre de la Justice. Ire lecture, 280.

2e lecture et renvoi au Comité de la justice et des questions juridiques, 296. Rapport (Procès-verbaux
et témoignages - Voir Appendice no 22 aux Journaux), 323. Etape du rapport, amendement, 350.
Amendement adopté, adoption à l'étape du rapport et 3e lecture du consentement unanime, 350.
Adoption par le Sénat, 424. Sanction royale, 446. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 17, S.C. 1973-1974.

Justice, administration:
1. Subventions versées aux programmes d'aide légale au citoyen: M. Macquarrie-Dépôt immédiat de la

réponse, 314. Document parlementaire no 291-2/1171.
2. Document de travail intitulé "Le criminel et la société canadienne", 729. Document parlementaire no

291-4/64.

Justice et Questions juridiques, Comité:
1. Composition, 44, 95, 239, 246, 258-9, 268-9, 300, 302, 310, 311, 318-9, 326, 330, 337, 340, 352, 355,

365, 377, 390, 407, 416, 424, 431, 439, 443, 447, 450, 461, 475, 483, 486, 492, 525, 562, 568, 623,
629-30, 632, 634, 679, 695, 701, 719, 766, 771.

2. Bills déférés: Juges (Loi), modification (Bill C-177), 296; Protection de la vie privée (Loi), (Bill
C-176), 301; Code criminel, modification (Bill C-2), 351; Libération conditionnelle des détenus (Loi),
modification (Bill C-191), 568.

3. Déféré: Objet de la désignation d'un jour de congé national, 161.
4. Déféré: Ordre d'enquête sur le système pénitentiaire, 318.
5. Ordre,-Renvoi du budget principal de 1973-1974 des ministères de la Justice, du Solliciteur général,

de la Commission de réforme du droit, de la Commission de révision de l'impôt, des Services correc-
tionnels et de la Gendarmerie royale du Canada, 148.

6. Rapports: Premier (Budget du ministère de la Justice pour 1973-1974) (Appendice no 13 aux Journaux),
265; Deuxième (Solliciteur général, ministère) (Appendice no 20 aux Journaux), 317; Troisième (juges
(Loi), modification, Bill C-177) (Appendice no 22 aux Journaux), 323; Quatrième (Budget principal de
1973-1974 du ministère du Solliciteur général) (Appendice no 34 aux Journaux), 358-9; Cinquième
(Régie interne et permission de voyager au Canada) (Appendice no 40 aux Journaux), 363; Sixième
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Justice et Questions juridiques, Comité - (Fin)
6. Rapports - (Fin)

(Code criminel, modification, Bill C-2) (Appendice no 47 aux Journaux), 452-3. Septième (Enquête sur
le système pénitentiaire) (Appendice no 57 aux Journaux), 549-50; Huitième (Protection de la vie privée
(Loi), Bill C-176) (Appendice no 63 aux Journaux), 637-9; Neuvième (Libération conditionnelle des
détenus, (Loi), modification, Bill C-191) (Appendice no 64 aux Journaux), 639; Dixième (Teneur de la
Loi sur le Jour du drapeau canadien) (Appendice no 74 aux Journaux), 763.

7. Adoption des rapports: Cinquième, sur motion, sans avis, 375.

Justice, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la justice et des questions juridiques, 148.

Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 13 aux Journaux), 265.
2. Somme consacrée à des contrats aux fins de recherche depuis 1968, bénéficiaires: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 570. Document parlementaire no 291-2/128.
3. Travaux accomplis et honoraires versées à des avocats et études légales du Québec pour 1972:

M. Wagner-Dépôt immédiat de la réponse, 314. Document parlementaire no 291-2/538.
4. Liste par circonscription, des avocats autorisés à agir pour le compte du gouvernement: M. Cossitt-

Dépôt immédiat de la réponse, 571. Document parlementaire no 291-2/1835.
5. Avocats québécois ayant travaillé pour le ministère de 1969 à 1973, honoraires versés: M. Fortin-

Dépôt immédiat de la réponse, 550. Document parlementaire no 291-2/2191.
6. Nom, adresse et circonscription électorale des avocats employés par le gouvernement en Colombie-

Britannique: M. Cossitt-Dépôt immédiat de la réponse, 571. Document parlementaire no 291-2/2272.
7. Nom, adresse et circonscription électorale des avocats employés par le gouvernement en Alberta:

M. Cossitt-Dépôt immédiat de la réponse, 571. Document parlementaire no 291-2/2273.
8. Nom, adresse et circonscription électorale des avocats employés par le gouvernement en Saskatchewan:

M. Cossitt-Dépôt immédiat de la réponse, 571. Document parlementaire no 291-2/2274.
9. Nom, adresse et circonscription électorale des avocats employés par le gouvernement au Québec:

M. Cossitt-Dépôt immédiat de la réponse, 571. Document parlementaire no 291-2/2276.
10. Nom, adresse et circonscription électorale des avocats employés par le gouvernement en Ontario:

M. Cossitt-Dépôt immédiat de la réponse, 571. Document parlementaire no 291-2/2280.

Justice, Ministère (Loi), modification:
Bill C-116, M. Fortin. Ire lecture, 36.

L

Langues officielles (Loi):
1. Montant versés en vertu de l'aide au bilinguisme dans chaque province depuis 1968, 563. Document

parlementaire no 291-2/772.
2. Approbation des principes en vue d'atteindre les objectifs de la Loi: Motion (M. Trudeau): Appel de l'avis

de motion qui est reporté aux ordres inscrits au nom du gouvernement et fait l'objet d'un ordre
d'examen à la prochaine séance de la Chambre, 272. Présentation, débat et interruption du débat,
362-3. Reprise du débat et amendement (M. Stanfield): Présentation d'un projet de loi incorporant les
principes susmentionnés, présentation, débat et amendement (M. Rondeau): Remplacement des principes
mentionnés par d'autres, présentation et amendement déclaré irrecevable, 363-5. Reprise du débat et
sous-amendement (M. Latulippe): Ajouter: "Etude de la possibilité de réaliser une administration
parallèle anglophone et francophone", présentation et sous-amendement déclaré irrecevable, 367-9.
Reprise et interruption du débat, 369-70. Reprise et interruption du débat, 372-4. Reprise du débat et
ordre du consentement unanime,-Fin du débat sur l'amendement, ce soir et vote différé à demain
après-midi et qu'à Sh.45 mise aux voix des questions pour disposer de la motion principale, 375-6.
Reprise et interruption du débat, 376-7. Reprise du débat et rejet de l'amendement sur vote inscrit,
382-4. Reprise du débat et amendement (M. Caouette) (Témiscamingue): Remplacement des principes
énumérés par d'autres, présentation, débat et rejet de l'amendement sur vote inscrit, 384-5. Adoption
de la motion principale sur vote inscrit, 386.
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Langues officielles (Loi), modification:
Bill C-200, M. Yewchuk. Ire lecture, 429.

Laniel, M. Gérald, député:
Nomination à titre de vice-président des comités pléniers de la Chambre, 13.

LeDain, Commission:
Voir Drogues et narcotiques.

Léger, Jules:
Voir Gouverneur général.

Libération conditionnelle des détenus (Loi), modification:
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-191, Solliciteur général. lre lecture, 379.

Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 566. Reprise du débat, 2e lecture

et renvoi au Comité de la justice et des questions juridiques, 568. Rapport avec modifications (Procès-

verbaux et témoignages - Voir Appendice no 64 aux Journaux), 639. Motions, étape du rapport, 707,
718,729. Motions rejetées surdivision,729. Adoption à l'étape du rapport et 3e lecture, 729. Adoption

par le Sénat, 776. Sanction royale, 784. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 48, S.C. 1973-1974.

Libérations conditionnelles:
Voir Pénitenciers.

Lieux et monuments historiques:
1. Adiesse,-Copie de tout document échangé avec l'Ile-du-Prince-Edouard ou autres au sujet du transfert

de Province House à Charlottetown, etc.: M. MacDonald (Egmont), 692.
2. Institution d'un programme national de conservation: Motion (M. Atkey), présentation et interruption

du débat, 730.

Lippert, Patrick:
Ordre en vertu de l'article 43 du Règlement,-Etude par le gouvernement de l'élargissement de ce détenu

canadien à Cuba, 599.

Loi électorale du Canada, modification:
1. Bill C-17, M. Buchanan (Liste électorale permanente). Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture,

présentation, débat et ordre du consentement unanime tendant à déférer l'objet dudit bill au Comité des

privilèges et des élections, 332.
2. Bill C-43, M. MacDonald (Egmont) (Prisonniers habilités à voter). Ire lecture, 34.
3. Bill C-55, M. Fleming (Liste électorale permanente). Ire lecture, 34.
4. Bill C-56, M. Horner (Crowfoot) (Vote par procuration). Ire lecture, 34.

5. Bill C-60, M. Coates (Publication de sondages électoraux). Ire lecture, 35.

6. Bill C-86, M. Peters (Publication de résultats de votes d'essai). ire lecture, 35.

7. Bill C-121, M. Rowland (Forme des bulletins). Ire lecture, 36.
8. Bill C-137, M. Howard (Forme du bulletin de vote), Ire lecture, 97.
9. Bill C-140, M. Howard (Personne dont le nom ne figure pas sur la liste électorale). Ire lecture, 105.

10. Bill C-185, M. Stackhouse (Congé). Ire lecture, 339.
11. Bill C-210, M. Nesdoly (Liste des électeurs militaires et fonctionnaires). Ire lecture, 469.

12. Bill C-238, M. Firth (Forme du bulletin de vote). Ire lecture, 733.

Loisirs:
1. Dépenses relatives aux loisirs depuis 1971 dans des localités du Yukon et des Territoires du Nord-

Ouest: M. Nesdoly-Dépôt immédiat de la réponse, 811. Document parlementaire no 291-2/3321.

2. Etablissement d'une politique nationale des loisirs: Motion (M. Schellenberger), présentation et inter-

ruption du débat, 682.
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M

Macdonald, sir John A., fête (Loi):
Bill C-95, M. Macquarrie. Ire lecture, 35. Révocation de l'ordre tendant à la 2e lecture, retrait du bill et

renvoi de la teneur au Comité de la justice et des questions juridiques, 161.

Machines agricoles:
1. Importation de tracteurs Universal no 65 de Roumanie, participation du gouvernement: M. Schumacher-

Dépôt immédiat de la réponse, 482. Document parlementaire no 291-2/2085.
2. Instruments aratoires fabriqués au Canada, coût et provenance de la machinerie importée: M. Matte-

Dépôt immédiat de la réponse, 534. Document parlementaire no 291-2/2144.
3. Etudes sur la hausse des prix des instruments aratoires, mesures pour y remédier, importations, ban-

queroutes, subventions, recherche, etc.: M. Yewchuk-Dépôt immédiat de la réponse, 535. Document
parlementaire no 291-2/2181.

Main-d'oeuvre:
1. Employeurs participant au Programme de formation de la main-d'oeuvre depuis 1967, somme dépensée,

objectifs et rapport: M. Orlikow-Dépôt immédiat de la réponse, 170. Document parlementaire no
291-2/193.

2. Politique quant à l'emploi des infirmes: M. Atkey-Dépôt immédiat de la réponse, 380. Document par-
lementaire no 291-2/1190.

3. Demandes reçues et acceptées, coût et résultats du Programme de mobilité de la main-d'oeuvre depuis
1972: M. Leggatt-Dépôt immédiat de la réponse, 660. Document parlementaire no 291-2/3015.

4. Ordre,-Copie du dernier rapport d'estimationdu programme de mobilité de la main-d'oeuvre:M. Orlikow:
Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 171.

Main-d'oeuvre et Immigration, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité du travail, de la main-d'oeuvre et de l'immigration,

148. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 11 aux Journaux), 249. Rapports
(Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendices nos 30 et 31 aux Journaux), 357-8.

2. Rapport pour 1971-1972, 82. Document parlementaire no 291-1/17.
3. Argent dépensé pour fins publicitaires depuis 1968: M. Nystrom-Dépôt immédiat de la réponse, 101.

Document parlementaire no 291-2/70.
4. Sommes accordées pour des contrats aux fins de recherches depuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-

Dépôt immédiat de la réponse, 252. Document parlementaire no 291-2/126.
5. Contrats à des sociétés conseils, adjudicataires, coût et recommandations adoptées: M. Orlikow-

Dépôt immédiat de la réponse, 534. Document parlementaire no 291-2/1828.
6. Somme consacrée à des contrats publicitaires depuis 1972, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt immédiat

de la réponse, 809. Document parlementaire no 291-2/2870.
7. Déclaration du ministre concernant les problèmes à l'étude en date du 17 septembre 1973, 557.

Document parlementaire no 291-7/21.

Main-d'oeuvre et Immigration, Ministère (Loi), modification:
Bill C-159, M. Atkey. ire lecture, 175.

Major's Hill, désignation du parc (Loi):
Bill C-62, M. Stewart (Cochrane). Ire lecture, 35.

Marine marchande du Canada:
1. Nom, pays d'immatriculation et d'appartenance des navires de la Marine marchande du Canada, 469.

Document parlementaire no 291-2/1068.
2. Etablissement: Motion (M. Bell), présentation et interruption du débat, 466.
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Marine marchande du Canada (Loi):
1. Rapport concernant les exemptions autorisées, dans les cas où l'on a pu obtenir les services d'un

capitaine ou d'un officier possédant le certificat et l'expérience exigés pour 1972, 273. Document

parlementaire no 291-1/239.
2. Etat concernant les recettes et dépenses en vertu de la Partie V de la Loi (Marins malades) pour

1970-1971, 15. Document parlementaire no 291-1/283.
3. Etat concernant les recettes et dépenses en vertu de la Partie V de la Loi (Marins malades) pour

1971-1972, 15. Document parlementaire no 291-1/283A.
4. Cas od la Partie XV de la Loi fut suspendue, dates, navires concernés et raisons: M. Forrestall-Dépôt

immédiat de la réponse, 743. Document parlementaire no 291-2/2982.

Marine marchande du Canada (Loi), modification:
Bill C-157, M. Neale. Ire lecture, 175.

McCleave, M. Robert, député:
Nomination à titre de président des comités pléniers de la Chambre, 13.

Médicaments:
Voir Drogues et narcotiques; Produits pharmaceutiques.

Mer territoriale et zones de pêche (Loi), modification:
Bill C-126, M. Howard (Skeena). Ire lecture, 46.

Mexique, Président:
Voir Chambre des communes.

Minéraux:
Déclaration des ministres fédéraux et provinciaux intitulée "Objectifs d'une politique minérale cana-

dienne", 326. Document parlementaire no 291-4/57.

Mines d'or, aide à l'exploitation (Loi d'urgence):
1. Rapport pour 1971-1972, 15. Document parlementaire no 291-1/131.
2. Rapport pour 1972-1973, 719. Document parlementaire no 291-1/131A.

Mines d'or, Loi d'urgence sur l'aide à l'exploitation, modification:
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-130, ministre de l'Energie, des Mines et des

Ressources. ire lecture, 56. Motion tendant à la 2e lecture, présentation débat, adoption et renvoi au

Comité des ressources nationales et des travaux publics, 226. Rapport (Procès-verbaux et témoi-

gnages - Voir Appendice no 12 aux Journaux), 261. Adoption à l'étape du rapport et 3e lecture, 285.

Adoption par le Sénat, 295. Sanction royale, 296. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 11, S.C. 1973-1974.

Mines, industrie:
1. Bénéficiaires, objectifs et rapport du Programme d'aide aux prospecteurs: M. Firth-Dépôt immédiat de

la réponse, 130. Document parlementaire no 291-2/203.
2. Bénéficiaires du Programme d'aide à l'exploration minière dans le Nord depuis 1968: M. Firth-Dépôt

immédiat de la réponse, 91. Document parlementaire no 291-2/204.

3. Politique du gouvernement quant à l'exploitation des ressources minières au nord du 60e parallèle:

M. Forrestall-Dépôt immédiat de la réponse, 602. Document parlementaire no 291-2/2482.

4. Bénéficiaires, montants engagés et rapports du Programme d'aide aux prospecteurs: M. Firth-Dépôt

immédiat de la réponse, 674. Document parlementaire no 291-2/2843.
5. Ordre,-Copie du dernier rapport d'appréciation du Programme de subventions en vertu de la Loi

d'urgence sur l'aide à l'exploitation des mines d'or: M. Broadbent: Appel de l'avis de motion qui est

reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 171.
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Ministères:
1. Dépenses en matériel de bureau depuis 1968: M. Harding-Dépôt immédiat de la réponse, 298. Document

parlementaire no 291-2/180.
2. Dépenses pour la location de bureaux depuis 1968: M. Harding-Dépôt immédiat de la réponse, 262.

Document parlementaire no 291-2/181.
3. Frais de déplacements et de réception depuis 1968: M. Harding-Dépôt immédiat de la réponse, 210.

Document parlementaire no 291-2/182.
4. Dépenses en matériel de bureau depuis 1968: M. Harding-Dépôt immédiat de la réponse, 194. Document

parlementaire no 291-2/183.
5. Superficie totale des locaux du gouvernement par région: M. Forrestall-Dépôt immédiat de la réponse,

262. Document parlementaire no 291-2/506.
6. Réalisations dans la circonscription de Compton pour 1972-1973: M. Latulippe-Dépôt immédiat de la

réponse, 263. Document parlementaire no 291-2/544.
7. Personnel français, anglais et bilingue dans la région de la Capitale nationale: M. Latulippe-Dépôt

immédiat de la réponse, 336. Document parlementaire no 291-2/555.
8. Contrats avec des agences de publicité depuis 1968, rémunération: M. Fortin-Dépôt immédiat de la ré-

ponse, 399. Document parlementaire no 291-2/797.
9. Contrats à des sociétés pour rédiger des dépliants exposant les politiques du gouvernement:

M. Orlikow-Dépôt immédiat de la réponse, 469. Document parlementaire no 291-2/865.
10. Montants payés depuis 1971 aux agences de publicité et aux maisons de relations publiques:

M. Stackhouse-Dépôt immédiat de la réponse, 394. Document parlementaire no 291-2/898.
11. Fonctionnaires ayant soumis des états de dépenses de voyage: M. Knight-Dépôt immédiat de la

réponse, 514. Document parlementaire no 291-2/929. Dépôt d'une réponse, supplémentaire, 813. Docu-
ment parlementaire no 291-2/929A.

12. Fonctionnaires employés à l'étranger, traitements, frais de voyage: M. Knight-Dépôt immédiat de la
réponse, 465. Document parlementaire no 291-2/930.

13. Adjoints spéciaux, nombre, salaires, fonctions: M. Matte-Dépôt immédiat de la réponse, 314. Document
parlementaire no 291-2/1028.

14. Achat de plantes tropicales depuis 1966, coût: M. Haliburton-Dépôt immédiat de la réponse, 482.
Document parlementaire no 291-2/1460.

15. Achat de plantes tropicales depuis 1970, coût, provenance, fournisseurs, entretien: M. Hales-Dépôt
immédiat de la réponse, 534. Document parlementaire no 291-2/1809.

16. Dépenses pour services professionnels et spéciaux depuis 1967: M. Mather-Dépôt immédiat de la
réponse, 571. Document parlementaire no 291-2/2092.

17. Location de dactylographes automatiques, utilisation, coût, etc.: M. Forrestall-Dépôt immédiat des
réponses, 601. Documents parlementaires nos 291-2/2205 et 291-2/2206. Dépôt d'une réponse supplé-
mentaire, 650. Document parlementaire no 291-2/2205A.

18. Achat de plaques d'immatriculation spéciales du gouvernement d'Ontario: M. Forrestall-Dépôt
immédiat de la réponse, 640. Document parlementaire no 291-2/2634. .

19. Et organismes de la Couronne, employés au Nouveau-Brunswick: M. Corbin-Dépôt immédiat de la ré-
ponse, 807. Document parlementaire no 291-2/2729.

20. Ordre,-Copie des prévisions des programmes pour la dernière année: M. Grier: Appel des avis de
motions qui sont reportés à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 152-5.

Ministres du Cabinet:
1. Ministres administrateurs de sociétés ou compagnies, identité, démissions: M. Knowles (Winnipeg-

Nord-Centre)-Dépôt immédiat de la réponse, 200. Document parlementaire no 291-2/19.
2. Utilisation des avions de l'Etat, buts et détails des voyages: M. Coates-Dépôt immédiat de la réponse,

209. Document parlementaire no 291-2/24.
3. Somme dépensée pour des voyages d'affaires en 1972: M. Stackhouse-Dépôt immédiat de la réponse,

768. Document parlementaire no 291-2/420.
4. Coût des voyages des ministres de septembre à octobre 1972: M. Masniuk-Dépôt immédiat de la

réponse, 768. Document parlementaire no 291-2/525.
5. Coiit du voyage du ministre de la Défense nationale en août dernier: M. Cossitt-Dépôt immédiat de la

réponse, 706. Document parlementaire no 291-2/2596.

Mise en accusation (Loi):
Bill C-168, M. Baldwin. Ire lecture, 234.
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Mode, créations, Programme d'assistance:
Dépenses, bénéficiaires, étude d'appréciation: M. Rodriguez-Dépôt immédiat de la réponse, 674.

Document parlementaire no 291-2/2814.

Monnaie et change (Loi):
Rapport sur les opérations du compte du fonds de change ainsi que l'état financier pour 1972, 366. Docu-

ment parlementaire no 291-1/133.

Monnaie royale du Canada:
1. Rapport ainsi que les comptes et états financiers pour 1972, 284. Document parlementaire no

291-1/176.
2. Budget des immobilisations pour 1973, 327. Document parlementaire no 291-1/176A.

Motions d'initiative parlementaire:
1. Aéroports, enquête sur le projet d'agrandissement de l'aéroport de Mount Hope, présentation et inter-

ruption du débat, 191.
2. Affaires extérieures, prise en considération de la Conférence interparlementaire sur la coopération et

la sécurité européennes, tenue à Helsinki, Finlande, présentation, débat et renvoi du sujet au Comité

des affaires extérieures et de la défense nationale, 159.
3. Agriculture, prise de mesure pour renverser la tendance au dépeuplement des campagnes, présentation

et interruption du débat, 784.
4. Assurance-chômage, étude de l'opportunité de modifier la Loi afin qu'un Canadien chômeur à l'étranger

reçoive ses prestations, présentation et interruption du débat, 505.
5. Assurance-chômage (Loi), révision de la Loi afin d'en supprimer certaines dispositions, présentation

et interruption du débat, 422.
6. Corporations de la Couronne, création d'un comité spécial d'étude, présentation et interruption du

débat, 75-6.
7. Education, convocation d'une conférence nationale sur l'éducation et les ressources humaines, pré-

sentation, débat et interruption du débat, 542.
8. Gouvernement, dépenses, incorporation des programmes de dépense supérieurs à cinq millions à une

loi distincte, présentation et interruption du débat, 483.
9. Impôt sur le revenu, modification de la Loi concernant les déductions du contribuable, présentation et

interruption du débat, 315.
10. Impôt sur le revenu, modification de la Loi pour favoriser l'achat ou la construction d'une résidence,

présentation et interruption du débat, 253.
11. Impôt sur le revenu, opportunité d'accorder un dégrèvement d'impôt équivalant à l'intérêt payé sur

l'hypothèque d'une maison familiale, présentation et interruption du débat, 600.
12. Industrie, étude du perfectionnement et de l'utilisation des dispositifs antipollution, présentation et

interruption du débat, 776.
13. Institution d'un comité spécial pour enquêter sur les aspects des droits des aborigènes, présentation

et interruption du débat, 192.
14. Jeunesse, création d'un ministère, présentation et interruption du débat, 53-4.

15. Lieux et monuments historiques, institution d'un programme national de conservation, présentation et

interruption du débat, 730.
16. Loisirs, établissement d'une politique nationale des loisirs, présentation et interruption du débat,

682.
17. Marine marchande du Canada, établissement, présentation et interruption du débat, 466.

18. Modifications aux Lois sur l'emploi dans la Fonction publique, sur les relations de travail dans la

Fonction publique et au Code du travail du Canada, présentation et interruption du débat, 94.

19. Navigation, prise de mesures afin d'empêcher les dommages causés aux rives, digues, maisons, etc.,

par les embarcations, présentation et interruption du débat, 573.
20. Parcs nationaux, voir à l'opportunité d'aménager des parcs de loisirs dans ou alentours des centres

urbains, présentation et interruption du débat, 396.
21. Pénitenciers, institution d'un Comité parlementaire chargé d'enquêter sur le crime au Canada, pré-

sentation, débat et fin des délibérations, 604.
22. Pension de vieillesse, étude de l'opportunité de hausser les pensions, présentation et interruption du

débat, 477.
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Motions d'initiative parlementaire - (Fin)
23. Pensions, élimination des restrictions pour le personnel des Forces armées, de la Gendarmerie, les

sénateurs et députés retraités lorsqu'ils entrent au service du gouvernement, présentation, débat,
retrait de la motion du consentement unanime et renvoi du sujet au Comité des prévisions budgétaires
en général, 460.

24. Pensions, instauration d'un programme garantissant à tout couple un revenu de base, présentation et
interruption du débat, 229.

25. Petites entreprises, montant maximum des prêts, présentation et interruption du débat, 56.
26. Produits pharmaceutiques, distribution aux pensionnés de la vieillesse, présentation et interruption

du débat, 417.
27. Régions designées, désignation de St-Hyacinthe comme zone spéciale, présentation et interruption du

débat, 299.
28. Santé, création de programmes à l'intention des malades chroniques et des infirmes, présentation et

interruption du débat, 126.
29. Santé, mesures permettant aux personnes dans le besoin d'obtenir des médicaments, présentation et

interruption du débat, 236.
30. Situation économique, institution d'un conseil économique et social, présentation et interruption du

débat, 632.
31. Sociétés de la Couronne, présentation d'un projet de loi prévoyant la nomination de députés sur les

conseils d'administration, présentation et interruption du débat, 450.
32. Sports, établissement d'une caisse nationale de dotation pour soutenir une équipe nationale de hockey,

présentation et interruption du débat, 586.
33. Transfert des terres de la Couronne de Station Ladner à la municipalité de Delta, présentation, débat

et adoption de la motion, 284.
34. Transport, élaboration d'une politique nationale sur le camionnage, présentation et interruption du

débat, 90.
35. Transport, opportunité d'imposer des mesures visant à rétablir un service-voyageur ferroviaire dans le

sud-ouest de l'Ontario, présentation et interruption du débat, 619.
36. Voir à modifier la Loi afin de permettre aux agriculteurs de participer au Régime de pensions du

Canada, présentation et interruption du débat, 195.

Motions portant production de documents:
Copie d'un exposé de la politique du gouvernement, 187. Document parlementaire no 291-7/4.

Mousse d'Irlande:
Quantité importée depuis dix ans, extraction du caragénane, coût: M. Macquarrie-Dépôt immédiat de la

réponse, 164. Document parlementaire no 291-2/570.

Moyen-Orient:
1. Motion (M. Sharp): Résolution du Sénat et de la Chambre des communes visant à approuver la décision

du gouvernement sur la participation du Canada à la Force d'urgence des Nations Unies, et message
au Sénat: appel de l'avis de motion qui est reporté aux ordres inscrits au nom du gouvernement, et fait
l'objet d'un ordre d'examen à la prochaine séance de la Chambre, 633. Présentation, débat et inter-
ruption du débat, 641. Reprise du débat et adoption de la motion, 643. Message du Sénat adoptant la
motion, 665.

2. Ordredu consentement unanime,-Ajournement de la Chambre à 8h. cesoir afin de discuter de la situation
au Moyen-Orient, 575. M. Sharp propose: Que la Chambre s'ajourne maintenant, présentation, débat et
fin des délibérations, 576.

Voir aussi Affaires extérieures.

Multiculturalisme:
1. Publicité, coût, agent de publicité, etc.: M. O'Sullivan-Dépôt immédiat de la réponse, 535. Document

parlementaire no 291-2/2149.
2. Noms et attributions des fonctionnaires et experts-conseils qui participent à l'exécution du Programme

de multiculturalisme: M. Clark-Dépôt immédiat de la réponse, 572. Document parlementaire no
291-2/2346.

3. Ordre,-Copie de l'étude sur la presse ethnique: M. Yewchuk: Appel de l'avis de motion qui est repor-
té à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 381.
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Multiculturalisme - (Fin)
4. Ordre,-Copie des rapports de l'IAAC: M. Yewchuk: Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre

relatif aux "Avis de motions (Documents)", 381.
5. Ordre,-Copie du document sur les politiques éventuelles en fonction du rapport sur les études ethni-

ques canadiennes: M. Yewchuk: Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis

de motions (Documents), 381.
6. Ordre,-Copie du rapport sur les études ethniques canadiennes: M. Yewchuk: Appel de l'avis de motion

qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 381.
Voir aussi Conseil Consultatif Canadien du Multiculturalisme; Subsides en vertu de l'article 58 du

Règlement, Motions.

Municipalités:
Argent prêté à des municipalités depuis 1867, taux d'intérêt: M. Beaudoin-Dépôt immédiat de la réponse,

298. Document parlementaire no 291-2/487.

Musées nationaux du Canada:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la radiodiffusion, des films et de l'assistance

aux arts, 147.
2. Rapport pour 1971-1972, 40. Document parlementaire no 291-1/300.
3. Rapport pour 1972-1973 ainsi que le rapport de l'Auditeur général, 598. Document parlementaire no

291-1/300A.
4. Dépenses pour des travaux de recherche sur l'histoire du Canada depuis 1965 et prévisions futures:

M. Forrestall-Dépôt immédiat de la réponse, 759. Document parlementaire no 291-2/2209.

N

Narcotiques:
Voir Drogues et narcotiques.

National Dental Examining Board of Canada:
Réception d'une pétition (en retard) visant à modifier la loi de constitution en société, 353. Rapport du

greffier des pétitions, 366. Bill S-7, M. Railton. Reçu du Sénat et Ire lecture, 409. Ordre,-Renvoi de

la pétition et du 4e rapport du greffier des pétitions au Comité des bills privés en général et du

Règlement, 392. Rapport recommandant la réception de la pétition (Procès-verbaux et témoignages -
Voir Appendice no 44 aux Journaux), 425. Rapport de l'Examinateur des pétitions, 434. Motion tendant

à la 2e lecture, présentation, débat, 2e lecture et renvoi au Comité des bills privés en général et du

Règlement, 678. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 69 aux Journaux), 726.
Adoption à l'étape du rapport, 747. 3e lecture, 747. Adoption par le Sénat des amendements apportés

par la Chambre des communes, 771. Sanction royale, 784. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 55, S.C.

1973-1974.

Nations Unies:
Rapport sur l'activité de l'organisation pour l'alimentation et l'agriculture pour 1972-1973,761. Document

parlementaire no 291-6/3.
Voir aussi Accords, protocole, échange de notes, traités, etc.

Navigation:
1. Pelee Shipping Company Limited, subventions, litige avec ses employés, exploitation du traversier

Pelee Islander: M. Grier-Dépôt immédiat de la réponse, 346. Document parlementaire no 291-2/1833.

2. Navires mis à l'amende pour excès de vitesse sur le Saint-Laurent: M. Cossitt-Dépôt immédiat de la

réponse, 722. Document parlementaire no 291-2/3111.
3. Ordre,-Copie de la correspondance ayant trait au rapport sur le naufrage du "SS Patrick Morris":

M. Marshall, 119. Dépôt de la réponse, 122. Document parlementaire no 291-3/43.
4. Ordre,-Copie des détails concernant les propriétaires du navire M.V. Travetal: M. Beattie, 336. Dépôt

de la réponse, 374. Document parlementaire no 291-3/216.
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Navigation - (Fin)
5. Ordre,-Copie des détails concernant les propriétaires des navires M.V. Chimo et M.V. Cabot:

M. Beattie, 337. Dépôt de la réponse, 418. Document parlementaire no 291-3/220.
6. Ordre,-Copie des documents échangés avec l'Association internationale des débardeurs au sujet du

caboteur Travetal: M. Olaussen, 514. Dépôt de la réponse, 574. Document parlementaire no 291-3/232.
7. Ordre,-Copie des documents échangés avec les propriétaires du caboteur Travetal au sujet du navire:

M. Olaussen, 514. Dépôt de la réponse, 518. Document parlementaire no 291-3/233.
8. Adresse,-Copie des documents échangés avec la Nouvelle-Ecosse au sujet du caboteur Travetal:

M. Olaussen, 514. Dépôt de la réponse, 518. Document parlementaire no 291-3/234.
9. Prise de mesures afin d'empêcher les.dommages causés aux rives, digues, maisons, etc., par les em-

barcations: Motion (M. Danforth), présentation et interruption du débat, 573.

Navires, construction:
1. Sociétés subventionnées par le SCSP depuis 1968, propriétaires des navires construits, objectifs et

appréciation du programme: M. Broadbent-Dépôt immédiat de la réponse, 262. Document parlementaire
no 291-2/153.

2. Subventions versées pour la construction de bateaux de pêche sur la côte du Pacifique: M. Barnett-
Dépôt immédiat de la réponse, 372. Document parlementaire no 291-2/1047.

3. Noms, dates de construction et modèles des navires de la Garde côtière canadienne, programme de mo-
dernisation: M. Forrestall-Dépôt immédiat de la réponse, 421. Document parlementaire no291-2/1900.

4. Programme de dépenses et projets de construction de navires gouvernementaux pour les cinq prochaines
années: M. Forrestall-Dépôt immédiat de la réponse, 807. Document parlementaire no 291-2/2335.

5. Engagement de sociétés allemandes dans la construction de navires aptes à naviguer dans l'Arctique,
participation canadienne: M. Hales-Dépôt immédiat de la réponse, 808. Document parlementaire no
291-2/2789.

6. Subventions accordées, bénéficiaires, objectif et appréciation du Programme: M. Broadbent-Dépôt
immédiat de la réponse, 810. Document parlementaire no 291-2/2970.

Non-fumeurs, assistance (Loi):
Bill C-218, M. Mather. Ire lecture, 523.

Nouveau Parti Démocratique:
Voir Tables d'écoute.

Nouveaux horizons, programme:
1. Nombre de projets acceptés dans la province de Québec et montants répartis par circonscription:

M. Lambert (Bellechasse)-Dépôt immédiat de la réponse, 611. Document parlementaire no 291-2/1932.
2. Projets acceptés dans la circonscription de Champlain, montants accordés: M. Matte-Dépôt immédiat

de la réponse, 535. Document parlementaire no 291-2/2369.

Nouvelle-Ecosse:
Adresse,-Copie de la correspondance touchant le versement d'indemnités pour les dégats causés par le

cyclone Bess en août 1971: M. Forrestall, 184. Dépôt de la réponse, 428. Document parlementaire no
291-3/186.

O

Office canadien des provendes:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de l'agriculture, 147.
2. Rapport pour la campagne agricole terminée le 31 juillet 1972, y compris les comptes et états finan-

ciers, 220. Document parlementaire no 291-1/94.

Office canadien du poisson salé:
1. Rapport pour 1971-1972 (1er supplément), 14. Document parlementaire no 291-1./368.
2. Budget revisé des immobilisations pour 1972-1973 et copie du décret approuvant ledit budget, 399.

Document parlementaire no 291-1/368A.
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Office canadien du poisson salé - (Fin)
3. Budget des immobilisations pour 1973-1974 et copie du décret approuvant ledit budget, 399. Document

parlementaire no 291-1/368B.
4. Rapport y compris les comptes et états financiers pour 1972-1973, 502. Document parlementaire no

291-1/368C.

Office de commercialisation du poisson d'eau douce:
1. Rapport pour 1971-1972, 296. Document parlementaire no 291-1/294.
2. Budget d'établissement pour 1973-1974 et copie du décret approuvant ledit budget, 518. Document

parlementaire no 291-1/295.

Office de l'établissement agricole des anciens combattants:
Ordre,-Copie de tout document résultant de la Ire réunion des gestionnaires: M. Marshall: Appel de l'avis

de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 626.

Office de stabilisation des prix agricoles:
Rapport pour 1972-1973, 471. Document parlementaire no 291-1/52.

Office des prix des produits de pêche:
1. Rapport pour 1971-1972, 14. Document parlementaire no 291-1/148.
2. Rapport pour 1972-1973, 548. Document parlementaire no 291-1/148A.

Office des produits agricoles:
Rapport pour 1972-1973, 471. Document parlementaire no 291-1/51.

Office national de l'énergie:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des ressources nationales et des travaux publics,

148.
2. Rapport pour 1972, 247. Document parlementaire no 291-1/188.
3. Somme consacrée à des contrats aux fins de recherche depuis 1972, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 800. Document parlementaire no 291-2/2920.
4. Copies des modifications des Règlements (Partie VI), 423. Document parlementaire no 291-7/12.

Office national de l'énergie (Loi), modification:
Bill C-25, M. Andre. Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat,

485.

Office national du film:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la radiodiffusion, des films et de l'assistance

aux arts, 147.
2. Rapport pour 1971-1972, 40. Document parlementaire no 291-1/189.
3. Rapport et état financier pour 1972-1973, 645. Document parlementaire no 291-1/189A.
4. Contrats de films confiés à des sous-traitants canadiens et non-canadiens, montants impliqués:

M. Diefenbaker-Dépôt immédiat de la réponse, 222. Document parlementaire no 291-2/995.

Ombudsman, création du poste (Loi):
Bill C-67, M. Reid. Ire lecture, 35.

Orateur de la Chambre des communes (Loi):
Bill C-85, M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre). Ire lecture, 35.

Orateur, Monsieur ':
1. Donne avis que la Chambre se réunira à 2h. de l'après-midi le jeudi, 30 août 1973, 523.
2. Election de l'honorable Lucien Lamoureux, 8.
3. Fait part à la Chambre des vacances survenues dans la députation et de l'envoi de mandats pour

l'émission de brefs d'élection, 743.
4. Fait part de la lettre du Secrétaire du Gouverneur général au sujet de l'ouverture du Parlement, 8.

A.D. 1973-74



INDEX DES JOURNAUX DES COMMUNES

Orateur, Monsieur l' - (Fin)
5. Fait part de lettres au sujet de la sanction royale, 81, 105, 141, 226, 245, 289, 446, 521, 528, 556,

722, 743, 783, 825.
6. Fait part d'une lettre du Secrétaire du Gouverneur général au sujet de la prorogation, 827.
7. Fait savoir que le discours du trône a été prononcé, 8.
8. Revendique les droits relatifs à la reconnaissance habituelle des privilèges des Communes, 8.

Orateur, Monsieur l', Décisions et déclarations:
Adresse, débat:

Le 4e jour prévu pour la reprise du débat sur la motion d'Adresse en réponse au discours de Son
Excellence. M. Boisvert propose un sous-amendement à la motion d'amendement du Chef de l'Oppo-
sition officielle (M. Stanfield). M. l'Orateur déclare qu'il ne vise pas à préciser la substance de
l'amendement mais tend plutôt à y substituer une proposition entièrement nouvelle. Pour cette
raison, il le déclare irrecevable, 28.

Avis de motions:
Voir la décision sous la rubrique Comités permanents - Rapports.

Avis de motions (Documents):
M. MacDonald (Egmont) présente un amendement, lors de l'étude d'une motion portant production de

documents, visant à renvoyer le sujet au Comité des privilèges et élections. M. l'Orateur suppléant
déclare ladite proposition irrecevable parce que c'est une motion de fond et non un amendement,
188.

Bills d'intérêt public et d'initiative parlementaire - Dépôt ou Ire lecture:
A l'appel de l'avis inscrit au nom de M. Reynolds pour la présentation d'un bill intitulé "Loi modifiant

la Loi de l'impôt sur le revenu", M. l'Orateur déclare que depuis 100 ans, la Chambre n'a jamais
accepté de bill semblable et suggère au député de présenter le sujet sous forme de motion plutôt
que sous forme d'un bill, 593.

Le 8e jour de séance de la session, lors de la publication dans le Feuilleton de la première liste des
bills d'intérêt public et d'initiative parlementaire, M. l'Orateur déclare que tous les bills devront
être étudiés, afin d'y dépister les erreurs avant l'étape de la 2e lecture, car la Présidence n'est
pas en mesure de se prononcer sur leur admissibilité aux termes du Règlement, et, afin d'épargner
du temps, tous les bills sont réputés avoir été présentés et avoir franchi l'étape de la première
lecture, 33.

M. Hales demande la permission de présenter un bill intitulé "Loi modifiant la Loi sur les chemins de
fer". M. l'Orateur déclare que ce bill enfreint les initiatives financières de la Couronne et que son
dépôt doit être reporté, 473-4.

M. l'Orateur déclare que, ayant examiné les projets de loi déposés en bloc, plus tôt, que certains
d'entre eux ont des implications financières. Il déclare, en outre, que ces bills resteront inscrits
au Feuilleton en attendant une décision de la Présidence lors de leur appel à l'Ordre du jour, 48.

M. l'Orateur déclare que la note explicative accompagnant le bill de M. Howard (Mer territoriale et
zones de pêche(Loi), modification) ne semble pas conforme aux traditions et usages de la Chambre.
Il recommande au député de réexaminer les notes explicatives afin de les rendre moins polémiques,
42.

M. Stackhouse demande la permission de présenter un bill intitulé "Loi modifiant la Loi sur les allo-
cations familiales". M. l'Orateur déclare que ce bill prévoyant des allocations à une catégorie
d'enfants non touchés par les dispositions de la Loi actuelle, empiète sur les prérogatives finan-
cières de la Couronne et de ce fait est irrecevable, 553.

Bills d'intérêt public et d'initiative parlementaire - Emanant du Sénat:
Au sujet du Bill S-5 (Prêts destinés aux améliorations agricoles (Loi), modification), M. l'Orateur

décide que ce bill enfreint les initiatives financières de la Couronne, qu'il doit être rejeté, 401-2.
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Orateur, Monsieur l', Décisions et déclarations - (Suite)
Bills d'intérêt public et d'initiative parlementaire - 2e lecture:

Lors de l'appel de la motion tendant à la 2e lecture du Bill C-28 (Dépenses d'élections (Loi)), M.

l'Orateur adjoint déclare que le bill ne peut être présenté parce qu'en vertu des dispositions de

l'article 62 du Règlement, il affecte les deniers publics et de ce fait enfreint les initiatives finan-

cières de la Couronne, 467.
Lors de la motion tendant à la 2e lecture du Bill C-33 (Commission fédérale d'enquête sur les trans-

ports, établissement (Loi)), M. l'Orateur suppléant déclare que le bill cherche à entrainer des dé-

penses et qu'il est irrecevable sous cette forme parce qu'il empiète sur les initiatives financières

de la Couronne, 561-2.
Un rappel au Règlement ayant été soulevé lors de l'étude en 2e lecture du Bill C-6 (Habitation (Loi

nationale), modification), M. l'Orateur suppléant déclare que ce bill prévoit des dépenses et que

ce genre de bill ne peut être présenté que par un ministre de la Couronne et qu'une recommandation

de Son Excellence doit y être attachée. Il déclare donc que l'étude dudit bill ne peut être pour-

suivie, 97-8.

Bills d'initiative ministérielle - 2e lecture:
M. Nielsen soulève un rappel au Règlement lors de la motion tendant à la 2e lecture du Bill C-124

(Assurance-chômage (Loi de 1971), modification) voulant que ce bill contienne un article sur une

affectation déjà à l'étude devant l'un des comités de la Chambre. M. l'Orateur suppléant déclare

que la Chambre n'a pris aucune décision au sujet de ce crédit sinon le soumettre à l'examen d'un

comité et que l'étude de ce bill est la procédure la plus efficace pour en disposer, 69.

Bills d'initiative ministérielle - Amendements - 2c lecture:
M. Baldwin présente un amendement à la motion tendant à la 2e lecture du Bill C-124 (Assurance-

chômage (Loi de 1971), modification) visant à rejeter le projet de loi. M. l'Orateur suppléant dé-

clare que l'amendement tout en n'étant pas un rejet du bill, mais une résolution déclaratoire s'op-

posant à son principe, dépasse les cadres du bill et est irrecevable, 67-8.
M. Lewis présente un amendement visant à remettre la 2e lecture du Bill C-2·17 (Chemins de fer,

maintien de l'exploitation (Loi)) à plus tard et à présenter une autre mesure. M. l'Orateur déclare

l'amendement irrecevable parce qu'il tente de faire examiner une proposition entièrement nouvelle

et qu'il acticipe sur l'étude à l'étape du Comité, 524.
M. Nielsen présente un amendement à la motion tendant à la 2e lecture du Bill C-124 (Assurance-

chômage (Loi de 1971), modification), visant à remettre la 2e lecture à plus tard et à déférer l'objet

du bill au Comité des prévisions budgétaires en général. M. l'Orateur suppléant déclare que la

forme même de cet amendement est irrégulier et cela le rend irrecevable, 69-70.

Bills d'initiative ministérielle - Motions - Etape du rapport:
Cinq motions sont présentées pour amender le Bill C-147 (Sécurité de la vieillesse (Loi), modification)

à l'étape du rapport. M. l'Orateur suppléant déclare les motions irrecevables parce que certaines

impliquent une dépense imprévue dans la recommandation royale et les autres tendent à modifier la

loi existante, 218-9.
Déclaration concernant les modalités d'étude des motions présentées, 394, 499.
Lors de l'étude à l'étape du rapport du Bill C-176 (Protection de la vie privée (Loi)), un rappel au

Règlement est soulevé et M. l'Orateur déclare que la Chambre est saisie d'une motion de fond

pouvant faire l'objet d'un amendement et d'un sous-amendement, 692.
MM. Alexander, Nielsen et Baldwin proposent des motions visant à modifier à l'étape du rapport le Bill

C-124 (Assurance-chômage (Loi de 1971), modification). M. l'Orateur déclare qu'un amendement ne

peut changer les objectifs, buts, conditions et réserves de la recommandation royale. En plus, ces

amendements dépassent le principe du.bill tel qu'adopté en 2e lecture et ne peuvent être acceptés,

92-4.
M. Broadbent propose un amendement à la motion de M. Woolliams au Bill C-133 (Habitation (Loi natio-

nale), modification). M. l'Orateur suppléant déclare qu'il s'agit d'une motion de fond que le député

tente d'annexerà la motion dont la Chambre est déjà saisie en vertu de l'article 75(5) du Règlement

et cela la rend irrecevable en tant qu'amendement, 397-8.
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Orateur, Monsieur 1', Décisions et déclarations - (Suite)
Bills d'initiative ministérielle - Motions - Etape du rapport - (Fin)

M. Fleming présente neuf motions tendant à modifier le Bill C-2 (Code criminel, modification) à l'étape
du rapport. M. l'Orateur émet des doutes sur le bill tel qu'amendé au Comité et déclare que les
motions présentées tendent à supprimer les articles portant sur le principe du bill, de plus ces
motions tentent d'ajouter des dispositions non contenues dans le bill lors de son adoption en 2e
lecture. Pour ces raisons, les motions sont irrecevables et ne peuvent donc être étudiées,
499-500.

M. Hellyer présente un amendement visant à modifier la motion de M. McKay modifiant le Bill C-132
(Examen des prises de contrôle par des étrangers (Loi)) à l'étape du rapport visant à remplacer
les mots "cent-huit" par les mots "soixante". M. l'Orateur suppléant déclare que cet amendement
modifie les termes fondamentaux de la motion, qu'il n'est pas acceptable à l'étape du rapport, et,
restrictions faites, il consent à ce que la Chambre se prononce sur ledit amendement sans toute-
fois créer de précédent, 662.

M. Horner (Crowfoot) présente deux motions tendant à modifier le Bill C-190 (Régime de pensions du
Canada (Loi), modification) à l'étape du rapport visant à remplacer la prescription d'ordre religieux
parune condition financière. M. l'Orateur déclare les motions irrecevables parce qu'elles dépassent
la portée de la disposition à l'étude et portent sur un sujet nouveau, 595.

M. Lawrence présente une motion tendant à modifier le Bill C-2 (Code criminel, modification) à l'étape
du rapport, concernant l'exécution de la sentence. M. l'Orateur déclare ladite motion irrecevable
parce qu'elle tente de modifier un article de la loi existante non compris dans le Bill C-2 et, de ce
fait, dépasse le cadre du bill à l'étude, 501.

M. l'Orateur énumère les motions présentées à l'étape du rapport du Bill C-2 (Code criminel, modifi-
cation) et émet de sérieuses réserves quant à l'aspect procédural de ces motions. Il invite les
députés à exprimer leur point de vue avant de rendre une décision, 499.

M. Nystrom présente une motion en vue de modifier à l'étape du rapport le Bill C-132 (Examen des
prises de contrôle par des étrangers (Loi)) et visant à permettre aux entreprises étrangères d'aug-
menter la valeur de leurs biens. M. l'Orateur déclare que la motion est irrecevable parce qu'elle
dépasse les cadres du bill à l'étude, 618-9.

M. Oberle propose une motion tendant à modifier le Bill C-133 (Habitation (Loi nationale), modifica-
tion) à l'étape du rapport et visant à changer certains mots. M. l'Orateur adjoint déclare que le
contenu de l'amendement dépasse les cadres de la recommandation royale et que la motion est
irrecevable, 404.

M. Schumacher présente une motion pour modifier à l'étape du rapport le Bill C-190 (Régime de
pensions du Canada (Loi), modification) et visant à permettre la participation du conjoint d'un
cotisant. M. l'Orateur adjoint déclare la motion irrecevable car elle tend à modifier des disposi-
tions du bill dont la Chambre n'est pas saisie et dépasse le cadre de la recommandation royale,
596.

M. Schumacher présente une motion visant à modifier le Bill C-132 (Examen des prises de contrôle par
des étrangers (Loi)) à l'étape du rapport. M. l'Orateur suppléant déclare que ladite motion est une
motion de fond, accordant aux provinces le privilège d'autoriser ou non la loi, plutôt qu'un amen-
dement et est donc irrecevable, 663.

M. Woolliams présente une motion lors de l'étude à l'étape du rapport du Bill C-133 (Habitation (Loi
nationale), modification) visant à modifier le préambule du bill. M. l'Orateur déclare qu'un bill
modificateur ne comporte pas de préambule et que l'amendement vise à en ajouter un en modifiant
le décret et que cela consiste à inclure dans la loi un préambule qui n'est pas à l'étude. La
Chambre n'étant pas saisie d'un préambule, une motion visant à le modifier n'est pas recevable,
394-5.

Bills d'initiative ministérielle - 3e lecture:
M. Alexander en appelle au Règlement lors de l'étude en 3e lecture du Bill C-124 (Assurance-chômage

(Loi de 1971), modification) alléguant que l'article 2 du bill était invalide étant donné que le crédit
mentionné dans cet article ne pourrait être autorisé avant l'adoption d'un bill de finance l'incor-
porant. M. l'Orateur suppléant rapporte plusieurs précédents concernant l'étude de bills concurrents
et interdépendants et conclue que cette pratique étant courante, l'étude du bill doit se poursuivre,
94-5.
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Orateur, Monsieur 1', Décisions et déclarations - (Suite)
Bills d'initiative ministérielle - Amendements - 3e lecture:

M. Matte propose un amendement à la motion tendant à la 3e lecture du Bill C-147 (Sécurité de la

vieillesse (Loi), modification) visant à renvoyer le bill au Comité de la santé, du bien-être social

et des affaires sociales pour étudier l'abaissement de l'âge de la pension. M. l'Orateur suppléant

déclare l'amendement irrecevable parce qu'il outrepasse la portée du bill et impose une dépense
imprévue dans la recommandation royale, 219.

M. Rondeau présente un amendement à la motion tendant à la 3e lecture du Bill C-147 (Sécurité de la

vieillesse (Loi), modification) visant à renvoyer le bill au Comité de la santé, du bien-être social

et des affaires sociales afin d'étudier les conditions d'admission. M. l'Orateur adjoint déclare que
l'amendement ne se rapporte pas à la disposition du bill à l'étude, qu'il n'est pas pertinent et donc

irrecevable, 219.

Bills d'initiative ministérielle - Recommandation de la Couronne:
M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre), lors de la motion tendant à la 2e lecture du Bill C-224 (Régime

de pensions du Canada (Loi no 2), modification), soulève un rappel au Règlement alléguant que la

recommandation royale n'est pas nécessaire vu que les dépenses prévues dans le bill relèvent du

Régime de pensions du Canada plutôt que du Trésor. M. l'Orateur déclare que le gouvernement

fédéral en tant qu'employeur puisera dans les fonds du Trésor les cotisations modifiées par le bill

pour les créditer au compte du Régime de pensions du Canada. Cette charge pour le Trésor doit

être recommandée par la Couronne, 602-4.
M. l'Orateur déclare qu'il faut corriger une erreur dans le texte français de la recommandation qui

accompagne le Bill modifiant la Loi nationale sur l'habitation, 75.

Budget des dépenses:
M. Baldwin soulève un rappel au Règlement à l'effet que la Chambre est dépourvue des pouvoirs

nécessaires pour présenter une motion visant à réduireles crédits inscrits au Budget des dépenses.

M. l'Orateur déclare que de fait, depuis l'entrée en vigueur du nouveau Règlement, les Comités et

non plus la Chambre peuvent adopter des motions visant à réduire lesdits crédits du Budget des

dépenses, 435-6.
M. Nielsen invoque le Règlement et soutient que certains crédits du budget supplémentaire (A) 1973-

1974, en voie d'être adoptés, modifient une loi existante. M. l'Orateur reconnait le bien-fondé du

rappel au Règlement et déclare que la pratique visant à modifier une loi existante au moyen d'une

loi portant affectation de crédits ne peut être acceptée que du consentement unanime. Ce principe
étant reconnu, il demande à la Chambre la permission d'inclure dans le budget supplémentaire (A)

1973-1974, les trois crédits concernés, 737-8.
M. Nielsen soulève un rappel au Règlement à l'effet que certains crédits du budget des dépenses sont

irréguliers puisque leur portée dépasse l'année financière se terminant le 31 mars 1974 et que le

message y afférent limite les dépenses à l'année financière en cours. M. l'Orateur adjoint déclare

que le Règlement stipule que le message se rapporte à l'adoption du crédit et non à la dépense

qu'il implique au cours d'une année financière donnée, 437.
Voir aussi la décision sous la rubrique Comités permanents - Rapports.

Comités - Séances:
Voir décision sous la rubrique Questions de privilège.

Comités permanents - Rapports:
M. Howard présente une motion tendant à l'adoption du 2e rapport du Comité des affaires indiennes et

du développement du Nord canadien, un rappel au Règlement est soulevé et plus ample étude en

est différée, 563. M. l'Orateur déclare que cette motion anticipe l'ordre du débat ajourné sur la

même motion présentée par un autre député. Il déclare en outre, que cette motion étant maintenant

inscrite sous la rubrique "Ordres inscrits au nom du gouvernement", elle ne peut être désignée

pour étude à une séance donnée que par un ministériel, 565-6.
M. Howard propose l'adoption du 6e rapport du Comité des transports et des communications. M.

l'Orateur déclare que ce rapport constitue une recommandation de fond non pertinente à l'ordre de

renvoi dont le comité a été saisi et ne peut tenir lieu de rapport sur la question déférée M. l'Orateur

signale qu'il existe d'autres moyens, qu'un rapport de Comité, pour étudier une recommandation de

fond, 774-5.
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Orateur, Monsieur l', Décisions et déclarations - (Suite)
Comités permanents - Rapports - (Fin)

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) soulève un rappel au Règlement concernant deux motions inscrites
au Feuilleton portant sur l'adoption du sixième rapport du Comité des prévisions budgétaires en
général. M. l'Orateur déclare que conformément à une décision rendue le 18 juin, il ne peut être
tenu de débat sur une motion de ce genre sauf lors d'un jour désigné à cet égard. C'est pourquoi
les motions sont inscrites au Feuilleton en vertu de l'article 58(4) du Règlement plutôt que sous
la rubrique Affaires courantes, 725-6.

M. Orlikow propose une motion tendant à l'adoption du 3e rapport du Comité des transports et des
communications ayant trait au budget principal du Conseil des ports nationaux. Un rappel au Règle-
ment est soulevé et M. l'Orateur diffère sa décision, 417. M. l'Orateur déclare que l'adoption des
prévisions budgétaires incombe à la Chambre et que le Règlement stipule qu'aucun débat ne peut
être tenu sur une motion tendant à l'adoption d'un rapport d'un Comité permanent relativement aux
prévisions budgétaires sauf lors d'un jour désigné à cet égard, il ajouteque certains avis demotions
inscrits au Feuilleton relativement à l'adoption de rapports de comités devraient être retirés et
les sujets de ces rapports débattus un jour prévu, 419-20.

On soulève un rappel au Règlement concernant une motion tendant à l'adoption du deuxième rapport du
Comité des affaires indiennes et du développement du Nord canadien. M. l'Orateur déclare que le
libellé de la dernière partie du rapport doit être modifié pour rendre la motion recevable. Ayant
obtenu le consentement unanime pour ladite modification, M. l'Orateur déclare la motion recevable,
261-2.

Un rappel au Règlement est soulevé au sujet d'un avis et d'une motion inscrits en même temps au
Feuilleton et portant sur l'adoption du rapport d'un Comité permanent. M. l'Orateur déclare qu'il
peut y avoir inscrit au Feuilleton plus d'un avis sur le même sujet. Ce n'est que lorsque la
Chambre s'est prononcée sur l'une de ces motions que les autres peuvent être présentées, 555.

Voir aussi la décision sous la rubrique Bills d'initiative ministérielle - Motions - Etape du rapport.

Comités spéciaux - Ordres de renvoi:
M. Allard présente un sous-amendement à la motion de création d'un Comité spécial mixte sur les prix

à l'alimentation, portant que ledit Comité étudie aussi les taux d'intérêt aux consommateurs.
M. l'Orateur déclare que le sous-amendement est irrecevable car il se rapporte à la motion princi-
pale plutôt qu'à l'amendement présenté, 49.

Comités spéciaux - Rapports:
M. Atkey présente un amendement à la motion tendant à l'adoption du 2e rapport du Comité spécial sur

les tendances des prix à l'alimentation, visant à renvoyer le rapport au Comité avec un nouveau
mandat. M. l'Orateur déclare l'amendement irrecevable parce qu'il ne tend pas à modifier la motion
à l'étude mais un autre motion adoptée antérieurement et constitue une nouvelle question, 559.

M. Grier présente un amendement à la motion tendant à l'adoption du 2e rapport du Comité spécial sur
les tendances des prix de l'alimentation, visant à renvoyer le rapport au Comité afin d'y inclure
une nouvelle recommandation. M. l'Orateur adjoint déclare que l'objectif de l'amendement n'est
pas prévu dans le mandat du Comité, et, qu'il dépasse les cadres du 2e rapport concerné par la
motion à l'étude et est, par ces faits, irrecevable, 558.

M. Lawrence présente un amendement à la motion d'adoption du premier rapport du Comité spécial sur
les tendances des prix de l'alimentation, visant à renvoyer le rapport au Comité dans le but
d'obtenir un mandat élargi et à ordonner un gel des prix, des revenus et des coûts. M. l'Orateur
déclare qu'il s'agit d'une question entièrement nouvelle et que la procédure ne permet pas de
l'accepter, 286-7.

M. MacEachen invoque le Règlement lors de la motion tendant à l'adoption du premier rapportdu Comité
spécial sur les tendances des prix à l'alimentation, afin de faire une réserve au sujet des impli-
cations financières de la recommandation no 6. M. l'Orateur déclare qu'une recommandation n'est
pas un ordre et que le gouvernement n'y est pas tenu et qu'une recommandation d'un comité im-
pliquant des dépenses enfreint la pratique de l'initiative financière de la Couronne. Il enjoint les
députés à utiliser la formule traditionnelle priant le gouvernement d'envisager de dépenser des
fonds, lorsqu'ils font des recommandations qui exigent des dépenses de fonds. Du consentement
unanime, la Chambre accepte l'adjonction suggérée et le rapport tel que modifié est agréé, 257-8.
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Orateur, Monsieur 1', Décisions et déclarations - (Suite)
Comités spéciaux (Mixtes) - Attributions:

Mme MacInnis présente un sous-amendement à la motion de création d'un Comité spécial mixte sur les

prix de l'alimentation, visant que ledit Comité présente un rapport intérimaire après deux mois.

M. l'Orateur suppléant déclare que le sous-amendement est irrecevable car il se rapporte àla

motion principale plutôt qu'à l'amendement présenté, 47.

Débats de la Chambre:
Voir la décision sous la rubrique Questions de privilège.

Documents, dépôt:
Lors du dépôt d'un document par le ministre des Communications, M. Lewis s'objecte à cette procédure

alléguant que le document aurait dû être soumis sous forme de déclaration ministérielle afin de

donner à l'Opposition l'occasion de faire des commentaires. M. l'Orateur déclare qu'une déclaration

ministérielle sert à annoncer une action ou une politique du gouvernement et que le document

déposé étant un document d'information, il ne doit pas nécessairement faire l'objet d'une déclara-

tion ministérielle mais peut être déposé. Il ne s'agit donc que d'un grief exprimé par l'honorable

député de York Sud, 445-6.

Motions d'ajournement en vertu de l'article 26 du Règlement:
M. Lewis demande la permission de proposer la suspension de l'autorisation de hausse de tarifs

accordée à Bell Canada par la Commission canadienne des transports. M. l'Orateur remet sa dé-

cision à plus tard, 235. M. l'Orateur déclare que l'importance et le caractère pressant de la

question ainsi que le manque d'occasion de la débattre à un autre moment l'incitent à déclarer la

motion recevable et à accorder la tenue d'un débat plus tard dans la soirée, 236.

Motions d'initiative ministérielle:
M. Latulippe propose un sous-amendement à la motion sur les objectifs de la Loi sur les langues offi-

cielles visant à ajouter d'autres objectifs. M. l'Orateur suppléant déclare le sous-amendement irre-

cevable parce qu'il n'est pas pertinent et ne semble pas modifier l'amendement à l'étude, 368-9.
M. Rondeau présente un amendement à l'amendement de M. Stanfield à la motion sur les objectifs de

la Loi sur les langues officielles visant à remplacer les principes mentionnés par d'autres. M.

l'Orateur adjoint déclare que la proposition d'amendement n'est pas recevable parce qu'elle n'est

pas un amendement à l'amendement dont la Chambre est saisie, 365.

Pétitions d'ordre public:
Au sujet d'une pétition ayant trait à la publicité des diffuseurs destinée aux enfants, M. l'Orateur si-

gnale à la Chambre la difficulté d'étudier par voie d'une pétition une question dont le Parlement a

déjà confié l'examen à un autre organisme, et décide que la pétition ne peut être reçue, 591-2.

Procès-verbaux:
M. l'Orateur déclare que par inadvertance on a traité le Bill S-5 (Prêts destinés aux améliorations

agricoles (Loi), modification) comme un bill privé plutôt que comme un bill public. Cette entrée

dans les Procès-verbaux sera rayée et ledit bill apparaîtra au Feuilleton sous la rubrique "Première

lecture des bills publics émanant du Sénat", 389.

Questions de privilège:
Mlle MacDonald soulève une question de privilège au sujet de l'interrogatoire de son personnel et

d'elle-même par des policiers. M. l'Orateur accepte de prime abord la question de privilège, 532.

M. Baldwin soulève une question de privilège concernant les dépositions faites au Comité des res-

sources nationales etdes travaux publics. M. l'Orateurdéclare que les difficultés de procédure qui

se présentent au Comité doivent être réglées au Comité et non à la Chambre. Il ajoute que le député

a présenté une question de fond qui est devenue une motion ordinaire requérant un préavis et ne

pouvant plus être considérée comme une question de privilège, 767.
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Orateur, Monsieur l', Décisions et déclarations - (Fin)
Questions de privilège - (Fin)

M. McGrath soulève une question de privilège concernant un rappel au Règlement non entendu lors
d'une séance de Comité et demande l'examen par le Comité des privilèges et des élections de la
conduite du président du Comité. M. l'Orateur déclare qu'il ne s'agit pas d'une question de privi-
lège mais plutôt d'un problème de procédure au sein des comités qui ne peut être pris en considé-
ration à la Chambre mais au Comité, sauf sous forme de rapport d'un Comité à la Chambre. Il ajoute
que la conduite d'un député ne peut être assujettie à l'examen de la Chambre par la voie d'une
question de privilège, 709-10.

M. Nielsen soulève une question de privilège concernant des déclarations faites à la presse par le
Solliciteur général. M. l'Orateur examine les précédents et commentaires cités par le député et
déclare que les commentaires cités ne sauraient s'appliquer à des déclarations faites à l'extérieur
de la Chambre et reconnait qu'il n'y a pas de prime abord une question de privilège, 537-9.

M. Nielsen soulève la question de privilège à l'effetque la réponsedu Solliciteurgénéral à sa question
orale n'est pas fidèlement consignée aux Débats. M. l'Orateur déclare que des changements relatifs
à la correction d'erreurs et aux modifications secondaires essentielles peuvent être proposés par
les députés à l'appel des motions et qu'il est d'usage d'attribuer à l'éditeur la responsabilité de
les accepter ou non. Il ajoute que l'édition revisée devrait rapporter fidèlement la déclaration
réelle du ministre, 613.

Subsides, motions:
M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) soulève un rappel au Règlement au sujet des avis d'oppositions

aux crédits, inscrits au Feuilleton. M. l'Orateur met les députés en garde sur les avis d'oppositions
qui ne doivent pas donner lieu à une argumentation, ajoute que les crédits peuvent faire l'objet
d'un débat à d'autres occasions. Il déclare que ce n'est pas un jour prévu mais la nature du sujet
à débattre l'incite à accepter les avis d'oppositions en vertu de l'article 58(4)a du Règlement et à
déciderque les motions requises soientprésentées afin que les subsides soient débattus, 102-103.

Subsides, motions - Amendements:
M. Godin présente un amendement à une motion d'opposition. M. l'Orateur suppléant déclare que la

première partie de l'amendement n'est qu'une confirmation de la motion principale et que la 2e
partie constitue une motion nouvelle. Cependant, tenant compte des doutes et des réserves, il
accepte l'amendement et le soumet à la Chambre, 414.

M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) soulève un rappel au Règlement, au sujet de la recevabilité d'un
amendement et d'un avis d'opposition à un poste du budget. M. l'Orateur déclare que le Règlement
ne permet pas de s'opposer de cette façon à une partie d'un crédit, ce que vise l'avis d'opposition
à l'étude. D'autre part, il ajoute qu'à ce moment des travaux toute question concernant les crédits
doit être mise aux voix, sans débat ni amendement. L'amendement soumis est donc irrecevable.
L'avis d'opposition ayant toutefois été présenté irrigulièrement, la Chambre doit se prononcer sur
la motion visant à adopter le crédit contesté, 736-7.

Subsides, motions de défiance:
M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre) soulève un rappel au Règlement concernant la priorité des motions

des subsides inscrites au Feuilleton. M. l'Orateur accorde la priorité à la motion du chef de l'Oppo-
sition, qui est une motion de défiance et déclare que les autres motions si elles sont recevables,
pourraient être mises en délibération un autre jour prévu pour l'étude des subsides, 734.

M. MacEachen soulève un rappel au Règlement concernant la motion de défiance présentée par le chef
de l'Opposition portant sur les propositions des budgets de mai 1972 et février 1973. M. l'Orateur
émet de sérieuses réserves sur le libellé de la motion rappelant que la Chambre ne peut se pro-
noncer deux fois sur la même question lors d'une même session. Cependant il accorde le bénéfice
du doute au motionnaire car il ne peut conclure que la motion est la même que celle sur laquelle la
Chambre s'est déjà prononcée, 166-7.

Voies et moyens:
M. Stanfield soulève un rappel au Règlement à l'effet que l'avis de motion des voies et moyens porte

sur deux sujets différents et devrait être divisée. M. l'Orateur déclare qu'il ressort de maints pré-
cédents analogues qu'une même motion des voies et moyens se rapporte à des questions diverses
et différentes, et qu'il ne lui appartient pas de subdiviser la question actuelle, 746-7.
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Ordres de dépôt de documents (Ordres demeurés sans réponse à la fin de la session):
Voir aussi, dans l'index, les rubriques correspondant aux divers sujets.

Avis de motions portant production de documents

1. Conseil de la radio-télévision canadienne, copie de cinq documents d'examen: M. Rose (Motion do-
cuments no 204), 295.

2. Gouvernement, contrats, achats, propriétés, etc., copie des contrats conclus avec la société Evergreen
Development Ltd., de Winnipeg: M. Rowland (Motion documents no 266), 770.

3. Lieux et monuments historiques, copie de tout document échangé avec l'Ile du Prince-Edouard ou
autres au sujet du transfert de Province House à Charlottetown: M. MacDonald (Egmont) (Motion do-
cuments no 258), 692.

4. Parcs nationaux, copie des études sur le besoin et le cotît de restauration du Cave and Basin de Banff:
M. Clark (Motion documents no 260), 770.

5. Pétrole et gaz, copie de la correspondance concernant la construction de l'oléoduc de la vallée du
Mackenzie: M. Saltsman (Motion documents no 117), 120.

6. Transport, copie des procès-verbaux des réunions du Comité de coordination des transports du Manitoba
au sujet des installations ferroviaires de Winnipeg: M. Rowland (Motion documents no 190), 201.

7. Transport, copie de la correspondance échangée entre le Canadien Pacifique et le président du Comité
de coordination des transports du Manitoba: M. Rowland (Motion documents no 191), 201.

8. Transport, copie de la correspondance échangée entre le Comité de coordination des transports du
Manitoba et des experts-conseils: M. Rowland (Motion documents no 192), 201.

Organisation des mesures d'urgence:
Objectifs, unités, coût, participation des municipalités, etc.: M. Stewart (Okanagan-Kootenay)-Dépôt im-

médiat de la réponse, 380-1. Document parlementaire no 291-2/1740.

Organismes de bienfaisance:
1. Organismes constitués et destitués depuis 1960: M. Stewart (Okanagan-Kootenay)-Dépôt immédiat de

la réponse, 314. Document parlementaire no 291-2/1818.
2. Subventions reçues depuis 1970: M. Stewart (Okanagan-Kootenay)-Dépôt immédiat de la réponse, 571.

Document parlementaire no 291-2/1819.

Ours polaires, protection (Loi):
Bill C-174, M. Reynolds. Ire lecture, 251.

Ouvrages destinés à l'amélioration des cours d'eau internationaux (Loi):
Rapport sur les opérations pour 1972, 259. Document parlementaire no 291-1/168.

P

Papier:
Mesure pour parer à la pénurie de papier journal, restriction des exportations: M. Cossitt-Dépôt immédiat

de la réponse, 811. Document parlementaire no 291-2/3370.

Parcs nationaux:
1. Etudes depuis dix ans sur la location de terrains, la politique des baux, l'aménagement des lotisse-

ments et les évaluations foncières: M. Clark-Dépôt immédiat de la réponse, 298. Document parlemen-
taire no 291-2/887.
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Parcs nationaux - (Fin)
2. Surintendants des parcs nationaux depuis 1960: M. Clark-Dépôt immédiat de la réponse, 170. Document

parlementaire no 291-2/1033.
3. Mesures prises en vue de l'aménagementd'un parc de 80 acres près du port de Toronto: M. Diefenbaker-

Dépôt immédiat de la réponse, 235. Document parlementaire no 291-2/1380.
4. Employés des parcs nationaux des iles du Saint-Laurent: M. Cossitt-Dépôt immédiat de la réponse,

535. Document parlementaire no 291-2/2429.
5. Achat, coût, entretien des motoneiges, bateaux et autres véhicules du gouvernement aux parcs natio-

naux des Iles du Saint-Laurent: M. Cossitt-Dépôt immédiat des réponses, 617-8. Documents parlemen-
taires nos 291-2/2430, 291-2/2431 et 291-2/2432.

6. Gros Morne, Qué., administration, régie interne, etc.: M. Marshall-Dépôt immédiat de la réponse,
543-4. Document parlementaire no 291-2/2541.

7. Nom et adresse des étudiants employés en 1973: M. Clark-Dépôt immédiat de la réponse, 674. Docu-
ment parlementaire no 291-2/2796.

8. Etudes sur la création du Parc national de Pukawkwa, recommandations, incidences sociales, etc.:
M. Clark-Dépôt immédiat de la réponse, 760. Document parlementaire no 291-2/3183.

9. Adresse,-Copie des accords conclus avec la province de Québec pour l'établissement de parcs
nationaux dans cette province: M. Knight, 120. Dépôt de la réponse, 122. Document parlementaire no
291-3/126.

10. Adresse,-Copie de tout document échangé avec la Nouvelle-Ecosse au sujet de l'aménagement d'un
troisième parc national dans cette province: M. Forrestall, 102. Dépôt de la réponse, 390. Document
parlementaire no 291-3/131.

11. Ordre,-Copie des études sur le besoin et le coût de restauration du Cave and Basin de Banff:
M. Clark, 770.

12. Voir à la possibilité d'aménager des parcs de loisirs dans ou alentours des centres urbains: Motion
(M. Blenkarn), présentation et interruption du débat, 396.

Parcs nationaux (Loi), modification:
Bill S-4, ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien. Reçu du Sénat, 458. ire lecture, 459.

Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 616. Reprise et interruption du
débat, 647, 663, 684, 685. Reprise du débat, 2e lecture et renvoi au Comité des affaires indiennes et
du développement du Nord canadien, 730. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice
no 79 aux Journaux), 815-7.

Parlement:
Ex-députés occupant un poste au service de l'Etat, fonctions, traitement: M. Reynolds-Dépôt immédiat de

la réponse, 262. Document parlementaire no 291-2/36.

Passeports délivrés aux femmes mariées (Loi):
Bill C-173, Mme MacInnis. Ire lecture, 245.

Pêcheries:
1. Rapport du Conseil de recherches sur les pêcheries pour 1972, 261. Document parlementaire no

291-1/149A.
2. Interdiction de pêche à cause de la pollution par le mercure, zones interdites, perte d'emplois, mesures

prises: M. Harding-Dépôt immédiat de la réponse, 372. Document parlementaire no 291-2/1656.
3. Ordre,-Copie de la correspondance échangée depuis janvier 1969 avec toute personne s'occupant de

transformation de poisson en Colombie-Britannique relativement à l'achat d'usines de transformation
de poisson: M. Howard, 222. Dépôt de la réponse, 682. Document parlementaire no 291-3/36. Dépôt
d'une réponse supplémentaire, 704. Document parlementaire no 291-3/36A.

4. Ordre,-Copie de toute étude, analyse ou rapport relatifs à l'installation d'une usine de transformation
de poisson en Colombie-Britannique: M. Howard, 222. Dépôt de la réponse, 682. Document parlemen-
taire no 291-3/37. Dépôt d'une réponse supplémentaire, 723. Document parlementaire no 291-3/37A.

5. Ordre,-Copie de tout document échangé avec toute personne relatif à l'installation d'une usine de
t:ansformation de poisson en Colombie-Britannique, impliquant la Pacific North Coast Native Co-
operative: M. Howard, 222. Dépôt de la réponse, 682. Document parlementaire no 291-3/38. Dépôt
d'une réponse supplémentaire, 708. Document parlementaire no 291-3/38A.
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Pêcheries - (Fin)
6. Ordre,-Copie de tout document échangé au sujet d'une usine de transformation de poisson mettant en

cause la Pacific North Coast Native Co-operative: M. Howard, 130. Dépôt de la réponse, 682. Docu-

ment parlementaire no 291-3/39.
7. Adresse,-Copie de tout document échangé avec la Colombie-Britannique au sujet d'une usine de

transformation de poisson mettant en cause la Pacific North Coast Native Co-operative: M. Howard,

130. Dépôt de la réponse, 682. Document parlementaire no 291-3/40. Dépôt d'une réponse supplémen-

taire 704. Document parlementaire no 291-3/40A.
8. Communiqué à la suite d'entretiens canado-américains relativement à la pêchedu saumon du Pacifique,

318. Document parlementaire no 291-6/141A.
9. Copies de tableaux indiquant par zones dans l'Atlantique nord-ouest, les limites de prises pour le

Canada et les autres nations pour 1973 et 1974, 441. Document parlementaire no 291-7/14.

Voir aussi Développement de la pêche (Loi), modification.

Pêcheries (Loi), modification:
Bill C-23, M. Barnett. Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du

débat, 301.

Pêches et Forêts, Comité:
1. Composition, 44, 178, 206, 207, 219-20, 224, 238-9, 242, 246, 250, 258, 268, 302, 304, 310, 311, 318,

327, 330, 333, 337, 347, 352, 408, 410, 424, 427, 434, 443, 453.
2. Bills déférés: Faune du Canada (Loi), (Bill C-131), 304. Développement de la pêche (Loi), modifica-

tion, (Bill C-4), 402.
3. Déféré: La teneur des bills C-88 et C-165 (Espèces menacées d'extinction, protection (Loi)), 304.
4. Ordre,-Renvoi du budget principal de 1973-1974 du ministère de l'Environnement, 148.
5. Rapports: Premier (Budget principal de 1973-1974 du ministère de l'Environnement) (Appendice no 24

aux Journaux), 329; Deuxième (Budget principal de 1973-1974 du ministère de l'Environnement)

(Appendice no 27 aux Journaux), 349; Troisième et quatrième (Développement de la pêche (Loi), mo-
dification, Bill C-4) (Appendice no 45 aux Journaux), 429; Cinquième (Faune du Canada (Loi), Bill

C-131) (Appendice no 48 aux Journaux), 455.

Peine capitale, tenue d'un plébiscite sur l'abolition (Loi):
Bill C-117, M. Reynolds. Ire lecture, 36.

Pénitenciers:
1. Détenus évadés et repris ou non, depuis 1968, délits commis pendant ces évasions, poursuites

intentées: M. Coates-Dépôt immédiat de la réponse, 290. Document parlementaire no 291-2/29.

2. Détenus ayant participé en 1972 aux programmes des sorties spéciales, résultats: M. Coates-Dépôt

immédiat de la réponse, 221. Document parlementaire no 291-2/30.
3. Nombres de prisonniers en 1972, nombres d'Indiens: M. Orlikow-Dépôt immédiat de la réponse, 235.

Document parlementaire no 291-2/1462.
4. Enquête, recommandations, sanctions, suite aux troubles qui ont eu lieu au pénitencier de Kingston en

avril 1971: M. Nielsen-Dépôt immédiat de la réponse, 442. Document parlementaire no 291-2/1474.

5. Libérations conditionnelles accordées et révoquées depuis 1963: M. Leggatt-Dépôt immédiat de la

réponse, 807. Document parlementaire no 291-2/2426.
6. Psychiatres employés pour chaque région: M. Reynolds-Dépôt immédiat de la réponse, 808. Document

parlementaire no 291-2/2794.
7. Copies du rapport du Groupe d'étude sur la mise en liberté des détenus, en date du 30 novembre 1972,

433. Document parlementaire no 291-4/58.
8. Copies du rapport de la Commission d'enquête sur le soulèvement survenu au pénitencier de Kingston

en avril 1971, 159. Document parlementaire no 291-4/113.
9. Institution d'un Comité parlementaire chargé d'enquêter sur le crime au Canada: Motion (M. MacDonald)

(Egmont), présentation, débat et fin des délibérations, 604.

10. Ordre,-Que le Comité de la justice et des questions juridiques enquête sur le système pénitentiaire,
318. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 57 aux Journaux), 549-50.
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Pénitenciers, Commission d'enquête:
Copie du mandat de la Commission ainsi qu'un communiqué à ce sujet, 335. Document parlementaire no

291-4/60.

Pénitenciers (Loi), modification:
Bill C-160, M. Howard. Ire lecture, 177.

Pension de vieillesse:
1. Nombre de bénéficiaires de la pension et du supplément, par provinces et à l'étranger, montants

impliqués: M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre)-Dépôt immédiat de la réponse, 242. Document parle-
mentaire no 291-2/6.

2. Adoption du consentement unanime d'une motion de M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre), en vertu de
l'article 43 du Règlement, visant à déplorer l'attitude des propriétaires qui ont augmenté les loyers
des pensionnés de la vieillesse, 165.

Pension du service public (Loi):
Rapport sur l'application de la Loi pour 1971-1972, 220. Document parlementaire no 291-1/220.

Pensions:
1. Ministères où certains fonctionnaires prennent leur retraite à 55 ans, cas de la Défense nationale:

M. McKinnon-Dépôt immédiat de la réponse, 235. Document parlementaire no 291-2/1058.
2. Rapport du groupe mixte d'étude sur le taux de base des pensions, en date du 1er novembre 1972, 81.

Document parlementaire no 291-4/51.
3. Elimination des restrictions pour le personnel des Forces armées, de la Gendarmerie, les sénateurs et

députés retraités lorsqu'ils entrent au service du gouvernement:Motion (M. Lambert) (Edmonton-Ouest),
présentation, débat, retrait de la motion du consentement unanime et renvoi du sujet au Comité des
prévisions budgétaires en général, 460. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no
61 aux journaux), 621.

4. Etude de l'opportunité de hausser les pensions: Motion (M. Latulippe), présentation et interruption du
débat, 477.

5. Instauration d'un programme garantissant à tout couple un revenu de base: Motion (M. Coates), pré-
sentation et interruption du débat, 229.

6. Motion (M. MacDonald) (Cardigan): Renvoi du rapport sur le taux de base des pensions au Comité des
affaires des anciens combattants:Appel de l'avis de motion qui est reporté aux ordres inscrits au nom
du gouvernement et fait l'objet d'un ordre d'examen à la prochaine séance de la Chambre, 105. Présen-
tation et adoption, 121.

7. Pétition des citoyens d'Edmonton ayant trait aux pensions de vieillesse et des anciens combattants,
présentation, 197. Rapport du greffier des pétitions et lecture de la pétition, 200.

Voir aussi Régime de pensions du Canada.

Pensions (Loi), modification:
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-202, ministre des Affaires des anciens com-

battants. Ire lecture, 430. 2e lecture, étude en Comité plénier, du consentement unanime, rapport sans
amendement, adopté à l'étape du rapport et 3e lecture du consentement unanime, 434. Adoption par le
Sénat, 439. Sanction royale, 446. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 19, S.C. 1973-1974.

Peoples Acting on Concerns Together:
Ordre,-Copie des demandes de subventions formulées auSecrétariat d'Etat et copie de la correspondance

échangée: M. Hellyer: Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions
(Documents)", 612.

Perspectives-Jeunesse, Programme:
1. Projets approuvés concernant la réalisation d'un film, films réalisés et visionnés: M. Orlikow-Dépôt

immédiat de la réponse, 706. Document parlementaire no 291-2/1745.
2. Identité et fonctions des employés affectés à l'exécution du Programme et engagés depuis le 30 avril

1973, 504. Document parlementaire no 291-2/2162.
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Perspectives-Jeunesse, Programme - (Fin)
3. Demandes reçues depuis 1971, montants impliqués, références des applicants, etc.: M. Beatty-Dépôt

immédiat de la réponse, 572. Document parlementaire no 291-2/2414.

4. Projets acceptés et subventions accordées dans les circonscriptions mentionnées depuis 1971:

M. Alexander-Dépôt immédiat de la réponse, 557. Document parlementaire no 291-2/2472.

Petites entreprises:
Montant maximum des prêts: Motion (M. Ellis), présentation et interruption du débat, 56.

Pétitions:
Voir Examinateur des pétitions; Greffier des pétitions.

Petits prêts (Loi), modification:
1. Bill C-57, M. Rowland. Ire lecture, 34.

2. Bill C-230, M. Caouette (Témiscamingue) (Définition des mots "prêt" et "taux d'intérêt"). Ire

lecture, 673.

Pétrole et gaz:
1. Concessions d'exploitation demandées et accordées, accords conclus quant au partage de la superficie:

M. Hamilton (Qu'Appelle-Moose Mountain)-Dépôt immédiat de la réponse, 242. Document parlementaire

no 291-2/1392.
2. Nationalité des compagnies détenant un permis d'exploration, conditions d'émission des permis,

plaintes concernant la pollution, etc.: M. Yewchuk-Dépôt immédiat de la réponse, 741. Document par-

lementaire no 291-2/2556.
3. Ordre,-Copie des rapports traitant des conséquences sur l'écologie de la construction de l'oléoduc de

la vallée du Mackenzie: M. Harding, 134. Dépôt de la réponse, 145. Document parlementaire no

291-3/81.
4. Ordre,-Copie des rapports concernant les incidences de la construction d'un pipeline sur les moyens

d'existence des indigènes: M. Firth, 120. Dépôt de la réponse, 135. Document parlementaire no

291-3/115.
5. Ordre,-Copie des rapports concernant les conséquences économiques de la construction d'un oléoduc

dans la vallée du Mackenzie: M. Saltsman, 120. Dépôt de la réponse, 215. Document parlementaire no

291-3/116.
6. Ordre,-Copie des renseignements fournis par l'industrie du pipe-line, dont il est question dans le

rapport annuel du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien: M. Harding, 134. Dépôt de la

réponse, 145. Document parlementaire no 291-3/129.
7. Ordre,-Copie du groupe d'étude chargé de la question des pipe-lines du Nord: M. Rowland, 222. Dépôt

de la réponse, 239. Document parlementaire no 291-3/188.

8. Copie d'une lettre, en date du 10 décembre 1973, à Imperial Oil Limited, relativement à la politique

de production des sables bitumineux de l'Alberta, 799. Document parlementaire no 291-7/30.

9. Ordre,-Copie de la correspondance concernant la construction de l'oléoducde la valléedu Mackenzie:

M. Saltsman, 120.
10. Ordre,-Copie des accords de formation et d'emploi préparés en vue du projet du pipeline Mackenzie:

M. Harding, présentation et interruption du débat, 819.

Voir aussi Ajournement de la Chambre en vue de discuter d'une affaire déterminée et importante; Groupe

interparlementaire Canada-Etats-Unis; Subsides en vertu de l'article 58 du Règlement, Motions.

Pétrole, taxe d'exportation (Loi):
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-245, ministre des Finances. ire lecture, 757.

Ordre,-Mise aux voix sans débat ni amendement des questions pour disposer du bill à toutes les

étapes, le troisième jour de l'étude du bill, 784. Motion tendant à la 2e lecture, présentation, et inter-

ruption du débat, 787. Reprise et interruption du débat, 793. Reprise du débat, 2e lecture et renvoi à

un Comité plénier, 795. Etude en comité plénier, 795, 801. Adoption à l'étape du rapport et 3e lecture,

801. Adoption par le Sénat, 825. Sanction royale, 826. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 53, S.C. 1973-

1974.
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Pilotage (Loi), modification:
Bill C-127, ministre des Transports. Ire lecture, 55. Motion tendant à la 2e lecture, présentation, débat,

adoption et renvoi au comité plénier, 78. Etude en comité plénier, rapport sans amendement, adoption
à l'étapedu rapport et 3electure,78. Adoption par le Sénat,82. Sanction royale,82. 21-22-23 Elizabeth
I, chapitre 1, S.C. 1973-1974.

Plateau continental (Loi):
Bill C-54, M. McGrath. Ire lecture, 34.

Plébiscite sur l'avortement (Loi):
Bill C-40, M. Reynolds. Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du

débat, 609.

Pollution:
1. Etudes dans le cadre de Perspectives-Jeunesse, municipalités subventionnées pour le traitement des

eaux usées, lieux pollués, etc.: M. Yewchuk-Dépôt immédiat de la réponse, 640. Document parlemen-
taire no 291-2/2492.

2. Plaintes des citoyens du Nouveau-Brunswick sur la pollution de l'air causée par la base de Loring,
Maine, et réaction du gouvernement: M. Corbin-Dépôt immédiat de la réponse, 807-8. Document parle-
mentaire no 291-2/2738.

3. Sociétés ayant profité du Programme d'amortissement fiscal accéléré pour l'installation de matériel
anti-pollution depuis 1965, rendement: M. Rodriguez-Dépôt immédiat de la réponse, 742. Document
parlementaire no 291-2/2816.

4. Motion en vertu de l'article 43 visant à appuyer la note diplomatique sur le Traité sur les eaux limi-
trophes, 687.

Pollution des eaux arctiques, prévention (Loi), modification:
Bill C-186, M. Howard. Ire lecture, 343.

Polymer Corporation Limited:
Rapport y compris les comptes et états financiers pour 1972, 269. Document parlementaire no 291-1/208.
Voir aussi Subsides en vertu de l'article 58 du Règlement, Motions.

Population:
1. Naissances et décès enregistrés dans les Prairies depuis 1945: M. Korchinski-Dépôt immédiat de la

réponse, 194. Document parlementaire no 291-2/855.
2. Nombre et sexe des personnes âgées de 60 à 65 ans au 31 mars 1972: M. Lambert (Bellechasse)-Dépôt

immédiat de la réponse, 304. Document parlementaire no 291-2/1897.
3. Ordre,-Copie de la première réponse du Canada à la deuxième enquête des Nations-Unies sur

l'accroissement et l'évolution démographiques: M. Rowland, 202. Dépôt de la réponse, 587. Document
parlementaire no 291-3/195.

Ports et jetées de l'Etat (Loi):
Relevé des recettes de quayage, des droits de ports et une liste des baux consentis pour 1970-1971, 149.

Document parlementaire no 291-1/261.

Ports, quais et brise-lames:
1. Coût d'entretien du quai aux Escoumains depuis dix ans: M. Caouette (Charlevoix)-Dépôt immédiat de

la réponse, 210. Document parlementaire no 291-2/1001.
2. Ordre,-Copie des documents touchant l'aménagement d'installations portuaires en eaux profondes sur

la côte du Pacifique: M. Leggatt, 201. Dépôt de la réponse, 284. Document parlementaire no 291-3/45.
3. Ordre,-Copie des documents concernant l'amélioration du port de Churchill: M. Mazankowski: Appel

de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 489.
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Postes, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des transports et des communications, 148.

Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 21 aux Journaux), 321.
2. Rapport pour 1971-1972, 32. Document parlementaire no 291-1/20.
3. Rapport pour 1972-1973, 813. Document parlementaire no 291-1/20A.
4. Somme accordée depuis 1968 pour des contrats aux fins de recherche et de développement, adjudica-

taires: M. Nystrom-Dépôt immédiat de la réponse, 209. Document parlementaire no 291-2/106.
5. Achat de camions postaux, soumissionnaires, etc.: M. Dinsdale-Dépôt immédiat de la réponse, 543.

Document parlementaire no 291-2/2480.
6. Soumissions relatives aux systèmes de tri des colis et des lettres: M. Dinsdale-Dépôt immédiat de la

réponse, 707. Document parlementaire no 291-2/3060.
7. Ordre,-Copie de tout document échangé depuis 1968 concernant la construction de bureaux de poste

ou autres édifices fédéraux dans la circonscription de Compton: M. Latulippe, 172. Dépôt de la

réponse, 796. Document parlementaire no 291-3/160.
8. Adresse,-Copie de tout document échangé avec toute personne relativement à la construction d'un

bureau de poste à Taschereau (P.Q.): M. Laprise, 295. Dépôt de la réponse, 574. Document parlemen-

taire no 291-3/203.
9. Ordre,-Copiedes documents reçus au sujet du nouveau code postal ainsi que les réponses afférentes:

M. Dinsdale: Appel de l'avis de motion qui est reporté i l'ordre relatif aux "Avis de motions

(Documents)", 171.
10. Ordre,-Copie du rapport de la firme Samson, Belair, Riddell, Stead Inc.: M. McKenzie: Appel de l'avis

de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 202.

11. Ordre,-Copie du rapport de P.S. Ross & Partners sur l'établissement du prix de revient: M. McKenzie:

Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 457.

Voir aussi Subsides en vertu de l'article 58 du Règlement, Motions.

Prairies, rétablissement agricole (Loi):
1. Rapport sur les opérations pour 1971-1972, 110. Document parlementaire no 291-1/211.
2. Rapport pour 1972-1973, 834. Document parlementaire no 291-1/211A.

Premier ministre, bureau:
1. Identité, fonctions et traitement des personnes employées depuis le 31 juillet 1972: M. Cossitt-Dépôt

immédiat de la réponse, 144. Document parlementaire no 291-2/220.
2. Employés, fonctions et traitement pour le bureau du Premier ministre, le Conseil du Trésor et le

Conseil privé et prévisions quant aux secrétaires parlementaires: M. Stevens-Dépôt immédiat de la

réponse, 152. Document parlementaire no 291-2/282.
3. Personnes employées de janvier à août 1972: M. Fraser-Dépôt immédiat de la réponse, 144. Document

parlementaire no 291-2/288.
4. Bureaux de l'édifice du centre, décoration, cotît, appels d'offres, soumissionnaires, etc.: M. Coates-

Dépôt immédiat de la réponse, 769. Document parlementaire no 291-2/2584.

5. Personnes employées, attachées, prêtées ou associées, salaire, fonctions, etc.: M. Cossitt-Dépôt
immédiat de la réponse, 769. Document parlementaire no 291-2/3072.

Premier ministre, résidences:
1. Dépenses pour mobilier et articles depuis avril 1968 à la résidence d'Ottawa: M. Cossitt-Dépôt

immédiat de la réponse, 769. Document parlementaire no 291-2/2599.
2. Dépenses pour la résidence d'été depuis mars 1968: M. Cossitt-Dépôt immédiat de la réponse, 769.

Document parlementaire no 291-2/2600.
3. Dépenses à la résidence d'Ottawa depuis mars 1968, pour chaque année: M. Cossitt-Dépôt immédiat

de la réponse, 769. Document parlementaire no 291-2/2601.

Presse:
Sommes versées depuis six ans par les ministères, organismes et sociétés de l'Etat à la Presse cana-

dienne, à Broadcast News Limited et à Press News Limited et contrats présentement en vigueur:

M. Stevens-Dépôt immédiat de la réponse, 807. Document parlementaire no 291-2/2731.

Prestations de pension, normes (Loi), modification:
Bill C-5, M. Rose, 1re lecture, 33. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 48.
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Prestations de retraite supplémentaires (Loi):
Rapport sur l'application de la Loi pour 1971-1972, 220. Document parlementaire no 291-1/366.

Prêts aidant aux opérations de pêche (Loi), modification:
Bill C-207, M. Howard. lre lecture, 441.

Prêts aux étudiants (Loi canadienne):
Rapport pour 1971-1972, 620. Document parlementaire no 291-1/245.

Prêts aux petites entreprises (Loi):
Rapport sur l'administration de la Loi pour 1972, 587. Document parlementaire no 291-1/240.

Prêts aux petites entreprises (Loi), modification:
Bill C-205, M. Howard. Ire lecture, 441.

Prêts destinés aux améliorations agricoles (Loi):
Rapport sur l'application de la Loi pour 1972, 587. Document parlementaire no 291-1/144.

Prêts destinés aux améliorations agricoles (Loi), modification:
1. Bill C-206, M. Howard. Ire lecture, 441.
2. Bill S-5, M. Guay (Saint-Boniface). Reçu du Sénat, 379. Avis portant Ire lecture rayé du Feuilleton

suite à une décision de M. l'Orateur, 401-2.

Preuve au Canada (Loi), modification:
1. Bill C-78, M. Orlikow (Déclarations incriminantes). ire lecture, 35.
2. Bill C-152, M. Blackburn (Témoignage du conjoint), Ire lecture, 143.

Prévisions budgétaires en général, Comité:
1. Composition, 19, 25, 29, 32, 37, 50, 54, 58, 63, 71, 76, 79, 82, 87, 90, 156, 164, 168, 176, 180, 182,

184-5, 188, 195, 198, 202, 206, 215, 219-20, 224, 227, 236, 238-9, 246, 256, 258-9, 263, 269, 296, 300,
304, 310, 318-9, 326, 330, 333, 337, 340-1, 347, 355, 386, 458, 461, 463, 468, 470, 475, 486, 598, 600,
614, 623, 630, 632, 634, 641, 644-5, 649, 663, 672, 674-5, 679-80, 682, 685, 690, 694-5, 701-2, 704,
708, 718, 719, 723.

2. Bills déférés: Jeux olympiques d'été de 1976 (Loi), Bill C-196, 451.
3. Déféré: Le sujet de la motion visant à l'élimination des restrictions des pensions pour le personnel

des Forces armées, de la Gendarmerie, les sénateurs et députés retraités lorsqu'ils entrent au service
du gouvernement, 460.

4. Ordre,-Renvoi du budget des dépenses supplémentaire (A), 1972-1973, 19.
5. Ordre,-Renvoi du budget principal de 1973-1974 du Conseil privé, du Conseil du Trésor, de l'Auditeur

général, du Commissaire aux langues officielles, etc., 148-9.
6. Ordre,-Renvoi du budget supplémentaire (B) de 1972-1973, 165.
7. Rapports: Premier (Budget supplémentaire (A), 1972-1973) (Appendice no 2 aux Journaux), 89; Deuxième

(Budget supplémentaire (B), 1972-1973) (Appendice no 7 aux Journaux), 199-200; Troisième (Budget
principal des dépenses pour 1973-1974) (Appendice no 28 aux Journaux), 349; Quatrième (Jeux olym-
piques d'été de 1976 (Loi), Bill C-196) (Appendice no 52 aux Journaux), 487-8; Cinquième (Pensions)
(Appendice no 61 aux Journaux), 621; Sixième (Recommandation à la Chambre concernant la Société
centrale d'hypothèques et de logement) (Appendice no 68 aux Journaux), 721.

Privilèges et Elections, Comité:
1. Composition, 45, 120, 259, 340, 355, 470, 475, 532, 536, 539, 548, 550-1, 554, 556, 559, 562, 564, 566,

573, 577, 582, 590, 598, 610, 623, 630, 632, 634-5, 644-5, 672, 679-80, 685, 690, 695, 702, 718, 719,
723, 727, 740, 748, 757, 830.

2. Bills déférés: Circonscriptions électorales, limites, revision (Loi), suspension, Bill C-208, 468.
Dépenses d'élection (Loi), Bill C-203, 475.

3. Déféré: Budget des dépenses supplémentaire (A) pour 1973-1974, 625.
4. Déféré: Etude des faits entourant l'interrogatoire de Mlle MacDonald et de son personnel, 532.
5. Déféré: Etude du mode de rajustement de la représentation à la Chambre, 824.
6. Déféré: L'objet du Bill C-17, Loi électorale du Canada, modification, 332.
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Privilèges et Elections, Comité - (Fin)
7. Ordre,-Renvoi du budget principal de 1973-1974 du Directeur général des élections, 148.
8. Rapports: Premier (Circonscriptions électorales, limites, revision (Loi), suspension, Bill C-208)

(Appendice no 50 aux Journaux), 475; Deuxième (Etude des faits entourant l'interrogatoire de Mlle

MacDonald et de son personnel) (Appendice no 58 aux Journaux), 567; Troisième (Dépenses d'élection

(Loi), Bill C-203) (Appendice no 73 aux Journaux), 750-6.

Prix:
1. Relation entre l'indice des prix de vente de l'industrie et l'indice général des prix de gros:

M. Kempling-Dépôt immédiat de la réponse, 465-6. Document parlementaire no 291-2/1711.
2. Copies d'un "Mémoire traitant des effets sur les prix à la consommation...", 579. Document parle-

mentaire no 291-4/62.

Prix agricoles, stabilisation (Loi):
Somme dépensée depuis 1969, par province, par denrée: M. Wise-Dépôt immédiat de la réponse, 734. Do-

cument parlementaire no 291-2/3014.

Procédure et organisation, Comité:
1. Composition, 45, 188, 224, 259, 263, 284, 288, 310, 318, 326, 352, 377, 390, 407, 410, 424, 447, 453,

468, 505, 518, 605, 610, 612, 623, 630, 679, 685, 690, 702, 718, 727, 766, 820.
2. Déféré: La question des déclarations faites par des députés à l'extérieur de la Chambre à l'égard des

délibérations tenues à la Chambre, 357.
3. Ordre,-Etude des questions de procédure soulevées au cours des 28 et 29e Parlements et des Règle-

ments de la Chambre et des comités, 177.
4. Ordre,-Renvoi du budget principal de 1973-1974 du Sénat, de la Chambre des communes et de la

Bibliothèque du Parlement, 149.

Procédure et Règlement de la Chambre:
Adresse, débat:

Motion tendant à l'ajournement du débat, rejet sur vote inscrit, 21-22.

Ajournement, heures:
Après l'heure réglementaire, 215, 220, 236, 319, 439, 483, 529, 554, 582, 620, 738, 785, 820.
Ordre,-Que la Chambre s'ajourne à 10h.30, un jour prévu (le 1er novembre 1973), 614.
Rejet d'une motion tendant à la prolongation des heures de séances en vertu de l'article 6(5) du Rè-

glement, 263.
Sur motion, avant l'heure réglementaire, 15, 18, 110, 273, 515, 522, 568, 826.

Ajournement de la Chambre en vertu de l'article 40(1) du Règlement:
Ordre,-Que la motion soit proposée, nonobstant l'ordre spécial adopté le 27 juillet 1973, 585.

Ajournement (Motion) en vertu de l'article 26 du Règlement:
Les délibérations débutent à 4h de l'après-midi, du consentement unanime, 554.
Ordre,-Suspension de la motion jusqu'au lundi 16 juillet, 474.

Attribution d'une période de temps:
Ordre,-Ajournement à 8h. du soir de l'ordre inscrit au nom du gouvernement afin d'appeler la pré-

sentation du budget, 121.
Ordre,-Appel de l'ordre tendant à l'adoption d'un rapport de comité à 8h. ce soir et mise aux voix de

la motion à 10h., 285.
Ordre,-Arrêt du débat tendant à la 2e lecture du Bill C-2 (Code criminel, modification) le jeudi 24 mai

1973 et mise aux voix des questions pour disposer de la motion principale le 29 mai 1973 à 9h.30
du soir, 337.

Ordre,-Disposition des questions concernant les lois sur la taxe d'exportation du pétrole, sur les

dépenses d'élection et sur les approvisionnements en énergie selon les périodes de temps attri-

buées, 784-5.
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Procédure et Règlement de la Chambre - (Suite)
Attribution d'une période de temps - (Fin)

Ordre,-Fin du débat sur l'amendement à la motion sur les langues officielles, à 10h. ce soir et vote
différé à demain après-midi de même que mise aux voix à Sh.45 des questions pour disposer de la
motion principale, 376.

Ordre du consentement unanime,-Interruption du débat sur une motion des subsides à 4h.45 de l'après-
midi afin de prendre en considération l'objection au rapport de la Commission de délimitation des
circonscriptions électorales, 329.

Avis de motions (Documents):
Amendement tendant à renvoyer le sujet au Comité, déclaré irrecevable, 188.
Annulation après débat, 226.
Etude en bloc et adoption, 266-8.
Motion débattue, est réservée et garde son rang, 188.

Avis de motion inscrits au nom du gouvernement:
Abordé sans avoir été transféré aux ordres inscrits au nom du gouvernement, 17.

Avis de motions portant production de documents:
Exposé de la politique du gouvernement au sujet des avis de motions portant production de documents,

187. Document parlementaire no 291-7/4. (Imprimé en appendice au Débats du 15 mars 1973).

Bills d'intérêt public et d'initiative parlementaire - Dépôt ou ire lecture:
Dépôt ou Ire lecture en bloc, 33-6.
Ire lecture sur vote inscrit, 115-6.

Bills d'intérêt public et d'initiative parlementaire - 2e lecture:
Déclarés irrecevables, 97-8, 561-2.
2e lecture et toutes les autres étapes franchies le même jour, 176, 561, 678, 701.
Du consentement unanime, révocation de l'ordre et setrait du bill, 121.
Priorité aux.bills C-136 et C-95 et renumérotation des autres ordres en conséquence, 121, 122.
Renvoi à un Comité plénier, 176, 561, 678, 701.

Bills d'intérêt public et d'initiative parlementaire - Objet:
Révocation de l'ordre portant 2e lecture et renvoi de l'objet du bill au Comité, 161, 218, 304, 332, 632.

Bills d'intérêt public et d'initiative parlementaire - Réimpression:
Bill rapporté avec amendements du Comité et ordre de réimpression tel que modifié, 726.

Bills d'initiative ministérielle - Dépôt:
Présentation sans préavis et étude à toutes les étapes le même jour, 285-6.

Bills d'initiative ministérielle - Dépôt ou ire lecture:
2e lecture fixée à plus tard le même jour, 523, 532, 541.

Bills d'initiative ministérielle - 2e lecture:
Ajournement du débat, du consentement unanime, 427.
2e lecture, étude en Comité plénier, rapport sans amendement, adoption à l'étape du rapport et 3e lec-

ture le même jour, 78, 272-3, 286, 434, 477, 486, 550, 615-6, 703-4.
Renvoi à un Comité plénier, 78, 286, 434, 498, 525, 536, 550, 616, 704, 795.

Bills d'initiative ministérielle - Amendements - 2e lecture:
Voir Amendements.

Bills d'initiative ministérielle - Etape du rapport:
Adoption d'un bill à l'étape du rapport le même jour que le rapport du comité, 521.
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Procédure et Règlement de la Chambre - (Suite)
Bills d'initiative ministérielle - Motions - Etape du rapport:

Voir Amendements.

Bills d'initiative ministérielle - 3e lecture:
Ajournement du débat, sur motion, 515.
Ordre du consentement unanime,-Adoption d'un bill rapporté avec amendements à l'étape du rapport et

3e lecture le même jour, 94, 350, 407, 457, 460, 492, 498, 616, 718, 793, 823.

Bills d'initiative ministérielle - Amendements - 3e lecture:
Voir Amendements.

Bills d'initiative ministérielle - Amendements par le Sénat:
Rejet de l'amendement, 818.
Voir aussi Sénat, amendements à des bills émanant de la Chambre des communes.

Bills d'initiative ministérielle - Recommandation de la Couronne:

Présentation d'une nouvelle recommandation à l'étape du rapport, 779-80.

Bills d'initiative ministérielle - Réimpression:
Bills rapportés avec amendements des comités et ordre de réimpression tel que modifiés, 326, 453,

488, 498, 593, 639, 649, 697, 756, 773, 799, 817.

Bills d'initiative ministérielle - Titres modifiés:
Motion adoptée lors de l'étude enComité plénier, 801.

Budget des dépenses:
Crédit non adopté par le Comité, 200.
Crédits modifiés au Comité, 358, 359.
Motion tendant à l'adoption d'un poste, rejet sur vote inscrit, 212-3.

Trois crédits retenus, du consentement unanime, dans le budget supplémentaire (A) de 1973-1974,

suite à une décision de l'Orateur, 738.

Comités permanents - Ordres de renvoi:
Déféré au Comité de la procédure et de l'organisation: les questions de procédure soulevées au cours

des 28 et 29e Parlements et le Règlement de la Chambre et des comités, 177.

Déféré au Comité de la procédure et de l'organisation: les déclarations faites par des députés à l'ex-

térieur de la Chambre, 357.
Témoignages de la demière session déférés, 335.

Comités - Rapports:
La Chambre revient à l'appel de la "Présentation des rapports des comités permanents et spéciaux",

86, 123, 363, 452, 474, 520, 547, 647.
Modifié à la Chambre, du consentement unanime, 257-8, 262.
Recommandant l'établissement d'un Comité spécial, 317, 362.

Comités permanents:
Suspension de l'article 65(1) du Règlement, concernant le nombre des membres lors de l'institution du

Comité de sélection, 13.

Comités permanents - Ordres de renvoi:
Séances du comité à divers endroits:

Autorisation, 335, 375, 495, 617, 647.
Demandes des comités, 290, 358, 363, 495, 599, 639.
Sur ordre de la Chambre, 177.

Voir aussi sous la rubrique Motions.
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Procédure et Règlement de la Chambre - (Suite)
Comités permanents - rapports:

Motion par un simple député, 143, 258, 261.
Ordre,-Motion tendant à l'adoption, appel à la conclusion des affaires courantes ordinaires, 262, 557.
Voir aussi la rubrique Attribution d'une période de temps.

Déclarations ministérielles:
Ordre,-Que la Chambre revienne à l'appel des Motions, 446, 614, 681.

Discours:
Limite de temps, 17, 47, 86, 138, 236, 242, 257, 262, 318, 483, 557, 575, 619.

Heure réservée à l'étude des Affaires inscrites au nom des députés:
Appelée, nonobstant les dispositions de l'ordre spécial du vendredi, 27 juillet 1973, 585.
Différée ou suspendue, 86, 113, 123, 258, 286, 369, 373, 376, 492, 521, 523, 527, 532, 554, 557, 704.
Interruption pour étude et adoption d'un bill du gouvernement, 350.
Voir aussi sous la rubrique Motions.

Motions:
Adoptées en vertu de l'article 43 du Règlement, 91, 119, 121, 165, 179, 313, 335, 443, 491, 503, 568,

599, 615, 631, 639, 687.
Etude du consentement unanime d'une motion d'initiative ministérielle sur la guerre du Vietnam, 17.
Ordre,-Etude d'une motion adoptée en vertu de l'article 43 du Règlement reportée à vendredi prochain,

à l'heure réservée aux Affaires inscrites au nom des députés, 639.
Motion portant que la Chambre aborde une autre question lors de l'heure réservée à l'étude des Affaires

inscrites au nom des députés, adoption sur vote par appel nominal, 191-2.
Ordre,-Prise en considération d'une motion relative à un ordre de renvoi à un Comité, à 8h. ce soir,

318.
Ordre,-Qu'un député soit maintenant entendu, rejet sur vote par appel nominal, 770-1.
Ordre,-Que la Chambre s'ajourne à 8h. afin de discuter de la situation au Moyen-Orient et que les dé-

libérations se terminent à 10h.30, 575.

Motions d'initiative parlementaire:
Adoptée après débat, 284.
Que la Chambre aborde maintenant une autre question, adoption sur vote par appel nominal, 191-2.
Retirée après débat et objet déféré au Comité, 159, 460.

Procès-verbaux:
Corrigendum au vote no 25 enregistré à la page 385 des Procès-verbaux, 390.
Corrigendum concernant l'avis de motion no 34, 107.
Errata à la page 750 des Procès-verbaux du vendredi 14 décembre 1973, 761.

Questions orales:
Ordre du consentement unanime,-Qu'une période de questions de 20 mts. suive une déclaration minis-

térielle faite lors de l'appel des Motions, 614, 681.

Séances de la Chambre:
Deux séances le même jour, 229.
Ordre,-Séance un vendredi soir, 527.
Séances prolongées jusqu'à l'adoption du Bill C-2, 521.
Suspension de la séance afin de permettre aux députés d'étudier un certain bill, 523, 532.
Suspension jusqu'à l'appel de la Présidence, 528.
Suspension entre certaines heures, 8, 554, 585.
Suspension de la séance jusqu'à l'appel de la sonnerie, 784.
Voir aussi Séances de la Chambre.
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Procédure et Règlement de la Chambre - (Fin)
Subsides:

L'avis de motion d'opposition, est appelé, non étudié et révoqué, 346.
Ordre du consentement unanime,-Limite de quinze minutespour lesdiscours, exceptépour lespremiers

orateurs, 389, 597, 614.
Voir aussi sous la rubrique Attribution d'une période de temps.

Voies et moyens:
Etudes de motions, jours désignés, 121, 225, 375, 458, 741, 803.
Motion modifiée du consentement unanime, 801.
Présentation d'avis de motions de voies et moyens lors de l'étude en Comité plénier du Bill C-170

Impôt sur le revenu, Législation (Loi modifiant), 253-6.

Votes par appel nominal:
Aucune voix contre, 223-4, 406-7.
Différés en vertu de l'article 75(11), 395, 403, 579, 580, 596, 661, 688, 689, 693, 694, 701, 703, 765,

775, 776, 783, 820, 822.
Votes différés, 56, 57, 58, 377, 421-2, 585, 586, 597, 663, 787.

Procédures de portée générale (Loi):
Bill C-247, M. Leggatt. Ire lecture, 795.

Procès-verbaux et témoignages des comités permanents et spéciaux non rapportés ou réputés rapportés à la

Chambre des communes:
Voir page 843.

Produits agricoles, vente coopérative (Loi):
Rapport sur les accords conclus pour 1972-1973, 230. Document parlementaire no 291-1/53.

Produits dangereux (Loi):
1. Copie du décret en date du 29 août 1972, modifiant la Partie Il de l'annexe à la Loi, 14. Document

parlementaire no 291-1/160.
2. Copie du décret en date du 17 juillet modifiant la Partie II de l'annexe à la Loi, 502. Document par-

lementaire no 291-1/160A.
3. Copie du décret en date du 17 juillet modifiant la Partie I de l'annexe à la Loi, 502. Document parle-

mentaire no 291-1/160B.
4. Copie du décret en date du 21 août 1973 modifiant la Partie I de l'annexe à la Loi, 536. Document par-

lementaire no 291-1/160C.
5. Copie du décret en date du 16 octobre 1973 modifiant la Partie Il de l'annexe à la Loi, 596. Document

parlementaire no 291-1/160D.
6. Copie du décret en date du 16 octobre 1973 modifiant la Partie I de l'annexe à la Loi, 600. Document

parlementaire no 291-1/160E.
7. Décret en date du 23 octobre 1973 modifiant la Partie Il de l'annexe à la Loi, 620. Document parlemen-

taire no 291-1/160F.
8. Copie du décret en date du 27 novembre 1973 modifiant la Partie Il de l'annexe à la Loi, 730. Docu-

ment parlementaire no 291-1/160G.
9. Copie du décret en date du 18 décembre 1973 modifiant la Partie Ide l'annexe à la Loi, 804. Document

parlementaire no 291-1/160H.

Produits de ferme, Conseil national de commercialisation:
Rapport pour 1972-1973, 458. Document parlementaire no 291-1/419.

Produits domestiques dangereux, étiquetage (Loi):
Bill C-83, M. Mather. Ire lecture, 35

Produits laitiers:
Quantité exportée vers la CEE depuis 1970: M. Schellenberger-Dépôt immédiat de la réponse, 722.

Document parlementaire no 291-2/3136.
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Produits pharmaceutiques:
Distribution aux pensionnés de la vieillesse: Motion (M. Muir), présentation et interruption du débat, 417.

Programme d'aide à la recherche industrielle:
Bénéficiaires, objectifs et rapports: M. Broadbent-Dépôt immédiat de la réponse, 151. Document parle-

mentaire no 291-2/163.

Protection de la vie privée (Loi):
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-176, ministre de la justice. Ire lecture, 271.

Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 299. Reprise et interruption du
débat, 299, 301. Reprise du débat, 2e lecture et renvoi au Comité de la justice et des questions
juridiques, 301. Rapport avec modifications (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 63
aux Journaux), 637-9. Motions, étape du rapport, 667, 678-9, 681, 687-9, 692-4, 698-701, 703, 710-8.
Motions adoptées, 688, 699, 700, 701, 716. Motions adoptées sur vote inscrit, 713-6. Motions retirées,
692, 698, 700, 701. Motions rejetées sur vote inscrit, 710-2, 716-8. Motion rejetée sur division, 688.
Sous-amendements et amendements adoptés, 699, 713-4. Adoption à l'étape du rapport, 718. Motion
tendant à la 3e lecture, présentation et adoption après débat, 718. Adopté par le Sénat avec un amen-
dement, 746. Motion (M. Lang): refus d'adopter la modification du Sénat et proposition d'une nouvelle
modification, présentation, débat et amendement (M. Leggatt): refus d'adopter la modification du Sénat
et transmission d'un message à cet effet, à Leurs Honneurs, présentation, débat et adoption de l'amen-
dement sur vote inscrit, 817-8. Adoption de la motion principale, 818. Message du Sénat informant qu'il
n'insiste pas sur l'amendement, 825. Sanction royale, 826. 21-22-23 Elizabeth Il, chapitre 50, S.C.
1973-1974.

Provincial Citizens' Rights and Freedoms Conference:
Ordre,-Copie des demandes de subventions formulées dans le cadre de la Conférence tenue en janvier

1973: M. Hellyer: Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions
(Documents)", 612.

Publicité destinée aux enfants:
Voir Télévision.

R

Radio-Canada, Société:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la radiodiffusion, des films et de l'assistance

aux arts, 147.
2. Rapport, comptes et états financiers ainsi que le rapport de l'Auditeur général pour 1971-1972, 14.

Document parlementaire no 291-1/86.
3. Rapport ainsi que les comptes et états financiers pour 1972-1973, 476. Document parlementaire no

291-1/86A.
4. Budget d'établissement pour 1971-1972 et copie du décret approuvant ledit budget, 834. Document par-

lement aire no 291-1/87.
5. Budget d'établissement pour 1972-1973 et copie du décret approuvant ledit budget, 834. Document par-

lementaire no 291-1/87A.
6. Budget d'établissement pour 1973-1974 et copie du décret approuvant ledit budget, 834. Document par-

lementaire no 291-1/87B.
7. Département des relations avec l'auditoire, employés, budget, rapports de recherche distribués à l'ex-

térieur etdépenses du gouvernement dans le même domaine: M. Stevens-Dépôt immédiat de la réponse,
807. Document parlementaire no 291-2/2735.

8. Plaintes de la station CJET de Smith Falls, Ont., au sujet de propos grossiers lors de l'émission
Concern, mesures prises par le Secrétariat d'Etat: M. Cossitt-Dépôt immédiat de la réponse, 810. Do-
cument parlementaire no 291-2/3112.

9. Ordre en vertu de l'article 43 du Règlement,-Etude par le comité de la radiodiffusion, des films et de
l'assistance aux arts de l'usage de la langue gaélique à un programme de radio au Cap-Breton, 568.
Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 78 aux Journaux), 805-7.
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Radiodiffusion:
Copie de l'étude-pilote faite par le CRTC et la Direction de la citoyenneté en ce qui concerne les groupes

dont la langue n'est pas l'une des deux langues officielles:M. Yewchuk: Appel de l'avis de motion qui
est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 470.

Radiodiffusion, Films et Assistance aux Arts, Comité:
1. Composition, 43,224,227, 238, 243, 246, 256, 259, 273, 288, 318, 322, 333, 347, 351-2, 355, 365, 399,

407-8, 416, 418, 431, 434, 450, 453, 461, 475, 620, 623, 627, 629, 634, 641, 644, 679, 682, 690, 704,
708, 718, 740, 796, 804.

2. Déféré: L'objet du Bill C-22 (Radiodiffusion (Loi), modification), 218.
3. Déféré: L'objet du Bill C-143 (Radiodiffusion (Loi), modification), 632.
4. Déféré en vertu de l'article 43 du Règlement: Etude de l'usage de la langue gaélique à un programme

de radio au Cap-Breton, 568.
5. Ordre,-Renvoi du budget principal de 1973-1974 du Secrétariat d'Etat, du Conseil des Arts du Canada,

de la Société Radio-Canada, de Information Canada, de la Compagnie des jeunes Canadiens, de la

Corporation du Centre national des Arts, de l'Office national du film, de la Bibliothèque nationale, des

Musées nationaux du Canada et des Archives publiques, 147.
6. Rapports: Premier (Budget principal de 1973-1974 du ministère du Secrétariat d'Etat) (Appendice no

35 aux Journaux), 359; Deuxième (Radiodiffusion (Loi), modification, Bill C-22) (Appendice no 51 aux

Journaux), 479-81; Troisième (Permission de se rendre à Montréal),639; Quatrième (Usage de la langue
gaélique à un programme de radio au Cap-Breton) (Appendice no 78 aux Journaux), 805-7.

7. Adoption des rapports: Deuxième, sur motion, 507; Troisième, sur motion, 647.

Radiodiffusion (Loi), modification:
1. Bill C-22, M. McGrath (Annonces publicitaires destinées aux enfants). lre lecture, 34. Motion tendant

à la 2e lecture, présentation, débat et amendement (M. Reid): Remise de la 2e lecture à plus tard et

renvoi de l'objet du bill auComité de la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts, présen-

tation et adoption, 218. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 51 aux

Journaux), 479-81.
2. Bill C-63, M. Mather (Temps gratuit aux candidats). Ire lecture, 35.
3. Bill C-118, M. Orlikow (Temps de diffusion égal aux partis de l'opposition). Ire lecture, 36.
4. Bill C-143, M. McKenzie (Utilisation du matériel didactique par les commissions scolaires). Ire lec-

ture, 116. Motion tendant à la 2e lecture, présentation, révocation, retrait du bill et renvoi de l'objet
au Comité de la radiodiffusion, des films et de l'assistance aux arts. 632.

Réadaptation professionnelle des invalides (Loi):
1. Rapport pour 1971-1972, 195. Document parlementaire no 291-1/257.
2. Rapport pour 1972-1973, 427. Document parlementaire no 291-1/257A.

Recherche et développement scientifiques, subventions (Loi):
1. Rapport sur l'application de la Loi pour 1971-1972, 14. Document parlementaire no 291-1/164.
2. Rapport sur l'application de la Loi pour 1972-1973, 605. Document parlementaire no 291-1/164A.

Recherches-actions, Programme:
Subventions du Secrétariat d'Etat depuis 1970, bénéficiaires: M. Stewart (Ma rquette)-Dépôt immédiat de

la réponse, 801. Document parlementaire no 291-2/3357.

Référendums:
Ordre,-Copie des plébiscites ou référendums depuis 1967: M. Forrestall, 66. Dépôt de la réponse, 74.

Document parlementaire no 291-3/30.

Régie intérieure, Commission:
Compte rendu des délibérations pour la période du 24 avril au 27 décembre 1972, 54. Document parlemen-

taire no 291-1/2.

Régime d'assistance publique du Canada:
Rapport sur l'application pour 1970-1971, 14. Document parlementaire no 291-1/77.
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Régime de pensions du Canada:
1. Rapport sur l'administration pour 1971-1972, 202. Document parlementaire no 291-1/83.
2. Rapport actuariel de l'application et de l'état de compte pour 1972, 620. Document parlementaire no

291-1/83A.
3. Rapport sur l'administration pour 1972-1973, 834. Document parlementaire no 291-1/83B.
4. Nombre de demandes rejetées pour des pensions d'invalidité: M. Rynard-Dépôt immédiat de la répon-

se, 119. Document parlementaire no 291-2/789.
5. Voir à modifier la Loi afin de permettre aux agriculteurs de participer au Régime: Motion (M. Neil), pré-

sentation et interruption du débat, 195.

Régime de pensions du Canada (Loi), modification:
1. Bill C-115, M. Rowland. Ire lecture, 36.
2. Bill C-149, M. Saltsman (Contributions et prestations de la maîtresse de maison). Ire lecture, 141.
3. Bill C-151, M. Coates (Appel à la Commission d'appel des pensions). Ire lecture, 141.
4. Bill C-182, M. Blais (Enfant d'un cotisant invalide). Ire lecture, 335-6.
5. Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-190, ministre de la Santé nationale et du

Bien-être social (Cotisant appartenant à une secte religieuse). Ire lecture, 371. Motion tendant à la 2e
lecture, présentation et interruption du débat, 501-2. Reprise et interruption du débat, 554, 555-6. Re-
prise du débat, 2e lecture et renvoi au Comité de la santé, du bien-être social et des affaires sociales,
561. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 59 aux Journaux), 583. Etapedu
rapport, motions, 595-6. Motions déclarées irrecevables, 595, 596. Motions rejetées sur division, 595,
596.

Régime de pensions du Canada (Loi no 2), modification:
Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-224, ministre de la Santé nationale et du Bien-

être social. Ire lecture, 585. Motion tendant à la 2e lecture, présentation, rappel au Règlement, pour-
suite du débat suite à une décision de M. l'Orateur, 602-4. Reprise et interruption du débat, 604, 609.
Reprise du débat, 2e lecture et renvoi au Comité de la santé, du bien-être social et des affaires
sociales, 612. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 62 aux Journaux), 621.
Adoption à l'étape du rapport et 3e lecture, 730. Adoption par le Sénat, 739. Sanction royale, 744. 21-
22-23 Elizabeth Il, chapitre 41, S.C. 1973-1974.

Régions désignées:
1. Ordre,-Copie du dernier rapport d'appréciation du Programme aux termes de la Loi sur le développement

régional: M. Broadbent, 152. Dépôt de la réponse, 250. Document parlementaire no 291-3/18.
2. Désignation de St-Hyacinthe comme zone spéciale: Motion (M. Wagner), présentation et interruption du

débat, 299.

Registraire général:
1. Etat détaillé des cautionnements enregistrés pour 1971-1972, 215. Document parlementaire no 291-1/412.
2. Etat détaillé des cautionnements enregistrés pour 1972-1973, 300. Document parlementaire no

291-1/412A.

Règlements et textes réglementaires, Comité (Mixte):
1. Composition, 46, 470.
2. Déféré: L'avis de motion portant production de documents no 86, 226.
3. Ordre,-Séances pendant les ajournements du Sénat, 139.
4. Quorum, établissement, message du Sénat, 491. Adoption, 491.
5. Représentation du Sénat, 71.

Reine Elizabeth Il:
1. Ordre,-Liste des invités à la réception du 7 août en l'honneur de Sa Majesté: M. Diefenbaker, 640-1.

Dépôt de la réponse, 641. Document parlementaire no 291-3/241.
2. Ordre,-Liste des invités à la réception du 5 juillet 1973 à Calgary, en l'honneur de Sa Majesté:

M. Diefenbaker, 641. Dépôt de la réponse, 641. Document parlementaire no 291-3/242.
3. Copie de la correspondance relative à la visite de Sa Majesté le 5 juillet 1973, 115. Document parle-

mentaire no 291-7/3.
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Relations de travail dans la Fonction publique:
1. Ordre,-Copie du rapport Bryden: M. Knowles (Winnipeg-Nord-Centre): Appel de l'avis de motion qui est

reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 120. Présentation, débat et amendement
(M. MacDonald) (Egmont): Renvoi du sujet au Comité des privilèges et des élections, présentation et
amendement déclaré irrecevable, 188. Ordre, du censentement unanime visant à réserver la motion, 188.
Reprise du débat, annulation de l'ordre du consentement unanime et l'avis de motion est déféré au
Comité mixte des règlements et textes réglementaires, 226.

2. Ordre,-Dépôt du rapport Bryden: M. Forrestall: Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre rela-
tif aux "Avis de motions (Documents)", 119. Présentation et interruption du débat, 205.

Relations de travail dans la Fonction publique (Loi), modification:
1. Bill C-98, M. Reilly (Décisions arbitrales). ire lecture, 35.
2. Bill C-113, M. Orlikow (Portée des négociations collectives). Ire lecture, 36.
3. Message et recommandation du Gouverneur général, Bill C-178, M. MacEachen (Nomination de trois

présidents suppléants à la Commission). Ire lecture, 285. 2e lecture et renvoi au Comité plénier, 286.
Etude en Comité plénier, rapport sans amendement, adoption à l'étape du rapport et 3e lecture, 286.
Adoption par le Sénat, 295. Sanction royale, 296. 21-22-23 Elizabeth Il, chapitre 15, S.C. 1973-1974.

Relations fédérales-provinciales:
1. Argent prêté aux provinces depuis 1970, taux d'intérêt et date d'échéance: M. Beaudoin-Dépôt

immédiat de la réponse, 393. Document parlementaire no 291-2/486.
2. Plans fédéraux-provinciaux auxquels chaque province a signé un accord: M. Matte-Dépôt immédiat de

la réponse, 482. Document parlementaire no 291-2/1883.
3. Copies de lettres adressées aux premiers ministres des provinces au sujet des réunions fédérales-pro-

vinciales proposées au niveau ministériel, 41. Document parlementaire no 291-5/29.
4. Ordre du jour de la conférence des premiers ministres du 23 au 25 mai 1973, 326. Document parlemen-

taire no 291-5/29A.
5. Copie d'une lettre adressée aux ministres des Affaires sociales et du Bien-être des provinces au sujet

d'une collaboration plus étroite au niveau des opérations, 195. Document parlementaire no 291-5/36.
6. Dossier sur la position du fédéral au sujet des dispositions financières dans le domaine des soins et

de l'enseignement post-secondaire, 303. Document parlementaire no 291-5/37. Ordre, impression en
appendice au hansard du 9 mai 1973.

7. Rapports sur le Programme fédéral-provincial de coopération pour la promotion du bilinguisme, 401.
Document parlementaire no 291-5/51.

8. Copie du communiqué conjoint émis à la suite de la rencontre Québec-Canada sur l'énergie, 557. Do-
cument parlementaire no 291-5/157.

Remboursements (Loi):
1. Etat relatif aux deniers remboursés sous le régime de la Loi pour la période du 16 février 1972 au 4

janvier 1973, 18. Document parlementaire no 291-1/225.
2. Etat relatif aux deniers remboursés du 5 janvier 1973 au 26 février 1974, 834. Document parlementaire

no 291-1/225A.

Rémunération symbolique (Loi):
Bill C-169, M. L'Heureux. Ire lecture, 237.

Ressources en eau du Canada (Loi):
Rapport sur les opérations pour 1972-1973, 566. Document parlementaire no 291-1/303.

Ressources minérales:
Voir Mines, industrie.

Ressources nationales et Travaux publics, Comité:
1. Composition, 45, 99, 106, 122, 149, 160, 176, 206, 219, 224, 239, 256, 259, 263, 288, 300, 304, 305,

310, 311, 315, 318-9, 326, 333, 337, 340, 343, 347, 352, 377, 390, 424, 470, 738, 766, 771, 776, 785,
794, 796.

2. Bills déférés: Mines d'or, Loi d'urgence sur l'aide à l'exploitation, modification (Bill C-130), 226.
3. Déféré: Rapport de 1971-1972 du ministère de l'Industrie et du Commerce, 91.
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Ressources nationales et Travaux publics, Comité - (Fin)
4. Ordre,-Rapport du Bill C-236 après deux autres journées d'étude, 784.
5. Ordre, -Renvoi du budget principal de 1973-1974 des ministères de l'Energie, des Mines et des Ressources

et des Travaux publics, de la Commission de contrôle de l'énergie atomique, de l'Energie atomique du
Canada limitée et de l'Office national de l'énergie, 148.

6. Rapports: Premier (Mines d'or, Loi d'urgence sur l'aide à l'exploitation, modification, Bill C-130)
(Appendice no 12 aux Journaux), 261; Deuxième (Budget principal de 1973-1974 de la Commission de
contrôle de l'énergie atomique et de l'Energie atomique du Canada Limitée) (Appendice no 18 aux
Journaux), 307; Troisième, quatrième et cinquième (Budget principal de 1973-1974 des ministère des
Travaux publics et de l'Energie, des Mines et des Ressources) (Appendices nos 37, 38 et 39 aux
Journaux), 359-62; Sixième (Energie, approvisionnements (Loi d'urgence)) (Appendice no 77 aux
Journaux), 797-9.

Restaurant du Parlement, Comité (Mixte):
1. Composition, 46.
2. Représentation du Sénat, 71.

Revenu familial:
Adresse,-Copie de tout document échangé avec la province de Québec au sujet du projet de loi relatif au

régime de sécurité du revenu familial: M. Marshall, 242. Dépôt de la réponse, 302. Document parle-
mentaire no 291-3/41.

Revenu national, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de i973-1974au Comité des finances,du commerce et des questions écono-

miques, 147.
2. Rapport pour 1971-1972, 15. Document parlementaire no 291-1/19.
3. Rapport pour 1972-1973, 610. Document parlementaire no 291-1/19A.
4. Somme dépensée pour la publicité ou l'information depuis 1968: M. Nystrom-Dépôt immédiat de la ré-

ponse, 251. Document parlementaire no 291-2/73.
5. Somme consacrée à des contrats pour fins de recherche depuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 421. Document parlementaire no 291-2/105.
6. Nombre d'employés en 1963 et en 1973 et traitement des employés depuis 1963: M. Paproski-Dépôt

immédiat de la réponse, 235. Document parlementaire no 291-2/1089.
7. Personnel et traitements depuis 1970: M. Knight-Dépôt immédiat de la réponse, 299. Document parle-

mentaire no 291-2/1414.
8. Personnes affectées à la vérification des rapports d'impôt sur le revenu des particuliers et des

sociétés, rapports vérifiés depuis 1953: M. Stevens-Dépôt immédiat de la réponse, 706. Document
parlementaire no 291-2/2677.

9. Ordre,-Copie des documents se rapportant à la réorganisation de la Direction des douanes: M. Coates,
65. Dépôt de la réponse, 120. Document parlementaire no 291-3/2.

Route Alaska-Yukon, établissement de l'Administration (Loi):
1. Bill C-18, M. Oberle. Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du

déhat, 177-8.
2. Bill C-53, M. Reynolds. Ire lecture, 34.

Route transcanadienne (Loi):
Rapport concernant les opérations du 10 décembre 1949 au 31 mai 1971, 14. Document parlementaire no

291-1/248.

S

Sanction royale:
1. Bills ayant reçu la sanction royale, 82, 105, 142, 226-7, 246, 296, 446, 522, 529, 556, 722, 744, 784,

826.
2. Lettres émanant de la résidence du Gouverneur général, 81, 105, 142, 226, 245, 289, 446, 521, 529, 556,

722, 743, 783, 825.
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Santé:
1. Subventions accordées pour la recherche sur les soins de santé depuis trois ans, argent dépensé, but:

M. Paproski-Dépôt immédiat de la réponse, 489. Document parlementaire no 291-2/1855.
2. Sommes dépensées pour la recherche sur le cancer depuis 1968: M. McKinnon-Dépôt immédiat de la

réponse, 535. Document parlementaire no 291-2/2369.
3. Cotiît des soins depuis cinq ans: M. Orlikow-Dépôt immédiat de la réponse, 801. Document parlemen-

taire no 291-2/3190.
4. Rapport d'une étude intitulée "Enquête nationale Nutrition Canada", 622. Document parlementaire no

291-4/63.
5. Rapport final du groupe d'étude sur le mercure organique dans l'environnement et copie des mesures

relatives aux recommandations dudit groupe, 745. Documents parlementaires nos 291-4/205 et

291-4/205A.
6. Création de programmes à l'intention des malades chroniques et des infirmes: Motion (M. Dinsdale),

présentation et interruption du débat, 126.
7. Mesures permettant aux personnes dans le besoin d'obtenir des médicaments: Motion (M. Nesbitt), pré-

sentation et interruption du débat, 236.
Voir aussi Subsides en vertu de l'article 58 du Règlement, Motions.

Santé, Bien-être social et Affaires sociales, Comité:
1. Composition, 44, 156, 178, 181-2, 184, 188, 198, 202, 206, 215, 219, 224, 227, 246, 256, 258, 263,

268-9, 284, 315, 318-9, 327, 330, 333, 341, 347, 355, 545, 548, 564, 566, 577, 582, 620, 623, 641, 644.

738.
2. Bills déférés: Sécurité de la vieillesse (Loi), modification (Bill C-147), 175. Habitation (Loi nationale),

modification (Bill C-133), 205. Droit statutaire, modification (Loi de 1973) (Bill C-220), 541. Régime

de pensions du Canada (Loi), modification (Bill C-190), 561. Allocations familiales (Loi de 1973) (Bill

C-211), 577. Régime de pensions du Canada (Loi no 2), modification (Bill C-224), 612.
3. Ordre,-Renvoi du budget principal de 1973-1974 des ministères de la Consommation et des Corpora-

tions et de la Santé nationale et du Bien-être social, du Conseil de recherches médicales, du Départe-

ment d'Etat chargé des Affaires urbaines, de la Société centrale d'hypothèques et de logement et de

la Commission de la Capitale nationale, 148.
4. Rapports: Premier (Sécurité de la vieillesse (Loi), modification, Bill C-147) (Appendice no 5 aux

Journaux), 183; Deuxième (Habitation (Loi nationale), modification, Bill C-133) (Appendice no 23 aux

Journaux), 324-6; Troisième (Budget principal de 1973-1974 du ministère de la Santé nationale et du

Bien-être social) (Appendice no 29 aux Journaux), 353; Quatrième (Droit statutaire, modification (Loi

de 1973)) (Appendice no 56 aux Journaux), 547-8; Cinquième (Régime de pensions du Canada (Loi),

modification, Bill C-190) (Appendice no 59 aux Journaux), 583; Sixième (Régime de pensions du Canada

(Loi no 2), modification, Bill C-224) (Appendice no 62 aux Journaux), 621-2; Septième (Allocations

familiales (Loi de 1973), Bill C-211) (Appendice no 65 aux Journaux), 647-9.

Santé nationale et Bien-être social, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la santé, du bien-être social et des affaires

sociales, 148. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 29 aux Journaux), 353.

2. Rapport pour 1970-1971, 14. Document parlementaire no 291-1/18.
3. Rapport pour 1971-1972, 365. Document parlementaire no 291-1/18A.
4. Rapport pour 1972-1973, 748. Document parlementaire no 291-1/18B.
5. Argent dépensé pour publicité depuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt immédiat de la réponse,

393. Document parlementaire no 291-2/72.
6. Somme consacrée à des contrats aux fins de recherche, depuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 799. Document parlementaire no 291-2/103.
7. Mesures prises à la suite des recommandations de la Commission sur les troubles émotifs et les

problèmes scolaires des enfants: M. Andre-Dépôt immédiat de la réponse, 393. Document parlementaire

no 291-2/246.
8. Projets de la Direction des drogues approuvés et financés: M. Reynolds-Dépôt immédiat de la réponse,

426. Document parlementaire no 291-2/1937.
9. Avocats du Québec ayant travaillé pour le ministère depuis 1969, travaux accomplis, montants versés:

M. Fortin-Dépôt immédiat de la réponse, 535. Document parlementaire no 291-2/2193.
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Science et Technologie, département d'Etat:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des prévisions budgétaires en général, 148.
2. Rapport pour 1971-1972, 103. Document parlementaire no 291-1/30.
3. Somme totale consacrée aux contrats accordés à des particuliers depuis 1968: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 91. Document parlementaire no 291-1/119.
4. Contrats attribués et en cours de négociation, bénéficiaires: M. Andre-Dépôt immédiat de la réponse,

184. Document parlementaire no 291-2/235.

Séances de la Chambre:
1. Ordre,-Réunion de la Chambre de 10h. à 11h. du matin et de 2h. à 5h. de l'après-midi, le 30 mars

1973, 225.
2. Suspendue jusqu'à l'appel de la sonnerie, 521, 532.
Voir aussi Ajournement de la Chambre, Motions spéciales; Ajournement de la Chambre en vertu de l'article

40(1) du Règlement; Procédure et Règlement de la Chambre.

Seaway International Bridge Corporation, Ltd.:
Rapport ainsi que les comptes et états financiers pour 1972, 344. Document parlementaire no 291-1/235.

Secrétaires parlementaires:
Personnel, fonctions, traitement, etc.: M. Cossitt-Dépôt immédiat de la réponse, 314. Document parle-

mentaire no 291-2/1270. Dépôt d'une réponse, supplémentaire, 322. Document parlementaire no
291-2/1270A.

Secrétariat d'Etat, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la radiodiffusion, des films et de l'assistance

aux arts, 147. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 35 aux Journaux), 359.
2. Rapport pour 1970-1971, 14. Document parlementaire no 291-1/24.
3. Rapport pour 1971-1972, 124. Document parlementaire no 291-1/24A.
4. Argent dépensé pour des contrats aux fins de publicité, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt immédiat de

la réponse, 303. Document parlementaire no 291-2/79.
5. Somme consacrée à des contrats pour fins de recherches, bénéficiaires depuis 1968: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 456. Document parlementaire no 291-2/118.
6. Subventions de voyages et d'échanges aux étudiants des écoles secondaires, sélection, critères,

bénéficiaires: M. Masniuk-Dépôt immédiat de la réponse, 442. Document parlementaire no 291-2/1488.
7. Subventions accordées depuis 1969 aux fins de visites d'échange internationales, bénéficiaires:

M. Alexander-Dépôt immédiat de la réponse, 571. Document parlementaire no 291-2/1502.
8. Montant des subventions accordées en vertu du Programme de citoyenneté: M. Stackhouse-Dépôt

immédiat de la réponse, 571. Document parlementaire no 291-2/1504.
9. Subventions et bourses accordées depuis 1970 à des artistes ou des lettrés canadiens, bénéficiaires,

politique culturelle extérieure, étudiants étrangers venus au Canada, etc.: M. Yewchuk-Dépôt immé-
diat de la réponse, 611. Document parlementaire no 291-2/2427.

Sécurité de la vieillesse (Loi):
1. Rapport sur les dépenses et l'administration pour 1971-1972, 15. Documentparlementaire no 291-1/204.
2. Rapport sur l'application de la Loi, comprenant un compte des recettes et déboursés pour 1972-1973,

551. Document parlementaire no 291-1/204A.

Sécurité de la vieillesse (Loi), modification:
1. Bill C-90, M. Reynolds (Pension aux personnes dont le conjoint est pensionné). Ire lecture, 35.
2. Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-147, ministre de la Santé nationale et du

Bien-être social (Augmentation du montant de base). Ire lecture, 137. Motion tendant à la 2e lecture,
présentation et interruption du débat, 159. Reprise et interruption du débat, 159-60, 161. Reprise du
débat, 2e lecture et renvoi au Comité de la santé, du bien-être social et des affaires sociales, 175.
Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 5 aux Journaux), 183. Etape du rapport,
amendements, 217-9. Motions déclarées irrecevables, 218-9. Adoption à l'étape du rapport, 219. Motion
tendant à la 3e lecture, présentation et amendement (M. Matte): Renvoi au comité pour étudier l'abais-
sement de l'âge de la pension, présentation et amendement déclaré irrecevable, 219. Reprise du débat
et amendement (M. Rondeau): Remise à plus tard et renvoi au comité pour étude des conditions, pré-
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Sécurité de la vieillesse (Loi), modification - (Fin)
2. Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-147 - (Fin)

sentation et amendement déclaré irrecevable, 219. Reprise et interruption du débat, 219. Reprise du

débat et amendement (M. LaSalle): Renvoi au comité afin de modifier le projet de loi, présentation et

amendement rejeté sur vote inscrit, 222-3. 3e lecture sur vote inscrit, 223-4. Adoption par le Senat,

245. Sanction royale, 246. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 8, S.C. 1973-1974.
3. Message et recommandation du Gouverneur général. Bill C-219, ministre de la Santé nationale et du

Bien-être social (Rajustement trimestriel). ire lecture, 531. Motion conformément à un ordre spécial,
tendant à la 2e lecture, présentation, débat et interruption du débat, 532. Reprise du débat, 2e lecture

et renvoi à un Comité plénier, 536. Etude en Comité plénier, 536, 537, 539. Adoption à l'étape du
rapport et 3e lecture, 539. Adoption par le Sénat, 554. Sanction royale, 556. 21-22-23 Elizabeth II, cha-
pitre 35, S.C. 1973-1974.

Sécurité sociale:
Copie d'un document de travail, en date du 18 avril 1973, 290. Document parlementaire no 291-4/56.

Semaine nationale d'embauchage des handicapés (Loi):
Bill C-158, M. Atkey. Ire lecture, 175.

Sénat:
Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la procédure et de l'organisation, 149.

Sénat, amendement à des bills émanant de la Chambre des communes:
Protection de la vie privée (Loi) (Bill C-176) adopté par le Sénat avec un amendement, 746. Rejet de l'a-

mendement par la Chambre des communes, 818.

Sénat et Chambre des communes (Loi), modification:
Bill C-30, M. Stewart (Cochrane). Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présentation, débat,

rappel au Règlement et M. l'Orateur remet sa décision, 350. Reprise et interruption du débat, 350.

Séquestre des biens ennemis:
Rapport pour 1972, 230. Document parlementaire no 291-1/118.

Serments d'office (pro forma):
Bill C-1, premier ministre (Loi concernant la prestation des serments d'office). ire lecture, 8.

Service civil, assurance (Loi):
Etat concernant l'application de la Loi pour 1972-1973, 439. Document parlementaire no 291-1/110.

Services correctionnels:
Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la justice et des questions juridiques, 148.

Situation économique:
1. Copies d'un document intitulé "Compte rendu de la situation économique", avril 1973, 265. Document

parlementaire no 291-1/315.
2. Institution d'un conseil économique et social: Motion (M. Roche), présentation et interruptiondu débat,

632.

Skagitt, rivière:
Ordre en vertu de l'article 43 du Règlement,-Opposition de la Chambre à l'inondation de la vallée de la

rivière Skagitt, 615.

Société canadienne des brevets d'exploitation Limitée:
Rapport y compris les comptes et états financiers pour 1972-1973, 454. Document parlementaire no

291-1/104.
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Société canadienne des télécommunications transmarines:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des transports et des communications, 148.
2. Rapport y compris les comptes et états financiers pour 1972-1973, 450. Document parlementaire no

291-1/102.

Société centrale d'hypothèques et de logement:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la santé, du bien-être social et des affaires

sociales, 148.
2. Rapport et états financiers pour 1972, 207. Document parlementaire no 291-1/108.
3. Budget d'établissement pour 1973, 164. Document parlementaire no 291-1/109.
4. Budget d'établissement revisé pour 1973 tel qu'approuvé par un décret du 31 août 1973, 556. Document

parlementaire no 291-1/109A.
5. Statistiques concernant les prêts en 1970 et 1971: M. Gilbert-Dépôt immédiat de la réponse, 151.

Document parlementaire no 291-2/209.
6. Montant investi dans le Québec et l'Ontario depuis 1968, nombre d'unités construites: M. Godin-Dépôt

immédiat de la réponse, 346. Document parlementaire no 291-2/1500.
7. Somme consacrée à des contrats publicitaires depuis 1972, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt immédiat

de la réponse, 808. Document parlementaire no 291-2/2852.
8. Avocats employés au Manitoba, salaires versés: M. Cossitt-Dépôt immédiat de la réponse, 810. Docu-

ment parlementaire no 291-2/2959.
9. Avocats employés au Nouveau-Brunswick, salaires versés: M. Cossitt-Dépôt immédiat de la réponse,

810. Document parlementaire no 291-2/2963.
10. Hypothèques établies par chacune des sociétés figurant sur la liste mentionnée: M. McKinnon-Dépôt

immédiat de la réponse, 811. Document parlementaire no 291-2/3421.
11. Copie des documents ou rapports préparés à la suite d'une enquête faite sur des maisons de Place de

la Promenade à Neufchatel: M. Godin: Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux
"Avis de motions (Documents)", 470.

Société d'assurance-dépôts du Canada:
Rapport ainsi que les comptes et états financiers pour 1972, 192. Document parlementaire no 291-1/78.

Société de développement de l'industrie cinématographique canadienne:
1. Rapport pour 1971-1972 ainsi que l'état financier et le rapport de l'Auditeur général s'y rapportant,

39-40. Document parlementaire no 291-1/91.
2. Rapport pour 1972-1973 ainsi que l'état financier et le rapport de l'Auditeur général à ce sujet, 635.

Document parlementaire no 291-1/91A.

Société de développement du Cap-Breton:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de l'expansion économique régional, 148.
2. Rapport pour 1972, 273. Document parlementaire no 291-1/106.
3. Budgets d'établissement pour 1973 et copie du décret approuvant lesdits budgets, 228. Document par-

lementaire no 291-1/107.

Société des Transports du Nord Limitée:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des transports et des communications, 148.
2. Rapport y compris les comptes et les états financiers pour 1972, 300. Document parlementaire no

291-1/201.
3. Budget revisé d'établissement pour 1972, 157. Document parlementaire no 291-1/202.
4. Budget d'établissement pour 1972 et copie du décret approuvant ledit budget, 106. Document parle-

mentaire no 291-1/202 (Texte anglais).
5. Budget revisé d'établissement pour 1973 et copie du décret approuvant ledit budget, 344. Document

parlementaire no 291-1/202A.

Société royale du Canada:
1. Mémoires 1972, 471. Document parlementaire no 291-1/233.
2. Etat financier pour 1972-1973, 471. Document parlementaire no 291-1/233A.
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Sociétés de la Couronne:
1. Contrats avec des agences de publicité depuis 1968, rémunération: M. Fortin-Dépôt immédiat de la

réponse, 394. Document parlementaire no 291-2/797.
2. Noms des présidents: M. Horner (Crowfoot)-Dépôt immédiat de la réponse, 594. Document parlemen-

taire no 291-2/2255.
3. Création d'un comité spécial d'étude: Motion (M. Fortin), présentation et interruption du débat, 75-6.

4. Présentation d'un projet de loi prévoyant la nomination de députés sur les conseils d'administration

des sociétés de la Couronne: Motion (M. Stewart), présentation et interruption du débat, 450.

Soins médicaux (Loi):
Rapport sur l'application de la Loi pour 1971-1972, 178. Document parlementaire no 291-1/298.

Soldats de retour au pays, Assurance (Loi):
Etat relatif aux opérations découlant de la Loi, 386-7. Document parlementaire no 291-1/228.

Solliciteur général, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité de la justice et des questions juridiques, 148.

Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 20 aux Journaux), 317. Rapport (Procès-

verbaux et témoignages - Voir Appendice no 34 aux Journaux), 358-9.
2. Rapport pour 1971-1972, 13. Document parlementaire no 291-1/25.
3. Argent dépensé pour publicité depuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt immédiat de la réponse,

313. Document parlementaire no 291-2/80.
4. Somme consacrée à des contrats pour fins de recherche depuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-

Dépôt immédiat de la réponse, 345. Document parlementaire no 291-2/117.
5. Adoption sur vote inscrit du crédit lb du Budget supplémentaire (B) de 1972-1973, 213-4.

Soutien de l'emploi (Loi):
Rapport trimestriel pour la période se terminant le 30 juin 1972, 63. Document parlementaire no 291-1/180.

Sports:
1. Dépenses et recettes du tournoi de hockey Canada-Russie: M. Mazankowski-Dépôt immédiat de la

réponse, 371. Document parlementaire no 291-2/228. Dépôt d'une réponse supplémentaire, 448. Docu-

ment parlementaire no 291-2/228A.
2. Noms et fonctions des personnes engagées pour assister en Europe aux jeux de 1972 de Hockey

Canada, frais payés: M. Rose-Dépôt immédiat de la réponse, 441. Document parlementaire no

291-2/625.
3. Adresse,-Copie des documents échangés avec le maire de Montréal et le premier ministre du Québec

au sujet des Jeux Olympiques de 1976: M. Marshall, 130. Dépôt de la réponse, 135. Document parle-

mentaire no 291-3/42.
4. Copies de la correspondance adressée au Premier ministre du Canada, au sujet des Jeux Olympiques

de 1976,89. Document parlementaire no 291-5/34. (Imprimé en appendice au hansard du 2 février 1973).

5. Etablissement d'une caisse nationale de dotation pour soutenir une équipe nationalede hockey: Motion

(M. Hueglin), présentation et interruption du débat, 586.
6. Motion (M. MacDonald) (Egmont): Expression des félicitations de la Chambre à Karen Magnussen, 161.

7. Ordre,-Copie de l'accord conclu entre la Ligue nationale de Hockey et Hockey Canada concernant la

série Canada-Russie: M. Rose: Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de

motions (Documents)", 184.
8. Ordre,-Copie des ententes intervenues entre la Ligue nationale de Hockey et Hockey Canada: M. Rose:

Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 184.

Statistique Canada:
1. Renvoi du budget principalde 1973-1974 au Comité des finances,du commerce et des questions écono-

miques, 147.
2. Rapport pour 1970-1971, 14. Document parlementaire no 291-1/122.
3. Rapport pour 1971-1972, 748. Document parlementaire no 291-1/122A.
4. Somme dépensée pour publicité depuis 1968, contrats adjugés et adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 194. Document parlementaire no 291-2/81.
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Statistique Canada - (Fin)
5. Somme consacrée à des contrats pour fins de recherche depuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-

Dépôt immédiat de la réponse, 379. Document parlementaire no 291-2/100.
6. M. et Mme Ryten, emploi, formation, fonctions, promotions, voyages, etc.: M. Fortin-Dépôt immédiat

de la réponse, 322. Document parlementaire no 291-2/1859.
7. Somme consacrée à la publicité ou l'information depuis 1972, adjudicataires, etc;: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 769. Document parlementaire no 291-2/2884.

Statistique (Loi), modification:
Bill C-7, M. MacDonald (Egmont) (Statistiques de zone). ire lecture, 33. Motion tendant à la 2e lecture,

présentation et interruption du débat, 757.

Stupéfiants (Loi), modification:
Bill C-181, M. Reynolds. Ire lecture, 335.

Subsides:
1. Ordre relatif à la prise en considération des travaux des subsides, 42, 105, 164, 165, 180, 181, 197,

207, 210, 310, 311, 326, 329, 343, 346, 354, 389, 392, 413, 423, 430, 436, 544, 597, 614, 629, 735.
2. (a) Budget des dépenses, 1972-1973:

Supplémentaire (A), présentation et renvoi, 19. Document parlementaire no 291-1/132.
Supplémentaire (B), présentation et renvoi, 165. Document parlementaire no 291-1/132B.

(b) Budget des dépenses, 1973-1974:
Principal, présentation, renvoi, 127. Document parlementaire no 291-1/132A.
Supplémentaire (A), présentation, 625, renvoi, 625. Document parlementaire no 291-1/132C.

3. Résolutions adoptées (Budget des dépenses par ministère):
(a) Budget supplémentaire (A) de 1972-1973 moins les crédits adoptés aujourd'hui, 112.
(b) Budget supplémentaire (A) de 1972-1973: Crédit L12a du ministère des Finances, présentation, 103,

débat, 103, 105, 106 et 109. Adoption sur division, 109. Crédits 35a, 40a et 45a du ministère de la
Santé nationale et du Bien-être social, présentation, 109, débat 109, 112. Adoption, 112. Crédits
la du ministère des Finances, 10a, 15a et L30adu ministèrede la Main-d'oeuvre et de l'Immigration
et Sa du Conseil du Trésor, adoptés sur motion, 112.

(c) Budget supplémentaire (B) de 1972-1973: crédits lb du ministère de l'Industrie et du Commerce et
lb du ministère du Solliciteur général, sur votes inscrits, 111-4. Crédits lb du ministère du Revenu
national, sur division, 213.

(d) Budget principal pour 1973-1974: crédits provisoires, 214.
(e) Budget supplémentaire (A), 1973-1974: Crédit 20a du ministère de l'Energie, des Mines et des

Ressources, agréé sur division, 737.
(f) Budget supplémentaire (A) de 1973-1974, moins le crédit adopté aujourd'hui, 738.

4. Résolutions rejetées (Budget des dépenses par ministère):
(a) Budget supplémentaire (B) de 1972-1973: crédit 25b du ministère du Travail, sur vote inscrit,

212-3.
5. Résolutions adoptées (Budget des dépenses par ministère, moins les crédits provisoires):

(a) Budget principal, 1973-1974, moins les crédits adoptés aujourd'hui, 439.
(b) Budget principal, 1973-1974: Crédits 70 du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien,

15 du ministère des Travaux publics, 5 du ministère du Travail, 1 du ministère de l'Expansion
économique régionale, 50 du Secrétariat d'Etat, L30 du ministère des Transports et 5 du Conseil
du Trésor, agréés sur division, 437-8.

(c) Budget principal, 1973-1974: Crédit 1 du ministère du Solliciteur général, agréé sur vote inscrit,
438.

6. Ordre du consentement unanime,-Inclusion dans le budget supplémentaire (A) 1973-1974 de trois
crédits modifiant des lois existantes, 738.

Subsides en vertu de l'article 58 du Règlement, Motions:
1. Motion (M. Stevens): Demande d'accorder une aide financière et de prolonger le délai concernant les

déclarations d'impôt de 1972, présentation, débat et fin des délibérations, 164.
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Subsides en vertu de l'article 58 du Règlement, Motions - (Fin)
2. Motion (M. Stanfield): Réponse non satisfaisante de la combinaison des budgets de 1972 et 1973, pré-

sentation, rappel au Règlement, décision de M. l'Orateur visant à poursuivre le débat, débat et rejet

de la motion sur vote inscrit, 165-8.
3. Motion (M. Laprise): Hausse du chômage et négligence du gouvernement à proposer des mesures

efficaces pour fournir des emplois, présentation, débat et fin des délibérations, 180.

4. Motion (M. Broadbent): Impuissance du gouvernement à résoudre le conflit canado-américain sur

l'automobile, présentation, débat et fin des délibérations, 181.
5. Motion (M. Mazankowski): Prises de mesures immédiates en vue d'établir une politique nationale des

transports, présentation, débat et fin des délibérations, 197.
6. Motion (M. Lewis): Impuissance du gouvernement à exploiter des sociétés de la Couronne et traitement

préférentiel aux sociétés privées, présentation, débat et fin des délibérations, 207.
7. Motion (M. Nielsen): Condamnation du gouvernement pour la vente de la Société Polymer Limitée à la

Corporation de développement du Canada, présentation, débat et rejet de la motion sur vote inscrit, 210-1.

8. Motion (M. Gillies): Prise de mesures efficaces contre la hausse du coût de la vie, présentation, débat

et fin des délibérations, 310.
9. Motion (M. Douglas): Financement adéquat des services de santé, présentation, débat et fin des

délibérations, 311.
10. Motion (M. Matte): Application intégrale de la politique sur le bilinguisme, présentation, débat et fin

des délibérations, 326.
11. Motion (M. Marshall): Présentation de mesures dans le but de remédier aux injustices causées aux

anciens combattants, présentation, débat et fin des délibérations, 329.
12. Motion (M. Baldwin): Prise de mesures dans le but de rétablir le contrôle parlementaire des fonds

publics, présentation, débat et fin des délibérations, 343.

13. Motion (M. Douglas): Prise de mesures contre les récentes augmentations des prix du pétrole, présen-

tation, débat et fin des délibérations, 347.
14. Motion (M. Yewchuk): Manque de conviction du gouvernement au sujet du patrimoine multiculturel du

Canada, présentation, débat et fin des délibérations, 354.
15. Motion (M. Stanfield): Prise de mesures pour appliquer la politique des ressources de pêche du

plateau continental, présentation, débat et amendement (M. Barnett): Etablissement du droit de pro-

priété sur le poisson androme frayant dans nos frontières, présentation, débat et fin des délibérations,

390.
16. Motion (M. Dinsdale): Prise de mesures en vue de rétablir la qualité du service postal, présentation,

débat et fin des délibérations, 392.
17. Motion (M. Gillies): Le gouvernement perd la confiance de la Chambre par ses politiques démodées qui

accablent les Canadiens, présentation, débat et amendement (M. Godin): Négligence à appliquer les

principes économiques du Crédit social, présentation, débat et décision de M. l'Orateur suppléant dé-

clarant l'amendement recevable, 413-4. Reprise du débat, rejet de l'amendement sur vote inscrit et re-

rejet de la motion sur vote inscrit, 414-6.
18. Motion (M. Benjamin): Besoin urgent d'une nouvelle politique nationale des transports, présentation,

débat et amendement (M. Fortin): Prise en considération du prix d'achat des grains entre l'Est et

l'Ouest du Canada, présentation, débat et fin des délibérations, 423-4.
19. Motion (M. Horner) (Crowfoot): Ingérence du gouvernement dans les affaires de la Commission cana-

dienne du blé, préseintation, débat et rejet de la motion sur vote inscrit, 430.

20. Motion (M. Nielsen): Opposition à huit des crédits du budget principal de 1973-1974, présentation,
débat et fin des délibérations, 436.

21. Motion (M. Stanfield): Insuffisance des mesures gouvernementales pour enrayer le coût de la vie, pré-

sentation, débat et rejet de la motion sur vote inscrit, 544-5.
22. Motion (M. Douglas): Prise de mesures pour assurer l'approvisionnement de tous les consommateurs

canadiens en produits pétroliers à des prix équitables, présentation, débat et fin des délibérations,

597.
23. Motion (M. Horner) (Crowfoot): Négligence du gouvernement à mettre au point et à appliquer des politi-

ques et des programmes agricoles complets et coordonnés, présentation et interruption de débat, 614.

Reprise du débat et fin des délibérations, 614.
24. Motion (M. Matte): Négligence du gouvernement à inciter les provinces à se réunir afin de modifier la

Constitution canadienne, présentation, débat et fin des délibérations, 629.

25. Motion (M. Stanfield): Non confiance de la Chambre envers la politique énergétique du gouvernement,

présentation, débat et rejet de la motion sur vote inscrit, 735.
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Subsides (Lois):
1. Adoption d'une motion de subsides (Crédits provisoires fondés sur le budget principal de 1973-1974),

214. Bill C-167 (Loi des subsides no 3 de 1973), président du Conseil du Trésor, Loi accordant à Sa
Majesté certaines sommes d'argent pour le service public de l'année financière se terminant le 31 mars
1974. Ire lecture, 2e lecture, étude en Comité plénier, rapport sans amendement, adoption à l'étape
du rapport et 3e lecture, 214-5. Adoption par le Sénat, 226. Sanction royale, 227. 21-22-23 Elizabeth II,
chapitre 5, S.C. 1973-1974.

2. Adoption du budget principal de 1973-1974, 439. Bill C-204 (Loi des subsides no 4 de 1973), président
du Conseil du Trésor, Loi accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public de
l'année financière se terminant le 31 mars 1974. Ire lecture, 2e lecture, étude en Comité plénier,
rapport sans amendement, adoption à l'étape du rapport et 3e lecture, 439. Adoption par le Sénat, 446.
Sanction royale, 447, 21-22-23 Elizabeth Il, chapitre 16, S.C. 1973-1974.

3. Adoption du budget supplémentaire (A) de 1972-1973 (étudié par le Comité des prévisions budgétaires
en général), 112. Bill C-141 (Loi des subsides no 1 de 1973), président du Conseil du Trésor, Loi
accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public de l'année financière expirant
le 31 mars 1973. Ire lecture,2e lecture, étude en comité plénier et interruption du débat, 113. Reprise
et interruption du débat, 116, 120, 122, 123, 125, 127. Reprise du débat, rapport sans amendement,
adoption à l'étape du rapport et 3e lecture, 127-8. Sanction royale, 142. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre
3, S.C. 1973-1974.

4. Adoption du budget supplémentaire (A) de 1973-1974 (étudié par le Comité des prévisions budgétaires
en général), 738. Bill C-239 (Loi des subsides no 5 de 1973), président du Conseil du Trésor, Loi
accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public de l'année financière expirant
le 31 mars 1974. Ire lecture, 2e lecture, étude en comité plénier, rapport sans amendement, adoption à
l'étape du rapport et 3e lecture, 738. Adoption par le Sénat, 766. Sanction royale, 784. 21-22-23 Elizabeth
Il, chapitre 47, S.C. 1973-1974.

5. Adoption du budget supplémentaire (B) de 1972-1973 (étudié par le Comité des prévisions budgétaires
en général), 214. Bill C-166 (Loi des subsides no 2 de 1973), président du Conseil du Trésor, Loi
accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour le service public de l'année financière expirant
le 31 mars 1973. Ire lecture, 2e lecture, étude en Comité plénier, rapport sans amendement, adoption
à l'étape du rapport et 3e lecture, 214. Adoption par le Sénat, 226. Sanction royale, 227. 21-22-23
Elizabeth II, chapitre 4, S.C. 1973-1974.

Syndicats ouvriers (Loi):
1. Rapport du Registraire général, 215. Document parlementaire no 291-1/411.
2. Rapport du Registraire général sur les opérations pour 1972-1973, 311. Document parlementaire no

291-1/411A.

T

Tabac:
Coût, de la lutte contre l'usage, de la recherche et des missions commerciales:Mme MacInnis-Dépôt

immédiat de la réponse, 640. Document parlementaire no 291-2/2678.
Voir aussi Aliments et drogues (Loi), modification.

Tabac, restriction de l'usage (Loi):
Bill C-42, M. Mather. Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat,

434.

Tables d'écoute:
Ordre du consentement unanime,-Remise immédiate des bandes magnétiques enregistrées au caucus du

NPD, au député de York-Sud ou à M. l'Orateur, 577.
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Tarif des douanes (Loi), modification:
1. Avis de motion des voies et moyens, 126. Document parlementaire no 291-1/311. Bill C-195, ministre

des Finances. Ire lecture, 382. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat,
477. Reprise et interruption du débat, 483, 485. Reprise du débat, 2e lecture, étude en Comité plénier,
rapport sans amendement, adoption à l'étape du rapport et 3e lecture sur division, 486. Adoption par

le Sénat, 502. Sanction royale, 522. 21-22-23 Elizabeth II, chapitre 22, S.C. 1973-1974.

2. Avis de motion des voies et moyens, 225. Document parlementaire no 291-1/311A. (Imprimé en appendice

aux Procès-verbaux du 29 mars 1973). Présentation et adoption, 238. Bill C-172, ministre des Finances.

Ire lecture, 238. 2e lecture, étude en Comité plénier, rapport sans amendement, adoption à l'étape du

rapportet 3e lecture, 272-3. Adoption par le Sénat, 296. Sanction royale, 296. 21-22-23 Elizabeth II, cha-

pitre 10, S.C. 1973-1974.
3. Avis de motion des voies et moyens, 589. Document parlementaire no 291-1/311B. (Imprimé en appen-

dice aux Procès-verbaux du 23 octobre 1973). Présentation et adoption, 811. Bill C-248, ministre des

Finances. Ire lecture, 811.

Taxe d'accise et Accise (Lois), modification:
Avis de motion des voies et moyens, 350. Document parlementaire no 291-1/314B. (Imprimé en appendice

aux Procès-verbaux du 29 mai 1973). Présentation et adoption. Bill C-194, ministre des Finances. Ire

lecture, 382. 2e lecture, étude en Comité plénier, rapport sans amendement, adoption à l'étape du

rapport et 3e lecture du consentement unanime, 477. Adoption par le Sénat, 492. Sanction royale, 522.

21-22-23 Elizabeth II, chapitre 24, S.C. 1973-1974.

Taxe d'accise (Loi), modification:
1. Avis de motion des voies et moyens, 225. Document parlementaire no 291-1/310A. (Imprimé en appendice

aux Procès-verbaux du 29 mars1973). Présentation et adoption,238. BillC-171,ministre des Finances.

Ire lecture, 238. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat, 268. Reprise du

débat, 2e lecture, étude en Comité plénier, rapport sans amendement, adoption à l'étape du rapport et

3electure, 272. Adoption parle Sénat, 296. Sanction royale, 296. 21-22-23 Elizabeth Il, chapitre 12, S.C.

1973-1974.
2. Avis de motion des voies et moyens, présentation, rappel au Règlement, décision de M. l'Orateur con-

cernant le rappel au Règlement et adoption de la motion, 746-7. Motion (M. MacEachen) tendant à mo-

difier ladite motion, adoption, 801.

Télécommunications:
1. Adresse,-Copie de la correspondance échangée avec la ville de Toronto au sujet de la construction de

la tour de télécommunications du CN et du CP: M. Stackhouse, 222. Dépôt de la réponse, 228. Docu-

ment parlementaire no 291-3/135.
2. Adresse,-Copie de correspondance adressée par M. G. Pelletier à M. J.-P. Lallier: M. Nowlan, 201.

Dépôt de la réponse, 203. Document parlementaire no 291-3/189.
3. Livre vert intitulé "Politique nationale de la télécommunication", 205. Document parlementaire no

291-4/53.
4. Copies d'un Livre Vert intitulé "Principes directeurs d'une politique téléinformatique", 271. Docu-

ment parlementaire no 291-4/55.
5. Copie d'une lettre d'invitation à une conférence fédérale-provinciale adressée aux ministres provin-

ciaux des communications, 205. Document parlementaire no 291-5/50.
6. Copies d'une lettre adressée au ministre des Communications de la province de Québec le 20 février

1973, 141. Document parlementaire no 291-5/55.

Téléphone, numéro universel en cas d'urgence (Loi):
Bill C-37, M. Mather. Ire lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présentation et interruption du débat,

556.

Télésat Canada:
1. Copies des Lettres Patentes modifiant les objets et pouvoirs de Télésat Canada, 15. Document

parlementaire no 291-1/305.
2. Rapport annuel de 1972, 378. Document parlementaire no 291-1/305A.
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Télévision:
1. Programmes relatifs aux autres cultures, réalisations en des langues autres que les langues officielles

et instances faites sur la rareté de ces programmes: M. Yewchuk-Dépôt immédiat de la réponse, 706.
Document parlementaire no 291-2/1907.

2. Exploitation au Canada, de la télévision par câble, par des sociétés américaines: M. Baker-Dépôt
immédiat de la réponse, 535-6. Document parlementaire no 291-2/2452.

3. Pétition ayant trait à la publicité destinée aux enfants, présentation, 589. Rapport du greffier des
pétitions, 591. Pétition déclarée irrecevable par M. l'Orateur, 591-2.

Terre des Indiens en Colombie-Britannique (Loi):
Bill C-134, M. Howard. Ire lecture, 81.

Terre-Neuve, Livre du souvenir:
Ordre du consentement unanime,-Que les discours prononcés par M. MacDonald (Cardigan) et M. Mercier

lors de la présentation du Livre, le dimanche 21 octobre 1973 soient imprimés en appendice aux Débats
de ce jour, 586.

Terres destinées aux anciens combattants (Loi):
1. Etat détaillé des engagements financiers conclus etdes dépenses faites pour 1972-1973, 431. Document

parlementaire no 291-1/256.
2. Ordre en vertu de l'article 43 du Règlement,-Examen par le ministre des Affaires des anciens combat-

tants, des règlements d'application de la Loi, 631.

Terres destinées aux anciens combattants (Loi), modification:
1. Bill C-71, M. MacDonald (Egmont). Ire lecture, 35.
2. Bill C-250, M. Leggatt (Droits des épouses). Ire lecture, 821.

Territoires du Nord-Ouest:
1. Ordonnances sanctionnées le 13 octobre 1972 et copies du décret les approuvant, 18. Document parle-

mentaire no 291-1/200 (Texte anglais).
2. Exemplaire des Ordonnances sanctionnées le 9 février 1973 et copie du décret approuvant lesdites or-

donnances, 215. Document parlementaire no 291-1/200A (Texte anglais).
3. Exemplaire des Ordonnances, chapitres 1 à 12, sanctionnées le 22 juin 1973 ainsi que copie du décret

approuvant lesdites ordonnances, 834. Document parlementaire no 291-1/200B (Texte anglais).
4. Exemplaire des Ordonnances, chapitres 1 à 5, sanctionnées le 19 octobre 1973 et copie du décret

approuvant lesdites ordonnances, 834. Document parlementaire no 291-1/200C (Texte anglais).
Voir aussi Fonction publique.

Textile et vêtement, Commission:
1. Rapport sur une enquête relative aux chemises pour hommes et pour garçons, 200. Document parlemen-

taire no 291-4/151.
2. Rapport en date du 31 octobre 1973, sur une enquête relative aux chemises pour humnes et pour

garçons, 795. Document parlementaire no 291-4/151A.
3. Rapport sur une enquête relative aux filés acryliques, 200. Document parlementaire no 291-4/152.
4. Rapport sur une enquête relative aux filés de filament de polyester et un communiqué en date du 28

mars 1973, 221. Document parlementaire no 291-4/153.
5. Rapport sur une enquête relative aux tissus large de filaments de polyester, 309. Document parlemen-

taire no 291-4/153A.
6. Rapport sur une enquête relative aux tricots doubles et tricots sur métier chafne, 309. Document par-

lementaire no 291-4/154.
7. Rapport sur une enquête relative aux serviettes et aux tissus pour serviettes de coton-éponge, 367.

Document parlementaire no 291-4/155.
8. Rapport en date du 15 juin 1973 sur une enquête sur les filés de coton, 514. Document parlementaire

no 291-4/156.
9. Rapport en date du 12 décembre 1973, sur une enquête relative aux filés de coton, 795. Document par-

lementaire no 291-4/156A.
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Textiles, étiquetage (Loi), modification:
Bill C-109, Mme MacInnis. ire lecture, 36.

Timbre-poste:
1. Ordre,-Copie de tout document adressé au gouvernement et concernant l'émission d'un timbre commémo-

rant le 25e anniversaire de mariage du couple royal: M. Dinsdale, 101-2. Dépôt de la réponse, 203. Do-

cument parlementaire no 291-3/124.
2. Pétition ayant trait à l'émission d'un timbre commémoratif à l'effigie de Sa Majesté, présentation, 362.

Rapport du greffier des pétitions, 367.

Tourisme:
Visiteurs enregistrés depuis 1971, demandes, de statuts d'immigrants reçus, reçues et accordées:

M. Paproski-Dépôt immédiat de la réponse, 684. Document parlementaire no 291-2/2990.

Traducteurs:
Subventions attribuées pour les services d'interprétation simultanée, bénéficiaires: M. Beattie-Dépôt

immédiat de la réponse, 469. Document parlementaire no 291-2/2221.

Transports:
1. Ordre,-Copie du rapport d'appréciation du Programme de subventions pour le transport de la houille:

M. Broadbent, 152. Dépôt de la réponse, 176. Document parlementaire no 291-2/14.
2. Bénéficiaires, objectifs et estimation du Programme de subsidcs au transport depuis 1968: M. Broadhent-

Dépôt immédiat de la réponse, 143. Document parlementaire no 291-2/167.
3. Subventions accordées au transport de marchandises depuis 1970: M. McCain-Dépôt immédiat de la

réponse, 573. Document parlementaire no 291-2/2548.
4. Ordre,-Copie du tarif-marchandises de la Trident Steamships Limited: M. Beattie, 336. Dépôt de la

réponse, 476. Document parlementaire no 291-3/214.
5. Copies du 3e rapport du comité fédéral-provincial sur le transport dans la région de l'Atlantique, 775.

Document parlementaire no 291-5/32.
6. Accord de principe au sujet d'un Programme commun d'expansion des transports dans le nord de la

Colombie-Britannique, 514. Document parlementaire no 291-5/85.
7. Copie du mandat du Comité d'étude indépendant sur les besoins de transports aériens de la région de

Toronto, 429. Document parlementaire no 291-7/lC.
8. Document intitulé "Politique canadienne concemant l'aviation civile internationale", 681. Document

parlementaire no 291-7/23.
9. Ordre,-Copie des procès-verbaux des réunions du Comité de coordination des transports du Manitoba

au sujet des installations ferroviaires de Winnipeg: M. Rowland, 201.
10. Ordre,-Copie de la correspondance échangée entre le Canadien Pacifique et le président du Comité

de coordination des transports du Manitoba: M. Rowland, 201.

11. Ordre,-Copie de la correspondance échangée entre le Comité de coordination des transports du Manitoba

et des experts-conseils: M. Rowland, 201.
12. Adresse,-Copie de tout document échangé avec l'Ile du Prince-Edouard au sujet du service de traver-

siers entre Borden et Tormentine lors de la grève des chemins de fer: M. Macquarrie: Appel de l'avis

de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 722.

13. Elaboration d'une politique nationale sur le camionnage: Motion (M. Hurlburt), présentation et interrup-

tion du débat, 90.
14. Opportunité d'imposer des mesures visant à rétablir un service-voyageur ferroviaire dans le sud-ouest

de l'Ontario: Motion (M. Jarvis), présentation et interruption de débat, 619.
15. Ordre,-Copie des détails concernant les propriétaires de la Newfoundland Steamships Limited:

M. Beattie: Appel de l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Docu-

ments)", 354.
16. Ordre,-Copie du tarif-marchandises de la Newfoundland Steamships Limited: M. Beattie: Appel de

l'avis de motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 337.

Voir aussi Subsides en vertu de l'article 58 du Règlement, Motions.
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Transports et Communications, Comité:
1. Composition, 45, 184,188, 192, 243, 246, 259, 284, 288, 300, 302, 305, 310, 315, 318-9, 327, 333, 337,

340, 347, 352, 355, 365, 390, 408, 416, 431, 447, 450, 475, 518, 600, 612, 614, 630, 644-5, 679-80,
682, 685, 690, 694, 701-2, 718, 723, 727, 738, 740, 744, 748, 757, 761, 766, 771, 776.

2. Bills déférés: Commissions de port (Loi), modification (Bill C-21), 273; Aéronautique (Loi), modifica-
tion (Bill C-128), 296; Chemins de fer nationaux du Canada (Financement et garantie) (Loi de 1973),
(Bill C-164), 602; Aéronefs, registre (Loi) (Bill S-9), 616.

3. Ordre,-Renvoi du budget principal de 1973-1974 des ministères des Communications, des Postes, des
Transports, du Conseil de la Radio-Télévision canadienne, etc., 148.

4. Rapports: Premier (Budget principal de 1973-1974 du ministère des Transports) (Appendice no 19 aux
Journaux), 317; Deuxième (Budget principal de 1973-1974 du ministère des Postes) (Appendice no 21
aux Journaux), 321; Troisième (Budget principal de 1973-1974 du Conseil des ports nationaux)
(Appendice no 26 aux Journaux), 339; Quatrième (Commissions de port (Loi), modification)(Appendice
no 41 aux Journaux), 389; Cinquième (Aéronautique (Loi), modification, Bill C-128) (Appendice no 55
aux Journaux), 520; Sixième (Chemins de fer Nationaux du Canada (Financement et garantie) (Loi de
1973), Bill C-164) (Appendice no 71 aux Journaux), 745; Septième (Chemins de fer Nationaux du Canada
(Financement et garantie) (Loi de 1973), Bill C-164) (Appendice no 76 aux Journaux), 773.

5. Adoption des rapports: Troisième, motion, débat et M. l'Orateur diffère sa décision sur un rappel au
Règlement, 417. Motion rejetée suite à une décision de M. l'Orateur, 419.

Transports (Loi nationale), modification:
Bill C-66, M. Whicher. Ire lecture, 35.

Transports, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des transports et des communications, 148.

Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 19 aux Journaux), 317.
2. Rapport pour 1971.1972, 76. Document parlementaire no 291-1/26.
3. Rapport pour 1972-1973, 630. Document parlementaire no 291-1/26A.
4. Somme consacrée à des contrats aux fins de recherche depuis 1968, bénéficiaires: M. Nystrom-Dépôt

immédiat de la réponse, 503. Document parlementaire no 291-2/97.
5. Ordre,-Copie des prévisions des programmes pour la dernière année: M. Grier: Appel de l'avis de

motion qui est reporté à l'ordre relatif aux "Avis de motions (Documents)", 154. Présentation et in-
terruption du débat, 747.

Travail, Main-d'oeuvre et Immigration, Comité:
1. Composition, 44, 74, 76, 79, 82, 87, 176, 227, 236, 238-9, 243, 246, 258-9, 268, 302, 304, 310, 322,

327, 333, 337, 340-1, 347, 352, 355, 365, 418, 439, 447, 450, 453, 623.
2. Bills déférés: Assurance-chômage (Loi), modification (Bill C-124), 71. Commission d'appel de l'immi-

gration (Loi), modification (Bill C-197), 434.
3. Ordre,-Renvoi du budget principal de 1973-1974 des ministères du Travail, de la Main-d'oeuvre et de

l'Immigration, de la Commission d'assurance-chômage et de la Commission d'appel de l'immigration,
148.

4. Rapports: Premier (Assurance-chômage (Loi de 1971), modification, Bill C-124) (Appendice no 1 aux
Journaux), 86; Deuxième (Budget principal de 1973-1974 du ministère de la Main-d'oeuvre et de l'Immi-
gration) (Appendice no 11 aux Journaux), 249; Troisième (Budget principal de 1973-1974 du ministère
du Travail) (Appendice no 14 aux Journaux), 265; Quatrième et cinquième (Budget principal de 1973-
1974 du ministère de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration) (Appendices nos 30 et 31 aux Journaux),
357-8; Sixième (Commission d'appel de l'immigration (Loi), modification, Bill C-197) (Appendice no 46
aux Journaux), 449.

Travail, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité du travail, de la main-d'oeuvre et de l'Immigration,

148. Rapport (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendice no 14 aux Journaux), 265.
2. Argent dépensé depuis 1968 à des contrats pour la publicité, adjudicataires: M. Nystrom-Dépôt immé-

diat de la réponse, 242. Document parlementaire no 291-2/69
3. Somme consacrée depuis 1968 à des contrats aux fins de recherche et développement, adjudicataires

et objectifs: M. Nystrom-Dépôt immédiat de la réponse, 169. Document parlementaire no 291-2/127.
4, Rejet sur vote inscrit du crédit 25b du Budget supplémentaire (B) de 1972-1973, 212-3.
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Travaux publics, Ministère:
1. Renvoi du budget principal de 1973-1974 au Comité des ressources nationales et des travaux publics,

148. Rapports (Procès-verbaux et témoignages - Voir Appendices nos 37, 38 et 39 aux Journaux),
359-62.

2. Rapport pour 1970-1971, 14. Document parlementaire no 291-1/21.
3. Rapport pour 1971-1972, 525. Document parlementaire no 291-1/21A.
4. Rapport pour 1972-1973, 612. Document parlementaire no 291-1/21B.
5. Argent consacré à des contrats pour fins de recherches depuis 1968, adjudicataires: M. Nystrom-

Dépôt immédiat de la réponse, 321. Document parlementaire no 291-2/121.
6. Travaux réalisés dans la circonscription d'Humber-Saint-Georges-Sainte-Barbe depuis 1968: M. Marshall-

Dépôt immédiat de la réponse, 194. Document parlementaire no 291-2/812.
7. Projets dans chaque province en 1972, coût, bureaux de postes, etc.: M. Korchinski-Dépôt immédiat

de la réponse, 314. Document parlementaire no 291-2/856.
8. Travaux effectués en Abitibi depuis 1972: M. Laprise-Dépôt immédiat de la réponse, 769. Document

parlementaire no 291-2/3082.

Trefann Homes Corporation:
Administrateurs, transactions avec la SCHL, etc.: M. Woolliams-Dépôt immédiat de la réponse, 721.

Document parlementaire no 291-2/2553.

U

Uranium Canada Limitée:
Rapport y compris les comptes et états financiers ainsi que le rapport de l'Auditeur général pour 1972,

835. Document parlementaire no 291-1/407.

V

Véhicules automobiles et instruments agricoles, pièces (Loi):
Bill C-231, M. Nesdoly. ire lecture, 673.

Véhicules automobiles, sécurité (Loi), modification:
1. Bill C-35, M. Mather (Ceintures de sécurité). 1re lecture, 34. Motion tendant à la 2e lecture, présen-

tation, débat et interruption du débat, 547.
2. Bill C-215, M. Rowland (Tracteurs de ferme). Ire lecture, 503.

Vietnam, guerre:
1. Adresse,-Copie de la correspondance échangée avec les Etats-Unis et le Nord Vietnam, au sujet du

rôle du Canada au maintien de la paix: M. Broadbent, 101. Dépôt de la réponse, 135. Document parle-

mentaire no 291-3/85.
2. Communiqué intitulé "Acte de la conférence internationale sur le Vietnam", texte du discours et d'un

exposé du secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures prononcé à ladite conférence, 163. Document par-
lementaire no 291-6/50. (Impression en appendice au hansard du 5 mars 1973).

3. Copies du texte de notes remis aux parties aux accords sur la guerre, ainsi qu'aux protocoles de ces

accords, 75. Document parlementaire no 291-6/60.
4. Livre Blanc sur la participation canadienne à la Commission internationale de contrôle et de sur-

veillance, 350. Document parlementaire no 291-6/61.
5. L'avis de motion d'opposition à la participation du Canada au Vietnam est appelé et révoqué, 346.

6. Motion (M. Sharp): Approbation des accords pour la paix au Vietnam et acceptation par le Canada de

participer à une Commission internationale de contrôle: appel de l'avis de motion qui est reporté
aux ordres inscrits au nom du gouvernement et fait l'objet d'un ordre d'examen plus tard aujourd'hui,
85. Présentation, débat et amendement (M. Wagner): Participation canadienne sujette à une confirma-

tion de la Chambre, présentation, débat et sous-amendement (M. Lewis): Ajouter les mots "ou de reti-

rer", présentation et interruption du débat, 85-6. Reprise et interruption du débat, 86-7.
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Vietnam, guerre - (Fin)
7. Motion (M. Sharp): Inquiétude du Canada quant à la poursuite des hostilités au Vietnam et encourage-

ment aux partis en cause à réussir les négociations en vue de la paix, présentation, débat et adoption
de la motion, 17.

Voie maritime du Saint-Laurent:
Voir Administration de la voie maritime du Saint-Laurent.

Voies et moyens:
1. Avis de motion relatif à la Loi de l'impôt sur le revenu, 126. Document parlementaire no 291-1/308.
2. Avis de motion relatif à la Loi de l'impôt sur le revenu, 225. Document parlementaire no 291-1/308A.

(Imprimé en appendice aux Procès-verbaux du 29 mars 1973).
3. Avis de motion visant à modifier les Règles de 1971 de l'impôt sur le revenu, 126. Document parlemen-

taire no 291-1/309.
4. Avis de motion relatif aux Règles de 1971 de l'impôt sur le revenu, 225. Document parlementaire no

291-1/309A. (Imprimé en appendice aux Procès-verbaux du 29 mars 1973).
5. Avis de motions relatifs à la Loi de l'impôt sur le revenu, 253-6. Documents parlementaires nos

291-1/308B, 291-1/308C, 291-1/309B et 291-1/309C. (Imprimés en appendice au hansard du 9 avril
1973).

6. Avis de motion relatif à la Loi sur la taxe d'accise, 225. Document parlementaire no 291-1/310A.
(Imprimé en appendice aux Procès-verbaux du 29 mars 1973).

7. Avis de motion relatif à la Loi sur la taxe d'accise, 567. Document parlementaire no 291-1/310B
(Imprimé en appendice aux Procès-verbaux du 21 sept. 1973).

8. Avis de motion visant à modifier la Loi sur la taxe d'accise, 703. Document parlementaire no
291-1/310C.

9. Avis de motion visant à modifier la Loi sur la taxe d'accise, 739. Document parlementaire no
291-1/310D.

10. Avis de motion relatif à la Loi modifiant la Loi sur la taxe d'accise et la Loi sur l'accise, 126. Docu-
ment parlementaire no 291-1/311.

11. Avis de motion relatif au Tarif des douanes, 126. Document parlementaire no 291-1/311.
12. Avis de motion relatif au Tarif des douanes, 225. Document parlementaire no 291-1/311A. (Imprimé en

appendice aux Procès-verbaux du 29 mars 1973).
13. Avis de motion relatif au Tarif des douanes, 589. Document parlementaire no 291-1/311B (Imprimé en

appendice aux Procès-verbaux du 23 octobre 1973).
14. Avis de motion des voies et moyens modifiant le Tarif des douanes, 817. Document parlementaire no

291-1/311C (Imprimé en appendice aux Procès-verbaux du 10 janvier 1974).
15. Avis de motion relatif à la Partie IV du Chapitre 63 des Statuts de 1970-1971-1972,225. Document par-

lementaire no 291-1/313. (Imprimé en appendice aux Procès-verbaux du 21 mars 1973).
16. Avis de motion visant à modifier la Loi de l'impôt sur le revenu, 350. Document parlementaire no

291-1/314. (Imprimé en appendice aux Procès-verbaux du 29 mai 1973).
17. Avis de motion visant à modifier les Règles -de 1971 sur l'application de l'impôt sur le revenu, 350.

Document parlementaire no 291-1/314A. (Imprimé en appendice aux Procès-verbaux du 29 mai 1973).
18. Projet de modification des Règlements de l'impôt sur le revenu, 350. Document parlementaire no

291-1/314B. (Imprimé en appendice aux Procès-verbaux du 29 mai 1973).
19. Avis de motion visant à modifier la Loi de l'impôt sur le revenu, 458. Document parlementaire no

291-1/314C. (Imprimé en appendice aux Procès-verbaux du 4 juillet 1973). Présentation et adoption,
459.

20. Avis de motion relatif aux Règles de 1971 de l'impôt sur le revenu, 458. Document parlementaire no 291-
1/314D. (Imprimé en appendice aux Procès-verbaux du 4 juillet 1973). Présentation et adoption, 460.

21. Ordre relatif à la prise en considération d'une motion des voies et moyens, 126, 237-8, 459, 746.

Voies et moyens (Budget):
1. Ordre,-Impression des tableaux relatifs au Budget en appendice au hansard du 19 février 1973, 126.

Document parlementaire no 291-1/312.
2. Motion (M. Turner): Que la Chambre approuve la politique budgétaire du gouvernement, présentation,

débat et ajournement du débat sur motion (M. Lambert) (Edmonton-Ouest), 126. Reprise du débat (1er
jour désigné) et amendement (M. Lambert) (Edmonton-Ouest): Absence de mesures pour réduire le chô-
mage et la hausse du coût de la vie, présentation, débat et sous-amendement: (M. Matte): Absence de
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Voies et moyens (Budget) - (Fin)
2. Motion (M. Turner) - (Fin)

mesures propres à diminuer la dette publique, présentation et interruption du débat, 134-5. Reprise du

débat (2e jour désigné) et rejet du sous-amendement sur vote inscrit, 138-9. Reprise et interruption du

débat (3e jour désigné), 142. Reprise du débat (4e jour désigné) et rejet de l'amendement sur vote ins-

crit, 144-5. Reprise et interruption du débat (Se jour désigné), 149. Reprise du débat (6e jour désigné)
et adoption de la motion sur vote inscrit, 155-6.

Votes par appel nominal:
1. Motion (M. Hees) tendant à l'ajournement du débat lors de l'Adresse en réponse au discours du trône,

rejet par 104 voix contre 153, 21-2.
2. Amendement (M. Stanfield) à la motion tendant à l'adoption de l'Adresse en réponse au discours du

trône, rejet par 148 voix contre 107, 28-9.
3. Amendement (M. Crouse)à la motion tendant à l'adoption de l'Adresse en réponse au discours du trône,

rejet par 139 voix contre 114, 36-7.
4. Amendement (M. Lawrence) à la motion visant à la création d'un comité mixte sur les prix de l'alimen-

tation, adoption par 128 voix contre 102, 50,
5. Sous-amendement (M. Harney) à la motion de création d'un comité spécial sur les prix de l'alimenta-

tion, adoption par 152 voix contre 102, 60.
6. Sous-amendement (M. Knowles) (Winnipeg-Nord-Centre) à la motion de création d'un comité spécial sur

les prix de l'alimentation, adoption par 152 voix contre 101, 60-1.
7. Amendement (M. Atkey)à la motion de création d'un comité spécial sur les prix de l'alimentation, rejet

par 139 voix contre 115, 61-2.
8. Motion (M. MacEachen) tendant à la 2e lecture et au renvoi au comité du Bill C-124 (Assurance-chôma-

ge (Loi de 1971), modification), adoption par 139 voix contre 92, 70.
9. Motion (M. Andras) tendant à la 3e lecture du Bill C-124 (Assurance-chômage (Loi de 1971), modifica-

tion) adoption par 148 voix contre 98, 98-9.
10. Motion (M. Leggatt) tendant à la ire lecture du Bill C-142 (Code criminel, modification), adoption par

179 voix contre 56, 115-6.
11. Sous-amendement (M. Matte) à la motion proposant que la Chambre adopte la politique budgétaire du

gouvernement (Budget principal), rejet par 236 voix contre 13, 138-9.
12. Amendement (M. Lambert) (Edmonton-Ouest) à la motion proposant que la Chambre adopte la politique

budgétaire du gouvernement (Budget principal), rejet par 140 voix contre 111, 144-5.
13. Motion proposant que la Chambre approuve la politique budgétaire du gouvernement (Budget principal),

adoption par 143 voix contre 102, 156.
14. Motion de subsides (M. Stanfield), rejet par 147 voix contre 108, 167-8.
15. M. Howard propose que la Chambre aborde une autre question lors de l'heure réservée aux affaires ins-

crites au nom des députés, adoption par 55 voix contre 53, 192.
16. Motion de subsides (M. Nielsen), rejet par 145 voix contre 101, 210-1.
17. Motion (M. Drury)visant à l'adoption du crédit 1b du ministère de l'Industrie et du Commerce du Budget

supplémentaire* (B) de 1972-1973, adoption par 146 voix contre 100, 211-2.

18. Motion (M. Drury) visant l'adoption du crédit 25b du ministère du Travail du Budget supplémentaire (B)

de 1972-1973, rejet par 138 voix contre 107, 212-3.
19. Motion (M. Drury) visant l'adoption du crédit lb du ministère du Solliciteur général du Budget supplé-

mentaire (B) de 1972-1973, adoption par 141 voix contre 105, 213-4.
20. Amendement (M. LaSalle) à la motion tendant à la 3e lecture du Bill C-147 (Sécurité de la vieillesse

(Loi), modification), rejet par 216 voix contre 15, 222-3.
21. Motion (M. Lalonde) tendant à la 3 e lecture du Bill C-147 (Sécurité de la vieillesse (Loi), modifica-

tion), adoption par 228 voix contre aucune, 223-4.
22. Motion (Mme MacInnis) tendant à l'adoption du premier rapport du Comité spécial sur les tendances des

prix de l'alimentation, adoption par 129 voix contre 90, 287.
23. Motion (M. Allmand) tendant à la 2e lecture du Bill C-2 (Code criminel, modification), adoption par 138

voix contre 114, 350-1.
24. Amendement (M. Stanfield) à la motion sur les objectifs de la Loi sur les langues officielles, rejet par

143 voix contre 96, 383.
25. Amendement (M. Caouette) (Témiscamingue) à la motion sur les objectifs de la Loi sur les langues

officielles, rejet par 226 voix contre 12, 385.
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Votes par appel nominal - (Suite)
26. Motion (M. Trudeau) sur les objectifs de la Loi sur les langues officielles, adoption par 214 voix

contre 16, 386.
27. Motion (M. Broadbent) en vue de modifier, à l'étape du rapport le Bill C-133 (Habitation (Loi nationale),

modification), adoption par 133 voix contre 101, 404.
28. Amendement (M. Gilbert) à la motion tendant à l'adoption à l'étape du rapport du Bill C-133 (Habitation

(Loi nationale), modification), rejet par 196 voix contre 38, 405.
29. Motions (M. Woolliams) à la motion tendant à l'adoption du Bill C-133 (Habitation (Loi nationale),

modification) à l'étape du rapport, adoption par 235 voix contre aucune, 406-7.
30. Amendement (M. Godin) à la motion d'opposition de M. Gillies, rejet par 208 voix contre 8, 414-5.
31. Motion de subsides (M. Gillies), rejet par 128 voix contre 89, 415-6.
32. Motion (M. Turner) tendant à l'adoption du Bill C-192 (Impôt sur le revenu (Loi), modification), adoption

par 194 voix contre 30, 426-7.
33. Motion d'opposition (M. Homer) (Crowfoot), rejet par 120 voix contre 93, 430-1.
34. Motion (M. Drury) tendant à l'adoption du crédit 1 du ministère du Solliciteur général, adoption par 126

voix contre 105, 438.
35. Motion (M. Turner) (Ottawa-Carleton) tendant à la 3e lecture du Bill C-193 (Impôt sur le revenu, légis-

lation (Loi modifiant)), adoption par 165 voix contre 23, 457-8.
36. Amendement (M. Peters) à la motion tendant à la 3e lecture du Bill C-196 (Jeux olympiques d'été de

1976 (Loi)), rejet par 114 voix contre 21, 517-8.
37. Motion (M. Munro) (Hamilton-Est) tendant à la 2e lecture du Bill C-217 (Chemins de fer, maintien de

l'exploitation (Loi)), adoption par 192 voix contre 24, 524-5.
38. Motion (M. Munro) (Hamilton-Est) tendant à la 3e lecture du Bill C-217 (Chemins de fer, maintien de

l'exploitation (Loi)), adoption par 187 voix contre 26, 527-8.
39. Motion de subsides (M. Stanfield), rejet par 129 voix contre 102, 544-5.
40. Motion (M. Basford) tendant à la 2e lecture du Bill C-135 (Financement des hypothèques grevant des

propriétés résidentielles (Loi)), adoption par 146 voix contre 29, 563-4.
41. Motion (Mme Morin) à l'étape du rapport en vue d'amender le Bill C-2 (Code criminel, modification),

rejet par 115 voix contre 78, 580-1.
42. Motion (M. Lawrence) à l'étape du rapport en vue d'amender le Bill C-2 (Code criminel, modification),

rejet par 114 voix contre 75, 581.
43. Motion (M. Allmand) tendant à l'adoption en 3e lecture du Bill C-2 (Code criminel, modification),

adoption par 119 voix contre 106, 593-4.
44. Amendement (M. Peters) à la motion tendant à l'adoption à l'étape du rapport du Bill C-132 (Examen

des prises de contrôle par des étrangers (Loi)), rejet par 112 voix contre 103, 665-6.
45. Motion (M. MacKay) en vue d'amender, à l'étape du rapport le Bill C-132 (Examen des prises de con-

trôle par des étrangers (Loi)), rejet par 114 voix contre 101, 666-7.
46. Motion (M. Horner) (Crowfoot) en vue d'amender, à l'étape du rapport le Bill C-132 (Examen des prises

de contrôle par des étrangers (Loi)), rejet par 125 voix contre 90, 667-8.
47. Motion (M. Nystrom) en vue d'amender, à l'étape du rapport le Bill C-132 (Examen des prises de con-

trôle par des étrangers (Loi)), rejet par 178 voix contre 34, 668.
48. Motion (M. MacKay) en vue d'amender, à l'étape du rapport le Bill C-132 (Examen des prises de con-

trôle par des étrangers (Loi)), rejet par 112 voix contre 99, 669.
49. Motion (M. MacKay) à l'étapedu rapport en vue d'amender le Bill C-132 (Examen des prises de contrôle

par des étrangers (Loi)), rejet par 112 voix contre 100, 670.
50. Motion (M. Nystrom) en vue d'amender, à l'étape du rapport le Bill C-132 (Examen des prises de con-

trôle par des étrangers (Loi)), rejet par 189 voix contre 21, 670-1.
51. Motion (M. Nystrom) en vue d'amender, à l'étape du rapport le Bill C-132 (Examen des prises de con-

trôle par des étrangers (Loi)), rejet par 190 voix contre 21, 671-2.
52. Motion (M. Leggatt) en vue d'amender, à l'étape du rapport le Bill C-176 (Protection de la vie privée

(Loi)), rejet par 209 voix contre 26, 710-1.
53. Motion (M. Leggatt) en vue d'amender, à l'étape du rapport le Bill C-176 (Protection de la vie privée

(Loi)), rejet par 209 voix contre 26, 711-2.
54. Motion (M. Leggatt) en vue d'amender, à l'étape du rapport le Bill C-176 (Protection de la vie privée

(Loi)), rejet par 208 voix contre 27, 712.
55. Sous-amendement (M. Lalonde) à la motion tendant à l'adoption à l'étape du rapport du Bill C-176

(Protection de la vie privée (Loi)), adopté par 115 voix contre 114, 713.
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56. Amendement (M. Atkey) à la motion tendant à l'adoption à l'étape du rapport du Bill C-176 (Protection

de la vie privée (Loi)), adopté par 200 voix contre 26, 714.

57. Motion (M. Lang) en vue d'amender, à l'étape du rapport le Bill C-176 (Protection de la vie privée

(Loi)), adoptée par 116 voix contre 113, 714-5.

58. Amendement (M. Cullen) à la motion tendant à l'adoption à l'étape du rapport du Bill C-176 (Protec-

tion de la vie privée (Loi)), adopté par 206 voix contre 26, 715-6.

59. Motion (M. Lang) en vue d'amender, à l'étape du rapport le Bill C-176 (Protection de la vie privée

(Loi)), rejet par 118 voix contre 113, 716-7.
60. Motion (M. Leggatt) en vue d'amender, à l'étape du rapport le Bill C-176 (Protection de la vie privée

(Loi)), rejet par 200 voix contre 27, 717-8.
61. Motion de subsides (M. Stanfield), rejet par 135 voix contre 117, 735.
62. Motion en vertu de l'article 29 du Règlement (M. Howard): Que M. Blenkarn soit entendu, rejet par 189

voix contre 1, 770-1.
63. Motions (MM. Knight, Rodriguez et Peters) en vue d'amender, à l'étape du rapport le Bill C-203

(Dépenses d'élection (Loi)) adoption par 90 voix contre 87, 788.
64. Motion (M. Barnett) en vue d'amender, à l'étape du rapport le Bill C-203 (Dépenses d'élection (Loi)),

rejet par 157 voix contre 20, 789.
65. Motions (MM. Rodriguez et Benjamin) en vue d'amender, à l'étape du rapport le Bill C-203 (Dépenses

d'élection (Loi)), rejet par 156 voix contre 20, 789-90.

66. Motion (M. Howard) en vue d'amender, à l'étape du rapport le Bill C-203 (Dépenses d'élection (Loi)),

rejet par 156 voix contre 21, 790-1.
67. Motions (MM. Bamett et Brewin) en vue d'amender, à l'étape du rapport le Bill C-203 (Dépenses

d'élection (Loi)), rejet par 156 voix contre 21, 791.
68. Motion (M. Peters) en vue d'amender, à l'étape du rapport le Bill C-203 (Dépenses d'élection (Loi)),

rejet par 155 voix contre 21, 791-2.
69. Motion (M. Bamett) en vue d'amender, à l'étape du rapport le Bill C-203 (Dépenses d'élection (Loi)),

rejet par 155 voix contre 21, 792-3.
70. Motion (M. MacEachen) tendant à la 3e lecture du Bill C-203 (Dépenses d'élection (Loi)), adoption par

174 voix contre 10, 792-3.
71. Amendement (M. Leggatt) à la motion de rejet d'un amendement du Sénat à un bill de la Chambre des

communes, adoption par 114 voix contre 94, 818.
72. Motion (M. Baldwin) en vue d'amender à l'étape du rapport le Bill C-236 (Energie, approvisionnements

(Loi d'urgence)), rejet par 114 voix contre 77, 822-3.
73. Motion (M. Baldwin) en vue d'amender à l'étape du rapport le Bill C-236 (Energie, approvisionnements

(Loi d'urgence), rejet par 115 voix contre 76, 823.

y

Yukon, Territoire:
1. Exemplaire des Ordonnances rendues par le Conseil et sanctionnées du 30 mars au 8 décembre 1972,

51. Document parlementaire no 291-1/263.
2. Exemplaire des Ordonnances sanctionnées le 6 mars 1973 et copie du décret approuvant lesdites or-

donnances, 256. Document parlementaire no 291-1/263A (Texte anglais).

3. Exemplaires des Ordonnances sanctionnées le 1er octobre 1973 ainsi que copie du décret approuvant

lesdites ordonnances, 834. Document parlementaire no 291-1/263B.

4. Nombre de fonctionnaires, traitements et allocations: M. Nielsen-Dépôt immédiat de la réponse, 381.

Document parlementaire no 291-2/1741.
Voir aussi Territoires du Nord-Ouest.
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